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M E R C U H- E* (
Son emploi dans les Arts.

)

T i E mercure ,
autrement le vif-argent ,

eft une

fubftance métallique ,
d’un blanc éclatant , abfolu-

ment femblable à celui de l’argent. Il eft habituel-

lement fluide. C’eft
,
après l’or& la platine ,

la fubf-

tance la plus pelante.

Ni l’air ,
ni l’eau, ne paroiflent point faire d’im-

prelflon fenfible fur le mercure. Il n’eft pas plus

fufceptible de rouille que les métaux parfaits. Il fe

bombe ,
ou devient convexe à fa furface. Il eft d’une

divifibilité prodigieufe , & fe partage en globules

parfaitement fphériques. Il n’a ni faveur, ni odeur. Il

eft liquide
,
& cependant il ne mouille point les

doigts lorfqu’on les trempe dedans.

Si fa furface fe ternit quelquefois , c’eft à caufe

de la pouflîère ou de l’humidité de l’air ; mais on

débarralTe ailement le mercure de ces matières

étrangères ,
en le faifant palier à travers d’une toile

neuve & ferrée , & leïaifant chauffer. Ainfi puri-

fié , il reprend fa fluidité & fa grande mobilité.

Le mercure expofé à une chaleur qui excède

celle de l’eau bouillante , fe diflipe en vapeurs com-
me tous les corps volatils

,
mais sans fe détruire.

On s’eft alluré par differentes expériences les plus

authentiques
,
qu’il ne faut au mercure qu’un degré

de froid îliflifant
,
pour le rendre folide & malléa-

ble comme les autres métaux. On parvint même
en décembre 1759 ,

par un très-grand froid , à Saint

Pétersbourg , à figer le mercure , & à l’étendre &
à l’aplatir fous le marteau.

On a reconnu dans ce métal des propriétés ef-

fentielles
,
qui l’ont fait employer avec fuccès dans

différentes préparations preferites par la médecine
,

ou employées par la chirurgie. Le mercure efi aulTi

d’un grand ufage dans les arts , & c’eft ce qui nous
autorife à en parler dans ce diétionnaire.

Le mercure ne peut contraéler aucune union
avec les fubftances terreufes

,
ni avec les terres des

métaux
, ni avec le fer ; mais il s’allie très-bien

avec l’or
, l’argent

,
le plomb

, l’étain , le cuivre ,

le zinc , le régule d’antimoine. Il fe combine très-

facilement avec le fouffre
, & forme dans cette

combinaifon
,
foit naturelle

,
foit artificielle, une

fubftance d’un rouge plus ou moins vif, que l’on

nomme cinnabre.

Les alliages du mercure avec les métaux portent
le nom A'amalgames ; ils font la plupart d’un ufage
important. Les amalgames d’or & d’argent fervent

à la dorure
,
à ^argenture

, & pour l’extraélion de
ces deux métaux parfaits de leur mine. L’amalga-
me de l’argent fert pour l’arbre de Diane ; celui

d’étaim
,
pour l’étamage des glaces , &c.

Le mercure
, à caufe de fa grande raréfaélion ,

eft aufll employé très-utilement dans la conftruc-
tion du baromètre & du thermomètre , ainfi qu’il

fuit.

Ans 6* Métiers, Tome V. Partie I,

Pour faire un baromètre
,
on remplit de mercure

un tuyau de verre , fermé hermétiquement par fa

partie fupérieure , ayant fon diamètre d’environ

un dixième de pouce , & fa longueur au moins de
trente-un. On remplit ce tuyau de manière qu’il

ne refte point d’air mêlé avec le mercure
, & qu’au-

cun autre corpufcule ne s’attache aux parois du
tuyau.

Pour y réuftlr , on peut fe fervir d’un enton-

noir de verre , terminé par un tuyau capillaire
, &

remplir le tube par le moyen de cet entonnoir.

On peut encore chaffer les bulles d’air par deux
autres méthodes ; la plus ordinaire eft de remplir

de vif-argent tout le tube , à la réferve d’un pouce
environ qu’on laiffe plein d’air

;
on bouche avec

le doigt l’orifice du tuyau ; on le renverfe , & en
faifant promener la bulle , on lui fait entraîner avec
elle toutes les petites bulles imperceptibles ; après

quoi, on achève de remplir le tube.

L’autre méthode confifte à faire chauffer un tube

,

prefque plein , fur un brafier couvert de cendres ;

on le tourne continuellement ; & la chaleur raré-

fiant les petites bulles d’air
,
les fait fortir par l’o-

rifice.

Quand on a ainfi rempli le tuyau jufqu’au bord ,

on bouche exaélement
,
avec le doigt , fon orifice

,

enforte qu’il ne puiffe s’introduire d’air entre le

doigt & le mercure. Enfin
,
on plonge le tuyau

dans un vaiffeau plein de mercure
, de façon ce-

pendant que le tuyau ne touche pas le fond du
vafe.

A la diftance de vingt-huit pouces de la furface

du mercure
,
font attachées deux bandes divifées

en trois pouces
,
& ces pouces font fubdivifés

en un certain nombre de plus petites parties ; en-
fin

, on applique le tuyau fur une planche de bois ,

pour empêcher qu’il ne fe brife : on laiffe dé-

couvert le vaiffeau où le tuyau eft plongé
,
ou ,

fi l’on veut
,
on le couvre , afin qu’il n’y entre

point de pouflîère ; & le baromètre eft achevé.

Au lieu de plonger le tuyau dans un vaifl'eau ,

on fe contente fouvent d’en recourber l’extrémité
,

de forte que le tuyau a deux branches verticales
,

dont l’une eft beaucoup plus petite que l’autre
,

& fe termine par une efpèce d’entonnoir fort large

qui fe trouve rempli de mercure
,

fur la furface

duquel l’atmofphère preffe , & fait monter ou def-
cendre le mercure du tuyau , d’une manière d’au-

tant plus fenfible
,
que la variation du poids de

l’atmofphère eft plus grande : c’eft le baromètre fim-
ple ou ordinaire.

Quant au thermomètre
, comparez celui d’efprit

Aq \\n un thermomètre de mercure: vous les

trouverez peu difeordans
,

affez cependant pour
faire remarquer , à certaines diftances

, comme de
A



2 MER
dix en dix degrés j que les accrcifiemens de cha-

leur
,
qui font marqués fur le thermomètre de mer-

cure
5
par des degrés égaux

,
le font fur le thermo-

mètre d’c-fprit de vin
,
par des degrés qui vont en

croiflant. D’ailleurs
,
le mercure , depuis fa congé-

lation iufqu’à fon ébullition
,
fouffre 488 degrés de

chaleur
,
l'ans qu’il en foit plus raréfié que l’efprit

de vin confidéré fous un nombre de degrés quatre

fois moins grand.

D’après ces réfultats
,
vous conclurez facile-

ment que la raréfaéUon du mercure s’accorde mieux

avec la chaleur
,
que la raréfaéfion de l’efprit de

vin.

En comparant de la même manière le mercure

avec toute autre liqueur
,
on lui trouvera le même

avantage.

Il faut cependant convenir que le mercure a

quelques propriétés qui nuifent un peu à la régu-

larité de fa marche. Il eft pefant
, & fon poids ne

lui permet pas de monter au terme de la chaleur

dont il eft affefté. Soit un thermomètre de mercu-

re
,
qui ait 25 ou 30 pouces de longueur; tenez

ce thermomètre clans une fituation à peu près ho-

rizontale
, & marquez le point où la liqueur fe fera

arrêtée ; relevez le thermomètre
, & tenez-le dans

une fituation verticale
;
vous verrez que la liqueur

defeendra d’autant plus que la boule fera plus

grofte
,
relativement au diamètre du tuyau , & que

la liqueur fera plus élevée au deffus de la boule.

Cet abaiiTement de mercure
,
qui peut aller à deux

lignes
,
à trois lignes

,
&c. eft certainement l’effet

de la pefanteur. Eft-ce le poids du cylindre de
mercure qui

,
comprimant le mercure contenu

dans la boule
, le réduit à un plus petit efpace ?

ou , ce qui eft plus vraifemblable , eft-ce le poids

de ce cylindre qui , agiffant fur les parois inté-

rieures de la boule , en écarte les parties, et en
augmente la capacité ? C’eft ce qu’il importe peu
de décider ici. On dira feulement que le défaut

n’eft pas fenfible dans un petit thermomètre , 8c
qu’on le corrigera dans un grand

,
en tenant le

tube incliné.

Le mercure a un autre défaut relatif au thermo-
mètre

;
c’eft de s’attacher quelquefois à la furface

du verre , & d’y dépofer des molécules qui
,
dimi-

nuant le volume de la liqueur , dérangent nécef-

fairement la graduation. Ce défaut que l’on attri-

bue mal à propos aux impuretés du mercure
, ne

vient guère que de l’humidité. On y remédiera
à coup fûr

,
en chargeant le thermomètre félon la

méthode fulvante.

Je fuppofe un tube capillaire
^ garni à l’une de

fes extrémirés
,
d’une boule convenable

,
félon la

forme ordinaire. Je fouffle à l’autre extrémité une
bouteille ouverte

, communicante
,
& recourbée

en-haut
,
comme la boule des baromètres. Cette

bouteille ne doit pas refier
,

elle doit feulement
fervir à charger le thermomètre. Je l’appellerai

réfervoir

,

pour marquer fon ufage , ôt la difllngucr

de la vraie boule efl'enîielle au thermomètre. Ce

MER
réfervoir doit être grand ; il doit avoir au moins
quatre fois plus de capacité que la boule. C’eft

dans ce réfervoir que je verfe le mercure, pour
le faire monter de là dans la boule du thermo-
mètre.

Après avoir préparé un brafier de la longueur
du tube & avoir attaché au deffous de la bou-
teille un fil-de-fer

,
je couche le tube fur le bra-

fier
, & je fais bouillir le mercure contenu dans

le réfervoir. Pendant ce temps
,

j’ai l’attention de
modérer l’ardeur du brafier

,
de manière que le

verre ne s’y échauffe pas au point de l’amollir.

Quand le mercure a bien bouilli
,
je prends le

fil-de-fer, &,par fon moyen, je lève le tube de
deffus le brafier

,
tenant la boule en haut

,
& le

réfervoir en bas. Alors le tube fe refroidit, il fe

fait un vuide dans la boule
,
& l’air extérieur pref-

fant fur le mercure du réfervoir
, le force de

monter.

Quand le mercure ceffe de monter dans la bou-
le

, je reporte le tube fur le brafier, & je le laiffe

en cette difpofition
,

jufqtl’à ce que le mercure
bouille avec force dans la boule & dans le réfer-

voir. Alors je relève le tube
,
ainfi que j’ai déjà

fait , & je laiffe monter le mercure dans la boule ,

qui
,
par cette fécondé opération , fe trouve ordi-

nairement remplie. Je ne m’en tiens pas là : je

porte encore mon tube fur le brafier , & j’anime

le feu
,
jufqu’à volatilifer le mercure

, & le faire

paffer en vapeurs
,
de la boule dans le réfervoir,

avec un fifflement femblable à celui d’un éolipyle.

Quand il ne refte plus dans la boule qu’à peu
près un tiers du mercure

,
je relève le tube , &

alors le mercure de la boule eft forcé
,
par les

vapeurs
,
à defeendre dans le réfervoir. Il re-

monte enfuite dans la boule , & la remplit entiè-

rement.

Cette troifième opération ne fuffit pas ordinai-

rement. Je la répété autant de fois que je le juge

néceffaire pour diffiper parfaitement l’humidité

,

& enlever
,
par le frottement du mercure bouil-

lant , les faktés adhérentes aux parois intérieures

du tuyau.

J’etiime que le mercure a affez bouilli
,
lorfque

paffant en vapeurs de la boule dans le réfervoir,

il laiffe appercevoir une lueur éleélrique , & qu’en

remontant du réfervoir dans la boule , il ne fe di-

vife point
,

Si ne jette aucun bouillon.

Quand le thermomètre eft chargé, la bouteille

qui a fervi de réfervoir ,
devient inutile : je l’en-

lève ; en obfervant de laiffer le tube plein de mer-

cure
,
afin que l’air extérieur ne puiffe y péné-

trer , & y dépofer de l’humidité. Je tiens le tube

ainfî rempli jufqu’au moment où je veux le

fceller ;
alors je prends les précautions’ fui-

vantes.

Je porte à la lampe l’extrémité du tube, & je

la réduis en un filet très-mince
,
que je laiffe ou-

vert
;

puis je plonge doucement le thermomètre

da.ns de l’eau bouillante ; ou plutôt , de peur que
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là rarèfaiâion trop fubite du mercure ne cafle la

boule
,
je plonge le thermomètre dans de l’eau

troide
,
que je fais enfuite échauffer par degrés ,

jufqu’à ce qu’elle bouille. La chaleur de l’eau fait

ibrtir du thermomètre le vif-argent fuperflu : j’ai

fur une table un réchaud plein de charbons ar-

dens , & une lampe allumée
,
pofée à une diftance

convenable.

Quand le mercure ceffe de couler
,
je retire le

thermomètre de l’eau bouillante , & j’en préfente

la boule à la chaleur du réchaud
,

afin d’en faire

fortir encore un peu de vif-argent. Je le retire en-

fuite
, & pendant que le mercure coule encore

,

je porte l’extrémité capillaire du tuyau à la flam-

me de la lampe. Cette extrémité fond auflitôt ,

& le thermomètre fe trouve fermé hermétique-

ment J fans que l’air extérieur ait pu y pénétrer.

Il arrive quelquefois qu’on fait fortir trop de

vif-argent ou que le tube eft trop court relati-

vement à la groffeur de la boule
, & qu’en con-

féquence on ne peut marquer le terme de la glace.

Pour prévenir cet inconvénient , il. feroit bon d’ef-

fayer les tubes avant de prendre toutes les peines

dont on vient de parler.

Ce feroit de commencer par les remplir de mer-
cure à la manière ordinaire

,
de les plonger en-

fuite dans la glace pilée &. daus l’eau bouillante.

On verroit
,
par ce moyen , fi le tube feroit affez

long pour porter à ces deux termes
,
3c à quelle

hauteur on pourroit les fixer.

Quant à la graduation du thermomètre
, elle

fuppofe la connoiffance au moins d’un terme fixe

de chaleur ou de froid
,
par lequel on puiffe com-

mencer à compter les degrés. La nature en offre

deux très-aifés à prendre ; celui de la glace qui

commence à fondre
,
& celui de l’eau bouillante.

Ces deux termes font affez conftans ; cependant on
a remarqué que la chaleur de l’eau bouillante va-

rioit un peu ,
félon les différentes preflions de l’air

environnant
;
que l’eau bouillante étoit plus chau-

de
,
lorfque le baromètre étoit à vingt-huit pouces,

que lorfquil étoit à vingt-fept
, & que la différence

étoit à peu près d’un demi-degré
,
félon le ther-

momètre de Réaumur. Mais on pourroit convenir

de prendre le terme de l’eau bouillante , lorfque

le baromètre eft à vingt-fept pouces & demi ; alors

ce terme fe trouveroit toujours le même.
La glace a aufli fes variations. Si on la prend

pendant une forte gelée
,

elle eft beaucoup plus

froide que celle qui commence à fondre. Il faut la

tranfporter dans un lieu tempéré, pour avoir ce

point de chaleur qu’on dit être fixe. Mais la glace

expofée à un air chaud
,
en reçoit à chaque inf-

tant un nouveau degré de chaleur , jufqu’à ce

que s’étant amollie
,
puis réfolue en eau

, elle ait

pris la température de l’air environnant.

Dans cette communication fucceflâve de chaleur,

comment trouver un point fixe ?" Il faut au moins
un quart d’heure

,
à un petit thermomètre de mer-,
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cure, pour prendre le froid de la glace : ne peut-
il pas arriver

,
pendant ce temps

,
que la glace de-

vienne un peu moins froide
, ou que l’air logé en-

tre les petits glaçons
, devienne un peu plus

chaud ? Réglez les thermomètres à la glace pilée

pendant l’hiver
; remettez ces thermomètres dans

de la glace pilée pendant l’été
; vous trouverez

que la glace , pendant l’été, ne fera pas defcen-
dre la liqueur au point où elle l’avoit fait defcendre
pendant l’hiver. Si

,
pendant l’hiver vous avez pris

le terme de la glace à une température de quinze
ou vingt degrés , la différence fera d’environ un
degré.

Faljïjîcation du mercure.

Le mercure
, comme on vient de le voir ,

étant d’un grand ufage pour la fabrication des ba-

romètres & thermomètres
, & pour diverfes ex-

périences de phyfique
, il eft effentiel de recon-

noître celui qui eft falftfié dans le commerce , &
de favoir la manière dont on le falfifie

,
pour s’en

préferver.

On altère cette fubftance métallique
, fuivan t

la remarque de M. Baumé
,
avec du plomb par

l’intermède du bismuth. Les fabicateurs font fondre
enfemble , dans une marmite de fer

,
partie égale

de plomb 3c de bifmuth ; ils y ajoutent du mer-
cure jufqu’à concurrence de moitié du poids de
la maffe totale, 3c remuent le mélange

, jufqu’à
ce qu’il fait refroidi ; il en réfulte un amalgame
fluide, qui ne prend point de confiftance à l’air,

3c qui peut paffer prefque entièrement à travers

les pores d’une peau de chamois , comme feroit

le mercure coulant. Cet amalgame laiffe néanmoins
échapper une certaine quantité de bifmuth

, oui
vient nager , au bout d’un certain temps, à^Ia
furface du mercure

,
fous la forme d’une poullière

grife-cendrée ; mais le plomb y refte toujours cou-
lant.

Ce mercure falfifié eft facile à reconnoître. 1 °. En
ce qu’il eft fpécifiqueinent moins pefant que le

mercure ordinaire.

2 °. Lorfqu’on le fait couler doucement fur une
afllette de faïence, dans un vafe de verre à fond
plat , il laiffe après lui une légère pouftlère métal-
lique

,
qui lui fait faire la queue , c’eft-à dire

,
que

chaque goutte de ce mercure a une efpèce de
petit pédicule

,
au lieu d’être parfaitement ronde.

3
°. Enfin

,
en mettant un peu de ce mercure

dans une petite cuiller de fer
,
& le faifant chauf-

fer , le mercure fe diffipe
, & les matières mé-

talliques qui lui étoient unies
, reftent au fond de-

la cuiller.

Purification du mercure.

Le mercure qui eft dans le commerce , fe trouve
ordinairement aflêz pur pourl’ufage qu’on en fait

en phyfique. Il fufft de le faire paffer une fois ou
A ij
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deux au travers d’un linge fin 8c blanc de lefil-

ve , ou par une peau de chamois paffée à

l’huile.

Pour avoir le mercure plus pur ^ on peut le la-

ver
,
en l’enfermant dans une bouteille de verre

avec de l’eau bien nette. On l’agite pendant quel-

ques minutes , & l’on renouvelle l’eau jufqu’à ce

qu’elle ne fe charge plus d’aucune faleté.

Le mercure ainfi lavé dans deux ou trois eaux

,

fe féche en pafiant plufieurs fois par un linge fin

,

& pour achever de lui enlever le peu d’humidité

qu’il pourroit avoir gardé
,
on le chauffe dans une

capfule de verre , de grès ou de porcelairre , fur

un bain de fable
,
en lui donnant un degré de cha-

leur au deffous de celui qui fait bouillir l’eau

Le mercure étant bien lavé & féché
,
on peut

encore l’éprouver en le failant couler en petite

quantité fur une afiiette de faïence ou de porce-

laine bien nette. S’il contient quelque chofe de

gras
,
fa furface n’aura pas le brillant qu’elle doit

avoir
;
s’il eft mêlé avec du plomb

,
ou quelque au-

tre matière métallique , fa fluidité fera altérée

,

il ne coulera pas avec la même liberté
,
& laiffera

des traces noirâtres fur les endroits où il aura

paffé.

MER
Quand le mercure a ces défauts

,
il faut

,
pour

l’en débarraffer
, recourir à la diftillation de la ma-

nière fuivante.

On met la quantité de mercure qu’on veut pu-
rifier

,
dans une petite cornue de verre

,
avec un

égal poids de limaille de fer bien net , & qui n’ait

encore contraélé aucune rouille.

On place cette cornue
,
qui ne doit être emplie

qu’à moitié ou aux deux tiers , fur un bain de
fable

,
dans un fourneau de réverbère

,
en lui te-

nant le bec fort incliné. On y adapte un récipient

plein d’eau claire
, de manière que le bec y tombe ,

à un travers de doigt près.

Il faut chauffer d’abord par un feu doux
,
que

l’on augmente par degrés
,
jufqu’au point de faire

un peu rougir le ventre de la cornue.

Par ce moyen on fait paffer tout le mercure en
vapeurs

,
qui fe convertiffent en gouttes dans l’eau

,

& qui fe réuniffent au fond du récipient. La dif-

tillation étant finie , & les vaiffeaux refroidis
,
on

décantera la plus grande partie de l’eau , en-
fiiite on sèche le mercure comme il a été dit ci-

deffus.

Il faut avoir foin , dans l’emploi du mercure

,

qu’il ne touche aucun métal
,
si ce n’eft du fer , avec

lequel il ne contraéle aucune union.
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MÉTAL BLANC. ( An du )

1- i E métal blanc , dont il s’agit ici.,jeft principa-

lement d’ufage pour les inflrnmens de catoptrique.

Voici la manière de le compofer fuivant l’in-

dication donnée par M. l’abbé Nollet dans fon

art des expériences.

Il n’y a point d’étain abfolument pur dans le

commerce
,
mais on en peut avoir qui contienne

peu d’alliage , tel que Vétaiû plané

,

ou celui qu’on
j

vend en petits pains
, & qui s’appelle étain en

petits chapeaux.

On met cet étain en grenailles
,
en le faifant

fondre dans un creufet , & en le coulant à tra-

vers un balai de bouleau qu’on tient au delTus

d’une terrine remplie d’eau.

On prend de cet étain en grenailles le plus pur

qu’on puifle avoir i8 onces.

Du cuivre de rofette 40 onces.

Et de l’arfenic blanc 16 onces.

On réduit le cuivre de rofette en petites lames ,

afin qu’il fe fonde plus aifément.

On pèfe l’arfenic, & l’on en fait trois portions

égales
,

qü’il faut envelopper féparément dans du
papier.

Enfuite on fe munit d’une petite cuiller ou d’un

crochet de fer aplati par le bout
,
avec lequel

on puifie remuer le métal fondu , & l’écumer ;

en obfervant de n’y plonger jamais cet inftrument

à moins qu’il n’ait été chauffé auparavant jufqu’à

rougir.

Lorfque tout eft préparé
,
on met le creufet dans

le fourneau de fufion fous un large manteau de
cheminée, ou dans un endroit ouvert, mais non
expofé au vent ; on le laiffe d’abord s’échauffer à

petit feu
,
puis à un plus grand

,
jufqu’à ce qu’il

foit rouge ; & après l’avoir examiné
,

fi l’on voit

qu’il foit bien entier
, on y met le cuivre & on

le fait fondre.

Dans le cuivre fondu on verfe l’étain qu’on

aura fait fondre féparément ; on remue ces deux
métaux enfemble.avec la baguette ou crochet de

fer rouge.

On écume le mélange de ces deux métaux
, &

l’on y jette le premier paquet d’arfenic
,
ayant foin

de couvrir auffitôt le creufet : quelques infians

• après on met le fécond paquet
,
on couvre le creu-

fet'; & peu de temps après on y jette le troifième

paquet.

Le creufet ayant encore relié couvert pendant
quelques momens , il faut le découvrir , remuer le

métal avec la baguette de fer’, & le couler dans
le moule.

Quand on a commencé à mettre de l’arfenic

dans le creufet il faut bien fe garantir de la vapeur
qui s’en exhale ; elle eft très-dangereufe

,
& même

mortelle. C’eft pourquoi on a confeillé de faire

cette fonte fous un large manteau de cheminée.
Si on le fait ailleurs , il faut fe tenir au delTus du
courant d’air, & retenir fon haleine dans les inf-

tans où l’on eft obligé de porter le vifage au delTus

du fourneau.

Si les pièces qu’on fait avec ce métal compofé
font petites

;
fur-tout fi l’on en a un certain nombre

à faire , on doit, auparavant préparer les moules
en cuivre & les tenir un peu chauds pour recevoir

le métal en fufion : car quand il fe refroidit trop

promptement
,

fa denfité ne refte point égale dans

toute l’épaiffeur. Les fuperficies font alors plus

ferrées
, & quand elles font enlevées par le travail ,

la furface du miroir fe trouve pleine de petits

trous.

Il faut auffi avoir l’attention de ne point couler

le métal trop chaud dans des moules froids
,
parce

que le métal devient caftant & fujet à fe brifer.

/v
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M E U L I E R. ( Art du )

Î^’art dn meulier confiée à tailler des meules

dans les rochers
,
ou à ajufter des quartiers de

uierre pour en faire des meules. Cet art eü devenu
précieux depuis l’invention des moulins.

. Les anciens écrafoient les grains entre deux

cailloux
,
comme le font encore les nègres de l’A-

mérique ; ils imaginèrent enfuite de petites meules

,

n’ayant que 20 pouces de diamètre
,
qu’ils, faifoient

aller à force de bras ;
ils employoient à cette

manœuvre des efclaves ou des prifonniers de

guerre.

Enfin on parvint à conftruire des machines où

les meules furent mifes en mouvement , foit par

des chevaux
,

foit par la feule force du vent ou

de l’eau.

On fe fert ordinairement pour faire de grandes

meules de moulins, de la pierre meulière, qui eft

remplie de trous & d’inégalités.

Cependant, pour les meules
,
on peut fe fervir

aufli de pierres de différentes efpèces
,
pourvu

qu’elles aient la dureté & la rudeffe néceffaire pour
mordre fur les grains & les brifer.

Dans les pays où le granit efl commun , on en

fait de bonnes meules. Dans d’autres cantons on
emploie un grès compare & à gros grains.

A Bordeaux on fait ufage d’une pierre à fufil

qui fe trouve du côté des Pyrénées
, & qu’on

fait defcendre par la Garonne lur des radeaux ou
trains. Mais comme cette efpèce de pierre à fufil

ne peut fournir que des quartiers
,
quand le meu-

iier veut en former une meule de fix pieds ou de

fiK pieds & demi de diamètre
,

il commence à en

parer les côtés defiinés à former les joints
;
pour

quoi il a un marteau pointu par les deux bouts

,

ôc très- bien acéré.

Lorfqu’il a préparé tous les quartiers qu’il lui

faut pour former la circonférence de fa meule
,

il les adapte à une pierre dure, taillée quarrément,

ayant dans fon centre un trou qu’on appelle L'œil

ce. la meule. C’eft dans ce trou qu’on place l’axe

qui doit faire tourner la meule.

Ces pierres étant difpofées comme il convient

,

en les joint enfemble avec du plâtre
; & afin

qu’elles ns puiffent pas fe féparer par leur mou
veinent circulaire , on les revêt de deux ou trois

cercles de fer affez forts pour réfifter aux coups

de maillet que l’on donne fur les coins de bois
,

dont l’office eft de ferrer davantage la meule
entre les cerceaux de fer qui l’environnent.

Les meules en uCga aux environs de Paris font

de pierres qui viennent de Houlbec
,
prés de Pacy

en Normandie , ou de la Ferté-fous-.Touarre. On

tire ces pierres de la carrière
, en meules toutes

formées.

Cette pierre eft de la nature du caillou ; elle eft

opaque , très- dure , & remplie de petits trous.
Elle fe trouve par grands blocs dans la carrière.

Quand on en veut faire une meule
,
on commence

par cerner un bloc, auquel on donne le diamètre
convenable

; puis on en détermine l’épaiffeur en
la dépouillant de la terre qui l’environne.
On forme enfuite à coups de cifeaux une en-

taille tout autour de la pierre arrondie ; on fait

entrer dans cette entaille des coins de bols de
chêne ou de bois blanc bien fec ; on remplit le

creux avec de l’eau
,

qui faifant gonfler les coins
de bois forcent la meule à fendre horizontalement,
& à fe détacher du bloc

, malgré l’étendue de fon
adhéfion au banc de pierre.

On continue les mêmes procédés pour obtenir

d’autres meules d’un grand bloc de pierre.

Le meulier peut auff fe fervir avec avantage
de la méthode fuivante. Il fait dans le rocher une
entaille circulaire de deux pouces environ de lar-

geur , & de trois pouces de profondeur
,

dans
un diamètre de plus de fix pieds & demi : on
enfonce dans cette entaille des coins de fer, garnis

fur chacune de leur faces , de morceaux de bois ,

& on frappe fur ces coins jufqu’à ce que les

meules fe détachent.

Quand la meule eft détachée
,
on continue de

la travailler dans la carrière même
,
en ôtant tout

ce qu’elle pourroit avoir d’irrégulier. Il y a des

carrières où
,
pour en tirer des meules

, on eft

obligé de creufer des puits qui ont quarante pieds

de profondeur & même plus.

Les meules des miroitiers lunettiers fout faites

d’un grés propre à arrondir la circonférence des

verres de lunettes & autres ouvrages d’optique.

Ces meules fe tirent communément de la Lorraine.

Les taillandiers & les couteliers emploient aufil

des meules de pierre ; ils appellent meules les

plus petites ; celles au defius fe nomment meuleaux

ou œillards y les meulardes viennent enfuite. Les

meulards font les plus grandes meules.

La meule des diamantaires eft toute de fer.

Celle des charrons eft de pierre
,
montée fur un

chafiis
;

elle eft mue par une barre de fer faite

en manivelle : ils s’en fervent pour donner le fil

& le tranchant à leurs outils.

La meule des cloutiers d’épingle eft d’un acier

trempé , montée fur deux tampons , & mife en

mouvement par une grande roue de bois tournée

par toute la force d’un homme. Cette meule eft
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p’acée à quelque dlllsnce vis a vis de la méule

û'acier ;
celle-ci eft ouverte des deux côtés, &

placée au delTus d’un chaflis de planches d’où pend

un verre pour garantir l’ouvrier des parcelles de

fer enflammés que la meule détache des clous

qu'on y affine.

La meule des épirgliers eft de fer, & taülandée

fur fesfurfaces en dents plus ou moins vives ,
félon

l’ufaçe auquel on l'emploie quand on s’en sert

pour" fébauchage. Il faut que ces meules foient

plus tranchantes plus douces quand il faut faire

î'affi.nage.

Ce qu’on ncmme meules de fondeur de cloches
,

y O c A B

Meulard; meule d’un grand diamètre.

Meularde; meule d’un diamètre moyen.

Meule ;
bloc de pierre

,
d’acier ou de fer ,

taillé

en rond , & d’une épaifiéur plus ou moins grande ,

fervant à broyer , à moudre ou à alguifer les

corps durs.
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font des maffifs de maçonnerie pour y aiTuietrir

un piquet de bois
,
far lequel tourne comme fur

un pivot une des branches du compas de conf-

truftion
,
fervant à former le moule d’une clache.

Nous n’entrerons pas dans de plus grands détails

fur toutes les différentes meules employées dans

les arts , d’autant qu’on en fait mention dans la

defeription de chacun des arts en particulier aux-

quels ces meules appartiennent. Il fuffit ici d’avoir

fait connoître les procédés fort Amples dont le

meulier fe fert peur conffruire ou détacher dans

la carrière les meules de pieriC.

L A I R E,

Meuleau ; meule d’un petit diamètre.

(Eil de la Î.IEULE ; on nomme ainfi le trou
pratiqué an centre d’une meule pour y placer Taxe
qui doit la faire tourner.

(Eillard • c’eff une meule d’une grandeur
moyenne.



MEUNIER. ( Art du )

1 J E mcûnier efl celui qui exerce l’art de réduire

le grain en farine
,
8c de la féparer du fon.

L’art de réduire le grain en poudre ell très-an-

cien
; on ignore à qui l’on doit cette invention fr

utile : on fait feulement que les Egyptiens favoient

faire le pain avant aucune des nations contempo-

raines
;
que cet art palTa de chez eux chez les

Grecs
, & que ceux-ci le tranfmirent aux Ro-

mains. L’art du meûnier fuivit nécessairement la

même route
,
& même il précéda de fort loin

celui du boulanger ; car on ufa long-temps de

gruaux 8c de farine avant que d’en favoir faire

du pain.

on ne s’avifa pas d’abord de concaffer le grain

pour en faire ufage ; on fe contenta de le fé-

parer de fa pellicule ,
ou de fon enveloppe

,

comme on fait pour manger des noix, des aman-
des

,
8cc.

;
pour cet effet, on le faifoit torréfier,

ainsi que les Sauvages le pratiquent encore aujour-

d’hui. On le concaffa enfuice & on en fit des

cfpèces de gruaux
,
femblables à ceux que nous

faifons encore avec l’avoine.

En pilant davantage les grains dans des mor-
tiers

,
on les réduifit en une efpèce de poudre

,

qu’on nomma farine ,
du mot far , qui eft le nom

d’une forte de bled dont on fe fervoit le plus
, &

qu’on préparoit airifi le plus communément
On perfeâionna dans la fuite les moyens de

convertir les grains en farine. Il paroit par un
pafiage d’Homère

,
qu’on a été dans l’ufage d’é-

crafer le grain avec des rouleaux fur des pierres

taillées en tables , au lieu de le faire dans des

mortiers avec des pilons
; ce qui vraifemblable-

ment conduifit à le broyer entre deux meules ,

dont on fait tourner la fupérieure sur l’inférieure.

Le travail de moudre ainfi le grain étoit fort

pénible, c’étoit ordinairement l’emploi des efclaves,

8c même on y faisoit servir des criminels, comme
on en fait fervir aâuellemcnt

, dans quelques états ,

aux galères.

On n’a fu
, à proprement parier , réduire le

grain en fiirine
,
que lorfqu’on a fu le moudre par

ie moyen des meules couchées l’une fur l’autre ,

dont on faifoit tourner à force de bras la fupé-
rieure fur l’inférieure.

Dans les premiers temps la meule fupérieure

n’étoit que de bois
,
8c elle étoit armée avec des

efpèces de têtes de clous de fer : dans la fuite

on les a prifes toutes les deux de pierre ; elles n’é-

toient alors que d’un pied à un pied 6c demi de
diamètre : mais on trouva bientôt le moyen de
mouvoir ces machines autrement qu’à force de

bras
i & avec moins de peine ; cela donna lieu

à augmenter le diamètre de ces meules : on les

fit tourner par des chevaux 8c par des ânes ; c’efl

pourquoi on lit dans les auteurs latins ,
mo/ce ju-

mentarioi
,
molœ afinintz.

On ne tarda pas à imaginer d’employer la force

de l’eau courante pour mouvoir des meules plus

grandes encore que celles qu’on faifoit tourner par

des animaux ; enfuite on a appris à se servir pour
cela non-feulement de l’eau ,

mais auffi du vent.

On multiplia ainfi les moyens de moudre les

grains : les pefiors ( c’étoit ainfi que l’on nommoit
en gaulois ceux qui tiroient la farine du grain

,

du latin piflores ) qui étoient les fariniers , com-
mencèrent à les moudre fans les monder ; 8c

pour féparer la plus fine farine de la grofTe 8c

du fon
, fe fervirent de gros linges clairs

,
qu’on

nomme des canevas ; ils inventèrent en même
temps des tamis qu’on avoit fait en Egypte avec

des filets d’écorce d’arbre ; en Afie
,

avec des

fils de foie ; en Europe , avec du crin de cheval ;

dans la fuite avec des fils de poil de chèvre , 8c

avec des foies de cochon , d’où eft venu le nom
de fas , que l’on donne à une efpèce de tamis.

L’ufage du pain ,
étant devenu général par-tout

où l’on avoit du grain , augmenta extraordinaire-

ment la confommation de la farine 8c l’emploi

des moulins ;
c’eft pourquoi on multiplia les mou-

lins à eau et à vent.

Tout cela ne fe fit point fans que la mouture

des grains ne fe perfeftionnât : on ajufta aux

moulins des bluteaux pour tamifer la farine à

mefure que les meules moulent le grain : on cefla

prefque de tamifer à la main ,
comme on avoit ceffé

de moudre à bras ; et comme il en coûtoit moins

de moudre dans les moulins à eau ou à vent ,

qu’à moudre chez foi à bras ,
ou par des ani-

maux , on fe mit dans l’ufage de moudre fon

grain dans ces grands moulins
,
qui devinrent pu-

blics , moyennant une rétribution.

D’après l’expofé ci-deflus , on voit qu’il faut

que le grain fublffe bien des changemens avant

que d’être transformé en pain : on doit nécef-

faircment commencer par le réduire en farine. Pour

convertir le grain en farine
,

8c pour féparer la

farine du fon
,
on eft obligé d’employer plus de

moyens
,
& d’y mettre plus d’intelligence qu’on

ne croit : c’eft l’art du meûnier.

La mouture en général.

On n’imagineroit pas , fi l’expérience ne l’ap-

prenoit tous les jours , que le broiement feul ,

porté
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porté à un certain point

,
peut changer juTqu’aux

qualités des choies qu’on pulvérife.

La divifion rend à la décompofition , & tout
fe défait par elle ; on peut dire aulli que tout
fe fait par ibn moyen

,
puifque la divifion précède

nécelTairement la combinaifon par laquelle tout fe

compole & fe forme : la divifion eft un principe
de tranfmuration.

La divifibilité par la mouture peut aller juf-

qu’aux panies fpécifiques
,

intégrantes des grains

en farine
; c’eft pourquoi il* faut favoir qu’il eft; un

terme
, dans la mouture comme dans tout

,
au-delà

duquel on ne doit pas aller ; autrement on dé-

compoferoit en quelque forte le grain ; au lieu

qu’il faut feulement le réduire fuffifamment en
poudre

, fans en détruire la qualité.

Pour moudre le grain
, on le fait tomber de la

trémie du moulin, par l’auget, entre les meules;
ce qui s’en détache d’abord par le froiflement

,

eft la première peau du bled qui fait le gros fon.

La partie blanche intérieure du grain eft réduite
en farine en même temps que fon écorce eft di-

vifée en fon : la farine & le fon enfemble tom-
bent par l’anche dans le bluteau ôc dans la huche<

Choix des grains pour moudre.

Pour connoîtie la nature des farines , & pour
favoir quelles qualités de pain on en peut faire

,
il

faut connoitre auftî la nature des grains qui les

fourniJent. La différence des grains influe effen-

tie.’ement fur la qualité de la farine
, & par une

fuite néceflaire
,
fur celle du pain

; c’eft pourquoi
il y a du choix à faire du grain à moudre.

Tous les grains ne font pas propres à faire du
bon pain

; & même les meilleurs
,
comme le riz &

l’avoine
,
n’y font pas tous bons : tout le monde con-

noît la bonté du riz & .du gruau d’avoine : autant
ils font bons & profitables mangés cuits

,
foit dans

de l’eau
, foit dans du bouillon

, autant ils font
mauvais en pain : on peut faire du pain d’avoine

,

mais non pas du pain de riz.

Le froment eft en général le meilleur des grains
pour faire du pain; c’eft celui dont la pâte lève
le mieux. Il faut le choifir fec

, dur 8c pefant :

plus le blé pèfe
,
plus il a de farine

; plus cette
farine boit d’eau, & plus il en réfulte de pain,
& meilleur en eft le pain.

Leau dans laquelle on a fait bouillir du froment,
eft moins fujette à s’aigrir que celle dans laque’le
on auroii fait bouil ir quelqu’un des autres grains :

c’efl pourquoi l’eau panée faite avec du pain de
froment eft meilleure que celle qui eft. préparée
avec tout autre pain.

On tire par la ccftion plus de gélatineux du
froment que des aut.'es grains

,
fi on les fait cuire

de m.éme dans de l’eau ; & es gélatineux eft la

partie nourriffante du grain ; d’où l’on doit natu-
rellement conclure que le froment eft le plus nour-
riffant de tous les grains , comme il eft le plus
propre à faire de bon pain : ce qui cependant ne
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peut fe dire qu’en général; car tous les grains ont
des qualités plus différentes dans un pays que
dans un autre ; différentes encore félon les diverfes

efpèces de chaque forte de grains par rapport au
pays ; d’où eft venue la variété étonnante des sen-

timens des auteurs qui ont écrit dans d:s climats

différens fur les propriétés des mêmes grains.

L’orge au contraire eft en général le moins nour-
riffant ; c’eft pourquoi les anciens avoient raifon

d’employer Forge pour tout aliment dans les ma-
ladies aigues

Les gros blés ne font pas à préférer aux petits

ft ce n’eft à ceux qui font minces
, & aloagés : les

meilleurs fromens font les petits
,

ramaffés 8c

prefque rends. Les boulangers & les ftriniers difent

en proverbe
:
gros blé

,
petit pain.

On nomme blé glacé une efpèce de petit blé

dur & pefant
,
qui a une couleur grife

, tenant de
celle du verre. Le blé glacé a peu de fon ; ce
grain donne par la mouture beaucoup de farine ;

au contraire , les blés gras
,
longs & jaunes font

légers
, ils donnent moins de farine & beaucoup

de fon
; c’eft pourquoi on les nomme aufll blés

fonneux. On nomme aussi blé fonneux un froment
long

,
mince 8c defféché

,
ce qui provient de ce

que quand ce grain étoit en lait ,
il a été faifi par

Fardeur du foleil
,
ce qui fait qu’il a moins de corps

8c plus d’éccrce.

En Brie
, le meilleur froment eft gris

,
glacé 8c

plein. Cette efpèce de blé vient fur-tout des terreins

pierreux
,
que les laboureurs et les marchands

nomment grouéteux
, 8c le blé qui en provient eft

nommé blé de grouette. On préfère ce blé
, 8c il

eft plus cher que ne le font les blés de terres

fortes
,
parce que le produit du blé de grouette eft

meilleur , à proportion de la mefure du poids.

Les grains , comme les vins
,
font différens félon

les divers climats 8c félon les terroirs qui les ont
produits. Les fromens des pays chauds valent

mieux que ceux des pays froids. Les blés qui

viennent de fonds humides ne valent pas ceux qui

viennent de plaines élevées.

Il faut diftinguer ici le froment d’hiver & le

froment d’été. Le dernier n’eft pas auffi facile à

préparer que l’autre. Tout dépend de la manière
de moudre 8c des précautions que Fon prend avant
avant que de l’envoyer au moulin.

Si le grain eft blanc
,

c’eft une marque qifil a

moins d’écorce 8c qu’il donnera plus de farine.

Ce grain blanc eft une efpèce particulière
, fort

eftimée en Siléfie, où on le féme préférablement à

tout autre.

Pour juger de la bonté du froment
,
on examine

s’ilfonne lorfqu’on le fait fauter dans la main. Si,

en fermant la main qui le contient ,
il s’échappe

promptement
,
8c prefque totalement , ôc fi en en-

fonçant le bras dans le fac de blé on peut le porter

au fond ; dans ces cas on peut juger que le bled

eft bon.

Le meilleur froment ,
félon Pline

,
1. xvüj, c. xxiv,
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eft celui qui efl de couleur d’or

, & qui
,
caffé fous

îes dents
,
conferve cette couleur dans fon intérieur.

Le plus mauvais eft ce ui où l’on aperçoit au

contraire plus de blanc , lorfqu’on l’a ainfi caiTé,

Ou n’a point en France de ces blés jaunes e.n

dedans ; ce font les meilleurs pour faire les pâtes ,

les vermicelles
,

les lazagnes Si les macaronis.

Dans le choix qu’cn fait du grain pour moudre
,

on doit préférer le vieux au nouveau. On a même
prétendu qu’il n’eft pas à propos de moudre les

grains dans l’année de leur récolte , et qu’il faut

leur donner le temps de fe bonifier.

On peut dire en général qu’il faut que le blé

ait au moins paffé l’hiver avant que de l’employer ;

l’orfqu’il a pafifé l’année
,

il eft plus fec
,

il a moins
de fon

,
il eft plus nourriftant.

On ne peut tirer autant de farine des grains nou-

veaux que des vieux
,
parce que les blés nouveaux

font moins fecs & moins parfaits. Les blés vieux

donnent au m ins un 20% de farine plus que n’en

donnent les nouveaux ; il y a même des années où
ce défaut fait perdre jufqu’à un tiers de farine.

La totalité du grain eft en plus grande quantité

auffitôt après la récolte , au commencement de
fon année

,
qu'à la fin ; la maffe perd de fon vo-

lume & de fon poids
,

parce que le grain en
vieilliffant perd de fon humide : mais les mêmes
mefures de ce même grain péfent moins au com-
mencement de l’année qu’à la fin ; ce blé étant

fec, produit plus de farine , & la farine en eft de
meilleure qualité.

Pour ce qui eft des orges , il y a prefque tou-

jours un quart de perte à les employer nouveaux.
A qualité égale

,
le vieux grain donne de meil-

leure farine que ne fait le bled nouveau
, & il

n’eft pas échauffant
;

je dis à qualité égale
,
par

rapport au terroir , à la température de l’année
,

au climat
, &c. Il n’eft pas douteux que du grain ,

quoique vieux
,
mais provenant d’un fonds & d’un

pays froid
, & dans une année humide

, ne vaut
pas un grain d’une année chaude & fèche, d’une
plaine élevée

,
& d’un terrein pierreux

,
quand

même ce grain feroit nouveau.
Cette obfervation fur la qualité des grains qui

font meilleurs lorfqu’ils font vieux ,
eft encore plus

néceffaire à fuivre pour le feigle que pour les

autres grains
,
parce que le feigle a quelque chofe

de plus mauvais que le froment
,
quand il n’a

pas reffué.

Il ne faut cependant pas
,
pour avoir de belle

farine
, & pour faire de bon pain

,
que les grains

foient trop vieux : tout demande une certaine

maturité ,
avant laquelle les chofes ne font point

parfaites ; mais il eft à propos de tâcher de les

prendre dans cet état de perfeâion
, parce qu’en

vieilliffant tout s’affoiblit & fe détériore
; les bonnes

qualités du grain diminuent après un certain temps

,

& enfin fe perdent entièrement : au refte
,
cela dé-

pend beaucoup des magafins dans lefquels le grain

a été ferré. Il peut être confervé fort long-temps
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fans rien perdre de fa qualité

,
dans des lieux où

il eft préfervé des variations de l'air & d’autres

accidens fâcheux.

La plupart des blés de France font dans leur

perfeéfion la 2^. ou la Ÿ- année; après ce temps

,

ils ne profitent plus, ils dégénère ut même plus ou
moins promptement , félon le terroir & félon la

température de l’année où ils font venus. Il en
eft

, à cet égard
, des grains comme des vins ; il

y en a qui font vieux à la fécondé année , au lieu

que d’autres ne le font qu’à la fixième.

On a vu en 1764 l’expérience d’un vieux blé de
Chevreufe dans le Hurepoix

,
qui avoir été gardé &

confervé foigneufement huit ans : on ne put en faire

de bon pain, comme on en fait ordinairement dans
ce pays avec le même froment pris les premières
années : il fallut

,
pour employer ce vieux grain ,

quoique bien conditionné , le mêler avec la moitié

,

& même les deux tiers de blé nouveau.
Le froment fe conferve beaucoup mieux dans

fon épi que battu. Pline , I. xviii. c. xiv. dit

d’après Varon, que le blé peut fe conferver 50
ans dans fon épi. On conçoit que le blé fe per-

fedionne encore mieux dans l’épi
,
que lorfqu’il

eft battu : on ne devroiî le battre que la fécondé
année

,
fi ce n’eft pour la paille

,
qui eft meilleure la

première année , même dès trois ou quatre mois
après la moiffon.

Enfin, il eft un terme au-delà duquel le blé

perd à vieillir
; ce terme eft différent félon la

qualité du blé
, & félon la façon dont il a été

confervé. C’eft un inconvénient & un des plus

grands qu’il y ait
,
par rapport aux magafins de

blé r ce qui engage le gouvernement à en procurer
la confommation pour le renouveler.

AJJortiment & mélange des grains à moudre.

Pour avoir du bon pain ,
on emploie des blés

mêlés
, dont on fait l’affortiment & le mélange

avant que de les moudre. Les particuliers font plus

dans cette obligation que ne le font les meuniers ,

parce qu’on n’eft pas dans le cas
,
pour une maifon

particulière
, de faire moudre les grains féparé-

ment
, & d’en mêler enfuite les farines ; cependant

lorlqu’on a une bonne forte de blé , il faut le

mêler, dans l’efpérance de le rendre meilleur.

Il eft certain qu’en général il y a à gagner à
connoître les rapports des grains les uns aux au-

tres , leurs affinités & leurs contrariétés. Dans
différens effais

,
en les mêlant enfemble , on peut

trouver par diverfes proportions à en faire le pain

de meilleur goût , & quelquefois même en plus

grande quantité
,
parce que les farines de ees dif-

férens fromens
,
pourront par ce mélange

,
prendre

plus d’eau & d’air en les pétriffant ,
ou parce

que la pâte en lèvera mieux.

Pour bien moudre à profit , il ne faut pas que
le grain foit exceftivement fec ni humide : lorf-

qu’on moud du blé trop fec
,
une partie de fon.

écorce q^ui doit faire le fon ,
fe met en poudre fine



elle fait partie de la farine en palTant avec elle par

le bluteau ; d’ailleurs il fe diffipe plus de folle fa-

rine de ce blé fec en le moulant.

Quand au contraire le blé eit humide, il ne fe

broie pas bien
,
& il donne une farine molle

,

groffière
,
qui empâte les meules

,
qui graiffe le

blutfau
,
qui fe blute mal, & qui ne fe garde pas.

On remédie a tous ces inconvéniens en mêlant

ensemble des blés dilférens en féchereffe
,
pour

que l’un corrige l’autre : par exemple
,
pour mou-

dre du blé gris ou glacé , qui eft dur ,
il eft bon

de le mêler avec du blé jaune
,
tendre & moins

fec
,

parce que cela retient la farine du blé gris.

Il fe fait plus de dilTipation en moulant un blé fec

,

qu’en moulant un blé tendre ; on eft obligé de

moudre plus fort un blé dur
,
qu’un blé tendre.

Lorfque. le bié n’eft pas d’une année très-fèche,

il fe moud mieux, la meule le met plus aifément

en farine , & le grain fe moulant plus facilement

,

il fe met moins de fon en poudre
,
qui altère la blan-

cheur de la farine ; d’ailleurs la chaleur de la meule

,

en moulant fort le grain
,
diminue encore la blan-

cheur de la farine ; c’eft ce que l’on nomme en
terme de l’art

,
rougir la farine.

Lorfqu’avant la mouture ,
on mêle enfemble

différons grains pour mieux moudre , & pour avoir

de meilleure farine
,

il ne faut faire ce mélange que
lorfqu’on eft tout prêt à les moudre, parce qu’ils fe

gâteroient
, fl on les gardoit enfemble

;
par exemple,

un blé nouveau avec du vieux. Il faut aufli ne
pas tarder à en employer la farine

,
parce qu’elle

ne pourroit fe conferver , elle fermenteroit.

Préparation du blé pour moudre.

Il n’eft pas néceffaire de recommander de net-

toyer le grain avant que de le donner à moudre ,

pour le féparer .te la pouffière ou du mauvais
grain étranger

,
& de toute ordure. Il y en a qui

font aulli dans l’ufage de laver le froment
,
dans

les pays où l’on a coutume ce battre les grains

dehors
, fur la terre

, & où l’on ne fait pas vanner
,

ni cribler aulli bien qu autour de Paris ; ils font

enfuite fécher au foleil ce grain lavé
,
avant que

de le moudre.
Dans les climats chauds

,
où les blés font excef-

fivement fecs
,
on eft obligé de les hum.éler avec

un peu d’eau
,
que ques heures avant que <ie les

moudre
,
pour que 1 écorce s’en détache mieux

& que la farine en foit plus blanche.

M. Duhamel
,
dans fon fupplément à la con-

fervation des grains
,

dit que pour procurer au
pain fait de blé éiuvé une blancheur égale à

celle du pain fait avec du blé non étuvé
,

pour
diminuer le déchet du moulage, il n’y a qu’à jeter

cinq livres d’eau fur cent livres de blé, 2.4 heures
avant que de donner à moudre. Pline dit aufti

qu’il faut arrofer le grain
, du moins l’orge

, avec
un onzième d’eau

,
avant que de le moudre.

Le produit du blé ainfi mouillé eft plus grand
en farine

,
& non point en pain

,
parce que cela

n’a fait que gonfler un peu le grain. La farine e.i

eft plus blanche
, parce que le fon s’en eft détaché

plus aifément
,
& il s’en met moins en poudre

;

mais cette farine n’eft pas bonne à garder
, elle

perd promptement de fa qualité
, & elle eft dans

le cas de la farine d’un grain d’une année humid^
,

que ne fe blute pas bien. Le blé qui a été mouillé
,

a perdu par l’eau ce principe fpiritueux, qui dans le

grain germé, donne à l’eau
,
pour faire la bière, la

qualité fermentante. C’eft pourquoi la pâte faite avec
de la farine de blé qui a été mouillé

, ne lève pas.

Si l’on a mouillé le grain de beaucoup d’eau
,

& fl on l’a gardé mouillé plus de douze ou quinze
heures

,
par un temps chaud

,
non-feulement le fon

s’amollit , mais encore la farine du contour du
grain s’attendrit , & elle colle le fon

,
qui devient

ainfi plus difficile à détacher : de cette façon on a
moins de farine du blé trop mouillé

,
& le déchet

en eft plus grand
, comme quand au contraire le

blé eft trop fec. En toutes chofes les extrémités

fe reffemblent j il faut les éviter.

Des différentes moutures.

La fcience du meunier confifte à favoir tirer

d’une certaine quantité de grains le plus qu’il eft

poffible de bonne farine propre à la nutrition. Pour
atteindre ce but, on a imaginé différentes manières
de moudre

,
dont nous allons parler maintenant..

De toutes les moutures aucune n’étant aufli

parfaite que la Saxonne
, qui d’ailleurs eft encore

d’ufage dans d’autres parties de l’Allemagne
, nous

nous nous contenterons de donner une idée fuc-
cinfte de quelques autres qui font fuivies en France

;

après cela nous expoferons plus au long celle

qui paffe pour la meilleure.

On diftingue ordinairement différentes mou-
tures ; favoir

, la méridionale &i la feptentrionale.

Celle-ci eft de deux efpèces ; l’une eft nommée
mouture en grojfe , l’autre mouture économique ou
mouture par économie. Ce qui diftingue la première
de la fécondé , c’eft que dans celle-là on moud le

grain en une fois, & que dans celle-ci on le moud
plufieurs fois.

On diftingue encore dans ce pays-là, la mou-
ture en grojfe proprement dite

,
de la mouture en

grojfe de payfan ,
ou mouture rufilque.

La mouture en greffe diffère de la mouture
ruftique

,
en ce que pour la mouture ruftique

on n’emploie qu’un blUteau , & que dans la mou-
ture en g offe proprement dite

, on en empkie
plufieu s , & de différentes grofl'eurs.

Dans la mouture ruftique il n'y a qu'un feul

bluteau
,
attaché obliquement au moulag.-

, où il

reçoit par l’anche ce qui tombe des meules qui
moulent le grain.

Ce bluteau eft compofé d’une étamine de laine

,

qui eft plus la ge au bout fupérieur où eft l’anche,

& plus étroite à l’autre ext.émité. Il y a deux
cordes parallèles auxquelles ce bluteau eft attaché

dans fa longueur
,
qui eft d’environ huit pieds.

B ij
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A la grande extrémité fupérieure du bluteau ,

il y a en travers un bâton
,
par lequel le bluteau

tient à ce moulage.

A l’extiémité inférieure font deux petites cordes

qui le tiennent attaché en .dehors où tombe le

fon ;
il y a deux attaches de cuir pour le fufpen-

dre dans fa longueur
La farine la plus fine ou la plus blanche paffe

au travers de la partie fupérieuie du bluteau. La
farine la plus grofle & la plus bife eft tamlfée par

le refie du blutoir dans l’autre extrémité
,
qui efi

l’inférieure.

Le fon eft jeté hors du bluteau par l’ouverture

inférieure.

Ce fon
,
qui contient encore de la greffe farine

,

eft ce qu’on nomme fon gras.

On diftingue en deux parties la farine qui a paffé

par le bluteau
, & qui eft tombée dans la huche.

I! y a la première farine
,
faifant les deux tiers

de la totalité, qu’on nomme dans la mouture ruf-

tique la fleur, de farine ou la première farine.

L’autre tiers eft la fécondé farine ou le bis-blanc.

Ordinairement on mêle ces deux farines
, on les

prend enfemble.

La mouture ruflique eft de trois fortes ; favoir

,

la mouture pour le pauvre
,
celle pour le bourgeois

, &
celle pour le riche. Ce qui diftingue ces différentes

moutures
, c’eft la différente groffeur des bluteaux.

Loi fqii’il eft affez g os pour laiffer paffer le gruau
& la greffe farine avec la fine ,, il s’échappe beau-
coup de fon avec ; c’eft la mouture pour le pauvre.

Quand au contraire le bluteau eft affez fin pour
retenir tout le fon & ne laiffer paffer que la fine

fleur de la farine
,

c’eft la mouture pour le riche :

mais le gruau & beaucoup de farine reftent avec
ce fon.

Pour la mouture du bourgeois
,

le blutoir n’eft pas

fl fin que celui pour la mouture du riche
,
ni fi gros

que celui de la moutu e du pauvre; de forte que
dans cette mouture il paffe du fon avec de la farine

,

& il refte de la farine avec le fon.

On voit d’abord en quoi toutes ces moutures
pèchent , & particulièrement les deux dernières ;

c’eft qu’il refte beaucoup de farine dans le fon.

Quant à la mouture du pauvre
,

le fon contient

encore du gruau, m.ais moins que les autie».

D’ailleurs il vaudroit mieux fe fervir d’un blutoir

moins gros
, & ne pas laiffer paffer tant de fon

avec la farine ; il faudroit en tirer le gruau & le

remoudre , ce qui
,
avec la première farine , feroit

«n pain beaucoup meilleur que n’eft celui que l’on

prépare avec la farine faite pour la mouture or-

dinaire du pauvre.

La mouture en grojfe proprement dite
, a été la

première , & elle eft encore la plus ordinaire.

Après avoir moulu le grain au moulin , on alloit

dans les maifons féparer le fon de la farine
, par

des fas ou des tamis de groffeurs différentes ; &
aujourd’hui c’eft par des bluteaux de diverfes

Âneffes , & en bien plus grand nombre.
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Au refte

, fi les bluteaux dont on fe fert en
France étoient faits comme ceux d’Allemagne, il

ne feroit pas néceffaire d’en employer autant dans
cete opé ation.

Ce font des cerceaux qui forment le blutoir;
il eft parfaitement cylindrique

; & comme il eft

mis en mouvement par une manivelle attachée à
l’axe

,
la farine eft pouffée vers la circonférence

par ce mouvement circulaire : par-là même elle

paffe bien davantage au-travers du blutoir que félon
la méthode allemande

,
où le blutoir reffemble à

un fac
, attaché au moulin dans une pofition un

peu inclinée.

Les blutoirs dont on fe fert en France font donc
défeélueux

,
en ce que le fon fort plus facilement

avec la farine que par les autres blutoirs à l’alle-

mande.
Pour bluter dans la mouture en grojfe proprement

dite en emploie ordinairement qu’atre bluteaux

,

chacuns defquel eft compofé de plufieurs étamines
de diverfes groffeurs

La première farine dite de blé
,
8c la fécondé farine

de blé, paffent par le premier des bluteaux.

La farine dite bis-blanc eft tamifée par le fécond.

Le blé concaffé qui n'eft pas réduit en farine

affez fine , eft ce qu’on nomme du gruau dans
la mouture feptentrionale chez les meuniers 8c

chez les boulangers
;

ailleurs
,

c’eft-à-dire , chez
les marchands

,
chez les vermiceliers ,

8c chez les

amateurs des pâtes
,
ce gruau purifié eft connu fous

le nom de femoule.

Par le troifième bluteau
,
qui eft compofé de

trois étamines différentes
,
paffent d’abord le gruau

blanc
,
enfuite le gruau gris

,
& enfin le gruau bis.

Le quatrième blutoir
,

qui eft beaucoup plus

gros que tous les autres
,
fèpare les recoupettes 8c

les recoupes du gros fon , qui eft le fon fec
,

le

fon maigre.

Les gruaux qu’on fépare
,
8c qu’on reprend, foit

pour les employer tels qu’ils font
,

foit pour les

remoudre
,
font ce qu’on nomme reprifes.

Ce qui refte des moutures après la farine
,
eft

ce qu’on nomme les ijfues ; les fons
, les recoupes

8c les recoupettes font les iffues de la mouture du
grain.

Dans la mouture en groffe proprement dite
,

on repaffe les gruaux par des fas : on en a ordi-

nairement deux de groffeurs diffemblables pour
paffer les différens gruaux

,
qu’on fépare

,
par ce

moyen
,
d’une efpèce de recoupeite.

Ce n’eft pas feulement pour diftinguer les fa-

rines & les gruaux
,

c’eft pour les féparer entiè-

rement des fons
,

ce qui ne s’exécuteroit point

auffi parfaitement fi cela ne fe faifoit pas en plu-

fieurs temps
,

par parties , dans divers bluteaux,

en féparant d’abord les farines, puis les gruaux,'

enfin les recoupettes 8c les recoupes.

La mouture économique ou par économie , eft

moderne ; elle eft moins en ufage que la mouturç^

en-groffe.
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La mouture économique fe pratique plus aux

environs de Paris ; & la mouture ruftique
,
par la-

quelle on blute aulTi au moulin
,
fe pratique plus

dans le fond des provinces.

On ne fubdivife pas la mouture économique
;

il

n’y a point plufieurs fortes de cette mouture ;
mais

il y a plufieurs façons de la pratiquer
,

qu’il faut

diltinguer.

Il y a deux bluteaux dans la mouture écono-

mique. Par le premier de ces bluteaux palTe la

première farine
,
dite vulgairement farine de blé

,

pour la diflinguer de la farine de gruau remoulu
,

qu’cn n’a que par la nïouture économique. On
nomme aufii cette farine du premier bluteau , du
blanc fimplement.

Le refte du grain monlu ,
qui eft le fon gras

,

fort par le bout inférieur de ce premier bluteau

,

& rentre par le bout fupérieur du fécond bluteau

,

placé fous le premier.

Le fécond bluteau efl plus lâche que le pre-

mier : il a le même mouvement. Ce mouvement
eft celui même du moulin

,
auquel ils font atta-

chés l’un & l’autre.

On nomme dodinage ce fécond bluteau de la

mouture économique : il eft toujours plus gros

que le premier bluteau. Le dodinage eft ordinai-

rement de trois J fouvant de quatre
,
& dans quel-

ques moulins
, de cinq groffeurs différentes. Le

gruau fin
,
qui eft le gruau blanc

,
paffe par la

première partie du dodinage; le gruau gris tombe
de la fécondé

; le gruau bis de la troifième ; la

recoupette de la quatrième
,
& la recoupe de la

cinquième partie
; enfin le gros fon fort dehors

par l’extrémité de ce bluteau.

On ne connoît en Allemagne
,
ni ce fécond blu-

teau
, ni cette manière de moudre. En Saxe les

meuniers n'ont qu’un blutoir de la même fineffe

pour chaque forte de mouture. Mais ils ont un
blutoir pour le froment & un autre pour le feigle.

Celui dont ils fe fervent pour le bourgeois eft

plus fin que celui du boulanger. Ils remoulent plus
fouvent que les François

,
le f oraent jufqu’à fix

& neuf lois. Ainfi la farine eft également fine
,

quoiqu’elle ne foit pas toujours de la même blan-
cheur , ce qui n’a pas lieu avec les blutoirs à la

Françoife.

En plufieurs endroits de l’Allemagne on a des
bluteaux compofés de quatre pièces de différentes

fineffes
, & la huche dans laquelle tombe la farine

a autant de divifions que le bluteau. On voit clai-

rement par-là que les blutoirs plus greffiers laiffent

paffer de la farine groffière
,
qui doit être remoulue.

C’eft ce que les François ne peuvent pas faire aufli

fouvent que les A.llemands
, à caufe du poids

énorme de leurs meules
,
qui échauffent trop le

grain.

Il y a des meûniers qui ne prennent le dodi-
nrge que de trois

,
même feulement de deux

groffeurs
, & qui ne remoulent qu’une fois ou

deux.
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Il y en a qui
,
après avoir tiré ainfi tous les

gruaux féparément
,

les remêlent & les font re-

moudre enfemble
, ce qui en général n’ell pas

une mauvaife pratique.

La plupart des boulangers font remoudre le

gruau à part ; il y en a même qui tirent un fé-

cond gruau du premier en le remoulant
,
comme

on tire ce premier en moulant le grain.

La farine qu’on tire du premier gruau
, eft

nommée première farine de gruau

,

ou farine de

bourgeois
, ou communément du blanc bourgeois.

Il eft des meuniers qui remoulent ju"^qu’à fept

fois : on remoud
,

fur-tout dans les années de
difette

,
les recoupettes , & même les recoupes

,

pour qu’étant mifes ainû en farine
,

elles fe pé-

triffent plus aifément ; on les mêle auffi avec une
partie d’autre farine , pour en faire de meilleur

pain.

La bonté de la farine & du gruau dépend beau-
coup de la façon de moudre le grain ; la farine

eft diftéreate félon que l’on a moulu plus haut
ou plus bas

,
plus vite ou plus lentement : en

général
, il vaut mieux moudre plus haut

,
parce

qu’on perd ainfi moins de farine. Cependant en
moulant bas & doucement , la farine en eft meil-

leure. Mais aufli quand on moud lentement,
il y a plus de folle farine pour le meunier. Il eft en
général un milieu à garder en cela , comme dans
tout.

Dans la mouture économique
,

il faut commencer
par mettre la meule plus haut que dans la mou-
ture en groffe

,
pour faire d’abord la première

farine de blé , avec le gruau & le fon.

Enfuite on tient
,
pour remoudre le gruau

,
la

meule plus bas même que dans la mouture en
groffe

; alors le moulin va plus vite
,

parce que
le gruau eft plus aifé à moudre que le grain.

En moulant haut, on fait plus de gruau, parce

qu’ainfi l’on concaffe ; au lieu qu’en moulant
bas

, on fait plus de farine
,
parce que l’on écrafe

plus le grain.

On moud rond
,
quand on ne moud ni trop

haut ni trop bas
,
ni trop vite , ni trop lentement.

Alors on ne fait pas tant de gruau que fi on
mouloit bas & lentement.

Il y en a qui
,
par moudre rond , entendent

moudre vite ; mais ce n’eft pas la façon la plus
ordinaire de s’exprimer pour dire moudre vite.

Il ne fuffit pas
,
pour avoir beaucoup de farine

& pour l’avoir bonne
,
de la paffer par plufieurs

bluteaux
;

il faut auffi en faire la naouture à plu-
fieurs reprifes ; car fi on moud le grain en une
feule fois

, de façon qu’on le réduife tout en
farine , c’eft - à - dire •, fi on approche affez les

meules , & fi on fait aller le moulin allez fort

pour qu’il ne fe faffe point de gruau, on moud auffi

en même temps du fon
,
qui paffe avec la farine

par le bluteau
, même le plus fin : la farine mêlée

j

de ce fon pulvérifé eft moins blanche
; & elle

1
prend auffi de la chaleur avec l’cdcur & le goût
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des meulels

,
par la vîteffe & par la force du

moulage.
On efl donc obligé d’approcher moins les meules

en moulant le blé
;
ce qui Fait du gruau

,
qu’il

faut remoudre poirr le réduire en une farine

qui foit plus facile & plus propre à être mife

en pâte pour en faire du pain.

Ce que l’on nomme la première, farïne de blé,

eft la partie la plus tendre , la plus douce du
grain

;
élis vient plus de l’intérieur du blé lorf-

qu’il eft fec.

Le fécond gruau
,
qui efl: moins blanc par la

fécondé écorce du blé
,

qui y efl attachée
,
&

par un peu de germe , auquel il efl mêlé , vient

encore moins du centre du grain
,
que le premier

gruau, que le gruau blanc
,
qui ne participe plus

à l’écorce du grain
, & qui en eft comme l’a-

mande.
C’éft ce qui fait que le fécond gruau donne le

fleurage ,
lorfqu’on le remoud ; c'eft encore la

raifon pour laquelle ce fécond gruau boit plus

d’eau
,

qu’il a plus de goût & qu’il eft préféré

par les pâtifliers.

Le fieurage ou le remoulage eft donc le fon du
gruau

;
c’eft une iftiie de la mouture du gruau

,

comme le fon ordinaire l’efl du grain.

On a été long-temps avant de favoir tirer le

gruau du fon gras. Autrefois le fon gras ne fervoit

qu’à faire de l’amidon & à en engraiiTer des

beftiaux. Enfuite on effaya de faire du pain avec
la greffe farine qu’on avoit tâché de féparer de ce

fon ; mais le tamis qui étoit allez gros pour iaiffer

paffer le gruau ,
laiffoit paffer en même temps

beaucoup de fon.

D'ailleurs
, indépendamment de ce fon dans

lequel fe tro.ive mêlé le gruau, il y en a encore
qui eft attaché à une grande partie du gruau

,

ce qui fait le gruau bis : 8c on ne peut féparer

ce fon qu’en moulant le gruau
,
comme on a moulu

le grain
,
ce qu’on nomme rengrener.

C’eft à Senlis qu’on a commencé à féparer le

gruau , & à le remoudre avec fuccès
,

il y a en-

viron un fiècle
;
ce fut un des ancêtres des Pigeauts,

qui font encore de bons & riches meuniers à

Senlis, & qu’on peut regarder en France, comme
on regardoit les Pifons en Italie. Cette méthode
de féparer le gru u 8c de le remoudre fut portée

dans le voifiUoge- de cette ville , à Beaumont 8c

à Charnbli
,

par des garçons meûniers fortis de
Senlis.

Il y eut dans les commencemens des meûniers
qui firent remoadre le fon gras , tel qu'il eft

,
pour

en avoir la farine; mais n’ayant point encore l’art

de bluter comme on l’a perfc-élionné depuis
, cette

farine étoit toujours groffière 8c mêlée de fon.

Quelques boulangers', au lieu de fairé remoudre
&; de tamifer le fon gras

,
le mirent tremper avec

de l’eau e.ans des fines
,
pour

,
par ce moyen

,

en ôter le plus gros Ôc le plus léger fon
,

qui

furnageoit.

M E U
Enfuite ils prenoient le gruau amolli , & après

avoir délayé les levains
,

ils le pétriffoient en y
ajoutant de la farine, & ils en faffoient du pain.

Le pain provenant du gruau ainfi trempé chez

quelques boulangers , ou tamifé 8c remoulu par

d’autres
, étoit le pain du gruau qu’on nommoit

vulgairement le gruau.

On fait encore aâuellement de ce pain de gruau
en Bretagne ; on le nomme aujourd’hui paiu

mouffaut.

C’éteit le pain le plus gros 8c le. plus bis
; mais

malgré le préjugé
, & la mauvaife fabrication

de ce pain
,

il n’étoit pas le plus mauvais qu’il

y eût
,
parce que le gruau qu’il contenoit lui don-

noit du goûf.

Néanmoins c’étoit prévariquer
,
que de faire du

pain avec du gruau : on s’en cachoit, 8c on n’o-

foir y travailler que de nuit. Ce fut pendant la

mauvaife année de 1709 ,
que cette fraude eut

lieu plus que jamais.

Dans la fuite l’indigence particulière fit conti-

nuer ce que la difette publique avoit occafionné :

la néceffité perpétua l’expérience. Rien n’eft plus

propre à inftruire , que l’expérience 8c la nécellité.

On profita encore plus de ces recherches quel-

ques années après , dans la difette fuivante
,
qui

fut en 172,5 : on perfeéfionna beaucoup alors ces

connoiffances par les efforts nouveaux qu’on fit

cette année-là.

La plupart des boulangers & des meuniers
,

quivendoient leur fon pour faire de l’amidon
, ou

pour nourrir les beftiaux
,

difoient que remoudre

du fon gras
,

c’étoit vouloir faire de la farine

avec du fon ;
faire manger aux hommes ce qui

ne devoir fervir de nou.'riture qu’aux bêtes
; enfin

,

que c’étoit tirer d’un fac deux moutures
; ce qui

pourtant ne doit s’entendre que des meuniers

qui recevant de l’argent pour moudre
,
prennent

encore de la farine.

Quelques marchands de fon
,
du nombre def-

quels a été M. Maliffet ,
s’aviférent de féparer le

gruau des fons qu’ils achetoient , 8c ils fe mirent

dans l’ufige de le faire remoudre pour le revendre

eu farine. Ils étoient d’autant plus encouragés à

ce travail
,

qu’il leur reftoit encore à peu-près la

même mefure de fon après en avoir retiré le

gruau ;
ce qui leur Faifoit un profit affuré

,
parce

que
,
quoique le fon gras fe vende plus cher que

le gros”* fon
,
que le fon maigre ,

on ne le vend

jamais à proportion du gruau qu’on en peut tirer,

fur- tout parce qu’on l’achète à la mefure 8c non

au poids.

Les marchands qui font ce commerce de fon ,

qui en tirent le gruau ; & qui font remoudre ce

gruau
,
font nommés grenailleurs : c’eft ordinaire-

ment dans les moulins-à-vent qu’ils font remoudre

leurs gruaux ,
dont ils revendent la farine aux

boulangers ,
fouvent à ceux même de qui ils ont

acheté le gruau ou le fon gras.
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La plupart des meuniers & des boulangers ap-

prenant dans la fuite que les marchands de fon

prontoient beaucoup fur le gruau qu’ils retiroient

de leur fon
,

fe mirent depuis à bluter & à re-

tuer eux-mèmes* le fon du gruau, pour le vendre

ou pour l’employer.

On a ainfi tenté bien des moyens différens avant

d'être parvenu à tirer le gruau pur du fon gras ,

& à le remoudre. Ces travaux ont été d’autant

plus utiles
,
que le gruau donne en le remoulant,

la plus belle & la meilleure farine : elle eft plus

fubilantielle & plus fèche que la première farine

même qu’on tire du blé : elle boit plus
, & par

conféquent elle fait une plus grande quantité de
pain.

A Paris & aux environs , les meuniers & les

boulangers favent tous préfentement tirer le gruau
du fon

, & la plupart le font remoudre.
Plus loin que dix à douze lieues de la capitale ,

i

les boulangers qui favent faire ou tirer les gruaux
du fon gras , les vendent aux grenailleurs ; enfin

au- delà de cette difiance de Paris
, non-feulement

on n’efi pas dans l’ufage de remoudre les gruaux

,

mais on ne fait pas même les tirer du fon gras ;

on ne moul qu’à la grolTe ruftique.

Enfin on peut dire en général qu’on moud &
qu’on blute d’autant plus mal

,
on tire d’autant

moins de tanne des grains
,
qu’on efi: plus éloi-

gné de la capitale : dans les campagnes qui n’en
font pas voifines

,
les fons refient chargés d’une

partie farineufe fi confidérable
, qu’un boulanger

nommé Marin
,
qui efl allé s’établir

, il y a quel-
ques années

, à Nangis
,
qui n’efl qu’à douze lieues

de Paris
, n’achetoit ni grain ni farine pour faire

du pain ; il achetoit feulement du fon gras , dont
il droit le gruau

,
qu’il faifoit remoudre pour en

faire du pain ; & ce boulanger de Nangis eut la

réputation de faire le meilleur pain du pays.
C’efl donc à jufte titre que la méthode de fé-

parer le gruau du fon , & de le remoudre
, efl

nommée mouture économique
,

puifqu’elle ménage
plus de farine

, & quelle la donne meilleure
,

pourvu qu’on ne remoule pas trop de fois.

D’après ce qui vient d’être dit , on peut diflin-

guer trois claffes de meuniers ; la première efl de
ceux qui ne favent moudre qu’en giojfe ruflique.

La fecon ie , de ceux qui favent moudre &
remouire

, mais qui ne favent point faire l’afTor-

îiment des farines.

La troifième
, de ceux qui non-feulement font

dans l’ufage de moudre & de remoudre
, mais

qui encore favent faire un bon mélange des farines.

Suivant la mouture méridionale
, on moud le blé

premièrement
, & on le blute enfuite à part. Cette

mouture efl pratiquée dans quelques pays méri-
dionaux

, où l’art de la meunerie s’efl plutôt per-
feclionné par la façon de bluter que par celle de
moudre.

Après que le grain efl moulu
, on laiffe paffer

quelque temps avant que de procéder au blutage
j

de cette façon on retire de la rame ( c’efi le

nom que l’on donne à la farine & au fon qui ne
font point féparés ) plus de farine , & de meil-

leure qualité.

Au fortir du moulin la rame efl chaude , c’efl

pourquoi on la laiffe refroidir ^ mais elle com-
mence bientôt à fermenter d’elle-même

, & pour
que la chaleur ne foit pas plus forte au milieu

du tas qu’au dehors, ou a foin cfÿ'remuer la rame
de temps en temps.

Quand cette fermentation a ceffé
, & que la

rame n’efl plus chaude ,
on examine fi elle efl

en état d’être blutée
;
pour cet effet , on en met

une poignée fur une palette , & on la fait fauter

en l’air : fi la farine retombe la première fur la

palette , & que le fon paroiffe être fans faiine
,

on peut alors la bluter.

Pour tirer les farines de la rame , on la fait

paffer par un bluteau qui efl de trois groffeurs

différentes qui fe fuivent.

La farine qui tombe la première par la partie

la plus fine du bluteau, efl la farine du minot y

qu’on envoie en Amérique.
Celle qui pafTe par la partie du blutoir qui

efl moins fine que la première
,

fe nomme farine

fmple y c’eft pour le bourgeois ou pour le bou-
langer.

Enfin la troifième farine
,
qui efl la plus groffe ,

efl: celle que l’on nomme le gréfillon , dont le

pauvre fait fon pain.

Le fon fort par le bout du bluteau , il efl en-
core mêlé avec une groffe farine que l’on nomme
repaffe

,
parce que l’on repaffe cette farine par

un blutoir qui la fépare du fon.

De la mouture Saxonne pour le froment.

La manière de moudre le froment pour les

boulangers efl celle-ci : avant que de le conduire

au moulin , on le nettoie ,
c’efl- à- dire

, on le

vanne , afin qu’il n’y refie aucune femence étran-

gère , après quoi on le lave : fi le grain efl plus fec

qu’humide, on n’en humeéle que ia moitié. Voici
comment on procède à cette dernière opération.

Un boiffeau de Drefde efl partagé en deux
portions égales r on en met la moitié dans un
tonneau , & on verfe deffus de l’eau bien pure ,

que l’on agite fortement avec une psîlle ou avec
les mains

,
pour détacher toute la pouffière qui

pourroit être adhérente au grain , enforte que le

froment refie entièrement net. On laiffe écouler
l’eau

, & l’on jette fur le grain rnouillé l’autre

moitié du boiffeau
,
qui a été vannée encore une

fois. On mêle bien ces deux parties l’une avec
l’autre

,
afin que celle qui efl mouillée humeéle

l’autre. On couvre le froment avec des facs , Sc

on le laiffe repofer ainfi pendant vingt -quatre
heures.

Si le grain efl plus fec qu’hu.mide on en îas'e

les trois quarts , & on y mêle l’autre quart en'rore

fec
,
après l’avoir nettoyé avec le plus grand loin.



i6 M E U
Si le grain étoit exceilîveinent fec

,
on laverolt

le boiffesiu tout entier
, & on le laifieroit couvert

pendant un jour.

Quand le froment eft trop fec lorfqu’on le

met fur le moulin
,
non feulement la farine s’en

va en poulTière
,
mais elle eft moins blanche &

l’écorce ne fe fépare pas fi bien.

Pour favoir fi le mélange de froment eft alTez

humefté
,
les bo'&langers plongent la main dans le

fac
;

il s’y attache beaucoup de grain lorfqu’il eft

aflez humide
;

s’il ne s’en attache que peu ou
point , c’efl une marque que le grain eft encore

trop fec ;
dans ce cas

,
on y remet de l’eau , on

agite de nouveau le grain
,

après quoi on laifte

^ écouler l’eau.

Afin que cet écoulement puifte fe faire plus

exaélement , les boulangers ont une caiffe faite

exprès
,
que l’on nomme à Leipfick

,
la fcience &

dans d’autres lieux de Saxe l'humeElolr.

Cette machine porte un fond de fil-de-fer, &
fur les côtés on y adapte deux perches pour la

tranfporter plus commodément d’un lieu à un
autre : elle eft aftez grande pour contenir à l’aife

un boiffeau de Drefde.

Lorfqu’on a fait écouler l’eau du tonneau dans

lequel on lave le grain
,
on pofe la cailTe ou l’hu-

nieéloir près du tonneau : on jette le grain
; &

quand il eft bien égoutté
,
on y mêle la portion

qu'on a réfervée sèche.

Après avoir laiffé repofer le grain affez long-

temps pour que Thumidité fe répande également

par-tout, on le met fur le moulin. On ne prend

pas pour cela un feul boüTeau à la fois
,

on
engrène dans les grands moulins jufqu’à fix ou
même fept boiffeaux. Communément on en livre

vingt-huit boifleaux pour quatre moutures.

Cette méthode eft devenue nèceffaire à caufe

de la grande confommation qu’en font les bou-
langers ; car la farine de ce grain hiunefté ne fe

conferve pas long-temps \ il faut l’employer im-

médiatement après.

D’ailleurs les boulangers font bien aifes que
l’on repique les meules avant que d’engrener pour
eux. Lorfque les meules font émouffées

,
elles

écrafent le grain plutôt que de le cafter
,
enforte

qu’il n’eft point moulu comme il faut.

Après que les meules ont été repiquées
,
on

engrène du fon
,
pour enlever les petites parti-

cules de pierre qui fe détachent aux premiers

tours
,
après le r’habiUemenr.

On continue à remoudre du fon
,

jufqu’à ce

qu’on le reftorte auffi net qu’on l’a mis fur le

moulin : alors on jette fur le moulin les fept boif-

feaux deftinés pour le premier tour.

Si le froment a quelque défaut , fur-tout s’il

çft attaqué de la nielle
,
on met un bluteau exprès

,

fait de fil de-fer
,
ou de quelqu’étoffe groffière.

Ceux de làl-de-fer font les meilleurs
, ils élèvent

tellement la meule
,
que le grain pafte le plus

fouven: tout entier.
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Le frottemerit fait tomber la pointe des grains.

Les faletés
,
qui font abfolument noires lorfque.

le grain eft fort attaqué de cette maladie ,
tom-

bent dans la huche à travers le bluteau ,
tandis

que le froment fort par l’ouverture du blutoir.

On appelle Is grain ainfi préparé ,
du froment

épointé.

Lorfqu’il eft tout paffé, on le raftemble, on ôte

le bluteau de fil-de-fer, on enlève exaiftement

toutes les faletés
, & l’on met fur le moulin un

bluteau plus clair.

Si le froment eft bien pur & fans aucun dé-

faut
, l’opération que l’on vient de décrire devient

inutile.

Après cette préparation
,
on remet fur le moulin

froment épointé , & ofi le fait égruger. On le

pafte enfuite dans un crible exprès fait de fil-de-

fer ou de laiton
,
que l’on nomme dans le pays

crible à gruau.

Le fon qui relie dans le crible eft mis de côté ;

on l’appelle fon égrugé ; ce qui pafte au travers du
crible eft le gruau.

Après que tout le froment a été égrugé , on
met pour la première fois le gruau fur le mou-
lin , & on remoud : on tire de la huche la farine

qui porte le nom de farine égrugée.

Quant au gruau qui tombe par l’extrém té du

blutoir, on le fait pafter par un tamis plus fin

que le précédent. Le gruau qui refte dans le tamis

s’appelle du fon épointé ; on le met de côté

,

comme on a fait pour le fon égrugé. Toutes ces

opérations fe nomment la première paffée.

On remet après cela pour la fécondé fois le

gruau qui a pafté au moulin
,
pour en tirer la

farine
;

c’efl la meilleure efpèce, à qui l’o.n donne

le nom de première farine de gruau.

Quand le gruau a paffé pour la fécondé fois au

moulin
, c’eft ce qu’on appelle la fécondé pajfée ; on

tire de nouveau la farine de la huche, & on remet

le gruau pour la troifième fois. Si la farine qui

en fort eft encore fine
,
on la mêle avec la blanche

,

& cette naffée fe nomme la troifième pajfée pour

la fine farine. Cela ne peut avoir lieu que quand

le blé eft bon & farineux ; s’il a beaucoup d’é-

corce
,

la farine qui fort à cette troifième paffée

n’eft pas affez blanche pour être mêlée avec la

fine farine.

On mêle enfemble toutes ces diftérentes fortes

de farines ; & l’on juge fans peine de l’excellente

qualité du pain compofé des farines ‘de la pre-

mière eu des deux premières paffées.-

On reprend les gruaux épointés dont nous avons

parlé plus haut
,
que l’on mêle avec le gruau qui

a paffé pour la troifième fois fur le moulin ; on

fait pafter ce mélange encore deux ou trois fois ,

& l’on en rire de trois fortes de farines, qui font

une fécondé farine de gruau. Le gruau qui refte

après toutes ces opérations fe nomme fon de gruau.

.Après avoir tiré du gruau tout ce qu’il eft

poftible
,
on fait pafier deux ou même trois fois

le
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le fon égrjgé ; on prend enfemble le produit de

ces deux ou trois pafiees ; on les moud , 8c on
en retire une bonne farine moyenne

,
que l’on

mêle avec la fécondé farine de gruau
,
dont nous

venons de parler.

On peut encore faire pafler le fon deux & trois

fois
,
ou même davantage

,
pour en tirer de la

bifaille , qui-cft une farine noire.

Suivant cette méthode
,
on retire d’un boiffeau

de froment douze mefures de farine blanche
, trois

ou même quatre mefureS de farine moyenne
,

une ou deux mefures de bifaille. Chaque mefure
de farine blanche pèfe jufqu’à fept livres trois

quarts ; la bifaille un peu moins , & le fon quatre

livres & demie jufqu’à cinq livres , fuivant qu’on
la repafîe avec plus ou moins d’exaftitude & de
foin.

Z)U feigle.

On commence par le nettoyer foigneufement

,

enfuite on l’humefte avec de l’eau au point qu’il

s’attache aux doigts lorfqu’on y met la main : on
le laiffe dans les facs vingt-quatre heures & plus

après cette préparation ; au bout de ce temps il

efl prêt à être moulu.
Si l’on veut faire un pain blanc de la première

qualité, on commence par l’épointer, comme on
a pu le voir ci-deflus , où nous avons rapporté
la manière de moudre le froment.

Lorfque l’on a pris toutes ces précautions , on
tire la farine de la huche

,
on met au moulin un

bluteau très -fin
,
après quoi on jette dans la trémie

la farine égrugée
,
8c on la moud régulièrement.

Lorfqu’elle a paffé pour la fécondé fois par le

moulin
,
on emporte la farine blanche qui eft def-

tinée à faire le pain le plus blanc. On ôte alors

le bluteau fin
,

8c on en fubftitue un ordinaire
,

qui n’eft pas de la même fineffe. On remet la

farine quatre ,
cinq fois ou même davantage

,

fuivant l’ufage qu’on en veut faire
, 8c on la fait

pafler.

La farine qu’on tire de ces quatre paffées eft

mêlée enfemble pour en faire du pain de ménage
,

ou de gros pains que l’on porte au marché.
La mrine qu’on a tirée de la fécondé paffée

donne un pain plus blanc
, mais qui n’eft pas fi

bon que lorfqu’on moud toute la provifion à la

fois , ôc qu’on mêle toutes les paflées.

De cette 'manière on tire toute la farine d’un
boiffeau de feigle; il ne refte que neufou dix livres

de fon , fouvent même il n’y en a que fix ou
fept livres. Le déchet fur chaque boiffeau

, à eaufe
de la farine qui s’en va en pouffière

,
eft d’en-

viron cinq livres.

Quant au droit du meûnler
,

il y a une diffé-

rence qu’il faut remarquer. Si des particuliers qui
ne font pas boulangers de profeffion font moudre
du grain , on en retient la feizième partie pour
le falaire du meunier.

Pour les antres droits du moulin
,
le boulanger
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donne , fur ving-huit boiffeaux de froment
,
un

tonneau de fon qui contient à peu près deux
boiffeaux de Drefde; il en délivre tout autant pour

le feigle.

Le premier garçon du moulin retire de chaque
boiffeau de grain qui vient au moulin

, une gfofche

d’étrennes; & fi le propriétaire du grain ne moud
pas lui-même, on donne encore une grofche par

boiffeau pour le travail de toutes les opérations

que nous venons de décrire.

Manière de moudre à Wittemberg.

La table fuivante montre exactement les divers

procédés établis dans cette ville , lorfqu’on veut

moudre du froment. Il fera facile de les com-
prendre

, après la defcription détaillée que nous

avons donnée ci-deffus de la manière de moudre
à Leipfick 8c en d’autres lieux de la Saxe.

Passïes Oit ehcrèns
Il passe
DANS

LE BLUTEAU

Il sort
PAR L’EXTRÉMITÉ

DU BLUTEAU

L Froment.
Farine

épointe'e.

Blé épointé
,

que l’on passe au
tamis

;
et il reste

dans le crible du
son épointé , ou
i’écorce du grain.

II.
Froment
ëpoioîe'.

- Farine

égrugée.

Blé e'grugé
,
on

le tamise
;
le son

de gruau demeu-
re dans le tamis

,

et le gruau en
sort.

III. Gruau.
Farine de

gruau, la plus

fine farine.

Gruau.

IV. Gruau.

Farine
blanche

ordinaire.

Son de gruau.

V.

Son de gruau

auquel on
ajoute le son

de gruau
du n®. 2^'.

Farine

moyenne.
Fin son.

VI. Fin son.

Farine noire.

Farine gros-

sière ou bi-

saille.

Gros son.

Obfervez que la farine épointée du n®. I. fe

joint à la bifaille du n°. IV. Le TFoment pur 8c

de bonne qualité n’a pas befoin d’être épointé.

La première 8c la fécondé paffee du gruau fe

prennent toujours enfemble , ôc donnent de la

farine blanche ordinaire.

La farine moyenne eft paffée deux fois. Souvent

même la farine noire ou bifaille fe r.et aufli deux

C
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fois fur le moulin ; quelques-uns la joignent à la

farine de feigle.

Le gruau eft de différentes qualités
,
mais on

ne lui donne pas des noms différens.

11 y a deux fortes de fon de gruau
,

n°. II &
IV. On les remet au moulin avec le n°. V.
Toute la mouture paffepar le même bluteau j

par conféquent toute la farine eft également fine
,

quoiqu’elle ne foit pas de la même blancheur.

On ne connoît à Wittemberg que deux fortes

de farine de feigle ; favoir , la farine proprement

dite
,
que l’on paffe jufqu’à cinq fois •, & la bifaille ,

que l’on tire de la fixièrne & dernière paffée.

On fait paffer le feigle fix fois
,
& le froment

jufqu’à huit.

Le produit des moutures.

En général le produit des moutures en farine, eft

les trois quarts du poids du grain j & l’autre quart

eft en fon & en déchet ; cela varie toutefois félon

la bonté & félon l’ordonnance des moulins
,
félon

le favoir-faire des meuniers
,
& félon les différentes

méthodes de moudre
,

qui font beaucoup plus

qu’on ne le croit encore à la quantité & à la qua-

lité des farines. Il y a une différence étonnante

du produit de la mouture ruftique aux produits

des autres moutures
, tant de la mouture éjcono-

mique que de la mouture en groffe proprement
dite , & de la mouture méridionale.

Il y a des moulins qui d’un fetier de blé
,
pe-

fant 240 livres
,
ne rendent par la mouture ruf-

îique
,
que 80 à 90 livres de farine

,
& 150 à

i6o livres de fon. Les meuniers les moins mal-

appris tirent de cette quantité de blé par la mou-
ture ruftique

, au plus 12,0 livres de farine , & le

refte en fon
,

à moins qu’ils ne fe fervent d’un

gros blutoir comme pour le pauvre.

An lieu que par la mouture économique on
peut tirer de la même quantité de grain

, c’eft-à-

dire, de 240 livres de blé, jufqu’à 185 livres de
farine

,
fit 50 livres de fon : favoir

,
huit boiiTeaux

de première farine dite de blé

,

quatre boiffeaux de
premier gruau

,
ou gruau blanc , deux boiffeaux

de fécond gruau ou gruau gris , & un boiffeau de
gruau bis

;
plus

,
deux boiffeaux de recoupettes &

de recoupes
,
fix boiffeaux de gros fon

,
& enfin

un boiffeau de remoulage ou fleurage.

Le pjjoduit de la mouture méridionale eft à

peu-prés le même que celui de la mouture éco-
nomique : d’un fetier de blé pefant 240 livres on
tire ordinairement par la mouture méridionale

380 livres de farine & 50 livres de fon.

Le produit eft plus grand de la monture éco-
nomique que de toute autre mouture : je dis le

produit, & en mefure & en poids, de farine & de
gruau, mais fur-tout en mefure, parce que la di-

vifion augmente le volume des corps foüdes qu’on
divife

; or la mouture économique divife plus les

grains que ne font les autres moutures.,

La quantité ou le poids même de la fatine eft

M E ü
augmenté par la mouture économique

,
parce qu’y

moulant plus
, on moud du fon même

,
qui aug-

mente la quantité & le poids de la farine où il

eft entré
,
quoique la mouture économique pro- •

duife plus d'évaporation & de déchet que ne font

les autres moutures.

La mouture donne du volume au grain & au
gruau. Vingt -cinq boiffeaux de gruau donnent
trente-deux boiffeaux' de farine en le remoulant.

Le grain èi le gruau occupent plus de place lorf-

qu’ils font moulus que Iqrfqu’ils font entiers ; &
après avoir été tamifés ils occupent plus de place

encore que lorfqu’ils ne font que moulus.

Parallèle des différentes moutures.

Il eft fl difficile de fe mettre au fait de toutes

les pratiques des différentes moutures
,
que ceux

qui en font profelnon
,
les fariniers & les meuniers

même, ont peine à comprendre les méthodes de
moudre des autres

,
ceiles qu’ils ne font point dans

i’ufage de pratiquer dans leurs moulins.

En général
,
on a plus travaillé à perfeftionner

la mouture feptentrionale que la méridionale ; mais
la méthode de moudre eft plus fîmple dans la

méridionale que dans la feptentrionale.

On emploie de plus grandes meules pour la mou
ture feptentrionale que pour la méridionale ; mais

les pierres des meules pour la mouture feptentrio-

nale font plus graveleufes que celles de la mouture
méridionale

,
qui font plus dures.

On ne pique pas régulièrement en rayons les

meules
,
pour la mouture méridionale ,

comme
on fait pour la feptentrionale aux environs de

Paris.

L’avantage de la méthode d’attacher les bluteaux

au moulin , comme on fait dans la mouture ruftique

& dans l’économique
,
pour bluter la farine & le

fon en même temps qu’on moud le grain , c’eft

d’épargner le tems & la main-d’œuvre, & de don-

ner aux bluteaux un mouvement plus égal que

lorfqu’oa blute à la main hors du moulin ,
comme

^
on fait dans la mouture méridionale & dans la

mouture en groffe proprement dite..

Bluter à la. main : c’eft tourner le blutoir avec une

manivelle dans un appartement deftiné à cet ufage.

Il y a dans la mouture économique & dans la

ruftique
,

la difficulté d’accorder le blutage avec

le moulage : il faut
,
pour, que cela réullifié

,
que

le bluteau foit proportionné à la force du moulin';'

il faut que le premier bluteau & le dodinage foient

bien placés
, & que leurs monvemens répondent

au mouvement de la meule
,
ce qui demande de

l’expérience & de l’adreffe.

D’ailleurs lafaripe ne fe blute pas fi bien étant

chaude
,
que fi elle avait eu le temps de fe refroidir

avant qu’on la paffe, parce que tout a plus de

volume , c’eft- à- dire
,
eft plus gros, étant chaud

que froid.

La farine fort toujours chaude d’entre les meules

,

de quelque façon qu’on moule c’eft une des
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encres où l'e montre le plus l'habileté du meunier ,

que de moudre de façon qu’il faife la farine

moins chaude
;
plus les meules travaillent la farine,

plus elles réchauffent, & plus elles en altèrent

la qualité
, en l’évaporant par le mouvement &

par la divifion.

Je le répète
,

plus on liioud
,

plus on fait la

farine chaude
,
plus on fait de déchet & d’éva-

poration
; & il faut favoir que la farine qui a été

échauffée par les meules prend moins d’eau ; elle

perd fon propre goût, & elle prend l’odeur de
la pierre des meules qui fQnt- échauffées elles-

mêmes par le frottement; de forte qu’une partie

ce la qualité de la farine
, la plus fubtile & la

m.eiUeure, fe diÆpe fi l’on moud trop. L’expérience

journalière nous l’apprend : on mange quelque-
fois du pain qui

,
quoique blanc

,
bien fait & bien

cuir, a peu de goût; ce qui vient de ce que la

farine en a été ainfi évaporée.
En un mot , fi l’on remoud trop , on fait tort

à la qualité, non- feulement par le fon qu’on y
mele en le moulant fin comme la farine

,
mais

aufii parce qu’en moulant trop, on dècompofe
la farine , &- on en évapore l’efprit

,
qui en fait

la meilleure qualité,

La bonté de la farine qui dépend de celle du
gruau qui y eft mêlé

, eft plus confervée par la

mouture en greffe ; mais la qualité de la farine

qui dépend de la fineffe, eft plus grande par la

mouture économique, qui moud plus.

Plus on fait de gruaux, ou plus on les remoud,
plus il fe fait de diftipation; d’ailleurs cela eft

plus long
,
plus pénible

, & occupe plus un mou-
lin

; au lieu qu’en fe fervanr d’un bluteau plus
gros , on ne fait qu’une ou deux fortes de gruaux,
& ainfi on ne 'remoud qu’une ou deux fois.

On eft plus long-tems à moudre par écono-
mie qu’en groffe; mais on eft plus long-tems à
bluter en groffe que par économie, où l’on blu-
te en même temps qu'on moud.

Il eft vrai qu’en blutant au moulin' en même
temps qu’on moud

, on épargne le temps qu’on
mettroit à bluter hors le moulin après la mou-
ture

; mais le blutage ne peut fe faire auffi bien
& par un aufîi grand nombre de bluteaux au
moulin que dans une bluterie, comme on fait

par la mouture en groffe proprement dite.

S il en coûte plus dans la mouture en groffe

,

parce qu’on y blute à la main
,

il en coûte plus
auffi pour la mouture économique, parce que l’on

y met plus de temps & de travail ; il faut payer
au moulin pour la mouture économique au moins
un tiers de plus que pour la mouture en groffe
proprement dite.

Le moulin ne va pas fi long - temps dans la

mouture en groffe, que dans la mouture éco-
nomique

;
mais il va plus fort dans la mouture

en groffe que dans la mouture économique.
En général

,
on travaille plus proprement dans

les Provinces méridionales
; on y eft foigneux
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de recevoir les différentes farines dans des cafés

diftinguées & mieux fermées : on évente moins
les farines par la mouture méridionale. Il eft vrai

que le pays étant plus chaud
,
on a plus befoin

de cette attention.

Pour réfumer ce qui vient d’être dit des mou-
tures, on doit obferver que les produits de la

mouture économique & de la méridionale fur-

paffent celui de la mouture en groffe propre-

ment dite, quoique cette mouture approche bien

des deux autres par la quantité, & qu’elle foit

très -fupérieure à la mouture ruftique parlablu-
terie, au moyen de laquelle la mouture en groffe,

comme la mouture méridionale ,
tire tonte la fa-

rine & lès gruaux du fon ; ce qu’on ne fait point

par la mouture ruftique
,
qui n’a qu’un bluteau

,

qui blute auffitôt après qu’on a moulu
, ou en

moulant,

La mouture économique ne fait pas tort aux
riches

,
parce qu’elle leur procure du pain plus

à leur goût
,

qui eft fait du gruau remoulu ;

mais cette mouture en fait au public
,
pour le-

quel il ferait bon
,
après avoir féparé le fon du gruau

& de la farine , & après avoir remoulu le gruau
,

de recombiner les farines & les gruaux différem-

ment
, félon les différentes qualités des grains ,

par rapport au terroir & au climat , & félon

les diverfes fortes de pain
,
qu’on a à faire.

La mouture en groffe proprement dite eft plus

favorable au public que n’eft la mouture économi-

que, parce que la mouture en groffe fournit plus de
farine bife que de blandie, & qu’au contraire la

mouture “économique tire plus de farine blanche
que de bife.

On peut dire en général
,
que la mouture éco-

nomique eft p'us profitable pour les boulangers

& pour les marchands de farine, que pour les

acheteurs : en tout le vendeur profite plus que
l’acheteur par la mouture économique

; & encore

une fois elle eft auffi plus avantageufe aux riches

qu’aux pauvres ,
parce qu’elle fait confommer la

meilleure partie du grain par les riches
, dont elle

ne fait pas la princip'ale nourriture
, comme elle

fait celle des pauvres.

La mouture économique donne un pain plus

blanc que celui de la mouture en groffe
,
parce

qu’elle divife plus la farine, ce qui la blanchit;

mais le pain qui réfulte de la mouture en groffe

a plus de goût.. A juger de la bonté du pain par

les yeux, on aimera mieux celui qui vient de
la mouture économique

,
parce qu’il eft plus blanc.

Mais à en juger par le goût & par la quantité
,

fl l’on aime ce qu’en nomme pain - de - ménage ^

on préférera le pain de la mouture en groffe

au pain de la mouture économique.

La mouture méridionale réunit deux avan-
tages; l’un de donner une farine plus blanche

encore que celle de la mouture économique
,
parce

que la farine delà mouture méridionale eft mieux
purgée de fon ; l’autre avantage

,
c’eft d'avoir
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confervé la qualité de la farine

,
comme on fait dans

la mouture en groffe proprement dite
,
parce que

la farine a été moins échauffée Si moins évaporée

par les meules que dans la mouture économique.

Le pain qui réfulte de la mouture méridionale

elt auffi blanc que celui de la moiiture économi-
que

,
parce que la farine en eft auffi divifée.

Enfin
,

la perfeffion qu’on a mife à moudre
& à bluter, peut augmenter l’abondance d’envi-

ron un tiers. ' Ceux qui favent bien moudre ,

bien bluter, & bien pétrir, peuvent faire autant

de pain avec deux fetiers de blé
,

qu’on en
faifoit avant le fiècle préfenî avec trois fetiers,

parce qu’on fait tirer aujourd’hui plus de farine

du grain
, & plus de pain de la farine.

Des moulins en général.

Le moulin eft un inftrument deftiné à la pré-

paration du premier & du plus néceffaire des

aiimens. Il y a bien de la différence entre piler

fimplement le grain dans un mortier , comme l’on

faifoit autrefois, ou le moudre & bluter, com-
me on le fait aujourd’hui. Pour comprendre l’art

du meunier, il faut favoir ce que c’eft qu’un
moulin

,
& connaître en général le mécanifme

de cette machine, qui eft très - compofée.
Les parties principales d’un moulin, font i“,

la trémie. La trémie proprement dite à tremendo
,

eft, correélement parlant, ce que l’on nomme
l’auget

,
qui a du mouvement par celui des meu-

les. Mais ce que l’on nomme aujourd’hui la trémie

eft une efpèce d’auge carrée faite en entonnoir

,

dans laquelle on verfe le grain à moudre
, & dont

l’ouverture inférieure donne dans un auget
,
par

lequel le grain tombe de la trémie entre les meu-
les pour être réduit en farine.

2 “ Les meules
,
qui font pofées horizontalement

l’une fur l’autre
,
dont la fupérieure tourne fur

l’inférieure. Celle de deffous eft immobile; il n’y
a que celle de deffus qui foit en mouvement

,
&

qu’on peut élever ou atterrer, c’eft-à-dire
,
abaif-

fer félon le befoin.

On nomme meule gifante la meule de deffous

,

& l’on appelle meule courante la meule de deffus.

La meule gifante eft environnée d’un cercle

d’ais
, vers lequel la meule courante envoie le

grain moulu , à mefiire qu’elle le pulvérife
, &

il eft déterminé par cette preflioh & par le mou-
vement circulaire de la meule fupérieure du cen-
tre où il eft reçu , vers le bord de l’inférieure

,

auquel eft une ouverture par laquelle fortent

la farine & le fon enfemble.

Si ce qui environne & renferme les meules
n’était pas rond, il s’amafferait dans les coins,
de la farine qui pourroit être un profit illégitime

du meunier.

Cela arriveroit auffi
,

fi ce qui environne les

meules étoit trop éloigné. (Le réglement publié
en Saxe, l’an 1568,' ordonne que le cercle ne
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fera éloigné des meules que de deux pouces, ce
qui a été adopté dans l’ordonnance de police de
Magdebourg en 1688, dans le réglement des

meuniers de Bavière & ailleurs. )
Le même inconvénient arrivera, fi les ais qui

font ce cercle pour contenir la farine ,
font fendus

ou troués ailleurs que vis-à-vis l’auget par lequel

elle tombe dans la huche, où on la ramaffe

pour le propriétaire
,
qui ne profite pas de ce

qui s’eft répandu par ailleurs.

Ce que l’on nomme vulgairement le baflian ,

ou le battant
,

eft agité par le même mouvement
par lequel tourne la meule de deflùs : le battant fait

battre l’auget
,
qui par ce mouvement reçoit de la

trémie le grain
, & le!aiffe tomber entre les meules.

y a au moulin une fonnette
,

à laquelle

eft attachée une petite corde
,
qui lie par l’autre

bout un poids
,
que l’on met fur le grain ,.

dans la trémie
, de forte que ce poids baiffe peu à

peu comme le grain à mefure qu’il fe moud
;& ainfi,

lorfqu’il n’y a prefque plus de grain dans la trémie,

le poids tirant la corde, fait fonner la petite cloche,

qui avertit le garde-moulin.

Les meules font différentes dans les différens

moulins, par leur grandeur, par la nature des

pierres dont elles font compofées, par les diver-

fes façons dont elles font montées, & félon qu’el-

les ont été travaillées , c’eft-à-dire
,
qu’elles ont

été piquées , battues ou rhabillées, qui font ici

termes fynonymes.
Dans les provinces orientales du royaume, on

fe fert, pour la mouture méridionale , de meules
plus petites que celles qui font en ufage dans

les provinces du Nord pour la mouture fepten-

trionale, où les meules ont ordinairement depuis

fix pieds deux pouces jufqu’à fix pieds quatre

pouces de diamètre ; au lieu que les meules pour
la mouture méridionale n’ont que cinq pieds

tout-au-plus.

Les meules dont on fe fert dans -les provinces

méridionales tiennent plus de la nature des pier-

res à fufil
,
& font compofées de plus petits morceaux

que ne le font celles des provinces du Nord
,
qui

quelquefois font d’une feule pierre , quoique plus

grandes que celles de la mouture méridionale.

Les meules de la mouture feptentrionale font plus

fujettes à être graveleufes que celles de la mou-
ture méridion.aIe.

On nomme moulage l’aftion du moulin, parti-

culiérement celle des meules qui peuvent travail-

ler différemment. Le moulage dépend, & de la

nature, & de la pofiiion, & du mouvement des

meules dans le moulin.

On peut regardercomme une règle générale
,
que

pour faire un bon moulage ,
il faut que la meule

gifante ne foit pas fi ardente que la courante..

Une meule plus ardente eft une meule plus

coupante par les inégalités qu’elle a naturellement,

& par celles qu’on a faites en la piquant. Les

meules de moulin font plus ardentes à proportion
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que les pierres dont elles font compofées font dures

,

& félon qu’il y a plus ou moins long-temps qu’elles

n’ont été rebattues.

Les pierres de meulière blonde
,
œil de per-

drix
, font de leur nature plus ardentes, elles

font plus trouées & plus coupantes : elles font

propres à faire les meules courantes. La pierre

dont la meule gifante eft compofée ,
eft commu-

nément d’un grain bleu & blanc.

Dans tous les moulins en général , il faut
,
pour

bien faû'e
,
que la meule de delî'us foit d’une meil-

leure qualité que celle de deffous.

il y a à prendre garde qu’il ne faut pas que
les meules aient des éraillures ou des trous grands

& trop profonds
,
qui renfermeroient trop de grain

entier fans le moudre.
Lorfqu’on a à remédier à cet inconvénient

,
on

remplit en partie ces trous avec une pâte com-
pofée de farine de feigle, & d’une diffolution

épailTe Scnouvelle de chaux; de forte que cette

pâte foutienne les grains dans les enfoncemens
des meules à portée des orifices tranchans qui

les pulvérifent.

Les- meuniers allemands font cette pâte avec
du fromage maigre

,
qui fe durcit comme de

la pierre lorfqu’on y mêle de la farine de feigle.

Dans les lieux où il ne fe trouve point de
pierre à meule

,
on fait une forme de bois que

l’on remplit de pierres. On y verfe enfuite un
ciment propre à les unir enfemble. Quand il

eft durci
, on ôte la forme & on coupe la pierre

comme on la %'eut avoir. Mais ce ciment eft fi

cher
,
que les meules coûtent le triple de ce qu’elles

auroient coûté fans cela.

Pour bien moudre
,

il faut que les meules ne
foient ni ardentes ni douces : dans cet état elles

écrafent le grain en le caftant
,
elles font la farine

plus longue, & elles développent le fon en le

découpant moins : le fon fait ainfi par des meu-
les qui ne font ni trop ardentes ni trop polies,

paroit au microfcope être frifé comme des ou-
blies

, & il y refte moins de farine attachés.

Lorfque les meules font trop unies
,
qu’elles

ont befoin d’être rebattues
,

elles font un fon
plat & m.oins vidé de farine : ces meules écra-
fent le grain plutôt qu’elles ne le caftent.

Si au contraire le fon eft fait par des meu-
les trop ardentes, il eft haché, & plus blanc par
la farine qui y eft attachée : les meules arden-
tes coupent le grain plutôt qu’elles ne le caf-

fent & qu’elles ne le pulvérifent eif’ farine.

Les obfervations qui font relatives à la différence

des meules
, font plus fenfibles dans le fon que

dans la farine même qu’elles produifent.

Il faut que l’ardeur des meules foit encore
proportionnée à la force des moulins où elles font

montées
, laquelle force dépend de la conftruélion

des moulins & de l’aftion de ce qui les fait mou-
voir

,
qui le plus fouvent eft une eau courante.

Les meuniers difent que lorfque les deux
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meules font de même ardeur , la meule cou-
rante tourne en approchant

; au lieu que quand
elles ne font pas de même -ardeur

, lorfque la

meule courante eft
, comme elle doit être, plus

ardente que la meule gifante, elle tourne en
allégeant.

Quand la meule allège
,

c’eft qu’elle eft fi

bien montée, fi bien équilibrée, que le moindre
mouvement ou la moindre réfiftance plus d’un côté
que de l’autre, la fait un peu lever de ce côté un
inftant, & elle fe remet auflitôt de niveau; c’eft

figne que le moulage va bien.

Les meules ne prennent de poli, c’eft-à-dire,

le raboteux de leur furface
, leur âpreté

, ne
s’adouciffent

, ou les tranchans des orifices de
leurs trous ne s’émouflent

,
que parce que ces

inégalités s’aplaniffent en fe mettant en pou-
dre fine par le frottement de l’une contre l’au-

tre ; c’eft ce qui fait le gravier & Fodeur de
meule qu on trouve quelquefois dans la farine faite

par des meules neuves ou nouvellement r’habillées.

On requiert dans le meunier l’adrefte de . faire

de bons r’habillages des meules
,
qui ne foient

pas trop enfoncés, ni trop inégaux. li y a en
général deux manières de rebattre les meules
de moulin : en France, c’eft ou à coups perdus

,

félon l’ufage des provinces; ou en rayons
, comme

on fait aux environs de la Capitale.

On rhabille à coups perdus, c’eft-à-dire, à
coups irréguliers

, en donnant des coups avec une
efpéce de marteau fait exprès fur les endroits
les plus unis de la meule

,
pour y faire des

inégalités tranchantes.

Pour rebattre les meules en rayons du centre
à la circonférence

,
on laifte des intervalles réguliers

d’environ deux pouces
,

fi la meule eft naturel-
lement ardente, c’eft-à-dire, inégale; fi au con-
traire' elle eft plus unie

,
il faut faire les inter-

valles des rayons la moitié moins grands
; c’eft

ce qu’on doit régler auffi félon les grains qu’on eft

dans l’ufage de moudre.
On eft ordinairement deux mois fans r’habiller

les meules d’un moulin; quelquefois on n’eft que
fixfemaines ; fouvent auffi on eft trois mois : enfin

on eft plus ou moins de temps , félon la nature des
meules, & félon l’emploi du' moulin.

Un bon moulin moud ordinairement & re-

moud, c’eft-à-dire, moud par économie, i8 à
20 fetiers en 24 heures ; & il moud en groffe

un tiers de plus, c’eft-à-dire, 30 fetiers : il

peut aller à trois muids,à 36 fetiers, en hiver;
mais il iroit trop vite & trop fort , s’il niouloit

quatre muids par jour
,
fur-tout en été; il échauf-

feroit la farine ; car un des plus grands incon-
véniens de la mouture

,
c’eft d’échauffer la fari-

ne par le frottement
,

qui joint à la preffion

de la meule, qui eft de trois à quatre raille

pefant , fait fortir l’huile du grain , & le décompofe.
Lorfqu’un moulin ne moud qu’un muid en 24

heures
,

il ne moud pas aftez : il y en a cepen-
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dant qui travaillent fi mal

,
qu’ils n’en débitent

que fix fetiers. Cela dépend beaucoup de la

dextérité du meunier
,

qui par fa manœuvre
avantage ou défavantage fon moulin. La meule
courante doit parcourir 50 à 60 tours par minute.

Un moulin va plus ou moins fort
,
moud

plus ou moins rond , félon, qu’il a plus ou
moins d’eau ou de vent. Il ne faut pas qu’il

aille trop fort ni trop foiblement
,
pour faire une

bonne mouture ; plus on moud fort
,
plus il fe

fait d’évaporation; d’ailleurs, comme nous 'l’a-

vons déjà dit, quand le moulin va trop fort,

la farine qu’il fait eft groffe & moins blanche
;

c’eft ce que les meuniers appellent rougir lu

furlne. Cela arrive fur-tout l’orfqu’on remoud trop

fouvent.

On peut dire en général que le défaut le

plus ordinaire des meuniers qui moulent mal,
c’eft de faire aller le moulin trop fort. La farine

faite trop foïîèment par des meules tenues baf-

fes & qui vont vite
, boit moins d’eau & a

moins de goût , eft moins nourriflante & moins
faine

,
parce quelle a perdu fon huile & fon

Volatil.

Il eft à obferver qu’un moulin qui moud
par économie ,

moud un tiers moins de grain •

que lorfqu’il ne remoud point ; & il moud
d’autant moins de grain

,
qu’il en remoud plus

dé gruaux
,

parce qu’il faut du temps pour
remoudre, fur-tout u on remoud pîufieurs fois.

Les meules font différemment montées dans

les différens moulins
,
félon les différentes métho-

des qu’on a de moudre : on monte autrement

les meules dans les moulins où l’on remoud,
que dans ceux • où l’on ne remoud point

,

& encore autrement lorfque l’on veut moudre
pour faire du pain de munition

,
que lorfqii’on

moud pour enfuite féparer le fon de la farine.

Quand la meule eft tenue baffe, & que le moulin
ne va pas trop fort

,
il ne fe fait prefque pas

de fon ; c’eft ce qui fe pratique pour le pain

de munition.

On conçoit aifément que l’aélion & les effets

de ces meules font différens félon qu’on les

approche
,
& félon qu’on les fait aller plus ou

moins fort : d’approcher les meules dans la mou-
ture ftmple, n’équivaudroit pas à la remouture,
parce que loffque le grain eft bien fec, le fon

paffe en poudre avec la farine. Lorfqu’au con-

traire le grain n’eft pas fec
,

il fe met un peu
en pâte

,
& les meules s’engraiffent lorfque l’on

moud fort & bas. _

3
°. Il y a dans tous les moulins des provinces

du Nord de la France une partie principale

,

qui eft un bluteau qui reçoit à un de fes bouts
,
par

une anche ce que les meules ont moulu
, & qui

rend par un autre bout le fon féparé de la farine.

Pour la monture économique
, on joint à ce

premier blutoir, qui eft de la mouture ruflique

,
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un fécond bluteau, plus lâche que le premier,

& qui en reçoit le fon gras.

Ce fon eft tamifé par ce fécond blutoir, qui en

tire les gruaux féparément, & qui rejette le

gros fon, le fon fec qui fort par l’extrémité

inférieure : ce fécond bluteau eft le dodinage.

Dans les moulins où l’on ne remoud point,'

où l’on ne moud que pour le farinier ou pour

le boulanger
,
qui blutent chez eux , comme tout

le monde fait dans les provinces méridionales

,

il n’y a aucun bluteau au moulin; le produit

du moulage fe porte dans les bluteries
, ou il

eft tamifé chez chaque particulier.

4°. Enfin, il ne faut pas omettre la huche du
moulin

,
qui eft une efpèce de coffre où tom-

be le grain moulu à mefure qu’il fort d’entre

les meules
,
ou qui reçoit la farine & les gruaux

qui paiTent au travers des bluteaux
, & qui font

retenus par les bandes de toile.

Ordinairement les huches des moulins font de
fept pieds ; il y en a de huit pieds de longueur,

fur trois pieds & demi de largeur.

Il y a trois différentes fortes de moulins à

diftinguer
,
par les diverfes méthodes de moudre

qu’on y pratique. Il y a, 1°. les moulins qui

ne moulent qu’en groffe ;
ils font en plus grand

nombre que les autres.

2". Les moulins qui ne moulent que les gruaux ;

ce font la plupart des moulins à vent autour de
Paris.

3°. Enfin, ceux qui moulent & le grain & le

gruau, c’eft- à -dire, qui moulent & remoulent,

dans lefquels eft établie la mouture économique.

Il y a aéluellement dans le reffort du Châtelet

de Paris
,
environ quatre mille moulins , dont trois

mille font des moulins à eau, 8c mille moulins à

vent.

Les moulins à eau valent mieux en général

que les moulins à vent, parce que le cours de
l’eau eft plus égal que celui du vent, qui eft

ftijet à aller par fecouffes
,

ce qui caufe de l’iné-

galité dans le moulage. Cependant on fe fert

ordinairement plus des moulins à vent pour

remoudre les gruaux
,
que des moulins à eau.

Il eft utile d’avoir des moulins à vent pour

les cas de féchereffe 8c de gelée : il eft indifpen-

fable d’en avoir dans les pays où il n’y a point

d’eau.

Les moulins à vent tirent leur origine des

pays orientaux où il y a peu de rivières ; l’ufa-

ge de%ces moulins fut apporté en France au

retcTur des croifades
,
vers le milieu du onzième

fiècle.

Outre les moulins à vent & les moulins à

eau, il eft néceffaire quels gouvernement pour-

voie auffi à ce qu’il y ait toujours dans les

villes des moulins qu’on puiffe faire aller à bras

ou par des animaux
,
pour prévenir la famine

qui peut arriver par des féchereffes
,

par des

inondations & par des gelées extraordinaires.
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Cette prévoyance eft néceffaire dans d’autres cas

encore
,
comme dans ceux d’interruption de toute

communication
,
pour contagion , &c.

En 1741 ,
M. le contrôleur général des finan-

ces propofa à la ville de Paris d’avoir des moulins

à bras , & il y fin réfolu de s’en pourvoir ; on
venoit d’en fentir la grande utilité par l’inonda-

tion de 1740 & par la longue gelée de 1741. Cela

n’a pas été exécuté, parce que la guerre furvinr.

Depuis la paix, on n’y penfe plus, parce qu’on

a réparé les autres m.aux de la guerre , & parce

que l’homme ne connoît le bien que lorfqu’il fient

le mal.

Moulin à bras pour moudre le Froment.

Ce moulin a été inventé par Samuel & Samp-
fon Freeth de Birmingham.

Il eft compofié d’une manivelle, laquelle fait

mouvoir un cylindre dans deux forts crampons de
fer

,
qui tiennent au poteau qui porte le moulin.

A l’autre extrémité de l’axe efi une roue
,
&

à l’endroit de la manivelle ,
une roue ou cou-

teau qui fait mouvoir une. autre roue, laquelle

tient au rouleau
,
qui fie. met dans une boîte.

Cette boîte eft fermée aux deux extrémités

par deux plaques de cuivre.

A l’extrémité de l’une, eft une vis qui porte

fur le centre du rouleau
, & qui fert à accélérer

ou à ralentir fon mouvement.
La rouleau, de même que la boîte dans la-

quelle il tourne , vont en appetifîant
, & font gar-

nis de dents
,
dont la groffeur diminue en ap-

prochant du centre. Elles broient le grain plus

ou moins fin
,
félon qu’on lâche ou qu’on ferre

l’écrou.

Un homme fuffit pour faire agir ce moulin,
& la farine fort

, fans avoir eu le temps de s’é-

chaufier, par l’auget de la trémie.

En 1574, il fut défendu de donner ni de
prendre plus de fept fous fix deniers pour la

mouture de chaque fetier de bled ; mais aujour-
d hui, depuis 1705 ,

on donne ordinairement
dans les environs de la Capitale

,
20 fols

, &
en Province, & pourjes Hôpitaux, 10 fols

aux meuniers pour moudre un fetier de bled ;

fur quoi il y a ïnoitié pour la voiture. Il y a

une ordonnance du Roi de 1703 ,
qui faifant

dérenfe à tous feigneurs d’obliger les muni-
tionnaires de faire moudre à leurs moulins

,

défend en même temps à tous meuniers, même
du domaine , d’exiger plus grand droit que
celui de quatre pour cent , avec injonéfion de
rendre poids de farine & fon

,
pour poids de

bled
, & d’aller prendre le grain

,
& reporter

la farine & le fon.

Le poids des farines
, ou l’on pèfe tout le bled

çui eft porté au moulin & toute la farine qu’on
en rapporte

,
eft une excellente précaution que

la police doit prendre. L’ufage en eft fort an-
cien en AUeraagnei il en eft fait memio-n dans '
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un réglement de Police de Saxe-Weimar de l’an

1589. En 1719, Codfroi Parco dans fon com-

pendium œconomia
,
propofa. de pefer le grain que

l’on fait moudre , 6i l’année fuivante l’ufage en

fut introduit dans tout le Brandebourg. Mais
il y a bien des pays où cela n’eft point connu.

En général
,
pour le commerce du grain

,
il

faudroit avoir égard au poids
,

plutôt qu’à la

mefure; quelqu’un en a très - bien démontré la

néceflîté dans le magaftn de Hanovre , de

1767, p. 1250. Il eft facile de s’en convaincre,

fx l’on daigne y réfléchir avec foin.

Cependant le prix doit changer
,

parce qu'il

y a une variation de la valeur de l’argent &
du prix des grains; mais il n’appartient jamais

au meunier que le feizlèrtie pour droit de
mouture, & ce feizième eft eftimé félon la va-
leur aéluelle des grains.

Les particuliers ont coutume de payer au
moulin en fubftance, c’eft-à-dire, en grain ou
en farine; mais c’eft un mauvais ufage; il vau-
droit mieux payer en argent les meun,iers , &
les obliger à rendre en total ce qu’ils ont reçu
poids pour poids, au déchet près de la mouture.
Comme on a défendu aux mefureurs de fe

faire payer autrement qu’en argent, & de prendre
du grain pour leur paiement

,
il devroit être défend u,

de même aux meuniers de fe faire payer autrem.ent

qu’en argent. Il y a déjà long-tems que l’on connoît

l’abus où l’on eft fur cela
,
puifque par Arrêts du

parlement des 11 Février & 28 Mars 1719, la cour
ordonna que dorénavant les moutures feroient

payées aux meuniers en argent
, & non en blé.

Obfervations.

Il ne fera pas inutile de faire mention de quel-

ques défauts qui fe rencontrent dans les moulins ,

& qui ont particuliérement lieu dans ceux que l’on

a en France : ils nuifent beaucoup à la mouture ,

tant à l’égard de la qualité de la farine que. l’on

obtient
,
que de la quantité.

Il faut obferver de ne pas prendre des meules
courantes trop pefantes ; car la farine qui fort dé-

telles meules
,

eft confidérablement échauffée par
le frottement qu’occafionne leur trop grand poids.

C’eft le défaut des meules que l’on a en France
& dans bien d’autres endroits ; elles ont fix pieds

de diamètre & quelquefois davantage
,
& elles

pefent de trente à quarante quintaux ;
celles de

Saxe
,
au contraire , n’ont que trois pieds & demi

de diamètre, & elles ne pèfent guère plus de neuf
à dix quintaux.

AuflTi trouve-t-on que ces meules
,

qui font

jufqu’à foixante tours par minute , échauitent ü
fort la farine

,
qu’elle ne peut pas fe bluter com-

me il faut à mefure qu’on moud. C’eft pourquoi
on confeille d’abandonner l’ufage de bluter au
moulin , & de laifler refroidir la farine

,
pour la

' bluter enfulte. D’ailleurs, on £.ronloic dans quel-
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ques pays un fi grand nombre de blutoirs

,
que

les moulins ne peuvent pas les faire mouvoir fans

inconvénient.

Mais il y a un moyen d’éviter toutes ces dif-

ficultés ; c’eft d’adopter la mouture faxonne , &
de chercher pour cela à la bien connoître. La fa-

rine ne s’échauffe point avec les moulins que l’on

a en Saxe. Pour empêcher qu’elle ne fe blute par-

faitement à mefure qu’on moud ,
elle entre im-

médiatement dans le blutoir en fortant de deffous

les meules ; au lieu que dans quelques moulins
,

elle paffe dans un canal pour y aller ; ce qui l’é-

chauffe plus facilement.

En Saxe
,
l’on n’a point cette multitude de blu-

toirs ; l’on n’en a qu’un pour chaque forte de

mouture , favoir
,
un pour le froment

,
& un au-

tre pour le feigle.

Celui dont on fe fert pour le bourgeois efl plus

fi-n que celui pour le boulanger. Mais comme qn
l’a vu précédemment ,

on repaffe plus fouvent en

Saxe la farine au moulin ^ en forte qu’elle eii;

toute également fine
,
quoiqu’elle ne foit pas toute

de la même blancheur.

Tout cela ne peut pas fe pratiquer dans les

moulins dont les meules courantes font fi pefantes

,

parce que la farine s’échaufferoit à un tel point

,

fi on la faifoit paffer auffi fouvent au moulin ,

qu’elle en feroit altérée.

On nomme meule ardente celle qui efl plus mor-
dante par les inégalités qu’elle a naturellement

, &
par celles qu’on a faites en la piquant. Et on dit

en France que pour faire une bonne mouture
,

il

faut que la meule courante foit plus ardente que
la pifante.

Ce n’eft pas la même chofe pour les meules
d’Allemagne. Les deux meules doivent être éga-

lement ardentes ; on dit alors qu elles tournent en-

femble. Cette différence vient de la nature des

pierres
,
celles de France devenant plus pefantes

& plus faciles à échauffer lorfqu’elles font trop

ardentes.

C’efi fans doute pour cette raifon que l’on pré-

fère dans ce pays-là
,
pour avoir de belle farine

,

de fe fervir d’un moulin qui a moulu pendant fept

ou huit jours après avoir eu fes meules r’habillées

,

c’eft-à-dire
,
piquées nouvellement

,
plutôt que

d’un autre qui n’a fervi que fort peu de tçmps.
C’eft le contraire en Saxe

,
où l’on rhabille les

meules toutes les vingt-quatre heures
,
fi l’on moud

de fuite.

Il paroît
,
après cela

,
bien étrange de voir qu’on

les laiffe en France quelquefois deux ou trois mois
avant que d’y toucher. Ces meules émouffées

,

avec le poids confidérable qu’elles ont
,
doivent

néceffairement échauffer fortement la farine. Auffi

l’on dit en Saxe qu’une meule émouffée brûle,

& qu’une meule nouvellement piquée moud
frais.

En Allemagne
,
un moulin qui a fuffifamment

d’eau
, & dont la meule courante n’eft point trop
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ufée

,
peut moudre dix-huit fetiers de Dresde en

vingt-quatre heures. En France
,

il en moud dans

le même temps
, dix- huit à vingt feüers de Paris

par économie
, & un tiers de plus fi c’eft en gros.

Mais on ne peut guère faire ici de comparaifon ;

car la mouture faxonne eft encore bien différente

de la mouture économique.
La quantité de farine qu’un moulin fournit dans

un temps déterminé , dépend beaucoup de fa conf-

truélion. Pour en donner une idée , nous entre-

rons dans un petit détail.

Il faut obferver que la meule courante a un
double mouvement : elle tourne fur fon axe

,
&

elle s’élève & fe baiffe perpendiculairement. Ce
dernier mouvement

, qui pourroit être appelé

tremblant

,

eft produit par le mouvement du palier

qui porte la lanterne
,

le frein & la meule elle-

même.
Lorfque le palier eft tellement coigné par def-

fous
,
qu’il ne peut plus fe plier , la meule cou-

rante ne s’approche hi ne s’éloigne plus alternati-

vement de la meule gifante
, & le moulin ne don-

ne pas de la farine
,
mais du bled égrugé. La jufte

proportion du palier contribue beaucoup à fournir

dans un temps donné
,

la plus grande quantité

poffible de farine. Peu de meuniers faififfent cette

différence
,
& ceux qui la connoiffent en font un

myftère. Si le palier eft trop fort ,
il donne peu

de farine , tout comme s’il étoit trop foible.

Pour trouver la jufte proportion , il faut faire

des effais jufqu’à ce qu’on ait attrapé le point.

On a obfervé qu’un moulin bien fait dans cette

partie , moud trois fetiers de plus en vingt-qua-

tre heures.

Un habile meunier faxon entend parfaitement

toutes ces chofes ;
non feulement il fait rhabiller

fes meules
,

mais il eft encore en état de conf*

truire le moulin , ou tout au moins de réparer

beaucoup de chofes qui ^ par un frottement con-

fidérable
,
font bientôt ufées.

Il feroit à fouhaiter que quelque habile meunier

de ce pays-là voulût donner au public un traité

de la conftruâion des moulins ; car quoiqu’on en

trouve de bonnes defcriptions dans les ouvrages

allemands fur la conftuôion des moulins ,
cepen-

dant il faut convenir qu’il n’y a point de traité

complet.

La bluterie.

Comme Ton fe propofe par la mouture de ré-

duire tout le grain en farine & en fon
,
on cher-

che de même par la bluterie à féparer toute la fa-

rine du fon.

On peut dire que plus la partie farineufe du

grain eft féparée de fon écorce
,
qui fait le fon ,

& que plus elle eft épurée auffi du germe
,
qui

compofe en partie les recoupettes
,
plus elle eft

blanche. C’eft pourquoi ce qu’on tire de plus blanc

des grains
,
eft la première farine de gruau & l’a-

midon.
La
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La farine d’amidon eft encore plus blanche que

celle de gruau , comme la prem'ère farine de gruau

efl plus blanche que la première de bled
,
parce

que la farine d’amidon eft encore plus épurée de

Ion que n’ed le gruau
,
comme la première farine

de gruau ei'l plus purgée de fon que la première

farine de bled : en réduifant le gruau blanc en

farine , on n’en tire aucun fon. Si ce gruau étoit

pur , il ne pourroit y avoir que quelques filets im-

perceptibles
,
provenant des pellicules qui renfer-

ment les globules de farine dans le grain.

Pour le gruau gris , il donne du fon lorfqu’on

le remoud
,
parce que c’efl ce fon qui le rend

gris. Le gruau bis a encore plus de fon que le

gris
; il contient plus du germe

,
qui en altère

aullî la blancheur
,
non la qualité.

Par le moyen d'urie bluterie bien entendue
,

on purge toute la farine du fon , & on en fépare

les gruaux
,
qu’on peut enfuite pétrir pour en

faire du pain pour le bourgeois
,
qui eft ce qu’on

nomme pain de ménage ; ce pain bis-blanc
,
qui

réfulte ainfl de la mouture-en-groffe proprement
dite , a meilleur goût que le pain blanc qui eft

le produit ce la mouture économique, parce que
la farine n’a pas perdu ,

par trop de moutures
,

fon goût naturel.

Ainfl la mouture en grofle proprement dite
,
qui

travaille autant par les blutaux que par les meu-
les

,
n’a pas les inconvéniens non plus de la mou-

ture ruftique
,
qui ne fe fervant pas bien des

meules
, ni affez des bluteaux , met dans le cas

d’employer à nourrir des beftiaux ou à faire de
Fsmidon

,
ce qui peut fervir à nourrir mieux les

hommes.
La bluterie ne fe fait nulle part aulîl bien qu’en

France
,
pas même dans les pays où l’on fait re-

moudre : on n’y fait pas bien nettoyer les gruaux
avec les blutoirs.

Pendant qu’on a perfectionné les moyens de
moudre les gÆins

, on a appris aulîl à en bluter

la farine : on s eft fervi d’abord pour cela de ces

toiles claires qu’on nomme canevas
, & on a em-

ployé aufîl des tamis de crin : on a encore fait

pour cet ufage des efpèces de cribles avec des
peaux apprêtées & trouées. On a nommé [as di-

vers tamis
,
du nom fêta , foie

j
parce qu’on en

a fait autrefois avec des foies de cochon & de
fanglier.

On a fabriqué depuis des étamines plus fines

en laine
, en poil de chèvre & en foie.

Enfin on a imaginé de donner à toutes ces diffé-

rentes efpèces d’étamines- & de toiles à tamifer

une forme cylindrique
, & l’on en fait ce qu’on

nomme blutoir ou bluteau
,
qui eft coinpofé d’un

arbre tournant, de fufeaux , de cercles , de bâtons
,

d’une baguette , d’une manivelle
,

d’une trémie
& d’un auget.

On fait des bluteaux de deux à trois pieds de
diamètre, qui font compofés de plufieuis échantil-

lons , c’eft- à-dire
,
qui ont dans leur longueur plu-
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fleurs lés ou largeurs d’étamine & de canevas
,

placés de façon que ce qui fait la largeur des
étamines compofe la longueur des blutoirs

; ils

ont depuis cinq pieds jufqu’à neuf de longueur.

On attache des cordes ou des baguettes dans
ces bluteaux

,
pour aider à agiter & à féparer les

farines & le fon
,
qui fe mettent en pelottes

; d’ail-

leurs ces cordes foutiennent auffi les blutoirs
;

il ne faut pas qu’ils foient lourds & matériels
; ils

ne fauroient être trop leftes.

Il faut les bien monter
,
& leur donner environ

un pouce de pente par pied
,
fuivant la longueur

de la huche. On donne au bluteau , dans une
huche de huit pieds , huit pouces de pente.

Les étamines à bluteau portent ordinairement

un tiers de largeur
;

il y a de ces étamines qui n’ont
qu’un quart, & elles font de vingt aunes à la

pièce.

Les étamines font de différentes dneffes
; on

les défigne ordinairement depuis le n°. ii
,
juf-

qu’au n°, 44 ,
c’eft- à-dire

,
elles ont depuis ii juf-

qu’à 44 fils dàns chaque portée ; & elles ont do-uze

à quinze portées.

Ces portées font les bouts des fils dont eft corn-

pofée l’éiamine
, & qui font raffemblés en petits

paquets
,
qu’on peut voir au bout de chaque pièce

d’étamine.

On conçoit aifément que moins les étamines
ont de fils dans la même largeur, moins les blu-

toirs font fins
,
parce que les intervalles des fils

font d’autant plus grands
,
qu’il y a moins de fils de

même groffeur dans la même étendue. Ces étamines
font faites de laine fine.

Le bluteau pour le blanc & pour le blanc bour-
geois eft ordinairement du n° 38 , c’eft à-dire

,
que

ce bluteau eft aujourd’hui compofé de 38 fils; ce
qui cependant eft fujet à varier.

Les étamines de foie portent un quart & demi en
largeur, & environ un pouce de plus

, ce qui fait

un pied cinq pouces ; il y en a de cinq fortes

différentes en fineffe.

Ordinairement les meûniers fe fervent- de tamis

de laine de mouton
,
& les boulangers emploient

des tamis de foie & des quintins.

Les bluteaux de foie font employés pour les

farines les plus fines
,
pour les farines de gruau. On

fe fert aujourd’hui de blutoirs de foie
,
beaucoup

plus qu’on ne faifoit autrefois
;
les bluteaux de foie

durent plus long-temps que les autres ;
c'eft ce qui

fait qu’ils coûtent moins
,
quoique le premier achat

en foit plus cher.

Les étamines à bluteau en laine fe fabriquent à
Rheims ; on y 'en fait aufii de foie

;
mais les

tamis de foie fe font plus communément à
Paris.

Pour ce qui eft des canevas ,
il y en a d’un quart

& demi
,
d’une demi-aune

,
de deux tiers & de trois

quarts.

Le quintin eft une efpèce de canevas ; c’eft une
toile apprêtée & bleue

,
qui a une demi-aune moins
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un feizième. Les quintins font ainfi nommés du

pays où on les fabrique
,
qui eft en Bretagne. Il y

a des quintins de différentes groiïeiirs , depuis le

i8 jufqu’au n°. lo.

C’eft fur-tout en imaginant de nouveaux blutoirs

pour féparer plus parfaitement la farine &Ie gruau

du fon
,
qu’on a perfeéiionné l’art de moudre le

grain & de remoudre le gruau. On employa d’a-

bord des bluteaux différens en groff^ur les uns des

autres
,
puis on inventa des bluteaux de plufieurs

groffeurs chacun.

On emploie encore plus de blutoirs dans la

mouture feptentrionale que dans la méridionale.

On ne fe fert que de deux bluteaux dans la mou-
ture méridionale, parle premier defquels on tire ,

comme je l’ai déjà dit
,

la farine de minot
;
puis

la farine qu’on nomme le fimple ; enfin le gréfillon.

Par le fécond bluteau ,
on fépare feulement la re-

palTe du fon.

Pour bien bluter, il faut un mouvement réglé

&. proportionné ; il faut que le grain, moulu tom-

be par une trémie , & il faut avoir foin de l’en-

tretenir pleine pour qu’elle fournilTe à l’auget à

mefure qu’il fe vide ; or l’auget fe vide par le

même mouvement par lequel on fait mouvoir le

bluteau tournant ; c’efl pourquoi la trémie efl

entretenue par une poche qui reçoit d’un tas

dans un grenier, par un trou au plancher, la fa-

rine 8c le fon
,
qui , confondus enfemble , tom-

bent fans interruption & plus également. Il faut

environ une heure de temps pour bluter un fetier

de farine de cette façon.

Quand au contraire on rengrène
,

foit à la cor-

beille
,

foit à la pelle
,

il ne faut pas le faire de

façon que cela tombe tout-à-coup dans le blutoir,

ce qui l’engorgeroit , ou du moins cela iroit iné-

galement. Il faut que cela tombe fucceffivement

& continuellement
,
de forte que le bluteau foit

toujours garni proportionnellement dans toute fa

longueur
,
pour qu’il ne fe trouve pas être plein

dans fon commencement , 8c vide dans fon ex-

trémité.

Pour concevoir l’ordre avec lequel s’exécute une
bluterie bien entendue

,
il faut fe figurer la difpo-

fition des bluteaux.

On fait tomber par une trémie
,
dans le premier

de ces blutoirs , le grain moulu
,
tel qu’il efi fort!

d’entre les meules en farine 8c en fon confondus
enfemble , ce que l’on nomme la. rame dans la mou-
ture méridionale.

On tourne par une manivelle ce bluteau fur fon

axe. Le fon 8c la farine étant agités par ce mou-
vement dans le blutoir, la plus fine farine paffe

au travers : c’eft ce qu’on nomme la farine de bled
,

8c la fécondé farine pafle dans une autre partie.

Ce qui n’a point paffé au travers de ce premier

bluteau eft le fon gras
,
qui contient du gruau 8c

de la farine.
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Ce fon gras fort par l’extrémité du premier blu-

toir
,
8c il entre ou il rengrène dans un autre blu-

teau moins fin ; c’eft par ce fécond bluteau que
pafle la farine qu’on nomme bis-blanc

,
qui eft

compofée de farine 8c d’un peu de fon converti

en farine.

Dans quelques bluterles , les premières étarhi--

nes du premier bluteau font plus grofl'es que ne
le font les étamines fuivantes

,
quoique ce foit la

farine la plus fine qui pafle la première oar ces

grofl’es étamines
, 8ê que la farine la plus grolfe

,

qui eft la bife
,
paffe enfuite par les éfamines qui

font plus fines : ce qui arrive parce que la farine

étant en plus grande quantité da'ns la première
partie du bluteau

,
elle paffe par fa finefife la pre-

mière
, encore plus aifément que celle qui eft moins

fine avec laquelle elle eft.

Toute la fine farine ne palferoit pas allez tôt
,

il

s’en porteroit avec la farine bife dans la fuite du
bluteau , s’il étoit fin dans fon commencement. La
farine qui eft plus groffe paflfe enfuite par le refte

"'du bluteau qui eft plus fin
,
parce que cette fa-

rine eft la moins grolfe de ce qui refte à palfer.

Dans le fcond blutoir
,
qui eft pour le bis-blanc ,

l’étamine la plus fine eft toujours placée la pre-

mière , 8t la groffe la dernière
,
parce que le fé-

cond bluteau étant moins plein que le premier

,

les farines fe féparent plus librement des gruaux

8c du fon. Mais dans l’un 8c dans l’autre de ces

bluteaux , dans tous
,

la farine la plus fine paffe

toujours la première.

Ce qui refte après le bis-blanc , c’eft-à-dire
, ce

dont le bis-blanc a étéféparé dans le fécond bluteau

,

eft le fon mêlé encore avec un peu de farine 8c avec

le gruau.

On met ce qui eft forti par l’extrémité du fé-

cond bluteau après avoir bluté le bis-blanc , dans

un troifième blutoir ,
dont la première étamine

eft encore affez fine , 8c eft deftinée à tamifer

ce qui eft refté de farine
,
pour la remettre avec

le bis-blanc.

Ce bluteau eft plus gros que le fécond par trois

étamines qui font graduellement plus greffes l’une

que l’autre
,
pour laiffer paffer le gruau blanc , le

gruau gris 8c le gruau bis.

Ce qui refte de ces gruaux contient avec le fon

quelque chofe de farineux encore, dont on le fé-

pare par un quatrième blutoir beaucoup plus gros

que les autres
,

qui eft compofé de canevas de

différentes groffeurs
,

par lefquels on fépare les

recoupettes 8c les recoupes du fon maigre
,
qui eft

le gros fon , ou fon fec.

On repaffe encore les gruaux par des fas entre

les bras ; on a ordinairement deux fas de groffeurs

différentes pour paffer les différens gruaux
,
qu’on

fépare ,
par ce moyen

,
d’une efpèce de recou-

pette.

Les inconvemiens d’une bluterie font qu’on y
emploie des ouvriers 8c du temps , ce qui n’ar-
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rÎTS point lorfqu’on blute par le mouvement du
moulin

, & encore les hommes font fujets k tour-

ner inégalement les blutoirs
; mais d’un autre côté

,

runifbrmité eft contraire
, lorfque le bluteau s’en-

goue. Dans la mouture ruflique
, & par l’écono-

mique, la farine fe trouve blutée fans main-d’œu-
VTii

,

par le mouvement même du moulin : le pre-

mier bluteau fépare les farines
, & le dodinage

diilirgue les gruaux. Le bluteau & le dodinage
attachés au moulage font comme une bluterie au
moulin.

Il ÿ a de la difficulté de proportionner la grof-

feur des blnteaux'’àja force des moulins : car plus

un moulin moud fort & vite
,
plus il faut que le

blutoir débite à proportion
,
& il faut par confé-

quent qu^il fqit un peu plus gros
,
parce qu’il eft

néceflaire qu’il lailTe paffer vite la farine , puifqu’il

s’en préfente plus dans le même temps fi les meu-
les vont vite , & fi elles moulent promptement :

un moulin qui effleure bien
, fouffre un blu-

teau plus gros
, fans que la farine en foit plus

bife.

Dans l’origine de la mouture économique
, les

bluteaux dont on fe fervoit pour tirer la première
ffirine de bled étoient bien plus gros qu’ils ne font
aujourd’hui

; & par un petit dodinage
, on tiroit

feulement en petit le gruau bis qü’on remôuloit,
& même on ne favoit cela alors qu’à Senlis , à
Beaumont & à Chambli. Enfuite on a perfeétionné
cette pratique

, & on l’a fuivie ailleurs
, comme

à Pontoife.

Mais il paroît que c’eft à Melun que l’on a
commencé à bien bluter & à bien aflbrtir les fa-

rines
, comme c’eft à Senlis qu’on a commencé

à favoir remoudre. Je veux dire qu’il y a appa-
rence que c’eft à Melun que la mouture-en-grofle
proprement dite a pris fon origine

, ou du moins
que c eft dans cette ville qu’elle s’eft perfeâion-
née

, cï5mme c’eft à Senlis que la mouture
économique a pris naiflance & s’eft perfec-
tionnée.

Il faut des bluteaux plus ou moins fins
, non-

feulement félon la force du moulin
,
mais encore

félon la fécTierefle du grain
, & même félon la

faifon & la température de l’air : lorfque le blé
eft^ fec

, il faut des blutoirs déliés ; Sc au con-
•reire pour des blés tendres

, il les faut plus ronds

,

c eft-a-dire
, plus gros ; en un mot

, il faut des
blutoirs plus fins dans un temps fec

, que dans un
temps humide.
Tout confidéré

, on fera bien d’abandonner l’u-

fage de bluter au moulin à mefure qu*on moud
,

parce qu’on ne peut bien bluter une farine tant
quelle eft chaude, comme elle l’efl: toujours au
fortir des meules. On eft obligé d’abandonner
1 avantage qu’on en tireroit par rapport à la main-
d œuvre & au temps

,
parce que le défavantage

en eft plus grand par la perte de la farine»
Une faut pas craindre dans ce cas d’avoir à em-

ployer les hommes
,
parce que c’eft un moyen de
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leur faire gagner leur vie ; côfiîîHe il ne faut pas
’ craindre d’employer des machines au lieu d’ho.*^*

mes
,
lorfqu’on le peut

,
parce que le bien public ,

par lequel doit être réglé le bien particulier
,

fe

trouve dans l’un & dans l’autre.

Jamais la bluterie ne peut bien fe faire dans

le moulin
,
quand même on laifferoit refroidir la

farine avant sde la bluter, ce qui demande plus

d’un jour
,
puifqu’une farine n’eft recevable qu’a-

près 24 heures qu’elle a été moulue , à caufe

de cet inconvénient de la chaleur
,
qui eft très-

forte par une meule qui pèfe environ 3700 livres ,

& qui fait plus de foixante tours en une minute.

Le même mouvement du moulin ne peut, fans

inconvéniens , faire mouvoir le grand nombre de
blutoirs qu’il eft néceflaire d’employer pour bien

bluter les farines ,
les gruaux , les recoupettes &

les recoupes ; ce grand nombre de bluteaux & de

fas qu’il faut employer
,
formeroit dans le mou-

lin un embarras qui rend la chofe impraticable.

D’ailleurs , de bluter au moulin donne occafion

de faire tort à ceux pour qui on moud & pour

qui l’on blute ; il eft bien plus fimple & plus fûr

de rendre tout enfemble àu poids
,
que par parties

divifées.

Il faut néceffairement une bluterie hors le mou-
lin ; & pour s’y épargner la main-d’œuvre , il

faudroit le fervir d’un tourne-bluteau ,
compofé

comme un tourne-broche.

La farine en général.

Tout le monde fait qu’on entend ordinairement

par farine une efpèce de poudre nourrilTante
,
qui

eft plus ou moins fine & blanche. Sa dénomina-
tion vient du mot far^ qui étoit le nom d’un fro-

ment qui fut le premier qu’on imagina de réduire

en poudre
,
pour s’en servir dans Te temps qu’on

mangeoit encore les grains entiers , mondés ou
concaffés en gruaux.

On ne doit pas compter au nombre des farines

alimentaires
,
ce que quelques auteurs nomment

farines minérales ;
ce qui n’eft qu’une efpèce de

marne en poudre fine qui fe trouve dans quelques

endroits de l’Allemagne à la furface de la terre

& dans les fentes des montagnes.

Comme il n’eft pas de farine minérale propre-

ment dite ,
on conçoit qu’on ne doit pas

,
à l’exem-

ple de quelques auteurs
, nommer farine animale

la poudre de poiflbns fecs
,
dont vivent certains

peuples
, après l’avoir mêlée avec de l’écorce de

pins.

Pour ce qui eft de la farine d’os , dont quelques
hiftoriens font entendre qu’on fit du pain dans le

temps du fiége de Paris en 1590, on peut dire

feulement que les affiégés furent réduits à une
telle difette

,
que quelques-uns cherchèrent de la

nourriture dans les os mêmes des morts , Sc vou-

1
lurent en faire du pain après les avoir réduits en

!
poudre ; mais ce fut une tentative de défefpérés :



28 M E U
on n’a pu trouver d.atA9 4e s os d’hommes morts
de maladie ou de mifère pour la plupart

,
un

aliment propre à nourrir les vivans.

Les farines végétales.font les feules dont on faffe

du pain proprement dit ; les farines des grains font

en général les meilleures & les plus en ufage
,
du

moins en Europe.

La partie farineufe des végétaux réfide dans dif-

férentes parties des plantes ,
félon les différentes

plantes. On tire les farines , ou des grains , com-
me du froment, du feigle

, de l’épeautre, de l’orge
,

de l’avoine
,
du millet

,
du farrazin , du maïs & du

riz
;
ou de certains fruits

,
comme de ceux de l’ar-

bre-à-pain
,
comme des châtaignes & des faînes ;

ou des troncs de quelques arbres, comme des

palmiers , dont il y a un grand nombre d’efpèces

différentes qui contiennent une moëlle farineufe
,

d’ou vient le Sagou.

On peut tirer auffi des farines de plufieurs

fortes de racines
,
comme de celles de raagnoc

,

do l’yHca, du falep
,
des pommes de terre

^
&c.

Des différentes farines.

On peut tirer du même grain diverfes farines

pour la mouture ; le même blé donnera dans un
moulin de la farine revêche

, & par un autre

moulin
,
une bonne farine ordinaire ; enfin

,
la

farine fera différente par le même moulin,, félon

qu’il fera mené.
Les différences de ces farines ne font pas feu-

lement en blancheur & en fineffe
,
mais auffi en

eonfiflance & en propriétés particulières. Les fa-

rines font differentes encore félon les années

,

félon les territoires
,
les climats

, & Us diverfes

efpèces de blé.

On nomme différemment les diverfes sortes de
farines

,
félon les dlfférens pays & félon les diffé-

rentes méthodes par lefquelles elles ont été moulues
& blutées. On peut dire en général

,
qu’aujour-

d’hul
,
& fur-tout dans les environs de la capitale,

il y a quatre fortes de farines ; favoir
(
félon la

mouture en greffe proprement dite ) , i°. La pre-

mière farine
,
qui eft le blanc. 2,“.^ La fécondé fa-

rine, qui eff le bis-blanc. 3° La troïfième farine,

qu’on nomme première de gruau, 4“. Enfin
,

la

quatrième
,
qui eft le gruau-bis.

Dans la mouture économique , on nomme la

première farine
,
farine de blé ; la fécondé , fui-

vant l’ordre de la fabrication par la mouture
, eft

la première de gruau. La troifième eft la fécondé

farine de gruau ; 8c la quatrième eft la dernière

farine des gruaux.

Dans la mouture méridionale
,
la première fa-

rine eft la farine de minot. La fécondé farine eft

celle qu’on nomme du firnple. La troifième eft le

gréfllon

,

& la quatrième eft la repaffe.

Dans la mouture en greffe proprement dite
,

il

y a des far ines en gruaux , & dans la mouture
méridionale, il y a des farines en gréfillon & en
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Pour la mouture ruftique, où l’on ne fait pas

remoudre
, & où l’on blute mal , il n’y a ordi-

nairement qu’une farine ; le refte fort avec le fon.

Les recoupettes Ôt lès recoupes font des efpèces

de farines, qu’on nomme auffi petites farines ; il y
en a qui

,
au lieu de compter les recoupettes & les

recoupes au nombre des farines
,

les mettent au
contraire au nombre des fons.

On diftingue auffi les diverfes farines fous les

noms
,

i°. 'Aq fleur de farine ; z°. àfz farine blanche i
3°. de farine bife.

Il y a donc farine blanche, bis -blanc, gruau

blanc
,
gros gruau ou gruau gris

,
recoupettes ,

recoupes
,
& enfin le fon ou bran.

Lorfque le bluteau au moulin eft de deux
fineffes

,
la farine de blé eft de deux fortes : la

première eft la fine fleur de farine
,
qui eft la plus

blanche ; la fécondé eft un peu bife , elle n’eft

pas fl douce au toucher , & elle fait le pain bis-

blanc ; fa quantité eft ordinairement le double de
celle de la fleur de farine.

La fine fleur de farine eft toujours la plus belle»

mais elle diffère félon les différentes fortes de

mouture ; dans la mouture méridionale , la fleur

de farine eft la farine de minot ;
dans la mouture

économique
,

1 a fleur de farine eft Inféconde farine,

qui eft la première de gruau ; & dans la mouture en

greffe ,
la fleur de farine eft toujours la première.

Il faut favoir que dans toutes les moutures ce
qu’on nomme le blanc eft la première farine

; on-

nomme blanc-bourgeois la farine du premier gruau ,

qui eft un produit de la mouture économique : la

première farine de blé , le blanc , n’eft pas plus-

fin que le blanc-bourgeois
,
que la première fa-

rine de gruau ;
mais le blanc eft plus doux au

toucher
,
& le blanc bourgeois a plus de corps.

La bifaille eft la dernière farine ;
elle eft com-

pofée fur-tout du germe du grain & d’un peu

de fon
,
moulus & mêlés avec un peu de farine,

La bifaille a de la qualité ,
elle eft bonne par le

peu de farine qu’elle contient
, & par Le germe

qui y eft en farine ;
mais la bifaille eft mauvaife

par le fon qui y eft en poudre fine.»

Le bis de la farine , vient ou de, la meule , qui »

étant trop ardente
,

a mis du fon en farine ; ou
du bluteau

,
qui

,
étant gros , a lâiffé paffer du

fon fin avec de la firine. Il y a cependant des fa-

rines bien épurées de fon qui font bifès. Les farines

peuvent être bifes par d’autres caufes ; favoir , ou
parce que le grain dont elles font forties étoit

naturellement moins blanc intérieurement ; ou , ce

qui arrive fouvent, elles font bifes, parce qu’il

y a dans ces farines un peu de germe moulu , 8c

elles en font meilleures.

La farine piquée, eft différente de la bife ; la

farine piquée eft comme tachée par des parties,

de fon affez groffières qui relèvent la blancheur

de la farine ; ce défaut vient du .bluteau ,
qui eft.

troué ou éfaillé^
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La farine blfe eft de moindre qualité que la
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quantité
,
quoique plus gros , dans la farine pi-

quée
,
que dans la farine bife. La farine piquée

ne peut venir que du bluteau qui étoit trop gros

dans quelqu’une de fes parties
,
qui n’étoit pas

égal
,

qui étoit ufé ou troué ; au lieu que les

farines bifes viennent & du bluteau & de la meule

,

mais fur-tout de la meule ,
lorlqu’on moud trop

fort & trop de fois.

Il eft encore d’autres farines qui portent diffé-

rens noms félon les diverfes qualités dont elles

font douées : il y a farines creufes ou molles
, fa-

rines dures ou gruauleufes , & farines revêches.

Les farines que quelques-uns nomment creufes ^

font des farines molles & légères ,
comme font les

premières farines de blé
,
fur-tout celles des gros

blés tendres.

Les farines gruauleufes & dures font des farines

de gruaux , ou de blés fecs
,

gris ou glacés. Ces

farines ne font pas fi douces au toucher ; elles

ont plus de poids & plus de corps,

Les farines revêches font des farines qui ne font

pas à l’ordinaire , & qui , en général
,
font plus

difficiles à traiter par quelque qualité que ce foit.

Il fe trouve des farines revêches dans les efpèces des

bonnes farines
,
& dans les efpèces des mauvaifes.

Les meilleures farines font fouvent celles qui font

plus difficiles à traiter i il y a encore de mauvaifes

farines difficiles à traiter
,
qu’on nomme revêches.

Une farine revêche eft plus difficile- à travailler

,

à pétrir & à cuire ;
elle demande en la pétrifiant

plus de levain
,
& il le faut plus jeune , fi elle

eft de l’efpèce des mauvaifes farines
:
pour les

bonnes farines ,
lorfqu’elles font revêches ,

elles

demandent plus de travail pour les bien pétrir,

& plus d’apprêt.

Il y a aulfi des é/e'j revêches , comme font ceux

des terres nouvellement marnées ; les farines de

ces blés font revêches aufli : une farine de blé

revêche vaut mieux en général
,

qu’une farine

de blé de foible qualité.

Il faut traiter les farines revêches différemment

félon ce qui les rend revêches , comme nous l’ex-

pliquerons dans la fuite. Toute farine revêche doit

être traitée autrement qu’on ne travaille les bonnes

farines ordinaires ; mais il y a telle farine revêche

qui demande de l’eau plus chaude ; l’autre a befoin

qu’elle foit plus froide qu’on ne l’emploie ordi-

nairement ; il faut aux unes le four moins chaud ;

pour la plupart il le faut plus chaud , ce qu’ils appel-

lent le four chauffé plus roide.

Quoiqu’on entende le plus fouvent par farine

revêche une bonne farine qu’il faut traiter extraor-

dinairement
,
cependant les meilleures farines font

celles qui ne font ni trop faciles ,,ni trop difficiles à

travailler ; en un mot
,

il eft de bonnes farines qui

ne font point revêchçs , même les meilleures.

Au relie , les défavantages de la farine revêche ,

qui viennent de fa dureté & de fa force * font
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bien compenfés par l’avantage qu’ils procurent

ds de bon pain : 1^ croûte du pain de fa-

rine revêche a moins de couleur ,
quelque chaud

qu’ait été le, four , mais le pain en ell meilleur

au goût.

La farine des blés de Beauce eft fujette à être

revêche
, & fon gruau auffi. Il y en a qui croient

que la farine de Picardie ell encore plus revêche

que celle de Beauce : ce n’eft pas qu’elle foit

meilleure ; elle eft revêche par une autre caufe

,

qui la rend encore -plus extraordinaire à mettre

en œuvre. Les farines de Melun ,
du Soiffonnois

& de rifle-de-France
,

paffent pour être moins

fujettes à être revêches.

Le choix de la farine.

Pour faire choix de la farine ,
il faut favoir

diftinguer la bonne de la mauvaife
,
& connoître

en quoi confifte fa bonté
,
ce qui demande uns

grande expérience.

Les farines font bonnes ou mauvaifes
, & par la

qualité du grain dont ont les a tirées
, & par la

façon dont elles ont été moulues ; en général ,

une bonne farine eft celle qui a été faite d’un bon
grain , & qui a été tirée par une bonne mouture.

La farine d’un grain qui eft venu d’une terre

fumée ne vaut pas celle d’un grain de terre non
fumée ; celle d’un grain provenant d’une terre où
l’on a vidé des latrines , fait un pain qui ne lève

pas bien & qui fent mauvais. C’eft ce qui a donné
lieu à une ordonnance de police, du 13 décem-
bre 1698 ,

qui défend de fumer les terres à blé

avec des matières de la voirie
, ni avec les vi-

danges des fôffes de latrines ; mais il eft peVmis

d’employer ces matières à fumer les terres pour
l’avoine & pour l’efcourgeon ; il eft défendu

de fe fervir des grains des environs de Paris à
d’autres ufages qu’à enfemencer les terres & à
nourrir des beftiaux.

Tous les meuniers & boulangers
,
autres que

ceux de Paris , ne connoiffent pas .encore la farine

de gruau ; mais tous ceux qui la connoiffent,

conviennent que c’eft la meilleure des farines. Les
Pâtiffiers

,
qui ont coutume d’employer pour les

pièces de four la plus belle farine , de même que
les boulangers pour faire les petits pains mollets ,

préfèrent celle du gruau à la plus fine farine

ordinaire.

Quand on ne mouloit que par la mouture ruf-

tique
,

avant qu’on fût bien bluter comme en;

fait aujourd’hui dans la mouture en greffe pro-

prement dite.
,
& dans la mouture méridionale ,

ce gruau confondu avec le fon
,
ne fervoit qu’à

faire de l’amidon
,
ou à nourrir des beftiaux, fur-

tout avant que Ton fût remoudre comme L’on fait:

à préfent dans la mouture économique..

Il y a 5,0 à 6q ans
,
quand o.a fut irüeus bluter*

& qu’on, commença à remoudre le gruau ,, on s’ena
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eftimoit point encore la farine autant qu’on l’eftime i

àpréfent; au contraire, on regardait h farine de
gruau comme une marchandife de contrebande;
on la défignoit alors fous le nom de farine de

Champagne
,
qui efl une expreffion de mépris dans

le cornirerce.

A’itrefois les fariniers avolent peine à engager
les boulangers à prendre de la farine de gruau

,

& ils la vendolent meilleur marché que l’autre.

Aujourd’hui ils n'en ont pas pour les demandeurs

,

ils la vendent plus cher. La convention la plus

ordinaire des bons boulangers de Paris avec les

marchands de farine , c’eft de leur livrer le tiers

en farine de gruau, avec les deux tiers en farine de
blé ; & les boulangers qui ne font prefque que
du pain mollet , ont leur marché fait pour
avoir la moitié en blanc-bourgeois

,
qui eft la fa-

rine de premier gruau
, & l’autre moitié en blanc ,

qui eft la première farine de blé.

On tire du gruau plus de farine à proportion

,

& une plus belle farine
,
que du grain

;
parce que

le gruau a moins de fon ou d’écorce que le grain ;

le grau blanc n’en a même pas.

La farine de gruau eft plus légère que la pre-

mière farine de blé
,
quoique le gruau foit plus

pefant. Le gruau pèfe environ feize livres le boif-

feau
, & la farine de blé

,
douze livres & demi à

treize livres
;

pour la farine de gruau , elle ne
pèfe qu’onze à douze livres le boifteau.

Il faut prendre garde dans le choix qu’on fait

de la farine
,
qu’elle ne foit point mêlée de fable ,

ce qui feroii un pain graveleux & mauvais
,
quand

bien même la farine feroit bonne d’ailleurs.

Ceux des boulangers qui , malgré la défenfe

de 1658, mettoient de \n farine de Champagne y

c’eft- à-dire , du gruau dans leur farine, s’en ca-

choient, même de leurs compagnons. Cependant
ayant obfervé que le pain n’en étoit pas plus

mauvais
,
que même il en étoit meilleur , l’em-

ploi du gruau devint plus commun.
Enfuite on ne s’en cacha plus, l’ufage en devint

général à Paris : l’infîinél; des ouvriers , foutenu de
l’expérience

,
établit fouvent dans les arts des

règles générales qui dérogent quelquefois aux ré-

glemens particuliers. On ne peut mieux faire- alors

que d’adopter ces règles générales dictées par

l’expérience.

Elle avoir appris que le gruau n’eft point d’une

mauvaife qualité , comme on l’avoit cru long-

temps. Le rniniftère public ordonna même en

1740 ,
que le gruau feroit pris avec la farine or-

dinaire
,
& il prefcrivit l’ufage d’un bluteau qui

laiflbit paffer le gruau avec la farine
, & qui ne

rejetoit que le fon le plus gros ; c’eft ce qu’on
nomma le bluteau d’ordonnance.

On fut obligé J dans cette année de difette ,

de vifer à l’abondance
,
& cela fît un bon pain

qui tenolt de celui qu’on nomme pain de ménage ^

parce que pour les ménages on fe fert au moulin
d’un bluteau plus gros que celui qu’on met pour
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le riche

; ce qui fait pour le bourgeois un pain

niOîr.S bhne, par uU peu ûe fort quu contiéritf

mais ce pain eft fort bon
,
par le gruau

,
qui en fait

une partie confidérable.

Pour le choix qu’on fait des farines
,

il eft bon
de favoir que les meilleures, font celles qui font

d’un blanc-jaune-citron clair
; la farine purement

blanche n’eft pas fi bonne. Il faut que la farine

tire fur le jaune-citron ; c’eft fouvent la couleur

que lui donne le germe
,

qui fait bien dans la

farine.

Naturellement chaque meunier fait valoir fa

farine , & chaque boulanger vante celle qu’il a

coutume d’employer. Les meilleures farines des

environs de Paris font aujourd’hui celles de Ver-

failles , de Senlis , de Goneffe , de Pontoife & de

Melun. Selon quelques-uns ,
les meilleures farines

de Paris font celles qui viennent de Beauce
,
du

Hurepoix & de Provins.

En général
,
les excellentes farines font ordinai-

rement celles qui prennent plus d’eau ;
cependant,

quoique ce foit une bonne qualité dans les farines

que de confumer plus d’eau
,
on fait que les fa-

rines blanches qui en général font préférées- aux

bîfes , boivent moins d’eau que les bifes.

Mais on peut dire que les farines blanches

comparées entre elles , & les farines bifes com-

parées aux bifes
,
celles qui prennent plus d’eau

font dans leur efpèce les meilleures , comme la

farine de gruau qui eft le blanc-bourgeois , com-
parée à la première farine de. blé

,
qui eft le

blanc
,

eft la meilleure & boit plus d’eau.

Si l’on pèfe un quarteron de chacune des

quatre farines ; favoir , de farine de blé , de pre-

mière de gruau , de fécondé de gruau
,
& de bis-

blanc , & fl l’on en fait féparément de la pâte ,

on verra que la première boira moins d’eau que

la fécondé
,
la fécondé moins que la troifième ,

la troifième moins que la quatrième , & quelles

fourniront une moindre quantité de pain ,
fuivant

la même proportion.

La première farine de blé reçoit ordinairement

dix onces & demie d’eau par livre de farine
,

fi on

les travaille bien enfemble ;
celle du premier

gruau en confomme envirbn onze onces ; les fa-

rines des autres gruaux en boivent encore plus ;

ce qui varie félon qu’on pétrit plus ou moins
,

& qu’on veut faire de la pâte plus ou moins

ferme, & du pain plus ou moins mollet.

Les mauvaifes farines
,
comme font celles des

blés qui ont été mouillés ,
font une pâte qui

mollit & qui colle aux doigts avec lefquels on

la touche ,
au lieu que la bonne farine fait une

pâte qui s’aftérmit.

Les farines des années & des climats chauds

boivent beaucoup plus d’eau que les autres.

En général ,
on doit plus eftimer une farine

qui prend plus d’eau & qui fermente plus
,
que

celle qui en prend moins & fermente moins. Les
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farines bifes lèvent plus d’elles - mêmes que les

farines blanches
,
& elles font plus de pain ; treize

li-^Tes de farine bis-blanc font vingt -deux livres

de pain bis-blanc.

Les farines bifes par le fon , ne boivent pas plus

que les farines blanches ; au contraire, il faut en
faire la pâte plus ferme ; elle ne demande pas à

être balîinée ,
& il faut moins tarder à la faire

cuire
; mais les farines bifes par le gruau gris

& par le germe, boivent plus que les blanches,

parce que le gruau boit plus que la farine.

Il y a des farines qui donnent le pain plus ou
moins bon

, à raifon de ce que le levain leur

convient plus ou moins. Il n’y a que l’expérience

qui puiffe faire connoître celles à qui les" acides

conviennent davantage , ou conviennent moins.

L'épreuve de la farine.

Pour affurer le choix d’une farine ,
il faut en

"faire des eflais , & favoir l’éprouver
,
parce que

telle farine donne plus & de meilleur pain qu’une

autre ; ce qu’il fuffit de connoître pour choiflr la

farine dont on a befoin
,
quoique la connoilTance

de la nature même des farines y fût utile auîfi. .

La manière ordinaire des boulangers pour con-

noître fi une farine eil bonne , c’eft .d’en prendre
une poignée qu’ils ferrent dans la main : fi la

farine refie en une efpèce de pelotte , ils l’efii-

ment meilleure que celle qui fort de la main plus

aifément entre les doigts. La farine de gruau

,

par exemple
, y relie plus que la farine de blé.

La farine eft naturellement fi peu mobile lorf-

qu’elle efi preiTée
,
que la manière ordinaire dans

le commerce
,
pour examiner de la farine , c’eft

de crever le fac qui la contient : la farine ne
s’échappe pas par le trou qu’on a fait au fac

pour en tirer.

Les marchands examinent encore la couleur de
la farine

,
& au taft la douceur , en traînant le

pouce fur la farine foutenue du doigt index : ils

veulent la trouver douce
,
cependant matérielle

,

ce qu’ils nomment pruauleufe. Celle qui eft douce
& molle , ils l’appellent creufe , & elle eft d’une

qualité inférieure. Il faut que le grain de la farine

foit fin aux yeux , & fec au toucher.

C’eft aufli par le goût qu’il faut juger les fa-

rines : celles qui ont le plus de faveur
,
font en

général les meilleures. Il m’a femblé que la farine

de gruau a plus de goût
,

qu’elle eft plus falée

que la première de blé. Le fel naturel étant par-

ticulièrement eflentiel à la bonne qualité de la-

farine
,

il eft à propos de la juger par le goût, qui
vient fur-tout du fel.

Le goût des farines bifes vient beaucoup du
germe

,
qui eft un peu fucré. La dernière farine

a plus de goût que les premières
,
parce qu’il entre

plus de germe dans la dernière farine que dans
les autres. Or

,
le germe eft la partie du blé qui

a le plus de goût ; c’eft pourquoi auffi cette der-

nière farine donne un pain moins blanc , mais qui
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eft plus fuave ; c’eft fur-tout ce qui fait le goût du
pain de ménage.

L’odeur de la farine eft aufli à confidérer pour

juger de fa bonté. La farine de chaque efpèce de
grain a fon odeur particulière. La farine de feigle

a plus d’odeur que celle du froment
, d’orge ou

d’avoine : l’odeur de la farine de feigle tient de
celle de la violette.

Pour" mieux connoître la farine
,
pour mieux

l’eflâyer
, on a coutume d’en faire un peu de

pâte avec de l’eau. Dans cet état
,
on la goûte

mieux
,
on voit plus diftinélement fi elle eft pi-

quée
,
on voit mieux fa couleur , on fent mieux

auffi quelle odeur elle a
,
que fi elle étoit fèche

en farine. Une bonne farine donne üne pâte qui

a une bonne odeur
,
au lieu que la pâte des fa-

rines de grains gâtés ou qui font venus dans des

terres très-fumées
,
a une mauvaife odeur.

Gn trouve que la farine eft bonne, fi le grain

de la pâte eft blanc
, tirant fur le jaune , & non

pas fur le brun.

On reconnoît auffi que la farine eft bonne lorf-

que la pâte qu’on en a fait durcit ; parce que
c’eft figne que la farine boit plus d’eau , & qu’elle

peut fournir plus de pain. Une mauvaife farine

donne une pâte qui
,

laiffée quelque temps
,
pa-

roît s’amollir au lieu de durcir : il faut auffi que
la pâte n’en foit pas friable ou trop caffarrte ; il

faut , lorfqu’on la tire en l’alongeant
,
quelle ne

ne fe caffe pas en foihlijfant ,
pour fe fervir de l’ex-

preffion des boulangers.

La pâte de la première farine de blé eft plus

longue que celle de la farine de gruau , mais elle

eft moins dure
,
& elle foiblit plus ; elle s’af-

fermit moins en l’alongeant
,
que ne fait la pâte

de la farine de gruau ; ce qui vient vraifembla-

blement de ce que la première farine de blé con-

tient plus de la partie qui fait l’amidon , & de
ce que la farine de gruau contient plus de celle

qui eft la partie collante qui fe trouve dans la

décompofition de la farine.

Mathiole dit des farines : « La meilleure eft

5» celle qui n’eft pas trop moulue
,
ne fraîche

moulue
,
ne trop gardée aufll ;

car la farine par

» trop moulue fait le pain comme s’il étoit de
3> fon ; celle qui eft trop fraîche retient encore

» quelque chbfe de la meule. Si elle eft trop

gardée ,
fera gâtée , ou par poudre

, ou par

)j moififture
, ou fera artifanée , ou aura quelque

». mauvaife fenteur. » Comm. fur Diofcorids , /. iii,

C. LXXVIII.

De la confervation des farines-.

La farine eft une poudre très-fufceptible de fer-

mentation. Les farines font fujettes à s’échauffer

& à fe gâter, fur -tout en été, lorfque l’air eft

humide , & dans des temps d’orage. C’eft dans

les mois de mai Si de juin que les fîrines fe

gâtent le plus. Il fe fait en elles un travail plus

intime
,

plus interne dans les mois de mars &
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d’avril ; mais le travail externe par l’air s’y fait

les deux mois fuivans
, & les gâte davantage.

Pour conferver la farine il faut la garder fur

un plancher de bois
;
elle ne fe conferve pas aulTi

bien fur les carreaux que fur les planches
;

il faut

même avoir attention qu’elle ne touche point les

murs
f parce que , fuivant Pline

,
la chaux eft con-

traire à la confervation de la farine. Il ne faut 1

pas que le plancher du grenier où l’on garde la

farine foit fur une étable ou à portée d’un fumier :

on a l’expérience d’un blé qui avoit été gardé dans
une chambre fur une bergerie

;
ce blé

,
qui étoit très-

beau & qui paroiffoit bon , ayant été moulu en fa-

rine
, & la farine pétrie à l’ordinaire

,
la pâte ne leva

point, & fit du pain qui n’étoit pas mangeable.

La farine de blé germé ne fe conferve pas ;

& convertie en pâte, elle ne lève pas mieux que
celle' d'une farine de blé qui a été ferré fur une
bergerie

, ou à portée des fumiers
,
ou infeélé par

un mauvais air.

On a remarqué à Paris que les fournées de pain

faites par les boulangers du faubourg St. Jacques,
où l’on avoit fait en même temps une vidange
qui avoit infeélé ce quartier, manquèrent entiè-

rement. Le pain étoit plat & mafîif.

Cette cbfervation efî utile à faire pour la police

d’une grande ville. Les boulangers avertis à temps
par les gadouards , changeroient l’heure de la

préparation des levains, que cette odeur fait man-
quer

,
au préjudice du public & du particulier.

La farine peut s’échauffer elle-même & fe gâter.

Quand on veut favoir fi une farine ne s’échauffe

point
,

il faut y enfoncer la main ; & ft l’on fent

qu’elle a dans le milieu du monceau plus de cha-

leur , ou fl elle efl moins fraîche en dedans qu’en

dehors
,

il faut la remuer avec la pelle & la

changer de place. On dit que les farines dont la

pâte lève promptement s’échauffent aufîi plus

promptement à proportion.

Il ne faut point cnfacher la farine toute chaude
au forrir des meules , il faut la laiffer refroidir

auparavant, pour la conferver ; à la rigueur, une
farine n’eft recevable que vingt -quatre heures

après avoir été moulue
; il faut lui laiffer exhaler

un air chaud & humide que le poids Si la rapi-

dité de la meule ont caufé.

On a dit qu’il ne falloit pas employer les blés

trop nouveaux : les blés donnent lo , iz à 15
livres de farine de plus par fetier , mefure de
Paris ,

s’ils ont été confervés jufqu’à la fin de
l’année, ayant fait alors tout leur effet, avant de
les moudre. Or

,
comme le grain doit avoir un

an pour être plus propre à faire de la farine en
général

,
la farine doit avoir un mois pour en

fabriquer du pain ou pour en faire de la bouillie ou
de la pâtifferie : la farine

,
avant ce temps, a encore

,

difent les fùriniers
,
l’odeur de la meule-; elle a

moins de corps
, elle ne produit point la même

quantité ,
ni la même qualité de pain.
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Il faut favoir que les farines de vieux blé n’ont

pas befoin d’être gardées fi long-temps pour faire ,

leur effet
,
comme en ont befoin celles des blés

nouveaux qui n’ont pas fait leur effet.

La farine en vieilllffant fe defféche & diminue
de poids ; mais elle fournit cependant plus de
pain

,
parce qu’elle boit plus d’eau. La farine qui

eft employée chaude fortant du moulin
,
boit moins

en la pétriffant
,
elle lève moins en pâte , & cette

pâte donne de mauvais pain : il faut , avant que
d’employer la farine , la laiffer refroidir & la

garder quelque temps.

Mais il y a des farines qui viennent de fi

mauvais blés , comme pour avoir été mouillés ,

qu’on eft obligé de les employer auffitôt après

qu’elles ont été moulues ; car à peine peuvent-elles

attendre le temps de fe refroidir après la mouture.
Ces farines

,
par la peine qu’on prendroit de les

remuer ou de les fécher par le feu
,
pourroient fe

conferver tout au plus quinze jours.

Les farines des blés moins mauvais peuvent

,

par ces foins
,

fe garder un mois. On peut auffi

,

avec ces attentions
,
conferver deux mois les farines

de blés communs.
Les farines des bons blés, & fur-tout les farines

de gruaux , fe conferveront ,
avec la moitié moins

de travail , quatre mois ; & les farines de blés

d’une qualité fupérieure ,
comme font ceux des

années fèches ,
qui font durs

,
gris où glacés &

pefans
,
qui ont fait leur effet & qui font venus

de terreins pierreux
,
peuvent fe garder huit mois,

même l’année entière
,
en confervant ces farines

féchement.

On a l’expérience de farines de vieux blés qui

avoient été deux mois & demi dans des facs

,

en pile fans s’échauffer, & qui. avoient été mou-
lues fix femaines avant qu’on les mît ainfi.

On peut même dire qu’une farine qui a fait fon

effet
,

c’eft-à-dire
,
qui a paffé le temps pendant

lequel elle perd non-feulement la chaleur & l’o-

deur de la meule
,
mais encore une certaine hu-

midité fuperflue , n’a plus befoin d’être travaillée ;

elle ne fe gâte plus, fi elle eft naturellement d’une

bonne qualité , & bien épurée de fon
,
& fi on

la ferre bien
,
comme celle qu’on met en minot

pour paffer la mer. Il ell indifpenfable
,
pour que

la farine de minot foit bonne à fa deftination ,

qu’elle ait fait fon effet avant de l’enfermer xlans

les minots.

Au contraire, fi elle n’eft pas exaflement ren-

fermée , les vers s’y mettent. Elle change de cou-

leur & ell.- fe perfille, fi Iprfqu’on l’a renfermée,

elle n’étoit pas fèche ,
ou fi elle n’a point été

préfervée de riiumidité.

Il eft de fait que la farine provenante des blés

nouveaux, faite en feptembre
,

fe conferve juf-

qu’au mois de mars fuivant dans les greniers

fans s’échauftêr
,
même .pendant les plus grandes

chaleurs : elle ne commence à fermenter qu’au

printemps
,
plus ou moins ,

fuivant la féchereffe
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des blés dont on^’a tirée :

plus le ble eft fec

& l’hiver froid , moins la farine fermente.

La târine qui vient d*es blés vieux d’un an
,
fe

conferve beaucoup mieux , le blé étant reffuyé

,

foit dans fa paille
,

foit au grenier ;
elle ne fer-

mente un peu -qu’au bout de fix mois
,
vers les

mois de juillet & août
,
quand même l’hiver auroit

été doux & l’été d’une grande chaleur. Il y a même
des années où les farines de blés vieux ne fer-

mentent point dans la première année de la mou-
ture

, & encore moins dans les fuivantes. On peut

inférer de-là que les blés dont il eft queftion étant

de trois ou quatre ans
,
la farine qui en proviendra

pourra fe conferver relativement à l’ancienneté du

blé ; il efl même conftant qu’une farine qui a été

un an fans fermenter , ne fera jamais d’effet

,

c’eil-à-dire, ne fermentera point, mais elle dépérira

dans la fuite , comme tout dépérit par le temps.

Lorfque les farines font bifes de fon ,
lorf-

qu’elles n’ont pas été bien blutées ( ou parce

que le blé étant trop fec , ou les meules du

moulin trop approchées ,
on a moulu du fon avec

la farine ) , alors ces farines bifes fe gardent moins

que les blanches.

Il y a apparence que la farine s’affine d’abord

en la gardant ; non-feulement le fon fe détache

mieux de la farine après un certain temps
,
mais

auffi la farine s’affine pendant ce temps- là; c’eft

en faifant fon effet qu’elle s’affine. Elle s’affine

auffi en faifant fon effet ,
fans être mêlée avec

le fon ; mais je crois qu’elle fait plutôt fon effet

étant jointe au fon
,
que lorfqu’elle en eff féparée.

Peut-être perd-elle un peu de fa qualité étant

mêlée avec le gros fon
,
c’eA pourquoi on pourroit

tirer la première farine de blé, comme dans la mou-
ture ruflique

, & garder pendant quelque temps

le fon gras avant d’en tirer les gruaux
,
qui s’a-

molliroient pendant ce temps-là. .

La confervation des farines eft proportionnée

à la quantité d’eau qu’elles peuvent boire plus les

unes que' les autres.

En général
,

les farines qui fe confervent le

mieux font la plupart celles qui boivent plus d’eau

,

non-feulement parce qu’elles font plus fèches ,

mais encore parce qu’elles font plus fubflantielles
,

ou parce qu’elles font mieux moulues. Les farines

les plus fèches à la main ne font pas toujours
,

comme le grain , les plus fèches en elles-mêmes
;

ces farines ne font pas toujours celles qui prennent

plus d’eau ; confidérations qu’il faut avoir par

rapport au pain qui eft plus ou moins bon
,
&

dont la quantité eft différente
,
félon que les farines

font plus ou moins fèches , & plus ou moins
fubftantielles

, ou félon qu’elles boivent plus ou
moins d’eau.

Les farines s’échauffent d’autant moins
,
qu’elles

prennent plus d’eau ; & elles boivent d’autant p'us

d’eau
,
qu’elles font plus bifes. La première farine

de blé s’échauffe plus que la première de gruau.

La première farine fermente ordinairement un
Arts & Métiers. Tome V. Partie /.
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mois avant la fécondé
,

la fécondé quinze jours

avant la troifième
,

la troifième trois femaines

avant la quatrième ,§>L la quatrième un mois avant

les recoupes.

Confervation des grains 6* des farines en facs

ifolés ,
avec la confruEllon d’un grenier à cet

eÿet ; extrait de la méthode de conferver ces

grains
,
par M. PARMENTIER.

Eclairé par le vice de toutes les méthodes de

conferver les grains & les farines ,
M. Broc a

pris le parti de les renfermer dans des facs ifolés

,

exaûement fermés
, & de lès garder ainfi juf-

qu’au moment de leur emploi; mais s’ils pro-

viennent d’une récolte pluvieufe & froide
,

qu’il

règne des chaleurs vives accompagnées d’orages

,

on déplace les facs 8e on les retourne cul fur

gueule.

Ce moyeu fimple qui aftùre , à fi peu de frais

,

la confervation des grains & des farines
,

eft

exempt de tout danger ,< pare à tous les incon-

véniens , & procure tous, les avantages qu’on

defire ; l’air ne pouvant pénétrer dans des maffes

de blés & de farines répandues en tas ou en cou-

ches ,
circule librement autour du fac

,
diminue

& entretient au-dedans une fraîcheur falutaire :

ainfi
, on évite par-là les déchets occafionnés

,

foit par les animaux
,
foit par les manoeuvres du

grenier
,

8t on eft à l’abri de mille autres acci-

dens qui détériorent la denrée , renchériffent fon

prix & diminuent nos reffources.

Les épreuves faites devant M. Duverney
,

alors intendant de l’Ecole militaire aux Invalides ,

devant M. Tillet
,
de l’Académie des Sciences ,

devant les députés des Etats du Languedoc , &c.
prouvent l’efficacité d’un moyen auffi fimple ,

fondé fur une longue pratique , & qui eft fans

répliqué. On trouvera ci-après le détail de tous

les avantages qui en réfulteot.

Du grenier. En obfervant. que ce ne font pas

les grains qui manquent dans le royaume, mais

les greniers propres à les ferrer, & les moyens
efficaces pour en affurer la confervation pendant
un certain temps

,
fans préjudicier à leur qualité

fpécifique ; on a droit d’être furpris que les an-

ciens
,
qui fe font tant fignalés à l’égard de la

conftruélion des greniers publics , n’aient pas

iranfmis à la poftérité des notions auffi claires

8c auffi exaftes que celles que nous poffédons

aujourd’hui. Auffi qu’arrive-t-il? C’eft que les blés

récoltés dans le meilleur état
,

fe détériorent in-

fenfiblement en coûtant du temps , des foins 8c

des dépenfes en pure perte. J’ai beaucoup vu
de greniers

;
j’avoue en même temps n’en avoir

pas rencontré un feul qui femble avoir été def-

fmé pour remplir cet objet
;
parce que

,
en conf-

truifant un édifice, on a toujours cru que le grenier

devoir être le faîte du bâtiment
,
fans trop fonger

à la natutie de la denrée qu’on devoir y dépofer.
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Je vais m’y arrêter un moment

,
en cas que par

la fuite on foit tenté de former de grands éta-

bliffemens de greniers.

De la conflruBion du grenier. Les greniers ordi-

naires font des efpèces de galeries au-deffous de
la toiture

,
avec des fenêtres & des portes mal

diftribuées & trop grandes \ enforte que pendant
l’été il y règne une chaleur étouffante

, les infeâes

fe multiplient de toutes parts, & comme le comble
leur fert de retraite

,
il eft extrêmement difficile

de les détruire entièrement.

Si l’on étoit déterminé à conffruire exprès un
magafin à blé & à farine , il feroit d’abord né-

ceflaire que le fol fur lequel feroit élevé le bâti-

ment
,
ne fut pas humide , & que la charpente fût

de bois coupé dans la bonne faifon
,
parce que

celui qui eft trop verd eft fujet à produire des

infedes
,
qui s’attachent aux poteaux

, & fe com-
muniquent enfuite au grenier, la charpente vieille

a le meme inconvénient.

Il faudroit encore que le toit fût revêtu intérieu-

rement paillaffons, afin d’empêcher l’air chaud &
humide de pénétrer à travers ;

qull fût plafonné
;

que les murs n’euffent aucune crevaff'e
, aucune

fente capable de receler les infedes
,
& de favori-

fer leur ponte; il eft bon fur-tout qu’il n’y ait pas

fous le grenier
,

d’écuries
,

d’étables
, aucunes

matières végétales ou animales en putréfadion.

Le grenier devroit , félon le précepte de Colu-

melle

,

être garni de fenêtres petites , & très-mul-

tipliées du côté du nord
,
parce que cet afped

eft froid & fec; il fuffiroit feulement qu’il y eût

aux deux extrémités oppofées
,
une ouverture qui

produiroit l’effet du ventilateur ; on adapteroit

aux 'fenêtres une double croifée
,
dont l’une en

châlTis feroit extérieure , & l’autre en vitrage re-

vêtu de coutil, qu’on ouvriroit & fermeroit al-

ternativement félon le temps & les opérations du
grenier.

On devroit préférer de plancbéïer le grenier

,

parce que le carreau le dégrade aifément
,
&

revient à la longue plus cher que le bois ; mé-
nager entre le plancher & le fol un intervalle

pour établir fous les facs de petites trappes qu’on

ouvriroit d’efpaces en çfpace
,
ce qui ifoleroit de

toutes parts les facs
, & produiroit en même temps

que les ventoufes un courant d’air frais
, & em-

pècheroit qu’en aucun temps on ne fût obligé

d’ouvrir &; de déplacer les facs.

Entretien du grenier. Si l’emplacement & la

bonne conftruâion des endroits où l’on met en

dépôt fes provifions influent fur la durée de leur

garde, on ne peut non plus fe difpenfer de con-

venir que les foins qu’on apporte à la bonne te-

nue du magafin
,
n’ajouteroient encore aux effets

des autres moyens qu’on y emploie ordinairement.

Il faudroit
,
avec des balais , nettoyer de temps

en temps les murs ,
afin d’enlever la pouffiére

qui y adhère
,
ainfi que les papillons qui ont befoin

pour s’accoupler d’être fixés & en repos ; brofler
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fouvsnt les facs
,
& ne laiffer fur le plancher au-

cunes ordures qui puiffent exhaler de Todeur ;

enfin il faudroit intercepter les rayons du foleil

dans les temps chauds, & produire dans le grenier
la plus grande obfcurité.

Un grenier fitué
, conflruit & entretenu fuivant

ces principes
,

feroit propre
, non-feulement à la

confervation des grains
, mais encore à celle des

farines
,
qui ne fe détériorent fouvent que par l’in-

fluence du local ; ce qui donneroit à la méthode
que nous avons propofée , les avantages qu’il eft

poffible de defirer. Terminons ce mémoire par les

expofer.

Des avantages de la méthode des facs ifoïés.

Cette méthode de conferver les grains & les

farines
, réunit plufieurs avantages que je crois

devoir préfenter ici fous le point de vue le plus

rapproché
,
afin qu’on puiffe les comparer aux in-

convéniens des autres pratiques ufitées.

î”. On peut placer dans le mêrri-e endroit les

grains
,
ainfi que les farines de différentes qualités ,

provenant de deux récoltes
,

fans confufion ni

mélange.
2,°. Un feul grenier, quelle que foit fa conf-

truéiion
,

fuffit pour ferrer le blé & la farine.

3°. Les fermiers feront à portée de conferver
les produits de leurs moiffons d’une année à l’au-

tre
, fans danger , fans frais , fans quitter leur

champ un jour favorable aux labours
,
aux enfe-

mencemens
,
à la récolté.

4°. Les particuliers étroitement logés , auront

la faculté de conferver
, à peu de frais

,
leur pro-

vifion dans tous les endroits de la maifon
,
fans

courir aucuns rifques de la part du local.

5“. Il eft poffible d’entrer à chaque inftant

dans le grenier
, fans que l’aélion d’y marcher

gâte les grains & les farines.

6”. On a la facilité de vifiter les facs quand
l’on veut , de les examiner

, de les déplacer & de
les remuer

,
fans occafionner de déchet.

7“. Toutes les réparations que le grenier exige ,

peuvent fe faire fans être obligé d’en retirer les

grains & les farines
,
fans que ceux-ci en fouffrent.

8”i On peut ouvrir ou fermer le grenier , le

nettoyer
,

fans craindre d’introduire dans les fa-

rines des ordures & de l’humidité
,
qui en accé-

lèrent le dépériflemenr.

Les grains bien fecs & parfaitement nettoyés

,

la farine douée de toutes fes propriétés ,
ne de-

mandent plus ni foins ni dépenfes ;
ils n’éprou-

vent aucun déchet ; enfin , on peut prefque les

oublier.

io°. Le grain étant bien criblé & parfaitement

net
, ne fe charge plus d’aucune pouffiére : on

peut l’envoyer au marché ou au moulin
,
fans

aucitne nouvelle opération préalable.

11°. Les farines étant marquées & numérotées,
on voit tout d’un couple grain d’où elles provien-
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nent , le pays & rannéê de fa récolte

,
le nom du

marchand qui les a vendues , la date de la mou-
ture & l'achat.

12°. Si les rats & les fouris percent un fac ,

ils ne pourront s’y retrancher long -temps fans

être aperçus ; s’ils parviennent à établir leur do-

micile dans le grenier
, les chats leur feront la

chalTe avec plus de facilité : on pourra dailleurs

fe fervir
,
pour les exterminer

,
de tous les moyens

connus
,
fans aucuns danger pour la denrée.

13°. Ces animaux ne pourront plus dépofer

leurs fécrétions dans les grains & les farines
,

ni leur communiquer cette odeur & ce goût dé-

fa^réable
,
qu’il eft fcuveiit très-difficile d’anéantir

entièrement.

14°. Toutes ces ordures qui tombent du plan-

cher, & qui falilTent.la fuperûcie du tas de farine,

fe dépoferont fur les facs , & on les nettoiera de
de temps en temps.

15°. L’énorme déchet occafionné dans les grains

8c les farines , foit par les infeftes , foit par la

fermentation
,

foit par le remuage
,
tous les ac-

cidens qui en diminuent la qualité ôc le prix

,

feront anéantis par ce moyen.

16°. Les grains & les farines renfermés ne ré-

pandront plus au loin une odeur qui allèche les

infeftes ; cette odeur
,
qu’on peut comparer à l’ef-

prit reâeur , fera autant de gagné pour la faveur
agréable du pain.

17°. En fuppofant qu’il foit poffible aux pa-
pillons qui voltigent en automne au déclin du
jour

,
aux fenêtres du grenier , d’y pénétrer

, ils

ne pourront pas dépofer leur pollérité dans le

grain 8c dans la farine.

18°. Un grain gâté peut agir à la manière des
levains

,
jeter la corruption dans des maffes où

il eft difficile d’arrêter fes effets , tandis que dans
ce cas il n’y auroit qu’un fac à féparer 8c à tra-

vailler.

19°. Si un fac placé au fond d’un bateau, ou
refté un certain temps près du mur , a déjà con-
trafté par 1 humidité une difpofition à fe moifir

,

on peut l’éloigner des autres facs , le remplacer ou
l’employer , (ans que la totalité puiffe en recevoir
de dommage.

20°. Le nombre des facs pouvant fe compter
par rangées

, 8c le vide qu’un feul occafionneroit
devenant très-fenfible

,
on s’apercevroit à l’inf-

tant du tort qui fe feroit au grenier.

21°. Comme il eft inconteftablement démontré
que les farines fe bonifient à la longue

, on pour-
roit en avoir en avance au deffus de la confom-
mation

, fans courir aucuns rifques.

22°. On pourra profiter du temps favorable aux
moutures, faire des amas de farines, 8c fe pfé-

cautionner fur-tout contre ces difettes inftantanées

^ue fait naître, au fein même de l’abondance,
le c’nommage des moulins.
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23°. Dans un jour chaud 8c orageux il ne fera

pas néceffaire de vider un fac pour s’affurer fi la

farine du milieu 8c du fond eit aulîl fraîche que
celle de la fuperficie ; on faura bientôt

, à la fa-

veur d’une fonde
,
ce qui s’y paffe-

24°. S’il eft néceffaire de déplacer les facs
, de

les remuer fens deffus deffous,, ce qui n’arrivera

que fort rarement
,

cette opération ne fera pas

auffi préjudiciable à la fanté des ouvriers , comme
celle du remuage à l’air libre

,
qui fait avaler

,

par les voies de la trachée 8c de la déglutition

,

une pouffière ténue , sèche 8c abforbame.

25°. Quand il s'agira de faire des mélanges

de farine provenante de blé nouveau ou vieux
,

de blé fec ou humide , de blé revêche ou tendre
,

il fuffi'ade déterminer la quantité de facs à vider.

26“. On peut en un clin d’œil, vérifier l’état

du magafm , 8c fe rendre compte à volonté de
la recette

,
de la confommation 8c de ce qui refte

au bout du mois , du quartier ou de l’année.

27°. Les grains & les farines
,
fe trouvant en

petites maffes
,

ils ne peuvent jamais fe nuire par

leurs qualités différentes : les facs ifo'.és doivent

être confidérés comme autant de petits greniers

renfermés dans un grand.

28°. Ceux qui auront la direâion des magafins,

n’auront plus de prétexte pour compter des frais

d’entretien & de déchet qui vont fouvent à deux
pour cent. .

-

29°, La méthode dont il s’agit
,

peut être

adoptée dans tous les climats , dans tous les pays

8c par les citoyens de tous les ordres. .

30°. Enfin
,

c’eft le feul moyen de mettre en
réferve

,
8c fans frais , le fuperflu des bonnes

années
,
pour fubvenir aux befoins preffans que les

mauvaifes occafionnent.

Moyen pour faire fuir les mites de la farine.

On confeille de mettre dans les tas de farine

des verges ou rameaux d’érable dépouillés de
feuilles. Après une demi journée de ce mélange

,

on prétend que les mites abandonneront les fa-

rines
,
ne pouvant fupporter l’odeur de l’érable.

La préparation ou le mélange des farines.

Nous avons fait voir que fouvent il étoit bon
de mêler enfemble differens blés avant de les

moudre en farine ; mais il y a un bien plus grand
avantage à mélanger les farines avant de les em-
ployer, foit en bouillie , foit en pain. Pour faire de
bon pain , il faut des blés mêlés ,

fur-tout à Paris ,

moins à Verfailles où l’on a du bon blé de Beauce.

Il faut le mélange de diverfes farines pour faire

de bon pain; la diverfité des farines vient, comme
il a été expliqué

,
ou de la mouture qui eft dif-

férente , 8c qui tire du même grain différentes

farines ,
ou de la diverfité des grains dont elles

ont été tirées , ou de leur ancienneté.

Pline favoii qu’en mêlant deux fortes de blés

E ij
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cnfemble , il arrive fcmvent qu’on fait plus de pain

que chacun n’en produiroit féparément , & il

apporte pour exemple , l. xviii
,

c. vu
,
que les

blés de Cypre & d’Alexandrie n’en donnent pas

plus de vingt livres chacun au boifleau
;
qu’outre

cela le blé de Cypre eft brun
, & produit du

pain noir ; mais que fi on le mêle avec celui

d’Alexandrie, qui le donne très-blanc, ils font

enfemble du pain blanc , & qu’ils en donnent
ving-cinq livres par boiffeau. Pline ajoute que le

frament de la Thébaïde ,
mêlé avec un autre

,

en rend ving-fix livres.

On ne veut cependant pas conclure de ces

expériences
,
que le mélange des grains avant de

les moudre, & la combinaifon des farines avant
de les pétrir

,
produifent toujours une augmenta-

tion en pain ; on ne peut en être certain qu’après

avoir fait l’eflai des grains & des farines qu’on
doit employer.

C’eft une bonne méthode que de faire fépa-

rément toutes les farines
; mais il eft bon après

cela de les combiner enfemble avant de les em-
ployer. Toutes les farines d’un même grain fem-
blent avoir été fajtes pour être enfemble ; elles

font analogues les unes aux autres
,
& fe prêtent

mutuellement.

Les trois premières farines mêlées enfemble
font de très-bon & de très- beau pain. La qua-
trième farine en fait aufil de bon ( ipais d’une
qualité inférieure ) , en la mêlant avec la troi-

fième ou avec la première.

Il y a des boulangers qui
,
après avoir bluté

,

remêlent enfemble les farines
, les gruaux

, les

recoupettes
, & même les recoupes , & qui les

combinent pour en compofer les diverfes fortes de
pain qu’ils ont coutume de vendre. Ils font re-

moudre feulement le premier gruau pour faire le

pain mollet. Ils fe fervent de la première farine de
blé pour faire le pain blanc

, & ils mêlent les au-

tres farines & gruaux pour en faire le pain bis-

blanc ; mais il eft mieux de remoudre les gruaux
,

de fe fervir de plus de bluteaux.

Ils emploient les farines une quinzaine de jours

après qu’elles ont étés moulues ;
ils n’emploient

que des blés qui ont fait leur effet : le plus fou-

vent
, à Paris

,
ils mêlent enfemble des blés de

Brie & de Beauce.

Le plus grand art des marchands de farine n’eft

pas feulement de connoître les différentes farines

& leurs qualités, mais auffi de les combiner fuivant

les différentes proportions relativement à ces di-

verfes qualités
,
pour en faire ce qu’on nomme une

bonne rnarchandife. C’eft de cette habileté à com-
biner les différentes farines , après les avoir mou-
.ues & blutées à profît

,
que dépend la richeffe

des boulangers & des fariniers
,
parce que

,
pour

faire de bon pain
,

il faut le compofer de toutes

les farines qu’on tire du même grain
,
qui

,
par la

mouture 8c le blutage
,
donne quatre fortes de

farines plus parfaites les unes que les autres.
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Le mélange de farines

,
qui eft fi néceffaire pour

faire de bon pain
, fe trouve dans la mouture pour

le bourgeois
; c’eft pourquoi le pain de ménage

a le meilleur goût en général : mais ce mélange
ne fe fait ni fi bien , ni fi à profit

,
que quand on

a féparé d’abord les farines du fon ,
avant de les

mêler.

La plupart des boulangers de Paris achètent des

meuniers les farines toutes mélangées différem-

ment
, pour en faire les diverfes fortes de pains

qui font en ufage dans cette ville.

Il faut que les farines aient non- feulement
perdu la chaleur & l’odeur des meules , mais en-

core qu’elles aient produit leur effet avant d’en

faire le mélange
,
à moins que ces farines ne

viennent des blés qui
,

avant de les moudre ,

avoient fait leur effet.

Il faut auffi combiner ce mélange des farines dans
le grenier

, & non pas dans le pétrin
,
pour .plus

grande commodité.
On ne doit mêler enfemble des farines bien

différentes
,
que lorqu’on eft fur le point de les

employer
,
comme lorfqu’on eft obligé de mêlter

de nouvelles farinés avec des vieilles
, des farines

de blés nouveaux avec des farines de vieux blés ,

qui fe gâteroient enfemble.

On fe fert
,
félon les différens pays où l’on eft,

de diverfes farines mêlées enfemble ; mais il en
faut toujours au moins deux ,

comme celles de
Senlis & de Pontoife. D’autres mêlent celles de
Rambouillet

,
qui font bonnes 8c qui font le pain

jaune
, avec des farines de Picardie

,
qui ne font

pas fi bonnes. Il y en a qui emploient les farines

de Pontoife 8c de Beauce enfemble.

On fait de très-bon pain avec le gruau gris ,

qui eft le fécond gruau , mêlé avec la première

farine de blé
,

qui eft la plus blanche : 8c pour

faire un bon pain bis
,
on doit mêler trois par-

ties de la première farine de blé avec huit de la

quatrième farine.

Les farines de Melun , du Soiilonnois , de l’Ifle

de France
,
font douces : elles font bien propres

à être mêlées avec celles des blés de Beauce
,
qui

font revêches : ceux du Vexin François ,
entre

Rouen & Magni font plus revêches encore.

Il y a des farines qui étoient réputées autre-

fois les meilleures , & qui ne font plus aujourd’hui

regardées que comme médiocres ,
parce qu’on

a depuis perfeftionné ailleurs la mouture
, le

blutage 8c l’affortiment des farines 8c peut-

être auffi parce que le choix des blés , 8c le

mélange des farines ne fe fait plus fi bien, dans

les lieux qui ont perdu leur renommée pour la

bonne farine.

Ce n’eft pas feulement pour faire le pain
,
qu’il

eft à propos d’affortir différentes farines; il eft

bon auffi de le faire pour bien préparer les bouil-

lies. Les Romains
,
qui étoient de grands mangeurs

de bouillies ,
8c qui par conféquent s’y connoif-

foient, avoient coutume de la compofer avec par-
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des égales de farine d’orge & de celle de froment ;

Hs y mèloient auil'i de celle de fève.

Les Grecs mèloient fur vingt, livres d’orge,

trois livres de graine de lin
,
demi - livre de co-

riandre & deux onces de fel ; & fuivant Galien

,

du millet.

Lt Son.

Comme l’on peut diftinguer quatre fortes de

farines en général tirées du même grain , il eft

poflïble aulH d’en féparer trois fons différens ;

lavoir, 1“. le fon commun ,''2®. le remoulage

ou fleurage
, 3

les recoupes.

Le fon ordinaire eft pour la plus grande partie

la première écorce du blé
,
& il eft fouvent

joint à de la farine : lorfqu’il eft dans cet état

,

on le nomme fon gras-, & lorsqu’au contraire il

eft bien féparè de la farine
,
on le nomme gros

fon, ou fon fec, ou bran. Le fon gras eft ce qui

fort après la première farine de blé par la mou-
ture ruftique. Le gros fon ou fon fec a été féparé des

farines & des gruaux
,

foit par la mouture-en-
groflie proprement dite ,

foit par la mouture éco-

nomique, foit par la mouture méridionale.

Le fécond fon eft compofé, pour la plus grande

partie, de la fécondé écorce du grain, qui eft

comme une âne pelure d’oignon; c’eft pourquoi
il eft moins jaune que le premier fon.. Ce fécond

fon eft le produit de la mouture économique

,

reftant des gruaux qu’on nomme reprifes ,
parce

qu’on les reprend pour les remoudre ; c’eft pourquoi
on nomme aufll ce fécond fon, remoulage-, on le

nomme encore fleurage
,

parce qu’on s’en fert

pour fleurer le delTous des pains
,
en les mettant

dans les pannetons, dans les plateaux, & dans
les febiles

;
c’eft aufli du fleurage qu’il faut jeter

fur la pelle avant d’y mettre le pain pour l’en-

fourner.

Le troifième fon eft nommé recoupe : ils appel-

lent en Bretagne furfas

,

ce qu’on nomme recoupes

ailleurs
; c’eft le fon féparé du gruau & des recou-

jaettes par le blutoir. Ce fon eft le moins jaune

,

il eft plus blanchâtre
,

parce qu’il eft compofé
de farine

, du germe du grain
, & d’un peu de

fes écorces.

Les fons font plus ou moins jaunes, comme
les farines font plus ou moins blanches. La farine

contient toujours plus ou moins de fon, ôt le fon

p us ou moins de farine : la farine eft d’autant

plus bife
,
qu’elle contient plus de fon

,
& le fon

eft d’autant plus blanchâtre
,

qu’il contient plus

de farine, foit que cette farine y foit attachée,

ou qu’elle y foit fimplement mêlée. Lorfqu’on

repaÎTe pluâeurs fois les recoupes
,

il ne refte

que la balle, qui eft pur fon.

Un blé qui a plus d’écorce & qui Ta plus

épaifle, donne plus de fon par la mouture; c’eft

ce qu’on nomme tlé fonneux & blé boufi-, plus

un blé eft fonneux
,

plus il eft léger ; de (orte

que moins un blé péfe, plus il donne de fon à

proportion
,
& moins il produit de farine.

Non-feulement les blés donnent d’autant plus

de fon, qu’ils font plus légers; mais aufli ils le

donnent d’autant plus mauvais ; les fons des blés

de 220 livres le fetier ne fe confervent que
huit jours, ceux de 230 livres fe confervent

quinze jours. Ceux de 240 livres
,
un mois ; &

ceux de 250 livres, deux mois. Il faut avoir

foin de remuer les fons plus fouvent que les

farines : il faut les remuer tous les deux ou trois

jours.

Les vieux blés font moins fonneux que les

nouveaux; les fons des blés nouveaux font plus

pefans que les fons des vieux blés
,
parce que

les f®ns des vieux blés font plus fecs , & parce

qu’ils tiennent a moins de farine
,

qui eft plus

pefante que le fon.

On tire ordinairement par la mouture écono-

mique de 12 boiffeaux de blé, neuf boiffeaux de
fon ; favoir

,
fix boiflfeaux de gros fon

, un boli-

feau de remoulage, & deux boiflfeaux de recoupes.

Suivant la gradation du produit en fon par les

blés de différens poids
,

le fetier de blé pefant 210
livres

,
rend foixante-dix livres de fon des trois

fortes : le blé pefant deux - cents -vingt livres,

donne 67 à 68 livres de fon ; le blé de 230
livres

,
en donne 65 livres : le blé de 240

livres donne 62 à 63 livres de fon ; & le bled

de 250 livres n’en donne que 60 livres. Quand
on moud bien , & que l’on blute bien

, ces quanti-

tés relatives de fon
,
font encore moindres. Les

blés des pays chauds
,

qui pèfent jufqu’à 270
livres le fetier, ne donnent que 33 à 40 livres

de fon. Le blé d’Andaloufie donne un fon d’une
flneffe extraordinaire : ce fon ne pèfe que trois

livres le boiffeau , au lieu que le fon des blés

de France pèfe quatre livres le boiffeau.

Il faut que le fon ne pèfe que quatre livres

le boiffeau; s’il pèfe davantage, c’eft, ou qu’il

a été mal mefuré, ou qu’on l’a mal moulu èc
mal bluté ;

lorfqu’il pèfe plus de
3 livres ik.

demie à quatre livres , on eft certain qu’il y
eft relié de la farine

,
comme cela arrive toujours

par la mouture ruftique, qui donne un fon gras,

pefant ordinairement fept livres le boiffeau
; favoir

,

le double du fon fec
,
produit ou par la mouture en

groffe proprement dite , ou par la mouture éco-
nomique , ou par la mouture méridionale. C’eft-

à-dire, chaque boiffeau de fon gras de la mou-
ture ruftique contient environ trois livres & demie
de farine & de gruau

,
qui feroient environ cinq

livres de pain; & de très-bon pain, parce que
c’eft la meilleure farine du grain qu’on laiffe

ainfi dans le fon gras par la mouture ruftique.

Le gros fon doit être bien évidé & tortillé
,

comme des oublies ou des gauffres
, ce qui dé-

note un bon moulin , & ce fon fe mefure bien.

Plus le fon proprement dit eft léger, moins-

il contient de farine, moins il eft haché & moins
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il eft dur : o* nomme fon dur, un fon auquel

il tient plus deforine, & dans leqtiel il y a du
gruau ; ce qvi le rend moins doux & moins mollet

dans la main.

La mouture ruftique donne plus de fon pour
le poids que n’en donnent les autres moutures;
mais elle n’en donne pas plus à la mefure

,

parce qu’en général la mouture donne du volume
au grain & au fon.

Le fon acquiert plus de volume par la divifion;

cependant fi on continuoit à le divifer
,

il revien-

droit à avoir moins de volume. Le fon a beau-

coup de volume , fur- tout le gros fon; mais ce

fon remoulu
,
en devenant plus fin

,
perd de fon

volume & reprend plus de poids : on conçoit

pourquoi il faut une mefure moindre pour con-

tenir un corps
,

s’il eft en poudre
,
que s’il n’eft

que concaffé. Plus le fon efl fin, plus il eft petit,

plus il pèfe : le fac de gros fon pèfe 155 livres ;

le fac de remoulage pèfe 255 livres; & le fac

de recoupe pèfe 28^ livres, le plus fouvent. Le
petit fon efi plus pefant que le gros fon, comme
le gruau eft plus pefant que la farine.

Les économes prétendent que le fon reraoulu

eft plus nourrifiant que celui qui ne l’a pas été.

Le fon pénétré & amolli par l’eau dans laquelle

on l’a mis tremper
,
devient encore plus nour-

riffant pour les beftiaux.

Ces économes difent aufli que le gros fon eft

pour les chevaux; que les autres fous fe mettent

trop en pâte. Selon eux, les vaches mâchent
mieux que les chevaux le remoulage ou fleurage;

mais ils prétendent que les vaches ne mangent
pas fi bien les recoupes que les cochons; 8c ils

trouvent que les recoupes conviennent mieux auffi

pour engrailTer les volailles. Les connoiflances

les plus utiles ne font pas celles qui plaifent le

plus ;
mais on ne doit pas les négliger

Les recoupes prennent plus d’eau que la farine:

une livre de 16 onces de ce petit fon, boit 13

onces d’eau. Les recoupes fe lient bien en pâtons

,

8c elles engraiffent parfaitement les volailles.

Le piix des fons n’eft pas proportionné à leur

poids : lefecondfon fe vend plus cher que le premier,

8c le troifième plus cher que le fécond , à la mefure ;

mais par rapport à leurs poids réciproques
, le

premier fon, le gros fon, fe vend plus cher que

le fécond ,
8c le fécond plus cher que le troifième.

Il y a des fons gras qui pèfent 60 livres de

plus par fetier les uns que les autres; ces 60

livres d’excédent font 60 livres de farines
,

qüi

font plus de 80 livres de pain cuit. Le fetier de

fon, qui, à la vérité, eft de 25 boifleaux, qui

pèfe 60 livres de plus qu’un autre
, n’eft pas

vendu plus dans l’exacle proportion
,
parce qu’on

le vend à la mefure, 8c non au poids.

Le fon le plus pefant eft celui de la mouture
ruftique

,
6c les fons les moins pefans viennenr de

la mcuture-en groffe proprement dite, de la mou-
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ture économique

,
8c de la mouttirs méridionale.

Le§ farines* mêlées de fon fin
,

boivent plus

d’eau
,
& font par conféquent plus de pain. Le

fon réduit en parties extrêmement fines eft plus

homogène à la farine avec laquelle il eft confondu

,

que ne l’eft le gros fon : on l’apperçoit moins
dans le pain à la vue Ôc au goût, lorfqu’il eft

bien divifé. Il y a des fons qui
,
par leur nature

,

pourroient entrer dans la compofition du pain fans

le bifer
, lui donnant feulement une couleur

blonde
; tels font les fons provenans des blés de

Flandre 8c d’Andaloufie;

On fait que dans tous les temps 8c dans tous

les pays on a fait le pain de munition avec la

farine 8c le fon enfemble ; ce qui fait de bon
pain

,
s’il eft bien préparé.

Le fon eft ordinairement moins fec que la fa-

rine
,
ce qui cependant n’eft pas conftant; il y

a des années où le grain eft moins fec intérieu-

rement qu’extérieiirement ,
félon que la tempé-

rature de l’air a été plus ou moins fèche depuis

le temps de la fleur du blé.

Le gros fon fe gâte plus promptement que
ne font les petits fons & les farines. M. Ma-
liffet m’a rapporté qu’il a fait l’expérience que le

gros fon s’échauffe
,

c’eft-à-dire, fe cofrompt
plus promptement que ne fait le fleurage; 8c

que les recoupes fe corrompent moins que les

farines , Sc que le gros fon peut s’échauffer juf-

qu’à prendre feu. 11 eft vrai qu’on a moins foin

de remuer le fon que la farine; 8c au contraire, le

fon auroit befoin d’être plus fouvent remué que la

farine ; il m’a dit auffi que le fon de feigle fe garde
mieux que le fon de froment. Il croit que plus le

fon eft; menu
,
que plus il eft divifé

,
moins il fer-

mente. Le fleurage s’échauffe moins que la farine ;

c’eft pourquoi les farines qui font bifes par le petit

fon
,
par le fleurage, fe gâtent moins que les farines

blanches.

Je crois que le fon aide beaucoup à la fermen-

tation de la farine ,
l’orfiqu’il eft mêlé avec elle :

naturellement le gros fon fermente plus que la

farine
, 8c lorfqu’il eft mêlé

,
il la fait pins fer-

menter
,

8c il la ferait gâter , fi l’on n’avoit foin

de les remuer.

Il n’arrivait autrefois à Paris ,
dans les marchés

8c fur les ports
,

que du blé ou des farines

qui n’avoient point été blutées
,
qui étoient telles

quelles étoient forties d’entre les meules avec

tout leur fon : cê n’eft que depuis 1650, qu’on

a commencé d’amener dans cette ville de la

farine blutée. On prétendoit autrefois que la

farine féparée du fon étoit plus facile à fe cor-

rompre , 8c à fe gâter fur les chemins 8c dans

les marchés.

Le fon eft la partie du froment la plus huileufe;

la partie collante de la farine eft, après le fon,

ce qu’il y a de plus huileux dans le blé , 8c

elle eft auffi la plus fufceptible de fermentation Sc

I de pourriture, parce quelle contient moins de
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fel ; il y a plus de fel à proportion dans le fon

,

que dans la partie collante de la farine.

CcA pour cette raifon que la fermentation

du fon avec la farine rend la farine meilleure

,

moins revêche. La fermentation de la rame donne

une qualité à la farine pour être plus propre à faire

de bon pain
,
pour diflbudre le collant de la fa-

rine. U faut joindre du falin au collant pour le

rendre gélatineux
,
pour le rendre nourriffant. Les

farines deviennent plus falées dans la mouture

méridionale , où on les garde avant de les bluter.

Les fons de feigle, d'orge, d’avoine & de far-

rasiin
,
font moins bons que celui de froment

,

dans une proportion encore plus grande que les

farines de feigle ,
d’orge , d’avoine , & de farrazin

font moins bonnes que la farine de froment.

Du déchet.

Le mouvement efl le principe de tout déchet ;

le mouvement des meules de moulin & celui

des bluteaux
,
font celui dont il s’agit ici.

La dilEpation eft plus grande dans un moulin neuf,

ou dont les meules font nouvellement r’habillées,

c’eft-à-dire , rabattues
,

parce qu’il faut que les

trous les plus profonds des meules fe remplif-

fent d’abord.

Le déchet eft moindre dans un moulin qui eft

en train de bien aller , & dont les meules n’ont

pas befoin d’être repiquées ;
car quand elles en

ont befoin, on eft obligé de moudre plus près

& plus fort
, ce qui fait aufli de la dilîîpatioui

Il faut encore obferver que le déchet de ce que
l’on donne à moudre , vient moins de la diftipation

de la farine par le mouvement du moulin
,
que des

rifques qui arrivent prefque toujours par défaut

d’attention & de précifion ;
il eft bien difficile

,

lorfqu’on moud pour plufieurs particuliers
, de

favoir au jufte ce qu’il y en a pour chacun : il

faut que le garde-moulin qui le règle foit préfent,

& prêt à mettre dans la trémie le grain qui doit

fuccéder à celui qu’on uioud ; il ffiut qu’il foit

toujours exaft & prêt à en recevoir féparément
le produit

,
afin de rendre à chacun la farine &

le fon qui lui appartiennent.

Il doit commencer par connoître ce qui peut
être refté dans les meules

,
pour les arrêter à

la prochaine mouture dans le même état
;

il faut

qu’il prenne garde qu’il ne foit refté de la farine
,

ni du grain, dans les autres parties du moulage.
Il n’y a guère plus de déchet par la mouture

en grand que par celle qui fe fait en petit; quel-

quefois même il n’y a prefque pas de déchet

,

Porfqu’on moud beaucoup &tout de fuite, comme
on fait pour les fariniers & pour les boulangers ;

alors on peut favoir précifément ce qu’il y a de
déchet

,
ou plutôt on fait qu’il n’y en a prefque

pas , à proportion de la quantité de grain qu’on
a moulu : on eftime ordinairement le déchet à

deux livres par fac.
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Par une ordonnance de police de 1438 ,
il fut

enjoint aux meuniers de rendre en farine & en

fon le même poids que celui du grain qu ils

avoient reçu , à deux livres près par fetier : ce

qui fut confirmé l’année fuivante par une ordonnan-

ce de Charles VII; & en 1577, Henri III donna

un réglement par lequel il ordonnoit que Ju^es

ou. ojjiciers de police ajj'ernbleront les meuniers 6*

boulangers
,
pour avifer quel poids & mefure devra,

rendre La mouture pour le blé ou autres grains.

La mouture ruftique eft celle par laquelle il

fe fait le moins de déchet
,
parce qu’on n’y moud

qu’une fois, & qu’on y blute par un feul bluteau.

Le déchet n’y eft que d’une ou de deux livres. On
accorde aux meuniers dans les provinces , deux

livres de déchet par fetier de Z30 à 2,60 livres.

Le déchet au moulin eft plus confidérable par

la mouture économique, parce qu’il y a plus de

travail dans cette mouture, ce qui féche la farine.

La farine s’échauffe , s’évapore , & perd de fon

humidité par le mouvement entre les meules
,
qui

en même temps la rendent plus grafte extérieure-

ment en exprimant l’huile du grain.

Le déchet n’eft pas feulement proportionné au

nombre des moutures ,
il l’eft encore à la lorte

de mouture. La mouture en groffe ,
où l’on ne

remoud point
,

diffipe plus
,

proportion gardée ,

que la mouture économique
,
parce qu’en général

la meule va plus fort dans la mouture en groffe,

que dans la mouture économique.

D’ailleurs , dans la mouture en groffe propre-

ment dite, il fe fait à-peu-prés autant de diffipa-

tion par les bluteaux que par les meules.

Le déchet par la mouture méridionale eft moin-

dre, parce qu’on y moud moins que par la mou-
ture économique, & moins fort que parla mou-
ture en greffe proprement dite. On diffipe moins

auffi par les bluteaux dans la mouture méridio-

nale ; mais il s’y fait une diftipation qui n’a pas

lieu dans les autres moutures
,
qui vient de ce

qu’on eft obligé de remuer de temps en temps la

ram'e, pour qu’elle ne fe gâte pas dans le long

efpace de temps pendant lequel o-n la garde, pour
qu’elle faffe fon effet avant de la bluter, & afin

d’en féparer les farines
,

le gréfillon & la repalTe,

Il fe fait du déchet en blutant les farines, les

gruaux & les fons
,
ce que nous avons rapporté

dans le chapitre de la bluterie. Il y a déchet en
pétriffant la farine ; il y a déchet de la pâte en
cuifant le pain

,
& il y a encore déchet du pain

en fe refroidiffant.

Des poids & mefure des blés & de la farine.

En général , le poids eft toujours quelque chofe
d.e plus /Certain que la mefure, pour tout, par-
ticuliérement pour la boulangerie

;
parce que le

pain étant vendu au poids, il y a une propor-
tion plus exafte entre le poids du pain & celui
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tle la fanne

,
que fi l’on prend la farine à la rnefure;

puifqu’il y a telle farin# dont le boifleau pèfe

plus que le boiffeau d’une autre farine, non feule-

ment parce que la farine eft plus ou moins fèche,

mais aufli parce qu’elle eft plus ou moins ûib-

ilantielle : or la farine qui eft fèche & qui eft

pluspeCante, eft la meilleure, parce qu’elle a plus

de corps
,
parce qu’elle fait plus de pain

, & parce

qu’elle le fournit ordinairement meilleur. De même,
plus le blé eft pefant, à mefures égales

,
meilleur il

eft
; plus il donne de farine

, meilleure elle eft ; &
plus elle boit d’eau

,
plus elle donne de pain.

Plus les pays font policés, plus le commerce
s’y fait au 'poids, & moins il fe fait à la me-
fure. A la Chine

,
prefque tout fe vend au poids ;

on a toujours fu qu’il étoit plus fiir de commercer
au poids qu’à la rnefure. Il avoit été ordonné
autrefois aux meuniers de recevoir le grain au
poids

, & de rendre aufii la farine & le fon au
poids. Par les Ordonnances du Roi concernant
les munitions des vivres, il eft enjoint aux entre-

preneurs ,fourni(reurs&comniifllonnaires,

Uur blé fur la balance , pour y être pefés en leur

préfence.

La rnefure eft fi peu certaine, que, félon l’o-

pinion commune, elle eft plus forte au marché,
qu’au grenier, parce qu’on n’a pas au marché,
comme au grenier, la commodité ôt l’efpace con-
venables pour mefurer exaftement ; ce qui va au
détriment du vendeur, qui ordinairement a moins
d’ufage & d’adreffe que n’en a l’acheteur, qui eft

le plus fouvent un marchand ou un faéleur.

La température de l’air fait au poids & à la

rnefure ; l’humidité augmente en général le poids

de la marchandife, & la fécherefle le diminue;
mais ce qui augmente encore plus l’incertitude

fur la quantité réelle des grains, des farines,

& des fons
,
pris à la rnefure , c’eft la manière

de mefurer
,
qui avec l’apparence d’être la même

,

eft cependant très différente
, félon l’adreffe des

perfonnes qui mefurent.

Le mefurage eft la fource principale du profit

des regratiers , c’eft - à - dire
,

des revendeurs. 11

f^ut favoir que la quantité du grain
,
de la farine

& du fon
,
mefurés à la pelle ou avec la main

,

eft plus grande que lorfqu’on fait tomber dou-
cement du fac dans la rnefure ; c’eft ce qui fait

qu’il entre beaucoup moins de fon dans le boiffeau

fl on le place au bout du bluteau pour recevoir

le fon à rnefure qu’il en fort.

Un blé remué remplit plus la rnefure qu’un
blé qui ne l’a pas été, parce que l’air, dans un
tas de blé amaffé depuis long-temps, eft refoulé

par le poids des grains dont l’air occupe les in-

terftices.

L’humidité qui fe fait dans le monceau de
blé pendant qu’il fait fon effet

,
ou quand il

s’échauffe, mouillant les parties d’air contenues
dans les intervalles des grains

, en ôte le reflort ;
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elles réfiftent moins au poids du grain, elles

s’affaiffent, elles fe condenfent, & elles occupent

moins de place
; jufqu’à ce qu’on les relève, &

qu’on les féche en remuant le bled
,
& en re-

nouvelant l’air, qui reprend fon reffort en fé-

chant en liberté.

Dès *350, le roi Jean avoit donné une or-

donnance pour l’établiffement d’un poids public,

connu aujourd’hui fous le nom de poïds-du-roi
,

ou poïds-le-roi : la guerre empêcha que ce fage

établiffement n’eût lieu. 11 fut encore ordonné

en 1438 & en 1439; maij les troubles qu’apporte

toujours la guerre ,
s’oppofèrent chaque fois au

bon ordre qu’un o'ojet fi utile demandoit. Cela

eut befoin d’être encore renouvelé en 1546 ,

en 1630, 1639 & 1667. Enfin en 1760 le gou-

vernement a de nouveau été obligé d’en ordonner

le rétabliffement à Paris.

On doit faire obferver ici qu’il y a cependant

un inconvénient d’acheter la farine au poids, qui

eft qu’on peut tromper plus aifément fur la qualité

de cette marchandife en la vendant au poids

,

que lorfqu’on la livre à la rnefure ; la farine eft

renfermée dans des facs lorfqu’on la pèfe , 8c on

l’expofe à la vue quand on la rnefure.

Les anciens fe fervoient de liquides pour ex-

primer la continence de leurs mefures, même de

celles qui ne fervoient qu’à mefurer les chofes fo-

lides ;
le poids des fluides eft plus certain que

celui des chofes dures
,

les parties des fluides

ayant plus d’égalités & s’arrangeant mieux dans

la rnefure : cependant il y a encore de l’inégalité

dans les fluides ; c’eft pourquoi le poids eft plus

certain que la rnefure, pour tout.

Il y a des inconvéniens dans tout
,

il faut

éviter les plus grands ;
or, ceux d’acheter la farine

à la rnefure font plus grands encore que ceux

de la recevoir au poids
,
parce que le poids eft

toujours plus jufte que la rnefure.

On fait que le boiffeau eft de 16 litrons; le

minot de froment
,
de trois boiffeaux ;

la mine
, de

deux minots ou de fix boiffeaux ;
le fetier , de

quatre minots, de deux mines, de douze boif-

feaux ;
8c le muid , de douze fetiers.

Le fetier de farine eft comme le fetier de blé

,

de douze boiffeaux ;
mais le dernier boiffeau du

fetier fe rnefure comble.

Le fetier d’avoine eft de 24 boiffeaux , Sc le

minot de fix.

Le fetier de fon eft encore plus grand ; il

eft de vingt-cinq boiffeaux.

Le fac de farine eft de 325 livres, ôc on paffe

cinq livres pour le déchet du fac. Un fac de

farine étoit autrefois le produit de plus de deux

fetiers de blé; aujourd’hui on fait tirer de deux

fetiers de blé plus de 370 livres de farine.

Le muid de bon blé pèfe 4800 livres , le

fetier 240 livres , la mine 120 livres, le minot

60 livres, le boiffeau 20 livres, 8c. le litron. 20

onces, ou une livre 8c un quarteron.

Ordinairement
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Ordinairement le poids du boiflcau de blé

froment eft de 20 à 21 livres; celui de la farine

cft de 12 à 13 livres; celui du gruau de 16 à

17 livres , & celui du gros fon de trois livres &
demie à quatre livres.

Dans le commerce fur mer
,

il y a une mefure

dont on ne fait point ufage dans le trafic de terre

pK)ur les grains : on compte fur mer par tonneaux ^

comme l’on compte fur terre par fetiers : fuivant

l’ordonnance de 1681 ,
le tonneau de mer eft

eitimé pefer, dans toute la France en général,

deux mille livres ;
il contient quarante-deux pieds

cubes.

Le tonneau de froment eft différent dans les

diffèrens ports de mer : le tonneau de Nantes

contient dix fetiers, & il pèfe 2250 livres; au

fieu que celui de Rennes ne pefe que 2120 livres

de blé ordinairement.

Le grain, par la divifion qui s’en fait en le

moulant, occupe plus de place que lorfqu’il étoit

entier. On conçoit aifément que le volume du
grain augmente par la mouture qui le divife;

mais il eft éfonnant que ce foit du tiers, même
du double : un fetier de douze boiffeaux de blé

donne, après qu’il eft moulu
,
dix-huit boiffeaux,

tant en farine qu’en gruau & en fon confondus
enfemble.

Et fi on les fépare par les blutoirs , le volume
en fera encore plus grand. Après avoir remoulu
le gruau & bluté la farine , on a quinze ou feize

boiffeaux de farine
,
& huit ou neuf boiffeaux

de fon; le tout faifant mefure prefque double de
celle du grain qu’on a mis au moulin.

On a encore un exemple de cette augmentation
du volume dans la mouture économique : fi l’on

.remoud 2^ boiffeaux de gruau gris, on aura 32
boiffeaux de farine & 3

boiffeaux de fon fin
,
qui

cft le fleurage.

Tranfport des Farines,

Voici un moyen employé avec fuccès pour
le tranfport des farines fur. mer, ou dans des

pays lointains. •

On met la farine dans un grand tonneau par lits

de cinq ou fix pouces d’épaiffeur; on les ferre &
on les réduit en maffe par le moyen d’un grand
pilon de bois.

Le tonneau étant ainfi rempli de divers lits

de farine, on le ferme avec un couvercle qui

preffe fortement la farine, & on l’enduit extérieu-r

rement de goudron. L’air ne peut plus' pénétrer

dans le tonneau.
'•

On peut mettre cette farine à la cave fans rs-

douter l’humidité. On prétend qu’elle fe confer-

vera ainfi très long-tems.

Lorfqu’on en veut faire ufage
,
on coupe avec

un pic cette famine qui eft en maffe ; on lecrafe ,

on la paffe au tamis, afin qu’elle fe délaie bien
dans l’eau

,
& on en fait d’excellent pain.

Ans & Métiers. T'orne V. Partie I.
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Ce procédé a été long-tems regardé comme

le meilleur. Cependant, comme la farine du blé
n’eft point par elle-même parfaitement fèche, &
qu’elle retient toujours un peu -d’humidité, il

n’arrive que trop fouvent que celle qu’on embar-
que

,
foit pour le fervice des vaiffeaux

,
foit pour

les colonies , s’altère confidérablement pendant le

voyage, quelquefois même au point de n’être plus
propre à en faire du pain. M. Duhamel a paré
à cet inconvénient

, en appliquant à la farine la mé-
thode qu’il a donnée pour la confervation du blé

,

par le moyen de la deflication dans une étuve.
Trois parties de farine provenant du même

blé ont été embarqu,ées fur un vaiffeau qui les

a traiifportées en Amérique & rapportées enfuite
en France.

L’une n’avoit reçu d’autre préparation que
celle qu’on a coutume de lui donner pour* le

tranfport par mer ; elle s’eft trouvée entièremem
gâtée.

Une autre avoit été faite, avec du blé féché
par la méthode de M. Duhamel ; elle étoit infi-

niment moins altérée.

La troifiéme
,
qui avoit été féchée à l’étuveavant

d’être mife dans les barriques
, étoit dans l’état le

plus parfait.

Ces différences fi effentielles prouvent que c’eft

l’humidité naturelle de la farine qui contribue prin-
cipalement à fa dégradation dans les voyages par
mer, puifque de trois parties de la même farine
e.mbarqiiées dans le même vaiffeau & dans le
même lieu du vaiffeau

,
celle qui n’avoit reçu au-

cune defficcatlon s’eft abfolument gâtée; celle
qui avoit été tirée du blé defféché s’eft beau-
coup mieux comportée ; & celle enfin qui avoit
été féchée elle-même dans l’étuve de M. Duha-
mel n’a reçu aucune efpèce d’altération.

Des differentes efpèces de moulins
,
leur conff'itutiori

6* leur produit.

Il y a des moulins qui font mus par les eaux

,

& d’autres- qui le font par l’air
; ce qui conftitue

deux efpèces principales de moulins
,

les moulins
à eau , & les .moulins à vent.

Moulins à eau.

On les diftingue en moulins de pied ferme, &:
>' moulins fur batèau.

Les moulins de pied ferme font ainfi nommés
parce qu’ils font bâtis folidement fur le bord des
rivières. Il y en a de quatre fortes; favoir :

1°. Les moulins en dejfous
,
dont la roue à aubes

tourne dans une reillère
,

courfier ou courant
d’eau

,
qui la prend par deffous.

2°. Les moulins en dejfus , dont la roue à pots
ou augets reçoit l’eau en deffus par un conduit
au can^l, lorfqu’elle a affez de chûte & pas affez

1 de volume pour faire tourner en deffous.



3°. Les moulins pendans placés fous les ponts

des rivières navigables
,
& dont la roue à aubes

s’élève ou s’abaifle fuivant la hauteur de l’eau.

4°. Les moulins à cuvette. Comme ils ne font

connus, dit M. Bucquet, que dans nos Provinces

méridionales où l’on en fait ufage
,
je vais en don-

ner une idée.

L’arbre tournant de ce moulin eft vertical
,

fon bout fupérieur eft armé d’un fer d’environ

deux pouces en quarré qui porte la meule courante

horizontalement ; vers le bas il porte une roue

horizontale d’environ trois pieds de diamètre.

L’extrémité inférieure de cet arbre fe termine par

un pivot de fer tournant fur une crapaudine d’acier

fixée fur un palier au bas de la cuvette. La roue

de ces moulins eft à aubes inclinées
; elle eft en-

fermée dans une cuvette ou tonneau en maçonnerie
fans fond

,
auquel aboutit un courfier aufli en

maçonnerie , d’environ un pied de diamètre plus

ou moins
,
félon la force de l’eau qui entre avec

précipitation & obliquement par ce courfier dans
la cuvette , où , ne trouvant pas pour fortir d’ou-

verture aufli grande que celle par laquelle elle

eft entrée , elle fe gonfle & forme dans cette

cuvette un tourbillon qui force la roue de tourner

avec elle ; en même tems elle s’échappe par les

intervalles que les aubes ont entre elles
;
elle fort

par le fond de la cuvette
, & s’écoule par le côté

d’aval
,
où l’on a ménagé une pente.

Ces moulins ont des défauts dont je parlerai

en faifant la defcription du gros de fer & de
l’anille

, & à l’article qui traite des défauts des

moulins ordinaires à cuvette
,
&c.

Pour me renfermer dans le programme de l’aca-

démie
,

je ne décrirai que les moulins en deffous

& en delTus
,
dont la conftruétion eft la même

,

avec la feule différence ci-devant énoncée. Ils font

de tous les moulins ceux qui font le meilleur fer-

vice & le plus continuel.

Les moulins de pied ferme ont fur tous les

autres un grand avantage
,
c’eft de pouvoir établir

dans leur partie fupérieure des magafins dans lef-

quels on peut à peu de frais manœuvrer les

grains
, les rafraîchir , cribler & nettoyer avant de

les moudre. Je vais d’abord en décrire les diffé-

rentes parties.

Defcription de toutes les pièces d'un Moulin éco-

nomique , d’après le Mémoire imprimé de M. de

Bucquet.

La roue. Dans une grande partie des provinces de
France on eft dans l’ufage d’employer des roues de
dix à douze pieds de diamètre , & des rouets qui

n’ont qu’environ quatre pieds de diamètre
; cette

difproportion dans la hauteur de la roue défavan-

tage le moulin.

Lorfque le lieu le permet , il faut donner â la

roue un plus grand diamètre ; il eft plus avan-

tageux pour la force* de l’eau & pour celle du
moulin dont U roue eft le levier. Plus un levier

eft long
,

plus il opère de force. Ainfi
, lorfque

l’eau eft affez forte , il faut donner à la roue un
diamètre dedix-fept pieds quatre pouces ou environ

jufqu’à l’extrémité des aubes , fur vingt à vingt-

quatre pouces d’aubage ; c’eft-à-dire , de la largeur

de la reillère ou du courfier ; & la roue doit

avoir vingt - quatre aubes d’environ deux pieds

de largeur chacune.

Si au contraire il y a peu d’eau , ou que fa

chute ne foit pas affez forte
, l’aubage & le fond

du glacis ne doit avoir que douze à quinze pouces
de largeur ; le diamètre de la roue ne fera que d’en-

viron treize pieds & demi i on y pourra mettre

trente aubes au lieu de vingt-quatre : il.efteffentiel

qu’elles foîent d’une bonne longueur, telle que celle

de dix-huit à vingt-quatre pouces , afin d’éviter

le reflux de l’eau
, & que le ceintre de la roue ne

touche point
,
ou très-peu , à l’eau ; fi on mettoit

un plus grand nombre d’aubes ,
l’eau pajotteroit

dans leurs intervalles , ce qui augmenteroit la

réfiftance de la roue , & retarderoit le mouvement
du moulin : en général

,
plus l’eau eft forte , &

moins il faut d’aubes.

Lorfque la chute d’eau d’un moulin en deffous

eft foible
,

quoiqu’il y en ait beaucoup , il eft

effentiel de tenir la roue & lès aubes fort larges ,

c’eft-à-dire
,
d’environ trois à quatre pieds , &

la reillère à proportion ; alors le volume d’eau

fupplée à la chute
,
& accélère le mouvement de

la roue.

Les aubes. L’aube doit être faite de bois

d’orme
;

c’eft une petite planche attachée aux

coyaux fur le ceintre ou jantes de la roue.

Les aubes font les bras du levier; elles font

aux moulins à eau ce que les ailes font aux

moulins à vent ; elles doivent être placées droites

fur la roue , 8c non inclinées ; leur inclinaifon

feroit pajotter l’eau
,
ôi retarderoit le mouvement

de la roue.

Une roue dont le nombre d’aubes eft double,

tourne plus vite que celle dont le nombre d’aubes

eft fimple ; il faut quelles foient difpofées de

façon que deux aubes foient dans l’eau pendant

que celle d’avant y entre ,
Sc que celle d’après en

fort; en tout quatre aubes agiffantes à-la-fois ,

une qui entre dans l’eau
,
deux qui font dans l’eau ,

8c la quatrième qui en fort.

Les coyaux font deux petites pièces de bois

entaillées fur la roue.

Les auges. A l’égard des moulins en deffus , il

faut que l’ouverture des auges ou pots de la roue

foit proportionnée à la force 8c à la quantité de

l’eau. Lorfque les pots ne font pas affez ouverts

,

l’eau rejaillit
,

fort de la roue ,
ôc nuit à fon

mouvement, qui doit toujours être lefte. A l’égard

de leur nombre , il faut fuivre les mêmes règles

que pour les aubes.

L’arbre tournant eft l’axe de la roue 8c du rouer

qui font en dedans du moulin ; cet arbre eft

le centre du mouvement du moulin ; ainfi il doit
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être proportionné à fa force & à celle de toutes

les pièces fur lefquelles il agit; il doit avoir environ

feize à vingt pouces de gros en quarré.

Les tourillons & les plumarts. Les tourillons

,

qui font les bouts de fer dont les extrémités

dé l’arbre tournant font armées , doivent être

dans fon plein milieu ; ils font fupportés par des

plumarts de fonte ou de cuivre
,
qui doivent leur

fervir de chevet pour les faire tourner plus gai

& avec moins de frottement. La forme ordinaire

de ces tourillons eft défavantageufe pour les petits

moulins fur - tout
,

en- ce qu’elle occafionne un
frottement qu’il eft effentiel de diminuer. Ces tou-

rillons ont ordnairement fix à huit pouces de tour,

1 & portent fur des plumarts de fix à Hfct pouces de
longueur. Lorfque ces plumarts font de fer ou de
cuivre

,
le frottement eft encore confidérable ; mais

lorfqu’ils font de bois
,
comme dans la plupart des

petits moulins
,

alors le frottement eft bien plus

confidérable
,
& retarde beaucoup le jeu du

moulin.

Pour remédier à ces inconvéniens , il faudroit

que les tourillons fuflent moins gros , moins
longs

, & qu’ils fuflent terminés par une boule
d’acier qui porteroit fur des plumarts de cuivre

incruftés furie chevrefier qui les tiendroit en équi-

libre ; ces tourillons n’auroient ainfi pas plus

d’un pouce de frottement
, & les petits moulins

fur-tout y gagneroient beaucoup.

Le rouet eft une roue à dents ou aluchons

,

adaptée fur l’arbre tournant dans la cave du
moulin

, pour engrener dans les fufeaux de
la lanterne. Ses dents , aluchons ou chevilles

,

font de petites pièces de bois taillées
,

foit quar-

rément , foit en plan incliné. Le diamètre du
rouet doit être proportionné à celui de la roue :

ainfi
, en fuppofant le diamètre de la roue de

dix-fept pieds quatre pouces , tel qu’il eft indiqué

ci-devant
, celui du rouet doit être de huit pieds

,

c’eft-à-dire
, toujours un peu moins de la moitié

du diamètre de la roue. Quaiîd on lüi donne la

moiriè jufte du diamètre de la roue, cela diminue
la force du levier ou de la roue , & ralentit fon
mouvement.*

Si le moulin a beaucoup d’eau , le rouet doit

avoir quarante-huit dents à fix pouces de pas ou
d’intervalle l’une de l’autre ; il eft nécelTaire que
ces dents aient une ligne de pente par pouce ,

fuivant l’épaifleur du rouet ; c’eft-à-dire que , fi le

ceintre , la bande , le parement , ou le chanteau
,

( termes fynonymes ) a fix ou huit pouces de large

,

la dênt aura fix à huit lignes de pente
,

afin que
les fufeaux de la lanterne quittent plus facilement

les dents du rouet ; il eft plus avantageux de
donner cette pente aux lumières ou trous que l’on

fait dans le chanteau du rouet pour y enfoncer
les dents

,
que fur la tête des dents mêmes ;

cependant on donne quelquefois cette pente aux
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dents plutôt qu’à leurj alvéoles

,
parce que cela

eft plus facile.

Si le moulin a peu d’eau
,

le rouet doit avoir
jufqu’à .^6 & même 6o chevilles. En général, fi

l’eau eft forte
, le pas du rouet doit être long &

par conféquent avoir moins de chevilles ; & fi

l’eau eft foible
,
fon pas doit être plus court

,
il

doit avoir plus de chevilles.

Les embrdfures du rouet font des pièces de
bois qui fe croifent pour foutenir la circonférence
du rouet ; elles doivent être fortes à proportion
de fa grofleur.

La lanterne eft un pignon à jour fait en forme
de lanterne

,
compofé de deux tourtes ou pièces

de bois rondes autour defquelles font les fufeaux
dans lefquels engrènent les dents du rouet. Cette
lanterne eft fixée fur le gros fer qui trâverfe les

meules dans leur point de centre
, & qui fup-

porte & fait tourner la meule courante.

D’après les proportions du rouet ci - devant
indiquées

, la lanterne doit avoir dix - huit à
dix-neuf pouces de diamètre , avec huit fufeaux
de même pas abfolument que les dents du rouet.

Lorfque le moulin a beaucoup d’eau
, & qu’il

va fort
, on peut mettre jufqu’à dix &même douze

fufeaux à la lanterne , & toujours de même pas
que les dents du rouet ; le moulin fera plus doux

,

la meule tournera plus rondement , elle s’ufera

moins
, la mouture fe fera mieux

, & ce qu’on
perdra en vîteflé , on le gagnera par la qualité
de la mouture

, & par un plus long fervice du
moulin.

Les proportions entre la roue , le rouet
, la

lanterne & la meule courante
, doivent être telles

que 40 ou 48 dents du rouet & huit fufeaux de
la lanterne opèrent cinq ou fix tours de la lanterne
8c de la meule contre un tour de la roue. D’après
cette règle , on doit préférer le nombre pair des
dents du rouet & des fufeaux de la lanterne au
nombre impair.

Il y a deux manières de faire la lanterne
,

favoir , à fufeaux droits
, & à fufeaux inclinés.

Celle à fufeaux inclinés fe nomme lanterne à fe-
reine.

On fait auftî les fufeaux en bois ou en fer :

ceux de fer durent plus.long-tems
, & s’ufent moins

que ceux de bois ; mais ceux-ci ont le mouvement
plus doux , & ceux de bois de gayac fur - tout
font préférables

,
parce que le frottement en eft

plus doux & plus folide.
*

Les dents du rouet & les fufeaux de la la’nterne

ayant la même inclinaifon , le choc plein qu’ils

fé donnent en tournant eft auffi vifque des coups
de maillet ; & fi les fufeaux font de fer, ce choc
caufe au rouet un ébranlement qui occafionne fon
écartement , à moins qu’il ne foit étréfillonné ou
foutenu par derrière avec des pièces de bois
qu’on nomme étréjlllons

,
qui prennent dans le

milieu des deux embrâfures , un bout à la roue
& l’autre au rouet. Ce choc , faifant le même

F ij
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effet fur l’arbre tournant & fur le gros fer , les

fait vaciller, leur fait faire des heurtemens , des

foubrefauts
,
fait bourdonner la meule, & la mou-

ture eff inégale & groflière, fur-tout lorfque la

roue a beaucoup de vîteffe.

Le dérangement n’eff pas fi confidérable lorf-

que la chute & le courant d’eau font foibles,

& que les fufeaux font de bois; mais la lanterne

à fereine ed toujours fujette à fe déranger de

pas, lorfqu’on defcend le fer, ou que l’on cale

le chevrejîtr, c’ed-à-dire, la pièce de bois qui

lui fert de chevet , & fur laquelle pofe l’axe

ou le grand arbre du moulin. Ainfi il faut pré-

férer les lanternes à fufeaux & de bois
,
qu’on peut

étréfîllonner lorfqu’üs dardent un peu
,

c’eft-à-

dire qu’en etaie ces fufeaux par de petits étréfil-

lons qu’on place horizontalement
, & qu’on fait

entrer de force entre chaque fufeaii.

Le palter eft une pièce de bois d’environ un
pied carré fur neuf pieds de longueur entre fes

deux appuis, 6c dont les deux bouts, taillés en

dos de carpe
,

pofent fur deux pièces de bois

qu’on nomme braies. Cette forme de dos de

carpe eft néceffaire pour allège^ la meule -plus

droite.

Le palier fervant à porter le gros fer fur lequel

la lanterne & la meule courante font arrêtées, il

eft évident que fa force doit être proportionnée

à la pefanteur des meules & à la force du moulin.

Les deux braies,, qui fupportent le palier, font

deux pièces de bois chacune de fix pouces en quarré ,

pofées en travers Aübéfroi, dans lequel elles entrent

par une rainure à couliffe.

Le bêfroi eft compofé de quatre piliers de pierre

ou de bois debout, qui foutiennent la charpente

du moulin , ou l’étage des meules.

La trempure eft une pièce de bois de cinq à fix

pouces de gros & d’environ neuf pieds de long, qui

fait l’effet d’une bafcule ou d’un levier; il fert à

hauffer & baiffer le palier à volonté. La trempure

traverfe fous le plancher des meules, & reçoit dans

l’un de fes bouts une pièce de fer de’oout, qu’on

nomme épée de la trempure
,
qui paiTe à travers d’une

des braies. A l’autre bout de la trempure eft attachée

une corde qui va s’arrêter à côte de la huche, &
qu’on charge d’un poids par le moyen duquel on
foulève cette trempure. Quand on tire ce poids ,

on foulève la braie qui porte le palier , & l’on

écarte ainfi plus 014 moins la meule courante.

On m’a propofé, il y a long-tems , d’employer

pour l’allégement de la meule une efpèce de cric

fous le palier, au droit de la pointe de fer : je n’en

ai point approuvé l’ufage, 1°; parce que ce cric

eft plus coûteux que la trempure; 2,°. parce que
l’ufage de la trempure eft plus facile pour le garde-

moulin; 3”. parce que le garde-moulin doit con-

duire û la fois & fans fortir de place, les trois

pauvernaux du moulin, favoir
,

Xanche, le bail-

blé Si trempure ; il doit a^voir une main à l’anche,

pour tâter la mouture & en juger la qualité; il
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doit tenir de l’autre main le bail-blé & la corde de
la trempure

; le bail blé
,
pour donner plus ou moins

de blé dans la meule, félon le broiement que l’on

veut faire , & la trempure pour alléger ou appro-
cher

, c’eft-à-dire hauffer ou baiffer la meule
,
félon

que la mouture l’exige; 4°. c’eft que le garde-

moulin ne pourroit pas gouverner ft facilement

ce cric avec l’anche & le bail-blé.

Le gros - fer. La meule courante eft fupportêe
par un arbre de fer, ou gros fer, dont le bout
fupérieur fe nomme papillon ; la partie au-deffous

du papillon fe nomme la fufée ; le bout inférieur

de cet arbre fe nomme le pivot, 8c la partie qui
eft entre U,fufée & le pivot fe nomme le corps

de l’arbre.

Le papillon entre dans Vanille
, & porte la

meule courante.

Dans un moulin d’une force ordinaire
, le corps

de l’arbre de fer doit avoir environ trois pouces
de largeur fur un pouce & demi d’épaiffeur, depuis
la fufée jufqu’au commencement du pivot.

Le pivot du gros fer porte fur une efpèce de
pas de métal qu’on nomme crapauiine ; il eft

effentiel que cette crapaudine foit dans le plein

milieu du palier
,

afin que la pointe du gros fer

foit bien droite & au niveau du milieu de l’arbre

.tournant.

La fufée du gros fer doit être ronde, elle doit

avoir environ fix à huit pouces de long fur dix

pouces & demi de circonférence, toujours fuivant

la force du moulin : il faut lui donner environ
deux lignes de plus dans le haut que dans le bas.

Si cette augmentation du haut de la fufée étoit

plus fenfible
,

elle allégeroit trop la meule
, la

feroit bourdonner, & en même tems cela pour-
roit faire grener, c’eft-à-dire, faire paffer le grain

entre les boites 8c la fufée
,
pour venir tomber &

fe perdre fur la lanterne. Si l’eau eft foible, on
fera la fufée plus petite, le moulin en tournera

plus leftement.

On diftingue dans le papillon les plats & les

bouts ; les plats font les côtés les plus larges, &
les bouts font les cotés les plus étroits.

Le papillon doit avoir deux ponces de large

par en bas fur les plats, revenant à deux pouces

moins un quart par le haut , & un pouce 8i demi
par en bas fur les bouts, venant à un pouce &
un quart vers le haut. De cette manière

, l’anille

ne porte pas fur les èpaulemens ou rebords de la

fufée
,
& la meule fe dreffe facilement. Lorfque,

par le frottement
,

la fufée s’ufe plus d’un côté

que de l’autre & qu’il fc forme vers le haut, des

lèvres ou rebords

,

ces rebords portent fur les

boitillons , font échauffer le fer
, & gênent pour

approcher la meule ; le moyen d’y remédier eft

de faire porter le fer à la forge , de faire bien

arrondir la fufée , bien limer & adoucir les iné-

galités. & de remettre le fer dans le plein milieu

de la meule gifante.
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L.i boîte 6* les boitillons fervent à contenir la

fulée dans rœillard du gîte ;
la boîte eft une

efpèce de noyau ou de moyeu rond de bois d’orme,

creufe dans le milieu
,
ou l’on place deux panneaux

ou boitillons de bois de cormier , allant de bout

en bout
, de 3 à 4 pouces en carré fur 6 à 7

pouces de longueur, pour contenir la fufée. On
eft. dans l’ufage de fiire une boîte ronde; mais

}’ai obfervé qu’en la faifant quarrée ,
dans la

longueur des deux tiers de l’èpailfeur de la meule,
& le relie rond, la boite duroit dix fois plus, &
n’étoit pas fi fujette à defférer le fer. Les deux
boîdllons font contrebandes par deux autres mor-
ceaux de bois pofés en fens contraires ou de plat

en plat, qui fe nomment faux hoîtlllons ; ils fervent

à foiitenir les boitillons & le bourrage de chanvre

& de graiiTe , dont on garnit la fufée du gros-

fer. On peut employer, pour faire la boite, un
bon vieux moyeu de c’narrette, parce qu’ayant fait

fon effet, il n’eft plus fi fujet à travailler que
le bois neuf qui ,

en fe gonflant
,

pourroit faire

fendre la meule. Pour éviter cet effort de la boîte,

il faut encore avoir la précaution de la fréter
,

c’eft- à-dire
, de la cercler de fer bien exactement.'

L’an le eft une pièce de fer ayant la forme de
• deux C adoffés 0 “ C

,
au milieu de laquelle eft un

trou carré qu’on nomme l’œil de l’anille
; Sc dans

lequel entre le bout du papillon.

L’anille eft incrultée & feeliée avec du plâtre ou
du plomb

,
dans le milie’.j de la partie intérieure de

la meule courante; fa* grandeur& fa forme doivent

être-.roponionnées à la grandeur & épaiffeur de la

meule , & à la grandeur de l’œillard ou trou de là

meule.

On diftingue
,

dans l'anille , le corps & les

bras; le corps eft la partie du milieu, & qui a

dans fon jufte milieu un trou quarré. La longueur

du corps de l’anille doit être d’environ quinze

pouces
, non compris les bras

,
qui doivent avoir

la même longueur au plus. S’ils étoient plus longs ,

la meule ne fe manieroit pas fi bien ; ils empê-
cheroient de dreffer la meule, & d’en pefer les

bouts avec facilité.

Dreffer li meule
,

c’eft la charger du côté

oppofé à celui qui baiffe. Pefer la meule
, 'c’eft

chercher fon équilibre en appuyant fur les quatre

points
,
pour voir fi elle ne pèfe pas plus d’un côté

que de l’autre.
’

L’anille, dans toutes fes parties
,
doit avoir en-

viron deux ponces Sedemi d’épaiffeur, fur environ
cinq pouces & demi de large.

Les quatre pipes. Pour dreffer les meules con-

venablement, on fe fert de quatre petits coins

de fer, qu’on nomme pipes. Ils doivent avoir

environ trois lignes d’épaiffeur fur deux pouces

de longueur, être plus minces en bas qu’en haut
;

on les enfonce à coups de maffe entre le papillon

& l’anille
,
pour relever ou rabaiffer la meule du

côté des plats ou des bouts qui l’exigent. La largeur
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de ces coins doit être moindre que celle du
papillon

,
afin de pouvoir les ferrer au befoin.

Depuis quelques années on a trouvéïme manière
plus commode de dreffer le fer de la meule fans

donner aucun coup de maffe , & par le moyea
de vis placées ainfi qu'il fuit.

La crapaudine eft encadrée dans une boite qu’on
nomme ^poêlette ; cette boîte eft dans un châflis de
cuivre de fer à travers duquel paffent deux vis de
preflion de chaque côté fur k longueur, 8t une
autre à chaque bout fur la largéur

,
pour faire

couler la poêlette; ces vis fe ferrent avec des clefs.

Cette machine épargne beaucoup de main d’œuvre,
diminue le chommage du moulin , & ménage la

crapaudine.

Par économie
,
on fait faire la crapaudine à

trois pas; quand elle n’en a qu’un, quatre vis

fuffifent fur fa longueur. Il arrive quelquefois

que la pointe du fer fiflle , ou fait du bruit en
tournant

, & qu’alors la meule s’allège ou fq fou-

lé ve toute feule fans y toucher; en voici la raifon :

quand l’acier eft dans lë feu
,

il fe gonfle & s’a-

longe
; de même l’acier de la pointe du gros-fer

s’échauffe & fe gonfle en tournant , 8c occafionne

le foulévement de la meule , mais cela ne dure
pas long-tems

,
parce que l’acier s’ufe, £c la meule

fe rapproche toute feule. En pareil cas
,
lcrfqu’an

volt que le fer s’échauffe trop, il faut arrêter le

moulin, vider le pas, c’eft- à -dire, ôter l’huile

qui s’y eft encraffée , & le rafraîchir avec de l’eau

froide; eda durcit l’acier du pas & de la pointe,

enfui,te en les effuie , Sc Ton y remet de la

nouvelle huile d’olive.

Il convient que la pointe du fer foit en pointe

d’œuf, plus ou moins fine félon la force du mou-
lin 6c la pefanteur de la meule ; car

, dans un mou-
lin foible

,
fi la pointe du fer eft greffe , elle le

défavantage. Pour remédier à l’inconvénient de
l’échauft'ement de cette pointe , de fon fifflement

8c du foulévement de la meule
,
on a imaginé de

faire faire le pas ou la crapaudine d’un métal com-
pofée de cuivre , d’étain fin 8c de régule d’anfi-

moine fondus enfemble ; ces crapaudines durent

beaucoup plus long-temps pour les ménager
encore

,
on a foin

,
chaque fois qu’on fait recharger

d’acier la pointe du gros-fer
,
de le faire tourner

pendant huit jours fur une crapaudine d’acier pour

le polir
,
l’adoucir

,
afin que fon frottement fur le

pas métallique foit enfuite plus doux. Quoique cette

crapaudine de métal foit meilleure , on fe fert en-

core généralement de celle d’acier.

Les meules. Il y a dans un moulin deux meules
placées horizontalement l’une fur l’autre ; la meule
inférieure eft à demeure ,

8c fe nomme la meule

gifante ou le gîte. La meule fupérieure eft mobile

8c tourne fur l’autre ; on la nomme par cette raifon

la meule courante.

Il faut beaucoup de connoiffances théoriques 8c

pratiques pour bien eboifir les meules.
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En général ,

elles font médiocres lorfqu’elles

font rougeâtres , noirâtres & à grands trous
,
&

elles font bonnes lorfqu’elles font à petits trous

& bien perfillées ; on en trouve de femblables à

Clerac ,
Nerac & Bergerac. Il y a auffi dans ces

provinces une autre efpèce de pierrre dont on
fait des meules plus tranchantes

, & qui fervent

à moudre enfemble le feigle , le mais ou blé de
Turquie , les pois & les rêves , dont les pauvres
font leur pain dans ces provinces, Ces meules
font fj tranchantes, qu’elles ne donnent que quinze

à vingt livres de fon par quintal de grain.

Les meules de la Ferté fous Jouare
,
en Brie ,

font les meilleures pour la mouture des blés

feptentrionaux , elles développent mieux le fon au
broiement ; il y a encore d’affez bonnes carrières

de pierres à faire des meules à Montmirail &
fur les frontières de la Champagne , mais elles

ne font pas fi bonnes que celles de la Ferté fous

Jouare.

Il y a une autre carrière meulière à Oulbec
en Normandie ; la pierre en eft trop tendre ,

elle fait la farine molle & lourde ; cependant,
étant bien choifies

, ces meules feroient un bon
moulage pour les blés étuvés & très-fecs. J’ai

vu employer les meilleures meules d’Oulbec en
gîte avec une meule courante de la Ferté fous

Jouare ; elles faifoient un très-bon moulage.
La meule gifante doit être d’un grain blanc-

bleu foncé
,
plein & doux ; elle doit être moins

ardente ou moins tranchante que la meule cou-
rante

,
pour en foutenir l’efFort.

Une meule ardente efl une meule coupante par

fes inégalités naturelles
, & par celles qu’on y a

faites en la piquant. Les meules font plus ardentes

à proportion que la pierre dont elles font compo-
fées eft plus dure

, & qu’il faut les rebattre
,

repiquer ou r’habiller moins fouvent. C’eft la quan-
tité & la petiteffedes trous qui rendent une meule
bien ardente. Ces petits trous , en terme de meu-
nerie

,
fe nomment éveillures

; ainfi une meule
bien éveillée eft une meule bien ardente. Une meule
à petits trous

,
s’éclate moins & prend mieux fon

marteau.

Pour les meules ardentes
, il faut préférer les

pierres meulières blondes , œil de perdrix
,
un peu

tranfparentes
, femées de petites parties bleues &

blanches & de petits trous
,
parce qu’elles font plus

ferrées & plus approchantes de la nature du
caillou.

Comme les meules d’un grain égal font très-

tares, & que la plupart fe trouvent mêlées de
veines dures & tendres , de grands & petits trous

,

on eft obligé de travailler ces meules
,
qui après

ce travail ne font pas toujours fans défauts. Les
fabricans de meules en compofent de plufieurs mor-
ceaux femblables

,
qu’ils choififfent, appareillent,

lient & maftiquent enfemble avec du plâtre. Ces
meules font excellentes lorfqu’elles ont été compo-
fées avec foin ; mais le plâtre employé pour les maf-

M E U
tiquer, retenant b-.aucoup d’eati

,
ces meules font

plus long-temps à fécher, & j’en parlerai encore à

l’article du féchement des meules.

Lorfque les deux meules fcnc également arden-

tes , cela défavantage le moulin ;
il tourne en ap-

prochant , au lieu de tourner en allégeant , ce qui

rougit la faripe & les gruaux par les particules de

fon qui s’y mêlent : on confomme le grain en

recoupes.

Les deux meules doivent être abfolument de

même diamètre ;
autrement la plus large feroit ufée

par le frottement de la plus étroite ,
ce qui lui fe-

roit prendre des lèvres , faillies ou rebords
,
qui em-

pêcheroient la farine de s’échapper d’entr’elles à

fur & mefure du broiement, réchaufferoient &
la rendroient fableufe.

Des meules de fix pieds deux ou -trois pouces

de diamètre, fur douze à quinze pouces d’épaifleur,

pour la meule courante , & de quinze à dix-huit

pouces pour la meule gifante , font d’une bonne

proportion pour un moulin qui doit moudre quinze

à vingt fetiers par jour ; mais au deflbus de quinze

fetiers
, elles doivent être plus petites & moins

lourdes , ainfi que toutes les autres pièces du mou-
lin , dont la force doit être proportionnée à celle

de la chute & du courant d’eau.

Lorfque l’on a fait choix de bonnes meules , il

faut les préparer ,
les faire fécher ,

les piquer, les

monter , toutes opérations dont je traiterai lorf-

que j’aurai fait la defcription des autres pièces du
moulin.

Les aTchures. Lorfque les meules font bien mon-
tées

,
on pofe les archures autour d’elles. Les archu-

res font une efpèce de coffre ou de caiffe ronde qui

environne les meules.

Les couverçaux. Les planches avec lefquelles on
couvre & ferme cette caille , fe nomment les

couverçaux ; elles doivent être bien jointes &
bien clofes , pour empêcher l’évaporation de la

farine.

Les trémions , porte-trémions & frayon. Au deffus

des archures , on place les trémions ou chevrons qui

foutiennent la trémie & les porte-trémions ou fup-

ports des trémions, au milieu defquels eft lefrayon^

qui doit être dans le milieu de l’œillard. Le frayon

eft une efpèce de pignon incrufté dans le bas au

corps de l’anille , & qui frotte contre l'auget pour

faire tomberle blé.

L'auget eft une boîte longue ,'inclinée , & placée

fous la pointe de la trémie
,
pour recevoir le blé

& le conduire dans l’œillard ;
il doit être bien

fufpendu
,
fans toucher au cul de la trémie, pour

qu’il puiffe bien fe régler à prendre également le

blé ou le gruau quand on le remoud.

La trémie eft un entonnoir quarré de^ bois

,

^ dans lequel on verfe le grain ou le gruau II

doit être placé bien diredement fur l’auget. Faute

de cette précaution on rifque de faire aller le

moulin à deux airs
,

c’eft-à-dire, plus ou moins

fort , ce qui fait battre le frayon plus ou moins
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fon contre Tauget. Cela arrive quand le moulin

prend plus ou moins de Jjlé alternativement.

Lorfque le garde-moulin entend que le moulin

va à deux airs , il élève ou bailTe l’auget par le

moyen de deux ficelles, dont l’une fe nomme le

bail-blé
,

pour donner plus de blé fi le moulin

va trop vite
,
ou pour en diminuer la chute , fi le

moulin va lentement , afin d’alléger les meules ;

mais
,
dans tous les cas , il aura grand feiii que

l’auget ne donne pas fon bled alternativement &
par fecoufie.

Le moulin va aulïl à deux airs quand la meule

courante a des lourds ou des queux par lefquelles

elle débordé , ou bien quand la roue qui prend

l’eau efi inégale & qu’elle paffe plus vite dans

un temps que dans un autre , ou que le tourillon

n’eft pas dans le plein milieu de l’arbre tournant

,

ou qu’il eft trop lâche , ce qui donne des fecoufles

,

& fait aller le moulin à deux airs
, à quoi on

remédie par les moyens que je dirai à l’article de
la monture des meules.

Il faut enfuite placer l’anche convenablement.

L’anche eft un conduit de bois ou de fer-blanc

en forme de languette , qui fert à conduire le blé

moulu dans le bluteau. Il faut que l’anche foit

bien en pente
,
pour que la farine tombe facilement

dans le bluteau , & qu’elle ne remonte point dans

les meules , ce qui les engraifferoit & échaufferoit

le ^moulin.

Une meule s’engraiffe ou prend crappe quand
la farine, fufiifamment affinée

,
paffe plufieurs fois

fur la meule gifante & s’y arrête , ce qui fait

que la farine qui vient après gliffe deffus fans rece-

voir fa façon. Lorfque les raeulesYont engraiffées ,

elles donnent la plus mauvaife mouture , le grain

n’eft qu’apiari
,

le fon n’eft point écuré , la farine

eft graffe & fe corrompt facilement
,
elle fait peu

de pain , & ü eft mauvais.

La huche. A côté & plus bas que les meules eft

une huche de fept à huit pieds de longueur & de
trois à quatre pieds de large , dans laquelle eft un
bluteau à trois grands lés ou à quatre petits lés d’é-

tamine, façonnés en forme de fac, dont l’ouverture

eft coufue par un bout fur le cerceau qui joint au
trou de la huche

,
par où fort le fon

,
qui tombe dans

Fanche ,
laquelle conduit dans le dodinage ou dans

la bluterie cylindrique placée dans la partie infé-

rieure de la même huche.

Dans le haut de cette huche , on place un pa-

lonnier fupporté par des accouples de fer
,
de cui-

vre , ou même de corde
,
qui tiennent à la huche &

au palonnier.

Le palonnier eft un morceau de bois blanc bien

fec & bien léger , d’environ quatre pouces de lar-

geur ; il fert à foutenir la corde du bluteau
,
qu’il

doit déborder aux deux bouts
,
,tant à caufe des

accouples qui le foutiennent par des cordons ,

qu’à caufe des paffemens qui font le tour du

palonnier.
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Les pajfemens font la partie du cordeau qui fou-

tient le bluteau , renforcé d’une longe de cuir de
Hongrie qui doit aller le long du bluteau & fou-

tenir les attaches de cuir qui tiennent à la ba-

guette. La dernière attache du bluteau doit être

au bout de la baguette , & l’autre à environ quinze

pouces de diftance ; il eft à propos que la longe
de cuir ait déjà fervi , afin qu’ayant fait fon effet

,

elle s’alflnge moins.

Il faut réduire le palonnier à un pouce d’épaiffeur

entre les deux paffemens ; il fera plus léger , & le

bluteau tamifera mieux ; il fuffit qu’il ait de la force

aux accouples & fous les.paffemens.

Il ne faut pas mettre de paffemens de l’autre côté

des attaches
, à moins que ce ne foit un moulin

très-fort; car quand le bluteau eft fermé d’un paf-

fement des deux côtés , il ne commence fouvent à

bluter qu’aux attaches.

Les bluteaux. Il y en a qui préfèrent les bluteaux

à quatre petits lés & deux palonniers à châffis
, en

ce qu’étant bien ouverts, ils doivent mieux bluter;

mais ces bluteaux font très-lourds pour des moulins
de moyenne force. Le poids de deux palonniers à

châffis furcharge trop
, & un blutage ne fauroit être

trop lefte. Quoiqu’il n’y ait qu’un paffement, on ne
doit pas craindre que le bluteau fe déchire

, s’il eft

bien monté.

La pente qu’on donne au bluteau doit être d’en-

viron un pouce par pied ,
c’eft- à-dire qu’une huche

de huit pieds doit avoir huit pouces de pente. Si

cependant le moulin va très-fort
,
on peut donner

quelques pouces de pente de plus au bluteau , afin

qu’il ne fe charge pas tant
, & qu’il débite à mefure

que les meules travaillent. En conféquence auffi

la groffeur du bluteau doit être proportionnée à la

force du moulin.

Qiiand le moulin moud fort & vite, le bluteau

doit être un peu plus gros ,
afin qu’il laiffe paffer

vite la farine. Un moulin qui affleure bien, fouffre

un bluteau plus gros
,
fans que la farine en foit poui

cela plus bife. La qualité & la fineffe des bluteaux

doit auffi varier fuivant la féchereffe des blés , fui-

vant la piqûre des meules , & fuivant qu’un blu-

teau eft bien ou mal monté.

Pour les blés fecs
,

il faut des bluteaux plus

fins
,

il en faut de plus ronds quand ils font

tendres.

Des meules piquées convenablement
, bien

dreffées & bien montées
,

peuvent fouffrir un
bluteau plus rond

,
fans pour cela faire rougir la

farihe.

On peut faire bluter également un bluteau de

deux échantillons plus fins l’un que l’autre , avec le

même blé & force égale de moulin ; cela dépend
de la bonne monture des bluteaux.

L'étamïne ou étoffe de laine à deux étains ,

dont on fait les bluteaux , fe fabrique fur-tout à

Rheims & en Auvergne ; elle porte un tiers ou
• un quart de large. Il y en a douze échantillons

déterminés pouf les bluteaux ; ces échantillon;
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vont en augmentant de finefTe depuis le numéro
Il jufqu’au numéro 42 ,'c’eft-à-dire qu’elle a

depuis onze jufqu’à quarante-deux fiis dans chaque
portée. Les derniers numéros font les plus fins

,

parce que plus il y a de fils dans une portée
,
plus

les intervalles entr’eux font étroits. On prend ces

derniers numéros pour les bluteaux fupérieurs qui

lamifent la fleur de farine
, & l’on emploie depuis

le numéro 11 jufqu’au numéro 18 pour le dodi-

nage ou bluteau qui doit tamifer les gruaux &
recoupes.

Depuis plufieurs années , les fabricans d’éta-

inine à Rheims en ont changé les numéros; de
manière que les meuniers ne pouvant aller choi-

fir celles dont ils ont befoin
,
font fort embarralTés

pour fe les procurer par lettres
;
ce qui caufe des

erreurs & des pertes fréquentes
,

qui n’auront

glus lieu
,
lorfque les infpefteurs du commerce &

des manufaétures voudront bien préférer l’intérêt

public.

Quelques meuniers ont effayé de fubflituer des

bluteaux cylindriques de foie à ceux de laine
;

mais il s’en faut bien que le produit en farines

blanches foit auflî avantageux
, tant pour la qua-

lité que pour la quantiré. Après le remoulage
des gruaux

,
qui , en grattant &' frottant conti-

nuellement la foie
,

facilitent le pafTage de la

fleur , ces bluteaux font engraiffés , & ne tami-

feiit plus ou très-peu
,
en comparaifon de ceux

d’étamine.

On a fait dans un moulin l’épreuve de deux
bluteaux dans le premier étage d’une huche debout
de fept pieds de large fur fept à huit de long

,
un ba-

billard à mont-Veau

,

& l’autre avalant-l’eau , à côté

de l’arbre-tournant. Il y a auflî deux anches qui,
à l’aide d’une couliffe adaptée à la pièce d’encheve-

trure, dirigent la farine pour la faire tomber égale-

ment dans les deux bluteaux.

Le fécond bluteau eft & doit être plus fin que
le premier

,
attendu que la première anche du côté

de la pouflée de la meule
, efl: celle où eft la

eoulifle
, & par où la fleur tombe toujours la

prémière. Par le moyen de cette couliffe
,
on charge

le fécond bluteau tant & fi peu qu’on veut ; il

faut tenir ces bluteaux à trois lés bien ouverts
,

avec des palonniers larges
, & ainfi qu’il eft dit ci-

devant.

Avant cet arrangement
,

la huche de ce moulin
étoit de travers

,
au lieu d’être en long

; de forte

que n’étant pas poflîble d’approcher le babillard

près les tourillons, à caufe d’un mur qui en em-
pèchoit , il falloir retirer beaucoup de blé au mou-
lin pour faire bluter le bluteau

, ce qui rougiffoit la

farine , & ce moulin ne pouvoir moudre alors que

37 fetiers en 24 heures
, au lieu que depuis quÙl

eft monté de cette nouvelle façon , il peut moudre
dans la bonne eau jufqu’a 55 & 60 fetiers

,
Sc la

farine eft meilleure.

11 refulte de cette obfervation
,
que pour opérer

un pareil changement dans un moulin , il faut
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qu’il aille fort , & que les meules foient bien arden-

tes à proportion
,
pour bien atfteurer & écurer les

fons , & cela parce qu’il faut augmenter le débit du
bluteau à proportion de la force du moulin ; tou-

tefois
,

je le répète, la farine d’un moulin écono-
mique

5
qui moud 25 à 40 fetiers

,
eft de meilleure

qualité
,

que celle d’un moulin qui en débite juf-

qu’à 60.

Le dodinage. L’étage fupèrieur de la huche eft

pour les bluteaux fins deftinés à tirer la première
farine du blé ; on place dans l’étage inférieur de
la huche un dodinage ou bluteau lâche , d’une éta-

mine plus ouverte
,
& de deux ou trois groffeurs

,

pour féparer les gruaux & les recoupes.

Ce dodinage peut être- fait & monté comme
le grand bluteau , à l’exception que la lumière de
la baguette ne doit point être à plomb à celle de

'
la batte

;
mais elle doit être percée un peu en équer-

re
, fuîvant la lumière de la batte , c’eft-à-dire , ve-

nant de la croifée , afin de donner au bout de la

baguette une plus grande diftance de fon moteur ,

ce qui donne plus de mouvement au dodinage , &
le fait mieux tamifer.

Si le grand babillard eft
,
comme on l’a dit

,
à

mont -l’eau
,

celui du dodinage doit être ava-

lant - l’eau
,

parce qu’il faut les pofer en fens

contraires.

Bluterïe cylindrique. Dans tous les cas
,

foit

qu’on ait une huche debout ou de plat , on doit

préférer une bluterie cylindrique à un dodinage ,

fur-tout fl l’on vife au blanc & à l’exade diviiion

des matières. Cette bluterie fe met en mouve-
ment, comme on l’a dit ci-devant, par une lan-

terne emmanchée à l’extrémité de l’arbre tour-

nant, & engrenant dans les dents d’un petit hé-

riffon pofé près les tourillons dudit arbre tour-

nant , ou bien on fupplée la lanterne & le hériffoiî

par deux poulies unies par un pignon engrenant

dans les dents du grand rouet
, & par des pou-

lies de renvoi ,
ainfi qu’il eft dit à l’article des

bluteaux.

Avec* cette bluterie, on a toujours un gruau

plus parfait qu’avec un dodinage ; mais il faut

bien prendre garde que la bluterie ne fe gomme
ou ne s’engraiffe par des gruaux trop mous ; ce

qui arrive encore lorfque le bluteau fupèrieur ne

blute pas fuffifamment
,
ou blute mal

,
parce qu’a-

lors il tombe dans la bluterie cylindrique de la

farine de blé
, ou de la fleur avec les gruaux

,

ce qui gomme la foie.

Pour parvenir à faire bien bluter un moulin

,

il faut que le pivot du babillard foit placé fur le

chevrefier du dedans ou à côté ,
& le plus près

poffible , à fix ou huit pouces des tourillons de

l’arbre tournant.

Premier Babillard. Le babillard eft une pièce

de bois pofée perpendiculairement, & qui fe meut
en bas fur un pivot , & en haut dans un collet

de fer ou de bois dur attaché au béfroi ; il eft

percé en haut d’une lumière ou trou quarré,
’ par
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par où paffe la baguette ou cîogne attachée au
bluteau.

Si le moulin eft en-deflbus avec une huche
debout, il faut mettre le babillard à mont-l’eau;
l'i c’eft un moulin en-deffous

,
il faut placer le

babillard avalant- l’eau ; enfin, fi la huche eft de
plat au lieu d'être debout

, le babillard doit être

à mont-l’eau
, le mouvement en eft bien plus

doux.

Lis croifèes ; il faut donner au babillard une
CToifee ; cette croifée eft faite d’une tourte ou rond
de bois d’orme , d’environ 22 pouces de dia-

mètre
, ayant trois bras égaux

, & à diftance

égale
, de huit à dix pouces de long , en obfer-

vant de percer dans le milieu la lumière ou le

trou par où doit paffer le fer du moulin. Par cet

arrangement
, le blutage fera régulier & doux.

Je dis qu’il eft préférable de ne donner que
trois bras à la croifée, parce que, lorfqu’il y en
a quatre

, & que le moulin va fort
, les coups

trop fréquens caftent fouvent le bluteau, qui n’a

pas le temps de bien tamifer
, fur-tout quand le

moulin pafte vingt à trente fetiers.

On peut faire la croifée de trois morceaux de
jante de roue

, elle fera moins fujette à fe fendre
que fi elle n’étoit que d’une feule pièce ; on la

confolider^ par le moyen de trois boulons de fer,
de deux à trois pouces de tour, retenus chacun
par un bon écrou

, & qui prenne depuis l’affiète

du deftous de la lanterne jufque deffus les bras
de la croifée. Pour donner à cette croifée plus de
folidité

, on applique tieftus une équerre de fer

qu’on arrête avec des écrous ; cette croifée rend
le mouvement plus égal

,
plus doux

, & ménage
davantage le bluteau. En effet , à chaque coup
de lanterne, la croifée heurte trois fois contre la

batte
, ce qui fait remuer trois fois le babillard

,

la baguette & par conféquent le bluteau ; &
comme il faut que ce bluteau aille & vienne ,

il eft évident que, lorfque le moulin va vite, le

bluteau n’a pas le temps de revenir
, & la farine

ne fe remue pas bien.

Batte & Baguette ; pour monter la batte & la

baguent dans une jufte proportion
,

il faut ap-
puyer 'la baguette d’un côté contre la huche

,
&

mefurer la batte contre la croifée
,

de façon
qu’il y ait à - peu - près deux pouces de dis-

tance du bout de la batte au bout de la croifée
;

on laiffe alors revenir le babillard de manière
que la batte prenne de quatre à cinq pouces
fur le bras de la croifée

, & l’on eft fûr alors que
la baguette doit remuer la bluterie dans une jufte

viteffe, & qu’elle ne peut toucher contre la huche
en tournant, ce qu’il faut éviter avec foin.

Il faut que la force de la batte foit propor-
tionnée à celle du moulin

,
& même qu’elle ne

foit pas fi forte, parce que cette partie doit être

lefte.

Second Babillard ; on ajoute un fécond babil-

lard auprès du premier
,
quand on fe fert d’un
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dodinage ou bluteau lâche

,
pour tamifer les

gruaux
,
en obfervant que , fi le grand babillard

qui donne la fecoufte au bluteau fupérieur ,
eft à

mont-l’eau, à côté de l’arbre tournant, il faut

que celui du dodinage foit avalant-l’eau ; fi au
contraire le grand eft avalant-l’eau

,
l’autre doit

être à mont-l’eau. Mais je confeille de préférer

au dodinage une petite bluterie cylindrique qu’on
fait tourner par le moyen d’une petite lanterne

de vingt à vingt-deux pouces de diamètre, avec,

fuivant la force du moulin , huit à douze fufeaux

qui s’engrènent dans les dents d’un petit hériffon

de vingt-quatre à vingt-cinq chevilles
,
pofé au-

tour de l’arbre tournant, près les» tour'illons du
dedans.

Si le bâtiment du moulin a un étage deftiné au

nettoyage des grains, on pourroit monter un petit

hériffon pareil à celui c'i-deffus à l’autre bout de

l’arbre tournant, en dehors; cet hériffon, avec

une lanterne adaptée ,
feroit mouvoir les cribles

dans le grenier.

Cette dernière méthode du blutage eft très-

bonne lorfque la huche eft debout
,

c’eft-à-dire,

lorfque les bluteanx font fur la même ligne que
l’arbre du moulin; mais fi la huche eft de plat,

ou pofée en fens contraire de l’arbre du moulin

,

de manière qu’elle le coupe à angle droit, alors

on pourra faire engrener une petite lanterne ou
un petit hériffon dans les dents du grand rouet ;

cette lanterne fera tourner à l’autre bout une
poulie qui, par le moyen d’une corde , ira prendre

l’autre poulie adaptée à l’arbre _de la bluterie cy-

lindrique, pour lui communiquer le même mou-
vement.

Prix commun des Machines d’un Moulin écono-

mique.

On ne peut point déterminer le prix de la conf-

rurélion de la cage & des bâtimens d’un moulin

à eau de pied-ferme; cela dépend de la grandeur

plus ou moins confidérable de ces bâtimens
,
da

prix de la main-d’œuvre
,
plus chère dans un pays

que dans un autre
,

ainfi que des prix du bois

,

du fer, &c.

La roue & fon arbre tournant peuvent coûter

260 à 300 livres, fuivant la hauteur de la roue,

la grofléur de l’arbre & les fers qu’on y
met, ci 300L

Le rouet & la lanterne environ 200 à

250 liv. fuivant la hauteur du rouet, la

qualité des bois
,
son boulonnement , les

ferrures de la lanterne, &c. ci. . . . 23a

Le béfroi peut être en maçonnerie.

Le palier, les deux braies & la trempure

peuvent coûter 50 à 60 liv. ci ... . 60

610 1.

/

O
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éiol.

Le gros fer , l’anille
, le pas ou la cra-

paudine , environ 150 à 200 liv. fuivant

leur force , ci 20a
Le châlTis à dreffer les meules 3 avec fes

vis
,

châffis de fer
,
poêlette de cuivre ôc

crapaudine métallique; le tout environ 60
à 80 liv, ci . .

' 80
Les deux meules , de bonne qualité &

bien mifes en moulage, coûtent 800 1. à

1000 liv. ci 1000
Les cercles des meules

,
couvercles

,
tré-

mions
,
porte-trémions

,
trémie

,
auget &

frayon
,

environ 200 liv. ci ... . 200
La huche & fa bluterie de deffous, ou

dodinage, environ 90 à 100 liv. ci . . loo
Les bluteaux, de'i

5
à 24 liv. pièce , fui-

yant leur fineffe; ci . 48
Le babillard nud 1 5

liv.
, & ferré

3 o liv. ci.
3 o

En y joignant les machines néceffaires

pour cribler & nettoyer les grains, il fau-
dra une lanterne qui prenne dans le rouet,
un petit arbre de couche

,
poulies , cordages

,

ventilateur ,- un cylindre d’environ douze
pieds de long fur deux & demi de gros,
garni de feuilles de fer blanc piqué

; un
crible d’Allemagne, un crible des Chartreux ;

toutes ces machines peuvent coûter de 300
à 800 liv. fuivant leur qualité, ci . - , . 800

Total des prix, environ .... 3068 1 .

Précis des Opérations qui doivent précéder la

conflruEilon d'un Moulin à eau de pied ferme.

Avant de conftruire un moulin .à eau de pied
ferme fur le bord d’une rivière, il faut niveler
l’eau qu’on veut employer à le faire mouvoir

,
afin

de voir à quelle hauteur on pourra faire gonfler
cette eau à l’aide d’une écluïe

,
d’une digue ou

d’une chauffée.

D’après ce nivellement , on jugera du lieu où
l’on doit placer le moulin & où la chûte d’eau
fera plus convenable au propriétaire

,
fans nuire à

fes voifins.

L faut niveler
,
mefurer l’eau

, plutôt en été
qu’en hiver

; mais il faut connoître auffi l’état de
cette eau dans les faifons pluviéufes.
En mefurant le produit de l’eau , il faut la con-

traindre à ne s’écouler que par un endroit, afin
de voir combien il en paffe de pieds cubes dans
'me minute

,
un quart d’heure

, &c.
En tout état des chofes

, à côté de l’éclufe qui
doit foutenir l’eau deftinée à faire tourner la

roue du moulin, il faut faire un déchargeoir, &
même deux, s’il eff befoin

,
pour faciliter l’écou-

lement du fuperflu de l’eau
,

fur-tout dans les
tems de crues

, & pour éviter de noyer les ter-
reins voifins.
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Quand on connoît la quantité d’eau dont on

peut difpofer
,
la hauteur de fa chute & fon poids,

il faut voir ff la dépenfe qui s’en fera par un
pertuis de largeur égale à la fuperficie d’une des
aubes ou auges de la roue , ne l’excédera pas.

Quand l’eau n’eft pas abondante , on peut en
augmenter la force en faifant le pertuis plus étroit;

alors l’eau étant plus ferrée
, fon cours eff plus

roide 3 il a plus de viteffe & de force,

Lorfque l’eau n’eft pas affez abondante pour
faire tourner la roue par-deffous , ft fa chute le

permet , on conduit l’eau au-deffus de la roue
par une auge inclinée

, dont l’entrée fe ferme
avec une vanne de même largeur que l’aube de
la roue.

Le col de cygne au faut du moulin doit être

fait en chanfrein d’environ trois pouces ; l’eau

tombera plus roide fur les aubes que fi le faut

étoit droit.

Entre la vanne & la roue il ne doit y avoir

que le moins d’intervalle poflible, afin que l’eau

en fortant du pertuis
,

frappe les aubes & foit

toute employée à faire touyier la roue
,
fans qu’il

s’en perde.

La vanne-mouloir aura de vingt à trente pouces
de large

,
fuivant la force de l’eau ; car s’il y a

peu d’eau
,

la vanne doit être plus étroite , &
plus large au contraire s’il y en a beaucoup.
A la fuite de la vanne-mouloir

,
fera conduit

un glacis , une reillière ou courfier en bonne
pierre dure plate & en chaux vive ,

le fond 8c
les côtés de même.

Il faut conduire la reillière depuis le bas de
la roue jufqu’à vingt-quatre à trente pieds de
longueur au-deffbus, & même plus, s’il fe peur,
& lui donner une pente d’environ un pouce &
demi par toife

,
pour faciliter & précipiter le cours

de l’eau
, afin qu’elle fuie des aubes fans faire

aucun obftacle.

Au lieu de faire cette conftruélion en dalles de
pierres

,
on peut la faire en madriers de bois ;

mais alors elle dure moins.

Il faut que le courfier aille en s’élargiffant vers

fes deux extrémités, pour faciliter l’entrée & la

fortie de l’eau.

Il ne faut donner entre" les bords de l’aube &
le coffre du courfier, que le jeu néceffaire pour le

mouvement de la roue ,
afin que toute l’eau foit

uniquement employée à la faire tourner.

Il faut que les aubes de la roue ne foient qu’en

nombre fuffifant, & qu’elles foient diftribuées de
manière qu’elles ne fe nuifent point

,
qu’elles ne

fe rejettent point l’eau les unes fur les autres

cela empêcheroit la ro'ue de recevoir toute la

force du courant de l’eau, &retarderoit fon mou-
vement.

La viteffe de la roue & de la meule tournante

eft toujours en raifon, 1°. de la puiffance mo-
trice

, ou de la force de la chute & du courant

d’eau qui les fait tourner ;
2". de la bonne dif-
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tribution , ajuftage & proporrion des aubes ou
auges; 3°. de la réfiftance de la meule par Ton

poids; 4°. de fon équilibre fur fon pivot
;

5°. de

la réfiftance du grain par fa dureté ;
6°. de la

réfiftance qu’occifionnent par leur frottement

toutes les parties du moulin qui concourent à

moudre le grain.

En général , la puiflance doit être plus forte

que la réfiftance, afin de la vaincre : ainfi la roue,
fon arbre tournant

,
les meules & tontes les autres

pièces du moulin , doivent être proportionnées à

la puiffance ou à la force de l’eau qui doit les

faire agir.

J’ai vu deux moulins à côté l’un de l’autre
,

ils

avoient la même chute d’eau ; l’un étoit d’une
mécanique légère, fes meules n’avoient que cinq
pieds deux pouces de diamètre & fix pouces
d’épaifleur ; l’autre

,
qu’on nommoit le grand mou-

fin , étoit d’une mécanique plus forte, fes meules
avoient fix pieds quatre pouces de diamètre &
fix pouces d’épaifteur

; la qualité des meules des
deux moulins étoit à-peu-près la même; cepen-
dant le grand moulin faifoit un tiers moins d’ou-
vrage que l’autre.

Pour faciliter l’eftimation de la quantité de
fetiers de grain que peut moudre en 24 heures
un moulin économique bien dreffé

, dont toutes
les pièces font en bon état

, & dont on connoît
la force motrice

,
ou la quantité de pouces cubes

d’eau qui le fait mouvoir
,

je vais faire connoître
la quantité de grain qu’ont moulu

, dans un tems
donné , deux moulins économiques

,
l’un en def-

fus, l’autre en deftbus
,
bien conditionnés

, & la

quantité de pouces cubes d’eau qui ont produit
cette mouture. Cette defcription fera peut-être
plus inftuftive pour les Meûniers que les favans
calculs des hydrauliftes ; d’ailleurs je ne puis &
ne veux dire que ce que je fais.

Moulin ayant l’eau en dejjous.

Son avant-bec ou glacis porte 3 5
pieds de long

fur fix de large à fon entrée
, revenant à 17 pouces

à la vanne-mouloir.

La vanne mouloir a pareillement 17 pouces
d’ouverture

, & dix pouces d’eau de hauteur près
la vanne.

La reillière ou le courfier
, à la diftance de 1

8

pouces de la vanne mouloir, porte 15 pouces dix
lignes de large, fept pieds de long

, & le furplus
,

qui eft de 24 pieds de long
, fe termine à fon

embouchure à 30 pouces de largeur; enfin cette

reillière a 4 pouces de pente fur fa longueur.
Le faut ou la chute d’eau de ce moulin eft

de
5 pieds 4 pouces

, depuis l’aplomb de l’arbre

tournant jufqu’à l’entrée du col de cygne.
L’arbre tournant a 17 pouces de gr'os ou en

carré.

La roue, y compris fon aubage , a 14 pieds
de diamètre; favoir, 10 pieds & demi de ceintre.
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j & 3
pieds & demi d’aubage; cependant les aubes

n’ont que 21 pouces de long ; mais elles font
répétées deux fois fur la fuperficie de la roue.
Le rouet a 6 pieds 6 pouces & quelques lignes

de diamètre
, 6 pouces 6 fignes d’épaiffeur

, &
44 dents ou chevilles

,
dont chacune a

3 pouces

4 lignes de pas ou de diftance de l’une à l’autre.

La lanterne a 8 fufeaux de même pas que les

dents du rouet.

La meule courante a 6 pieds 3 pouces de dia-

mètre , fur n pouces d’épaifleur. Toutes les

pièces & ferrures de ce moulin font de la meil-
leure conftruâion.

Ce moulin
,
ayant dix pouces d’eau de hauteur

à la vanne-mouloir, fournit 170 pouces cubes à
la roue

; ces 170 pouces d’eau ont moulu- 120 li-

vres de blé, poids net, en 58 minutes , ce qui
fait 12 fetiers & 99 livres de blé en 24 heures;
le fetier pefant 240 livres.

Ce produit n’eft pas le même depuis le com-
mencement de r’habillage des meules jufqu’à ce

qu’elles foient ufées. Ce produit eft celui du mi-
lieu du r’habillage

; car les premiers jours
, la

meule, étant plus coupante, moud plus de bled,
& fur la fin du r’habillage, la meule, étant lilTe,

moud moins.

Il faut encore faire attention que ce produit eft;

aufti celui d’un blé qui n’eft ni trop fec , ni trop

mou; car l’un & l’autre influe fur la qualité &
quantité de la farine.

J’obferve encore que ce calcul eft appliqué à
la mouture fur blé feulement . dont le fon ne
pèfe qu’environ cinq livres le boiflfeau , mefure
de Paris , ainfi qu’il fe pratique ou doit fe pra-

tiquer dans la mouture économique ; car fi l’on

entend mouture économique finie ,
le calcul doit

comprendre aufti le plus ou moins de fineife des
bluteaux. Si l’on emploie des bluteaux très-fins,

6 qu’on faflfe moudre cinq ou fix fois les gruaux,
cela alonge la mouture

, & ne fait pas toujours

la meilleure farine ; elle eft trop dilatée , elle

perd fon goût de fruit , elle fe conferve plus

difficilement , & le pain en eft moins bon ; ainfi

je ne calcule que fur la mouture à blé
,

le re-

moulage des gruaux étant arbitraire.

Autrefois on comptoit la mouture fur blé

comme les deux tiers de l’ouvrage fait
; mais de-

puis que le luxe emploie des bluteaux plus fins

,

la mouture fur blé n’eft guère que la inoiiié de
l’ouvrage

,
& l’ouvrage en eft moins bon

,
par

les raifons que je viens de dire.

Moulins en dejj'us.

L’avant-bec de ce moulin 335 pieds de long

fur 13 pieds à fon entrée, & 5
pieds 6 pouces à

fon embouchure
;

il y a 3 pieds d’eau de hauteur

à l’entrée
,
& i pied près la vanne-mouloir ;

7 pouces à la diftance d’un pied de la vanne,

1 & 4 pouces au milieu de l’auge.

G ij
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La vanrie-mouîoir a 27 pouces d’ouveîture

, |

ainfi que l’auge qui fe réduit à 26 pouces à fon
emboucliure.

L’auge a 13 pieds de long, & 2 pouces 6 lignes

de pente fur fa longueur.

La roue a 9 pieds de haut, 3 pieds 6 pouces
de large hors d’œuvre ; chaque côté

, y compris
la doublure

, a trois pouces d’épaiffeur fur un
pied de hauteur; cette roue efl chargée de 30 pots

à culs-de-hotte, ayant chacun 17 pouces de haut,

& 5 pouces de large, d’entrée & de fond.

L’arbre tournant 315 pouces de gros.

Le rouet a 6 pieds 8 pouces de diamètre
, 7

pouces d’épaiffeur, 44 chevilles, & 5
pouces

5
pe-

tites lignes de pas.

La lanterne a 9 fufeaux de même pas.

La meule courante a 6 pieds 3 pouces de dia-

mètre
,
& 13 pouces d’épaiffeur.

La vanne-mouloir fournit à la roue 117 pouces
cubes d’eau

,
qui ont moulu 120 livres de blé

en 23 minutes
, & donne par conféquent , en

23 heures, une mouture de 31 fetiers
, & 64 li-

vres de blé de bonne qualité.

J’obferve que l’avant -bec de ce moulin n’efl:

point un glacis ordinaire, mais feulement un pont
qui précède la vanne , dont le fouliard ou les

pierres d’alafe font à plus de trois pieds au def-

füus de la vanne
,
en forte que l’eau ne prend

fa rapidité qu’en fortant de ladite vanne & dans
l’auge. Toutes les pièces Qc ferrures de ce moulin
font d’ailleurs de la meilleure conftruélion.

Préparation des Meules.

Avant d’employer les meules, il faut les tra-

vailler ainfi qu’il fuir.

i“. Il faut les placer fur un plancher bien égal,

& qui n’ait point de pente ;
2". les niveler ;

3°. les bien dreffer des quatre faces ;
4°. en dé-

terminer & marquer le jufle milieu , en mettant
une petite planche au milieu de l’œillard

,
avec

un bâton debout, bien droit, d’environ trois ou
quatre pouces de circonférence

,
ayant un petit

tourillon dans le bas
,

afin de pouvoir tourner

dans le milieu de la planche pofée dans l’œillard;

5". le bâton fera aufïï affujetti dans le haut du
plancher avec un tourillon

,
afin de pouvoir tour-

ner fans fe déranger ni quitter le centre.

6“. On attachera enfuite au bâton unè règle

de la moitié de la longueur de ’la meule gifante
;

le bout de la règle fera d’environ fix lignes plus

bas fur la feuillure qu’à Tcetllard
,
ce qui la rendra

convexe.
7°. Pour la meule courante

, le bout de la règle

aura au contraire huit lignes de plus haut
,

ce

qui la rendra concave.

On peut également fe fervir d'une règle qui

aui'olt tout le diamètre de la meule
, & qui feroit

convexe d’un côté
, &. concave de l’autre.
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8°. On fait tourner la règle à mefure qu’on

bat la meule à blanc ; c’eft-à-dire
,

fans faire de
rayons ; on rend ainfi les meules convexes ou
concaves , avec toute la jufteffe pofiîble.

9°. En deux riblages ou tours de meule fans

blé , les meules
,

étant montées
,

fe trouveront

bien frayées , adoucies & en état d’être rayon-

nées félon les règles données ci-après ; mais avant

de monter les meules neuves, il faut les fécher,

& ,
pour cela , voici comme il faut s’y prendre.

Sèchement des Meules.

Avant de monter les meules ,
il faut les laififer

fécher & mûrir à Pair & à l’abri des injures du
temps

,
pendant fix mois & même plus ; cette pré-

caution eft effentielle
;

elles travaillent mieux, la

farine eft plus féche. Les meules neuves
,
em-

ployées avant d’être parfaitement fèches ,
s’en-

graiffent
, font une mauvaife mouture

,
une mau-

vaife farine, & plus mauvaife encore lorfque les

grains font humides.
La plupart des Meuniers n’achetant des meules

que pour les employer auffitôt
,
& ne pouvant

point attendre leur féchement naturel
,

je vais

expliquer les moyens de les delTécher en huit

jours. Il faut,

1°. Que fes meules foie.nt battues à la règle,

que l’une foit convexe & l’autre concave ,
ainfi

qu’il efl; dit ci-devant.

2°. Placer & fccller la meule gifante dans les

enchevêtrures.

3°. Placer fur cette meule, à diftances égales,

quatre rouleaux de bois d’environ 15 pouces de

haut
,

fur lefquels on pofera la meule courante.

4°. Placer, entre chaque rouleau, des terrines

ou grands plats de braife amortie d’abord , en-

fuite moins amortie, enfuite un peu ardente, &.

enfin plus ardente, mais qui ne jettent jamais ni

flamme
, ni fumée.

3°. Ne point laififer refroidir les meules, entre-

tenir leur féchement par une chaleur douce &
continuelle

,
qui les pénétré infenfiblement , &

éviter une trop grande chaleur
,

qui les feroit

éclater.

6°. Couvrir les places qui fe trouvent entre les

rouleaux & les terrines ,
de morceaux de vieille

étoffe de laine ou de toile
,
pour boire l’humi-

diié des meules.

7“. Changer fouvent de place les rouleaux &
les terrines

,
afin que les meules féchent égale-

ment par-tout.

8°. Changer les étoffes auffitôt qu’elles font

humiies
,
ne point les laiffer fécher fur les meules,

& les remplacer par d’autres qui foient fèches.

9°. Lorfque les meules ne rendent plus d’eau,

il faut les entourer avec de groiTe toile ,
ou des

facs de coutil
,
& laiffer les œillards des meules

ouverts
,
pour fervir de ventoule ,

& attirer l’hu-

midité plus promptement.
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lû®. Quand les meules ne rendent plus aucune

humidité , & 24 heures après ,
on peut les pi-

quer & rayonner.

ii\ Enùn, je le répète, il faut avoir attention

de n’echauffer les meules que peu-à-peu, éviter

une chaleur fubite
, y entretenir toujours une

chaleur douce qui les pénètre & les deffèche

petit à petit ; il faut bien éponger l’eau qu’elles

rendent à fur à mefure quelles fuent ;
changer

les étodFes dès qu’elles font mouillées ,
les rem-

placer par d’autres qui foient féches
,
changer de

place les rouleaux & les plats de braife auffi

fouvent qu’il eft néceffaire.

Ce léchement eft plus long pour les meules

compolées d’échantillons appareillés & maltiqués
|

enfemble
,

parce qu’elles con fervent beaucoup

d’humidité
, & qu’elles en prennent encore dans

les tems humides &. de dégel ; ainfi leur féche-
j

ment doit être fait avec plus d’attention , & eft

abfolument nécelfaire avant de les employer à

la mouture. Qu’on ne dife pas que les meules

fe féchent à force de s’échauff^er en tournant

,

en travaillant; car, 1°. les meules étant humides,

la première mouture les engraifte ;
cette mouture

eft d’un moindre produit , tant au moulin qu’au

pétrin , & le pain qui en provient eft mauvais.

c°. La chaleur que produit la mouture
,
concentre

l’humidité des meules au lieu de l’évaporer
,
&

cette humidité reiiort dans le repos du moulin,

& renouvelle l’engraiflage des meules.

Pour entendre ce qui fuit , il faut favoir qu’on
diflingue dans les meules quatre faces , favoir

deux plats & deux bouts. Des deux plats
, l’un

fe nomme plat à mont - Veau

,

& l’autre avalant

teau.
Des deux bouts

,
l’un fe nomme le bout fur

Tanche
, & l’autre le bout fur la roue.

Le plat à mont-Teau elt le côté de la meule
où l’une des fleurs de l’anille eft pofée , & qui

regarde le côté d’où vient l’eau.

Le plat avalant-Teau eft le côté oppofé qui

regarde l’eau qui fuit.

Le bout du côté où la farine tombe dans le

bluteau, fe nomme le bout fur Tanche. Le bout
oppofé, qui eft du côté de la roue du moulin,
s’appelle le bout fur la roue ou fur la tempane;
on nomme tempane le mur du moulin qui eft du
côté de la roue.

Les marques qu’on fait fur l’anille & le papillon,

font néceffaires pour ne pas changer les aires
,

c’eft-à-dire
,
pour reconnoitre la pofition qui con-

vient à la meule courante quand on la remanie.

Ainfi, lorfqu’on dit qu’une meule doit être bien

bordée de niveau fur fes quatre faces
, cela fignifie

que la feuillure ou la partie qui avoiftne les bords

doit être plus pleine que l’entre-pied & le cœur.

On diftingue le plat de la meule en trois par-

ties ; on nomm^ feuillure les ftx premiers pouces de
la largeur de la meule près du bord.

De-la à un pied en avant vers le cœur, cette
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largeur d’un pied fe nomme Ventre -pied de la

meule , & le refte
,
jufqu’à l’œil ou trou de la

meule ,
fe nomme le coeur.

Le cœur de la meule concalTe le blé.

L’entre-pied le raffine & forme le gruau.

La feuillure
,
lorfqu’elle eft bien bordée de niveau,

alonge la farine, & détache le fon.

De la manière de rayonner & rhabiller les Meules,

Pour bien piquer , rayonner & rhabiller les

meules
,

il faut au meunier autant de raifonnement

que d’expérience. Excepté dans Paris & dans fes

environs , on a la mauvaife méthode de piquer

les meules à coups perdus. On en verra ailleurs

les défavantages. Voici comment doit fe faire cette

opération.

Les habiles meuniers piquent leurs meules en
rayons de douze à quinze lignes de large au bord
de la feuillure

, & allant toujours en diminuant
vers le centre à quelques pouces de l’anille. Ces
rayons font communément à deuit pouces de dif-

tance l’un de l’autre. Au furplus
, la force des

rayons dépend de la qualité des meules, de celle

des faifons
,
du plus ou moins de fécherelTe des

grains
,
& de leurs différens mélanges dans la

mouture.
Si la meule eft ardente ,

le rayon peut avoir la

largeur ci-delfus indiquée ; mais il faut le réduire

à dix ou douze lignes
,

fi la meule eft pleine &
peu remplie de trous.

Le meunier doit proportionner le r’habillage à

l’ardeur de fes meules
,
à la force de fon moulin

,

& à la qualité des grains à moudre ; il aura foin

que la feuillure foit bien garnie & qu’elle ait du
corps

,
parce que cette partie fouft're les coups

de la trempure , & fatigue le plus,

Lorfqu’on repique ou r’habiile les meules
, il

faut faire enforte que les rayons ne faflent qu’ef-

fleurer la r’habillure; c’est-à-dire, qite les rayons
doivent étte pins élevés au-deffus du plan de la

meule
; car s’ils l’excédoient

, il en réfiilteroit un
bourdonnement capable d’échauffer les meules ;

elles agiroient en approchant, au lieu d’alléger,

& feroient un fon fln qui fe mêleroit avec la

farine.

L’épaiffeur d’une feuille de papier fuffit pour une
bonne l’habillure

;
quand elle eft trop ouverte,

c’eft-à-dire, quand l’outil eft trop marqué fur la

meule à côté du rayon, elle fait la farine moins
douce.

Pour le moulage plein & ferré
,
qui ne convient

qu’aux moulins foibles
, le r’habillage au cœur

à l’entrc-pied feulement doit être plus foncé.

Dans une année pluvieufe
,

lorfque les grains

font humides , il convient de tenir les rayons
moins larges que pour les blés fecs

,
le fon s’écure

mieux.

Il faut auffi un r’habillage différent pour les

ô.c.
,

que pour le froment

,

fejglcs
,

mhtils

,
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ainfi qu’on le verra aux articles de la mouture
des blés humides , des blés très-fecs , & des

menus grains.

Tout ce que j’ai obfervé jufqu’ici fur le rayon-

nement des meules, ne regarde que les moulins

de moyenne force ,
dans lefquels on moud , en

^4 heures, depuis lo jufqu’à 30 & 35 fetiers fur

blé; c’eft- à-dire ,
fans remoudre les gruaux; car

pour les moulins qui vont très-fort
, & dans

lefquels on moud de 30 à 30 fetiers & plus, en

24 heures
,

il faut que les rayons aient depuis

deux pouces & demi jufqu’à trois pouces & demi
de didance l’un de l’autre, & proportionnellement

à l’augmentation de la force du moulin. Il faut

en même temps bien ouvrir le cœur & l’entre-

pied pour faciliter l’entrée du blé dans les meules
,

& pour éviter que la farine s’échauffe.

On r’habille les meules plus avantageufement &
plus commodément avec des marteaux à fix pannes

ou dents, dont la tête a environ 18 à 20 lignes

de long fur 13 de large; avec ce marteau, un
homme fait autant d’ouvrage que trois. Avec le

côté de ce marteau qui n’a qu’une pointe
, on

taille les rayons & les parties dures de la meule.

Cette r’habillure n’éclate point la pierre ; elle eft

plus douce & fupérieure à toute autre , fur-tout

pour les meules très-ardentes
;
car, pour celles

qui le font médiocrement, les marteaux fimples

& ordinaires font préférables, ils font la r’habillure

plus nette.

Quoique la piqûre des meules en rayons foit

recommandée comme la meilleure, cependant il

y a des meules molles , telles que celles dont on
fe fert en Périgord ,

en Poitou & autres Provinces

,

qu’il vaut mieux r’habiller à coups perdus
,
parce

qee les rayons fur ces pierres molles, ne faifant

qu’aplatir feulement le blé, la farine fort graffe,

& le fon refte chargé de farine
,
à moins qu’on

ne faffe des rayons très-fins, & à un pouce de
difiance l’un de l’autre; & quoique ce r’habillage

donne quatre fois plus d’ouvrage qu’un autre, je

le préféré.

Il faut obferver que les meules molles, piquées

à coups perdus
,
ne peuvent moudre que le blé

feulement, & qu’il faut abfolument des rayons

pour moudre les gruaux & pour en enlever la

pellicule ; fans quoi la farine eft- grolfe , molle ,

compaéle ,
mal évidée , fuivant les expériences qui

en ont été faites en Périgord & en Poitou.

Les meules ordinaires
,

qui ont depuis cinq

jufqu’à fept pieds de diamètre , fur douze
,
quinze

& dix-huit pouces d’épaiffeur, durent environ

trente-cinq à quarante ans. Cette durée des meules

dépend toutefois de leur dureté
,
de la manière

dont elles ont été montées
,
r’habillées & foignées,

de la manière de moudre plus ou moins gros;

enfin , de la force des moulins
,
de la qualité des

grains & de l’intelligence des meuniers. Lorfque
les meules ont tourné long-temps, & que leur

épaiffeur eft confidérablement diminuée , on les

M E ü
taille de nouveau, pour leur donner une furfàce

oppofée à celle qu’elles avoient; & les faire fervir

de meules gifantes encore plufieurs années.

Ces détails prouvent combien il eft effentiel de
favoir r’habiller & rayonner les meules à propos,
& cet art eft prefque inconnu.

Ces détails
,

toutefois , ne concernent que la

mouture à blanc
,
qu’on nomme aufil mouture des

riches; mais comme un meûnier doit favoir prati-

quer toutes fortes de moutures
,
& travailler pour

les pauvres encore mieux que pour les riches,

j’indiquerai aux articles des différentes efpèces

de moutures
, les différens rhabillages qui leur

conviennent.

On a confeillé de piquer les meules en rond,
en commençant le premier cercle à l’œ illard

,
en

continuant jufqu’à l’extrémité de la feuillure
, & en

laiffant entre chaque cercle une diftance égale.

Je n’approuve point ce r’habillage pour la mou-
ture économique, & je doute que ceux qui l’ont

confeillé en connoiffent bien les procédés & les

réfultats.

Ma critique eft fondée fur ce que, par cette

rhabillure
,

les produits du blé refteroient dans
les meules plus long-temps que par le r’habillage

en rayons du centre à la circonférence , & s’y

échaufferoient.

Ce r’habitlage pourrolt cependant être bon à

quelque chofe ; mais ce n’eft point ici le lieu d’en

parler.

Mouture des Meules.

Avant de monter la meule gifante, il faut bien

dreffer l’arbre tournant ,
c’eft-à-dire , mettre les

tourillons vis-à-vis l’un de l’autre.

Mettre la roue bien jufte dans la reillière au

faut de l’eau.

Pofer la meule gifante bien jufte fur le béffoi.

Jeter un niveau fur les quatre faces , & un autre

niveau par le milieu de l’œillard
,
qui tombe jufte

au milieu de l’arbre tournant, c’eft-à-dire, entre

les deux tourillons.

Prendre garde que la meule gifante ne foit

enfoncée dans les enchevêtrures ; ce qui feroit

rougir la farine.

Monter la boîte & les boitillons qui doivent

contenir la fufée dans l’œillard du gîte
:
prendre

garde que la boîte foit bien droite dans le milieu

de la meule gifante.

Après avoir monté les boîte & boitillons, &
mis la fufée dans le plein milieu de l’anille de la

meule courante
,
on dreffe le rouet, et l’on effaie

quelques tours pour faire engrener les dents bien

également dans la lanterne. Il faut faire enforte

que le rouet paffe bien , & qu’il embraffe jufte fon

fufeau ; fans cela il cahoteroit ; ce cahotement

feroit pencher la meule, & feroit un fon dur.

On s’occupe enfuite de la meule courante , en

la fuppofant piquée & rayonnée félon les principes

ci-deyant expliqués; on la pèfe,.on la dreffe de



BÎveau ; en la pefant , on examing; fi elle a des

lourds
,
c'eft-à-dire, fi elle pèfe plus d’un côté que

de l'autre; parce quelle peut être plus coinpafte

d'un côté que de l’autre, ou parce qu’elle peut

avoir intérieurement de grands trous qui empê-
chent l’égalité du poids.

Les lourds occafionnent beaucoup d’inconvé-

niens; i°. la pente qui fait ufer les meules plus

d’un côté que de l’autre
;

2°. ils font étrangler la

fufée du haut en bas, c’efl-à-dire
,

qu’ils Pufent

plus d’un côté que de l’autre par un plus grand

frottement
,
ce qui produit dans le bas de la fufée

des lippes
, lèvres ou rebords

,
qui font foulever

,

bourdonner & grener la meule en alongeant- Si

les lippes ou lèvres fe trouvent dans le haut de la

fufée
, elles portent fur les boitillons, elles échauf-

fent le fer & gênent rapprochement des meules.

Pour connoitre les lourds, on met la meule
courante fur un pointai

,
peur la contre-pefer.

Le Pointai eft un morceau de fer en forme de
pain-de-fucre

,
qu’on met à la place du fer fur les

boitillons
, & qui fait le chandelier à la place de

la fufée. On met enfuite dans l’œil de l’anilie un
morceau de fer concave

,
en chandelier

,
qu’on y

affujettit. On y fait entrer de force un petit mor-
ceau de bois bien dur

,
dans lequel on fait un

trou avec une tarière pour y faire entrer le bout
du pointai ; alors on met la meule fur le pointai

,

& on le fait tourner
,
pour voir de quel côté font

les lourds.

Quand on a remarqué les lourds
,
on y coule

du plomb fondu ou du plâtre fur la partie la plus

légère
,
jufqu’à ce quelle foit égale en poids à

l’autre partie.

On abat les lippes que les lourds ont pu for-

mer fur la fufée quand les meules ont déjà tourné

,

car qirand elles font neuves, il n’y a point de lippes

,

& quand la fufée eft bien arrondie , on la place

dans le plein milieu de la meule gifante
, & on

fait entrer le papillon dans le trou quarré de l’anille

fixée à la meule courante ; enfin , on fait faire

quelques tours à la meule pour vérifier s’il n’y a

plus de lourds.

Il faut que la meule gifante foit bien bordée
de niveau furies quatre faces, c’eft-à-dire, qu’elle

foit égale par les bords.

Quelques meuniers font dans l’ufage
,
en bor-

dant les meules, de ménager deux lignes de pente
fur l’anche, pour faciliter la chute de la farine

;

mais cette pente doit être prefque infenfible
,
& il

ell: mieux de bien border les meules de niveau.

Le bord de la meule gifante doit être plus

haut que les enchevêtrures
,
ou les pièces de bois

qui la foutiennent, dans lefquelles elle efi enca-

drée & afîujettie avec de la maçonnerie dans les

angles.

Il faut que la meule gifante foit boudinière

,

c’efl-à-dire, convexe de trois ou quatre lignes au
cœur, en allant toujours en diminuant, & venant
à rien à la fin de l’entre-pied.
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La meule courante doit au contraire être fla-

nï'ere

,

c’eft-à-dire, concave proportionnellement à
la convexité de la meule gifante & dans la même
étendue; &pour que cela fafîe plus d’effet, il faut
que la meule courante foit un peu plus concave
que la gifante n’efl convexe

, afin de donner au
grain la facilité d’entrer dans les meules, & qu’elles

puiffent bien prendre le blé également.

Pouf mettre la meule courante en bon mou-
lage

,
il efl effentiel de bien mettre l’anille dans

le plein milieu de la meule ; fans cela elle cahote-
roit & feroit la queue , c’eft-à-dire

,
qu’elle débor-

deroit d’un côté.

La meule courante
,
pour bien opérer

, doit être

pofée bien droite , excepté lorfque le moulin efl

en-deffus ; alors le fer doit avoir un peu de pente
avalant- l’eau. Il faut au contraire que la pente du
fer foit à mont -l’eau lorfque le moulin efl en-
deffous. Cette pente du fer n’efl utile que pour
foutenir le poids de l’eau lorfque les chevilles du
rouet prennent les fufeaux delà lanterne, & qu’il

s’agit de mettre le moulin en mouvement
; car

chaque coup de rouet contre la lanterne, frappant
le fer par en-bas

, redreffe fa pointe par en-haut

,

& par conféquent la meule dans le fens oppofé
où le rouet frappe le fer. Il faut en même temps
avoir attention que cette inclinaifon du fer foit

proportionnée à la force du mouvement du mou-
lin

, c’efl-à-dire
,

qu’il faut incliner le fer de huit
à dix lignes pour un moulin de moyenne force ou
qui moud 15 à 2') fetiers en vingt-quatre heures

,

& en fuppolant que le rouet & la lanterne mar-
chent bien

,
car fi leur marche efl gênée , la pente

doit être un peu plus lourde. En général, pour un
moulin qui marche très-bien, le fer doit avoir
moins de pente

,
attendu qu’il ne fait point de

faut.

La plupart des meuniers , fous prétexte d’em-
pêcher leur moulin de s’échauffer, ouvrent trop
leurs meules & ne leur font commencer à prendre
blé que vers la fin de l’entre-pied , où le grain
coule entier fans avoir été caffé; en conféquence,
la feuillure trouve à travailler tout-à-la-fois gruau

,

fon & farine , & le tout fe fait mal.

Si dans les meules il n’y avoit que la feuillure

qui dût travailler
,

il feroit inutile de leur donner
fix pieds deux ou trois pouces de diamètre.
La meule doit faire à la fois trois opérations

de mouture ; en fortant des bras de l’anille &
à quelques pouces plus loin

,
la meule doit com-

mencer à caffer le blé, c’efl l’ouvrage du cœur;
enfuite le blé fe raffine à l’entre-pied

,
qui fait le

gruau; enfin, il tombe à la feuillure, qui ne fait

plus qu’écurer
,
rouler le fon & faire la fleur.

Lorfque chaque partie de la meule fait ainfi fon
ouvrage, un moulin va toujours en allégeant ; il

faut cependant obferver
,

qu'un moulin qui va
très-fort doit être un peu plus ouvert & en pro-
portion de fa force, afin d’empêcher qu’il s'échauffe ;

1 2°. que fi le nioulin efl très-fort
, & les meules
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très-ardentes

,
il eft à propos qu’elles commencent

à calTer le blé un peu plus loin de l’anille que
dans un moulage plein

, fur-tout lorfque l’on veut
faire des farines très-blanches; par ce moyen, le

blé n’eil pas tant haché
, ni le gruau rougi

,
ni

la farine piquée de fon.

La meule courante, en tournant, fait deux
mouvernens à la fois : en tournant fur fon pivot

,

elle haulTe & baiffe alternativement, parce que le

palier fur lequel porte fon pivot eft éiaflique &fait
.reffet du reffort; il fléchit &i fait fléchir la meule
lorfqu’elle écrafe le blé , il fe relève & relève la

meule lorfque le blé eft écrafé ; en même temps la

vîtefle de la meule agite fortement l’air
,
qui chafle

'la farine hors des meules.

Lorfque la meule courante eft un peu trop ar-

dente, on peut en diminuer l’ardeur en garnilTant

les trous avec un maftic de chaux vive & de farine

de feigle délayées enfemble ; le moulin affleurera

mieux, c’eft-à-dire, fera une farine plus alongée
,

plus douce au toucher. La farine courte eft celle

qui eft dure au taéf ; on l’éprouve encore plus sû-

rement en en faifant un peu de pâte avec de l’eau

dans le creux de la main
; fl la pâte s’étend aifé-

ment , la farine eft bien alongée ; fl elle fe cafie

& fe défunit facilem.ent
,
alors la farine eft courte.

Toute farine alongée fait toujours blanc ; la fa-

rine courte fait rouge, & ne fe conferve point;

fon œil rouge vient des particules de foa qui s’y

font mêlées.

Pour faire une bonne mouture
,

il faut que
chaque coup de meule enlève l’écorce du blé,

fans y laifler de farine.

La mouture fera à fon plus haut point de per-

feétion
,

fl l’on parvient à ne faire pour un grain

de blé qu’une feule écaille de fon écorce, fans y
laifler aucune farine.

Les meules des petits moulins , & fur-tout les

meules gifantes, ne doivent pas être fl ardentes

que celles des grands moulins
,
parce que ces meules

n’ayant point leur mouture, c’eft-à-dire
,
venant

à manquer de blé, font fujettes à grogner fl elles

font ardentes ; elles hachent le fou
, Sc il tache

la farine.

Du nettoyage des Grains.

Le nettoyage des grains
,

qui doit précéder

leur mouture , s’opère par quatre efpèces de
cribles , favoir ,

le crible normand
,

le crible cy-
lindrique , le crible allemand & le tarare ou ven-
tilateur.

Le meunier économe qui fabrique des farines

pour fon compte ou pour les vendre, doit faire

ufage de ces cribles, fl fon blé n’eft pas nettoyé;

mais
,
pour économifer la main-d’œuvre

, il faut

que le même moteur qui fait tourner k meules

,

falfe aufli tourner & mouvoir ces cribles , & pour
cet effet

,
il faut que fon moulin ait un étage fupé-

rieur dans lequel ces cribles foient placés.

M E U
SI je recottytiande cette pratique aux meuniers

qui fabriquent pour leur compte, ce n’eft pas que
ceux des moulins banaux ne doivent fuivre égale-
ment ces confeils; mais ils croient avoir plus d’in-

térêt à hâter le moulage
,
qui , bien ou mal fait

,

leur eft également payé ; au lieu que les fabricans
& marchands de farine fentent l’intérêt qu’ils ont
à les perfeélionner.

Dans le commerce on difiingue trois qualités

de blé, favoir; è/é de la tête, blé du milieu, &
blé de la dernière qualité.

Les deux premiers cribles divifent le blé en ces
trois qualités.

En fuppofant donc qu’on ait acheté ou récolté
du blé fale

, voici comment on le nettoiera.

On fait d’abord ufage du crible normand. Il eft

de forme ronde ; le fond eft une peau percée de
trous plus petits qu’un grain de beau froment.
Pour en faciliter l’ufage

, on le fufpend avec
deux ficelles attachées aux extrémités de fon
diamètre.

Ce crible ne conferve que le gros grain, &
laifTe aller le plus petit

, ainfi que les mauvaifes
graines. Ainfl , le tas formé par ce crible ne fert

qu’à faire de petites farines bifes de dernière qua-
lité, dont les cultivateurs fe nourriffent, tant ils

font pauvres
, & dont ils nourriront leurs volailles

lorfqu’ils pourront
,
félon le vœu d'Henri IV, avoir

la poule au pot.

Un autre avantage de l’ufage de ce crible , c’eft

que le coup de poignet fait venir du bord au-
defliis du bon blé

,
la paille , les boufes

,
le blé

mort, l’ergot & la cloque ,
c’eft-à-dire, l’enveloppe

du blé charbonné
, dont la pouflière fétide nuiroit

à la qualité des farines & à la falubriié du pain ,

& par conféquent à la fanté.

Lorfque le coup de poignet a raffemblé toutes

ces faletés au-deflus du bon grain, parce qu’elles

font plus légères que lui
, on les enlève à la main.

Le marchand de farine & le boulanger
,
qui

achètent le blé tout nettoyé, peuvent fe pafter de
ce crible

,
& les cribles fuivans peuvent leur fuffire.

Après cette opération, on verfe le grain qui n’a

pu paffer par le crible normand , dans un crible

d’Allemagne.

Ce crible eft compofé d’une trémie dans laquelle

on verfe le grain, qui fe répand petit à petit en
nappe fur un plan incliné d’environ 45 degrés,

formé de fils d’archal rangés parallèlement & affez

près les uns des autres pour que les meilleurs

grains ne puiffent pas paflèr au travers. Les mau-
vais grains tombent fur un cuir tendu à trois

pouces de diftance fous le crible, & fe rendent

dans une chaudière que l’on place deffous.

Enfuite le grain eft verfé dans un bluteau cy-

lindrique. C’eft un grand cylindre de 2 ou
3
pieds

de diamètre, garni alternativement de feuilles de

tôle piquées comme une râpe à fucre , & de fils

d’archal, pofées parallèlement pour laifler paffer

les immondices & les graines plus menues que le

froment
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froment. Il eft plus avantageux de piquer les teuilles

j

de fer-blanc une ligne d’un côté & une de raiiti e ,

afin qu'elles râpent des deux côtés. On veffe

le grain dans une trémie, d’où il coule dans ce

cylindre pofé en petite qu’on fait tourner avec
une manivelle. Dans le trajet du cylindre, le blé

efi gratté par les râpes , la poiiffiére & les petits

grains fortent par les grilles de fil d’archal, & le

blé fort clair 6c propre par l’extrémité du cy-

lindre, & tombe dans la trémie d’un tarare.

3
“. Le tarare ou ventilateur efi un inftrument

très-ingénieux. Pour s’en faire une idée claire ,

qu’on fe figure un homme faifant tourner avec la

manivelle une roue dentée en hériffon
,
laquelle

engrène dans la lanterne qui efi placée au-deffus,

& qui fait tourner très-vite les ailes & la petite

roue cochée qui
,
par le levier, fait tremoufler le

crible fupérieur. Un autre homme verfe dans la

trémie, du froment, qui coule peu-à-peu furie
crible fupérieur

,
un peu incliné vers l’avant. Ce

crible
, en trémoufîant continuellement

,
tamife le

grain enferme de pluie; iltraverfe, en tombant,
un tourbillon de vent occafionné par les ailes

,

& tombe fur un plan incliné
, où il y a un fécond

crible qui fépare le gros grain du petit.

Pour mieux faire connoître cet inftrument

,

nous ajouterons ce qui fuit. On met le froment
dans la trémie

,
il en fort par une petite ouver-

ture à coulifte; au fortir de la trémie, le grain

fe répand fur un premier crible
,

fait en maille

de laiton
,
allez large pour que le bon grain puifîe

y palfer. Ce crible fehaufte de fe baifie à volonté
par le moyen de la roue dentée ; il reçoit un
mouvement de trémouffement par un levier brifé,

auquel il eft attaché, & dont le bout inférieur,

appuyé fur les coches ou dentures de la roue, eft

enarbréà l’extrémité de l’eftîeu, qu’on fait tourner
avec la manivelle.

Le trémoulTement fait couler le grain peu-à-peu ;

les corps étrangers
,
trop gros pour paffer au travers

des mailles
, tombent par une extrémité en forme

de nappe, fur un plan incliné
,
qui les jette dehors.

Ce qui a paffé par le crible fupérieur
,
tombe en

forme de pluie fur un autre plan incliné, d’environ

45 dégrés, où le grain trouve une autre grille ou
treillis de fil d’archal, dont les mailles font un
peu plus étroites que celles du premier

, afin que
le petit grain puide tomber fous la caiite, tandis
que le plus gros fe répand derrière le crible.

Sur un des côtés de la caiffe efi une manivelle
qui fait tourner une roue dentée

, laquelle engrène
dans une lanterne fixée fur l’efiieu

,
faifant mouvoir

à fon extrémité la petite roue cochée qui imprime
le trémouflement aux cribles. Le grand effieu

,

qui tourne très-vite au moyen de la lanterne,

porte aufti 8 ailes, formées de planches minces
,

qui font en tournant un vent confidérable
,

qui
chafte toute la pouflTière , la paille & les corps
légers qui fe trouvent dans le grain.

Quelques meuniers fuppriment le crible d’Alle-
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magne & le bluteau cylindrique, & fe contentent

du ventilateur.

Le criblage & nettoyage du grain en augmen-

teroi t la valeur ,
s’il devoir être fait à mai n d’hommes ;

mais on peut faire mouvoir ces cribles par la

même force motrice qui fait tourner la roue du

moulin & en même temps
,
en forte que le même

m.oteur nettoie le grain , le moud
,
& blute à

la fois la farine, ainfi qu’on le verra ci-après. -

Pour ces effets, on adapte à l’extémité d’un'

arbre de couche ou horizontal , d’environ trois à

quatre pouces de gros ,
faifant un angle droit avec

le grand arbre tournant du moulin
,
une petite

lanterne de dix-huit à vingt pouces de diamètre,

plus ou moins
,
fuivant la force du moulin

,
afin

que les fufeaux de cette lanterne, prenant les

dents du rouet
,
faffent tourner l’arbre de couche,

dans lequel font emmanchées trois poulies dans

lefquelles on paffe des cordes fans fin qui cor-

refpondent aux poulies des cribles & des bluteaux.

Ces poulies peuvent fe prendre dans une même
tourte de bois d’orme, quand la bluterie à fon

gras eft direélement fous le tarare; lorfqu’elle

n’y eft pas, on place fa poulie fur l’arbre de coiiche

,

au droit de ladite bluterie , avec des poulies' de

renvoi. Les poulies de l’arbre de couche doivent

être, autant qu’il eft poflible, direéiement au
deffous des poulies adaptées aux autres machines

quelles doivent mettre en mouvement ; car , fi

ces poulies ne pouvoient pas être placées direâe-

ment les unes fous les autres, il faudroit abfo-

lument fe fervir de poulies de renvoi, pour re-

gagner la perpendiculaire ,
ce qui eft très-facile.

La poulie d’en - bas du tarare peut avoir trente

pouces de diamètre , & celle qui eft emmanchée
dans le tourillon de l’arbre tournant du tarare, doit

avoir douze pouces de diamètre ; celle de l’arbre

de couche
,
deflinée à faire mouvoir le cylindre de

fer-blanc
,
doit avoir vingt-quatre pouces de diamè-

tre, & celle emmânehée dans'le "bout de l’arbre

tournant dudit cylindre de fer-blanc, vingt-huit

pouces. On peut faire cette dernière poulie d’une

tourte plus épaiffe, afin d’y ménager une fécondé

I poulie de renvoi, qui ira faire tourner le grand

crible de fer pofé en fens contraire de celui de
fer-blanc.

La poulie qui fait tourner la bluterie
, doit

avoir pouces de diamètre, & celle qui fera

emmanchée dans le bout de l’arbre tournant de

ladite bluterie, doit avoir 26 pouces de diamètre.

Tous ces diamètres 8c mefures peuvent varier

félon la force 8c la différence des moulins, des

machines & des mouvemens ;
mais ce qu’il eft

effentiel d’obferver
,

c’eft que la grandeur des

poulies doit être calculée fuivant la force des

moulins , & que les cribles & bluteaux cylin-

driques doivent faire 25 à 30 tours par minute-

Si les cribles cylindriques vont trop fort ou trou

doucement, ils criblent mal.

H
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Le tarare doit faire go à loo tours par minute :

s’il va plus vite ,
il chaflfe le bon blé avec les

criblures ; s’il va plus doucement, il ne nettoie pas

bien le blé.

En général, fi le mouvement eft trop rapide,

il faut tenir les poulies plus grandes en haut, ou
diminuer celles du bas; cela ralentira le mouve-
ment. Si le mouvement au contraire efi; trop lent,

on diminue la poulie d’en-haut, ou Ton en mettra

de plus grandes en-bas. Les poulies doivent être

faites en pattes d’écreviffe; c’eft-à-dire que la

rainure doit être large d’entrée , 8c aller toujours

en diminuant, afin que les cordes ferrent mieux
& tournent plus facilement.

-Il faudroit auiïi n’employer que des cordes qui

eufient déjà fervi ; elles font moins dures &
tournent plus rondement.

Les cordes fe raccourciffent dans les temps hu-

mides , & s’alongent dans- les temps fecs. Pour
remédier à ces inconvéniens , on met au bout d’une

corde une patte de cuir de Hongrie
, & une longe

de même cuir à l’autre bout; par ce moyen, on
allonge ou raccourcit les cordes fuivant le temps.

Si le tarare ne tourne point affez vite , on
raccourcit les cordes; s’il va trop vite, on les

ralonge.

Cet arrangement eft préférable, fans compa-
raifon

, aux rouages & aux petits hérifibns qu’on

pourroit employer dans ces cas, parce que Ls
poulies coûtent bien moins, durent plus, & font

faciles. à faire, à conduire & entretenir, au lieu

qu’il faut un habile charpentier mécanicien pour
exécuter un hériffon ,

qui eft fujet à fe déranger,

plus difiicile à conduire
, & parce qu’ettfin

, avec
des cordes & des poulies qui ccû ent environ,

48 liv.
, on fait autant d’ouvr.ige qu’avec des

hériffons qui coûtent vingt à trente louis.

Telle eft en général la méthode du nettoyage
des grains, fl négligé par les laboureurs, exceptéctux
de la Brie, de la Beauce,'cle l’Ifle de France &
de la Picardie.

Voyons maintenant les ^procédés du blutage,

puifqu’ils fe lient avec ceux du nettoyage des

grains.

Procédés du Blutage.

Que les grains foient parfaitement nettoyés, que
les meules foient de bonne qualité

,
qu’elles foient

bien rayonnées , bien montées
,
bien drel ées

,
que

leur mouvement foit régulier, cela ne fuffir point;

il faut que le blutage foit aufli parfait ; c’efl lui qui

donne à la mouture économique le degré de per-

feftion qui la diftingue de toute autre mouture.
Il y a déjà un grand nombre de moulins éco-

nomiques
,
mais la plupart pèchent par le blutage,

dont l’art eft encore généralement inconnu. Tâ-
chons d’en parler d’une manière inflruâive.

Il ne faut pas que le blutage commande le

moulin en allant trop vite ou trop lentement. Il

faut que les bluteaux tamifent h même quantité
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de farine que les meules en font. Si le bluteait

ne tamife pas auffi vite que le moulin moud, il

faut relever l’auget de la trémie, pour empêcher
qui! ne tombe tant de blé dans les meules; alors

les meules n’ayant plus une nourriture fuffifante

,

ou manquant de blé, le fon fe broie très-fin, fe

mêle à la farine , la rougit ,
la rend bife & mauvaife.

Si au contraire le bluteau tamife plus vite que
le moulin ne fournit, il tamife trop fec, & laifle

palTer du fon avec la fleur.

Il eft donc très-effentiel que les bluteaux répon-
dent à la finelTe de leur étamine & à la force da
moulin; il eft très-eflentiel que les bluteaux 6c
les meules foient d’un accord parfait.

En général, pour le blutage, il faut examiner:
1 Si le babillard du bluteau fupérieur n’eft

éloigné du tourillon de l’arbre tournant que de
6 , 8 à 10 pouces au plus.

2 Si la bluterie déchiroit les bluteaux , ou s’ils

blutoient trop fort , il faudroit débrayer la boîte

ou la baguette
,
pour ralentir 6c diminuer leurs

coups.

Débrayer 8c rembrayer
,
c’eft ferrer plus ou moins

la barre fur la croifée
,
ou ferrer la baguette plus

ou moins près delà huche du- côté delà croifée.

En général
,

plus on blute 6î plus on fait de
farine blanche; mais pour bluter, il faut que les

grüaux foient fermes;, autrement ils s’engraiftent

au lieu que les bluteries ôtent aifément les rougeurs.

La bluterie eft encore d’une grande utilité lorf-

qu’il y a des recoupes qui font dures , ce qui eft

fouv-.nt occafionné par une r’habillure trop foncée ^

ou par la nature du blé.

Ls plus sûr moyen pour avoir du blanc
,
eft de

falTcr les gruaux gris, pour en ôter les rougeurs

avant de les moudre; quand ces rougeurs ont été

féparées, on peut enfuite dans le moulage appro-

cher les meules tant qu’on veut, pour atteindre

les petits gruaux qui ont échappé aux premières

moutures.

Le premier lés de la bluterie fait en dernier

travail un gruau clair & fin
,
qu’on peut mêler

en fécond.

Le fécond lés fait un fécond gruau, qui eft bon
pour le pain bis-blanc, 6c une partie du refte

pour le bis. Au lieu qu’avec le dodinage les gruaux

reftans du remoulage font bien plus rouges , 6c ne
peuvent plus être employés qu’en bis.

Lorfqu’on veut remoudre les recoupes en em-
ployant un dodinage, on eft obligé d’approcher le

moulin
,

ce qui le fatigue beaucoup 6c rougit

la farine qui provient de ces recoupes , au lieu

que par le moyen d’une bluterie , le moulin va
toujours en allégeant, fans que l’on remette les

rougeurs fous la meule, ce qui fait la farine des

recoupes bien plus claire..

On trouve encore par le remoulage, au premier

lés de la bluterie , de petits gruaux bons à mettre

en bis-blanc, 6c le refte en bis, ce qui avantage

beaucoup un moulin
,
parce que rien n’eft perdu,;
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& qu’on ne remoud que ce qui eft bon k remou-

dre. Il eft vrai que cette méthode occafionne des

évaporations; mais on en eft amplement dédom-
magé par la qualité & quantité des farines. D’ail-

leurs, il ne faut pas perdre de vue qu’on n’entend

parler ici que d’un moulin à blanc ; car pour un
moulin à bis ou à bis-blanc , le dodinage fuffit, &
on peut tirer par fon ufage la totalité des farines.

Lorfqu’on fe fert d’un dodinage , les gmaux , &
fur-tout les féconds

,
font fouvent mêlés de rou-

geurs que la bluterie fépare exaâeraent; & quand
on fait remoudre ces gruaux

,
qui font durs& petits

,

on efl obligé d’approcher les meules pour pou-

voir les remoudre , & l’on rougit la farine en pul-

vérifant les rougeurs que le dodinage a mêlées

aux gruaux bis , ce qu’on évite avec la bluterie.

Sans rejeter le dodinage
, on efl affuré par l’ex-

périence, que la bluterie fait les gruaux plus clairs.

Quelques meuniers fe fervent d’abord du dodi-

nage pour dégraiffer les fons gras, & enfuite d’une

bluterie; & cette manière de travailler efl: très-

bonne.

J’ai blâmé précédemment la méthode de ceux
qui préfèrent les bluteaux de foie à ceux d’étamine

;

mais il s’agiflbit alors du bluteau fupérieur qui

,

dans tous les cas, doit être de laine, parce qu’il

efl defliné à ramifer la fleur de farine de blé

,

qui gommeroit la foie. Ici au contraire il ne s’agit

que du bluteau inférieur pour les gruaux & re-

coupes , dont le bluteau fupérieur a ôté la fine

fleur de farine, grafle par elle-même, & qui a

befoin d’une forte fecoufle pour être bien blutée,

au lieu que la bluterie cylindrique fuffit pour les

gruaux fecs & les fons durs.

D’ailleurs les foies
,
quimins ou canevas des

cylindres à gruaux, doivent être plus ouverts que
ceux qu’on emploieroit àtamifer la farine de blé,

& ,
par cela même , ils font moins fujets à s’en-

graifler.

Ceux qui ontun emplacement aflez grand, feront

bien de laifler fermenter le fon gras avant de le

paffier aux bluteries du magafin d’en-haut
,
qui

font mifes en mouvement par les poulies dont j’ai

parlé ci-devant; &, fi l’emplacement le permet,
on fera bien d’avoir deux bluteries au-deffiis l’une

de l’autre; le gruau fe fépare mieux, & le fon
refte plus fec.

La théorie & la pratique que je viens de dé-
crire, conviennent à tous les meuniers, & ils ne
peuvent faire une bonne mouture fans les pratiquer ;

mais les points capitaux, qui diflinguent la mou-
ture économique de toute autre

, confiftent en
trois opérations effentielles ; favoir : i °. à bien

nettoyer les grains avant de les moudre ; 2 à broyer
les grains convenablement

; 3
°. à bien féparer

,

parles différens bluteaux, les farines des fons,

recoupes & gruaux, pour pouvoir remoudre ces

derniers féparémetit & à-prepos
,
ainfi que je l’ai

déjà dit
, & qu’on le verra dans le chapitre fuivant.

M E U 59

Développement des procédés de la mouture économique ,

d'après le mémoire de M. Buquet,

Le premier procédé confifle à cribler & nettoyer

le blé avant qu’il tombe dans la trémie des

meules.

Le fécond , aie moudre de manière qü’il ne puifls

ni s’échauffer, ni contraâer aucune mauvaife qua-

lité, ni fouffrir trop d’évaporation & de déchet.

Le troifièrae , à bluter en même temps que les

meules travaillent
,
pour féparer les diverfes qualités

de farines & de gruaux.

Le quatrième
,
à remoudre les différehs gruaux

pour en tirer de nouvelles farines.

La première opération du nettoyage des blés fe

fait en tranfoortant les facs au fécond étage du

moulin, où font les cribles. Deux ouvriers, l’un

en-bas ,
l’autre en-haut ,

font tout ce fervice. L’un

,

avec une brouette, mène les facs jufqu’au pied

du mur du moulin , & deffous la -croifée du gre-

nier par où le fac doit entrer ; le fac arrivé , il

l’attache au crochet du cable qui doit l’enlever.

Auffitôt l’ouvrier qui efl en-haut, en tirant une

corde,- fait engrener dans un rouet la lanterne

d’un treuil qui monte fur le champ le fac attaché

au cable ; iorfqu’il eft arrivé à la croifée du gre-

nier
,
l’ouvrier lâche la corde pour défengrener la

lanterne ; il détache le fac , & le vide dans le

grenier.

Le blé eft criblé deux fols; la première, dans

le crible normand à la main
,
& le réfidu de cette

criblure forme la derniere qualité du blé, La fécondé

fois-, dans le grand crible cylindrique, qui nettoie

encore le grain
,
& le fépare en fes deux autres

qualités, l’une dite tête du blé,, & l’autre blé du

milieu. Enfuite il coule à travers le plancher par un

conduit, dans la trémie du tarare
,
où il efl éventé

par les ailes du ventilateur
,
qui le nettoie en chaf-

fant la pouffière , les pailles, la cloque, les grains

légers ou rongés par les infeéles, & fépare, par

fes grilles, la plupart des grains étrangers. Enfin

il tombe pur & net dans la trémie des meules.

Le nettoyage des grains peut fe faire à peu de

frais, ainfi que je l’ai dit ci-devant, & doit fe

faire au moulin, s’il n’a pas été fait au grenier

ni dans la grange.

La fécondé opération confifte à moudre le grain

fans échauffer la farine.

Les meules entre lefqijelles le blé efl introduit,

font piquées en rayons réguliers ;
elles font dref-

fées félon la méthode cl-devant preferite pour les

mettre en bon moulage ;
ces meules b en mentées

& bien dreffées, vont toujours en allég ant. Leur

piqûre, plus fine que celle des meules ordinaires ,

fabrique mieux la farine
,

fans couper le g''ain ,

ni hacher le fon. A quelques pouces de l’anille
,

le blé commence à être concaffé ;
au milieu de l’en-

trepied, fe font les gruaux ;
enfin la feuillure affleure

la farine , & écure le fon.
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Comme on doit remoudre les dilFérens gruaux

,

on ji’eft point forcé de ferrer ni de rapprocher
les meules , comme dans la méthode ordinaire où
l’on veut tirer tout le produit par une feule mou-
ture. Ici au contraire le premier moulage eft fort

gai , la farine qu’il produit n’eft point échauffée
,

ck conferve toute fa qualité.

Par la troifi'eme opération ,, on tamife la farine , &
l’on fépare les gruaux en même temps que l’on

moud, en accordant le blutage avec le moulage,
fuivant les principes expliqués ci-devant ,

afin que
le bluteau ne débite ni plus ni moins que les meules.

La farine, mêlée avec fes gruaux, fon & re-

coupes , tombe
,
au fortir des meules

,
par l’anche

dans le premier bluteau placé dans la partie fu-

périeure de la huche. Le bluteau reçoitfon mou-
vement de la batte

,
qui , en frappant fur les bras de

la croifée placée fur la lanterne, fait agir le babil-

lard & la baguette attachée au bluteau.

La farine qui paffe par le bluteau, tombe dans
la huche; elle eft d’une grande fineffe, & atome
fa perfeffion ; on la nomme farine de blé

,
parce

qu’elle eft produite par la mouture fur le blé
,

ce qui la diftingue de la farine de gruau ; elle va
à peu près à la moitié du produit. Le relie du gruau
moulu fe nomme le fon gras ; il fort par le bout
inférieur du premier bluteau, & tombe, par un
conduit, dans un fécond nommé dodinage, qui
eft plus gros èi plus lâche que le précédent; il

eft ordinairement compofé de différentes groffeurs

d’étamine ou canevas, qui divifent fa Ipngueur en
trois parties égales.

Dans le moulin entièrement monté félon la

méthode économique, au lieu d’un dodinage, on
emploie une bluterie cylindrique

,
qui eft préférable,

en ce qu’elle- lait un plus beau gruau que ce dodi-
nage. Cette bluterie s’emploie de même

, & par
préférence

,
pour bluter les fons gras

,
ainfi que je

i’ai dit ci-devant; elle eft garnie par tiers de foie

ronde, d’un quintin & d’un capevas. Cette blute-

rie tourné par le moyen d’un hériffon dont les

dents s’engrènent dans les fufeaux de la petite

lanterne qui termine l’axe de la bluterie cylindri-

que
,
ou par des poulies.

Il doit fortir trois gruaux des divifions du blu-
teau inférieur, foit dodinage, foit bluterie cyiin-

diique ; la première eft ic gruau blanc qui fe trouve
à la tète du bluteau; la deuxième, le gruau gris

qui fe prend dans le milieu, 6c la troifiéme
, les

recoupes à l’extrémité du bluteau.

La quatrième opération confifte à. remoudre les

différens gruaux pour en tire- de nouveh'es farines.

Après que les bluteaux ont léparé toutes les

qualités, & que le meunier a mis à part la farine

de blé, il rengrène les gruaux blancs trois fois

féparérnent des autres efpèces de gruaux, & ton-
jcurs de la meme ffçon;. mais en ne faifanc commu-
nément ufage dans tout le refte des opérations que
du premier ‘ bluteau. .
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Je dis communément, parce que les meuniers

qui vifent à une grande qualité de blancheur ,
laif-

fent encore pafter à chaque opération les gruaux

à travers les bluteries cylindriques ou le dodinage,

pour en extraire les rougeurs ou les parties de fon

qui s’y trouvent
,
d’où il refulte que la fécondé

& la troifiéme farine de gruau font bien plus claires.

Le premier rengrenage du gruau donne une farine

fiipérieure en qualité à Ta farine de blé; on nomme
cette farine de premier gruau

,
blanc bourgeois ,

pour la diftinguer de la farine de blé, qu’on nomme
le blanc-, ce blanc n’eft pas plus fin que le blanc

bourgeois
,
mai s celui-ci a plus de corps Si de faveur.

Le fécond rengrenage du reftant du premier gruau

produit une farine d’une qualité un peu inférieure à

la précédente , & le troifiéme rengrenage donne
une farine encore au deffous, ma’is fans mélange

de fon
,
parce que le gruau blanc n’en a point.

Le gruau gris fe rengrène féparement ,
& fe moud

légèrement
,
pour en extraire

,
par un tour de blute-

rie, les rougeurs; de manière que la tête de cette

bluterie peut rentrer avec le gruau blanc fous les

I meules.

Enfin le refte du gruau gris
,
après avoir été

repaffé fous la meule, donne une farine bife, mais

purgée de fon, par l’attention qu’on a de moudre
les gruaux gris légèrement la première fois , &
d’en extraire le fon par la bluterie.

Les farines de blé des premiers Sc féconds

gruaux, mêlées enfemble, forment le pain blanc

de quatre livres
,
quon vend à Paris.

Les recoupes fe rengrènent de même féparé-

ment une feule fois, & produifent une farine bife

égale à-peu-près a la deuxième qualité du gruau

gris
, & toujours fans mélange de fon. Comme

il tombe
, à chaque opération du blutag*

,
de

gros gruaux qui ont échappé à la meule, on les

ramaffe encore pour les remoudre ; c’eft ce qu’on

nomme remoulage de gruaux. Il réfulte de la mou-
ture des derniers gruaux ,

un petit fon qu’on

nomme fleurage.

Pendant ces différens moulages ,
il faut être

attentif à fixer i’alfiette des meules ,
à en diriger

les mouvemens avec égalité
,
à les faire approcher

plus ou m.oins
,

afin d’empêcher, dans tous les

cas
,

que la farine ne foit courte & échauffée ,

& pour qu’elle foit au contraire fraîche ,
alongée

,

^ & qu’elle produife un gros fon doux.

Pendant le premier moulage fur blé , il faut

avoir foin de tenir la meule courante un peu

haute ;
c’eil-à-dire

,
de ne pas la ferrer beau-

coup, afin d’enlever la pellicule du grain, & de

faire de plus beaux gruaux; il faut au contraire

tenir les meules plus ferrées lors de la mouture

des gruaux
,
vu que les parties font plus petites

& plus dures. Cependant les meules bien r’ha-

biüées demandent fouvent à alléger un quart-

d’heure après avoir pris fleur.
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icaphulztlon des changemens fuccejfifs qu éprouve

le lié pour donner fes divers produits par la

mouture économique.

En fuppofant un moulin à eau de pied-ferme

,

ayant des greniers au-delTus pour le nettoyage

des grains , le blé , après avoir été enlevé en

fac clans Tétage fupérieur
, y eft criblé & féparé

en fes trois qualités de tête de blé, blé du mi-

lieu , & blé de la demiere clajfe ,
par le crible

normand
, & le grand crible cylindrique ; de-là

il eft verfé:

1°. Dans la trémie du tarare ou ventilateur
,
qui

«n enlève la pouflière & la balle; d’où il tombe,
2®. Dans le crible d’Allemagne incliné, au bas

duquel eft un émoteux ; de-là

,

3®. Dans la trémie des meules, qui le verfe par

l'auget agité par le frayon.

4°. Dans l’œillard ou trou de la meule courante,

à travers les bras de l’anille ; d’où il coule

,

5°. Sur le cœur de la meule gifante
,
où il fe

briîe.

6°. Enfuite dans l’entrepied des meules, où il

s’affine & fe forme en gruau ; de-là

,

7°. Dans la feuillure des meules où le gruau
s’affieure par l’écurage des fons

, & fe convertit

en farine ; de-là

,

8°. Dans l’anche où la mouture entière eft

chaffée par le mouvement circulaire des meules;
de-là,

9°. Dans le bluteau fupérieur de la huche qui

fépare la farine de blé du fon gras ; la farine

tombe dans la huche
, & le fon gras

,

10°. Dans le dodinage ou dans la bluterie cy-

lindrique
,

qui diftingue le fon gras & fes trois

gruaux Sc recoupes.

II®. Et enfin au bout du bluteau inférieur, par
où fort le fon maigre bien.évidé de farine.

Quand on a retiré ces divers produits du
grain

,
on met à part la farine de blé ou le

blanc tiré par le bluteau fupérieur; enfuite on
prend le gruau blanc pour le faire repaffer fous
les meules

, & le produit de ce premier gruau
fait le même chemin que le produit du blé ; il

donne
,

par le bluteau fupérieur , une première
farine bien fupérieure à la première farine de
blé; on la nomme première farine de gruau.

Ce qui n’a pas paffé à travers le bluteau fupé-
rieur fe remet encore fous la meule pour le re-

moudre une fécondé fois
, & l’on obtient la fé-

condé farine de gruau
,

qui eft un peu moins
blanche que la précédente.

Le réfidu de cette fécondé farine de gruau fe

repaffe une troifiéme fois fous la meule
,

loi f-

qu’on veut tirer. la plus grande qua.nt'cé de blanc;
mais ordinairement ce réfidu fe -mêle avec le

gruau gris , ce qui forme une troifiéme ferine de
gruau moiin blanche encore que la fécondé.

On paffe une fécondé fois fous la meule le
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réfidu du gruau gris, pour avoir une quatrième

farine qui eft bife
, & l’on y mêle encore le pro-

duit des gruaux bis & des recoupettes
,
qu’on re-

moud une feule fois.

Il refte
,
à la fin de toutes ces opérations , un

petit fon qu’on nomme fleurage ou remoulage

de gruaux
,

qui eft bon pour empâter la volaille.

Réfiiltat des Produits de la Mouture économique.

En exécutant tous les procédés de la mouture

économique, ainfi que je viens de les décrire,

un fetier de bon blé
,

pefant 240 livres , mefure

de Paris , doit donner communément en totalité

de farines tant bifes que blanches

,

ci i75ài8oliv.
En fon, recoupes Sciflues

,
environ . . 55

En déchet 3.5à6
Poids égal à celui du blé. . . .

'

. . 240 liv.

Si la bluterie fupérieure fépare bien les iffiies

du premier bluteau en trois gruaux ,
recoupettes

& recoupes
, alors ces différens produits montent

en détail
, favoir :

'

En fleur ou farine de blé. .

En farine de premier gruau
,

En farine de fécond gurau

,

En farine de troifiéme gruau

,

En farine de remoulage de gruaux
& recoupettes

En fon de différentes efpèces. . .

En déchet

-envtr 180 liv.

60

Poids égal à celui du blé, ci 240 liv.

Par le remoulage de toutes ces fortes de qua-

lités, on fait ordinairement quatre efpèces de
farine

,
favoir :

I®. La farine de blé ou le blanc.

2°. La farine de rengrenage de premier gruau,

nommée blanc bourgeois.

3®. La farine de fécond gruau, que l’on mêle
fouvent avec le blanc bourgeois, quand le meu-
nier a eu affez d’adreffe pour moudre légèrement

le gros gruau
, & pour en féparer les rougeurs.

4®. La farine bife qui réfulte du mélange des

farines des derniers gruaux , remoulages & recou-

pettes.

Les fons reftans fe trouvent auffi de trois

efpèces, favoir, le gros fon, les recoupes & le

petit fon ou fleurage.

Il y a beaucoup de variations fur les déchets
^

fur-tout fi les. farines ont été tranfportées de
5 ^

10, 15 ou 20 lieues, par la chaleur, qui, avec

les fecouffes de la voiture ,
contribue beaucoup

aux déchets : fouvent auffi l’erreur vient de l’inexac-

tuude de la pefée , & du retard après la mouture.

On fent aifément que les produits de la mou-
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turc économique ne peuvent pas être toujours

uniformes, tant en farine qu’en fon. Les diffé-

rentes façons de moudre & remoudre, l’habileté

du meunier, la bonté des meules & du moulin,
le jeu & la perfection de fes différentes pièces

,

les différentes qualités des grains plus ou moins
fecs

,
plus ou moins pefans , vieux, &c. , ap-

portent toujours des différences confidérables dans

les produits; on va, par cette raifon, examiner
encore les divers produits de la mouture écono-
mique , eu égard aux trois différentes claffes ou
qualités de blé qu’on diflingue dans le com-
merce , en fe bornant pour chacune au terme
moyen de comparaifon.

Tableau de comparaifon des divers produits des

trois différentes qualités de blé par la mouture

économique.

I" ClASS£. IP Classe. IIP Classe.

Blé de la tête. Blé marchand. Blé commun.

Poids dirsetier , année
comm. 240 liv.

Produit en
farine. 175 5 180

Produit en
son. 55

Déchef. 6 à 6
Produit

égal à

Poids du setter, année
comm. 23o liv.

Produit en
farine. i65 à 170

Produit en
son. 65

Déchet. 5 à 6
Produit

égal à

Poids du setîcr , année
comm. 220 liv.

Produit en
farine. i55 à 160

Produit en
son. 55 à 60

Déchet. 6 à 7
Produit

bl^. 14a blé. ïSo blé. 220

Tableau de comparaifon du produit de la mouture

économique avec celui de la mouture ordinaire ou

Tujlique,

Un quintal de blé froment de la deuxième
claffe, moulu à la manière ordinaire

, & la même
quantité de 100 livres du même blé

, moulu fuivant

la méthode économique
,

ont rendu en farine
,

Par la mouture ordinaire ou ruftlque. Par la moulure ieonomique.

Farine à faire du pain

blanc.

Farine à pain bis-

blanc.

Farine à pain bis.

Gros son.

Total.
Déchet.
Total égal au poids

du ble.

liv. onc. gr.

53 ï3

7 3
O

3 i 7 4

97 7 4284
100

Farine fine et à gruau
blanc.

Farine à pain bis*

blanc.

Gruaux gris et bis.

Gros et petit son.

Total.
Déchet.
Total égal au poids
du ble.

liv. onc. gr.

55 1

O
23 10 4
^ 9 4

97 n 5243
100

Tdhlcau de comparaifon des produits
,

en farine

,

d"un quintal deJdglc de deuxieme qualité»

Par la mouture rufiique»

liv. onc. gr.

Farine 53 i3 4
Son. 41 3

Total. 99 ^ 4
Déchet. I t 5 4
Tolaî égal au poi'U —^

—

du blé. îoo

Par la "mouture économique,

liv. onc. gr.

Farine, 72 3 4
Son. 25 4

Total. 97 4
Déchet. 2 12

Total égal au poids -

du blé. 100

Tableau de comparaifon des produits de livret

de blé froment des Provinces méridionales.

Par la mouture à la grojfe. Par la mouture économique.

Farine à faire du pain liv. onc. Farine fine et gruau liv.

blanc. 119 3 blanc. 345 3
Farine à pain bis- Farine à pain bis-

blanc. 172 3 blanc. 0
Farine à pain bis. iiR 14 Farine bise. ^4 10
Gros son. 97 Gros et petit son. 99 12

Total. 507 4 Total. 509 8
Déchet.
Totslégal au poids

>4 12 Dfchet.
Total égal au noids

12 8

du blé. 622 du blé. S2Z

Tableau de comparaifon des produits de ^6o livres

de blé jroment feptentrional.

Far la mouture à la grojfe.

Farine fine à pain bis- liv. onc.
blanc. 85 8

Farine à pain bis-blanc. i Sv i

Total. 242 9

Par la mouture économîquoi

liv. onc.

184 10

87 5

271 i5

II y a cette différence entre la mouture à la

greffe & la mouture ruffique
,
que les moalins ou

l’on pratique la mouture à la greffe
,
n’ont point

de bluteau, enforte qu’on rapporte chez, foi la fa-

rine mêlée avec les fons & gruaux
;
au lieu que

les moulins où fe pratique la mouture ruffique,

ont une huche au-deffbus des meules
, avec un

bluteau d’étamine. Si cette étamine eft affez groffe

pour laiffer paffer le gruau & la groffe farine avec
beaucoup de fon

, on l’appelle la mouture des

pauvres ; fi le bluteau , moins gros
,

fépare le

fon , les recoupes & recoupettes
,
on la nomme

mouture des bourgeois ; enfin , fi l’étamine eft affez

fine pour ne laiffer paffer que la fleur de farine,

on l’appelle mouture des riches.

On a cherché à rendre la mouture économique
encore plus profitable au peuple

,
& l’on eft par-

venu à en porter les produits, en toute farine,

à 190 & même 194 livres
,

en faifant paffer les

fons gras par une bluterie cylindrique, au liea

d’un dodinage
, & au lieu d’en remoudre toute

la maffe enfemble ; en remoulant deux fois les

deux premiers gruaux blancs ; en repaffant fous

la meule tout à la fois le gruau gris, la recon-

pette , les recoupes & les fons , & en employant
des bluteaux un peu plus ronds ;

enfin en mêlant

enfemble toutes ces farines, on en a fait un ex-

cellent pain de ménage ,
qui , à la blancheur

près
, a été trouvé de bon goût , très-falubre

,

très-nourriffant
, & préférable à tout autre pour la

nourriture du peuple.

J’obferverai encore qu’il y a une grande diffé-

rence entre le produit du blé nouveau
, & celui

du blé qui a paffé l’année, qui a reffué, & qui

a été foigneufement travaillé dans le grenier.

En général, les grains raffinent tellement par

la manipulation & la vieilleffe
,
qu’au bout de ffx

mois, 20 muids ou 20 fetiers de blé fe réduifent
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à environ 19 ; mais le produit en farine eft plus

confidérable. Au bout de l’année
,

les %o muids

fe trouvent environ à 19 & demi i le produit en

farine augmente en proportion.

En 1758 ,
deux fetiers de blé de la fécondé

qualité ont été moulus à la fin de l’année de la

récolte, & ont produit en farine, ci . 321 liv.

Deux fetiers de la même récolte &
de la même qualité

,
qui avoient été

moulus étant nouveaux , n’avoient pro-

duit que, ci 306 liv.

Différence ... 1 5 liv.

Procédés & Réfultats de la. Mouture économique

des blés humides.

Les procédés ordinaires de la mouture écono-

mique ne conviennent que pour les blés d’une

féchereïïe ordinaire , tels que ceux du nord & de

la plupart des provinces de France.

La mouture des blés humides exige des pro-

cédés dijQFérens : celle des blés étuvés & celle des

blés méridionaux en exigent «d’autres encore que
je décrirai fuccelTivemenr.

Dans les années 1744, 1771 , 1779 & 1782,
les récoltes des grains ont été humides ; les blés

& farines fe font échauôès ,
on en a perdu pour

des fommes immenfes, faute de favoir les moudre
& manoeuvrer.

Dans la plupart de nos provinces on ne fait

ufage que de la mouture à la groflê, & l’on fait

le pain du peuple avec des gruaux qui n’ont point

été remoulus. Ces grofies farines n’étant point

allez dilatées, ne prennent point affez d’eau au
pétrin

,
font de mauvais pain

,
& en font un quin-

zième environ de moins que la farine fuffifamment

dilatée & de bonne qualité.

Lorfque les blés humides ne font pas féchés,

comme je la dirai à l’article des blés étuvés, la

mouture s’en fait mal
, les meules s’engraiffent,

les farines relient humides, s’échauffent, les fons

refient gras & fe corrompent , les farines qui y
refient attachées font une perte confidérable

, &
l’on évitera tous ces inconvéniens en procéaant
ainfi qu’il fuir.

1°. Il faut que les meules foient r’habillées ou
repiquées un peu plus profondément ; cela s’ap-

pelle, en terme de meunerie, nettoyer un peu
plus les rayons des meules

, ou les faire de 3 ou

4 lignes moins larges que pour la mouture or-

dinaire.

2°. Le blé humide doit être moulu un peu
rond , de manière que le boiffeau de fon

,
me-

fure de Paris, qu’il produira, pèfe environ 7 à

8 In res , au lieu de 5
livres environ qu’il pèfe

ordinairement.

3”. Il réfulte de cette mouture un peu ronde,
que la far'ne eft plus fèche & de meilleure con-

fervation
, elle fait plus de pain & il efi meil-

leur
, les gruaux font plus ifccs , les meules ne
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s’engraiffent point

, les remoulages & recoupes
des gruaux moulus chacun féparéraent font plus
aifés à remoudre.

4°. On moud les fons & recoupes avec un do-
dinage & une bluterie, pour en tirer les parties
féparément, 8c ne remoudre que ce qui eft en-
core chargé de farine. Le fon étant bien écuré par
un broiement propre à cette mouture, ne fe cor-
rompra point ; la farine n’ayant point été en-
graiflee dans les meules

, s’échauffera moins dans
les facs , & Fon tirera de ces blés humides le

meilleur parti poflible.

5®. La mouture que je confeille eft un peu plus
longue, mais pas tant qu’on fe l’imagine

,
parce que

les meules ne s’engraiffant point, il n’y a point
de temps à perdre pour les dégraiffer

, comme
à la mouture ordinaire

, 8c la mouture s’en fait

plus vite.

Le meunier rejettera peut-être cette mouture
fous prétexte qu’elle eft trop longue, 8c le bou-
langer fous prétexte qu’elle donne plus de farine
bife

, & que trouvant p!;us de bénéfice à vendre
du pain mollet que du pain de ménage, il pré-
fère de ne tirer qu’une moindre quantité de fa-

. rine blanche
,

fachant bien fe dédommager fur
les riches de la perte qu’il fait au préjudice des
pauvres. Je vais tâcher de leur prouver leur erreur
par le calcul des bénéfices qui réfultent des pro-
cédés que je confeille.

On fuppofe que par îa mouture ordinaire ils

puiffent tirer du fetier de blé humide 153 livres
de farine blanche &. 12 à 15 livres de farine bife.

1°. Les 155 livres de farine blanche étant
molle 8c terne fe vendront moins que la bonne
farine.

2". Je n’aurai par mes procédés que 140 à 145
livres de farine blanche; mais j’aurai 30 à 35 liv,

de farine tant bis-blanc que bife
, 8c toutes ces

farines étant mêlées enfemble
,
feront vendues au

moins 20 à 30 fols par quintal plus que la farine
blanche & molle.

3®. Je tirerai au moins dix à quinze livres de
toutes farines de plus qu’eu ne faifant que de la
farine blanche.

4°. Ma farine fe confervera plus long-temps

,

le pain en fera meilleur
,

j’en ferai une plus
grande quantité, 8c mon fon bien écuré fe cor-
rompra moins.

Si l’on avoit fait ufage de cette mouture dans
les années humides

, & notamment pour la ré-
colte de 1782, que de blé 8c de farine gâtés ne
l’euffent point été de combien d’épidémies popu-
laires on fe feroit préfervé

! que d’hommes 6c
de richeffes on eût épargnés l

Mouture économique des blés étuvés,

La mouture des blés humides feroit plus avan-
tageufe

,
s’ils étoient préalablement bien féchés

dans les étuves.
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La mouture des biés étuves demande une at-

tention particulière. Autant qu’il eft poffible
,

il

ùiut avoir des meules très-douces, à caufe de la

lecherefî'e du grain ;
il faut faire des rayons fort

larges, afin que le blé ne foit point haché en le

moulant. Si les meules ne font pas auffi douces

qu’on pouroit le défirer , il faut y faire des

rayons de vingt à vingt-quatre lignes de largeur

fur la feuillure
, & de trois pouces de diftance

,

au moins.

Il faut une r’habÜlure très-douce
, & avoir foin

de bien garnir les trous des meules avec le mailic

de farine, de feigle & de chaux vive, afin que
l’on puiffe faire un gros fon.

1 ! faut aulTi tenir les meules ouvertes de ma-
nière qu’elles ne puiffent moudre que huit à dix

pouces , afin que le blé fe concafle moins &
falTe le fon plus gros.

Il faut en outre avoir foin de fe fervir de blu-

teaux très-fins, parce qu’en général les blés fecs

l’exigent.

Ces bluteaux fins donneront une bonne quan-

tité de gruaux, & des farines très-fines & de
bonne qualité; en remoulant les gruaux jufqu’à

quatre fois , on eft fûr de tirer tout le produit

poffible , & de l’avoir de bonne qualité.

Ces procédés ne font confeillés, ainfi que tous

les autres
,
que d’après les épreuves qui en ont

été faites avec foin.

Aîonture éccnomiqtie des blés méridionaux.

Les blés d’Italie, d’Afrique ou de Barbarie, &
même des provinces méridionales de la France,

exigent d’autres procédés en raifon de leur grande

fécherefie & dureté.

Il y a quarante ans, on ne favoit point affleurer

ces blés par la meule
, & pour les moudre on

croit obligé d’en attendrir l’écorce en les humec-
tant. C’éto:t une mauvaife opération; car la fa-

rine des blés qui ont pris de l’eau avant la mou-
ture, en prend moins au pétrin ; d’ailleurs cette

eau fait fermenter les grains, & leur fait perdre leur

goût.

Voici comment il faut moudre ces blés.

Dirpofez les meules comme pour la mouture

<les blés étvués ; ne les r’habillez que de deux

rayons l’un; le rayon rhabillé concaffe le grain,

l’autre fait la fleur , & la feuillure nettoie le fon ;

la farine en fera longue & point grauleufe, comme
dans la mouture ordinaire.

Les blés de Barbarie étant encore plus durs

que ceux d’Italie
,

il faut un r’hablllage plus doux

,

il fera de deux rayons l’un, ainfi qu’il eft dit ci-

deffus ,
mais à la meule courante feulement.

Laiftez le cœur des meules & l’entre-pied bien

ouverts ; les meules ne moulant qn’environ un
pied

,
il faut les bien garnir de pâte de feigle

& de chaux vive
,

fi l’on veut avoir une farine

longue.
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Les blés du midi font ordinairement la farine

jaune, mais elle le fera moins par les procédés
que je confellle

; elle fera bien dilatée
,
fans l’être

trop
, elle fera plus de pain

,
il fera meilleur &:

plus blanc, le gruau fera fec & le fon doux. Les
moulins d’une rotation un peu forte affleurent

mieux le blé de cette efpèce, dilatent mieux leur

farine
,
& en nettoient mieux le fon que les mou-

lins foibies.

Aiouture économique des feigles ,
orges, métells

,

8cc.

Tout ce qu’on^ a dit jufqu’ici fur la mouture
économique

,
ne concerne que les fromens

; à l’é-

gard des menus grains, les procédés & les réful-

tats en font un peu différens.

Comme il y a plus d’un cinquième du royaume
qui ne vit que de feigle , il eft effentiel de faire

connoître la mouture de ce grain
,

qui par fa

form.e mince & alongée perd bien plus que le fro-

ment par la mouture ordinaire.

Pour la bonne mouture des feigles , il faut :

1°. Tenir les rayons des meules plus près les

uns des autres & plus petits que pour moudre le

froment
; le moulage affleurera mieux

,
fera plus

doux, produira plus de farine & un petit fon
mieux évidé.

2"^. On commence par moudre fans dodinage.
3“’. Après le premier broiement, on en fait un

fécond de la totalité des fons & des gruaux , &
l’on ne fait aller le dodinage ou la biuterie que
cette fécondé fois, pour en tirer tous les gruaux
& recoupes.

4°. On remoud ces gruaux & recoupes féparé-

ment deux fois, afin de les tirer à fec. La raifon

effentlelle des différens procédés de cette mou-
ture des feigles , c’eft que leur écorce ou fon

,

tient mieux à la farine que celle du froment. Un
premier broiement fuffit pour détacher le fon du
froment

, au lieu que celui du feigle reffe tou-

jours chargé de farine ;
c’eff pourquoi il faut le

faire repaffer fous la meule , avec les recoupes

& gruaux.

Dans les provinces où l’on fait ufage de la

mouture ruftique
,

elle caufe uns très -grande
perte dans la mouture des feigles , ainfi qu’on le

voit par le troifième tableau de comparaifon ci-

devant
;

la farine en eft compofée
,
pour la ma-,

jeure partie , de gruaux entiers & de recoupes

qui ne prennent pas l’eau au pétrin , ne lèvent

point, empêchent le bouffement de la pâte & la

bonne fabrication du pain
,

qui par fa mauvaife

qualité , eft préjudiciable à la faute des citoyens

les plus utiles. Enfin
,
en employant les gros &

petits gruaux en nature , il y a un douzième ou
quinziéme de perte fur la quantité dans la fabrication

du pain. Ainfi ceux qui font ufage de la mou-
ture ruftique

,
devroient au moins remoudre toute

la quantité de fons & gruaux une ou deux fois, 8c

bien alonger la farine.

Quant
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Quant à la mouture à la greffe comme on

ne lepare pas les Ions au moulin , on ne peut

pas les taire remoudre , 8c la perte qu’elle fait

fur les feigles eft inévitable & beaucoup plus con-

fidérable.

Puifque la mouture des feigles doit être diffé-

rente de celle des fromens
,
que le r’habillage &

le rayonnement des meules doivent varier en rai-

fon des differentes formes 8c qualités des grains ;

il eff évident que les mélanges de feigles ôc de

froment, connus fous le nom de méteiL
,
méléard

,

Tnéde
,
comeau, cojfeguel, &c. font toujours d’une

mouture défavantageufe.

Le défavanrage elt fenfible , fi l’on réfléchit d’une

part qu'à chaque broiement des parties de fro-

ment , foie entiers , foit en gruaux
,

l’adreffe du

meunier confifte dans l’art d’enlever légèrement la

pellicule extérieure ; d’autre part
,
que dans le

l'eigle , le fon étant plus adlaérent à la farine qui

eff graffe
,

il faut un broiement plus fort & plus

ferré pour l’en détacher.

Il eft donc intéreffant de faire moudre les

feigles & Les fromens chacun féparément
; fans

cela
,

les différences en forme 8c qualité de ces

deux efpèces de grains, font que l’un eft broyé 8c

haché fous la meule , tandis que l’autre eft à

peine concaffé ; ce qui produit une perte conft-

dérable dans les moulins ordinaires 8c même dans

la mouture économique
,

quoique moins grande

dans celle-ci, parce qu’elle tamife 8c remoud les

gruaux à plufieurs reprifes. La mouture écono-

mique des orges demande aufR des attentions par-

nculières ;
il faut bien fe garder de remoudre la

totalité des fons
,
comme dans celle des feigles

,

parce que la paille de l’orge pafferoit dans le

bluteau 8c feroit préjudiciable à la confervation

des farines Sc à la bonté du pain
,
excepté lorf-

que les orges font très-humides. Il faut nécef-

fairement mettre un dodinage ou un bluteau

,

pour en tirer la paille
; enfuite on fait remoudre

d;;ux fois les gruaux bis 8c blancs , en ayant foin

de les bien afiieursr. Puis on remoud les recoupes

une feule fois 8c fort légèrement
,
en n’approchant

les meules que très-peu
, afin qu’en repaffant toute

la mâffe au dodinage ou à la bluterie, on puiffe

encore en tirer les petits gruaux qui pourroient

s’y trouver.

Pour la mouture des blccailles
, farrafin ou blé

noir 8c des avoines , il faut fuivre les mêmes
procédés que pour celle des orges.

Objeâions contre lu mouture économique , &
Réponjes.

On a critiqué la mouttire économique , 8c on
lui a reproché de faire une farine chaude qui fe

blute mal, d’occafionner beaucoup d’évaporation

ôc de déchet , 8c que fon attirail de bluterie gê>

noit le moulin.

Réponfes. Le premier reproclie ne convient

Ans & Métiers. Tome K. Partie /.
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point à la mouture économique, qui va toujours

en allégeant
,
mais bien à la mouture brute ordi-

naire
,
qui broie fouvent mal le grain

,
qui moud

en approchant, qui brûle la farine, ôc fépare mal
le fon.

Le fécond reproche eftaufli mal fondé, 8c con-
vient particulièrement à la mouture à la greffe,

parce qu’outre la perte des recoupes 8c gruaux,
il y a bien plus de déchet dans les bluteries qui

fe font hors du moulin, comme il fe pratique pour
cette mouture.

Le troifième reproche eft auftî mal fondé,
puifque tout ce prétendu attirail de bluterie eft

renfermé dans une feule bûche de fept à huit

pieds de longueur.

Pour nous , nous reprochons avec la plus exaâe
vérité à toutes les moutures ordinaires , de con-
fommer en pure perte un quart , un fixième

,
un

huitième, un dixième de grains de plus qu’elles

ne le devroient
,

ce que j’ai prouvé par mes
tableaux de comparaifon , 8c cela fuffit pour prou-

ver l’utilité de la mouture économique
,

8c de la

connoilTance de fes différens procédés
,
félon les

différentes qualités des grains.

Réformes à frire aux Moulins ordinaires , à ceux

à cuvette, & aux Moulins pendans.

Pour exécuter à peu de frais la monture écono-
mique dans les moulins ordinaires , il eft nécef-

faire d’y faire quelques changemens.
Si l’on peut élever un étage au-deffus des

meules
,
on y placera au moins un crible nor-.

mand
,
un crible de fer-blanc piqué 8c un tarare

,

8c l’on fera mouvoir les deux derniers par le

même moteur des meules.

S’il eft impolTible de pratiquer cet étage fupé-

rieur au-deffus de la trémie des meules
, il faudra

apporter les grains au moulin bien nettoyés
; fans

cela on ne peut faire de bonne farine.

Pour la mouture du blé , il faut que les meules
foient piquées , non à coups perdus, mais en éven-
tail ou rayons compaffés du centre à la circon-

férence.

Il faut ajouter fous les meules une huche di-

vifée fur fa largeur en deux parties. Dans la

partie fupérieure de la huche
, on placera un

bluteau d’une feule étamine
,
pour tirer toute la

farine de blé. Dans la partie inférieure de U
huche il faut mettre une bluterie cylindrique,
garnie de trois différentes étoft'es

, la première
de foie, la fécondé de quintin, 8c la troifième

de canevas, ou un dodinage.

Ces bluteaux feront également mis en mouve-
ment par le même moteur des meules.

Tel eft le mécanilme à ajouter aux moulins
ordinaires à eau 8c de pied ferme

,
pour y pra-

tiquer la mouture économique , après en avoir
réformé les défauts dont je vais parier.

C’eft effentielleinent dans les proportions ôc
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dans la monture de l’arbre & de l’anille, que
confiftent les plus grands défauts de la plupart

des moulins ordinaires & de ceux à cuvette.

Dans la plupart des moulins ordinaires
,
l’anille

porte fur les épaulemens de la fufée
,

parce
que l’une & l’autre font mal faites. Il refaite

de ces vices de conllruâilon
,

qu’il n’eft pas pof-

fible de bien dreiTer la meule
,

qu’elle penche
plus d’un côté' que de l’autre, qu’elle cahotte en
tournant , & que le broiement du blé fe fait

mal.

Il y a quarante ans que le fieur Roufleau , Meu-
nier à Saint Denis, l’homme le plus inftruit alors

en mécanique de moulins
, réforma ces défauts

de conftruéiion en perfeéiionnant les quatre petits

coins de fer, qu’on nomme pipes, dont il com-
bina la forme avec celle de i’anille & du papil-

lon , tellement qu’il vint à bout d’ajufter fes

meules de manière que la meule courante , en
repos ou en mouvement, refte toujours mieux en
équilibre fur fon pivot

,
quelle n'y étoit aupara-

vant
; il fit part de cette réforme à ceux de fes

confrères qu’il connollïoit
; on en fit ufage dans

plufieurs moulins. Mais cette réforme efl encore
inconnue dans une grande partie du royaume, où
les meules font encore cahottantes & montées à

l’ancienne mode ; ainfi il eft efTsntiel de faire con-

noître les moyens de corriger ces défauts , & de
drefTcr les meules de manière qu’elles exécutent
facilement la meilleure mouture. C’eft ce que j’ai

tâché de faire en faifant connoître les défauts des

plumars & des tourillons
,
lorfque j’en ai fait la

delcripiion à leurs articles
, & en donnant les

proportions exaéles de toutes les parties de l’arbre
,

cin fer, de l’anille, de la crapaudine, & de toutes

les pièces qui concourent avec elles aux effets dé-

firés. Je vais maintenant faire connoître les défauts

des moulins à cuvette.

Difiiuts des Moulins à cuvette.

Les meules de ces moulins ont ordinairement

de 4 à 5
pieds de diamètre

,
fur 8 à lo pouces

d’é aùfeur; elles font ordinairement mal piquées

«k mal dreffées. On ne pratique dans ces mou-
lins que la mouture à la groffe

;
ils font plus

fujets que les autres à chommer dans les temps
de féchereffe

,
parce qu’il leur faut plus d’eau &

de rapidité pour les faire tourner, à proportion

de l’ouvrage qu’ils font. Four en dreifer les

meules, on fait ufage, comme dans la plupart des

moulins ordinaires, de coins de bois, au lieu de

pipes de fer •, aufîi ces meules ont-elles toujours

de la pente, & font des farines très-échauffées.

Pour remédier aux défauts de conflruéfioh &
de mouture de ces moulins, il faut, i°. em-
ployer un arbre debout d’une force convenable

,

c'eii-à-dire d’environ 8 à lo pouces de gros ou
en qnarré.

2”. Que cet arbre foit placé bien perpendicu-

lairement fur fa crapaudine.
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3®. Que fon bout d’en-haut, de la groffeuF

d’environ deux pcuces en quarré, foit contenu
par une traverfe de bois, 6c dans un chapeau
de bois.

4°. Que ce chapeau ou trou de bois, fujet à
s’ufer par le frottement, foit garni d’un boitillon

de fer affez large pour qu’on puilfe le garnir en-
dedans de bourre & de graiffe

,
pour adoucir

le mouvement
, & pour pouvoir y inférer des

pipes ou petits coins de fer
,
pour contenir &

dreffer les meules.

- 5°. Il faut ajouter à l’arbre debout un rouet
de couche du diamètre poffible, pour ne pas gê-,

ner le beffroi des meules.
6°. Ajouter encore à l’arbre tournant

, une lan-

terne avec huit fufeaux qui foient bien de pas
avec les dents du rouet.

7®. Que les meules foient bien placées au droit

de la cuvette avalant l’eau.

8°. Que l’aniile & les ferrures foient condi-

tionnées ainfi qu’il eft dit à l’article de 1 anille.

9®. Que le mouvement du bluteau par la croi-

fée fur la lanterne ,
foit régulier.

lO®, Que le petit crible à cylindre placé fous
la huche

,
au lieu du dodinage

,
prenne fon mou-

vement par des poulies de renvoi , & faffe en-

viron 25 à 30 tours par minute, alnft que les

aucres moulins.

Après avoir réformé les défauts de ces mou-
lins

, & pour y pratiquer le criblage des grains

,

la mouture & la bluterie des gru.aux
,

il faut :

1°. Un hériffon qui prenne dans le rouet de
couche qui fait tourner la meule

,
avec un treuil

de couche
,

tenant d’un bout dans l’hériffon

,

l’autre bout à tourillon de fer tenant foit au
mur, foit dans un poteau debout.

2°. 11 faut emmancher au treuil les poulies né-

ceffaires pour faire tourner un ventilatei’r , un
crible cylindrique, une bluterie à fon, 8c toutes

les machines neceffaires à la perfection de la

mouture.
3”. Enfin il faut, ainfi que je l’ai dit aux ar-

ticles de criblage 8c blutage
,
que le mouvement

de rotation de ces machines foit régulier & par-

faitement d’accord entr’elles.

Moulins fur bateau.

Quant aux moulins pendans 8c fur bâteau , le

criblage 8c le blutage peuvent s’y exécuter par

des poulies de renvoi ou par un petit rouage qui

reçoit fon mouvement du même moteur des meu-
les’; & le meunier intelligent y peut pratiquer

très-bien la mouture économique ,
ainft qu’on

peut s’en convaincre par quelques-uns de ces

moulins qui font fur la Seine : cependant on

préférera toujours les moulins «Je pied-ferme.

N. B. Nous le répétons : tout cet article des mou-

lins à eau
,

fl intérefîant à conferver dans le dépôt

général des fciences & des arts , eft tiré de l’ex-
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cellent 'traité de M. Céfar Bucquet , auteur de plu-

fieurs bons ouvrages fur les grains & les farines.

Moulins à vent.

La mécanique des moulins à vent a beaucoup
de rapport, pour la conftruftion intérieure, avec

celle des moulins à eau ; mais la puiffance étant

un antre élément , il a fallu une autre mécanique
pour en profiter.

Toute la charpente du moulin à vent eft fou-

tenue par une très-forte pièce de bois qui la tra-

verfe en partie , & autour de laquelle on peut la

faire tourner à volonté pour préfenter les ailes au
vent

,
félon que le cours en vient d’un côté ou

d’un autre.

A la queue du moulin efl attachée une longue
pièce de bois , faifant l’effet d’un très-long levier

,

à côté de laquelle efl placée l’écheUe qui fert à

monter au moulin.
Le meunier pouffe cette longue pièce de bois

,

ou la tire à l’aide d’un tourniquet , ce qui fuffit

pour mettre l’arbre des ailes dans la direétion

du vent.

Dans l’intérieur du moulin , on rencontre au
premier étage la pièce de bois fur laquelle tourne
le moulin : fur le devant eft la huche pofée fous
les meules pour recevoir la farine.

Dans le fécond étage , on 'trouve le coffre aux
meules

,
la trémie & la lanterne au bas du rouet.

Dans le troifième efl l’arbre des ailes
,
le rouet

,

le cerceau qui embraffe le rouet pour le lâcher
ou pour l’arrêter

, & un engin à tirer le blé
,
qui

reçoit fon mouvement du rouet.

Toute la beauté de l’invention de cette efpèce
de moulin confiffe, i°. dans le parfait équilibre de
la maffe du moulin

,
qui fe foutient & joue en

l’air fur un fimple pivot.
2.°. Dans la difpofition des ailes pour recevoir

le vent.

3°. Dans le rapport de la force mouvante avec
la refiftance des meules & des frottemens.

Afin que la charpente du moulin fût dans un
parfmt équilibre autour de fon pivot

,
on n’a point

placé ce pivot au milieu , mais beaucoup plus en
arrière qu’en devant

,
parce que l’énorme levier

des ailes & le poids des meules auroit tout en-
traîné par devant.

Les quatre grandes ailes du moulin font placées
à un arbre

, autour duquel, dans l’intérieur du
moulin

, eft attaché un rouet qui fait mouvoir la

lanterne à laquelle eft attaché l’axe de fer qui
met la meule en jeu.

Les ailes du moulin préfentent à volonté plus
ou moins de furface au vent , félon qu’on étend
les voiles. Toute la liberté du vol des ailes dé-
pend de l’inclinaifon à l’horizon de l’axe de l’arbre
qui les foutient

, & de l’inclinaifon de la furface
des ailes fur cet axe.

La preuve en eft démonflrative : la plupart des
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vents , au lieu de rouler fur une ligne parallèle à

l’horizon
,
font un angle avec l’horizon : on s’en

affure, fi ,
loffque le vent eft un peu vif, pn

^réfente la main au vent en la tenant d’aplomb

,

ou pofée perpendiculairement : on éprouve alors

que l’imprefiion du vent n’eft pas aufTi forte qu’elle

peut l’être ; mais fi, en continuant à la tenir bien
ouverte , on en incline le dehors en arrière

,
on

éprouve une impreffion beaucoup plus forte ,

parce qu’alors le dedans de la main eft exaélement
oppofé à la direélion du vent.

Telle eft la raifon fort fimple de la pofition

des ailes ; l’axe qui les porte étant incliné à l’ho-

rizon
, fe trouve dans la direélion du vent , èt

oppofe la furface des ailes à cette direélion.

Cette inclinaifon de l’axe ne fuffit point : fi les

ailes du moulin étoient toutes quatre placées à
angle droit fur l’axe

,
l’effort du vent qui agiroit

fur les ailes fe détruiroit liS-même : mais fi des
deux ailes oppofées & parallèles à l’horizon , l’une

détourne fa furface de quelques degrés de l’angle

droit
, en regardant la terre

, & l’autre en regar-

dant le ciel
,

le vent en heurtant contre la fur-

face qui s’incline vers la terre, la fait monter, &
fe gliffant de même contre la furface de Taile

oppofée qu’il trouve inclinée en fens contraire ,

il la difpofe à defcendre : une aélion aide l’autre.

Si les deux ailes oppofées & placées de cette ma-
nière , commencent à ébranler la meule , les deux
autres difpofées de même produifent un effet

double.

Tel eft l’artifice fort fimple & en même temps
très-beau

, du jeu des meules
,
de l’équilibre de

la charpente
, ôc du vol des ailes du moulin à

vent.

Quoique ces moulins de différentes efpêces

procurent à la fociété des avantages confidérables

,

ils n’en font pas moins fujets à des inconvéniens
infurmontables

,
qui arrêtent ordinairement leur

travail
, & qui font inféparables des élémens dont

les forces font employées à les faire mouvoir ,

& qui les réduifent fouvent à Tinaélion.

Perfonne n’ignore que les moulins à eau font

expofés à chommer une grande partie de l’année, à
caufe des Inondations , ou du défaut d’une eau
fuffifante

, occafionné par la féchereffe
;
quelque-

fois
, même dans les hivers

,
grand nombre de ces

moulins font brifés par les glaces.

Les moulins à vent chomment ordinairement
pendant un tiers de l’année

,
pour ne pas avoir

affez de vent , ou pour être renverfés par la vio-

lence des vents impétueux & des ouragans ; ce

qui occafionné des réparations toujours fort lon-

gues, & fufpend néceffairement leur travail. Com-
bien de funeftes expériences ont prouvé la vérité

de ces faits, & ont fouvent mis les habitans des
lieux voifins au point de manquer de farine ?

Pour obvier à ces inconvéniens , le fieur Antoine
Macary

, mécanicien privilégié de Sa Majefté
, ôc

I ij
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autorifé d’un arrêt du confeil d’état du Roi

,

du 14 avril 1770, propofa au public une nou-
velle confiruélion de moulins

,
qui

,
pour être

mis en mouvement, n’auroient befoin ni du fe-

cours des eaux , ni de celui des vents ,
dont le

fervice continuel feroit à l’abri de toute inter-

ruption, en quelque temps que ce fût; qui, ayant

toujours un mouvement uniforme , donneroient

dans tous les temps une farine égale , & telle

que les autres moulins ne peuvent jamais- la

fournir , à caufe de l'inégalité naturelle & de la

variation dans la force de l’eau Ql du vent qui

les fait mouvoir.

Les moulins que le fieur Macary s’efc propofé

d’exécuter non-feulement aux environs de la ca-

pitale
,
pour quelle ne puiffe jamais manquer de

farine nécelTaire à fa fubfiftance , mais encore

dans difl'érens endroits du royaume
, & notam-

ment dans les villes de guerre , font fi expéditifs

,

& deviendroient ü utiles dans l’évènement d’un

fiége
,

qu’il a été démontré aux commiffaires de
l’académie des fciences

,
qu’un feul de ces mou-

lins peut
,
dans une année de travail, fournir affez

de farine pour nourrir plus de foixante mille

hommes
, & qu’il a été reconnu par des experts

,

charpentiers de moulins, & des meuliers
,
que ces

moulins furpaffent par leur vîteffe pour la m.ou-

ture , tous les moulins qu’ils ont faits ou vus juf-

qii'à préfent , en ce qu’on y a fupprimé les trois

quarts du frottement des moulins ordinaires
;

que dans leur conflruâion tout porte fur pivot

,

& qu’il n’y a point d’arbre couché. En confé-

quence de quoi les fufdits experts ont eftimé que
trois chevaux peuvent faire tourner deux meules ,

que chaque meule peut faire facilement & con-

tinuellement cinquante à foixante fetiers de fa-

rine toutes les vingt-quatre heures.

Description des Planches de l'Art du

Meunier J tonie III des Gravures,

PLANCHE PREMIERE.
Moulai à eau.

La vignette repréfente l’élévation d’un moulin
vu en dehors. A , arc tournant. B

,
roue du de-

Irors. C , aubes & coyaux. D
,
homme qui lève

la vanne. E
,

pont de pierre. F
,
logement du

meunier. G
,
corde fervant à monter les facs.

Bas de la planche,

Fig. I , plan des meules qui rendent la farine

rouge
,
le fon lourd & mal écuré ; ce qui provient

rie la mauvaife qualité des meules , de la manière
de les r’habilier & de l’irrégularité des rayons.

M E U
Fig. a

,
plan des meules à moudre par économie!

A
,
meule courante.

B ,
l’anille ou place de la clef

, pg. 1.

B , l’anille fcellée fur la meule
, pg. 2.

C , meule gifante.

D
,
place où l’on met la boîte

, pg. 1.

D
,
boite & boitillons

, pg. 2.

E
,
coupe de la meule courante avec les engra-

vures de l’anille. F
, pg. 1.

La même garnie de l’anille
, pg. 2.

G

,

coupe de la meule gifante
,

avec la place

de la boîte. H
, pg. 1.

La même garnie de fa boîte, Bottillon & faux

boîtilloii
, pg. 2,

PLANCHE II.

Coupe du moulin pur la largeur.

A
,
pont de bois.

B
,
vanne de décharge.

C
,

pont de pierre qui conduit à la vann&
mouloire.

D ,
entrée principale.

E
,
efcalier pour monter au premier étage,

F
,
rouet avec chevilles.

G , arbre tournant.

H ,
tourillon.

1 , hériflbn & chevilles.

K
,

lanterne à fufeaux pour faire tourner la-

petite bluterie.

L
,
lanterne à faire tourner la meule.

M
,
croifée.

N
, fer,

O
,

palier.

PP, les deux braies.

Q , lanterne à faire monter les facs ,

5 ,
arbre de couche portant une lanterne & des

poulies
, fervant à faire tourner les bluteriss &-

tarare des étages fupérieurs.

T
,
meule gifante.

V
,
meule courante,

X
,
enchevetrure,

Y
,

anille.

Z , archures & couvercles qui entourent &
couvrent les meules.

6 & , trémions & porte-trémions,

I
,
auget,

2 ,
trémie,

3 ,
crible de fil de fer , ou crible d’AUemagnet

4 ,
moulinet pour lever la meule.

5 ,
bluterie à fon gras.

6 ,
auget de la bluterie.

7 , trémie de la même bluterie.

8 ,
tarare fervant à nettoyer le blé,

9 ,
ailes du tarare,

lO
,
poulie.

1 1 , corde à faire tourner le tarare,

12, trémie & auget.
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ï 3 , anche qui conduit le blé du tarare dans le

bluteau de fer-blanc.

14 , bluteau de fer-blanc à paffer le blé.

15 ,
poulie & corde fervanr à faire tourner le

même bluteau.

16 f ouvrier qui jette du blé dans la trémie.

17, bafcule à monter les facs.

18 ,
garouenne de dehors pouf monter les facs.

19, corde à pareil ufage. i

so
,
garouenne du dedans. „ , . ,

. .

SI , rouleau à faciliter le cable, r
^ ^

22 , ouvrier qui engrène le cable.

23 , autre qui verfe du blé dans le tarare.

PLANCHE I I I.
^

.

Coape du moulin fur la l&ngueur,

J i

A
,
ouvrier qui avance ou recule le çhevrefller.

B
,
chevreffier du dehors. , . .

C
,
chaife qui porte l’arbre tournant.

D , arbre tournant.

E, tourillon.

F, maffif fervant à porter la chaife.

G
, roue à vanne.

H H
j aubes. -

I I
,
coyaux.

K
, niveau de l’eau qui fait tourner la grande

roue.

L
, rouet

,
embrafures &, chevilles.

M
,
chevreffier du dedans.

N , hériffon fervant à faire tourner la bluterie

de deffous. >*
,

O
,

palier.

P, lanterne à monter le blé. ’

Q , les deux braies. • {

R
, beffroi.

S , batte & croifée,

T
, lanterne.

V 5 babillard.
,,

X
, baguette pour remuer le bluteau qui tamife

la farine. .1
: j

. . ,

Y
, bafcule pour engrener la lanterne qui fait

tourner la bluterie du delTous.
j

Z
,
bluteau fupérieur.

é*
,
partie fupérieure de la huche , où tombe la

farine lorfqu’elle fe tamife.

a , accouples du bluteau.

b
,
bluterie cylindrique tournante.

€
,
anche qui conduit les iffùes dans la bluterie'

du delfous. *

dd, les d.fférens gruaux.
€

, lanterne à faire tourner la bluterie du deffous.

y, chaife du dedans.
^

‘ Ck r ’
‘

l', poulie & corde à faire monter le blé.

h
,
corde à monter les facs.

i
, anche des meules , ou conduite de la farine

dans le bluteau.

k, cordages & poulies faifanî tourner les blu-
ttries au deflu».

l , trempure pour approcher les meules.
m

,
meule gifante.

n ,
meule courante

, vue en coupe. • *

0, enchevêtrure. ... ^

P ,
anille. *

q ,
frayon. • • -

r , archures. ’

f /, trémions & porte-trérnions. ' •

r, poulie & corde fervant à élever ou baiffer

l’auget. - .CI i O

!«i, aügef. .'iiah ' J 0. ..iifv'i-.r ..j.- -

X, trémie. . .ei .

'

y

,

crible de fer.

1

,

moulinet , cable & vindenne à élever la meule
pour /habiller.' ->

/ ,
bluterie à fon gras.

' 2
, auget. c !' .1 ’ r '

-•! é

^ , trémie.

4, fonnette avec une corde pour avertir Ibrf-

q'u’il n’y a plus de blé dans la trémie. 'o-

j ,
tartare fervant à nettoyer le blé.

'6
,

ailes du tarare,

7 ,
trémie du tarare

8 , auget du tarare.

§ ,
bluteau de fer-blanc pour cribler le blé.

’/o,, ouvrier qui renverfe un fac de fon gras

dans une trémie.

11
,
deffous de refcaîier.

12

,

bafcule à faire monter les facs.

rj ,
garouenne à tirer les facs.

14

,

ouvrier qui engrène le cable pour faire

monter les facs.

If , corde à monter les facs.

lâ
,
palier de Fefcalier.

»7 ,
ouvrier qui ramaffe le fon. '

'

-f y
" '

"i

PLANCHE IV.

Nouvelle, crapaudlne fervant à porter le pivot ou

I
la pointe de fer.

i -

'

!

'Lufig. 'i donne le plan de la crapaudiiie.

A , çrapaudine ou pas,qui porte la pointe du fer#

B , boîte ou poèlette,, dans laquelle eft enfermée
la çrapaudine.

,

C
,

châffis de cuivre
,
à travers duquel p'aOent

les vis de preffion.

D D
,
vis de preffion pour faite couler la poë-

i
lette du côté néceffaire pour dreffer les meules.
E E

, boulon pour arrêter le châffis fur le palier^,

F F
, grofle piece de bois ou palier

,
fur lequel

fe pofe la çrapaudine.

G
,
plaque de tôle

,
ou de fer-blanc battu

,
pour

faciliter la poëlette à couler avec plus d’aifance,

H
,
quarré ponélué qui défigne le plan du fer.

Il efl à obferver que lorfque les crapaudinss n'one
qu’un feul pas-

,
quatre vis- futhfent.

Les fp. 26-3, repréfentent différentes clefs-

pour ferrer ^lus ou moins les vis de preffion#-

fg, 4 P principale mécanique du moulin..
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A

,
coupe de la meule courante

B , coupe de la meule gifante. ^
C , anille ou clef de la meule courante;

D
,
papillon du gros fer.

E , fufée.

F
,
pointe du fer.

G J boîte & boîtillon.

H , faux-boîtillon de tôle;

I
, frayon à remuer l’auget.

K , trémie où l’on met le blé.

L
, auget qui conduit le blé dans FoeUlard de

la meule.

M , corde du baille-blé , fervant à élever plus

ou moins l’auget.

N , anche qui conduit la farine dans le bluteau

mouvant.

0 , lanterne à fufeaux pour faire tourner la

meule.

P , baguette pour fecouer le bluteau.

Q, croifée pour faire mouvoir le babillard.'^

R
, le pas ou crapaudine pour porter le pivot

ou la pointe du fer.

S
,

palier & les deux braies.

T , arbre tournant.

U , rouet
, embrafures & chevilles.

V , hériffon & chevilles , pour faire tourner la

lanterne 8 , qui eft au delTus.

X , tourillon. i

Y
,
plumard de cuivre pour porter le tourillon.

Z , chevreffier ou chaile de l’arbre tournant.
6* , babillard,

1 , batte.

2 , baguette ou clogne,

y , bluteau mouvant.

4 , accouples du bluteau.

y , huche où tombe la farine lorfqu’elle fe tamife.

6
, petite porte à couliffe

,
pour tirer la farine

hors de la huche,

7 , bluterie tournante pour tamifer les différens

gruaux.

8 , lanterne de la bluterie à gruaux.

9 , bafcule pour engrener la lanterne dans l’hé-

riflbn , à deffein de faire tourner la bluterie.

10 , épée de la trempure, pour élever plus ou
moins la meule courante par le moyen d’une

bafcule ii , & de fon contrepoids 12.

13 ,
beffroi

,
pour porter le plancher des meules.

14

,

pied droit ou pilier en pierre,

baffiant,

PLANCHE V.

Différens détails 6* outils,

Fig. I
,
orgueil

,
ou crémaillère qui fert d’appui

à la pince pour lever la meule,
Fig. 2, frayon.

Fig. 3

,

coin de levée qui fert à caler la meule
à mefure qu’on la lève.

Fig. 4

,

une des chevilles du rouet,

Fig. / ,
coupe de la boîte.

M E U
Fig. 6

,
le gros fer. a

,
papillon, b

, fufée. c
, fer

d

,

pointe du fer. e
, pas ou crapaudine.

Fig. 7 , fufeau de la lanterne.

Fig. 8

,

plan de la boîte.

Fig. 9 ,
rouleau fervant à monter ou defcendre

la meule à mefure qu’on la lève.

Fig. 10

,

pipe ou petit coin de fer fervant à
ferrer la meule courante.

Fig. Il
,
plan de l’anille.

Fig. 12 , marteau fervant à piquer les meules.

Fig. 13 ,
maffe de fer fervant à frapper fur le

pipoir.

Fig. 14 ,
plumard de cuivre fervant fous les

tourillons.

Fig. If , de l’arbre tournant.

Fig. 16 ,
tourillon.

Fig. ;7 ,
petits coins de fer pour dreffer la meule;

Fig. 18 y
plan de la crapaudine.

Fig. ip
,
marteau à grain d’orge , fervant à

engraver l’anille.

Fig. 20 , marteau à r’habiller les meules.

Fig. 21
,
pince pour lever la meule.

Fig. 22, 23

,

pipoir qui fert à ferrer les pipes

ou petits coins.

Obfervations fur les moulins à eau.

Il y a plufieurs fortes de moulins à eau ,
félon

les lieux où ils font placés , & le plus ou moins

d’abondance d’eau pour les faire mouvoir , & lé

plus ou moins de vîteffe de cette eau.

Celui repréfenté pl. I

,

eft fuppofé conftruit

fur une rivière navigable , à la partie d’aval

d’une arche de pont, ou entre deux piliers de

maçonnerie , ou enfin entre deux palées , comme
font placées les machines hydrauliques du pont

N. D. à Paris.

Sur les pieds droits de maçonnerie ou fur les

chaperons des palées , on conftruit un plancher de

poutres, folives & madriers : ce madrier eft percé

de fix ouvertures , par cinq defquelles defcendent

de longues pièces de bois
,
fervant de chaîne affez

longue pour atteindre depuis le plancher jufqu’à

la mrface des plus baffes eaux,

Ces chaînes, dont quatre fufpendent le châflis

qui porte la grande roue à aubes , & la cinquième

qui fufpend la vanne , avec laquelle on ferme le

courber, font percées de trois quarrés fur deux

rangées parallèles, diftans l’un de l’autre de fix

pouces environ : c’eft dans ces trous que l’on fait

entrer les verroux ,
qui fixent le chaflis à ufie

hauteur convenable
,
pour que les aubes inférieures

foient plongées dans l’eau , & reçoivent par con-

féquent l’impreffion du courant
,
premier moteur

de toute la machine.

On élève le chaffis & la vanne par le moyen

des crics , comme à la machine du pont N. D,

,

ou avec des vérins
,
qui font de fortes vis de bois

de charpenterie. Les cris ou les vérins font placés

fur le plancher du premier étage , & les verroux

pofent fur leurs femelles.



La grande roue , compofée de plufieurs affem-

blages de charpente, porte les aubes de trois

pieds de hauteur , fur environ quinze pieds de

longueur ; & aulTi un rouet dont les aluchons

,

au nombre de foixante, engrènent dans les fufeaux

de la grande lanterne
,
qui font au nombre de feize.

L’arbre vertical de cette lanterne porte par fon

pivot inférieur fur un palier garni d’une crapau-

dine; & pco- fa partie fupérieure traverfe le moyeu

de la roue horizontale qui engrène dans la lanterne

des meules.

La partie inférieure du moyeu de la roue ho-

rizontale eft arrondie , & roule entre deux moifes

qui ferment la fisième ouverture qui eft au

plancher.

Les meules & les archures ou tonneaux qui les

renferment ,
font placées fur un fort affemblage de

charpente de 4 pieds d’élévation ,
fur 6 ou 7 en

quarré , formant une cage à jour ,
dont la face

fupérieure fermée par des madriers de trois pouces

d’epais
,
pofèes fur des cartéles ou folives de fix

ponces de gros , eft le plancher des meules.

Le hériffon entre dans le vide de cette cage par

une des faces latérales
,
pour engrener avec les

fufeaux de la lanterne enarbrée fur l’axe ou fer

de la meule roulante. Ce fer
,
porte par fon pivot

inférieur fur le palier
,

qui eft garni d’une cra-

paudine.

Le palier, dont les deux extrémités font termi-

nées en tenons
,

eft emmortoifé dans les deux
braies , dont les mortoifes font plus longues que

les tenons n’ont de largeur , & où ils font fixés

par des coins ou clefs. On fait ainfi cet affemblage

pour pouvoir , avec facilité ,
reftifier l’engrenage

de l'hériffcn avec la lanterne , en l’approchant ou

l’éloîgnant autant qu’il eft néceffaire.

Les deux braies font mobiles dans de loftgues rai-

nures pratiquées aux faces intérieures oppofées des

poteaux corniers
,
où elles aboutiffent. Ces quatre

poteaux corniers font affemblés par leur bout in-

férieur dans les femelles ou patins
,
qui font eux-

mêm es affemblés à mi - bois , & ils font affermis

dans la fituation verticale par huit liens affemblés à

-fenons & mortoifes
, embrevés dans les poteaux

& dans les patins.

Les poteaux corniers font auffi reliés enfemble

deux à deux par des chapeaux
,
dont la longueur

eft perpendiculaire à la ligne qui joint enfemble
les centres de l’hériffon (U. de la lanterne. Les cha-

peaux font joints par deux entretoifes & les foli-

ves qui compofent le fond du plancher des meules.

Du côté oppoié à l’hériffon , fe trouve la huche
dans laquelle tombe la farine mêlée au fon ; car

le moulin n’a pas de blutoir.

Si on vouloir y en adapter un , il faudroit placer

le treuil vertical du blutcir près d’un des angles

de la cage , & le blutoir pafferoit fous le plan-

cher <’.es meules pour aller rencontrer quelques-
uns des fufeaux de la lanterne

,
prolongés au deffus

d’une des tourtes qui la compofent j le refte du

blutoir ferolt difpofé comme il a été dit
,
en par-

lant du blutoir du moulin à vent.

La trémie & l’auget difpofés
,
par rapport aux

meules
,
de la même manière que dans le moulin

à vent , font fupportés par le plancher fupérieur
,

auquel on monte par un efcalier pratiqué dans un
des angles du bâtiment. Ce plancher eft percé d’une

ouverture , dans laquelle eft placée la trémie. Il

y a aulH une autre ouverture que l’on ferme avec
une trappe

,
par laquelle & au moyen d’un engin

ou treuil, mu par l’hériffon horizontal, o‘n par-

vient à monter les facs de blé non moulu au
fécond étage

,
pour être verfé dans la trémie.

Les moulins conftruits fur des bateaux ne dif-

fèrent de ceux-ci qu’en ce que la roue à aubes

eft double , c’eft-à-dire qu’il y en a deux
, une à

chaque bout de l’arbre horizontal qui traverfe le

bateau : cet arbre a deux colliers
,
garnis d’allu-

melles
,
qui roulent fur deux femelles fixes fur

les plats-bords du bateau ; il porte un hériffon

dont les dents engrènent dans une lanterne fixée

fur un autre arbre horizontal & parallèle au pre-

mier. Cet arbre porte un rouet dont les dents

conduifent la lanterne des meules ; il y a un frein

autour de ce rouet ,
dont les extrémités font atta-

chées auffi bien que la bafcule qui le roidit , à la

cage de charpente qui foutient les meules. Le refie

comme dans celui que nous venons de décrire.

Il y a des moulins à eau d’une autre conftpjc-

tion plus fimpîe que la précédente ; mais ils ne
peuvent être établis que dans les lieux où on a
une chute d’eau de quatre ou cinq pieds de hau-
teur au moins. Ayant donc conftruit en bonne
maçonnerie la crge du moulin & le contre-mur,
qui , avec une des faces du bâtiment

, forme le

canal ou courfier
, dans lequel la roue à aubes

doit être placée & dans lequel l’eau doit couler ;

ce courfier eft fermé par une vanne que l’on ouvre
quand on veut laiffer tourner le moulin. Il y a auffi

dans le canal fupérieur une autre vanne que celle

qui répond au courfier
,
par laquelle on peut vider

le canal
,
& un déchargeoir pour laiffer écouler

l’eau fuperflue.

La roue à aubes de 1 5
ou ï8 pieds de dia-

mètre
,

ell compoféc de deux cercles de char-

pente affemblés parallèlement fur l’axe horizontal

qui traverfe le courfier. Sur la circonférence de
cette roue formée de planches, font fixés perpen-
diculairement les aubes au nombre de feize ou
vingt; le même axe porte un rouet de neuf pieds

de diamètre
,
placé dans la cave du moulin : ce

même rouet
,
qui a 48 aluchons

,
mène une lan-

terne de 9 ou 10 fufeaux, fixés fur l’arbre de fer

de la meule fupérieure : le pivot inférieur de cet

arbre de fer tourne dans une crapaudtne pofée fur

un palier ; le palier eft fiipporté par une oraie

qui eft elle-même fufpendue , au moyen d’une

épée de fér
, à une trempure dans l’étage fupérieur,

dont la Corue va fo fixer quelque part auprès de
la huche le bout fupérieur du fer, moins gros



que le refle ,
entre dans le trou quarré de l’X

,

ou anille de fer fcellée à la partie inférieure de la

meule fupérieure. Lé refte de ces moulins èft fem-
blable à ceux décrits ci-deffus.

Lorfque l’eau dedinée à faire tourner un moulin
n’eft pas abondante, & que la chute a beaucoup
de hauteur , on la conduit au deffus de la roue
par une bufe ou canal de bois

,
dont l’entrée fe

ferme avec une vanne quand on veut arrêter

le moulin. La circonférence des jantes.de la roue
eft couverte de planches , & forme un cylindre

ou tambour ,
dont la fiirface fert de fond à un

grand nombre d’auges compofées de planches

latérales qui font tout le tour de la roue, & de
planches tranfverfales comme des aubes

, mais
inclinées du côté de la bufe

,
par où l’eau vient.

L’çau venant à tomber au haut de la roue , dans
les auges, qu’on appelle pots

,
fon choc & fon

poids la font tourner
, & par conféquent le relie

du moulin comme celui ci-defl'us.

Mais fl l’eau a beaucoup de chute
, & qu’elle

foit en quantité fu infante , on peut conftruire un
îpoulin avec encore moins de frais

,
comme ceux

,

par exemple
,
conftruits en Provence & en Dau-

phiné
;

ils n’ont qu’une feule roue horizontale de ,

fix ou fept pieds de diamètre & dont les aubes

font faites en cuillers, pour mieux recevoir le choc
de l’eau qui coule dans une bufe

, tuyau ou canal,

d’un pied environ d’ouverture, dirigée à la con-

cavité des cuillers. L’axe de cette roue fur le-

quel la meule eil amTi fixée ,
terminé en bas par

un pivot
,
roule fur une crapaudine placée fur un

fommier , dont une des extrémités pofe fur un
feuil dans la cave du moulin ; l’autre extrémité

du même fommier pofe fur une braie , où eft

lufpendue par une épée à . une trempure
,
par le

moyen de laquelle on approche ou on éloigne la

meule tournante de la meule gifante. On arrête

ces fortes de moulins en interceptant le cours de
l’eau par le rnoyen d'une vanne ou d’un clapet

à bafcule
,
que l’on peut mettre en mouvement

de dedans le bâtiment même du moulin. L’eau

étant arrêtée ou obligée de prendre un autre cours
,

le moulin ceffera de tourner
;
quant à celle qui

vient frapper les cuillers ou aubes de la roue qui

eft dans la cave’ du moulin
,
elle s’écoule par une

ouverture pratiquée à une des murailles dç cette

cave.

On trouve au Bafacle
, à Touloufe , des

moulins de cette efpèce
,
qui font ce qu’il y a de

mieux imaginé &,de plus fimple jufqu’à préfent.

Il y a aux moiilins du Bafacle feize meules des
from

,
placées dans un même bâtiment en travers

de la rivière ; & comme elles font toutes mues
de même par la force du courant

,
il fufîira d’ex-

pliquer ce qui convient à deux ou. trois de cesr-:

me. .les.
!

On a conllruit plufieurs pileq de ,ma.ç.Qfenérié ,

qui fervent de pieds droits à d^s arcade|-.da tijOiis

à trois pieds & demi de largepri, qui divifém.âe-

canal en feize canaux dilFérens : les avant Si
arrière-becs des piles font éloignés l’un de l’autre

de cinq & demi environ.

Ces arcades font fermées du côté d’amont ^

par des vannes qui defcendent dans les couliffes ,

& qu’on lève quand on veut laiffer tourner le

moulin.
Le courfier va en retréciffant jufqu’à l’endroit

où il aboutit à la circonférence d’un cylindre ou
tonneau de maçonnerie fans fond

, dans lequel
efl placée une roue horizontale , dont l’axe ver-
tical concentrique à ce cylindre

,
porte la meule

fupérieure. L’eau retenue derrière la vanne
,
paffant

par le pertuis qu’elle laiffe ouvert lorfqu’elle eit

levée
,
entre avec précipitation dans le courfier di-

rigé obliquement
, fuivant la tangente au cylindre ,

& ne trouvant point pour fortir une ouverture auffi

grande que celle .par laquelle elle efl entrée, gonfle
& s’introduit avec plus de force dans le cylindre ;

en formant un tourbillon , elle contraint la roue
horizontale qui y eft , de tourner avec elle.

L’eau
, après avoir fait plufieurs tours

,
& frappé

les aubes de la roue
,
s’échappe par le vide que

ces mêmes aubes laiffent entre elles , fort par Je

trou du cylindre
, & s’écoule du côté d’aval , où

on a ménagé une pente.

L’effieu
j ou arbre de la roue, laquelle a trois

pieds de diamètre
, efl terminé par un pivot tour-

naint fur une crapaudine fixée fur un palier : ce

,

palief repofe par une de fes extrémités fur un feuil,

où il eft encaftré de quelques pouces : üautre
extrémité de ce palier efl fufpendue par un po-
teau ou épée de bois

,
boulonnée à une braie qui

eft elle - même fufpendue par un autre poteau ,

ou épée retenue fur le plancher par un boulon
qui la traverfe, ou fur une trempure. Toutes ces
pièces fervent, comme dans les .^utres moulins,
à élever ou à baififer la meule fupérieure.

La roue à aubes intérieures , de trois pieds de
diamètre

, eft d’une feule pièce de bois de dix
pouces d’épaiffeur : cette pièce de bois ert un'
tronçon de gros arbre

,
que l’on garnit en haut ôc

en bas d’une frette ou bande de fer
,
pour l’em-

pêcher.de fendre : on y taille les' aubes, que l’on

incline à l’axe d’environ cinquante-quatre degrés
,

ou pour le mieux , l’incUnaifon doit être telle que
la diagonale du parallélogramme fait fur les direc-

tions horizontales circulaires de l’eau ,& fur fa direc-

tion' verticale
, y foit perpendiculaire, les côtés du

parallélogramme étant proportionnels aux vîtefTes.

:Enfin
,
on a inventé dans ces derniers temps

' d’^mployec le flux & le reflux de la mer
,

à faire

tourner les moulins; invention très-heureufe
, &

très-utile
,
attribuée à- un nommé Perfe , maître

charpentier à Dunkerque; il faut pour cela avoir

un lieu bas
,
d’une étendue fuififante pour con-

tenir aflfez d’eau : on ferme la communication de
|Ce lieu à la mer par une chauffée, dans le tra-

vers de laquelle on pratique trois canaux paral-

|lèles ; celui du milieu fert de courfier à la roue ;
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on des deux autres qui communiquent a la Wer •

& que nous appellerons canal de fiot ,
communique

par deux branches aux deux extrémités du courfier.

Le trcifième canal, appelé canal de jufant, com-

munique à un bai&n ou réfervoir , & aufll aux

deux extrémités du courfier par deux branches.

Le courfier eft léparé des canaux par deux vannes

placées dans les branches de communication. Après

que le flux eit monté d’une quantité fuflifante , on

ouvre la vanne du canal de flot qui communique au

courfier du côté par où l’eau doit y entrer , & on

ferme la fécondé du même canal ; on ouvre auffi

celle du canal de jufant ,
qui communique à la

fortie du courfier , & on ferme l’autre du même
canal. En cet état, l’étang étant fuppofé vide

,

l’eau de la mer à marée montante ,
entrera par

le canal de flot , & paffera dans le courfier fous

la roue qu’elle fera mouv'oir , 8c du courfier entrera

dans l’étang; ce qui fera tourner le moulin pendant

environ quatre des fix heures que dure le fiot.

On ouvrira alors toutes les autres vannes

,

afin que pendant les deux heures qui reftent à

écouler jufqu’à la pleine mer ,
l’eau puilTe entrer

en abondance dans l’étang ,
8c qu’eile foit au

niveau de la pleine mer ; on fermera enfuite toutes

les vannes pour retenir l’eau , jufqu’à ce que le

jufant , ou refiux , ayant fait baiffer les eaux de la

mer pendant deux heures , au delTous du niveau de

celles contenues dans l’étang ,
on puilTe ouvrir la

vaxuie du canal de jufant
,
qui communique à l’en-

trée du courfier ,
8c aulTi celle qui communique

de la fortie du même courfier au canal de fiot.

Les deux autres vannes demeurant fermées
,

l’eau de l’étang pafîant dans le courfier , fera tour-

ner la roue du même fens qu’auparavant , avec

une vîtefîe proportionnelle à la chute que les

difterens niveaux de l’eau contenue dans l’étang

8c la mer
,
pourront lui procurer , 8c le moulin

tournera jufqu’à la baffe mer
,

fi l’eau contenue

dans l’étang eft fuflifante , ou feulement jufqu’à

ce qu’elle foit épuifée.

Üne heure environ avant la baffe mer , on
ouvrira toutes les vannes pour laiffer écouler en-

tièrement toute l’eau de l’étang à la mer , ou du
moins qu’elle fe mette de niveau aux plus baffes

eaux où le jufant puiffe les abaiffer : on refermera

alors toutes les vannes
,
que l’on laiffera fermées

jufqu’à ce que le fiot ayant affez élevé les eaux de

la mer pour leur procurer une chute fuffifante dans

l’étang , on rouvrira celle du canal de fiot
,
qui

communique à l’entrée du comfier, 8c celle du
canal de jufant

,
qui communique à la fortie du

même courfier , les deux autres demeurant fermées
;

8c le moulin tournera comme auparavant
, ôc du

même fens, foit de flot ou de jufant,

Ceft là, fans doute, ce que l’ins*enteur s’eft

propofé ; on peut Amplifier encore cette in-

vention , ainfi que nous allons l’expliquer ; mais

alors le moulin tournera pendant le flot , d’un cer-

tain fens ,
8c pendant le jufant , dans le fens

Ans & Métiers, Tome V. Partie I,
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oppofé ; ce qui n’entraîne aucun inconvénient ,

étant facile de difpofer les engrenages des roues

8c des lanternes pour cela : ce qui même ne peut

que tendre à leur confervation. Il y aura donc un
feul canal en travers de la chauffée de l’étang.

Ce canal fera fermé par deux vannes , une du
côté de la mer

,
qui fera nômmée vanne de flot

,

6c une autre du coté de l’étang
,
appelée vanne de

jufant, qui fermeront de part & d’autre le courfier.

Les deux parties du canal
,
hors les vannes

, com-
muniqueront enfemble par une branche qui fera

fermée auffi par une vanne. L’étang étant fuppofé

vide, la mer bafi'e, 8c toutes les vannes fermées,

excepté celle de jufant , on attendra que le flot

foit affez monté
,
pour que la différence des ni-

veaux de la mer 8c de l’étang foit fuffifante afin

que la chute des eaux puiffe faire tourner le

moulin : on ouvrira alors la vanne de flot du
courfier , celle de la branche de communication
demeurant fermée ; 8c l’eau de la mer paffant

fous la roue dans le courfier , la fera tourner
prefque jufqii’au temps de la pleine mer. Quel-
que temps auparavant , on ouvrira la vanne
qui fermoir la branche de communication des
deux parties du canal

,
pour que l’eau de l’étang

puiffe fe mettre de niveau aux plus hautes eaux
du flot : on les y retiendra alors en fermant cette

vanne 8c celle de jufant
,
jiifqu’à ce que- le reflux

ait abaiffé les eaux de la mer d’une quantité fuffi-

fante pour procurer à celles de l’étang affez de
chute dans le courfier; alors on ouvrira la vanne de
jufant

, 8c l’eau de l’étang s’écoulant dans le courfier

à la mer, fera tourner la roue du moulin en fens

contraire. Quelque temps avant la baffe mer
, on

ouvrira la vanne de la branche de communication

,

afin de laiffer écouler entièrement à la mer l’eau

qui eft contenue dans l’étang ; 8c à l’inftant où le

flot fuivant recommence , on la refermera & celle

du flot, jufqu’à ce que fa hauteur aü-deffus de la

furface de l’étang puiffe procurer affez de chute
pour faire tourner la roue dans fa première di-

reftion; on ouvrira alors la vanne de flôt pour
recommencer la même opération

,
8c faire provi-

fion d’eau dans l’étang pour fuffire à faire tourner
le moulin pendant le temps du reflux fuivant.

PLANCHE VI, VII, VIIÏ, IX, X.

Vue extérieure d’un moulin à vent
,
pl. VL

Coupe verticale du moulin fur fa longueur

,

pl VIL
Coupe verticale du moulin fur fa largeur , Sc

engin à tirer au vent, pl. VIIL
Fig. 12 , treuil.

^
Fig. IJ ,

chaperon.

Fig. 64

,

jambes.

Fig. 60
, eifieu.

K
,
poteau debout.

I
,

liens.

Fig. a, 5, femelles.

Fig. 6

J

,
roues.
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Fig. 6ç ; pieux.

Vue perfpeâive de l’intérieur d’un moulin

,

pl. IX.

PLANCHE IX.

A, Solles
,
pl. ni, FUI, IX,

B , attaches
,

pl. idem.

C , liens
,
pl. idem.

4 , chaifes
,
pl. idem.

5 , chevrons de pied
,

pl. VIL VIII.

6, trattes
,

pl. VII, VIII, IX.

7 , cûuillards
,
pl. idem.

8 ,
doubleaux

,
pl. idem.

9 ,
poteaux corniers

,
pt. idem.

10 ,, foupentes ,
pl. idem.

Il, enîretülfes
,
pl. idem,

D
,
queue

,
pl. VII , IX.

E, limon de la montée, pl. VII,

14, bras du chevalet, pl. idem,

E , chevalet
,
pL idem.

1 5 ,
fupport de la montée

,
pl. idem.

16 J entretoife
,

pl. idem.

17, chaperon, pl. idem,

1 8 , lien du roffignol
,
pl. idem.

19 ,
poteau d’angle, pl. idem.

20 , appui du faux pont, pl. VII , IX.

zi
,
lieu fous la fablière de la galerie, pl. VII.

22, planchers, pl. Vil, VllI 3 IX.

23 ,
pannettes

,
pl, idem.

24 ,
guettes

,
pl. idem.

2 5 ,
poteaux de remplilfage

,
pt. idem.

26 , fommier
,
pl. idem.

zrj
,
faux fommier

,
pl. VII

,
IX.

28 ,
poteau du faux fommier, pl. VII , IX.

29 ,
pallier

,
pl. VIL

30 , fouche. a

,

petit fer & chevilles du blu-

Soir
,
pl. VII.

3 I
,
poteau de la bi'aie , pl. VII , VIII.

52, braie
,
pl. idem.

33 ,
bafcule du frein

,
pl. VÎI ,

VIII , IX.

34 ,
épée de la bafcule de frein

,
pl. VII, VIII.

3 5 ,
petite poulie du frein

,
pl. IX,

36, plancher des meules compofé de' quatre

quanelles
,

pl. VU, IX.

37 ,
la huche & le blutoir

,
pl. idem.

38 ,
anche, pl. VII.

39 ,
montée du fécond étage’, pl. VII , IX.

40 ,
colliers

,
pl. idem.

41 ,
pannes meulières, pl. VII , VIII , IX,

42, entretoife, p/. VIL

43 , poteau de. croifée de la galerie
,
pl. idem.

44, fablière' d’appui, f, lablière du haut de la

galerie
,
pl. VII

,
IX. •

45 , fablière du bas de fa galerie
,
pl. idem.,

46, hantes pannes, pl. VH, VIII, IX..

47 ,
colliers

,
pl. idem.

48 ,
jeu

,
pl. idem.

49, palier de gros fer. b,, gros fér, pl. VII, TX.

30, marb;e fur lequel pofe le collet de l’arbre

SQ'ursant, pl. Vil, IX..
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Çl ; pallier du petit collet

,
pl. îdeml

52, femelle du petit collet, pl. idem.

33 ,
pallier de heurtoir., pl. idem.

34, heurtoir, pl. idem.

53, lutons, pl. Vil, VIII, IX.
36, arbre tournant

,
p/. VII, IX.

H, rouet, pl. VII, VIII
, X.

37, chanteaux,/?/. Vlll.

38 ,
paremens, pl. idem.

3 9 ,
gouffets

,
pl. idem.

61 ,
embraffures, pl. idem.

K
,
lanterne, pl. VII

,
VIII

,
IX.

62 ,
tourtes

, pl. VIL
63 ,

frein, pl. VU, VIII, IX
66 , archures

,
pl. idem.

67 , trempures
,
pl. idem.

68, dos-d’âne, pl. Vlll, IX.
L , M ,

N
, O ,

les ailes
,
pl. Vil ,

VIII, IXU

70 , épée de fer
,
pl. IX.

71 , trémîons
,
pl. VII

,
VIII.

72 ,
trémie

,
pl. idem.

73 , auget
,
pl. idem,

74 ,
clef des paliers, pl. VIL

73 ,
jambes de force, pl. VIII, IX.

76 ,
entrait

,
pl, VII

, IX.

77, poinçon, pl. Vil, Vlll, IX.

78 , liens
,
pl. VII

,
IX.

79 ,
faite

,
pl. idem.

8q , chevrons du comble
, pl. idem'.

8 r
,
planches fur lefquelles pofent lé« bardeaux j-

pl. VI.

82 , bardeaux, pl. idem.

83 ,
aix à couteau

,
pl. idem,

84 , volans
,
pl. VI

, VU,
83 ,

antes
,

pl. VIH.
86 , cotrets

,
pl. idem..

87 ,
lattes

,
pl. idem,

h, g, q, a“bre de l’engin pour monter le Hé
dans le moulin, h

,
hérilion. f, levier fur lequel

rspofe le collet de l’arbre, f, m ,
il , autre levier

fur lequel repofe le premier, m , k

,

barre de
fer par laquelle le levier ell fufpendu. g, tam-

I

bour ou dévidoir , fur lequel pafié la corde fans

fin
,
appelée la vinder.ne. n

, p , corde par laquelle

on gouverne cette machine, q ,
r

,
corde deftinée

à monter les facs dans le mou'in. lig. 2, j..

PLANCHE X.

Détails- généraux, concernant les moulins à vent-

ée à eau.

Fig. I
,
vue perfpeérive de la cage de charpente

qui foutient les meules des moulins à eau ; des

meules & archures de la trémie , 6cc.

F, anche par laquelle la farine tombe dans- la

huche , cotée 38 dans les planches précédentes,

a
,

fer.

C D , auget.

CE, CD, cordes pour donner plus ou mcâG&
de b!é„
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12 ,

corde qui fufpend le morceau de bols qui

£ait fonner la fonnette.

A ,
la fonnette.

2,6, corde par laquelle le morceau de bois tire

la fonnette.

4 ,
porte de la trémie , fufpendue par une corde

au point 3.

66, les archures.

G , extrémités de la trempure.

F'ig. 2 , les mêmes objets vus de profiL

CD, l’auget.

66 , les archures.

H G ,
la trempure.

70 , épée.

L M
,

la braie.

N, la lanterne.

Fig. 3 ,
coupe des meules & du boîtillon. a ,

le

toitilion.

Fig. 4 , la cage du blutoir du moulin à vent

en perfpeâive.

A B
,
chauiTe du blutoir.

C , entonnoir de la chauffe.

X , autre ouverture dans laquelle on conduit

le manche de Tanche quand on ne veut pas bluter.

E D
,
portes par lefquelles on retire la farine.

Fig. / , la chauffe en perfpeéfive , les treuils par

lefquels elle eft tendue
, & les bâtons qui la met-

tent en mouvement.
A B , la chauffe.

C , Tentonnoir.

O P , cordes qui paffent dans les fourreaux de

la chauffe.

a b , c d
,

petits treuils par le moyen defquels

en tend la chauffe.

F H
, la baguette.

F G
,
attaches qui reçoivent la baguette.

K L, bâtons.

M N
, arbre vertical.

Fig. 6, plan de la chauffe. Les lettres comme
la tigure précédente.
Fig. 7 , ie gros fer & fa lanterne : on le fuppofe

rompu en b , afin de rapporer les extrémités.

Fig. 8
, Tanille.

Fig. ç , le petit fer. a
,
la tourte dont les fufeaux

rencontrent Textrémité K du bâton K L
, fg. 7.

Fig. 10
,

fer d’un moulin à eau.

'Détails particuliers de la mécanique du moulin

à vent.

Les ailes qui tournent fuivant Tordre des lettres

L
, M , N ,

O
, VIII

,

ont huit pieds de large ;

elles font compofées de deux volans ( 84 , 85 ) ,

qui ont chacun quarante pieds
,
fur doure à treize

pouces de gros
, & qui paffent au travers de la tête

de Tarbre tournant, où on les arrête avec des coins.

Aux quatre bouts des deux volans , on affem-

ble, avec des frettes de fer, les antes ( 85 ) ,
qui

ent 21 pieds de long
, y compris les joints fur les

volans
,
qui font de 7 à 8 pouces.
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Pour faire ces antes

, on prend du bois fec
,
qui

ait 21 pieds de long , & 10 pouces de gros : on
le refend en deux, ce qui fait deux antes.

Les lattes (87, pl.
,
VIII') ont huit pieds de

long fur deux pouces de gros
, & font au nombre

de 29 à chaque aile. La diftance des unes aux

autres eft d’un pied ; la première eft éloignée du
centre de Tarbre de 4 pieds 6 pouces.

Chaque aile a 34 pieds de long.

On met à chaque aile quatre cotrets (86) pour

entretenir les lattes ; ils ont chacun 1 5 pieds de

long ,
deux pouces de large , & i pouce d’épaiff

feur. Les volans font perpendiculaires à Taxe , 8c

Tinclinaifon du plan de chaque aile eft de 54". ou 6“.

Il faut 220 aunes de toile pour habiller un mou-
lin : cette toile eft un gros coutil

,
qui a la largeur

de la moitié d’une des ailes.

Au deuxième étage

,

le rouet H
,
eft fait de quatre

pièces de bois ( 57 ,
pL VIII ) ,

qu’on appelle

chanteaux , de 9 pieds de long , 26 pouces de

large , 8c 5 pouces d’épais
,
affemblés quarrément

,

& dont le bord extérieur eft circulaire.

Quand les chanteaux n’ont pas 26 pouces de
large

,
on y met des gouffets ( 59 ) ,

qo! font

quatre pièces de bois triangulaires
,
qu’on affemble

avec les chanteaux dans les quatrçs angles qu’il

fait ; ce qui rend le dedans du roue^oâogone.
On applique fur la partie du rouet qui regarde

la lanterne K, quatre ou cinq paremens (58),
qui font de même circonférence que les chanteaux,

& qui font tout le tour de la roue ; ils n’ont que
la moitié de la largeur des chanteaux

,
8c ont 4

pouces d’épais ; ils y font fixés avec 20 boulons
de fer à tête & à vis.

Les chanteaux fe font ordinairement de bois

d’orme.

Le rouet a neuf pieds de diamètre de dehors
en dehors

,
ôc a fur fon bord 48 alluchons de bois

de cornier , néflier , ou alifier , d’environ 1 5 pouces
de long

, y compris les queues
, fur 3 à 4 pouces

de gros : Us font plantés perpendiculairement fur
le plan du rouet

,
par le moyen de leur queue

quarrée qui traverfe les chanteaux & les pare-
mens. La queue eft elle-même retenue par une
cheville qui la traverfe.

Le frein ( 65 ,
pl. VIII) , eft un morceau d«

bois d’orme de 32 pieds de long
, 6 pouces

de large
,

1 ^ d’épais
, appliqué ’ dans toute la

circonférence : il eft lié par un de fes bouts à
une des hautes pannes ( 46 ,

pl. VII ) ,
par

le moyen du hardeau
,
qui eft une corde attachée

au bout du frein par un boulon de fer qui le tra-

verfe, 6c enfuite s’unit à une des hautes pannes.
Par l’autre bout il eft attaché à l'extrémité d’une

pièce de bois ( 34 ,
pl. VIII ) , affez mince,

appelée Tépée de la bafcule du frein
,

qui paffe
dans la chambre de deffus

, où Tautre bout entre
dans une mortoife , dans laquelle il eft immobile
fur un boulon de fer.

Cette mortoife eft faite dans une pièce Je bois
K ij
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( 33 , p/. VU ')

,
de 1 3

pieds de long fur 8 pouces
de haufeur 6i 4 pouces d’épaiffeur , appelée la

bafcule du frein
, dont un des bouts entre dans

une mortoife faite dans un des poteaux corniers,

où il eft immobile fur un boulon de fer qui eft

le point d’appui du levier éloigné de la mor-
toife

,
où entre l’épée de deux pieds.

L’arbre tournant (56, pl, VIL)
,

a 18 pieds

de long fur 2,0 pouces de gros : il porte les

volans & le rouet. On y pratique, deux grandes

mortoifes
,
dans lefquelles entrent les deux pièces

(61, pl. VIII), appelées embrafures
,
qui font

la croifée du rouet.

Ces pièces
,
ont 9 pieds de long

, 12 pouces de
large et

5
pouces d'épaiffeur. Le refte du vide

de ces mortoifes eft rempli avec des coins de 9
pouces de long , fur

3 à 6 pouces de gros.

L’arbre tournant a deux collets ; celui d’en-haut

eft éloigné du flanc du rouet d’un demi-pied , & a

1 9 pouces de diamètre ; il eft garni de 1 6 allumelles

,

qui font des bandes de fer attachées fuivant la lon-

gueur
, & encaftrées de toute leur épailTeur dans

le bois.

Il pofe fur un morceau de marbre ( 50 ,
p/. VIII)

de 1 3 pouces en quarré
, de 9 pouces d’épais

,

attaché par une agraffe de fer fur une pièce de
bois ( 48 ) ,

de 1 3
pouces de gros

,
appelée, lejeu

,

& emmortoifée dans les hautes pannes
, au milieu

de laquelle il eft placé.

On met ordinairement une frette de lien de fer

entre le collet & le rouet.

Il y a à chaque côté du collet de l’arbre une
pièce de bois ( 3 3 , p/. Vil ) ,

appelée luon
, de 3

pieds de long fur 4 à 6 pouces de gros
, emmor-

toifée par un bout dans le jeu , & par l’autre dans
un petit entrait qui eft au delfus ; elle fert à

maintenir l’arbre
, & empêche qu’il ne forte de

delfus le marbre où il eft pofé.
' Environ 8 pieds loin du plan du rouet, on fait

à l’arbre tournant le collet d’en- bas de 7 à 8

pouces de gros, &; de 13 pouces de long, garni

de quatre allumelles de fer , & pofant moitié

dans une concavité faite au palier du petit collet.

Ce palier
,
pl VU.) a 12 pieds de long fur

douze pouces de gros
,
& eft emmortoifé dans les

hautes pannes. On applique fur ce palier, à l’en-

droit où on pofe le collet
,
une femelle (52) de

X pieds de long fur fix pouces d’épaifleur, & 12

pouces de large, avec une concavité pour y loger

ï’autre moitié du collet de l’arbre.

Environ à 14 pouces loin du palier du petit

collet, en eft un autre (33 , pô Vil) qu’on nomme
le palier de heurtoir

,

de même longueur & grof-

feur que le premier
,
& emmortoifé dans les hautes

pannes : on l’appelle ainfi, parce qu’il porte dans

fon milieu une femelle enchâffée en queue d’a-

ronde , à laquelle eft ftxé le heurtoir (54

,

pl. VU)
fait de néflier , de 4 pouces de gros

,
fur 6 à 7

pouces de long. C’eft contre ce heurtoir que vient

s’appuyer le bout de l’arbre tournant
,
coupé per-
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pendiculaifement

, & garni d’une plaque de fer.

Il faut remarquer que l’arbre tournant eft in-

cliné à l’horizon vers le moulin d’un angle d’en-

viron 10°. Cette inclinaifon fait que les ailes pren-

nent mieux le vent.

Il faut encore obferver que les deux paliers

dont nous venons de parler, & celui du gros fer,

peuvent s’avancer ou reculer quand on veut

,

parce que les mortaifes dans lefquelles entrent

leurs tenons
,

font fort longues : on les remplit

d’un côté ou d’autre de morceaux de bois appelés

cléfs , auffi épais que les tenons , & d’une longueur
convenable.

La lanterne (K
,
pl. VII) eft compofée de deux

pièces circulaires (62) , appelées tourtes
, dont la

fupérieure a vingt-deux pouces de diamètre
,
&

l’inférieure 52 pouces, fur 4 pouces chacune d’é-

paüTeur. Elles font percées chacune de dix trous,

pour y mettre les dix fufeaux
,

qui ont 13 à' 16

pouces de long, l’épaiffeur des tourtes comprife,

fur 2 pouces de diamètre.

On met dans la lanterne un morceau de bois

qu’on appelle tourteau, qui entretient les tourtes,

au moyen de quatre boulons de fer qui paflTent

au travers de ces quatre pièces ,
& font arrêtés

par-deftùs avec des clavettes.

Il faut que le milieu de la lanterne foit placé

dans la ligne à-plomb qui paffe par le centre de
l’arbre tournant.

Le gros fer {b,pl.VlI) terminé en.fourchette

^

de 3 pouces fur quatre poucès de gros
, & 7

pieds de long
,
paffe au travers des tourtes 6c du

tourteau
,
qui y font arrêtés ferme ;

il eft perpen-

diculaire à l’axe de l’arbre tournant ,
8c fe meut

par le bout fupérieur dans la pièce (49 ,
pl. VU)

qu’on appelle le palier du gros fer, qui a un pied de

gros, & s’emmortoife dans les hautes pannes , 6c

par le bout inférieur eft terminé en fourchette.

Il prend l’x de fer ou anille {fg. 8
,
pl. -X)

,
qui

eft fcellé dans la partie de deffous de la meule

fupérieure , laquelle eft percée d’un trou affez

grand au milieu.

Cet X a un trou carré au milieu , dans lequel

entre un des bouts de petit fer {a, fig- 9 P^-

qui paffe au travers de la meule inférieure
,

6c

pofe fur une crapaudine.

On voit, par ce moyen, que la meule fupé-

rieure eft foutenue en l’air fur le petit fer , 6&

qu’elle tourne lorfque le gros fer tourne.

On appelle lotte ou bottillon le morceau de

bois au travers duquel paffe le petit fer (a, fig. g ,

pl. X.)
,
6c qui remplit le trou de la meule infé-

rieure.

La trémie {jz,pl. VIL), dont les dimenftons

font arbitraires, a ordinairement quatre pieds en

quarré fur
3
pieds de profondeur ; fa figure eft pyra-

midale : on la voit plus en grand
, fi^.

1 & s
,
pl. X;

elle eft de menuiferie, aufti bien que 1 auget (73 ,
pl,

VII) dans lequel donne fa pointe au fommet.

L’auget ( C D 1 ,
pl. X), pieds de long

,
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pouces de large par le haut, & 9 pouces j)ar

le bas
,
qui eft l’endroit où il touche le gros fer a,

tg. is.

,

qui eft carré ; ce qui fait que lorfqu’il

tourne, il donne des fecouffes à l’auget qui pen-

che vers le gros fer, & par ce moyen fait tomber

le blé d’entre les meules ,
où il elt enfuite écrafé.

Mais comme on a befoin quelquefois de faire

tomber plus ou moins de blé entre les meules
,

on a trouvé l'invention de le faire fort aifément.

II y a au bout de l’auget deux petites cordes (CB,
CE, fig. !

,
pi. X), qui y font attachées , & qui

patient de telle manière fur des morceaux de bois

,

que de la huche où elles vont aboutir ,
lorfqu’on les

tire , l’une C E ferre le bout de l’augeî contre le

gros fer , & lui fait donner des fecouffes plus

fortes
,
on l’appelle le baille-blé ; l’autre C B , au

contraire ,
s'éloigne du gros fer , & fait donner

des fecouffes moins fortes. On les arrête toutes

deux à côté de la trémie au point où l’on veut.

On avoit encore befoin de favoir quand il n’y

avoit plus guère de blé dans la trémie, fans être

obligé d’y regarder ; ce qu’on auroit pu oublier

,

& ce qui pourroit caufer la perte du moulin , à

caufe que les meules tournant fans rien entre elles

,

pourroient faire feu , & le communiquer au
moulin.

On a donc pendu une petite fonnette A
, fig. 1

,

pi. X, à quelque endroit du moulin le plus com-
mode pour qu’elle fût entendue , à laquelle on
a attaché une petite corde ( 6 ,

'X,pl. id.) qui vient

s’arrêter à un petit morceau de bois 2, appliqué

contre le fer du côté de la trémie , & auquel on
a attaché une petite corde 2,1, qui entre par un
trou dans la trémie, à un pied environ du bas.

Il y a au bout de cette corde un guenillon ou
linge qui y eft attaché. Il faut remarquer que la

corde qui vient de la fonnette jufqu’au morceau
de bois

,
n’eft point lâche.

Cela étant ainfi difpofé
,
quand on met le blé

dans la trémie
, & qu’il eft à la hauteur du trou

par où paffe la corde , on la tire & on l’engage

dans le blé , ce qui élève le morceau de bois 2

,

qui ne touche plus au gros fer
; mais quand la

trémie s’eft vidée jufqu’à ce point où eft le chiffon

,

en même temps que le guenillon échappe , le

morceau de bois retombe contre le gros fer, qui
lui donne des fecouffes, & fait, par ce moyen,
fonner la petite fonnette.

La cheville
5

porte alors' fur le petit morceau
de bois, le fait tourner fur lui-même, & partant
tire la corde 2,6, qui répond à la fonnette.

Au deffus & tout au travers des meules
, font

placés les trumions (71, p/. Vil.') qui portent la

trémie
; ils ont chacun 7 pieds de long , fur 4

pouces de gros; ils font foutenus à chaque bout
par un affcmblage compofé de deux montans de
trois pieds de haut, fur 2 & 3 pouces de gros,
affembiés dans une des folives du plancher, Ôt

d’une traverfe de deux pieds de long , fur 2 à ô
pouces de gros.

Les furfaces oppofées des deux meules entre

lefquelles le blé eft moulu , ne font point planes.

La furface de la meule inférieure eft convexe
, &

celle de la fiipérieure eft concave , comme le fait

voir la fig. 3 ,
pl. X. L’une & l’autre de forme

conique ,
mais très-peu élevées, pulfque les meules

ayant 6 pieds de diamètre
,

la meule de deffous,

qu’on appelle gifante
,

n’a guère que 9 lignes de
relief, & celle de deffus un pouce de creux

; ainfi

,

les deux meules vont en s’approchant de plus en
plus l’une de l’autre vers leur circonférence.

Cette plus grande diflance qui fe trouve au
centre

,
eft ce qui facilite au blé qui tombe de la

trémie
,
de s’infinuer jufque fur les deux tiers du

rayon des meules, & c’eft où il commence à fe

rompre ,
l’intervalle des meules n’étant

, en cet

endroit, que de deux tiers ou de trois quarts de
l’épaiffeur d’un grain de blé.

On augmente ou on diminue cet intervalle fé-

lon que l’on veut que la farine foit plus ou moins
groffe, en baiffant ou en élevant la trempure.

La meule tournante a affez de vîteffe fi elle fait

50 ou 60 tours par minute ; une plus grande vî-
teffe échauffe trop la farine.

Les meules ordinaires ont depuis
5 jufqu’à 7 pieds

de diamètre, fur 12, 15, ou 18 pouces d’épaiffeur,

& peuvent pefer depuis 3000 à 4500.
Si celle de 4500 fait 33 tours par rpinute

, elle

peut moudre en|^24 heures 120 fetiers de blé, du
poids de 75 livres chacun , quand la meule
eft nouvellement piquée

, & qu’elle eft de bonne
qualité ; rexpérience_faifant voir que les plus dures
& les plus fpongieufes font préférables aux autres.

Voyez le profil des meules (^Flg. 3 ,
pl, X).

On enferme les meules avec les archuns
( 66 ,

iîg. 2, pl. X)‘, c’eft une menuiferie de 2 pieds de
haut fur 20 pieds de pourtour environ; cela dépend
de la grandeur des meules

,
qui ont environ 6 pieds

de diamètre ; elle fe démonte en trois parties

quand on veut rebattre les meules ; elle eft faite

de 6 toifes 4 pieds de courbes
,
qui ont

3 pouces
de gros : on comprend dans ces 6 toifes 4 pieds ,

les cintres dans lefquels il y a une rainure pour

y loger les trente douves ou panneaux qui font

le pourtour des meules ; ces courbes font entre-

tenues par neuf traverfes de 22 pouces de long

,

fur 2 & 3 pouces de gros.

On met fur les archures les couverceaux
, qui

font quatre planches d’un pouce d’épais , dont 2
font devant

, & deux derrière
, & qui fervent à

enfermer les meules.

Au deffus des archures , & derrière la trémie
,

eft la trempure ( 67 ,
pl. VIII ) ,

qui eft une pièce
de bois de 9 pieds de long

,
fur 6 à 4 pouces de

gros, dans un des bouts de laquelle
, favoir

, celui

qui eft derrière la trémie
, entre l’épée de fer

( 70 ,
pl. idem. )

A 6 pouces de loin de cet endroit eft le po-
teau debout ( 68 ,

pl. idem
) ,

qui porte le dos-
d’âne fur lequel porte la trempure.
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A l’autre bout efl attachée une corde qui paffe

au travers du plancher
,
& va s’arrêter à côté de

la huche
,
ou bien eft chargée d’un poids.

Un peu au deflus de la trempure , eft une grande
gouttière de bois qui fort hors du moulin , pour
égoutter les eaux de la pluie

,
qui pourroient couler

le long de l’arbre tournant , & tomber fur les

meules.

Au premier étage
,
derrière , & à fix pouces

loin de l’attache ( B ,
p/. IX ) ,

qui a 3 toifes de
long fur 24 pouces de gros , & autour de laquelle

tourne le moulin
,

eft le poteau du faux fommier

( fig. 2S') de 6 pouces de long
, 12 pouces de

krge , & fix pouces d’épaiffeur
,
emmortoifé par

un bout dans le faux fommier
( 26 ) qui a 12 pieds

de long fur 6 & 7 pouces de gros
, & qui fouticnt

le plancher des meules
, & par l’autre dans un dou-

bleau, qui eft une des pièces qui forment le plan-

cher du premier étage.

Dans ce poteau
,
environ à 3 pieds du faux fom-

m'ier
,

eft emmortoifé par un bout à tenons & mor-
toife double , fans être chevillé, le palier 30 du petit

fer (pZ. FjI).

Ce palier a 6 pieds de long fur 6 pouces de gros ,

& paffe par l’autre bout fur la braie 32 ( pZ. idem ) ,

laquelle a 6 pieds de long fur 6 pouces de gros

,

& qui eft emmortoifée par un bout dans fon poteau

3 1 ,
qui a 7 pieds de haut, fur 8 à 9 pouces de gros.

La braie par l’autre bout eft foutenue par l’épée

de fer
( 70, pi. VIII. ) qui pafîe au travers.

Cette épée a 9 pieds ^ de long
, 3

pouces de
large , un demi-pouce d’épais.

Le palier eft guidé du côté de la braie par une cou-

lifl'e verticale
,
pratiquée dans le poteau de remplage

,

qui fait partie du pan de bois derrière la braie*

Un tenon pratiqué à l’extrémité du palier entre

dans cette couliffe
, où il peut fe mouvoir verti-

calement.

Au milieu du palier du petit fer eft la fouche

( 30 ,
pZ. VII)

,
qui eft un morceau de bois de

15 pouces de diamèt e , fur 6 pouces d’épais, au
milieu de laquelle eft le pas ou la crapaudine ,

dans laquelle tourne le bout inférieur du petit fer.

L’épée qui
, comme nous avons dit , entre par

le bout fupérieur dans la trempure
, & par l’infé-

rieur dans le bout de la braie
,
fert de planche.

Cette ouverture circulaire a le même diamètre
que la chauffe qu’on y fait paffer toute entière ;

&c dont l’extrémité
,
garnie de peau & d’un cerceau

,

eft retenue par ce cerceau qui forrtie un bourlet

d’un diamètre plus grand que celui de l’ouverture ;

on étend enfuite la chauffe en long dans la lon-

gueur de la huche
,
obfervant de faire entrer la

baguette dans les boucles (F G, fig. $ ,
pl. X)

ou attaches deflinées à la retenir.

On accroche les quatre extrémités des deux lon-

gues barres du châilis aux lanières des treuils qui

doivent les recevoir , & qu’on aura lâchés pour
cette opération ; on fait enfuite entrer l’entonnoir

dans le trou pratiqué à la îurface fupérieure de
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la cage

,
qui répond à l’anche , où cet entonnoir

eft retenu par le bourlet dont il eft garni.

On dirige l’anche dans cet entonnoir, ou le

manche qui lui fert de prolongement , afin que la

farine qui fort par-là d’entre les meules , entre

dans la chauffe du blutoir.

On accroche aufli aux chevilles les deux longues

cordes (OP) qui côtoient dans des fourreaux
la longueur de la chauffe , & on roldh ces

cordes à difcrétion
,
en faifant tourner p'us ou

moins les petits treuils qui tirent le chafti-
, &

dont les étoiles font retenues par les cliquets qui
leur répondent : en cet état le blutoir eft monté.

Il y a une tourte (æ, fig. g ^
pl. X) de 20

pouces de diamètre , frétée d’une bande de fer

,

qui eft fixée fur le petit fer des meules au deffus

de la fouche
,
& au deffous des cartelles qui

foutiennent le plancher des meules.

Cette tourte eft traverfée par quatre chevilles

de bois de cornier ou alizier
,
comme les fufeaux

de la lanterne
,
ou les alluchons du rouet ; à ces

chevilles répond l’extrémité K d’un bâton KL,
fig. ^ ,

pl. X

,

fixée par des coins dans un arbre

ou treu'l vertical M N, placé du côté de la baf-

cule du frein, dont les pivots roulent, favoir , celui

d’en-bas fur une crapaudine fixée fur le fécond

doubleau du plancher inférieur, ou fur une fe-

melle
,
dont les extrémités portent fftr le.^remier

& le fécond doubleau. Le tourillon fupérieur du
même axe roule dans un collet pratiqué à une des

faces d’une des cartelles qui foutiennent les meules.

Le même treuil porte, comme nous avons dit,

un autre bâton appelé baguette ( F G
, fig. y ,

pl. X) y qui entre dans la cage du blutoir , & va
paffer dans les attaches qui font coufues fur une
des longues cordes.

La tourte a
y fig. g ,

pl X) , qui tourne avec

la meule fupérieure
,

éloigne horizontalement

quatre fois à chaque révolution l’extrémité K du
bâton qui lui répond ,

ce qui fait tourner un peu le

treuil vertical
, & par conféquent la baguette qui y

eft fixée. Cette baguette tire donc la chauffe hori-

zontalement jufqu’à ce que la cheville qui répond

au bâton fupérieur , venant à échapper
,
l’aétion

élaftiqne des Longues cordes qui ont été tendues

hors de la direélion reéllligne que la bande par

le petit treuil leur a donnée ,
ramène la baguette

dans le fens oppofé ; ce qui fera retourner le

treuil & le bâton en fens contraire
,
jufqu’à ce

que celui-ci foit arrêté par une des chevilles de

la tourte a y
qui

,
en tournant ,

fe préfente à

lui
,
& fur laquelle il tombe avec une force pro-

portionnée à la tenfion des longues cordes.

Ces ofcillations horizontales , répétées quatre

fois à chaque tour de meule, font que la farine

mêlée au fon
,
qui eft entrée par l’entonnoir de la

chauffe
,

eft promenée en long & en large dans

la chauffe , & qu’elle paffe au travers comme au

travers d’un tamis
, & tombe dans la huche,

Le fon beaucoup plus gros , ne pouvant y
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paffer , cft promené en long & en large dans la

chauiTe ; en long
,
parce que la longueur de la

chauffe eft inclinée à l’horizon , & fort enfin par

l’ouverture annulaire où eft le cerceau , & fe ré-

pand fur le plancher ou dans les facs defflnés à

le recevoir.

On garnit de peau de mouton les extrémités de

la chauffe
,
parce que les parties fléchies un grand

nombre de fois en fens contraire ,
feroient bientôt

rompues
, fi elles étoient feulement d’étamine.

Comme ce faffement continuel élève comme en

vapeur les parties les plus fines de la farine , on a

foin de clore la cage du blutoir ^ foit avec des

planches pour le deflus , ou avec des toiles epaiffes

pour le tour de cette cage.

Même on met un morceau de toile devant

l’ouverture par laquelle fort le fon
,
pour empêcher

de ce côté la perte de la folle farine : ce morceau
de toile efi feulement attaché par fa partie fupè-

rieure
, & pend comme un tablier devant l’ou-

verture de la chauffe , par laquelle le fon s’échappe.

Ce font les chutes du bâton fur les chevilles

qui caufcnt le bruit que l’on entend dans les

moulins
, lorfqu’on laiffe agir le blutoir : car lorf-

qu’on ne veut pas féparer le fon de la farine, on
fufpend l’effet du blutoir

,
en éloignant le levier

des chevilles par le moyen d’une petite corde que
l’on attache à quelque' partie du moulin; on f^ait

autfi paffer le manche de l’anche dans une autre

ouverture ( X , fig. 4 ,
pl. X) ,

haut de la

cage de la huche
, que celle qui répond à la chauffe

du bluîoir,-6r la farine mêlée avec le fôn eft

reçue dans la huche.
Pour l’en retirer

, il y a vers les extrémités de la

huche des ouvertures (D E,p/. id.') pratiquées dans
la face antérieure

, & fermées par des planches
mobiles dans les couliffes que l’on pouffe d’un
côté ou d’autre pour ouvrir ou fermer ; c’eft par
ces ouvertures que l’on retire la farine

,
que

l’on met dans des facs pour la tranfporter où Ton
juge à propos.

La huc/ic repréfentée en grand
, /g. 4, pL X

,

qui reçoit la farine , eft de menuiferie. Les plan-
ches qui en font la fermeture ont un pouce d'épais :

les quatre pieds & les huit traverfes font des
planches de deux po uct s d'épais

,
qui font refendues.

On appelle ranche
, fig. 1 , pL X, la conduite

par laquelle la farine tombe dans la huche ou dans
le blutoir

,
par le moyen de la trempure, qui elt un

levier à lever la meule fupérieure
; ce qui fait

moudre plus gros ou plus menu
, parce que le

petit fer fourient la meule fupérieure.
Le petit fer pofe fur fon palier

,
qui pofe fur

la braie ; il fera levé fi on tire la corde qui eft

attachée au bout de la trempure.
Le llutdlr eft une chauffe prefque cylindrique

(AB, fig. 4 , , 6 ,
pî. X) d’étamine plus ou

moins fine
, d’environ 8 pieds de longueur, qui eft

placée en long dans la cage
,
au deffùs de la huche.

Cette ehaufio
,, compofée de trois ou quatre lés
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d’étamine

,
xefl: terminée par le bout B

,
par un

cerceau d’environ 18 pouces de diamètre; & de

l’autre bout A
,

par un châflis quadrangulaire
,

d’environ 8 pieds de long fur 7 à 8 pouces de

e.

e châfiis & le cerceau font bordés de peau

de mouton ,
longue du côté du cerceau d’envirori

3 pouces , & à laquelle l’étamine eft réunie par

une couture double. Du côté du châflis
,
qui e!i

lui-même fermé par une pièce de pareille peau ,

clouée avec rivet fur le bois
,

eft aufli une fem-

blable bande de peau
,
mais plus large, fur la cir-

conférence de laquelle la chauffe eft égaleraenr

arrêtée par une double couture.

Cette bande de peau eft percée à la partie fupe-

rieure
,

d’une ouverture circulaire d’euviron 3
pouces de diamètre

,
à laquelle on ajuile -un en-

tonnoir ( C , fig. f , pL X ) f
aufli de peau de

mouton, & terminé par un bourlet d’un pouce
ou un pouce & demi de groffeur.

Ce bourlet fert à retenir l’entonnoir à l’ouver-

ture pratiquée à la face fupérieure de la cage du
blutoir , comme on voit

, fig. 4. Cette ouverture

répond à l’anche par laquelle la farine
,
mêlée au

fon
,

fi^t de dedans les archures qui renfermenf
les meules.

Lé long de la chauffe & de chaque côté, depuis
le milieu des traverfes verticales du cbâ/fis juf-

qu’aux extrémités du diamètre horizontal du cer-

ceau qui termine k chauffe
,
s’étendent deux cordes

(OP, fig. J’ , 6
,
pi. X) , de 7 à 8 lignes de dia-

mètre
,

qtii font renfermées dans des fourreaux de
peau de mouton

,
coufus fur la longueur de la

chauffe , fnivant les lifières de l’étamine. Ces
cordes font arrêtées- par un nœud fur les traverfes

du châflis
, & de l’autre bout fur quelques che-

villes
,
près de l’ouverture latérale

, à laquelle le

cerceau de la chauffe eft ajufté.

Sur le milieu de la chaHflé , & fur le fourreau
qui renferme la plus groffe de ces^cordes dont on
a parlé, on coud

,
à 8 eu 10 pouces de diftance

l’une de l'autre, de'tx attaches (F G
, fig. j , d.

pl. X);, ou boucles de cuir d-e cheval, ou de petiu

d’anguille
,
dont l'ouverture foit affez grande pour

recevoir l'extrémité d’un, bâton qu’on appelle ba-

guette
,
d’un demi-pouce environ de groffeur: ce

bâton eft fixé par fon autre extrémité dans une
mortoife pratiquée a l’arbre vartical M-N

,
qui

fait agir le blutoir.

il y a du côté de k cage qïii répond au cîîâffis

de la chauffe , deux petits treuils {a b
,
c d

, fig_ 4
pl. X) horizontaux, d’un pouce & demi de gros ,

üont les collets font arrêtés dans des entailles pra-
nquées aux faces extérieures des deux poteaux
co niers de k face latérale de la cage du blutoir

,& où ces collets font retenus par de petite? fe-

melles qui les recouvrent-. Ces ckuxt-reaüs portent'
chacun à leur extrémitéune roue de 4 ou

5 pouce?
de diamètre, dentée en rochet

,
que i’co - r-

pj ; üf
étoile

,

à chacuns defqueUes répond un cUaiK..'
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par leur moyen on fixe ces petits treuils 06 l*on

veut.

Chacune des quatre extrémités des longues
barres du châffis de la chauffe , & qui excède au
delà du travers d’environ un demi- pouce , eft

arrondie en façon de poulie. C’eft fur ces efpèces
de poulies que l’on fait paffsr des cordelettes ou
des lanières de peau d’anguille ou de cuir , dont
une des extrémités eft accrochée à une entre-toife

fixée aux montans de la cage
, & l’autre, extrémité

eft attachée à un des petis treuils; favoir , les deux
fupérieures

,
qui répondent aux extrémités de la

longue barre fupérieure au treuil fupérieur ( a b )

,

& les deux autres au treuil inférieur
( c d

, 5 ,

pl. X. )
Pour monter la chauffe du blutoir dans la cage

,

on fait premièrement paffer de dehors en dedans ,

le châffis
,
par l’ouverture circulaire pratiquée dans

une des faces latérales de la huche fermée en cet

endroit.

Tout ce que l’on vient d’expliquer ne regarde
que la machine du moulin.

De la maçonnerie qui foutient la cage du moulin.

On bâtit circulairement un mur de moellons,
d’environ un demi- pied d’épaiffeur fur la pieds
de haut : l’efpace en dedans œuvre qu’il renferme

,

eft de 21 pieds de diamètre. On divife cette cir-

conférence en quatre parties égales,& en bâtiffant le

raur, on bâtit auffi quatre gros piliers de pierres de
même hauteur que le mur

,
mais faillans en dedans

hors du mur , d’envirpn 3 pieds fur 2 pieds' de
large.

On met à l’équerre fur ces quatre piliers élevés de
même hauteur, & dreffés de niveau detix à deux;
favoir

, ceux qui font diamétralement oppofés
,

les fQlles ( A , pl. IX ) , de 4 toifes de long fur

13 à 16 pouces de gros, fur le milieu defquels

eft encaftrée l’attache B , qui a 3 toifes de long
fur deux pieds de gros , & autour de laquelle

tourne le moulin.

Aux quatre bouts des folles , dans la face

fupérieure ,
on fait deux mortoifes embrevées

l’une après l’autre ; on en fait auffi deux
,
l’une

au deffus de l’autre , dans chaque face de l’attache

qui eft quarrée ; & dans ces mortoifes font emmor-
toifés huit liens (CC, pl. idem), dont les quatre

fupérieurs ont 12 pieds de longueur fur 15 à 16
pouces de gros ; Ôc les quatre inférieurs

, 9 pieds

de long fur 1 2 pouces de gros ; ils tiennent l’at-

tache bien ferme & bien à plomb.

Sur ces liens
,

jufte autour de l’attache qui eft

arrondie à 16 ou 20 pans
,

eft un affemblage

quarré de quarte pièces de bois 4 ,
pl. VIII)

,

appelle la chaife ,
de

3
pieds de long fur 12 pouces

de gros : cet affemblage eft à tenons et mortoifes

doubles ;
mais les tenons fortent affez pour y mettre

detix greffes chevilles quarrées. La partie fupérieure

de la chaife eft arrondie cylindriquement fur l’épaif-

<eur
,
d’environ 4 ou 5

pouces.
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Sur la chaife font pofées parallèlement les trattes

Ç^ftg. 6 , 6
,
pl. VIL ) ,

de 3 toifes de long fur

I 3 à 16 pouces de gros , éloignées l’une de l’autre

du diamètre de l’attache ; dans les deux trattes

font affemblés d’équerre à tenons & mortoifes ,

les deux couillards 7 , 7 ,pl. idem) , de trois

pieds de long
, y compris les tenons , fur quinze

à 16 pouces de gros.

Cela fait avec les trattes un quarré qui renferme
l’attache.

On pofe fur les trattes les huit doubleaux (^fig.
8 ,

pl. VII
)
ou folives , chacun de 1 2 pieds de long

fur 7 & 8 pouces de gros
,
qui font le plancher

du premier étage ; & fur les doubleaux on y met
des planches d’un pouce d’épais

,
qui font le

plancher.

Les quatre poteaux corniers ( jlg. 9 ,
pl. idem )

font les quatre poteaux qui font les angles de
la cage, & qui en font la hauteur; ils ont 19
pieds & demi de long fur 10 à 1

1
pouces de gros.

Dans les bouts de ces poteaux, qui font plus

bas que les trattes , s’affemblent trois petites fou-

pentes
( fig. 10

,
pl. idem ) de 1 3

pieds de long

pour les deux
,
qui font la longueur du moulin ,

de de 12 pieds pour celle qui en fait la largeur

du côté des ailes ; elles font garnies chacune de

3 potelets , ou entretoifes ( 1
1

pl. idem ) de 3
pieds de long

,
affemblés d’un bout dans les

îbupentes , & de l’autre dans les pannettes. Pour
ceux qui font dans la longueur du moulin, & pour

ceux qui font dans fa largeur , ils font affemblés

dans le dernier doubleau vers les ailes.

Tant les foupentes que les potelets , ont 3 z 4
pouces de gros.

Il y a une quatrième foupente ( e
,
pl. idem )

de 12 pieds de long fur 8 à 10 pouces de gros,

emmortoifée dans les deux poteaux corniers qui

font vers la queue du moulin , & qui fert à la

porter
,
parce qu’elle eft pofée deffus

,

& de plus

parce qu’il y a un boulon de fer qui eft arrêté ,

par une greffe tête qu’il a , dans le premier dou-

bleau
,
en allant de derrière en devant , & qui

paffe au travers de la queue & de fa foupente ,

& eft arrêté par deffous avec une clavette.

La queue (DD, pl. idem ) a 38 pieds de long

fur 13 pouces de gros par le bout, qui eft a(-

femblé dans le couillard où elle eft attachée ;
elle

va un peu en diminuant par l’autre bout ,
au-

quel tient une corde avec laquelle on met le mou-
lin au vent.

Des deux côtés de la queue font les limons

{L, pl. idem) de la montée , de la longueur dont

il eft befoin pour aller depuis le rez-de- chauffée

jufque dans le moulin , fur 12 pouces de large &
3

d’épais ;
ils font pofés de champ

,
& font affem-

blés dans les deux bouts des trattes; on les taille

par dents de 10 pouces de hauteur
,
depuis le haut

jufqu’en-bas ,
pour y placer les marches

,
qui ont

fix pieds de long & un pouce d'épais.

Vers
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Vers le milieu de la queue ,

eft un affemblage

de charpente ( F ,
pL idem ) apelé chevalet

,

qui

fert à entretenir la montée avec la queue ; il eft

compofé de deux bras ( 14 ,
pl. idem ) de 8 pieds

de long fur 4 & 6 pouces de grès , appliqués aux
deux côtés de la queue d’une eiirretoife

( 16 )

alTembiée à tenons & mortoifes embrevée dans
les bras

, & pofée fur la queue ; elle a de long

la largeur de la queue en cet endroit , fur
3

& quatre pouces de gros au deiTus de l’entretoife.

Sur le bouts des bras ell affemblé le chaperon

17 , de 2 pieds de long fur 4 & 6 pouces de gros.

Dans les bout inférieurs des bras eft alTemblé

le furport 13 de la montée , qui a 6 pieds de
long fur 4 & 6 pouces de gros ; & pour le mieux
relier avec les bras , il y a des étriers de fer qui

rembrauent par defîbus
, & qui font attachés fur

les bras.

Sur le bout des trattes au haut de la montée,
eft placé le faux pont

,
de trois pieds & demi de

large
, fur 8 pieds de long ; les planches qui en

font le plancher ont un pouce d’épais
; elles por-

tent par un bout fur les trattes
,
& de l’autre fur

une petite fa'olière de 3 pieds 4 pouces environ
de longueur

,
fur

5 & 6 pouces de gros
,
afiem-

blée dans le poteau cornier, & foutenue par delfous

avec un lien de 4 pieds de long fury & 4 pouces de
gros , emmortoilé dans la fablière

, & dans le bout
du poteau cornier.

Dans les bouts des fablières
,

tant de celle qui
porte le faux pont

,
que de celle qui porte la galerie,

eft affemblé le poteau d’angle (19,^/. idem) Aa
faux pont, de huit pieds de long fur quatre pouces
de gros ; dans ce poteau & dans le poteau cornier

eftaffemblé l’appui (20) du faux pont, de trois pieds

de long fur quatre & trois pouces de gros.

Il y a une petite guette qui ed alTembiée dans cet

appui 8c dans la petite fablière qui efl: defîbus
;

elle a trois pieds quatre pouces de long
,
fur quatre

& trois pouces de gros : il y a encore à l’entrée du
faux pont

, un autre poteau égal & parallèle au po-

teau d’angle
, avec un appui qui les joint.

Sur les extrémités des doubleaux font pofées les

pannettes ( 23 ) , de quinze pieds de long fur fept à

huit pouces de gros
, alTem.blées à tenons 8c mortoi-

fes ,
embrevées dans les poteaux corniers.

Le pan de bois au pourtour du premier étage
, efl

compofé de quatorze guettes (24, pL idem) de
huit pieds de long; de fept poteaux de remplage, y
compris ceux d’huiuerie de fept pieds de long, 8c du
linteau de la porte, fur quatre 8c neuf pouces de
gros , tant les un» que les autres.

Les guettes Sc les poteaux qui font dans les lon-

gues faces du moùlin font alTemblés dans les pan-

nettes 8c dans les pannes meulières
( 41 ,

pl. idem)-,

ôc celles 8c ceux qui font dans la largeur du moulin
,

font aflTem’Dlés dans le premier 8c dernier doubleau
,

ôc dans les colliers (40).
Sur le bout de l’attache efl pofé le fommier (26),

de douze pieds de long fur vingt - quatre pouces
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de gros , dans lequel entre fon mamelon : c’efl fut

le fommier que le moulin tourne , & que porte

une partie de fa pefantenr ; c’eft ce qui fait qn’on
le garnit d’une plaque de cuivre à l’endroit où il

pofe fur l’attache.

Derrière 8c parallèlement au fommier, à ftx pou-
ces loin , efl placé le faux fommier 27 ,

pl.

Vil)
, de douze pieds de long fur fix à fept pouces

de gros ; il eft eramortoifé dans deux poteaux qui
font au pourtour du premier étage ; il foiitient les

bouts des quatre cai telles 36, de fix pieds de long,

I

fept pouces de large
,
ôc fix pouces d’épais

,
qui fou-

tiennent les meules.

La montée qui va du premier étage au fécond

,

eft compofée de deux limons (39 ,
/i/. idem

)
de neuf

pieds de long fur quatre 8c fix pouces de gros; de
dix marches faites de planches de deux pieds 6c
demi de long fur un pouce d’épais.

^

Explication des pièces qui font au fécond &- au dernier

étage.

Au deftùs du pan de bois du i". étage, font
afîlemblés, dans les poteaux corniers, les deux
colliers (//g. 40 ,

pl. Vil) de douze pieds de long
,

fur le devant, l’autre derrière le moulin: celui du
côté des volans porte les bouts des cartelles fur lef-
quelles les meules repofent

; celui qui eft du côté de
la montée porte les fept folives

( fig. 22 ,
pl. idem )

de dix pieds de long fur cinq 8c fept pouces de
gros, qui compofentle plancher du fécond étage;
ellp font afîemblées d’un bout dans le fommier
qa’elles sfleurent en deiTus

; 8c de ftiutre bout

,

après avoir paiTé fur le collier, elles ont trois nieds
de faillie pour former la galerie. Sur les folives
font attachées des planches d’un pouce d’épais,
qui forment le plancher.

Ce plancher a deux ouvertures, Tune par la-
quelle on monte du premier étage au fécond

, 8c
l’autre par laquelle on tire le Mé.
Immédiatement au defiiis du plancher du fécond

étage, le long des côtés du moulin, font affem-
blées à tenons & mortoifes embrevées dans les
poteaux corniers, les pannes meulières

( fig 4 \ ,

pl. VU) de quinze pieds de long fur neuf & dix-
huit pouces de gros ; elles font pofées de champ
fur les deux bouts du fommier. ,

Près les pannes meulières, du côté des volans,
eft une entretoife {fig. 42, pl. Vil) de douze
pieds de long fur fept à huit pouces de gros, fer-
vant de fablière

; elle eft tmrnortoifée" dans les
poteaux corniers.

Le pan de bois au pourtour de cet étao-e, eft:

compofé de douze guettes {jlg. 14, pl. idan.
) de

fept pied» Sc demi de long iur quatre 8c fix pouces
de gros

,
Ôc trois poteaux de remp'age; il eft aiTem-

blé pour les côtés dans les pamms meulières
8c clans les hautes pannes (46), Ôc pour le côté
du volant dans i’entretoife (42 ) oc ie collier fu^é-
rieur (47), qui eft an deilbiis du jeu.

‘

Un des poteaux; favoir, celui qui eft du côté
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des volans

,
a fept pieds & demi de long

,
fur quatre

& fix ponces de gros; les deux antres (25 ) à boffa-

ges par le haut
,
ont la même longueur , fur huit à

neuf pouces de gros.

Le pan de bois, dans la face de la galerie, eft

compofé de trois fablières,dont la première (45), eft

à la hauteur du plancher , & pofe fur rextrémité en
faillie des folives ; la fécondé (44) fert d’appui aux
croUêes de la galerie

;
& la tr®ifième (/) ,

qui eft à

la hauteur des hautes pannes , s’affemble en en-

taille avec elles. Ces trois fablières ont chacune

d©ii2e pieds de long fur trois & quatre pouces de
gros pour les deux inférieures , & quatre fur fix

pour celle qui eft à la hauteur des hautes pannes.

Elles font emmortcifées dans deux poteaux (43)
de neuf pieds de long fur cinq ô: ftx pouces de
gros, qui fervent de poteaux cormers à la galerie ;

ils font affemblés par le bout d’en- haut, dans le

bout des hautes pannes, & par le bout d’en-bas,

dans deux petites fablières de trois pieds & demi
de long

,
fur quatre & fix pouces de gros

,
qui font

à la hauteur du plancher
, & qui tiennent à tenons

& mortoifes dans les gros poteaux corniers. Elles

füutiennent les ailes de la galerie
,
& ont un lien

pat-deiTous qui a quatre pieds de long fur fept &
quatre pouces de gros.

Dans les petites fablières & dans le bout des

hautes pannes, font affesnblées deux guettes, une
de chaque côté ;

elles ont neuf pieds de long fur

quatre pouces de gtos; elles font les côtés de la

galerie.

Outre les trois fablières de la ftice de la galerie,

il y a encore cinq porelcts, dont 3 qui font les

fenêtres, ont
5

pieds & demi de long, & font

éloignés les uns des autres de 1 pieds; les deux autres,

qui font sous les milieux des fenêtres
, ont 3 pieds &

demi de long. Il y a encore quatre guettes, dont deux
qui ont 3 pieds & demi de long

,
font aflemblées

dans les fablières d’appui , & à la hauteur des hautes
pannes; les deux autres ont

3
pieds & demi de long,

& font aflemblées dans la face inférieure delafa-
blière d’appui & dans celle qui pofe fur le plancher :

toutes CCS pièces ont trois fur quatre pouces de gros.
Les deux hautes pannes 46, mêim pl. ),qui

fervent d’entablement, ont trois toifes de long fur

14 pouces de gros. C’eft dans ces deux pièces que
font aflemblées

, dans les faces latérales intérieures
,

les trois paliers le jeu ; & dans les faces inférieu-

res, les quatres poteaux corniers.

Il y a encore , fous les quatres hautes pannes

,

i’un devant, l’autre derrière, deux colliers (/?>.

47 ,
pl. idem ) de 1

5^

pieds de long fur 8 à 9 pouces
de gros, qui font afftmbiés dans les poteaux cor-
niers. Celui qui eft du côté de la galerie, eft foutenu
par deux liens, de

3 pieds de long fur 6 & 7
ponces de gros : une des fermes du comble pofe
deffus.

Explication du ccrnlle.

Le comble eft compofé de trois fermes. La pre-
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mière, etî commençant du côté des ailes

J pofe
fur le jeu , & eft compofée de deux arbalétriers (/gf.

75,p/. /X) de 9 pieds de long à-peu-près; d’un
entrait de

5 pieds de long
, & d’un poinçon {fig.

7 ), de 3 à 4 pieds ; le tout fur 4 & 6 pouces de gros,

La fécondé
,
qui eft au milieu du moulin

,
pofe

fur les hautes pannes à l’endroit où les poteaux de
remplage (2,5) fontemmortoifés dans les hautes pan-
nes. Ces poteaux ont un boffage parle haut, pour
mieux foutenir les hautes pannes.

La ferme eft compofée de deux arbalétriers
,
d’un

demi- entrait (76), & d’un poinçon qui a un lien

(78 ) de chaque côté , qui s’emmortoife dans le faîte

(79 )-

La troifième ferme pofe fur le collier , & eft com-
pofée de deux arbalétriers

,
d’un poinçon & de

deux entraits ; le poinçon a un lien qui prend un
peu au deflùs de l’entrait

, & va foutenir le chevron
de la croupe

,
qui eft au deffus de la galerie : il

y a encore, à cette croupe, deux empanons qui
ont 3^4 pouces de gros

, aiiffi bien que le chevron
de croupe. Il y a un faîte

,
dont la longueur effc

de I
)

pieds
,
fur 7 & 5

^pouces de gros
, & feize

chevrons (/Ig. 80
,
pL IX) de 12 pieds de long

far 3 & 4 pouces de gros.

Il faut peur l'étendue de la couverture ,112 toifes

de planches appliquées fur les chevrons
; elles fer-

vent de lattes pour attacher les bardeaux
,
qui ont

lO pouces de long & 3 pouces de large : ils font

pofés en pureau ordinaire de 4 pouces; il en faut

4500 pour toute la couverture.

Il faut aufti pour le'houffage, fermeture ou clô-

ture du moulin , 1 27 ais à couteau
;
favoir

,
16 de 1

5

pieds de long, 48 de 18 pieds, 58 de la pieds

& 5
de 3 pieds pour le devant du faux pont. Tous

ces ais ont dix pouces de large
, 9 lignes d’é-

paifl’eur par le dos, & 3 par le taillant.

Explication de tengin à tirer le blé.

L’on monte le blé dans le fécond étage du moulin
parle moyen d’une machine placée dans les fermes
du comble, & dont voici la defeription. Cette ma-
chine eft compofée d’un grand arbre gqpl.
Vll) d’environ 6 pouces de diamètre

,
& dont la

longueur eft depuis le plan des dents du rouet
,

juf-

qu’à la croupe du moulin.

Cet arbre porte en é, du côté du rouet , un petit

hérlflbn qu’on appelle la machine, d’environ 2 pieds

de diamètre
,
& dont les dents peuvent engrainer

intérieurement dans celles du rouet
,
lorfqu’on fou-

lève le collet fur lequel pofe le tourillon de cet axe,
ce qui fe fait par la mécanique fuivante.

Le collet de l’axe eft porté par ufle pièce de
bois/ i^mêrne pl.) mobile par une de fes extrémités

fur un boulon de fer qui traverfe
,
&un des che-

vrons du comble , dans lequel on a pratiqué une
moitoife, ce qui fait un levier ou fécond genre.

L’extrémité de ce levier eft portée par celle d’un
autre levier fm n

,

du premier genre ,
dont le point

d’appui m eft une peûte barre de fer ra k Cifans
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Feffst (Tune chaîne par laquelle 11 ell fufpendu à

quelques-uns des chevrons du comble ;
l’autre

extrémité de ce fécond levier
,
eft armée d’une corde

r. P

,

qui defcend à portée de la main; &; que l’on

peut fixer à un crochet
,
pour laifler tourner la ma-

chine tant qu'on en a befoin.

L’autre extrémité q de l’arbre eft mobile fur un

bout de chevron eramortoifé dans le chevron de la

croupe
, & un des empanons ; la pirtie q (76) de

cet arbre
J
comprife depuis cette extrémité, juiqu’à

l’endroit où il traverfe la fermure de croupe ,
fèrt de

treuil fur lequel s’enroule la corde q G r ,
à l’extré-

mité de laquelle eft attachée une S de fer, par le

moyen de laquelle & de la corde qui pafte par

l’autre treuil ce cette S ,
on faifit le fac de blé que

Ton veut monter dans le moulin.

Cette corde paffe fur un rouleau mobile par un

bout dans un des arbalétriers de la ferme de croupe,

&: de l’autre dans la fablière de la galerie, qui

eft à la hauteur des hautes pannes ; ce rouleau ren-

voie la corde , &. fait qu’elle defcend à plomb du
centre de l’ouverture de la galerie.

Sur le même arbre, entre la fermure de croupe St

celle du milieu du moulin
,
eft un tambour (g) , corn-

pofé de différentes lattes qui traverfent l’arbre &
forment , avec d’autres qui leur fervent d’entre-

toifes , comme une efpèce de grand dévidoir , fur

laquelle la corde fans fin appelée vindenrie, fait plu-

fieurs tours : cette corde defcend
,

fi on veut , aufli

bien que celle du levier, dans le premier étage,

la vindenne par deux trous, & celle de la bafcuie

par un feulement
,

afin de pouvoir manoeuvrer

cette m.achine
,

foit du premier ou du fécond étage.

Lors donc que l’on veut monter un fac dans le

moulin & par le moyen du vent ,
on tire la corde

n p, de la bafcuie de l’hériffon, ce qui le foulèv'e

& met fes dents en prife avec celles du rouet qui

le fait alors tourner; & le treuil pratiqué à l’autre

extrémité de l’arbre
,
fur lequel la corde à laquelle

le fac eft fufpendu, s’enroule pendant cette opé-

ration , la vindenne ou corde fans fin s’enroule

d’un côté fur le tambour, & fe déroule de l’autre,

en forte qu’il y a toujours le même nombre de tours

fur le tambour & en nombre fuffifant pour que
cette corde ne puiffe pas gliffer.

Veut-cn celTer de monter le fac? il n’y a qu’à

lâcher la corde de la bafcuie
,
& le poids de l’hé-

riflbn & de fes agrêts , le faifant auffitôi defcendre,

dégagera fes dents de celles du rouet, il ceffera

de tourner ; mais il faut alors faifir la vindenne,
fans quoi le poids du blé contenu dans le fac feroit

promptement rétrograder l’arbre de l’hériffon, ce

qui feroit defcendre le fac avec rapidité.

On peut aufli monter le blé dans le moulin

,

quoiqu’il ne faffe peint de vent : il ne faut pour cela

que manœuvrer l’arbre par le moyen de la vin-

denne, obfervant que les dents de l’hériffon ne
foient pas en prife avec les dents du rouet.

On fe fert de la même machine pour defcendre

la farine au bas du moulin.
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De l’engin ou cabeflan à virer au vent-.

L’engin à virer au vent eft compofé d’un treuil

(/^. 11, pi. VIII ) de 3 pieds de haut fur 7 pouces

de diamètre
,
& dont la icce eft garnie d’une frette

de fer
,
pour l’empêcher d’éclater lorfqu’on miCt le

levier dans l’œil peur le tourner; d’un chaperon

{fig. 13) ,
de 2 pieds de long fur 4 pouces de gros,

tans Icciuel font affemblées par le haut, les jambes

64) ,
qui ont 2 pieds de long fur

3 & 4 pouces

de gros : elles font auffi affemblées par le bas , dans

l’eflieu 60) ,
qui a à chacune de fes extré-

mités une roue
( fig. 63 ) d’un pied de diamètre

fur
3
pouces d’épais

,
pour pouvoir le mener plus

facilement où l’on veut.

Dans cet eflieu eft aflémblée la femelle (/^. 2 ) ,

dans un trou de laquelle tourne le pivot d’en - bas

du treuil; celle d’en haut 3), eft de deux
pièces

,
pour embraffer le collet du treuil : elles font

entrenues par le poteau du bout ( frg. K ) ,
qui eft

lui-même arrêté dans la femelle par déuxliens(//tr- i).

Ce poteau a 2 pieds & demi de haut fur 4 à 3

pouces de gros; les liens ont 4 pouces de gros

fur I pied & demi de longueur. On amarre cet

engin par une corde à un des poteaux (^fig. ,

dont il y en a douze femblables fichés en terre dans
la circonférence que l’extrémité de la queue décrit

fur le terrain.

/u lieu de poteaux de bois
,
on en met ordinaire-

ment de pierre.

Il y a des moulins à vent conftruits dans une
tour de pierre, & dont la conftruétion ne diffère

de ceux-ci, qu’en ce que c’eft feulement le comble
qui tourne pour mettre les ailes au vent.

Dans ces moulins
,
l’arbre tournant, le rouet &

le frein fuivcntle comble; & les meules, la lanterne

qui les fait tourner ,fout placées au centre de la tour.

Le comble entier & la queue qui y eft affemblée
,

font portés par des roulettes
,
qui roulent clans une

rainure circulaire, pratiquée à une femelle qui re-

couvre la maçonnerie de la four.

N. IL On a profité dans larédaâion & la cefcripticin

des procédés de l’art du meunier
,
non-feulement

des obfervations de l’ancienne encyclopédie
, mais

encore des traités favans de MM. Maloiiin
, Du-

hamel ,'Eucquet & d’autres habiles Economiftes.
Nous ajouterons à tout ce qui a été dit ci-

deflus un nouvel arrêt du Parlement de Parii.

,

concernant les meuniers de Civray
, lecuei con-

tient des détails de l’art , & des difpof t'ons de
Police qu’il eft aufli important qu'intéreffant de
connoître. •

Arrêt de la cour de Parlement, du fept Août mil

fept cent quatre-vingt-fept.

Vu par la Cour la Requête préfentée par le pre-
cureur-général du Roi

,
contenant que le treize

Juillet de la prèfente année mil fept cent quatre-
vingt-fept, il a été rendu, par les oiffcitrs de ia

> fénéchauffée de Civray
,

une ordonnance qui
L ij
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oblige les meuniers à prendre le blé an poids, &
à rendre le même poids en farine, à la déduftion

du droit de mouture qui leur eft accordé & fixé

par ladite ordonnance ; que fes difpofitions étant

c-informes à plufieurs réglemens de Police rendus

en pareille matière
,
& homologués par arrêt de

la Cour, le procureur-général du Roi croit de-

voir lui propofer de procurer à cette ordonnance
fa pleine & entière exécution : A ces caufes

,

requéroit le procureur- général du Roi qu’il plût

à la Cour ordonner que ladite ordonnance du treize
'

Juillet mil fept cent quatre-vingt-fept , fera homo-
loguée , pour être exécutée félon fa forme & te-

neur ; enjoindre à tous huifiiers & fergens d’af-

fifier les commiiTaires de Police lorfqu’ils en fe-

ront requis
,
& aux cavaliers de maréchauffee de

prêter main-forte, en cas de befoin, pour l’exé-

cution de ladite ordonnance
;
ordonner que l’arrêt

à interv'enir , enfemhle ladite ordonnance ,
feront

imprimés
,

publiés & affichés par-tout où befoin

fera, & notamment dans la ville, fauxbourgs &
banlieue deCivray, ainfi que dans les bourgs &
villages fitués dans l’étendne du refibrt de la fé-

lîéchauiTée de ladite ville. Ladite requête fignée

du procurea!--général du Roi.

Suit la teneur de ladite ordonnance.

Ordonnance de meffleurs les ojficiers du Jîège royal

de la fénéchaujfée de Civray
,
concernant les meu-

niers
, & portant que tous particuliers pourront

exiger qu'ils prennent le blé au poids ^ & rendent

la farine au même poids ^ fous la diduElion d’un

feificnic pour droit de mouture lo^fquils iront cher-

cher les grains & retourneront la farine , ou d’un

trentc-deuxienie lorfijue ce feront les particuliers

eux-mêmes qui leur porteront le blé & iront cher-

cher leur farine.

Du 13 Juillet 1787.

é monfeur le Lieutenant-Général de la fénédmujfée

& fége royal de Civray.

Vous remontre le nrocureur du Roi
,
oue par

les articles XXXVÎ & XXXVII de notre coutume,
le droit de moutage que peuvent prendre les meu-

^

niers a été fixé de manière qu’ils doivent rendre
du boi'Teau de blé ras un boiffeau comble de fa-

rine, & ce deux boiffeaux l’un de ladite farine

une lois cntpli , caché & preffé avec les deux
mains mifes en croix

, & derechef comblé
, &

pour faire lefdires mefures
,

le boüTeau doit avoir

de parfond le tiers de fon large & loutre
,

plus

doit feulement retenir le Tneunier qui doit d’ail-

ieurs tenir fon moulin à point rond.

Mais la perception de ce droit efi:
,
pour ainfi

dire, devenue impraticable dans cette forme- : il

faudroit que le meunier
,
en retournant la farine

chez les particuliers
,,

portât avec lui un boiffeau

îiercieron
;
que ceux-ci en euilent un chez eux,

ce qui feroit gênant & difpendieux, de forte qae

MED
la difficulté de fe conformer à notre loi municipale J

a rendu arbitraire la perception des meuniers. Et
cet arbitraire va quelquefois jufqu’à la quator--

zlème, douzième, dixième même partie du boif-

feau. Heureux encore quand le farinier & les va-
lets dû meunier ne prennent pas pour eux une
nouvelle portion lorfque leur maître a pris la

fienne.

Le feul moyen de remédier à ces abus dont le

public fe plaint avec tant d’amertume , étoit, ainfi

qu’on le pratique dans la majeure partie des autres

provinces
,
de forcer les meuniers à pefer le blé

,

& à rendre un égal poids de farine, fous la dé-

duftion de la portion qui leur revenoit légitime-

ment pour leur droit de moutage. Différens effais

faits fur ce qui reftoit au meunier d’après le me-
furage fait fuivant les difpofitions de notre cou-
tume

, avoient démontré que ce reliant étoit au
plus d’im dix-feptième ou dix-huitième de ce qu’il

avoir reçu
,

8f. a déterminé à fixer ce droit à un
feizième

;
il réfulte de-là que les meuniers du

Poitou & de quelques provinces voifines où ce

droit efi fixé par le texte des coutumes à la fei-

zièin; partie , font plus favorablement traités que
ceux de quelques autres villes

,
& notamment

ceux|d.s Bayonne
,
où le meunier n’a que la dix-

huitiéme partie , & ceux de Valence , où par arrêt

du fix Septembre mil fept cent foixante-feize, leur

droit a été fixé à la vingt-quatrième.

C’efi par de pareils motifs que le Parlement s’eft

déterminé à rendre commun par fon arrêt du
vingt-un Août mil fept cent quarante-neuf, en fa-

veur des habitans de Châtellerault
,

le réglement
de Police de la ville d’Angoulême , homologué
par arrêt de la Cour du vingt-quatre Mai mil fept

cent vingt-quatre.

i
L’article LXXXII de ce règlement porte que tous

les meuniers feront tenus, lorfqu’ils remettront la

farine ou la ' retourneront , de la mefurer, ou à
faute de ce, les maîtres & maîtrelTes

,
ferviteurs

ou fervantes, auxquels ladite farine aura été re-

mife
, feront crus à leur ferment de ce qui fe fera

moins trouvé de ladite farine , fi mieux n’aiment

lefdits meuniers prendre le blé au poids & rendre

la farine au même poids, fur lequel fera déduit

une feizième partie, à quoi revient le droit de
mouture; & pourront les particuliers obliger lef-

dits meuniers de prendre leur blé au poids &
rendre la farine à la fufdite réduélion , le tout à

peine de claquante livres d’amende contre les

meuniers contrevenans ; leur eft pareillement dé-

fendu de mettre dans la farine aucun fa’ole
,
pierre

ou autre chofe , ni de tremper la farine pour la

rendre plus pefante à peine de cent livres d’a-

mende & de punition corporelle.

Le's difpofitions de ce réglement, déjà approu-
vées par la Cour, font trop fages, trop utiles au
public, pour ne devoir pas être exécutées dans

toutes les fénéchauflées du refibrt ;
c'eft donc

pour faire jouir les b^bitans de celle, de Civra^



M E ü
de l’avantage qu’elles ont procuré ailleurs

,
que

ledit procureur du Roi requiert que :

Ce confidéré
,

Monfieur , il vous plaife lui

donner aéîe du contenu en la préfente ;
dire que

les articles XXX\1 & XXXVII de la coutume de

cette province feront exécutés ;
enjoindre en

conféquence à tous les meuniers de cette féné-

chaulTée de s’y conformer ;
ordonner néanmoins

auxdits meuniers , fous le bon plaifir de la Cour^

de prendre le blé au poids , lorfque les particu-

liers qui le leur donneront voudront l’exiger
,
&

de rendre la farine au même poids
,

fur lequel

fera déduit une feizième partie
,
pour le droit de

mouture, lorfque lefdits meuniers iront, fuivant

l’article XXXV de notre coutume
,
quérir le blé

’

& retourneront les farines, & ce conformément
à l’article LXXXII du réglement d’Ahgoulême

,

rendu commun pour Châtellerault par arrêt de la

Cour du vingt-un Août mil fept cent quarante-

neuf, lequel article fera également exécuté dans

l’étendue de cette fénéchauffée dans tout fon con-

tenu
; & une trente-deuxième partie feulement

lorfqu’on leur portera les grains & qu’on repren-

dra chez eux les farines ; leur faire défenfes de

percevoir un plus fort droit
, à peine de cin-

quante livres d’amende pour la première contra-

vention
,
& d’ètre ponrfuivis extraordinairement

en cas de récidive ; enjoindre aux officiers des

prévôtés royales d’Aiinay
,
Chizé, Melle & Uffon,

& à ceux des Hautes-Juftices de cette fénéchauffée

,

de tenir la main, chacun en ce qui les concerne,

à l’exécution de votre ordonnance à intervenir,

qui fera imprimée
,

lue
,
publiée & affichée aux

portes des églifes & des moulins fitués dans

l’étendue de ladite fénéchauffée; ordonner au fur-

plus qu’expédition de ladite ordonnance fera préa-

lablement envoyée à monfeigneur le procureur-

général
,
pour qu’il daigne y donner fon agré-

ment & la faire homologuer par la Cour.
Signé

,
Lelong

,
procureur du Roi.

Soit communiqué à la chambre. A Civray , le

treize Juillet mil fept cent quatre-vingt-fept. Signé,

Fradix de Belabre.

Vu par la chambre la remontrance du procu-

reur du Roi , fignée Lelong
, ordonnons que les

articles XXXVI & XXXVII de la coutume de cette

province feront exécutés félon leur forme & te-

neur dans toute l’étendue de notre reffbrt ; en-

joignons en conféquence à tous meuniers o.u gens
tenant moulin, foit à titre de propriété, foit à

titre de ferme
,

de s’y conformer ; leur faifons

défenfes de percevoir autres & plus grands droits

de montage que ceux qui y font fixés ; & ce-

pendant, pour la plus grande facilité du public,

ordonnons que l’article LXXXII du réglement

rendu pour la fénéchauffée d’Angouléme , homo-
logué par l’arrêt de la Cour du vingt-quatre Mai mil

fept cent quatre-vingt-quatre, & rendu commun à

lafénéchauffée de Chatelleraut par autre arrêt de la
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Cour du vingt-un Août mil fept cent quarante-

neuf, fera (fous le bon plaifir de noffeigneurs du
Parlement

,
qui feront fuppliés de vouloir homo-

loguer notre préfent réglement ) exécuté dans

toute l’étendue de notre reffbrt
;

qu’en confé-

quence il fera libre à tous particuliers de pefer

leur blé avant de le confier aux meuniers, & d’exi-

ger defdits meuniers le même poids en farine,

fous la retenue cependant de la feizième partie

dudit blé au poids de farine pour le droit de mou-
tage, lorfque lefdits meuniers iront quérir le blé

& rendre la farine chez lefdits particuliers
; de

la trente- deuxième partie feulement lorfque lef-

dits particuliers tranfporteront eux-mêmes leur

blé au moulin & iront y chercher leur farine;

faifons, en ce cas, défenfes auxdits meuniers ou
gens tenant moulin , de percevoir autre & plus

fort droit que celui fixé par l’ardcie LXXXII du-

dit réglement d’Angoulême
,
& de mêler dans la

farine
,
fable

,
pierres .011 autre corps pefant

, ou
de la tremper d’eau pour en augmenter le poids,

fous peine de cinquante livres d’amende pour la

première contravention
, & de peine corporelle

en cas de récidive
; & pour donner plus d’authen-

ticité au préfent règlement, ordonnons qu’il fera

imprimé
, lu & publié l’audience tenant

; qu’af-

fiches en feront faites par-tout où befoin fera,

& que copies collationnées en feront envoyées
aux prévôtés royales & juftices reffortiffantes de
ce fiége

,
pour y être exécuté félon fa forme &

teneur. Donné & fait à la chambre dirConfeil du
Palais-Royal de la fénéchauffée de Civray , le

treize Juillet mil fept cent quatre-vingt-fept. Ainli

figné en la minute des préfentes , Pontenier de
LA Girardiere, confeiller du Roi. Sureau de
LA Miraude, confeiller. Laubier de Grand-
pief

,
lieutenant-général de Police

, & FradiN
de Belabre

,
lieutenant-général. Scellé à Civray

le treize Juillet mil fept cent quatre-vingt-fept.

Pro Rege. Signé
,
DE LA Farre. Au-de(fous eft écrit v

Collationné figné Briande
,

greffier
, avec pa-

raphe.

Oui le rapport de Adrien-Louis Lefebvrey
confeiller : Tout confidéré.

La Cour a homologué & homologue ladite

ordonnance du treize Juillet mil fept cent quatre-

vingt-fept, pour être exécutée félon fa forme &
teneur; enjoint à tous hiiiffiers & fergens d’af-

fifter les comniiffaires de Police
,

lorfqu’üs en fe-

ront requis
,
& aux cavaliers de maréchauffée de

prêter main- forte
,
en cas de befoin

,
pour l’exécu-

tion de ladite ordonnance
; ordonne que le pré-

fent arrêt , enfemble ladite ordonnance
, feront

imprimés, publiés & affichés par-tout où befoin

fera, & notamment dans la ville, faubourgs &
banlieue de Civray

,
ainfi que dans les bourgs &

vill ges fitués dans 1 étendue du reffort de la fé-

ncchanffée de ladite ville. Fait en Parlement le

fept A.oût mil fept cent quatre-vingt-fept.
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VOCABULAIRE de tAn du Meunier.

.A.CCOUFLES ; nom que l’on donne aux fupports

qui {’ervenr à attacher le palonnier du bluteau

contre la tète de la huche. On les fait en fer

dans les grands moulins
;

d’acier de Hongrie dans

les moyens, & feulement de cordes dans les pe-

tits. Les meilleures accouples lont de fer.- On les

forme avec deux petites plaques d’une épaiii'eur

convenable percée de trous en échiquiers. Au
bout de chaque plaque pend un fort anneau de fer

pour accrocher les dccouples aux deux extrémités

du palonier.

Ailes ; ce font quatre leviers éompofés de

deux volans qui palient au travers de l’arbre

tournant du moulin, avec des lattes qui reçoi-

vent les toiles contre lefquelles le vent vient

frapper.

Ailes de Tarare ; ce font des planches fort

minces qui partent de l’axe du tarare, & fe ter-

minent à fa circonférence.

Aller à deux airs ; cela fe dit d’un moulin
qui va plus ou moins fort

, & qui prend plus

ou moins de blé alteruativement.

Alluchons; pointes ou chevilles qui font

plantées perpendiculairement fur le plan du rouet

d’un moulin à vent.

On nomme auffi alluchons les dents d’un hérif-

fon , lefquelles faififfent les fanaux d’une lan-

terne.

Ailumelles; ce font dans un moulin à vent

deux bandes de fer encaftrées dans l’épaiffeur

du bois du louet.

Amont ; terme dont on fe fert pour exprimer

le côté par où l’eau arrive au moulin.

Anche
,
ou gouttière des archures ;

c’eft un
petit canal en forme de gouttière

,
pofé fur un

plan incliné
,

fous une ouverture faite dans les

archures
,

prefque à la hauteur du deffus de la

meule grfante
,

à l’endroit où le bluteau en ap-

proche le plus
,
pour que le grain moulu

,
en for-

tant d’entre les meules
,

puifle tomber dedans.

Pour cet effet, on amène ce canal jufqu’au def-

fus de la gueulette de la manche du bluteau.

Anche ;
c’cft auffi

, dans un moulin, un conduit

de bois ou de fer blanc par lequel la farine tombe
dans la huche ou dans le blutoir.

Anille ; c’eA une pièce de fer ayant la forme

de deuxC adoffés (dc)
,
au milieu de laquelle eft

un trou carré qil’on nomme l’œil de l’anille. L’a-

nillc efl incruflée & fcellée avec du plâtre ou du
plomb dans le milieu de la partie intérieure de

la meule courante.

Antes
;
longues pièces de bois qui font par-

ties des ailes d’un moulin à vent.

Arbre tournant j c’eft l’axe de la roue & du

rouet qui font en-dedans du moulin. Cet ar-

bre cli le centre du mouvement du moulin.

On l’arme de cercles de fer vers fes extrémités
,

pour le fortifier, & on place à chacun de fes bouts
dans leur centre un toiuillon de fer. Comme il

eft coâiché horizontalement
,

c’efl fur ces touril-

lons qu’il fe meut.

Archures; c’ell dans un moulin une raenui-

ferie de deux pieds de haut fur zo pieds de pour-
tour environ

,
qui enferme les deux meules. Cet

affemblage de fortes planches eft; pofé fur le châffis

qui foutient les meules. Il empêche que la farine

8c les gruaux provenant du grain moulu ne fe

perdent. On atïemble les archures de manière
qu’on puiffe les démonter facilement lorfqu’on

veut travailler aux meules.

Assortiment du grain. Les meuniers qui mou-
lent pour leur compte, achètent diverfes fortes

de froment, & les mêlent enfemble dans les pro-

portions que leur expérience & leur habileté leur

ont fait apprécier. Par l’affortiment bien entendu
des blés

,
non-feulement on fait de meilleure fa-

rine, mais même on en retire davantage.

Attaches du bluteau; ce font de petits an-
neaux de cuir fortement coufus à la bordure du
bluteau

, & qui fervent à y affujettir la baguette.

On en met deux, au plus trois à chaque bluteau.

Atterrer les meules ; c’eft laiffer moins de
vide entre elles

, en approchant davantage la meule
courante de la gifante. Il faut plus atterrer les

meules pour repaiTer les gruaux
,
que pour mou-

dre le grain.

Aval ou avalant ; ce terme fignlfie le côté

par où l’eau s’échappe du moulin.

Avant -plancher ; c’eft le nom qu’on donne
à un faux plancher établi par delTus la huche

,

quand celui du beffioi n’eft pas aflez grand pour
pouvoir faire le fervice des meules.

Aubes d’un moulin à eau ; ce font des pa-

lettes de bois inclinées & attachées à la roue du
moulin.

Auge ;
conduite de bois qui reçoit l’eau de la

reillere. Elle eft ouverte par fon extrémité
,
pour

que l’eau qui s’en échappe, tombe dans les godets

de la roue. On tient l’extrémité par où l’eau

tombe fur la roue
,

plus ferrée ,
afin de lui don-

ner plus de force dans fa chute
; ft l’auge a un

pied de large à l’endroit où elle joint la reillere,

on la réduit à 6 , 7 ou 8 pouces , à celui où l’eau

fe jette dans les godets. On fait tomber ordi-

nairement cette eau dans le godet qui correfpond à
la perpendiculaire qui feroit abaiflee delà circonfé-

rence de la roue, à celle de l’arbre avalant l’eau.

Auget ;
l’auget

,
appelé dans quelques en^
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droits fjho ! ,

eft une petite trémie fermée en def-

fous
,
mais ouverte d'un côté

,
qu’on pofe au def-

lous de la grande trémie ; l’ouverture de l’auget

fe place prés de l’œillard des meules
,
où le grain

tombe par petite quantité, dans une proportion

réglée par le mouvement de trépidation que l’auget

reçoit, au moyen du frayon ; & pour que le

frayon puilTe le faire mouvoir , on prolonge un
des côtés de l’auget joignant fon ouverture.

Cette faillie que le frayon atteint en tournant,

s’appelle /u mui/z de l'auget.^

Auget de tarare ; il fe place fous la trémie

du tarare , & en reçoit le grain
,

qu’il reverfe

fur les ailes du tarare.

Axe de la lanterne ; c’eft l’effieu dç fer qui

traverfe la lanterne & les meules.

Babillard ; on appelle ainfi un petit arbre

pofé verticalement, & terminé par deux pivots,

dont celui d’en-bas joue fur le petit palier
,
près

le tourillon du dedans du grand arbre
,
& celui

d’en-haut eft reçu dans un collet fixé à une des

folives du plancher du beffroi. On y adapte deux
bras , dont l’un répondant à la croifée de la lan-

terne
, s’appelle batte

,
& l’autre

,
qui tient au

bluteau
,
s’appelle baguette.

Dans beaucoup de moulins , le babillard fe

place en dehors du beffroi. Alors on fait jouer

le pivot d'en-bas dans un morceau de bois, joint

à tenons & mortoifes, au dehors de la fok du bef-

froi ; & celui d’en-haut , dans une bourdonnière
terminée en queue d'aronde

,
& chevillée dans

la piece d’empoutrerie du dehors du beffroi. Le
babillard ainfi placé, étant plus reculé, la ba-

guette entre plus aifément dans la huche pour
faiùr le bluteau

,
& il n’eff pas befoin d’établir

un cetit palier.

BabillaE-D du dodinage ; il fe place fur le

petit palier, ordinairement à mont-l’eau : mais
lorfque le babillard du premier blutage eft placé

par nécelîîté à mont-l’eau, on pofe celui du do-
dinage avalant-l’eau. Le babillard du dodinage
fe place aulTl fouvent en dehors du beffroi

, 6l

conléquemment, fouvent fur le petit palier.

Bague-vte
; c’efl: le bras du babillard qui tient

au bluteau
, Sc qui lui imprime le mouvement

que le babnhrd reçoit de la batte. On attache

ordtnairemcnt la baguette à feize ou dix-huit

pouces du palonnier.

Baguette de dodinage ; c’efl celle attacliée au
bluteau

,
qui porte ce nom

, & par laquelle il eff

mis en mouvement.
Baille- BLÉ; c’eft une petite tringle de bois,

clouée d’un bout à un des trémillons, & arrêtée

de l’autre
, dans les hoches ou dents d’une cré-

maillère de bois , clouée fur le trémillcn oppofé
;

là on attache à la m.ain de l’auget
,
une lanière

ce cuir qui va fe terminer fur un petit moulin,
cloue au dehors de l’enchevêtrure ou châffis des
meules, prés l’anche, & on fait paffer cette la-

n.ere par deffus le bail'e-bié
,

fur lequel on la
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roldit. Tout étant ainfi difpofc ,
le moulin mis

en mouvement, le frayon, en frappant la main
du baille-blé

,
fait remuer l’auget, & tomber le

grain qu’il contient dans l’œillard de la meule
courante. Le meûnier règle la quantité qui en
doit tomber à chaque fecouffe que donne le frayon

à l’auget
,
en pofant à des hoches différentes de

la crémaillère
,

le bout du baille-blé. S’il amène
le baille-blé vers l’œillard

,
alors il relève l’auget,

& il ve|^ peu de grain. S’il ramène au contraire

fon boiu vers la feuillure de la meule, il balffe

l’auget, qui verfe alors plus de grain.

Bascule de la trempure ; c’eft une pièce de bois

formant levier
,
qui eft placée audeffus du beffroi.

Bastian
;

quelquels meûniers appellent ainfi

le frayon
,
qui eft un morceau de bois taillé quarré-

mant
,
faifant chapeau fur le papillon du gros fer.

Batte ; c’eft le bras du babillard du premier
bluteau

,
qui reçoit fon mouvement de la croifée

pofée deffus ou deffous la lanterne. Le bruit que
fait cette batte

,
a fait donner le nom de babil-

lard à l’arbre d’où elle part. Dans les moulins qui

expédient beaucoup , on donne trois bras feule-

ment à la croifée. Dans ceux qui ont moins de
vîteffe

,
on lui en donne quatre, cinq, & même

jufqu’à fix. Un meûnier inftruit fait toujours ré-

gler les proportions de la batte & de la croifée
,

& fent toute l’importance de cette difpofition,

pour opérer un bon blutage.

Batte du dodinage ; c’eft celle du babillard
,

dont le jeu donne le mouvement à ce blutage;

elle frappe fur une croifée p'acée ordinairement

fous la lanterne du gros fer. Quand on peut faire

frapper la batte du dodinage fur la même croifée

que celle qui fert à la batte du premier bluteau

,

cela épargne une croifée
,
dégage le moulin

, &
vaut bien mieux. C’eft de la difpofition de la

huche que cet arrangement dépend principale-

ment.

Beffroi; c’eft un aflemblage de charpente,

compofé de pieds droits & de pièces d’encheve-

trure
,

qui foutient le meulage.

Eisaille
;

c’eft la dernlere des farines; on la

nomme ainfi à caufe de fon défaut de blancheur,

& parce que le pain qu’on en fait eft bis. La bi-

faille fait un bon pain & de bon goût, quand c’eft

dn germe du blé
,

qu’elle tire principalement fa

couleur. Mais la bifaille ne clo.nne qu’un pain bis

& de mauvais goût
,
Ityfque la farine eft bife, foit

parce que les meules trop ardentes ont échauffé la

farine, & pulverifé le fon, foit par la raauvaife
qualité du grain dont l'interieur eft attaqué.

Bîs-blanx
;
ce font les deuxièmes S: troiftèmes

fari ncs tirées du froment. On les nomme ainfi,

parce qu’elles font mo’ins blanches que la fleur ou
première frrine

,
Si qu’il s’v trouve quelques pe-

tites parties de fon pulvérifé par les meules , &
qui paffent au travers du bluteau

, avec la fi-

rine. Le bis-blanc eft moins fin que la première
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tarine, mais il a plus de goût, à caufe des por-

tions du germe qu’il contient.

Biscuit
; nom des galettes de pain, dont chacune

pèfe dix-huit onces, poids de marc. Elles fervent

a la nourriture des équipages à la mer , ou des

troupes dans les fiéges & dans les marches lon-

gues. Pour faire le bifcuit, on n’emploie que la

fieurde farine. On y met, pour la pétrir, la moitié

moins d’eau que pour faire le pain ordinaire.

Comme on tient le bifcuit deux heureijl i moins
au four

, toute l’eau s’évapore
,
& en outre

,
près

d’un vingtième du poids de la farine , ou plutôt

l’humide propre qu’elle contient. On a foin de
piquer les galettes avant de les mettre au four

,

pour qu’elles ne fe fendent & ne fe bourfoufflent

point
j ce qui les feroit caffer , & nuiroit à leur

confervation. Le travail du bifcuit eft plus con-

fidérable que celui du pain, par la difficulté de
le pétrir

, & par le foin & le temps qu’en de-

mande la cuiffon. Quand le bifcuit eft bien fait,

& gardé dans un lieu fec , il fe conferve aifé-

ment un an , fans s’alté-er
,
ni fe moifir. Mais en

vieilliftant
,

il perd beaucoup de fon goût.

On fait plus cuire le bifcuit deftiné pour les

campagnes de mer
,
que celui qu’on donne aux

troupes de terre
,

par la raifon que celui de mer
a befoin de fe conferver plus long-temps. Le bif-

cuit en pâte doit pefer 24 onces , afin qu’étant

cuit, il puiffe en rendre dix-huit.

Blanc ou le blanc ; c’eft la première farine ou
îa fleur.

Blanc-bourgeois
; c’eft la farine qu’on tire

du premier gruau.

Blé
;

mot générique
, qui défigne tous les

grains propres à faire du pain.

Blé boufi ; on nomme ainfi les fromens qui

font gros
,

jaunes & légers
, & qui rendent

au moulage beaucoup de fon. La farine en eft

moins abondante & moins bonne.

Blé étuve; c’eft-à-dire, celui qu’on a paffé^

à l’étuve pour le fécher , & pouvoir mieux le

conferver. Il rend moins de fleur de farine :

mais étant moulu économiquement, il rend plus

de farine que le blé ordinaire : cette farine prend
aulTi plus d’eau.

Blé glacé ; c’eft un froment dont le grain eft

court
, & la peau mince 5 approchant plus de la

couleur grife que de la jaune : il eft lourd ,
rend

beaucoup de farine & peu de fon. Les fromens
qui fe fément en mars , & dans les terres pier-

reufes, dites grouettes
, produifent beaucoup de

grains de ce genre. C’eft celui qui eft le plus

recherché p.ir les Meuniers & les Boulangers.

Blé revêche ; c’eft un blé dur à moudre,
& dont la farine demande plus de travail pour
prendre l’eau & fe bien boulanger. Il fait de

meilleur pain que les blés gras & bouffls. Les

terres nouvellement marnées , & les grouettes

font celles qui en rendent le plus. Ce terme

s’étend au froment
, au feigle & à l’orge.
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Blés fonneux ; ce terme s’applique à tous

les grains dont on fait de la farine & du pain.

Il défigne les grains fecs & alongés qui ont été

faifts ou havis par l’ardeur, du foleil ,
lorfque le

grain étoit en lait
, & qui n’ont point pris de

nourriture ou du moins très -peu. Ils fe trouvent

communément au fommet des épis. Les blés

verfés en rendent aufli beaucoup. On les appelle

fonneux

,

patee qu’ils produifent beaucoup de fon,

& fort peu de farine.

'Ql.k' de grouettes ; bon froment, qui eft gris ,

glacé & plein. C’eft un froment qui fe récolté

dans les terres pierreufes dites grouettes.

Bluteau ou blutoir ; il fert à féparer la fa-

rine des fons & gruaux. Pour en tirer cet avan-

tage , on le compofe d’une forte eLamine de

laine
,

aftez claire pour donner pafTage à la fa-

rine , & trop ferrée pour le permettre aux fons

& gruaux.

Le bluteau a la forme d’un fac ;
on coud tine

petite manche dans fa partie fupérieure ,
qui eft

terminée par un cercle de trois à dix pouces de

diamètre. C’eft par cette manche qu entre le

grain moulu. L’extrémité inférieure du bluteau

refte ouverte , au moyen d’un cercle de bois de

8 à 12 pouces, & même d’un plus grand dia-

mètre, qu’on y adapte, & qm’on couvre, en y
affujettiflant les bouts de l’étamine. On etend

au contraire à plat l’extrémite fupérieure du blu-

teau, & on y attache un rouleau de bois nomme
palonnier. Pour rendre le bluteau folide ,

on en

renforce non feulement toutes les coutures

,

mais on foutient de plus fes cotes & la partie

qui eft ouverte ,
par des bordures de fangle.

Le bluteau fe place dans la huche
,

fur un

plan incliné d’un pouce par pied de fa longueur

qui eft de 5 à 8 pieds :
pour cet effet

,
on attache

vers le fommet de la tête de la huche ,
le pa-

lonnier du bluteau avec des accouples de fer,

de cuir ou de cordes ;
& enfuite on étend le

bluteau
,

l’on fait fortir le cercle qui le termi.ne

& forme fa gueulette ,
par le pertuis ou trou

pratiqué pour le recevoir ,
dans la cloifon du

pied de la huche ,
où il eft fortement affujetti.

Le bluteau étant ainfi tendu dans la nuche &
incliné de la tête au pied, on attache l^e bout de

la baguette du babillard, a un de fes cotes, avec

des courroies de cuir
,
coufues au bluteau pour

le recevoir, à 16 ou 18 pouces du palonnier.

on fait fortir aufti par le deflus de la huche ,
1 ori-

fice ou gueulette de la manche ,
dont on a parlé

ci - deffus : on l'y aftùjettit ,
de maniéré qu il

réponde exaélement à l’extremite de 1 anche.

Mettant enfuite le moulin en mouvement , le

grain moulu tombe dans la manche du bluteau ,

& pénètre par fon poids ,
dans 1 intérieur. La

baguette attachée au bluteau ,
lui donne en

même temps un mouvement de trépidation très-

vif
,
par la communication de celui qu elle reçoit

du ieu du babillard : alors la farine traverfe en
' poulîière
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pouÆere très-fine ,

par rétamine du bluteau :

au contraire , les fons & gruaux s’amaiïant eh-

femble, defcendent en fuivant le plan de Ibn

inclinaifon , 8c ayant gagné l’orifice ou gueu-

lette qui tient au pied de la huche ,
ils fortent 8c

tombent dans un fac place au deffous pour les

recevoir.

Bluteau de dodinage ; il a à peu près la.

même forme que celui de la huche fupérieure :

mais comme il eft deftiné à féparer les gruaux

,

& à en rejeter le fon
,
on le fait premièrement

d’étamine plus claire que celle du bluteau fupé-

pieur. Secondement , on le forme avec deux éta-

mines difiérentés, compofant la moitié fupérieure

d'une étamine plus douce que la moitié inlérieure.

Par cette précaution , on parvient à féparer les

gruaux. Les plus fins traverfent la partie fupé-

rieure, 8c tombent dans la portion de la huche
qui en approche la tête , tandis que les plus gros

tombent dans la partie de la huche qui en avoi-

fine le^ pied. Pour que ces gruaux ne fe mêlent

pas , on fait au deffous du bluteau
,
au milieu de

la huche
, une petite cloifon de voliche. A l’é-

gard du gros fon , comme le bluteau eft com-
pofé , dans fes deux parties , d’étamines affez

denfes pour ne lui pas donner paffage
,

il eft re-

jeté par le mouvement & la pente du bluteau

,

hors de la huche
, 8c tombe dans un fac ou

cuvier difpofé pour le recevoir à fa fortie de
l’orifice ou gueulette inférieure.

Bluteau cylindrique ; on le nomme ainfi , à

caufe de fa forme ; on en fait ufage dans les

grands moulins. La conftruâion de fa mouture
ou carcaffe

, reffemble beaucoup à celle du crible

cylindrique ; on la couvre de canevas ou d’éta-

mine de foie , divifée en trois parties de di-

verfes denfités , dont les lés fe joignent fuccef-

fivement, de maniéré que l’étamine la plus fer-

rée foit placée vers la tête du bluteau , celle

qui l’eft moins enfuite , 8c que la plus claire le

termine. On pratique trois divifions fur le fol du
plancher de la huche, qui contient ce bluteau,

pour tenir les gruaux qu’il tamife féparés. Les
fons, recoupes 8c recoupettes qu’il rejette, font

reçus , à fon extrémité , dans un fac ou cuvier

placé au deffous. Pour faciliter ce rejet , on le

tient, lorfqu’il travaille, fur un plan incliné,

mais un peu moins que les autres bluteaux, 8c on
laiffe fon extrémité inférieure ouverte. On donne
à ces bluteaux

,
depuis 7 jufqu’à 10 pieds de

longueur 8c 2 pieds de diamètre
,
peu plus

,
peu

moins.

Dans plufieurs moulins ,
on les emploie pour

l’opération du dodinage
,
qui alors partage les

gruaux en trois claffes ; au lieu que dans les do-

dinages ordinaires , on ne les divife qu’en deux
groffeurs.

Bluter à la main ; c’eft tourner le blutoir

avec une manivelle dans un appartement deftiné

à cet ufage.
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Boite de la meule ; efpece de moyeu creufé

dans fon centre
; qui fe place au milieu du gîte

ou meule gifante. On y adapte deux panneaux
de bois nommés bouillons

, allant de bout en

bout , de 3 à 4 pouces de gros
,

fnr 6 à 7 de

long. Ces panneaux font contrebandés par deux
autres morceaux pofés en fens contraire

,
dit de

plat en plat
,
nommés faux bouillons ; ils fervent

à foutenir les boitillons , & complètent le bour-

rage qui empêche la meule de grener, c’eft-à-

dire, que le grain ne paffe au travers de l’œil-

lard, ôc ne fe perde. La boîte doit être de bon
bois d’orme ; on peut la faire avec un vieux

moyeu de charrette.

Boisseau ; mefure en ufage pour les grains

& farines; U varie dans fa grandeur, fuivant les

lieux.

Le boiffeau de Paris a 8 pouces 2 lignes 8c de-

mie de haut, fur lo pouces de diamètre ou de

largeur. Il contient 16 litrons.

Boitillons ; ce font deux petits panneaux qui

fervent à bourrer ou remplir la boîte du gite^

Bord d’une meule ; c’eft fa circonférence ex-

térieure.

Bordure ou jantes du rouet. Comme tout le

moulage s’opère par le mouvement du rouet ;

pour furmonter la réfiftance qu’il a à vaincre, il

faut que cette pièce foit très-folide. Afin de forti-

fier les chanteaux qui en compofent la circonfé-

rence, on pofe deffus des jantes qui y font forte-

ment chevillées ; en outre , les chevilles ou allu-

chons qui les traverfent, ainfi que les chanteaux,

contribuent encore à la folidité de cet affem-

blage ; au moyen de quoi , on fe contente de
faire joindre bout à bout les jantes l’une contre

l’autre. On donne à ces jantes
,
depuis 7 jufqu’à

9 à 10 pouces de largeur , fur 3 à 4 pouces d’é-

paiffeur.

Boudiniere Çmeule')
;
c’eft la meule gifante con-

vexe de trois ou quatre lignes au cœur, en allant

toujours en diminuant.

Bourrage ; on fe fert de ce mot pour dé-

figner les pièces qui rempliffent l’œillard de la

meule gifante , de maniéré qu’il n’y refte plus

que le vide néceffaire
,

pour le jeu du gros fer

qui y paffe. Le bourrage eft compofé de la boîte,

des boitillons 8c faux boitillons.

Bourdonniere ; c’eft un fupport de bois at-

taché à une poutre ou folive du plancher de la

falle du moulin. On en pofe plufieurs dans un
moulin.

Bout fur Tanche ,• c’eft le bout de la meule
du côté où la farine tombe dans le bluteau.

Bout fur la roue ; c’eft le bout de la meule
qui eft du coté de la roue du moulin.

Bouts du papillon du gros fer ; ce font les

deux côtés par lefquels il touche à l’anille : on
les oriente comme les bouts de la meule cou-

rante
,
parallèlement au grand arbre.

M
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Bran

; nom que les Meuniers de quelques can-
tons donnent au gros fon 3 lorfqu’il eft bien fec

& bien purgé de ïarine & de gruau.

Branle
, bafcule ou trempure ; pièce de bois

formant levier
,
placée au deffus du beffroi

,
pa-

rallèlement à la braie de trempure. L’épée ou
fer de la trempure y tient vers fon extrémité

,

du côté de la tampane. A l’extrémité oppofée ,

eft un cordage qui fert, en pefant deffus, ouïe
lâchant

, à mouvoir la branle ou bafcule , & à

faire lever ou bailTer l’épée de trempure, qu’on
6xe au point defiré, en arrêtant ce cordage fur

une cheville frappée fur le montant ou pilier du
beffi'oi y répondant. La branle faifant l’effet du
levier

, on l’appelle par cette raifon , en beaucoup
d’endroits

, bafcule-.

Braye; ce font deux traverfes de charpente
placées dans le bas des piliers du beffroi

,
paral-

lèlement au grand arbre, l’une amont, l’autre

avalant l’eau ; elles foutiennent le palier. Celle

d’aval eft la plus effentielle
,

parce quelle reçoit

du côté de la tampane
,
l’épée de trempure

,
qui

fert à rapprocher ou atterrer les meules. Les braies

peuvent s’élever du côté de l’intérieur du moulin,
au moyen de grandes mortaifes en lumière

,
pra-

tiquées dans les piliers du beffroi, où- leurs tenons
entrent fans y être chevillés. Leur autre extré-

mité eft placée dans d’autres morîaifes creufées dans
les piliers oppofés

,
joignant la tampane.

En chaffant deffôus les braies des coins plus

ou moins fortement
,
on fait aller avec plus ou

moins d’ardeur les meules ;
la manière dont ces

coins font chaft’és
,
augmentant ou diminuant la

réftftance que l’eau de la roue a à vaincre pour
faire mouvoir les virans & travaillans. On par-

vient même par ce moyen à forcer l’eau à paf-

fer par deflus la roue , fans pouvoir la faire

tourner.

Brouette ; les brouettes dos moulins n’ont

pas la forme des brouettes ordinaires ; leur roue

eft fort baffe, & leur corps reffemble à une ci-

vière
,
dont les bords & les bras feroient fort

cambrés. Elles fervent à tranfporter les facs d’un

côté à l’autre des falles du moulin.

Cage
; on entend par ce mot, le corps entier

des bâîimens d’un moulin
, & plus particulière-

ment le lieu où eft placé le beffroi
,
& tout ce

qui a rapport au mécaniftne du moulin. Il eft

effentiel
,

en conftrulfant un moulin
,

de don-

ner à la falle du moulage
,

la grandeur & la hau-

teur convenable
,
pour que le fervice ne foit

point gêné dans aucune partie.

Canevas ; toile claire dont on fe fert pour
faire des bluteaux ; on ne l’emploie plus que
pour les bluteaux ronds ou cylindriques. Les

bluteaux de la première huche , & ceux du do-

dinage , fe compofent prefque généralement d’éta-

mitie de laine.

Cases ; ce font. les leparations qu’on fait dans
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les huches ] pour empêcher le mélange des ia-*

rines & des divers gruaux.

Cerces ; nom qu’on donne aux archures ; c’eft-

à-dire, à la menuiferie qui entoure les deux meules.

Cerces de meules ; on appelle ainfi un fort

cerceau de bois , ou un grand cercle de fer,

dont on entoure la meule courante quand elle eft

compofée de plufieurs morceaux : cela fe fait

pour en mieux foutenir l’affemblage ,
& em-

pêcher qu’en tournant , aucuns carreaux ou pièces

ne s’écartent.

Chable ; c’eft une groffe corde ou bauftière

compofée de plufieurs torons : l’une de fes extré-

mités eft arrêtée & foUdement fixée fur l’arbre

du treuil d’en-haut de la falle du moulin ; l’autre,

s’attache à la meule, lorfqu’on veut l’ôter de fa

place
; en virant fur le treuil , & faifant tourner

fon arbre ou axe , ce chable s’enveloppe autour,,

enleve la meule, & facilite lemoyen de la pofer

& renverfer où on veut.

Chaîne de bluteau cylindrique on le fait mou-
voir plutôt au moyen d’une chaîne de fer, que
par une corde

,
fur-tout lorfqu’il reçoit fon ac-

tion par un rouet de poulie
,

placé fur le grand

arbre du moulin , entre la tampane Sc le rouet r

cette chaîne
,
qui effuie un frottement auquel une

corde ne réfifteroit pas, s’élève en paffant fur

plufieurs poulies de renvoi du bas du moulin, à

l’endroit où le bluteau cylindrique eft placé
,
&

fait marcher la poulie adaptée à fon tampon.

Chaise; c’eft dans un moulin un affemblage

quafré de quatre pièces de bois
,

dont la partie-

fupérieure eft arrondie cylindriquement pour fou-

tenir la cage d’un moulin.

Chaises ; ce font des traverfes ou tringles de

bois appliquées en dehors fur le plafond de la

roue
,
& clouées aux embtafures ; elles fervent

à renforcer l’affemblage de la. circonférence de

la roue.

Chaise d'arbye ;
c’êft une pièce de bois qu’on

place deffoiis les chevetfiers ; il n’y en a pas

fous tous les grands arbres : l’on n’en met que

lorfque cela devient néceffaire
,
pour élever da-

vantage l’arbre , & donner un jeu plus libre à

la roue.

Chanteaux de rouet ; ce font quatre efpèces

de jantes qui en compofent la circonférence : on
les lie à plat-joint, en formant des empatemens.

pratiqués à demi - épaiffeur du bois
,

auxquels

on donne 15 à 18 pouces
,
fuivant que la circon-

férence plus ou moins grande du rouet le permet;

pour mieux foutenir les chanrerux , & les lier

dans les angles qu’ils forment
,
eu fe joignant à

leur extrémiié concentrique , on fortifie cette

jonéfion de gouffets emmanchés par leurs tenons,

dans des mortaifes pratiquées dans l’épaiffeur des

chanteaux & bien chevillés ; on dpnne aux chan-

teaux le plus largeur qu’on peut
,

fuiv.mt que

le bois qu’on a à employer a d’équarriffage

,
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ordinairement depuis i8 jufqu’à ia pouces , fur

une épailTeur de 3 à 4 pouces.

ChaP£,\u ou chapeau de chevetjîer ; c’eft un
morce.iU de bois amovible

,
avec lequel on couvre

le milieu du chevetller
, où pofe le tourillon de

l’arbre de la roue : on y fait une entaille en
demi-cercle

,
pour qu’il ne touche point au tou-

riilon.

Chaperon de flache; les Charpentiers, pour
rento.-cer l’alTemblage de leur charpente ,

ont foin

que les pièces qui areboutent ou portent fur celles

qui ont des tlachcs
,

foient entaillées de maniéré
que l’entaidure couvre la flache. Cette entaillure

sappelle chaperon.

Chaperon de frayon ; c’eft le deflùs du frayon

,

d’où fort une cheville ou dent
,
qui fait mouvoir

le baille -blé.

Chaperon de treuil ; c’eft un morceau de bois

creufé exprès
,
pour pouvoir en couvrir les tou-

rillons, dans l’endroit où ils portent, fans nuire

à leur jeu.

Châssis ; aflemblage de quatre pièces d’en-

chevêtrure placées fur le plancher du beffroi : on
pofe d’aplomb fur ce châffis la meule gifante

,
&.

les archures qui entourent les deux meules.
Chaussée ; c’eft dans un moulin à vent , une

éfpèce de fac que l’on couche dans la huche.
Chevalet ; c’eft dans un moulin un affem-

blage de charpente qui fert à entretenir la mon-
tée avec la queue.

Chevetsier
; ce font des pièces de bois pla-

cées horizontalement aux deux extrémités du
grand arbre

,
fur lefquelles pofent fes tourillons ;

on y fait
,
pour les recevoir , une entaille en

demi-cercle , où l’on met de la graiffe ou du
vieux oing, pour que les tourillons n’éprouvent
point de réfiftance en tournant.

Chevetsier du dedans ; eft celui qui reçoit le

tourillon de l’arbre placé dans la falle du moulin
fous fon beffroi.

Chevetsier du dehors ; eft celui qui reçoit le

tourillon de l’arbre en dehors du moulin , & qui
eft pofé comme un linteau fur la contrefearpe
de la courfière. Il eft ordinairement le plus fort,

& on lui donne plus de longueur qu’à celui du
dedans.

Chevilles de rouet ; les chevilles ou dents du
rouet font placées fur fa face intérieure

,
& s’en-

grenant dans les fufeaux de la lanterne , elles la

font tourner : on les fait de pommier ou autre
bois dur.

Chommer; terme qui fignifie que le moulin
ne travaille pas, faute d’ouvrage, ou à caufe de
quelques réparations qui font à y faire.

Ciel de hotte ; eft le nom qu’on donne au fond
du godet, dont la forme reffemble affez à celle

d’une hotte. Ce ciel eft formé par une tringle

de bois clouée fur le plafond ou doublage des
cellules

, fur lequel les deux jantilles s’appuient
& fe terminent.
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Ciseau à tranchant par le bout; propre à cou-

per le bois & la pierre : on en tient plufieurs

dans un moulin
,

le meunier étant dans le cas

d’en avoir fouvent befuin.

Ciseau à pipes ; c’eft un cifeau à froid, dont

on fe fert pour chaffer les pipes ou les lever.

Clef de meule ; c’eft la même chofs que l’a-

nille -, ce dernier terme eft le plus ufité.

Clés ; c’eft dans un moulin les morceaux de

bois que l’on fait entrer dans des mortoifes te-

nant aux pièces du rouet.

Cloisons de godets ; ce font de petites plan-

ches qui fervent à les former
, & qui font placées

dans les rainures ou couliffes que l’on prarique

dans les jantilles pour les recevoir. La cloifon

fait la féparation de chaque godet.

C®UR de la meule; c’eft fon centre. Il com-
mence à l’entrepied

, & finit à l’œlllard. Le grain

commence à s’écrafer au cœur de la meule.

Coin de braie ; ce font des coins de bois

qu’on chaffe deflùs ou deffous les braies
,
pour

faire mieux prendre aux meules leur aplomb.

Coins à foulever ou à foutenir ; ce font des

coins de bois ; il y en a toujours une couple au

moins dans chaque moulin
,

de groffeur diffé-

rente
,

qu’on pkee entre les meules ,
iorfqu’on

veut lever, & fur-tout replacer la meule cou-

rante
,
pour fe mieux gouverner dans cette opé-

ration
, & foutenir cette meule lorfqu’eile porte

à faux.

Collet
; c’eft un morceau de bois rond ou

quarré, percé dans fon milieu pour recevoir un
pivot

, & qu’il piiiffe y jouer. Quand les pièces

à pivot ne font pas d’un grands poids ,
ou n’ont

pas dans, leur mouvement une forte réfiftance

à vaincre
,
on fait tourner leur pivot dans un

collet.

Collet du babillard ; il s’attache à une folive

du plancher du befiroi
,

pour recevoir le pivot

d’en-hauc du babillard.

Conservation du blé ; pour conferver le

grain , on le met en tas dans des greniers
; l’on

a foin qu’il ne foit pas expofé à l’humidité ; on
le remue fréquemment

, & on y renouvelle fou-

vent l’air.

Conservation des farines ; pour conferver

la farine
,

il faut la garder fur un plancher de
bois

; avoir attention qu’elle ne touche point le

mur
, & n’approche rien qui puiffe lui donner

de l’odeur ou en exciter la fermentation. Quand
on veut voir fi la farine s’échauffe , il faut enfon-

cer la main dedans ; fi elle a plus de chaleur

dans l’intérieur du monceau qu’au deffus ,
il con-

vient alors "de la remuer. Le temps où la farine

fermente le plus, eft en mai & en juin.

Contrescarpe de la courfière ; c’eft le mur
de dehors de la courfière du moulin

,
qui fait

face à la tampane,
Corde du baille - blé ; elle fert à élever oit

baiffer l’auget
, & par - conféquent à lui faire

M ij
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eïfer plus ou moins de grain dans l’œillard : on

*e fert également d’une lanière de cuir pour
régler le mouvement de l’auget.

Corde5 de poulies de renvoi & autres ; elles font

proportionnées à la gorge du rouet de»la poulie ;

c’eft par leur moyen que s’éxécutent tous les

mouvemens qu’on fe procure par les poulies. Il

faut étudier dans chaque moulin leur paffage

,

pour concevoir le fecours qu’on en tire.

Corde de tarare; c’eft celle qui le fait mou-
voir.

Corde de trempure ; on l’attache à l’extrémité

de la branle ou trempure
, du ,côté oppofé à

l’épée ; elle fert à mouvoir la branle & à pefer

delTus.

CoTRETS ; morceaux de bois qui font partie

des ailes d’un moLilin à vent, & qui font deftinés

à entretenir les lattes.

CouruÈre; c’eil l’efpace où la roue du mou-
lin tourne ; fon fonds efl en plan incliné

,
aiàn

que l’eau ne s'y arrête pas.

Couver SEAUX ; ce font des planches minces,
dont on forme un couvercle aux meules ; ces

planches s’affemblent de façon qu’on puiffe les

lever ou abattre facilement
,
pour vifiter les meu-

les Sc faire le fervice du moulin ; on laiffe au
milieu une ouverture

,
afin que le frayon puiffe

iouer , & le grain tomber entre les meules.

Coyaux
;
ce font deux petites pièces de bois

entaillées fur la roue.

Crapaudine ; cette pièce
,
qui doit être d’un

acier excellent
,

fe place au milieu de la poüette

fur le palier, elle reçoit le pivot du fer de la lan-

terne appelé
,

gros fer ; il y t urne fur un des

ronds qui y font crcufés en forme de feélion

fphérique, & defiinés à le recevt ir. On pratique

ordinairement trois de ces ronds appelés pas,
dans chaque crapaudine, pour qu’elle puifie fcr-

yir plus long-temps ; on place à volonté
, fur ce-

lui qu’on veut, le pivot du gros fer, îorfqu’on

a relevé la meule courante & qu’on peut le

remuer.

Crappe
( meule qui prend ) ; c’efi une meule

qui s’engraille & qui arrête trop la farine.

CREMAILLERE ; c’eft une petite pièce de bois

de chêne ou de pommier
,

taillée en gradins

,

qu’on place entre les meules, lorfqu’on lève ou
rabat la meme courante

\ elle fert principalement

à appuyer le levier qu’on emploie pour la fou-

lever
,
ou la remuer , lorfqu'on veut lui faire

prendre fon aplomb.

Cremaillee.e de baille - blé ; c’efl une petite

tringle de bois clouée fur un des irémlons
,

qui

a des dents ou hoches comme une crémaillère or-

dinaire ; on fait porter le baille-blé fur l’une de
fes hoches

, & on l’arrête au point convenable
pour faire verfer fuffifamment de grain par l’au-

get dans l’œiilard de la meule courante.

Crible ; on a dans tous les moulins des cribles
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ordinaires, pour pouvoir retirer les principales

ordures du grain.

Crible cylindrique 3 on lui donne fept à huit

pieds de longueur fur deux pieds quelques pou-
ces de diamètre ; fa circonférence eft formée
de planches de fer-blanc

,
percées comme une

paffoire de batterie de cuifine. On le place dans

un chafiîs fur un plan incliné , comme les blu-

teaux dans la huche ; les deux cercles qui ter-

minent ce crible , relient ouverts , & forment

deux orifices égaux.

Au centre du cylindre on' place un axe
,
qui

efl contre- tenu de diftance en diftance, par quatre

rayons qui fe croifent' en allant fe terminer à la

circonférence : on met
,
dans le chaflis qui reçoit

ce crible
,
une traverfe fur laquelle repofe l’ex-

trémité fupérieure de l’axe ; on fait fortir au con-

traire du chàffis l’extrémité inférieure , & repofer

le bout inférieur de l’axe fur une traverfe ,
fou-

tenue par des fuppoits en faillie en dehors du
chàffis , 8l placés à la demande de rinclinaifon

qu’on donne au crible : enfuite on pofe à fon

(ommet une trémie, pour y verfer le grain ; fous

la trémie on ajufte up auget dont le bec entre

dans l’intérieur du crible , & y verfe le grain

qu’il a reçu de la trémie.

Pour faire mouvoir le crible, on adapte une

manivelle à l’extrémité fupérieure de l’axe , &
lorfqu’elle eft vivement tournée , le crible en fe

mouvant rejette toute la pouffière ,
les corps

étrangers & les mauvais grains
,

par les trous

des planches de fer-blanc , formant fa circonfé-

rence ; & le bon grain tombe & fe ïamaffe en

tas en dehors du chàffis , deffous la traverfe in-

férieure.

Crible à pied & trémie ; c’efi: un grand crible

à gtille de fil d’archal ,
monté fur un chàffis à

pied. Ce crible auquel on donne depuis fix juf-

qu’à fept pieds de long , fur deux pieds à deux

pieds & dem"t de large ,
eft placé fur un plan

incliné de trois à quatre pouces par pied. 11 reçoit

le grain qu’on verfe deffiis par une grande tré-

mie placée à fon fommet ;
le grain roule fur Ion

treillage
, & tombe au pied du crible ; les or-

dures traverfent le treillage ; les plus légères fe

perdent en route ; les plus groffes fe raflemblent

dans un petit cuvier ou baquet placé fous le treil-

lage , dans le bas
,
vers fon extrémité.

Croisée; c’eft une pièce de bois dur qui a la

forme d’une étoile : on la place deffus ou deffous

la lanterne , & elle fait autant de tours qu’elle.

Cette pièce reçoit dans fes angles rentrans ou

bras
,

la batte du babillard , & lui donne fou

mouvement.
Croisée de dodinage ; c’eft celle fur laquelle

s’engraine la batte de ce blutage. La huche du

dodinage étant au deffous de celle du premier

blutage
,

il s’enfuit que la place naturelle de la

croifée du dodinage doit être fous ia lanterne

du gros fer.
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Croix da St. André ; ce font des pièces de

charpente qui fe croifent, & qu’on place en de-

dans d’un aiîemblage pour le contre-foutenir inté-

térieurement.

Débrayer 6» rembrayer ; c’eft ferrer plus ou
moins la barre fur la croifée , ou ferrer la ba-

guette plus ou moins près de la huche du côté

de la croifée.

Dechet des grains par, la moulure ; on eAime
ordinairement ce déchet dans la mouture com-
mune ou ruftique, à deux livres par fetier de
Paris; elle ne doit jamais pafler trois livres; le

déchet eft plus confidérable dans la mouture éco-

nomique
,

parce que le grain étant repaffé plu-

fieurs fois fous la meule ,
il y a plus d’évapora-

tion. Plus le mouvement de la meule eft vif,

plus le déchet eft confidérable ; car en échauf-

fant la farine , elle dilfipe une partie du volatil

& de l’humide qu’elle renferme. On eftime le

déchet par la mouture économique de cinq à fept

livres par fetier ; mais on regagne cette perte

avec ufure
,
par le furcroît de farine qu’elle pro-

cure. On comprend dans les déchets dont on
parle , celui qui provient du blutage ; car le mou-
vement des ’oluteaux occafionne auflî une perte.

Quand les meules font nouvellement rebattues

,

lorfqu’elles font ardentes 6c fort rapprochées ou
atterrées , le décher eft plus confidérable. Il faut

encore obferver que le déchet eft plus fort fur les

blés bien fecs
,
que fur les blés nouveaux

; la

qualité des blés influe auflî fur le déchet
, &

il y a , à cet égard
,
fouvent une difterence de

deux ou trois livres entre ceux d’une récolte &
ceux d’une autre.

Déversoir; c’eft une ouverture que l’on pra-

tique à un des côtés de la reiilere
, & que l^on

ferme avec un empalement qui fe lève pour laif-

fer échapper l’eau
,
lorfqu’on ne veut pas qu’elle

arrive lur la roue du moulin. Dans beaucoup de
moulins, la petite vanne ou empalement qui fert

à fermer le dèverfcir, fert auflî à arrêter la com-
munication de l’eau à l’auge du moulin. Pour
cela on ne fait que la lever d’une place

,
pour

la pofer dans l’autre.

Dodinage ; c’eft l’appareil d’un fécond blu-
teau qu’on place fous le premier

, & qui fert à
féparer les gruaux du gros fon.

Doubleaux
; efpèce de folives fervant à for-

mer le plancher d’un moulin à vent.

Dresser la meule ; c’eft la charger du côté
oppofé à celui qui baifle.

Embrassures de la grande roue ; c’eft l’affem-

blage de deux raies de cette roue. Les raies de
la grande roue d’un moulin font toujours placées
par couples parallèlement l’une ôc l’autre

, dans
des mortoifes pratiquées dans l’arbre. La diftance

de ces mortoifes eft fixée par la largeur du pla-

fond de la roue. Chaque ' couple de raies allant

fe terminer fur les jantilles au point oii defcend
le rivet

, contretiennent , foutiennent & embraf-

fent le plafond & les jantilles ; c’eft ce qui leur

a fait donner le nom d’embraffures.

Embrassure de la fîgnolle ; on entend par ce

mot , deux raies parallèles qui tiennent à une
même traverfe , & qui embraflfent conféquem-
ment fon ceintre, formé par fes traverfes: il y a

donc autant d’ambraflTures qu’il y a de traverfes.

Embrassures du rouet ; ce font les quatre

rayons placés dans des lumières pratiquées au
grand arbre, & qui aboutilTent à la circonférence

du rouet qu’ils coupent à angle droit. On les ap-

pelle embrajfures
,

par imitation du même terme
dont on fe fert pour exprimer les raies de la

grande roue ; cependant
,
n’étant point doubles

,

elles n’embraffent rien. On fait pafler les embraf-
fures derrière ou en dehors de la bordure du
rouet, en l’entaillant & le réduifant à mi-bois

ou à peu près , jufqu’à ce qu’elles foient parve-

nues à l’extrémité de la circonférence du rouet,

où elles font encaftrées en queue d’aronde ; on
les attache à la bordure avec des chevilles de bois

ou de fer.

Empalement ; c’eft une petite vanne. On fait,

vis-à-vis d’un petit courant ou foible retenue d’eau

qu’on veut arrêter ou fixer , avec une planche
fouvent très-petite , ce qu’on fait avec une vanne
vis-à-vis d’une maffe plus confidérable

; & c’eft

cette planche ou petite vanne
,
qu’on appelle em-

palement.

Empoutrerie ; ce font les deux poutres qui

foutiennent le plancher du beffroi; elles forment
chapeau fur les piliers ; on y taille en deffous des
mortoifes pour en recevoir les tenons.

Engin
; c’eft une machine placée dans le comble

d’un moulin
,
deftinée à monter le blé.

Engin à virer auvent ^ c’eft un treuil dont on
fe fert pour faire tourner un moulin.

Engrainer; c’eft verfer du grain dans la tré-

mie pour donner de l’ouvrage au moulin.

Entrepied d'une meule y c’eft la partie qui joint

la feuillure concentriquement & qui fe termine au
cœur les gruaux fe forment dans cette partie.

FpÉe de trempure y c’eft une barre de fer pofée
verticalement en haut dans la branle, & par bas

dans la braie d’aval
,
à leurs extrémités vers la

tampane : elle fert
,
par le mouvement qu’on lui

donne avec la corde de trempure , à foulever ou
abaiffer la meule fupérieure ou courante

, & à lui

faire prendre mieux fon aplomb.
Épée de la bafcule du frein ; c’eft dans un

moulin à vent une pièce de bois de 15 pieds de
long fur 8 pouces de hauteur & 4 pouces d’e-

paiffeur
, dont un des bouts entre dans une mer-

toife faite dans un des poteaux corniers.

Épreuve de la farine y on juge de la qualité

de la farine, à la couleur, à l’odorat & au goût;
plus elle eft blanche

,
plus elle eft cftimée. Ce-

pendant les farines de gruaux
,

qui font moins
blanches

,
font de meilleur pain & qui a plus de

goût. Il faut que la farine n’ait aucune odeur



qui indique qu’elle foit échauffée ou qu’elle ait

fouffert de l’humidité
,

ni qu’elle laiffe aucun
mauvais goût en en mettant un peu dans la bouche.
Étamine à bluteau ; ce font des étoffes claires

,

de laine
,
de poil de chèvre ou de foie ^fabriquées

exprès pour former les bluteaux.

Les étamines pour les bluteaux de la première

huche , ou bluteaux à blanc ou fleur de farine

,

font de laine , & portent de largeur depuis un
quart

,
jufqu’à une demi-aune de Paris : on choi-

fit pour ces bluteaux , les plus ferrées
, c’eft-à-

dire , celles qui contiennent les plus de fils dans

une même portée & ordinairement 36 à 44.

Les étamines des bluteaux de dodinage font

beaucoup plus claires. Ces étamines fe tirent,

pour la plus grande partie , des fabriques de
Rheims : on fe fert peu d’étamines de poil de
chèvre ; l’ufage de celles de foie eft plus com-
mun ; on les emploie principalement pour les

bluteaux ronds. Ces dernières étamines font beau-

coup plus larges
, & fe fabriquent à Paris.

Étoile ; c’eft dans un moulin une petite roue
de 4 ou 5 pouces de diamètre dentée en rochet.

ÉvEiLLURE ; on appelle ainfi les petits trous ou
pores remarquables des meules

,
qui les rendent

plus mordantes.

Exillon ; c’eft une pièce de bois mobile à

volonté
,
qu’on arc-boute fur le palier du moulin

d’un bout, & de l’autre fur un pilier du beffroi

placé exprès pour le recevoir, vis-à-vis l’extré-

mité du palier ; enfuite on chaffe à demande un
coin entre ce poteau & l’exillon, ôipar ce moyen,
on fait porter un peu plus amont ou aval le gros

fer, autant qu’il eft befoin pour bien orienter les

meules & fixer leur aplomb. Souvent dans les

moulins mal aménagés
, ce pilier manque au

beffroi ; alors on met
,
pour y fuppléer

, une
planche contre le mur de goutte, & on fait por-

ter un des bouts de l’exillon deffus, & on chaffe

un coin entre la planche & le bout de l’exillon

,

pour exécuter la manœuvre dont on vient de
parler.

Farine ; c’eft la poudre nourriffante qui forme
l’intérieur des grains, & qu’on parvient à retirer,

en la détachant & féparant par le moulage & le

blutage de leurs écorces appelées fort.

Farine alongée ; c’eft la meilleure ; on appelle

ainfi la farine , dont la pâte s’alonge étant tirée

dans tous les fens fans fe brifer.

Farine de gruaux ou des premiers gruaux ;

c’eft celle qu’on appelle dans la mouture écono-

mique fécondé farine , & qui provient des pre-

miers gruaux repaffés fous la meule : elle eft

moins blanche que la fleur
,
parce qu’elle eft mê-

lée avec la farine du germe ou celle qui l’ap-

proche ; mais elle a plus de goût , elle prend

aufti plus d’eau que la fleur ou première farine,

& en reçoit jufqu’à onze onces par livre poids

de marc.

F ajiine de minot ; c’eft le nom adopté dans

nos provinces méridionales
,

pour exprimer !a

plus belle farine : c’eft la fleur de farine qui fe

tire de grains choifis
; elle doit être douce &bien

alongée. Les farines de minot de Nérac &. de
Moilfac font celles qui ont le plus de répu-
tation.

Farine piquée ; on appelle ainfi celle où l’on

remarque des taches ; c’eft un -défaut qui la dé-

prife. Si ces taches font noires
, elles indiquent

qu’elle eft échauffée
,

qu’elle eft mauvaife ou au
moins qu’elle a fouffert. Si elles ne font que
grifes ou jaunâtres , elles indiquent qu’elle a été

mal blutée
,
que les bluteaux ont laiflé paffer du

fon qui s’y eft mêlé.

Farines revêches ; ce font des farines plus dif-

ficiles à traiter, par quelle qualité que ce foit.

Farine fimple ; on appelle ainfi la farine qui
eft moins fine que celle dite de minot.

Faux bouillons ; ce font deux morceaux de bois

pofés en fens contraires ou de plat en plat qui

fervent à foutenir les boitillons & le bourrage
de chanvre 8c de graiffe dont on garnit la fufée

du gros fer.

Faux-pont
; c’eft dans un moulin la partie

qui eft au haut de la montée , & qui a 3 pieds

& demi de large fur 8 pieds de long.

Fer (/e gros^ c’eft l’arbre de fer qui fupporte

la meule courante.

Feuillure d’une meule ; c’eft la partie de la

meule qni joint concentriquement la bordure.

Les gruaux étant poufies de l’entrepied dans
cette partie

,
par le mouvement de rotation &

la force centrifuge
, s’y convertiffent en fleur de

farine.

Flache fignifie le vide qui fe trouve dans Vé-

quarrijfage d’une pièce de charpente. Un arbre

n’eft jamais d’une groffeur égale , ni parfaitement

droit
;

pour perdre moins fur la longueur ôc la

groffeur des pièces qu’on en tire , on ne les

équarrit pas exaéfement : les vides qui empê-
chent qu’elles ne faffent des parallélipipèdes par-

faits, s’appellent flaches.

Flanière {meuk) ; c’eft la meule courante

qu’on rend concave proportionnellement à la con-

vexité de la meule gifante, 8c dans la même
étendue.

Fléau de baguette de bluteau & de dodinage;

lorfque dans un moulin, les huches de blutage,

au lieu d’être orientées dans le fens de l’arbre

,

ont au contraire leurs têtes 8c leurs pieds amont

8c avalant l’eau , il faut néceffairement employer

deux morceaux de bois pour communiquer aux

bluteaux le mouvement qu’ils doivent recevoir

des babillards ; la tringle qui engrène dans la

croifée
,

retient le nom de batte, celle qui joint

la baguette , & qui fait alors angle droit avec

elle
,
prend le nom de fléau. Pour que le fléau

puiffe imprimer à la baguette le mouvement
qu’il reçoit du jeu du babillard, on y cloue for-

tement ,
comme à un fléau à battre le blé

,
une
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lanière double de cuir, qui faidt l’extrémité de

|

la baguette vers la tète de la huche.
j

Fleur de farine, ou fleur ; c’eft la farine que

produit le premier moulage ,
qui eft la plus

blanche , & la plus fine ; elle ne fait pas cepen-

dant le pain qui a le plus de goût
,

parce que le

germe du grain s’ecrafe rarement au prem.ier mou-
lage , & que c’eft la farine que rend le germe

,

qui donne le plus de faveur au pain
,
quoiqu’elle

ne fcit pas û blanche que la fleur qui fort du

corps du grain. La bonne fleur de farine de

froment prend dix onces 8c demie d’eau par

livre.

Fleurage ; c’efî; une iftue de la mouture du
gruau

,
on pour mieux dire le fon du gruau.

Frayon; c’eft un morceau de bois dur, taillé
1

quarrément , faifant chapeau fur le papillon du
|

gros fer. On fortifie les angles du frayon par

des targettes de fer ; il fert à donner le mouve-
ment nécelTaire à l’auget ,

afin que le grain

puilTe tomber dans l’œillard
;
pour cet effet , an

le place de manière qu’en tournant
, fes angles

frappent la main de l’auget ; le frayon coiffe le

gros fer , 8c pofe fur l’anille ,
il eft affujetti de

manière qu’il ne vacille point , mais qu’on puiffe

auiTl l’enlever facilement quand on veut.

Frein; morceau de bois de 32 pieds de long,

6 pouces de large, -8c \ d’épaiffeur, qui s’ajufte

avec le rouet du moulin à vent.

Frettes ; ce font de forts cerdes de fer, dont
on arme les deux extrémités du grand arbre,

pour les fortifier Sc empêcher qu’elles ne fe fen-

dent ; on en met ordinairement trois dans la par-

tie de l’arbre en dehors de la roue , 8c deux
feulement à l’extrémité donnant dans l’intérieur

du moulin.

Frettes de la lanterne ; on donne ce nom à

un fort cercle de fer
,

qui entoure la circonfé-

rence de chaque tourteau
,
pour en foutenir l’af-

femblage.

Fuseaux de la lanterne ; ce font des bâtons
ronds

, de bois dur
, ordinairement de pommier

ou de poirier
,
placés dans la circonférence de la

lanterne , contre-tenus par les deux tourteaux

,

où ils font affemblés
; les chevilles du rouet s’y

engrènent
,
& font par ce moyen tourner la

knteme.
Fusée du gras fer ; c’eft la partie du gros fer

qui traverfe la meule gifante.

Gai ; terme en ufage pour exprimer le mouve-
ment dn moulin; on dit, par exemple ; Ce mou-
lin va gai ; cela fignifte .{U'il va bien

, & que fa

meule tourne vite. Obtenir un mouvement plus

gai, ce'-’ veut dire, parvenir à faire tourner la

meule plus vît-.-.

Gae.ouenne
, nom qu’on a donné à une pièce

de bois , au bout de laquelle eft une grande mor-
toife qui fert de moufle à un rouet de poulie,

for lequel paffe la corde employée à monter les

focs dans le- moulin
,
ou à les defcendue.
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GarouENNE du dedans ; c’eft celle qui fert à

monter ou defcendre les facs dans l’intérieur de
la cage du moulin

, d’une chambre à une autre ;

on la place de manière que la corde de fa poulie

à laquelle le croc pour faifir les facs ell attaché ,

paffe dans le centre des trapes par lefquelles ils

doivent être enlevés ou defcendre.

Garouenne du dehors ; c’eft celle qui fert poiir

monter les facs du dehors de la cage du moulin
dans les greniers ou chambres ; on la place de
manière qu’elle ait une faillie fufiifante en dehors

du bâtiment
,

en même temps qu’on lie folide-

ment fon extrémité oppofée à la charpente du faîte

du bâtiment , au-deffus des linteaux de la fe-

nêtre ou ouverture par laquelle on reçoit ou
defeend les facs.

Gîte ou le Gîte ; façon abrégée de défigner la

meule gifante
,

fort en ufage parmi les meuniers.
Godets ou pots ; ce font , dans les mouIins^

à eau
,

des cellules pratiquées entre les deux
cours des jantilles. La proportion à leur donner
n’eft pas indifférente Plufieurs mécaniciens pen-
fent qu’on doit en fixer la profondeur aux deux
quinzièmes du diamètre de la roue

, 8c que la

diftanee de leur féparation doit être d’un dixième
de ce diamètre. Leur plan eft excentrique

, 8c
coupe obliquement les jantes de la roue. Gn forme
ces godets au moyen d’une planche qui s’emboîte
dans des rainures creufées dans l’épaiffeur des jan-

tilles
; les qualités effendelles des godets font

,

qu’ils fe rempliflent fans perte d’eau
, 8c qu’ils

foient totalement vuides, lotfqu’ils font parvenus
au bas de la courtière.

Gousset
;
on donne ce nom à de petites

pièces de charpente
,

cintrées
, ou faifant angle

droit
,

qui ont deux tenons à leurs extrémités

,

reçus dans les mortoifes de deux pièces de char-
pente différentes. On place les gouffets au-def-
fous de la jqnéfion des grandes pièces qui s’unif-

fent par tefions 8c mortoifes
,
pour fortifier cette

jontbon.

Grenailleub.s ; nom qu’on donne aux mar-
chands qui font an commerce de fon gras donc
ils tirent le gruau

,
qu’ils font enfuite remondre.

Grener ; terme dont fe fervent les ineûniers
pour défigner que le bourrage de la meule gi-

fante eft mal fait
,

8c qu’il paffe ou fe perd du
grain au trax^rs de fon œillard.

Gresillon
; c’eft le nom qu’on donne à la

troifiéme farine, dans la mouture des pays méri-

-

dionaux de la France,-

Gresillon fn ; terme en- ufage dans les pa^'s

méridionaux du Royaume, pour exprimer le mé-
lange de la farine Ample, qui eft dans les mou-
tures de ces cantons la féconde

,, a-.'cc le gréfil-

lon
,

qui eft la troifiéme.

Gp.os fer ; fort eftîeu de fer, qui tfave-fe là
lanterne & les meules

; fa partie inférieure qui
efi bien acérée, fe termine en pivot 8r pôle fur
une crapaudine enchâffée dans le palier ,

’!
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dans le centre de la lanterne par deux orifices

garnis de fer, pratiqués au milieu des tourteaux,
où il eft affujctti

,
fans avoir aucun jeu, afin qu’il

foit forcé de tourner avec elle. Il traverfe en-
fuite la meule inférieure ou le gîte

,
par une ou-

verture ronde appelée œillard
,

formée à fon
centre. On place une boîte dans l’œillard

,
qui

empêche avec fon bourrage , le gros fer de fe

deverfer & le blé de fe perdre. La meule fu-

périeure eft percée ainfi que la première , mais
fon œillard eft difpofé en deffous pour rece-

voir une rofette de fer acérée , terminée par des

branches à crampons
,

qu’on appelle nille ou
anille. On pofe l’anille fur le papillon du gros

fer, comme une roue de voiture dans fon effieu :

& pour que l’anille & la meule qu'elle faifit,

tournent avec le fer dont elles reçoivent leur

mouvement
, on chaffe entre le papillon du gros

fer & l’anille
,

des petits coins de fer qu’on
appelle pipes ; ils fervent à les aftùjettir & fer-

rer de façon qu’ils .puiffent bien tourner en-
femble, &; mettre la meule de deftùs , ou cou-
rante , en bon moulage

,
quand elle eft bien

emboîtée dans l’anille. L’extrémité fupérieure du
papillon

,
qui eft aufll celle du gros fer , fe ter-

mine en pointe arrondie, & n’excède l’anille que
d’un demi pouce.

Les parties principales du gros fer font , fon

pivot, fon fût, qui eft quarré & qui traverfe la

lanterne, fa fufée qui eft ronde, & qui pafle au
travers de la meule gifante, & fon papillon qui

eft aplati & reçoit l’anille.

Gruaux ; ce font les portions de grains con-

calTés & brifés par les meules
,

qui fortent par

l’anche
,

fans avoir été réduits en farine. On les

repafte au moulin : comme ils ont moins d’é-

paiffeur que le grain , on a foin de rapprocher

les meules pour qu’ils foient bien broyés. Cette
opération n’exigeant pas autant de force que le

premier moulage du grain
, elle fe fait plus vite.

Il ne faut pour repalTer les gruaux
,
que les deux

tiers du temps qu’on eraploieroit pour moudre une
mefure égale de grain.

Gruaux bis ; ces gruaux font féparés par le

bluteau cylindrique. Comme on pratique trois

réparations dans fa huche , on les diftingue en
première, fécondé & troifième qualités. On les

appelle gruau bis

,

parce que la farine qu’ils pro-

duifent eft bife , ces gruaux contenant les parties

les plus dures du germe, & prefque toute la fé-

condé écorce du froment ; la farine qui en pro-

vient a bon goût
,

quoiqu’elle foit inférieure :

elle prend plus d’eau que toutes les autres.

Gruaux fins ; ce font les plus petits & les

plus blancs. Ils font féparés par l’opération du
dodinage, & paftent par la partie la plus ferrée

du fécond bluteau ; ils tombent dans la féparation

qui leur eft marquée vers la tête de la huche,

êc lont tormés par la partie la plus ferme du
grain, qui enveloppe le germe.
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Gruaux g^ris, ou féconds Gruaux', ce font les

plus gros, qui paflant à l’opération du dodinage,
par la partie la plus claire du fécond bluteau,

tombent dans la féparation qui leur eft affignée vers
le pied de la huche. Ils font compofés de la por-

tion la plus proche de l’e^corce du grain & de
quelques parties du germe.
Gueulette ; on appelle ainfi les orifices de

la manche & de l’extrémité inférieure du bluteau.

Habiller un moulin ; c’eft en garnir les ailes

avec environ 220 aunes de toile.

Hardeau ; corde attachée au bout du frein

d’un moulin à vent.

Hérisson ; c’eft une roue dentelée fur fa cir-

conférence , comme on en voit dans les tourne-

broches & les horloges. On fait les hériflbns de
différentes grandeurs, fuivant le fervice au quel ils

lont deftinés ; leur plus grande différence avec
les rouets , eft que les chevilles de ces dernières

roues font placées dans l’épaiffeur des jantes,

fur leur plat ; les uns & les autres fervent égale-

ment à multiplier le mouvement par l’engrène-

ment de leurs chevilles & dents dans les fufeaux

des lanternes.

Heurtoir ; c’eft dans un moulin une pièce

de bois contre laquelle s’appuie le bout de l’arbre

tournant coupé perpendiculairement & garni d’une

plaque de fer.

Huche ; on défigne par ce mot , une caiffe

ou coffre oblong, foutenu fur quatre piliers ou
pieds droits

,
dans lequel on place le bluteau.

La huche fe pofe près les meules & on la tient

fermée
,
pour que la farine ne fe perde pas ; on

perce une ouverture dans fon deffus pour faire

fortir la manche du bluteau , de manière que le

produit total de la mouture puiffe tomber dedans ;

le bluteau fe terminant à l’extrémité de la huche

,

on fait une ouverture dans la planche qui ferme
fon pied

,
pour y adapter la gueulette du bluteau

,

& que les fons & gruaux puiffent tomber dans un
fac qu’on attache fous cette ouverture ; un des

côtés de la huche ne fe ferme que par un ri-

deau ou par des planches brifées qui fe meuvent
dans des couliffes, afin de pouvoir, en levant le

rideau, ou tirant ces planches, ramaffer la farine

qui tombe dans la huche ,
en paffant au travers

de l’étamine qui forme le bluteau. On oriente

les huches de deux manières , fuivant l’efpace

qu’on a : fl la cage du moulin eft grande , on
place la tête de la huche près les archures

, & on

oriente fes côtés amont & aval l’eau , c’eft la

meilleure manière. Si l’efpace manque ,
on oriente

la huche en fens contraire, la tête aniont & le

pied aval.

Huche de dodinage-, elle fe place fous celle

du premier bluteau ,
en fens contraire , c’eft-à-

dire, que fa tête doit répondre au pied de la

huche fupérieure ; on fait excéder la tête de la

huche du dodinage de quelques pouces le pied

de la huche du premier bluteau , afin que les ions
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& gruaux que rejette le bluteau de la première

h-iche
,
puilfevt tomber dans l’orifice de la manche

du bluteau du dodinage. On fait
,
dans tous les

bons moulins , dans la huche du dodinage ,
une

fépsration au miheu , deffous le bluteau ,
pour

que les gruaux fins tamifés dans la partie fupé-

rieure de ce bluteau , reliant féparés des plus

gros, traverfent fa partie inférieure, qui eft faite

avec une étamine plus claire.

Ja-NTTile ; on appelle Jantilies
,

les planches

qui fi rmenr les côtés de ia circonférence d’une

roue à pot.

Jeu; on appeK dans un moulin à vent,

une pièce de bois q t efi emmortoifée dans les

hautes pa^. : ^'ies,

Joc ou ù ,
= me aoi on fe ferr, pour

exprimer que ac; ’ a r a pas : mettre le

moulin à joc, c'eft i

Issues; on donne ce a. ,e qui refie des

moutures après la farine.

Lan'terxe
; pignon à jour fait en forme de

lanterne. Elle eft compofée de deux plafonds

égaux, appelés tourteaux, percés de trous à des

diftances égales dans leurs circonférences, pour
recevoir les fufeaux

,
placés verticalement

, &
qui fixent la diftance entre le plafond d’en-bas

& celui d’en-haut, qui couvrent horizontalement
ces fufeaux : au centre de chaque tourteau, eft

une ouverture garnie de fer ; elle fert à y faire

pafler le gros fer qui traverfe les meules
, &

communique à celle de delTus le mouvement
que la lanterne reçoit du rouet.

Lanterne de bluterie ; c’eft une lanterne qui

engrène dans un hériflbn adapté exprès fur le

grand arbre pour en faifir les fufeaux & la faire

tourner
;

par ce moyen , avec des chaînes ou
cordages , & des poulies de renvoi qui corref-

pondent à cette lanterne
,
on fait mouvoir des

bluteries rondes & autres
,
qu’on place dans les

chambres des grands moulins
;
quelquefois on fait

mouvoir aufii la bluterie du dodinage par une
lanterne qui engrène dans un hérifîbn.

Lanterne à monter le bled
; on l’établit de ma-

nière qu’elle puiflfe engrener horizontalement dans
le rouet; fon axe eft prolongé comme l’arbre

d’un treuil : on y attache une corde qui répond
par des poulies de renvoi à la chambre ou gre-
nier où doit être dépofé le blé ou la farine.

On pratique des trappes dans les planchers pour
donner paffage aux facs enlevés par cette méca-
nique ; & lorfqu’on veut lui donner du mouve-
ment , on fait engrener les fufeaux de la lan-

terne dans les chevilles du rouet; alors la corde
qui tient le fac qu’on veut enlever

,
fe roulant

fur le treuil de la lanterne
,
en un inftant le fac

ell monté dans le lieu où il doit être placé : on
a foin d’attacher au fac une petite corde

,
qu’un

homme tient dans la falle d’où part le fac : elle

lui fert à gouverner fon mouvement de manière
qu’il ne s’accroche point aux bords des trappes

,
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& qu’il y pafle fans difficulté

; un autre homme
le reçoit an lieu où il eft apporté , 8c le range
pendant qu’il eft encore foutenu en l’air au lieu

où il doit refter
,
au moyen de ce qu’on lâche

la corde qui le foutient, fuivant fa demande.
Quand le fac eft arrivé à la hauteur defirée

, la

laïuerne eft repouflTée du rouet, par une mécha-
nique fimple

, & elle reprend fa place de re pos.
Lorfqu’on peut faire cet établiiTement dans un
moulin

,
on y fupprime le travail pour monter les

facs faits à l’ordinaire
,

qui demande beaucoup
plus de temps 8c de mains d'hommes.
Lanterne de tarare", c’eft une lanterne mue

par le rouet ou par un liéritTon
,
qui par fon jeu

commande fon mouvement au tarare.

Lattes ; morceaux de bois de traverfe dans les

ailes d’un moulin
,
pour recevoir les toiles contre

lefquelles frappe le vent.

Litron; le litron, mefure de Paris, eft la fel-

zième pariie du boitfeau.

Lourd des meules
;
on entend par lourds

, les

parties les plus denfes d’une meule
,

qui confé-
quemment ayant plus de pefanteur , rompent
l’équilibre du tout. Pour remédier- à ce défaut

,

qui nuit effentiellement au moulage
,

parce qu’il

empêche de mettre facilement d’aplomb la meule
courante

,
on coule du plomb fur les parties les

plus légères de la meule
,

afin de rétablij^ l’é-

quilibre.

Lumière ; c’eft une ouverture faite dans une
pièce de charpente qui la perce de part en part:

ce qui la diftingue de la morto'ife qui n’a qu’une
profondeur pénétrant feulement une {^rtie de la

pièce.

Luon
;

c’eft dans un moulin à vent une pièce

de bois de trois de long fur 436 pouces de gros

,

laquelle eft emmortoifée par un bout dans une
autre pièce de bois près du rouet.

Machine; c’eft le nom qu’on donne à un
petit hériübn de fer d’environ 1 pieds de dia-

mètre , 8c dont les dents engrènent dans celles

du rouet
,
pour enlever le blé dans le comble du

moulin.

Main de Vauget ;
c’eft le côté de l’auget ava-

lant-l’eau
,
qui eft prolongé pour que le frayon

en tournant puifiTe le frapper.

Manche de bluteau ; on adapte aux bluteaux

placés dans les huches, une petite manche dans

fa partie fupérieure , à peu de diftance du pa-

lonnier
,

qui fert à recevoir les grains moulus
à la fortie de l’anche des meules.

Marteaux ordinaires
; on en tient toujours

3 ou 4 de groffeurs dilTérentes dans un moulin,
pour le fervice qil’exige perpétuellement les di-

verfes manœuvres & ouvrages à y faire.

Marteau à rebattre
; c’eft celui qui fert à pi-

quer 8c rayonner les meules
;

fa tète eft mince
6c fon plat affi'é. On en a toujours deux ou
trois dans un moulin, un peu dift'érens en pro-

portions.

N
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Masse ; c’eft un des outils néceiïaires à un

aieunier : elle fert à chaffer les coins de braies,

ceux qu’on infère entre les meules
,

lotfqu’on

veut lever la meule courante
,
& à piufieurs

autres gros ouvrages.

Mécanisme du moulin à eau
;

pour le conce-

voir il faut faire piufieurs obfervations.

1°. Cette machine hydraulique reçoit fon mou-
vement de l’eau qui arrive fur la roue

,
remplit

fes godets & la fait tourner.

a'’. L’arbre qui fert d’efïleu à cette roue, eft

aufll l’axe du rouet. Le rouet fait donc autant de
tours que la roue.

3°. Le rouet étant garni de dents ou chevilles

qui engrènent dans les fufeaux de la lanterne,

cette lanterne fait beaucoup plus de tours que le

rouet
,

parce qu’elle a peu de fufeaux , tandis

que le rouet a un grand nombre de chevilles.

Ainfi
,
quoique le nombre des chevilles du rouet

6 celui des fufeaux de la lanterne ne foient pas

jéglés dans tous les moulins dans une proportion

femblable
,
pour prendre un exemple fur des rap-

ports des plus ordinaires ,
fi le rouet a 56 che-

villes & la lanterne 8 fufeaux , la lanterne fera

7 tours contre le rouet un.

4“. Le gros fer formant l’axe de la lanterne
,
&

étant placé de manière qu’il pivote fur le pa-

lier
, il s’enfuit qu’il fait autant de tours que la

lanterne.

5°. Le gros fer étant coiffé de l’anille
,
& l’a-

nille faififlant la meule courante
,

il efl clair que
cette meule fait autant de tours que le gros fer.

De ces obfervations il rétulte que d’un côté

la meule courante
,

le gros fer & la lanterne mis
en mouvement font un nombre de tours égaux

,

& que d’un autre, le rouet du moulin fait autant

de tours que la roue. Si l’on prend donc un
temps donné, par exemple une minute, & que
dans cet efpace la roue du moulin fafie 8 tours

,

fl le rouet a 56 chevilles, la lanterne 8 fufeaux,

comme on l’a fuppofé ci-defTus
,

la meule cou-
rante fera 7 fois 8 tours ou 36 tours dans une
minute, ce qui efl un bon mouvement. Si la roue
fait 9 tours dans une minute, alors la m«iile cou-

rante tournera plus gaiement, & fera 7 tours de
plus dans une minute, ou au total 63 : enfin,

fl la roue fait 10 tours par minute, la meule
courante en fera 70; ce qui eff un mouvement
très-gai

, & qu’on ne doit pas paôer , car alors

le mouvement deviendroit trop vif & la farine

s’échaufferoit en fe formant. Les meilleurs meu-
niers penfent que lorfqu’on a obtenu pour la

meule courante 60 tours par miniue
,
on ne doit

pas chercher à parvenir au-dchà : mais auffi, fi on
tombe au-deffous

,
le moulage en fe ralentiffant

devient pauvre, les fons relient gras, le grain

s’aplatit plutôt qu’il ne fe pulvérife ; enfin, au-

deffoiis de 30 tours
,
un moulin n’cfl propre qu’à

la mouture commune.
Après avoir e.xpliqué la manière dont la meule

M E ü
courante

,
qui tourne perpétuellement fur la meuîe

gifl'ante
, reçoit fon mouvement

,
& à quel point

il convient de le fixer , il faut donner une idée

de ce qui a rapport au débit des meules, c’eft-à-

dire
,

à la quantité de grain qu’un moulin peut
moudre dans un temps quelconque, comme par
exemple 2.4 heures. Cela dépendant de piufieurs

caufes, il efl néceffaîre de voir travailler un mou-
lin pour l’apprécier. Il y a des moulins qui mou-
lent un fetier en un jour , & d’autres qui en
moulent jufqirà 40. En général le bon débit

d’un moulin
,
dépend de la quantité d’eau qui y

arrive
,

de la hauteur de la chute
,

de la per-

feélion de fou mécanifme & de la manière dont
il efl conduit. Un mécanicien bon géomètre voit

& calcule tous les réfultats qu’il peut attendre de
ce que lui préfente le local d’un emplacement
où on le charge de conflruire un moulin : &
d’après les avantages & les défavantages qu’il a

reconnus
, il proportionne toutes les parties & les

pièces qui entrent dans cette conflruélion. Il ne
s’agir point ici d’entrer dans aucun calcul mathé-
matique, mais de donner feulement des idées des

points fur lefquels on peut fe régler.

Lorfque l’eau abonde dans un moulin, & qu’elle

a une forte chute
,
on y fixe d’abord le mouve-

ment au dégré de vîtefle qu’exige un bon mou-
lage. Comme on y peut faire agir une force capable

de furmonier les refiftances ,
on y emploie des

meules plus épaiffes & plus fortes
,
qui pouvant

recevoir plus de grain
,
peuvent auffi le moudre

fans perdre rien de l’aélivité de leur mouve-
ment. L’inclinaifon plus ou moins grande qu’on
peut donner à l’auget en. le fufpendant, & le

mouvement plus ou moins vif qu’il peut recevoir

du frayon
,

fervent à régler ee qu’il faut verfer

de grain fur les meules.

Si l’eau ell trop forte dans un moulin
,

le

Mécanicien qui le confiruit remédie ,à ce dé-

faut
,

en multipliant les fufeaux de la lanterne
,

& les portant au nombre de 10 ,
12 & même

plus
,

ou en donnant moins de diamètre au
rouet , ou en efpaçant les pas de fes chevilles

un peu plus largement.

Si l’eau n’efl pas abondante dans un moulin
,

le mécanicien conflruéleur cherche à regagner

de la vitefle en donnant à fa roue le plus grand

diamètre qu’il lui efl poffible , en tenant confé-

quemment fon rouet plus grand , en ferrant da-

vantage les pas de fes chevilles , en diminuant

les fufeaux de la lanterne, & les réduifart à 7
ou à 6 ;

en employant des meules plus minces

& d’un poids moindre. Mais fi tous ces foins

produifent des avantages, ils ne compenfent ja-

mais celui de l’abondance de l’eau. Ainfi la

meilleure opération quand l’eau efl courte, efl de

la retenir s’il efl poffible pendant un temps,
pour en avoir une quantité fufîifante , afin que
lorfqu’on la donne ,

le moulin travaille bien- ;

il y a alors un gain fenfible
,

foie pour la qualité
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de I:. tsrlne
,

foit pour la quantité qu'on en peut
tane. L vaut beaucoup mieux ne faire travailler

un mouüa que 12
, 15 ou 18 heures par jour ^ &

eu il marche bien, que de le faire travailler per-

petue.lemenr, qu'il marche mal.
I- habileté du meunier ou du garde-moulin,

cont-ibue beaucoup au plus grand débit & au
bon moulage du grain

,
folt par fes foins à ce

que les meules foient bien d’aplomb, rapprochées
cons'enablement l'une de l’autre

,
bien piquées

& enrayonnées
,
que tous les virans & travail-

lams jouent ailément, & marchent comme ils le

coivent
, foit en remédiant à propos aux plus

petits inconvéniens , & à tout ce qui peut faire

nairre des réfiftances ; enfin, il donne perpétuelle-

ment aux meules une quantité de grain propor-
tionnelle à leur mouvement & à leur force.

Meules
; les meules font des tronçons cylin-

driques de pierre dure
,

grife , rougeâtre ou
blanche, de 6 à 18 pouces d’épaifi'eur

,
& de

6 pieds à 6 pieds 6 pouces de diamètre
;

leur
oince efl; de brifer le grain & de détacher la fa-

rine de fes fons & enveloppes. Les meules de
pierre gnfes & rougeâtres font les meilleures

,

mais elles font communément plus ardentes que
celles de pierre blanche

; ces dernières font plus
douces & font en général de la farine plus
blanche , mais elles débitent moins.

Chaque moulin a deux meules égales en dia-
metre, pefées bien de niveau, & placées de ma-
nière que leur axe mathématique foit exaélement
dans la même ligne verticale. L’inférieure fe

nomme la gijfante ou le gîte
,

parce qu’elle efi:

immobile
; la fupérieure

,
qui pivote fur le papil-

lon du gros ter au moyen de l’anille, fe nomme la

courante
, & reçoit fon mouvement du jeu de

la lanterne & du rouet ; la première a fa furface
fupérieure relevée en cône droit de quatre lignes
au cœur

; on la nomme pour cela boiidini'ere :

la courante au contraire eft concave , & même elle
doit avoir un peu plus de creux que la boudinière
n a de faillie, pour permettre le paffage au grain :

on la nomme fianière.

Chaque meule a quatre parties diftinâês , le
bord

, la feuillure
, l’entre-pied & le cœur. Le

bord efl la circonférence extérieure de la meule.
La feuillure eft à 6 pouces en de-là, en allant vers
le centre. L’entre-pied vient enfuite ; & enfin le

cœur qui eft la partie voifine de l’œillard. La
meule commence à écrafer le grain vers le cœur;
le gruau fe forme à l’entre-pied

; la farine s’af-
fleure & fe fait à la feuillure & jafiqu’au bord.
Le produit total de la mouture efl emporté en-
fuite par la force centrifuge dans l’orifice prati-

qué aux archures au droit de la anche
,
& fe dé-

gorge par cette ouverture.
Les meules s’orientent comme le papillon du

g'Os fer ; elles ont leurs bouts & leurs plats

comme lui. Quand on les met en moulage , on
obferve de placer les plats du papillon paraliéle-
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ment à la roue, Sc les bouts paranilement à fon

arbre, en bordant bien de niveau, c’efl-à-dire,

en mettant bien de niveau les bords du la meule
courante. ^
Le piquage & rayonnement des meules fe fait

en menant du cœur vers les bords des rayons :

ces rayons doivent avoir 15 lignes de largeur à

l’extrémité de la feuillure, & être féparés dans
cette partie de deux pouces à deux pouces &
demi entre eux. Ils doivent avoir aufiâ une faillie

de l’épaiffeur d’une feuille de papier. Quand on
moud des menus grains plats

,
il faut faire les

rayons de 9 à lo lignes, & les efpacer de 18 à

20 lignes
,

c’eft-à dire
,
les rapprocher & les mul-

tiplier davantage.

Les meules d’une feule pièce étant rares
,
on

trouve dans beaucoup de moulins des meules
compofées de plufieurs carreaux joints enfemble ;

mais ces fortes de meules ne font jamais d’auffi

bonne farine que celles qui ne font que d’une

feule pièce. La pierre dont on forme les meules
étant une efpèce de meulière

,
elle efl fujette à

avoir des petits trous ou pores
; on les appelle

éveillures : quand elles font trop fortes
,
on les

remplit avec un maftic compofé de farine de
feigle & de chaux.

La meule courante s’ufe plus vite que la gif-

fante ; une bonne meule courante dure dans un
moulin

,
travaillant bien

, 25 ans, & la gififante 50.
En donnant ci-deffus les proportions ordinaires

des meules, on n’a entendu parler que de celles

des moulins des provinces feptentrionales : elles

font en général plus petites dans les provinces

méridionales
; on ne leur y donne guère que

4 pieds à 4 pieds & demi de diamètre , mais oh
leur donne plus d’épaifleur.

Meules ardentes
; ce font celles qui font fort

coupantes
, & plutôt encore par les inégalités

naturelles de la pierre
,
que par la manière dont

elles font rebattues.

Meule boudinière ; nom qu’on donne à la meule
gifTante

,
parce que fa furface de deflus efl un

peu convexe.

Meule courante ; c’efl le nom qu’on donne à

la meule de deffus
,
qui efl la feule qui tourne.

Meule flanière ; nom qu’on donne à la meule
courante

,
parce que fa furface inférieure

,
qui

joue & tourne fur la meule gififante
,

efl un peu
concave.

Meule gijfante ou gîte
;

c’efl: le nom qu’on

donne à celle de deflfous ; elle repofe deflus un
châfifis placé fur le plancher du beffroi

; on l’ap-

pelle gijfante, parce qu’elle eff fixée à demeure,
& ne tourne point.

MÉteil ;
c’eff un mélange de froment & de

feigle. On fème beaucoup de inéteil dans les fer-

mes , & les petits habitans en fèment quantité

dans leur champs
,

quoiqu’en général le feigle

inûrifle un peu plus tôt que le froment , & qu'on
foit alors forcé de les récolter enfemble ; le mc-

N ij
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îeil efi pour l’ordinaire réfervé pour la nourriture

du cultivateur.

Mesurage ; fi on a établi des règles pour
fixer les mefiires

,
il n’y en a point de certaines

pour le mefurage. La manière de le faire, opère
une grande différence dans le poids

,
fur-tout

pour les grains & farines. Un marchand & un
bourgeois

,
étant dans le cas d’acheter des objets

confidérables
,
pour éviter d’être trompés

,
doivent

faire tous leurs marchés au poids
;

par- là ils fe

garantiront des tricheries & tours d’adreffes , fur

iefquels les revendeurs & regratiers fondent leurs

plus grands profits. Mais il eft bon qu’ils falTent

mefurer auffi
,
parce que dans l’opération du me-

furage
,
on ell plus à portée de bien examiner la

qualité de ce qu’on achète.

Meunier ; c’eft l’homme qui conduit un mou-
lin, ou comme propriétaire ou comme fermier.

Dans les grandes villes & leurs environs
,
on les

paie communément en argent. L’abondance des

moutures fait qu’en général le prix y eft moins
cher que dans les cantons peu peuplés. A Paris

& aux environs
,
on paie depuis 1 5

fols jufqu’à

20 f pour la mouture fimple d’un fetier, & 30 fols

peur '

1 x/i lutiire économique. Dans les provinces
6' 'ix -ij 'es pleines campagnes, on paie en grain,

Cr -x. m-îujier prend depuis la douzième jufqu’à

la vingt-quatrième parue du grain pour fon fa-

laire
,

avant de vider le fac 6c d’engrener , fui-

vant ia variété des ufages des lieux.

Mine ; mefure de Paris
,

c’eft la moitié d’un

fetier
,
pour ia farine comme pour le grain.

Minot; efpèce de farine.

MiNOTi mefure de Paris, il eft de trois boif-

feaux pour le fi ornent, le feigle
,

l’orge, la fa-

rine &. pour tous les grains en général
,
excepté

l’avoine
,
dont le minot eft de 6 boilTeaux.

Minute ; c’eft un petit hèriftbn. On place fou-

vent à la tête de la huche en dehors uii rouleau

de bois
,
fur lequel on arrête les attaches du blu-

teau
,
& on fait fervir un des bouts de ce rou-

leau d’axe à une minute : alors ce petit hérilTon

s’emploie, en le montant ou lâchant îe quelques

crans
,
à tendre & roidir le bluteau au point con-

venable pour qu’il blute bien. On fe fert encore

de minutes pour beaucoup d’autres opérations

dans un moulin , lorfqu’elles n’exigent pas une
grande force..

Moudre gras ; lorfque les meules font fati-

guées, & que le rayonnement eft ufé , elles apla-

îiftent le grain au lieu de le réduire en pouf-

fière ou fteur de farine ; c’eft ce qui annonce
qu’elles ont befoin d’être rebattues

, & ce qu’on
appelle moudre gras,.

M0UDR.E rond ; c’eft un moyen moulage. Lorf-

que la meule courante ne tourne ni trop vite, ni

trop lentement, qu’il n’eft pas néceffaire de trop

rapprocher les meules ni de les trop élever l’une

de l’autre pour qu’elles aillent aifément,, on dit

que le moulin moud rondement.
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Moulage; ce mot a trois fens principaux.

1 °. On s’en fert pour défigner l’aélion des meules ;

2°. ce que cette aélion produit; c’eft-à-dire, qu’on

défi^ne fouvent par ce mot le grain broyé ,
dans

l’état où il fe trouve lorfqu’il fort de delfous la

meule; 3“. l’enfemble des parties du moulin, qui

agiffent 6l fervent à produire le moulage.

Moulage pour pain de munition ;
il doit être

fait , les meules fort rapprochées ou atterrées , à

caufe qu’on ne retranche point le fon dans le

pain de munition
, & qu’on cherche à le pulvé-

rifer autant qu’il eft poilîble ; au lieu que dans

les autres moutures , on tend à l’enlever légère-

ment de deffùs le grain, fans qu’il retienne de

fubftance farineufe.

Par une Ordonnance du 22 mars 1776, la ra-

tion du foldat, toujours fixée à 24 onces de pain,

devoir être compofée de moitié froment & moitié

feigle , dont la farine feroit blutée à raifon de

l’extraélion de 20 livres de fon fur 200 livres de

grain : mais depuis le premier janvier 1779, le

miniftère a fait fufpendre l’exécution de cette or-

donnance , & on a fourni aux troupes le pain de

munition fur le pied de trois quarts de froment

& un quart de feigle
,

fans aucune extraftion

de fon.

Les gens les plus inftruits
,
qui ont le mieux

étudié cette matière , & qu’aucun intérêt parti-

culier ne domine
,
penfent que la vraie proportion

feroit de ne mettre que deux tiers de froment

contre un tiers de feigle, félon l’ancien ufage

avant 1776 , & d’extraire du grain un dixième,

de gros fon ; cela formeroit un pain très-fain

pour les troupes , & ne feroit pas une différence

fenfible dans la dépenfe. Le fon ne nourrit point;

ainfi il eft jufte de le fouftraire. Si on met trop de'

feigle dans le pain, comme moitié, il fermente

promptement y. & l’acide de ce grain le fait moi-

fir, en été fur-tout. Une forte proportion de fro-

ment
,

jointe à l’extraftion du gros Ion , renche-

riroit trop la ration. La mixtion de deux tiers

froment & d’un tiers feigle, avec l’extraâion d’im

dixième de fon , lève toutes ces difîîcuUes ,

& procure un pain falubre à-peu-près au même
prix

,
la différence d’une ration à l’autre n’étant

pas d’un vingtième.

Quant à la fabrication du pain de munition,

fur un fac de farine pefant 200 livres, on met

113 liv. d’eau, & on fait 90 pains de munition,

formant chacun deux rations
, & pefant trois li-

vres , ou enfemble 270 livres.

Moulin ;
c’eft une ferte machine qui

,
opé-

rant un grand travail ,' épargne la main d œuvre

dans beaucoup d’arts ; il y en a de bien des

efpèces diftérentes ;
mais relativement à la pré-

paration des, grains , ils fe réduifent à. quatre

fortes , les moulins à eau dont l’ulage eft

très -ancien en France; les moulins à vent,

dont l’iifage n’eft connu en Europe que de-

puis les croifades , & qui ont été inventés ej2i
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Aüe ; les moulins à chevaux ou boeufs ,

qui font

les moins en ufage
,
fur-tout en Europe ; & les

moulins à bras auxquels on n’a guère recours

que dans les cas de nècellité j parce qu’un homme
travaillant bien ne peut pas tnoudre plus de 1 5

li-

vres de froment en une heuro de temps.

Les moulins à eau reçoivent leur mouvement
d’un courant d’eau

,
qui palTe deiTous la roue, ou

arrive deffus
, ce qui les divife en deux efpèces.

Lorfque la roue plonge dans uK courant qui

paffe au-deffous du moulin
,
on la fait marcher

au moyen d’aubes qui y font adaptés ; c’eft ce

qui a fait appeler cette forte de moulin, moulins

à aube ou moulins en-dejfous. Si l’eau arrive au-

deflus de la roue du moulin
, on la reçoit dans

des cellules ou godets formans des efpéces de
pots pratiqués dans la circonférence de la roue,

& qui fe rempliflant , la font tourner. On ap-
pelle ces mouûns par cette raifon , moulins à pots

ou en-dejfus.

Moulins banaux ; ce font ceux qui appar-
tiennent à un Seigneur par droit de fon fief, &
où tous fes vafiaux font obligés de faire moudre
leurs grains

, fous une redevance fixée par fes

titres.

Moulins des environs de Paris, A 10 lieues à
la ronde de Paris

, fur une furface contenant en-
viron 300 lieues quarrées

, on compte 500 à 550
moulins à eau , dont on efiim e la mouture à
douze cent mille fetiers. Il y 11 au moins au-
tant de moulins à vent , dont la mouture n’eft

eftimée qu’au tiers ; ainfi cette quantité de mou-
Uns ne peut pas fournir aux befcùns du pays , &
à^ceux des villes de Paris

, de 'v^erfailles & des
petites villes de cet arrondiffement ; auffi ap-
porte-t-on à Paris des farines de plus loin. Cette
obfervanon devroit exciter beaucoup de meu-
niers & de propriétaires de moulins, qui fe bor-
nent à la mouture ruftique , à entreprendre la

mouture économique dans leurs meilleurs mou-
lins

, afin de faire de belles farines pour la catrl-

tale & les villes qui l’avoifinent, ce qui leur fe-
roit d’un plus grand profit.

Moulin à pots ; c’eft un moulin dont la grande
roue reçoit l’eau par en-haut : c’eft ce qui le fait
appeler auffi moulin en-dejfus. On n’établit ces
fortes de moulins que dans les lieux où l’eau
eft peu abondante

, mais où l’on difpofe d’une
grande chute. La force de la chute de l’enu con-
tribue beaucoup à la vitefle du mouvement de la
roue. On a obfervé dans un moulin dont la
chute etoit de 16 pieds

,
qu’il ne dépenl'bit que

le tiers de l’eau d’un moulin de 8 pieds de
chute

, pour moudre une quantité égale de
grains.

Mousse
; les meuniers attentifs ont foi.n d’en

avoir toujours dans leur moulin de préparée &
bien épluchée

,
pour boucher tous les petits trous

« ouvertures par lefquels l’eau fervant à Unir
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travail peut fe perdre, folt dans la reillere, foit

dans l’auge , foit dans les godets de la roue

,

tenant toutes les jondions de pierres ou de plan-

ches bien calfeutrées comme les coutures du bor-

dage d’un bateau.

Mouture à la grojfe ; c’eft celle qui fe pra-

tique dans les moulins où il n’y a point de blu-

teau. Le grain moulu s’emporte dans les maifon;

des boulangers ou des bourgeois
,
comme il fort

de deffous la meule, & c’eft chez eux que fe fait

le blutage. Cette forte de mouture eft fort en
ufage dans nos provinces méridionales & dans

plufieurs autres cantons. Aux environs de Go-
nelîe

,
il y a beaucoup de moulins oii on moud

à la grofle pour les boulangers de ce lieu.

Mouture méridionale ; c’eft celle où l’on moud
le blé premièrement, & où on le blute enfuite à

part.

Mouture feptentrionale ; c’eft celle où on fe

fert de meules beaucoup plus grandes que dans

la mouture méridionale.

Mouture pour le bourgaois ; c’eft lorfque le

blutoir n’eft pas fi fin que celui pour la mouture

du riche, ni ft gros que celui de la mouture du
pauvre, en forte qu’il paffe du fon avec la farine

.

Mouture pour le riche ; c’eft lorfque le blu-

teau eft affez fin pour ne laiffer paffer que la

fine fleur de la farine.

Mouture pour le pauvre ; c’eft lorfque le blu-

teau eft affez gros pou:r laiffer pafl'er le gruau &
la groffe farine avec pancie du fon.

Mouture économique ; cette mouture eft la

plus profitable de toutes. Oiî parvient, au moyen
des différens blutages qu’on y emploie , à fépa-

rer parfaitement les fons des. gruau>:

&

en re-

paffant à la meule tous les gruaux que .rendent

ces divers blutages , on tire beaucoup davan-
tage de farine ; on la tient divifée fuivant vçs

qualités.

Un feticr de frorflent pefant 24Ô livres poids

de marc
,
moulu économiquement

,
doit rendre

185 livres de farine & 30 livres de fon; fa-

voir, 8 boilTeaux ou 100 livres de fleur ou
première farine

, 4 boiffeaux ou 48 livres de
farine de premier g uau ou gruau blanc

; deux
boiffeaux ou 25 livres de farine de fécond

gruau ou gruau gris, & un boiffeau ou 12 li-

vres de farine de gruau bis ; 6 boiffeaux de gros

fon
,

pefant 24 livres ; un boiffeau de remou-
lage ou fécond fon

,
pefant 7 livres ; 2 boiffeaux

de recoupes & recoupettes
,
pefant 19 livres. Si

on additionne toutes ces pefées
, on trouvera un

déchet de
5

livres occafionné par le travail du
moulage

, 'du remoulage & des bluteaux.

Il n’y a guère plus d’un fiècle que la mou-
ture économique eft devenue en ufage ; elle a
trouvé

, malgré fon utilité
,
de l’oppofition dans

fon établiffement
,
comme il arrive d’ordinaire

pour toutes les idées nouvelles-. Il faut un temps
pour furmontSE l’erreur & détniire les préjugésy
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On appelloit par dérifion
,

farine de Champagne

,

|

les farines provenant des gruaux, & il étoit dé-

fendu aux boulangers de les employer. La mou-
ture économique a enfin pris le deifus fur toutes

les autres ; elle s’efl: fort multipliée & perfeâion-

née depuis quelques années.

Mouture rujlique ou de payfari ; elle ne dif-

fère de la mouture en groffe , que parce que le

moulin fait travailler un bluteau commun
, où le

grain moulu eft tamifé en fortant des meules.

Cette mouture efl: fi imparfaite
,
que d’un fetier

pefant 240 livres , elle ne rend que depuis 80
jufqu’à 1 20 liv. de farine ; tout le refte pafie en
Ion ou recoupes.

Muid de grain; il efl: compofé de 12, fetiers.

Le muid de froment doit pefer au moins 2800 liv.

(Eillard ; c’efl l’ouverture qui eft au centre

des meulps ; celui de la meule giflante eft rempli

par la boite & les boitillons ; mais celui de la

meule courante refte ouvert des deux côtés de .

l’anilie
,

pour que le grain fortant de l’auget,

tombe dedans
, & puifi'e arriver entre les deux

meules.

Orge; L’orge eft plus légère que le froment:

le fetier, mefure de Paris, ne pefe que 212 à

21^ livres; elle rend beaucoup de fon. Par la

«nouture ruftique, on n’en tire que 70 à 75 livres

de farine du fetier
, & par la mouture écono-

mique 120 à 130 livres.

Orgueil ou cremailUèrc ; outil fervant d’appui

a la pince pour lever la meule.

Pajotage; on entend par ce mot, la fubver-

fion des jantilles de la grande roue dans l’eau,

au fond de la courfière
,

foit par le défaut de

pente fiiffifante à cette courfière ou au canal qui

reçoit fes eaux, ce qui occafionne un refoule-

ment. Le pajotage eft fort nuifible au mouvement
d’un moulin

,
parce qu’il oppofe une force qui

agit en fens contraire à celle de l’eau qui fort

de l’auge & qui remplit les godets. La roue eft

donc obligée de vaincre cette réfiftance , ce qui

retarde d’autant fon mouvement.
Palier

; c’eft, dans un moulin, une pièce de

bois
,

d’un demi-pied de largeur & cinq pouces

d’épailTeur, fur neuf pieds de longueur, entre les

deux appuis , & dont les deux bouts
,
taillés en dos

de carpe
,
portent fur deux pièces de bois qu’on

nomme braies. Le palier fe plie & devient élas-

tique fous le poids de la meule , de la lanterne

& de l’axe du fer qu’il fupporte.

Palier de heurtoir ; pièce de bois emmortoi-

fée dans les hautes pannes
,
ayant dans fon mi-

lieu une femelle à laquelle eft fixé le heurtoir.

Palonnier ;
c’eft un rouleau de bois reftem-

blant au palonnier d’une voiture, qu’on attache à

l’extrémité fupérieure du bluteau , ck qui fert

,

au moyen des accouples , à le contenir ferme-

ment vers la tête de la huche.

Panneaux ; pièces de menuiferie qui font le

pourtour des meules.

M E 0
Papillon du gros fer ; on appelle ainfi la par-

tie du fer qui pafie dans l’anille ; on amincit le

gros fer dans cette partie, en raplatilTant, pour
qu’il s’ajufte mieux dans l’anille.

Paremens; morceaux de bois qu’on ajufte

avec les chanteaux pour fermer le rouet du mou-
lin à vent.

Pas ; c’eft la diftance qui fe trouve entre cha-
que cheville du rouet. On donne au plus grand

5 pouces & au plus petit au moins 4. On règle

proportionnément de même la diftance des fu-

feaux de la lanterne
,
pour que l’engrenage fe

fafle faeik;ment fans fecoufle ni foubrefaut.
Pas de crapaudine

; ce font plufieurs petits creux
placés dans la crapaudine. Le meunier fait porter
le pivot du gros fer

,
tantôt dans un pas , tan-

tôt dans un autre
,

fuivant qu’il fe fatigue ou
s’ufe : cela fait que la crapaudine fert plus long-
temps , fans qu’on foit forcé de la démonter &
reforger.

Passemens ; ce font de petits cordages ou
cotdons qui fervent à mieux afl'ujettir & contre-
tenir les orifices de- la manche & du pied du
bluteau

, afin qu’ils ne vacillent point & que le

blutage fe fafie bien. On les bride plus ou moins
pour trouver la meilleure pofition pofiTible du
bluteau & en facitliter le travail. La plus grande
partie des meuniers les fuppriment , & trouvent
moyen d’afîùjettîr leurs bluteaux fans y joindre

des paffemens.

Pertuis
; ancien terme qui fignifie une ouver-

ture
, un orifice ; on l’a confervé dans le lan-

gage des arts. Le pertuis d’une vanne d’un em-
palement

,
eft l’ouverture par laquelle l’eau s’é-

chappe. s

Peser la w.eule ; c’eft chercher fon équilibre

en apuyant fur les quatre points
,
pour voir fi elle

ne pèfe pas plus d’un côté que de l’autre.

Petit chablc ; c’eft celui du treuil qui fert à
monter les facs.

Petit palier; on a donné ce nom à une fo-

live placée parallèlement au grand palier
,

qui

fert à foutenir le pivot inférieur du babillard.

Petit treuil ou treuil d'en-bas ; on l’appelle

auifi moulinet. Il eft armé de quatre barres ; on

y fait aboutir un des bouts de la vindenne qu’on
vire defiTus pour faire tourner le grand treuil. Le
petit treuil fe place ordinairement horizontale-

ment
, en faifant porter un des tourillons de fon

arbre dans le mur de goutte avalant-l’eau de la

falle du moulin : on foutient l’autre bout par un
pilier ou pied droit fcellé dans la foie de cette

falle.

PlEiî de la huche ; c’eft la partie où aboutit l’o-

rifice du bluteau
,
par lequel il fe décharge des

fons & gruaux.

Pince; on a toujours befoin dans un moulin
d’une forte pince ; elle fert dans les manœuvres
à foulever les meules & aux autres gros ou-

vrages.
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Fipes ; ce font de petits coins de fer que l’on

chalTe entre l’anille & les plats du papillon, pour

les fixer enfemble.

PiPoiR ; outil fers'ant à ferrer les pipes ou
petits coins de la meule d’un moulin à eau.

Piquage & rayonnement ; il fe fait en rebat-

tant les meules. Pour cet effet, on conduit, du
coeur de la meule à l’extrémité de la feuillure

,

des rayons qui s’élargiffent en proportion égale,

en gagnant la circonférence. On ne les creufe

que de l’épailTeur d’une forte feuille de papier;

tellement qu’il y ait alternativement un rayon

creux & un plat formé par la fuperâcie de la

meule
,

qu’on lailTe iniaûe. On ne donne aux

rayons creux que la moitié de la largeur qu’on

laide aux rayons plats. Une meule bien repiquée

ou rebattue
,

expédie davantage , c’eft-à-dire

,

qu'elle moud plus de grain dans le même efpace

de temps
, fans que la roue tourne plus vite ; on

en a fait l’expérience dans des moulins où bn a

trouvé que cela alloii à plus de moitié en fus

,

quand l’ouvrage étolt bien fait. Lorfqu’un mou-
lin va fort gaiement

, il faut repiquer les memes
tous les 1 5

jours ou toutes les trois femaines.

PlafOKD ou doublage de la roue ; c’efl un^af-

femblage de planches de chêne, fur lefquelles on
cloue ou cheville les jantilles. Le plafond déter-

|

mine la largeur ou épaideur de -la roue à pot
; 1

on la règle fur l’abondance de l’eau qui anive
'i

fur la roue ; c’eil fur le plafond que le ciel des f

augets eft cloué.
|

Plats de la m-iule ; on entend par cette ex-
|

preiTion les deux extrémités du diamètre de la |

meule, pris dans la même direction que les plats I

du papillon du gros fer.
|

Plat à mont l’eau ; on appelle ainfi dans un t

moulin à eau , le côté de la meule où l’une des ‘

fleurs de l’anille eu pofée, & qui regarde le côté I

d’où vient l’eau.
i

Plat avalant l’eau ; c’efl; le côté oppofé qui re-

garde l’eau qui fuit.

Plats du papillon du gros fer; ce- font les cô-
tés les plus larges de la partie où il eft aminci.
On oriente les plats du papilion parallèlement à

la roue du moulin
, avant de mettre la meule

coura.nte en moulage.
Plumarts ; ce font des pièces de fonte de

cuivre ou de bois, fervant de chevet aux touril-

lons qui arment les extrémités de l’arbre tour-
nant d’un moulin.

Poilette; on appelle ainfi une boîte de fer

enchâlTée & clouée dans le palier , au milieu de
laquelle efl placée la crapaiidine , fur laquelle

tourne le pivot du gros fer.

Pointe ou pivot du gros fer ; c’efl Ion extré-
mité inférieure qu’on acéré fortement, & qu’on
termine en pointe

,
pour qu’il puilTe rouler fa-

cilement dans le pas de la crapaudine placée fur

le palier.
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Porte-Tremillon ; ce font deux traverfes qui

paflent d’un des trémlllons à l’autre , & fur ief-

quels ils font cloués ; ils fervent à les élever, à

les contretenir , & forment avec eux une éfpèce

de châflis , au milieu duquel on place la trémie.

Poteau d’exillon ; on place les poteaux d’exil»

Ion à mont & avalant du beffroi, vis-à-vis les

extrémités du palier : leurs tenons font reçus haut

& bas dans des mortoifes taillées dans les tra-

verfes du beffroi ;
ils fervent à arc-bouter l’exillon.

Poteaux corniers ; on appelle ainfl les poteaux
qui font aux angles de la cage d’un moulin ; ils

ont 19 pieds de long fur 10 à ii pouces de gros.

Poulie de renvoi; il y en a beaucoup de pla-

cées dans un grand moulin, fuivant les différentes

mécaniques qu’on établit fut fon rouage. C’efl

l’habileté du meunier ou du mécanicien qu’

emploie à l’aménagement de fon moulin
,
qu

décide le lieu où il les faut fixer pour produire

un bon effet.

Poulie de renvoi du treuil à monter les facs ;
c’efl une poulie attachée au plancher de la cage
du moulin

, à quelque diflance de ce treuil
, fu»

le rouet de laquelle paffe une corde qui tient au
fac de farine ou de grain qu’on a élevé en l’afl,

au moyen de quoi, on le fait arriver dans l’en-

droit où on veut le dépofer , en halant deffus

cette corde ou la lâchant.

Pouti^elle; on donne ce nom à une folive

plus ou moins forte , fcellée dans les murs d’a-

mont & d’aval du moulin, qui fert à foutenir

un des bouts de l’arbre du treuil d’en haut.

Prespiration
;

c’eft la pénétration de l’eau

dans les terres qui l’avoifinent. On fait un quai

,

un mur dont les pierres font liées à chaux &
ciment. Ou un courroi de glaife, pour retenir l’eau

d’un canal, ou d’un courant d’eau ,& empêcher
qu’elle ne fe perde par la* prefpiration.

Produit du froment en pain ; on eüime en
général ce produit à-peu-près égal au poids du
grain

,
parce que l’eau qui s’incorpore dans le

pain à fa fabrication
,
remplace le fon qu’on fé-

pare & diflrait dans la mouture par le blutage.

Le produit, quand les farines prennent bien l’eau,

excède même le poids du grain d’un feiziàme ou
un dix-huitième par la mouture économ.que. Un

I
fetier de blé , mefure de Paris , doit rendre

I
185 livres de farine : on met les deux cinquièmes

i d’eau pour le moins en fus du poids d .• la farine

I
en fabriquant le pain. Il s’évapore clans la cuif-

I
fon la moitié de l’eau employée p.our pétrir;

I
donc, avec 185 livres de fanno, on doit f.ire an

I
moins 246 livres de p in. Par qe calcul il fe

I
trouve 6 livres de pain d’r-xcédair. fm le poids

S ordinaire du fetier, qui eft ck 240 .ivres.

I
Quenouille c’efl la .même dv fe que la ba-

p
gucue du blute u ;

ce moi efl peu en ni; ge.

{ mouture ; dans he uicc'up de cantons,
j & lur-îout da s les vil âge*- élo'gnés des grandes
B villes

,
les meuniers qui n’ont point de moulins



banaux , font en ufage de courir les villages &
habitations avec des bêtes de fomme

,
pour de-

mander aux habitans leurs grains, dont ils leur

rapportent enfuite la farine ; c’eft ce qu’on ap-

pelle quêter mouture,

Quintin ; efpèce de canevas apprêté en cou-

leur bleue ; il porte le nom de la ville de Bre-

tagne où il s’en fabrique le plus. Il a une demi-

aune de large ou à-peu-près, & fert principale-

ment pour les bluteaux ronds , & fur-tout ceux

de dodinage.

Rame ;
c’eft le terme dont on fe fert dans les

provinces méridionales du royaume
,
pour dé-

lîgner le grain moulu , foriant de delTous la

meule. Dans ces pays on n’efl. point dansl’ufage

d’adapter des bluteaux aux moulins ; le blutage

fe fait chez le bourgeois ou chez le boulanger.

On met la rame en tas ; on la laifle fermenter &
fe refroidir ; on ne la blute que 5 ou 6 femaines

après qu’elle eft fortie des meules. Cet ufage,

imité dans les provinces feptentrionales , feroit

dangereux à caufe de la grande humidité & de
la différence de température.

Rebattre les meules ; c’eft les repiquer, pour
qu’elles puiffent moudre le grain plus facilement.

Recoupe ou petit fon ; c’eft le fon qui pro-

vient des gruaux appelés bis ou gros gruaux
,

iorfqu’ils ont été repaffés fous la meule ou re-

blutés au bluteau cylindrique. Nous difons reblu-

tés , car beaucoup de meuniers ne portent pas

leur travail & leur économie jufqu’à remoudre
les gruaux bis. La recoupe pèfe 6 , 7 8c jufqu’à

8 livres le boiffeau
,
fuivant la qualité du blé.

Recoupette ; on a donné ce nom au fon que
rejette le bluteau cylindrique , & à celui qui

provient des gruaux que fon blutage produit.

C’eft le plus mince de tous les fons , ce qui fans

doute a déterminé à fe fervir d’un diminutif pour
le défigner.

Reillere ; conduite de pierres ou de bois

,

par où l’eau eft amenée fur la roue d’un moulin

à pots.

Remoulage; c’eft le fécond fon qui eft com-

f

iofé principalement de la fécondé écorce du blé.

l provient des gruaux blancs, autrement appe-

lés gruaux fins ; on le confond 8c mêle fouvent

avec les recoupes , mais ce n’eft pas une écono-

mie. Le remoulage mis à part
,
pèfe 7 à 9 livres

le boiffeau , mefure de Paris. Comme il y refte

un peu de farine
,
ce que fa couleur blanche an-

nonce, on l’achète par préférence pour engraiffer

les volailles.

Rengrener; c’eft remoudre le gruau, comme
on a moulu le grain.

Repassage d^s fons fi- gruaux ; dans les pe-

tits moulins où l’on ne moud que pour les gens

de campagne 8c le petit peuple
, Sc où l’on moud

peu de froment , mais beaucoup de grains mê-

lés ,
feigle ,

orge 8c autres efpèces
,
on n’opère

|)aiS aufli économiquement ^ue dans les grands

moulins
f qui fournlaent la farine de froment

aux villes & préparent celle qui fait le plus beau
pain. Le' plus fouvent on ne fe fert que d’un feul

bluteau dans les petits moulins, 8c il n’y a point
de dodinage. Comme il s’enfuivroit qu’on per-
droit une quantité confidérable de farine

,
fi on

ne repaffoit pas fous la meule les fons & gruaux
qui proviennent du premier blutage

,
tous les pe-

tits meuniers attentifs à leur intérêt
,
ont ce foin

,

pour cbnferver leurs pratiques & diminuer la pré-
vention fur leur intidélité. Pour faire ce repaffage

ils altèrent un peu les meules
,
mais ils ne c har-

gent point le bluteau.

Repasse ; on nomme ainft une groffe farine

que l’on repaffe par un blutoir, pour la féparer

du fon.

Reprises
; les meuniers fe fervent de ce terme

pour exprimer les fons 8c gruaux qui reftent après
la première mouture du grain

,
quand on a tiré

au bluteau la fleur ou la première farine.

Rhabiller des meules ; c’eft les rebattre 8c les

mettre en état de fervice.

Rivet (/c,) ou les rivets ; ce font des planches
de bois dur qui ont à-peu-près la moitié de la

largeur des jantilles
,
8c qu’on y cloue par deffus

pour les confolider , en les pofant à fleur de la

circonférence extérieure de la roue
, 8c les faifant

aboutir fur le bout des embrafures.

Roue ou la roue à pot; eft la grande rou^
placée à l’extérieur du moulin , laquelle reçoit

l’eau de la reillère ; elle a pour eflîeu l’arbre du
moulin

,
pour raies fes embraffures

,
pour jantes

les jantilles foutenues de leur rivet 8c plafond.

Rouet ; c’eft le nom qu’on donne à une grande
roue dentée, adaptée à l’arbre de la roue à pot,
8c placée dans l’intérieur du moulin parallèlement

à celle-ci. Ces dents ou chevilles font perpendi-

culaires au ceintre de fes jantes
,

8c elles font

efpacées comme les fufeaux de la lanterne qu’elles

engrènent
,
pour imprimer le jnouvement à la

meule courante
,
dont l’axe éft commun avec

celui de la lanterne. Le rouet doit avoir à-peu-

près la moitié du diamètre de la roue à pot.

Rouet de bluteau cylindrique ; il eft fimple

comme celui d’une poulie ; on le place ordinaire-

ment entre le grand rouet 8c le mur de tampane :

on lai donne le diamètre qui lui eft néceffaire

pour que le bluteau ait un bon mouvement; il

eft formé avec des planches de chêne de deux
ou trois pouces d’épaiffeur

,
bien affurées fur le

grand arbre qui lui fert d’axe ou de moyeu : on
creufe une gorge fur toute la circonférence de ce

rouet , où l’on place la chaîne du bluteau lorf-

qu’on veut le faire travailler. Cette chaîne paf-

fant en même temps fur la gorge du rouet prati-

qué dans le tampon de l’axe du bluteau
, & ce

dernier rouet ayant un diamètre très-petit en
comparaifon de celui établi fur le grand arbre,

il fait mouvoir très-vite le bluteau
,

parce que

fes révolutions font bien plus courtes.

ROVWAW
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Rougir. U farine ; quand le mouvement des

|

meules eft trop vif ,
elles rougiflent la farine 1

qu’ell&s font , toit parce qu’elles pulvérifent le fon

par le grand mouvement de la meule courante,

foit parce qu’elles échauffent la farine-; c’eft un

grand défaut qu’il faut éviter dans la mouture.

Rouleau iies mrules ; c’eff un rouleau de bois

refferr.blant à un boulet ramé, qu’on paffe entre

les meules, lorfq -an lève ou rabat la meule cou-

rante. ^

Sabot ; met en ufage
,
principalement dans

nos provinces méridionales , & dont on fe fert

aulieu de celui d’auget.

Sac à fon; c’eft un fac qu’on attache à l’ex-

trémité de la huche
, & qui reçoit tout ce que le

bluteau rejette.

Sac de farine ; il doit contenir ,
ftiivant le poids

admis à la halle de Paris, 320 livres de farine,

& pefer 325 livres : on paffe 5
livres pour la tare

du fac. Cependant l’ufage fait qu’on accorde

13 livres pour le fac dans les ventes qui fe font

aux halles , le fac de farine devant contenir

24 boiffeaux, pefant 13 livres poids de marc.

Sas
;

c’eft à proprement parler un tamis de
foie de cochon ou de fanglier ; ce terme, qui eft

ancien , ne s’emploie plus par les ouvriers qui

s’en fervent, que fynonymement à celui de tamis.

Seigle
;

il pèfe fouvent plus que le froment

,

rarement moins. Un fetier de bon feigle, mefure
de Paris

,
ne rend par la mouture nitrique que

120 à 130 livres de farine, & par la mouture
économique 180 à 185 livres. Sa farine doit

avoir , lorfqu’il eft bien choifi , une odeur agréa-

ble de violette
;

il la perd en partie par la mou-
ture économique, qui diflipe par le repaffage ou
remoulage la fubftance la plus volatile du grain.

Sellette; chafGs de menue charpente qui fert

à affujettir le haut du frayon.

Setier
, mefure de Paris ; eft de 12 boiffeaux

pour la farine & tous les grains de même , ex-

cepté l’avoine
, dont le fetier eft de 24 boiffeaux.

Le fetier de fon fe livre à la mefure de 25 boif-

feaux
,
comme la farine.

Sigkolle ; efpèce de dévidoir conftruit fur

l’axe ou arbre du grand treuil
,
pour que la vin-

taine avec laquelle on le fait mouvoir
,
puiffe s’en-

velopper defius. Pour cet effet on monte fur une
des extrémités de l’arbre de ce treuil quatre raies

qu’on affure fermement dans les mortaifes à

3 pieds plus ou moins ; on en place de même
4 autres parallèlement aux premières ; enfuite on
attache d’une raie à l’autre 4 traverfes fur leur

extrémité fupérieure, & fa corde, dite vintaine,

s’enroule ou fe dévide deffus ces traverfe.':. Dans
beaucoup de moulins, fur- tout lorfque les meules
font grandes & épaiffes, on fortifie la fignolle

par des arcs-boutans qui vont d'une traverfe à
l’autre

, & même par des jantes qui enveloppent
les raies.
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Soles du beffroi; ce font deux poutres paral-

lèles à celles dites ernpoutreries
,
qui foutiennent

par en-bas l’affemblage du beffroi ; on y pratique

des mortaifes pour recevoir les tenons des piliers.

Sommier; pièce de bois de 12 pieds de long

fur 24 pouces de gros
,

fur lequel le mouUn
tourne.

Son ; le fon eft la peau du grain ; il eft fé-

paré parfaitement par le dodinage ; on le met

,

après cette opération, à part dans le moulin. Le
grain eft mal moulu lorfqu’il refte au fon quel-

ques parties de farine. Par l’examen du fon fortant

du bluteau , on voit fi le grain eft moulu gras,

& fl Les meules ont befoin d’êrre rebattues.

Son gras ; terme adopté pour défigner le fort

qui retient beaucoup de farine par le mauvais

moulage, ce qui arrive ptincipalement
,

lorfque

le grain s’applatit plutôt qu il ne fe broie entre

les meules, hes blés humides rendent auffi du
fon gras

,
fans que cela provienne du mauvais

état des meules ,
mais de fon humidité qui em-

pêche la farine de fe pulvérifer.

Son lourd; c’eft le terme dont les meuniers

fe fervent pour défigner celui dont la pefanteur

provient plutôt de l’épaiffeur de l’écorce du grain,

que de la quantité de farine qu’il retient.

Son maigre ; quand, par l’opération d'un bon
moulage , la première peau du blé a été enlevée

fans qu’il y foit refté de farine , on di (lingue ce

fon par le nom de fon maigre ; il eft féparé en-

fuite des farines & gruaux par le travail des blu-

teaux. Si ce fon eft long ou roulé en petites

feuilles comme des copeaux , c’eft une marque
d’une excellente mouture.

Son de menu grain ; les fons du feigle , de
l’orge, de l’avoine, font fort inférieurs en qua-

lité à ceux du froment ; & celui du farafin eft

moins bon encore. Comme la valeur de ces fons

eft foible
,
on rie lès partage pas en claffes ou

efpèces , ainfi que ceux du froment.

Sonnette ; on établit toujours une fonnette

près le moulage
,

pour avertir le garde-moulin

d’engrainer, s’il s’endort, ou s’il néglige de re-

garder à temps fl le grain mis dans la trémie

finit d’être mou’u. Pour qu’elle ne fonne que
lorfqu’il eft convenable d’engrainer , on enfonce

la corde qui y répond
,
dans le grain

,
de manière

qu’elle ne s’échappe & ne redevient tendue
,
que

quand il n’y a plus de grain qui la couvre.

Comme cette corde tient à l’auget ou au baille-

blé, & à un tourniquet attaché fur la trémie, le

frayon lui donne un mouvement fuffifant peur
faire tinter continuellement la fonnette.

On a une fécondé fonnette dans les moulins ou
l’on eft en ufage d’aller quêter mouture, que le

garçon qui va en chercher dans les villages,

fonne devant les portes de chaque habitant.

Souche; c’eft, dans un moulin, un morceau
de bois de 15 pouces de diamètre fur 6 pouces

d’épais
,
placé au milieu du palier du peut fer

,
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ayant dans fon milieu un pas ou la crapaudine

dans laquelle tourne le bout inférieur du petit fer.

Tambour, de tarare ; c’eft un tronçon cylin-

drique & creux comme la caiffé d’un tambour

,

& ouvert des deux bouts ,
qui forme la boîte

de cette machine. Les ailes du tarare jouent aü

miiieiî de ce tambour.

Tamis; on s’en feryoit, avant qu’on eût in-

venté les bluteaux
,
pour féparer les farines &

gruaux du fon. Il y en avoit de diverfes efpèces,

de crin, de toile dite canevas, même de peau

apprêtée & piquée comme lés cribles.

Tampane ; c’eft le pignon de la cage du mou-
lin, que le grand arbre traverfe

, & qui forme un
desf-côtés de la courfière

,
où la roue du moulin

tourne.

Tampon; c’eft un morceau de bois rond, ou
chapeau, appliqué au fommet de l’axe d’un blu-

teau ou d’un crible cylindrique & d’un tarare :

on y pratique une gorge pour lui faire faire

l’effet d’un rcuet
, & pouvoir par ce moyen faire

tourner ces machines.

Tarare; efpéce de ventilateur à ailes, d’un

bois léger & fort mince
,
qui eft renfermé dans

un tambour ouvert des deux bouts ; il fett à

nétoyer le grain : on le meut, ou à bras, au

moyen d’une manivelle qu’on place à l’extrémité

fupérieure de fon axe
,
ou on lui imprime du

mouvement par quelque mécanifme adapté aux

virans & travaillans du moulin.

Souvent il fe meut au moyen d’une petite lan-

terne placée horizontalement au-deffoiis du pa-

lier
,

dont les fufeaux ergrènent dans les che-

villes du rouet à mefure qu’elles arrivent à l’extré-

mité de fon diamètre horizontal ; fur l’arbre de

cette lanterne eft une poulie qui reçoit fur fon

rouet une corde , laquelle répond à une autre

poulie tenant à l’axe du tarare , & qui le fait

tourner.

Dans d’autres moulins, on pofe une grande

poulie horizontalement fur la tête du frayon
;

elle répond par des cordes à d’autres poulies de
renvoi, dont vme tient à l’axe ou au tampon du
tarare

,
qui, par leur Jeu ,

eft mis plus fimplement

& tout auffi vivement en mouvement que par

une lanterne.

Au-delTus du tarare on place une trémie
,
où fc

verfe le grain à vanner & nétoyer ; & fous cette

trémie
,
on ajufte un auget qui reçoit le grain de

la trémie & le reverfe fur les ailes du tarare près

fon axe. Quelquefois on fupprime cet auget;

mais alors l’orifice de la trémie doit être plus

étroit.

Tête de- la huche; c’eft la partie où font aî-

îaehés le palonnier & le fommet du bluteau.

TeS-RES propres à nourrir; lés peuples qui s’en

fervent pour leur fubfiftance, les ont prefque tou-

jours employées dans des compofnions d’alimens

,

plutôt qu’en nourriture fimple. Tel éîoit c’nez:.-

!es anciens l’alica,. tel eft le froniage de cachou
3,

1
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les nids d’hirondelle à la Chine, & les terres bo»
laires dont font ufage les Mogols

, les Perfans^.

les Turcs & les Tartares. Mais comme cet article

a peu de rapport à ceux que nous traitons ici»

il fuffit d’obferver que ces terres ont befoin d’être

moulues
,
bien préparées & purgées de toutes les

parties qui ne font pas nourriffantes
, de même

qu’on extrait les fons des grains.

On trouve de ces terres en beaucoup d’en-

droits
,
en Europe

,
aux environs duVéfuve, aux

environs de Lisbonne, où elles font appelées terres

de Buccaros. Suivant les relations des voyageurs ,

on en trouve en Egypte , aux environs du Cap-
Verd, en Guinée & plufteurs autres endroits de
l’Afrique. L’Afie en produit encore (^Ivantage,'

fur- tout l’Arménie
, le Bengale & la Chine r en-

fin en plufieurs lieux de la Terre-ferme de l’Amé-
rique on en a découvert. Dans tous ces pays,'

les peuples qui les habitent en font ufage comme
d’une nourriture animale. Les phyficiens & plu-

fieurs favans penfent que ces terres ne font que
le produit des volcans; ce qu’il y a de certain,’

c’eft qu’on en rencontre plus communément dans
leur voifinage.

Tirasses
;

ce font de petites plaques de fet

percées de trous qu’on attache au palonier du
bluteau, qui, traverfantla cloifon de la tête de la

huche, fortent en dehors. On les arrête en plaçant

une cheville de fer dans un de leurs trous : .elles

fervent à roldir le bluteau ou à le lâcher au point

où on le deiîre.

Toiles des ailes d'un moulin à vent ; c’eft utî

gros coutil qui a la largeur de la moitié d’une

des ailes.

Tourillons; ce font deux fortes chevilles de
fer enfoncées dans le cœur de l’arbre du moulin
à chacune de fes extrémités, limées, arrondies

& polies dans l’extrémité faillante : on fait porter

le grand arbre fur fes deux tourillons. Pour qu’il

puiffe tourner facilement ,
ils doivent être bien

exaftement fixés au centre de l’arbre, & le mettre

dans un parfait équilibre».

Tourillons du treuil d’en -haut; dans les.,

grands moulins
,
où les meules font larges & fort

pefantes
,

ces tourillons font de fer acéré & poli

comme ceux de l’arbre du moulin. Mais dans les

petits moulins on les forme dans le corps du bois;

de l’arbre du treuil , en arrondiffant ces extrémi-

tés comme on fait celles de l’effieu de bois d’une

charrette ou d’un tombereau.

Tourniquet de fonnette; on l’attache de façon

qu’avec la corde qui y tient ,
il puiffe tourner

par le mouvement que lui communique le frayon

,

& qu’en faifant fonner la fonnette, il réveille l’at-

tention du garde-moulin , & l’avertiffe qu’il eft

temps d’engrainer..

Tourteaux; nom que l’on donne au plafond

d’en-bas d’une lanterne & à celui qui en forme,

le deffus t on fait ceux de la lanterne dts meules,

de morceaux de bois de chêne bien aflembiés èL
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épais de 4 pouces & même plus i pour donner
plus de force à cette lanterne.

Tourtes; on donne dans un moulin ce nom
aux deux pièces circulaires de la lanterne qui font

delrin ées à recevoir les fufeaux.

Trattes
;
ce font deux pièces de bois qui font

parue de la chaife fervant à iupporter la cage d’un
moulin.

Traverses cTempoutreric

;

ce font des pièces

de charpente placées dans le fens de l’arbre du
moulin

,
qui font l’alTemblage des pièces d’empou-

trerie
,
lef uelles en reçoivent les tenons.

Traverses de fyncile ; ce foi.t des barres ou
tringles de bois pofées parallèlement à l’arbre ou
eiiieu du treuil fur l’extrémité des raies, & qui
s’émndenr d’une raie à l’autre.

iRAVERSES de foies ; pièces de charpente pla-

cées amont ù. avalsnt l’eau du moulin
,
formant

1 alTemblage de la foie du beffroi
,

leurs tenons
étant _ reçus dans des mortaifcs ouvertes vers
l’extrémité des d-:ux foies.

Tremie; c’eft une auge dont les bafes font

quar écs , & qui a la forme d’u. e pyramide tron-
quée ô.: renverfèr. Sa ba e inférieure forme une
ouverture étroite par 1: quelle le grain tombe dans
l’auget pla- é delTeas. li efl cüentiel que la tré-

mie loit t ujonrs bien fufpendue au-deffus des
meu'es.

IREMIE de tard'e ; on la place au-deffus du
.tarare, & i’on y verfe le grain qu’il doit nétoyer.

Tre.sjilloss; ce font deux iraverfes ou bar-

res oe bois polées parailèUmrnt amont & ava-
lant l’eau

, qui fervent à foutenir la trémie du
mcuin.

Trempup.e {ja) ; pièce de bois de cinq à fix

ponces de grOi oc d eHviron neuf pieds de long,
qui ffit l’effet d’une bafeuie ou u’un levier. Il

fert à hàuffer & baiffer à volonté le palier d’un
mouun.
Tre UIL fervant à lever les meules ; on l’appelle

auiiî grand treuil
; il eff po.é horizontalement

dans le haut de la cage du moulin : on fait ordi-

nairement entrer un des bouts de fon arbre &
ion tourillon dans le mur de tampane ; on établit

l’autre bout & fon tourillon fur une poutrelle

fcellée dans les murs de goûte de la cage du
moulin.

Treuil fervant à enlever les facs ; la con-
ftruclion en eff arbitraire. Ordinairement & dans
les petits moulins fur-tout

,
fon arbre fert de

moyeu à une roue dont les jantes font foute-

nues de quatre raies formant entr’elles des angles

droits. Sur l’extérieur des jantes ou de la cir-

conférence de la roue
,
on cloue 1 5

ou 1 6 pieds de

(i) Ce 'Vocabulaire est extrait en grande partie
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biches i qui fervent à contenir une corde lâche,

fur laquelle on pèfe pour faire tourner cette

roue. Par fon mouvement le chable fe roule au-

tour de l’arbre du treuil , & enlève alors le fac à

la hauteur défirée ;
enfutte on le conduit

,
au

moyen d’une corde qui y eff attachée 8c qui

pafl'e par une poulie de renvoi ,
folt fur le plan-

cher du beffroi
,

fuit en telle autre place que l’oa

veut.

Un des bouts de l’arbre de ce treuil eff reçu

dans un des murs de laçage du moulin , & l’autre

bout eff foutenu par une potence de fer qui eff

attachée au plancher ,
ou par un fupport de bois

qu’on appelle Eourdonnière,

Vanne; c’eff une planche ou l’affemblage de

plufieurs planches, qu’on fait mouvoir à voionté

dans une couüffe ou rainure , & qui barrant un
courant d’eau

,
Itrt à l’arrêter totalement ou en

partie.

Vanne de décharge ; elle fert à fermer le per-

tuis du déverfoir
,

afin que toute l’eau aille au
moulin. __

Vanne moulolr;, on la pofe à l’arrivée de l’eau,

à l’entrée de la reülere, & on la lève plus ou
moins

,
fuivant la quantité d’eau qu’on veut don-

ner au moulin.

Verrins ; font de fortes vis de bois de char-

penterie.

Vindenne
;

c’eff une corde groffe au plus

comme le tiers du chable. Elle eff fixée 8c ar-

rêtée d’un bout folidement fur la fignolle : après

avoir fait faire plufieurs tours à cette corde fur

la fignolle, on arrête fon autre extrémité fur un
tourniquet ou petit cabeftan ; on force enfuite

,

en virant
,

la vindenne de fe rouler ou dévider fur

l’axe du petit cabeffan ; en même temps le chable

fe roule fur l’arbre du grand treuil
, & enlève la

meule à laquelle il eff attaché. On conçoit facile-

ment que cet appareil multiplie les forces &
donne le moyen, avec le fecours de peu d’hom-
mes , de foalever ôc tranfponer même uns
meule.

VoLANs; ce font de longues pièces de bois

qui font partie des ailes d’un moulin à vent.

Usine ; terme générique par lequel on défigne

non-feulement la cage du moulin
,
mais aulfi le

logement du meunier, les greniers à blé ou fa-

rine, les écuries, étables, la cour, en un mot
tous les bâtimens qui dépendent du moulin.

Ce terme eff fort ancien dans notre langue, &
s’emploie pour exprimer l’enfemble des bâtimens

qui compofent toute forte d’établiffemens domef-

tiques, & d’atehers de manufaélures (i).

du Manuel des MeuUns à pot, imprime en 1786;

Oij
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MIE .L, récolte et de la confection du)

L £ miel eft un fuc fucré que les abeilles recueil-

lent far les fleurs des plantes , & que l’on tire des

gâteaux de cire qui font dans leur ruche.

Les abeilles entrent dans les fleurs pour y pom-
per, par le moyen de leur trompe, une liqueur

miellée qui eft dans des glandes, & des réfervoirs

placés au fond de la fleur, ou qui eft épanchée fur

diftérentes autres parties ayant tranfpiré au travers

des jnembranes des cellules qui la renfermoient.

La trompe de l’abeille ayant donc ramafle les

gouttelettes de miel
,
les conduit à la bouche où

il y a une langue qui fait paffer ce miel dans l’œ-

fophage. Cette partie s’étend dans les abeilles &
dans les mouches en général, depuis la bouche juf-

qu’au bout du corfelet
, & aboutit à l’eftomac qui

eft placé dans le corps près du corfelet.

Dans les abeilles il y a encore un fécond eflo-

mac plus loin. Lorfque le premier eft vuide , il ne

forme aucun renflement ; il reflemble à un fil blanc

& délié : mais lorfqu’il eft bien rempli de miel

,

il a la figure d’une vefîle oblongue. Ses parois font

fl minces
,
que la couleur de la liqueur qu’elles

contiennent paroît à travers.

Ce premier eftoniac eft féparé du fécond par

un étranglement. C’eft dans le fécond eftomac &
dans les inteftins que fe trouve la cire brute. Il n’y

a jamais que du miel dans le premier.

Il faut qu’une abeille parcoure fucceflivement

plufieurs fleurs avant de fe remplir de miel; enfuite

elle revient à la ruche , & cherche un alvéole dans

lequel elle puifle fe dégorger.

Elle fe place fur le bord de l’alvéole ; elle fait

entrer fa tête dedans
, & y verfe par la bouche

le miel qui eft dans l’eftomac, & qui en fort à

l’aide des contrarions de cette partie.

11 y a lieu de croire qu’il n’en fort pas tel qu’il

y eft entré
;
mais qu’il eft digéré & épaiffi par une

coftion.

Les abeilles fuivent ordinairement un certain

ordre en remp’iffant de miel les alvéoles. Elles com-
mencent par ceux qui font à la partie fupérieure des

gâteaux du deffus ,
lorfqu’il y a plufieurs rangs de

gâteaux.

Pour qu’un alvéole foit plein de miel, il faut que

plufieurs abeilles viennent y verfer celui qu’elles

ont recueilli & préparé.

A quelque degré que l’alvéole fôit rempli , on

voit toujours que la dernière couche de miel eft

différente du refte. E le femblc être ce que la crè-

me eft fur le lait
;
elle eft plus épailfe que le refte. Il

y a lieu de croire qu’elle eft Eite d’un miel qui a

plus de confiftance que le miel des autres couches,

ik moins de difpofttion à couler.

Toutes les abeilles qui apportent du miel dans la

ruche
, ne le verfent pas dans un alvéole ; il y en

a qui le donnent à manger aux travailleufes qui font

occupées au dedans de la ruche, & qui, fans cette

rencontre
,
iroient en prendre dans des alvéoles ; car

il y a des alvéoles remplis de miel , & ouverts pour
la confommation journalière.

Toutes les abeilles de la ruche s’en nourriflent

dans les temps où les fleurs manquent, & même
dans le temps des fleurs lorfque le froid ou la pluie

empêchent les abeilles de fe mettre en campagne.
Les autres alvéoles remplis de miel font fermés

par un cercle de cire qui empêche qu’il ne s’évapore,

& qu’il ne devienne dur & grainé avant la fin de
l’hiver.

Le miel que les anciens eftimoient le plus
, étoit

celui du mont Himette en Attique ; après celui-là,ils

recherchoient le miel des Cyclades, & celui de Si-

cile , connu fous nom de miel du mont Hybla.

Le bon miel doit être doux & en même temps
un peu piquant; iEdoit être odoriférant, jaunâtre,

non liquide, mais gliitineux & ferme, & fi vifqueux,

que lorfqu’on le touche du doigt
,

il s’y attache & le

fuit.

Le meilleur miel de France eft celui du Langue-
doc, du Dauphiné & de Narbonne; ce dernier eft

très-blanc, & préférable pour la table & la médecine.

Le miel des autres provinces eft jaune. Celui de

Champagne eft d’une couleur jaune dorée
, d’une

odeur gracieufe, d’une confiftance ferme & graflfe :

il doit être nouveau.

Le miel de Normandie eft d’une couleur rougeâ-

tre ; fon odeur eft peu agréable ; il a le goût de cire.

Au refte, les différentes qualités du miel viennent

moins de la température du climat
,
que de la façon

de le récolter & de le manœuvrer.

On appelle mid vierge, le miel blanc qui a été

tiré des ruches fans feu.

On donne aufli ce nom au miel qu’on recueille

des jeunes abeilles. Il eft de couleur jaune tirant fur

le blanc.

DE LA CONFECTION DU MIEL.

On l’amaffe ordinairement dans le diocèfe de Nar-

bonne & dans, le Rouffillon, une fois chaque an-

née, & quelquefois deux, quand l’année eft fa-

vorable.

La première récolte fe fait vers le commence-

ment du mois de mai; & la fécondé dans le mois

de feptembre.

Le miel du printemps eft toujours le pins beau,

le plus blanc
,
& le m^eilleur. Celui de feptembre

eft toujours roux.
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Le degré de beauté S: les autres, qualités dépen-

dent de l'année. Un printemps doux, donnant beau-

coup de fleurs & de rofées , eft le plus favorable

pour le rendre parfait.

Pour l’amaffer , on ôte le couvercle de k ruche

,

arrêté fur les montans avec deux clous, de façon
à l’enlever aifément

,& recouvert d’une pierre plate,

telle quelle puifle défendre la ruche contre la pluie.

On tâche en même-temps d’introduire de la fumée
par-là, en foufîlant conftamment fur des matières

allumées & propres à l’exciter. On contraint ainfi

les abeilles , attachées à élever ou remplir les gâ-

teaux
, de defcendre vers le bas de la ruche qu’on

veut leur conferver.

Dès qu’on juge avoir rempli cet objet, on châtre

avec un fer tranchant leur nouveau travail ; on l’en-

lève & on le dépofe de fuite dans des vafes qu’on re-

couvre de manière à empêcher que les abeilles

puilTenty reprendre de ce qu’elles viennent de per-

dre
, 6c les préferver en même-temps de leur perte,

©ù les entraîne leur infatiabilité naturelle
,
en les

excitant à s’enfoncer dans le volume perdu pour elles.

Les vafes pleins, on les porte là où le miel
doit être féparé des rayons entremêlés

,
6c l’on

fufpend dans ces endroits un, deux, 6cc. paniers,

en forme de cône tronqué, ouverts par la grande
bafe, ayant deux anfes diamétralement oppofées ,

dans lefquelles on pafle un bâton
,
par où l’on fuf-

pend chaque panier dans un grand vafe de terre
,

fur les bords duquel les deux bouts du bâton repo-
fent, 6c dans lequel le panier doit être au large.

On remplit enfuite le panier du miel 6i des rayons
entremêlés, qu’on prend foin de brifer à mefure. Il

découle à travers tous les vides du panier
,
le miel

qui, tombant dans le fond du vafe, en fort en filant

dans un autre vafe mis au deiTous pour le recevoir.

Cette pratique n’eft pas fans de grands incon-
véniens.

Le premier 8c le plus grand de tous
,
vient de ce

qu’on ne peut
,
quelque foin qu’on fe donne

, chaffer

toutes les abeilles hors des gâteaux qu’on veut
châtrer : il y en refte toujours beaucoup, malgré
la fumée qu’y chafle en foufîlant un homme qui
tient à la main des matières propres à en fournir ;

en forte que celui qui châtre, tue, malgré lui
, une

partie des opiniâtres avec fon fer tranchant
,
6c noie

les autres dans le vafe où il dépofe le miel.

Il en eft peu de celles-ci qui fe fauvent
,
malgré

leurs mouvemens pour fe dégager du gouffre où elles

font englouties. Enfin
, elles fuccombent après de

longs 6c vains efforts.

Il en eft pourtant parmi elles qui
,
peu enfoncées

,

pourroient fe dégager; mais, foit avidité, foie défaut

de conduite, la plupart s’embourbent plus fort. En-
fin, mêlées 6c comme pétries par ceux qui remplif-

fent les paniers
,
elles pèriffent. Le miel en reçoit

apparemment un goût défavantageux, augmenté
parle couvain, quand il y en a, félon la durée de
l’écoulement.

Un autrç inconvénient vient de l’indifférence
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qu’on a de mettre
,
fans diftinétion ,

dans les vafei

tout le miel à mefure qu’on le tire des ruches,

quoique les gâteaux foient de différentes nuances

du blanc au roux, certains tirant même fur le noir.

On feroit bien de faire choix de ces divers gâ-

teaux, ôc de mettre chaque qualité à part pour le

faire couler féparém.ent, ou bien , mêlant tout, pour
aller plus vite en befogne ( car les abeilles tâchent

de regagner l’emplacement qu’elles ont quitté par

la force de la fumée ) ,
il faut féparer l^ans délai

, du
vafe où tout aura été confondu, le beau de celui

qui ne l’eft pas.

On pourroit en même-temps occuper des gens à

fauver du naufrage les abeilles qui femblent s’y

précipiter, en tirant avec leurs doigts ces pauvres
animaux, qui, en les mettant en lieu fec, fe déga-

geront en marchant, du miel dont elles fe font en-

duites, & s’envoleront.

Cette voie
,
quoique utile , ne peut que diminuer

foiblement la perte
,
parce que , malgré nos empref-

femens
,. on ne fauroif fouiller dans les vafes fans

engloutir de plus fort celles qu’on voudra fauver.

Tout cela nous montre le défaut de l’opération

de lever le miel, en ce qu’il n’y a pas affez de fu-

mée pour chaffer tous ces animaux.

Le fouffle de l’homme ne fuffit pas contre les

opiniâtres au moyen de la fumée. Il faudroit donc
tâcher d’en augmenter le volume. C’eft à quoi l’on

parviendra par l’expédient fuivant.

Employons un foufllet qui
,
par fon afpiration ,

reçoive dans fa capacité la fumée qu’on excitera

dehors
, & qui

,
par fa compreflion , la chaffe dans la

ruché.

Il s’agit donc d’un moyen pour Introduire la fu-

mée du foufflet, à quoi me paroît très-propre un
petit poêle, femblable à ceux de nos appartemens,
ayant comme eux un tuyau deftiné à porter la fu-

mée , dont le bout d’en-haut s’emboîtât dans l’ou-

verture du panneau où fera la foupape du fouffler.

On mettra enfuite fur la grille quelque petite

braife recouverte de quelque matière propre à fu-

mer, comme font le plantes vertes, la fiente de
bœuf, &c.

Après quoi
,
faifant afpirer le foufflet, & l’ouver-

ture du poêle ouverte, la fumée s’excitera 8i. mon-
tera par le tuyau

,
dans le foufflet qu’on fuppof»

arrêté fixement au fourneau fur trois bras de ter en
trépied affez hauts, afin que le canon du foufflet

porte la fumée à fa deftination.

Ce qui exige que le couvercle de la ruche foit

percé dans fon milieu d’un trou rond
, & propre à

recevoir exaâement lebout du canon
,
qui, à caufe

de cela, doit être coudé.

L’opération faite
, on pourra retirer le canon de ce

trou
,
qu’on bouchera pour remettre de fuite le cou-

vercle à fa place.

Au moyen d’un pareil foufflet, on pourra porter

autant 6c fi peu de fumée qu’on voudra dans k
ruche

,
6c par la force de la compreflion

, forcer les

abeilles à l^e retrancher vers le fond , ou d’en fortir.
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On peuj commencer cette fumigation avant que

d’cuvrirlaruche,&la continuera l’aife pendant que
l’on enlèvera le miel , fans embarralTer l’opérateur.

On au; a ainfi le temps dechoifir à fon aife les gâteaux,

d’en féparer les differentes couleurs , & par deiTus-

tont
,
de fauverla vie à un grand nombre d’abeilles.

Il doit paroitre fingulier que les gâteaux étant

élevés ordinairement en même-temps dans une ru-

elle, loiem fl différemment nuancés, quoique ce

foien t les mêmes matières & les mêmes ouvrières qui

es ont formés
;
ns peut-on pas attribuer en partie ces

didérentes couleurs aux différens v^iumes des gâ-

teaux que Luffe l’homme qui lève le miel
,
félon qu il

l’entend
,
& relativement à la conffitution de l’année }

Ï1 tranche profondément quand les niches font

pleines
,
jufqu’à la croix faite de deux bâtons tou-

jours nufe au milieu de la ruche, & traverfant les

quatre aïs.

L'expérience a fait voir qu’il ne faut jamais s’en-

foncer plus bas, & fouvent moins, parce que la

fèchsreffs du printemps eff ordinaire en ce climat
;

par où 'l’on voit qu’il eit des années où l’on retranche

des morceaux des vieux gâteaux qu’on avoit eu
raifon d’épargner l’année précédente.

Ce long ftjour leur donne une couleur jaune. Ce
qui le prouve

,
font les gâteaux fous la croix

,
qu’on

ne détruit cas; ils font roux de plus en plus, jufqu’à

devenir prefque noirs à mefure qu’ils vieilliffent.

J’ai remarqué d’ailleurs que le miel des effaims eft

toujours le plus blanc ; ce qui confirme de plus en

plus que les d'ifférentes couleurs des gâteaux dans la

mêtne ruche viennent de leurs différents âges.

Il y a apparence que le miel de l’automne étant

toujours roux, contraéie, indépendamment de la

qualité des fleurs, cette couleur par le chaud de

l’été, qui agit fur les gâteaux que les abeilles fe

font empreflées d’élever d’abord après qu’on leur a

enlevé le miel du printemps.

Cela nous conduit à confeiller de plus fort de

lever 'e mielàreprifes
,
en commençant toujours par

les ruches q ii ont donné les premiers effaims
,
afin

d’éviter fon féjoiir trop long dans les gâteaux
,
où

il contraéfe par-ià une couleur moins belle, & un
goût moins agréable.

Lorfqu’ll ne découle plus du miel de nos vafes

,

nous croyons l’avoir tout tiré , SiFon porte ce que

contiennent les paniers dans une chaudière pour en

faire la cire.

Il efi pourtant certain que cet entaffement des

gâteaux qui ont été lacérés
,
malgré les grands vides

qu’ils laiifent entre eux dans les paniers
,
n’ont pu

luffire pour laiiïér écouler tout le miel de l’entre-

deux ; de forte que ce qui y refie fe perd dans les

eaux danslefquelles on fait tondre la cire.

On le gagneroit fans doute par des lofions avec

de l’eau
,
qui ,

mêlées avec celle où les gens qui

font le miel lavent leurs mains
,
produiroient enffni-

ble une eau emmie’dée, qu’il faudroit réduire enfuite

à une certaine confifiance par l’aâion du teu, afin

qu’elle fe conîervât pour fervir de nourriture aux

abeilles pendant l'hiver.

M I E
On peut encore extraire ce miel par exprefiion J

en mettant dans un fac de toile cl iire, à diverfes re-

prifes & partie par partie, ce qui efi dans les

paniers
,
pour le faire prefler.

Le peu qui en décou'era fera roux, & de la der-
nière quilité. On peut en extraire un plus grand
v-'olume, & l’avoir bien moins roux

, fi l'on donne
des pafi'ages libres à ce miel

,
afin qu'il coule vite

,

& afin qu’il refie moins de temps mêlé avec l'a ma-
tière qui compofe les gâteaux.

Je voudroiSjà cette fin,qu’on fe fervît d’une caiffe

plus grande, mais femblable à celles de ces grandes
râpes quarrées longues avec LLiuelles on râpe le

tabac, & qu’pn mita la place du chaffis mobile qui
porte la feuille de tôle ou de fer-blanc, un chaffis

en boisa haut bord, avec des fils de fer arrangés
entre eux fur le fond'à la place de la grille de tôle

,

comme ils le font aux cribles avec tréniie pour le

blé
,
fur lefquels dépofent le rèfidu des gâteaux en

couche rnüice.

On verroit découler de.fibus dans la caiffe le miel

entremêlé, d’où il s’écoulerolt en inclinant la ma-
chine dans un vafe mis au deffous. Ce même criole,

ou plufieurs enl'emble, feroit favorable pour hâter

l’écoulement de tout le miel.

Il en réfulteroit fans doute plus de beauté en
diminuant la durée du mélange avec la matière des

gâteaux. S’il paffoit plus de parties de cire par ce

crible
,
mêlées avec le miel, qu’il n’en pai'ie par la

méthode ordinaire, on auroit la même refiource

qu’on a en celle-ci
,
d’écumer et de faire filtrer les

écumes , en les remettant fur les parties qui rtfte-

ront fur le crible.

Il nous relie à confeiller un autre épurement du
miel que j’ai vu faire à uneperfonue à qui j’en avois

envoyé un baril.

Quoiqu’il fût beau
,
elle voulut l’avoir encore plus

beau
,
& le filtra au moyen d’une toile de canevas. Il

en devint en effet bùîn pins beau; le canevas arrêta

des parties mêlées de plufieurs cou.eurs, qui n’a-

voient pu s’en féparer fans cela.

Ce que j’en ai vu, m’a déterminé de faire à l’ave-

nir quelque chofe de femblable. J’ai fait faire

deux chauffes d’hipocrat de canevas ,
dont l’ouver-

ture de chaude efi un cercle de bois d’environ quatre

pouces de diamètre
,
autour duquel j’ai attaché cha-

cune ayant environ un pied de longueur.

J’ai attaché auffi fur le cercle une anfe de ruban de

fil, par lequel je veux fuFpendre cette chauffe au cou

du vafe où loge le panier
, & par où coule le miel

qui en fort. En pafiant dans cette chauffe
,
il y dépo-

fera les faletés et les écumes
,
qu’on videra à me-

fure qu’elles s’y entafferont, ou dans les paniers

ou dans les cribles que je propofe, ou dans une autre

chauffe
,
tandis que le miel épuré tombera dans le

vafe au-deffous.

Article de Al. BârthÈs le père, de la fociété royale,

desfeiences de Montpellier^
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MIROITIER. ( Art du )

I_/ E miroitier eft celui qui fait ou qui vend des

miroirs.

Le miroir eft un corps dont la furface repré-

fente
,
par réflexion

,
les images des objets qu’on

met au-devant.

Miroir , dans un fens moins étendu
,

fignifie

une glace de verre fort unie , & étamée par-der-

rière ,
repréfentant les objets qui y font ofterts.

Aliroir erxatoptrique fignifie un corps poli qui

ne donne point paffage aux rayons de lumière,

Sc qui par conféquent les réfléchit.

La fcience des miroirs efl fondée fur les prin-

cipes généraux fuivans. i°. La lumière fe réfléchit

fur un miroir , de façon que l’angle d’incidence

efl; égal à l’angle de réflexion^

2°. Il tombe fur un même point du miroir
,
des

rayons qui partent de chaque point de l’objet

radieux
, & qui fe réflèchiflent

, & par conféquent

puilque les rayons qui partent de différens points

d’un même objet & qui tombent fur un même
point du miroir, ne peuvent fe réfléchir en arrière

vers un même point ; il s’enfuit de-là que les rayons

envoyés par différens points de l’objet
,

fe lépa-

reront de nouveau après la réflexion
,
de façon

que la firuation de chacun des points où il par-

viendra
,
pourra indiquer ceux dont ils font partis.

De-là vient que les rayons réfléchis par les

miroirs repréfentent les objets à la vue : il s’en-

fuit encore que les corps dont la furface eft ra-

boteufe & inégale
,
doivent réfléchir la lumière

,

de façon que les rayons qui partent de différens

points fe mêlent confufément les uns avec les

autres.

Les miroirs peuvent être diftingués en miroirs

plans , concaves , convexes
,
cylindriques , co-

niques
,

paraboliques
,

elliptiques , miroirs à

roues
,

&c.
Les miroirs plans font ceux dont la furface eft

plane : on les appelle ordinairement miroirs
,

tout court ; nous allons principalement nous en
occuper

, ayant parlé des autres dans Fart du
lunettier opticien

,
tome 4 de ce diftionnaire des arts

& métiers, p. 256.
Les premiers miroirs artificiels furent de métal.

Ciceron en attribue l’invention au nremier Efculape.

Une preuve plus inconteflable de leur antiquité

,

e’eft l’endroit de l’Exode
,

chap. xxxviii
,
où il

eft dit qu’on fondit les miroirs des femmes qui

fervoient à l’entrée du tabernacle
,
8c qu’on en

fe un baftin d’airain avec fa bafe.

Outre l’airaia on employa l’étain & le fer

bruni ; on en fit depuis qui étoient mêlés d’ai-

rain & d’étain. Ceux qui fe fabriquoient à Brindes

paffèrent long-temps pour les meilleurs de cette

dernière efpéce ;
mais on donna enfuite la pré-

férence à ceux qui étoient faits d’argent ; & ce

fut Praxitelle , différent du célèbre Iciilpteur de
ce nom

,
qui les inventa ; il étoit contemporain

de Pompée le Grand.
Le luxe ne négligea pas d’embellir les miroirs ;

il y prodigua For, l’argent , les pierreries
, & enfin

des bijoux d’uu grand prix. Sénèque dit qu’on
en voyoit dont la vajeur furpaffoit la dot que le

Sénat avoit aflignée des deniers publics la fille

de Cn. Scipion.

On ornoit de miroirs les murs des appartemens ;

on en ieeruftoit les plats ou les baffins dans-

lefquels on fervoit les viandes fur la table ; on
en revêtoit les taffes & les gobelets

,
qui multi-

plioient ainfi les images des convives.
Il paroît que la forme des miroirs anciens étoit

ronde ou ovale. Vitruve dit que les murs des
chambres étoient ornés de miroirs & d’abaques
qui faifoient un mélange alternatif de figures

rondes
, & de figures quarrées. Ce qui nous

refte des miroirs des anciens prouve la même chofe.
En 1647 on découvrit à Nimègue un tombeau

,

où fe trouva entr’aiitres meubles un miroir d’acier
ou de fer pur , de forme orbiculaire

, dont le dia-
mètre étoiî de cinq pouces romains : le revers
en étoit concave & couvert de feuilles d’argent 5,

avec quelques omemens.
Quoique le métal fût long-temps la feule ma-

tière employée pour les miroirs
,

il eft pourtant
inconteflable que le verre a été connu dans les tem ps
les plus reculés. Le hafard fit découvrir cette admi-
rable matière, environ mille ans avant l’époque
chrétienne

Pline dit que des marchands de nitre
, qui tra-

verfoienî la Phénicie
, s’étant arrêtés fur le bord

du fleuve Bélus , & ayant voulu faire cuire leurs-

viandes
,
mirent, au défaut de pierre, des morceaux

de nitre pour foutenir leur vafe, & que ce nitre ^
mêlé avec le fable

, ayant été embrafé par le feu

,

fè fondit, 8c forma une liqueur claire & tranfoa-
rente

,
qui fe figea , & donna la première idée der

la façon du verre.

Il eft d’autant plus étonnant que les ancien's.

n aient pas connu l’art de rendre le verre prooret
à conferver la repréfentaiion des objets, en appli-
quant l’étain derrière les glaces

,
que les progrès-

de la découverte du verre fut pouflee cbes- eus.
fort loin..



112 M î E
Quels beaux ouvrages ne fit-oti pas avec cette

matière
!
Quelle magnificence que celle du théâtre

de M. Scaurus , dont le fécond étage étoit entière-

ment incrufté de verre ! Quoi de plus fuperbe

,

fuivant le récit de St. Clément d’Alexandrie
,
que

ces colonnes de verre
,
d’une grandeur 8c d’une

grofîeur extraordinaires
,

qui ornoient le temple

de l’ifle d’Aradus !

Il n’efi pas moins furprenant que les anciens

connoiflant l’ufage du criftal, plus propre encore que
le verre à êtr^e employé dans la fabrication des mi-
roirs

,
ils ne s’en foient pas fervi pourcet objet.

Nous ignorons le temps où les anciens commen-
cèrent à faire des miroirs de verre. Nous favons

feulement que ce fut des verreries de Sidon que
fortirent les premiers miroirs de cette matière :

orj y trvailloit très-bien le verre
, & on en faifoit

de très-beaux ouvrages
,
qu’on polifibit au tour

,

avec des figures & des ornemens de plat & de
relief, comme on auroit pu faire fur des vafes d’or

& d’argent.

Les anciens avoient encore connu une forte de
miroir, qui étoit d’un verre que Pline appelle vltrum

objîdhmum, du nom d’Obfidius qui l’avoit découvert
en Ethiopie ; mais on ne peut lui donner qu’im-
proprement le nom de verre. La matière qu’on y
employoit étoit noüe comme le jais

, & ne ren-

doit que des repréfentations fort imparfaites.

Il ne faut pas confondre les miroirs des anciens

avec la pierre fpéculaire ; cette pierre étoit d’une
nature toute différente , & employée à un tout

autre ufage : on ne lui donnoit le nom de fpe-
cularis qu’à caufe de fa tranfparence ; c’étoit une
forte de pierre blanche & tranfparente

,
qui fe

ccupoit par feuilles, mais qui ne réfifioit point au
feu. Ceci doit la faire diftinguer du talc

,
qui en a

bien la blancheur & la tranfparence, mais quiréfifte

à la violence des flammes.

O.n doit rapporter au temps de Sénèque l’origine

de l’ufage des pierres fpéculaires; fon témoignage

y eft formel. Les Romains s’en fervoient à garnir

leurs fenêtres , comme nous nous fervons du
verre ; fur-tout dans les falles à manger pendant
l’hiver

,
pour fe garantir des pluies & des orages

de la falfon ; ils s’en fervoient auffi pour les li-

tières des dames , comme nous mettons des glaces

à nos carroffes
;

il les employoient encore pour
les ruches , afin d’y pouvoir confidérer l’ingénieux

travail des abeilles.

L’ufage des pierres fpéculaires étoit fi général

,

qu’il y avoit des ouvriers dont la profeffion n’a-

voit d’autre objet que celui de les travailler
, &

de les mettre en place.

Outre la pierre appelée fpéculaire
,
les anciens en

connoifibient une autre appellée pbeugitès^ qui ne cé-

doitpas à la première en tranfparence : on la droit de
la Cappadoçe ; elle étoit blanche & avoit la dureté

du marbre. L’ufage en commença du temps de
Néron ;

il s’en fervit pour confiruire le temple de
la Fortu.ïie

,
renfermée dan^ l’enceinte immenfe
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dé ce riche palais qu’il appela la maifon dorée.

Ces pierres répandoient une lumière éclatante dans

l’intérieur du temple : il fembloit ,
félon l’expref-

fion de Pline
,
que le jour y étoit plutôt renfermé

qu’introduit
,
taiiquam inclufâ Itice

,
non tranfmiJJ'â

,

Nous n’avons pas de preuves que la pierre

fpéculaire ait été employée pour les miroirs ; mais

l’hilloire nous apprend que Domitien , dévoré

d’inquiétudes
, & agité de frayeurs, avoit fait garnir

de carreaux de pierre pheugite les murs de fes

portiques
,
pour appercevoir , lorfqu’il s’y prome-

noir, tout ce qui fe faifoit derrière lui , & fe

prémunir contre les dangers dont fa vie étoit

menacée.

Etamage,

L’étamage des miroirs ou des glacés , confifte à

applique r un amalgame d’étain & de mercure fur

une de leurs furfaces ; ce qui les rend infiniment

plus propres à réfléchir les rayons de lumière »

& par conféquent à repréfenter, d’une maniéré
très-vive & très-nette

,
les images des objets.

Cette propriété de l’étamage des glaces eft fondée

fur ce que les fubftances métalliques , étant les

corps les plus opaques de la nature , laiffent paffer

à travers leur fubflance infiniment moins de rayons

de lumière , & par conféquent en réfléchiffent

beaucoup davantage que toute autre matière.

Pour étarner les glaces , ce qui s’appelle les

mettre au tain , on les pofe fur des tables dans

une fituation horizontale
,
parfaitement de niveau

,

après avoir nétoyé très-exaâement la furface fu-

périeure qui doit recevoir le tain ; ou mieux
encore ,

l’on a pour étarner une pierre bien droite

& bien unie , entourée d’un cadre de bois
,
qui

préfente autour des trois côtés de la pierre une

petite rigole percée à deux des coins.

Cette efpèce de table eft tellement difpofée

fur les pieds qui la foutiennent
,

qu’on peut à

volonté la mettre de niveau , ou lui donner de

la pente du côté où font les trous.

On couvre la furface de la glace de feuilles

d’étain, qui font aufli minces que du papier, &
qui doivent être très-nettes , & ne pas former le

moindre pli.

On verfe par-defliis une quantité de mercure

fuffifante pour couvrir le tout exaiftement ; on le

frotte légèrement avec une patte de lièvre , & on

l’y laiffe fejourner afiez long-temps pour qu’il s’a-

malgame parfaitement avec les feuilles d’étain ,

qui devient très-brillant.

Alors on donne un petit degré d’inclinaifon à

la glace
,
pour faire écouler doucement le mercure

furabondant : on augmente peu à peu cette incli-

naifon à mefure que le mercure s’écoule ; enfin

,

on parvient à pofer la glace verticalement , & on

la laiffe s’égouter entièrement dans cette dernière

fituation.

Quelquefois même on charge la glace de pierres ,

ou de plaques de plomb qui ont une poignée de

fer
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fer , en mettant une pièce de flanelle ou de ferge

entre la glace &ces poids ;
opération néceflaire pour

que la glace s’applique plus immédiatement à la

feuille d’étain , & que le mercure fuperflu en

forte avec plus de facilité ; c’eft pour cette der-

rière rallbn que l’on penche la table lorfque la

glace eft chargée. Le mercure fuperflu coule dans

la rigole
, & fe décharge

,
par les trous qui y font

pratiqués , dans des baflins de bois.

Lorfqu’on juge l’étamage aflez parfait & folide

,

on décharge fa glace & on la pofe fur des égout-

toirs de bois , dont on rend la pente plus ou moins

rapide
,
à volonté , & fur lefquels elle achève de

perdre le mercure fuperflu qui pourroit lui refier.

Par cette manœuvre ,
il ne refle de mercure que

la portion qui s’efl véritablement amalgamée avec

la couche d’étain
,
qui devient alors très-brillante.

Comme cet amalgame a un contaél parfait avec

la furface de la glace, attendu que cette furface eft

très-polie , cet enduit métallique y adhère à raifon

de ce contaâ exad , & la partie amalgamée du
mercure ne s’écoule point

,
parce qu’elle eft

retenue par l’adhérence qu’elle a contraftée avec

l’étain.

11 fufiit d’environ deux onces de vif argent pour

couvrir trois pieds de glace.

La réiifllte de cette opération dépend beaucoup

de la netteté de la furface de la glace ; car il

eft certain que la moindre ordure, les parcelles

de pouflière interpofées entre l’amalgame & la

furface de la glace, empêcheroient abfolument

Cadhérence de contaâ entre ces deux corps.

Comme les matières vitrifiées ,
telles que le font

les glaces, ne peuvent point s’unir intimement avec

les fubftances métalliques , il s’en faut beaucoup que

l’adhérence de l’étamage des glaces foit aulfi forte

que celle de l’adhérence de métaux fur méteaux
,

telle qu’elle fe trouve dans l’étamage du cuivre &
du fer

; dans ce dernier cas il y a diflblution
,
pé-

nétration, union intime de l’étain avec la furface du
métal étamé ; dans celui des glaces

,
au contraire

,

il n’y a que l’adhérence de firnple contaci ou de
juxta-pofition exade

,
qui peut avoir lieu entre les

corps quelconques
,
quoique de nature hétérogène

par l’application immédiate & jufte de leurs furfaces

polies. Aufli le tain des glaces eft-il fort fu jet à s’enle-

ver : il faut, si l’on veut le conferver
,

qu’il foit à

l’abri de l’humidité& des frottemens, même les plus

légers. C’eft par cette raifon qu’il eft très-eifentiel

,

lorfqu’on met les glaces au tain
, de ne faire écouler

le mercure furabondant que fort doucement , &
fort lentement ; autrement cette matière feroit

capable d’entraîner avec elle prefque tout l’éta-

mage par fon feul poids.

Kunckel
, dans les remarques fur l’art de la

verrerie
,

dit que pour étamer des boules ou des

bouteilles de verre , il faut

,

i'’. Fondre dans un creufet un quart-d’once

ià’étain & autant de plomb.
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a®. Y joindre enfuite demi-once de bifmuth.

3°. Retirez le creufet du feu
;
& lorfque la ma-

tière fera prefque froide , vous y verferez peu à

peu une once de vif argent.

4°. Vous ferez un peu chaufler la boule de
verre, qui doit être bien nette Sc bien fèche, &
vous y inférerez, par le moyen d’un entonnoir,

l’amalgame ci - defius , bien doucement , en em-
pêchant qu’il ne s’écarte du fond de la bouteille ;

car s’il tomboit avec force fur du verre froid, il

le feroit éclater.

3°. Enfuite vous roulerez la bouteille dans vos
mains , afin que l’amalgame étame , & s’étende

également par-tout.

Si la matière fe grumeloit
,
on chaufferoit un

peu la bouteille pour rendre cette madère liquide.

Si l’amaigame eft trop liquide , on pourra y
ajouter

,
en même proportion

,
du bifmuth , du

plomb & de l’étain.

6". On verfe dans un vafe l’amalgame qui efl

inutile.

* Différens étamages»

Voici quelques procédés que la phyfique expé-

rimentale ne permet pas d’omettre
,
en traitant

de l’art du miroitier.

Quoique ces procédés foient Amples , & d’une

exécution facile
,

les ouvriers , fur-tout ceux des

provinces
,
qui ne manient que des glaces planes,

s’y trouveroient arrêtés. L’amateur emprefle de
jouir

, fera volontiers leur guide, & l’Encyclopédie

doit le mettre fur la voie.

I®. De rétamage d’une glace dans fa concavités

Prenez du plâtre bien recuit & bien pulvérifé,

paflez fur toute la furface creufe du verre une
légère couche d’huile. Formez avec le plâtre dé-
trempé , un moule exaâ

,
en appuyant fur chaque

point de la concavité. Pour épaiftlr le moule

,

rechargez-Ie de matière
, & que fon diamètre ne

furpafl'e pas celui de îa glace.

Vous l’enlèverez lorfqu’il fera fec ; mais comme
le verre pourroit n’être point parfaitement régu-
lier , ne réparez pas le verre du plâtre

, qu’au-
paravant vous n’ayez tracé fur tous deux une
ligne de retrouve.

La concavité de la glace imprimera néceftaire-

ment an moule une figure convexe : on applique
fur cette convexité une feuille d’étain coupée cir-

culairement, & dans des’dimenfions qui l’excédent;

pour la fixer invariablement , on en replie les

bords autour du plâtre
; quelques boulettes de

cire les y attachent fuffifamraent.

Que cette feuille foit étendue avec foin ; la moin-
dre crifpation produiroit une tache

, & gàteroit

l’ouvrage. Preflez donc uniformément fa furface
;

l’étain tendre & duâile s’emboutira fans con-
trader de défeduoAtés.

Ce petit arrangement fini
, placez de niveau

P
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fur un fac plein de fable
, & bien fermé

,
le

côté bombé de la gUce
; en pefant fur fes extré-

mités
^

oppofées
, l’efForc des doigts l’enfoncera

malgré la toile
, & lui donnera plus d’affiette ;

veriéz alors dans la concavité
,
que je fuppofe

clTuyée
, une portion de mercure qui la comble

entièrement.

Reprenez le moule charge de l’étain
,

8c le

plongez dans le même fluide
: quand la feuille

en fera bien avivée, faites -la rentrer, à l’aide du
moule

,
dans le creux de la glace

:
que cette

rentrée s’opère par un mouvement oblique
,

plutôt
que vertical

;
que l’étain

,
pour mieux dire

,
re-

pouffe le mercure & gliffe fur le verre
,
tant que

les centres fe rencontrent. En raffemblantlcs lignes
dont nous avons parlé, le rapprochement ne doit
laiffer alrfolumen: aucun vide.

ïl ne relie qu’à renverfer tout à-la-fois le moule
,

la glace Si le fac
,

niais fans les féparer : un fup-
port

,
haut de quatre à cinq pouces

,
recevra le

deffus du moule
,

qui
,

par ce renverfement
,

eecupera le bas. Le poids du fable, aijquel il eJft

aile d’ajouter encore
, continuera de preffsr la

feuille contre la glace : il expulfera les bulles d'air,
& forcera le fuperflu du mer cure à s’égoutte.'- : au
fcour de quelques heures

, l’étain fera confolidé
;

vous pourrez enlever le fac & retirer le moule;
mais fongez que la feuille eff adhérente au plâtre

;

dégagez fa circonférence, que vous retrancherez
eniuite comme inurile.

'étamage d'une glace fur fa convexité.

Cette opération s'éloigne peu de la précédente.

Dlfpofez le moule d’aptes le verre ; fa furface

deviendra concave. Etendez dans l’enfoncement

la feuille d’étain , & ne lui laiffez ni rides ni

bouffi'Tures; couvrez la de mercure, & pouffez

-

y la glace en appuyant toujours, jufqu’à ce qu’elle

parvienne au milieu ; la majeure partie du mer-
cure s’épanchera : mais ce n’efl peint affez

; il

faut, comme précédemment, renverfer tout en-

femble
,

8c le moule & le verre; pofer le verre

fur le fupport, don: le diamètre doit être moindre,

& charger le moule du fac rempli de fable. Ici

le fuppert eff en contact avec la glace; garniffez

foii foiTimet d’un tampon
,
ou de laine ou de

coton , 8c vous préviendrez toute rupture.

Four étamev fur fa convexité une glace dont le

diamètre iroit à trente ou quarante pouces
,

le

travail eff différent. Oit conffruit
,

foit en fer, foit

en bois, un cadre circulaire
, double au moins de

la gli.ee
,
& fupporté par trois monrans ou pieds.

On tire d’une toile épàiffe un moiceau qu’on dé-

coupe fur le cadre un peu plus en petit : on fortifie

par un cordon les bords de la toile
,
& contre le

cordon on perce des œillets : on peut enfuite, avec-

un bon lacet , tendre à fon gré la toile dans le

cercle. La teuffm ne doit c -pendant fas être ou-

trée , fur-tout fl la courbure du verre eff forte,

M IR
Cet appareil placé horizontalement. Il ne s’agit

que de coucher fa feuille d’étain fur la toile
, d’a-

viver de mercirre le métal
, & d’affeoir la glace ;

fon poids & les poids additionnels affailferont ré-

gulièrement la toile; & le verre, de toute paît,

touchera l’étain noyé cle mercure.
L’art du lunettier-Ojiricieu e.nfeigne la maniéré

dont on rend convexe ou concave les verres plans,

au moyen des baffins 8c des fphères qui les ufen'.

par le trottement. Le procédé qu'on met en œuvre
pour les couiber en les amoiliffant au feu

,
mérite

d etre connu
; je l’expoferai dans un article par-

ticulier. Voyez ci-après : verre 2.u fourneau (Art
d’amollir le ).

3 De Vétamage d’un globe dans fon intérieur.

Ces globes figuroient autrefois dans nos appar-
ternens ; leur préparation étoit même un fccret.

M. Soiithwel la publia le premier
, de la manière

fuivante, en rimpriaaint dans les tranfaélions phi-

lofophiques
,
N°. 245.

Le mélange dont il fe fert eff compofé de mer-
cure & de inarcaffite d’argent

,
trois onces de

chaque; d’étain & de plomb
,
une demi-once

de chaque ; on jette fur ces deux dernières matières

la marcaffite
,
Sa enfuite le mercure ; on les mêle

& on les remue bien enfemble fur le feu : mais
avant que d’y mettre le mercure, il faut les retirer

de deffus le feu & attendre qu’elles foient prefque
refroidies.

Pour en faire ufage
,

le verre doit être bien
chaud & bien fec. L’opération réuflîroit pourtant

fur un verre froid
,

quoiqu’elle fe fit avec beau-
coup plus de luccès fur un verre chaud.

La méthode que je trace
,

différente pour les

dofes
, réuffit mieux encore.

Faites fondre une once d’étain & autant de
plomb dans une cuiller de fer ; à ces métaux
fondus,vous joindrez une once de bifmuthconcaffé :

le bifmuth fe liquéfiera prefque auffitôt. Quand
le mélange ne fera plus que tiède, ajoutez-y deux
onces de mercure exempt de toute humidité, &
nétoyez les faletés qui s’élèveront à la furface.

Chauffez modérément le globe : qu’il foit

très-fec en dedans , & qu’il ne recèle aucun corps

étranger.

Les globes dont eff qiieftion portent, comme
les bouteilles, un goulot alongé. Amsnez-en l'en-

trée fous le bec de la cuiller : verfez-y le mélange

à petite quantité : fa fluidité
,
qu’on entretiendra

par une chaleur continue
,
permettra de le pro-

mener dans l’intérieur ,
lîk tous les points qu’il

parcourra fucceffivemenc , fe trouveront étamés.

L’introduiffion en verfant
,
fuppofe au goulot

une ouverture de plufieurs lignes : fi cette ouver-

ture étoit capillaire , on chaufféroit davantage le

vaiffeau : en plongeant fon orifice dans la cuiller ,

la preffion feule de l’atiTiofphêre fera monter le

méiansïe.
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Cet étamage n’eA point à comparer à celui des

glaces ; mais" h flruélure du vafe n’admet pas

l'akernarA'e.

*
(
Article de J/. Blasquart de Septfon-

TjixES
,

gcr.tllhomnie de dArdrefis. )

Obfen-Atior.s conzeriiAnt l'art 6* le commerce du

miroitier.

Les miroitiers ne font point les cadres des mi-

roirs, ils les achettent de certains ouvriers qui ne

s’occupent qu’à ce genre de travail
,
dont la plu-

part à Paris habitent le faubourg Saint-Antoine.

Pour monter un miroir, on pofe la glace dans

le cadre, en la faifant entrer par derrière dans

les feuillures qui lui font deftinées ; fi elle eft trop

petite, on la cale tout autour avec de petits mor-
ceaux de bois ou de papier : on applique enfui te

des bandes de flanelle
,
larges d’un pouce environ

,

tout autour de la glace , ôt deux en travers.

On met deflus cette flanelle une planche bien

mince, & on fixe le tout avec des pointes de fer.

Les glaces du plus grand volume ,
telles que

font celies des cheminées , fe montent difiérem-

ment : on les place fur un parquet, qui eft une
grande planche traverfée de dlfiérentes bandes de
bois : on garnit ces bandes ce flanelle ; on y pofe
la glace

, & on n’ajufte le cadre qu’après coup
,

avec des vis à tète dorée.

On donne divers noms aux miroirs fuivant les

endroits où ils fe placent dans les appartenions ,

ou füivant leur ufage.

Les trumeaux font de grands miroirs plus hauts

que larges
,
qui fe mettent pour l'ordinaire entre

les croifees
,
d’où ils ont pris leur nom, cet efpace

qui fépare les croifees s’appelant un trumeau en
terme d’architeéfure.

Les palaces de cheminées font celles qui fe pla-

cent au -deflus des tablettes des cheminées dans
ua appartement.

Les glaces qui confervent le nom de miroirs
,

font celles deftinées à être placées au-defTiis des
com.modes ou tables des appartemens.

.A,utrefois on orneit ces miroirs de beaux cha-
piteaux

,
de riches bordures de bronze

, ou de
glaces diverfement taillées

; aujourd’hui on fe con-
tente ordinairement de les encadrer dans des
tringles de bols doré

,
ornées de moulures ou de

fculptures.

Les miroirs de toilette font des m'roks de
moyenne grandeur, plus hauts que larges : les plus

grands n’excèdent guère dix-liuit ou vingf pences.

Enün
,

les miroirs de poche font de très -petits

miroirs
, le plus fouvent ce figure ovale , enfer-

més dans des boites u’or
,
d’argent, d'écaiiie de

tortues, ou de chagrin
,
diverfement enrichies de pi-

qûres det jtes de clous o’er, ou même de pierreries.

L’ar.g'Cterre étoit autrefois feule en [:ofl'eflion

de fabricuer des glaces courbées
;
mais depuis

qu 1. b’efl établi à Paris , avec un privilège du
R-Oi

, une manufacture de miroirs concaves
,
on

y courbe des glaces de toute grandeur
,

pour

les pendules en cartel & autres meubles qui ont

befoin de verres concaves ou convexes. Celte

manufaéfure prend de jour en jour plus de faveur.

Les glaces qui en fortent font déjà plus recher-

chées que celles d’Angleterre. •

Les miroirs fphériques y reçoivent un tain par-

ticulier, qui eft celui qui lui convient le mieux.
On efl prefque dans l’impoflibilité de faire des

lentilles de verre d’une certaine grandeur &. d’une

certaine épaiffeur
,
& rarement font-elles affez

égales pour laiffer pafler également par -tout les

rayons de lumière ,
ce qui ne donne p.as à ces

lenfilles toute la force poffible pour réunir les

rayons folaires en un feul point, & y produire

ce feu fupérieur à tous nos feux techniques. On
fait dans cette manufaéfure des lentilles de verre

très-grandes , & dont l’épaifTeur efl remplie d’eau

diflülée
; ce qui les fait nommer loupes d’eau.

Suivant l’expérience qui en fut faite devant le

R.oi , une de ces loupes
,
expofée au foleil

,
fit

couler des gouttes de fer fondu d’une barre de
fer de la groffeur du bras ,

dans l’efpace de deux
fécondés.

On a imaginé dans cette manufaélure de faire

des luftres de glaces courbées
,
dans lefquels un

peiit nombre de bougies font l’effet d’une très-

grande quantité, par les refleétions multipliées. De
plus

, les bougies y étant à l’abri du vent, ne font

point fujettes à couler
, & jettent dans les affem-

blées , même au milieu d’un courant d’air
,
le plus

grand éclat po.ffible.

Les compagnies des glaces
,
du grand & petit

volume
,

établies par les lettres - patentes de
Louis XiV

,
prétendirent , avant & après leur

réunion , être en droit de mettre leurs glaces au
tain

, de les faire monter en miroirs
, & de les

vendre
,

ainfi que leurs glaces
,
en blanc

, à qui-
conque voudroit en aclieter

; mais elles furent

déboutées de leurs prétentions par un arrêt en
forme de réglement

,
que les maîtres miroitiers

obtinrent le 3 1 décembre 1716.

Par cet arrêt
,

il eft défendu à la compagnie
des glaces, 6: à fes commis

,
fous peine de quinze

cents livres d’amende
,
& d’être révoqués de leur

cornmiffion, de vendre à d’autres qu’à des miroitiers

les glaces de leur fabrique
,

ni de les faire mettre
au tain

,
à l’exception de celles deftinées pour les

rnaifons roy.a’es de Sa Majeflé
, ou pour être

envoyées à l’étranger.

Par le tarif de 1664, les miroirs c’ébène &
d’autres bois avec leurs glaces

, enrichis on non
enrichis d’or

,
d’argent & de cuivre doré

,

payoient en France les droits d’entrée , à rruion

de cinq pour cent de leur valeur; mais depuis,
par la déclaration du Roi

, en fonne de nouveau
tarif, du 18 avril 1667, les droits furent régies

fur le pif.-d de la grandeur des glaces; favoir :

Celles de 30 pouces & au defùis ... 25 Hv.

Celles de 20 a 30 poaices 13 üv.
P ij
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Celles de 14 jusqu’à 20 pouces . ^ . ï i liv.

Et celles de douze pouces & au-deflbus,

la douzaine 9 liv.

Ce réglement pour les droits d’entrée des gla-

ces de miroirs, n’eut lui-même lieu que jufqu’en

1^72 ,
qu’il fut défendu par arrêt du Confeil du

Roi du 6 septembre , de faire entrer dans le

royaume aucunes glaces à miroirs étrangères pen-

dant les vingt années du privilège de la com-
pagnie des glaces

,
fous peine de conlifcation

, &
de trois mille livres d’amende contre les contre-

venans.

Enfin
,
par l’article 7 du titre 8 de l’ordonnance

de 1687, les glaces de miroirs de toutes fortes

furent mifes au nombre des niarchandifes de con-

trebande
,

dont l’entrée efl défendue dans le

royaume.
Les bois de miroii's fans enrichiffement

, ne
paient d’entrée que fur le pied de mercerie,

c’efl-à-dire, 10 livres du cent pefant, conformé-
ment à l’arrêt du 3

juillet 1692.

A l’égard des droits de fortie, n’ayant point été

dérogé à cet égard au tarif de 1664, par celui

de 1667, ils fe paient toujours; favoir, pour les

miroirs avec leurs glaces , fix pour cent de leur

eflimation , & trois livres comme mercerie
,

le

cent pefant
,
pour les miroirs communs, à moins

qu’ils ne foient dedinés & déc'arés pour les pays

étrangers, auquel cas ils ne paient que 2 livres,

conformément à l’arrêt du 3
Juillet 1692.

Les entrepreneurs de la manufaéfure des glaces

de France, ont un contenant toutes les lar-

geurs & hauteurs des glaces qu’ils font fabriquer,

le prix qu’ils les vendeur.

Mémoire fur la conflruâlon dex miroirs à réflexion,

qui n offrent qu’une feule image bien nette & par-

fiitemcnt terminée
,
par M. F. profeffeur de ma-

thématiques
,
&c.

Newton ,
après avoir découvert , au moyen du

prifme
,

que les rayons de lumière dans leur

tranfméation au travers du verre , ne fuivoient

pas la mènie route après en être fortis , crut

qu’on ne pouvoir point efpérer de perfeftionner

les îékfcopes dioptrjques : car, pour avoir une
image bien diflinêie & bien terminée, il faudroit

que tous les rayons qui partent d’un même point

de l’objet
,

pufi’ent après leur traverfée dans le

verre, fe réunir bien exaélement au même point

qu’on appelle foyer : or c’eft ce qui n’arrive

point
,

car les rayons qui tombent le plus près

de la lentille
,

fe réuniffent plus loin que ceux
qui tombent plus loin de cet axe. D’un autre côté,

ces rayons fe déenrapofant dans la traverfée du
verre ,

les rayons violets fe réuniffent plus tôt que
1,es autres ;

c’efJ-à-dire que leur foyer eft plus

près de la lentille, & que le foyer des rayons

rouges en eft plus éloigné. Les rayons des autres

couleurs ayant leur foyer entre ces deux pre-
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ttiiers J fuivant le degré de leur réfraélion ce
même auteur a trouvé par le calcul

,
que l’erreur

caufée par la réfraéiion, eft infiniment plus grande
que celle qui provient de la fphéricité

, enforte

que quand on emploieroit des lentilles parabo-
liques ou de toute autre courbure, & qu’on par-

viendroit enfin à détruire
,
ou totalement corriger

l’erreur de fphéricité, on n’en feroit pas fenfible-

ment plus avancé, tant qu’on ne pourra efpérer

de corriger l’erreur provenante de la réfraéfion.

Ces réflexions le portèrent à recourir au miroir

de reflet
,
où il n’y a que l’erreur de fphéricité

,

qui eft incomparablement moindre que celle de
la réfraélion.

Si, d’après les obfervations du célébré Euler

^

& les travaux de Dollond

,

on eft parvenu à faire

des télefeopes dioprriques
,
connus fous le nom

de lunettes acromadques
,

on a d’abord trop

efpéré
,
& le défit ardent de voir la dioptrique

perfeéfionnée
,

a fait illufion à nos meilleurs au-
teurs. Les travaux opiniâtres des meilleurs ar-

tiftes
, & les formules algébriques des Smith

,

Clairaut
,

d'Alembert
,
Euler, Bofcovich , &c, ont

fait voir à la longue
,
que le fuccès n’eft pas celui

qu’on attendoit. Le favant Bofcovich a démontré ,

d’après une foule d’expériences ingénieufement
faites avec le vitrornètre ,

inftrument de fon

invention
, auquel il a appliqué un hélioftat

,

pour ne rien précipiter dans fes opérations
, &

en bien exam.iner l’effet à loifir
,
que les rayons

folaires ne peuvent s’unir après la traverfée du
vitrornètre , ou prifme

,
compofé de deux diffé-

rentes fubliances diaphanes
,

que deux à deux.
Il augure qu’on pourroit en réunir trois avec trois

fubflances diaphanes de différentes forces réfrac-

tives j c’eft ce qui n’a pas encore été tenté, que
je fâche. Les expériences que j’ai faites à ce fujet^

me portent à le croire. Un excellent objeftif, que
j’appelle acromatique

,
pour me conformer à l’u-

fage
,
compofé de trois matières dift'éremment ré-

frangibles, fait un effet fupérieur. Malheureufe-
ment le foyer eft trop court, n'étant que de deux
pieds ; mais ceci ell un ouvrage à part, & n’ap-

panient pas au fujet que j’envifage aftuelleir.enr.

Quoi qu’il en foit
,

les objeftîfs acromatiques,.

tels qu’ils ont paru jufqu'ici
,
font rarement bons ,

& font très -chers, foit à raifon de la difficulté

qu’on trouve à les conftruîre , foit à raifon de
l’extrême rareté du bon fiint-glafs : d’un aiure

côté les télefeopes catoptriques que l’on a fubfti-

tués aux dicîptriques
,
pour éviter le grand incon-

vénient des réfraéfions, ont aufti un défavantage

marqué, outre qu’ils font difficiles à conftruire,,

& par-là très- dispendieux ; les miroirs métalli-

ques, compofès ordinairement de rofette ou cuivre

rouge avec une certaine quantité d’étain, de zinc

& de bismuth, font très-fujets à fe ternir; l’air

l’humidité & la brume de la mer en minent la

fupeificie, au point qu’ils ne peuvent plus fervir

qu’à la fonte.
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On efpéroit, U n’y a pas encore long-temps

,

qu'un nouveau métal qu’on a tantôt appelé or-

caule de la couleur jaune & de fon pouls

,

tantôt , à caule de Ion infériorité à

l’or véritable, quoiqu’il en ait la couleur & fen-

fiblement la pefanteur; on efpéroit, dis-je, que

ce métal
,
qu’on dit incorruptible , ou du moins

le moins corruptible des métaux connus , fervi-

roit à faire d’excellens miroirs catoptriques. Mais

d'après les expériences faites à Paris fur cette

matière ,
on a reconnu qu’il ne peut être mis en

fufion fans y ajouter d’autres métaux , ce qui

formeroit tou;ours une compofition
,

qui par-là

même annonce très-proba’olement une decompo-

fitlon par les caufes ordinaires. D’ailleurs les

vues politiques de l’Eipagne ont fermé les mines

de ce nouveau métal , & nous privent des avan-

tages qu’on auroit peut - être tirés de fa préten-

due incorruptibilité.

De tous ces points de fait, il paroi t réfulter qu’on

tentera en vain de faire des miroirs detélefcopeavec

du métal quelconque feul ou combiné avec d’au-

tres, fans avoir à craindre les mêmes inconvéniens

que ceux que nous remarquons dans les miroirs en

ufage. Les tentatives qu’ont faites les grands génies

du dernier fiècle Si de celui-ci ,
font décourageantes.

Newton ,
rebuté de toutes ces difficultés

,
fit des

mircirs de verre d’une concavité & d’une con-

vexité égales , leurs deux furfaces étant par ce

moyen parallèles, la partie concave expofée aux

rayons incidens fenfiblement parallèles
,
devoir les

raifembler en un point que l’on favoit devoir être

au quart du diamètre de courbure, tant que le feg-

ment fphérique eft d’un petit nombre de degrés ; la

parne oppofèe étant convexe d’un même rayon de

courbure Sibicnétamée, devoir renvoyer auffi les

rayons au quart du diamètre de courbure. Ces deux

foyers ne dévoient cependant pas coïncider au même
point, à caufe de FépaiÔ'eur du miroir. Après les

expériences faites on s’apperçut qu’eïreéLÎvernentces

deux foyers étoient diftérens
;
que celui de la furface

concave étoit plus éloigné, & celui de la furface

étamée, plus proche du miroir ;
ce qui devpit caufer

une confufion dans l’image. On auroit pu réparer

cette méprife, en donnant un peu plus de longueur

au diamètre de fphéricité de la partie convexe du
miroir; & cette idée fe préfenta peut-être d’abord;

mais ce qui fit pourfuivre le projet
,

c’efi: qu’on

méprifa la réfleéiion des rayons par la furface anté-

rieure
;
on comptoir que cette réfieéiion n’étoit pref-

que rien en cemparaifon de celle produite par la

ûirface étamée : il arriva pourtant que l’effet de cette

réfleâion méprifée troubloit confidérablement l’ef-

fet de l’autre
, & que Newton lui-même n’en fut pas

fatisfair.

Le père Bofeovich, dans fa quatrième differtation,

imprimée a "Vienne en Autriche en 1767, donne une
méthode de corredlon, au moyen de laquelle il

croit qu’on pourroit employer le verre commun,
comme on emploie le métal. Rapportons fes pro-
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près expreflions : Nunc quidem fola metallica

Jfecula funt in ufu ^
quee. tamen ingens habent in-

commoium, ex co qubd nimis facile nitorcm ilium

amittant
,
qui ejl nimiutn nccejfarius ad habendam ima-

ginis claritatem. Vitrea hoc quidem incommodum non

haberent
,
6* in ipfs , cum habeatur pro vividiore ima-

gine duplex rcjratTu prezter lefleHlonem ,
habetur in-

commodum divcrfce rejrangibilitatis
,
ut duplicis imagi-

nis^prtzîer erroremfigurezfiphericæ, & crajjîtudinemvitri,

quez duo fiutit communia etiam lentibus dioptricorum

teleficopiorum. Verîim fil hi ipfi errores ad trutinam

rc%'ocentur , ac eorura imagines calcula defiiniantur

,

videri poterit
,
quid preflari debeat

,
ut corriganture

quantum fieri potejl. Opéra geometriez & calcul!
'

videndum quid in eo genere obtincri pojjlt, Multo

enim diutiks perdurarent cjufimodi teleficopia, ohfier-

vationibus idonea ; nec usque adeo ab li’.imido aere

ipjis timendum ejfiet per noElem uti nunc metallicïs

timere cogimur.

Cet auteur, après avoir déduit delà théorie des

formules compliquées dans lefquelles négligeant

plufieurs petites quantités
,

il tire
,
au moyen du cal-

cul différentiel, lethéorème fuivant: in fipeculisvhreis

ad corrigendum errorem diverfiez refirangililitatis pro

radiis axi proximis debet altéra fuperficies efic cava , .

altéra convexa & fiecundz fiuperficiei radius eJJ'elongior

radio primz crajjitudinis vitru

L’expér'ience a cependant démontré qu’on ne peut

parvenir à corriger les erreurs caufées par la double
réfraélion de la lumière; favoir, la première

,
dans

la traverfée de la lumière jufqu’à l’étamage; la

fécondé
,
pour fortir du verre après la réfleâioa faite

par la furface étamée; ce qui peut venir en partie

des défauts qui fe trouvent dans le verre. C'efl ce

qu’éprouva Newton, & ce qui l’obligea à recourir

au miroir de métal.

Les miroirs de métal réfléchlfTent une lumière à-

peu-près égale à celle que réfiéchiroit un miroir de
verre étamé : or, celle-ci ell à-peu-près triple de
celle que réfléchirolt la furface antérieure de ce

même verre. Pour s’en convaincre, il n’y a qu’à
préfenter une bougie allumée devant une glace

,

à la diflance d’environ 18 à ao pouces, & fe

placer de l’autre côté de la glace ; à une dif-

tance de la glace un peu moindre, on apercevra
deux lumières irès-diftinffes qui paroifîent être de.'--

rière la glace. La plus foible des deux lumières
, &.

la plus proche de la glace, efî celle caufée par la ré-
fleélion de la furface antérieure de cette même glace;
la lumière la plus éloignée, dont l’éclat paroît fen-
fiblement triple, efl caufée par la réfleftion delà
furface étamée.

Or, ?tî. Bouguer a fait voir par expérience que
la lumière réfléchie par la furface d’une lentille de
verre, n’eft que la quarantième partie de celle qui
traverfe le verre de la lentille. Heureufement les

miroirs métalliques n’étant affectés que de l’erreur

de fphéricité
, qui efi incomparablement plus petite

que celle de laréfraèfion , fupportent une ouveituro
quarante fois plus grande

,
puifque

, comme nous
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l’apprend la géométrie

, les furfaces font entre-elles

comme les quarrés des diamètres, qui font ici les

lignes homologues. Or, un objeâif dioptique ordi-

naire de trois pieds fupporte à peine une ouverture

d’un pouce, tandis qu’un télescope à réfleélion de

même foyer, peut fupporter une ouverture de fix

pouces & trois lignes : leurs furfaces font donc
entr’elles comme 1 unité eft à quarante, à très - peu
près.

D’où il efl: facile de conclure qu’un miroir de
verre dont on n’emploieroit que la furface concave
feule, en fupprimant la furface étamée

,
ne fourni-

roit à fon foyer que le tiers de la lumière que four-

nit un miroir métallique de même dimenfion. Par

conféquent on ne pourroit y employer qu’un ocu-

laire d’un plus long foyer, & fous la même lon-

gueur fon effet feroit triple
;
mais auffi

,
fur mer, on

n’a pas befoin d’un télefcope qui grofliffe confidéra-

blement. Les plus grands vaiffeaux difparoiffent aux
yeux du fpeélateur avant d’être à quatre lieues du
rivage, i °. Il ne faut pas qu’un télescope foit d’une

grande longueur pour apercevoir les fateliites de

Jupiter, dont les éclipfes peuvent déterminer les

longitudes. 2°. Sur terre
,
les aftronomes peuvent en

avoir aifément & à peu de frais, de telle longueur

qu’il leur plaira
,
fulvant la nature des obfervations

qu’ils auront à faire. Il fuffiroit, pour l’odinaire, d’en

avoir de fixpierls. 3°. Ces miroirs auroient de plus

un avantage
,
qui compenferoit d’une part une par-

tie de ce qu’ils perdent de l’autre; car on peut don-

ner au verre qu’on travaille dans des baflins exaéis &
faits au tourune fphéricité beaucoup plus exaâe que
celle des miroirs de métal. Les plus habiles fondeurs

conviennent qu’un métal fondu, jeté dans le moule,
fc retire en fe refroidùTant

, & ne fe retire pas égale-

ment., fur-tout quand i’épaiffeur n’eff pas égale par-

tout. Or les miroirs métalliques ayant une fois pris

la forme du meule, ne peuvent plus qu’être polis.

On ne fauroit remédier au défaut de parfaite fphé-

ricité fans les remettre à la fonte : de-là vient que
l’erreur inévitable de la fphéricité devient par cet

inconvénient double & quelquefois triple de celle

d’un miroir concave de verre.

D’après cette confidéraiion , & de cette théorie

pratique, j’ai conflruit deux miroirs concaves de

verre, fu-n de dix -neuf pouces de foyer, l’autre

de quarante- fix; & au Heu d’étaraer la furface poffé-

licure, comme avoit fait infruftiieufement New-
ton & plufieurs autres

,
je n’ai fait que lui ôter fon

poli pour rendre fa réfieélion nulle; c’eft-à-dire,

qu’en lui donnant une courbure convexe arbitraire

,

je l’ai fimplement mife en état d’être polie, ou, com-

me parlent les ouvriers
,
je lui ai fimplement donné

le dernier doucis. Plaçant enfuite ce miroir per-

pendiculairement fur le bout d’une longue règle

,

Sc dans l’axe de cc miroir, à unî dldance convena-

ble, un petit niircirplan étamé, incliné à cet axe

de quarante - cinq degrés, fulvant la méthode de

Newton
,

j’ai vu avec phiftr que l’effet eft le même
que celui des télefeopes à miroir de métal. Il m’a
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femblé que la diffinélion étoit plus marquée. Mais
comme le jugement dépend d’un oup-d’œil, je

crains de me faite illufion
; & l’expérience

,
avec

la confrontation
,
apprendra mieux ce qu’il en faut

croire.

Je ne doute point qu’en plaçant, au lieu de ce
miroir plan

,
un miroir concave de verre d'un foyer

beaucoup plus court , & fuivant les proportions
ordinaires, à la manière de Gregori, qui eft la for-

me qu’on leur donne aéfuellement
, le télefcope ne

réuftiffe tout auffi bien.

Il eft facile de voir que cette efpèce de miroir
peut également fervir à la chambre d’ombre

, &
pour réfléchir la lumière du foleil dans les microf-
copes folaires

,
en lui donnant la forme qu’on defire,

plan ou fphérique, pourvu qu’on aitle foin de rendre
nulle la réflexion de la furface poftérieure en lui

donnant un fin poli. Comme je ne propofe point
ici une nouvelle cornpofttion de matière à faire des
miroirs, ni un procédé nouveau de les polir, il

feroit inutile d’en parler. On verra fans peine
,
qu’en

faifant faire au verre la fonSion de métal, c’eft-à-

dire
, en n’employant qu’une feule furface

,
toute

forte de verre, même de rebut pour tout autre

ufage, eft également bon pour les miroirs, les verres

filandreux, gélatineux, ceux qui ont desftries,des

bulles, Sic. ; car ces défauts
,
très-grands quand il eft

qneilion de réfraâion
,
deviennent nuis quand il

n’y a qu’une ftmple réfieélion. Ainfi ces miroirs au-

ront l’avantage des miroirs métalliques, fans en
avoir les inconvéniens. Ils feront légers, peu dif-

pendieux, durables
,
quoique plus fragiles, faciles

à être remplacés dans la même monture en cas d’ac-

cident.

L’avantage dont on vient de parler, n’empêche
pas qn’on ne continue à faire des recherches fur la

compofition Auflint glafs ; cette fécondé découverte

feroit toujours très-précieufe, parce qu’avec les

meilleurs télefeopes de métal ou de v rre, on eft

long-temps à pointer, principalement fur mer; au
lieu qu’avec les télefeopes dioptriques acromatiques,

quoique moins parfaits
,
on découvre l’objet avec

plus d’aifance de promptitude. Ceux qui ont

voyagé fur mer nous diroient que le mouvement
du vaiffeaii, provenant du roulis & du tangage,

augmente la première difficulté
,
& fe fait moins

fentir dans les télefeopes dioptriques acromatiques.

Crijlaux de Montre.

Les crifiaux anglois font prefentement imités

par les François de façon à ne laiffer rien à

défirer.

Les verres de montre formoient feuls une branche

de commerce ccnfidérable , dont l’Argleterre étoit

en poffc.ffion, & qu’on efti.me à environ un mij-

lion par année.

M. Alard

,

horlcgcr, s’eft livré à ce genre d’in-

duftrie avec autant ce zèle que de fuccès
; fes

enftaux ne le cèdent pas aux plus beaux criftaux
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éc nontre anglois. Il a fu dreffer des ouvriers

en état d'entrer en concurrence avec les étran-

gers
, & de former par la fuite des établiiTemens

daDs nos provinces , où la main-d’œuvre ,
moins

chère qu’a Paris ,
rendra la concurrence des crif-

taux de montre françois didicile & même impof-

Cb’e à fouter.ir.

Mais il fai' oit à M. Alard la matière première,

un crlital parfait
,
& c'eft la manufaéture royale

de Saint-Louis en Lorraine qui le lui fournit.

Voici quelques détails relatifs à l’art de fabri-

quer les criflaux de montre.

On fait que la matière première confifte en

des boules creufes de criilal parfait; ces boules

doivent être parfaitement fphériques ; leur vo-

lume eft proportionné à la grandeur des criftaiix.

Un crilîai d’une grande iurface ,
fur-tout s’il

eft aplati, exige une boule d’un grand diamètre,

chaque boule fournit plufieurs crlilaux. Telle eft

la manière de les léparer.

Cinq ou fix tuyaux de pipe font placés dans

un petit fourneau
,

au milieu de charbons allu-

més. Une femme prend une boule de la main

gauche
,
pofe à la furface un modèle ; à ^l’aide

d’un tuyau de pipe quelle retire du feu tout

rorge, elle fait éclater circulairement le criftal

& le détache ; elle reporte fen mo.iéle plus loin
,

& répété la même opération jufqu’à ce que la

totalité de la boule foit divifée en autant de
criftaux de montre qu’elle a dû en détacher.

Une autre femme prend des cifeaux , coupe
les bords irréguliers du criftal qui s’égrife & vole

en poulEère fous le coup des c'ifeaux.

Les criftaux portés à l’atelier
,
on les aftùjettit

avec du maftic
,
par la partie concave , fur une

poupée (une petite bobine en bois); on ébauche
le bifeau du bord; au moyen de la pierre ponce
& à l’aide du tour , on leur donne une parfaite

égalité dans la circonférence.

Enfin on les détache de deiTus la poupée, on
enlève le mafiic, on les polit à deux divers po-
lilToirs

, & le criftal eft fabriqué.

Communauté des Miroitiers -Lunettiers - opticiens.

La communauté des miroitiers eft compofée de
celle des bin.blotiers

,
& de celle des doreurs

fur cuir.

Par cette union, les miroiriers ont la qualité de
miroi-iers-iuriettiers-bimblotiers

,
doreurs fur cuir,

garnifteurs 8c enjoliveui" , de la ville , faubourgs,

vicomté & prévôté de P- ris.

De Tus
,
par l’Edit du 23 Août 1776, il font

communaut-; avcc le t p iliers
,

&: les frippiers

en meubles & uftenfiles.

1 ' ont quat'e juré^
,

''ont l’éleftion de deux fe

fait chaque année
, er.forie qu’ils reftent clraeun

deux années de fuite en ch rge
,
gouvernent la

communauté, donneur '‘'s chef-d’œuvres
, reçoi-

vent les maures
, 6c font les vifues

,
dans lef-
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quelles, lorfqu’il fe fait quelque faifie
,

ils font

obligés d’en faire le rapport dans les vingt-quatre

heures.

Nul ne peut vendre miroirs, lunettes ou bim-
blots, s’il n’eft maître, ôi s’il n’a fait chef-d’œuvre

de l’un de ces trois, auquel tous font tenus, à

la réferve des fils de maîtres
,
qui ne doivent que

fimple expérience, mais qui font néanmoins obli-

gés de payer les droits du Roi & des jurés.

Chaque maître ne peut obliger qu’un feul apprenti

à la fois : il eft toutefois permis d’en prendre un
fécond la dernière année du premier.

L’apprentilTage eft de cinq années entières &
confècutives , après lesquelles l’apprenti peut afpirer

à maîtrife, & demander chef-d’œuvre, qu’on lui

donne fuivant la partie du métier qu’il a choifie

& qu’il a apprife.

Les compagnons, même ceux qui fontaprentis

de Paris
,
ne peuvent travailler pour eux

, mais
feulement pour les maîtres ; & les maîtres ne
peuvent non plus leur donner d’ouvrage à faire

en chambre
,

ni autre part qu’en leur boutique.

Les veuves ont droit de tenir boutique ou-
verte, & d’y faire travailler par des compagnons
& apprentis.

Les ouvrages permis aux maîtres de la com-
munauté, à l’exclufion de tous autres, font des
miroirs d’acier & de tous autres métaux

; comme
auflî des miroirs de verre , de criftal & de
cnftallin, avec leurs montures, bordures, cou-
vertures

,
& enrichiftemens

; des boutons pareille-

ment de verre de criftal
; des lunettes & des

béficles de toutes fortes, montées en cuivre, corne
& écaille de tortue

,
les unes & les autres de

criftal de roche, de criftalin ou de fimple verre;
enfin tout ce qu’on peut appeler ouvrage de bim-
bloterie d’étain mêlé d’aloi, comme boutons

,
fon-

nettes, annelers, aiguilles & auües petits jouets
d’enfans, qu’ils nomment leur ménage & leur
chapelle, même des flacons d’étain fervaur à mettre
vin & eau

,
cuillers

,
faiières & autres légères

bagatelles d’étain de petit poids, & à la charge
que les faliéres entre autres ne feront hautes que
d’un demi-doigr, & ne pourront pefer qu’une
livre & demi la douzaine.

Les jurés font obligés de faire la vifite des ou-
vrages apportés par les marchands forains, & de
vaquer au lotifihge de ces marchandifes & m,;tières

Dropres au métier, arrivant dans la ville de Paris.

Pour cette raifon, ils font déchargés pendant les

deux années de leur jurande, du foin des boues &
lanternes.

Les découvertes d’optique 6c d’aft'onomie ont
beaucoup augmenté les ouvrages de-, m ittes mi-
roitiers- lunmtiers, à cai.fe de la taille rits verres,
& de la fibriqne des ml-olr>, de métal

, dont les

aftronomes & les opticiens ont befoi.n, ies ums pour
leurs expériences & ies autres pour 'ci.rs ohTrva-
tions céleftes

;
c’eft pourquoi ils ont pris la qua-

lité de miroitiers-lunettiers-optlciens.
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Outre les verres oculaires & objedllfs qui fe

trouvent dans leurs boutiques
,
comme lunettes

fimples
,

télefcopes ou lunettes de longue vue

,

les binocles , les lorgnettes , les microl'copes Sr

autres femblables qu’ils vendent tout montés , il

sont auffi fournis de cylindres , de cônes
,
de

pyramides polygones , de boîtes à de/Tiner , de lan-

ternes magiques , de miroirs ardens , foit de mé-
tal ou de verre, de prifmes

,
de loupes, de verres

à facettes , enfin de tout ce que l’art a pu inven-

ter de curieux & d’utile dans l’optique.

Les outils
,
inftrumens & machines dont fe fer-

vent les maîtres miroitiers -lunettiers- opticiens,

font le tour
,
les bafïins de cuivre , de fer ou de

métal compofés ; les molettes , le rondeau de
fonte ou de fer forgé ,

le compas ordinaire
, le

compas coupant
,

le gravoir , le polilToir , les

fphères ou boules ,
divers moules de bois pour

faire les tubes ; enfin la meule de grès doux.

Les matières qu’ils emploient pour travailler

leurs verres
,
les adoucir & les polir, font le grès ,

l’émeri , la potée d’étain , le tripoli , le feutre

& le papier.

Explication des Planches de VArt du

Miroitier-metteur au Tain. TomeIII
des Gravures.

PLANCHE PREMIÈRE.

Le haut dé cette planche repréfente un atelier

où plufieurs ouvriers mettent des glaces au tain.

Un en a occupé à dégraifler le tain
,
un en

à verfer le vif-argent fur la feuille d’étain; un
en c, à pofer la glace fur la même feuille d’é-

tain
,

d’autres en d

^

à pofer les glaces fur l’é-

gouttoir
;
un autre en e, à ranger des glaces mi-

fes & à mettre au tain au fond de l’attelier.

En y, eft une table où font plufieurs glaces

chargées que l’on vient de mettre au tain. A l’op-

pofite en eft un égouttoir où font pofées les

glaces. Sur le devant en h ,
eft une trémie à fê-

parer le vif-argent des ordures.

La fg. I
, au bas de la planche

, repréfente une
des tables fervant à mettre les glaces au tain;

/i, étain couvert de vif-argent; b, feuille de pa-

pier; c, glace mife au tain; d, glace chargée.

e e
,
&c. pierres & boulets fervant à charger

; ffy
le châffis de la table; g g, les pieds.

Fig. 2, vue de rintérieur de la table, a a, le

chalTis; bb, les traverfe s ; cc, le fond.

PLANCHE IL

Fig. I
, table de pierre.

Fig. 2
,
boulon fervant à mettre la table en équi-

libre
; 4 , la tête ; ^ , la tige

; c
,

la vis ; d y l’écrou.

Fig. ^ y tréteau de la table ; æ æ
,
les pieds ; i , la

traverfe.

Fig. 4 y tafleau ; 4 ,
le trou du boulon ; bb

y
les

pattes.

Fig. y, boulet de fonte.

Fig. 6 y
billot

; a a, les frettes.

Fig. 7 ,
pierres à charger.

Fig. 8 y broffe; a, la brofle; b y le manche.
Fig. ç y febile à queue ; , la febile ; ^ , la

quelle.

Fig. lO y
febile à vif-argent.

Fig. Il y fupport de la febile à vît-argent,

Fig. 12 y égouttoir fimple;
,
l’égouttoir ; bb,les

cordages.

Fig. ly, égouttoir compofé; a a, les égouttoirs;
bby Bec. les montans du chaffis; cc, &c. les tra-

verfes du chaffis; dd, &c. les boulons fejrvant

de fupports.

Fig. 14, dégraiftbir.

Fig. ijy trémie à féparer le vif-argent des or-

dures; <i
,

la trémie; bb, le fupport; c, la febile.

PLANCHE III.

Vignette.

Fig. ! y ouvriers qui équarriftent une glace fur

une pierre.

Fig. 2y ouvriers qui nétoient une feuille d’étain.

Fig. y , miroitiers qui mettent une glace au
tain.

Fig. 4 ,
glace que l’on

la laifler égoutter.

Fig. y ,
pierres & boulets pour charger les

glaces.

Bas de la Planche.

Fig. I y N°. 2. grande table ou pierre de liais^

Planche iv.

Fig. 2 y coupe de la table.

Fig. y ,
pieds qui portent toute la table.

Fig. 4 y glace avec feuille d’étain.

•Fig. y ,
feuille d’étain.

Fig. 6 y billot à foutenir la table, lorfqu’elle

eft penchée.

Fig. 7 ,
pierre à charger les glaces.

Fig. 8 y lambeau de chapeau pour décrafler la

feuille d’étain.

Fig. g y febile de bois potir mettre le vif-argent.

Fig. 10, boulet à charger les glaces.

Fig. Il
y
grandeur des glaces.

PLANCHE V.

Fig. 12

,

table pour dégraiffer les glaces avec
un tapis de flanelle.

Fig. 1^ y coupes de la table, N’. 12.

Fig. 14, chiffon.

Fig. /y ,
fac rempli de cendres

,
qui fert à né-

toyer les glaces.

Fig. 16.

pofe contre le mur pour
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i6, planche à porter les glaces en rille.

Fi^. 17, claie pour couvrir les glaces.

Fig^. rS, papier fervant à étamer.

PLANCHE VI.

F'ig. ip, couloir fervant à égoutter les glaces.

Fig. 20, g' ace convexe.

Fig. 21

,

mou e de p'âire pour étamer les glaces

bombées.
Fig. 22 morreau de flanelle fervant à couvrir

les gLces pour Us cha g:r.

F g. 2j , c''uloi' P ur les petites glaces.

F 24 ég ut^ ir pour ie vif argent.

F g. 25, au 1 égouto r à pendre au mur.

f'S' 2j6 ,
pLiine de fonce fervant à bomber les

glaces.

PLANCHE VIL

Fig. 27 , Diamant.
Fig. 28

,

équerre.

Fig. 2p ,
pannier à mettre les boulets,

JO

,

boulet.

Fig. jt

,

rabot.

Fig. j2 , cculïin à pofer les glaces.

Fig. JJ , fcic.

Fig. J4i vilebrequin.

Fig. JJ

,

règle ployante.
j

Fig. j6

,

rondeau fervant à aiguîfer "les glaces

par les bords.

Fig. JJ

,

tonneau fervant à porter le rondeau,

Fig. j8

,

morceau de bois couvert de bufle.

Fig. JP ,
émeri pour polir les glaces.

]

Fig. 40 ,
morceau de glace à broyer l'émerl, 1

Fig. 41, fer du vilebrequin.

PLANCHE VIII,

Fig. 42 ,
gouge ou fermoir. ^

Fig. 4J ,
marteau.

Fig. 44, vis.
I

^>g- 4J

,

pointe,
_

'

_
{

Fig. 46 ,
toume-vis.

Fig. 47 ,
pinces.

. , . j

Fig. 48

,

autres pinces néceffaires.

Fig. 4P, grattoir pour ôter le vif argent de
defltis les vieilles glaces.

F'g. JO

,

poinçon.

Fig. ji

,

gouge ronde.

Fig. j2 ,
patte- de-lièvrei

Fig. JJ , broife pour nétoyer l’ètaiti.

Fig. J4, couteau.
^'^g- preffe.

V O C A B U.L A I R E,

.A-vrvAGE
; c’eft la première façon que le mi-

roitier donne à la feuille d’étain : pour cet effet

il prend une pelotte de ferge, il s’en fert pour
enlever, delà fébille, du vif- argent ; il en frotte

la feuille d’étain légèrement & fans la charger ;

& lorfqu’en frottant il a rendu la feuille brillante

,

elle eft avivée.

Batteur cTitain; c’eft l’ouvrier qui , chez les

miroitiers , étend fur un marbre l’étain , qui doit

être appliqué en feuille très mince derrrière les

glaces.

Ch ARGER la glace ; c’eft
,

chci^ les miroitiers

,

placer des poids fur la furface d’une glace nou-
vellement mife au tain, pour en faire écouler le

vif-argent fuperflu
, & occafionner par- tout un

contaft de parties
,

foit de la petite couche de
vif-argent contre la glace

, foit de la feuille mince
d’étain contre cette couche , en conféquence du-
quel tout y demeure appliqué.

Crystaux de montres ; verres demi fphériques
que l’on place fur les cadrans de montres.

Culot ; in terme de miroitier

,

fignifie une ef-

pèce d’efcabelle fans fond, fur laquelle on pofe
la fébille dans laquelle on conferve le vif-argent

pour mettre les glaces au tain. Il eft p’acé au
coin de la table à étamer, où aboutiffent les pe-
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tits canaux par lefquels s’écoule le vif-argent

lorfque la glace a été pofée deffus.

DÉbrutir ou debroutir ; en termes de miroitier,

c’eft commencer à dégroffir les glaces de mi-
roirs.

DÉBRUTISSEMENT ; fignifie Xart d’adoucir ou
de polir jufqu'à un certain point la furface d’un
corps folide, & fur-tout les glaces, miroirs, &c.

Suivant la nouvelle méihode de faire de gran-
des glaces en les jettant

,
pour ainfi dire

, en
moule, à-peu-près de la même manière que l’on

jette le plomb & d’autres métaux
,
leur furface de-

meurant inégale & rabcteufe, elks ont befoin
d’être débruties & polies.

Pour cet effet, la p èce de glace fe met hori-

zontalement fur une pierre en forme de table, &
on la fcelle en plâtre ou en mallic afin de l’aflu-

rer davantage
, & qu’elle ne branle & ne fe dé-

place point par l’tfforr de l’ouvrier, ou de la

machine dont il fe fert pour la débru tir. On met
autour une forte bordure de bois qui foutient la

glace, & qui eft d’un pouce ou deix plub haut
qu’elle. Le fond ou la bafe de la machin, aeec
laquelle on débrutit

, eft une g’ace brute qui
a environ la moitié des dimenfions de Trutre:
on y attache une p'anche avec du cim nt ; on
charge cette planche d’un poids néciffaire pour
faciliter le fro.t.mant , ôc on lui donne du mou-

Q
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vemerit par le moyen d’une roue; cetfë foue,
qui a au moins

5 ou 6 pouces de diamètre
,

eft

faite' d’ua bois fort dur & fort léger ; elle eft ma-
niée par deux ouvriers qui font placés Cun vis-à-

vis de l’autre , & qui la pouffent & la tirent al-

ternativentent
,
de forte cependant qu’ils la font

tourner quelquefois en rond fuivara qqp l’opéra-

tion le demande : par ces moyens il y a une at-

tritron confiante & réciproque entre les deux
glaces

,
laquelle eft facilitée encore par l’eau &

le fable qne l’on y emploie. A mcfure que l’ou-

vrage s’avance on fe fert de fable plus menu,
enfin on prend de la poudre d’énieri.

Il n’eft' pas neceffaire d’ajouter que la petite

glace fiipérieure venant à fe polir à mcfuro par

l’attrition
,
on doit en prendre, de temps en temps

îine autre plus brute ; mais il faut obferver que
l’on ne débrutit ainft par le moulin que les plus

grandes pièces de glace; car pour ce qui eft des

pièces de la moyenne & de la petite efpèce, on les

travaille à la main’, -& pour cet effet o.n attache

aux coins de la planche qui couvre la glace fu-

périeure
,
quatre anfes de bois que les ouvriers

empoignent pour lut donner les moavemens né-

cefTaires.

Dressoir ou fer à drcjfcr; terme de" miroitier.

C’eft un inftrument de fer en forme de demi-
cercle, de huit ou dix pouces de large, dans,fon
grand diarrètre

,
de 'quatre à cinq lignés d’épâif-

feur, uni & fort poli du côté de fa fecliqn, dont
les ouvriers qui mettent les glaces au tain fe fer-

vent pour étendre &'dreflér fur la pierre de liais

la feuille d’étain qu’ils difpofent à recevoir de vif-

argent.

Egout , terme de miroitier. Les ouvriers qui

mettent les glaces au tain
,

apoellent de la forte

une grande table de bois fans tliaffis , fur laquelle

iis mettent la glace vingt-quatre heures après

qu’elle a été étamée,' pour en faire égoutter le

vif-aîgenî.

Cette table
,
proportionnée aux glaces du plus

grand volume
, a des crochets de fer à chaque

encoignure, qui fervent à l’élever & à la tenir

fufpendue diagonalement
,

c’eft-à-dire en pen-
chant autant & ft peu qu’il eft néceffair-e pour l’é-

coLilement de ce minéral.

Pour que cet écoulement fe fafTe fans que le

tain , encore frais' & comme liquide , ne puifié

fe rider ni s’écailler , on éieve tous les jours l’un

des bouts de la table d’un demi-pied, ou envi-

ron
,
en l’attachant par le moyen de fes crochets

aux nœuds des cordes qui font pendues au plan-

cher, direélement au-clélTus de chaepue angle de
i'égout.

Egoutter une glace; terme de miroitier: c’efl

en faire^ écouler le vif-argent qu’on a mis de trop

fur la feuille d’étain avec laquelle on l'étame. On
égoutte iaglace en doitx diftérens temps. Promière-

menî clans le moment qu’elle vient d’ètre mife fur
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le vif-argent

, & qu’on l’a arrêtée avec les bo'j-

lets de canon , ce que l’on fait en retirant un peu
les coins qui tiennent la pierre de liais de niveau
fur l’établi. En fécond lieu, vingt-quatre heures
après qu’elle a été ètrmée, en l'otafit de deftus la

pierre
, & la portant fur la table de i’égoat.

EtAMER des miroirs ; c’eft y étendre fur le der-

rière une compofuion qui s'y attache bien étroite-

ment, & qui fert à réfléchir l’image des objets.

La couche que l’on applique ainu fur le der-

rière d’un miroir , s’appelle feuille ; elle fe fait

ordinairement de vif-argent , mêlé avec d’autres

ingrédiens.

Feuille; en terme de miroitier

,

c’eft une couche
d’étain

, de vif-argent
,
&c. que l’on applique fur

le derrière d’un miroir, afin qu’il réftéchilfe les

rayons de lumière avec plus d’abondance.

Flanelles; on appelle parmi les ou-
vriers qui mettent les glaces au tain , les pièces

d’étofi'e de laine
,
mo’lettest& peu ferrées

,
à tra-

vers defqueües fe filne le vif-argent qui coule

de defl'ous une glace etamée. Elles fervent à pu-
rifier ce minéral des orduies qu’il a contraélées

pendant le peu de temps qu’il a relié fur la feuille

d’étain. On les appelle flanelles , parce qu’elles

font affez fouvent de cette efpèce d’étoffe ; ainft

elles portent toujours ce nom , de quelqu’etoffe

qu’on fe ferve;

On nomme auffl flaYielle ,
l’étoffe qu’on met

fur la glace avant de la charger de plomb ou de
boulets de canon ,

quoiqu’on y emploie aufli

d’autres étoffes
,
comme du molleton

, de la re-

vêche & de la ferge.

Glace de cheminée ; celle qu’on place au-deffus

de la tablette d’une cheminée dans un appar-

tement.

Loupes d’eau; ce font des lentilles de verre

très-grandes
,
& dont l’épaiffeur eft remplie d’eau

diftilléè.

Lustrer une glace ; c’eft la rechercher avec le

luftroir , après qu’on l’a entièrement polie.

Lustroir
;

on appelle ainft dans les manu-
faftures de glace , une petite règle de bois dou-

blée de chapeau ,
de trois pouces de long

, fur

un pouce & demi de large , dont ont fe fert

pour rechercher les glaces après qu’elles ont été

polies , & pour enlever les t-aches qui ont échappé

au poliffoir. Cet inftrument fe nomme auifi mo-

lette.

Marbre ;
on appelle ainft parmi les ouvriers

qui préparent les feuilles pour mettre les glaces

au tain, un bloc de marbre fur lequel on allonge

& on applatit fous le marteau les tables d’étain

que l’on veut réduire en feuilles.

?»1iroir; c’eft une glace de_yerre étamée, re-

préfentant les objets qui y font offerts.

On donne proprement le nom de miroirs aux

glaces qui repofent au-deffus d’une commode ou
d’une table dans un appartement.
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Mi’'Cir.s Je pcche

;

petits miroirs, le plus fou-

ver 6gure ovale , enfermes dans des boîtes

d'or , d’argent, d’écaille de tortue, de chagrin, &c.
Miroir de toilette ; c’eft un miroir de mo-

yenne grandeur, plus haut que large, fervant à

la toilette , &; pour cet etFet attaché à une table,

ou porté fur un pied- ^

Miroiterie; profeSlon de miroitier , ou com-
merce des miroirs.

Moletter ure glace; c’eft l’adoucir on la po-

lir avec le luilroir, qu’on 'ndmme aufli molette.

Papier; terme de- miroitier ; c’eft une longue
bande de papier fort , compofèe de plufieurs mor-
ceaux collés enfemble , dont la largeur n’eft guères

que de fept ou huit pouces , & la longueur pro-

portionnée au volume des glaces qu’on veut éta-

iner , enforte néanmoins qu’elles les paffent de
huit ou dix pouces de chaque côté. Ce papier

fert à couvrir le bord de devant de la feuille

d’étain après qu’elle a été chargée de vif-argent

,

î^n d'y pofer la glace , & qu’en la gUffant la

feuille ne puiffe être endommagée.
Parquet de glace ; c’eft une grande planche

traverfée de differentes bandes de bois
,
pour y

pofer une glace d’un grand volume.
Plombs à charger ; i’on appelle plombs parmi

les ouvriers qui mettent les glaces au tain , des

plaques de plomb longues d’un pied , larges de
cinq à fix pouces, & de trois à quatre lignes d’é-

paiffeur, avec une poignée de fer par-deflùs pour
les prendre & manier commodément.

Ces plombs fervent à charger la glace quand
elle a été placée Jur le vif-argent

, après néan-
moins avoir pris la précaution de la couvrir de
revêche ou.de molleton, de crainte qu’ils ne la

rayent ou ne la gâtent. Quelques-uns mettent
des boulets de canons pofés dans des efpèces de
fébilles de bois

, à la place des plombs ; mais les

bons ouvriers ne fe fervent de boulets que pour
arrêter les glaces

, & non pour les charger.

Rabot {^diamant æ) ;
le diamant à rabot eft tm

inftrument dont fe fervent les miroitiers, pour
équarrir leurs glaces , & les vitriers, pour cou-
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per les verres épais
,
comme celui qu’on nomms

verre de Lorraine. On l’appelle diamanJ

,

parce que
véritablement la principale pièce confifte en une
pièce de diamant fin.

SÉBILLE ; les ouvriers qui mettent les glaces au
tain, fe fervent de diverfes fortes de fébilles ; les

unes trè^-gfandes
, & au moins d’un pied ou dix-

huit pouces de diamètre ; les autres petites & lé-

gères, qui n’ont que quatre ou cinq pouces ;' ce
font proprement des fébilles à main f c’eft dans
les grandes gue l’on conferve le vif- argent

, ou
qu’on le reçoit

,
lorfqu’il s’écoule de deftbus la

glace qu’on a mife au teint. Les fébilles à main
fervent, à puifer le vif-argent dans les grandes fé-
billes

^ pour en charger la feuille d’étâin quand
elle eft avivée.

T des miroitiers ; las miroitiers qui mettent
les glaces au tain , nomnjent p'areillêment table ,

une efpèce de long & large établi de bois de
chêne

,
foutenu d’un fort chaflis auftl de bois

,

fur lequel eft pofée en bafcule la pierre de liais

ou l’on met les glaces au tain.

Tain ; feuille ou lame 'd’étain fort mince

,

qu’on applique derrière la glace d’un miroir,

pour y fixer la repréfentation des objets.

TAXiff
•
(mettre une glace aii)\ c’eft mettre uae

lame ou feuille d’étain derrière la glace, & appli-

quer enfuite du vif-argent deffüs , au moyen de
quoi l’on voit les objets dans la glace de miroir.

Tarif. La compagnie des glaces établie à Paris

,

a fon wri/, qui contient toutes lès largeurs &
hauteurs des glaces qu’elle fait fabriquer , &
le prix qu’elle les vend

, ce qui' eft d’une grande
commodité pour les bourgeois, & pour les mi-
roitiers.

Trumeau ; on donne ce nom à un grand mi-
roir plus haut que large, deftiné à être placé

entre les croifées d’un appartement.

Valet
; les miroitiers appellent ainfi ce mor-

ceau de bois qui eft attaché derrière uii miroir

de toilette , St qui fert à le foiuenir quand on
le pofe fur la table.
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MIROIR SDE MÉTAL.
( Art de construire les )

Les glaces ont fur les miroirs de métal plu-

fieurs avantages inconteftables. Leur travail coûte

moins : elles réfléchiffent plus vivement les ob-

jets : leur furface ne craint rien du contaâ de
l’air.

Le métal , au contraire
,
perd aifément le poli

qu’il a reçu. Il néceffite des foins perpétuels
; &

ces foins onêmes ,
à la longue , l’ufent & le dé-

truifent.

Cependant pour les expériences où la précifion

eft de rigueur: s’il s’agit, par exemple
, d’exami-

ner les propriétés de la lumière
, le métal fert

bien mieux l’obfervateur ; les glaces, telles minces

qu’elles foient
,
produifent une double réflexion;

•l’image des objets efl; rendue par les deux fur-

faces. Le métal efl: exempt de cet inconvénient.

L’optique d’ailleurs ne formeroit avec le verre

aucun de ces miroirs prifmatiques
,
pyramidaux

& autres, dont les curieux embelliffent leurs ca-

binets. Jamais des morceaux de glaces rapprochés

,

réunis à bifeau
,
ne compoferoient un enfemble

parfait. Les bords
,
privés d’étain & trop épais

,

dégraderoient toujours les tableaux; le métal, à

cet égard
,
ne laifle rien à defirer.

Si le cryftal d’une eau claire & tranquille fut

le premier miroir offert à l’homme par la nature,

il faut avouer qu’en l’imitant
,

Tart a fingtilière-

ment furpaffé le modèle ; les plaques de métal

,

les glaces étamées
,

en repréfentant bien plus

fidèlement tout ce qui s’y peint
,

ont encore

tranfporté dans nos appar'temens des effets en-

chanteurs , & qui ne frappoient guères que des

yeux rufliques & grofliers..Le philofophe le plus

févère fe déride aujourd’hui dans la demeure d’un

homme opulent
,

lorfqu’entouré de glaces pla-

cées avec intelligence
,

il apperçoit prefqu’à tra-

vers les murs, des bâtiniens
,
de fuperbes jar-

dins ,
des perfpeéiives immenfes

;
il pardonne au

luxe fes profùfions ; il ne peut qn’admirer. Voyc^

l'abbé Nollet^ tome V, de fei leçons de phyjique.

Quoiqué le verre ait été connu dès la plus

haute antiquité., les métaux furent long-temps

l’unique matière employée pour les miroirs. Ci-

céron en fait remonter l’ufage aux fiècles fabu-

leux; un monument plus refpeétable attefle mieux
encore leur extrême ancienneté. Le baffin que
Moïfs plaça dans le parvis du tabernacle

, fut

conftruit des miroirs dont fe dépouillèrent les

femmes qui veilleient à la porte. Cum fpeculis ,
&c.

exod. chap. y8.

Il paroît que l’airain feul entra d’abord dans

leur compofition
;
chaque art a fon enfance. Ce

métal a d’ailleurs été découvert avant tous les

autres.

Depuis
, on mêla l’étain à l’airain

,
& c’étoit

un grand pas vers la perfeélion. Ceux que fa-

briquoit Brindes ,
en Italie ,

paffoient pour fu-

périeurs.

Sur la fin de la république Romaine ,
époque

où le faite avoir banni toute idée de fimplicite

,

on les fit en argent; mais cette matière, trop

molle quand elle efl pure, ne dut fatisfaire que

l’oflentation. Ce fut, fuivant Pline, un Praxi-

téles qui les mit en vogue. Sous Néron , l’or &
les pierreries leur fervoient d’acceffoires & d’orne-

mens. On en voyoit, au rapport de Sénèque ,
dont

la valeur furpaffoit la dot que reçut du fénat la

fille d’un des Scipions.

Tel efl le peu que l’hifloire nous a transmis fur

les miroirs des anciens, j’entends les miroirs en

métal, Quant à ceux en verre
,

l’origine en efl

ignorée. On fait feulement qu’ils font bien pofté-

rieurs aux autres, & l’opinion commune efl que

les premiers d’entr’eux fortirent des atceliers de

Sidon , ville renommée jadis par fes manufaétures

& par l’habileté de fes artlftes en tout genre.

Les Indiens de Caravaro & de Catiba ,
dans

le nouveau monde, portoient au cou des miroirs

d’or; leur païs n’étoit point avare de cette ma-

tière. Au commencement du i6^. fiécle, les £f-

pagnols en rapportèrent en Europe. Ces^ petits

ouvrages étoient au;ii précieux par leur fini que

par le métal qu’on y confacroit.

L’induflrie des anciens Péruviens employoit au

lieu des métaux , certaines pierres tirées des en-

virons de Quito. Ce,
s
piètres étoient la gallinace

8c rinça. Toutes deux, fous leurs mains adroites,

fe façonnoient en miroirs planes ou courbes.

Dora Antoine d’Uüoa dit en avoir vu un d’inca,

dont le diamètre avoit i8 pguces. Il éteit concave

fur une face, & tr-ivaïUc comme il auroit pu l’être

à l'aide des infirumens & des principes de nos

artifles. Le Cabinet du Roi en renferme un autre

de galliiiace , trouvé dans une Guaque , ou tom-
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keau ,

fur la montagne de Pichencha , fes deux

côtés font convexes ; mais le poli fe refTent du

long fejour qu’il a fait dans la terre. Foye^Hcr-

rera , kifi. ginér. des Indes,

Reprenons les miroirs de métal, & paflbns aux

procédés des modernes.

Pai dit plus haut que le mélange de l’étain

avec l’airain étoit un grand acheminement à la

periefticn ; on compofe en effet d’aflez bons mi-

roirs, en alliant fimplement le cuivre jaune de

Barbarie, àl’étain que les Anglois nomment blcktin.

Ces deux efpèces s’uniffent complettement ,
& ne

contraâent dans le moule ni fentes ni foufflu-

res. La même union n’auroit pas lieu entre d’au-

tres efpèces indiffinftement , & les ouvriers ne

l’ignorent point. Ajoutons que le mixte aftuel ac-

querra d’autant plus de blancheur & de dureté

,

que le bloktin y abondera davantage. On n’ou-

trera pourtant pas la mefure ; le cuivre doit toujours

dominer ,
autrement la lime n’auroit aucune prife

fur l'ouvrage : il feroit en outre trop caffant.

Le cuivre tiré des grandes pièces de monno'ie

qu’on frappe en Suède ,
&. mêlé avec l’étain de

Malaca ,
produit pour les miroirs un enfemble

beaucoup meilleur encore que le précédent. Il

eft plus blanc, & fe polit plus régulièrement;

mais ces variétés exigent d’autres proportions.

L’étain ici ne peut entrer dans l’alliage au plus

que pour un quart.

Il eft elTentiel de ne point hafarder le mélange

d'étains différens: par exemple, celui de Malaca&
le bloktin ne s’allieroient jamais. La pièce qui en

rèfulteroit feroit remplie d’afpérités & de viiides :

nombre d’épreuves confécutives ont conbrmé ce

que j’avance. Foye^ Mufckenbroeck ^
ckap. 21k

Le célèbre abbé Nollet
,
toujours zélé quand il

croyoit pouvoir étendre les connoiffances phyft-

ques ,
s’occupa de la perfeélion des miroirs en

méta’. Il imagina divers effais pour rencontrer un

alliage qui ne laiffàt rien à defirer. Ses tentatives _

ne le contentèrent poi.nt
,
& les ouvriers de la

capitale
,
livrés aux mêmes recherches , ne furent

guéres plus heureux. Les Anglois cependant pof-

fedoient le véritable fecret. Ün de leurs aniftes

entr’autres
,
Edouart Scarht , excelloit dans la

compofitlon de ces inffrumens. Le phyficien

françois , par la voie du doûeur Défaguliers,

o’ntir.t la recette angloife. Sa fupériorité fur les

précédentes eft inconteftable.

Erenez ' n cuivre rofette io parties.

en étain plané 9
ai f.. lie blanc 8

On appeiie d^ns- le commerce cuivre rofette,

celai qui a foiitenu plufieurs fois le feu, qui eft

le miet;x dégagé de toutes fabftances hétérogènes,

enft'' le Cu’ v-re le plus net & le plus pur.

L'c ain fUné fe dtftingue a'ftunent par fa légè-

reté. Suivant les tables de Cotes
,

fa pefanteur

fvceiftque eft à celle de l’eua pluviale comme 732
c-ft a ICO. Plus lourd il contient plus de plomb.
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Sc fera d’autant moins propre à l’usage dont il

s’agit.

Quant à l’arfenic , on fait qu’il en est de deux
fortes : le rouge

,
le jaune^ le noir & le blanc.

Le dernier eft le feul qu’il faille employer.

La fonte de ces matières exige quelques prépa-

rations.

1°. Le cuivre doit être réduit en petites lames

Il entrera plus facilement en fufion.

2°. L’étain doit être mis en grenailles. Pour
cela ,

faites le fondre & couler à travers un ba-

lai de bouleau
;
qu’en tombant

,
il foit reçu dans

un vafe rempli d’eau froide.

Pefez alors l’étain
,

le cuivre & l’arfenic. For-
mez de l’arfenic trois portions égales, & les en-

veloppez dans autant de cornets de papier.

Les chofes étant alnfi difpofées, vous placerez

le creufet dans le fourneau. En commençant

,

modérez le feu. Vous l’augmenterez enfuite jiif-

qu’à ce que le creufet foit rouge. S’il foutient

cette épreuve fans éclater
,

jetez y le cuivre &
l’y laiffez fondre; mettez également, mais fépa-

rément
,

l’étain en fufion, & verfez-le dans le

cuivre. Remuez les deux métaux avec une cuiller

de fer, & nettoyez l’écume qui s’élèvera fur leur

furface. Répandez alors dans la fufion le premier
paquet d’arfenic

, & couvrez promptement le

creufet. Au bout d’un inftant
, répandez - y . c

fécond
,

puis le trolfième
, en obfervant chaque

fois de recouvrir le creufet au plutôt.

Après quelques momens , le couvert peut être

ôté. On mêle de nouveau la matière, qui fe trouve
en état d’être coulée.

On n’oubliera jamais de chauffer & de faire

même rougir la cuiller avant de toucher avec elfe

un métal en fufion ;
cette précaution ne peut pas

être négligée fans nfque d’accidens. Il eft encore
important de ne point s’expofer à la vapeur du
métal

,
fur-tout quand l’arfenic y eft joint. On

n’opérera donc autour du creufet, qu’en ft maf-
quant les narines & h bouche. Le fourneau d’ail-

leurs fera établi fous un large manteau de che-
minée

,
ou dans un courant d’air au-deffus du-

quel on fe tiendra.

L’article du fondeur en fable, tome 3 , pave ig
de cette Encyclopédie, fes renvois à d’autres ar-

ticles
,
& les gravures correfpondante-s enfiignent

tout ce qui concerne le fourne.iu
, l’apprêt des

moules , & le verfé du métal.

L’abbé Nollet voudroit que, pour les petites

pièces
, ©n compofât les moules en cuivre ; il eft

certain que l’objet &n fortiroit infiniment plus net,

& que fa denfité feroit bien plus égrle. Mais ce
moyen eft fiayeux, & j’ai l’expérience que l’em-
ploi du plâtre réuflit prefqu’également. Quelque
parti qu’on prenne, on aura foin que les moules
foient chauds , & que le métal ne le (bit pas
trop. Sans cette double attention

, les fiipcrficii.s

' deviendroient plus ferrées que l’intérieur , & lorf-
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que l’outil les aurolt entamées , elles fe tfouve-

rôient criblées de petits trous. Il pourroit même
arriver ce qui arrive aux larmes bataviques qui

éclatent auffitôt que leur furface eft rompue. Voyé^

larmes bataviques dans le diElionnaire de phyjîque
,

& l’art des expériences
,
par l’abbé Nollet , Tom, i.

Si le moule s’exécute en fable , on formêra

les modèles avec les corps les moins poreux. On
préférera donc le bois dur au bois tendre

, & l’é-

tain ou le plomb au bois. Le poliifage des pièces

en ira beaucoup plus vite.

La matière des miroirs, quoiqu’aigre & difficile

à travailler
,
ne réfifte pourtant pas à la lime. On

évitera feulement d’en emploier de trop âpres:

elles déchireroient le métal au lieu de l’égaler.

En les menant fur différens fens, en faifant fuc-

c'éder celles qui font plus douces à celles qui le

font moins ,
on parvient à emporter les plus

grands traits. Pour conferver les figures
,
on ap-

pliquera fouvent un calibre aux endroits fur lef-

quels on agit. L’ouvrage une fois dégroffi
,
on le

frottera avec du grès pilé St mouillé d’eau

à

l’aide

de molettes de plomb accommodées à fa furface.

Le grès qu’on renouvelle quand il ceffie de mor-
dre

,
répare en partie les filions qu’a laiffés la

lime. On lave la molette & le miroir, & l’on

remplace le grès par de la ponce broyée qu’on

change aufli de temps en temps. Ces moyens fuc-

ceffifs adouciffent les fuperficies. Bientôt il ne refte

plus qu’à les frotter avec du charbon tendre &
qui ne raie point, enfuite avec le buffle ou le feutre

ét de la potee rouge humeftée d’eau. Pour der-

nière opération on fera ufage de la potée d'étain

à fec.

Si la pièce finie attrapoit quelques taches
, on

les enleveroit avec une tranche de liège chargée

d’une peu d’huile & de tripoli réduit en poudre.

Voye:^ le même volume de l’art des expériences.

Toutes les fois que la forme des miroirs per-

mettra de les travailler au tour
,

cette voie fera

la plus expéditive : l’artifie n’en cherchera point

d’autre. Defire-t-on, par exemple, de ces demi-

cylindres de métal auxquels on préfente des figu-

res deffinées irrégulièrement fur un carton
, &

qui les réfléchiffent fous des contours agréables

& naturels ? Le mieux eft de couler le cylindre

en entier. Le mouvement du tour accélérera le

pOliffage, &, pour autre avantage encore, en

partageant la pièce parallèlement à fon axe
,
on

aura deux miroirs au lieu d’un feul.

Je m’arrêterais volontiers à décrire la méthode
de tracer les cartons dont je parle. Mais ces pro-

cédés appartiennent aux diétionn aires de mathé-

matique ât de phyfique. dans ces parties de

l’Encyclopédie les mots anamorphofe & miroirs,

ainfi qui les planches qui fervent à l’éclaircijfement

du texte.

Si le tour convient à polir les cylindres , il

convient également pour-les furfaces coniques &
pour les miroirs concaves & convexes. On pré-
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fume bien que k rotation eft à ménager, de même
que la preffion du burin

, & que la règle ou le

patron doit fouvent être portée fur le métal.

La dépenfe & les embarras de la fonte ont fait

imaginer , du moins pour les miroirs arcens
, des

moyens fimples & qui les mettent à la portée de
tout le monde. J’ai vu de ces miroirs formés de
lames de paille appliquées avec un collage & fl

àrtiftement jointes
,
que l’œil à peine pouvoit fai-

fir les points de féparation. La chaleur que ren-

voyoit le brillant de la paille étoit afiez vive pour,

allumer de la poudre à canon.

Les mêmes inftrumens
,

corapofés de carton
ou de plâtre doré, produifent de plus grands ef-

fets. Ils ne font pas difpendieux & durent des an-
nées

, quand on les garantit de la pouffière &
principalement de l’humidité.

Pour les conftruire
,
on difpofe avant tout un

moule circulaire
,

foit en bois
,

foit en pierre. En
fuppofant qu’on adopte le bois, & qu’on veuille

donner au miroir un diamètre de quinze pouces,
il eft prefqu’impoffible que le moule

,
qui de-

mande autant
,

foit d’une feule pièce. Au refte

il importe peu qu’il foit de plufieurs morceaux

,

fi leur jonâion eft exaéte & folide. En employant
une bonne colle & des chevilles , en barrant l’af-

femblage en deftous
,

il acquerra toute la con-

fiftance dont il a bafoin. Trois pouces fuffifent

pour fon épaiffeur au milieu
;

quant au bois
, le

plus convenable eft le bois tendre Sefans nœuds,
tel que le tilleul & l’aune.

Dans cet état, le moule imparfait ne préfente

qu’une efpèce de meule. Pour l’achever
, on ren-

dra convexe la furface où ne fe trouvent point

les barres. La hache & le cifeau commenceront
l’ébauche ; le tour feroit trop lent , il ne fervira

qu’à finir. Je n’obferverai pas que la conduite

régulière de l’ouvrage exige indifpenfablement un
calibre bien fait

, & que l’on confultera fréquem-

ment. Pour un miroir de quinze pouces, l’échan-

crure du calibre fera tracée par un rayon de deux
pieds & demi. La fig. 19, pl. du lunetier

donne, en petit, une idée du moule encore brut;

la fig. 10 le repréfente achevé.

A l’égard du pourtour , ou bord extérieur du
moule

5
que j’appellerai la tranche , il doit être

taillé parallèlement à l’axe, & foigné comme le

refte. On lui confervera d’ailleurs tout ce que la

courbe lui aura laiffé d’épaiiTeur. Des trois pouces,

cette courbe n’en enlèvera pas plus d’un.

Si l’on étoit à portée de certaines carrières qui

fourniffent une pierre connue dans la picardie &
dans bien d’autres endroits , fous le nom de pierre

blanche ou moellon, il faudroit l’adopter de pré-

férence au bois. Cette pierre eft tendre &' fe

tourne parfaitement. J’en conferve une fur la-

quelle j’ai fait un de ces miroirs ardens ; fon tra-

vail entier ae m’a pas pris trois quarts-d'heure.

De quelque matière que foit le moule
,
vous

le poferez à plat
, & vous enfoncerez verticale-.
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ncnt dans io-q mil' eu uua broche de fer, ronde
& l:rgui de 3 pouces, dont ia moitié pourtant

Ccmciirera fauiar.te en dclTus.

Euinii'iZ toute ia convexité du moule & fa

n anche, d’une couche de lavon blanc , épahTe

O aue demi-ligne. Recouvrez cet enduit de pa-

pier vulgairement appelé fjpUr de foie ^ coupé
circiiliirement d'un Icul morceau s'il eft poùîble,

ü que d’avance vous aurez imbibe d’eau. Tâchez
de ne laiifer aucuns plis

, ëi rabattez ion pour-

tour fur ia traa.i'.e du moule, en l’y rendant ad-

hérent par un palïement qui fera trois ou quatre

rê% .jlutions. Ce qui excédera le bas de la tranche

eft à lupprimer.

Il ne fera pas inutile de doubler cette efpèce de
revêtement; on appliquera donc "(encore à l’eau)

une fécondé feuille du même papier fur la pre-
mière, & le paiTcment qo-’oii détachera fera

remis fur cette feuiiie nouvelle.

Peur obliger le papier à joindre également par-

tout , renverfez le moule fur une grofTe tcüe

,

tendue mollement dans un cerceau. La toile qui
fléchira, prellera chaque point de la convexité.

Quand les, feuilles feront féchées , retournez le

mouie
, & paffez fur la petite broche de fer l’ex-

tiémité d’iine règle .1 centre, affez pliante pour fe

prêter à ta. courbure du moule, Divifez le moule,
ou plutôt le papier qui le cache, en 16 pa^rties;

portez ia régie fur chacun des traits , &. fans la

dégager de l'on pivot, tirez au crayon 16 lignes

allant du centre à ia circonférence. Cette opéra-
tion

, ccratne on le voit
,
formera feize triangles

pareds. Etendez fur l’un d’eux une pièce de feutre

qui le recouvre entièrement & fans vuide. Re-
piacez ia règle fur cet ajouté, &. tracez-y deux
nouvelles lignes qui correfpondent fidèlement aux
aeux qui fe trouvent par deffous. Que le feutre en
Outre excède le diamètre de la pierre ou du bois

,

d’une couple de'pouces. En retranchant au feutre
tout ce qui déçaire les traces , vous aurez un pa-
tron caprès lequel vous découperez régulièrement
dés denü-fufeaitx qui

,

cumulés & collés les uns fur

les autres avec des feuilles de gros papier in-

termedkji'es
, compoferont la charpente du miroir.

Le feutre efi fufceptible d ètre ambouti

,

& dans
le cas préfent eette propriété n’efi pas indifférente.

Son app.'icatlon fur une fuperficre bombée , fera
bien plus prècife.

Les deroi-fufeaux s’exécutent en carton. On choi-

fira le plus commun ; il prendra mieux la colle

que ceiut qui eff r.ppreté, fur-tout s’il efi mince
& fbxibie.

;

Vous découperez une centaine de ces demi-
fm'eaux. Le patron gi.iiiera i’infirument : ils feront

to. s umfotmes. E”. quadruplant le carton avant
de Eure ag;r le couicau , vous abrégerez la be-
fogne. Si i’on que le patron ne remue fous
la iTia..'i , on ’o hxe invariabienient, en le, char-
ger-ni dune maffe de piornb.

Av.c cette provlfîcn, quelques feuilles de pa-
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pier d'emballage , & de la colle de farine claire

& bien cuite
,
on peut com.mencer le miroir.

Pour début
,
on retire le paffement d’autouf

de la tranche
,
& l’on étend fur le papier une

légère couche de colle. On en enduit auffi feize

demi-fufeaux
,
qu’on arrange foigneufement fur le

moule
, chacun dans un des triangles marqués au

crayon.

Le carton obéira mieux fi
,

îorfqu’il ell encollé,
on le laiffe repofer quelques minutes avant de
l’appliquer.

Le plus difficile eff l’étentc exaéle des 16 pointes r

un peu de patience en vient à bout. Ces pointes
une fois placées, on enfile auffiiôt fur l’axe une
rondelle de carton de

5
pouces de diamètre,

qu’on fait defeendre fur elles
, & qui

,
pénétrée

de colle, les arrête immuablement. La bafe des
fufeaux fe replie fur la tranche

,
& le paffement

1))^ contient. Pour empêcher Us rides, on entaille

cette bafe avec des cifeaux.

La rondelle dont je viens de parler
, ajoutant

fon épaiffeur à l’épaiffeur de la première couche
en carton

, les fufeaux de la fécondé couche
doivent être tronqués à leur fommet. Un com-
pas ouvert de 2, pouces & demie

, à compter de
l’extrémité de ces fommets

, marquera ce qu’il

faut fouftraire.

Ces nouveaux fufeaux , bien encollés , feront

pofés fur ks précédens de façon que leurs bords
tombent fur le plein des mures. De cette liaifon

dépend la folidité de l’ouvràge. On ne rabattra

la bafe fur la tranche qu’après avoir encore dé-
taché le paffement

, & de fuite on en ceindra la

couche récente.

Quoique le carton dont nous avons fait choix
foit affez mou

,
le plus fur efi cependant de l’entre-

mêler de papier. On en étendra donc une feuille

fur le? deux épaifieurs qui viennent d’être arran-

gées. Les plis ne feront jamais affez forts pour
tirer„à conféquence. Il fera d’ailleurs aifé de les

adoucir, fi le papier eff pénétré de colle à fond.
La circonférence du papier fe rabat comme

celle du carton. On l’entoure de la lifière
, 8c

cette iroifième mife achève la première couche.
On laifié fécher le tout naturellement, mais

dans le cerceau , le moule renverfé
; & pour ob-

vier à ce que la convexité n’attache
, on fan-

poudre la toile d’une poignée de farine. La lifière ,

fi le papier perçoit, peurroit également fe trou-

ver prife. L’ein'oarras de l’enlever ne fera pas le

même; on la voit, il eff plus facile d’y tsa-

vailier.

La conduite d’une couche enfeigne à fermer
les couches fubfcqu'entes. On redivife en 16 la

fiirface féchée ; on rempiit les triangles de nemi-
fufeaux entiers : un cercle de carton affifiérit

leurs pointes ;
on tronque les fuléaux du fécond

lit ; les bafes fort repiiées fur la tranche , &
comprimées par le paffement; enfin une ffiylle de
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grand papier recouvre les joints, & le moule cil:

remis en prefle.

Cinq on fix de ces couches donneront au mi-

roir une épaifl'eur fuffifante. Quand il fera com-
plettement fec

,
on fupprimera les deux tiers ou

environ de la portion repliée fur la tranche du
moule. La largeur de deux pouces étoit nécef-

faire pour maîtrifer le carton
;
mais une fois dom-

pté & féché , cette grande largeur n’a plus d’ob-

jet. On la réduit donc à fept on huit lignes
;

c’eft tout ce qu’il faut pour contenir le miroir

dans un cercle de cuivre
,
qui , en lui fervant de

fupport ,
'l’empêchera encore de fe tourmenter.

Un bon ttufquin ,
armé d’une petite lame aiguë

,

au lieu de pointe, fépare la bande avec netteté.

En frappant feulement du plat de la main

fur la convexité du carton
,

il quitte prefqu’aulfi-

tôt le moule. On détache la feuille de papier qui

touchoit au favon , & le doreur fur bois dore &
brunit l’intérieur. Les procédés de cet artifte font

décrits ci-devant, tome 2
,
page 250 & fuivantes.

J’y renvoie le leéleur.

On exécute beaucoup plus promptement d’au-

tres miroirs ardens
,
en fubftitüant le plâtre au

carton , & bientôt on verra que la promptitude

de l’exécution n’eft pas le feul avantage qui mi-

lite en faveur du plâtre.

Pour les former, procurez-vous un cercle de
fer-blanc, d’un diamètre un peu moindre que celui

du moule, & de 18 lignes de largeur. Faites river

de diftance en didance
,

fur fon pourtour , fept

à huit clous, de manière que les pointes paffant

en dedans
,

prèfentent des portions de rayons.

Qu’au dehors il n’y ait que les rivures.

V O C A B

.A.IKAIN ; ce nom que nous appliquons fpéciale-

ment à la compofition des ftatues, des cloches, &c.,

ne fignifioit autrefois que le cuivre.

Amboutir ; c’efl imprimer à des pièces planes

un enfoncement, en les frappant fur une forme

concave avec un marteau arrondi.

Biseau ; deux lames de verre font réunies à

bifeau quand les bords qui fe tranchent ont au-

paravant été coupés en talus.

Buffle
,

pris ici pour la peau de l'animal du
même nom. Cette peau paffée à l’huile conferve

beaucoup de fouplelTe & fert à polir.

Calibre ; le calibre qui règle la convexité du
moule ou de pierre ou de bois , dont j’ai parlé

,

n’eft rien autre chofe qu’une planche mince,
longue de vingt pouces, large de trois, & dé-

coupée fur la largeur d’après un trait de compas
ouvert à deux pieds & demi.

Demi-fuseau ; la planche i"'’. fig. 4, 5 &6,
tome 2 des gravures (art de conftruire les globes)

M I R
Couvrez le moule de deux ou trois feuilles de

papier aflbupli par un moment d’immerftun dans

l’eau tiède
; applaniftez les rides. Le papier étant

fec, vous l’enduirez d’huile de lin, que vous laif-

ferez aiifli fécher. Placez le cercle fur cet appa-

reil
,

qu’il s’y applique avec julleffe; 8ê de crainte

qu’il ne glifl'e , alfurez-le par quatre petits crochets

de fer qui faifiront le bord fupérieur, & que vous
recourberez en deflbus du moule , en les obli-

geant à tirer.

Il n’elt plus queftion que de remplir le cercle

avec du plâtre râblé
^
cuit à propos, & qui n’ait

point été éventé. On le détrempe de forte qu’il

rfe foit ni trop clair ni trop épâis ; on le verfe,

pour mieux l’affalfler
,
on promène long- temps

la truelle fur toute fa fuperficie. Voyei^ l’art des

exper. tome 3.

Quand il fera pris , on enlèvera les crochets I

& la maffe abandonnera le papier ; les clous qui

fe trouvent fcellés dans l’intérieyr , retiendront

le cercle à perpétuité. Le refte eft du reflbrt du
doreur.

Plufieurs raifons doivent déterminet à préférer

le p'âtre au carton. L’expérience a prouvé que les

miroirs ardens produifent de plus grands effets

lorfqu’ils font froids
,
que lorfqu’ils font échauf-

fés. Or le plâtre s’échauffe beaucoup plus lente-

. ment que le carton. Il eft d’ailleurs moins poreux ;

à tous égards; il abforbe donc moins de rayons

folaires. S’il eft vrai ,
comme l’avance Mufehen-

broeck ,
que les meilleurs miroirs renvoient à

peine la moitié des rayons incidens , rien de cette

moitié du moins ne doit être facrifiée volon-

tairement.

U L A I RE.

repréfente des demi-fufeaux joints enfemble. Il

n’eft queftion que de les fuppofer féparés.

Feutre ; le bord d’un vieux chapeau fournit

tout le feutre, dont on a befoin ici.

Grès ; le grès qu’on emploie pour dégroflir

le métal
,
doit être mis en poudre. Il faut choifir

le plus tendre. Une meule de coutelier hors da-

fervice
,

eft excellente â cet ufage.

Miroirs. Je n’ai point parlé, dans l’article,'

de ces grands miroirs ardens qu’on conftruit en
réuniffant les unes à côté des autres

, & fans

qu’il y paroiffe
,
plufieurs plaques de cuivre jaune,

attachées fur une forte de charpente folide & de
forme concave. Ces inftrumens

,
quand le poli

répond â leur étendue
,
produifent des effets fur-

prenans : ils m’étoient échappés. Je les rappelle

aéluellement , & le peu que j’en dis fuffira pour
en donner une idée. On a porté le diamètre de
ces miroirs jufqu’à 12 pieds.

Modèle. On appelle modèle, en fonderie,

la
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la reprçfentarion exafte de la pièce qu’on veut

couler. Pour une boule ,
le modèle fera pareille-

ment une boule; une poire, pour une poire, &c.

Molitte. Les molettes dont il eft parlé plus

haut, reffemblent alTez à l'efpèce de cône dont les

peintres font ufage pour broyer leurs couleurs ;

mais ici là bafe feule eft en plomb; le relie en bois.

Moule ;
portion de cylindre épais de trois

pouces à fon centre
,
plan en deflbus ,

convexe

en deffus ,
la convexité réglée d’après l’échan-

crure du calibre.

Patrox. Ce qui conduit la figure de l’ouvrage.

PoN'CE. Pierre grife
,
poreufe & tellement lé-

gère qu’elle flotte fur l’eau. On en trouve com-
munément fur les bords de la méditerranée

, en

Sicile, vers le mont Véfuve, &c., & en général

dans le voifinage des volcans.

Potée d’étain ; la chaux de ce métal. On doit

choifir la plus fine , la plus blanche , & la laver

encore avant de la mettre en œuvre.

M I il Ï2(y

Potée rougt ; réfidu qui fe trouve dans les

cornues après la diftillarion de l’eau forte.

Râblé : on dit du plâtre qu’il eft râblé

on l’a nétoyé du charbon dont il s’eft chargé
dans le four.

Rondelle ; morceau de carton découpé cir-i

culairement
,
percé dans fon centre

,
qu’on en-

file fur l’axe du moule , & qui
,
bien enduit de

colle, retient les demi-fufeaux.

Tranche ; nom introduit dans cet article pour
exprimer le contour du moule, ou la partie pa-
rallèle à fon axe.

Tripoli ; efpèce de bois foffile ^ fuivant M,
Garidel. D’autres regardent le tripoli comme une
terre. Celui qui ne renferme point de fable

,
qui

eft tendre & facile à pulvérifer , mérite la prér
férence.

Trusquin ; cet outil eft repréfenté fig. 7 &
pl. 13 du menuifier en bâtimens. La petite lame
eft mife en la place de la pointe B de ces figures»

( Article de M. Blanquàrt de Sept-Fontâines
,
Gentilhomme de VArdrésls, }

RArts et Métiersi Tome V. Partie II
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MONNOYAGE. (An du)

O U

DE LA FABRICATION DES MONNOIES
ET DES MÉDAILLES.

I_/A monnoie eft le figne repréfentatlf de la

valeur des chofes qui entrent dans le commerce.
Lorfque les échanges en nature furent devenues

impraticables par la multiplication des hommes
& la diverfité de leurs befoins ; lorfque d’ailleurs

il fut impoflible de conferver les chofes échan-

gées
,

fur-tout celles fujettes à s’altérer & à fe

corrompre
,

il fallut bien chercher «ne matière

facile à tranfporter, peu volumineufe , d’une garde
aifée , incorruptible, utile à différens ufages de
la vie , & qui pût être à la fois le figne & le

gage des chofes commercées.
Les métaux ayant ces propriétés, furent adop-

tés
,

dès l’origine des grandes fociétés
,
par tou-

tes les nations civllifées
,

parce qu’ils s’ufent

peu par le fervice
, & qu’on peut les divifer com-

modément en petites pièces.

On donna la préférence à l’or & à l’argent, à

caufe de leur prix & de leur qualité
,

qui étant

fupérieurs aux autres métaux , exigent un vo-
lume moins confidérable

,
pour garantir la va-

leur des chofes qu’ils repréfentent.

L’écriture-fainte fait mention de mille pièces

d’argent qu’Abimelech donna à Sara ; de quatre

cents ficles d’argent qu’Abraham donna au poids

aux enfans d’Ephron j & de cent pièces d’argent

marquées d’un agneau
,
que Jacob donna aux en-

fans d’Hemor : ce qui prouve allez l’antiquité

de l’ufage de la monnoie d’argent.

Cependant ces métaux précieux pouvant être

altérés par différentes proportions d’alliage, il a

paru convenable & même néceffaire que chaque
pièce de monnoie fût accompagnée d’une marque
authentique de fon titre & de fon poids.

La première marque des monnoies étoit com-
pofée de points ; mais comme autrefois les plus

grandes richeffes confilloient en beftiaux
, le

commerce s’en faifoit principalement par échan-
ges , & à la p’ace des points qui défignoient la

valeur des pièces d’argent
, on imprima fur la

monnoie la figure ou la tête de plufieurs fortes d’a-

nimaux. C’eft pourquoi on la nomma pecunia, du
mot pecus

,

qui fignlfie bétail.

Dans la fuite
,
le commerce s’étart étendu , le -

légiflatcur crut devoir mettre fon empreinte fur

chaque pièce de monnoie
,
comme un figne cer-

tain de fa valeur
, & pour l’empêcher d’être al-

térée ou faîfifiée. Ces pièces ainfi marquées ont

été nommées monnoie
,
moneta

,
du mot latin mo-

nere, qui fignifie avertir; parce que le fouverain

avertit du titre & du poids de chaque pièce de
monnoie.

Il faut obferver que le caraéfère de la fouve-
raineté imprimé fur chaque monnoie

,
en défigne

bien
,
comme on vient de le dire, le poids &

le titre , mais il ne détermine point fa valeur in-

trinfèque.

La monnoie royale ou Parïfis , étoit autre-

fois en France plus forte d’un quart què la mon-
noie tournoife , ce qui rendoit le commerce des

efpèces plus difficile
,
& ce qui étoit caufe que

dans les vieux titres on ftipuloit en quelles ef-

pèces les rentes feroient payables.

L’autorité publique peut bien donner à une
pièce de quelque métal que ce foit, le nom qu’il

lui plaira
, & permettre le cours de cette pièce à

un certain prix
,

mais elle ne peut forcer les

fujets à donner telle quantité de marchandifes

pour telle pièce.

Il faut en conclure que l’échange eft toujours

en raifon de la valeur intrinféque de la mon-
noie

, & jamais fuivant la valeur que le Prince

a jugé à propos de lui fixer.

La dénomination de la monnoie fut d’abord

relative à fon poids, c’elt-à-dire
,
que ce qui s’ap-

peloit une livre pefoit une livre. Les métaux
ayant enfuite changé de prix fuivant leur plus

ou moins d’abondance
,
on a confervé les mêmes

dénominations en variant le poids des pièces.

Les monnoies d’or & d’argent font prefque

toujours alliées aVec une certaine quantité de

cuivre
;
ainfi il faut diftinguer dans ces monnoies

deux efpèces de valeur ,
la valeur réelle & la

valeur numéraire.

La valeur réelle eJi la quantité d’or ou d’argent

pur qui fe trouve dans chaque efpèce de pièces de
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,
c’eft fur ce pied que les nations éva-

luent les monnoles qu’elles reçoivent en échange.

Elles ne comptent pour rien le cuivre qui fert d’al-

liage
, & n’eÂiment l’or 8c l’argent des monnoies

que comme matière, fuivant le prix que ces mé-
taux précieux ont dans le commerce.
La valeur numéraire eft celle qu’il plaît au fou-

verain de donner à telle pièce de monnoie ; &
cette valeur arbitraire doit s’écarter très-peu de
la valeur intrinfèque.

Les fujets d'un état commercent entre eux fur

la valeur numéraire
,

8c avec les étrangers fur la

valeur réelle des monnoies. D'où il fuit que la na-

tion qui met plus d’alliage, qu’une autre dansfes
monnoies

, perd auffi davantage dans fes échanges.

Rien n’eft donc fi pernicieux au commerce d’un

pays
,

qu’une monnoie qui eft au-deflbus du
titre des monnoies des peuples avec lefquels il

trafique.

C’eft un axiome en politique qu’il ne faut pas

toucher aux monnoies.
Cependant

, lorfqu’il furvient des variations dans
la valeur de l’or & de l’argent

,
foit par l’abon-

dance ou par la rareté de ces métaux , il eft alors

de la prudence du fouverain de diminuer ou
d’augmenter la valeur numéraire des efpèces, afin

de maintenir la jufte proportion qu’il doit tou-

jours y avoir entre le prix de l’or 8c de l’argent

purs en lingot
,
8c le prix de ces métaux monnoyés.

En Europe on emploie pour la fabrique de la

monnoie l’or, l’argent 8c le cuivre.

De ces trois métaux , il n’y a que le cuivre
pur dont on fait en France les gros fols

,
les

pièces de deux liards , les liards & les deniers.

Ce métal fert encore à faire l’alliage des pièces

d’or ôc d’argent.

Le mélange d’une grande quantité de cuivre

& d’une petite quantité d’argent, forme l’alliage

qu’on nomme le billon ; il fert à la fabrique des
pièces de fix liards & de deux fols.

On a foin d’y mettre des proportions d’argent

refpeâives à la quantité de cuivre ; de manière
que les pièces qu’on en forme approchent beau-
coup de la valeur qu’on leur donne.
On eft convenu de certaines mefures idéales

pour nommer & apprécier la qualiié ou la pureté
de l’or 8c de l’argent.

L’or fe qualifie par le nombre des karats ou
des parties qu’il tient de fin. Il n’y a que 24 ka-

rats pour exprimer tous fes degrés de pureté;

ainfi l’or à 24 karats eft l’or le plus fin. Chaque
karat fe divife en demi karat

,
en quart, en hui-

tième, en feizième, en trente-deuxième de karat,

L’argent fe qualifie par le nombre de deniers

ou de parties qu’il tient de fin : on ne compte
que douze deniers ; ainfi l’argent à douze de-
niers eft l’argent le plus fin.

Chaque denier fe divife en vingt - quatre
grains

; de forte que l’argent à onze deniers
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vingt-trois grains
, feroit extrêmement fin , ne te-

nant qu’un grain d’aiîiage.

La chofe la plus effeinielle pour un maître ou
direéteur des monnoies, eft de connoître les pro-

cédés par lefquels on peut s’affûter de l’affinage

de l’or 6c de l’argent, êc de favoir faire les al-

liages de ces métaux dans la proportion conve-
nable. Il eft donc important d’entrer dans quel-

ques détails fur l’art de les purifier, & fur les

moyens d’en reconnoître le titre ou le degré de

pureté, avant de paffer aux opérations du mon-
noyage.

De l'affinage.

Il y a différens moyens , dit M. Macquer dans

fon dift. de chymie , d’affiner les métaux par-

faits indeftruélibles
,
tels que l’or & l’argent. Ces

moyens font tous fondés fur les propriétés de
ces métaux , & prennent différens noms fuivant

leurs efpèces ; ainfi
,
par exemple , For ayant la

propriété que n’om par les autres métaux, m l’ar-

gent même
, de réfifter à i’aftion du foufre , de

l’antimoine, de l’acide nitreux, de l’acide marin,
ces fubftances deviennent des agens propres à

purifier For de l’alliage de toute autre fubftance

métallique
, & par conféquent à l’affiner.

Pareillement l’argent ayant la propriété que
n’ont pas les métaux imparfaits de réfifter à Fac-

tion du nitre, ou peut l’affiner par le moyen de
ce fel.

Mais on a affeâé particulièrement le nom d’af-

finage à la purification de l’or 8c de l’argent par

le moyen du plomb dans la coupelle
; & ce

moyen étant le plus ufué, c’eft à celui-là que
nous devons nous arrêter.

L’affinage de For 8c de l’argent par le plomb
dans la coupelle , fe fait par la deftruâion

,
la vi-

trification & la fcorification de tout ce que ces

métaux contiennent de fubftances métalliques

étrangères & deftruélibles.

Comme il n’y a que les métaux parfaits qui puif

fent réfifter à l’aâion combinée de l’air & du feu

fans fe brûler, fans perdre leur principe inflam-

mable
,

leur forme & leurs propriétés métalli-

ques
,

8c fans fe changer en madèies terreufes

ou vitrifiées, qui ne peuvent plus rtfter unies

avec les fubftances dans l'état métallique , ou
pourroit à la rigueur, par i’aâion du feu 8c le con-

cours de Fair, purifier l’or 8c l’argent de l’alliage

de tout métal imparfait ; il ne s’agiroit pour
cela que détenir ces métaux au feu,

j
ifqu’à te

que tout leur alliage fût eiiûèremeiit détruit ;

mais cette purification feroit très - difpendieufe,

à caufe de la grande confommation des matières

combuftibles, & d’ailleurs d’une !o;igjeur infinie.

Cet affinage de For 8t de l’argent par la it!) pie

aélion du feu
,

la feule néanmoins qa’on co nût

dans l’ancien temps
,

étant prefqu’impratîcal le,

on a cherché 8c trouvé un moyen beaucoup
R ij
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plus court 8c plus avantageux pour parvenir au
même but.

Ce moyen confilie à ajouter à l’or & à l’ar-

gent allié une certaine quantité de plomb
, &

d’expofér enfuite ce mélange à l’aétion du feu.

Le plomb eft un des métaux qui perd le plus

promptement 8c le plus facilement aiTez de fon

principe inflammable pour celTer d’être dans l’état

métallique
;
mais en même- temps ce métal a la

propriété remarquable de retenir
,
malgré l’aftlon

du feu
,

afTez de ce même principe inflammable

pour fe fondre aifément en une matière vitrifiée

8c très-vitrifiante qu’on nomme Ihharge.

Cela pofé
,

le plomb qu’on ajoute à l’or 8c à

l’argent qu’on veut affiner
,
ou qui fe trouve na-

turellement mêlé avec ces métaux, produit pour

.leur affinage les avantages fuivans :

1 °. En augmentant la proportion des métaux
imparfaits, il empêche que leurs parties ne foient

au'ii bien recouvertes 8c défendues par celle des

métaux parfaits.

1 °. En s’unifiant à ces métaux imparfaits
,

il les

fait participer à la propriété qu’il a lui-même de
perdre la plus grande partie de fon principe in-

flammable avec une très-grande facilité.

3
°. Enfin, en vertu de fa propriété vitrefcente

& fondante
,
qui s’exerce avec toute fa force fur les

parties calcinées 8c naturellement réfraélaires des

autres m.étaux , il facilite & accélère infiniment

la fonte, la fcorification 8c la féparation de ces

ïïêrnes métaux : tels font en général les avan-

tages que procure le plomb dans l’affinage de

l’or Sc de l’argent.

A mefure que le plomb dans cette opération

fe fcorifie
,
& fcorifie avec lui les métaux imparfaits,

il fe fépare de la mafie métallique avec laquelle

il ne peut plus refter uni. Il vient nager à la

furface
,
parce qu'ayant perdu une partie de fon

phlogifiique, il a perdu auffi une partie de fa

pefanteur métallique ; enfin il s’y vitrifie.

Ces matières vitrifiées & fondues s’accumule-

roient de plus en plus à la furface du métal à

mefure que l’opération avanceroit ; elles garan-

tiroient par conféquent cette furface du contaél

de l’air, abfolument nécefiaire pour la fcorifica-

tion du refie, & arrêteroient ainfi l’opération
,
qui

ne finiroit jamais
,

fi l’on n’avoit trouvé moyen
de lui donner un écoulement.

On lui procure cet écoulement ou par la na-

ture même du vaifTeau dans lequel la mafie mé-
tallique efi ccmenue, & qui étant poreux, abforbe

& imbibe la matière fcorifiée à mefure qu’elle fe

forme
,
ou par une échancrure pratiquée à fon

hord , & qui laiffe couler cette même matière.

Le vaifieau dans lequel on fait l’affinage eft

plat Si évafé
,
afin que la matière qu’il contient pré-

fente à l’air la plus grande furface pofiible. Cette

forme le fait reffembier à une coupe
, & lui a fait

donner le nom de coupelle

A Fégard du four ou fourneau, il doit être en
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forme de voûte, afin que la chaleur fe por^e fur îa

furface du métal pendant tout le temps de l’affinage.

Il fe forme perpétuellement à la furface du
métal

,
une efpèce de croûte ou peau obfcure ;

mais dans le moment où tout ce qu’il y a de
métaux imparfaits eft détruit, & où par confé-'

quent la fcorificafion ceffe, la furface des métaux
parfaits fe découvre

,
fe nétoie

,
8c paroît beau-

coup plus brillante ; cela forme une efpèce d’é-

clair
,

qu’on nomme effectivement éclair, fulgu-

ration , corrufcation ; c’eft à cette marque qu’on
reconnoît que le métal eft affiné.

Si l’opération eft conduite de manière que le

métal n’éprouve que le jufte degré de chaleur

nécefiaire pour le tenir fondu avant qu’il foit

fin
, on obierve qu’il fe fige fubitement dans le

moment de l’éclair
,

parce qu’il faut moins de
chaleur pour tenir en fufion l’or ou l’argent alliés

de plomb, que lorfqu’ils font purs.

M, Pærner, chimifte allemand, prétend que lorf-

que For & l’argent font alliés de fer
,

l’affinage

par le plomb feul ne peut les en débarraffer com-
plettement

,
mais qu’on réuffit en ajoutant du

bifmutb.

L’affinage fe fait en petit ou en grand : ces deux
opérations font fondées fur les mêmes principes

généraux dont ont vient de parler ; 8c fe font

à-peu-près de même
,
quoiqu’il y ait quelques dif-

férences dans les manipulations.

Mais l’affinage en grand fe faifant à la fuite

des opérations par lefquelles on a tiré l’argent

de fa mine, nous ne devons pas nous y arrêter;

& pour ne pas nous écarter de notre objet, nous

allons expofer ,
toujours d’après M. Macquèr,

la manière de] faire Vejfai de For & de l’argent ;

cet ejfai n’étant lui-même qu’un affinage trés-

exaéf ,
& fait avec toute l’attention pofiible

,

comme il le faut dans les monnoies,

Effai du titre de l’argent.

- La méthode ufitée pour déterminer le degré

de pureté de l’argent
,

qu’on appelle fon titre ,

confifte à mêler cet argent avec une quantité de
plomb proportionnée à la quantité de métaux im-

parfaits avec lefquels ou foupçonne qu’il eft allié ;

à paffer enfuite ce mélange à la coupelle , 8c à

pefer après cela le bouton d’argent fin qui relie.

La perte que cet argent fait par la coupellation

,

fait connoître la quantité de métaux imparfaits

dont il étoit allié , & par conféquent à quel titre

il étoit.

On voit par-là que Feffai de l’argent n’eft autre

chofe que l’affinage de ce métal par la coupel-

lation.

La feule différence qu’il y ait entre ces deux

opérations, c’ell que, quand on coupelle de l’ar-

gent uniquement pour l’affiner , ordinairement on

j

connoît fon titre ;
Fon y mêle la quantité de

' plomb convenable ,
& on le paffe à la coupelle ,
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fàns être aiTujetti à avoir les attentions conve-

âbles pour s'aiTurer de fon déchet pendant l’o-

pération
; aa-lieu que dans l’effai il eft abfolu-

ment néceiraire d’employer tous les moyens pof-

fibles pour s’alTurer, avec la dernière exaditude,
de la perte que fait l’argent par la coupellation.

La première de ces opérations
,
ou le Ample

affinage de l’argent
,

fe fait en grand dans l’ex-

ploitation des mines d’argent, ou dans les mon-
noies, où l’on a fouvent une grande quantité d’ar-

gent à affiner.

La fécondé ne fe fait jamais qu’en petit, parce

que les frais font moindres , & qu’il eft d’ail-

leurs plus facile d’opérer avec toutes les atten-

tions & toute l’exaditude requifes. C’eft de cette

operation qu’il s’agit à préfent ; voici comment
elle fe fait.

On fuppofe d’abord que la maffe ou le lingot

d'argent dont on veut faire l’eflai , eft compofé
de douze parties parfaitement égales

,
quel que

foit d’ailleurs le poids abfolu de ce lingot;, & ces

douze parties s’appellent les deniers.

Si le lingot d’argent eft d’une once , chacun de
ces deniers fera un douzième d’once ; s’il eft

d’un marc, chacun de ces deniers fera un dou-
zième de marc

; s’il eft de 20 marcs
, chacun de

ces deniers fera un douzième de 20 ma.rcs
, &c.

Par la même rai fon
, fi la maffe d’argent ell

exempte de tout alliage & abfolument pure

,

cet argent fe nomme de l'argent à 12 deniers ;

fl ell^ contient un douzième de fon poids d’al-

liage, on dit que cet argent eff à onze deniers;
fl elle contient deux douzièmes ou un fixième
d’alliage

, l'argent n’eft qu’à dix deniers ; & ces
deniers ou parties d’argent pur s’appellent de-
niers de fin.

Il eff à propos d’obferver au fujet de ces de-
niers, que les effayeurs nomment auffi denier un
poids de 24 grains réels, c’eft-à-dire, le tiers d’un
gros

,
qu’on nomme en médecine un ficrupule.

Il faut prendre garde de confondre ce denier
poids réel

, avec le denier de fin
,
qui n’eft qu’un

poids idéal ou proportionnel
, ce qui peut arri-

ver d’autant plus facilement
,

que
,
pour plus

grande précifion
, le denier de fin fe divife comme

le denier réel en 24 grains. Mais les grains du
denier de fin font ficlifs & proportionnels de
même que ce denier , & fe nomment grains
de fin.

Un lingot d’argent fia ou à 12 deniers, con-
tient donc 288 grains de fin. Si ce lingot con-
tient d’alliage

, on dit qu’il eft à 1 1 deniers
a3 grains ; s’il contient

jfg ou 7^ d’alliage
,

l’ar-

gent n’eft qu’à o.nze deniers 22 grains; s’il contient

Tf? "Îti
d’alliage , il n’eft qu’à î i deniers

10 grains
, & ai.nfi de fuite. Enfin le grain de

fin a auffi fes fracfions à l’ordinaire 7, 5- de
grain, &c.

Il faut favoir encore que
,
comme les effais

pour le titre de l’argent fe font toujours en pe-
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tit, les effayeurs ne prennent qu’une petite por-

tion d’un lingot pour le foumettre^ à l’épreuve;

& l’ufage eft, du moins en France, d’en prendre

un demi-gros ou 36 grains réels. En conféquence

le plus fort poids qu’ils ayent pour pefer l’argent

pour .les effais, eft d’un demi-gros ou de 36 grains

réels. Ce poids répond à 12 deniers de fin. Ce
poids eft fubdivifé en un nombre fuffifant d’au-

tres poids plus petits , lefquels répondent par

conféquent à différentes fraftions des deniers &
des grains de fin : ainfi le poids de 18 grains

réels
,
qui eft la moitié du précédent, répond à

6 deniers de fin : celui de trois grains répond à

un denier ou à 24 grains de fin : celui d’un grain

& demi, toujours poids réel, répond à 12 grains

de fin : & ainfi de fuite
,

jufqu’à de grain

réel, qui répond à ^ de grain de fin, lequel

quart de grain de fin
,

n’eft que — d’une maffe

de 12 deniers. Ce poids réel d’effai pour l’argent,

avec fes divifions , fe nomme fienielle ou poids

de fiemelle pour l'argent
,

parce qu’il y en a un
autre pout l’or

,
que l’on nomme poids de fe-

melle pour l’or.

On fent bien que des poids fi petits
,

ainfi que
les balances deftinées à les pefer, & qu’on nomme
balances d'efiai , doivent être de la plus grande
jufteffe. Ces balances font fort petites

,
fufpen-

dues & enfermées dans une boète vitrée, non
feulement pour les garantir de la pouftière, mais
encore pour empêcher que le mouvement de l’air

ne les agite, & n’en trouble l’opération quand on
s’en fert.

Lorfqu’il eft queftion de faire l’effai d’une

maffe ou d’un lingot d’argent
,
l’ufage eft de faire

cet effai double; pour cela, on en coupe deux
demi marcs fiéfifs, qui peuvent être chacun de

36 grains réels ou égaux au principal poids de
femelle. Ces deux portions d’argent doivent être

pefées avec la plus grande exaêlitude , & avoir

été prifes l’une en deffus , &. l’autre en deffous

de la maffe ou du lingot.

Ceux qui font accoutumés à ces fortes de tra-

vaux
,
connoifient, prefque au fimple coup-d’œü,

à quel titre eft l’argent
,
ou peuvent fe fervir de

la pierre de touche pour le connoître à peu-près ;

& cela règle la quantité de plomb qu’on doit

employer pour l’effai
,
cette quantité devant être

en général proportionnée à celle de l’alliage de
l’argent.

Cependant, il n’y a rien de déterminé au juft«

fur cette proportion du plomb avec celle de l’al-

liage; les auteurs qui ont traité de cette matière

varient entre-eux : ceux qui demandent la plus

grande quantité de plomb ,
fe fondent fur ce qu’on

eft plus fur par là de détruire tout l’alliage ds
l’argent

; ceux qui en prefcrivent h plus petite

quantité , affurent que cela eft néceffaire
,
par la

raifon que le plomb emporte toujours un peu de
fin. Les effayeurs eux- mêmes ont chacun leur

pratique particulière , à laquelle ils font attachés.
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Les miniflres éclairés

, dans les départemens

defquels font ces objets , Tentant tous les incon-

véniens qui doivent réfulter de pareilles incer-

citudes
,
ont pris les mefures les plus fages pour

les faire celTer.

Trois chimifles de l’académie des fciesces

,

MM. Hellot
, Tillet & Macquer

,
ont été nom-

més pour conftater tout ce qui a rapport aux
eifais d’or & d’argent

,
par des expériences au-

thentiques, faites fous les yeux de l’homme d’état

qui avoir ce département , & en préfence des

magiftrats de la cour des monnoies.

Il a été conftaté par ces recherches
,
que le

plomb fait toujours entrer un peu d’argent dans
la coupelle

; & le réglement qui eft intervenu
, a

fixé que :

Pour de l’argent d’affinage , il faut deux par-

ties de plomb fur une d’argent.

Pour de l’argent de vaiffelle à ii deniers
iz grains, quatre parties.

Pour de l’argent à ii deniers & au-deflbus,

fix parties.

Pour celui à lO deniers & au-deffious
, huit

parties.

Pour celui à 9 deniers, dix parties.

Pour celui à 8 deniers
,
douze parties.

Pour celui à 7 deniers
,
quatorze parties.

Enfin
,

pour celui à 6 deniers & au-deflbus

,

feize parties de plomb.
On choifit deux coupelles égales de grandeur

& de poids ; l’ufage eft de prendre des coupelles

qui pèfent autant que le plomb qu’on emploie
dans i’eflai

,
parce qu’on a obfervé que ce font

celles qui peuvent boire toute la litharge qui fe

forme pendant l’opération.

On les place l’une à côté de l’autre , fous la

mouffle
,
dans un fourneau d’elTai : on allume le

fourneau, on fait rougir les coupelles, 8c on les

tient rouges pendant une bonne demi - heure
avant d’y rien mettre.

Cette précaution eft néceflTaire pour les sécher

8c calciner parfaitement , attendu que fi elles

contenoient quelques parties d’humidité ou de
matière inflammable ,

cela occafionneroit du bouil-

lonnement 8c de l’effervefcence dans l’efTai.

Quand les coupelles font rouges à blanc
, on

met dans chacune d’elles la quantité de plomb
qu’on a déterminée : on donne chaud, ce qui fe

fait en admettant beaucoup d’air par le cendrier,

dont on ouvre les portes pour cet effet, jufqu’à

ce que le plomb
,

qui eft bientôt fondu , foit

rouge ,
fumant & agité d’un mouvement qu’on

appelle circulation , 8c bien découvert
, c’eft-à-

dire, que fa furface foit unie ôc affez nette.

On met alors dans chaque coupelle l’argent

réduit en petites lames
,

afin qu’il fe fonde plus

promptement, en continuant à donner chaud , 8c

même en augmentant la chaleur, parle moyen de

charbons ardens qu’on place à l’entrée delà mouffle :

on fo^tient cette chaleur jufqu’à ce que l’argent
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foit entré dans le plomb

,
c’eft-à-dire

,
bien fondu

8c parfaitement mêlé avec ce métal; quand l’effai

eft bien circulant, ou diminue la chaleur, en ôtant

en tout ou en partie les charbons qui font à l’en-

trée de la mouffle, 8c fermant plus ou moins les

portes du fourneau.

On doit gouverner la chaleur de manière que
les effais aient une furface fenfiblement convexe,
8c paroiffent ardens dans les coupelles

,
qui alors

font moins rouges
;
que la fumée qui s’en é ève

monte prefque jufqu’à la voûte de la mouffle ;

qu’il fe faffe continuellement une ondulation en
tous fens à la furface des effais , ce qui s’appelle

circuler ; que leur milieu foit liffe
,

8c qu’ils

foient entourés d’un petit cercle de litharge qui

s’imbibe continuellement dans les coupelles.

On foutient les effais en cet état jufqu’à la

fin de l’opéfation
,

c’eft-à-dire
,

jufqu’à ce que
le plomb & l'alliags de fin qui fe fige alors

,

n’étant plus recouverte d’une pellicule de litharge,

foit devenue tout-d’un-coup vive
,

brillante &
d’un beau luifant

,
ce qui s’appelle l’éclair ; ôc û

l’opération a été bien conduite
,

les deux effais

doivent faire leur éclair en même-temps
, ou à

très-peu d’intervalle l’un de l’autre.

Lorfque l’argent a été bien affiné , on voit im-'

médiatement après l’éclair , la (urface du bouton

toute couverte de couleurs d’iris , qui ondulent

8c s’entre-croifent avec beaucoup de rapidité, &
alors le bouton fe fige.

La conduite du feu eft un article effentiel dans
les effais; il eft important qu’il n’y ait ni trop,

ni trop peu de chaleur, parce que s’il y a trop de
chaleur , le plomb fe feorifie 8c paffe dans la cou-

pelle fi promptement
,

qu’il n’a pas le temps de
feorifier 8c d’emporter avec lui tout l’alliage de
l’argent.

S’il n’y a pas affez de chaleur, la litharge s’a-

maffe à la furface
,
8c ne pénètre point la cou-

pelle : les effayeurs difent qu’alors l’effai eft étouffé

ou noyé.

Dans ce cas l’effai n’avance pas, parce que la

litharge recouvrant la furface du métal , la ga-

rantit du contaét de l’air, qui eft abfolument né-

ceffaire pour la calcination des métaux.

On reconnoît qu’un effai a trop chaud , lorf-

que la furface du métal fondu eft extrêmement

convexe, qu’il eft agité par une circulation très-

forte; que la coupelle eft fi ardente, qu’on ne

peut diftinguer les couleurs que la litharge lui

donne en la pénétrant; enfin, lorfque la fumée

qui s’élève de deffus l’effai, va jufqu’à la voûte

de la mouffle , ou qu’on nf l’apperçoit point du

tout : ce qui arrive ,
non parce qu’il n’y en a

plus alors
,

mais parce qu’elle eft fi rouge Si fi

ardente, ainfi que tout l’intérieur de la mouffle,

qu’on ne peut la diftinguer.

On doit diminuer dans ce cas la chaleur en

fermant le cendrier; quelques eflayeurs mettent
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même autour des coupelles de petits morceaux

oblongs & froids d’argills cuite, qu’ils appellent

aês injlrumer.s.

Si au contraire le métal fondu a une furface

applatie & très- peu fphérique par rapport à fa

malTe, que la coupelle paroilTe forabre
,
que la

fumée de l’elTai ne faffe que ramper à fa fur-

face
,
que la circulation foit très-foible, que les

fcories qui paroiffent comme des gouttes bril-

lantes n’aient qu’un mouvement lent & ne s’im-

bibent point dans la coupelle , on peut être af-

furé que la chaleur eft trop foible, à plus forte

raifon que le métal fe fige ou fe cong'de, comme
difent les eflayeurs. On doit alors l’augmenter

en ouvrant le cendrier ,
en plaçant de gros char-

bons ardens à l’entrée de la mouffle , ou même
en mettant de pareils charbons en travers fur les

coupelles j mais il vaut encore beaucoup mieux ,

comme le remarque fort bien M. Pâmer, éviter

de tomber dans ce dernier inconvénient, en don-

nant plutôt une chaleur trop forte que trop foible
,

parce que l’excès de chaleur ne préjudicie point

fi fenfiblement à l’eflai.

On commence par donner cheiud aufiltôt que le

plomb efi dans les coupelles ,
parce qu’il les re-

froidit ,& qu’il efijnéceffaire qu’il fe fonde prom.pte-

ment, & même que la chaux qui fe forme à fa

furface auflîtôt qu’il efi fondu , fe fonde elle-

même & fe convertifTe en litharge, parce que
cette chaux étant beaucoup moins fufible que le

plomb , devlendrolt fort difficile à fondre
, fi elle

s’amaflbit en une certaine quantité.

Lorfqu’on a mis l’argent dans le plomb décou-

vert
,

il faut donnfer encore plus chaud
, non-

feulement parce que cet argent refroidit beau-

coup , mais encore parce qu’il eft bien moins fu-

fible que le plomb ; 6c comme on doit produire

tous ces effets le plus promptement qu’il eft pef-

fible
,
on eft dans le cas de donner plus de cha-

leur qu’il n’en faut , & c’eft par cette raifon

que ,
lorfque l’argent eft entré dans le plomb

, on
donne froid pour remettre les eifais au degré de
chaleur convenable.

Pendant toute cette opération ,
la chaleur doit

aller toujours en augmentant par degrés jufqu’à

la fin
,

tant parce que le mélange métallique de-

vient d'autant moins fufible
,
que la quantité de

plomb diminue davantage
,

que parce que plus

la proportion d’argent devient grande
,

par rap-

port à celle du plomb
, & plus ce dernier métal

,

garanti par le prem.ier
,

devient difficile à feori-

fier. On fait enforte
,
par cette raifon

,
que les

effais aient très chaud dans le temps de leur

éclair.

Quand l’opération eft achevée, on laiffe en-

core les coupelles au même degré de chaleur,

pendant quelques momens
,
pour donner le temps

aux dernières portions de litharge de s’imbiber
en entier

, attendu que
,

s’il en reftoit un peu
fous les boutons de fin, ils y feroient adhérens.
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Après cela on ceffe le feu on fait refroidir

les coupelles par degrés, jiifqu’à ce que les bou-
tons de fin foient figés entièrement

,
fur- tout s’ils

font un peu gros
,
parce que s’ils fe refroidiffent

trop promptement ,
leur furface extérieure ve-

nant#à fe figer & à prendre de la retraite, avant
que la partie intérieure fût dans le même état,

comprimeroit fortement cette dernière
,

qui s’é-

chapperoit avec effort
,
formeroit des végétations

& même des jets
,

en crevant la partie exté-

rieure figée.

Cet inconvénient s’appelle écartement ou végé~

tation de boutons. On doit l’éviter avec grand foin

dans les effais
;

parce que quelquefois il s’élance

de petites parties d’argent hors de la coupelle.

Enfin, quand ©n eft afl'uré que les boutons d’ef-

fai font bien figés jufques dans leur intérieur,

on les foulève avec un petit outil de fer
,
pour

les détacher de la coupelle
,

lorfqu’ils font en-
core très-chauds

,
parce qu’alors ils s’en détachent

facilement ; au lieu-que quand tout eft refroidi

,

il arrive fouvent qu’ils adhèrent à la coupelle

,

de manière qu’ils en emportent avec eux de pe-
tites parties

,
ce qui oblige de les nétoye'r par-

faitement avec la graite-bojfe.

Il ne s’agit plus après cela que de pefer bien
exaéfement ces boutons à la balance d’effai

; la

quantité dont ils auront diminué par la coupel-
lation , indiquera au jufte le titre de la maffe ou
du lingot d’argent effayé.

Il faut obferver que comme il n’y a prefqne
point de plomb qui ne contienne naturellement
de l’argent, & qu’après la coupellation cet ar-

gent du plomb fe trouve confondu avec le bou-
ton du fin

,
dont il augmente le poids

, il eft

très-effentiel de connoître, avant que d’employer
du plomb -dans des effais, la quantité d’argent

qu’il contient naturellement
,
pour la défalquer

du poids du bouton d’effai.

Pour cela, les effayeurs paffent une certain*

quantité de leur plomb tout fiul à la coupelle,
pèfent avec exaftitude le petit bouton de fin

qu’ils laiffent : ou bien on peut mettre dans uns
troifième coupelle du même plomb qu’on em-
ploie dans les effais

, & en poids égal à celui qui
entre dans un effai ; & après l’opération , lorf-

qu’il s’agit de pefer
,
ou met du coté des poids

le petit bouton de fin laiffé par le plomb féal:
on l’appelle le témoin

,
cela évite des calculs.

Pour éviter ces petits embarras, les effayeurs
fe procurent ordinairement du plomb qui ne con-
tient point d’argent, tel qu’eft

, à ce qu’on affure,
celui daWillacIi, enCannthie, qui eft recherché
par les effayeurs à caiife de cela.

On remarquera en fécond lieu
,

qu’il paffe tou-
jours une certaine quantité de fin dans les cou-
pelles

, ainfi qu’on l’a rem.rqué depuis long-
temps dans les affinages en grand , ik que la
même chofe a lieu aufft dans les e.ffais ou épreuves
en petit

j
que cette quantité peut varier

, fuivant



\

i36 MON
la matière & la forme des coupelles : objets qui

ont été déterminés avec la plus grande précifion

dans le travail dont on a parlé ci-deffus, &
que M. Tillet a fuivis encore depuis avec une
exaélimde fcrupuleufe

, comme on peut le voir

dans les mémoires de l’académie , année *1763

& 1769.
La coupellation qu’on vient de décrire

,
eft

exaélement la même pour les effais par lefquels

on détermine le produit d’une mine d’argent, ou
d’une mine tenant argent. Mais comme il n’eft pas

rare que ces mines contiennent auffi de l’or, quel-

quefois même en quantité allez conlldérable, il eft

à propos , lorfqu’on fait ces fortes d’elTais , de
faire enfuite le départ des boutons de fin qu’on a

obtenus. On peut être afiuré d’avance que l’ar-

gent elTayè eft fort riche en or, quand les bou-
tons de ftn ont un petit œil jaunâtre.

EJfai du. titre de l'or.

Le poids fiftif pour déterminer le titre de l’or,

& le poids de femelle pour l’efTai de ce métal

,

font différens de ceux de l’argent : une maffe

quelconque
,
ou un lingot d’or fuppofé parfaite-

ment pur, ou ne contenir aucune partie d’alliage,

fe divife idéalement en 24 parties
,
qu’on nomme

karats : cet or pur eft par conféquent de l’or à

24 karats. S’il contient un vingt-quatrième de
fon poids d’alliage

,
il n’eft qu’à 23 karats ; s’il

en contient deux vingt-quatrièmes ou un dou-
zième, il n’eft qu’à 22 karats, & ainfi de fuite.

On voit par là que le karat de l’or n’eft qu’un

poids relatif & proportionnel ; en forte que le

poids réel du karat varie fuivant le poids total

de la maffe d’or qu’on examine. Si cette maffe

d’or eft d’un marc le poids réel du karat fera

un vingt-quatrième de huit onces
,
ou 2 gros

2 deniers, à 24 grains le denier ; fi la maffe d’or

eft d’une once
,

fon karat pefera réellement un
vingt-quatrième d’once

,
ou 24 grains ; fi elle

n’eft que d’un denier ou de 24 grains, le poids

réel de fon karat fera d’un grain
, & ainft de

fuite.

Pour plus grande précifion
,

le karat de l’or

fe divife en 32 parties, qui n’ont pas d’autre nom
que des trente-deuxième de karats : ces trente-

' deuxièmes font des poids proportionnels & rela-

tifs
,
comme le karat dont ils font les divifions ;

ainft ^ de karat d’or eft de ^ ou d’une

maffe d’or quelconque; à de l’or qui ne con-

tient que d’alliage, s’appelle de l’or à 23 ka-

rats |ÿ ; de l’or qui ne contient que yjg —j
d’alliage ,

s’appelle de l’or à 23 karats ~
, &

ainft de fuite.

En france ,
le poids réel ou de femelle qui eft

ordonné pour l’or
,

eft de 24 grains
, poids de

marc. Ce poids repréfente par conféquent
, ou

plutôt réalife les 24 karats ; chaque karat de-

vient par là un grain réel ; chaque trente-deu-
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xième de karat devient un trente-deuxième de
grain

, &c.
On tolère cependant que les effayeurs ne pren-

nent que 12 grains, & même 6 grains pour leur
poids de femelle ; mais la jufteffe & la fenfibi-
lité de leurs balances doivent être bien grandes
pour des poids auffi petits que ceux des fraftions
d’un poids principal de femelle

,
qui eft lui-même

fl petit.

Lorfqu’il eft queftion de faire l’effai d’une
maffe ou d’un lingot d’or , on en coupe ou on
en doit couper 24 grains, qu’on péfe exaftement.
On pèfe d’une autre part, 72 grains d’argent

fin : on paffe ces deux métaux enfemble à la
coupelle , en employant à-peu-près dix fois plu^
.de plomb qu’il n’y a d’or.

On conduit cette coupellation ; préclfément
comme celle pour l’effai du titre de l’argent , fi

ce n’eft qu’on chauffe un peu plus vivement fur
la fin.

Lorfque l’effai eft prêt à faire fon éclair, l’or

fe trouve après cela débarraffé de tout autre al-
liage que de l’argent.

Si on eft curieux de voir combien il contenoié
de cuivre ou autre alliage deftruftible à la cou-
pelle

, on pèfe exaftement le bouton de fin qui
refte ; la diminution qui fe trouve fur la fomme
du poids de l’or & de l’argent

,
donne la quan-

tité de cet alliage.

Après cela
,
on applatit ce bouton de fin fur

le tas d’acier
,

en le faifant recuire à mefure
qu’il s’écrouit, de peur qu’il ne fende.

On le réduit par ce moyen en une petite lame
qu’on roule enfuite en forme de cornet

,
puis on

en fait le départ par l’eau forte.

La diminution qui fe trouve fur le poids de
l’or

,
après le départ

,
fait connoître la quantité

d’alliage que cet or contenoit.

L’effai du titre de l’or fe fait donc pat* deux
opérations

,
dont la première

,
qui eft une coupel-

lation
,

lui enlève tout ce qu’il contient de mé-
taux imparfaits; & la fécondé

,
qui eft le départ,

en répare tout ce qu’il contient d’argent.

Il y a une autre opération
,
qui eft la purifica-

tion de l’or par l’antimoine , laquelle eft une
efpèce de départ fec.

On fépare, par cette feule opération, en même-
temps les métaux imparfaits & l’argent alliés avec
l'or; mais cette purification n’eft pas fufceptible

d’une affez grande précifion pour pouvoir fervir

à l’efl'ai ou à la détermination du titre de l’or.

Formalités avec lefquelles on procède , tant à la fa~
brication des efp'eces , qu'au jugement de ce

travail.

Lorfqu’un direfteur a mis en fonte une certaine

quantité de matières, & quelles fe trouvent ré-

duites en bain
,
on en prend une goutte quejon

porte à Eefl'ayeur pour en faire l’effai.

On
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Oa foutient

,
pendant le temps que dure fon

opération , le degré de chaleur nécelTaire pour

entretenir la matière dans le même état jufqu’à

ce qu'il ait donné fon rapport.

Ce rapport détermine à ajouter du fin ou de

l’alliage
, fi la matière eft à un titre au-deiTus ou

au-deïious de celui que doivent avoir les efpèces;

fl elle fe trouve au titre , on la coule dans les

moules à ce deflinés.

Quand la fonte eft réduite en lames

,

relTayeur

en fait un nouvel effai ;
•& s’il en réfulte qu’elle

ne fe trouve pas au titre fixé par la loi , il 'en

donne avis aux juges- gardes, qui la font refondre

en leur préfence
, & y font ajouter la quantité de

fin néceiTaire pour la porter au titre.

Cette nouvelle fonte étant coulée , l’effayeur

en fait un nouvel eftai & en donne fon rapport;

s’il eft favorable , on envoie les lames au lami-

noir pour les y dégrofllr ; on les fait recuire en-

fuite, après quoi on les fait repalTer de nouveau
au laminoir , afin de les réduire à l’épaiffeur

que doivent avoir les efpèces que l’on fe pro-

pofe de fabriquer.

Ces lames ainfi réduites ,
©n les paffe au cou-

poir

,

où elles font coupées en flans de la gran-

deur & à peu - près de la pefanteur desdites

efpèces.

On livre enfuite ces flans aux ajufleurs ,
qui vé-

rifient exaftement leur poids. Ils mettent au rebut

ceux qui fe trouvent trop foibles
,
& réduifent

avec la lime ceux qui font trop forts.

Ces flans ainfi ajuftés palTent de leurs mains
dans celles de leur prévôt ou de fon lieutenant,

qui les vérifie encore pièce par pièce.

Ces mêmes flans uibiflTent, après Pajafiage,

un nouveau recuit; ils paflent enfuite au blanchi-

ment
, & delà à la marque fur tranche , après quoi

iis font livrés aux monnoyeurs.
Dès que l’on commence à monnoyer, l'effayeur

eft averti de venir prendre fa feuille ,
afin d’en

faire l’eflai ; il doit la prendre au hafard.

Cette peuille repréfente par fon titre, celui de
toutes les pièces qui compofent la brève dont elle

fait partie.

L’eflayeur fait l’elTai de cette peuille
,
& s’il

la trouve au titre , toute la brève eft réputée
dans le remede ; il en prévient le? juges-gardes

,

& l’on continue de monnoyer.
S’il arrive que la peuille fe trouve hors des

remèdes
,
& fur l’avis que reifayeur en donne

aux juges-gardes
,

ils la font refondre
, & y font

ajouter le fin qui manque.
Quand uni brève eft monnoyée, c’eft-à-dire,

quand les pièces qui la compofent ont reçu l’em-

preinte des poinçons d’effigie & d’écuflbn
, les

monnoyeurs la paffent aux juges-gardes

,

qui vé-
rifient le poids de toutes ces pièces l’une après

l’autre ; ils mettent au rebut celles qu’ils trouvent
défechieufes , ou légères, ou trop fortes.
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Cette vérification faite , les juges-gardes dref-

fent un procès-verbal de délivrance
,

par lequel

ils annonçent la quantité de pièces qu’ils délivrent

au direéleur
,
la nature de ces pièces, leur poids,

& le titre auquel l’efTayeur les a rapportées avant

de faire la délivrance d’une brève au direfteur;

les juges-gardes en retiennent un certain nombre
de pièces

,
qui a été fixé par un arrêt de la cour

des monnoies, du 22 août 1750, dans les propor-

tions fuivantes , favoir :

Pour l'or ; fur une délivrance qui n’exc'ède pas

/joo pièces ,
deux pièces ; fur celle qui excède

400 & n’excède pas 600 pièces , trois pièces ; fur

celle qui excède 600 & n’excède pas 800 pièces,

quatre pièces ; & ainfi à proportion
,

fi les déli-

vrances font plus fortes.

Pour l'argent ; une pièce fur une délivrance qui

n’excède pas 50 marcs ; deux pièces fur celle qui

excède 50 , & n’excède pas 100 marcs ; trois

pièces fur celle qui excède 100 & n’excède pas

1 50 marcs ; & ainfi à proportion
,

fi les délivrances

font plus fortes.

Sur chaque délivrance de demi-écus, qui n’ex-

cédera pas 50 marcs, deux pièces; fur celle qui

excédera 50 & n’excédera pas 100 ffîarcs , quatre

pièces ; Sc ainfi à proportion.

Quant aux cinquièmes
,
dixièmes & vingtièmes

d’écus
,

l’arrêt ordonne qu’il fera retenu cinq

pièces des premiers
,
dix des féconds , & vingt des

troifièmes
,

par chaque délivrance qui n’excédera

pas 50 marcs; & ainfi à proportion, fi les dé-
livrances font plus fortes; & à l’égard du billon

,

il doit être retenu fix pièces de vingt-quatre de-

niers , fur chaque délivrance qui n’excédera pas

50 marcs, .& ainfi à proportion
, fi les délivrances

font plus fortes.

Toutes ces pièces font mifes à part
, 8c après

avoir été étiquetées ,
on les enferme dans une

boîte, pour fervir au jugement du travail; c’eft:

ce que l’on nomme deniers de boîte
, ou deniers

emboîtés.

Le procès-verbal de délivrance doit être figné

des deux juges-gardes
,
du direéleur, du contrô-

leur-contre- garde & de l’eftayeur, & porté fur

un regiftre à ce defliné.

Lorfque l’effayeur eft appelé pour figner ce

procès-verbal , il apporte fa peuille
,

il l’enve-

loppe en préfence des juges-gardes dans un pa-
pier qu’il cachète , & fur lequel il écrit cette for-

mule : du ... tp peuille d'une brève

de .... louis ou écus de .. . pefant ....
marcs au titre de .... & il figne.

Cette peuille eft enfuite renfermée dans un
coffre fermant à trois clefs

, l’une defquelles eft

entre les mains des juges-gardes, le direfteur a
l’autre , & l’effayeur eft dépofitaire de la troifième.

Les deniers de boîte font remis ou envoyés
à la cour des monnoies ; cette cour y joint d’au-

tres efpèces de même nature , fabriquées dans la,

même année & prifes ans choix dans la circu-

S
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lation (c’eft ce que l’on nomme des deniers csu-

rans ) ,
afin de procéder fur les unes comme fur

les autres, au jugement du travail.

On commence par faire la vérification du poids,

en pefant un marc de pièces de ffeique efpèce,

prifes au hafard, d’abord fur les deniers de boîte,

& enfuite fur les deniers courans ; on compare le

poids reconnu par la pefée , à celui que les juges-

gardes ont annonçé par le regifire des déli-

vrances.

Ces pefées fe font par le greffier en chef de la

Cour
,
en préfence

,
tant du confeiller qu’elle a

commis au jugement de la boîte que du procu-

reur-général.

Sq les officiers de la mcnnoie où ces efpèces

ont été fabriquées, fe trouvent à Paris, il leur

efl; permis d’alTifier à cette vérification, la cour y
fait même appeler les officiers de la monnoie de
Paris

,
lorfqu’il efi queilion de leur boîte.

Les direéleurs étant tenus de fabriquer droit de

poids
, fi leurs efpèces font jugées foibles dans

les remèdes
,

la cour les condamne à refiituer au

Roi le montant de ce foibLige fur tout leur tra-

vail de l’année
; elle établit ce foiblage en com-

parant , foit le poids qui réfulte de la pefée

quelle a fait faire
,

foit celui qui eft porté par

le regifire des délivrances ,
avec celui auquel

le direéleur a dû travailler ; elle prend toujours

pour bafe le plus foible de ces trois poids.

Si le travail efi jugé hors des remèdes
,

le di-

refteur efl: condamné à reflituer au Pioi le mon-
tant de tout \q foiblage

,

& à payer folidairement

avec les juges-gardes
,
une amende telle qu’il plaît

à la cour de la fixer.
1

La vérification du titre des deniers de boîte

,

&
j

des deniers courans
,

fe fait conjointement par
|

l’eflayeur-général deS monnoies , & l’eflayeur !

particulier de la monnoie de Paris.
J

Lorfquil efl queflion d’y procéder , le confeil-

ler qui a été commis au jugement de la boire,

fe tranfporte au greffe de la cour , il y prend

au hafard tel nombre qu’il veut de deniers de

boite 61 de deniers courans; mais il ne eut pas

en prendre moins de deux de chaque eipèce : il

fait couper, de chacune des pièces qu’il a choi-

fies , un petit morceau que l’on nomme prife.

d'ejfai ; il enferme enfuite chacune de ces pièces

dans un cornet particulier qu’il numérote, il en-

veloppe particulièrement chaque prife d'ejfiii dans

un cornet particulier
,
auquel il donne un numéro

correfpondant à celui que porte le cornet de la

pièce qui Ta fournie; tous ces préparatifs fe font

avec les précautions néceffaires pour empêcher que

les effayeurs ne devinent le nom de la monnoie

dont ils vont vérifier le travail. Les chofes ainfi

difpofées, le commiffaire de la cour leur remet les

rrifes d’effai fur lefquelles ils doivent opérer ; ils

en conflatent le titre en fa préfence & en font

eur rapport ,
dont on rédige enfuite wn procès-
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verbal; M. le procureur- général efl préfiiit

toutes ces opérations.

Si le titre a été rapporté échars dans les re-

mèdes
,

le direéteur efi condamné à reflituer aa
Roi le montant de cette écharieté ; s’il efl trouvé
échars hors des remèdes

,
la coür le condamne

non-feulement à reflituer le montant de l’échar-

feté
,

mais encore à payer une amende
,

qui

,

conformément à l’édit de feptembre 1778, ne
peut être moindre du double du montant de la

reflitution. L’efl'ayeur efl auffi condamné en une
arhende arbitraire.

Dans ce dernier cas
,

la cour ordonne toujours

une fécondé vérification
,
que l’on nomme reprlfe

d’effai; on y procède avec les mêmes formalités

qu’à la première
, & en préfence du direéleur &

de l’effayeur
, ou eux duement appelés, en verm

d’une affignadon qui leur efl donnée à la requête

du procureur-général.

Si par le réfultat de cette reprife d’effai , les

deniers reviennent dans les remèdes de loi
,
on

n’a aucun égard aux premiers rapports
,
& l’é-

charfeté du travail efl arrêtée , comme pour les

écharfetés dans les remèdes.

Si les rapports des féconds effais fe trouvent

plus hauts ou plus bas que les premiers , & ce-

pendant toujours hors des remèdes , l’écharfeté

de tout le travail eft arrêtée ,
conformément à

l’art. îo de la déclaration du 20 mars 1774, fur

le pied du titre de la pièce la plus écharfe
,
en

préférant néanmoins le titre le plus Iiaut auquel

elle a été rapportée, foit par le premier effai

,

foiî par le fécond.

L’article 9 de l’édit de feptembre 1778 ,
auto-

rife l’cffayeur à demander qu’il lui foit permis de
faire apporter fes peuilles pour être effayées

,

fous les yeux de la cour, & le décharge de l'a-

mende fl elles fe trouvent dans les remèdes, (i)

Il efl temps de marquer toutes les circonf-

tances qui doivent être obfervées dans le cours

de la fabrication des efpèces, tant par les maîtres

des monnoies S: les commis aux régies
,
que par

les officiers des monnoies, ainfi qiriis y font obli-

gés par les ordonnances.

Celle de l’année 1566, veut que les matières

d'or & d'argent qui feront portées dans les mon-

noies
, y foient converties en efpèces aux coins &

armes du Roi.

Mais comme ces matières font ordinairement

de différens titres , les maîtres ou commis en

font raillage fur le pied du titre des efpèces à

fabriquer.

On pèfe à cet effet les matières d’or féparé-

ment, félon leur qualité & la différence de leur

titre , & on fait un calcul exaft des trente-

deuxièmes, qiti font an-deffus du titre d-es efpèces

à fabriquer, & des trente-deuxièmes qui font au-

(i) Extrait de Ualmanach des Monnaies.
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deiTous du meme titre ; enforte que le plus &
le moins mêlés enfemble ,

ne foient ni au-delTus ni

au-deffous du titre des efpèces, mais autant juftes

qu'il peuvent être.

A l’égard des matières d’argent, on les pèTe

aulE fepirément félon leur qualité & la difte-

rence de leun titre , & on fait un calcul exaél

des grains de fin qui font au-defTus du titre des

efpèces à fabriquer ,
èic des grains de fin qui

font au-deflbus du même titre ,
afin que le plus

& le moins alliés enfemble ,
ne foient ni au-deflus

ni au-defibus du titre des efpèces ,
mais autant

juftês qu’i’s peuvent être.

Quand les madères cmtété alliées, on les fond

dans les creufets de fer ou de terre, que l’on met

dans des fourneaux de briques
,

qui font bâtis

contre le mur fous de grands manteaux de che-

minées : ces fourneaux font à vent ou à foufflet.

Ce qu’on appelle creufet de terre ,
n’efl: autre

chofe qu’un vaiffeau en manière de pyramide ,
ou de

cône renverfé ,
qui eji fait de terre glaife & de pots

de ^'ès pilés & tamifés , & qui eft propre à fondre

2’cr, l'argent & autres métaux.

Quant au creufet de fer, q'qÎVuti vaijfeau en

manière de petit feau fans ar,fq,,qid ejl de fer

forgé , & qui efl propre à fendre lés métaux à la

réferve de l’or
,
parce qu’il s’y aigdroît.

Il y a des creufets de terre Tjui tiennent juf-

qu’à trois à quatre cents marcs ; mais on ne fe

fert dans les monnoies que de ceux de cent marcs
pour fondre l’or

,
quoiqu’on en ait une plus

grande quantité
,

afin que fi le creufet fe caffe

il y ait moins de perte ; on obferve même de
n’en mettre que 95 marcs au plus dans un creu-

fet de 106 marcs
;

parce que l’or pétille beaucoup
lorfqu’il eft au plus haut degré de chaleur

, &
que le fondeur en pourroit répandre en le reti-

rant du feu pour le jeter en lames
,
joint à cela

que l’on y brafte bien mieux l’or quand il eft en
bain.

L’or fe fond ordinairement dans un creufet de
terre bien recuit

,
doublé d’un autre pour plus

grande fùreté. Ce creufet fe met dans un four-

neau creux , dont le feu , excité par un foufflet

,

agit puiflamraent ; on remplit le fourneau de
charbon, & le feu y étant, on ne difeontinue

point de fouffler
,
que l’or ne foit fondu & aft'ez

fluide pour le jeter en lames.

On appelle or en bain, l’or entièrement fondu;

& quand il eft prêt à fondre , on dit de l’or en

pâte. On dit de même de l’argent en bain ou de

Vargent en pâte.

Pour l’argent on fe fert ordinairement de four-

neaux à vent
,
pour lesquels il n’y a point de

foufflets.

On emploie à préfent dans toutes les mon-
noies de france , des creufets de fer pour fondre
l’argent & l’on y trouve mieux fon compte.

La première fois qu’on fe fert d’un creufet de
fer , il porte 4 à 5 marcs de déchet plus qu’à
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rordinaire, parce qu’une partie de l’argent s’ira-

b;be dans les pores du fer, d’où on le retire

comme on verra ci-après.

Ce que l’on entend par braffer ,
c’eft bien re-

muer les madères en bain
,

afin qu’elles puifient

être également fines par-tout ; mais on obferve

de ne braffer l’or en bain qu’avec une manière

de canne de terre cuite appelée brajfoir , parce

que fi elle ctoit de fer, cela aigriroit l’or; &
même on fait bien chauffer cette canne, car autre-

ment l’or pétiUeroit & s’écarteroit. A l’égard de

l’argent on fe fert d’un brajfoir de fer ,
ou une

cuiller percée comme une paffoire
,
parce qu’il n’y

a pas d’inconvenient , mais on les fait chauffer

pour les raifons que je viens de marquer.

Les creufets de fer font ordinairement plus

grands que ceux de terre. Il y en a qui tien-

nent jiifqu’à quatorze à quinze cents marcs
;

j’en

ai même vu dans la monnoie de Paris
,
qui te-

noient jufqu’à 1700 marcs & plus, & qui y ont

fervi long-temps; mais on obferve d’y mettre

toujours un peu moins d’argent que ce qu’ils en

peuvent tenir, afin de mieux braffer l’argent en

bain
,

Sz; que fi i’effayeur trouve que le titre en

foit ou plus haut ou plus bas que celui des efpèces

à fabriquer
,
on y puiffe remettre ou du fin ou

de l’alliage, jufqu’à ce que l’argent en bain foit

au titre qu’il doit être pour être jeté en lames;

& pour en juger, on en retire un petit morceau,
qu’on appelle goutte, afin d’en faire Feffai.

Quant au bilion ou au cuivre, comme il s’en

fait ordinairement un grand travail, la fonte fe

pratique autrement que celle de l’argent.

Elle fe fait à la cajfe, avec un grand foufflet difpofé

de la même manière que ceux des^^paréchaux

A l’endroit où eft le feu vis-à-vis l’embouchure,

du tuyau du foufflet ,
on pratique en terre graffe

un creux rond comme le cul d’une jatte
,
conte-

nant mille à douze cents marcs ou davantage fi

l’on veut.

On met dans ce creux
,
qu’on appelle la cajje,

une partie de cuivre ou bilion que l’on veut

fondre avec la quantité d’argent requife
,

puis

on le couvre de charbon ; & pour _en pouvoir

mettre davantage ,
on place deffus une cage de fer

ouverte par le haut, & qui joint en demi cercle

contre le mur du fourneau.

On remplit cette cage de fer de charbon juf-

qu’au faîte, & à mefure qu’il s’affaiffe
,
on jette

d’autre charbon par-deffus. Le foufflet marche tou-

jours pendant cette fonte.

Au bout de deux heures ou environ , toute

la matière étant fondue & bien braiTée , on fait

.ceffer le foufflet , on ôte la cage
,
& on en

prend des cueillerées qu’on verfe promptement
dans les chaffis ; mais cette fonte à la cafte caufe

plus de déchet que les autres.

En général & quelques précautions qu’on puiffe

prendre, il fe trouve toujours du déchet fur toutes

S ij
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fortes de fonte de matières d'or, d’argent & d;
blUcn.

Quand un creufet de fer qui a fervi à la

fonte de l’argent
,

n’efl plus en état de fervir

,

on le met
,

le fond en haut , fur les barreaux
d’un fourneau à vent, & on fait grand feu, afin

de faire fondre l’argent, qui eft attaché au creu-

fet, ce que l’on appelle faire rejfuer le creufet ;

après quoi on le retire tout rouge du feu, & on
l'exfolie à coups de marteau , c’elt-à-dire

,
que l’on

en fait tomber la fuperficie en feuilles
,
que l’on

pile enfuite pour en faire les lavures , afin d’en

retirer iufqu’aux moindres parties d’argent.

Il reite à remarquer au fiijet des creufets de
terre

,
que quand ils font achevés , le potier les

laiffe fécher à l’air
,

afin de leur donner une
première cuiffon.

Quand on vent s’en fervir , on les met dans
un fourneau

,
qu’on emplit de charbon. A me-

fure que le charbon s’allume, le creufet s’échauffe

& fe recuit
;
& on examine s’il n’y a point de

fente ou de rayure
;
quand il efl au plus haut

degré de chaleur, alors il paroît fort blanc, &
on y jette des matières, ce qu’on appelle : char-

ger le creufet de matières ; on dit de même char-

ger le fourneau de charbon, quand on y en jette.

Il faut maintenant examiner ce que l’on entend
par fourneaux à foufîet ou à vent.

Les fourneaux à foufflet ont pour bafe un
foyer, dont la furface efl plate, où il y a une
ouverture appelée ventoufe.

Il y a aiiffi une ouverture à fleur du foyer pour
pafTer le tuyau du foufflet ; & à environ demi
pied au-deffus , une grille de fer plat en forme de
croix

,
pofée de manière qu’on la peut mettre &

ôter facilement.

Ces fourneaux font garnis de terre de creufet

en dedans ; & à l’endroit où on met les creufets
,

ils ont huit à neuf pouces de diamètre ou en

quarré, environ deux pouces d’efpace autour du
creufet

, & quatre à cinq au-deffus pour le cou-

vrir de charbon.

Lorfqu’on veut fondre des matières dans ces

fourneaux à foufflet , on pofe une petite pla-

tine de fer forgé fur la grille
,

environ de la

grandeur du creufet; on met un creufet de terre

fur cette platine ;
on charge le creufet de ma-

tières
; on le couvre d’un couvercle de fer ou de

terre, où il y a un bouton pour le lever & le re-

mettre plus facilement
,
& on charge le fourneau

de charbon.

Quand le creufet efl; recuit & bien chaud
,
on

bouche la ventoufe du foyer avec un morceau

de terre proportionné à l’ouverture ,
on le lute

bien
,

afin que le vent du foufflet rinfi renfermé,

rende le feu plus violent ; on charge alors le

fourneau de charbon rond
,

parce que celui-là

pétille moins ,
ainfi les creufets de terre font;

plus en fureté ;
on met un couvercle de fer

forgé fur le fourneau
,

afin que le vent ainfi ren-
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ferme chilTe davantage. On connoît par expé-

rience que le vent qui circule dans le foyer, ren-

voie toute la poufllère ôi la cendre vers le haut

du fourneau.

Quant aux fourneaux à vent
,

ils ont un foyer

par bas
,

qui eft creux en manière de coupelle

,

& une ventoufe au-devant : il y a à la hauteur de
la ventoufe urîé grille de barreaux de fer quarrés

,

fort près les uns des autres
,
qui entrent demi- pied

de chaque côté dans le corps du fourneau , & qui

font pofés fur leur arrête
, afin que la pouffiére

du charbon n’y refte pas , & que le charbon tombe
plus facilement dans le foyer à mefure qu’il fe

confume : il y a aufli une échancrure par le haut,

pour charger le creufet de matières , & le four-

neau de charbon’, & même pour retirer le creu-

fet plus commodément du fourneau.

Quand on veut fondre des matières dans ces

fourneaux a vent, on met un creufet de fer ou
de terre fur la grille

;
on charge le creufet de

matières &le fourneau de charbon, puis on couvre

le creufet d’un couvercle de terre de creufet ou
de fer forgé , où il y a un bouton pour le lever

& le remettre plus facilement.

On couvre aufîi le fourneau ,
d’un dôme ap-

pelé châpe
,
en Jeux parties égales

,
qui font de

fer forgé ou de terre de creufet
,
au haut du-

quel il y a une* ouverture d’environ cinq à fix

pouces de diamètre ;
il y a encore à la partie du

devant de la châpe deux petites ouvertures pour

la retirer avec des tenailles crochues par le bout,

lorfqu’on veut charger le creufet de matières

,

ou le fourneau de charbon, ou retirer le creufet

du fourneau.

Il eft à observer que les creufets de terre

font bien plus en fureté dans les fourneaux à

vent que dans ceux qui font à foufflet
, & néan-

moins on eft obligé de fondre l’or dans des four-

neaux à foufflet
,

parce qu’il a befoin d’une cha-

leur plus forte & plus violente. A l’égard de l’ar-

gent
,

on le fond dans des fourneaux à vent,

dont la ventoufe fait à peu-près le même effet

que le foufflet.

Il faut obferver que quand on a chargé le creu-

fet, foit de matières d’or ou d’argent, on les laiffe

fondre jufqu’à ce qu’elles foient en bain; alors

on charge le creufet de nouvelles matières
,
on

charge pareillement le fourneau de charbon.

Quand ces métaux font en bain, on charge le

creufet de nouvelles matières , & le fourneau de

charbon.

On réitère ainfi les mêmes chofes, jufqu’à ce

qu’il y en ait fuffifamment pour remplir à peu-

près le creufet de matières en bain. La raifon en

eft que les matières qui empliffent d’abord le

creufet, tiennent bien moins dé place quand elles

font en bain
, & que les matières en bain échauf-

fent celles dont on charge le creufet , enforte

qu’elles contribuent beaucoup à les fondre.
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Tind.s que les matières fondent dans les creu-

fets , oa prépare des moules pour les jeter en

lames.

Ces moules font de deux pièces de bols , dont

chacune ell en manière de cadre appelé chaffis

,

de deux pieds de long fur un & demi de large,

ayant des quatre côtés un rebord élevé d’un

bon pouce
,
à la réferve d’un endroit à l’un des

bouts de la longueur
,
où il y a une petite ou-

verture appelée le jet du moule
,

pour recevoir

les matières fondues.

Il y a deux planches pour chaque moule
,
un

lien de bois en forme de petit cadre appelé

ferre , & des coins de bois pour enfoncer entre

la ferre & les planches ,
ahn de tenir le moule en

état , on le prépare ainfi qu’il fuir.

On a du fable à mouler ; on fait fécher ce

fable dans un vaiûeau de cuivre appelé bouil-

loir
,

pour en chaffer la plus grande humidité

,

parce que la grande fraîcheur feroit pétiller l’or

& l’argent dans le moule
,
enforte que les lames

*deviendroient creufes & venteufes
, & par confé-

quent inutiles. On efl aulH obligé de mêler du
fable nouveau avec le vieux pour le rafraîchir,

& même d’y jeter un peu d’eau chaque fois que
l’on démoule

,
pour l’huraeéler & lui donner ainfi

plus de liaifon, parce que fans cela les lames de-

viendroient toutes fablees.

On pofe l’une des planches du moule fur la

caifîe où efl le fable ; on met l’un des chafïls

fur la planche
,
& on pofe des lames à diflances

égales ij^r la longueur de la planche en dedans

du chafiis.

Ces lames, appelées modèles, font de cuivre,

longues d’environ quinze pouces , & à peu-près

de l’épaiffeur des efpèces à fabriquer; on en met
huit pour faire des lames de louis d’or, dix pour
les demi-louis d’or , cinq pour les grands écus

d’argent
, fix pour les derai-ècus

,
& huit pour

les quarts d’écus ;
on couvre ces modèles de

fable , on en emplit le chdfTis , on le foule avec

les poings
,
on le bat enfuite avec une batte de

bois
,
& or. le ratilTe par-defTus ,

enforte que la

planche puiffe tenir le fable également par-tout.

Quand on a pofé la planche fur le fable
,
on

retourne le châflis , afin que la planche qui

étoit d’abord defibus
,

fe trouve au-defîus ; on
lève cette planche , & on découvre ainfi les

modèles qui ont fait leurs empreintes dans le

fable.

On pofe après cela l’autre chafîis
;
on les em-

bcîte enfemble par le moyen des chevilles qui

font fur l’épaifTeur de l’un , & des trous qui font

dans l’épauTeur de l’autre à l’endroit des che-

villes ; on emplit ce fécond chafiis de Cble, on

foule le fable avec les poings
, on le bat avec la

batte de bois
,
& on le ratiffe bien

,
afin que la

planche qu’on doit mettre par deffus puiffe tenir

le fable également par-touî.

On ouvre après cela les châfîis
,
& on dé-
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couvre ainfi les modèles, qui ont fait leur em-
preinte dans le fable du premier chaffis ; on re-

tire ces modèles adroitement ; & comme les ar-

rêtes des modèles font adoucies d’un côté, on les

lève facilement fans que les empreintes en foient

endommagées
;

quand elles ont été levées , ou
jette de la farine aux endroits des empreintes

,
pour

faire enforte que les matières d’or ou d’argent ne
s’attachent pas au fable

;
on ne fe fert pas pour

cela de farine ordinaire, parce qu’elle n’y efl pas

propre, mais on emploie de celle qu’on appelle

folle farine ,
ou bien du pouffier de charbon paffé

au tamis ou dans un nouer de toile.

On rejoint enfuite les deux chaffts , de forfe

qu’ils fe trouvent entre les deux planches ; on
met la ferre par-deffus, & on enfonce des coins

de bois entre la ferre & les planches pour tenir

le moule en état
;

alors on le pofe à terre fur

l’un des bouts de fa longueur, de manière que
le jet qui eft à l'autre bout folt en évidence :

quand les matières d’argent en bain ont été bien

braffées
,
ou prend une cuiller dont le manche

de fix pouces de long
,

efl de bois par le bout , &
dont le cuilleron efl de fer d’un bon demi pied

de diamètre
, & prefque autant de profondeur ;

on fait rougir ce cuilleron ; on fe fert de la cuil-

ler pour retirer les matières d’argent du creu-

fet
,
on les jette par le goulot qui eft au cuille-

fon dans le jet du moule, & en coulant, l’argent

remplit les creux des empreintes des modèles

,

dont il prend la figure ; c’efl ce qu’on appelle

jeter en lames.

A l’égard des matières d’or en bain , on ne
les retire pas avec une cuiller comme l’argent,

mais on retire le creufet du fourneau avec des
tenailles en mauière de croiffant par le bout,
pour mieux embraffer & ferrer le creufet

; on
les verfe par le jet du moule, & en coulant elles

rempliffent les creux des empreintes des modèles
dont elles prennent la figure

, ce qui s’appelle

aufli jeter en lames.

Sur quoi il eft à remarquer que l’on jette l’or

en lames quand il efl en bain
,
parce que le creu-

fet de terre ne pouroit pas foutenir 'a violence
du feu pendant près de deux heures qu’il faut

employer pour faire l’effai requis par l’ordon-

nance de l’an 1511 : « afin que fi l’or fe trouve

« plus haut ou plus bas que le titre des efpèces
« à fabriquer, il folt refondu avec de l’or plus
« fin ou de l’alliage, n

Mais il n’en eft pas de même des matières d'ar-

gent; on ne les jette pas en lames aufiitôt qu’elles

font fondues
,
parce qu’on les fond dans des creu-

fets de fer ; & comme ces fortes de creufets peu-
vent foutenir la violence du feu pendant le

temps qu’il faut employer à faire l’elîai reqirs
par la même ordonnance de l’an 1511 ,

& même
pendant plufieurs jours s’il étoit néceffaire

, l’ef-

fayeur tire du creufet quelques gouttes des ma-
tières en bain pour en faire effai, comme kl fera
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dit dans la fuite : & cela s’appelle faire l’effui

en bain.

Cela fe pratique ainfi pour s’exempter de re-

fondre les lames qu’on auroit faites
,

fi l’argent

fe trouvoit au-deffus ou au-deiTous du titre des

efpéces à fabriquer
,

parce qu’on n’a qu’à jeter

de l’argent plus fin
,
ou de l’alliage dans le creu-

fet
,
pour mettre la fonte au titre qu’elle doit

être.

Lorfque l’argent s’eft trouvé au titre, on le

jette aufli- tôt en lames, comme on vient de le

marquer.

Les matières de cuivre en bain fe jettent auffi

en lames de la même manière que celles d’or &
d’argent.

Quand les matières on été ainfi jetées en
knres

, on les retire des moules , on les ébarbe,

& on les broffe exaélement.

Comme les lames
,

foit d’or ,
foit d’argent

,

foit de cuivre, font toujours plus épaifles que les

efpèces à fabriquer, on les paffe entre deux rou-

leaux d’acier en forme de cylindres
,
environ de

deux pouces d’épaifleur & de quatre de diamètre
,

qui font fort ferrés fur leur épaiffeur, enclavés

par le milieu dans des branches de fer quarrées

,

& tournées par les roues d’un moulin, que des

chevaux font aller
,
& toutes ces pièces en-

femble compofent cè qu’on appelle laminoir.

Quand on veut étendre les lames d’or, on les

fait recuire dans une efpèce de fourneau dont

l’âtre efl: de carreaux ou de briques , ayant huit à

neuf pouces au-deffus des barreaux de fer en

manière de grille
,
qui font pofés fur leur arrête.

On fait un feu de bois fous la grille ; on jette

les lames deffus ; on les couvre de braife , & on
les laiffe en cet état jufqu’à ce qu’elles foient af-

fez recuites : alors on les retire du fourneau Sc

on les jette dans un baquet plein d’eau commune,
parce que cela les adoucit ,

enforte qu’elles s’é-

tendent plus facilement.

On les paffe après cela entre les rouleaux. Les

roues du moulin font tourner ces rouleaux , &
les lames s’étendent ainfi en paffant.

On les repaffe encore entre les rouleaux juf-

qu’à ce qu’elles foient à peu-près de l’épaiffeur

des efpèces à fabriquer on ferre à cet effet les

rouleaux plus ou moins, par le moyen des écrous

& des vis qui fervent à cela.

On en ufe de même pour étendre les lames

d’argent 5 mais on fe fert d’autres pareils lami-

noirs ; on les paffe d’abord avant de les re-

cuire , ce qu’on appelle pnjfer en blanc ; après

quoi on les fait recuire comme celles d’or, mais

on les laiffe refroidir fans les jeter dans l’eau,

parce que cela les aigriroit de manière qu’elles

ne pourroient plus s’étendre facilement, & poiir-

roient même fe caffer en paffant entre les rou-

leaux.

Quand elles font refroidies , on les paffe entre

les rouleaux
,

jufqu’à ce quelles foient à peu-
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près de l’épalffeur des efpèces à fabriquer

,
8c en

état d’être coupées en flans : on fe fert à cet effet

de vis & d’écrous pour ferrer les rouleaux

,

comme on vient de l’obferver.

Quant aux lames de cuivre , on en ufe de
même que pour celles d’argent.

Lorfque les lames , foit d’or
,
foit d’argent

,
foit

de cuivre, font à peu-près de l’épaiffeur des efpèces
à fabriquer, on en coupe des morceaux avec des
inffrumens de fer, en manière d’emporte- pièces
appelés coupoirs ; ces morceaux font de la gran-
deur

, de l’épaiffeur , de la rondeur, & à peu-
près du poids des efpèces à fabriquer, 8c font tou-
jours nommés flans

,

jufqu’à ce que l’effigie du
Roi y ait été empreinte.

Ces flans font mis entre les mains du prévôt
des ouvriers ajufteurs, pour les faire ajufler

; le

maître de la monnoie doit faire mention fur fon
regiftre du nom de celui qui s’en eft chargé &
du poids des flans

, le prévôt en doit auffi faire

mention fur fon regiftre
, ainfi qu’ils y font obli-*

gés par l’ordonnance de 1554.
Le prévôt diftribue enfuite les flans aux ou-

vriers & aux taillereffes pour les ajufter au poids
des efpèces ; ils fe fervent de certains poids ap-
pelés dep,eraux pour les pefer , & de limes en
manière de râpes

,
avec des cannelures par angles

entrans 6c fortans
,

appelées ejeovennes
, pour

limer les plus pefants jufqu’à ce qu’ils foient con-
formes aux dencraux

, 6c ils rebutent ceux qui
font trop foibles.

^
Les flans ainfi ajuftés , font remis par le pré-

vôt entre les mains du maître , enfemble ceux
qui ont été rebutés comme foibles 8c les limailles,

le tout poids pour poids , comme il s’en éu
’

chargé , ce qui s’appelle rendre la brève.

Le maître paye dans la fuite à ce prévôt deux
fols pour marc d’or , & un fol pour marc d’ar-

gent, fur le pied de ce qui ell paffé de net en
délivrance

, pour être diftribué à ceux qui ont
ajufté la brève , à proportion de leur travail.

Ce terme de brève eft en ufage dans les mon-
noies

,
pour marquer le poids des flans que le

maître donne au prévôt des ouvriers pour ajufter,

ou aux monnoyeurs pour monnoyer; par exemple,
60 , 80 ou 100 marcs, 8c parce que le prévôt 8c

le maître font obligés d’en faire un bref état fur

leurs regiftres, fuivant l’ordonnance de l’an 1577.
C’eft delà que l’on prétend qu’eft venu ce terme
de brève.

On porte les flans qui ont été ajuftés dans un
lieu appelé le blanchiment, pour donner la cou-
leur aux flans d’or, 8c blanchir les flans d’ar-

gent : il faut examiner les circonftances qu’on y
obferve.

On fait recuire les flans , foit d’or , foit d’ar-

gent, dans un fourneau d’environ quatre pieds en
quarré

,
dont l’àtre eft de barreaux de fer en ma-

nière de grille ; on y met une poêle quarrée

8c fans manche , dont le fond eft de fer batt»
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appelé fsr de tôle

, & les bords font d’un fer

plus épais ; on jette environ ao marcs de flans

dans cette poêle; on fait un eu de bois en ma-
nière de réverbère pour les recuire , & on les

y lailTe jufqu’à ce qu’ils foient afl’ez recuits.

Quand les flans font en cet état , on retire

la poêle du fourneau avec de grofîes tenailles

crochues par le bout ; on verfe les flans dans

un crible de cuivre rouge , où on les lailfe

refroidir
; & quand ils font froids on les jette

dans un autre vaiiTeau de cuivre appelé bouil-

loir
, rempli de même que le premier , où on

les fait bouillir po^r achever de les nétoyer ]uf-

qu’à ce qu’ils foient devenus tout-à-fait blancs

,

ce qu’on appelle donner le boudlitoire.

On met fur un cuvier le crible de cuivre
,
&

on verfe l’eau & les flans du bouilloir dans le

crible, de manière que l’eau coule dans le cu-

vier , & les flans demeurent dans le crible ; on
jette du fabîon commun fur les flans ; on les

frotte avec des torchons
,
& on jette plufieurs

féaux d’eau
,
jufqu’à ce qu’ils foient bien nets.

On met après cela le crible fur un trépied,

fous lequel on fait un feu de braife pour fécher

les flans
, & on les frotte avec des torchons

jufqu’à ce qu’ils foient bien fecs, & qu’ils ne
iaiflent plus de tache au linge ; c’eft ce qu’on
appelle donner la couleur aux flans d’or

,
& blan-

chir les flans d'argent.

Quant aux flans de cuivre
,
on en ufe de la

même manière que je viens de le marquer.
Autrefois l’on faifoit recuire les flans d’or d’une

manière difiérenre de celle que l’on pratique

aujourd’hui ; on ne fe fervoit pas pour cela de
la même poêle que pour les flans d’argent

, mais
d’une autre qui étoit de fer de tôle , de figure

d'une grande coquille d’un pied & demi de dia-

mètre, ayant un m.anche de bois de cinq pieds

'le long, au bout duquel par où on le prenoit,

il y avoit une pièce de plomb, & à l’autre bout
par où il tenoit à la pcêle , il y avoit une autre

espèce de coquille plus petite que la poêle, qui

s’elevoit perpendiculairement fur cette dernière.

On metîoit les flans d’or dans cette poêle mê-
lés avec des charbons ardens , & on vannoit le

tout en l’air
,

jufqu’à ce que les flans fufTent fort

rouges & afTez recuits ; la coquille qui s’élevoit

au bout du manche fur la poêle, empêchoit. qu’il

ne tombât des flans
,
ou des charbons fur les

mains de celui qui vannoit , & le plomb fervoit

de contrepoids pour les vanner plus facilement;

& quand ks flans étoient affez recuits, on ceflok

de les vanner.

C’étoit là toute la difFérence qu’il y avoit pour
faire recuire les flans d’or

,
car à cela près on

obfervoit les autres circonflances qui fe pratiquent

aujourd’hui.

On s’eft fervi d’une autre manière pour donner
la couleur aux flans d’or

,
& blanchir ceux d’ar-

gent : quand ils étoient affez recuits
,
on les js-
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toit, favoir, les flaiis d’or, dans un grand vaif-

feau plein d’eau commuilf- ? où il y avoit huit

onces d’eau forte pour chaque feeu d’eau, & les

flans d’argent dans un autre grailtl vaiffeau plein

d’eau commune , où il n’y avoit que' fix onces

d’eau forte par feau d’eau. On appeloit cett®

nière tirepoil ^ parce qu’elle attiroit au dehors CC

qu’il y avoit de plus vif dans les flans; mais
comme cela coûtoit beaucoup plus que la ma-
nière dont on fe fert aujourd'hui , & que l’eau

forte diminuoit le poids des flans d’argent , on a

ceffé de s’en fervir.

Quand les flans d’argent on été blanchis
, &

les flans d’or mis en couleur, l’ordonnance du
mois d’oâobre 1690 veut qu ils foient livrés par
nombre & par poids à l’cntrep: eneur de la machine

à marquer fur la tranche , 6* qu'il s'en charge fur
le regiflre du commis^ & fur celui qu'il tiendra, qui

feront cotés & paraphés par les juges-gardes.

Il faut examiner la manière de marquer les

flans d’or & d’argent fur la tranche.

On fe fert d’une machine dont les principales

pièces font deux lames d’acier , épaiffes d’envi-

ron une ligne
,

la moitié de la légende ou du
cordonnet eft gravée fur l’épaiffeur de l’une des
lames, & l’autre moitié fur l’épaiffeur de l’autre,

& ces deux lames font droites
,

quoi que les

flans qui en font marqués foient ronds.

Quand on veut marquer un flan , on le met
entre les lames

, de tehe manière que les deux
lames étant chacune à plat fur une plaque de
cuivre

,
qui eft attachée à une table de bois fort

épais
, & le flan étant mis auffi à plat fur la

même plaque
,

la tranche du flan touche de
chaque côté les deux lames par leur épaiffeur;
l’une de ces lames eft ferme par le moyen
de plufieurs vis

, & l’autre coule par le moyen
d’une roue dentée ou à pignon

,
qui engrainç

dans les dents qui font fur la furface de la lame :

cette lame coulante fait tourner le flan
,

qui fe
marque en tournant

,
de manière que quand il a

fait le tour, il fe trouve marqué fur la tranche.
Il faut obferver qu’on ne peut marquer que

les écus & les deml-écus de la legende Domine
falvurn fac regem

,

parce que leur volume peut
porter des lettres fur la tranche, mais le volume
des autres efpèces , tant d’or que d’argent

, ne
peut porter qu’un cordonnet fur la tranche.

Cette machine eft fi facile qu’un feul homme
peut marquer vingt mille flans en un jour : elle
eft de l’invention du fieur Caftaing, ingénieur du
Roi

,
qui a commencé à s’en fervir à Paris au

mois de mai 1685. On en a envoyé enfuite dans
les autres monnoies

; & Sa Majellé a accordé à
l’inventeur de cette machine un fol pour marc
d’or, & fix deniers pour marc d’aigent, qui feront
marqués fur les tranches, aux conditions portées par
l’arrêt du Confeil du 2 7 oftobre 1686.
Quand les flans , tant d or que d’argent

,
ont

été marqués fur la tranche , l’ordonnance du mois
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d’oftobre 1690 porte

: qm^ hs ouvriers monnoyeurs
feront tenus de les all'r prendre dans la chambre
des machines ou ils s‘en chargeront^ tant furie re-

gijlre que tiendra Ventrepreneur
,
que fur celui qu'ils

tiendront àg leur part, lefquels regiftres feront cotés

^ P^Taphés par les commiffaires ou juges-gardes

,

ô* fignés à chaque livraifon , tant des monnoyeurs

que de l'entrepreneur de la marque fur la tranche,

qui en Ce faifant en demeurera bien & valablement

déchargé ; defquels regijlres ledit entrepreneur four-

nira au commis à la régie à la fin de chaque jour-

née un extrait figné & certifié de lui. Ce qui s’ap-

pelle donner la brève
,
comme il a été dit des

ouvriers ajufleurs.

On monnoie les flans, tant d’or que d’argent,

avec un balancier, auquel les quarrès à monnoyer,
(vulgairement appelés coins) font attachés.

Celui de l’effigie efl: en dellous du balancier

,

dans une boîte quarrée garnie de vis &. d’é-

crous
,
pour le ferrer & tenir en état j & l’autre

en deflus dans une pareille boîte, aufii garnie de

vis & d’écrous
,

pour retenir le quarré à mon-
noyer.

On pofe le flan fur le quarré d’effigie; on
tourne à l’inflant la barre du balancier

,
qui fait,

tourner la vis qui y efl enclavée ; la vis entre

dans l’écrou qui elt au corps du balancier
,
&

la barre fait ainfi tourner la vis avec tant de

force
,
que pouffant l’autre quarré fur celui de

l’effigie, le flan, violemment preffé des deux quar-

rés, en reçoit les empreintes d’un feul coup en
un moment. Quand ce flan- efl ainfi monnoyé,
on l’appelle : denier de monnoyage.

Fabrication des monnaies au marteau,

La manière de fabriquer les efpèces au mar-

teau , a été en ufage en france jufqu’en 1553,
que Henri II ordonna

,
par édit du mois de juil-

let de la même année : « qu’il feroit fabriqué

U des teflons avec le moulin dans fon palais à

« Paris n
, ce qui fut exécuté au mois de mars

fuivant
; & cette nouvelle fabrique fut établie au

bout du jardin des étuves , à l’endroit où font à

préfent les galeries du louvre.

Mais cette nouvelle fabrication ne fut pas

long-temps pratiquée
,

parce que Henri III dé-

fendit par édit du mois de feptembre 1585 ,
« de

« ne fe fervir de la fabrication au moulin
, que

<f pour toutes fortes de médailles antiques & mo-
« dernes

,
pièces de plaifir & jetons, fans qu’il

« pût être fabriqué avec les engins au moulin, au-

« cunes efpèces d’or, d’argent ou de billon ayant

« cours , fl ce n’étoit du très-exprès commande-
u ment & permiffion du Roi

,
ou de l’ordonnance

U de la cour des monnoies
, fous les peines de

« droit. » Ainfi on fut obligé de reprendre l’u-

fage du marteau.

Cependant la fabrication au moulin fut ré-

sablie par Louis XIÎl
,

par édit du mois de
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décembre 1639 ;

pour empêcher que les efpèces

ne fujfent rognées on altérées
, & pour les rendre

beaucoup plus parfaites qu elles ne Vétoient dans
les monnoies ordinaires.

Cet édit fut confirmé par déclaration du 30
mars 1640, «par laquelle le même Roi ordonna
« qu’il feroit fabriqué des louis d’or en la mon-
« noie du moulin établi au château du Louvre

,

« & qu’il n’en feroit fabriqué au marteau dans
« les monnaies

,
que lorfque les ouvriers en pour-

«« roient battre en la même perfeftion qu’elles

U fe faifoient au moulin. »

Enfin cette ancienne manière de fabriquer avec
le marteau

,
a été fupprimée par édit du mois de

mars 1643 • “ par lequel fa majefté défend aux
« ouvriers & autres officiers des monnoies de
U travailler

,
ou faire travailler ,

convertir ou fa-

« briquer aucune monnoie
,
de quelque qualité

« qu’elle puiffe être
,

ailleurs ni autrement que

« par la voie du moulin
,

fous la conduite &
« direftion de la cour, & ce pour rendre toutes

« les monnoies conformes, & pour éviter tous

« les abus qui s’étoient commis jufqu’alors pen-
« dant la fabrication au marteau. »

II' efl temps m-aintenant d’examiner ce qui fe

pratiquoit dans les monnoies, lorfqu’on y fabri-

quoit les efpèces avec le marteau.

On allioit les matières d’or ou d’argent, on
les fondait , on les jetoit en lames , & on en
faifoit des effais comme il fe pratique aujourd’hui.

On faifoit après cela recuire les lames , & on
les étendoit fur l’enclume , ce qui s’appeloit

battre la chaude.

Quand les lames étoient étendues à peu-près

de l’épaiffeur des efpèces à fabriquer, le prévôt

ou le lieutenant des ouvriers s’en chargeoit , &
les diftribuoit aux ouvriers pour les couper en

morceaux à peu-près de la grandeur des efpèces,

ce qu’on appeloit couper carreaux.

On faifoit après cela recuire les carreaux ; on
les étendoit avec un marteau appelé flattoir ;

puis on en coupoit les pointes avec des cifoires,

ce qui s’appeloit adjufier carreaux ,
& on les

rendoit ainfi du poids jufte qu’ils dévoient être,

en les pefant avec les deneraux à mefure qu’on

en coupoit
,

ce qu’on appeloit approcher car-

reaux. On rabattoit enfuite les pointes des car-

reaux pour les arrondir , ce qu’on appeloit ré-

chauffer carreaux ,* on les pinçoit pour cela avec

des tenailles nommées efianques ,
que l’on cou-

choit fur l’enclume
,
de manière qu’en donnant

quelques coups d’un marteau nommé rechaufifoir

,

fur la tranche des carreaux , on en rabattoit les

pointes & on les adouciffoit, de forte qu’ils fe

trouvoient du volume des efpèces , ce qu’on ap-

peloit flattir.

Quand les carreaux avoient été flattis ,
alors

on les nommoit flans -, le prévôt qui s’étoit chargé

des lames , rendoit les flans & les cifailles poids

pour poids comme il s’en étoit chargé ,
ce qui

s’appeloit
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s'appeîoît rendre la brève

, & le maître payoit

à ce prévôt les droits ordinaires
,
pour être diftri-

bués à ceux qui avoient ajufté la brève.

Après cela on portoit les tkns au blanchiment,
pour donner la couleur aux flans d’or, & blan-

chir ceux d’argent.

Quand les flxns étoîent en état d’être mon-
.noyés

, le prévôt des monnoyeurs s’en ohargeoit

par poids & par compte , & les diftribuoit à

ceux qui les dévoient monnoyer.
On fe fervoit pour cela de deux poinçons ap-

pelés coins
^ qui étoient de groiTeur proportionnée

aux efpèces
, dont l’un étoit appelé ph , &

'l’autre trouveau.

La pie étoit longue de fept à huit pouces

,

ayant un rÆord appelé talon vers le milieu
, &

une queue en forme de gros clou carré
,
pour

la ficher & enfoncer jufqu’au talon dans un bil-

lot appelé cepeau par les anciennes ordonnan-
ces , qui étoit vers le bout du banc du raon-

noyeur.

Il y avoit fur ces deux coins les empreintes

des efpèces gravées en creux ; favoir , l’écuffon

fur la pile
, & la croix ou feffigie du Roi fur le

troujfeau , & on s’en fervoit à monnoyer ainfi

qu’il fuit :

On enfonçoit la pile à plomb dans le cepeau;

on pofoit le flan fur la pile ; on mettoit le trouf-

feau fur le flan
, & on le preflToit ainfi d’une

main entre la pile & le troupeau, à l’endroit des

empreintes ; on donnoit de l’autre main trois ou
quatre coups de marteau en manière de petit

maillet de fer fur le troujfeau
, & le flan étoit

ainfi monnoyé des deux côtés.

On reriroit après cela le flan monnoyé; & s’il

y avoit quelques endroits qui ne fuffent pas bien

marqués , on le remettoit entre la pile & le

troufieau
,

ce qu’on appeloit renpriner

,

& on
donnoit quelques coups du même marteau fur

le troulTeau jufqu’à ce qu’il fût monnoyé dans fa

perfeétion.

On prétend que ces term.es de pile & de trouf-

feau viennent, favoir, celui de pile, de ce qu’elle

étoit fous le troitlTeau fur lequel on frappoit ;

& celui de troujfeau , parce qu’on le tenoit &
trouffbit de la main.

Quand les efpèces avoient été ainfi monnoyées,
le prévôt qui s’étoit chargé de la brève les fai-

foit porter dans la chambre des délivrances
, &

les remettoit entre les mains des juges-gardes,

qui s’en chargeoient fur le regiftre : le maître payoit

à ce prévôt les droits ordinaires
, & après cela

les juges-gardes & l’eflayeur obfervoient les

mêmes circonllances d’ufage pour les délivrances.

Ce qu’on appelle rengrémr

,

c’eft remettre les

efp'èces entre les carrés , & faire rentrer le gre-

netis & autres empreintes des efpèces dans le

grenetis & empreintes ces carrés. Quand les em-
preintes des efpèces rentrent julte dans celles

des carrés
,

Si qu’elles ne varient en aucune
Arts 6* Métiers. Tome V, Partie. /.
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façon on peut s’alTurer que ce font les mêmes
fur lefquelles elles ont été monnoyées; mais quand
elles varient ce ne font pas les mêmes. C’eft

ainfi .que l’on rengrinoit autrefois les efpèces

fur le troujfeau & la pile ; & que l’on rengréne

aujourd’hui fur les carrés celles où il y a quel-

ques défeftuofités : c’eft pourquoi les ordonnances

veulent que les carrés qui ont fcrvi à monnoyer
les efpèces, foient confervés par les juges-g rdes,

jufqu’à ce qu’elles aient été jugées definitivement,

après quoi ils doivent être difformés, & les juges-

gardes en peuvent difpofer fuivant les mêmes
ordonnances.

On appelle auffi rengrener

,

quand on frappe

le poinçon d’effigie fur une inatrice pour y mar-
quer l’empreinte de l’efligie en creux , ou quand
on frappe des poinçons lùr cette matrice pour y
marquer l’effigie en relief, ou enfin quand on frappe

ces poinçons fur les carrés à monnoyer pour y
marquer l’effigie en creux ; car fi l’ouvrier qui

donne les coups de marteau, ne fait pas chaque
fois le rengrénement , il arrive que les effigies

fe trouvent doublées , ce qui s’appelle trefler.

On doit pratiquer de même le rengrénement
,

quand on frappe les poinçons de croix
,
ou d’é-

cuffon ou de légende fur une matrice
,
pour y

marquer en creux les empreintes de ces poinçons ;

ou quand on frappe des poinçons fur cette ma-
trice pour les marquer des empreintes en relief;

ou quand on frappe ces mêmes poinçons fur les

carrés à monnoyer pour y marquer les empreintes

en creux.

Enfin
,
on pratique le rengrénement quand il

s’agit d’un faux poinçon
,
dont on a marqué des

ouvrages d’or on d’argent ; les experts nommés
rengrénent le poinçon dont il s’agit fur la table

de cuivre où le véritable poinçon a été inculqué,

& quand il ne rcngréne pas jufte , ils déclarent

que le poinçon en .qneftion efi faux, & que les

empreintes qui en ont été faites fur les ouvrages

font pareillement fauffes.

Monnayage au Laminoir & au Balancier.

Toutes les efpèces deFrance ont été fabriquées,

comme on l’a déjà obferv'é, au marteau, jufqu’au

règne d’Henri 11
,
que les inconvéniens de ce

monnoyage firent peoler à lui en fubflituer un
meilleur.

Un menuifier, nommé Aubry Olivier
,
inventa

pour lors l’art de monnoyer au moulin ; & ce

fut Guillaume de Marillac, général des monnoies,
qui le produifit à la cour , où tout le monde ad-

mira la beauté des efl'ais qu’il fit.

Le Roi lui permit rétablifiement de ce mon-
noyage par fes lettres-patentes du 3 mars t553

,

lefquelles portent ; « nous avons pourvu Aubry
« Olivier de l’office de maître & condudeur de»

« engins de la monnoie au moulin. »

T
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Aubry Olivier s’affocia Jean Rondel & Etienne

de Laulne
,

les plus habiles graveurs du temps
,

qui firent les poinçons & les carrés.

Cette monnoie rut la plus belle qu’on qût en-

core vue ; mais parce que la depenfe excédoit

de beaucoup celle de la monnoie au marteau

,

il arriva qu’en 1585 ,
Henri III défendit de faire

à l’avenir de la monnoie au moulin , & les ma-
chines d’Aubry Olivier ne fervirent plus qu’à frap-

per des médailles, des jetons, & autres pièces

de ce genre.

-Nicolas Briot tâcha, en 1616 & en 1623, de

faire recevoir à la monnoie l’ufage d’une nou-

velle machine très-propre au monnoyage
,

qu’il

difoit avoir inventée ; mais n’ayant pu la faire

goûter dans ce royaume
,

il fe rendit en Angle-

terre
,

oîi on l’approuva peu de temps après.

Les machines d’Aubry Olivier ayant pafTé des

mains de fes héritiers dans celles de Warin,
celui-ci les perfeélionna

,
de façon qu’il n’y eut

plus rien de comparable pour la force, la viteffe

& la facilité avec lesquelles on y frappoit toutes

fortes de pièces
,

qui y recevoient l’empreinte

d’un feul coup
,
au lieu qu’auparavant on ne

pouvoir les marquer que par fept ou huit coups

,

dont l’un gâtoit bien fouvent l’empreinte des

autres.

Des avantages fi fenfibles , firent qu’en 1640
on commença à Paris à ne plus fe fervir que
du balancier & des autres machines nécefi'aires

pour monnoyer au moulin
; & jufqu’au mois de

mars 1645 »
fupprima entièrement en France

l’ufage du monnoyage au marteau.

Pour lors Warin fut nommé maître & direéleur-

général des monnoies dans le royaume
, & nos

cfpèces devinrent fi belles & fi parfaites
,
qu’elles

ont été admirées de toutes les nations policées.

A cette invention on en a ajouté une autre,

qui eft celle de marquer au cordon fur la tranche

des efpèces d’or & d’argent, en même- temps
qu’on marque la pile. La machine fervant à cet

ufage a été inventée par le fieur Caftaing , in-

génieur du Roi ; on commença à l’employer en
1685.

Pour le monnoyage au laminoir & au balan-

cier , il faut les poinçons des matrices ou des

carrés avec lesquels on puiffe imprimer fur les

flans, c’eft-à-dire, fur les morceaux de métal
difpofès à recevoir l’effigie du prince

, & les autres

marques & légendes qui carafterifent les efpèccs,

& qui règlent leur poids & leur prix.

Les monnoyeurs ne fabriquent point d’efpèces

d’or & d’argent fans alliage, & mettent toujours

du cuivre avec ces deux métaux. Les raifons de
ces coutumes font la rareté de ces métaux

,
la

néceffité de les rendre plus durs par le mélange
de quelque corps étranger, & en outre, par ce

moyen, d’eviter les dépenfes de la fabrication
,
qui

fe doivent prendre fur les efpèces fabriquées.
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Il y a deux fortes d’alliage qui fe font dans k

fabrique des monnoies : l’un
,
quand on emploie

des matières d’or & d’argent qui n’ont point en-

core fervi pour le monnoyage ; & l’autre ,
lorfque

l’on fond enfemble diverfes fortes d’efpèces ou

de lingots de différents titres
,
pour en faire une

nouvelle monnoie.

L’évaluation, ou plutôt la proportion de l’al-

liage avec le fin ,
eft facile dans le premier cas ;

mais elle a plus de difficulté dans le fécond. Tous

les auteurs qui ont traité des monnoies , ont donné

des tables pour faire cette réduélion ; & les cal-

culs donnent auffi des méthodes 8c formules d’al-

liage dont on peut fe fervir.
'

Voici une méthode que l’on fuh affez com-

munément, quand on veut faire un alliage ou

plutôt l’évaluation de l’alliage pour ajouter ou

diminuer ce qui manque au titre ;
on Greffe un

bordereau des matières qu’on veut fondre, con-

tenant leurs qualités ,
leurs poids 8c leurs titres ;

on partage enfuite ce bordereau en deux autres,

dont l’un comprend toutes les matières qui font

au-deffus du titre auquel fe doit faire la fonte,

8c l’autre
,
toutes celles qui font au-deffous.

Ayant calculé chaque bordereau féparément,

on voit, par le calcul des premières, ce que les

matières fortes de titre ont aii-deffus du titre or-

donné ; 8c par le calcul du fécond , ce que les

matière foibles ont au-deffous ;
enforte que les

deux réfultats étant comparés
,
on fait précifé-

ment par une fouftraâion ,
combien il faut ajou-

ter ou de fin ou d’alliage pour réduire toutes les

matières au titre réglé pour la nouvelle fonte.

A l’égard de la fonte, fi c’eft de la monnoie

d’or
,

elle fe fait dans les creufets de terre
,
de

peur que l’or ne s’aigrlffe ; mais fi c’eft de l’ar-

gent , du billon ou du cuivre
,
on fe ferr du creu-

iet de fer fondu ,
en manière de petits féaux

fans anfes
,
ou de caftes.

Deux fortes de fourneaux font propres pour la

fonte des monnoies ;
ceux à vent 6c ceux à

foufflet.

Quand l’or ,
l’argent

,
ou les autres métaux

font en bain, c’eft-à-dlre
,

entièrement fondus,

on les brafte avec des cannes ou braffoirs de terre

cuite, appelés quilles, pour l’or, 8c de fer, pour

l’argent
,

billon 8c cuivre.

En cet état on les coule dans les moules ou'

châffis pour faire les lamés ;
ce qui fe fait de la

même manière que les fondeurs en fable
,

tant

pour les maftifs, que pour la manière de cor-

royer la terre 8c d’y arranger les modèles.

Les modèles des monnoies font des. lames de

bois élevées de relief fur la planche gravée, longue

d’environ quinze pouces ,
8c à peu-prés de l'é-

paifteur des efpèces à fabriquer.

Les moules pour l’or 8c l’argent en ont com-

munément fept pour le tour des louis, eciis, ôc

dix pour les demi-louis 8c petites pièces d’argent
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ou de blllon : on en fait à proportion pour le

cuivre.

La feule différence qu’il y a entre la manière
de jeter i’or en lame, & celle dont on fe fert

pour les autres métaux, c’eft que l’argent, bll-

îon ou cuhTe fe tirent des creufets avec» de
grandes cuillers à long manche, pour- les verfer

par le jet du moule ; & que pour l’or on fe fert

de tenailles à croiffanc
, faites comme celles des

fondeurs , avec lefquelles on porte aufli
, comme

eux
, le creufct tout plein d’or en bain pour en

remplir le moule.

Monno^a^e au laminoir.

Les lames ayant été retirées des moules
, les

parties baveufes en font emportées avec une ferpe

,

ce que l’on appelle éharber ; on les gratte &
nétoie avec la gratte-broffe ; enfuite on les paffe

plufieurs fois au laminoir
,
pour les applatir

, &
fucceâàvement par dlfférens laminoirs

,
pour les

réduire à la juffe épaiffeur qu’elles doivent avoir :

ces lames font ceftinées à faire des flans.

Il faut obferver que les lames d’or font re-

cuites avant de paffer au laminoir.

Pour les recuire, on les met fur un fourneau

de recuite ; on les fait prefque rougir ; enfuite

on les jette dans l’eau pour les adoucir, faire

qu’elles s’étendent plus facilement
,
& empêcher

que leur aigreur ne les faffe caffer au dégrolH,

ce qui arrive néanmoins quelquefois, malgré cette

précaution.

Quant aux lames d’argent
,

elles paffent en
blanc

,
étant recuites

,
au degrofliement pour la

première fois ; enfuite on les recuit
,
on les laiffe

refroidir d’elles-mêmes & fans les mettre à l’eau

,

de crainte que', par un effet contraire à l’or , la

matière ne s’aigriffe. On les recuit trois ou quatre

fois
, & on les paffe fept ou huit au laminoir.

Voyei les planches 7 , 8 & 9 ,
qui repréfentent

les laminoirs
,
à la fin du tome 3 des gravures , art

du monnoyage.

Les lames , foit d’or
,

folt d’argent , foit de
cuivre , ayant été réduites autant qu’il eft poffible

à l’épaiffeur des efp'êces à fabriquer , on les

coupe avec la machine appelée coupoir
,
qui eft

faite d’acier bien âcre , en forme d’emporte-

pièce , dont le diamètre eft proportionné à la

pièce qu’on veut frapper.

Le morceau de métal emporté par cet inftru-

ment eft appelé flan ,
& ne prend le nom de

raonnole
,

qu’aprés que l’effigie du Roi y a été

empreinte.

Le coupoir eft compofé du coupoir dont on
vient de parler; d’un arbre de fer, dont le haut

eft à vis
,
& au bas duquel eft attaché le cou-

poir ; d’une manivelle pour faire tourner l’arbre;

d’un écrou où s’engraine la partie de l’arbre qui

eft à vis ; de deux platines à travers defquelîes

l’arbre paffe perpendiculairement; & au-deffou$
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du coupoir eft une troifième platine taillée en
creux.

Par le milieu du diamètre du flan qu’on veut
couper fur la platine en creux, on applique la vis,

baifiant le deffous du coupoir par le moyen de
la manivelle.

L'emporte-pièce coupe à l’endroit où elle porte
à faux.

,

Les flans coupés
,
on les livre aux ouvriers

ajufteurs & taillereffes , pour les rendre aux
poids denéraux

,

qui font des poids étalonnés,

fur lefquels doivent être réglées les monnoies

,

chacune félon fon efpèce.

Si les flans font trop légers
,
on les cifaille ;

s’ils font trop forts
,
on les lime avec une écouenne,

qui eft une forte de lime.

Les ajufteuts & les taillereffes répondent de
leurs travaux.

Après que les flans ont été ajufiés , on les

porte à l’attelier du blanchiment, c’eft- à-dire, au
lieu où l’on donne la couleur aux flans d’or

, &
l’on blanchit ceux d’argent ; ce qui s’exécute en
les faifant recuire dans un fourneau

,
lorfqu’ils

ont été tirés & refroidis , en leur donnant la

bouillitoire.

Donner la bouillitoire aux flans , c’eft les faire

bouillir fucceffivement dans deux vaiffeaux de
cuivre appelés bouilloirs , avec de l’eau

,
du fel

commun & du tartre de Montpellier ou gravelle ;

& lorfqu’ils ont été bien épurés avec du fablon,

& bien lavés avec de l’eau commune
,

les faire

fécher fur un feu de braife qu’on met deffous un
crible de cuivre où on les a placés au fortir des

bouilloirs.

Le blanchiment des flans fe faifoit autrefois

bien différemment ; & même l’ancienne manière
s’eft encore confervée parmi plufieurs orfèvres ou
ouvriers qui emploient l’or & l’argent pour blan-

chir, & donner couleur à ces métaux.

Avant l’année 1685 , les flans qui avoient reçu

la bouillitoire étoient immédiatement portés au
balancier

,
pour y être frappés & y recevoir les

deux empreintes de Veffigie & de Vécuffibn ; mais

depuis ce temps
,

en conféquence de l’ordon-

nance de 1690, on les marque auparavant d’une

légende ou d’un cordonnet fur la tranche
,

afin

d’empêcher par cette nouvelle marque, la rognure

des efpèces
,
qui eft une des manières dont les

fliux monnoyeurs altèrent les monnoies.

La machine pour marquer les flans fur la

tranche, quoique fimple, eft très-ingénieufe. Elle

confifte en deux lames d’acier faites en forme de
règle épaiffe d’environ une ligne

,
fur lefquelles

font gravées les légendes ou les cordonnets

,

moitié fur l’une , moitié fur l’autre ; l’une de ces

lames eft immobile , & fortement attachée avec

des vis fur une plaque de cuivre
,
qui l’eft elle-

même à une table fort épaiffe.

L’autre lame eft mobile , & coule fur la plaque

T i
j
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de cuivre , par le moyen d’une manivelle et

d’une roue de fer à pignon, dont les dents s’en-

grénent dedans la denture qui eft fur la fuper-

ficie de la lame coulante.

Le flan placé horizontalement entre ces deux
lames ,

eit entraîné par le mouvement de celle

qui eft mobile
,
enforte que lorfqu’il a décrit un

demi-cercle ,
il fe trouve entièrement marqué.

Cette machine eft fi commode
,

qu’un feul

homme peut marquer aoooo flans en un jour.

Ce fut, comme on l’a dit, Cafiaing, ingénieur, qui la

trouva : elle fut,comme on conçoit facilement, reçue

avec applaudiffement ; on en fit ufage en 1685 ,
&

l’ordonnance en fut rendue cinq ans après. C’efl

ici l’endroit de rendre juflice à Cafiaing. Les An-
g'ois prétendent avoir eu la marque fur tranche

’ aVant Cafiaing.

Voici la-preuve qu’ils en donnent. Olivier Crom-
vrti, en 1658, fit frapper des pièces appelées cou-
ronnes & demi-couronncs, qui font marquées fur

tranche. Mais long -temps avant Cromwel on
avoit marqué fur tranche avec des viroles.

Celte opération fe faifoit en mettant le flan

dans une virole jufle qui excédoit de hauteur;
& en frappant delfus plufieurs coups de balan-

cier ,
la matière s’étendoit, & recevoir l’empreinte

des lettres qui étoient gravées fur la virole.

Lorfque les flans font marqués fur tranche

,

on les achève au balancier , dont on peut voir

la figure dans les planches du monnoyage
,

tome 3 des gravures. C’eft une invention de la

fin du feizième fiècle.

Le Balaxcîer eft une machine avec laquelle

on fait fur les flans les empreintes qu’ils doivent
porter

,
félon la volonté du prince.

Cette machine efl compofée d’un corps ou
arbre ordinairement de bronze & toujours d’une
feule pièce. Les deux montans s’appellenty«/ne//ea.

La partie fupérieure qui ferme la baie ou ouver-
ture

,
fe nomme le fommier ; elle doit avoir en-

viron un pied d’épailTeur.

La partie inférieure de la baie efl de même fer-

mée par un focle fondu avec le refle, enforte
que les jumelles

,
le fommier & le fode

,
ne for-

ment qu’un tout ; ce qui donne au corps plus de
foliditè & de force que fl les pièces étoient af-
femblées.

Le focle a vers fes extrémités latérales deux
éminences qui fervent à l’afléi-mir dans le plan-
cher de l’attelier, au moyen d’un châffis de char-
pente qui l’entoure

; ce châffis de charpente, dont
les côtés font prolongés, efl fortement fcellé dans
le plancher, fous lequel eil un maflif de maçon-
nerie qui foutieot toute la machine.

La baie efl traverfée horizontalement par deux
moifes ou planchers ordinairement fondus de la
même pièce que le corps. Ces deux moifes font
percées chacune d’un trou carré dans lequel paffe
ia boîte.

^
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Les trous des moifes doivent répondre à celui

qui eft au fommier
,
qui eft fait en écrou à deux

ou trois filets ; cet écrou fe fait en fondant le

corps fur la vis qui doit y entrer , & qu’on en-

fume dans la fonte pour que le métal ne s’y at-

tach'e point.

Cette vis a une partie cylindrique qui pafle

dans le corps de la boîte ,
Sz; y eft retenue par

une clavette qui traverfe la boîte
, & dont l’ex-

trémité eft reçue dans une rainure pratiquée fur

la furface de la partie cylindrique. C’eft le même
méchanifme qu’à la preffe d’imprimerie.

Si la boîte n’eft point traverfée par une cla-

vette qui la retienne au cylindre qu’elle reçoit,

elle eft repouffée par quatre reftbrts fixés fur la

moife fupérieure d’un bout
,
ôc appuyant de l’autre

contre des éminences réfervées à la partie fupé-

rieure de chaque côté de la boîte, enforte qu’elle

eft toujours repouftée en haut, & obligée de füiyre

la vis à mefure qu’elle s'éloigne.

Ce fécond méchanifme pavoit défeâueux ;
parce

que l’aétion du balancier
,
quand il prefle ,

eft di-

minuée de la quantité de l’aéllon des petits ref-

forts employés pour relever la boîte.

La partie fcpéiieure de la vis eft carrée, &
reçoit le grand levier ou la barre

,
qui eft de fer

ainfi que la vis.

Cette barre a à fes extrémités des boules de

plomb, dont le diamètre eft d’environ un pied,

plus ou moins, félon les efpèces à monnoyer:
car on a ordinairement autant Ae balanciers que

de diflérentes monnoies
,
quoiqu’on pût les mon-

noyer toutes avec le même.
Les extrémités du levier

,
après avoir traverfé

les boules de plomb, font terminées par des an-

neaux mobiles autour d’un boulon- vertical.

On attache à ces anneaux autant de cordes ou

courroies de cuir nattées en rond
,
qu’il y a d’ou-

vriers qui doivent fervir la machine,

La partie inférieure de la boîte eft creufe. Elle

reçoit une des matrices ou coins qui porte l’em-

preinte d’un des côtés de la pièce de monnoie..

Cette matrice eft retenue dans la boîte avec

des vis ;
l’autre matrice eft aflujettie dans une

autre boîte aufli avec des vis.

On pofe cette boite fur le focle ou pas de la

baie ; & qu’on ne feit pas étonné qu’elle ne foit

que pofée , l’aélion de la vis étant toujours per-

pendiculaire , & le poids de la matrice affemblée

avec la boîte, très-confldérable, il n’y a aucune

raifon pour que cet affemblage fe déplace.

Devant le balancier eft une profondeur dans

laquelle le m-onnoyeur place fes jambes ,
afin

d'être alîis au niveau du focle , & de pouvoir

placer commodément le flan fur la matrice.

Tout étant dans cet état ,
en forte que l’axe

de la vis
,

celui des boîtes foient dans une même
ligne perpendiculaire au plan du focle

,
fi on

conçoit que des hommes foient appliqués aux cor-

dons dont les extrémités du levier font garnies

,
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St qu'ils tirent , en forte que la vis tourna du

même lens dont elle entre dans fon écrou ; la

matrice dont la boite fupérieure eft armée s’ap-

prochera de l’autre j & li on place un flan fur

celle-ci , il fe trouvera pris & preflé entre les

deux matrices d’une force confiderable ,
puif-

qu’elle équivaudra à l’aélion de dix à douze

tommes appliqués à l’extrémité d’un levier très-

long, & chargé par fes bouts de deux poids très-

lourds.

Après que le flan efl marqué , deux hommes
tirent à eux des cordons dans un fens oppofé,

& font remonter la vis.

Le monnoyeur faiüt cet inftant pour chaffer le

flan marqué de deffus la matrice
, y en re-

mettre un autre. Il doit faire cette manœuvre

avec adrelTe & promptitude; s’il lui arrivoit de

n’ètre pas à temps , il laifferoit le flan fur la ma-

trice
,
& ce flan recevroir un fécond coup de ba-

lancier.

Les flans ont été graiffés d’huile avant que

d’être mis fur la matrice.

Les flans étant marqués des trois empreintes

,

de Veffiglc ,
de l'écuffon & de la tranche ,

de-

viennent rronnoies
,
ou, comme on parle en terme

de monnoies, deniers de monnayage j mais ils n’ont

cours qu’après la délivrance , & lorfque la cour

a donné permiflion aux direéfeurs des monnoies

de les expofer en public.

Sâgneurïage & brajfage.

C’efl ainfi qu’on nommoit le profit que le prince

preiyi fur les matières, tant comme feigneur, que
pour les fabriquer en monnoie. Ces droits mon-
tent peut-être en France à trois pour cent de la

valeur ; félon cette fupputation , celui qui porte

des matières à l’hôtel de la monnoie pefant cent

onces
,
6e du même titre que les efpèces

, reçoit

qua?*re- vingt-dix- fept onces fabriquées. L’Angle-
terre ne prend aucun profit de feigneuriage ni de

Irajfage fur la monnoie
;

la fabrique efr défrayée

par l’etat, & c’eft une excellente vue politique.

Le droit de feigneuriage éroit non - feulement

inconnu aux anciens
,
mais même

,
fous les Ro-

mains , on ne prenoit pas fur les monnoies les

frais de fabrication, comme la plupart des princes

font aujourd’hui ; Tétât les payoit su particuiier

qui porîoit une livre d’or fin à la monnoie; on
lui rendoit 72 fols d’or fin

,
qui pefoient une

livre ; ainfi l’or 6c l’argent en maffe ou convertis

en monnoie
, étoient de même valeur.

Il efl difficile d’indiquer quand nos Rois ont

commencé à lever le droit de feigneuriage l\ir

leurs monnoies
, ou

,
pour mteux dire , fur leurs

fujers. Nous n’avons rien fur cela de plus ancien

qu’un; ordonnance de Pépin : du moins il y a

apparence que les Rois ce la première race en
avoient joui

,
parce qu’il n’efl: pas vraifemblablë

quePepin eût ofé, dans le commencement de fon
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règne , impofcr un nouveau tribut fur les François

qui venoicnt de lui donner la couronne.

Dans tout ce qui nous refte d’ordonnances des
Rois de la fécondé race pour les monnoies, il

n’y eft fait aucune mention de ce droit
; cepen-

dant la donation que Louis le débonnaire fit à
St. Médard de Soiftbns , du pouvoir de battre

monnoie, montre que Ton en droit quelque pro-
fit, puifqu’il dit qu’il leur accorde ce droit pour
être employé au fervice qui fe faifoit chez eux
en Thonneur de St. Sébaftien

; mais ce droit,

qui eft quelquefois appelé monetagium ^ eft très-

bien prouvé dans un bail que Philippe-Augufte

fit Tau 1202, de la monnoie de tournai : nos
hahebimus tertiam partern monetagii quod inde exieu
Tâchons à préfent de découvrir en quoi con-
fiftoit ce droit , du moins fous quelques règnes.

Depuis Pépin, qui prenoit la vingt-deuxième
partie de douze onces, nous ne favons point ce
que fes fucceiTeurs jufqu’à St. Louis

,
prirent

fur les monnoies pour le droit de feigneuriage

6c pour les frais de la fabrication. Il eft difficile

de dire à quoi fe monfoit Tun 8c Tautfe
; car

cela a fort varié dans tous les règnes
, même

fous ceux où les monnoies n’ont point été af-

foiblies
,
& où elles ont été bien réglées.

Cependant ce que St. Louis leva fur les mon-
noies

,
nous peut fervir en quelque façon de

règle, puifque toutes les. fois quelles tombèrent
dans le défordi e fous fes fucceiTeurs

, ce qui ar-

riva foüvent, les peuples demandèrent toujours
qu’on les retnît au même état qu’elles étoient du
temps de Sr. Louis.

Ce fage prince avoit fixé le prix du marc d’ar-
gent à 54 fols 7 deniers tournois, 6c il le faifoit

valoir 58 fols étant converti en monnoie
; de

forte qu’il prenoit fur chaque marc d’argent, tant
pour fon droit de feigneuriage que de btafage,
ou frais de la fabrication

, 5
fols

5 denièrs , c’eft-à-

dire
,

quatre gros d’argent
,
ou la fixièrne partie

du marc. On prenoit auffi à proportion un droit
de feigneuriage fur les monnoies d’or, M. Leblanc
a donné des tables à la fin de chaque règne,
qui conftatent ce que les fucceiTeurs de St. Louis
ont levé, tant fur les monnoies d’argent que fur
celles d’or.

Nos Rois fe font quelquefois départis de ce
droit de feigneuriage

,

retenant feulement quelque
chofe pour la fabrication

; c’eft ainfi que fe con-
duifir Philippe de Valois, au commencement de
fon règne. Toutes fortes de perfonnes

,
dit-il,

porteront le tiers de leur vailTelle d’argent à la

monnoie ... & feront payées, fans que nous y
prenions mil profit

,
mais feulement ce que la

monnoie coûtera à fabriquer. Il paroît
,
par une

autre ordonnance du roi ,Tean, qu’il fit la même
choie fur la fin de fon règne. Il y eft dit en
parlant des monnoies qu’il venoit de faire fabri-

quer, qu’elles avoient été mifes à fi convenable

1 & jufte prix, que lui Roi n’y preneit aucun pre-
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fit , lequel 11 pouvoit prendre

,
s’il lui plalfoit

,

mais vouloit qu’il demeurât au peuple. Louis XIII
& Louis XIV ont fuivi une ou deux fois cette

méthode.
Il convient de remarquer que ce que nos an-

ciens rois prenoient fur la fabrication de leurs

monnoies
, étoit un des principaux revenus de leur

domaine : ce qui a duré jufqu’à Charles VIL
Aufli, lorfque le befoin de l’état le demandoit,

le Roi non-feulement augmentoit ce droit
, & le-

voit de plus grolTes fommes fur la fabrication

des monnoies , mais par une politique bien mal-
entendue, il les aft’oibliffoit

, c’ell-à-Jire
,
en di-

minuoit la bonté : c’eft ce que nous apprend un
plaidoyer fait en l’an 1304, par le procureur du
roi Philippe-le-Bel , contre le comte de Nevers,
•qui avolt affoibli fa monnoie : « abaiffier &
« amenuifier )a monnoie , dit le procureur-géné-
« ral

, eft privilège efpécial au Roi , de fon droit
« royal, fi que à lui appartient & non à autre;
« & encore en un feul cas ,

c’eft à favoir en
« nécelfité

, & lors non pour le convertir en fon

« profit efpécial , mais en la défenfe d’un com-
« mun. »

Sous la troifième race
, dès que les Rois man-

quoient d’argent , ils afFoibliflbient leurs mon-
noies

, pour fubvenir à leurs befoins ou à ceux
de l’état

,
n’y ayant encore ni aides , ni tailles.

Charles VI ; dans une de fes ^ordonnances
, dé-

clare qu’il eft obligé d’affoiblir fes monnoies, pour
réfifler à fon adverfaire d’Angleterre, & obvier
à fa damnable entreprife, attendu, ajoute-il, que
de préfent nous n’avons aucun autre revenu de
notre domaine, dont nous nous puilfions aider.

Les grandes guerres que les fucceffeurs de
St. Louis eurent à foutenir contre les Anglois,
les obligèrent fouvent de pratiquer ce dangereux
moyen pour avoir de l’argent. Charles VU , dans
la prefiante néceflité de les affaires

,
pouffa l’af-

foibliffement fi loin
, & leva un fi gros droit fur

les monnoies, qu’il retenoit les trois-quarts d’un
marc d’argent pour fon droit de feïgneurïage & de
brajj'age ; il prenoit encore une plus greffe traite

fur le marc d’or.

M. Leblanc dit avoir lu dans un manufcrit de
ce temps-là

,
que le peuple fe reffouvenant de

l’incommodité Sc des dommages infinis qu’il avoir
reçus de l’affoibliffement des monnoies , & du fré-

quent changement du prix du marc d’or & d’ar-

gent
,
pria le Roi de quitter ce droit

,
confentant

qu’il impofât les tailles & les aides : ce qui leur
fut accordé

; le Roi fe réferva feulement un droit
de feigneuriage fort petit, qui fut deftiné au paie-
ment des officiers de la monnoie, & aux frais de
la fabrication.

Un ancien regiftre des monnoies, qui paroît
avoir été fait fous le règne de Charles VIlI, dit

que : onques puis
,

que le roi meit les tailles des

, Pabondance des monnoies ne lui chalut
plus. On voit parla que l’impofition fixe des
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tailles & des aides fut fubftituée à la place d’uR
tribut infiniment plus incommode que n’étoient

alors ces deux nouvelles impofitions.

Surachat.

On appelle furachat la remife que des parti-

culiers favent fe procurer du bénéfice que fait le

Roi fur la monnoie
,
ou de partie de ce béné-

fice fur une quantité de marcs qu’ils fe char-
gent de faire venir de l’étranger. Traçons, d’après

l’auteur des confidèrations fur les finances
,

les

idées faines qu’il faut avoir fur une pareille opé-
ration.

Nul homme
,

dit-il
, au fait des principes poli-

tiques de l’adminiftration , ne doute qu’il ne foit

avantageux de payer au commerce les matières
qu’il apporte

,
fuivant la valeur entière

, c’eft-à-

dire
,
de rendre poids pour poids

,
titre- pour

titre; car fi le prince retient un bénéfice fur fa

monnoie
, il délivre en monnoie une moindre

quantité de grains pefant de métal pur, pour une
plus grande qui lui eft apportée. Ainfi

,
il eft

évident qu’une telle retenue eft une impofition
fur le commerce avec les étrangers ; or , le com-
merce avec les étrangers eft la feule voie de faire

entrer l’argent dans le royaume : d’où il eft aifé

de conclure que toute remife générale des droits

du prince fur la fabrication de la monnoie
,

eft

un encouragement accordé à la culture & aux
manufaélures

;
pulfque le négociant eft en état

,

au moyen de cette remife
,

ou de payer mieux
la marchandife qu’il exporte , ou de procurer à

l’état une exportation plus abondante , en faifant

meilleur marché aux étrangers : unique moyen de
fe procurer la préférence des ventes, & dès-lors

du travail.

Cette police occafionne encore des entrepôts

de matières pour le compte des autres nations :

or, tout entrepôt eft utile à celui qui entrepofe.

On fe contente ici de pofer ces principes évidens

,

qui fuffifent pour détruire les fophifmes que peu-
vent fuggérer fur ce fujet de petites vues in-

téreffées.

Dans ces matières, il n’eft qu’un Intérêt à con-

fidérer, c’eft celui des hommes qui produifent

,

c’eft-à-dire, du cultivateur , du manufaélurier, de

l’armateur ; mais lorfque l’état n’eft pas dans une
fituatlon qui lui permette de faire cette gratifica-

tion entière au commerce, il eft dangereux qu’il

l’accorde à des particuliers qui s’offrent de faire

venir de grandes fommes dans le royaume
:
pré-

texte ridicule aux yeux de ceux qui font quelque

ufage de leur efprit.

Nous ne pouvons recevoir de l’argent que pa^

la folde du commerce
,

lorfqu’il rend les étran-

gers nos débiteurs.

Si nous en recevons d’eux qu’ils ne nous

doivent pas ,
il eft clair que nous devenons leurs

débiteurs : ainfi ils auront plus de lettres-de-

change fur nous que nous n’en aurons fur eux:
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par conféquent le change fera contre nous , la

commerce total du royaume recevra moins de

valeur de fes denrées ,
qu’il ne devoit en rece-

voir , & fa dette à l’étranger lui coûtera, plus

cher à acquitter.

Pour faire cefler cette perte , il n’y auroit qu’un

leul moyen, c’eft de folder cette dette, en en-

voyant des marchandifes ,
ou en envoyant des

efpèces.
*

Si l’étranger n’a pas befoin de nos marchan-

difes, ou bien elles y refteront invendues ,
ce

qui ne le rendra pas notre débiteur j ou bien

elles y feront vendues à perte , ce qui eft tou-

jours fâcheux.

Si l’étranger a befoin de nos marchandifes , il

eft clair qu’il les auroit également^, achetées

,

quand même nous n’aurions pas commencé par

tirer fon argent; il eft également évident qu’ayant

été payés avant d’avoir livré ,
nous aurons payé

l’intérêt de cet argent par le change ; & dès-

lors nos denrées ne nous auront pas rapporté ce

qu’elles nous auroient valu , fi nous ne nous

étions pas rendus débiteurs de l’étranger par des

furachats de matière.

Si nous faifons fortir notre dette en nature

pour faire cefler le défavantage du change
, il eft

clair que l’entrée de cet argent n’aura été d’au-

cune utilité à l’état
, & qu’elle aura troublé le

cours du commerce gén^l pour favorifer un
particulier. Tel fera toujours l’eflFet de toute im-

portation forcée de l’argent dans les monnoies.

Concluons qu’il ne doit entrer que par les béné-

fices du commerce avec les étrangers
,
& non

par les emprunts du commerce à l’étranger.

Enfin
,
dans le cas où l’étranger fe trouveroit

notre débiteur
,

il eft fenfible que tout furachat

eft un privilège accordé à un particulier pour

faire fon commerce avec plus d’avantage que les

autres ; ce qui renverfe toute égalité
,
toute con-

currence.

En effet, ce particulier pouvant, au moyen du
bénéfice du furachat, payer les matières plus cher

que les autres , on le rend maître du cours du
change , & c’eft pofitivement lever à fon profit

un impôt fur la totalité du commerce national

,

conféquemment fur la culture, les manufadures
& la navigation. Voilà au jufte le fruit de ces

fortes d’opérations ,
où les propofans font leurs

efforts pour ne faire envifager aux miniftres qu’une
grande introduftion d’argent , & une grâce par-

licu’iére qui ne coûte rien au prince.

On leur 'cache que le commerce perd réelle-

ment tout ce qu’ils gagnent, & bien au-delà. Et

peut-on dire férieufement qu’il n’en coûte rien

au prince quand tous fes fujets perdent
, & qu’un

monopoleur s’enrichit ?

Qu’il nous foit permis d’ajouter à ce qui vient

d’être dit fur le furachat & fur les droits de
feigneuriage 8c de brajfage , les excellentes obfer-

vations publiées en novembre 1787, par M. D. P.
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C. D. M. fur l’augmentation progreflive du prix

des matières d’or ôc d’argent depuis le premier

janvier 1716.

Cet écrit lumineux doit être configné dant

cette Encyclopédie méthodique , avec d’autant plus

de raifon qu’il contient la véritable doélrine fur

la refonte des monnoies , & qu’il met en évi-

dence les grands intérêts du prince & de l’état

dans une matière fi délicate , où l’on a tant varié

de fentimens & commis tant d’erreurs défas-

treufes.
’

Obfervatlons fur la Déclaration du ^0 oflobre iy8f

,

& Vaugmentation progrefjive du prix des matières

d’or & d’argent
,
depuis le premier janvier tyaô.

Les dépenfes
, & les dettes immenfes’ fous le

poids defquelles la Fance gémiflfoir à la fin du
règne de Louis XIV, 8t pendant la minorité de
Louis XV , forcèrent le gouvernement à em-
ployer

,
pour fe procurer des fonds , tous les

moyens qui fembloient lui offrir quelques ref-

fources : le furhauftément des monnoies ftit un de
ceux auxquels on eut plus fréquemment recours.

On multiplia les refontes & les réformations

d’efpèces
; & fouvent on vit paroître , dans l’ef-

pace de quinze jours j deux arrêts qui aflûgnoient

à la mênrs monnoie une valeur différente. Ces
variations furent principalement fenfibles pendant
le cours de l’adminiftration de M. Law.

Les révolutions produites "par le fyftême
,
por-

tèrent jufques à 1963 livres la f. 8 den. le prix

du marc d’or, & à 130 liv. 18 f. 2 den. celui du
marc d’argent. On obfervoit alors, dans la fixa-

tion du prix de ces matières , la proportion

d’un 315.
La refonte générale , commencée en janvier

1726, fut la dernière opération de cette nature,

du règne de Louis XV ; les difpofitiqns de l’édit

qui l’ordonna
,

ont fervi de réglement pour la

fabrication des efpèces d’or & d’argent, depuis
cette époque jufqu’au 30 oélobre 1785.

Ces difpofitions portoient que les louis fc-

roient fabriqués au titre de 22 karats , au remède
de (ce remède fut porté à par une décla-

ration du 12 février de la même année,) & à

la taille de trente au marc
,

au remède de 1

5

grains par marc ; & les écus au titre de 1 1 de-
niers, au remède de ou grains, & à la taille

de 8 7V au marc
, au remède de 36 grains pat-

marc
, ce qui avoit établi entre les valeurs in-

trinféques de ces efpèces ( confidérées comme
matières) le rapport d’un à iqj——.
Ce rapport eft fondé fur la fuppofition que les

louis font fabriqués à 21 karats vingt-un trente-

deuxièmes , & les écus à dix deniers vingt-un

vingt-quatrièmes, & que les direéleurs emploient
neuf grains du remède de poids dans la fabrica-

tion d’un marc de louis , & dix-huit grains de ce

même remède dans celle d’un marc d’écus; d’où

i! réfulte qu’un marc de louis contient 4149
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grains d’or fin, & le marc d’écus ^^158 grains

d’argent fin.

Cet édit ordonna que les nouveaux louis au-

roient cours pour 20 liv., & les écus pour
5

liv.

Il fixa en même-temps le prix du marc d’or fin

à 561 liv. 5 f.
5
den. , & celui du marc d’argent

fin à 3 8 liv. 1 7 fols.

Ces difpofitions établirent entre les valeurs nu-

méraires des efpèces d’or & d’argent , la propor-

tion d’un à I 4 |yj, & celle d’un à 14 entre

le prix des matières fervant à leur fabrication.

La converfion de ces matières en efpèces pro-

duifit , d’après ces bafes
, 92 liv. 8 f. de feigneu-

riage par marc de louis , & 5 liv. 1 5
f. i den. par

marc d’écus.

On publia , le 4 février 1726 , un nouveau tarif,

qui réduifit le prix de l’or fin à 536 liv. 14 f. 6 den.

,

& celui de l’argent fin , à 37 liv. i f. 9 den. ; il

en réfulta un changement dans la proportion éta-

blie entre les valeurs de ces métaux
,

qui fe

trouva fixée à un marc d’or pour I4||-^ marcs

d’argent.

Les valeurs numéraires des efpèces d’or & d’ar-

gent
, & les proportions établies entre-elles par

l’édit du mois de janvier précédent ,
n’éprouvè-

rent aucun changement ; mais le feigneuriage fe

trouva porté à 115 liv. O 3 den. par marc de
louis , & à 7 liv. 7 f. 9 den. par marc d’écus.

Un nouveau tarif
,

publié le 27 mai de la

même année, élevâ le prix du marc d’or fin à

^95 liv. 9 f. ï den.
, & celui du marc d’argent

fin à 48 liv. , ce qui établit entre les valeurs de
CCS métaux la proportion d’un à 14
On ordonna qu’à l’avenir les louis auroient

cours pour 24 liv. , & les écus pour 6 liv. ;
le

rapport entre les valeurs numéraires de ces ef-

pèces fe trouva fixé
,

par ces difpofitions ,
dans

la proportion d’un à 14 fH. Il n’a point éprouvé
de variations depuis cette époque jufqu’au

30 oftobre 178 j.

Ces changemens réduifirent le feigneuriage fur

l’or, à 91 liv. î6 f. 7 den., & celui fur l’argent à

5
liv. 14 f. 10 den.

Le prix des matières fut encore augmenté par

un nouveau tarif, publié le 18 juin de cette

même année
, qui porta le prix de l’or fin à

740 liv. 9 f. I den., & celui de l’argent fin à 51 liv.

3
f. 3 den., ce qui établit la proportion d’un à

14-7^^, entre les valeurs de ces métaux.
Le feigneuriage fe trouva réduit à 51 liy. 4 f.

7 den. fur les efpèces d’or, & à 2 liv. 17 f. 4 des.

fur celles d’argent.

Les droits des changeurs furent fixés
,
par un

arrêt du 4 novembre 1727, à trois deniers pour
livre

,
pour ceux de ces officiers qui , demeurans

hors des villes où étoient établis les hôtels des

monnoies
,
n’en étoient pas éloignés de plus de

dix lieues
,
& à 4 deniers pour tous ceux qui

étoient domiciliés à dix lieues & au-delà; le

Ifoi fe chargea du paiement de ces droits , au
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moyen de quoi les particuliers qui portoîent aiî

change des efpèces ou matières , en recevoienî

la valeur entière fans aucune retenue.

Un autre arrêt, publié le 20 feptembre 1729,'

ordonna que tous ceux qui verferoient des efpèces

ou matières aux hôtels des monnoies, jouiroient,

comme les changeurs
, d’une remife ds quatre

deniers pour livre en fus du prix pq^ts par le
,

tarif.

Ces difpofitions produifirent une augmentation

de 12 liv. 6 f. 9 den. par marc d’or fin, & de

17 f. par marc d’argent : le prix du premier de
ces métaux fe trouva conféquemment élevé à

752 liv. 15 f. 10 den. le marc, & celui de l’ar^

gent à 3 2 liy. o. 3 den., ce qui établit entre leurs'

valeurs la proportion d’un à 14-7’,’^, le feigneu-i

riage fe trouva réduit à 40 liv. 1 1 f. 1 1 den. fur

les efpèces d’or , & à 2 liv. i f. 1 1 den. fun

celles d’argent.

On ordonna, par un édit du mois d’oftobre

1783, une fabrication de fous, de 24 deniers,

ou 2 fols au titre de deux deniers H au remède
de & à la taille de H2 pièces au marc, au

remède de 12 pièces par marc.

Si l’on a employé la totalité du remède de

loi, & moitié feulement du remède de poids,

Sl fi l’on n’a pas payé la remife de quatre de-

niers pour liv. fur lè'^rix de l’argent qui a fervi

à la fabrication de ces efpèces
,

elles ont dû pro-

duire un fol quatre deniers de feigneuriage par

marc ;
l’augmentation du prix des matières ne

permeîtroit pas de continuer aujourd’hui cette fai.

brication fur le même pied, fans y perdre.

Un arrêt du Confeil ,
du premier août précéi

dent ,
avoit fixé à 18 deniers la valéur nu-

méraire de toutes les anciennes efpèces de

billon.

La remife accordée par l’arrêt du 20 feptembre

1729, tant aux changeurs, qu’aux particuliers

qui verfoient des efpèces & matières aux hôtels,

des monnoies ,
fut doublée par un arrêt du

25 août 1755 ,
qui la fixa à 8 deniers pour livre;

cette augmentation porta le prix du marc d’or fin

à 765 liv. 2 f. 7 den., & celui du marc d’argent

fin à 52 liv. 17 f. 3
dèn. ; elle réduifit le feigneu-

riage à 28 liv. 19 f. 6 den, fur l’or, & à i liv,

6 f. 6 den. fur l’argent ;
elle établit enfin entre

les valeurs de ces métaux la proportion d’un
' . 601 3
® -^4

1 26 & 7 ^

L’or au titre des louis (21 k.fî)

fe vendoit dans le commerce ,
en

janvier 1735 ,
avant la publica-

tion de ce dernier arrêt. . . . 689 1. i f. 4 d.

On le payoit aux hôtels des

monnoies depuis l’augmentation

de 4 deniers pour livre ,
établie

par arrêt du 20 feptembre 1729. 678 13 ^
Dijférence
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Différence en plus. . 10 5
10

Le prix de ces mêmes ma-

tières fe trouva élevé en janvier

1756» à 694 19 0

On les payoit à cette époque
aux hôtels des monnoies, en exé-

cution de l’arrêt du 25 août 1755. 690 8 0

Différence en plus. . , 4 II 0

Le commerce paya depuis ce
dernier arrêt 694 19 0

Il payoit auparavant. . . . 689 I 4

Différence en plus, . .
î 17 8

Le marc d’argent au titre des
écus (10 den. “), fe vendoit
dans le commerce en janvier

1755 48 0 0

On le payoit aux hôtels des
monnoies à cette même époque. 47 2 9

Différence en plus. . . 0 17 3

Le prix de ces matières fe
trouva élevé en janvier 1756, à 48 10 0
Oa les payoit au change à

cette meme ép®que , en exécu-
tion de rarrêt du 2j août 1755. 47 18 2

Différence en plus. . . 0 1

1

lO

Le commerce paya depuis ce
dernier arrêt. 48 10 0

Il payoit auparavant. . . . 48 0 0

Différence en plus. . . 0 10 0

On permit, par une déclaration du 7 oftobre

175^ , à tous marchands, banquiers & négocians,
de faire librement & fans aucune reflriftion

, le

commerce des efpèces étrangères & des matières

d’or & d’argent. Avant cette époque , les orfè-

vres n’avoient pas même la liberté d’acheter les

matières à un prix plus haut que celui qui étoit

fixé par le tarif; cette loi avoir été annoncée
par un arrêt du 10 juin précédent

,
qui en adop-

tant les motifs & les difpofitions d’un autre arrêt

rendu fous le miniftère de M. Colbert, le 10 fep-

tembre 1663, avoir provifoirement affranchi ce

commerce de tout ce qui pouvoir en gêner les

opérations , & caffé en conféquence un jugement
du général-provincial de Touloufe

,
portant con-

fifcation de quelques monnoies d’Efpagne faifies

fur un particulier, pour caufe de contravention

aux anciens réglemens prohibitifs.

Arts 6* Métiers. Tome V. Part. I.
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Peu de temps après la publication de l’arrêt

du 23 août 1755, les banquiers de la cour, ôc

plufieurs particuliers
,

obtinrent , fous prétexte

de la nécefiité d’augmenter le numéraire, des

remifes confidérables fur le prix des matières Ôc

des efpèces d’or Ôc d’argent étrangères qu’ils fe-

roient verfer dans les monnoies
;

les mefurcs

qu’ils prirent pour acaparer ces matières
,

afin de

s’afTurer la jouiffance des remifes, ou furachats,

qui leur avoient été accordés, en firent fuccefftve-

ment augmenter le prix
,

enforte que l’or an

titre des louis, qui, comme on l’a vu ci-devant,

ne fe vendoit dans le commerce
,
en janvier 1756

,

(^e 694 1. 19 f. O d.

Se trouva porté en janvier 1739,
708 13 3

Différence en plus. . . n 6 3

Et l’argent qui ne valoir dans

le commerce, en janvier 1756,
que 48 to 0

Se trouva porté en janvier 1759

,

à 49 ro 0

Différence en plus. . . I 0 0

La difette de numéraire ayant déterminé le

Roi à faire porter fa vaifieile à la monnoie, plu-

fieurs de fes fujets s’empreffèrent de fuivre fon

exemple ; on publia en conféquence ,
le 26 oéiobre

1739, des lettres-patentes, par lefquelles Sa Ma-
jefté voulant rendre aux propriétaires de ces

vailTelles les droits de contrôle qu’ils avoient

payés
,

lorfqu’ils en avoient fait l’acquifirion , &
les faire jouir de la remlfe de fon droit de feigreii-

riage, ordonna que ces matières feroient reçues

aux changes des hôtels des monnoies fur le pied

de 861 liv. 7 f. le marc d’or fin : & de 59 llv.
5

f.

10 den.-J-f le marc d’argent fin
;
on obferva pour

la fixation de ces prix la proportion d'un à

^4 241920 •

Les efpèces que l’on fabriqua avec les matières

provenantes de ces vaiffelles, revinrent, favoir

,

les louis à 25 liv. 18 f. 6 den. & les écus à

6 liv. 10 f. 12 den. ; le taux commun de la

perte produite par la différence qui exiftoit entre

la valeur pour laquelle ces efpèces étoient livrées

au public
,
& le prix des matières employées à

leur fabrication , fut de 8 f pour cent.

La totalité des vaiffelles portées aux hôtels des

monnoies , s’étant élevée à environ 24 millions

,

la converfion de cette fomme en efpèces exigea

conféquemment un facrifice de 2,010,000 liv. Et
comme il fallut payer comptant aux propriétaires

de ces vaiffelles le quart de leur valeur , il ne
refta à la difpofitlon du trefor royal que les

trois autres quarts. Le prêt de ces 18 millions
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coûta donc à i’état 2,010,000 liv.

,
ou ii

j pour
ce t en fus de l'intérêt ordinaire,

Plufieurs confidérations relatives , tant à la

comptabilité du tréforier- général & des direéleurs

particuliers des monnoies
,

qu’aux changeiuens
furvenus depuis 1726, clans le titre des efpèces

étrangères portées fur le tarif, ayant fait recon-

noitre la néceffité d’en rédiger un nouveau
, on

s’occupa d’abord des moyens de fe procurer les

monnoies qui dévoient y être comprifes, afin

d’en confiater le titre par de nouveaux efiais ;

les ambafiadeiirs du Roi dans les cours étran-

gères furent chargés de rafiembler ces efpèces,

& ils les firent palTer fuccefilvement à l’admi-

niftration pendant le cours des années 1766 &
1767.

On crut devoir" confulter en même-temps toutes

le» chambres de commerce du royaume fur le

prix qu’il convenoit d’affigner aux matières ; on
leur adreffa en conféquence un mémoire dans le-

quel on expofa ; « que le Roi , çn adoptant le prin-

« cipe inaltérable de la fiabilité du titre & de la

valeur numéraire des efpèces d’or 8ç d’argent
“ frappées à fon coin , avoit eu la fatisfaélion de
« reconnoître qu’il ne pouvoir embraffer de me-
“ fures plus efficaces pour afifurer la fortune de
« fes fujets & la profpérité de fon état

; que
Sa Majeffé, également perfuadée que l’une &

'> l'autre font intimement liées aux encourage-
« mens du commerce , avoit fucceffiveraent di-

minué fon droit de feigneuriage fur les raon-
•c noies

,
à mefure que les circonfiances l’avoient

permis; que c’étoit dans cet efprit que Sa Ma-
“ ieffé avoit accordé en 1755 , les 8 deniers

pour livre fur les matières brutes qui feroient

« apportées de l’étranger au change de fes mon-
“ noies , en fus du prix du tarif,

On leur annonçoit enfuite que ces 8 den. fe-

roient ajoutés aux prix de l’ancien tarif, avec un
accroiffement qui ferok pris fur Iss bénéfices de
Sa Majeffé

;
qu’en conféquence la bafe de ces

nouvelles fixations ferok
,
quant à l’argent, que

la matière au titre de 10 deniers 22 grains
, fe-

rait payée au change 48 liv. 4 fols 8 den. au lieu

de 48 liv. 1 fol 10 den. ; & on finifioit par leur

demander fi on pouvoir, fans inconvénient, por-

ter le prix de la matière d’or au titre de 21 ka-

rats 3^ 9 à 709 liv. au lieu de 691 liv. 2 fols
3 de-

niers , ce qui éleverok un peu la proportion.

Cette manière de confulter n’étoit peut-être pas

celle qu’il aurok fallu préférer ; il femble qu’il

eût été plus convenable d’entrer dans quelques

détails , tant fur l’augmentation progrefiîve du
prix des matières depuis le 18 juin 1726, que
fur les caufes qui l’avoient provoquée, & de-

mander s’il étok à propos de comprendre dans le

prix qu’on allok leur affigner par le nouveau ta-

rif ,
les 8 den. pour livre établis par i’arrèt du

25 août 1755, que d’annoncer que l’on étoit dé-
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terminé

, non-feulement à rendre permanente
l’augmentation qui en étoit réfultée , mais même
à y ajouter

,
principalement en ce qui concernoit

le prix des matières d’or.

Le réfultat des réponfes de ces chambres dô
commerce , & de l’avis de l’affemblée de leurs

députés à Paris, fut qu’il ne paroffTok pas y
avoir d’inconvénient à porter à 709 liv. le prix

de la matière d’or au titre de 21 karats H ; mais
celles de Lyon & de Bayonne oblervèrent qu’il

feroit convenable de porter en même-temps le

prix des piaftres à 48 liv. 9 fols
,
parce que fi l’on

augmentoit la valeur de l’or fans toucher à celle

de l’argent , le changement que ces difpofitions

opéreroient dans la proportion que l’on avoit

précédemment adoptée
,
pourroit diminuer l’im-

portation des piaftres, que l’on devoir au con-
traire chercher à rendre plus ahor^dante

,
puif-

qu’elle alimentoit à la fois les monnoies
, Forfé-

vrerie
,
& un grand nombre de manufaéiures.

Ces avis furent adoptés : la matière d’or au
titre de 21 karats —, fut en conféquence évaluée
par le nouveau tarif à 709 liv. le marc

, & les

piaftres (fur le pied de 10 den. 21 grains) à
48 liv. 9 fols.

Le prix du marc d’or fi.a fe trouva élevé par
ces difpofitions à 784 liv. ii fols ii den., &
celui du marc d’argerrt fin à 33 liv. 9 fols 2 den.

,

ce qui établit entre les valeurs de ces métaux,
la proportion d’un à 147^*,-.

Le titre de chacune des efpèces comprifes dans
le tarif, fiit fixé d’après les elfais qui en avoient

été faits fous les yeux des commiffairgs nommés
par le Roi

;
on obferva néanmoins de laiffêr fur

ces titres
, une certaine marge aux direéfeurs qui

leur Otât tout prétexte de former des réclam.a-

tions
,
ou de demander des indemnités , s’il arri-

voit que
,

dans le nombre des. efpèces & ma-
tières qu’ils recevroient au change

,
il s’en trou-

vât quelques-unes d’un titre un peu foible.

L’arrêt du 13 feptembre 1771 ,
auquel ce nou-

veau tarif fut annexé, autorifa les direéleurs ôc

les changeurs à retenir les frais d’affînage fur les

efpèces & matières qui leur feroient apportées,

dont le titre fe trouveroit au-defifous, de 10 den.

21 grains, quant à l’argent, & de 21 karats 5-^

pour l’or. Il défendit, en conféquence, aux di-

reâeufs d’employer aucuns frais d’affinages dans

leurs comptes.

Cette défenfe eut pour objet de pourvoir à ce

que ces officiers ng puffent fe permettre d’enre-

gifirer des efpèces & matières à haut titre
, fous

des noms fuppofés , & comme matières baifes ,

I pour s’autorifer à faire payer au Roi des affi-

!

nages qui n’auroient pas eu lieu.

!
On fixa

,
par l’aTrêt du 26 décembre de a

! même ann.ée, les droits des changeurs
;

ils furent

j

autorifes à s’en faire payer par les propriétaires

i des matières , au moyen de quoi la comptabi:ité
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des direôeurs fe trouva débarraffée de ces droits,

comme elle venoit de l’être des frais d’affinages,

par l’arrêt du 15 feptembre précédent.

L’augmentation du prix des matières , rendue

permanente par le nouveau tarif
,

réduifit , à

compter du premier janvier 1772 , le feigneuriage

fur les efpèces d’or à 1 1 liv. 7 f. 1 1 den. , & à 1 5
fols

4 den. celui fur les efpèces d’argent.

Le commerce ayant repris fon aftiVité ordi-

naire après la paix de 1763 ,
l’importation des ma-

dères étoit devenue plus abondante ; elles étoient

en conféquence moins chères en 1771 qu’en

1759; Sc il y a lieu de croire que leur prix fe-

roit baiffé davantage , fi celui que l’on adopta

par le tarif, n’avoit pas rendu cette diminution

impoffible, & forcé, au contraire, le commerce
à fe porter à une nouvelle augmentation.

liv. fols. tien.

L’or au titre des louis fe ven-
doit dans le commerce

,
en jan-

vier 1771, (avant la publication

du nouveau tarif) ..... 700 1. I7f. 3d.
On le payoit à cette époque

au change , conformément à l’ar-

rêt du 25 août 1735 690 8

Différence en plus. . . 10 9 3

Le prix de ces mêmes matières

fe trouva élevé en janvier 1773 ,

un an après l’établiffement du
nouveau tarif, à 708 12

On les payoit à cette même
époque au change , conformé-
ment à ce tarif. 707 19 6

Différence en plus. . . 12 6

Le commerce paya depuis le

tarif. . . . J 708 12

Il payoit auparavant. . . . 700 17 3

Différence en plus. . . 7 14 9

Le marc d’argent
, au titre des

écus , fe vendoit dans le com-
merce, en janvier 1771, (avant
la publication du nouveau tarif).48 i j

On le payoit alors au change,

( y compris les 8 den. pour liv.) 47

“ }

18 2

Différence en plus. . . 16 10

Le prix de ces matières fe

trouva élevé en janvier 1773 ,

un an après l’établiffement du
nouveau tarif, à 49 5
On les payoit alors au change. 48 9

Différence en plus. . 16
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Le commerce paya depuis le liv. fols. den.

tarif. 49 3

11 payoit auparavant. ... 48 15

Différence en plus. . . 10

Quoique d’après les précautions que l’on ve-
noit de prendre pour la fixation du prix des ma-
tières employées dans le nouveau tarif, il y eût
lieu de préfumer que l’adminiftration n’adopte

-

roit aucune mefure tendante à en provoquer
l’augmentation

; & quoiqu’après neuf années de
paix , il fût moins néceffaire que dans tonte autre
circonftance d’encourager l’importation des tf-

pèces d’or & d’argent étrangères
, le banquier de

là cour obtint, par décifion du 12 avril 1772,
un furachat de 9 liv. par marc d’or, & de 10 fols

par marc d’argent
,

qu’il ferolt verfer aux hôtels

des monnoies.
Ce furachat, qui eut lieu depuis le 12 avril

1772 jufqu’au premier mai 1775 ,
produifit aux

concefîionnaires 927,967 liv.

M. Turgot crut devoir fupprimer tous les fura-

chats accordés , tant aux banquiers de la cour,
qu’à différens particuliers , & leur fubftituer un
furachat général

,
en faveur du commerce

,
de

4 liv. 7 fols par marc d’or
, & de 6 fols par marc

d’argent. Le Roi approuva cet arrangement
,
par

une décifion du mois de février 1775 , & on en
donna auffi-tôt avis à toutes les chambres du
commerce.

Les motifs que l’on fit valoir dans le mémoire
qui fut mis fous les yeux de Sa Majeffé

, étoient

« que les furachats particuliers engageoient ceux
« qui les obtenoient , à payer les piaflres plus

« qu’elles ne valoient dans le commerce, d’où
« il réfultoit que ces efpèces

,
qui ne dévoient

« être que le prix des marchandifes ou denrées,
« devenoient elles-mêmes une marchandife payée

« plus chère en raifon de la remife que le Roi
U accordoit

;
qu’en faifant jouir le commerce en

« général d’une portion de celle que les feuls

« banquiers de la cour avoient obtenue ci-de-

« vant , on procureroit aux négoclans qui reti-

« roient, par la balance du commerce, des ma-
lt tières d’or & d’argent

,
les mêmes prix

,
en les

« portant à la monnoie
,

qu’ils en trouvoient

« dans le commerce
,

il n’y auroit pas lieu de
« craindre qu’on en fît un objet de commerce
« qui pût préjudicier à celui des marchandifes

» & denrées. i>

Puifque ce miniftre étoit perfuadé que l’effet

ordinaire des facrifices que le gouvernement fai-

foit pour fe rapprocher du prix auquel 'es ma-
tières fe vendoient dans le commerce, étoit d’en

provoquer l’augmentation , comment ne s’ap-

perçut-il pas qu’une remife générale auroit
, à

cet égard, les mêmes inconvéniens que les re-

mifes particulières Celles-ci, confidérées comme
privilège exclufif, lui parurent fans doute oppo-
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fées à fes principes

, mais étoit-il néceffaire de
leur fubflituer une remife générale ?

Cette mefure pouvoit être utile aux négocians
qui recevoient de l’étranger des matières d’or &
d’argent, en échange de leurs exportations, mais
elle étoit contraire aux intérêts des manufaâmres
& des artiftes qui emploient ces matières

,
en ce

qu’elle tendoit à en foatenir ou à en élever le

prix. Si elle excitoit d’ailleurs ces négocians à

provoquer l’augmentation du prix de ces matières

dans l’étranger
,
par une exportation qui excédât

la folde de leurs échanges , elle étoit également
contraire aux intérêts de l’état & du commerce

,

parce que tout ce qui élève la valeur des métaux
que la France reçoit en retour de fes denrées &
marchandifes

, diminue néceffaireraent celle de
ces produélions de fon fol & de fon induftrie.

Ce furachat général commença d’avoir lieu

le premier mai 1775. obferva dans la fixation

la proportion d’un à 14^; il réduifit à 7 liv. o.

Il den. le feigneuriage fur les efpèces d’or, &
à 9fol s 4 den. celui fur les efpèces d’argent.

L’or
,

au titre des louis
,

fe

vendoit dans le commerce
,

en
janvier 1773 708 1 . 12, f.

On le payoit au change à cette

meme epoque 707 .19 6

Différence en plus. 12 6

Le prix de ces matières fe

trouva élevé en janvier 1778 ,
à 712 13 10

On le payoit alors aux hôtels

des monnoies, eu égard au fura-

chat général 712 6 6

Différence en plus. 7 4

Le commerce payoit avant ce

furachat général. ..... 708 Ï2

Il paya depuis. ..... 712 13 10

Différence en plus.

Le marc d’argent, an titre des

4 I 10

écus
,

fe vendoit dans le com-
msrce en janvier 1773. . 49 5

0

On le payoit alors au change. 48 9

Différence en plus. 16

Le marc de ces mêmes ma-
tières fe vendoit dans le com-
merce en janvier 1778.

On le payoit aux jiôtels des

50 2 6

monnoies a cette epoque , eu
égard au furachat général. 48 15

Différence en plus. ï 7 6
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Le commerce payoit avant ce

furachat général 49 ^
Il paya depuis 50 2 6

Différence en plus. . . 17 6

M. Necker fe fit rendre compte des motifs qui

avoient porté M. Turgot à accorder ce furachat

général
; & comme ils ne lui parurent pas fon-

dés , il prit les ordres du Roi pour le faire cef-

fer : il écrivit, en conféquence
,

le 2% janvier

1778 , à tous les direéteurs des monnoies pour
les informer, « que les matières d’or & d’argent
«t étant devenues rares , & leur prix étant monté
« à un dégré dont le commerce fe plaignoit avec;

« raifon
,
Sa Majefté avoit penfé qu’il n’y avoit

point de jufte motif pour continuer de les payer
« au-deffus du prix du tarif, & que fon inten-

« tion étoit, qu’à compter du premier mars, ils

« ceffaflent de les payer au-deffus de ce prix. j>

La fuppreffion du lurachat général rétablit Sa
Majefié dans la jouiffance entière de fon droil;

de feigneuriage
; l’événement juftifia bientôt la

fageffe de cette mefure ; elle influa d’une ma-*

nière auffi fenfible que prompte fur le prix des
matières : deux mois étoient à peine expirés

,

que ce prix fe trouva retombé au même taux

où il étoit en janvier 1773 ; il éprouva des

augmentations aüez confidérables depuis le com-
mencement des hoftilités entre la France & l’An-

gleterre, jufqu’au moment où l'Efpagne prit part

à la guerre ; mais , à compter de cette époque ,
'

il diminua progrefTivement
,
en forte qu’à la fin

de la première année de la paix
,

il avoit déjà

repris fon niveau.

Les nouveaux furachats que l’on accorda en

1784 ,
firent augmenter le prix de ces matières

avec une telle rapidité
,

que le marc d’or , au
titre des louis

,
qui ne fe vendoit en décembre

1783, que 708 liv. 12 fols, (même prix qu’en

janvier 1773 ^ ^77^)» *2 trouva, le pre-

mier janvier 1785 ,
porté à 740 liv. 5

fols. Cette

augmentation de 31 liv. 13 fols par marc s’eft

foutenue jufqu’au moment où la publication du
tarif annexé à la déclaration du trente oélobre,

en la rendant permanente
, y a fait une addi-

tion de 7 liv. 8 fols 7 den. ; les matières à ce

titre étant évaluées par ce tarif à 747 liv. 13 fols

7 den.

Il a été ordonné
,

par cette déclaration , que
toutes les efpèces d’or fabriquées depuis 1726,
feroient refondues

;
cjue l’on fabriqueroit de nou-

veaux louis à la taille de 32 au marc, qui au-

roient cours, comme les anciens, pour 24 liv.,

quoiqu’ils leur fuffent inférieurs en poids ; qu’il

ne feroit fait aucun changement à leur titre; que
les mêmes remèdes de poids & de loi, qui avoient

été prefcrits pour ia fabrication, des anciens louis,

feroient obfervés
;
qu’à l’avenir le marc d’or fin

I

feroit payé aux hôtels des monr.oies 828 liv.
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i; fols; & que comme le prix du marc d’argent

fin refieroit fixé à 53 liv. 9 fols 2 den. ,
confor-

mément au tarif du 15 feptembre 1771 ,
un marc

d'or équivaudroit à 1 5
marcs èl demi d’argent.

Le feigneuriage fur les efpèces d’or s’eft élevé

par ces changemens de valeur & de proportion

,

à 19 liv. 17 fols 10 den. par marc
,

déduélion

faite du fupplément de droits accordé aux offi-

ciers par l’édit du mois de novembre 1785.

O.n fnppofe dans cette évaluation du feigneu-

riage ,
que les nouveaux louis font fabriqués au

titre de 21 karats valant au prix du tarif

74" liv. 13 fols 7 den. le marc, Sc non 750 liv.,

prix auquel les anciens louis ont été
, & font en-

core payés au change.

Le préambule de la déclaration annonce que
les principaux motifs qui ont donné lieu à la re-

fonte de ces efpèces , & à la confeélion d’un

nouveau tarif, font;

1°. Que l’or eft augmenté dans le commerce
depuis plufieurs années.

2°. Que la proportion du marc d’or au marc
d’argent étant refîée la même en France ,

n’efl:

plus relative aujourd’hui à celle qui a été fuccef-

fivement adoptée en d’autres pays.

3°. Que les monnoies d’or ont aftuellement

,

comme métal, une valeur fupérieure à celle que
leur dénomination exprime , & fuivant laquelle

on les échange contre les monnoies d’argent.

Chacun de ces motifs mérite un examen parti-

culier
; leur difculfion fera connoître l’objet &

l’utilité du compte que l’on vient de rendre des

tarifs publiés depuis 1726 ,
& des effets qu’ils

ont produits.

PREMIER MOTIF DE L\ DÉCLARATION.

Ce motif porte fur Vaugmentation du prix de Cor

dans le commerce
,
depuis quelques années.

On a pu fe convaincre
,
par les détails qui pré-

cèdent, qu’à l’époque du 30 oétobre 1785, l’or

n'étoit point augmenté depuis plufieurs années

,

mais feulement depuis le premier janvier 1784,
& que cette augmentation étoit l’effet des fur-

achats accordés par le gouvernement.

L’or & l’argent font
,
pour l’orfèvrerie & pour

un grand nombre de manufaftures
, des matières

premières
,

qu’il leur importe d’obtenir au plus

bas prix poffible
,

afin de fe mettre à poitée de
vendre leurs ouvrages concurremment avec les

artiftes & les fabricans étrangers
,
qui emploient

ces mêmes matières ; elles ne font noint une pro-
ckiétion du fol de la France

,
elle les reçoit en

échange des produits de fon agriculture &. de fcn

induftrie
; ainfi fon intérêt doit la porter à

s abllenir de toute opération cui tende à en
augmenter la valeur, parce que plus elle l’élève,

moins elle reçoit de ces matières en paiement
de fes denrées & marchandifes.
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La conduite que l’adminiftration a tenue, prin-

cipalement depuis l’année ï750,iufqu’à l’avéne-

ment de M. Necker au mlniflère, & depuis la

fin de l’année 1783 jufqu’à ce jour
,

a été di-

reftement contraire à ces principes ; à mefure
que le commerce mettoir un plus haut prix aux
matières, l’adminillration élevoit celui du tarif,

en prenant toujours pour prétexte la néceffité de
fe rapprocher des prix du commerce , fans con-
fidérer que l’impoffibilité- de foutenir, à prix égal,

la concurrence avec les direcleurs des monnoies

,

met continuellement les artiftes & les manufac-
tures dans l’obligation de payer les matières à

un prix au-deffus de celui qui eft fixé par le

tarif, pour en obtenir la préférence. Ce qui s’eft

paffé à cet égard depuis le mois de feptembre,

qui a précédé immédiatement la refonte des

efpèces d’or, jiifqu’à ce jour, eft une démoa-
ftration de cette vérité.

Le marc d’or au titre des louis

,

fe vendoil dans le commerce en
feptembre 1785 740 1. 5

f. o d.

La déclaration du 30 oélobre

fuivant
, a fixé le prix de ces

mêmes matières à .... . 747 13 7
Elles fe font vendues dans le

commerce en janvier 1787. . . 750 i ir

Le nouveau tarif, en rendant permanente une
augmentation qui n’étoit qu’accidentelle, a donc
forcé le commerce de psyer le marc d’cr à ce

titre, en janvier 1787, 9 liv. jôfols ii den. de
plus qu’en feptembre 1783 , & 41 liv. 9 fols

17. den. de plus qu’en janvier 1784, époque à

laquelle on a vu qu’il ne fe vendoit que 708 liv.

12 fols.

Si on fe reporte aux années 1755 & 1771,
on verra que les 8 deniers pour livre accordés

dans la première de ces années , & le tarif pu-
blié dans le cours de la fécondé , ont produit
les mêmes effets

; & ils fe reproduiroient encore
aujourd’hui

, fi
,
parce que le prix du commerce

s’élève au-deffus de celui du tarif, on augmen-
toit ce dernier : de pareilles opérations, répétées
chaque année

,
doubîeroient

,
dans l’efpace d’un

fiècle
,

le prix des matières.

L’augmentation fubite de ce prix a vraifembla-
blement été provoquée par des caufes étrangères
au commerce

; on a vu qu’à l’époque du premier
janvier 1784, ces matières étoient retombées au
même prix qu’en janvier 1773 : l’accroiffement
de la confommation en objets de luxe

, ou la

diminution de l’importation
,

n’a pas pu pro-
duire

, dans le court efpace d’une année
, des

efiets affez prompts, afi'ez fenfibies
,

pour don-
ner lieu à une augmentation de 31 liv. >3 fols

par marc d’or ; elle n’a donc eu réellement pour
principe que l’exportation extraordinaire de ces
matières, excitée par la révolution qu’ont occa-
fionnée dans le cours des changes, les achats
de piaftres faits par ordre & pour le compte du
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gouvernement

,
qui , en 1784 ,

fe font élevés à

84 millions.

Cette fomme étant beaucoup fupérieure à celle

que l’Efpagne devoit à la France
,

cette dernière

puiffance n’a pu s’approprier la portion de ces

cfpéces
,
qui excédoit le montant de fa créance

,

qu’en devenant débitrice de cet excédant envers

les autres nations avec lefquelles l’Efpagne a des

liaifons de commerce.

Le change fur la France a baiffé
,

par cette

raifon
,
chez ces différentes nations ; & comme

dans cette pofition il y avoir
,

par exemple
,
une

économie d’environ un demi pour cent à en-

voyer des efpèces ou matières d’or à Londres

,

pour acquitter les dettes que l’on y avoir con-

traéiées , au lieu de faire tirer une lettre de

change fur cette ville
, on a dû préférer le pre-

mier parti.

Le change de Paris fur Londres étoit dans les

premiers jours de janvier 1784, à 3174 deniers

ilerlings pour un écu de trois livres.

Le François qui devoit à cette époque cent

guinées, ou (ce qui eft la même chofe) 105 li-

vres fterlings
,

payoit au change ci-deffus indi-

qué 2404 liv. 1 5
f. 5 den. tournois

,
pour fe pro-

curer une lettre de change de 105 liv. fterlings

fur Londres
,
& s’acquitter conféquemment des

100 guinées dont il étoit débiteur.

L’or au titre de 22 karats fe vendoit, à cette

même époque , à Londres fur le pied de 3 liv.

i8 fols fterlings l’once, poids de Troy
,

qui

équivaut à 583 grains 7^ , ou (ce qui eft la

même chofe) à une once 9 grains du poids

de marc de France.

Au moyen de quoi il auroit fallu y porter

27 onces d’or à ce titre, pour acquitter les 105 liv.

fterlings que l’on devoit.

Ainii ces 27 onces (poids de Troy), équi-

valent à 3 marcs 3 onces 3 gros 29 grains du
poids de marc de France.

Trois marcs 3 onces 3 gros 29 grains d’or,

au titre de 22 karats , coûtoient alors à Paris

2468 liv. 5 fols 7 den. à raifon de 720 liv. le

marc ; il y avoit conféquemment une économie
de 63 liv. 10 fois 2 den. , à préférer de payer
les 100 guinées, ou 105 livres fterlings, en let-

tres de change
, au lieu d’exporter de l’or.

A l’époque du premier janvier 1785 ,
le change

fe trous'oit baiffé au préjudice de la France ; il

étoit alors fixé à 29 deniers fterlings pour un
écu de 3 livres.

liv. fols. den.

Pour fe procurer urte lettre

de change de 103 liv. fterlings

fur Londres
,

il falloir payer
d’après ce cours ^590 2 10

Si on préféroit de s’acquitter

®n faifant paffer dans cette ville

MON
3 marcs 3 onces

3 gros 29 grains

d’or, à 22 karats
j
qui y avoit

la même valeur qu’en 1784,
cette quantité de matières coû-
toit à raifon de 752 liv. le marc.

liv. fols. deii.

prix d’alors

Il y avoit donc
, à prendre

ce dernier parti
,
une économie

de 12 liv, 3 fols 3 den., faifant

à-peu-près un demi pour cent,

2377 *9 7

La lettre de change coûtoit

,

au cours qui avoit lieu le pre-

12 3 3

mier janvier 1783
Elle ne coûtoit au cours du

0OS 2 10

premier janvier 1784, que. .

Dijférence en plus

,

au pré-

2404 3

judice de la France

En janvier 1784 , 3 marcs

3 onces 3
gros 29 grains d’or

,

à 22 karats
,
coûtoient. . . .

Cette même quantité de ma-
tières fe vendoit dans le com-

183 7 3

2468 3 7

merce
,
en janvier 1785. . . 2377 19 7

Différence en plus. . . . 109 M
En janvier 1784, 3 marcs

3 onces 3 gros 29 grains d’or,

à 22 karats , coûtoient. . . .

Cette quantité d’or au même
titre , fe vendoit dans le com-
merce, en janvier 1787, à rai-

2468 S 7

fon de 762 liv. le marc. . . 2612 3 3

Différence en plus, , , . 143 *9 8

Ainfi les furachats avoient produit dans le

cours de l’année 1784 , une augmentation de
quatre & demi pour cent fur le prix de l’or,

laquelle a été portée à fix pour cent, par l’effet

de la déclaration du 30 oélobre 1783.
L’inutilité des facrifices que fait le gouverne-

ment pour augmenter le numéraire, en accor-

dant des encouragemens & des remifes confidé-

rables à quelques particuliers qui fe chargent de
faire verfer des matières aux hôtels des mon-
noies , a été démontrée par M. Necker

, dans fort

compte rendu, avec autant d’évidence que de pré-

cifion ; on va effayer de prouver que cette ma-*

nière de favorifer l’importation des matières,
produit des effets direélement oppofés aux vues
de l’admlniftiation.

Les financiers, que le gouvernement avoit char-

gés d’alimenter la fabrication des efpèces en 1784,
ont fait verfer dans les monnaies 84 millions

! pendant le cours de cette année.
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On iuppofe qu’à l’époque du premier janvier

de cette même annéq
,
l’Elpagne fe trouvoit dans

la néceâitè de payer, à valoir fur ce quelle de-

voir à la France 6c à l’ADgletene ,
une fomine

de ûx millions de pifloles
, ( valeur reprefenta-

tive des 84 millions dont il s’agit) & quelle fe

propolbit de la partager également entre ces deux

puilTances.

Le change de Londres fur Cadix étoit à cette

époque à 34I deniers fterlings pour une piaftre

de huit réaux ( le quart de la piflole ) ; fi l’Efpagne

eût remis à l’Angleterre 3
millions de pifloles

à ce cours , elle ne fe feroit acquittée que de

1,706,230 1. flerlings.

Le change de Paris fur Cadix étoit à cette

même époque 313 liv. 10 fols pour une piflole ;

fi. l’Efpagne avoir remis à la France 3 millions de

pifloles à ce cours ,
elle ne fe feroit acquittée

que de 40,500,000 liv.

La France s’étant emparée de la totalité des

fix millions de pifloles , eft devenue débitrice de

la moitié de cette fomme, qui appartenolt aux

Anglois; & comme le cours du change s’établir

Toujours au préjudice du débiteur, le change de
j

Paris fur Cadix s’efl élevé à 14 liv. 8 f. tandis !

que celui de Paris fur Londres
,

qui étoit à
|

31^ den. flerlings pour un écu, au premier jan-

vier 1784, efl tombé à 29^.

Dans cette pofition les trois millions de pifloles

revenans à la France ,
lui ont été livres

, au

cours de 14 liv. 8 fols
,
pour 43,200,000 liv.. , au

lieu de 40,500,000 1. ;
elle a conlequeminent perdu

par cette révolution du change 2,700,000 liv.

En lui remettant pour même
valeur les 3

millions de pifloles

qui appartenoient à l’Angleterre,

& en payant cette puiffance en

lettres de change fur Paris
, au

cours de 29 -/-^d. fterl. pour un
écu , l’Efpagne s’efl acquittée

envers elle de 1,75 1,250 liv. fler-

lings au-lieu de 1,706,250 1. fler-

lings. Ainfi elle a gagné par cette

opération 45,000 liv. flerlings,

que la France a payées au cours

indiqué ci-defîus , valant. . . 1,110,000

Total de la perte fur les

84 millions 3,810,000

Ce qui revient à 4-^ pour cent.

Il rèfulte de différens états d’importation &
d’exportation qui ont été mis fous les yeux du
parlement d’Angleterre, que les denrées & mar-

chandifes que ce royaume recevoir de la France,

avant le nouveau traité de commerce, formoient

annuellement "Tin objet d’environ trois millions

de livres tournois , & que la valeur de celles

que l’Angleterre verfoit en France, s’élevoit à

360,000 liv. flerlings.
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Ces marchandifes fe payent de part 8c d’autre

en lettres de change , au cours qui a lieu , foit

à l’époque où ces lettres font tirées , foit à celle

de la livraifon des marchandlfes ; ainfi
,
lorfque

le change eft bas , c’efl-à-dire
,

lorfque l’Angle-

terre donne moins de deniers flerlings pour un
écu

,
la France reçoit moins ,

& elle paye plus

,

& ,
vice verfâ ,

lorfque le change efl haut , elle

reçoit plus , & paye moins.

En fuppofant que l’Angleterre dût à la France,

pour fes fournitures de l’année 1784, une fomme
de trois millions de livres tournois , fi elle l’eût

payée au change de 3i-f< den. flerlings pour un

écu
,

qui étoit le cours du premier janvier de

cette année, elle auroit été forcée de débour-

fer 130,989 1. 1 1 f. 8 d. fterl.

Ayant payé au change

de ^9-^ i elle n’a dé-

bours que 121,614 II S

Différence au préju-

dice de la France. . . 9,375 fterl.

Valant au change
de 30 , terme

moyen des deux prix

ci-deffus , 222,656
liv.

5
f. tournois, ci. 222,656!. 5

f.

La France ayant

reçu de l’ Angle-

terre
,

pendant le

cours de cette même
année, pour 360,
000 liv. fl. de mar-

chandifes , n’auroit

eu à débourfer pour
s’acquitter de cette

fomme , au change

de 3 1 -/g , den. flerl.

pour un écu
,
que. . 8,444,000!.

Ayantété forcée de
payer cette fomme
au change de 29
il lui a fallu débour-

fer 8,880,000

Différence à fon

préjudice 636,000!. ci. 636,000

Perte fur les 84
millions. (Voy, col.

ci-contre) 3,810,000

Total de l’aper-

çu de la perte pro-

duite par les fu-

rachats en l’année

[784. 4,668,656 5

On a verfé dans les monnoies
,

pendant le

cours des années 1785 & 1786, cent quatre mil-

lions en matières d’argent; & comme on a em-



î6o MON
ployé

,
pour fe procurer ces matières

,
les mêmes

meiures qu’en 1784, elles ont vraifemblable-

ment eu les mêmes inconvéniens.

On peut, d’après cette fnppofition, évaluer à

5,780,2401. 15 L 2 d. le pré;udice qu’elles ont

por«é à l’état & au commerce : cette fomme
jointe à celle de 4,668,656 ’iv.

5
fols , élève à

10,448,897 liv. 2 den.
,

la perte totale & la di-

minution du numéraire
,

produites par les fur-

achats pendant le cours de ces trois années.

Cette évaluation ne paroîtra pas exagérée
,

fi

l’on confidère que le change fur l’Efpagne eft

augmenté de 8 fols par piflole, depuis le premier

janvier 1785.

Ces opérations ayant influé fur le cours du

change de la France avec toutes les places de

commerce de l’Europe , de la même manière
,
&

à-peu-près dans la même proportion que fur celui

de Paris avec Londres
,

le tableau de la perte pro-

duite par cette baifl'e générale du change
,
tant fur

la rentrée de la valeur des marchandifes exportées

par les négociars François
,
que fur le paiement

de celles importées dans le royaume par les né-

gocians étrangers, feroit effrayant, fi l’on pou-

voir en calculer exaélement les réfultats.

La France n’étant que ^entrepôt des matières

qui excèdent la balance de fon commerce avec

l’Efpagne, la converfion de cet excédant en mon-
uoies au coin du Roi en retarde l’exportation,

mais elle ne peut l’empêcher : les trois millions

de pifloles appartenans aux Anglois, ont augmenté
pendant quelques inilans fon numéraire ; mais

cette augmentation n’a été que fféLive
, & le ré-

fultat de l’opération qui l’a provoquée
, a été de

faire perdre réellement & fans refiource, au com-
merce &. à l’état, 4,668,656 liv.

5
fols : ainfi les

msfures qui tendoient à augmenter le numéraire

,

ont produit un effet abfoliimrnt contraire. 11 refte

à démontrer quelles ont été les caufes de l’ex-

portation des efpèces d’or
,
& du haut prix au-

quel ces matières fe font élevées.

On a vu qu’en prenant pour fon compte les

trois millions de piücles qui appartenoient à l’An-

gleterre, la France s’eit impofée l’obligation de
payer à cette même puifl'ance 1,751,250 livres

iierlings pour le compte de l’Efpagne.

Si au lieu d’acquitter cette fomme par la vole

des lettres de change , on a préféré d’envoyer

des efpèces ou matières d’or à Londres
, il a

fallu y porter 449,038 onces de ces matières

au titre de 22 Lavais
,
valant, à raifon de 3 liv.

1 8 fols fterlings l’once, 1,75 1,250 liv. 065449,038
onces & demie (poids de Troy) repréfentent

262,724,942 grains, ou 57,014 marcs 7 onces

5 gros un denier 14 grains du poids de marc de
France.

En payant en lettres de change au cours de
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ces 1,75 1,250 livres fferl.,

on auroit débourfé. . . 43,200,000 1.

En payant avec 57,014
marcs 7 onces

5
gros i d.

14 grains d’or, à 752 liv.

le marc (prix d’alors) il

n’a fallu débourfer que. . 42,875,250!. i5f. 8d.

Différence en faveur du
paiement en or 324,749 4 4
Ce qui fait à-peu près J pour cent.

Il paroît prouvé par ces détails
,
que l’augmen-

tation du prix de l’or
,

et l’exportation de ces

matières
,
que l’on a préfentées comme étant les

principaux motifs qui rendoient la refonte né-

celTaire
,
ont été provoquées par les mefures que

l’on a prifes pour accaparer les piaftres ; & que
ces mefures, loin d’augmenter le numéi'aire

,
ont

concouru à fa diminution ; elles ont encore eu

l’inconvénient de priver le Roi de fon droit de
feigneuriage

, & d’ajouter aux dépenfes du tréfor

royal, par les commifllons que les financiers

chargés de l’approvifionnement des monnoies

,

fe font fait accorder.

On ns peut qu’être étonné de voir les admi-

niftrateürs fans ceffe aux prifes avec le commerce
pour lui enlever une matière première

,
qui ali-

mente fon induftrie , fixer aujourd'hui
,

par un
tarif, le prix de cette matière, et foudoyer le

lendemain des particuliers pour s’en emparer, en
la portant à un plus haut prix.

Il y a tout lieu de croire que les matières fe-

roient encore au prix où elles étoient après l’ar-

rêt àu 25 août 1755 ff l’adminiffration n’en eût

pas provoqué l’augmentation ; ce prix auroit pu
éprouver des révolutions dans quelques circon-

ffances , comme cela eft arrivé pendant la der-

nière guerre ,
mais il eût enfuite repris fon ni-

veau. Cette préfomption eft fondée fur l’exemple

de ce qui s’est paffé eu Angleterre : l’once d’or

en lingot, qui s’y vendoit en janvier 1751,

3
liv. 17 fols 10 deniers fferl., s’ell vendue en

janvier 1787, 3
liv. 17 fols 6 den.; ainfi tandis

que pendant le cours de ces 36 années le prix de

l’or a éprouvé en France une augmentation de

68 liv. 13 fols par marc, (8 liv. 12 fols par once)
,

il a éprouvé en Angleterre une diminution de

4 deniers fterlings par once (environ 8 fols de
France.)

Il y a eu
,
comme en France

,
quelques cir-

conffances où ce prix s’eft élevé de manière

que l’once s’eft vendue 4 liv. 2 fols fterlings
,

ce

qui fait à-peu- près 5
fols fterlings d’augmentation

(6 liv. de France)
;
mais les caufes de ces révo-

lutions ayant celfé , le prix des matières a repris

fon cours ordinaire.

Il eft donc confiant que fi, comme en Angle-

terre
,

le gouvernement ne s’étoit pas ingéré de

faire faire le commerce de ces matières par les

Banquiers
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banquiers de la cour, & quelques autres finan-

ciers
, & s’il ne leur eût pas accordé des encou-

ragemens pour les exciter à en faire verfer une
plus grande quantité aux hôtels des monnoies , il

ne fe feroit pas trouvé dans le cas de fe plaindre

de l’augmentation de leur prix.

Il n’est pas moins évident que c’efi la baifie du
chinge au préjudice de la France

,
produite par

les ope étions de ces concelîlonnaires de fura-

chats, qui a provoqué l’exportation de ces mêmes
matières

; puifque ces inconvéniens provenoient
du fait de l’adminiftration , elle pouvoit em-
ployer

,
pour y remédier

,
un moyen dont l’ex-

périence lui ga.antifibit le fuccès : ce moyen,
qui lui avoir été indiqué un mois avant la publi-

cation de la déclaration du 30o£i;obre 1783 ,
étoit

en fon pouvoir; il ne s’agiffoit que «de faire cef-

fer les achats de matières pour le compte du gou-
vernement , & d’abandonner le commerce à lui-

même.
En prenant

,
au contraire

,
le parti de rendre

permanente, par un nouveau tarif, l’augmenta-
tion momentanée du prix de ces matières

, on en
a provoqué une plus confidérable

,
puifque

,
de-

puis la publication de ce tarif, elles fe vendent
dans le commerce un pour cent au-deffus du prix

«uquel cette loi les a fixées.

L’or & l’argent n’étant point des produélions
3if fol de la France, ainfi qu’on l’a déjà obfervé,
& ces matières étant la repréfentation de toutes
les productions de l’agriculture , des arts & des
manufaélures

; plus la France reçoit de ces mé-
taux en échange de fes denrées & marchandifes

,

plus elle ajoute à la mafle de fes richeffes ; &
comme elle reçoit moins de ces matières

, en rai-

fon du haut prix qu’elle y met , toutes les ma-
fures qui tendent à augmenter ce prix

, font con-
traires à fes intérêts.

On a vu que fi l’admlniflration ne fe fût pas
mêlée du commerce des matières en l’année 1784,
les négocians du royaume auroient reçu pour
40,500,000 liv. trois millions de pifloles, que l’ef-

fet des furachapts qu’elle a accordés , les a forcés

de recevoir pour 43,200,000 liv.

L’or & l’argent étant d’ailleurs des matières

^

premières pour les orfèvres
, & pour un grand

( nombre d’autres artiftes & de raanuf^aélures, toutes

)
les opérations qui élèvent le prix de ces métaux

[

au-deflus de celui qui ell établi dans, les états voi-

I fins
, rèduifent les artifies françois à l'alternative

1 de ne pouvoir vendre en concurrence avec l’é-

tranger
, ou de facrifier au prix de la matière

: une portion de celui de la façon
,
qui fait partie

das produftions de rinduftrie nationale.

M. Colbert , contraint par les circonfiances
,

d’avoir recours à de nouveaux impôts , & vou-
lant modérer les progrès du luxe, qui, en ab-
forbant une quantité confidérable de matières d’or
4c d’argent, diminuoit la fabrication des efpèces

Arts 6* Métiers. Tom. V. l'a/t.-l
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dans un moment où l’état en avolt un prefiant

befoin ,
n’imagina point d’augmenter le prix de

ces métaux; il préféra d’impofer furies ouvrages
auxquels ils étoient employés , un droit qui mît
le luxe des confommateurs à contribution

, fan»

priver l’artifte de la matière première qui alimen-
toit fon travail.

Des vues aulîi fages portèrent, fans doute,
ce grand Miniftre à fupprimer, en 1679, droit

de feigneuriage
;

il penfa que la remife totale de
ce droit contribueroit plus efficacement à la ren-
trée des efpèces nationales qui étoient pafl'ées chez

l’étranger, que l’augmentation du prÿc des ma-
tières : ces mefures eurent le plus grand fuccès

,

& l’on continua d’en faire ufage jufqu’en 1686,
quoique l’on eût annoncé qu’elles n’auroient lieu

que -pendant trois mois , & quoique la France
pleurât leur auteur depuis trois ans.

La poftérité aura peine à fe perfuader que dans
le moment même où M. Necker venoit de qua-
lifier authentiquement de grande ignorance toute

mefure forcée, tendante à augmenter le numé-
raire , & de prouver

,
par le fait

,
que la ceffa-

tion de pareilles mefures étoit l’unique moyen
de faire baiffer le prix des matières , on fe foit

porté à accorder de nouveaux furachats.

C’eft une vieille erreur , de croire que l’admi-

niftration foit intéreffée à empêcher l’exportation

des efpèces ou matières d’or & d’argent ; cette

exportation ne peut être provoquée que par l’in-

térêt ou la néceffité : fi la balance du commerce
de la France avec l’étranger , eft en faveur de
ce dernier, il faut que la France folde cette ba-

lance avec des efpèces ; tons les moyens prohi-

bitifs ne peuvent empêcher la fortie de celles qui

font nécelTaires au paiement de cette folde.

Si quelque fpéculation utile détermine le françois

à porter des efpèces chez l’étranger
,

elles lui

rentreront avec bénéfice ; & comme ces bénéfices

font la véritable fource de l’augmentation du nu-

méraire & de la richeffe nationale
, loin de s’op-

pofer à l’exportation des objets , foit efpèces ou
marchandifes, qui les produifent , on doit au
contraire la favorifer.

Le chevalier Whifworth, dont l’ouvrage, tra-

duit en françois
,

a été imprimé au louvre en

1777, évalue à 96,036,913 1. 12 f. 9 den. fter-

lings
,

la quantité d’efpèces exportées de l’Angle-

terre pendant l’efpace de 77 ans, ce qui porte

l’année commune de ces exportations à 1,247,232 1.

12 f. 10 den. \\ fterlings
,
(environ 30 millions de

livres tournois). Le commerce de ce royaume,
loin d’en foufi'rir, s’eft acciû confidérablement

,

parce que fans doute elles ont été déterminées

par des fpéculations utiles à la nation.

Les matières d’or & d’argent feroient-elles donc
plus précieufes lorfqu’elles font converties en

efpèces, que quand elles font mifes en oeuvre.^

Dans ce dernier cas , l’exportation n’en ell pas

X
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eulement permife , elle eft encouragée par la re-

mife des deux tiers des droits de marque &
contrôle

,
conformément aux difpofitions de l’ar-

rêt du premier mars 1733-

Cette faveur a vraifemblablement eu pour objet
de faciliter la vente des ouvrages de fabrique na-

tionale chez l’étranger , où l’on ne paye pas les

mêmes droits , afin de mettre fon luxe à contri-

bution.

Y auroit-il donc plus d’inconvénient à per-,

mettre la fortie des efpèces , lorfqu’il eft reconnu
qu’elle eft utile , & qu’elle contribue même à

l’augmentation de la richefle de l’état, foit qu’elle

foit déterminée par des achats de marchandifes
ou matières premières , lefquelles étant manufac-
tuiées dans le royaume, font enfitite exportées

avec bénéfice à l’étranger, foit qu’elle foit exci-

tée par rintentic-n de faire haufier le prix du
change en faveur de la France , ou d’empêcher
qu’il ne bailTe à fon préjudice ; foit enfin qu’elle

ait pour objet de s’acquitter avec avantage, ou
d’éviter de le faire avec perte.

La véritable miffion d’un banquier ae la Cour
devroit être de veiller fans ceffe fur le cours du
change

, & d’en maintenir la balance ,
finon en

faveur du négociant françois, au moins dans un
équilibre qui lui afiùrât l’entière rentrée du pro-

duit de fes exportations.

On a vu, au contraire, que toutes les opéra-

tions des perfonnes qui ont
,
ou rempli cette

place
, ou été chargées d’en faire le fervice

,
ont

influé fur le cours du change d’une manière in-

finiment onéreufe au commerce.

Il réfulte de ces obfervations
,
que l’augmen-

tation du prix de l’or dans le commerce ,
étoit

accidentelle & très-récente, & qu’elle ne pou-

voit pas être un motif, ni même un prétexte pour
augmenter encore ce prix , & ordonner la re-

fonte des efpèces.

SECOND MOTIF
DE LA DÉCLARATION,

€e motif confifle en ce que « la proportion du marc

« d'or au marc d'argent
, étant rejlée la même en

U France, nef plus relative à celle qui a été

M fucceffivement adoptée en d'autres pays.n

On a vu ci-devant que cette proportion a été

détetminée & légèrement élevée em faveur de
l’or, par le tarif du 15 feptembre 1771 ; elle n’a,

depuis cette époque, éprouvé aucun changement,
& les rapports établis

,
foit entre les efpèces d’or

& d’argent , confidérées comme matières
, foit

entre les N aleurs pour lefquelles ces efpèces étoient

adm fes ns la circulation , ont été conftammcnt
l'es mêmes depuis le 27 mai 1726 , jufqu’au

MON
moment où la déclaration du 30 oftobre 17^1?

a été publiée.

L’Angleterre
,

la Hollande ,
l’Efpagne ,

le F®*''

tugal , les pays-bas Autrichiens ,
les Cercles de

l’Empire
,

la SuifTe , la Savoie ,
les républiques

de Gènes & de Venife, le grand-duché de Tof-

cane
,

les états du Pape
,
& les royaumes de Na-

ples & de Sicile , obfsrvoient à cette dernier©

époque les proportions qu’ils avoient adoptées

avant que la France eût élevé un peu la fienne

par le tarif de 1771.
On a cru que l’Efpagne avoir fait quelque

changement de cette nature en l’année i779 »

mais il fuffit de lire la pragmatique qui a fait

naître cette opinion , pour fe convaincre que

la proportion d’un à 16, rétablie par cette ordon-

nance, exiftoit en 1737. PhilippeV ayant, à cet^

époque, augmenté la valeur numéraire des ef-

pèces d’argent ,
fans toucher à celle des efpèces

d’or
,

il en étoit réfulté un dérangement dans la

proportion
,

auquel Charles lll a cru devoir re-

médier
,
en remettant les choCes fur le même,

pied où elles étoient antérieurement.

L’article VII de l’ordonnance de 175®» portant

réglement pour la fabrication des efpèces dans les

Indes Efpagnoles ,
ordonne que le marc d'or à 22 ka-

rats , vaudra autant que 16 marcs d'argent a ti de~

niers ; Qi l’article XVll veut que l’on taille dans

un marc d’or 68 écus ,
valant 1088 réaux ,

dans un marc d’argent 8 piaftres & demie , ayant

cours pour 68 réaux j ce qui établit la proportion

d’un à 16.

Cette ordonnance eft rappelée dans la pragma-

tique du 21 mars 1786, dont les difpofitions con-

courent également à prouver que l’Efpâgne n a

point fait d’innovation en 1779» comme on 1 a pré-

tendu , & qu’elle a feulement fait cefTer celle qui

étoit rêfultée d’une ordonnance de Philippe V ,

laquelle n.’étoit plus exécutée dans les Indes Ef-

pagnoles ,
depuis l’année 1750-

On a confequemment eu tort a avancer que

les états voifins de la France avoient changé

leurs proportions , & d’en conclure qu elle 1»

trouvoit forcée de fuivre leur exemple en chaH-

geant aufïî la fienne ;
comment pronveroit-on

d’ailleurs que celle d’un à 16 ,
que l’Efpagne a

reprifs & donc elle ne s’etoit ecartèe que

depuis 1737, jufqu’en 1750, a eu, pour la

France ,
plus d’inconvénient ,

pofterieurement a

cette dernière époque ,
qu’elle n’en avoir

*737 > temps où elle obfervoit , à une légère dif-

férence près ,
la même proportion qu en 1785 ?

Quand on fe rappelle les précautions que le

gouvernement crut devoir prendre en 177*» pour

fixer le p.ix des matières, & s’afTurer s il conve-

noit , ou non
,
de faire un léger changement à la

proportion qui étoit obfervée depuis 1726 ;
que

toutes les chambres de commerce du royaume

furent confultèes fur cette importante queftion ;

qu’en pareille circonftance 00 tint la même con.-
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^-uîte en 1601 & 1641 .

que Henri-le-Grand vou-
lu: que non-feulernent l’on prît l’avis des princi-

pales villes de (on royaume , mais même que fes

-^mbeiiadeurs en confëralTent avec les Souverains
î.uprés delqueis iis réûdoienti on ne peut qu’être

étonné, qu’en 1785, fur la foi d’un de ces fai-

feurs de p.-o;e:s qui afliégent continuellement les

antichambres des Mlniftres, & qui, n’ayant fou-

vent aucune teinture des principes de l’admi-

nifîration, font toujours prêts à facrifier les inté-

rêts de l’état & du commerce, au defir d’obtenir

quelques gratifications
,
ou de faire leur fortune

& celle de leurs proxénètes
,
on fe foit porté à

élever d’un felzième cette proportion, & à déro-
ger au plan de fiabilité que l’on avoit adopté de-
puis la refonte de 1726.
On n’examinera point ici quelle eft la propor-

rion qui convient le mieux à la France ; cette

queilion, déjà traitée par difierens auteurs, exige-
roit de trop* graads détails : ce que l’on peut dire

de plus propre à fubjuguer l’opinion en faveur de
l’ancienue proportion , c’eft qu’elle étoit à-peu-
près le terme moyen de celles qu’ebfcrvoient les

autres états de l'Europe
; que d’ailleurs elle étoit

conforme au voeu du commerce
, & qu’en cette

matière, foa vœu, comme fon intérêt, doit l’em-

porter fur toute autre confidération ; mais il ne
iéra pas icutile de s’arrêter un moment à exami-
aer fous fes différens rapports , le changement
opéré par les dii'pofitions de la déclaration dont il

s’agit.

Elle annonce que l’on a fixé la proportion à

15 marcs i d’argent pour un marc d’or, &
pendant ce rapport n’exifte que dans le prix que
le tarif aflïgne à ces matières. Les rapports éta-

blis
, tant entre le marc de louis & le marc d’é-

cus
, confidérés comme matières

,
qu’entre les

valeurs pour lefquelles ces efpèces font admifes
dans la circulation

,
diffèrent entr’eux ; l’un ex-

cède la proportion adoptée, taudis que l’autre

lui ell inferieur.

On a fuppofé dans tout le cours de ces obfer-
vations

, 1°. que les louis font fabriqués au titre

de ar karats & que les direéleurs emploient
les deux cinquième?

, ou 9 grains du remède de
poids par marc de cesefpéces; a*^. que les écus font
fabriqués au titre de loden. & que les di-

reâeurs emploient la moitié
,
ou 18 grains du

reftiède de poids dans la fabrication de chaque
marc de ces efpèces.

Dans cette hypothèfe , un marc d’efpèces d’or

nouvelles, compofé de 3a louis, contient 4149
grains d’or fin, qui, divifés par 3a, donnent

129^ grains de ce métal par chaque louis.

(On entend par or fin, l’or à 24 karats ; un
karat équivaut à 8 den. de poids. )

Un marc d’efpèces d’argent , compofé de 8

écus de 6 liv.
, contient 41 58 grains d’argent fin,

lefquels divifés par 8-^ donnent 500 grains

de ce métal par écu de 6 liv.
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(On entend par argent fm, l’argent à ladcn.

;

un den. de fin équivaut à 16 den. de poids.)

Un marc de nouvelles efpèces d’or a cours

pour 768 Ut. valeur de 3a louis; ces 768 équi-

valent à 128 écu'. de 6 liv., qui contiennent

64,1 a) ÎŸ grains d’argent fin; ainfi le rapport
entre ces efpèces , confidérées comme matières

,

eft d’un à
, , , . ,Le prix de l or , au titre des louis ( a i ka-

rats j^) eft fixé par le nouveau tarif à 747 liv.

13 fols 7 den.; celui de l’argent, au titre des

écus
(
lO den.

,
étant refté fixé à 48 liv. 9 fols ,

la proportion exiftame entre ces prix , eft d’un
à I e^ * J I 1626 •

Le marc de louis a cours pour 768 liv.
, & le

marc d’écus pour 49 liv. 16 fols : le rapport entre

ces valeurs eft d’un à

Le prix de 750 liv. auquel les anciens louis

ont été admis au change, eft avec la valeur nu-
méraire d’un marc d’écus

,
dans la proportion

d’un à 15^.
Il réfulte de ces calculs

,
que la nouvelle pro-

portion, dont l’établiffem-ent a fervi de prétexte

pour ordonner la refonte
,

n’a été obfervée que
dans la fixation des prix de l’or & de l’argent

fin ; elle ne l’eft dans aucun des autres rap-

ports
,
pas même dans celui de la valeur mimé-'

raire d’un marc de louis comparée à celle de
quinze marcs & demi d’écus ceux-ci ayant cours

pour 771 liv. 18 fols , & les .32 louis pour
y68 liv.

Le prix de liv. auquel les anciens louis

font encore admis au change
,
& celui de 742 liv.

10 fols
,
qui doit avoir lieu par la fuite , ne s’ac-

cordent avec aucun titre
, d après les évaluations

portées fur le tarif. La fixation du premier de
ces prix peut avoir eu pour objet de perfuader au
public qu’il panicipoit au bénéfice de la refonte,

en faifant produire aux anciens louis quelques
fols de plus que leur valeur numéraire; mais la

fécondé fixation ne peut être confidérée que
comme un épouvantail ridicule qui annonce, ou
l’ignorance des rédacteurs du tarif, ou leur

grande confiance dans celle du public ; comment
ont-ils pu fe perfuader qu’on apporteroit au
change pour 742 liv. 10 fols, un marc de louis

qui, étant convertis en lingots, & fuppofés feu-

lement au titre de 21 karats ff-, y feroient payés
,

fur le pied du tarif, à raifon de 746 liv. i 1 fils

6 deniers le marc ?

Le prix de l’argent dans le commerce s’étant

éle^vé à-peu-près dans la même mefure que le

prix de l’or
,

parce que les furachats ont pro-

duit fur le premier de cîs métaux le même effet

que le tarif a produit fur l’autre, la proportion qui

exifte entre leurs prix eft encore loin de celle

que la déclaration a fixée
,
quoique !’or fe vende

dans le commerce à un prix au-deffus de celui

qui eft porté par le tarif. Cette proportion
,
qui

était en 1783 , d’un marc d’or pour 1 4 73%^ marcs
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d’ai'gem

,
étolt

,
en janvier

,
d’un marc

d’or pour 14 -j—Y marcs d’argent.

Les avantages c|ue l’on fait confifler dans ce

changement de proportion, font, i'’. de rétablir le

rapport des monnoies d’or aux monr.oies d’argent

,

dans la mefure qu’exige celle qui a lieu chez les

autres nations ;
de faire difparoître l’intérêt

de les exporter
;

3”. de pourvoir à ce que l’appât

du gain n’excite plus la tentation de Iss fondre;

4°. d’empêcher les fujets du Roi d’être léfés dans

i’échange de ces métaux.

Quelques réHexions fuffiront pour démontrer

que ces* avantages n’ont pas plus de folidité, que

les bafes de l’opération à laquelle on les at-

tribue.

- i". Il vient d’être prouvé que dans l’intervalle'

des 14 années qui fe font' écculées depuis la pu-

blication du tarif de '771 ,
jufqii’à celle de la

déclaration du 30 oêlobre 1785 ,
les étrangers

n’ont point changé les rapports établis entre

leurs monnoies d’or & d’argent ; au moyen de

quoi les mefures étoient les mômes en 1785 qu’en

1771 , & n’exigeoient de la part de la France

aucun rétablijfement.

Quand il leroit vrai , au furplus
,
que l’Efpagne

eût changé ces rapports
,

feroic-ce une raifbn de

l’imiter ? Cette puidance ell
,

alnfi que le Portu-

gal
,
dans une pofition abfolument différente de

celle des autres états ;
l'or & l’argent font des

-produftions de fon fol , dont elle peut élever ou
réduire la valeur

,
foit en raifon des quantités

plus ou moins grandes de ces matières que fes

mines lui rendent chaque année
,

foit eu égard

à la confommation plus ou, moins confidérable

qui s’en fait en Europe.

L’intérêt des nations, qui, comme la France,

échangent leurs denrées & marchandifes contre

ces métaux
,

eil de fe défendre contre toute aug-

mentation de leur valeur
,
& non de la provo-

quer. Si l’Efpagne a quelque motif pour retenir

un de ces métaux par prétèrence à l’autre, elle

augmentera le prix de celui qu’elle voudra gar-

der, & l’on conçoit aifément que plus elle s’a-

percevra que l’étranger le recherche, & fait des

eiîorts pour le lui enlever, plus elle ajoutera à

cette première augmentation.
2°. Le nouveau tarif n’a point fait difparoîti'e

l’intérêt d’exporter les efpècss. De tous les moyens
d’empêcher cette exportation

,
le plus efficace fe-

roit de faire pencher , dans toutes les parties du
monde, la balance du commerce en faveur de la

Francej mais-, en la fa[>poiant parvenue à ce

degré de prorpénté ,
ce ne feioit pas encore une

raifon dètcrmuiante pour contrarier cette expor-
tation ;

elle pourroit être provoquée par des fpé-

culations utiles, & dans ce cas il faiidroit, ainfi

qu’on l’a déjà obfervé, la favorifer au lieu de s’y

oppofer.

La France n’efl pas dans cette heurcufe po.G-

{ion vis-à-vis de l’Angleterre; fi à l’époque où

MON
le chevalier'de Whitworth a publié fon ouvrage,
la balance penchoit en faveur de cette dernière

puiffance
,

elle doit y pencher d’une manière
beaucoup plus fenfible, depuis que la Compagnie
des Indes de France eft forcée d’acheter de la

Compagnie Angloife la majeure partie des mar-
chandifes du Bengale & de la côte de Coroman-
del

, néceffaires à fes affortimens : l’exportation

des efpèces devient indifpenfable dans ces cir-

conilances.

On a pris l’Angleterre pour exemple
,

préfé-

rablement aux autres états
,

parce qu’il femble

,

par le terme de la nouvelle proportion
,
que l’on

a principalement cherché à fe rapprocher de celle

qui eft obfervée dans ce royaume depuis près

de deux fiècles. On pourroit demander quelle

néceffité il y avoir de s’occuper de ce rapproche-

ment aujourd’hui, plutôt qu’en 1726.

Deux motifs principaux peuvent avoir déter-

miné l’Angleterre à donner plus de valeur à l’or:

l’iin
,

qu’elle a moins befoin d’efpèces d’argent,

parce que les billets de la banque forment une
maffe très-confidérable de valeurs admifes dans

la circulation , qui lui tiennent lieu de numé-
raire

;
l’autre eft fondé fur fes relations de com-

merce avec le Portugal.

Ce royaume étant moins riche en argent qu’en

or, il étoit de l’intérêt de l’Angleterre de mettre

un plus haut prix à ce dernier métal
,
pour s’af-

furer la préférence de la fourniture des denrées

& marchandifes dont le Portugal a befoin pour
fa confommation & l’approvifionnement de fes

c®ionies ; fourniture qui ,
fuivant M. le cheva-

lier Whitworth
,
forme pour l’Angleterre un ob-

jet d’exportation annuelle d’environ trente mil-

lions de livres tournois.

Ce furent des confidératio.ns de cette nature

qui, lors de la rédaâion du tarif de 1771 ,
por-

tèrent les chambres du commerce de Lyon &
de Bayonne à infifter pour qu’on ne diminuât

pas la valeur de l’argent
,
en élevant la propor-

tio.n en faveur de 1 or
,

dans la crainte que ce

changement ne portât préjudice au commerce de

la France avec l’Efpagne
,

qui eft plus riche en

argent qu’en or, & n’interceptât l’i.mportation

des piaftres.

La France n’a point de change établi avec, le

Portugal
; c’eft ordinairement l’Angleterre qui

lolde ce que ce royaume doit- à la France
;

plus'

cette puiflance élève la valeur de l’or
,
plus elle

met l’Angleterre à portée de lui payer avec avan-

tage les dettes des Portugais ; ainft l’augmenta-

tion du prix de l’or, & la proportion nouvelle-

ment adoptée, font, fous ces r..pports, contraires

aux intérêts de l’état, en ce qu’elles tendent à di-

ininuêr la maffe du produ t des échanges que les

négocians françois font avec le Portugal.

La facilité du tranfport des efpèces d’or, les

rend d’ailleurs plus néceffaires & plus commodes
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à l’Angleterre qu’aux états qui font fur le continent.

Le changement de proportion ne peut pas em-
pêcher l’exportation des efpèces qui font deftinées

au paiement de la fomme de la balance du com-
merce de la France avec l’Angleterre mais il

met le négociant françois dans le cas de ne pou-
voir s’acquitter avec des efpèces d’or de la nou-
velle fabrication , fans éprouver une perte confi-

dérable.

On a vu que ces nouveaux louis ne contien-

nent que 119 fr grains d’or fin; les anciens en

contenoient 138 Le Roi peut bien ordonner à

fes fujets de recevoir les nouvelles efpèces pour la

même valeur que les anciennes
; mais l’étranger

,

qui n’évalue les monnoies de France qu’en raifon

de leur titre & de leur poids
,

fans avoir égard
à leur valeur numéraire , ne peut être contraint

de recevoir 1 29 grains d’or, pour la même va-
leur que 138 ^grains de ce même métal.

L’or au titre des louis (21 karats — ) fe ven-
doit à Londres, en janvier 1787, 3 liv. 16 fols,

3 den. fterlings l’once, (poids de Troy) l’ar-

gent, au titre des écus (roden.—,) fe vendoit
à la même époque 61 7 d-.n. fterling l’once, même
poids, laquelle équivaut à 585 -7 grains du poids
de marc de France.

On a vu ci-devant que le marc des nouvelles
efpèces d’or de France eti compofé de 32 louis,

lefquels ont cours pour 24 liv. ; ainfi un marc
de ces efpèces équivaut à 768 liv.

,
ou à 28 écus

de 6 liv.

En fuppofant que les direéteurs des monnoies
ayant employé les f du remède de poids dans la

fabrication de chaque marc de louis
, & moitié

de ce m^me remède dans celle de chaque marc
d’écus, un louis doit pefer i43f|- grains, & un

’ 5 53 sT grains : ainfi, 4599 grains d’or
,

au titre de 2' ka'ats|4, font a .mis dans la cir-

culation pour la même valeur que 70,78 s Jrarains
d’argent, au t.tre de o d.n.

Dans cette hypothéfe
,

en portant à Lon-
dres 28 écus de 6 liv. cor.te.iant 70,'?85
grains de m-.uére à o den. f’- ,

on s acquiitoit

d' 1. f. d. flerl.

« 310
n y ort-iiit, .m contraire,

32 ouis nou e. ux cotirenant

4599 grains d- , aiiere a il

ka -.t
, ôc équi valant en

Francv ..ai 128 écus dc 61iv.

,

oj ne s’acquiî nt que de. . . 29 I 9 0
li y a'v ut CO- ié L emment . 1 1 0

de : en..e fi- 7^8 ii\ . de France
, à préférer

de '

-
y-^ ceue i m- fl-; en argent. Ces 21 fols

fier
g , au ehai.g ; (le 29 7 qui avoir cours

a! . v'alOicrt 23 iiv . 6 fols lO den.
; au m .yen

de . U- . ut. ecus de 6 liv. produiloient 16 fols

I '' p. ,s q i'u.i louis. L rémlce de ce

ca - qce li e chaijg.meut opéré par la decla-

M O N i6r

ration empêche l’exportation des efpèces d'or, il

provoque celle des efpèces d’argent qui font plus

utiles à la France
,
en ce que rien ne peut les

fuppléer dans la circulation
,

excepté les billets

de la caiffe d’efeompte
,

qui ne font admis en
paiement qu’à Paris : la diminution d’un de-

nier | fterling par once (3 fols-6den.de France)
que le prix des matières d’argent a éprouvé en
Angleterre

,
depuis un an

,
prouve que tel efl

réellement l’efiet de cette opération.

L’exportation des efpèces d’argent a , fous u*
autre rapport , offert des avantages beaucoup
plus confidérables aux étrangers ; ceux qui

, an-

térieurement au 30 oâobre 1785, avoient reçu
un marc d’anciens louis pour 120 écus de 6 liv.,

& qui l’ont apporté aux hôtels des monnoies
postérieurement à cette époque, y ont reçu en
échange 125 écus; ils ont conféquemment gagné

5 écus , ou 4 pour cent par cette opération
; &

s’ils fe font permis de fabriquer
3 2 louis nouveaux

avec les 30 anciens , ce bénéfice s’eS élevé à
8 écus de 6 livres

,
ou 6 f pour cent.

L’Anglois qui apporte aujour-

d’hui un marc de guinées au
change, y reçoit en paiement, r 26^ éctis de 6 liv.

Il n’en recevoir , avant la

déclaration du 3 oélobre 1785,
que î 1 9 7

Différence en fa faveur, êc

au préjudice de la maffs du
numéraire de la France. . . é| écus de6Hv.

Faifant un peu plus de
5 |p. 7.

Il eft donc démontré
,
par tout ce qui précède,

que le changement de proporâon n’a fait difpn-
roit'e l'intérêt d'expjrter les efpèces d'or

,
qu'en

provoquant l’exportation des efpèces d’argent
, &

que cette exportation s’eS faite d’une manière à

la fois ruineufe pour la France, & deftruélive de
fon numéraire.

3”. Le plus fûr moyen d’empêcher las artiSes

qui emploient les matières d’or & d’argent , de
fondre les efpèces

,
eS de s’abftenir de toute opé-

ration qui tende à faire augmenter le prix de ces
matières.

Il eS certain que dans l’état aftuel , un orfèvre
ne préférera pas de fondre un marc de louis, qui
lui coûte 768 liv., tandis qu’il peut fe procurer
dans le commerce un marc de matières au même
titre, qui ne lui coûtera que 750 liv. i fol 1 1 den.;
mais le haut prix auquel les financiers , chargés de
la fourniture des pialfres, les ont portées, oiîrant

aux artifies quelque bénéfice à fondre les écus
par préférence aux piafires , il y a lieu de croire

qu’ils prennent ce parti
, d’où il rèfulte que les

mefures que le gou-vernement emploie pour con-
ferver les efpèces d’or

,
& celles qui ont pour

objet l’augmentation du numéraire, concourent
enfemble pour faire exporter & fondre les elpéces
d’argent.
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C’eft, au furplus

, encore une vieille erreur
de vouloir s’oppofer à cette fonte

, d’autant qu’il

eil prefqu’impoflible de l’empêcher, lorfqae l’in-

térêt des artifles la commande.
Le luxe ne confomme pas toutes les mttiéres

qui entrent annuellement en France par l’effet de
la bahnce du commerce; lorfque les manufac-
tures font pourvues de la portion de ces matières
dont elles ont bc-Coin

, l’excédant fe porte aux
hôtels des nionnoies.

Si les artiftes fondent mille marcs d’efpèces,
ils prendront mille marcs de matières de moins
fur la portion qui leur eft dediiiée

; celle des
rnonnoies fe trouvera conféquemment augmentée
de ces mille marcs , & le Roi y gagnera une
augmentation de produit de fon dr®.t de. fei-

gneuriage.

Si
, dans une autre hypothèfe , l’orfévre fe

détermine à fondre les efpèces
,

parce qu’il ne
peut pas fe procurer d’autres matières

,
il eft en-

core de l’intérêt du Roi de ne pas s’y oppofer,
parce que la converfton de ces efpèces en ou-
vrages

, fournit à la fubfiftance de cet artifte &
des ouvriers qu’il emploie

; elle le met en état

de payer les impofitions; elle donne lieu à une
perception de droits de contrôle

; elle contribue
même à l’augmentation du numéraire

, fi ces ou-
vrages font pour l’étranger

,
parce que le produit

de la vente fait rentrer à-la-fois la valeur de la

matière & le prix de la façon
,

qui
, comme ou

l’a déjà obfervé, eft une des fources de la richeffe

nationale.

S’il arriveit enfin que la défenfe de fondre les

efpèces
,

jointe à la rareté ou à la cherté des
matières

, mît l’artifte françois dans rimpoflîbilité

de faiisfaire aux demandes d’un grand nombre de
confomraateurs pour qui les ouvrages de l’or-

fèvrerie font devenus d’une néceftité abfolue, &
les forçât de s’en pourvoir chez l’étranger

,
l’ex-

portation des eipèces deftinées au paiement de
ces ouvrages n’abf«irberoit-elle pas une portion
de numéraire plus confidérable que celle que cet

artifte auroit fondue, s’il en eût eu la perraiffion,

puifqu’il faudroit ajouter à la valeur de la ma-
tière le prix de la façon ?

Cette défenfe produiroit donc
, fous ces rap-

ports
,

des effets dlreélement oppofés à fon ob-
jet

; elle auroit de plus l’inconvénient ce faire

valoir l’induftrle étrangère au préjudice de celle

de la nation.

4°. On a pu fe cont'aincre
,

par tout ce qui
vient d’être expofé

,
que le changement de pro-

portion n'irnpêche pas que les particuliers ne [oient

léfés dafH rechange des métaux qui fe fait avec
l’étranger. Pour juger s’ils le font dans l’échange

des anciens louis avec les nouveaux
,

il faut fe

rappeler qu’un marc d’or converti en efpèces

,

contient 4149 grains de matières au titre de 24 ka-

ra-'s. Ces 4149 grains divifés par 30 ('ancienne

divifion du marc des louis ) ,
donnent 138-^ grains
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d’or pur pour chaque louis de l’ancienne fabri-

cation.

On a vu ci - devant que chaque loyis de la

nouvelle fabrication ne contient que 129 -34 grains-

de matières au même titre. Le marc des anciens

louis ayant été admis au change pour 750 liv,

& payé en nouvelles efpèces ,
chaque marc de

ces anciens louis a été payé avec 3 1 louis 4 de
la nouvelle fabrication ; on n’a conféquemment
reçu que 4051 \ grains d’or en échange de 4 149,
ce qui fait 97 4 grains d’or fin de perte par marc,

lefquels valent, au prix du dernier tarif
, 17 livres

3 fols
3 deniers.

Si le public a porté, au change 800,000 marcs,

d’anciens louis, valant fix cens millions, (à rai-

fon de 750 liv. le marc), fa perte s’ejl élevée à

rj,800^000 livres.

TROISIÈME MOTIF
DE LA DÉCLARATION.

Ce motif conffle en ce que « les rnonnoies d'or ont

« aEluellement , comme métal
,

une valeur fupi-

« rieure à celle que leur dénomination exprime

,

« 6* fuivant laquelle on les échange contre les

<c rnonnoies d'argent, n

On a dit ci-devant que l’or au titre des louis

fe vendoit en feptembre 1785 , 740 liv. j f. le

marc : trente de ces efpèces ,
repréfentant im

marc
,
équivaîoient, à cette époque, 3735 liv. 8 fols

8 den.
,
en fuppofant que depuis leur fabrica-

tion elles n’euffent perdu chCoine qu’un grain

de leur poids ; la. valeur intrinlpque de chaque

louis excédoit conféquemment de 10 f.
3
den.

celle que fa dénomination exprimoit , & peur

laquelle on l'échangeoit contre les rnonnoies

d’argent-

Cet excédant provenoit de l’augmentation du
prix des matières ; & comme cette augmentation

étoit
,

ainfi qu’on l’a démontré ci-devant
,

l’effet

des mefures prifss par le gouvernement
,

pour

faire verfer aux hôtels des rnonnoies une plui

grande quantité de ces matières , la cefTatiou de

ces mefures étoit tout à -la -fois le moyen le

moins fujet à inconvénient, le plus efficace, &
le plus prompt que l’on pût employer pour ré-

tablir l’équilibre entre la valeur intrinféque & la

valeur numéraire des efpèces : l’exemple du paffé

l’indiquoiî , & l’expérience en garantiflbit le

fuccès.

La fupprefTion des furachats auroit indubita-

blement fait retomber le prix des matières à

708 liv. 12 fols ,
ainfi que cela étoit arrivé au

mois de mai 1778 ,
peu de temps après que

M. Necker eut fait fupprimer le furachat géné-

ral accordé par M. Turgot.
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Comment a-t-on pu préférer à un moyen aufii

faei ,
îc parti , non-feulement de renoncer , en

retondant les efpèces d’or, & en altérant leur

poids ,
au fyftème de ftabiÜLé dont on avoit re-

connu fl authenûquement les avantages en 1771,

mais encore d’augmenter le feigneuriage , & de

fixer, par un nouveau tarif, à 747 liv. 13 fols

7 den. , le prix du marc de ces matières, c’eft-à-

dire, à un pour cent au-defius de celai fur le-

quel on étabiihoit la néceffité de la refonte ?

Comment parviendroit-on à prouver qu’une

augmentation provenant du fait du gouverne-

ment ,
en nécefiâtoit une plu» confidérable de fa

part ?

Eu vain diroit-on
,
pour jufiifier une opéra-

tion auffi inconféquente ,
que la première aug-

mentation en ayant déterminé une plus forte de

la part du commerce , l’adminiflration fe trou-

yoit forcée d’élever encore le prix quelle avoit

adopté, pour fe rapprocher de celui du com-

merce; il a été démontré que tous les facrifices

oae fait 1- gouvernement pour parvenir à ce but,

iont inutiles , & produifent des effets aulii oppo-

fés à fes vues , que contraires aux intérêts de

l’état & du commerce.

Dùt-on d’ailleurs admettre la prétendue nécef-

fité de ce rapprochement , ce qui en excède le

terme dans la nouvelle fixation
,
ne pourroit êlre

jullifié par aucun motif.

Ce n’eft pas
,
au furplus , la première fois que

les efpèces d’or fe font trouvées avoir
,
comme

métal
,
une valeur fupérieure à celle que leur

dénomination exprimoit.

Le marc d’or, au ‘titre des louis, fe vendoit,

en avril i;8o, 734 liv. 6 fols ii den.; en fup-

pofant que chaque louis n’eût perdu qu’un grain

de fon poids ,
la valeur intrinféque de 30 de ces

efpèces, repréfentant un marc, étoit, d’après ce

prix
,

de 729 liv. 1 1 fols 4 den.
,
quoiqu elles

n’euffent cours que pour 720 liv. La valeur de

chaque louis confidéré comme métal, excédoit

conféquemment de 6 fois 4 den. fa valeur nu-

méraire.

La livre d’or au titre des guinées , fe vendoit

à Londres 48 liv. 13 fols fierlings à la fin de

l’année 1782, quoique 44^ de ces ef^-èces, com-

pofant une livre, a euffent cours que pour 46 liv.

i4ros 6 den. fterlings.

Il y avoit entre ces deux valeurs une diffé-

rence de 38 f Is 6 den. ffer'ings, repréfentant (au

change de 30 deniers fierlings pour un écu) 46 hv.

4L tournois, enforte que la valeur intrinféque

d’ure guinée excédoit de 20 fols 9 deniers celle

pour laquelle cette mon.noie avoit cours.

Le prix des matières éprouve fouvent de pa-

reilles révolutions
,
fur-tout en temps de guerre ;

m^is elles n’ont jamais porté le gouvernement

Ang'.ois à s’écarter du plsn de llabiUté qu’il fuit

LaVariabiemeut
,

parce que l’expérience l’a con-
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vaincu qu’elles ceffent ordinairement avec îe.s

caufes qui les ont produites.

Les repréfentafions que l'on fit à M. Necîter

en 1780, fur ce que la valeur intrinféque deç

louis excédoit alors leur valeur numéraire
, ne le

déterminèrent point à propofer au Roi d’ordonner
la refonte de ces efpèces , & d’en altérer le titre

ou le poids ; il penfa que l’augmentation du prix

des matières
,
d’où provenoit cet excédent

,
ceffe-

roit avec les circonltances qui y avoient donné
lieu, & l’événement a pleinement juftifié fon opi-

nion, puifque, dès la fin de l’année de la figna-

ture de la paix , ces matières étoient retombées
au prix auquel elles fe vendoient en janvier 1773 :

elles feroient vraifemblablement encore à ce prix,

peut-être même au-deffous
,
ainfi que cela eii ar-

rivé en Angleterre
,

fi l’adminifiration n’avoit fait

aucune opération qui en eût provoqué l’augmen-
tation.

Il réfulte de ces obfervations
,

que la diffé-

rence qui exiftoit en feptembre 1785 , entre la va-
leur des efpèces d’or , confidérées comme métal

,

& celle que leur dénomination exprimoit , ne
pouvoit pas être un motif, ni fervir de prétexte

pour en ordonner la refonte , même dans le cas

où l’augmentation du prix des matières
, d’où

provenoit cette différence
,
auroit eu des caufes

étrangères à l’adminiltration.

RÉFLEXIONS GÉ:f^ÉRALES,

Lorfque les hommes font convenus d’échanger
une certaine mefure de blé contre une quantité

déterminée d’or ou d’argent
,

ils ont reconmi la

néceffité de divifer ces métaux en différentes por-

tions
, qui les rendiffent propres à ces échanges ;

s’étant aperçus enfuite qu’ils pourroient être trom-
pés fur le titre de ces matières , par les alliages

dont elles étoient fufceptibles , ils ont penfé que
le feul moyen d’obvier à cet inconvénient

, fe-

rolt de remettre entre des mains pures & définté-

reffées , le foin de faire faire cette divifion
, &

d’imprimer fur chaque portion de métal une mar-
que qui en indiquât le poids , en même temps
qu’elle en garantiroit le titre.

C’eft de la confiance du peuple, de leur jiiflice

& de leur défintéreffement
,
que les fouverains

tiennent originairement le droit exciufif de faire

fabriquer les efpèces & de les faire frapper à leur

coin : cette prérogative eft, fous ces rapports,

un des plus nobles attributs de la fouveraineté.

Il étoit convenable
, fans doute

,
que les frais

de cette fabrication fuffent payés par le tréfor

public
,

parce qu’il n’eût pas été jufte que le«

dépenfes d’une manipulation dont l’utilité com-
mune étoit le principal objet, fuffent à la charge
de celui à qui elle étoit confiée , ni à celle du
propriétaire des matières.

Ces confidérations portèrent les Romains à or-

donner que les monuoies feroiviit fabriquées aux
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dépens de la république

, & que l’on rendrolt en
couféquence aux propriétaires des matières d’or

& d’argent, une quantité de ces mêmes matières

converties en efpèces , égale en titre & en poids

à celle qu’ils auroient livrée.

Les Anglois ont adopté cet ufage depuis l’an-

née 1667; & ce fut peut-être à leur exemple,
que M. Colbert fit ordonner, par une déclaration

du 2.8 mars 1679, que ceux qui verferoient des

matières ou des efpèces d’or & d’argent aux hô-

tels des monnoies
, y recevroient , en efpèces

nouvelles , la même quantité de fin qu’ils auroient

apportée, fans éprouver aucune retenue, même
pour les frais de fabrication.

Il paroît
,

par un capitulaire de l’année 755,
que la fabrication des monnoies étoit pareillement

gratuite fous les règnes des premiers rois de

France.

Pépin
,
auteur de ce capitulaire

,
fut le premier

de ces monarques qui autorifa les maîtres des

monnoies à retenir à leur profit une portion des

matières qu’ils convertiroient en efpèces ; cette

retenue
,

dont l’objet fut de les indemnifer des

frais de fabrication
, & que l’on qualifia de droit

de brajf-ge

,

fit vraifemblablement naître la tenta-

tion de s’en permettre une autre au profit du
fouverain

,
à laquelle on donna, par cette raifon,

le nom de droit de feigneuriage.

Cette dernière a été la fource des altérations

fréquentes du titre & du poids des efpèces , &
des changemens plus fréquens encore de leur

valeur numéraire. Les fouverains fe font accou-

tumés à regarder la fabrication des monnoies
comme un droit utile dont ils pouvoient tirer

parti dans leurs befoins
, & ils en ont ufé avec

plus ou moins de circonfpeétion , en raifon des

circonftances plus ou moins embarralTantes dans

lefquelles ils fe font trouvés.

Les régnes de Philippe de Valois, de Jean II &
de Charles VI

,
font ceux qui offrent les exemples

les plus frappans de l’abus que l’on a fait de ce

droit
; mais , au milieu même de ces défordres

,

on rendoit hommage aux vrais principes : l’hiftoire

nous -apprend que les fouverains qui s’en font le

plus écartés ne s’y portoient qu’à regret
;
que fé—

duits par l’illufion des reffources que leur préfen-

toient le furhauffement de la valeur des efpèces

,

GU l’altération de leur titre & de leur poids
,

ils

ne cédoient à l’impulfion de la néceffité & du be-

foin
,

qu’en promettant aux peuples de rétablir

l’ordre, & de faire fabriquer de bonne monnoie
aulfitôt que les circonftances le leur permettroient.

Les difpofitions des loix que ces fouverains

étoient obligés de rendre pour déterminer de
quelle manière fe feroient

, au milieu de ces

variations continuelles
,

les paiemens des rentes

& des engagemens à termes
, prouvent qu’ils

étoient convaincus que la valeur des efpèces con-

fifte uniquement dans leur titre & leur poids.

L’altération de cette valeur a excité dans tous
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les temps les plus vives réclamations de la part

de la nation , eu égard aux inconvéniens qui en

réfultent : elle a fouvent fait des facrifices pour

s’en garantir.

On levoit en Normandie , dans le treizième

fiècle , un impôt auquel on avoir donné le nom
de droit de monéage

,
parce que cette province

n’avoit contraélé l’obligation de le payer , que
pour fe rédimer de la perte qu'elle fouirait par

changement des monnoies. Louis X renouvela en
conféquence, par fes lettres du 22 juillet 1315,
connues fous le nom de fécondé charte aux Nor-,

mands , l’engagement que lui & fes prédéceffeurs

avoient pris de ne donner cours dans Cette pro»
vince

,
qu’aux efpèces qui feroient fabriquées aux

titre & poids de celles que l’on avoir frappées
fous le règne de St. Louis foa bifaïeul.

Rien n’eft d’ailleurs plus illufoire que le bé-

néfice provenant de l’abus du droit de feigneut
riage.

Si le Roi exigeoit
,
par exemple

,
que fes fu-

jets rapportaffent aux hôtels des monnoies tous
les écus de 6 liv. , & y reçuffent en échange
d’autres écus de mêmes forme & poids

,
auxquels

il auroit affigné la même valeur numéraire
, mais

qui ne contiendroient réellement que la moitié

du fin employé à la fabrication des anciens écus,
cet échange lui produiroit fans doute un bé-
néfice de cent pour cent ; mais

,
attendu que le

prix de toutes les denrées & marchandifes s’élève

ordinairement en raifon du furhauffement des
monnoies

,
ou de l’altération de leur titre & de

leur poids
, & que , foit par elle-même

, foit par
les officiers de fa maifon

, & par fes troupes

,

Sa Majefté confomme une très-grande quantité

de ces objets , il réfulteroit de l’élévation de leur

prix une augmentation de dépenfe
,

qui
,
jointe

à la néceffité d’augmenter le traitement & la

folde des officiers & des troupes , abforberoit

une grande partie de ce bénéfice ; & comme Sa
Majefté ne pourrroit fe difpenfer d’admettre ces

nouvelles efpèces en paiement des impôts
,
pour

la même valeur pour laquelle elle les auroit dé-
livrées , elle recevroit pour 6 liv. ce qui ne vau-
droit réellement que 3 liv. , au moyen de quoi
elle fe trouveroit

,
en dernière analyfe

, intrinfé-

quemment moins riche qu’elle ne l’étoit avant

d’avoir fait ufage de cette reffource.

Cet effet de l’aftoibliffement des monnoies 8c
du furhauffement de leur valeur numéraire, étoit

connu dès le quatorzième fiècle : il en eft fait

mention dans les ordonnances des 25 novembre

1336, 27 mars 1359, & 5
décembre 1360.

C’eft le defir d’augmenter les produits du droit

de feigneuriage
,

qui ,
en portant l’adminifiration

à faire des efforts continuels pour fe rapprocher

du prix auquel les matières fe vendoient dans

le commerce
,

afin d’en faire verfer une plus

grande quantité aux hôtel? des monnoies, a pro-

voqué
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roqué raugmentatîon très-confidérable que le prix

de ces matières a éprouvée depuis 6o ans.

C’eil à ce même motif qu’il faut attribuer

toutes les loix prohibitives concernant l’exporta-

tion , le commerce & la fonte des efpèces &
matières d’or & d’argent.

C'eft pour s’approprier une portion ou la

totalité de ce droit
,

que les banquiers ont

tait accroire à l’adminiftration qu’il feroit utile

qu’elle les autorifàt à accaparer une grande quan-
tité de ces matières pour les faire verfer dans les

hôtels des monnoies
,

parce que cela augmente-
roit le numéraire.

Tout accaparement de cette nature , fait au
nom ou par les agens du gouvernement, eft un
monopole

, de même que toute extenfion du droit

de feigneuriage eft un impôt déguifé.

Les hôtels des monnoies ne devroient être

ouvens que pour y recevoir les matières que le

public y apporteroit volontairement, les fondre,

les allier au titre convenu , & leur donner la

forme & l’empreinte néceffaires pour les rendre
propres à l’ufage auquel elles font confacrées.

Lorfque la fabrication des efpèces fera régie

d’après ces principes
,
on ne refondra les mon-

noies que quand les empreintes qu’elles portent

feront effacées ; cette refonte ne privera plus le

public d’une portion de fa propriété
,
puifqu’on

lui rendra poids pour poids, titre pour titre; cet

échange réciproquement gratuit de poids & de
titre

,
ne laiffera plus de prétexte à ces furachats

,

ai à ces accaparemens fi funeftes au commerce
& au manufaâures.
Le gouvernement ne s’inquiétera plus de la dif-

férence que l’augmentation du prix des matières

fera naître entre Ta valeur intrinféque des efpèces

,

& leur valeur numéraire ; cette augmentation ne
fixera fon attention que relativement à l’influence

qu’elle pourroit avoir fur l’importation de ces

matières ; & comme elle diminue néceffairement
en raifon de l’augmentation de leur valeur

, cette

confidération le portera à employer tous les

moyens qui feront en fon pouvoir pour en ar-

rêter les progrès , loin de les favorifer , ainfi

qu’on n’a ceffé de le faire depuis la refonte gé-
nérale de 1726.
La fabrication des efpèces n’influera plus fur

le cours du change
,

tant parce que les bafes de
cette fabrication feront certaines & immuables

,

que parce qu’elle n’ajoutera rien à la maffe des
créances de l’étranger fur la France , au moyen
de ce qu’on ne portera aux hôtels des monnoies,
que les matières provenant de la balance du com-
merce.

Le négociant qui
,

dans l’état aciueL, garde
fcuvent pendant quelques mois

,
les matières qu’il

a reçues en échange de fes exportations
,
au lieu

de les porter à la monnoie
,

foit parce que le prix

du tarif lui paroît trop bas , foit parce qu’il pré-

voit une occafion de les placer avec plus d’avan-
j
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tage
,

n’héfitera plus de les faire convertir en ef-

pèces
,
parce que cette converfion, qui n’exigera

de fi part aucun facrifice
,

le mettra en état de

profiter de toutes les circonfiances qui s’offriront

pour les employer utilement
,

foit comme ma-
tières ,

foit comme efpèces.

Ces mefures contribueront plus efficacement à

l’augmentation du numéraire
,
que toutes celles

dont on a fait ufage jufqu’à préfent
, 8c elles

n’auront pas les mêmes inconvénlens.

L’exemple des Romains, la profpérité .du com-
merce des Anglois

,
& les heureux effets que

produlfirent les difpofitions de la déclaration du
28 mars 1679, en exécution de laquelle les mon-
noies furent adrainiftrées d’après ces principes

,

pendant fix années
,

font autant de garans de
cette affertion.

On ne peut , au furplus , fe diffimuler que
l’appât du gain n’ait été & ne foit encore la

fource des défordres qui fe font introduits dans
la fabrication des monnoies : la fuppreffion de
cet appât eft donc, de tous les moyens que la

raifon & l’expérience peuvent fuggérer , celui

qui paroît le plus propre à rétablir l’ordre dans
cette partie fi importante de l’adminiftration.

Ce moyen exigera fans doute quelques fa-

crifices
; mais attendu que les furachats abfor-

bent , depuis quelques années
,

la totalité des

produits du feigneuriage , ces facrifices fe rédui-

ront aux frais de fabrication ,
dont la dépenfe

annuelle n’excédera pas 400,000 liv.
, y compris

l’entretien des machines & ullenfiles appartenans

au Roi
,
& les réparations des hôtels des monnoies.

Cette dépenfe paroîtra bien peu conféquente
,

fi on la compare aux avantages qui en réfulte-

ront
, 8c fur-tout à la perte de plufieurs millions

que font éprouver annuellement au commerce

,

les moyens auffi défaftreux qu’impolitiques que
l’on emploie aujourd’hui pour augmenter le nu-
méraire.

Les principes qui portèrent autrefois la nation

à mettre les frais de la fabrication des mon.noies

au nombre des dépenfes auxquelles le tréfor pu-
blic feroit chargé de pourvoir

,
loin d’être affoi-

blis par une dérogation dont l’origine remonte au
huitième fiècle , tirent une nouvelle force des

abus que cette dérogation a produits.

Le retour à ces anciens principes fera tout-à-

la-fois un monument de la fageffe 8c de la bien-

faifance de Sa Majefté , & i’une des époques les

plus intéreffantes de fon règne.

1t

Réfumons les notions générales concernant

les monnoies.

On nomme monnoie réelle ou cffeélivc toutes

les efpèces d’or, d’argent, de billon, de cuivre

8c d’autres matières
,
qui ont cours dans le com-

merce
,

&L qui exiftent réellement , tels que font

les louis
,

les gumées ,
les écus

,
les richsdaks

,
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les piaflres

,
les fequins, les ducats , les roupies,'

les abaffis
,
&c.

La rnonnoie imaginaire ou de compte
, eft celle qui

n’a jamais exiflé
, ou du moins qui n’exilte plus en

efpèces réelles, mais qui a été inventée ou retenue

pour faciliter les comptes en les dreffant toujours

fur un prix fixe & invariable.

La rnonnoie de compte peut être compofée de
certain nombre d’efpèces qui changent dans leurs

fubftances , mais qui font les mêmes dans leur

qualité. Par exemple, cinquante livres font com-
pofées de cinquante pièces appelées livres

,
qui

ne font point réelles, mais qui peuvent être payées

en diverfes efpèces elfeélives , comme en pièces

d’or, en écus d’argent, en monnoies de billon.

On doit confidérer plufieurs qualités dans les

monnoies réelles : les unes, qui font comme euen-

tielles & intrinféques aux efpèces ;
favoir

,
la

matière & la forme
;

les autres ,
feulement arbi-

traires & en quelque forte accidentelles
,
mais qui

ne lailTent pas d’être féparables ,
comme le vo-

lume, la figure, le nom, le grenetis, la légende,

le milléfime
,

le différent, le point fecret & le

lieu de fabrication.

La qualité la plus effenfielle de la rnonnoie eft

la matière. En Europe , on n’y emploie que l’or

,

l’argent & le cuivre. De ces trois métaux il n’y a

plus que le cuivre qu’on y emploie pur ; les

autres s'allient enfemble, l’or avec l’argent & le

cuivre
, & l’argent feulement avec le cuivre.

Oeil de l’alliage de ces deux derniers métaux
que fe compol'e cette matière ou ce métal qu’on
appelle billon.

Les degrés de bonté de l’or & de l’argent mon-
noyés

,
s’eliiment Ôc s’expriment diftéremment.

Pour l’or, on fe fert du terme à^karats, & pour
l’argent de celui de deniers.

Plufieurs raifons femblent avoir engagé à ne pas

travailler les monnoies fur le //? ,
Q. à fe fervir

d'alliage; entr’autres, le mélange naturel des mé-
taux

, la dépenfe qu’il faudroit faire pour les af-

iiner , la nécefüté de les rendre plus durs ,
pour

empêcher que le fret ne les diminué
,

la rareté

de i’or & de l’argent dans certains pays , & la

proportion qu’il efi néceffaire d’établir entre les

monnoies des différentes nations. /

L’autre chofe effentielle à la rnonnoie, après la

matière
,

eft ce que les raonnoyeurs appellent la

forme, qui confifie au poids de i’efpéce , en la

taille, au remède de poids , en i’impreflion qu’elle

porte, & en la valeur qu’on lui donne.
Par le poids

,
on entend la pefanteur que le Sou-

verain a fixée pour chaque efpèce ; ce qui fert, en
les comparant, à reconnoître celles qui font alté-

rées
, ou même les bonnes d’avec celles qui font

fauffes ou fourrées.

La taille eft la quantité des efpèces que le

Prince ordonne qui foient faites d’un marc d’or,

d’argent ou de cuivre.

Le remède de poids eft la permifiion qui eft ac-

M O N
cordée aux maîtres des monnoies de pouvoir tenir

le marc d’efpèces plus foible d’une certaine quan-
tité de grains que le poids jufte, ce qui s’appelle

foiblage.

h'imprejfwn

,

qu’on nomme auffi image, eft l’em-
preinte que reçoit chaque morceau de métal

, la

marque qui lui donne cours dans le public
,
qui

le fait devenir denier de monnoyage, en un mot,
qui le fait pièce de rnonnoie ; marque fans la-

quelle il ne feroit qu’un fimple morceau d’or,

d’argent ou de cuivre
,

qui peut être bien em-
ployé à divers ouvrages

, ou vendu pour une
autre marchandife , mais non pas être reçu fur

le pied de ceux qui portent cette impreflion or-

donnée par le Souverain.

La valeur de la rnonnoie, c’eft le pied fur le-

quel les efpèces font reçues dans le commerce

,

pied diffèrent de leur prix intrinféque , à caufe

qu’outre la valeur de la matière
,

les droits du
Prince qu’on appelle feigneuriage

,

& les frais de
fabrication

,
qu’on nomme braJJ'age, y doivent être

ajoutés.

A l’égard des qualités moins effentielles ,
le vo-

lume de la monnaie n’eft autre chofe que la

grandeur & l’épaiffeur de chaque pièce.

La figure, c’eft la forme extérieure que la mon-
noie offre à la vue ; ronde en France ; irrégu-

lière ëi à plufieurs angles en Efpagne
;

qaarrée

en quelques lieux des Indes
;

prefque fphérique

dans d’autres
, ou de la forme d’une petite na-

vette en plufieurs.

Le nom de la rnonnoie lui vient tantôt de ce

que repréfente l’empreinte , comme les mouons ,

les angelots ; tantôt du nom du Prince
,
comme les

Louis

,

les Philippes

,

les Henris ; quelquefois de
leur valeur, comme les quarts d'écus, les pièces

de doutée fols

,

& d’autres fois du lieu où les ef-

pèces font frappées, comme jadis les Farifis &
les Tournois.

Le grenetis eft un petit cordon fait en forme

de grain
,
qui règne autour de la pièce

, & qui

enferme les légendes des deux côtés. Outre l’or-

ne ment que les pièces en reçoivent ,
il rend

plus difficile l’altération des monnaies qui fe fait

par la rognüre. On a depuis ajouté les légendes

ou les cordonnets fur la tranche ,
qui achèvent

de rendre cette forte d’altération impoffible.

La légende eft l’infcription qui eft gravée d’un

côté autour de l’effigie, &de l’autre autour de l’é-

culTon, ou qui quelquefois remplit tout un des

cotés d’une pièce de rnonnoie. On vient de dire

qu’il y a une troifièine légende qui fe met fur

la tranche.

La légende de l’effigie contient le nom & les

qualités du Prince qui y eft repréfenté. Les autres

font fouvent compofées de quelque paffage de

l’écriture fainte, on de quelques mets, comme
ceux des devifes ,

ou même du prix de la pièce.

On ne parle que de ce qui fe pratique préfente-

meiÀt en Europe.
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Le nillèfme marque l’année que chaque pièce

a ete trappee. Depuis l’ordonnance de Henri II, de

1^49, elle le met dans ce royaume en chiffres

Arabes du côté de l’écuffon : auparavant on ne

connoiffoit guère le temps du monnoyage que

par le nom du prince , ou par celui des moné-
taires.

Le différent eff une petite marque que les tail-

leurs particuliers & les maîtres des monnoies choi-

nJent à leur fantailie ,
comme un foleii , une

rcfe , une étoile
,
un croiffant. Elle ne peut être

changée que par l’ordre de la cour des monnoies

ou des juges-gardes. Elle fe change nécelïaire-

ment à la mort des tailleurs & des maîtres ,
ou

quand il y a de nouveaux juges-gardes ou ef-

layeurs.

Le point Jecret étoit autrefois un point qui n’é-

toit connu que des officiers de chaque hôtel des

monnoies. Il fe mettoit fous quelque lettre des

légendes pour indiquer le lieu des fabriques.

Le point fecret de Paris fe plaçoit fur le der-

nier e de Benediclum ; & celui de Rouen fous

le b du même mot.

Ce point n’eft plus d'ufage ; on fe contente

préfentement de la lettre de l’alphabet romain

,

que les ordonnances de nos Rois ont attribuée à

chaque ville de ce royaume où il fe fabrique

des monnoies.
Enfin, les monnoies réelles peuvent être fauf-

fes ,
altérées

,
fourrées ,

faibles.

La faujfe monnaie eit celle qui n’eft pas fabri-

quée avec les métaux ordonnés par le Souve-
rain , comme feroient des louis d’or de cuivre

doré ; des louis d’argent d’étain
, couverts de

quelques feuilles de fin.

La monnaie altérée eft celle qui n’eft point faite

au titre & du poids portés par les ordonnances,

ou qui ayant été fabriquée de bonne qualité
, a

été oiminuée de fon poids en la rognant, en la

i limant fur la tranche
,
ou en enlevant quelque

(

partie de la fuperficie avec de l’eau régale
, fi

c’ell de l’or; ou avec de l’eau forte, fi c’eft de

,
l’argent.

' La monnaie fourrée eft celle qui tient le milieu,

pour ainû dire
,
entre la faujfe monnaie & la mon-

naie altérée. Elle eft faite d’un morceau de fer,

' de cuivre, ou de quelqu’autre métal, que le faux-

monnoyeur couvre des deux côtés de lames d’or

ou d’argent, fuivant i’efpèce qu’il veut contrefaire

,

& qu’il fonde proprement & avec jufteffe autour

de la tranche.

Le faux fian fe frappe comme les véritables, &
peut même recevoir la légende & le cotdonnet

' de la tranche. On peut découvrir la fauffeté de
' ces fortes de pièces par la couleur

,
par le poids

,

' ou par le volume, qui eft toujours plus épais ou
plus étendu que dans les bonnes efpèces.

On doit au.l) fe défier de certaines pièces telles

que des iiards
,
eu des pièces de deux liards

blanchies avec de l’arfenic
, & que l’on fait paf-

M O N iji

fer pour des pièces de douze fols ou de vingt-
quatre fols ufées.

Le moyen de les reconnoitre eft à la qualité

du fon , & à l’épreuve du feu
,
qui volatilife à

l’inftant i’arfenic ; celui-ci, en s’évaporant, répand
une odeur d’ail

, & la pièce de cuivre revient

à fon premier état.

La monnaie faible eft celle où il y a beaucoup
d’alliage.

La monnaie blanche eft celle d’argent.

La monnaie noire
, ou monnaie grije

,

eft celle de
billon.

Obfervations à faire dans le cours d'une fabrication

de monnaie.

Le direéleur doit avoir foin
,
avant toutes cho-

fes
,
que tous les ateliers, uftenfiles & outils foient

en bon état ; ne prendre pour ouvriers & m.a-
nœuvre s que des gens dont la fidelité lui foit

connue.

Quand il délivre des matières au fondeur, il

doit être préfent à la fonte d’icelles , & lorf-

qu’elles font en bains
, en faire faire ua effai par

l’effayeur général prépofé de la cour pour cet effet,

afin que li la matière effayée eft rapportée par
reffayeur au-deflùs ou au-deffous du titre, on y
puifié ajouter le cuivre ou le fin que l’effayeur

aura jugé à propos qu’on y mette
,
pour que les

efpèces foient au titre de l’ordonnance.

Il faut que le direéleur prenne garde que les

matières que l’on met dans le creuÆt ne l’emplif-

fent pas
,
pour plufieurs raifons ; la première

,
afin

qu’il y ait de la place pour joindre le fin ou l’al-

liage fixé par le rapport de l’effayeur ; la fécondé,

afin que le creufet étant trop rempli , & la

matière venant à pétiller
,
ne s’écarte en fortant

du creufet, ce qui occafionne des déchets & des
Irais pour les récupérer par le moyen des lavures.

Quand l’effayeur a trouvé la matière au titre,

on la jette en lames : le fondeur fe fert d’uns

grande cuiller dont le manche eft très - relevé
,

& fait exprès pour pouvoir prendre la matière

fans en verfer en Iq coulant dans des châffis faits

exprès. Cette matière coule dans les vides qu’elle

trouve dans l’épaiffeur & largeur à-peu-ptès des

efpèces à fabriquer.

Après quoi il a foin de ramaffer les gouttes

qui font tombées , de même que celles qui ont
demeuré fur le bord des châffis , & les met à
part pour conftater le poids des matières qu’il a

reçues du direéleur ; & dans la fuite on les con-
fond avec les ébarbures

,
rognures , cifailles

, li-

mailles & lavures; & tout ce qui eft de rebut,

comme les lames crevées pour avoir été mal re-

cuites , flans mal coupés, mal ajuftés
, ou pièces

mal monnoyées.
Quand le fondeur fait qu’à-peu près les lames

font refroidies dans les châffis, on les démonte,
on en lève les lames, l’on jette au rebut celles

Y 2
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qui font défeâueiifes ; on fèpare les autres; on
les recuit pour les faire paffer entre deux cylin-

dres
,

qui roulent l’un fur l’autre, par le moyen
du rengrenage de plufieurs roues que l’eau ou
des chevaux font tourner. Cet atelier fe nomme
moulin.

Il faut faire recuire les lames autant de fois

que l’on veut les faire paffer entre les cylindres;

& chaque fois on ed obligé de rapprocher les

cylindres
,

afin que le vide qui fe trouve entre

deux , fe trouvant plus petit
,

preffe davantage

la lame & l’aminciffe en y paffant. L’on conti-

nue de cette façon jufqu’à ce que l’on voie

qu’elles font de l’épaiffeur des efpèces à fabriquer;

apiès quoi on les coupe par le moyen d’un outil

qui fe nomme emporte-pièce.

On pofe un bout de la lame fur le bas de cet

outil
,
où il y a un rebord en rond qui efi tran-

chant ; enfuite l’ouvrier, qui tient la lame de la

main gauche, tourne de la droite une manivelle

en forme de demi-balancier
,
qui tombant fur la

la.me, coupe, par le moyen de fon tranchant, le

volume de la lame qui fe trouve appuyé fur le

tranchant du bas ; le flan tombe dans un baquet

mis deflbus exprès pour le recevoir.

On continue ainfi jufqu’au bout de la lame,

& chaque flan laiffe un vide dans, cette lame;

enforte qu’il ne refte plus que les extrémités ou
bords de la largeur de la lame que l’on nomme
cifaiUes. Tant que les efpèces ne font pas mon-
noyées ,

on les nomme toujours flans y il ne refte

plus à cette lame que les extrémités , & d’un

bout à l’autre on ne voit que des trous de la

grolTeur du flan qui en eft forti.

On porte enfuite les flans à l’aiuftoir, qui efi

un atelier où on les ajufle , c’eft-à-dire
,
qu’on

les rend tous du même poids : on met au rebut

ceux qui fe trouvent trop légers. A l’efi'et de

quoi chaque ouvrier de cet atelier eft aflfis de-

vant une cTpèce de grand comptoir
,
ayant de-

vant lui un trébucher
,
& le poids que l’efpèce doit

pefer : il les pèfc donc les unes après les autres
;

& quand il en trouve une trop pefante , il la

frotte fur une lime large & plate que l’on nomme
efcouenne : il pèfe fon flanc de temps en temps

crainte de le rendre trop léger; quand il l’a rendu

de poids, il le remet avec les autres ajuftés.

Il a foin de conferver la limaille pour la rendre

avec les flans ajuftés, parce qu’il faut qu’il rende

le meme poids qu’il a reçu.

Quand cela efc fini ,
on porte les flans dans

l'atelier du blanchiment pour les blanchir, fi les

flans font d’argent ou de billon
, & les mettre

en couleur s’ils font d’or.

De-là on les porte au balancier pour les mon-
noyer ,

c’efi-à-dire, les marquer de l’empreinte

qu’elles doivent recevoir, après quoi on les nomme
efpèces monncyées.

Le monnoyeur les porte an bureau, où fe trouvent

potir lors le direéleur, le juge-garde & l’effayeur;
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le direfteiir pèfe ce que lui apporte le monnoyeur,
pour favoir s’il rend le même poids qu’il a reçu;
après quoi le juge-garde prend une de ces efpèces
au haiard , la pèfe pour favoir fi elle a le poids
qu’elle doit avoir; il en pèfe après cela un marc
pour voir s’il y entre la quantité d’efpèces portée
par l’ordonnance : il prend une fécondé fois une
pièce dans le nombre, il la coupe en quatre, en
donne deux parties à l’eflayeur

,
l’une pour en

faire l’efTai de fuite
, & favoir fi la fabrication

eft au titre : l’effayeur garde l’autre partie. A l’é-

gard des deux autres parties du reftant de la

pièce, le juge-garde en prend une, & le direéleur

l’autre. Ces parties de pièces coupées fe nom-
ment peuilles.

Si l’effayeur a trouvé cette efpèce au titre, on
pafle ces efpèces en délivrance ; on dreflTe un pro-

cès-verbal de cette fabrication, dans lequel il doit

être fait mention du titre, poids & taille des-

dites efpèces, de l’effigie regardant à droite ou à

gauche
,
de l’écufTon

,
de ce qu’il porte , de la lé-

gende
,
du milléfime

,
du grenetis, de la tranche,

fi l’efpèce en eft marquée , de la lettre on marque
qui dénote la monnoie où elle a été fabriquée,

de celle du direéfeur & de l’effayeur , du remède
de poids & d’aloi que le direéleur a pris, & dont
il eft obligé de tenir compte au Souverain.

On infère aufl'i dans le procès-verbal la pièce

que le juge-garde prend de rechef pour être enfer-

mée dans une boîte cachetée de fon cachet , de
celui du direfteur & effayeur: cette pièce fe nomme
denier de boîte ; elle fert pour juftifier la con-
duite des officiers de cette monnoie, en cas que
quelques faux-monnoyeurs ayent contrefait & al-

téré le titre & le poids des efpèces portées dans ce

procès-verbal, qui doit être figné du juge-garde,

de l’eftayeur & du direéleur , & même du mon-
noyeur.

Après toutes ces formalités obfervées
,
elles font

cenfées avoir cours
;
& le direâeur peut s’en

fervir pour faire les paiemens aux officiers & ou-

vriers de la monnoie
,
aux marchands qui lui

apportent des matières, & à tous autres.

On eft obligé de garder ces deniers de boîte

par les ordonnances de 1543, 1554, 1586, con-
çues en ces termes :

>? A la fin de chaque année
,
on envoyera à

» la monnoie de Paris les deniers de boîtes des
T> efpèces qui auront été fabriquées dans l’année,

n pour être procédé au jugement d’iceux par
11 notre cour de monnoies de Paris, n

Il faut obferver qu’il faut un fourneau particu-

lier pour l’or; la raifon eft que fi on le fondoit

dans le même que celui de l’argent
,

les carreaux

ou briques feroient chargés de grenailles d’or S:

d’argent
,

en forte que les matières refieroient

confondues & mêlées dans leslavures, & on ne
les retireroit qu’avec plus de frais.

Pour les lavurcs
,
on a un cuvier de bois

, au

fond duquel il y a une pierre en forme de cy-
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lipxdrc , embralTée du deffas par deux barres de

fer en croix ; un homme fait tourner cette pierre

par le moyen d'une manivelle femblable à celle

des moulins à café.

Lorsque les carreaux des fourneaux ,
les vieux,

creufets , les balayures ont été bien pilés & ré-

duits en terre ,
elle fe nomme terre de lavure ;

on en prend donc une quantité ,
obfervant de

laiiTer de la place entr’elle & le cylindre
,
pour

y mettre l’eau & le vif-argent ,
enforte que le

cvlindre puifle toucher le mercure. L’ouvrier

tourne jufqu’à ce qu’il fente qu’il tourne diffi-

cillement. Alors il discontinue, il tire la broche

qui bouche un trou qui eft au bas du cuvier, il

laifle couler l’eau , après quoi il lève le cylindre

,

& trouve un bien plus gros volume de mercure

que celui qu’il y avoir mis
,

parce que tandis

qu’il tournolt , il agitoit les terres & le mercure

qui empàtoit toutes les parties d’argent qu’il ren-

controit.

On tire cette pâte brillante
,
on la met dans

de la peau pour la prelTer & en faire fortir le

mercure au travers. 11 ne refte dans cette peau
que les parties d’argent, contenant cependant en-

core quelque peu de mercure qu’il eft aifé de faire

év^orer.
On recharge le cuvier du même mercure pour

achever de retirer ce qui peut encore être dans

la terre du cuvier.

Quand on s’aperçoit que le mercure ne prend
plus rien, on ôte les terres du cuvier, on y en
met d’autres

,
& l’on continue jufqu’à ce que

toutes les terres ayent paffé par le cuvier.

Il relie ordinairement quelques petites parties

d’argent dans les terres qui ont été lavées ; mais
à moins d’être fur qu’elles tiennent plus que les

frais, on les abandonne.
Le même mercure peut toujours fervir ; &

quand il eft trop chargé, l’ouvrier le connoît par

la peine qu’il a de tourner la manivelle ; alors

il le pafle comme on l’a dit plus haut.

Les tai/es fuivantes donnent la connoiffance

des monnoles qui ont cours dans les quatre par-

ties du monde : elles préfentent à-la-fois les noms
des efpèces , les lieux où elles ont cours , leur

poids
,

leur titre & leur valeur en argent de
France

,
avec des obfervations relatives aux ar-

ticles qui m.éritent une explication plus étendue.
Les poids & les titres rapportés

,
ont été établis

& conftatés
, foit par des eftais authentiques

,
foit

par des eftais particuliers, faits avec toute la

précifton dont cet art eft fufceptible ; & leur va-
leur en argent de France eft annoncée fur les

prix fixés
, moins par leur valeur intrinféque

,

que par la volonté des Souverains
, ou par l’ufage.

C’eû d’après l’efTai fur la qualité des monnoies
étrangères, par M, Macé de Richebourg, ancien

infpecteur de MM, les élèves de l’école royale mi-
litaire

,
qu’on rapporte le poids, le titre éz la va-

leur de quelques monnoies étrangères avec la
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quantité de grains de fin qu’elles contiennent en
matière pure , c’eft-à-dire , dégagées de tout alliage.

Enfin la valeur des anciennes monnoies de

France annoncée , eft celle que l’on en donne
aux hôtels des monnoies , fixée par les tarifs ar-

rêtés en la cour des monnoies.

Tables des Monnoies courantes dans les quatre par-

ties du monde ; contenant leurs noms , les Lieux où

elles ont cours , leurs poids
,

leur titre & leur

valeur , avec des Obfervations ; rédigées , en \j6j ,

par M. Abert de Bafinghen , confeiller commif-

faire en la Cour des Monnoies de Paris,

Mon 01 ES d'or.

Noms Lieux Valeup..
des où elles Poids. Titre. en argent

Efpeces. ont cours. de France

gros Z gr- kar. 32. Itv. fol. d.

Albertus' En Fland. I 24 21 12 14 II 7

Augufte Saxe 3 35 21 12 38 6 9

Augufte
,

1756, â/- Saxe 56 15 8 ‘3 8 8
téré.

Bezant ^ Eizance - - 24 . . .

Carolin 3 Francfort 2 19 18 1(5 24 6
3

Carolin Anfpach 2 29} 18 6 22 8
5

Carolin
Bade-

Dourlach
I 18 8 22 9 5

Carolin Bavière 3 18 Mf 23 19 1

1

Carolin Cologne 2^ 18 16 23 23 I

Carolin F tilde 2 35 i 18 8 23 5 5

Carolin HefTe 2Î 18 16 23 13 3

Carolin HefTed’Ar 2^ 18 21 23 17 2

Carolin HefTe-Caf 2i I 18 16 23 M 9

Carolin Montfort 2 33 18 4 22 >5 9

Carolin Palatinat 2^ 18 10 1 ^
J

<

Carolin Wirtemb. 2î 18 10 23 8
5

OBSERVATIONS.
* \dAlbertus eft: reçu aux hôtels des monnoies

fur le pied de 665 livres le marc.
^ Bernant. On n’eft pas d’accord fur fa valeur;

cette efpèce a eu cours en France fous la troi-

fième race de nos Rois.
3 Carolin. Cette espèce eft fixée à Francfort à

9 florins .42 creutzers , argent de change, peur le

paiement des lettres. Elle eft à la taille ce 24 au

marc, poids de marc de Cologne.



17 . MON MON
Monnoks d'or.

Noms Lieux Valeur
des où elles Poids. Titre. en argent

Efpèces. ontcours. de France

gros
I

*
2 Kar. 32 liv. fol. d.

Caftillan' Efpagné • • • 0 10 0

Ch^ifes France I
f
2 14 24 I 5

Charles Brunfwic I
1

2 2I 24 19 I 0

Chérif Egypte • • . 6 17 <4

y

Copec Mofcovie 14 21 18 I ^9 8

Cruzade ? Portugal 18 21 28 2 16 10

Denier 4

d’or France I 0 5 24 0 12 6

à î’Aignel

Den.d’or^

aux fleurs France I 0 30 24 2 2 0 0
de lys.

Doub H.® France I
î

2 29 22 1
4

12

DoubL." France 4 18 22 48

Ducat ® Wirtem.
2 29 23 16 10 17

Ducat Saxe
î

29 23 16 10 17

Ducat Mayence 28 23 16 10 13 8

Ducat
Hanovre
Georg.II.

1

2 27 23 16 ÎO IO 3

Ducat Suède
T

2 29 23 16 10 *7

Ducat Hollande
1

2 29 23 24 IO 19 4

OBSERVATIONS.
> Caftillan. Le caftillan vaut enEfpagne i4réaux

& 6 quartos. C’eft auffi un poids qui répond à ce

qu’on nomme un poids d’or,

- Chaifes. Ancienne monnoie fabriquée d’abord

fous !e règne de Phi!ippe-le-Bel
,
à la taille de 70

au marc, en 1308 ; & en >346, fous Philippe de
Valois, à la taille de 52 : elles valurent alors 20
fols.

5 Cni:^ade. Fabriquée en 1734.
4 Denier d'or. Fabriqué fous S. Louis.
î Denier d'or aux fleurs de lys. Fabriqué fous

le règne du roi Jean.

^ Double henr'i. Cette efpèce a été fabriquée

fous le règne d’Henri III.

7 Double louis. Fabriqué en exécution de l’édii

du mois de janvier 1726.

^ Ducats. Les titres de ces ducats ont été con-
ftatés par des eflais authentiques.

Monnoles d'or.

Noms Lie ux Valeur
des où elles Poids. Titre. en argent

Elpéces. ontcours. de France

gros 4 gr. kar. 32 liv. fol. d.

Ducat Danem. T 29 21 24 IO 19 4

Duc. cour Danem. T 16 2 t 7 13 2

Ducat Heffdar. ï 29 23 8 IO 14 8

Ducat Hambour ï 29 3 12 IO 13 IO

Ducat R. Bohême T 30 23 24 1

1

2 8

Ducat Francfort T 29 23 20 IO 18 a

Ducat Italie T 29 23 20 IO 18 2

Ducat Hongrie T 29 23 24 IO ^9 4
Ducat Prulfe ï 29 23 24 IO 19 4
D. doub. Palatin. I

4 2.2 23 16 21 25 ï

Ducaton

\ Ecus à la

Couron." '

Hollande

France I 30

23

24

1(5 33

2

D 3

Fanos ^ AuxIndes

Eleurs 3

de lys France I 24 I

d’or.

Florins 4 Bourgog. 1 23 17
1 12

Florins 5
Allemag.

& Metz
1

-T 13 14 IO

OBSERVATIONS.
' Ecus à la couronne. Fabriqués à la taille de-

45 en 1339, à la taille de 60 en 1384, & à la

taille de 64 en 1418.
^ Fanos. Les fanos d’or ne font pas tous ni du

même poids ,
ni du même titre

, ce qui fait une
grande différence pour leur valeur. Il en faut 10
des plus forts pour l’écu de France de 60 fols. Les
plus foibles pèfent environ 7 grains ; l’or en eft

fl bas qu’il en faut 22 pour l’écu ; ceux-là fe fa-

briquent à Azem ; les fanos du Pégu tiennent le

milieu ; ils font du même poids que ceux d’A-
zem

,
l’or en étant à plus haut titre ; ils valent

4 fols tournois.

Il y a encore des fanos d’or qui ont cours à
Pondichéry, & qui valent environ 6 fols. Ils

font faits à-peu-près comme la moitié d’un pois,

& ne font pas plus gros.

5 Fleurs de lys d'or. Cette monnoie a été fabri-

quée fous Charles V, en 1365.
4 Florins. Anciens florins qui font très-rares.

î Florins. On en trouve à 1 5
karats ^ & même

à 13 karats.



M O N
Monnoies d'or.

N 0 M s

des

Efpèces.

Lie ux
où elles

ont cours.

Poids. Titre.
Valeur
en argent

de France

gros i gr. kar. 32 liv. fol. d.

Fi. double Hanovre I ^ 24 18 14 16 5

Florin Hanovre i 28 18 24 CO

Franc •

d’or fin
France I I 24 I

Francs à *

cheval
France ~ 21 24 I

Frédér. 5 8erlin I i 18 21 24 19 9 4

Fr. 17564 Berhn I i 18 15 12 13 15 5

Goksch. 5 Chine

OBSERVATIONS.
‘ Fran: d'or fin. Cette monnoie a été fabriquée

en 1360.

' Francs à cheval. Fabriqués en février 1423

,

à la taille de 80 au marc. Reçus aux hôtels des

monnoies pour 3-3 1 liv. 2 fols 8 deniers le marc.

3 Frédérics. Cette monnoie a cours dans toute

la PruiTe pour cinq écus d’Allemagne.

4 Frédéric?, 1756. Ces efpèces
,
appelées aulîi

nouvelles pifloles

,

font altérées.

î Goltfickut. Efpèce de monnoie , ou petit lin-

got d’or qui efl regardé comme marchandée plu-

tôt que comme efpèce courante. Les Hollandois

lui ont donné le mot ou nom de poltfchut

,

qui

en leur langue figniùe bateau d'or, parce que le

goltfichut en a la figure; les autres notions rap-

pellent pain dor. Il péfe ordinairement 32 onces,

ce qui fait 2692 liv. 2 fols 6 den. fur le pied de

84 iiv. 16 fols 10 den. ^ l’once, à 678 liv. 15 fols

le marc d’or k zi karats.

Comme dans toute la Chine & le Tunquin il

, ne fe bat aucune monnoie d’or ni d’argent, on y
coupe ces deux métaux en morceaux de différens

poids. Ceux d’argent s’appellent taels

,

ceux d’or

font le goltfichut : ils fervent dans les gros paie-

mens, lorfque les taels & les monnoies de cuivre

ne fofiifent pas.

Les Japonois ont auffi des goltfchuts qui ne font

que d’argent
;

il y en a de divers poids
, & par

conféquent de dlverfes valeurs.
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Monnaies d'ôr.

Noms
des

Efpèces.

Lieux
où elles

ont cours.

Poids. Titre.
Valeur
en argent

de France

gros -î gr. kar. 32 liv. fol. d.

Guinée *

de 1753
valant 2i

fchelins

Angleter.

2 13

en matiè-

re pure

22 24 18 8

3 87 2 tt

1773 17

Pièces de^

5 Guinées
Angleter. 10 21 30 1^3 13 7

^Guinée 3 Agnleter. Z 3 21 24 Il 15 6

H. d’or 4 France 23 4
2 10

Hongre 5 Hongrie 23 8 10 10

Jacobus ^ Angleter. 2 24 22 14 10

Léopold 7

de 1702
de 364 au

marc.

Lorraine I i 18, 21 24 i8à 19 1.

OBSERVATIONS.
Dans la proportion de 720 livres pour 4153

grains en matière pure , ladite guinée conte-

nant 143 en matière pure. La valeur de la

guinée eft fixée en Angleterre à 21 fchelins ou
fols flerlings

,
par aéle du parlement.

‘ La guinée au titre de 22 karats
, à la taille de

44 i à la livre
,
poids de Troyes

,
pefant 1 20 g -ains

H de ce poids, & 157 grains poids de marc de
France, vaut argent de France 22 liv. 18 fols i den.
en fuppofant le change à 3 3

.

La guinée, telle que celle de Jacques II, en
1684, au titre de 22 karats & de 44 pièces ~ à
la livre de 12 onces d’Angleterre, devoit pefer

155 grains || de nos grains. Le louis de France
de pareille loi Sr de 30 au marc

,
pèfe 153 grains

I en paffant un remède de poids de de pièces

aux guinées, & de 1 5
grains de France au louis

d’or , avec égalité de titre
,

la guinée 8c le louis

formeront également la même valeur; aufii dans
plufieurs villes le long de la mer, on les échanee
fans difficulté.

^ Pièce de cinq guinées. Elle contient 713 -^1 en
matière pure.

3 Guiriic. - Contient 67 gr, de grains de fin

en matière pure.

4 Henris d’or. Fabriqués fous le règne de Henri îl.

^ Hongre. L’hongre vaut intrinféquement quatre

florins d’Empire.
^ Jacobus. Il valoir environ le prix de la guinée

fous le règne de Jacques premier.

7 Léopold. Ils font reçus aux hôtels des mon-



ij6 MON
Monnaies d'or.

Noms
des

Efpèces.

Lieux
où elles

ant cours.

Poids. Titr^. (

<

Valeur
;n argent

ie France

^ros i gr- kar. 32 iv. fol. d.

Lion d’or "rance I 20 24 I 5

Lys d’or ‘ France I 3^ 23
T

A 7 .

Louis ^

d’or
France 2 9f 22 24

Louis

vieux an-

térieurs à

1709.

France 1 4 18 21
a4
3 a 19 ï

Louis de

37 4 au m.
France I ^ 14 22 18 12

Louis au

Soleil.
France 1 9 21 24 23 5

Louis de

25 au m.
France 1 i 4 22 27 18 §

Louis de

Noailles
France 3 14 21 24 34 16

Louis ou

Pifiole
Palatinat I 1 16 21 21 1916

Louis ou

Pifiole
Lunebour I 21 20 19 4 I

Mœda-
dovio

Portugal • . . . 21 22

Marabo-
tin

France I 4 ^3 Il II

Marave-
dis

France I 13 23 II

OBSERVATIONS.
noies fur le pied de 678 liv. 15 fols le marc,
fuivant le tarif de 1726.

‘ Lys d’or. Iis ont été fabriqués en janvier 1656.
^ Louis d’or. Les louis font à la taille de 30 au

marc, au remède de fin de ^ par marc, & au re-

mède de poids de i
5
grains par marc.

Aux hôtels des monnoies,

§ Aux hôtels des monnoies.
j Maediidovio. Cette monnoie vaut Spatacas ou

pièces de 8, & 15 vintins.

4 Marahoùn. Ancienne monnoie qui a eu cours

en France
,
principalement dans les villes voifines

des Pyrénées
,
pour 13 liv. 6 fols.

i Maravidis. Ancienne monnoie qui a eu cours

depuis 1180 jufqu’en
122J.

MON
Monnaies d'or.

Noms
des

Efpèces.

Lieux
où elles

ont cours.

Poids. Titre.
Valeur
en argent

de France

gi^os 4 gr. karat 32 liv. fol. d.

Mario- '

nete
Lorraine ii 3 ï

Maf.d’or^ France • • • . 22

Maures Surate . . • « 18 16

Maxe Allemag. I ^13 ï 18 8 15 15

1 Maxe

Médian 3

Merigal 4

Allemag.

Tremeux
en Barbar

i 30 18 00

Milleray 5 Portugal

OBSERVATIONS.
On entend aujourd’hui par maravédis, une pe-

tite monnoie de cuivre qui a cours en Efpagne,

& qui vaut un peu plus d’un denier de France.

Les Efpagnols fe fervent de maravédis dans

leurs comptes foit de commerce, foit de finance , &
le divifent en 4 canados. La taxe des livres eft mar-

quée à la première page à 5 ou 600 maravédis,

dont il faut 170, monnoie d’Efpagne, pour faire

une liv. de France
; 34 pour une réale de vellon

;

375 pour le ducat; 512 pour la piaftre courante.

Le maravédis eft encore une monnoie de compte
en Efpagne, où chaque maravédis vaut 3 den. de

France.
> Marionete. Ancienne monnoie qui n’a plus

cours.
^ Maffe d’or. Ancienne monnoie fabriquée en

1285, qui n’a plus cours.
* Aux hôtels des monnoies.
5 Médian. Il faut 50 afpres pour faire un mé-

dian
,
deux médians font un dian, qu’on nomme

autrement zian : ces deux efpèces font fabriquées

par les monnoyeurs du dey d’Alger , dont elles

portent le nom avec quelques lettres Arabes.
4 Mérigal, Efpèce de monnoie d’or qui a cours

à Sofala & dans le royaume de Monomotapa.
Elle péfe un peu plus que la pifiole d’Efpagne.

5 Milleray. Du poids de 2 grains 22 karats

Il vaut un peu plus que la pifiole d’Efpagne, mais

il n’y a point de cours , & fe reçoit en France

aux hôtels des monnoies fur le pied de 678 livres

15 fols le marc à 22 karats fr.

Les millerays à la petite croix font proprement

des demi-millerays
,
du poids feulement de a de-

niers 17 grains, mais d’un demi-karat à plus haut

titre que les autres. C’efi à-peu-près la demi-

pifiole d’Efpagne.

Le



MON
Monnoies ^or.

Noms
des

Efpêces.

Lu ux
où elle!»

ont cours.

Poids. Titre.
Valeur
en argent

de France

gros 4 gr. kar. 32 liv. fol. d.

Moeda ‘

Nobles -

à la Rofe
Angleter. 2 25 1

Nobles 5

Henri Angleter. 1-22 23 3

Or 4

Or fol J

Oubang ^ Japon

Pagodes 7 Indes Or.

OBSERVATIONS.
Le œilleray eft auffi une des monnoles de

compte du Portugal. En ce fens on entend tou-

jours le milleray à la petite croix, c’efl-à-dire,

5 liv. lo fols.

> Moeda. Mot Portugais qui fignifie monnole.
On entend ordinairement par ce mot la croizade

d’or, qui vaut 4000 réitz, & environ 3 1 liv. 10 fols

en argent de France.

^ Nobles à la rofe. Cette monnoie fut fabriquée

vers l’an 1334» fous le règne d’Edouard III. Elle

n’a prefque plus de cours à préfent.

i Noble henri. Voyez le diâionnaire des mon-
noies. Les nobles à la rofe & les nobles henri

font reçus aux hôtels des monnoies à 732 liv.

14 fols 9 deniers le marc, non compris les 8 de-
niers pour livre.

4 Or. Un million d’or. C’eH un million d’écus

à 3 livres pièce , autrement trois millions de livres.

î Or fol. On fe fert quelquefois de ce terme
pour évaluer & calculer les monnoies de France
dans les remifes qu’on en fait pour les pays
étrangers, ce qui triple la fomme que l’on remet.

Ainfi
,
quand on dit avoir 450 livres i

5
fols 6 de-

niers d’or fol à remettre à Amfterdam à 86 de-
niers de gros par écu

,
cela fignifie qu’on a 1352

livres 6 fols 6 deniers tournois
,

la livre d’or va-
lant 3 liv. fimples

,
le fol d’or 3 fols

, & le den.
d’or 3 deniers.

^ Ouhang. Cette monnoie efi: très-grande, & a

la figure d’une femelle de fouller. Elle vaut 10
coupans

,
& on l’évalue à 100 rixclalles d’Hol-

lande : les 1000 oubangs font 430C0 taëls d’argent,

7 Pagodes. Cette monnaie eft d’une forme
ronde, te du poids à-peu-près des demi-pifioles

d Efpagne
, mais à beaucoup plus bas titre ; on

Arts & Métiers. Toffie N, Partie. /,
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Monnoies d'or.

Noms
des

Efpèces.

Lieux
où elles

ont cours

POID S.

*
-

Titre.
Valeur
en argent

de France

gros 4 gr kar. 32 iiv. fol. d.

Pavillon > France I 24 24 I 10

Pièces ou^
lisbonines

Portugal 000M 22 42 2

Pift. d’or 3 Efpagne 22 19 19 IQ

Pifiole

double au

balancier

à la croix

potencée

& à l’é-

culTon

fimple

Efpagne 3 30 21 24 38 12 5I

Pifiole

cornue
Efpagne 3

i I 21 24 39 14 5

Pifiole

fimple

cornue

Efpagne 1 21 ai 28
9 18 II

Pifiole Efpagne I i 17 21 24 19 12 6

Pifiole 4 . Efpagne t 1 21 23 25 22 10 2

Quart de
Pifiole 5 r

Efpagne 33 21 16
5 10 5

OBSERVATIONS.
s’en fert aux mines de diamans pour le paiement

de cette marchandife.

* Pavillon. Ancienne monnoie fabriquée en

1339, à la taille de 48 au marc.

^ Pièces ou Usbonines. Ces pièces font fixées à

6400 réitz.

3 P Jlole d'or. Cette pifiole ell fixée

,

par édit

du roi d’Efpagne de l’année 1737, à 40 réaux de
platte

,
pefant i gros ^ 27 grains

, poids de marc
d’Efpagne.

* Piflole double. D’après la valeur intiinfèque

du marc d’or, monnoie do France, ayant cours

pour 720 lis', contenant 41 5 5
grains de poids

en matière pure.

4 Pifiole. Cette pifiole, fabriquée fous le règne

deFerdinand &d’IfabeUe, contient 127 grains

de poids François en matière pure.

5 Quart de pifiole. Cette efpèce , à l’effigie &: aux

armes fans toifon
,
nouveau coin , contient 29

grains du poids François en matière pure.



MONlyH M-0 N
Afonnoics d'or.

Noms
des

Efpèces.

Lieux
où elles

ont cours.

Poids. Titre.
Valeur
en argent

de France

Piftole ' Efpagne

gros ^ gr.

I i 19

kar. 32

22

liv. fol. d.

20 3 4

Piftoles •

Pift.d’or 3

Efpagne

Savoie 2 1 I 21 1 00

Portug. ^ Portugal
9

Quadr. ' Pérou
7 21 18 79 2 7

Qiiinzain'

d’or ^ France .... 14 '5

OBSERVATIONS.
® Pijloîe. Contenant ii6 grains du poids

François en matière pure.

- Piflûles. Les piftoles d’or anciennes légères,

Sl les piftoles d’Efpagne , font reçues dans les

hôtels des monncies de France au prix de 67S liv.

15 f. le marc, auquel il faut ajouter 22 livres 16
fols 6 deniers pour l’augmentation de huit deniers

par livre, acco.dée par arrêt du 25 août 1755.

Les piftoles neuves du Pérou pour 667 livres

3 fols 7 den. &. 22 liv. 4 fols 9 deniers d’augmen-
tation.

Les piftoles d’Italie pour 665 liv. 5 fols & 22

livres 3 fols 6 den. pour ladite augmentation.

3 Pijlok d’or. Elle eft fixée en Savoie à 24 li-

vres , & fabriquée en exécution de l’édit du roi

de Sardaigne ,
du 15 février 1755, *^ 3 *^*'^

21 karats |, a la taihe de 25 au marc j, du poids

de 180 grains poids de Turin, de 181 grains

poids de marc de France.

4 Ponugiiifes. Ces efpèces avoient cours en
France fous le règne de Louis XIII. Elles ne fe

reçoivent plus qu’au marc dans les hôtels des

monnoies, fur le pied de 732 liv. 2 f. 9 den. le

marc, non compris les 8 den. pour livre. Nota,

11 y a quatre fortes de monnole d’or qui fe fa-

briquent & qui ont cours en Portugal. La pre

miére ef-èce eft du plus fin or de ducat, &
vaut loooo réiîz.

La di. poniœ ja ou double pifioîe vaut 4000 réitz.

La mœda ou piftol-- en vaut 2000.

Et la ~ '? œda ou — p fiole en vaut 1000.

5 Qiiadrui'le. Contenant 456 de grains du
poids François en matière pure.

^ QiL'n^ains d’or. Cette efpèce a été fabriquée

en 1719 à 24 karats, au remède de -î d karat,

à la taille de d) au remède de -N de pièces

au marc, ils n’ont point e» de cours.

Monnoies d'or.

Noms
des

Efpèces.

Lieux
où elles

ont cours.

Poids. Titre.
ValeurT
en argent

de France

g^'os i gr. kar. 32 liv. fols d.

Reines '

d’or
France 3 i 23

Ride ^ Flandres
T 24 13

Rider Hollande 7 22 29 4 6

Rofe nob 3 Hollande . * . .

Roupie Megol&c 2 1 11 24 38 I 1*

Roponi 4 Fofcane 2 ~ i6j 23 28 33 14 I

Rubie î

Alger
,

Eongo &
Labes.

....

Ruyder Hollande a T 5 22 29 4 9

S.Etienne Portugal I i 18 00

S. Tho-
mé 7

Portugal É 2/ 23 10 13 0

Sal. d’or ^ France I I 24 I
3 0

OBSERVATIONS.
* Reines d’or. Ces efpèces ont été fabriquées

fous le règne de Blanche de Cafiille
, mère de

Louis VIL
^ Ride. On nomme à préfent ces efpèces Phi-

lippe ou Philippus : elles n’ont plus cours.

3 Rofe noble. Cette efpèce a cours en Hollande
pour ! I florins. Il y a des rofes nobles de Daiie-
marck qui valent 24 marcs Danches ou Danois.

’’ Roupie. En conijitant l’once à 83 liv. 7 fols

1 1 den. & le marc à 667 liv. 3 fols 7 den. comme
les piftoles du Pérou. Les roupies d’or font fi

rares qu’on n’en voit prefque plus. Voye;^ roupies
d’argent.

4 lioponï. Fixée à Livourne .à 40 liv. bonne
monnoie, faifant 6 piaftres 19 fols i denier de
huit réaiTX, du poids de 213 grains poids de Li-
vourne, & l86 grains - poijs de marc de France.

î Rubie. La rubie vaut 35 afpres.

^ Ruyder. Fixée à 14 florins, argent courant,;

valant 13 florins 6 fols argent de banque, du
po.ds de 206 azèmes, poids d’Hollande, &. 188
gtains poids de France.

* Aux hôtels des monnoies 674 liv. 17 f. loden.
le marc.

7 Saint thomé. Suivant le change.
^ Salut d’or. Ancienne monnoie du roi Cbar^

les VL



MON
Aionnoies a or.

N 0 .XI s Lieux Valeur
des où elles Poids. Titre. en argent

Efpéces. ont cours. de France

gros gr. kar. 32. liv. fol. d.

Scharafy' Egypte

SchercT'- Perfe

Schérifs i

ou S U Ira- Au Caire . . . , 536 liv.

nins

RomeFio
Sequin +

rence &c.
.... 23 14

Sequin 5 A Gènes 23 \
CO

OBSERVATIONS.
S:harcfy. Ancienne monnoie de la valeur de

l’ancien écu de France.
^ Szherefy. Le fcherefy vaut en Perfe 8 la-

rins , à raifon de 8 réaux d’Erpagne le brin. Les
Européens nomment les fcherefys des féraphins
d’or.

j Schérifs gu fultanlns. .Cette efpéce fe fabrique
au Caire

, de la-poudre d’or apportée d’Eeypte
par les Abyffins.

4

Sequin. Il y en a de dlfférens titres & de diffé-

rente valeur qui fe fabriquent à P>.ome
, à Florence

,

à V enife
, àGènes , à Turin, dans les états de la

reine d Flongrie & dans ceux du Grand Seigneur.
La valeur de ces fequins diffère dans prefque

toutes les villes & pays où ils ont cours.

Les fequins de Turquie & d’Allemagne valent

J moins que le Vénitien. Aux Indes orientales le

fequin Vénitien eft à plus haut prix, il s’y prend
pour 4 roupies 6 peffas ; le fequin de Turquie
feulement pour 4 roupies.

Au Caire, le fequin Vénitien vaut dans le com-
merce jufqu’à 100 meidins

, à i fol 6 den. de
France le meidin. Le divan cependant ne le prend
que pour 85.

A Conftantinople, il vaut environ 6 liv. où il

s’a^elle plus ordinairement
, ainfi que dans tome

la Turquie, fchérif ou fultanin.

^

î Szquin. Il eft fixé
,
par édit du mois de jan-

vier 1755, ^ ^3 liv. 10 f. hors banque. Il eft du
poids de 76 grains poids de Gènes

, & de 65 grains

T poids de marc de France.
A Livourne

, le fequin de Florence de 2 deniers

23 grains, ou de 71 grains
, vaut 13 livres 6 fols

8 deniers bonne monnoie, ou 2 piaftres & 6 lois

4 deniers.

A Rome, le fequin de jufte poids vaut 13 livres
bonne monnoie.
A Palerme & à Mefline , le fequin de Venife

vaut 26 florins.
1

MON 179

Mo/moies d'or.

Noms
des

Efpèces.

Lieux
où elles

ont cours.

Poids. Titre.
Valeur
en argent

de France

kar. 32 iiv. foi. d.

Séraphin’ Perfe

Souve-
rain "

Pays-bas I 32 22 16 89

OBSERVAT IONS.
Celui de Florence 25 torins.

A Naples, le fequin de Venife vaut 26 carlins

Celui de Florence 26.

Celui de Rome 2^»

A Venife & à Bergaine, le fequin de Venife vaut

22 livres courantes
,
& celui de Florence 21 livres

10 fols.

Les fequins de Rome, d’Hongrie & d’Hollande

valent 21 livres.

A Rome. Le fequin de Rome vaut 2 écus &
5 bayocques, ou 205 bajocs ; les autres y ont

peu de cours.

A Boulogne, le fequin de Rome vaut 10 livres

banco , & 10 livres
5
fols hors banco.

A Milan, celui de Venife lO liv.
5

fols banco,
6 îO liv. 10 fols hors banco.

A Milan, celui de Florence à la fleur de lys

10 livres 5 fols banco, & 10 livres 10 fols hors

banco.

A Milan, le fequin de Venife eft fixé à 14 liv.

IO fols; mais on le change de 14 liv. 17 fols a

14 livres 19 fols.

A Florence
,
le fequin de France eft fixé à 14 liv.

lofols. On le change de 14 livres 14 fols à 14 li-

vres 15 fols.

En Savoie, le même fequin à 14 livres 7 fols

6 den. & fç change de 14 liv. ïo fols à l4liv.

12 fol'.

En Hongrie
,
à 1 4 livres 1 5 fols , & fe cha nge de

14 liv. 6 fols à 14 liv. 7 fols.

A Vienne, le fequin d’Hongrie a cours pour

5
florins 13 creutzers.

En Hollande pour 4 florins 10 creutzers.

A Turin
, le fequin du pays du poids de 2 de-

niers 17 grains, vaut 9 liv. 15 fols.

Celui de Gènes du même poids 9 liv. 9 fols.

D Hollande idem, 9 liv. 6 fols 8 deniers.

De Florence idem
, 9 liv. 9 fols 4 deniers.

D'Hongrie
, 9 liv. 7 fols 8 deniers.

De Venife idem, 9 liv. 9 fols 8 deniers.

» Séraphin. Voyez fchar..fi.

^ Souverain. Cette monnoie eft fixée, par édit

de la reine, du ipfeptembre 1749, à 7 florins

13 fols de changé', & à 8 fl< lios 18 fols ^ courans,

à la taille de 44 au marc poids de Troies, &
104 grains poids de marc de France.

Z 2



i8o MON
Monnoîes d'’ûr.

Noms Lieux Valeur
des

Efpèces.

où elles

ont cours.

Poids. Titre. en argent

de France

gros 1 gr. kar. 32 liv. fol. d.

Souve-
rains '

Pays- bas

Autrich.

i 7 <i 9

2 29 22 6 32 i8 II

E Souver. - 1750 t 32 21 24 10 î 4

Sultanin
’

Au Caire

Tela 5 Perfe

Ziam 4 A’ger

OBSERVATIONS.
> Souverains. Ils valent 3

i liv. 14 fols lO deniers

aux hôtels des monnoîes, compris les 8 den. pour

Hvre.
^ Sultanin. Cette efpèce, qui a cours dans tous

les états du Grand Seigneur
,

efl la feule efpèce

d’or qui fe frappe à fon coin : on le nomme fché-

rif ou fequin.

5 Tiela. Efpèce de monnoie, ou plutôt de mé-
daille d’or qui fe frappe à l’avènement de chaque

roi de Perfe à la couronne
,
pour être diflribuée

au peuple.

Les telas font du poids & du titre des ducats

d’or d’Allemagne, & fe nomment auffi fcheraffis,

c’eft-à-dire
,
nobles. Ils n’ont aucun cours dans le

/ commerce.
4 2Àam. Monnoie d’or qui vaut loo afpres.

Monnoîes d'argent et de sillon.

Noms
des

Efpèces.

Lieux
cù elles

ont cours

Poids. Titre.
Valeur
en argent

de France

g'OS.i br- den. gr. liv. fol. d.

Abaffy ’ En Perfe f 22 8 20 00

Abra ^ Pologne i iS 6 10 3 6

Abukesb’ Au Caire 3 î 27 00 0
3 4 2

OBSERVATIONS.
' ISAhaJfy vaut en Perfe 2. mamamoudis ou 4

chayès.
^ UAhra a cours à Conftantinople

, & y efl

leçu fur le pied du quart de l’alTelani ou daller

d'Hollande.

3

\] Abiikesh ou daller vaut au Caire 33 & 38
ïriéidins

,
à riifoii de 18 fols de France le méi-

d.n
,
ou de 3

afpres monnoie de Turquie.

MON
Monnaies d' argent & de bïllon.

Noms
des

Efpèces.

Lieux
Quelles

ont cours.

Poids. Titre.
Valeur
en argent

de France

gros 1 gr. den. gr. liv. fol. d.

Altin » IVIofcovie .... .... 4 8

Areb ^ Amadab.

Afpres 3 Turquie

Atche 4 Turquie .... 4 4è

Baat 5 Siam 4 6 9 12

Baioque^ Rome .... 9

Batz 7 Allemag.

Batzen ^ ôllemag. 3 3

Bazzo 5 Allemag. .... ....

Eéiffy ou
B ffy .... .... I 5 l

Bezorch” Ormus .... , . - . 3

Elaffert Cologne ....
. , . , - 4 T

Blamui u Flandres .... .... 6 6

OBSERVATIONS.
‘ Altin. Monnoie de compte.

^ Areb. Monnoie de compte ; il faut 4 arebs

pour un couron
,

qui vaut îoo lacks 3 le lack

vaut 100,000 roupies.

3 Afpres. Billon; il en faut 120 environ pouf
l’écu de France.

4 Atche. Eillon; c’eft la plus petite monnoie qui
ait cours dans les états du Grand-Seigneur.

5 Baat. Le baat elt appelé tical en Chine, où
il a auffi cours.

^ Baicqne. Monnoie de cuivre. On donne à
Rome & dans tout l’état Eccléfiaflique lobaioques

pour un jule
,
qui vaut environ

5
fols de France.

7 Bat^. Billon, Cette petite monnoie vaut 4
creutzers. Voyez creutzers.

® Bat^en. Billon. Les batzen valent un flo-

rin de l’Empire, ce qui revient à environ 3 liv.

1 5
fols de France.

5

Bai^^o. Billon. Cette efpèce a différentes em-
preintes

,
félon les différents états où elle a cours,

Béijly ou befly. Argent billon. C’eff une an-

cienne petite monnoie qui n’a plus cours-

‘ ' Be^orch. Monnoie d’étain allayée.

Blaffert. Cette monnoie vaut 4 albus.

’3 Blamuifer. Ancienne monnoie des Pays-B^s.



M O N

,\L!înoics Sargent & de bïllon.

N 0 M s

des

Efpèces.

Lieux
où elles

ont cours.

Poids. Titre.
Valeur
en argent

de France

gros i gr. den. gr. liv. fol. d.

Elanck * Hollande .... .... 1 6

Blancs - France

Elani.il 3 Maroc 2 6

B are Berne .... .... a ï

Eciogn. 4 Bologne

B 'rbas ^ ..Alger

Cabole.to Gènes
• . . . .... 4

-
Campner
d'H Ji.er ^^Hollande 2 17

Caragrou-

ch. 7
Empire 10 23 M 00

Ca-bequl Tefflès
1

3 4

Carlin ^ ÎNaples 10 • - 7

Caro'ine’® Suède .... 19 2

Carolus* ‘.France
000 10

OBSERVATIONS.
> Blanck. Monnoie fiéllve en ufage dans les

comptes d Hollande ,
où il vaut 6 duyees.

^ Blancs. Ancienne monnoie qui n’a plus de

cours.

3 Blankil. Monnoie d’argent de billon.

4 Bolognmi. Monnoie de cuivre qui tient lieu

de fols ;
chaque bolognini vaut 4 quatini. L’écu

de Bologne 85 bolognini, dont les 12 font i bia-

na ,
& I s 6 une bolognina.

5 Burlas. Les 12 burbas valent i afpre. Il y
en a de même à Tunis.

^ Campner d'haller. Cette monnoie vaut 2,8 flu-

yers d’Hollande.

7 Caragrouch. Le caragrouch a cours à Conflan-

tinople pour 116 afpres.

^ Carbeqid. I' vaut chaoury.

5' Carlin. Petite monnoie d’argent
,
qui a cours

à Naoles & en Sicile : il vaut un pe 1 moins de

7 fols de France. Il en faut 9 pour faire un écu

de 60 fob.

Caroline. Cette racvnnoie n’a ni effigie, ni cor-

don, ni marque fur tranche, mais feulement pour

légende : Si Deus pro nobis
,

quis contra ?

Carolus. Voyez le ci-après.

MON 181

Monnaies d'argent & de billon.

N 0 MS
j

des

Efpèces.

Lieux
où elles

ont cours.

Poids. T ITRE.
Valeur
en argent

de France

gros i gr. den. gr. liv. fol. d.

Cash ‘ Tonquin

Cavalots^ France • • • * 6

Cavallo 3 Piémont • • • • I ‘21

Cauris ou

Coris 4

Bengale

& Siam

Caxa 5 \uxlndes

Cayas ^ AuxIndes

Chaoury 7 Tefflès .... ....
S 5

Chayé
,

Scahg ou

Chay ®

Perfe .... .... 4 7.

Chéda 9

Chéda
o,co

AuxIndes

^ f

Chéda
rond 7

ChouBac. Pologne .... 8

OBSERVATIONS.
• Capi. Monnoie de cuivre dont la valeur va-

rie fuivant la quantité qui fe trouve dans le com-
merce. 1000 cafh font environ 5

livres tournois.
^ Cavalots. Cette monnoie a été fabriquée fous

le règne de Louis XII.
3 Cavallo. Les premiers cavallos furent frappés

en Piémont en 1616.
4 Cauris ou coris. Petites coquilles qu’on pêche

aux ifles Maldives
,

qui fervent de menue mon-
noie à Bengale. Il faut 2400 coris pour faire une
roupie.

3 Caxa. Cette monnoie
,
fabriquée à Cheincher

,

ville de la Chine, n’a cours que depuis 1590:
ce n’eft qu’un mélange de plomb & d’écume de
cuivre.

^ Cayas. Petite monnoie de cuivre qui a cours

dans les Indes
, & qui vaut ^-d’un denier tournois.

7 Chaoury. 2 chaourys valent un ufalton; locar-

bequls ou a'''pres de cuivre valent 1 chaoury ; &
10 chaourys ~ autant que la piahre.

Chayé ou chay. li faut 2 chayés pour un ma-
mamoudi , 4 pour un abalTy , & 200 pour le

toman, monnoie de compte qui vaut 50 ahaffis.

7 Chéda
, ckèda oclcgone ,

chéd.i rond. On donne
80 coris ou coquilles des Maldives pour un de ces

t
chédas.



i 82 mon
Monnaies d’argent «S* de hïllotù

Noms
des

Efpèces.

Lieux
où elles

onreours

Poids. T ITRE.
Valeur
en argent

de France

on.gr. 4 g. de.n. grai. liv. fol. d.

Cockien Japon .... 8

Commafe Moka 3 2

Conpan Indes* Or. 9 5

Conadez Cochin .... 7

Copec ' Mofeovie 8 10 12 16

Couronne
ou

Crooton =

Angleter. 7 60 Il 2
5 15 I

Couronne Danema. 4 i 14 10
3 6 5

Crazi 3 Tofeane 4

Creuzer 4

Croche 5 Balle ....

Crohol ^ Berne

Croifade 7 Portugal
3 59 10 19 2 19

Croizat Gènes I 2 4 11 9 8 3 9

Croon
fimple ^

Copenha-
gue

.... .... 3 4 H

OBSERVATIONS.
» Copec. Ce copec e{l de forme ovale.

^ Couronne ou crooton. Les demis à proportion,

Les 4 couronnes ou crooton
,
ou écu d'Angle-

terre du poids d’une once ,
font toujours une livre

ilerling
,
qui revient à 2.3 liv.

3
fols 8 den. argent

de France.

5 Çrarp. C’eft une petite monnoie du duché de

Tofeane.

Creuser. Voyez kreutzer.

r Croche. Petite monnoie de billon
,
qui a cours

dans les 13 Cantons.

^ Crohol. Monnoie de compte qui vaut 25

bafehes.

7 Croifade. La croifade eft fixée à 480 réitz
,
pe-

fant 293 grains
,

poids de marc de Portugal.

8 Croisât. Cette efpèce a été fixée
,
par édit de

janvier 1755, ^9 banque
, du

po ds de 837 grains poids de Gènes.

9 Croon fimple. A Copenhague 4 marcs Danois

,

& 4 fehelings.

MON
Monnoïes d'argent & de billon.

Noms
des

Efpèces.

Lieux
où elles

ont cours.

Poids. Titre.
Valeur
en argent

de France

gros 4 gr. den. grai. liv. fol. d.

Croon
double ^

Copen-
hague

.... .... 6 8 2^

Croon. ,

quadrup.^

Copen-
hague

.... .... 1216 4

Croone ? . < . .

Croutac 4 Dantzick.

Crown 1 Angleter. 7 î 35 IX 6 3 7
Cruys

Dalder ^
Konis-
berg 8 23 7 ï la

Cruzade 7 Portugal 3 i 3 ^ 10 19 3
!•

Chrlftine Suède 14 II

Daller

Germa nlq

Allema-

gne
7 î 8 Il 6 5 9 5

Daller ^ Hollande 7 6 8 20 342
Daller

Balle &
S. Gai 7 1 8 I® 464

Danck Perfe 4 de dra. • . . .

Déaider Hollande 7 1 15 10 5 3 3

Déaider
Banco

Ham-
bourg.

.... . . , i 3 “

Dealder
Courant

Flam-
bourg

.... .... 3 a*

OBSERVATIONS.
‘ Croon double. 8 marcs Danois 8 fehelings

à Copenhague.
Croon quadruple, 17 marcs Danois à Copen-

hague.

i Croone. Monnoie de compte dans le canton

de Berne.

4 Croutac. Le croutac a au fil cours à Riga
, à

Konifberg, & autres villes du nord, où il vaut

la moitié d’un dantzick hors banque.

î Crown. Le crown efl fixé à 5
fehelins ou fols

fterling
,
ou 60 deniers flerlings , à la taille de

12 1 à la livre
,

poids de Troyes , pefant 464 |f
de ce poids.

Cruys dalder. Cette monnoie a cours enPruffe,’

à Dantzick, & à Riga particulièrement.

7 Cru^ade. Fabriquée en 1750.

Daller. V. le vocabulaire.



M O.

N

Monnoies j’argent Se de blUoru

N 0 .M s

des

Efpèces.

Lieux
où elles

ont cours.

Poids. Titre.
Valeur
en argent

deF rance

gros i gr. den. grai. iiv. fol. d.

Denier '

Denier
commun

A Amfter

dam

•

A Anvers ....

Denier
de gros

A Amfter-

dam
.... ï i

A Anvers .... X i

A Eafte .... X J

Le Denier

ABergam

Florence

.... 4
1

5

6

Celui d’or
5 TT

Denier
courant

petite

Mcanoie

A Genève 1 i

Denier
commun

A Livour-

ne
.... 5

Den. d’or X 1

Drn.Lubs
Banco

A Ham-
bourg

.... » T

D. Sterlin Londres .... X Pl

Denier A Milan .... (. I

So

A Paris .... 1

Piome . t * . 4

AValence . . . • y 17

A Venife
I

a

Der.if r

Tournois’
France

OBSERVATIONS.
' Denier. Monnoie de compte dont la valeur

td par- tout différente.

^ Denier tournois. Le denier tournois ell la 1
2®

partie d’un fol tournois
,

qui eft la 60® de l’écu
;

en forte que ie fol tournois eft compofé de 12 de-

aler s tournois, la livre de 240 deniers tournois,

& l’écu de 720 de ces deniers.

MON 18^

Monnaies d'argent Se de bïlloi^.

Noms
des

Efpèces

Lieux
où elles

ont cours.

Poids. Titre.
Valeue.
en argent

de France

Denier
Parifis *

Denier
Sterling ’

Denier de

gros 3

En Angle-

ferre

on.gr.ig. den. grai. hv. fol. d.

Derllng.4 Venife 1 J lï lï 2

Dimph S

Dmarbi ^

Pologne

Perfe

.... . . - •
xî

Double 7 A’ger • • • » • • • •
12

Doudou ^ Pondich.

Surate
.... .... 6

Douzain^ France .... .... 1

2

Dreyes Saxe .... .... 12

Dregling Holftein .... .... 8

DiyeGul.

Dubbel.''

Hollande

Hollande

X xp 10 21 5 7 a

OBSERVATIONS.
' Denier Parifis. Monnoie imaginaire d’un quart

en fus plus forte que le denier tournois; 12 de-

niers parifis font une livre parifis
, & la livre pa-

rifis eft de 25 fols tournois.

^ Denier Jierling. Le denier fterling eil îa 12®

partie d’un fol Iterling, & le fol fterling fait ^
de la livre fterling. Il faut 240 deniers fterlings

pour faire une livre fterling.

3 Denier de gros. Monnoie de compte en ufage
en Hollande, en Fla.ndres & Brabant. i2een. de
gros font un fol de gros. La livre de gros eft

compofée de 240 deniers de gros.

4 DMingue. 4 deriingues font l’écu de France
de 60 fols.

s Dimph. Le dimph vaut 18 kreutzers d’Allemagne.
^ Dinarbefly. Monnoie de compte pour tenir

les livres
,
qui vaut 10 deniers fimples.

7 Double^ ou 24 afpres.

^ Doudou. Monnoie de cuivre. Il en faut 14
pour le fanon d’or des mêmes lieux

,
qui y re-

vient à 6 fols de France.
9 Dou\din. Bil on fabriqué fous le règne de

François I.

'® DreyerSi Billon.

Dubbeltie. Petite monnoie d'argent, qui vaut
2 ftuyers ou fols d’Hollandç,



i 84 MON
Mon no tes d'argent & de billon.

Noms Lieux Valeur
des

Efpèces.

où elles

ont cours.

Poids. Titre. en argent

de France

on.g.^gr. den. gifai. liv. fol. d.

Ducaton ' Hollande Il 3 6 14 3

à Livour. Idem, Idem. 5 i§

à Milan 632
Piémont 6 i

à Venife • • • • 6 4

Ducaton-
Pays-Bas
Autriclî.

If 15 10
, ^ 698

Ducaton 5 Liège I 31 Il if 6 II II

Dutte ou

Diiyte 4
Hollande .... ....

3
,

Dntgen Danema. ....
. 5

Ecu î France 1

1

6

OBSERVATIONS.
' Ducatons. Tous ces ducatons font à-peu-près

du même poids & au même titre. Ils pèfent pref-

que tous i once xqgrains^j Si font au titre de ii

deniers.

^ Diicaton. Cette efpèce a été fabriquée & fixée,

par édit de la reine de Hongrie, du i9feptenibre

17.49 , à 3
florins, argent de change, & à 3

florins^

argent courant, à la taille de 7 ^ au marc, poids

de Troyes
,
pefant 696' as^ de ce poids , Sc 626

grains poids de marc de France.

5 Diicaton. Nota. Ces ducatons font ceux de

Milan, deVenife, de Florence, de Savoye , des

terres de l’Eglife
,

de Lucqiies & de Parme.
Comme ils pèlent trois deniers plus que l’écu de

60 fols , & qu’ils font à un titre plus haut, ils fe

prennent peur quelques fols de plus.

On nomme auffi ducatons en Hollande, les pièces

de trois florins, dont il y a de deux fortes, les

anciennes, qui valent 60 fols monnoie du pays,

(k les nouvelles, c’eft-à-dire', celles frappées pen-'

dànt la guerre qui fiiivlt la ligue d’Ausbourg, qui

ne valent que 60 f.
,
le fol fur le pied de 1 5

deniers

monnoie de France.

4 Butte. Petite monnoie de cuivre. Fluit duttes

ou duytes font le foi commun d’ mifterdam, ou
ftiiyer::, & trois (ont le deni&r de gros.

î Ecu. L'écu de 6 liv. efi au titre de 1 1 de-

niers de fin, au remède de 3 grains, à la taille

de au marc, & au remède de poids de 36
grains par marc. Les cinquièmes & dixiémes font

MON
Monnaies £argent & de billon.

Noms Lieux Valeur
des où elles Poids. Titre. en argent

Elpéces. ont cours. de France

on.gr.fg. den. grai. liv. fol. d..

Demi-Ecu France 3^^511 1

1

S

Cinquiè-

me d’Ecu
France 3^ II I 4

Dixième
d’Ecu

France 1 ^ 91? II

Vingtiè-

me d’Ecu
France ^717 II €

Ecu Hanovre 7 ^5 10 14 5
10

Ecu Hambour 77 9 10 14 5 14 2

Ecu Bavière 7 ^5 9 21
3

2 6

Ecu Ratisbon. 7 23 9 23 3 3 i

Ecu Bareith 3 i ^ 8 197 2 4

Ecu Anfpach 7 22 9 21 3
2 4

Ecu Suède 77 10 10
3

12 10

Ecudoub. Danema. I 7 7 10 9 1

1

I 8

Ecu
à l’Aigle

& au
Pruffe 77 21 9 3 13 9

Trophée

Ecu gros.
Nafiau

weilbour.
6*f 18 II 18

3
12 3

Ecu gros. Palatinat 6f ,20 ïi 20 2 16

Ecu petit
Bade-

Dourlach 37 6 8 22 I
y 3

Ecu ‘ Savoie Il 14 10 12 7 3
I

Efcalin ^ Hollande • • • • 7 6

OBSERVATIONS.
au même titre & au même remède que les écus.

Les dixièmes à la taille de 83 pièces, & les uns

& les autres au remède de poids de 41 grains L
Les vingtièmes font à la taille de 166 pièces au

marc, & au remède de poids de 83 grains.

L’écu de France, autrement nommé l’écu blanc

d’argent, vaut ordinairement 60 fols, c’efi à ce

prix que fe réduifent dans les comptes toutes les

autres monnoies d’or & d’argent.

‘ Ecu. Cet écu, à la taille de 7 au marc, efl

fixé à 6 livres argent du pays.

^ Efcaün. Petite monnoie d’argent.

Monnaies



MON
Monnaies d'argent 6* de billon.

Noms
des

Efpéces.

Lieux
où elles

ont cours.

Poids. Titre.
Valeur
en argent

de France

gros i gr. kar. 33 liv. fol. d.

Efterlin ' Angleter. 4

Fanos ^ Auxindes

Fardos î Bantam • . • • 3

Fartin ou

Fardin 4
Angleter.

Fayole î Japon

Felours ^ Maroc

Fenin 7 Naumb.

OBSERVATIONS.
' Efierlin. Cette monnoie a eu cours en France

pendant que les rois d’Angleterre y poiTédoient

quelques provinces.

= Fanos. Cette monnoie a cours principalement

le long de la côte de Coromandel
,
depuis le Cap

de Comorin jufque vers le Bengale. Elle a cours

auflî dans l’ifle de Ceylan; mais il ne s’y en fa-

brique pas.

Les fanos d’argent ne valent pas tout à fait

i8 den. de France; il en faut zo pour le pardo,
monnoie que les Portugais font fabriquer à Goa,
& qui y s cours pour 37 fols.

? Fardas. Le fardos eft aufli une monnoie de
compte.

4 Fartin ou fardin. Petite monnoie de cuivre

qui vaut environ 3
deniers de France. Il y en a

de quadruples, de doubles & de fimples. 4 fartins

fimples font un peny , ou denier d’Angleterre, qui

vaut environ z fols de France.
5 Fayole. Monnoie de com.pte. On évalue le

fayole tantôt fur le pied de la piftole de France,
c’efl-à-dire, à 10 livres, tantôt à I 3 liv. lofols;

peut-être cette différence vient-elle de ce que la

première évaluation eft faite fur la livre de France
qui vaut zo fols, & la deuxième fur la livre ou
florin d'Hollande

,
qui vaut 2 liv. z fols 9 de-

niers.

^ Felours. Monnoie de cuivre, efpèce de gros

double , dont il faut huit pour faite un blan-

quille, menue monnoie d’argent de la même ville, i

qui vaut z fols 6 deniers de France.

7 Fenin. Monn ûe de compte en ufage pour te-

nir les livres ; c’eft auffi une efpèce courante de
cuivre ; l’un & l’autre ifenin vaut z deniers ~ de
France; il en faut 13 pour le gros, & 34 gros
pour la rixdale

,
prife fur le pied de l’écu d§

France de 60 fols.
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Monnaies d'argent & de billon.

Noms
des

Efpèces.

Lieux
où elles

ont cours.

Poids. Titre.

Valeur
en argent

de France

gros \ gr. den. gr. liv. fol. d.

Flett ‘ Danema. .... .... 3

FlettMarc

Danche ^
Danema. 16

OBSERVATIONS.
* Flett. Le flett ou fietche daller vaut 4 marcks

ou 64 fchellings Danois.
^ Flett marc Danclie. Ou 16 fchellings Danois

ou 8 fchellings lubs.

Florin. Monnoie réelle & courante
, ou mon-

noie imaginaire de compte. Les wégocians & ban-
quiers d’Hollande & de plufieurs villes d’Alle-

magne & d’Italie , fe fervent de florins pour
tenir leurs livres & dreffer leurs comptes. Ces
florins font de differentes valeurs, & ont diverfes

divifions.

En Hollande', le florin de compte ou courant
eff de 40 deniers de gros

, & fe divife en patars

& en penins.

Le florin de banque vaut 425 pour cent plus

que le florin courant : on l’eftime 43 à 43 fols de
France.

A Strasbourg, il eft de aofols, & fe divife en
cruys & en penins monnoie d’Alface.

À Lille
, Liège, Maflreicht

,
le florin eft de 30

fols ou patars, & vaut 35 fols de France. A Emb-
den le florin vaut 38 fols de France.

Le florin d’Allemagne eft de 60 kreutzers ou 15
batz

,
ou 30 albus, & vaut 50 fols de France.

Le florin de Brabant eft deux tiers moins fort,

& ne pèfe que 30 albus, ou t liv. 13 fols 4 de-
niers de France.

Le florin de Dantzick & de Konisberg eft de

30 grofch. Le grofch de 18 penins. Trois florins

font la rixdale ,
le florin vaut 37 fols de France.

Le florin de Breflaw eft de 20 filvers gros.

Le florin de Genève vaut 12 fols de Genève;
il en faut 10^ pour un écu de 3 liv. qui en font

5 de France.

Le florin de Suifle vaut 4 batz ou 16 kreutzers.

Le florin de Coire vaut 36 fols 8 den. de Berne,
Le florin de Baffe de 56 kreutzers, 31 fols ÿ de

Berne.

Le florin de Zurzaeh de 60 kreutzers, 33 fols

4 den. de Berne.

Le florin de S. Gai, i liv. 15 fols 3 den. de
Berne.

Le florin de compte de Piémont ou de Savoie

eft de 13 fols monnoie de ce pays, ce qui fait

i florin ou x8 fols de Genève.

A 3
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Af nn 3]es d'argent 6* de billon.

Noms
des

Efpèces.

Lie ux
où elles

ant cours.

Poids. Titre. (

(

Valeur
;n argent

le France

Florin de

5ros i gr den. grai- iv. fol. d.

ï6o2 &
1603 1

Gènes 1 6 II

»

6 D

•Florin Liège 2 27 6 16 I 2 3

g Florin Mayence
Bade-

i ï I 9 î 12

~ Florin Dourlach
I i ^5 8 22 I 3 3

Florin ^ Palatin 3 ^5 1

1

20 2 16

~ Ficrin Brunfwic 2 1 9 I 8 3

g Florin Bade-Bad. I -î 13 8 20 I I

j Florin Anfpadb I V 9 8 23 I 7

g Florin Bareith 1 i 9 9 1 8

i Florin Cologne 1 i 16 8 22 I î 8

g Florin Montfott I i 16 9 I 9

g Florin Nervi-ed. I ^ M 9 I I 9

Foile 3

F,-, ncs
,

4

"gvpte
. 3

^ Fr: ncs

g deFranc

Francef-

France
5 ï 12. 10 I

.

coni î
l'ofeane 7 12 1

1

0MX/^

OBSERVATIONS.
' Florin de 1602 & de lôoy. Les pièces de

3
flo-

rins d’Hollande s’appellent ducatons, mais valent

plus que le ducaton ordinaire.

^ Florin. Ce florin ell de 60 kreutzers.
3 Foile. Monnoie de cuivre. On la nomme aufli

bulbe ou bulba. 8 folles font le meiden.
4 Francs. Cette monnoie a été fabriquée en

Ï575 ,
fous le règne de Henri IIÏ.

3 Francefconi. Le francefconl efl fixé à 6 liv.

13 fols 4 den. bonne monnoie, fuivant la façon

d’évaluer à Livourne
, ce qui fait une piaflre

3
fols

a den. de 8 réaux, du poids de 559 grains
,
poids

de Livourne, & de 516 grains poids de marc de
France.

Gallo. Monnoie d’argent du royaume de Com-
boya dans les Indes Orientales : elle pèfe un mas
cinq condorins Chinois. Le titre de cette mon-
noie, autrefois de 80 tocqiies, ell defcendu à 60
toüques.

Ganjas. Monnoie d’alliage de cuivre & d’étain

MO N
qui fe fabrique à Pégu

;
il efl libre à chacun d’en

faire chez foi, en payant les droits du roi : la va-

leur n’en ell point fixe
;

ils valent ordinairement

2 à 3
fols de France.

Gari. Monnoie de compte en ufage dans plu-

fieurs endroits des Indes Orientales
,

particulière-

ment dans les états du Mogol : un gari de rou-

pies vaut environ 4000 roupies.

Gai^-ina ou ga^ava. Monnoie des Indes Orien-

tales
;

c’efl une des roupies qui ont cours dans le

Mogol, fur-tout à Am.adabath, où elle vaut 50
fols monnoie de France.

Gaü\a. Monnoie de cuivre & d’étain qui a

cours dans le royaume de Pégu ;• on n’en a pas

d’autres, malgré fon mauvais alloi
,
pour payer_

l’cr
,

l’argent & autres marchandifes précieufes.

Qai^e. Perfe. Monnoie de cuivre. . . 6 den.

On la confond quelquefois avec le kabefque.

Grâce. Monnoie de billon qui fe fabrique & qui

a cours àFiorence &. dans tous les états du Grand-
Duc. Elle vaut cinq quatrins, ou i fol |. O.i

n’en donne prefque pas dans les grands paie-

mens
,
mais feulement dans le négoce journalier

des denrées & menues marchandifes.

Gr.Fin. Malthe. Il y en a de difFérens poids

& valeur, comme de i
5 ,

de 10 & de
5
grains.

Greven. Mofcovie. C’efl la même monnoie que
la grive ou le grif, valant 10 fols.

Gros. Petite monnoie de billon tenant quelque

peu d’argent
,
qui avoit cours en Franche-Comté

avant que cette province eût été réunie à la cou-

ronne de France.

Gros ou grofche. Monnoie en ufage dans pliv-

fieurs villes d’Allemagne
,
dont la valeur varie

fuivant les lieux.

A Berlin , la rlxdale ou écu à la croix vaut

24 bons gros ou 30 gros ordinaires; c’efl fur ce

gros que s’évaluent toutes les monnoies qui fe fa-

briquent dans cette ville. Il y a des pièces de

2 gros
,
de I gros & de gros.

A Erèm;, la rixdale vaut 3 marcs ou 72 gros,

le marc valant 24 gros ;
ainfi le gros vaut envi-

ron I fol de France , & le marc 24 fols.

A Breflaw en Süéfie
,

il faut 30 filvers gros pour

faire la rixdale de 90 kreutzers; le gros de 3 kreut-

zers vaut environ 2 fols 6 deniers de France.

A Dantzick & à Konisberg, la rixdale vaut 5
flo-

rins ou 90 gros. Le florin vaut 30 gros
,

le gros

18 penins ; 84 gros polonois font une rixdale de

Francfort.

A Hambourg. Le marc lubs vaut 16 fols lubs,

le fol lubs vaut 2 deniers de gros
,

la liv. de gros

20 fols
: 3 marcs font la rixdale.

A Leipfick 24 gros font la rixdale
,

ce qui re-

vient à environ
3

fols de France le gros.

A Naiimbourg & à ’Venife, le gros vaut 5
-g

foldi banco on 32 piccioli.

A Vienne en Autriche, 30 gros font la rixdale

de 90 kreutzers
,

ainfi le gros vaut 3
kreutzers ou



iM O N

Moanoies d'argent &• de lillon.

N 0 -M s

des

Efpèce'.

Lieux
où elles

ont cours.

Poids. Titre.
Valeur
en argent

de France

den. grai. iiv, fol. d.

Gros ’

Gros,çiè-

ced£32g.
Saxe 7 { 10 9 4 17 3

Gros, pié

ce d’un gr.
Drefde V 5 3 19 3

Gros de

32 gros
Drefde 7 i II 10 15 5 M I

Gros de 8

bons gros

Mekel-
bourg.

2 12 7 8 126
Gros tour-

nois - France I 7^^ /as Il 12 12

Gulden oa

Goulde ’>
Allemag.

OBSERVATIONS.
a fols 6 deniers de France, le fol de banque vaut

la gro. ou l ducat de bmqiie.

Le ducat de banque ou de change vaut 24 gros

ou 124 loldi ou marchetd, ou 6 iiy. 4 piccioü, le

gros étant de
5 f foldi.

La livre de banque vaut 140 gros ou lo ducats

de banque, qui font 12 ducats courans ; ainfi le

gros de Venife vaut environ 2 fols 6 deniers de

France.
‘ Gros. On nomme une livre de gros une

forte de monnoie de compte ou imaginaire dont

on fe fert en Hollande, en Flandre, & dans le

Biabant ; la livre de gros vaut plus ou moins
fuivant les lieux où elle efl en ufage : elle aug-

mente ou diminue de valeur à proportion que le

change hauffe ou baüTe.

Le gros ou denier de gros vaut 8 penins.
2 Gros tournois. Fabriqués fous le règne de

Saint-Louis.

3 Gulden ou ^oulde. Monnoie d’argent de la

valeur de 60 kreutzers
, évaluée à environ 50 fols

de France.

Il y a en Flandres des gulden qui ne valent

que 24 fois de France. Il y a à Amüerdam deux
fortes de mo.nnoies d’argent

, à qui on a donné
le nom de gulden; l’un fimplement gulden, qui

eû le florin
,
l’autre goulte gulden

,
qui efl le flo-

rin d’cr
,
quoiqu’il ne toit que d’argent, & même

d’alTez bas titre, qui vaut un florin huit fols.

Half-RixJncLier. Copenhague. C’eft le demie
rixdale, qui vaut 3 marcs Danois ou i liv. lofois

de France,

MON IÎ37

Monnaies d'argent & de bïllon.

Noms
des

Efpèces.

Lie ux
où elles

ont cours.

Poids. Titre.
Valeur
en argent

:!.- France

gros i gr. den. grai. liv. fol. d.

Konningz
Daelder Allemag. .... 9 22

5 3 3

Konigs

Daler ^
Allemag. 3 6 8

Kopfs-

tuck
Allemag. .... .... 13 4

*

Kospfs-

tuch
Pologne M M c© 8 21 V ^3 9

^ Kospfs-

tuch

HefTe-

Darmflat T 9 8 21 i
7 II

OBSERVATIONS.
Half-Fkcht daller. Copenhague. Il vaut 2 marcs

Danois ou lôfchellings lubs
,
& 20 fols monnoie

ds France.

Half-Rix marc Danois. I! vaut 8 fchellings ou
ftuyvers Danois, 10 fols argent de France.

Ha^^aer de/iarle. Perfe. Il vaut 10 mamoudis.
Voyez mamoudis.

Heiler. Cologne. Le heller vaut i den.-^. 8 bél-

iers font l’all'iis. 11 faut 78 albus pour la rixdale de
00 kreutzers.

Holcr. Allemagne. Petite monnoie de cuivre

qui vaut i dénier de France.

Jafimske. Mofeovie. Les PTofeovites nomment
ainfi les rixdales ou éciis blancs d’Allemagne; les

premières de ces efpèces furent frappées en 1^19,
dans la ville de 'Jochiinfldl en Bohème.

Jerunfroehen. Turquie. Pvîonnoie du Grand-Sei-
gneur

,
qui a cours da.'is fes états pour un demi

diicaf.

Jide. Italie. Monnoie de billon
,
qui vaut en-

viron
5

fols. Les italiens comptent par teftons,

écus & jules. La pdlo'e d’E'pagne vaut à Rome
3

I jules
,
& l’écii de France 10 jules ou environ.

Kabcfqui. Perfe. Le kabefqui vaut en Perfe 9 den.

il en faut to pour le thayé.

Karagroche. Conftantinople. On nomme ainfi

à Conflantinople le rixdaler d’Aliemagne. Le ka-
ragroclie elt r--çu fur le pied de l'éci; de France
de 60 fols, c’ell à-dire

,
pour 80 afp, es de bon

aloi , & pour 120 de mauvais.

‘ Ronigs daler. Cette monnoie d’argent a cours
fur les frontières de France, où elle vaut 30 fols

du pays.

’k Ou 10 fols du pays.

A a 2
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Monnous d'argent & de billofh

M O N

Monno'es d'argent & de bilîon.

Noms
des

Efpèces.

L I EUX
où elles

ont cours.

Poids. Titre.
Valeur
en argent

de France

gros i gr. den. grai. !iv. fol. d.

Kreutzer

ou Creut

zer 1

Allemag. .... S i

Kreutzer

ou pièc.

de 6

Kreiitzeri

Wirtem-
berg 4 10 4 7

Pièce de

12 Kreut-

zers.

Bade-
Daurlacli i 33 6 15 9

Lacre ou

Acre

,

Lack

,

Leeth ou

Lecque ^

Surate

1

OBSERVATIONS.
* Kreutzer OU creuc^er. Monnoîe de cuivre qui

fert auffi de monnoîe de compte.

Le kreutzer vaut 8 penins ou lO deniers tour-

nois. 11 faut 88kreiuz;rs d’Ausbonrg , 89 de Nu-
remberg, & ço de Francfort pour faire l’écu d’Al-

lemagne, qui vaut 3 livres 15 fols à 4 livres en

France. Quand on tient les livres en dallers ou
rixdales

,
le daller vaut 90 kreutzers : fi c’eA en

rixdales ,
on eftime la rixdale fur le pied de 90

kreutzers.

- Lacre ou acre ,
lacq

,
leeth ou Lecque. Mon-

noie de compte de Surate & des autres états du

Mogol
,

qui vaut 100,000. Un lacre de roupies

vavu lOOjOOO roupies
,

ce qui fa't en livres fler-

lings 11258 livres, en donnant à la roupie la va-

leur de 2 fols 3 deniers auiTi flerlings ; c’efl à-peu-

près ce qu’on appelle une tonne d’or en Hollande,

& un million en France, non pour la valeur,

mais pour l’iifage qu’on en fait en France.-

Larïn. Efpèce de monnoîe de compte dans tout

l’Orient ,
où elle eft aulTr monnoîe réelle

,
l’une

& l’autre pour 12 fols de France, quoique la va-

leur intrlnféque du lai in
, efpèce courante ne

fait que de 1 1 fols 3 deniers
, à caufe de 9 de-

niers retenus par les princes Arabes pour le droit

de mon noyage.

Le latin erl d’argent à ic deniers 23 grains ÿ fa

figure eft un fi! i-ond de la longueur d’un travers

de pouce, de la groifeur du tuyau d’une plume

à écrire
,

pl’.é en deux, & un peu plus aplati pour

recevoir l’e.mprclutt de quelques CiUaétères Arabes

Noms
des

Efpèces.

Lieux
où elles

ont cours.

Poids. 'Titre.
Valeur
n argent

de France

gros 1 gr. den. grai. liv. fol, d.

Lewedaal
ders ‘

Hollande 2 2

Liard ^ France 57|

OBSERVATIONS.
ou Perfans qui lui tiennent lieu de coin du princeî

Les larins que font fabriquer les émirs , font

marqués à leur coin : on donnp^ pour le larin de-

puis 105 jufqu’à 108 bafarucos, petite monnoie
des Indes.

Larïn. En Perfe. Les larins font reçus fur le

pied de 2 chayes ^ , ce qui revient à leur valeur

intrinféque de 1 1 fols
3 deniers ; 8 larins font un

hor ou or, & 10 hors font un toman de Perfe,

qui vaut 45 à 46 livres.

Larres. Aux Indes. Cinq larrès font la piaftre,

Lauret. Angleterre. Il vaut 20 fols de France^
Il a été fabriqué en 1619.

Lcam. En Chine. Morceau d’argent qui fe prend
au poids

, & qui fert de monnoie courante
,
que

les Portugais appellent telle ou tael.

Lcche. Amérique. On nomme ainfi dans le mon*
noyage de l’Amérique, & principalement au Mexir
que, une efpèce de vernis de lie qu’on donne aux
piaflres qui s’y fabriquent. Ce vernis fait préfé-

rer les piallres colonnes aux Mexicaines , à caufe

du déchet qu’il laiffe à la fonte de près d’un pour
cent.

Léondale. Turquie. Quoique les léondaîes ne
foiens guère difiérentes des rixdales, ou écus

d Hollande pour la forme , le prix n’en eft pas fi.

fort. L’écii valant depuis 48 jufqu’à 30 afpres

,

la léondale feulement 40.

Lcondale. Pour les difilnguer, on appelle l’écu

d’Hollande caragroch , & leS' léondaîes fimple-

ment groch , dont on voit beaucoup fur les fron-

tières de Pvuffie, parce que tout le commerce de

Vahehie & de Conftantinople qui pafle par les

provinces d’e.nîre le Niefier &. le Danube
,
ne fe

fait prefqii’en léondaîes.

Léopold. Monnoie de Lorraine , du poids de

y gros 51 grains, au titre de 2 deniers 22 grains..

Les léopolds ne font plus reçus qu’aux hôtels

des monnoies à 3-4 livres le marc.
‘ Lev/edaalders. Monnoie d’argent fabriquée

pour le commerce de Smirne.
^ Liiird de cuivre. Les liards font de 8o au

marc, au remède de 4 pièces.

Les liards de Lorraine font- proferits par arrêts,

des 27 juillet 1.728 & 27 mars 1729.
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Mounoïes d'argent & de bïllon.
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Monnoies d'argent & de blllon.

Noms
des

Efpèces.

Lie ux
où elles

ont cours.

Poids. Titre.
Valeur
en argent

de France

gros 4 gr. den, grai. liv. fol. d.

Lis > France ^ 5
Il 12 X

Livre

tournois = France

OBSERVATIONS.
* Zij. Ancienne monroie reçue aftuellement aux

hôtels des monnoies 335 liv. 8 fols 4 den. le marc.

^ Livre tournois. La livre tournois eft compo-
fée de 20 fois tournois, & chaque fol de la den.

auÆ tournois.

La livre Parlhs eil de 20 fols Parifis
, & le fol

Farifis de 1 2 den. Parifis
,
chaque fol Parifis valant

15 deniers tournois; en forte qu’une livre Parifis

vaut 25 fols tournois.

La livre de compte numéraire elt compofée de

20 fols, & chaque fol de 12 d. la liv. de France,

vaut à Amfterdam 9 f. communs & 5
fenins.

Anvers 9 f. communs & 6 fenins.

Ausbourg 22 kreutzers & 2 fenins.

Avignon i livre comme en France.

Balle 22 kreutzers.

Bergame 40 fols de change.

Berlin 6 bons gros.

Brefiaw 22 kreutzers 6 fenins.

Cadix 4 réaux de vellon.

Conftantinople 40 afpres.

Cracovie 22 gros Polonois & 6 fenins.

Copenhague 1 5
fchelüngsDanois & 6 fenins.

Dantzick 22 gros Polonois & 6 fenins.

Drefde 6 fylvers gros.

Florence 3
fols & 11 deniers d’or.

Francfort 22 kreutzers & 6 fenins.

Gènes 24 fols & 8 deniers courons.

Genève 26 fols petite monnoie.
Hambourg 9 fols lubs de banque.
Konisberg 22 gros Polonois & 6 fenins.

Leipfick 6 fylvers gros.

Lisbonne iô6 rês èi f.
Livourne

3
fols & 1 1 deniers d’or.

A Londres 1 1 deniers fterlirrgr.

Madrid 4 réaux de vellon.

fsleffine 48 grains.

Milan 26 l'ols 3
deniers couruns.

Naples 14 grains.

Nuremberg 22 kreutzers & 2 fenins.-

Palerme 48 grai.ns.

Pétershourg 19 copecks.

Rome 19 tayocques & r quatrini.

Siokholm 24 ftuyvers de cuivre.

Turin 18 fols 8z 2 deniers.

Valence
5

fols 8i 8 deniers,-

Noms Lieux
1
Valeur

des

Efpèces.

où elles

ont cours.

Poids. Titre. en argent

de France

gros 4 gr. den. grai. liv. fol. f'.

Livres

d’argent '
France 12 I

Liv.flerl.^ Angleter.
"

Louis

d’argent 3
France 7 8 1

1

3

OBSERVATIONS.
Varfovie 11 florins

Venife 2 livres.

Vienne 22 kreutzers & 2 fenins.

Lubs. On nomme fols lubs à Hambourg & en
plufieurs villes d’Allemagne

,
une monnoie da

compte
,
dont 48 fols lubs de banque font envi-

ron 5 livres monnoie de France. Quand On tienj.

les livres par rixdales, marcs, fols & deniers lub's ,

la rixdale vaut 48 lubs, la dalle 32, le marc 16,.

& le fol 12 deniers lubs. Voyez marc lubss.

Lyang. En Chine vaut une pièce & ^ de 8
réaux.

Macoute. Monnoie de compte en ufage parmi
les Nègres en quelques endroits de la côte d’A-
frique, & principalement fur la côte d’Angole.

La macoute vaut 10 fols : iî en faut 10 pour
le cent ; autre forte de monnoie de compte en
ufage parmi cette nation.

A Malinrho & â Cabindo, à environ 30 lieues-

plus loin fur la même côte d’Angole
,
On compte

par pièce.

Maédin. Egypte. Dit poids de 3 den, 6 grains,,

valant 18 à ai deniers argent dé France, fuivant

le change.

Ma'iUe. France. Monnoie inTaginaire Ou de
compte, eflimée la moitié du denier tournois

,
ou'

la 24“^ partie d’un foi tournois. Là maille fe fub-
divife en 1 pites , & chaque pite en 2 femi-pites.

*' lÀvrei d'argent. Fabnquées en 1719 , à la

taille de 65 -577“’
,
au remède de 6 grains de fin

, &
de {4 de pièce pour le poids

, & reçues à préfent
aux hôtels des monnOies 336 livres 6 fols 4 de-

,
niers le marc.

^ L:-i>re flerCing. La livre fierilng, d’Angleterre ,,

;

que l’on nomme aufii pundt, & quelquefois pièce,
vaut 20 fols fterüngs ou 20 fthcllings. Le fol fter-

ling valant 12 deniers flerlings ou 12 penins, &
le denier fierling ou penin eflimé 1 3 deniers ÿ tour-

‘ nois; la liv. flerling au pair à 48 livres le marc
d’argent, monnoie de France, vaut 23 liv. 14 fols

I den. à 49 liv. 16 fols le marc, 24 liv. i r f. 10 den.
3 - Louis d’argent

,
ou écu blanc

,
fabriqué ea.

164.1 & en 1720-.



Matnoud}. Perfe & aux Indes Orientales. Le
\

mamüudi Perfan elt de la forme & à-peu-près de !a

grandetir qu’étoient les louis de cinq fols de

France ; il vaut 2 chayés ou fchacs. Il faut 2 ma-
moudis pour faire l’abafiy , & 100 pour faire le

toman
,

la plus forte monnoie de Perfe.

La valeur des mamoudis ou mamedis des Indes

n’eft pas fixe ; dans le royaume de Guzarate
,

le

mamoudi vaut 12 fols, dont il hmt
5
pour l’écu

de France, ou la réale de 8 d’Efpagne. Les petits

mamoudis valent à proportion
,
c’efl- à-dire

,
6 fols

dans le Guzarate, & plus ou moins au Bengale,

fuivant que la mamoudi hauflfe ou baiffe de valeur.

Marc. Allemagne
,
Suède. Anciennement il fe

divifoit en 8 parties.

C’eft encore une monnoie de cuivre de Suède,
qui vaut environ 2 fols 6 den. de France ; en forte

que le pair de l’écu de France de 60 fols eft de

24 marcs.

Marc lubs. Hambourg. Monnoie de compte,
qui revient à une livre tournois de France. La
rixdale d'Hambourg, femblable à l’écu de Fiance

de 60 fols, efi: compofée de trois marcs lubs,

chaque, marc lubs de 16 fols lubs; en forte que
la rixdale eft de 48 lubs.

C’eft encore une monnoie de Danemarck qui

vaut 16 fchellings Danois ou 8 lubs. 11 faut 11

marcs Danois pour le ducat : on le nomme quel-

quefois marc-lanfch. Le fcheldal eft un double

marc lubs , qui vaut la moitié en fus du marc
lubs.

Mariengros. Brunsfwick. Monnoie de compte
fervant à tenir les livres & les écritures : il fe

dlvife en 8 penins
;

il en faut 36 pour la rix-

dale.

Mayon , en Siamois felhig. Siam. Le mayon eft

la quatrième partie du ticaï
,
qui vaut

3
liv. 4 fols

6 den. monnoie de France, fur le pied de 6 liv.

îo fols l’once d’argent
,

en forte que le mayon
eft de 16 fols 2 den. de la même monnoie.

Médin. Turquie. Audi mopnoie d’argent qui

vaut
3 afpres de Turquie ou 18 deniers monnoie

de France.

Méidin ou Maidin. Egypte. Petite monnoie d’ar-

gent : on donne 8 forles ou bulbas pour un méi-

din
; 33 méidins font la piaftre, fuivant le cours

qu’elle a en Egypte.

Monaco. Mourgues. Monnoie d’argent frap-

pée aux armes du prince de Monaco.
Monnoie de Suède. Sorte de cuivre très-doux,

t! ès- malléable
,
qui vient de Suède, où il ferî de

monnoie ; elle eft en petites planches ou pièces

carrées, épaiffe de trois écus , du poids de cinq

livres & marquée aux 4 coins du poinçon de
Suède , oii elle a coins poi r une rixdale.

Moriffue. Alger. Monnoie de compte; il y a

le fimple. & le double, qui valent 20 fols, & 10

fols de France.

Moroedie. Perfe. Monnoie d’argent; il en faut

7 pour faire i’écu d Hollande.

Muskofske, Mofcovte. Il vaut le quart du copec.
Na^ara. Turin. Petite monnoie d’argent taillée

en carré.

Nejle. France. Petite monnoie de billon dont
on fe fervolt encore en France vers le 17® fiècle,
qui Valoit 13 deniers.

Obole. France. Ancienne petite monnoie en
^ cuivre, dont la valeur étoit

différente.

Ochavo 0:1 O'davo. Ef’jagne. Monnoie de cui-
vre; l’oifav.a vaut 2 maravedii de vellon : il en
faut 17 pour une réale de vellon; il y a des oéla-
vos de 4 & de 8 maravedis

,
qTon appelle ordi-

nairement les uns aes quartos , & les autres dou-
bles quartos.

Once. Sicile. Monnoie de compte pour éva-
luer les changes à Meffine & à Palerme

, & pour
tenir les écritures & livres de commères

; l’once

y vaut 30 tarins ou 60 carlins, ou 600 g ains ;
le tarin vaut 20 gr.ûns

,
& le grain 6 picciolis.

Oon Danois. Dinsmarck. Monnoie d’arr^ent
qui vaut I marc Dano.s, & environ 2.3 Dis de
Fiance.

Fadan. Mogol. Le padan vaut 100 courons
de roupies, le couro.i vaut loo la.ks, le lack
100,000 roupies

, & la roupie eft évaluée à 3 fois
tournois.

Pagodes. Aux Indes. Monnoie d’argent qui a
pour marque la figure d’une idole Indienne.
Cttte monnoie eft à différens titres & à différens
prix; les moindres valent 8 tangas, ce qui vaut
environ 7 fols 6 deniers tournois. Voyez pagode
d’or.

Para
,
parut ou parafe. Il vaut 18 fols de France.

Les 36 pèfent prefqu’autant que la piaftre d'Ef-
pagne.

Pardao. Portugal, Le pardao vaut environ 300
rays ou 20 fanos d’argent.

Pardaos. Efpagne. On nomme ainfi les réales
ou pièces de huit : elles ont un certain prix fixe

au-deffous duquel elles ne baiffent jamais,
Pardos. Afrique. Efpèce de monnoie d’argent.

Parifis. France. En terme de compte , c’eft

i’addition de la quatrième parpie de la lomme au
total de la fomme

, ainft le Parifis de 16 fols eft

4 fols, & 4 fols Parifis font
5 fols, &c.

Parpaiole. Milan. Il vaut 18 deniers de France.
Parpirole. Chambéry. Au titre de 2 deniers.

Patac. Avignon. Il vaut environ 2 den. de
France.

Pataca. Portugal. Les Portugais nomment ainft

la piaftre d’Efpagne ou pièce de huit. Le pataca
vaut 750 réis

,
âc.

Patagoii. Flandres. I! vaut 60 fols de France.
Patard. Flandres. Il vaut

3 deniers monnoie
de compte en Hollande.

Pécha. Aux Indes. Il vaut 6 deniers de France.
On donne 50 ou 60 coris ou coquilles des Mal-
dives pour le pécha, ou 40 à 45 amandes.

Penin ou penning. Hollande. Monnoie de compte.



M O N

Monnoies d'éir::,ent & d~ billàn,
O

N 0 M s

des

Efnèces.

Lieux
où elles

ont cours.

Poids. Titre.
Valeur
en argent

de France

4 gr. den. grai. av. fol. d.

Piaftre ‘ Efpagne 7 ^ IQ 20
5 8”^

Piaflre

dite Péru-

vienne
,

fabriquée

en 1745
-

Efpagne 7 10 20 00 00

Piafire

vieille
.Mexique 7 10 21

5
8 6

1 Piaftre

forte
, de

1728.
.... 3 ï I 10 22 2 14 10

OBSERVATIONS.
Les comptes fa font dans les livres par florins

,

fols & pennings en François dans les Provinces-

Ünies ; & en HoUandois par giilden
, fluyvers

& pennings, ou par po.nden, fchellingen & groo-

ten à la manière Flamande ,
c’eR-à-dire

, en ar-

gent de gros
,

par livres ,
fols & deniers. Une

livre Flamande nom.mée poud, vaut 6 florins ou 30
fcalins. Un fol de gros ou fchelling fait 6 fols

ou ftuyvers & 12 deniers de gros, le denier va-

lant la moitié d’un fol ou 8 pennings. Le fol

d’Hollande, nommé fiuyver, vaut 16 pennins ou
8 duites

,
qu’on prononce deutcs ; deux duites

font un liard
,
nommé en HoUandois oortie ou

4 pennings. Ainfi 12 pennings font
3

liards
,
ou

les \ d’un fol. La duite eft la plus petite mon-
noie courante, le penning la plus petite monnoie
de compte.

Penny. Angleterre. C’eft le çjenier fterling, &
la plus petite monnoie d'argent d’Angleterre

,
qui

vaut 6 pennins ou deniers iterlings. La pièce de
12 pennys fe nomme fchelling.

Pefo. Efpagne. 10000 péfos valent 1200 ducats.-.

Petremene. Allemagne. Il faut 6 petremenes pour
faire 5 fols d'Allemagne.

I Piajlre. F.xée par édit de 1727 à 8 réaux

10 quartos de plate, pefani 540 grains, poids

de marc d’Eipagne.

Les piaUres qui fo.nt portées aux hôtels des
nonnoies

,
font de celles dites neuves du Mexi-

que
,

dont le titre efl tixé par arrêt du 12 mai

1723, à 10 den. 20 grains, & font reçues auxdits

hôtels fur le pied de 46 livres 12 fols le marc.
^ Piaflre dite périi-yienne , fabriquée en 1747,

5 livres 8 fols 8 deniers , d’après la valeur

intrinféaue du marc d’argent monnoyé en France,
ayant cours pour 49 iiv. 16 fols, & contenant

4^7511 grains de poids en matière pure.

MON 191

Monnaies d’arg nt & de billon.

Noms
des

Efpèces.

Lieux
où elles

ont cours.

Poids. Titre.
Valeur
en argent

de France

gros ^ gr. den. grai. liv. fol. d.

Piaflre

vieille,

dite du
Pérou '

Pérou
7 10 ^,-'7 5 8 II

Piaflre

aux deux
g'obes de

1748 ^

....
7 5 10 22 5 9 7

Piaflre

d te quar-

ré long 3

Nouveau
f'jexique

6 4 30 10 22 5 8

P.aftre

vieille 4
Pérou 7 6 lO 21 y 9 9

Picoli 5 Sicile

Pièces ^ Piémont I J 2 3 2

Pièces 7 Piémont I î 2 2 6 I 9

Pièces Savoye I ï 5
2 23 3

Pièces ^ Gènes I
5

22 4

Pièces 9 Gènes
5 14 6

Pièces

préfence.

Aix la

Chaptile
I i I. 6 23 16 3

Pièces

d’un Stu

ber.

Comté de

ia Marck T I 2 16 I II

Pièces Pologne 23 4 4 I 70

OBSERVATIONS.
' Piafre vieille

,
dite du pérou. Contient 436

grains du poids François en matière pure.

^ Piafre aux deux globes de 1748. Contient 459
grains en matière pure.

3 Piafre dite qiiarré long. Contient 433 grains

du poids François.

4 Piafre vieille. Contient 460 grains du poids
François.

5 Picoli. Monnoie de compte : il faut 6 picolis

pour le grain.

^ Pièces. Fabriquées est 1629 & 1630.

7 Pièces. Fabriquées en 1640 011 1642.

^ Pièces, D’autrvS au titre de
3
deniers 8 grains,

^ Pièces. D’autres à 5
deniers 6 grains.

\



192 MON
Monnaies d'argent & de billon.

MON
Monnaies d'argent & de bïllon '.

Noms Lieux
j

Valeur
des

Efpèces.

où elles

ont cours.

Poids. Titre. en argent

de France

gros 4 gr. den. grai. liv. fol. d.

Pièces

d’un Stu-

ber ‘

Bergues

& Juliers

t

2 2 20 2

Pièces

d’un Stu-

ber ^

Bergues

& Juliers ^ 9 a I 9

Pièces

d’un Stu-

ber
Cologne 35 2 16 I lO

Pièces

vieilles

d’un Stu-

ber

Clèves 1 a a 4 I 7

Pièces de

a Stubers
Diatorff I i 33 2 10 6 8

Pièces de

a Stubers Cologne i ai 16 4 6

Pièces dt

3 Stubers^
Cologne i 3 ^ J 20 6 5

Pièces de

3Stubers‘i
Cologne ï 3

^ 4 10 5 "

Pièces de Brande-
I 12 8 34 Stubers bourg 5

Pièces de

Philippe

IV s

Efpagne 7 21 10 9 5 8 3

Pièces de

Philippe

IV «
Ffpagne I 33

1

1

2 6 14 I

0 B S E R V A T I 0 N S.

‘ Pi'eces d'un jluber. Fabriquées en 1736.

Pièces d'un jluber. Fabriquées en 1738.

5 Pièces de ^ Jlubers. Fabriquées en 1720.

4 Pièces de 7 jlubers. Fabriquées en 1750.

5 Pièces de Philippe JV. Contenant 453 gros

grains du poids François en matière pure.

^ Pièces de Philippe IV. Fabriquées en 1630,

ÿ l’effigie ôç au;i armes fupportées par des Lions,

Noms
des

Efpèces.

Lieux
où elles

ont cours.

Poids. T IT RE.

Valeur
en argent

de France

gros 4 gr. den. grai. liv. fol. d.

Pièces de
Charl. II *

Efpagne 4 4 1

1

3 3 I®

Piélot ^ Malthe .... .... î

Piftole I France .... .... la

Pite 4

Pitis î

Plapper ^

France

Ifle de
Java
Balle T

Polding.7 Mofeovie

Polduras

ou Pol-

trachs

Mofeovie 16 2 20 II

Poluske ^ Mofeovie

Pound 7 Angleter.

Pouny Mogol

Quadrin'* Rome

Quart
d’Ecu

France i i I 1

1

15

OBSERVATIONS.
' Pièces de Charles II. Fabriquées en 1672.
^ Piâlot. Petite monnoie.
3 Pijîole. Monnoie de compte. Voyez aux mon-

noies d’or.

4 Pite. Monnoie imaginaire, le quart d’un de-

nier tournois, ou la moitié d’une maille ou obole.
5 Pitis. Monnoie

,
moitié plomb & moitié

écume de cuivre. On nomme cette monnoie caxa
en Chinois, dont les 200 valent i fol 6 deniers

de France.

Plapper. 6 ratzes en Suiffe.

7 Poldingue. Il faut 200 poldingues pour faire

un rouble.
^ Poluske. Petite monnoie d’argent qui vaut la

moitié du copec.
9 Pound. Synonyme avec pièce & livre fter-

ling. Voyez livre iterling.

Pouny. Monnoie de compte qui vaut9ofau-
ris ;

il faut 38 pounys pour faire la roupie de
Madras.

“ Qiiadrin, C’eft le denier Romain
, dont il

faut 50 pour le jule. 50 quadrins de Flandres

font le ule.

P Cjuart d'écu. Fabriqué en 1580.
Monnaies



MON 193MON
Monnoits d'argent & de b'iUon.

N 0 M s

des

Efpèces.

Lieux
où elles

ont cours.

Poids. T I T RE.

Valeur
en argent

Je France

gros î gr. den. gral. iv. foi. d.

Quarto ‘ Efpagne

Quilo ® Florence
. • . . 2 13 4

Raize 5 Suiffe

Réale Sc

Reaux 4
Efpagne

Réaux
de 8 f

Efpagne 7 3 ^ Il 6

OBSERVATIONS.

M-onnoïes d'argent & de bïllon.

Noms
des

Efpèces.

Lieux
où elles

ontcours.

Poids. Titre.
Valeur
en argent

de France

gros. den. grai. liv. loi. d.

Rixdalder Hollande 7 20 U 00
5 6 3

Rlxdaler

Couronne
Dane-
marck 7 6 9 23 4 19 9

Rixdaler Lubeck 7 10 000 4 9 3

Pûxmarc * Danema.

Rixoorth* Danema.

Rizé 5

Ronftiq. 4 Stokolm

' Quarto. Monnoie de cuivre qui a cours pour

4 maravedis.

Quilo. Monnoie du pays.
5 Rat^e. Monnoie de billon.

^ Reale & réaux, La 8’ partie de la piaftre cou-

rante ; il y a des réaux de 8 , de 4 , de a & des

I réaux. Les réaux de 8 font les piaftres, de 4
les de a le

,
& le | le de la piaflre.

î Riaux de 8. Cjux fabriqués dans le royaume
d’Aragon en 1611 ,

ne pèfentque 7 gros 9 grains ,

au titre de 10 deniers 2 a grains.

Les réaux au moulin, de 1620, pèfent 7 gros

la grains, au titre de 10 deniers ai grains.

Ces efpèces ne font plus reçues en France aux
hôtels des monnoies que fur le pied de 46 liv.

15 fols le marc.

Réal de vellon. Efpagne. Monnoie de compte
comme' en France la livre. Il faut 15 réaux de
vellon pour faire la piaflre de plata ou d’argent ;

en forte qu’en fuppofant la piaftre à 60 fols de
France, le réal de vellon ne vaut que

5
fols de

la même monnoie.

Réis. Portugal. Petite monnoie de cuivre cou-
rante & de compte. Il faut 750 réis pour la

piaflre
, & la piftole à proportion , les 200 réis

de Bréfil faifant la livre de 20 fols de France.

Rlgifch. Riga. La rixdale fe divife en 15 rl-

gifehs
, & le florin de Pologne en 5.

:
Rixdale. Allemaeue , Flandres , Pologne

,
Da-

I neraarck
,

Suède
,
SuifTe & Genève. Il y a la

1 rixdale réelle & la rixdale de compte. La réelle

I eft ce qu’on appelle écu de rEmp'fe : elle vaut

I

90 kreutzers
, & eft évaluée à 5

livres 8 fols tour-

I nois ; celle d'Hollande à 5
liv. 12 fols 9 den. ;

: celle d’Hambourg à 5 liv. 12 fols, 8c celle de Da-
I nemarck à 5 livres 13 fols.

La rixdale de compte a fes divifions relative-

! aient au pays où l’on s’en fert.

Arts & Métiers, Tome V. Partie L

OBSERVATIONS.
A Amfterdam, elle fe divife en 50 fols communs

ou 100 deniers de gros.

A Anvers , en 48 patars.

A Ausbourg , les ïco rixdales imaginaires font

comptées en tout temps pour 127 rixdales argent

courant
,
qui font 190 florins courans 7,.

A Bafle, en 50 fols ou 108 kreutzers.

A Berlin, en 14 bon gros.

A Breflaw, en 23 bons gros ou 30 filvers gros.

A Bruxelles
,
en 48 patars.

A Cologne , en 78 albus.

A Copenhague, en 6 marcs Danois.

A Dantzick & à Kœnisberg , en 00 gros ou
3

florins.

A Francfort , en 90 kreutzers.

A Hambourg
,
en 3 marc-lubs , ou 48 lubs, ou

96 deniers gros.

A Leipfick
, en 24 bons gros.

A Nuremberg, en 90 kreutzers, ou en 30 fchel.

A Riga, en 90 gros ou 13 marcs.

A Vienne en Autriche, en 90 kreutzers.

Aux Indes
,

les rixdales doivent être du poids

de 77 vols chacune; fur ce pied on donne 214
roupies pour 100 rixdales de Flandres, & 216^
pour celles d’Allemagne

, de Suède & de Pologne.
> Rlxmarc. 20 fchellings Danois ou 10 fchellings

laps.

^ Rixeorth. 24 fchellings Danois ou le quart de
la rixdale

,
c’eft-à-dire

,
environ 15 fols de France.

3 Efpèce de monnoie de compte ; on
donne le nom de rizé à un fac de 13000 ducats ,

comme on dit une tonne d’or en Hollande
, un

million en France.
4 Ronflique. Monnoie de cuivre : les 8 ronfti-

ques valent 2 fols 6. den. de France. Il faut 20
ronftiques pour la petite Chriftine d’argent ; &
3
pour le fol de Suède.

Blj
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Monnoïes d'argent & de bïllon.

Noms
des

Efpèces.

Lieux
où elles

ontcour'.
Poids. Titre.

Valeur
en argent

c!e France

gros.
;
gr. ien. grai. liv. fol. d.

Rouble 5 Ruffie

Roup ' Pologne 10 20 ïî

Roupie ^ Mogol&c 18 Il 2 1 1 env.

OBSERVATIONS.
En mofinoie de compte, les 8 rouftiques font

le marc
, & 4 marcs le déaltier.

Rouble. Le rouble fe divife en 100 ccpecs
,

& le copec en 2 mocofques.
^ Roup. Cette monnoie a anfll cours à Erze-

riim en Arménie.
5 Roupie. Voyez aux monnoies d’or.

Ruble. Mofeovie
, une rixdale

Santa. Ille de Java. Monnoie de compte eom-
pofée de 200 caxas , monnoie du pays , enfilés

enfemble avec un cordon de paille : le fanta ne
vaut qu’un fol de France.

Sapaou. Ifle de Java. Monnoie de compte qui

contient cinq fantas.

Scheidal. Danemarck. Le fcheldal vaut 52 fols

îubs , ou les I d’une rixdale.

S:helongs. Pologne. Monnoie de cuivre valant

3 deniers tournois.

Schêlings. Angleterre. Valant lO deniers 21

grains. Il en faut 20 pour la livre fteriing. Le
fchelling d’Angleterre eft la 20' partie de la livre

flerling
,
& vaut environ 22 fols 6 deniers de

France.

Les 20 fchellins valent 240 deniers ilerlings.

Le croon ou êcu d’Angleterre vaut 5 fchellings

ou 60 deniers Perlings.

L’écu de France de 6q fols vaut 2 fchellings

ou 32 deniers llerlings.

Les
3
fchellings-^ en font environ 3 d’Hollande.

Les fchellings d’Hollande
,
qu’on nomme auffi

efealins, valent 12 deniers de gros ou 6 fols

communs ; ceux d’Allemagne à peu- près 7 fols

6 den. de France, & ceux de Flandres environ

6, fols. Les fchellings Danois font de cuivre
, &

valent un peu plus de 2 liards de France.

Le fchelling lubs vaut 2 fchellings Danois ; au-

deffous du fchelling Danois eû le fofîin danche

,

qui vaut environ un liatsA ou 3 deniers.
' Schulte d’argent. Japon. Monnoie de compte

<ur laquelle on eftime les paiemens dans le com-
merce : les 200 fehuites valent 500 liv. monnoie

4’Hoilande.
Semi-Pite. France. La huitième partie d’un de-

niei; tournois , ou le quart de la maille & obole,

©a la moitié d’une pire..
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Sllver gros. Brefla-w, Il en faut 30 pour la rîr»

dalle.

Six blancs. France. Monnoie de billon qui a-

eu cours en 1656 pour 2 fols 6 deniers, fuppri-

mée par lettres'patentes du 19 novembre 1657.
Sol ou fou, pièces de 2 fols. France. Au titre

de Z den. 12 grains, valant deux fols, fabriquées
en 1738, au remède de 4 grains, à la taille de
112 pièces au marc, 4 pièces de remède, fans-

recours de la pièce au marc & des 4 fols de
même titre, à la taille de 224 au marc, au re-;

mède de 8 pièces.

Sol. France, Monnoie de compte. Il y a en
France 2 fols de compte , le foi tournois & le
fol Parifts.

Le fol lourncrs fe divife en 12 deniers : on
s’en fert dans le commerce, dans les chaxges 8c
dans les comptes.

Le fol Parifts eft d’ua quart plus fort que le

fol tournois, & vaut 15 deniers : 20 fols Parifts^

font une livre Parifts, qui vaut 25 fols tournois.

En Angleterre, le fol ou fchelling fterling eft de
12 deniers ; il en faut 20

[
our la livre fterling,

& 21 pour la guinée.

A Anvers, le fol de gros vaut la deniers de
gros , & le denier un demi patard.

A le fol eft de 12 denieis.

A Bergame
,

idem.

A Bremen, le fol vaut 1 gros | : il faut 24 gros
pour le marc îubs.

A Copenhague, le fol lubs vaut 2 fchellings Da-
nois

, & le marc Danois eft compofé de 8 lubs.

En Hollande, le fol comrmin eft de 16 pennins
ou de 2 deniers de gros ; le fol de gros eft de
12 deniers de gros, ou de 6 fols communs.
A Livourne

,
il y a trois fortes de fols de compte

qui fe divifent également par 12 deniers; favoir,

le fol, dont il faut 20 pour la piaftre de 8 réaux,le
fol de la livre bonne monnoie , & le fol de la.

livre monnoie longue.

A Gènes
,

le fol eft de 12 deniers ; il y a le fol

de la livre hors banco
,

&c le fol de la- livre

banco.

A Geqève, il y a deux fortes de fols de compte
favoir ,, les fols dont les 12-forit le florin ; le pre-

mier fe divife par 1 2 deniers , le fécond par deux
pièces de deu-x quarts.

A Hambourg
,

il y a le fol lubs qui vaut 1 2.

deniers lubs
, ou 2 deniers de gros , & le fol de

gros valant 12 deniers de gros ou 6 lubs.

A Lille
, le fol de gros ou l’efcalin vaut izder

niers de gros ou 6 patards.

A Milan , deux fortes de fols qui fe divifent

par 12 deniers, le fol courant, le fol de change
ou impérial.. II faut 250 fols courans pour faire

106 fols de change.

A Novi, le fol d’or marc
, qui fe divife par

12 den. L’écu d’or marc fe divife en 20 de ces-

fols.

A Turin
, le fol eft de ix deniers»
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A Venife , le fol de gros banco

,
qui le dlvife

par 12 deniers ; il faut 2,0 de ces Ibis pour la

livre de gros banco
, compofée de 10 ducats

j

courans. Le denier courant eil; compofé de 124
! fols courans

, ou marchstti.

Sompaye. Siam. La fompaye efl. la moitié du
foang, menue monnoie du même pays; on donne
12 à 13 caches de Siam pour une fompaye, ou

I

400 coris, coquilles des Maldives, qui fervent de

1
monnoie dans prefque toutes les Indes Orientales.

Les caches font des efpèces de doubles de cui-

vre
,

plus pefants du tiers que les doubles
,
ou

2 liards de France.

La fompaye fe divife en deux payes
,
chaque

[

paye en 2 clams , toutes deux monnoies de
compte.

Soudis. Ormus en Afie. Petite monnoie qui

vaut 400 beforchs
, environ 10 fols de France.

Sterling. Ea Angleterre. Les négocians Anglols

I

liennent leurs livres, par livres, fols & deniers

fterlings
,
en mettant la livre fterling pour 1 0 li-

vres communes
,

le fol fterling pour 10 fols , &
le denier fterling pour 10 deniers.

Stuyver. Hollande. Sol commun qui vaut t6
penmns.

TaeL Chine. Il n’y a point à la Chine de
monnoie d’argent marquée au coin du prince ; on
fe fert dans la diftribution de ce métal de. trois

poids différens
,

qui font le tael
, le mas & le

condorin.

Tael. Chine. Chaque tael d’argent pèfe envi-

ron une once a gros poids de marc de France,

& peut valoir auffi environ 6 livres 10 fols de
France.

Les Japonois ont auffi leur tael qui leur fsrt

de monnoie de compte, dont les 50 valent en-

viron 60 fols tournois,

Tamling. Siam. Les Siamois appellent ainlî

cette efpèce de monnoie & de poids que les Chi-
nois appellent tael.

Le tael de Siam eft de la moitié plus foible que
le tael de la Chine, enforte que le cati Siamois
ne vaut que 8 laels Chinois , & qu’il faut 20
taels Siamois pour le cati Chinois.
A Siam

,
le tamling ou tael fe fubdivife en 4

tlcals eu baas
, le tical en 4 mayons ou felings,

le mayon en 2 fouangs
, chaque fouang en 2

fompayes, la fompaye en 2 payes, & la pays en
2 clams, monnoie de compte, qui, comme poids,
pèfe 12 grains de riz, en forte que le tamling ou
tael eft de 768 grains.

Tanga. Indes Orientales. Monnoie de compte
de bon & de mauvais aloi. Si on donne 4 tan-
gas de bon aloi pour un pardao féraphin

, il en
faut

5 quand on eflime le pardao en tangas de
mauvais aloi. Le tanga de bon aloi eft d’un cin-

quième plus fort que celui de mauvais aloi. Le
bon eft évalué

5 deniers de France.
Il faut 4 vintins de bon aloi pour un tanga

de bon aloi
, & 1 5 bons baracos pour un bon
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Monnaies d’argent & de hiV.on.

NpMS
des

Efpèces

Lieux
où elles

ontcoufs.

Poids. Titre.
Valeur
:n aigent

de France

Tical ‘ Siam

gros i g'-.

3 23

den. grai.

10 20

1 v. foi. d.

2 10

Timpf Pologne I 35 6 4 1211

Timpf Pruffe 5 20 12 4

OBSERVATIONS.
vintiiï. Le bon baracos pris fur le pied du réis

de Portugal, c’eft-à dire, d’un denier de France;

3 baracos de mauvais aloi ne font que 2 réis^.

Tarin. Naples ,
Sicile & Malte

,
monnoie de

compte. A Naples, îe tarin vaut 2 caroiins, &
cinq tarins font le ducat del regno. Le tarin peut

être évalué environ 16 fols tournois.

Sicile. En Sicile l’once eft compofée de 30 ta-

rins , & le tarin de 20 grains ; ce tarin ne vaut

qu’en viron 8 fols tournois.

Malte. Le tarin fe divife par 16 ; il en faut

12 pour faire l’écu de Malte. Ce tarin vaut en-

viron 4 fols tournois.
‘ Tical. On donne 20 caches de Siam. pour ua

îical. Le cache eft une efpèce de; gros double de

cuivre. e ;

.

Timpfen. Kœnisberg & Dantzick. Monnoie. de
compte. Le timpfen ou florin Polonois vaut. 39
gros Polonois ; il faut 3

timpfens pour la rixdale.

Timpf-Gulden. Dantzick , Riga & Kœnisberg.

Cette monnoie vaut 30 gros de ces trois villes:

c’eft proprement le florin. '

Timmin. Ifle de Chio. Petite- monnoie d’argent

qui vauts5 fols de France.

Tocque. Chine. Manière d’évaluer le titre de

l’argent. L’argent le plus fin eft de ïoo tocques ;

le ^us bas eft de 80 : au-deffous il pe fe reçoit

plus dans le commerce. .

L’argent de France ne fe reçoit 4 la Chine que
fur le pied de 95 tocques, même 93 ; ainfi fur

100 onces d’argent en efpèces ,
il y a 7 onces

de déchet pour l’alliage.
, ,

C’eft auffi une monnoie de compte en quel-

ques endroits des côtes d’Afrique , où les coris

font reçus dans la traite des Nègres ; une tocque

eft compofée de 40 coris.

Tybofe. Indes Orientales. Efpèce de roupie

des états du grand Mogol
,
qui vaut le double de

la roupie gazana
,
qui vaut 30 fols de France.

Vellon. Efpàgnew Mot Efpagnol
,
qui

, en terme

de monnoie , fignifie ce qu’on appelle en France

billon
, & pour diftinguer quelques monnoies de

compte. Ainfi on dit un ducat, un réal, un ma-
ravedis de vellon

,
par oppofition à ceux que

l’on nomme de plate ow d’argent. La différence

Bb Z
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de la monnoie plate à celle de velion

, efi près

de moitié
; loo réaux de plate en font i88 -^de

velion ; & I oo réaux de velion 5 3 réaux~ de plate

vieille.

Vinùn. Portugal & aux Indes Orientales. Pe-

tite monnoie de billon qui vaut 20 réis.

Ufalton. Géorgie. Valant 11 fols de France.

2 chaouris font un ufalton.

Zaejies. Perfe. Petite monnoie d’argent ; c’eft

le ^ mamoudi.
Ziiingi. Amadabatb. Le ziangi eft du nombre

des roupies , & vaut 20 pour cent plus que celles

qu’on appelle gaianû. Le ziangi revient à envi-

ron 36 fols de France.

Z'nnbi. Afrique. Efpèce de coquillage qui tient

lieu de menue monnoie dans quelques lieux de la

cote d’Afrique , fur-tout à Angole & dans le

royaume de Congo. 2000 zimbis reviennent à ce

que les Nègres appellent une macoute
,
qui n’eft

pas une monnoie réelle ; il n’y en a point dans
toute cette partie de l’Afrique

,
mais une façon

d’edimrr ce qu’on vend Gd ce qu’on achète.

Zu^a. Monnoie des Juifs du poids d’une dragrae
,

qui valolt le quart du ficle.

Obfervations fur les monnoles d’or & d'argent

de Portugal.

L’or de Portugal en Lisbonines & Mülerais , eft

reçü dans les hôtels des monnoies au titre de 22

kàratS-, & eft payé 678 iiv. 15 fols, à quoi on
«joute les 8 deniers pour livre

, montant à 22 li-

vres 12 fols ^deniers , ce qui fait'au total 701
'KV.'jyAbIs '6 den.

Les efpèces qui ont cours en Portugal font , en
<5f'j''les pièces de cinq monnoies , fabriquées en

Ï727', du poids de i once 6 gros
, au titre de

22 karats ,
contenant 926 grains de grains

du poids François-, en matière pure , & valent

î6o livres 11 fo's 2 deniers 7777^ d’après la va-

leur intrihféque du marc d’or monnoyé en France
,

iayant^ôurs pour 720 livres
, & contenant 4155 7^

graiHs de poids en matière pure.

Depuis la loi donnée par don Jean V , en 1732 ,

on ne fabrique plus en Portugal aucune monnoie
dont la valeur néceffaire excède 48:0 réis ; c’eft

pourquoi les pièces de cinq-monnoies font deve-

nues fort rares
,
& encore plus celles de huit-

inonnoies qu’on fabriquoit anciennement.

Les cruzàdes de 1734 ,
au titre de 21 karats |4 ,

contenant 16 grains den. du poids François en

matière pure ,
valent 2 liv. 16 fols 10 den. d’après

la même valeur mtrinféque
, &c.

Les pièces de 128 o réis de 1732 , au titre de
22- karats, conten- nt 494 grains du poids

François , valent 85 livres n lois iï deniers

^-—7 d’après la même valeur;

Les pièces d’or de 1713 , au titre de 22 ka-

rats, contenant 55 grains du poids François en

matière pure
,
va'ent 5 üv. i-o fols 6 deniers d’a-

près la même valeuc.,
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En argent. Les teftons de 1702 au titre d&

10 deniers ^ contenant 60 grains 7^ grains du
poids François en matière pure ,

valent 14 fols

6 den. d'après la valeur intrinféque du
marc d’argent monnoyé en France , ayant cours

pour 49 liv. 16 fols , & contenant 4175 H grains

de poids en matière pure.

La cruzade neuve de 1750 ,
au titre de lO de-_

niers ~ , contenant 255 grai-s du poids François ,

vaut 3 livres 1 1 deniers , d’après la même-
valeur , &c.

Les monnoies que don Jofeph I. a fait frapper

,

font les p'èces d’or de 4 oâaves , qui ont cours

pour 6400 réis.

De 2 odaves
,
pour 3200 réis.

De I oftave
,
pour 1600.

De 7 odave
,
pour 8co.

Et la cruzade neuve qui a cours pour 480.

Les pièces d’argent appelées demi-tefton
,
oiu

cours pour 50 réis.

Monnoie de 3 vinteras
,
pour 60 réis.

Teflon pour 100 réis.

De 6 vintems pour 120 réis.

De 12 vintems pour 240.

La cruzade neuve pour 480 ,
comme la pièce

d’or nommée de même cruzade neuve.

Proportion de l'or avec l’argent.

Pour juger de la proportion de l’or avec l’ar-

gent pour les matières monnoyées en Portugal ,

11 faut obferver que la pièce de 1 2800 réis
,
du

poids réel de 539 grains
,
au titre de 22 karats,

contenant réellement 494 du poids François

en matière pure
, a cours numérairement en Por-

tugal pour 12800 réis.

Dans la même proportion , un marc d’or pur ,

ou 4608 grains du poids François en matière

pure
,

devroit avoir cours en Portugal pour

1 19377 UU 'éis.
_

_

De même le poids réel du tenon au titre de

10 deniers étant de 68 grains , & contenant

réellement 60 grains du poids François en
matière pure

,
a cours numérairement en Portu-

gal pour 100 réis.

Dans la même proportion, 4608 grainsdi; poids

François en matièie pure
,
ou un marc d’argent

pur, auroit cours en Portugal pour 7564
D’où il eft aisé de conclure que la proportion

réfultante de ces valeurs numéraires en Portugal

entre l’or & l’argent
,

eft de 15 ff!-} marcs d’ar-

gent pour un marc d’or.

Les parités réfultantes des valeurs intrinféques

pour le change entre la France & le Portugal ,

font
,

favoir :

Pour l’or
,

le | d’un louis devroit pefer ty—f
grains en matière pure. <^48 réis en matière d’or

cempofent les mêmes 17 rastière pure.

Pour l’argent
,

le 7 écu de France contient

251 en matière pure. 412 réis en matière-,

d'argent compofent 252 matière pure..
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On voit par ce calcul que la différence de ces

parités pour le change
,
provient de celle qui

fuhlîffe dans la proportion de l’or à l’argent dans

les deux états.

Si en Portugal cette proportion eft de 15

marcs d’argent pour un marc d’or
,

elle eft en

France de 14 marcs d'argent pour un marc

d’or : donc ces deux proportions différent en-

tr'elies de 8 |- un peu plus peur 100 , & la même
différence fe rencontre entre les deux parités

pour le change
,

qui font ;

Sur les matières d’or à 448 réis pourunécu.

Sur les matières d’argent à 412 pour

un écu de 60 fols.

Depuis la loi donnée le 4 août 1688 ,
pour

l’augmentation des efpèces d’or & d’argent
,

qui a fixé la valeur du marc d’or au titre de 22

karats à ç 6000 réis
, & celle de l’or travaillé , au

litre de 20 karats 2. grains
,
à 89600 réis , celle

du marc d’argent rnonneyé au titre de 1 1 deniers

à 6000 réis
, & celle de l'argent travaillé

,
au titre

cfe 10 deniers 6 grains à 5600 réis , la valeur des

monnoies n’a plus varié
, & eft encore la même

aujourd'hui en Portugal.

N. B. On trouvera dans les divifions de l’Ency-

clcpédie méthodique y diffèrens autres articles re-

latifs aux monnoies ,
qu’il ne nous appartient pas

de difeuter dans ce diftionisaire des arts.

Ainfi dans le tome VI du diélionnaire de juris-

prudence
,
on rapporte les lois & les difpofitions

des ordonnances de nos Rois concernant les mon-
noies , &. les cours & jurifdiét ons des monnoies.

Dans le tome III du diftionnaire du corn.merce
,

on verra les tableaux expofitifs du cours des chan-

ges
,

ÔL de la valeur des monnoies de toutes les

nations commerçantes.

Dans le diftionnaire de rhiffoire , on fera con-

noitreles monnoies anciennes
,
& les variations ar-

rivées dans leur compofition & dans leur valeur.

Dans le diâionnaire des finances
,
tome III

,
on

aura les vues d'un homme d’état fur les mon-
noies confidérées comme faifant partie des reve-

nus du Souverain.

Et ainfi des autres branches du traité général

des monnoies.

R É G L E M E N S .-

11 n’y a en France qu’un graveur général qui

feul a droit de faire le-s originaux des poinçons

des effigies & matrices de toutes les monnoies

que l’on fait travailier. Il fut créé en 1547, &
doit faire fa réfidence dans- la ville de Paris

,
pour

être comme au cantre de tous les hôtels des mon-
noies du royaume , afin que les làîUeursr particu-

liers puiffent favoir à -qui ils doivent s’adr'effâr

pour être fournis de poinçons d’effigie &- cle ma-

trices d’ècüffonsa

Conformément aux ordonnances de 1549 &
1554 , il doit à peine de privation & de fuf-

pen.ffoH de son état
,
leur en fournir la quantité
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dont Us ont befoin , afin qu’ils ne chomment pas

après lui
, & les marquer de fon différent, ou de

fa marque, & du milléfime de l’année en laquelle

il les a taillés.

Il lui eft défendu, fous peine de punition cor-

porelle
,
d’en délivrer aucun qu’en plein bureau

de la cour des monnoies
,
& il lui eft ordonné

d’en faire enregillrer la délivrance au greffe de la

monnoie
, & d’en prendre aâe.

Quand on veut faire ouvrer & travailler une
monnoie , le. graveur général fait des poinçons
d’effigie, & matrices de carrés : il les délivre an
greffier de la cour des monnoies

,
lequel en tlreffe

un procès-verbal , en charge fon regiftre , 8c les

ayant mis dans une boîte cachetée des armes du
Roi

, en charge le meffager
,
& l’envoie aux juges-

gardes de la monnoie
,
qui l’ayant reçue bien con-

ditionnée & cachetée
,
en font procès-verbal

, &
l’ouvrent en préfence du graveur particulier de
la monnoie, auquel à l’inliant ils délivrent les

poinçons d’elfigie & matrices dont il fe charge.

Chaque graveur particulier des monnoies ne
peut tailler & graver

,
fes carrés que dans la

monnoie où il eft attaché par office , & fur les-

poinçons du graveur général.

Chaque carré doit être bien poli & bien gravé y
les lettres de la légende bien affifes, & les dffé-
rens des villes , des maîtres 6c du tailleur parti--

culier bien apparens : il doit y mettre encore
un autre différent particulier

,
qu’il déclare aim

gardes pour en tenir regiilre.

11 ne peut. point
,
fous peine de faux , changer la

forme établie de graver les carrés
,
& eft obligé

de délivrer aux gardes les fers qu’il fait
,

de
prendre aéle de leur délivrance

,
d’être préfent

lorfque les gardes les remettent aux monnoyeurs
& de figner fade de remife pour la confervation

de fon 'droit de ferrage
,
qui eft de feize deniers

par marc d’or & de huit par mtre d’argent ; à la

charge par lui de fournir tous les fers néceffairas

pour monnoyer les efpèGes.

Les monnoyers ne font qu’un feu! corps avec
les ouvriers

;
mais ils font divifès en deux com-

pagnies
,
qui ont chacune leur prévôt & leur'

lieutenant avec .un greffier commun.
Le prévôt des monnoyers, ou fon lieutenant,

doit recevoir du maître, au poids & au comote
les flans préparés pour être frar.pés

,
pour les

diftribuer aux monnoyers des balanciers , reftant

chargé des pertes Sc déchets-, tant que l’ouvrage

refis en fes mains.

Les monnoyers & les ouvriers jouiffent de plu--

fleurs- pr'ivilèges.-

Le5 monnoies anciennes, défedueufes , étran-

gères
,
hors de cours

,
doivent être portées aux

hôtels des monnaies par les changeurs
,

qui font'

des officiers auterifés pour les recevoir dans ies

différentes villes du royaume , Sc en donner à

ceux qui le's leur portent une valeur préfer-ite en
e'fpèces couraate.
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I! y a des changeurs en titre d’office

, Bc d’an-

tres qui font firapiement conur.is par ia cour des
inonnoies. ‘

Les offices de changeurs, après avoir été établis

& fupprimés plufieurs fois & à dift'érens nom-
bres pour les principales villes du royaume

,

furent fixés à trois cents par l’édit de juin 1696,
régitlré à la cour des monnois le 30 des mêmes
mois & an ; mais des trois cents charges créées

par cet édit , il n’en fut levé que cent foixante

feize
, & les cent vingt-quatre refiantes furent

fupprimées par autre édit du mois de feptembre

•J705.

Les commiffions des changeurs fe délivrent par

la cour des monnoies
,

qui
,

fous le bon plaifir

du Roi
,
commet tels particuliers qu’elle juge à

propos pour faire le change dans les villes ôc

gros bourgs où cela lui paroît néceflaire.

Ces changeurs par commiffion jouiffent durant

leur exercice des mêmes privilèges que les chan-

geurs en titre ; & les droits , fonâions & obli-

gations des uns & des autres ont été fixés par le

réglement général du 7 janvier 1716.

Par ce réglement, tiré des arrêts & réglemens

du confeil & de la cour de monnoies , en date

des 8 mai 1679, 14 & 20 février, 10 & n mai

1690, 14 décembre 1693, 22 novembre 1701, &
24 oélobre 1711 , la cour a ordonné que lés

changeurs en titre ou commis aux changes éta-

blis dans les villes du royaume, auront leurs bu-

reaux dans les lieux publics des villes où lis fe-

ront établis, & fur rue, & qu’ils les tiendront

ouverts tous les jours non fériés , en été depuis

fix heures du matin jufqu’à huit heures du foir;

en hiver depuis fept heures jufqu’à fix.

Qu^ils auront fur leurs bureaux de bonnes ba-

lances avec le poids de marc; & les diminuiio.’îs

étalonnées fur le poids original de France.

Qu’ils auront auffi dans leurs bureaux le tarif

& évaluation des efpèces , vaiffielles & matières

d’or & d’argent, & des ciioires, taffeaux
,
coins

& marteaux propres à ciffiiller les miuvaifes cf-

pèces.

Qu’ils feront tenus de recevoir toutes les ma-
tières

,
ouvrages

, vaifibllesoc efpèces d’or ou d’ar-

gent ,
tant iiéciiées , légères

,
fauffes & défec-

tueufes
,
que les anciennes non réformées

, &
d’en payer comptant la valeur & le prix, fuivani

le dit tarif, à la déduélion de leur lalaire, avec
défenfe d’en payer la valeur en billets.

Qu’ils feront tenus de cifailler toutes les ef-

pèces décriées, légères, défeélueufes & fauffies,

& de difformer les ouvrages & vaiffelles d’or &
d’argent

,
en prélence de ceux & de celles qui

les leur apportent
, à peine de confifeation fur

eux desdires efpèces & vaiffelles non cifalllées

ni dift’ormées
,
& d’amende arbitraire.

Qu’ils auront un regillre coté & paraphé dans

toutes les feuilles par le premier des préfidens ou
confeülers jle Is oo-ur trouvé fur les lieux

,
ou
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jnges-gardes des monnoies

,
& en leur abfence

par le plus prochain juge royal des lieux
;
fans

frais , dans lequel ils écriront la qualité , la quan-
tité & le poids des efpèces

,
vaiifelles & matières

qui leur leront appartées
,
avec les noms & dé-

meures de ceux qui les apporteront , & le prix
qu’ils en auront payé.

Qu’ils feront tenus d’envoyer de mois en mois,
ou plus tôt, s’il fe peut, & s’ils en font requis,
les matières

, vaiffelles & efpèces aux bureaux des
changes des plus prochaines monnoies ouvertes,
où la valeur leur en fera rendue comptant, &
dont ils feront mention fur leurs regiffres

,
en-

femble de ia qualité
,
quantité & poids d’icelles.

îlleur eft fait défenfes de div^tir lesdites mon-
noies , de les vendre à aucuns orfèvres , ni d’a-

voir aucune fociété de commerce avec eux, ni

autres perfonnes travaillant en or & argent.
Comme auffi d’avoir aucuns fourneaux dans

leurs maifons ni ailleurs
,

propres à fondre &
faire effai.

Il efi pareillement fait défenfes à tous orfèvres

,

joailliers
,

affineurs , batteurs & tireurs d’or &
d’argent

, de faire change en quelque forte &
manière que ce feit, & à toutes autres perfonnes
de le faire fans lettres de Sa Majefté

,
vérifiées en

la cour des monnoies, 8: fans au préalable y avoir

prêté le ferment
, à peine d'être punis comme

bil onneurs.

ï! y a deux cours des monnoies , favoir, à Paris

& à Lyon
, & en outre des chambres des mon-

noies établies à Metz, Dole & Pau. La cour des

monnoies connoît
,
privativement à toute autre,

de tous les abus, malverfations & conteflations

nées au fujet des privilèges & llatuts des maî-
tres (k officiers des monnoies

,
changeurs

, affi-

neurs
, dépatteurs, batteurs & tireurs d’or &.

d’argent, mineurs
,
orfèvres

,
joailliers , lapidaires

graveurs fur acier
,
fondeurs & mouleurs en fable,

balanciers, diftillateurs d’eau-de-vie & d’eau-

forte, chimiftes
,
horlogers, & tous marchands

vendant or & argent.

Explication fuivle des planches du Monnayage,

PLANCHE I.

Le haut de cette planche repréfente un ate-

lier où plufieurs ouvriers font employés à diffé-

rentes diofes ; les uns en , à mouler
, un autre

en é , à pelotter ; un autre en c
,
à faire fondre

l’or dans le fourneau.

Cet atelier eft garni d’enclumes J, de clfoirs e^

d’établis à pelotter/, de table g, pour ajufter les

ifl.ans , & de toutes chofes néceffaires à la fonte

de l’or.

Bas de la planche.

Fig. I , étaMi à pelotter ; A ,
la table ; BB , les

pieds.
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F:^. î, tjjfè^u à pelottsr; A, la tête; B

,
la I

peinte.

Fig. 5 ,
enchjmc ; A , la tête B , l’empatte-

ment ; C , le billot.

Fig. 4, ou marteau à pelotter j AA ,

les têtes acérées ; B
,
le m.anche.

Fig. f, petite m.(fc ou marteau à pelorter; AA y

les tètes acérées ; B
,

le manche.
Fig. 6, latte; A, la batte ; B, le manche.

F.g. 7, racloir ; A, le racloir; B, le manche.

Fg. 8
,

pelle à remuer le fable ; A ,
la pelle ;

B , le manche. •

Fig. 9 ,
petite batte ; A ,

la batte ;
B , le manche.

Fig. lo
,

caijfe au fable; A, le fable.

Fig. n
, greffe ; A, le plateau d’en-haut; B, le

plateau mobile; CC, les vis; DD, les écrous.

PLANCHE IL

Fig. I

,

planche à moule.

F:g. 2

,

contre planche à meule.

Fig. y y chaûis du moule.
Fig. 4, contre-chafiâs du moulé.

^ >
modèles de lames.

Fig. 7, plufseurs moules montés et ferrés avec

coins dans de forts chafiîs ; AA ,
les moules ; BB

,

les chalûs ; CC, &c. les coins.

Fig. S y fort chaiîis fervant de prefle.

Fig. ç & 10 y ferres ou coins de bois.

Fig. Il, l’clévation
; la, le plan; 13, là coupe

du fourneau à fondre l’or; A, le manteau de la

cheminée ; B, le jambage ;
C, le défias du four-

neau
; DD , &c. les couvertures du fourneau ;

EE , la cheminée du fourneau ;
F

,
le fourneau ;

G, le deHous du fourneau; H, la porte du four-

neau.

Fig. 14 y ty & t6 y tifonniers crochus & pointus ;

AAA, les tifonniers; BBB, les manches,

PLANCHE I I î.

Fig. t, pincettes; A, la tête; EB,. les branches.
Fig. 2, racloir; A, le racloir; B, le manche.
Fig. y y

tenailles droites ; AA , les mords ; BB

,

les branches.

Fig. 4 5*7, tenailles crochues; AA, les mords,
BB

, les branche'-,

6 y tenailles à creufets ; AA , les mords ;

BB , les branches.

7î écumoir; A, l’écumoir; B, le manche.
Fig. 8 y

cuiller ; A , la cuiller ; B , le manche.

9 î
pelle à cendre ; A

, la pelle ; B
,

le

manche.
Fig. 10

,

pelle à charbon ; A, la pelle ; B, le

manche.
Fig. n, carreau échancré ; AA, les échan-

crures.

F:g. 12 y carreau quarré.

13 » creafet ; A , le creufet B , le cou-
verclsv
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Fig. f4, creufet fans couvercle.

Fig. ip y ferpe ; A
,
le taillant acéré ; B

,
le dos

C ,
le manche.

Fig. i6
y

brolTes dures.

Fig. IJ y
broffes molles ou vergettss.

Fig. 18 y cuiller ovale à décharger.

Fig. ig, table à ajuHer les flans; A, la table

ÿ

BB , les'pieds; C, la traverfe.

Fig. 20 y manne à contenir les lames.

-iFig. 21 y cifoir; AA , les mords; BB, les bran-
ches ; C, le billot.

Fig. 22, main ; A, la main; B, le manche.

P L A N C H E I V.

Le haut de cette planche repréfente un fourneau
. à fouiEet pour fondre l’or; «, eft un ouvrier qui

I

découvre le creufet; b y le fourneau ÿ c
,

la cho-
min-ée

; il
,

le foufflet ; le relie de l’atelier ell

femé de différens outils propres à la fonte de
l’or.

Fig. l’élévation géometrale; fg. 2 , le plan;,

& fig. y, la coupe du fourneau à foufflet pour
fondre For; A.\ ,

la tabietre du fourneau
; BB

,

le fourneau; CC , les portes du cendrier; D, la

cheminée; E, le foufflet; F, la branloire dit

foufflet; G, le tuyau de foufflet.

i
fig- 4-^ creufet.

' Figi 5, carreau.

PLANCHE V.

Le haut de cette planche repréfe.lte un four-
neau à fondre l’argent; a, eft un ouvrier qui
tire la cendre pour donner de l’air au fourneau ;,

bb
y font les fourneaux

; c , eft k cheminée
; le

refte cie , l’ateÜer eft femé d’outils propres à la.

fonte de l’argent.

Bas de la planche,

Fig. Ty chappe de devant ; AA, trous pour
i’eniever

; B, ventoufe.

Fig. 2, chappe de derrière; AA, trous pour
l’enlever.

Fig. y y couvercle de la bouche du fourneau 5
A , la main.

Fig. 4, creufet pour l’argent; A, le creufet;.
B, le couvercle; C, la main du couvercle.

Fig. f y
fléau à enlever les chappes

; A, la po-
tence ; B , le point d’appui du levier ; C-, le le-

vier ; D , le crochet double.
Fig. 6 y pelle à cendre; A, la pelle; B, le-

manche..

Fig. 7 ,
pince à enlever les creufets.

Fig. S
y houlette ; A

, la houlette ; B , le
manche.

Fig. g y
tifonnier crochu; A, le tifonnier ;

le manche.
Fig. 10 y tifonnier poiotuy A , Je ufon»ier; B,,

le mauche..
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lig. Il

,

pinçes ; AA , les tiges ; B , la tête'.'

PLANCHE VI.

Fig. I

,

l’élévation perfpeélive
, & la/g. 2 , l’é-

lévation intérieure d’un fourneau à fondre le bil-

lon & le cuivre ; AA, le fourneau ; B , le mar-

che-pied
; C ,

la ventoufe ; DD ,
les coulilTeaux

de la ventoufe
;
E, la porte du cendrier ;

F
,

la

bouche du four
; GG , les coulilTeaux de la

bouche ; H , le couvercle de la bouche ;
II , les

mains ; K ,
la grille du fourneau

;
L

,
l’endroit

où fe fait la fonte ; M , mafle de métal.

PLANCHE VIL

Le haut de cette planche repréfente le manège
des laminoirs; A , le rouet; BB, les lanternes;

CC, les leviers.

Le bas de cette planche repréfente le pian de

différens laminoirs montés fur leur charpente
;

A, ledégrollî
;
BB

,
les laminoirs ;

CC , les lan-

ternes ; DD , le rouet.

" PLANCHE VII

L

J

Fig. I
,
élévation géométrale ; & Jig. 2 , éléva-

tion latérale des laminoirs montés fur leur char-

pente
;
A , le dégroflî ; B ,

le laminoir ; C , le

rouet ; DD , les lanternes ;
E

,
les petites roues

;

FF , &c. la charpente.

PLANCHE IX.

Fis;. I
,
laminoir dégroflî monté ; A ,

la platine

fupérieure ;
B

,
la platine inférieure ; CÇ >

les

platines latérales ;
DD

,
les cylindres ; E

,
les

couflîneis ;
FF

,
les vis.

Fig. 2 ,
contre-cylindre du laminoir ; AA ,

les

tourillons ; B ,
le quarré.

Fig. ^ ,
cylindre du laminoir ; AA ,

les touril-

lons ; B ,
le quarré,

Fig. 4 & J ,
pignons du laminoir ; AA, les

dents, BB, les trous quarrés.

Fig. 6 ,
couflinets du laminoir ; A.A , les

languettes.

Fig. 8
,

platine fupérieure du laminoir ; A ,
la

lumière ;
BB

,
les rainures ; CC ,

&c. les mor-

îoifes.

Fig. ç ,
platine inférieure du laminoir ; ÂA, les

rainures ;
BB

,
les tenons.

Fig. 10 & II
,
platines latérales du laminoir ;

AA
,
&c. les pattes ;

BB
,
les mortoifes ; CC ,

les

tenons ;
DD , les trous des vis.

Fig. 12 ,
vis du laminoir ; A , la tête ; B ,

la

tige taraudée.

Fig. /ft, laminoir monté ; A, la platine fupé-

rieure
; B, la platine inférieure ; CC ,

les pla-

tinés latérales ; DD, les cylUidres; EE, les couf-

finets ,
les vis»

MON
Fig. 14 ,

platine fupérieure du laminoir , AA J

les tenons ; BB, les trous des vis.

Fig. 1^ ,
platine inférieure ; AA, les tenons.

Fig. 16

,

boîte quarrée.

Fig. tg
, contre-cylindre ;

AA
,

les tourillons.

Fig. 18, cylindre; AA
,

les tourillons ; B , le

quarré.

Fig. iç & 20, pignons ; AA, les dents; BB ,’

trous quarrés.

Fig. 21 & 22, platines latérales ; AA ,
les pattes;

BB
, les mortoifes ; CC ,

les lumières.

PLANGHDX.
Le haut de cette planche repréfente l’atelier 8c

I

le fourneau à recuire l’or ; ,
eft le fourneau ,

b
,
la cheminée ; cc , un petit mur en brique ; d ,

la grille du fourneau ;
e, le cendrier du fourneau ;

/, des lames
; g ,

un baquet ; h ,
une febille ;

i
, une paire de pinces ; k

,

une pelle de fsr l ,

un rateau.

Bas de la. planche.

Fi. I

,

tenailles droites ; AA ,
les mords ; BB ,

les branches.

Fig. 2 ,
tenailles crochues ;

AA , les mords ;

BB
,
les branches.

Fig. 5 ,
tifonnier crochu ; A ,

le crochet ; B ,
le

manche.
Fig. 4 ,

tifonnier pointu ; A , la pointe ;
B , le

manche.
Fig. s, pinces ; AA, les branches ;

B
,
la tête.

Fig. 6

,

pelle de bois ; A , la pelle; B
,
le manche.

Fig. 7 ,
pelle de fer ; A ,

la pelle ;
B

,
le manche.

Fig. 8

,

chenet ; AA , les pieds.

Fig. P, bouilloire ; AA ,
les anfes.

PLANCHE XL

Le haut de cette planche repréfente l’atelier &
le fourneau à recuire l’argent 8c le biilon a ,

ell

le fourneau; b, la cheminée ;
ccc ,

de petits murs

en briques ;
dd

,
grilles du fourneau ;

ee ,
les cen-

dres
; f, lames

; g ,
une S ; A

,
un tifonnier ;

i , une ferpe
; ^ ,

du bois.

Bas de la planche.

Fig. I , ferpe ; A ,
la ferpe

;
B

,
le manche.

Fig. 2 ,
ferpette ;

A ,
la ferpette ;

B
,

le manche.

Fig. y ,
maillet ; A, la tête ; B ,

le manche.

Fig. 4 ,
chenet ; AA ,

les pieds.

Fig. f ,
tifonnier pointu ;

A
,
la pointe ;

B
,

le

manche.
Fig. 6 , tifonnier crochu ; A ,

le crochet ; B ,
le

manche.
Fig. 7 ,

pince.
_

Fig. S
,

pelle à charbon ; A , la pelle ;
B ,

le

manc-he,

Fig. P ,
pinces

;
AA ,

les branches ;
B ,

la tete.

A.l'anf,.
pi-KCHE
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PLANCHE XII.

Fig. 1, coupoir; A, le balancier à contre-poids;

B, la vis; C, le crampon du touret; D. la tige

de conduire; E, l’emporte-pièce; F, le fupport;

GG, les conduits; H, la perçoire
;

I, la boite;

K, l’établi; L, la manne aux flans.

Fig. 26“^, conduits; AA, les trous de con-

duite; BB, les tiges; CC, les pattes pour les

arrêter.

Fig. 4, clous à vis des conduits; A, la tête;

B
,

la vis à écrou.

Fig. 5, balancier Ample; A, la clef; BB, les

•coudes; C, la main.

Fig. 6, fupport; A, le trou à vis ; B ,
le coude;

C, la tige; DD, les pattes.

Fig. y & 8, vis en bois à têtes à chapeau, pour
arrêter le coupoir fur l’établi ; AA , les têtes ;

BB ,
les vis.

Fig. 9., vis; A, la tête; B, la vis à filet quarré;

C , le touret.

Fig. 10, tige de conduite; AA, les rainures;

B , la tige
; C ,

la mortoife.

Fig. Il, emporte-pièce; A, le tenon; B, le

poinçon acéré.

Fig. 12 ,
crampon de touret ; A , les mortoifes.

Fig. 1^, boulon du crampon; A, la tête; B, la

mortoife ; C , la clavette.

Fig. 14 & ly, petites boîtes de tôle pour le

touret.

Fig. 16, perçoire ; A , le trou acéré.

Fig. ly

,

la boîte de la perçoire; A, la boîte;

BB , les pattes.

Fig. 18 & iç

,

vis ; AA
,
les têtes ; BB , les tiges.

PLANCHE XIII.

Le haut de cette planche repréfente l’élévation

perfpeôive du fourneau pour le blanchiment;

I

AA, le fourneau; B, la porte du cendrier;

I CC, les ventoufes ; JD , la bouche; E, la fou-

' paps ; F
,

la café aux flans
; G repréfente un

tifonnier; H, un râble; I, la porte de la bouche
du fourneau; K, un creufet de fer; L, plufleurs

! creufet s de terre.

1
Le bas de cette planche repréfente la coupe du

I

même fourneau ; AA ,
le fourneau

; B
,

la porte
' du cendrier; C, le cendrier; D, la grille du

fourneau; E, la café aux flans; F, la voûte du
' fourneau ; GG repréfentent deux crochets de

cuivre: H, pille; I, cuiller ; K, un bouilloir

de cuiv.'-e
; L, un mortier & fon pilon; M, un

crible
; N , un marteau.

PLANCHE XIV.

Le haut de cette planche repréfente un autre

! fourneau pour le blanchiment ; AA
, les four-

neaux; BB
, les portes des cendriers ; C,'lache-

M O N
m'inée ; D, pinces , tifonniers & autres uften-

files.

Bas de la planche.

Fig. 1 ,
Manne de fer à faire chauffer les flans.

Fig. 2 ,
bouilloir fur fon trépied

; A ,
le bouil-

loir
; B B, les afifes ; CCC, les fupports du tré-

pied ; D, l’entre-toife ; E, le cercle fupérieur.

Fig. g & 4, crochets de cuivre à remuer les

flans ; AA ,
les crochets ; BB

,
les manches.

Fig. y ,
tenailles ; AA

,
les mords ; BB , les

branches.

Fig. 6, racloir de cuivre ; A, le racloir; B, le

manche.
Fig. y & 8

,

poulains ; AA , les crochets.

Fig. P, pelle de cuivre à charbon; A, la

pelle ; B , le manche.
Fig. ;®, crible; A, le crible; BB, les anfes.

PLANCHE XV.

Le haut de cette planche repréfente le balan-

cier des monnoies
,
mu en A & en B

,
par des

hommes ; celui en C efl occupé à faire mar-
quer les flans ; DD , le balancier

; E , la clef du
balancier ; GG , les cordages

; FF
,

les contre-
poids du balancier; H, la pveffe ; I, la vis;

K, la tige de conduite; L, le crampon ; MM,
les platines de conduite; N, la matrice de l’efR-

gie ; O , la matrice de l’écuffon
;
P ,

la manne
aux flans non marqués

; Q , la manne aux flans

marqués.

Bas de Tj planche.

Fig. 1, vis ; A , la têts ; B , la vis à filet quarré ;

C, le touret.

Fig. 2, tige de conduite; AA, les rainures;

B, la tige; C, la boîte; DD, les trous des vis.

Fig. ÿ & 4

,

platines de conduite ; AA , les

trous quarrés.

Fig. y ,
petites boîtes de tôle pour le touret.

Fig. â, boîte pour la matrice de l’éc-affon ;

AA, les trous pour les vi^.

Fig. y, platine qui fe pofe fur la matrice de
l’écuffon pendant la marque

; A , le trou quarré.
Fig. 8, matrice d’effigie; A, la tète acérée où

efl l’effigie.

Fig. p, matrice d’écuflbnt; A, la tête acérée
où efl; l’écuffon.

Fig. 10, crampon boulonné; A, le crampon;
B ,

le boulon
; C

,
la clavette.

Fig. Il, preffe
;
A, l’écrou; B 3

, les branches
C, le fupport; DD, les trous pour l’arrêter fur
le billot.

PLANCHE XVI.

Le haut de cette planche reprcfente la machine
à marquer la tranche des monnoies

; a, repréfente
un ouvrier à marquer fur tranche; b, la ma-

Cc
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chine à marquer; cc, la table; d, la manne aux

monnoies ; e
,
plufieurs mannes aux flans.

Bas de la planche.

Fig. , & 2, châlTis de la machine ; AA
,

les

fommiers; BB, les montans; CC, les mortoifes;

DD, les trous des tourillons ; EE, &c., les arc-

feoutans à patte.

Fig. 2, entre-toife du châfîls ; AA, les tenons

chevillés.

Fig. 4 & P, crampons à pattes ; AA, Sic., les

pattes.

Fig. 6

,

roue dentée; A, l’arbre; BB
,
les tou-

rillons; C, la roue; D, la croifée de la roue.

Fig. 7, manivelle; A, la clef; B, le manche.
Fi'g. 8 & P

,

arrêts des tringles à marquer.

Fig. 10, Il & 12, différentes tringles d’acier pro-

pres à maïquer la tranche des monnoies.
Fig. 1^, crémaillère; AA, les dents.

Fig. 14, platine; A, le trou par où paffent les

monnoies.

PLANCHE XVII.

Le haut de cette planche repréfente un ate-

lier où fe font les lavures
.
plufieurs ouvriers font

occuiés, les uns en a, à tourner les manivelles;

d’autres en bb

,

à piler les ordures & mâchefers

dans des mortiers.

Bas de la planche.

Fig. I
,
pilon & foH mouvement ; A ,

le pilon
;

B, la corde; C, la perche; D, le point d’ap-

pui.

Fig. 2

,

mortier.

Fig. 3 ,
baquet à faire les lavures ; A ,

la barre

foutenant le tourniquet.

Fig. 4, manivelle; A, la clef; B, le manche.
Fig. 7 ,

Arbre de tourniquet; A, la tête; B
,
la

tige; C, la vis à écrou.

Fig. 6

,

croix de chevalier de bois; A, le trou

du milieu
;
BB , les trous pour l’attacher.

Fig. 7 ,
croix de chevalier de fer ; A

,
le trou

du milieu
;
BBB

, les trous pour l’attacher.

Fig. 8

,

fond de tourniquet.

Fig. P , main de cuivre ; A , l’anfe.

Fig. 10, auge de bois.

PLANCHE XVII 1.

Fig. I & 2, écu d’argent de France.
Fig. 3 & 4, louis d’or de France.

Fig. 3 & (5,piallre d’argent d’Efpagne.

Fig. 7 &• 8

,

piilole d’er d’Efpagne.

Fig, P & 10, croizade d’argent de Portugal.

Fig. Il & 12, pièce d’or de Portugal.

Fig. 13 & 14, Crown d’argent d’Angleterre.

Fig. 13 & 16

,

guinée d’or d’Angleterre.

PLANCHE XIX.

Fig. I & 2

,

rixdalle d’argent d’Hollande.

Fig. 3 6‘ 4, ruyder d’or d’Hollande.

Fig. 3 & 6, ducaton d’argent des Pays-Bas.
Fig, 7 & 8

,

fouverain d’or des Pays-Bas.

Hg. ç & 10, rixdalle d’argent d’Allemagne.

Fig. U & 12, ducaton d’or d’Hambourg.
Fig. 13 6^ 14 ,

écu d’argent de France de Louif
XIV.

Fig. 13 & 16, carolin d’or d’Allemagne.

PLANCHE XX.

Fig. I & 2, francefeoni d’argent de Tofeane.
Fig. 3 & 4, rouponi d’or de Tofeane.

Fig. 3 & 6

,

croizat d’argent de Gènes.
Fig. 7 & 8

,

fequin d’or de Gènes.
Fig. P & to, demi-écu d’argent de Savoie.

Fig. Il & 12, piftole de Savoie.

Fig. 13 & 14, patagon d’argent de Genève.
Fig. 13 6’ 16, piftole d’or de Genève.



DES MÉDAILLES

(3n Homme médailles des pièces de métal en

forme de monnoie, à deux faces ou deux côtés,

fur chacune defqueües font ordinairement impri-

més un type & une légende. L’un des côtés s’ap-

pelle la/ucf, parce qu^orainairement on y voit

la tête de celui pour qui la pièce a été frappée

,

ou fon nom
,

qui quelquefois tient lieu de tête.

Le feccjfid côté s’r-ppe.le le revers de la médaille,

parce qu’il ell oppofe à celui qu’on nomme la face.

On appelle chsmp de la médaille
,

la fuperiicie

plate Si polie de chacun des deux côtés, où il n’y

a rien de gravé, & qui fert de fond aux types.

Les types ne font autre chofe que les fujets que
la gravure préfente aux yeux

,
comme feroient

une divinité, un homme, une femme, une ba-

taille
,
un trophée , une ville

,
&c.

Les lettres qu’on volt fur le champ d’une mé-
daille fs nomment infcriptitu ; celles du contour

s’appellent légende ; celles de ïexergue retiennent

le même nom de légende , & l’on dit la légende

de Vexergue.
On appelle exergue cette petite place qui, au

bas d’une médaille , eft féparée du refte du champ
par une ligne tirée direâement d’un bord à l'autre.

Les points qui font fur le champ de la médaille

et qui forment un cercle fur l’extrémité du con-

tour, s’appellent le grenetls de la pièce.

La légende principale eft ordinairement placée

e« dedans de ce grenctïs ; elle y forme fouvent
un demi cercle

, 6c quelquefois un cercle entier

ou prefque entier.

Le contour ou plutôt la tranche de la pièce qui

en montre l’épaiffeur de dehors
,

eft quelquefois

chargé fur cette épaiffeur de ligures ou de lettres.

Ces figures font une efpèce de type, & ces let-

tres font une légende que l’on nomme type &
légende du contour ou de la tranche.

Les médailles font ou antiques ou modernes.

Les antiques font celles qui ont été frappées

jufqu’au fixiéme ou fepticme fiècle : on en com-
pofe les cabinets ordinaires. Il y en a de grecques

& de latines. Les mè.iailles ont pliiueurs noms
par rapport aux différens peuples qui les ont fait

frapper. Les médailles grecques proprement dites
,

font celles qui ont été frappées chez les Grecs :

on appelle aufix médailles grecques
,
celles qui ont

été fabriquées par les Romains Ôc par les Latins

avec des légendes grecques en tout ou en partie.

Long-temps avant la fondation de Rome
,

les

rcis & les villes grecques frappoient de très-belles

monnaies de tous les trois métaux, c’eft-à-dlre.

d’or, d’argent & de bronze, & ils le faifoient avec

tant d’art, que dans l’état le plus florilfant de la

République & de l’Empire
,
on a eu bien de la

peine à les égaler.

On en peut juger par les médaillons grecs qui

nous relient. Il y en a des rois & des villes
;

ceux des villes font les plus anciens , mais iis ne
font pas toujours les plus beaux ni les plus pré-

cieux. Dans ce qui eft des figures, les médail-

lons grecs ont un tieftin , une force & une dé-

licatcli'e qui va jufqu’à exprimer les moindres
mufcles & les veines mômes. Ces médaillons fur-

paiTent infiniment les médailles Romajnes.
Entre les médailles latines (ainfi nommées à

caufe qu’elles ont été frappées chez les peuples

Latins 8c en langue latine) , les consulaires font,

conftamment les plus anciennes
,
puifque du temps

des rois qui ont régné dans Rome, l’on ne favoit

encore ce que c’étoit que de battre monnoie, fur-

tout en or & en argent. On appelle ainfi celles

qui ont été frappées du temps de la république

ou par les confuls
,

par leurs ordres
, ou par

des officiers monétaires de leurs familles
,

qui

cherchoient à confacrer & à perpétuer par ces

monumens leurs noms avec les aftions de leurs

ancêtres.

Les médailles fe divifent encore en médailles

des rois & en médailles impériales.

On appelle médailles des rois, celles fur- tout

qu’on a fabriquées dans la Grèce ,
en l’honneur des

rois qui en ont gouverné les différens états : telles

font les médailles des rois de Syrie, appelées feleu-

cides ; celles des rois d’Egypte , appelées pieté-

maïdes ; celles des rois Partîtes , appelées arjd-

cides
, &c.

Les impériales font celles qui ont été frappées

fous les empereurs & par leurs ordres.

Il y a auffi des médailles hébraïques, puni-

ques, famarlnines
,
phéniciennes, goîhir:uc-5, ger-

maniques, arabefques, françoifes, ainfi nommées
parce qu’elles ont été frappées par ces différens

peuples
, & qu’elles ont leurs légendes formées

de ces différentes langues.

Le prix des médailles ne fe conficlère pas par
lia matière, puifque fouvent une même médaille
frappée fur l’or fera commune , & fera très-rare

& très-eftiiiiée en bronze ou en argent.

Par exemple, un Othon latin de grand-bremp: n’a

point de prix, aulieu qu’un Othon d’or ne vaut
que trois ou quatre piftoles au-delTus de fen
poids

, & le ,même Othon d’argent ne vaut que
Cet
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quarante ou cinquante fols au-delà de ce qu’il

pefe , fl ce n’eft qu’il eût quelque revers qui

en augmentât le prix. Si même il arrivoit que

l’on recouvrât des premières monnoies dont les

hommes fe font fervis
,
qui n’étoient que de cuir

battu ,
comme celles que le roi Numa diftribua

au peuple Romain , & que l’hiftoire nomme ajfes

fcorteos, l’on n’épargneroit rien pour en mettre à

la tête d’un cabinet.

Il y a des médailles d’or fin
,

toujours plus

pur 6c d’un plus bel œil que le nôtre
;

d’autres

d’or mêlé plus pâle , & d’un aloi plus bas
,

qui

eut cours dès le temps d’Alexandre Sévère ; d’au-

tres enfin d’or notablement plus altéré, tel que

nous le voyons dans certaines Gothiques.

L’or des anciennes médailles grecques eft extrê-

mement pur ;
on en peut juger par celles de Phi-

lippe de Macédoine & d’Alexandre le Grand
,
qui

vont, félon Patin, à 23 karats & 16 grains.

Les Romains ne commencèrent à fe fervir de

monnoies d’or que l’an 546 de Rome; par con-

fëquent, fi l’on trouvoit l’un des rois de Rome
ou des premiers confuls frappé fur l’or, il fau-

droit en conclure que c’ell une faufie médaille.

L’ufage des médailles d’argent commença l’an

de Rome 484 ;
l’on en trouve beaucoup plus que

d’or , mais l’argent n’en eft pas bien fin. Les eu •

rieux ont remarqué par les fontes
,

que les Ro-
mains ont toujours battu les médailles d’or fur le

fin
, & que celles d’argent ont toujours été frap-

pées à un titre plus bas que nos monnoies.

Il y a des médailles de pur billon qui n’ont

prefque point d’argent.

Il s’en voit qui rie font que faucées, c’eft-à dire ,.

battues fur le feiil cuivre , & argentées enfuite..

Eufin il y en a de fourrées

,

qui n’ont qu’une pe-

tite feuille d’argent fur le cuivre , mais battues

enfemble fort adroitement
,

St qui ne fe connoif-

fent qu’à la coupure. C’eft une efpèce de faufte

monnoie qui commença dès le triumvirat d’Au-

gufle.

Tout le cuivre ,
dans la diftinélicn des fuites dont

les cabinets font comnosés
,
porte le nom de bronr^s.

On voit plufieurs médailles de cuivre rouge

dès le temps d’Augufte
,

particulièrement parmi

ce qu’on appelle le moyen bronry.

On en voit aufti de cuivre jaune dès les mêmes
temps

,
parmi le grand bronze

,
comme parait le

moyen..
Il s’en trouve de vrai bronze, dont l’œil eft in-

comparablement plus beau.

On en voit quelques-unes qui paffent pour

cuivre de Corinthe, qui eft un alliage d’or & d’argent

avec une plus grande quantité de cuivre; on l’ap.

pelle ainfi, parce qu’on a prétendu, qu’à la prife üe

Corinthe, le feu y ayant été mis, & la ville aban-

donnée au pillage
,

les différens métaux fondus

enfemble, formèrent un alliage fortuit qui a gar-

dé le nom de cette ville facc.agée, & qui donne

aux médailles la même beauté & le même prix
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que les vafes de Corinthe ont touiours eu parmi
les vafes de bronze.

L’on trouve des médailles de plomb
,

la plu-

part modernes & de nulle valeur. Les antiquaires

ne croient pas même qu’il nous refte des mé-
dailles de plomb antiques.

On trouve dans quelques cabinets des cuivres

dorés
,
qui font des médailles gâtées par des cu-

rieux qui ne favoient pas le prix des chofes

,

femblables à ceux qui eitiment la perfonne par
l’habit, & l’honnête homme par la fortune.

Ces différens métaux ne forment dans les cabi-

nets que trois fortes de différentes fuites. Celle
d’or, qui eft la moins nombreufe, n’excédant guère
mille ou douze cent dans les impériales. CeUe
d’argent, beaucoup plus nombreufe puifqu’elle peut
paffer 3000 des feules impériales. Celle dé^ronze
qui va beaucoup plus loin, puifqu’en y c^pre-
nant les trois différentes grandeurs , elle peut
aller au-delà de fix à fept mille. Je ne compte que
les impériales

, car fi l’on voidoit y comprendre
celles des rois & des villes

,
on iroit beaucoup

plus loin.

On appelle médaillons celles qui n’étoient point

monnoies courantes , & que l’on frappoit comme
des monumens publics

,
pour répandre parmi le

peuple
, dans les cérémonies des jeux ou des

triomphes, ou pour donner aux ambaffadeurs 6l

aux princes étrangers. Ces pièces étoient nom-
mées par les Romains, mijfilia, Sl les l'ta'iens les

appellent aujourd’hui medaglioni

,

nom que nous
avons emprunté d’eux pour marquer les médailles

d’une grandeur extraordinaire. Il en eft une efpèce

que l’on appelle contourniaies

,

du mot Italien qui

marque la manière dont ils font frappés , favoir,.

avec une certaine enfonçure tout autour
,

qui.

laiffe un rond’ des deux côtés, & avec des figures

qui n’ont prefque point de relief, en comparaifon
des vrais médaillons. On croit que c’eft -un ou-
vrage né en Grèce : on s’en fertmit principale-

ment pour honorer la mémoire des grands

hommes, & de ceux qui avoient remiporté le prix

aux jeux publics.

Il feinble que les anciens ayent voulu faire dé’,

leurs médailles des images & des emblèmes , ls5

unes pour le peuple & les efprits greffiers
; les

autres pour les gens d’un ordre fupérieur & pour

les efprits délicats; des images pour prefenter

aux yeux le portrait des princes; des emblèmes
pour repi-efenter à refprit leurs vertus & leurs,

grandes aéfions.

Moyens de découvrir les faljîfications des Médaillés'..

Il y a des médailles qui étant rares fe paient'

fort cher, ce qui a donné l’idée de les falfifier

& cet art coupable a été pouffé fi loin ,
que les

curieux de médailles ne fauroient trop avoir de

connoiffances pour fe mettre à l’abri de toutes les.

fupcrcharies que l’un fait en ce genre.
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On a TU en Italie un Padouan & un Parfne-

fan, célèbres artiftes, former des coins & frapper

des médailles qu’ils faifoient paffer pour des an-

tiques. Ils ont même frappé des médailles qui

n'ont jamais exiflé : telles font celles de Pnam,
d’Enée, de Cicéron ,

de Virgile, & d’autres per-

fonnages illuftres.

Un autre artifice efi de mouler des médailles

antiques, de les jeter en fable, enfuite de les ré-

parer fl adroitement, qu’elles paroiffent frappées;

mais on peut les reconnoitre à leur poids, qui

efl toujours moindre; car le métal fondu fe raré-

fié, au lieu que celui qui tll battu fe condenfe.

Lorfque la médaille a été jetée en moule
,

il

refte ordinairement la marque du jet, qu'il efl dif-

ficile de bien effacer avec la lime, quelque foin

que l’on^y apporte.

Les grains de fable occafionnent aufli de petites

enfonçures auxquelles on peut les reconnoitre;

mais ceux qui contrefont ont aufii quelquefois

recours à une induftrie qui mafque ces défauts.

Ils appliquent fur la médaille un vernis obfcur qui

I

remplit tous les petits creux ; mais lors qu’outre

I cela ils parviennent encore à polir le champ avec

le burin
,

la tromperie devient plus difficile à re-

i
connoitre

; mais avec un peu d’habitude , en pi-

I

quant le vernis, on reconnoît qu’il efl moins dur

1 que le vernis antique, qui s’eft formé de lui- même
1 fur les médailles par le fèjour qu’elles ont fait

1
dans les terrains où on les a trouvées.

I
Enfin, lorfqu’on a le toucher délicat, on re-

! connoit ces fauffes médailles au fimple taû, p.rrce

' que le métal en efl: doux, poli, au lieu que celui

I des antiques a quelque chofe de plus fort & de

;
plus rude. Il y a des connoiffeurs qui, à la firrtple

infpeclion, diflinguent les médailles contrefaites,

;
parce qu’ils n’y retrouvent ni la fierté, ni la fû-

’ reté, ni la pureté du deffin de l’antiîue.

On emploie aufli plufieurs flratagèmes pour
I donner un grand prix à une médai le. Les uns

effacent un revers pour y en fubflituer un autre

,

comme on a vu
,
par exemple

,
un Tite mis au

revers d’un Vefpafien ; un Otac lie au revers de
Philippe. D’autres

,
pour que rien ne paroiffe rê-

1 paré , coupent deitx médailles , & avec un cer-

tain maflic collent à la tête de l’une le revers de
l’autre, pour faire des médailles uniques, & qui

n’ayent jamais été vues : on a même l’adreiTe

de réparer fi bien les bords , qu’au cotip-d^œil

les plus fins- y font trompés. On reconnoît cette

fupercherie par la différence qui fe trouve im-

manquablement dans les traits d’une tête antique

& d’un revers moderne ; mais fi le revers efl

antique , & fTmplement appliqué , on le découvre
en fondant les bords de la médaille, qui ne peu-
vent être n parfaitement unis

,
que l’on n’aper-

çoive quelques traits de la jonfUon : tel étoit un
Verrès auquel on avoir attaché un Lucile pour en
faire ur!.s médaille rare

,
fans avoir pris garde
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que le Lucile étoit de cuivre jaune, & le Verrès

de cuivre rouge.

Une des fineffes auxquelles on a encore re-

cours
,

efl de mettre fur les mécfeilles moulées
un vernis qui puiffe donner lieu de les faire pren-

dre pour des antiques. Pour cet effet les uns
frottent leurs médailles avec du fel ammoniac
fondu dans du vinaigre; d’autres les frottent avec
du papier brûlé

;
quelques-uns les mettent en

terre , pour leur faire prendre un vernis , ou du
moins une efpècc de rouille qui en impofe; mais
on n’a pas la patience de les laiffer affez long-
temps en terre pour qu’elles puiffent avoir
cette belle rouille qu’on eflime plus que le plus

beau métal : au refte , le vernis moderne fe re-

connoît facilement, parce qu’il efl tendre, fe

pique aifément
; au lieu que le vernis antique

efl. dur comme le métal même.
Il n’eft forte de flratagêine auquel on n’ait eu

recours. On change quelquefois les lettres des
légendes, iorfqii’il y en a peu, & l’on fait paffer

ainfi une médaille affez commune pour une mé-
daille fort rare.

On a aufli l’adrelTe de réparer des mc.iail'es

antiques
, enforte que d’ufées , d’effacées

, & quel-
quefois d’éclatées qu’elles étoient dans quelques
endroits

, on les fait revivre en enlevant la

rouille au burin
,

reflufeitant les figures qui ne-

paroiffent prefque plus-, mettrmt fur les endroits
mangés & détruits de la médaille , une efpèce
de maflic qui s’y incorpore

,
qu’on taille enfuite

proprement avec le burin : on recouvre le tout
d’un vernis; & d’une médaille rare, maïs qui.

étoit toute maltraitée , on en fait un morceau
que les curieux achètent fort cher. On peut re-

connoûre la fraude, en fondant la m-édail!e avec
un burin : les endroits réparés font bien plus
tendres que le refle.

Le moyen le plus certain pour fe précautionner
contre toutes, les fourberies des brocanreurs

, c’elt

de s’attacher à la connoiffance de l’antique
,

qui-

comprend le métal , la gravure des coins
, 8c lo

poinçonnement des caraéléres.

Manùn de tirer l’empreinte' des Médailles..

Purfqu’il s’agit de médailles, on fera bien aife

de trouver ici la manière d”en tirer exademenr
l’empreinte fur du papier.

On commence d’abord par faire une empreinte
la plus nette qu’il efl poffible fur de la cire à ca-

cheter ; on ôte exaélement toute la c'ire qui dé-
borde la médaille , foit avec des dfeaux , foit

avec la pointe d’un can-’f..

Lorfque cette empreinte efl. bien-faite, o-n prend'

au bout d’un pinceau ttès-délié de l’encre dons:

fe fervent les imprimeurs en taille-douce ,. & or.i

en met avec a-dreffe dans toutes les lettres Sc dans-

tous les creux qui formoienî le relief de la mé-
daille.. Comme il n’eft pas poiTible de le faire avec
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affez d’exc-dltude pour ne pas mettre un peu de

noir fur les parties élevées , on prend un petit

linge, que l’on afiujettit bien ferme au bout du

doigt, & en l#paffant légèrement fur la médaille,

on la nettoie aifez exaélement pour qu’il ne relie

plus de noir que dans les lettres 6l les autres

creux de la médailleJ'Pour achever de nettoyer

bien parfairoment la médaille, on paffe fon doigt

légèrement fur du blanc bien doux , comme du

blanc d’Efpagne
,
& on frotte avec ce doigt la

médaille légèrement.

Lorfqu’eile eil ainfi nettoyée, on tient tout prêts

quelques morceaux de papier plus grands que

la médaille, qu’on a trempés dans l’eau afin de

les rendre fufceptibles de prendre l’imarelfion

,

ayant loin cependant qu’ils ne foient qu’humides,

fa-ns être trop mouillés. On applique un de ces

papiers fur l’empreinte, Ql derrière le papier on

met trois ou quatre morceaux de flanelle de la

même grandeur, qui, en cédant légèrement , fera

entrer le papier dans tous les creux de la mé-
daille , & produira l’empreinte. On prend deux

petites plaques de fer bien unies, & alfez épaiffes

pour n’être point fufceptibles de fe courber; on
inet la médaille de cire recouverte du papier &
oie la flanelle, entre ces deux plaques de fer, que

l’on place dans une petite preife à main. On
ferre les deux vis, on les force naêiuc un peu

avec un coup de marteau , & lorfqu’on ouvre

la preffe
,

on voit l’empreinte de la médaille

rendue exaélement fur le papier ;
s’il y avoir

quelque trait qui fiit un peu manqué ,
ou peut

le réparer aifement
,
lorfque le papier efl fec, en

fe fervant d’un pinceau trempé dans de l’encre

de la Chine.

Ce que nous avons rapporté de la fabrication

des monnoies, efl également applicable à celle

des médailles.

Il fut établi aufli en France une monnaie des mé-

dailles
,

par Henri II, vers l’an 1550, dans fa

rnailbn des étuves ,
fituée à l’extrémité de l'île

du palais
,

fur le terrain qui fert aujourd’hui

d’emplacement à la rue de Harlay, & à la place

Dauphine.
L’invention d’Aubin Olivier ,

dont nous avons

parlé
,
pour fubflituer le balancier au marteau

dans la fabrication des monnoies, fut également

employée pour les médailles ; & même en 1585,
cette machine fut léfervée fpécialement pour frap-

per les jetons & médailles.

Elle fut transférée au Louvre fous Louis XIIÎ.

Varin
,

célèbre graveur , la perfeélionHa ; & ce

{ r
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nouvel atelier prit dès-lors le nom de monnaie
des médailles.

Par édit du mois de juin itJpô
,

Louis XIV
créa pour cette monnaie des médailles

,
en titre

d’oflice
, un direêleur & un contrôleur- garde ;

mais ces offices ont été réunis par un arrêt du
Conleil du

3 novembre fuivant.

L’office à'ejfayeur créé par l’èdit de 1553, fut

auffi réuni à celui de la monnoie de Paris
,
par

des lettres-patentes du mois de mai 1663.
Il efl défendu

,
par l’article 27 de l’édit de

1696 ,
de fabriquer ou faire fabriquer aucuns

jetons, médailles, ou pièces de plaifir d’or,
d’argent

, ou autres métaux
,

ailleurs qu’en la

monnoie des médailles
, à peine de confifeation

des outils & matières
, & de mille livres d’amende

contre les contrevenans.

L’ordonnance fixe le titre des médailles & je-

tons d or à vingt-deux karats ; celui des jetons

8c médailles d’argent à onze deniers de grains.

Le titre des médailles de bronze varie feloa
leur diamètre.

C’efl l’effayeur de la monnoie qui doit vérifier

le titre des médailles d’or & d’argent , & leur

travail eft jugé par la cour des monnoies
, avec

les mêmes formalités que celui de la fabrication

des efpèces.

To ut ce qui fait la différence entre le mon-
noyage des efpèces Sc celui des médailles au ba-
lancier , c’elt que la monnoie n’ayant pas un
grand relief fe marque d’un feul coup, Ôc que
pour les médailles il faut les rengréner âf tirer

phifieurs fois la barre avant qu’elles aient pris

toute l’empreinte
; outre que ks médailles dont

le relief efl trop fort fe moulent toujours fans

table, & ne font que fe rengréner au balancier,

8c quelquefois fi difficilement qu’il faut jufqu’à

douze on quinze volées de fléau pour les achever.

On connoît qu’une médaille eft fuffifamment

marquée, lorfqu’en la touchant aveeja main dans
le carré d’écuffon

,
elle porte également de tous

côtés ôc ne remue pas. Les médailles d’or fe

payent à la monnoie des médailles 824 Uv. le

marc
,

6c les jetons d’or ronds 808 liv.

Les médailles Sc jetons d’argent à Paris fe

payent 73 liv. 8c les jetons ronds 37 liv. 1 5
f.

le marc.

Le prix des médailles de bronze n’efl pas fixé.

Il s’eîlime fuivant leur diamètre.

Ceux qui veulent faire frapper des jetons ou
médailles

, doivent payer les carrés au graveit-r

fuivant fon travail.
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VO CABULAIRE
DE L’ART DU M O N N O Y A G E

DES

i\I O N N O I E S ET DES MÉDAILLES.
FFiyjGE', c’eft l’art de purifier les métaux,

comme l'or & l’argent, par le feu
,
par le moyen du

plomb dans la coupelle
,
ou par quelque autre expé-

dient
,
en les débarrailant de leur alliage.

Agnel , monnoie d’or fin qui fut fabriquée en

,
fous Saint-Louis , Roi de France; elleétoit

encore nommée denier d'or
,
Se étoit à la taille de

59
- au marc

,
pefant trois den. cinq grains trébu-

chaiis, valant 12 fols 6 den. tournois; mais il faut

remarquer que ces fols étoient d’argent fin
, & qu’ils

pefoieat prefque autant que l’agnel ; de forte que
cette monnoie repréfenteit 6 liv.

3
fols 8 den.

,
à

raifon de 27 liv. le marc d’argent : elle prit fon

nom de fa marque
, & fut nommée agnel à caufe

de la figure d’un mouton ou agnel , comme on
parlcit en ce temps~là

,
qui étoit repréfentée fur

l’un de ses côtés ; le marc d’argent monnoyé au
titre de 11 den. 12 grains, ne valoir alors que 58
fols

,
& celui de l’or 516 liv. 19 fols 6 den.

,
ce

qui rendoit la proportion entre ces deux métaux
d’un treizième ou environ.

Agsel ou Agnelet
,
monnoie d’or. Fn 1315 ,

fous le régne de Louis Hutin
,
on fit des agnels

eu agnelets d’or fin à la taille de 59 ^ ,
ce qui faifoit

revenir le marc d’or monnoie, à 50 liv.
3 fols 4

den.
,
l’argent à 1 1 den. 12 grains , ne valant pen-

dant l’année que 58 fols, c’eft-à-dire, 58 gros le

marc
, valant 12 den. pièce

,
le tout d’argent

; ainfi

l’agnelet repréfentoit 8 liv. à %j liv. le marc
, &

la proportion environ vingtième.

Agnelet
,
monnoie d’or fous Charles le Bel.

En 1321 ,
le même agnel fubffloit encore à la taille

de 59 I au marc, valant 59 liv. 3 fols 4 den. ;

mais le marc d’argent augmenta, & par rapport à

la taille , & par rapport au prix
,
car les gros tour-

nois furent taillés à 59 -j au marc
,
comme les

agnelets, & valurent 15 den. au lieu de 12, ce

qui fit revenir le marc d’argent à 3 liv. 14 fols
;

en forte que la proportion changea encore
,
& fut

environ leiziéme.

Ajustage
,
aélion de mettre chaque pièce de

monnoie au poids qu’elle doit avoir.

-Ajuster. Carreaux ; c’eft aiufler les morceaux
de lames d’or ou d’argent deftinés à faire des ef-

pècss au poids jufte quelles doivent avoir.

Ajusteur
;
c’eft dans la fabrique des monnoies

,

celui qui vérifie le poids des pièces de métal
, met-

tant au rebut celles qui font trop fcibles
, ou ré-

duifant avec la lime celles qui font trop fortes.

Les officiers ajufteurs ont, fuivant les règlemens

,

2 fols par marc d’or, & i foi : ar marc d’argent.

Albertus , monnoie d’or frappée en Flandre
pendant le gouvernement d’Albei r , archiduc d’A u-
triche

;
il étoit au titre de 21 karas à la tailla

de 48 au marc, pefant 4 den. : il fut évalué en
1641 à 6 liv. 10 fols.

Alliage à la monnoie ) eft un mélange de
différens métaux dont on forme un mixte de telle

nature & de tel prix que l’on veut. Dans le mon-
noyage

,
l’alliage eft preferit par les ordonnances;

mais l’on altère les métaux avec tant de précau-
tion

,
que par ce^ mélange For & l’argent ne font

que peu éloignés de leur pureté.

L’alliage eft née ; {Faire pour la conferva'ion des
efpéces ; il .donne au métal monnoyé affez de du-
reté

;
il empêche que 'es frais ne dimistuent le poids

des efpèces; i! augmente le volu-me & remplit les

dépeniés de fabrication.

Les ordonnances ayant preferit le titre de l’al-

liage
,
on ne peut fe difpenfer

,
fi le titre général

de la matière fendue eft trop bas
, d’y mettre du

fin
; fl au contraire le titre eft trop haut

,
de le

diminuer par une matière inférieure, telle quels
cuivre.

Amatir , en tenue de monnoie, efl. l’opération

de blanchir les flans ,
en forte que le métal en foit

mat & non poli. En cet état on marque le flan au
balancier , d’oü il fort ayant les fonds polis ù. les

reliefs mats.

La .caufe de ces deux effets efl que la gravure
des carrés eft feulement adoucie

, au Heu eue les

faces font parfaitement polies. La grande preffior.

que le flan foufife entre les carrés
,

fait qu’il en
prend jufqu’aux moindres traits. Les parties polies

des carrés doivent rendre polies celles du flan qui

leur correfpondent ; au lieu que celles qui font

gravées & feulement adoucies
,
par conféquent

encore remplies de pores qui font i-mperceptibles

chacun en particulier , mais dent le grand nom-
bre fait que ces parties poreufes ne font point lui
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iatnes, IraiTent fur le fan autant de petits points

en relief qu’elles ont de pores. C’eft ce qu’on ap-
pelle le mat.

Le blanchiment pour l’argent 6: la couleur pour
l’or qui rendent les flans mats dans toute leur éten-

due
,

font des préparations indifpenfables pour
avoir de belle monneie , & que l’avidité des en-

trepreneurs leur fait négliger
,

quoiqu’ils foient

payés pour les faire.

Angs , monnoie d’or fabriquée fous le règne
de Philippe de Valois ,

le 7 février 1340 : elle étoit

d’or fin à la taille de 33 f au marc
,
valant

3 liv.

3 5
fols. Elle étoit ainli nommée à caufe de la fi-

gure d’un ange
,
qui étoit repréfentée fur un côté :

l’ange repréfentoit environ 1 1 liv.
5

fols
3 den.

de notre monnoie à 27 liv. le marc.

Il y avoit aufiî des demi-anges à la taille de 67

I au marc
,
valant 37 liv. 6 den. qui repréfentoient

5 liv. 12 fols 4 den. \ le marc d’or monnoyé étoit

à 12^ üv.
3
fols, & l’argent à ti d. 12 grains à 7

liv. ,
ainfi la proportion dix-huitième.

Ange, autre monnoie d’or fin à la taille de 38

j fabriquée en 1341, feus Philippe de Valois, va-

lant
3 liv. 13 fols, & à 27 hv. le marc ii liv.

3
fols

3
den.

Ange
,
monnoie d’or de Philippe de Flandre

,

au titre de 23 karats 8 grains
,
pefant 98 grains,

valant environ ïo liv.

Ange
,
autre monnoie d’or fabriquée fous Phi-

lippe le Hardi, au titre de 23 karats pefant 94
grains.

Asgelot^, monnoie d’or frappée en France du
temps de Fleuri VI, Pioi d’Angleterre. Ce fut vers

la fin du règne de Charles v I ,
& dans le com-

m&ncement du règne de Charles VII
,
que les An-

glcis s’étant rendus maîtres de Paris , firent fabri-

quer des angelot^ ; ils avoient dans l’empreinte

d’effigie
,
un faint-Michel tenant une épée d’une

main
,
& de l’autre un écu chargé de trois fleurs

de lys avec un ferpent fous les pieds, Leblanc fixe

les angelots à l’année 1422 , au titre de fin à la

taille de 103 au marc valant 13 fols.

Angelot ,
monnoie d’or de Balembourg

, au

titre de 2 î karats, pefant environ 84 grains
,
va-

lant 7 liv.
3

fols à 27 liv. le marc.

Angelot , monnoie d’or du comte de Berge
,

au titre de 1 8 karats
, 3

grains
,
pefant 60 grains

,

valant 4 liv. 17 à 17 liv. le marc.

Angelots. Il y a eu des angelots d’argent

,

que les A nglois
,
maîtres de Paris fur la fin du règne

de Charles VI , & dans le commencement de celui

de Charles VIÏ
, y firent fabriquer ;

ils avoient un
ange

, & portoient les écuffons de France & d’An-

gleterre
,
Henri VI fe qualifiant alors Roi de ces

deux royaumes; ils valoient dans ce temps-là 13

fols de France.

Angevins ,
monnoies d’argent qui avoient cours

fous Saint-Louis; ils valoient la moitié d’un man-
çois, évalué à 13 den. tournois de ce femps-là,

6 7 tovirnois \ pour l’angevin.

MON
Angnel

, monnoie de l’abbefle de Thor , au
titre de 22 karats

, valant environ
3 liv. 18 fols

à 27 liv. le marc.

Antiques ^médailles'). On nomme médailles
antiques celles qui ont été frappées jufqu’aux
fixiéme ou feptième liècle.

Aprocher CARREAUX', c’cft
, fuivant uuc an-

cienne façon de parler
, réduire au poids convena-

ble les morceaux de lames d’or & d’argent deftinés
à faire des efpèces.

As ou Aes
,
m.onnoie de cuivre. Henri III efl

le premier des Rois de France qui ait fait fabri-

quer des monnoies de cuivre pur.

Ce fut en 1373 que ce prince ordonna qu’il

feroit fabriqué de doubles den. tournois
, & des

den. tournois fimples de cuivre fin, les premiers
à la taille de 78 au marc, valant 2 den., & les

den. à 1 3 6 au marc , valant un den.
, faifant re-

venir le marc à 13 fols.

Depuis 1375 jufqu’en 1689 , il n’y a point eu de
changement ni d’augmentation fur la monnoie

,

étant fixée, en 1641 comme en 1689 »
à 27 fols ;

mais comme la livre de 12 onces des Romains ,

qui faifoit le poids, ne repréfentoit que 10 onces

f de notre poids ne marc
,

la valeur de l’as n’é-

toit que de 17 fols 4 den., à 27 liv. le marc.
L’as avoit les diminurions, qui étoient le femis

,

le quadrans , le triens , le fextans
,

le dextans

,

le drodans , le bex , le feptuns
,

le quincunx

,

l’uncia.

Baie : nom qu’on donne à l’ouverture du ba-
lancier.

Bain. On dit que l’or ou l’argent eft en bain
,

lorfque le feu a mis ces métaux en état de flui-

dité. C’eft alors qu’on les remue ou qu’on les

braflfe avec une efpèce de quille faite de terre à
creiifet & cuite.

Bajoire ; c’efl une monnoie ou médaille d’ar-

gent, qui a une empreinte de deux têtes en pro-
fil, dont l’une avance fur l’autre, comme on en
voit de Louis le Eegue & de Carloman fon fils,

qui firent mettre leur monogramme fur leurs mon-
noies

, & de Henri IV & de Marie de iMédicis: il

y en a qui croient qu’on dit bajoire au lieu de ba-

foïre , à caufe que les deux têtes femblent fe bai-

fer. Qn ne connaît ni le poids
,

ni le titre
, ni la

valeur des bajoires.

Balances d'essai ; ce font de petites balances

qui doivent être d’une grande juflefTe pour pefer

l’effai de l’or & de l’argent.

Balancier , machine inventée au commence-
ment du XVIIe. fiècle , avec laquelle on fait fur

les flans les empreintes qu’ils doivent porter
, fé-

lon la volonté du Prince.

Batte, forte de marteau dont on faifoit ufage

autrefois dans les monnoies.

Battre la chaude
,
ce qui fignifioir autrefois

dans les monnoies étendre les lames d’or ou d’ar-

gent fur l’enclume.

Bezant , monnoie d’or qui avoit cours fous

Louis
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Louis \TI & fous Phnippa-Augifte, entre l’an 1187
& 1201 ; il pefoit environ un double ducat

,
c’ed-

à dire
, 5 ien. lO grains au titre de 22 karats ;

fous Philippe le Hardi le bezant d’or fut taxé par
a>-rèt du parlement de la pentecôie, en 1282, à

8 fols tournois ; le marc d’argent alors ne valoit

que 54 fols. A la cérémonie du facre de nos rois

,

on portoit à l'offrande un pain , un baril d’argent

plein de vin , & treize bezants d’or : le bezant d’or

vaut plus de to liv. 10 fols à 27 livres le marc.
Bilxoquet, à la monnoie ,

eft un morceau
de fer en forme d’ovale très-alongé, au milieu
duqjel ;> un cercle en creux de la grandeur du
flan que 1 '«n veut ajufter

, & au centre eft un
petit trou pour repouffer le flan en dehors , lorf-

que le flan fe trouve trop attaclifi au bilboquet.

Il eft facile de concevoir le relie de cet inftru-

ment, qui n’a rien que de très-llmple.

Il y a autour d'une longue table une quantité
de bilboquets où les taillereffes & les ajufteurs

liment l;s flans.

BillON ; c’eft une monnoie de cuivre
, dans

laquelle il entre une très-petite quantité d’argent.

On appelle aufli hillon les efpèces décriées,
dont le cours eft défendu.
Billonage

, eft le crime de furachat des ma-
tières d'or & d’argent monnoyées

,
foit pour les

tranfporter hors de royaume, foit pour les chan-
ger de nature.

Billonneur
; on nomme ainfi celui qui

,
fans

qualité, uirachère les matières d’or ou d’argent.
Les lois prononcent des peines contre le billonneur.

Llancs. Les premiers blancs d’argent que l’on

connoit en France s font ceux qui furent fabriqués

fous le roi Jean, le 17 mai 1351; ils étoient à la

taille de 144 au marc, à 4 deniers 12 grains de
loi , valant 6 deniers Parifis , le marc d’argent
à 6 liv. 18 fols.

Le 24 nosmmbre 1 3 34 ,
il y en eut d’autres nom-

més blancs à la couronne
, à la taille de 80 au

marc , à 3 deniers 8 grains de loi , valant
3 de-

niers tournois le marc à 4 liv. 4 fols.

Le 17 juillet 1333 ,
il y en a -eu d’autres à la

couronne Se à la queue
,
à la taille de 72 au marc,

à 3
deniers 9 grains de loi, valant ij deniers

tournois, le marc à 10 liv.

Le 3 lan-der 1356, il y en a eu d’autres à la

couronne, à la taille de 96 au marc, à 8 deniers

de loi, va'ant 10 deniers.

Le 16 dudit mois, d’autres à la fleur de lys,

à la taille de 60 au marc
, à 4 deniers de loi

,

valant 8 deniers.

Le 28 novembre, d’autres nommes gros blancs,

de 80 au marc ,34 deniers de loi , valant 1

2

deniers, & le marc à 7 liv. 8 fols.

Le 30 août 1338, d’autres à la couronne de

33 ^ au marc, à 4 deniers de loi
,
valant 12 de-

niers
,
& !e marc à 6 liv. 1 3

fols.

Le
3

juin 1339, il y eut d’autres blancs aux

3 fleurs de lys de 70 au marc, à 3 deniers la
Art! & Métiers. Tome V. Partit. 1.

MON 'io9

grains de loi , valant 1 3
deniers , Ôc le marc à

9 hv.

Le 27 novembre 1339 ,
d’autres nommés blance

à l’étoile, de 48 au marc, à 4 deniers de loi, va-

lant 2 fols 6 deniers ,
& le marc d’argent 12 liv.

Il fut, le 21 mars, à 102 liv. & le 13 dudit mois

réduit à I r liv.

Et enfin
,

quantité d’autres blancs fabriqués

fous différens tit.es , noms & valeurs ,
jufqaes

Blanc
; petite monnoie de cuivre

,
qui avoit

autrefois cours en France fur le pied de 5
deniers

tournois.

Les pièces de 3
blancs ont commencé fous le

règne de Charles VI, le 17 février 14^9 •’ elles

étoient à deux deniers de loi, à la taille de 168

au marc; il en a été frappé des doubles en divers

autres temps ;
mais depuis l’an 1670 ,

elles n’ont

plus été une monnoie courante , mais feulement

comme une monnoie de compte, Sc l’on dit en-

core dans plufieurs endroits du royaume pour

fignifier 1 3
deniers

, & 6 blancs pour 2 fols 6 den.

Blanchiment ; à la monnoie ,
c’eft une pré-

paration que l’on donne aux flans pour qu’ils

ayent de l’éclat & du brillant au fortir du ba-

lancier.

Le blanchiment fe faifoit autrefois à l’eau forte;

mais ce procédé, outre qu’il altéroit un peu les

efpèces
, étoit plus coûteux que celui qu’on fuit

à préfent.

Les flans que l’on veut blanchir fe mettent

dans une efpècc de poêle fur un fourneau de ré-

verbère. Les flans ayant été ainfi chauffés
,
on

les laiffe refroi-dir, puis on les met bouillir fuc-

ceflivement dans d’autres poë’es appelées bouil-

loires , dans lefquelles il y a de l’eau , du fel

commun
, & du tartre de Montpellier ou gra-

veile ; & lorfqu’ils ont été efibrés de cette pre-

mière eau dans un crible de cuivre, on y jette dit

fablon & de l’eau fraîche, enfuite on les effuie.

Blanchir (rn monnoyage^
;
l’argent fe blanchit

en le faifant bouillir dans de l’eau forte
, mêlée

avec de l’eau commune
,
ou feulement de l’eau

où on a fait diffoudre de l’alun. Les ouvriers en
médailles & en monnoie , fablonnent tous les

dans
, & les frottent dans un crible de fer pour

en ôter les barbes.

BouiLt.îTOin.E
;
(^donner la) en terme de inon-

noyeur, c’eft jeter les flans à la bouilloire
^

les

y nettoyer , & Lire bouillir dans un liquide pré-

paré
, jufqL' à ce qu’ils foient devenus blancs.

Bouilloire , à la monnoie ; vaifl'eau de cui-

vre, en forme de poêle plate à la main, dans

lequel il y a de l’eau bouillante avec du fel

commun & du tartre de Montpellier gravelé, où
l’on jette les flans ,

qu’on a laiffé rehoidir dans

un crible de cuivre rouge après qu’ils ont été

recuits. On les fait bouillir dans c-e vaiffeau pour
les décraffer; enfuite on les jette dans une antre

bouilloire y remplie de même que la première, où'

î> d
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on les fait bouillir une fécondé fois pour ache-
ver de les nettoyer.

Bourgeois fort , êloit une monnoie d’argent
qui fut fabriquée le 20 janvier 1310 , fous le
règne de Philippe-le-Bel

; ils étoient à la taille

de 189 au marc
, à 6 deniers de loi, valant 2

deniers Parifis, & le marc d’argent fin 3 liv. 7 fols

6 deniers : il y avoit aiifîi des demis bourgeois
forts

,
qui valoient un denier.

Bouton; c’efl le réfidu ou la petite partie
dor ou d argent fin qu’on retire après l’affinage.

Brassage; droit que le roi accorde aux di-
reéfeurs de la monnoie fur chaque marc d’or

,

d argent & de billon mis en oeuvre & fabri-
qué : ce droit eft de cinq fols pour l’or & pour
l’argent

, & de dix fols pour le billon.

. Autrefois le direéleur (que l’on appeloit maître)
prenoit trois livres par marc d’or, & dix-huit fois

par marc d’argent, dont la moitié étoit employée
au déchet de tonte

,
charbon

,
frais, &c., & l’autre

moitié au paiement des ouvriers.
Brasser l'or ou l’argent ; c’eft bien remuer

ces matières îorfqu’elles font en fufion
,
afin quelles

puifTent être fines par- tout.

Brassoir
; c’efi le nom d’une efpèce de petit

bâton en terre cuite
, dont on fe fert pour braf-

fer ou remuer l’or qui eft en fufion.

On peut brafier l’argent en bain avec un braf-
foir de fer.

B REVE
, terme de monnoyeur ; c’eft la quan-

tité de marcs ou d’efpèces délivrées
,
provenant

d’une feule fonte.

De trente marcs d’or
,

il doit revenir neuf-
cents louis

;
or la délivrance des neuf cents louis

eft une brève.

On appelle auffi brève une certaine quantité de
flans

,

que le direfteur de la monnoie délivre aux
ajufteurs & aux monnoyeurs pour être travaillée.

Bronze
;
on appelle ainfi le cuivre dont les

médailles font compofées.
Moyen broutée

, c’eft le cuivre rouge.
Carolu

;

monnoie de billon, qui fiit fabriquée
fous le règne de Charles VIII

, fous le nom de
grand blanc au K couronné, qui étoit alors la

première leKre du nom du roi
, & c’eft à caufe

de cela que cette monnoie fut nommée Karolu
ou Carolu : elle avoit cours pour 10 deniers tour-
nois. Depuis fon décri fous Louis XII , elle fe

convertit, fi on peut parler ainfi, en monnoie de
compte. Aujourd’hui, pour exprimer 10 deniers,
on fé fert encore parmi le peuple du terme de
Carolu.

Carré; morceau d’acier fait en forme de de-
dans lequel on a gravé en creux ce qui doit
être en relief dans la pièce de monnoie.
Quand les carrés font bien trempés

, l’on y
frappe, fi l’on veut, des poinçons, de même que
l’on frappe des carrés avec les poinçons. Ces
derniers carrés alors s’appellent matrices.

Cass-e ; e’eft un creux rond fait en terre

MON
gnafte fous un fourneau

, & qui fert de creufet

pour la fonte du billon ou du cuivre dans les

monnoies.

Cavalot; monnoie d’argent, tenant 6 deniers

de loi , fabriquée à Milan
,

fous le règne de
Louis XI

,
pendant le féjour que ce prince y fit

en 1499 ; cette monnoie fut nommée ainfi à
caufe que faint Second y étoit repréfenté à
cheval.

Cepeau ; c’eft le nom que l’on donnoit autre-

fois dans les monnoies
,
à un billot fur lequel

on attachoit une efpèce de poinçon appelé la pile»

Chaise ou cadièrey comme on parloit autre-

fois
; monnoie d’or fabriquée fous Philippe-le-

Bel , & qu’on appela dans la fuite des royaux
d’or. Ces chaifes ou cadières ainfi nommées,
parce que le roi y étoit affis d’un côté fur une
chaife

,
n’étoient qu’à 22 karats

, & pefoient 5 de-

niers douze grains trébuchans , c’eft à-peu-près

la valeur du bezant d’or j on les nomma enfuite

maftes , à caufe que le roi y étoit repréfenté

d’un côté tenant une maffe d’une main. Par or-

donnance de Philippe-le-Bel, du 16 avril 1308,

& par une autre du 18 janvier 1309, la chaife

au cadière fut évaluée à 25 fols : elle vaudroit, à

27 livres le marc d’argent, lO livres 10 fols ou
environ.

Champ de la médaille ; c’eft la fuperficie plate.

& polie de chacun des deux côtés
,
où il n’y a

rien de gravé , & qui fert de fond aux types.

Chape ; c’eft la couverture en forme de dôme
qui fe place fur un fourneau à vent.

Charger le ersufet ÿ c’eft y mettre des ma-
tières d’or ou d’argent pour en faire la fufion.

Circulant , ou en circulation / nom par le-

quel on défigne l’agitation du plomb dans la cou-

pelle
,
lorfque ce métal eft dans une fufion par-

faite.

Cisailles : on nomme ainfi dans les mon-
noies , les extrémités ou bords des lames de mé.-

tal d’or ou d’argent , dont on a tiré les flans,

pour en faire des pièces de monnoies.

CisoiR ; forts cifeaux pour couper le métal.

Coins ; morceaux d’acier où font gravés les

empreintes des monnoies.

Congeler (fe) ;
les effayeurs diffint que le mé-

tal fe congèle dans la coupelle ,. lorfqu’il s’y fige

faute d’une chaleur afiez grande.

Cordonnet; c’eft une marque de monnoie

.
que l’on met fur la tranche des pièces d’or &
des petites pièces d’argent.

Contourniates ; médaillons frappés avec une
certaine enfonçure tout autour

,
qui laiiTe un

rond des deux côtés , & avec des figures qui

n’ont prefque point de relief.

Coronnat; monnoie de billon que Louis XII

fit fabriquer vers l’an 1511.

Coupellation ;
c’eft l’aélion de purifier l’or &

l’aigent en les fondant avec le plomb à la cou.-

pelle..
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Coupelle ; c’eô un vaifTeau en forme de coupe

aplatie
, dans lequel on fait l'affinage de l’oir &

de l’argent, par le moyen du plomb qu’on y
fcorifie.

Couper carreaux ; c’étoit autrefois ,
dans le

langage des monnoyeurs, couper les lames d’or

ou d’argent en morceaux de la grandeur des

efpéces.

CouPOlR (j /j monnoie") c’eft un inftrument
de fer acéré, qui fett à emporter des lames de
métal les flans deflinés à taire des monnoies.

Couronne; monnoie d'or fin de France. La
première efpèce de ce nom eft du 7 février 1339:
elle étoit à la taille de 43 au marc, valant 40 fols

d’argent à 5 liv. le marc, ce qui fait revenir le

marc d’or fin à 90 liv. Cette monnoie peut être

évaluée à 10 liv. 10 fols, à raifon de 27 liv. le

marc.

Creuset de terre pour la fonte des métaux;
c’eft un vaiffeau de la forme d’un cône ren-

verfé, qui eft fait de terre glaife & de pots de
grès pilés & tamifés, & qui eft propre pour la

fufion de l’or, de l’argent & autres métaux.

Creuset de fer ; c’eft un vaiffeau de fer forgé,
de la forme d’un petit feau fans anfes. Il eft

propre a la fufion des métaux, à la referve de
l’cr. parce qu’il s’y aigriroit.

Croix ; on donnoit ce nom au côté des mon-
noies qui porte à préfent l’empreinte de l’effigie

du roi
, & qui avoir autrefois une croix. L’autre

côté s’appeloiî pile.

Cuiller
; dans le monnoyage on fe fert d’une

cuiller pour tirer le métal en fufion du four-
neau , & le jeter en moule. Cette cuiller eft de
fer

, longue de fix à fept pieds. On ne l’emploie

que pour l’argent & le biîlon
,
parce qu’on verfe

l’or dans le moule avec le creufet même.

Cuivre de Corinthe

,

dont phifieurs médailles
font compofées. C’eft un métal dans lequel il

entre un alliage de cuivre
, d’or & d’argent.

Culot
; c’eft le petit bouton d’or ou d’argent

fin qui refulte de l’affinage.

Daelder
, de Marguerite & Lothaire de Bour-

bon; monnoie d’argent frappée en 1614, au titre

de
9 deniers, valant environ i liv. 14 fols, à

27 liv. le marc d’argent de France.

Dardenne
; monnoie de cuivre qui fe fabrique

à Aix
, & qui a cours en Provence pour 6 de-

niers : ce font les mêmes pièces de deux liards

qu’on fabriqua à la Rochelle en l’année 170p.
Dechet

; c’eft la perte qui fe trouve fur l’or

& fur l’argent qui ont été fondus & convertis
en efpèces.

DecR-Iee (mo/i/tofe); c’eft une monnoie qu’il

eft défendU de recevoir dans la circulation
; ce

qui arrive à l’égard des anciennes e^>èces qui
cefltnt d’avoir cours lorfqu’il y a eu une refonte
générale.

Déférent {à la monnoie')^ eft une marque que
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chaque direéleur met fur fa monnoie ,

pour re-

connoître les efpèces de fa fabrication.

Il y a trois efpèces de déférens ;
celui de la

monnoie ,
qui eft ordinairement une lettre qui

fe place au bas de l’écuffon ; celui du direéleur ,

qui fe place au bas de l’effigie , & celui du gra-

veur, qui fe met avant le milléfme.

Le déférent des monnoies eft conftant en France,

mais celui du direéteur & du graveur font ar-

bitraires.
_

Les déférens des hôtels des monnoies de France

font :

A
,

Paris. Q, Perpignan.

B
,

Rouen. R, Orléans.

C, Caen. S ,
Reims.

D, Lyon. T, Nantes.

E, Tours. V, Troyes.

F
,

Angers. X ,
Amiens.

G, Poitiers. Y ,
Bourges.

H , la Rochelle. Z ,
Grenoble.

I , Limoges. &, Aix.

K, Bordeaux. AA, Metz.

L
,

Bayonne. BB ,
Strasbourg.

M, Touloufe. CC, Befançon.

N
,

Montpellier. W, Lille.

0 , R om. 9, Rennes.

P, Dijon. U. e vache

,

Pau.

Dégrossir {à la monnaie')
-,

lorfque le métal

a été fondu en lames
,
on le recuit ,

enfuite on

le fait paffer à travers le premier laminoir
,
dont

les deux rouleaux ou cylindres font mus par

des axes de fer paffant à travers les roues den-

tées , & font fufceptibles par ce moyen d’une

plus grande aâion : l’efpace des cylindres étant

plus confidérable au laminoir qu’aux autres , il

ne fait que commencer à unir & préparer la lame

à acquérir l’épaiffeur de l’efpèce pour laquelle

elle eft deftinée. Ceft ce qu’on appelle la dc-

^roffir.

Délivrance {faire une)
;

c’eft donner la per-

miffion d’expoler les monnoies en public
, ce

que les officiers ne font qu’après les avoir bien

examinées. Les juges-gardes répondent de la juf-

teffe du poids ,
les effayeurs de la bonté du

titre
;
en conféquence on dreffe un aéle de cette

délivrance que l’on fournit au direéleur
,

qu’il

emploie dans les comptes qu’il rend.

On prend des efpèces de chaque br'eve ou fonte,

pour faire les effais néceffaires Si pour affurer

la bonté du titre. Le refte de ces efpèces eft con-

fervé. On le rend au direâeur avec les boutons

d’effais , lorfque la cour des monnoies a jugé le

travail.

Demi-anges; monnoie d’or fabriquée en 1340,
à la taille de 67-I au rnzrc , valant 75 fols : iis

vaudroient
,

à 27 liv. le marc
,
20 liv.

3 fols ou
environ.

Demi-écu ; fol de François I, en 14^3, au
Dd 2
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fitre de 23 karats | ,
pefant im denier 7 grains

& demi ,
. valant environ

5
liv.

Demi-ÉCU d’or à la couronne , de l’année

1516, pefant vm denier fept grains, évalué à

environ 5 liv. à 27 liv. le marc.

Demi-ÉCU fol ; monnole d’or qui fut fabri-

quée fous Charle Viïl , en 1483, à la taille de

140 au marc, valant 18 fols, 6l à 27 liv. le marc

50 fols.

Demi-ÉCU fol ; monnoie d’or qui avoit cours

fous Louis Xilï ,
en 1641 ,

pour 42 fols 6 de-

niers : elle étoit à 22 karats , & pefoit un de-

nier fept grains & demi : c’étoit la moitié de

l'écu fol qui a fervi long- temps de monnoie de

compte.

Demî-ÉCU vieil

,

à 23 karats, pefant 36 grains

,

évalué à environ 41 fols à 27 liv. le marc.

Demi HENRI d’or; monnoie de Henri II, de

l’année 1549, à 23 karats, pefant 12 den. 14I
grains, évalué à 5

Uv. 4 fols 8 den. à 27 liv. le

marc.

Demi-ÉCU d’or, fabriqué en 1546, fous le

règne de François I, à 23 karats | & à la taille

de 142 ^ au marc.

On fabriqua auili à la monnoie de Paris , des

doubles écus d’or
,

qu’on nomma lienris : ils

avoient d’un côté la tête du roi couronnée, &
de l’autre en forme de croix quatre H. couronnées,

dans les angles une fleur de lys, & pour légende,

donec totum impleat orbem , qui étoit la devife du
roi ; au haut de la croix un foleil

,
qui étoit la

marque des écus d’or introduits par Louis XJ.

Demi-ÉCU d’or

,

fabriqué fous Henri II
,
en

l’année 1546, à 21 karats | à la taille de 71

1

au marc.

Demi-ÉCU de Louis XIIT ; monnoie d’argent

de la fabrication de 1641, pefant 512 grains,

valant 3 liv. à 27 liv. le marc.

Demi-ÉCU d’argent^ de Henri II, roi de Na-

varre.

Demi-franc d’argent

,

de Henri ÎV, du poids

de 5 deniers 12 grains^, valant environ 13 fols.

Demi-gros de nejle ; monnoie d’argent frap-

pée fous Henri II , valant
3

deniers. *

Demi-quart - D ÉÇU
;

monnoie d’argent de

Henri m, en 1578.
Demi-royal ;

monnoie d’or fin
,

fabriquée k
16 février 1325, fous Charles-le-Bel , à la taille

de 116 au marc, valant 12 fols 6 deniers.

Demi-teston; monnoie d’argent de Henri II,

roi de Navarre, de 1578.

Demî-TESTON de dombes ; monnoie d’argent

de Louis de Montefpan
,

de 1 574 ,
pefant

3 de-

niers 15 grains.

DenevauX (i la monnaie^', forte de poids éta-

lonnés
,
dont les ajufteurs & les taillereffes font

obligés de fe fervir pour ajufter les flans au poids

pvefcrit par l’ordonnance. Les juges-gardes doivent

auflç employer les poids denevaux pour pefer les
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efpèces nouvellement monnoyées , avant d’en

faire la délivrance.

Denier ; nom d’une petite ifionnoie de cuivre

,

dont la valeur numéraire eft la douzième partie

d’un fou.

Deniers; nom dont on fe fert pour défigner

les différens degrés de pureté de l’argent. Un
argent à douze deniers elt le plus fin & le plus

pur. Chaque denier fe fubdivife en vingt-quatre

grains.

Deniers de fin : on nomme ainfl les parties

d’argent pur qui reftent après fon affinage.

Deniers de boite, deniers emboîtés ; on nomme
ainfl dans les hôtels des monnoies les pièces de
nouvelle fabrique qu’on enferme dans une boîte

pour fervir enfuite au jugement du travail des

monnoyeurs.
Deniers courans ; ce font les pièces de moa-

noie qui font en circulation dans le commerce

,

& dort quelques-unes prifes fans choix, doivent

fervir de comparaifon avec les pièces nouvel-
lement fobriquées.

Deniers de monnayage ; ce font les flans d’or

ou d’argent qui ont reçu les empreintes & les

marques de la monnoie.
Deniers à l’écu. En 1336, le premier février,

Philippe de Valois fit fabriquer cette monnoie,
qui étoit d’or fin à la taille de 34 au marc, va-

lant 20 fols.

Benier d’or à déçu ,
fabriqué fous Phi'ippe-

ie-Bel
, le 23 août 1348, qui avoit cours pour

î6 fols, à la taille de 54 au marc.

•€Ja fuivoit encore en ce temps là l’ufage des

derniers empereurs Romains pour la tailla des

monnoies d’or ,
car chacun de ces deniers d'or

à 54 au marc, pe.foit 85 grains un tiers, d’où

il réfulte que 54 étoient à 8 onces, comme 72
étoient à îa livre Romaine de 12 onces Romai-
nes

,
qui n’en rcpréfentent que lof poids de

marc.

Denier
;
monnoie d’argent inflituée par Charle-

magne.
Après le mort de Pépin, qui avoit fait tailler

22 pièces dans une livre d’argent, Charlemagne,
fon fils, n’en fit plus tailler que 20, qu’il nomma
fols

, & dans un de ces fols 12 pièces qu'il

nomma deniers , enforte qu’il y avoit dans la

livre de ce temps là 240 deniers réets & de

poids.

Cette livre étoit la livre Romaine de 12 onces,

mais l’once étoit moins forte d’un (f. que notre

poids de marc, enforte que les 12 onces étoient

réduites à 10 onces f ,
& ne pefoient que 6144

grains, lefquels divit'és par 240 deniers dont la

livre étoit compofée
,

failbient pefer le denier

23 grains l, qui , à raifon de 27 iiv. le marc d’ar-

gent ,
repréfentoit trois fols jiifies.

Denier Parifis ; monnoie d’argent, qui a été

& eft encore aujourd’hui la douzième partie d’un

fol Parifis. ainfl nommé à caufe qu’il étoit fabri-
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à Paris. Slilon quelques-uns il fut fabriqué

fous le règne de Philippe-le-Bel, en 1315 ; il étoit

à 4 deniers tz grains de loi, à la taille de zzt au

marc ,
avoit cours pour un denier Parlfis , &

étoit plus haut d’un quart en fus que le denier

tournois. Dans les droits de l'amirauté de Bor-

deaux, qui fe perçoivent au profit de l’amiral,

il elt fait mention des cinq fols Parifis
,

qui fe

comptent encore préfentement pour 6 fols 3 de-

niers tournois.

Denier tournois ; monnoie d’argent , fabri-

quée fous le règne de Louis Mutin, en 1314, à

la taille de 220 au marc, tenant de fia 3 deniers

18 grains; il y a eu enfuite des deniers tour-

nois de cuivre par
,

qui ont aéluellement cours

dans p'ufieurs provinces du royaume.

Denier; monnoie de cuivre. Les premiers de-

niers de cuivre qui ont psru en France
,

furent

fabriqués en 1375 ,
fous Henri III : ainfi que les

doubles deniers tournois
,

les deniers étoient à

la taille de 136 au marc, ce qui faifint revenir

le marc de cuivre monnoyé à 13 fols. Jufqu’alors

on ne s’étoit point fervi en France de monnoie de
cuivre pur

;
mais le billon manquant pour faire

des doubles & des deniers , on fat obligé de fe

fervir de cuivre pour fabriquer ces petites mon-
noies, ce qu’on a pratiqué depuis jufqu’en 1689.
Denier ;

monnoie de compte dont on fe fert

en France. Le denier de compte ainfi que le réel,

& depuis imaginaire, doit fon infiitution à Charle-

magne ; ce fut ce prince qui fit tailler dans une
livre Romaine de 12 onces d’argent, 20 pièces

qui furent nommées fols, & d’un de cas fols on
fit 12 deniers, ces deniers étoient alors réels &
de poids; mais par fucceiHon de temps, ils font

devenus numéraires ou de compte , enforte

qu’un denier ne vaut que la 240'' partie d’une
kvre de 20 fols de France , en quelque temps
que ce foit, & à quelque prix que loit le marc
d’argent.

Domine falvum fac regem ; c’ell la légende
que l'on imprime fur la tranche des gros et pe-
tits écus d’argent.

Donner chaud; expreffion d’eiFayeur, pour dire
qu’il faut rendre le feu vif autour de la cou-
pelle pour accélérer la fufion du métal.

Donner froid ; c’eft diminuer la trop grande
aftivité de la chaleur.

Double-louis; monnoie d’or qui vaut deux
fois le poids & la valeur des louis d’or fimpies.

La déclaration du roi
,
qui ordonne la fabrica-

tion des premiers louis d’or qu’il y ait eu en
France, eft du 3 avril 1640; cette monnoie étoit

au titre de 21 karats de fin à la taille de 36^ au
marc, valant dix livres; ainfi les doubles-iouis
étoient à la taille de i8| au marc, & valoient
par conféquent 20 liv. ; le marc d’or fin étoit alors
a 362 liv. 10 fols, & celui d’argent à 27 liv.

Il fut enfuite fabriqué d’autres louis d’or &
doubles-louis toujours au même titre, mais de
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différens poids & valeur. En 1709 ,
au mois

d’avril , temps auquel on a commencé de chan-

ger le poids & la valeur des louis, il en fut fa-

briqué à la taille de 32 au marc, valant \6 liv.

1 0 fols ; & au mois de mai enfuivant
, on en or-

donna d’aufres à la taille de 30 au marc, valant

20 liv. Au mois de novembre 1716 , ou fabriqua

de nouveaux louis d’or à la taille de 20 au

marc, valant 30 liv. Au mois de mai 1718,
d’autres à la taille de 23 au marc, valant 36 liv.

Au mois de décembre 1719 , on ordonna la fabri-

cation des quinzains d’or, au titre de 24 karats

à la taille de 63— au marc, valant 13 liv. r on
les appeloit Noaiiles

,
parce que ce duc, qui étoit

en 1733 maréchal de France, fut nommé direc-

teur- général des finances.

Au mois d’août 1723 , on fabriqua encore des

louis d’or appelés communément chevaliers
,

à caufe d’une croix de S. Louis dont ils é;oient

marqués : ils étoient au titre de 22 karats à la

taille de 37^ au marc
,
valant 27 liv. Les derniers

enfin font du mois de janvier 1726 , à k taille

de 30 au marc
,
valant 2 liv. Au mois de mai

fuivant , ils furent portés à 24 liv. pièce , faifans

revenir le marc à 720 liv. ce qui dure encore au-

jourd’hui 19 mai 1754.
Doubles écus , monnoie d’or, fabriquée fous

Henri II, en 1546, qui furent enfuite appelés

henris : ils étoient au titre de 23 karats -g- de re-

mède à la taille de 36 - au marc, valant 4 liv.

10 fols.

Doubles henris; momioie d’or du poids de

5 deniers 17 grains
,

ils furent évalués à i ï liv.

4 fols en 1641 , les demis & quarts à proportion.

Double reau Je Bourgogne ; monnoie d’ar-

gent fabriquée en Flandre en 1489, au titre de
onze deniers deux grains

,
pefant 118 grains, va-

lant 13 fols 10 deniers.

Double parisis
;
monnoie de biüon

,
qui mt

fabriquée en France fous le règn^ de Philippe de
Valois, en 1346 : ils étoiint à 3 deniers 18 grains

de loi
, à la taille de 180 au marc

,
valant 2 de-

niers
, & le marc 30 fols.

Double tournois
;
monnoie de billon , fa-

briquée fous Philippe de Valois, en 1347, à 3
deniers 18 grains à la taille de 183! marc,
valant 2 deniers.

Double TOURNOIS ; monnoie de cuivre. On
fit en 1373, comme on l’a dit ci-devant, des dou-
bles deniers & des deniers tournois de cuivre fin

,

les doubles-tournois à la taille de 78 au marc

,

6 valoient 2 deniers : ils ont encore cours dans

les provinces.

Douzains. Les premiers douzains de billon

que l’on connoît, furent fabriqués en 1341, fous

le règne de François I : ils étoient à 3 deniers

16 grains de loi, à la taille de 91^ au marcy va-

lant 12 deniers; il en fut encore fabriqué fous le

règne poftérieur à différens titres
,
poids & valeurs ;

lavoir :
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Sous Henri II, 15(47, à 3 deniers î6 grains, à

ia taille de 91 -j.

So ’-is le même, 1550, à 93
Sous Charles IX, 1552, 3

deniers 12 grains,

à 102.

Sous Henri III, 1575, 3 den. lOi.

Sous Henri IV.

Sous Louis Xni
,
tous ces douzains furent en-

fuite appelés fols. Voye^ fols.

D?^Oït de poids ; une pièce de monnoie a le

droit de poids
,
lorfquelle eft du poids prefcrit par

les ordonnances.

Ducat aux deux têtes, de Henri II de Na-
varre

,
en l’an 1 577 ,

au titre de 23 karats 6 grains.

EsAtlBER ( à la monnoïe^\ c’eft couper ou unir

à-peu-près les lames brutes , après qu’elles font

rétroidies & forties des moules. On fe fert de
ferpes pour emporter les parties qui bavent le

long des lames lors de la fonte.

-Ecartement de bouton: c’elt lorfque le bou-
ton de métal

,
dans l’ellai à la coupelle

, n’ayant
pas eu alTez de chaleur, s’écarte & fe fond.

Echars (d /a monnoie')-, ce terme fe dit de
î’aloi d’une pièce au-deffous du titre prefcrit par

les ordonnance-. Une monnoie eft en échars lorf-

qu’eile eft au-deffous du degré de fin qu’elle de-

vroit avoir.

Echarseté; terme de monnoyeur. Tout? pièce

de monnoie qui eft au-delTous du titre prefcrit

par les ordonn.ances
, abftraéfion faite du remède

ue ici
,

eft dite écharfetêe.

Les ordonnances font formelles contre les échar-

fctés ; le direéfeur qui en eft convaincu eft con-

dr.mné à reftitution lorfqu’elles font légères ; mais
il i'écharfeté eft trop loin du remède, elle ex-

pofe à des punitions plus rigoureufes.

Echarseter; c’eft tromper & le roi & l’état.

Eclair, fulguration, ou corufeation ; c’eft la

marque brillante à laquelle on reconnoît que l’or

ou l’argent mis en fufion dans la coupelle avec le

plomb, font purifiés & délivrés de leur alliage.

Ecouenne ;
c’eft une lime ou râpe avec des

cannelures par angles entrans & Ibrtans. Cet
outil fert, à la monnoie, aux ajtjfteurs & aux
taillerefles pour diminuer le flan quand il eft trop

fort de poids.

Ecu d’OPv à la couronne. La première mon-
sioie qui a porté en France ce nom

,
fut fabri-

quée en 1279 , fous Pliilippe le Hardi : cet écu étoit

au titre de 23 karats f, valant dix folsParifis. Il y
avoit encore des écus d’or en France en 1641,
qui avoient cours pour

5
liv. 3 fols.

Ecu. En 1339, fous le règne de Philippe de
Valois

,
les écus d’or étoient à 24 karats de fin

à la taille de 54 au marc, pefant 89 grains— va-

lant vingt fois.

Ecu d’or au folc'il. En 1384, fous le règne

de Charles VI
,

il y eut des écus d’or qui furent

firf. nommés : ils étoient 323 karats de fin à la
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taille de 60 au marc , valant 22 fols pièce de oc

temp -lî.

Ecu d’or au porc-épi ; ainfi nommé à caufe

qu’il y avoit fur un des côtés la figure d’un porc-

épi. Il fut fabriqué fous Louis XII , en 1497, au
titre de 23 karats à ia taille de 70 au marc ; il va-

loir 36 fois
3 deniers en monnoie de ce temps là.

Ecu d'or à la falamandre ; ainfi nommé à

c;>.ife de l’empreinte
,
qui émit d’un côté une fa-

lamandre
; il fut fabriqué en 1539, à 23 karats

de fin , à la taille de 71 au marc, valant 45 fols

de ce temp>ià,
Ecu d’or; monnoie fabriquée fous Charles IX,

par le prince de Condé
, où il prenoit la qualité

de premier roi chrétien.

Il y a eu encore d’autres écus d’or en France,
fous différens noms , titres

,
poids & valeur.

Les derniers font du mois de décembre 1689,
fous le règne de Louis XIV, à 23 karats^, à la

taille de 6of au marc, valant 6 liv. L’écu vieil

du poids de 3 deniers, avoit encore cours en 164I

pour ce prix, les demis & quarts à proportion.

Ecu fol; monnoie d’or, qui avoit cours en
France fous Louis XIII, pefant 2 den. 15 grains

trébuchans.

Ecu de maréchal de France

,

au titre de 2 1 ka-

rars 9 grains, pefant 63 grains.

Ecu de Cambrai ; au titre de 20 karats i grain

,

pefant 61 grains.

Ecu de Bouillon ou Sedan; au titre de 19 ka-

rats 8 grains
,
pefant 60 grains.

Ecu
, eft une monnoie d’argent dont la pre-

mière fabrication fut ordonnée en l’année 1541 ,

fous le règne de Louis XIII
,

fous le nom de

louis d’argent r ils étoient à la taille de S-fj au

marc, à ii deniers de fin, valant 60 fois , les

demis & quarts à proportion.

Il y a eu depuis d’autres écus d’argent ; ceux

de la fabrication de 1709 ,
étoient de 8 au marc

,

valant 4 liv.

Au mois de mai 1718 ,
il fut fabriqué d’autres

écus à la taille de 10 au marc.

Au mois de feptembre 1724, il en fut encore

fabriqué d’autres
,

à la taille de io| au marc,
valant 4 liv.

Enfin, les écus réels qui ont cours à préfent,

(feptembre 1734) , font de la fabrication du mois

de janvier 1726 ,
à la taille de 8-,^ au marc,

valant
5

liv.
; mais qui furent portés

,
par arrêt

du 26 mai 1726, à 6 liv., ce qui fait revenh le

marc d’argent monnoyé à 49 liv. 16 fols : c’eft

le prix aftuel de la monnoie courante.

Ecu; mennoie de compte en France, qui re-

préfente 3 livres ou 60 fais , à quelque prix que

foit le marc d’argent ; c’eft fur cet écu
,

qui ,
en

1641 , étoit de 8 ~ au marc, qu’on fe régie pour

les changes ét.mngcrs : on reçoit pour fa valeur

une quantité indéterminée de deniers de gros

d’Amfierdam
,
de deniers fierling de Londres, &c.

félon que le prix du marc d’argent de France
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Taut plus ou moins de livres numéraires , &
félon que le cours du change eft haut ou bas:

à a- liv. le marc ,
il rouloit entre 96 8c 100 de-

niers de gros
, &c.

Ecusson- (.1 la monnoie')
-,

c’eft le revers ou
le côté oppofé à celui d’effigie.

En France, les louis , écus , &c. ,
ont pour écuf-

fon les armes de France. On appeloit autre-

fois pile ce côté.

Sur l’écuiTon on trouve le milléfime & la

marque du graveur j & au-deflbus de l’écuffon, la

marque de l’hôtel où la monnoie a été fabriquée.

Effigie {à la monnoie ) ;
c’eft le côté de la

pièce de monnoie où l’on voit gravée en relief

l’image du prince régnant.

Autrefois on ne mettoit l’effigie du prince

qu’aux médailles, ou autres pièces frappées confé-

quemment à quelque bataille gagnée ,
province

conquife , ou aux événeraens remarquables , al-

liance, fête, Sec.

Sur la monnoie de cours pour le commerce,
il y avoir une croix : c’eft de là que ce côté étoit

appelé croix.

Emporte-pièce; outil acéré pour couper les

morceaux de métal propres à taire des pièces

de monnoie.
Enfoui ER

; c’eft, lorfqu’un vieux creufet de
fer qui a fervi à la fufion de l’argent , a été tiré

tout rouge du feu , le frapper à coups de mar-

teau
,
pour faire tomber la fupeiftcie en feuilles,

qu’on pile enfulte pour en former les lavures,

dont on tire les pardcules d’argent.

Entr.é dans le plomb (argent); on fe fert de

cette expreffion pour déilgner que l’argent eft

bien fondu & fuffifamment mêlé avec le f Icrab.

Essais. L’objet des effais eft de connoitre. la

q'jantité de fin contenue dans une malle
.

quel-

conque d’or ou d'argent, en démiifant tout l’al-

liage d’une portion donnée de ces métaux.
Nous avons rapporté ci-devant ce qu’un des

plus habiles chimiftes a écrit fur la manière de pro-

céder aux elTais d’or & d’argent ; mais nous
devons encore citer ici ce que l’ancienne Ertcy-

clopédie enfeigne relativement aux eiTais de l’or

& de l’argent dans les monnoies.
On a cru jufqu’à préfent que l’ufage de faire

des ejfais d'argent à la coupelle, ne remontolt pas

au-delà du règne de Fianqois ï.

Cette opinion eft fondée fur des lettres de ce

roi (du 2 février 1518), rapportées parConftans,
lefquelles enjoignent aux officiers de la chambre
des monnoies de faire faire les elTais à la cou-

pelle ; mais on trouve dans le recueil des ordon-
nances des rois de la troifième race, tome VI,
page 387, une ordonnanae de Charles V, du
mois de février 1378, qui prouve que dès ce

tenips-là , les eft'ayeurs des monnoies de Paris

faifoienr leurs elTais à la coupelle.

Pour procéder à un ejfui d’ar'^cnt

,

on coupe
une petite portion du lingot ou de l’ouvrage dont
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on veut conneltre le titre
,
& on en conftate le

poids en la pefant avec* la femelle. On met en-

fuite dans une coupelle placée au fourneau ,
un

petit morceau de plomb
,

qui doit être propor-

tionné au poids & à la qualité de la portion

d’argent.

Cette proportion eft déterminée par ranicb
5

des lettres-patentes du 5
décembre 1763 , conçu

en ces termes : « Les dofes de plomb qui feront

U employées aux différens elTais , relieront fixées

« dans les proportions fuivantes
,

fans qu’aucun

a elTàyeur puilTe s’en écarter à peine de 700 U-

« vrei d'amende ; favoir, pour l’argent d’affinage,

« il fera employé deux parties de plomb pur, ou
« le double du poids deitiné à l’eftai; pour Tar-

te gent à II deniers 12 grains, titre preferit pour
t£ la vaiftelle plate

,
quatre parties de plomb ;

<t pour l’argent à 1 1 deniers & au-deftbus
,
fix par-

« ties de plomb; pour l’argent à 10 deniers &
« au-deffous, huit parties de plomb; pour l’argent

« à 9 deniers & au-delTous
,
dix parties de plomb;

<c pour l’argent à 8 deniers & au-deftbus
, douze

« parties de plomb
;

pour l’argent à 7 deniers

« & au-deflTous, quatorze parties de plomb
; &

« pour Targent à 6 deniers & au-deflbus , feize

££ parties de plomb. j>

Lorfque le plomb eft fondu & bien découvert

,

on y met le petit morceau d’argent
,

qui entre

bientôt après en fufion.

Ces deux matières ainft mêlées , circulent

dans la coupelle jufqu’à ce que tout le plomb
foit abforbé ou évaporé

, & qu'il ait entraîné

avec lui la- totalité de Talliage que contenoit

Targent, ce que Ton reconnoît lorfque le bouton
d’argent '

a rendu parfaitement les couleurs de
l’arc-en-cieT ou de l’opale , & qu’il eft d’une
forme bien convexe.

Peu de temps après que le bouton s’eft fixé

au fond de la coupelle , on la retire du fourneau ;

on laifle refroidir le bouton ; après quoi on le

gratte-boffe en deftibus
, & on le pèfe : la difl'e-

rence qui fe trouve entre fon nouyeau poids &
celui qu’il repréfentoit avant l’opération , déter-

mine le titre de Targent ,que Ton s’çft propofè
d’efTayer en indiquant la portion d’alliage qu il

contenoit.

La préparation pour l’efffi de /’or eft la même
que pour Telîài de Targent

,
à cette différence près

,

que Ton ajoute pour Teffai del’or une quantité d'ar-

gent pur, proportionnée au titre auquel on pié-
lume que doit être la matière que Ton fe pro-
pofe d’effayer

: plus Tor eft bas
,
moins on em-

ploie d’argent fin; quand il eft, par exemple, à
22 karats, on met deux parties { d’argent fur une
d’or

, & ainft de fuite.

On fait paffgr ces matières à la coupeîle,.

comme dans Teffai de Targent
; quand le bo-uton

eft retiré de la coupelle & refroidi , en le bat
fur une enclume nommée ias ; on le paffe en
fuite au lamincir jufqu’à ce qu’il foit réduit
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lame très-mince, après qiloi on le fait recuire &
ou le roule en fon étàt de lame

,
pour lui don-

ner à-peu-près la formé d’un cornet , nom qu’il

conferve jufqu’à la fin de l’opération.

On met ce cornet dans un matras, efpèce de
bouteille ou fiole à long col , dans laquelle on
verfe à-la-fois de l’eau forte affoiblie avec de
l’esu commune bien pure ; cet afFoiblifTement

doit être proportionné au degré de concentration
de l’eau-forte que l’on emploie.

On expofe ce matras à Un feu doux ; on lailTe

l’eau forte en ébullition, jufqu’à ce qu’il ne s’é-

lèv'e plus du cornet d’eflai que quelques filets.

On retire enfuite cette eau forte afiFoiblie pour y
en fubfiituer d’autre qui ne l’eft pas, & on expofe
de nouveau le matras à un feu doux : on l’y

laifle jufqu’à ce qu’il ne s’élève plus de fon fond
que des globules de la groffeur d’un pois; alors

on en retire l’eau forte
,
& on la remplace par

de l’eau commune.
On retire le cornet de dedans le matras en le

renverfant dans un petit creufet ( dont on a foin

de faire egoutter l’eau)
, & qui fert enfuite à faire

recuire le cornet.

Lorfque l’on s’aperçoit qu’il efi: bien rouge

,

on le retire & on le laifTe refroidir
, après quoi

on le pèfe. La différence qui fe trouve entre fon
nouveau poids & celui qu’il fepréfentoit avant
l’opération

, détermine le titre de l’or que l’on

s’efl propofé d’effayer, en indiquant la portion

d'alliage qu’il contenoit.

Tous les ejj'àyèurs font obligés de fe pourvoir
iau dépôt établi àda cour des monnoies

, en exé-

cution des lettres-patentes du premier août 1779,
des agens & fubftàt^ces nécefîaires à leurs opé-
rations. ' '

Il leur efi ordonné par l’arrêt du confeil du
to août X723

,
de marquer de leur poinçon les

lingots d’or & d’argent qui leur font portés pour
en faire l’effai , dans l’infiant même où ils leur

font remis ; de 'tedir un regiftré exaél; de leur

poids
, de leur titre

,
& des noms

,
qualités & de-

meures des. propriétaires ; d’infculper fur chaque
lingot le numéro fous lequel il aura été enre-

gütré , & le titre auquel il a été rapporté : fi le '

propriétaire d’un lingot défire qu’il en folt fait

plufiçurs effais, l’effayeur efi tenu de l’enregiftrer

fous un numéro difiérent
,

autant de fois qu’il

l’effaie, & d’infcnlper ces numéros fur le lingot.

Essayeur; officier de monnoie qui fait l’effai

& reconnoît le titre des métaux que l’on veut
employer ou qui ont été fabriqués.

C’en fur le rapport de Vejfayeur général des

monnoies de France , & fur celui de Vejj'ayeur

particulier de Paris, que la cour juge fi les pièces

fabriquées font au titre prefcrit
; & fur le rap-

port au cas d’écharfeté, on procède à condam-
nation.

Estanques ; ancien nom d’une efpèce de
tenailles avec Ipfqucllcs on couchoit fur rcncliime 1

MON
les morceaux de métal qu’on vouloit façonner
pour en faire des efpèces.

Esterling ; monnoie d’argent qui avoit cours
fous Philippe-le-Bel : ils étoient à la taille de 160
au marc

,
valant 4 deniers.

Estoc & ligne (d la monnoie ) . Les enfans

& petits enfans des monnoyeurs
, taillereffes

,

ouvriers
, enfin de ceux qui ont été reçus &

qui ont prêté ferment
,

font dits être d’ejloc 6*

ligne de monnoyage : les aînés ont le droit

d’être reçus , en cas de mort ou de réfignation

,

à la place de leurs pères ou mères, félon le fexc
8c la place. Les cadets ne peuvent avoir ce -droit;

mais on les reçoit dans des places inférieures,

& ils avancent félon les événemens
,

les occa-
fions & leur hàb.ileté.

Etalon (^poids')
;

c’eft le poids original dé-

pofé au greffé de la cour des monnoies
,

fur le-

quel on doit ajufler tous les autres poids.

Etouffé ou noyé (ejfai) ; c’efi lorfque dans
un efiai d’or ou d’argent

,
le plomb n’ayant

point afiéz de chaleur
,

la litharge s’amafie à la

furface de la coupelle, 8c ne la pénètre point.

Exergue d’une médaille ; c’eft la petite place

qui, au bas d’une médaille, eft féparée du refte

du champ par une ligne tirée direélement d’un
bord à l’autre.

Face
;

c’eft le côté d’une médaille où il y a

la tête ou le nom de celui pour qui la pièce

a été frappée.

Fanon ou fanos ; pièce d’or extraordinaire-

ment petite dont la valeur n^fi guère que de fix

fols de France. Ces fanons font faits à-peu-près

comme la moitié d’un pois 8c pas plus gros. Ils

ont cours à Pondichéry
,
principalement dans les

comptoirs des François.

Fausse monnaie; c’eft la monnoie qui n’eft

pas fabriquée avec les métaux ordonnés par le

fouverain , comme feroient des louis d’or de cuivre

doré.

Faux monnoyeur ; c’eft l’homme coupable qui

altère les monnoies ,
8c en diminue le titre , le

poids 8c la valeur, folt en les rognant, foit en

y introduifant de.s matières étrangères.

Fer la monnaie') ; ce terme fe dit de l’exaâ

équilibre du métal au poids lors de la pefée,

comme une once d’or tenant un parfait équilibre

avec le talon
,

les deux plateaux ne trébuchant

point.

Ferrage (droit de); droit accordé aux tail-

leurs particuliers des monnoies qui dévoient four-

nir les fers nécelTaires pour monnoyer les efpèces:

ce droit, ordonné par le règlement de 1670, eft

de 16 den. par marc d’or , ôc de 8 den. par

marc d’argent.

Fiertonneurs ; officiers des monnoies, créés

par Philippe-le-Bel en 1214. Les fiertonneurs

doivent vifitsr, le matin 8c le foir, les travaux, 8c

avoir des balances pour recevoir au poids ordonné

I
ou au poids de fierton l’ouvrage des monnoyeurs.

Figure
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Figure Je J- monp.oic ; c'eft la forme extérieure

qui eft ronde en France, irrégulière & à plufieurs

angles enEfpagne, carrée dans quelques endroits

des Indes, &c.
Fin* ; ce terme exprime la pureté des métaux :

un^or fin, un argent iin

,

c’eft de l’or ou de l’ar-

gent fans alliage.

Flan (d Ij. monnaie) . Le métal ayant été fondu

en lames
,
Si palTé par les laminoirs ; avec un in-

ilrument appelé coupoir ou emporte-pièce

,

on coupe

de la lame un morceau rond comme une pièce

unie au palet
,
d’une grandeur & d’une épaiffeur

conféquente à l’empreinte que doit recevoir cette

efpèce de palet, qu'on appelle flan, pour deve-

nir une monnoie.
Ce flan ou pièce unie , avant de paffer au ba-

lancier, eft donnée aux ajufteurs pour la rendre

du poids qu’elle doit avoir; enfuite on la recuit,

on la fait bouillir dans un fluide préparé, &c. ;

enfin
, elle continue d’être appelée flan, jufqu’à ce

qu’on y ait empreint l’effigie , les armes
,
légendes

de tranches ou cordonnet.

Flattir
; c’étoit, fuivant une ancienne expref-

flon
,

ajufter les morceaux de lames d’or ou d’ar-

gent au volume , à la grandeur & au poids que
dévoient avoir les efpèces.

Flattoir; nom d’un marteau employé autre-

fois dans les monnoies pour étendre les morceaux
de lames d’or ou d’argent deftinés à faire des

efpèces.

Fleur de lys ; monnoie d’or fin
,

qui fut fa-

briquée en France au mois d’août 1351 ,
fous le

règne du roi Jean. Elle étoit à la taille de 30 au
marc

, & valoir 40 fols ; en forte que le marc
d’or monnoyé valoir 100 liv.

Il fut encore fabriqué des fleurs de lys d’or fin

le
5
mai 1365, fous le règne de Charles V : ils

étoient à la taille de 64 au marc , Si valoient

20 fois pièce.

Florin d'or. Cette m.onnoie a été connue en
France dès l’an 1067 ; l’hiftoire de Normandie en
fait mention : elle rapporte que le duc de Nor-
mandie donna à celui qui lui vint dire de la part

de Hérald de fortir d’Angleterre , un courfier,

une robe & 4 florins d’or.

Dans les premiers temps
, on appeloit égale-

ment florins ,
le denier d’or à l’agnel

,
à l’écu

,

à la flenr de lys
,
à la maffe

, &c.
On dit que le roi Jean fit faire des florins d’or

fins à l’agnel , & déferait le cours de tout autre

florin.

Florin georgts ; monnoie d’or fabriquée à
Orléans, par l’ordre de Philippe de Valois : on
leur donna cours au mois de février 1340; le

roi étoit repréfenté fur cette monnoie fous la

figure d’un St. Georges terrafTant un dragon , ce
qui fignifioit le roi d’Angleterre.

Florin d’or

,

fabriqué fous Louis-le-Débon-
naire : il eft à préfumer que c’eft le même que
le fol d’or.
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Florin d'or de lorraine, au titre de lykarats.

Florin d'or du cardinal de Lorraine, qu’il a

fait frapper à Verdun en l’an 1612, au titre de
16 karats 8 grains.

Florin d’or du duc de Bouillon
,

frappé à
Sedan ’èn 1614, au titre de 16 karats 8 grains-

Florin d’or de Befiançon , au titre de 18 ka-
rats 2 grains, valant environ 3 liv. 18 fols, à

27 liv. le marc.

Foiblage; c’efl: dans le monnoyage un poids
trop foible

; c’eft aufi’i la permifiion que le roi

accorde au direéleiir de fes monnoies
,
de pouvoir

tenir le marc de fes efpèces d’une certaine quan-
tité de grains plus foible que le poids.

Le fioiblage de poids eft de quinze grains par

marc d’or , dont un quart eft trois grains trois

quarts
,
que le dire^eur a pour le retourner ou

pour le )Ouer.

L’argent a trente-fix'grains , dont le quart eft neuf
grains

, & pour le billon quatre pièces.

Forme des monnoies ; c’eft ce qui confifte au
poids de l’efpèce , en la taille

,
au remède de

poids
,
en l’impreflion qu’elle porte , & en la va-

leur qu’on lui donne.
Fosse (/<î) ;

c’eft au bas du balancier une pro-
fondeur où fe tient afits le monnoyeur qui doit

mettre les flans entre les carrés , ou les en reti-

rer quand ils font marqués.
Fournaise, ancien terme de monnoyage,

étoit l’endroit où les ouvriers s’affembloient pour
battre les carreaux fur le tas ou enclume pour
flatir & réchauffer les flans.

Fourneau à fioufllet ; c’eft un fourneau qui a

une ouverture à fleur du foyer
,
par laquelle il

reçoit le vent d’un foufflet pour animer le feu.

Fourneau à vent ; c’eft un fourneau qui reçoit

l’air ou le vent par une ventoufe pratiquée au
devant du foyer.

Fourrées (médailles)
;

celles qui n’ont qu’une
petite feuille d’argent fur le cuivre , mais battus

enfemble avec adreffe.

Franc d’or
,
monnoie d’or fin. Cette mon-

noie fut commencée vers la fin du règne du roi

Jean, l’an 1360, lorfqu’il fut revenu d’Angleterre:

elle pefoit un gros un grain
,
& valoit 20 fols

ou une livre : elle repréfente environ 7 liv. à

27 liv. le marc.

La rançon que le roi Jean paya au roi d'An-
gleterre, montoit, fuivant l’ordonnance du

5
dé-

cembre 1360, à trois millions d’écus d’or, dont
les deux faifoient la noble à la rofe

,
monnoie

d’or ayant cours alors en Angleterre
,

pefant

6 den. à 23 karats ce qui fait monter cette

rançon à la fomme de 17 362 500 liv. de la mon-
noie à 27 liv. le marc; ôi à 49 liv. 16 fols

,
prix

aâuel du marc, à celle de 31,130,000 liv.

Il ne s’eft jamais vu fous aucun règne , tant

de différentes variations fur l’argent
,
que fous

celui du roi Jean ; on en pourra juger par celles

I
qui arrivèrent dans l’efpace d’un an ou envi»
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ron ; car le a8 mai 1359, le prix du marc étoit

à 1 1 1.

le 5 juin, il fut porté à . . . 9
le 9 juillet à 12

le 31 dudit à 16

le 22 oélobre à 29 8f.

le 27 novembre à 12

le 5 décembre à ïÇ
le 29 dudit à 18 9
le 31 dudit à 23 laéd.
le 2 janvier 1360 à 24 12 6

le 22 dudit à 34 96
le 27 février à 13 17 6
le 7 mars à 77 16
le 21 dudit à . . . . . . . 102

le 3 1 dudit il fut remis à . . . 1

1

Franc d'or; monaoie fabriquée le 10 feptem-

bre 1364, fous Charles V : ils étoient à la taille

de 63 au marc ,
valant 20 fols pièce.

Franc à cheval , fabriqué fous Louis le-Mâle
,

comte de Flandres, à 23 karats 8^ grains, pe-

fant 71 grains; ce fut pendant le 14' fiècle : en

1641 ils furent évalués à 5
liv. 13 fols.

Franc à pied
, du poids de 2 deniers 20 grains;

fabriqué fous Louis - le - Mâle
,

pendant le 14®

fièele : en 1641 ils furent évalués à 3 liv. 15 fols.

Franc ; monnoie d’argent qui fut fabriquée

fous Henri III, le 3 1 mai 1573. Le franc étoit à

10 deniers 10 grains de grains de fin , à la taille

de au marc, & valoir 20 fols : il fubfiftoit

encore fous Louis XIII, en 1636, & valoir 27 fols.

11 y avoit des francs à pied & des francs à che-

, frappés fous le roi Jean; ils étoient ainfi

marqués , à caufe que le roi y étoit repréfenté

fur les uns à cheval
, & fur les autres à pied.

Franc ; monnoie d’argent qui fut fabriquée

fous Henri II
,

roi de Navarre , du poids de 1

1

deniers 1 grain : ils valoient, en 1641, 28 fols,

les demis & quarts à proportion.

Franc; monnoie de compte, dont on fe fert

en France , & qui eft de la même valeur de la

livre , c’eft-à-dire
, 20 fols : aufli dit-on égale-

ment 20 francs ou 20 livres , mille francs ou
mille livres , &c. Le terme de franc doit fon inlli-

tution à Henri III
,
qui ordonna

,
le dernier mai

1373 , qu’on fabriqueroit à la place des teftons,

des francs d’argent de 20 fols la pièce : ils étoient

à 10 deniers d’argent fin
, 2 grains de remède

de 17 pièces ^ au marc
,
pefant chacun ii deniers

un grain trébuchant. Comme cette manière de
compter par francs fubfiftoit encore en 1636, on
s’en fert aujourd’hui affez communément dans
le converfation

, mais non dans les écritures
,
ni

dans les comptes.

Fray ; on nomme ainft la perte que les efpèces

éprouvent par le frottement dans la circulation.

Une pièce de monnoie a frayé ^ lorfque par le

frottement elle a perdu de fon poids , & par eon-
féquent de fa valeur.

FrILAMPE ,
/rtffWe o\x faldnit ; l’on nomme

ainfi en Anjou
,
province de France

,
une raon-

noie de billon qu’on appelle ailleurs fol , ou fou

marqué : le felampe vaut 12 313 deniers de

France.

Goutte ; nom que l’on donne à la petite por-

tion de métal d’or ou d’argent en fufion, que
l’on retire du creufet pour l’elTai.

Grains de fin ; on nomme ainfi les parties

d’un denier de fin de l’argent qui a été puri-

fié
, ou les parties d’un karat d’or pur.

Grand-blanc; monnoie d’argent qui fut fa-

briquée fous Charles VII, en 1423; il étoit à

9 deniers de loi
,

à la taille de 96 au marc , &
valoit 15 deniers : le marc d’argent fin étoit alors

à 7 liv. 10 fols.

Gratte-bosse ; outil de fer ou d’acier
,
avec

lequel on nétoie les boutons d’eflai , dont on en-

lève les parties étrangères & adhérentes.

Grenetis ; c’eft un petit cordon fait en forme

de grains , qui règne tout autour d’une pièce de

monnoie , & qui enferme les légendes des deux
côtés.

Grenetis d’une médaille ; ce font des points

fur le champ de la médaille, & qui forment un
cercle fur l’extrémité du contour.

Groche
;

petite monnoie de billon
,

qui vaut

8 deniers de France : il en faut 90 pour faire l’éca

de 60 fols
,
pair de rixdale.

Gros -royal; monnoie d’or frappée fou,s

Philippe-le-Bel , en 1293; il étoit d’er fin, &
pefoit un gros & demi 23 grairw, valant 20 fols

Parifis. On croit que c’eft la même efpèce que

le denier d’or à la chaife ,
dont il eft parlé dans

une ordonnance du 8 janvier, & qui, dans une

autre de l’an 1304, eft nommé royal d’or à la

chaife.

Gros; monnoie d’argent de France, qui fut

fabriquée en 1336, fous le roi Jean : le gros étoit

à 6 deniers de loi, à la taille de 80 au marc, &
valoit un fol ou 12 deniers ; le marc d’argent

étoit alors à 7 liv. 8 fols.

Gros-blanc; autre monnoie d’argent, fabri-

quée fous le roi Jean, en 1336, à 4 deniers de

loi, à la taille de 80 au marc, valant 12 deniers.

Gros-tournois; monnoie d’argent fabriquée

en 1226, fous St. Louis, à 11 deniers 12 grains

de fin
, à la taille de 58 au marc ,

le marc d’argent

étoit alors à 34 fols.

Gros-tournois à Vo; monnoie d’argent qui

eut diftérens prix fous le règne du roi Jean; le

peuple le fit valoir depuis 13 2*1 jufqu’en 1328,

depuis 12 deniers jufqu’à 20 ; mais par une or-

donnance de 1330» il fut remis à 12 deniers.

Gros- TOURNOIS blancs; monnoie d’argent

fabriquée fous le roi Jean, en 1331, à 4 deniers

8 grains de loi, à la taille de 87
-j
au marc, va-

lant 8 deniers.

Gros à la couronne ; monnoie d’argent fabri-

quée fous Philippe de Valois , à 10 deniers t 6
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grains , à la taille de 96 au marc ,

valant 10 de-

niers.

Gros i U fleur de lys ; monnoie d’argent

fabriquée fous Philippe de Valois , à 6 deniers

de loi , à la taille de 84 au marc ,
valant 1 5

den.

Gros pjrifis ; monnoie d’argent fabriquée

en 1336 , à II deniers 12 grains de loi; à la

taille de 48 au marc , valant la deniers.

Gros tournois monnoie d’argent de Philippe

d’Alface
, Comte de Flandres

, à peu- prés com-
me le gros-tournois d’argent de St. Louis.

Gros de Lorraine ; monnoie d’argent frappée

fous Henri II , valant 6 deniers.

Hardi ; monnoie de cuivre frappée en Gaienne
fous Louis XI , valant 3 deniers.

Henri d'or , monnaie de France ) nom d’une

petite monnoie d’or , qui commença & finit fous

Henri H. Ce nom d'homme appliqué à une mon-
noie ne doit pas furprendre ; car il n’y a rien de
fi fréquent chez les Grecs

,
les Romains &; les

autres peuples
, que les monnoies qu’on appeloit

du nom du prince dont elles portoient l’image
,

témoin les Philippes
, de Philippe de Macédoine

,

les Dariques
, de Darius de Mède

, & une infi-

nité d’autres.

Le poids & le titre des Iknris étoient à vingt-

trois karats un quart de remède ; il y en avoit

foixante - fept tm marc : chaque pièce pefoit deux
deniers vingt grains trébuchans

, & par conféquenr
quatre grains plus que les écus d’or : cette mon-
noie valoir dans fon commencement cinquante
fols : en fit auffi d* demi - Henris qui valoient

vingt-cinq fols
, 8cdes doubles Henris

,

qui en va-
loient cent. Toutes ces efpèces furent frappées au
balancier , dont l’invention était alors nouvelle.

Les premiers repréfentoient d’un côté Henri armé
& couronné de lauriers , & de l’autre portoient

une H couronnée
; les derniers avoient fur leur

revers une femme armée , repréfentant la France
aflîfe fur des trophées d’armes : elle tenoit de la

main droite une viâoire , & pour légende Gallia
optimo pdneipi

; ce qui eft une imitation d’une
médaHle deTraian,& ce fiit la flatterie d’urt par-
ticulier qui l’imagina ; mais le peuple, que ce mo-
narque accabla d’impôts durant fon règne , étoit

bien éloigné de la confacrer ; cependant le hafard
fit que jamais les monnoies n’avoient été fi bel-

hts , fl bien faites & fi bien monnoyées qu’elles

le furent fous ce prince
, à caufe du balancier

qu’on inventa pour les marquer. On fit bâtir en
1550, au bout du jardin des étuves, une maifon
pour y employer cette nouvelle machine : cette

maifon
,
qn’on nomma la monnoie, fut enfin éta-

blie en 1333 > fit alors des réglemens pour
fa police <u. pour fes officiers.

Je,t du moule ; c’eft la petite ouverture pra-
tiquée au moule pour réunir les matières fondues
d’or ou d’argent qu’on veut jeter en lames.

Jeter en lames-, c’eft verfer les matières fon-
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dues d’or ou d’argent dans des moules préparés

pour faire des lames.

Image , en terme de monnoie
,

eft , de même
que l’impreffion

,
la marque qui donne à un mor-

ceau de métal ie figne & le caradère d’une pièce

de monnoie.
Impression

,
en terme de monnoie , efl l’em-

preinte que reçoit chaque morceau de métal
,

& la marque qui lui donne cours dans le pu-

blic comme monnoie.

Inscription dune miiailh ; ce font les lettres

gravées fur le champ d’une médaille.

Instrumens. Les effayeurs ou ceux qui font

des effais d’or & d’argent à la coupelle
,
nomment

inflrumer.s des morceaux oblongs & froids d’ar-

gile coite
,
qu'ils mettent autour de la coupelle ,

pour ea tempérer la chaleur quand elle eft trop

ardente.

Jaquemart ; c’eft une efpèce de reflbrt en
forme de manivelle

^
chargée de plomb par ie

bout qui tient à la vis du balancier
, & qui ferî

à le relever quand la pièce eft marquée.

JOANNES
,
monnoie d’or de France , frappée fous

le règne du Roi Jean
, en 1 344 ,

au titre de 23 ka-

rats 8 grains
,
pefam 93 grains : elle vaudroit à 27

1 . le marc , environ 9 L de France: ©n ne fait

pas la raifon pour laquelle cette monnoie a été

nommée Joannes
; il eft à préfumer qu’elle a été

nommée aiiifi à caufe du nom du Roi Jean.

Juge - garde des monnaies ; c’eft un juge qui
veille fur tout le travail des monnoies.

Jumelles ; on nomnie ainfi les deux mon-
tans du corps du balancier.

Karats
, nom par lequel on diftingue les degrés

de pureté de l’or : un or à vingt-quatre karats

feroit le plus parfait,

Karolu
, autrement appelé blanc

, monnoie
d’argent de Charles VIII , valant lo desiers tour-

nois : elle étok ainfi nommée à caufe que fon
nom y étoit gravé.

Lames ( i /a monnoie ) ; ce font des bandes min-
ces de métal

, foit d’or
, d’argent ou de biilon , for-

mées & jetées en moale d’une épaiffeur confé-
quente à Fefpèce de monnoie que i’on veut fa-

briquer.

Les lames
, avant de paffer au conpoir

,
font

ébarbées , dégroffies
, recuites & laminées.

Laminoir
(_

à la monnaie') c’eft un inftrument
ui a pour objet de réduire les lames au fortir

es moules à une épaiffeur convenable à la mon-
noie que Fon veut fabriquer.

Lavuri
, c’eft le réfidu des matières qui

ont fervi à la fufion de l’or & de l’argent.

LavURES ( terre de ) ;
ce font les carreaux des

fourneaux , les vieux creufets
,

les balayures du
cendrier & de l’atelier qui font pilés & réduits en
terre

,
pour en tirer les particules d’or ou d’argent

qui y font mêlées.

Légende ; c’efl daes la iaonn»ie l’infcriipticH»

E e 3
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gravée d’un coté autour de l’effigie

, 8c de l’autre

autour de l’écuiTon , & même fur la tranche^

Légende ; c’eft l'inicription gra-

vée au contour d’une médaille.

Liard; monnoie en cuivre, ayant'cours aéluel-

lement en France pour 3 deniers : il y en a en
France de plufieurs fortes , les uns de cuivre

, les

autres avec quelque mélange de fin
, d’autres

de cuivre pur.

Les premiers furent frappés en 1654 , en con-
féquence delà déclaration de Louis XiV , du pre-

mier Juillet de ladite année.

Ils fuient appelés dans la légende d’écufTon ,

liards de France
,
pour les diftinguer des féconds

dont on a parlé
, & qui font de différentes fabri-

cations , comme de Chambéry
, de Dombes , d’O-

range
,
d'Avignon , dont les premiers tiennent de

fin I de.nier 10 grains , & les autres 3 grains

de moins ; il ne s’en fabrique plus
,
& ceux qui

reftent encore n’ont cours que dans le Lyonnots
& dans le Dauphiné. Les liards de France font

de cuivre pur fans aucun mélange de fin
,
à la

taille de 64 pièces au marc
,
au remède de 4 piè-

ces ,
le fort portant le double.

En 1709 , il fut auffi fabriqué des pièces de 2

liards d;..ns les monnoies d’Aix
,
Bordeaux

, de
Montpellier , de la Rochelle & de Nantes , à

la taille de 40 au marc , valant 6 deniers pièce.

En 1720 , il fut encore fabriqué des pièces de
quatre

,
de deux & d’un liard

, qu’on appelle en-

core aujourd’hui de gros Law
, ( .ceux de 4

liards
)

parce que ce fut M. Laxv qui les fit

fabriquer.

Lion j heaume de Louis le mâle
, Comte de

Flandres, à 23 karats 8 -j grains
,

pefant 100
grains

,
valant environ 8 1 . 15 f. Cette monnoie

Cil du 14''. fiecle.

Litharge ;
c’eft du plomb calciné , & réduit

par ie feu dans un état de vitrification.

Livre ;
monnoie d’argent fabriquée en 1720

en France , à 12 grains de fin
,
à la taille de 65

fols au marc.

Livre
,
monnoie de compte dont on fe fert

généralement en France pour tenir les livres :

pendant long-tems la livre de compte a été une
monnoie réelle & de poids.

Charlemagne eft le premier qui Tlnflitua : elle

étoit compofée de 20 fols réels d’argent
,
le fol

compofé de 12 deniers d’argent réels , en forte

que dans ce temps là comme à préfent
,

la livre

étoit compofée de 240 deniers , mais qui
,

par

fuccefîion,à caufe des augmentations arrivées fur

le marc d'argent, de réels qu’ils étoient
,
font de-

venus, ainfi que le fol & la livre, une monnoie
de compte en ufage par toute la France.

Loi ce tenrne dans les monnoies eft fouven

«rnployé pour défigner le titre des efpèces d’or

d’argent.

Loupes ; ce font le.s briques carreairt des

MON
vieux fourneaux, qui ont fervi à la fonte de l’or

& de l’argent. Ces loupes fe broient & fe concaffent

pour en tirer, par le moyen du moulin aux lavures,

les particules de ces métaux qui peuvent s’y être

attachées.

Louis d’or ; du comte de Flandres
,
à 23 ka-

rats pefant 78 grains, fabriqué dans le 14®

fiècle.

Louis d’or de France. Les premiers Louis d’or

qui ont été fabriqués en France
,
font du 3 avril

1640, fous Louis XIII : ils étoient à 22 karats,
à la taille de 36:^ au marc, et valoient 10 liv. à

27 liv. le marc ; c’étoit aufïï le prix de la piflole,

qui a eu cours auffi en France pendant un temps
fur le pied des louis. Ce fut le célèbre Varain,
le plus habile graveur qui ait jamais paru

,
qui

fit les poinçons & les coins pour marquer les

louis.

En l’année 1693 , il en fut encore fabriqué des
mêmes poids & titre, & valurent 13 liv.

En l’année 1700, pareille fabrication de louis

d’or des mêmes poids & titre
,
valant 1 2 liv. 1 5

fols.

En 1701 ,
idem.

Au mois d’avril 1709, il fut fabriqué des louis

d’or à 22 karats, à la taille de 32 au marc, va-
lant 16 liv.

Au mois de mai 1709, il fut fabriqué de nou-
veaux louis d’or à 22 karats , à la taille de 30
au marc , valant 20 liv.

Au mois de novembre *715, autre fabrication

à 22 karats, à la taille de 20 au marc. Ces louis

ont été appelés Noailles
,

à caufe que Pvl. le Duc
de ce nom éfoit direfteur des finances.

Au mois de mai 1718 ,
autre fabrication de

louis au même titre, mais à la taille de 25 au
marc

,
valant 36 liv.

Au mois d’août 1723 ,
autre fa.brîcation de louis

au même titre, St à ia taille de 37^ au marc,
valant 27 liv. ; ils furent appelés chevaliers, à
caufe d’une croix de Saint-Louis dont ils étoient

marqués d’un côté.

Enfin, au mois de janvier 1726, il fut encore

fabriqué des louis d’or à 22 karats, à la taille

de 30 au marc, valant 20 liv. Par arrêt du 26

mai fuivant, ils furent portés à 24 liv. : ce fort

les mêmes qui ont cours préfentement
, 17 jul.i

1754, pour ce prix.

Louis d^argent ; monnoie fabriquée fuivant

l’édit de novembre 1641 ,
à la taille de 87^ an

marc, au titre de lî deniers de fin, valant 60
fols de France.

Louis
;
monnoie d’argent fabriquée en 1720

,

à II den. de fin
, à la taille de 3© au marc, va-

lant
3

liv. ; c’étoit le tiers des écus de dix au

marc.

Louis de 7 fols ; petites efpèces d’argent, qui-

d’abord n’ont été fabriquées qu’en France, mais

qui dans la fuite le furent en plufieurs endroits

du royaume.
Les louis de 5: fols étoient une diminution de
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Vécu de 6o fols : ils en faifoient la 12® partie;

j

la fabrication en fut ordonnée par le même édit '

qui ordonna celle des louis d’or & d argent.

Le feu roi Louis XIV
,

par fa déclaration de

i6;,o, leur donna cours pour
5
fols 6 deniers , &

en ordonna une nouvelle fabrication fur ce pied

,

au titre & du poids à proportion des écus de

66 fols
,
frappés en coniequence de l’édit du mois

de décembre 1689.

Cette petite mornoie d'argent ,
dont le com-

merce a fait un fi grand bruit dans toutes les

échelles du levant , vers le milieu du fiècle
,

s y
appeloit par les Turcs des timinïnas ; l’empreinte

en étoit li belle & fi nette
,

qu’aulîitôt que les

provençaux y en eurent portés
,
les Turcs ne vou-

lurent plus d'autres efpèces des marchands : l’en-

têtement pafTa aux femmes
, & bientôt toutes

leurs coëaures oi leurs hT^us en furent brodés.

Les François ,
prolitant de leur fortune ,

fai-

foienr prendre d’abord ces timininas pour 10 fols,

ce qui étoit cent pour cent de gain
,

enfuire ils

baiuèrent à 7 fols 6 deniers
,
& enfin en 1670 ils

furent décriés.

L’avidité des marchands Européens
, ( car les

Kollandois, les Génois, & quelques autres na-

tions chrétiennes avoient part à ce commerce
ôuiîi bien que les François,) fut caufe de ce

déeri f non contens du gain immenfe qu’ils fai-

foient en donnant de bonne* efpéces ,
ils s’avi-

fèrent de les altérer ; & la mauvaife foi aufïi

bien que la témérité allèrent fi loin, qu’on porta

dans le levant des louis de
5

fols qui nétoient

que de cuivre argenté.

Orange
,
Avignon

,
Monaco

,
Florence & plu-

fieurs villes & châteaux de l’état de Gènes
,

fu-

rent les lieux où cette faiife marchandife fe fa-

briqua les dernières 13 années que dura cet in-

jure commerce.
Pour remédier à ce défodre, & pour empêcher

du moins que les François continaaffent d’y avoir

part, le parlement de Provence donna un arrêt,

le 22 décembre 1667, qui défendoit de faire le

négoce du levant autrement (Qu’avec les mon-
ncies de France, d’Efpagne , de Dombes ; .&

d’aller à l’avenir, fous peine de la vie, char-

ger aucuns louis de 5
fols à Gênes , à Livourne

,

Ci autres lieux de cette côte.

Ce fut moins toutefois ce févère mais jufte

arrêt, qui arrêta le cours de cette monnoie, que
le décri que l’on en fit bientôt après dans l’em-

pire Turc
,
& des avanies certainement bien mé-

ritées que ce malheureux commerce attira à ceux
qui le voulurent continuer. De cette fauffe mon-
noie

,
s’enfuivit la perte totale de la compagnie

Gènoife qui en avoit fait fabriquer plus qu’aucune
autre.

LoüvÉsiens
;
monnoie d’argent qui, fuivant

Ducange, fe fabriquoit à Laon : on n’en dit pas

plus le temps que la valeur , le titre & le

poids.
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Ly5 d’or; monnoie d’or fabriquée en 1665,
fous le règne de Louis XIV : les lys d’or étoier t

à 23 karats -j ,
à la taille de 60 au marc , valant

7 liv. à 27 liv. le marc.

Lys; monnoie d’argent fabriquée en France
en 1655 , à II deniers 12 grains de loi, à la

taille de 30^ au marc, valant 20 fols pièce.

Maille
;

monnoie de cuivre fabriquée en
France : elle a eu cours pendant long-temps pour
la moitié d’un denier

,
enfuite on ne s’en eft

plus fervi.

Mansois ; monnoie d’argent qui avoit cours

fous Saint-Louis pour deux angevins, dont 15 fai-

foient le tournois.

Marobotin ; monnoie d’or fin. En 1211,
Raimond Archambaud

,
comte de Touloufe,

donna annuellement au roi Philippe - Augufte

,

pour avoir fa proteéfion
,

tnarcam auri oboloriÿa

marabotinorum legitïmortim. On croit que le maro-

botin pouvoit être une monnoie d’or de ces évêques
qui, long-temps, ont joui du droit d’en faire bat-

tre , & qui, félon Therdulfe
, évêque d’Orléans

,

étoit marquée avec des caraélères arabes ; ils pé-

foient en 1213 , 76 grains d’or ; ils eurent cours

en 1336 dans plufieurs provinces de France.

Maravedis ; monnoie d’or qui avoit cours

en France en 1220 : il pefoit 84 grains.

Masse
;

monnoie d’or fabriquée fous Phi-

lippe-le-Bel en 1310, à 22 karats, à la taille

de 34^ au marc, valant 30 fols : elle étoit ainfi

nommée à caufe que le roi y étoit repréfenté

d’un côté tenant une maffe.

Marque : on entend par marque fur la mon-
noie l’image ou l’effigie du prince ;

c’efl eette

marque qui lui donne cours dans le commerce. Les
direéleurs & graveurs des monnoies mettent fur

les snonnoies chacun une marque particulière qu’ils

choififlent à leur gré. Quand ces officiers font

reçus , ils font obligés de déclarer
,
par un a£le

en bonne forme
,
de quelle marque ils prétendent

fe fervir ; il s’en tient regiftre
, & ils ne peuvent

la changer fans permiffion.

Marquer la monnoie ,
c’efl y mettre la mar-

que ou empreinte du prince , foit fen effigie

,

ou telle autre marque qui lui donne cours dans
le commerce.
On marque aufii les efpeces fur la tranche

, &
l’on a inventé pour cette opération une machine
auffi fimple qu’ingénieufe

,
qui confifle en deux

lames d’acier faites en forme de règles , épaiae--

environ d’une ligne, fur lefqiielles font

ou les légendes ou les cordonnets , moi.ié

l’une & moitié fur l’autre. Une de ces i

immobile, & fortement attachée avec d

une plaque de cuivre
,
qui l’eÆ elle n

table ou établi de bois fort épais :

efl mobile, & coule fur la plaque

le moyen d’une manivelle & d u

pignon de fer dont les dents *
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d’autres efpèces de dents qui font fur la ftiper-

ficie de la lame coulante.

Le flan placé horizontalement entre ces deux
lames , efl; entraîné par le mouvement de celle

qui efl mobile
,

enforte que lorfqu’il a fait un
demi tour, il fe trouve entièrement marqué. Cette

machine efl: fl facile
,
qu’un feul homme peut mar-

quer vingt mille flans en un jour.

Masse
;
efpèce de marteau dont on fe fervoit

autrefois dans les monnoies.

Matière des monnoie% ; c’eft ce qui fait la bafe

& la valeur réelle des monnoies d’or , d’argent

,

de cuivre.

Matière en œuvre ; c’eft l’or ou l’argent mon-
noyés ou convertis en efpèces.

Matière hors œuvre ; e’eft l’or ou l’argent ncn
monnoyé.
Matrices, à la monnoie; ce font des mor-

ceaux d’acier bien trempés & gravés en creux

avec les trois efpèces de poinçons.

Les matrices font hautes de quatre à cinq pou-

ces, carrées & rondes par le haut avec des en-

tailles angulaires.

Il n’y a qu’une matrice, appelée la primitive,

de chaque efpèce pour toutes les monnoies du

royaume. C’eft le graveur général qui la con-

ferve
, & c’eft de cette matrice qu’émanent les

carrés que l’on envoie & dont on fe fert dans

toutes les monnoies du royaume.

Matrice d’effigie ; c’efi le carré d’acier trempé

fur lequel fe trouve l’empreinte de Teffigie. C’eft

fur ce carré que l’on frappe les poinçons.

Médaille ;
c’eft une pièce de métal en forme

de monnoie , à deux faces ou deux côtés
, fur

chacune defquelles font ordinairement impri.més

un type & une légende.

Médailles {^monnaie d’or)
;

c’eft le lieu où l’on

frappe les médailles.

Médaillons ;
ce font de grandes médailles

,

que l’on frappoit comme des monumens publics

de quelque grand événement.

Melgoriens ;
monnoie d’argent qui avolt

cours en France en nyy* trouve dans le

père Anfelme qu’en ladite année , Roger , Vi-

comte deBeniers, engagea des muirs d’orge, qu’il

promit tous les ans par droits d’alberge des ha-

bitans de la ville deMalverus, à Rcger de Dur-

fort , à fa femme & à fes enfans ,
pour 25000

fols melgoriens.

Melgorois ;
monnoie d’argert fabriquée à

Narbonne , fous Emery de Narbonne , & la com-

tefte de Mahault fa mère. Il paroît, par la do-

nation qu’ils firent le jour avant, les calendes

de mai 1 1 li , à Jean Si. à fa femme Hermengarde

& à tous leurs enfans, de la monnoie de Nar-

bonne, que les donataires ont donné aux dona-

teurs 600 fols melgorois & 100 fols narbonnois,

pour préflder à jamais ladite monnoie fans en

faire aucun devoir feigneurial à perfonne , fl ce

n’eft de la puiffance, & qu’ils ayent à faire &
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falTent une livre d’argent chaque femaine

, tant

qu’on y battra monnoie; il eft encore dit dans un
capitulaire de cette ville, de l’an 1209, qu’on céda
une terre à la charge de 5000 fols melgorois de
cens anrsuel.

Millésime. On nomme ainfl les chiffres arabes
qui marquent fur les pièces de monnoies l’an-

née où elles ont été frappées. Cet ufage n’a lieu

en France que depuis l’ordonnance de Henri II,

de 15^9.
Monétaire; nom donné anciennement au fa-

bricateur de monnoies.
On a donné aufli ce nom à des perfonnes char-

gées de la furintetidance des monnoies.
Monnoie

;
pièce de métal marquée au coin

d’un prince ou d’un état fouverain pour fervir au
commerce.
Monnoie altérée; c’eft celle qui n’eft point faite

au titre & du poids portés par les ordonnances;
ou celle qui ayant été fabriquée de bonne qua-
lité, a été diminuée de fen poids en larogna.nt,

en la limant, ou en enlevant quelque partie de
la fuperflcie.

MoNiJOiE blanche ; nom q*ie l’on donne aux
petites pièces d’argent.

Monnoie noire

,

ou monnoie grife ; c’eft la

monnoie de billon.

Monnoie foible ; celle où il y a beaucoup
d’alliage.

Monnoie forte ; celle où il y a très-peu d’al-

liage. _
Monnoie fourrée , eft celle qu’un faux mon-

noyeur fait d’un métal de vil prix , comme d»
fer

, du cuivre , de l’étain , & qu’il couvre des

deux côtés de lames d’or ou d’argent
,

fuivant

l’efpèce qu’il veut contrefaire.

Monnoie de billon : on entend par là dès

efpèces d’argent qu’on a altérées par le mélange

du cuivre.

Il y a deux fortes de monnoies de billon : l’une

eft appelée monnoie de haut billon
,
& comprend

les efpèces qui font depuis dix deniers de loi

jufqu’à cinq ; l’autre fe nomme monnoie de bas

billon, à laquelle on rapporte toutes les efpèces

qui font au-deffous de flx deniers de loi.

Il eft douteux qu’en France on fe foit ferv^

de monnoie de billon fous la première & fous la

fécondé race ; mais vers le commencement de la

troifième race, avant Saint-Louis, on trouve quel-

ques deniers d’argent bas ; & depuis St. Louis

on ne trouve plus que des deniers de bas billon.

Les blancs, les douzains, les llards, les dou-

bles, les deniers, les mailles, les pires , font au-

tant de monnoies de billon dont on s’eft fervi dans

ce royaume fous la troifième race.

Monnoyage , à la monnoie ; lieu où eft placé

le balancier
,

6i conféquemment où l’on marque

les flans.

Il y a dans l’hôtel des monnoies de Paris un
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infpcfieur du mcnneya^e : ce font ks juge-gardes

qui ont cette infpeàion dans les provinces.

La chambre du mo:inoyj.ge efl: le lieu où les

officiers monnoyeurs s’alTemblent, foit pour leurs

délibérations ou autres chofes de cette nature.

Monnoyerie; ancien terme de monnoie, lieu

ou atelier où l’on donnoit à la monnoie fon em-
preinte.

Moknoyeur , terme de monnoie ;
c’eft le nom

qu’on donne aux bas ouvriers qui travaillent à la

fabrication des monnoies.
Nul ne peut être reçu monnoycur , s’il n’eft

d’eftoc & de ligne de monnoyeur.
Les monnoyeurs reçoivent du direfteur les ef-

pèces ou au poids
,
ou au compte. Leurs fonc-

tions font d’arranger les carrés fous le balancier

,

& d’y placer les flans pour y être frappés ou
monnoyés : leur droit eit le» même que celui des

ajujleurs.

Moules pour jeter en lames les matières d'or

O d’argent ; ce font des efpèces de petits chaffis

dans lefquels on met du fable & des lames de
cuivre appelées modèles

,
qui font les empreintes

des places que doivent occuper les lames d’or ou
d’argent.

Moulin ; c’efl l’atelier où eft établi le lami-

noir

,

compofé de deux cylindres qui roulent l’un

fur l’autre par le moyen du rengrenage de plu-

fieurs roues que l’eau ou des chevaux font tourner.

Moutons d’or ; monnoie d’cr qui fut fabri-

quée en 1354, fous le régne du roi Jean : ils

étoieat d’or fin à la taille de 51 au marc, valant

23 fols pièce; en 1356 ils valurent 50 foie, &
puis réduits à 23 fols en 1357. 11 en fut fait de
demis à 104 au marc, valant 12 fois 6 deniers;

ils furent enfuite diminués de leur titre
, & ré-

dHits à 23 , à 22 , à 20 & à 19 karats.

Ajoutons d'or à la grande Laine & à la pe-

tite laine ; monnoie d’or qui a été fort célèbre,

non-feulement en France , mais même dans les

autres états. Les princes voifins de la France, à

l’imitation de nos rois
,

firent auffi faire des mou-
tons d’or ; ils étoient ainfi nommés à caufe d’un

m.outon qui y étoit repréfenté d’un côté. Phi-

lippe-le-Bel
,
Louis-Hutrin

, Phiiippe-le-Long
, &

Charles-le-Pel
,

à l’exemple de St. Louis
, firent

forger des agnels d’or
,
qui prirent dans la fuite

le nom de mouton d’or ; ils pefoient 3 deniers

5 grains trébuchans
,
& valoient 20 fols

,
en

1310, fous Phiiippe-le-Bel.

Nantois à Vécu; monnoie d’argent qui avoit

l cours fous St. Louis
,

conjointement avec celle

t nommée angevin, faveir 15 nantois ou angevins

I

pour 12 den. tournois.

Nesle
;

petite monnoie de billon , dont on fe
' fervoit encore en France vers le milieu de 17'

i fiècle : elle valoit 1 3 den.
;

il y avoit auflî des

1 doubles nesles qui avoient cours pour 6 blancs
' ou 30 den.; les uns & les autres furent décriés,
, & ne furent plus reçus que par douzain.
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On leur avoir donné le nom de n .lle , à eaiife

de la tour de nefle , où s’en étoit fait la fabrica-

tion : cette tour étoit vers le faubourg St. Ger-

main , où l’on a bâti depuis ie collège Mazarin,

vulgairement appelé collège des quatre naiions,

vis-à-vis l’ancienne tour du Louvre.

Niquet ;
monnoie qui avoit cours fois CJiar-

les V , & que Montrelet croit être les doubles

tournois , à 1 1 deniers 1 2 grains de loi , à la.

taille de 48 au marc, valant 13 denier?.

Nom des monnaies : elles tirent leur nom tan-

tôt de ce que reprèfente l’empreinte, comme les

moulons

,

les angelots ; tantôt du nom du prince,

comme les louis

,

les philippes ; quelquefois de

leur valeur, comme les pièces de douze fols, de

vingt quatre fols ;
d'autres fois du lieu où les

efpèces ont été frappées, comme les pari/is

,

les

tournois.

Obole ;
monnoie d’or. Î1 y avoit des oboles

d’or fous St. Louis, en 1229; en 1353, elles

avoient encore cours pour
3

fol.«.

Obole. Il y avoit autrefois en France des oboles

d’argent; l’obole tierce fut fabriquée au mois de
novembre 1310. Tleft dit dans Poulain, page 19 1 :

« que le roi fit forger mille oboles tierces du poids

« d’un denier 2 grains trébuchans pièce
, à 1

2

« deniers d’argent le roi ,
chargées fur chacun

« marc d’œuvre , de 27 defdites oboles tierce*.

« L’obole valoir la moitié d’un gros tournois.»

Obole. Il y a eu autrefois en France des oboles

d’argem & de cuivre
,

qui étoient des monnoies
courantes de diverfes valeurs, fuivant le métal &
le poids, dans les j 6 & 17® fiècles. L’obole de
cuivre y avoit encore cours fous le nom de
maille, & valoit la moitié d’un denier tournois,

qui étoit une efpèce de cuivre réel : on ne s’en

fert plus préfentement.

Obole; monnoie de compte, autrefois en ufage
en France. L’obole étoit en l’année 13 10 une mon-
noie réelle d’argent

,
qui valoit la moitié du

gros tournois
,

valant 12 deniers
,

ainfi c’éteit

6 deniers pour la valeur de l’obole, qui vaudroit

4 fols 8 deniers à 27 liv. le marc
; mais enfuite

cette monnoie devint numéraire ou de compte ,

& à préfent elle eft abolie.

Pagode; monnoie d’or oui a cours en quel-

ques royaumes & états des Indes Orientales. La
compagnie des Indes de France en fait frapper

à Pondichéry : elles ont pour empreinte
, au lieu

d’une idole, une fleur de lys; les pagodes d'ur

de Pondichéry
,
que la compagnie des Indes a

fait effayer à la monnoie en 1735, font à 20 ka-

rats ~
,

pefant ~ gros 27 grains , valant S iiv.

9 fols à 49 liv. 16 fols le marc.

Parisis
,
monnoie d’or. Le parifis d’or com-

mença à être frappé au mois d’ociobre 1329, fous

Philippe
, & il ne dura que jufqu’au premier fé-

vrier 1336. Cette monnoie étoit nouvelle, & on
n’avoit point encore vu en France d’efpèce d’or

qui portât ce nom là. Elle fut aiofi nommée, à
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Caufe qu’elle valoit une livre parlfiî’ ou lO fols

paniis, qui éîoient d’argent fin à la taille de 33 y-

au m^c. , .

Parisis ou gros parijîs ; monnoie d’argent qui
fut fabriquée en 1330, fous Philippe de Yaiois;

il étoit à II deniers 12 grains de fin, à la taille

de 48 au marc, valant 12 deniers parifis.

Parisis -, monnoie de compte
, & autrefois

monnoie de billon réelle & fort en ufage.

Le parifis étoit à 4 den.. 12 grains de ioi , à la

taille de 221 au mmc , valant un denier parifis.

Ils fe fabriquoient à Paris en 1315* fous Louis-

Huîtiiî
,

tandiï que ie denier rcurnois fe fabri-

quoit à Tours.

Les parifis étoient d’un quart plus forts que les

tournois.

Passer en blanc ; cefi faire paffer entre les

rouleaux du laminoir les lames d’argent avant
qu’elles fcient recuites.

Pavillon ; monnoie d’or fin
,

fabriquée en

1339, fous le règne de Philippe de Valois, à la

taille de 48 au marc
,
valant 3o fois.

Pelotter ;
ancien terme du monnoyage ; c’eft

étendre & façonner fous le marteau les morceaux
de métal deftinés à faire des pièces de monnoies.

Pâte {.or ou argent eti ) ; c’eft lorfque ces mé-
taux font prêts d’entrer en fufion.

Petit-blanc ; monnoie d’argent qui fut fa-

briquée en France fous le règne de Charles Vî,
en 1434 : elle tenoit 4 deniers à la taille de 128

au marc
,
valant alors 5 deniers pièce.

Petit mouton ;
monnoie d’or fin

, fabriquée

en 1357, fous le roi Jean : ils étoient à la taille

de 104 au marc, valant 12 fols 6 deniers.

Petit royal ,
monnoie d’or fin

,
fabriquée en

1305 ,
fous Philippe-le-Bel

, à la taille de 70 au

marc, valant 13 fols 9 den.

Petit tournois ; monnoie d’argent fabriquée

en 1293 ,
fous Philippe-le-Bel : iis étoient à 9 de-

niers 12 grains de fin, à la taille de 116 au marc,
valant 6 deniers.

Feuilles
,
terme de monnoyeur : on nomme

ainfi des parties d’efpèces coupées d’or, d’argent,

ou de billon, ou même des efpèces réfervées

pour les efiais

Après la délivrance de chaque brève
,

les juge-

gardes des monnoies prennent un certain nombre
de pièces qu’ils font euayer pour conftater le titre

de la fonte. Ces efpèces ainfi elTayées prennent

le nom de peuilks : on les envoie au receveur

des boîtes
,

qui garde ces peuilles jufqu’au juge-

ment du travail que prononce la cour des mon-
noies ,

enfuite on les remet au direâeur.

11 y a quatre différens effais pour chaque fonte.

Le premier fe fait lorfque la matière eft en bain

,

pour favoir fi elle eft au titre prefcrit, & pour

en affurer le direâeur.

Le fécond pour la fûreté des juge-gardes qui
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font la délivrance : c’eft de cet efiai que pro-

viennent les peuilles.

Le troifième eft fait par la cour des monnoies
fur ces mêmes peuilles, & auffi. fur quelques

pièces prifes au hafard
,
pour éclairer la conduite

des officiers, & voir fi les directeurs, contrôleurs

& juge- gardes ne font point d’intelligence pour
délivrer des efpèces au-defibus du titre, & en-

fin conftater les peuilles de titre.

PpïARAMOND •, monnoie d’argent , ou médaille

en ufage fous le règne de ce roi, dont- la tête

chevelue étoit à-peu-près femblable à celle qui

eft repréfentée fous le cachet de Childeric I ; cette

tête étoit ornée d’une couronne à pointes avec
cette infcription

,
Pharamondis ; au revers il y

avoir un cheval libre avec ce mot au-defTbus,

equitas.

Pièce d’argent de 3 fols de France, de 1641 ,

d’un denier 18 grains & demi.

Pieds-forts; pièces d’or ou d’argent, fervant

de patron & de modèle de la monnoie qui doit

avoir cours. Ces pieds-forts ' rcnÎQrmQnt toute l'a

perfeéîion du poids & de la loi
, fans rien parti-

ciper du remède de poids ni du remède de loi

permis par les ordonnances.

Chaque pied-fort était le quadruple de chaque

efpéce de la monnoie ayant cours.

Par ordonnance du roi Jean, de 1355 ,
les offi-

ciers de la cour des monnoies jouifi'ent du droit

d’avoir des pieds-forts à chaque changement 6c

nouveau pied.

Pile
,

terme de momioyuge ; la matrice • ou le

coin fur lequel étoient empreintes les armes ou
autres allégories.

Cette façon de monnoyer a fouvent changé

par les inconveniens ou les mauvaifes empreintes

qu’elle pro Juifoit ;
quoi qu’il en foit , voyez le

premier procédé
,

le plus ancien 6c le plus im-

parfait.

Cette pile ou coin étoit fortement attaché &
enfoncé dans un gros billot de bois

,
appelé pat

les anciennes otdonna.nces ccpeau.

L’on pofoiî fur la pile le flan
; & le trouffeau

que l’on appliqnoit fur le flan en oppofition à la

pile, frappoit, ,6c le flan étoit monnoyé.
Les Hoüandois monnoyenc avec la pile, mais

avec des correâions qui toutes font bien impar-

faites, étant comparées à la marque du balancier.

Ce mot pile exprime encore le côté des armes

d’une monnoie; & le revers fur lequel eft l’effigie

du prince ,
eft appelé croix

,
parce que dans les

anciennes monnoies ,
au lieu d’effigie ,

on mettoit

une croix : c’eft de-là qu’émane le jeu de croix

ou pile. Sur l’étymologie de ce mot, Scaliger &
quelques autres ont rapporté des chofes affez peu
intéreffantes, peut-être même inutiles.

Pistole ou doublon ; monnoie d’or du même
poids & titre qu’étoient nos louis d’or de France

de la fabrication de 1640, c’eft-à-dire , à 22 ka-

rats, à la taille de 36;^ au marc, pefant chacun
126
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1 Î.6 grains ou 5 deniers 6 grains , valant fous cette

même époque 10 liv. de France.

La pillole a plufieurs augmentations & dimi-

nutions , entre autres les quadruples eu pièces

de quatre pÜleles
,
& les doubles & demi piifoles.

PiSTOLE ds Lorraine , du duc Charles ,
du poids

de 100 grains, valant 8 liv.

Pile; monnoie de compte qui a eu cours en

France: c’étoit le quart d’un denier tournois, ou

la moitié d’une maille ou obole; l’obole faifoit

aatrefois la moitié d’un denier , & la pougeoife

valoir la moitié de l’obole.

PlaN'CHES ,
à la monnoie. On fe fort de planches

pour tenir les moules : on en place une fur le

moule & l’autre deffous. Elles font de la gran-

deur des chàflis
,
& on les ferre avec la preffo à

moule & le coin.

L y a auffi à la monnoie ce que l’on appelle

planches gravées ; il y a affez communément
fopt barres fur la planche gravée. Ces barres de

relief n’ont point de largeur déterminée , leur

proportion étant conféquente du métal que l’on

jette en moule.

Poids ,
terme de monnoie ; c’eft l’épreuve de

la bonté des efpèces de monnoie.

Ces poids font ordinairement de cuivre
, de

plomb ou de fer.

Il n'y a guère de nation ,
pour peu qu’elle

foit policée
,
qui n’ait pris des précautions pour en

empêcher la falfification. La plus fûre de ces pré-

cautions, eft ce qu’on appelle communément l’é-

talonnage, c’eft-à-dire, la vérification & la marque
des poids par des ofticiers publics fur un poids

matrice & original
,
qu’on appelle étalon

,
dépofé

dans un lieu fur pour y avoir recours quand on
en a befoin.

En France, le poids-étalon fo garde dans le ca-

binet de la cour des monnoies.

Poids originaux ; ce font des poids de cuivre

avec leurs boîtes de même métal
,

affez propre-

ment travaillés
, & quele roi Jean

,
qui régnoit en

1350, fit faire. On les a mis en dépôt à la cour

des monnoies à Paris
, & on s’en fort en cas de

néceffité pour régler tous les autres poids.

Poids des monnoies ; c’eft la pefanteur que le

Souverain a fixée pour chaque efpèce.

Poinçons
,
à la monnaie ; inflrumens fur lef-

queîs on a gravé en relief les différentes figures,

effigies, armes, inferiptions
, lettres, &c, qui

doivent être dans les carrés eu matrices avec lef-

quels les flans font frappés ou marqués.

Les monnoyeurs ont trois fortes de poinçons ;

les premiers contiennent en entier 8c en relief

l’effigie; les féconds, qui font plus petits, con-

tiennent chacun uae partie des armes , comme
'une fleur de lys , la couronne, la branche de lau-

riers, 8cc.; & latroifième efpèce de poinçons con-

tient les lettres
,
chiffres

, déférens ou marques
,
&c.

C’eft par l’affemblage de toutes ces empreintes

que la matrice eft formée.

Arts & Métiers, Tom. V, Part, I,
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Point fecret ; c'étolt anciennement un point

particulier, qui n’étoit connu que des officiers de
chaque hôtel des monnoies. Il fo mettoit fous

quelque lettre des légendes pour indiquer le lieu

des fabriques. Ce point n’eli plus d’ufage aujour-

d'hui. On fo content: préfontement de la lettre

de l’alphabet romain, que les ordonnances de nos
rois ont attribuée à chaque ville de ce royaume.
Poitevine, que l’on' nomme aufîi pougeoife,

étoit une monnoie réelle fous Saint-Louis ; la

pougeoife valoir la moitié d’une obole
,

ou le

quart d’un denier : elle devint dans la fuite une
monnoie de compte.

Pontoise; monnoie d’argent, qui fut fabriquée

à Pontoife, & qui portoit le nom de cette ville.

Dès l’an 1064, le roi Philippe I, s’acquittant

d’un vœu qu’il avoit fait à Saint-Joffe, offrit à l’au-

tel 30 fols de la monnoie pontoife.

PougEOISE-PETITE, ou poitevine. On fo fervoit

déjà de cette monnoie fous Saint-Louis
; il paroît

par une ordonnance, que Philippe de "Valois en fit

fabriquer ; cette monnoie
,
qui ne valoir que le quart

d’un denier, & l’obole, qui n’en valoir que la

moitié
, étoient abfolument néceffaires lorfque les

deniers étoient forts ; mais depuis qu’on vint à

en diminuer la bonté
,
on ne fit plus des oboles

& des pougeoifos, parce que ces efpèces auroient

été de nulle valeur: préfontement’, 1735, les plus

petites monnoies font les deniers.

Presse, à la monnaie; inftrument dont on fe

fervoit dans la marque des monnoies, auquel on
a fubftltué le balancier ; cependant il y a des
hôtels de monnoies où le graveur s’en fort pour
l’impreffiion des carrés ou m.-urices.

L’arbre de fer foiitlenf
,
pourêtre m'is en mouve-

ment un demi-fléau , au bout duquel eft un anneau
delliné à recevoir des cordages

; l’arbre enfuite

eft réparé par des platines : au-deffus de la pre-

m'.ère étoit le jacquemart, enfuite la vis à rete-

nir les carrés
,

le reffort à détacher les efpèces
,

le tout appuyé fur fon billot avec t’efcale 8c la

foffe.

Presse à moule
,
à la monnoie

,
eft un cadre

de bois entre lequel on met les deux moitiés du
moule, que l’on ferre enfuite avec des coins pour
empêcher qu'elles ne fo défuniffent.

Prise d'ejfai ; c’eft dans le monnoyage le pe-
tit morceau de métal que l’officier des monnoies
fait couper de quelques pièces nouvellement fa-

briquées, & d’.autres pièces de même valeur qui
ont cours

,
pour juger de leur titre , 8c ft elles font

de bon alloi.

Provins ; monnoie frappée en la ville de
Pi ovins ; elle devint enfuite numéraire ou de
compte ; il en eft parlé dans les titres du com-
mencement & du milieu de la 3'’. race.

Quadruple d’or ; monnoie frappée fous Hen-
ri III, en 1575 : elle étoit .à 23 Icarats ÿ, à la

I

raille de 72^ au marc
;

il repréfontoit précifé-

I
ment le poids des demi-piftoles 8c des derai-

F f
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louis de 1641, qui n’étoient qu’à 36^ au marc.

Quadruples des louis ûf’or, fabriqués en 1640,
fous Louis XIII

,
k 22 karats, du poids de dix de-

niers 12 grains trébuchants, valant 20 !iv.

Cette efpèce n’eft pas la même chofe dans les

hôtels des monnoies & dans le public ; dans les

monnoies, ce n’eft que les doubles louis, c’efl-à-

dire, 20 liv.
,
fur le pied de loliv. le louis d’or;

mais dans le public c’efî 40 liv.
,

fur la même
évaluation du louis : cette différence vient de ce
que, lorfque Louis XIII ordonna, en 1640,1a fa-

brication des louis
, ce même louis que, depuis,

le public s’accoutuma à appeler demi-louis
, ne

fut que de 5 liv., le double de lo liv., & le

quadruple de 20 liv.

Sur le pied de 24 liv. que le louis d’or ftmple
vaut préfentement en France , le quadruple fe-

roit de 96 liv. dans le commerce; mais il ne
s’en eft point fabriqué lors de la fabrication de
1726, non plus que des doubles : il y en a eu
au contraire de demis, qui valent 12 liv.; depuis

1734, on a fabriqué des doubles louis qui va-
lent 48 liv.

Quart d’écu d'or ; monnoie fabriquée fous le

règne de Henri II
,

à 23 karats j , à la taille de

84! au marc.

Quart-d’écu; monnoie d’argent, fabriquée
fous Henri III, pefant 2 deniers 18 grains L
Quart d’écu d'argent; monnoie de Henri III,

en 1575.
Quart d’écu; autre monnoie d’argent, fabri-

qi ée fous Henri III
, en 157B; ils étoient à ii

dinitrs de fin
,

à la taille de 25^ au marc, &
valant 15 fols en 1641.

Quart-d’écu; monnoie d’argent, de Henri II

de Navarre
,
du poids de 7 deniers 12 grains tré-

buchans, pour 12 fols en 164t.

Quinzain ; monnoie d’or, fabriquée en France
en 1719, à la taille de 65-1^ au marc , au titre

de 24 karats, valant 13 liv.

Racloir; outil d’acier pour unir la furface

du métal.

Raymundîs; monnoie d’argent, ainft nommée
de Raymond, comte de Provence.
En l’année 1 228 ,

il fut fait un bail par P. évêque
d’/ilby, pour la fabrication des rayraundis

,
qui

éroient de petits deniers dans fa monnoie d’Alby,
fur le pied des monnoies du roi , moyennant
30 liv. de ladite monnoie, qu’il promit de
payer pour la fabrication de chaque mille ray-

mu ndis.

Reaux de Henri IV

;

monnoie d’argent
, à ï i

deniers 2 grains
,
pefant 63 grains

^ , v'alant en-
viron 6 fols 8 deniers.

Rechausser carreaux ; c’étoit, fuivanî une an-

cienne expreffion ,
arrondir les morceaux de lames

d’or ou d’argent defiinés à faire des efpèces.

Rechaussoir ; nom ancien d’une efpèce de
marteau

,
avec lequel on façonnoit les morceaux

d’or ou d’argent defiinés à faire des efpèces.

Recuire carreaux^ terme d’ancien monnoyage;
c’étoit mettre les carreaux au feu pour en rendre

le métal plus facile & plus doux à travailler.

Recuit ; ce terme fe dit des métaux^.

Les monnoyeurs difent qu’un flan a été au re-

cuit , quand on l’a mis au fourneau qui fert à

recuire les efpèces avant qu’on les frappe.

Les ordonnances veulent que les ouvriers met-

tent les flans & carreaux au recuit
,
à toutes les

façons qu’ils donnent à l’ouvrage.

Recuiteurs; terme de monnoyeur
,

ouvriers

des monnoies
,
qui ont foin de recuire les flans :

ce font proprement les apprentis. On leur donne
ce nom, parce que c’eft ordinairement la fonéfion

des nouveaux ouvriers
,
& comme leur appren-

tiffage en fait de monnoyage , de faire le recuit

des lames & des flans.

Réformer Les efpèces ; c’eft leur donner une
autre empreinte que celle des monnoies que
l’on veut changer.

Reine; monnoie d’or, fabriquée en 1310,
fous le règne de Philippe-le-Bel , à la taille de

52^ au marc. On croit que Philippe-le-Bel ne fut

pas le premier qui fit fabriquer les reines d’or,

mais bien le roi de Navarre & la reine Jeanne
fa femme, qui étoit reine de fon chef, & que
la monnoie qu’on falfoit dans ce royaume, étoit

marquée à leurs coins : il n’eft point parlé de
leur titre, mais on le fuppofe à 23 karats

Remède de loi ou d’alloi la monnoie')
, eft-

une permiftion que le roi accorde aux direéteurs

de fes monnoies , fur la bonté intérieure des ef-

pèces d’or & d’argent ,
en les tenant de très-

peu de chofe moins que les ordonnances le pref-

crivent : comme les louis doivent être de 22 ka-

rats par remède de loi, le direéleur peut les fabri-

quer à 2t karats -fl; l’écu, au lieu de 11 deniers,

fe pafi'e à 10 deniers 22 grains.

Remède de poids {à la monnaie ) ,
eft une per-

mifTion que le roi accorde aux direfteurs de fes

monnoies
,
fur h poids réel des efpèces lors des

comptes à la cour. Comme il eft très-difficile,

quelque précaution que l’on prenne
,
que les ef-

pèces d’or & d’argent, qui doivent être chacune

d’un poids égal, & d’une certaine partie de marc,

foisnt taillées ft juftes chacune dans leur poids

qu’il ne s’y rencontre quelques parties de grains

plus ou moins dans un marc, on a introduit un
remède de poids à l’inftar de celui de loi.

Remède {chatO'uiller le); c’eft approcher très-

près du remède de loi & de poids.

Rengrénemfnt ; ce terme fignifioit dans les

hôtels des monnoies, dans le temps qu’on y fai-

füit encore le monnoyage au marteau ,
l’opéra-

tion du monnoyeur
,
qui remettoitle flan entre la

pile & le trouffeaii , c’eft-à-dire ,
eni^e les car-

rés d’effigie & d’écuffon
,

qfin que s’il n’avoit

pas été bien marqué du premier coup de mar-

teau
,
on pût en achever plus parfaitement l’em-

preinte par un fécond coup.



U O N
A l’égard des médailles

,
comme elles font d’un

grand relief, il faut fouvent en faire le rengréne-

ment, & les recuire à chaque fois qu’on i’a re-

commencé : fl le relief eit exceiTif, on efl obligé

d’en recommencer le rengrénemeni jufqu’à quinze
& leize fois , & à chaque fois limer la matière
qui déborde au-delà de la circonférence.

RekgrÉner
; c'elt

, fuivant une ancienne ex-

preiSon
, remettre les efpèces qui n’étoient pas

bien marquées, entre les deux coins ou poinçons
appelés la pde & le troujfeau.

RlKGREner , ou faire le rengrénement
,

c’eft

encore vériiier les traits d’un poinçon qu’on foup-

çonne de faux
, en les comparant & les ajuftant

avec les traits de la véritable empreinte.

Reprise d’eJjM ; c’eft une fécondé vérification

du titre des pièces monnoyées.
Ressuer

, faire reffu-r un creufst de fer ; c’eft

lorfqu’un creufet de fer qui a fervi à la fufion
de l’argent, eft ufé

, le mettre, le fond en haut,
fur les barreaux d’un fourneau à vent

,
où l’on

fait un grand feu , afin de faire fondre l’argent

qui eft attaché au creufet.

Revers de la médaille ; c’eft le côté oppofé à

celui qu’on nomme face.

Royal-double

;

monnoie d’or fin, fabriquée
fous Charles-Ie-Eel

,
en 1325 ,

à la taille de 38
au marc, valant 23 fols.

Royaux -, monnoie d’or fin
,

fabriquée fous

Charles V, en 1364, à la taille de 63 au marc,
valant 20 fols.

R.OYaux-d’or
; fabriqués fous Charles VII,

en 1429 , en 1431 & en 1432 ; ils étoient

aufli d’or fin
,
à la taille de 64 au marc, valant

25 fols.

R.oyaux-d’or
, de Charles V, à 23 karats, du

poids de deux deniers 10 grains trébuchants

,

valant, en 1641, 5
liv, 12 fols.

Salut; monnoie d’or, fabriquée fous Charles
\T, en 1421 : ils étoient d’or fin, à la taille de

63 au marc, valant 25 fols; ils furent ainfi nom-
mes à caufe que d’un côté la falutation angé-
lique y étoit repréfentée : les demi-faluts va-
loient à proportion.

Pendant que Henri VI , roi d’Angleterre, pof-
féda Paris

,
il fit faire auftl des faiuts d’or fin

,

mais au plus haut titre qu’aucun de fes voifins,

eftimant par ce moyen aliéner l’amitié des Fran-
çois & de Charles VU, qui en même temps avoit
été contraint d’empirer grandement fa monnoie,
ce que Henri VI ne fit point pendant qu’il fut

maître de Paris.

Saluts; monnoie d’or de Charles , comte de
Provence & joi de Sicile , frère de Saint-Louis

,

fabriqués en l’année 1229, fuivant les titres de
ce temps-là, rapportés par Leblanc, qui eurent
cours en France pendant le règne de Saint-Louis.

Saucées (^médailles)
; ce font des médailles

battues fur le feul cuivre
, & argentées enfuite.

SeigneuriaGE & brajfage ; c’eft ainfi qu’on
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nomma le profit que le prince prélève fur les

matières, tant comme feigneur, que pour les fa-

briquer en monnoies.
Semelle , ou poids de femelle ; pour For ou

l’argent, on nomme ainfi le poids réel d’effai de
ces métaux.

Semi-pite
;

c'eft la plus petite monnoie de
compte dont on s’eft fervi en France ; elle fai-

foit la 8' partie d’un denier tournois, ou le quart

de la maille ou obole
,
ou la moitié d’une pire.

Serre
; on donne ce nom à une efpèce de

petit cadre qui s’enchâiTe dans les moules où
l’on jette en lames les matières fondues d’or ou
d’argent.

Serres ; coins de bois ou de fer pour afîer-

mir les châftîs.

Sizain
;
monnoie d’argent de France, pendant

les règnes de Louis XI, Charles Vlli, Louis Xïï,

& François I. On fit à la place de blancs 8c

demi-blancs
, des fizains qui étoient des demi

fols; ils étoient à 4 deniers 12 grains de loi, à

la taille de 86 au marc, valant 12 deniers; ceci

peut paffer pour, monnoie de bilion.

Soclï;; c’eft ce qui ferme la partie inférieure

de la baie ou ouverture du balancier.

Sol d’or. On s’eft fervi en France, pendant la

prem ère race de nos rois, de fols, de demi-fois,

& de tiers de fols ; ces monnoies étoient en

ufagechez les Romains, dès le Grand- Conftantin,

& il y a apparence que les François
,

qui s’em-

parèrent de la Gaule, imitèrent les Romains dans
la fabrication de leurs monnoies : la conformité

qu’il y a pour le poids entre ces fols
,
ces demi-

fols & ces tiers de fols
,
& ceux des empereurs

Romains qui ont régné vers le déclin de l’em-

pire
,
ne permet pas d’en douter : leur fol d’or

& le nôtre pefoient également 8^ grains le demi
& le tiers à proportion. Il paroît, par plufieurs

paftages de la loi faiique, que le fol d’or des

François valoit 40 deniers ; mais ces deniers

étoient d’argent fin , & pefoient environ 2
1
grains

,

fuivant la même loi, ou fuivant XsWtfnc, qui en a
fait l’évaluation. Cependant on obfervera ici que
le denier d’argent devoit pefer 23 grains |-, &
cela fondé fur ce principe, que la livre Romaine
dont les François fe font fervi après les Ro-
mains, étant corapofée de 12 onces, & ne repré-

fentant que 10 onces f de notre poids de marc
,

il s’enfuit que fi un marc de notre poids pèfe

4608 grains lO onces f , à quoi la livre Romaine
eft réJuite, il doit pefer 6144 grains ; or, en
divifant 6144 par 240 deniers, dont la livre de
10 onces f étoit compofée, il réfulte que le de-
nier devoir pefer 25 grains 5.

Le fol valoit donc 40 deniers, le de.mt-fol 20,
& le tiers de fol 135-; il vaudroit

,
à 27 liv. le

marc
, 8 liv.

5 fols de notre monnoie
, le demi-

fol & le tiers de fol à proportion. Ces trois fortes

d’efpèces avoient ordinairement fur un de leurs

côtés, la tête ou le bufte de quelqu’un de nos

Ff ij
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rois

,
à rimitation de celle des empereurs ; & de

l’autre une croix
,
avec le nom du lieu où la pièce

avoir été faite.

Sous la fécondé race, on s’efl encore fervi de
fols d’or ; mais ils pcfoient 132 grains, & n’a-

voient cours que pour 40 deniers.

Pendant le commencement de la première race,

ou s’en fervit encore
; mais on ne fait ni le poids

,

ni la valeur : on croit que ce pouvoit être le

florin d’or ou le franc d’or.

Sol, monnoie d’or. Lorfque les François s’éta-

blirent dans les Gaules , les Romains tailloient

72 fols dans une livre d’or, c’efl-à-dire
,
que 72

fols d’or pefoient une livre
, & chaque fol 96

grains
,

puifqu’il y en avoit 6 à l’once ; mais ces

onces n’étoient pas égales à celles de notre poids

de marc , elles étoient plus foibles d’un neuvième
;

de forte que les 12 onces Romaines dont la

livre étoit compofée, n’en pefoient que 10 &f
des nôtres, comme on vient de le dire, & par

conféquent cette même livre de 12 onces réduite

•à 10 onces y, ne corapofoù que 6144 grains,

lefqueîs divifés par 72 ,
faifoient revenir le fol

d’or à 85 grains ÿ, ce qui fert de preu\»e que le

denier d’argent devoir pefer 25 grains j, comme
on l’a dit ci-delTus

,
au lieu de 21 ou environ.

Sol morlas ; monnoie d’argent. On lit dans
le 7” tome de l’iiiftoire chronologique du P. An-
felrae

,
page 109, que Sanche II du nom, vi-

comte de Ta Barth , feignent d’Aure
,
fonda en

Î235, dans l’abbaye de Bonnefons, un annlver-

faire pour lui & pour fes parens
,
moyennant fix

feptiers de froment
,

trois charges de vin Sc 20

lois morlas.

Sol parisis ; cette monnoie d’argent étoit en
ufage dés Pan io6o; c’éioit la 20'’ partie de la

livre ; elle portoit ce nom étant fabriquée à Paris.

Sol tournois ; monnoie d’argent avant &
vers la fin du règne de Philippe I : il y avoit

ties fols tournois ainfi nommés
,

étant frappés à

Tours.

Sol, ou fou ; ancienne monnoie de biilon.

Nous avons aéiuellement en France de plu-

fîeurs fortes de fols de biilon fabriqués fous did'é-

rens règnes.

On en voit qui ont été fabriqués fous le règne

de Henri IIî, en l’année 1577; ils font marqués
d’un côté d’un écuffon couronné entre deux HH,
& de l’aume d’une croix & d’une couronne dans

chaque angle, ils étoient alors nommés douzains,

parce qu’ils valoienr 1 2 deniers : ils valent adiuelle-

.ment, 1733 ,
^ fols.

Ceux du cardinal de Bourbon, de l’année 1393^,

portent d’un côté un écuffon couronne entre deux
CC , & de l’autre une croix avec deux fleurs de

lys à deux des quatre angles, & deux couronnes

aux deux angles : ils étoient auifi appelés douzains,

& ils valent pareillement 2 fols.

Cecx de Henri IV, de l’année 1602
,

font m-tr-

qwcs d’un côté d’an écuffon couronné entre deux

MON
HH,& de l’autre, de la même croix de ceux de
Henri III de du cardinal de Bourbon : ils s’ap-

peloient douzains, & valoient 2 fols.

Ceux de Louis XIII , de l’année 1618, font

marqués de même
,

excepté deux LL au lieu

de deux HH : ils étoient encore appelés dou-
zains

, & paffent aujourd’hui pour 2 fols.

Ceux de Louis XIV, de 1638, étoient mar-
qués, d’un côté, d’un écuffon couronnè’entre deux
LL couronnées

, & de l’autre de la même croix

ci-deffus avec une fleur de lys à chaque angle:

il y en avoit de doubles & de Amples , au titre

de deux deniers 12 grains
,

à la taille de 66 au
marc, les doubles de 132, les Amples & les pre-

miers valant 30 deniers, & les derniers 13.

Il yen eut d’autres, de l’année 1693 »
marqués

d’un côté d’un écuffon couronné
, & de l’autre

de quatre LL doubles couronnées
,

qui forment
une croix

, avec une fleur de lys à chaque angle.

Les derniers font de l’année 1712; ils eurent

d’abord cours, les doubles pour 30 deniers, &
les Amples pour 13 deniers

;
ils font marqués

d’un côté de LL couronnées, & de l’autre d’une

croix fieur-de-lifée; ils paffent auffi les uns pour
2 fols

,
les autres pour un.

Sommier ; on appelle ainA la partie fupérieurc

qui ferme la baie ou ouverture du balancier.

Sou
,

que l’on écrit communément fol ,
eft

tantôt une monnoie courante & réelle
, & tantôt

une monnoie imaginaire & de compte.

Le fol d’à-prefent, qui fert de monnoie cou-

rante , eA une petite efpèce faite de biilon
,

c’eft-

à-dire, de cuivre tenant un peu d’argent, mais

plus ou moins
,
fuivant les lieux & les temps où

il a été fabriqué.

Sou ou fols d’argent; monnoie d’argent, dont

on fe fervoit fous la première race de nos rois ;

ils étoient réels & effeâifs , & pefoient 343 grains.

Surachat ; on nomme ainA la remife que

des particuliers exigent du bénèAce que fait le

roi fur la monnoie, ou de partie de ce bénèAce

An- une quantité de marcs d’or ou d’argent qu’ils

fe chargent de faire venir de l’étranger.-

Taille ;
terme de monnoie

,
par lequel on

entend la quantité des efpèces que le prince or-

donne qui foient faites d’un marc d’or, d’argent

ou de cuivre.

AinA les louis d’or font à la taiHe de trente au

marc
;

les écus de Ax livres font à la taille de

huit & trois dixièmes au quarc.

Tailleresses
,
à la monnoie

,
font les femmes

ou A'ies de monnoyeurs
,
qui nettoient ,

ajuflent

les flans au poids que l’ordonnance preferit : elles

répondent de leur ouvrage , & les flans qu’elles

ont trop diminués font rebutés & cifailles.

Les taillereffes ajuflent les pièces avec une

écouane, après avoir placé le flan au bilbcqiet.

On leur a donné le nom de taillereffes dans le

temps que l’on fabriquoit les efpèces au marteau
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parce qu'elles tailloient alors les carreaux. ( Les

rnonnoies anciennes étoient carrées).

Tailleur général des monnaies ; c’eü celui

k qui il appartient feul de graver & tailler les

poinçons & matrices fur lefquels les tailleurs

particuliers frappent & gravent les carrés qui

doivent fervir à la^ fabrique des efpèces dans les

hôtels des rnonnoies, ou, fuiv'ant leur office, ils

font attachés.

Talon ; c’efl le rebord d’un coin ou poinçon

nommé la pile , dont on faifoit autrefois ufage

dans les rnonnoies.

Tasseau ; outil de fer fixé dans une en-

clume
,
dont on fe fervoit autrefois pour façonner

défiais, les morceaux de métal defiinés à faire des

pièces de monnoie.

Témoin {le)', les eflayeurs appellent ainfi le

petit bouton d’argent qui a été tiré de la même
quantité de plomb que celle employée dans l’o-

pération de la coupelle.

Tenailles des monnoyeurs ; fortes de pinces

à croiffant, avec lefquelles ils prennent les creu-

fets hors du fourneau
,

pour verfer dans les

moules l’or fondu qu’ils contiennent.

Teston ;
ancienne monnoie d’argent

,
qui fe

fabriquoit en France & dans plufieurs autres

états , mais qui n’a plus cours dans le royaume
& peu dans les pays étrangers ,

excepté en Italie

,

où il efl: également monnoie courante & mon-
noie de compte.

Lorfqu’on fabriqua les tellons en 1^13, fous

Louis XII, ils ne valoient que 10 fols ; ils étoient

à la taille de au marc
,

tenant ii deniers

8 grains de loi. Ils augmentèrent enfuke à pro-

portion du prix du marc d'argent -, & lorfqu’ils

ont cefi'é d’avoir cours en France , ils étoient

montés à iqfolséden., c’efi-à-dire
, à-peu-près

au tiers de l’écu de 60 fols ; ils étoient ainfi nom-
més, à caufe de la tête qu’ils- portoient pour em-
preinte d’effigie.

Teston ; monnoie d’argent , de François I

,

du poidSjde 7 deniers 10 grains, valant, en 1641

,

20 fols
,

les demis à proportion.

Tefions de Henri II, de 1549, idem,

de Charles IX, de 1561, idem.

de Henri III, de 1577, idem.

de Louis de fvlontefpan
, de 1574, idem'.

vieux de Lorraine , d’Antoine & de
Charles, de 152,4, pefant 7 deniers

8 grains ,
idem,

de Henri & Charles de Lorraine
,
du

poids de 7 deniers.

du cardinal de Lorraine, du poids de
6 den. 13 grains, de 1605.

de Befançon, de Charles V, de 1623 ,

idem.

Tiers de fol ; monnoie d’or en ufage en France
fous Clovis I, & fous les règnes fubfèquens :

Ms valoient 13 deniers le fol d’or en valoir 40,
£c le demi fol d’or 2.0; mais ces deniers, comme
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on l’a dit à l’article dçs fols d’or
,

étoient d’ar-

gent : le tiers de fol d’or pefoit 28 grains ^ ou
environ.

Tirepoil ,
nom que l’on donnoit dans les

monno'ies, à un ancien procédé pour blanchir \q%

flans ou pièces de monnoie.

Titre de l’or ou de l'argent ; on défigne par ce

mot , le dégré de pureté de ces métaux précieux.

Le titre de l’or le plus pur eft à 24 karats, celui

de l’argent efl: àj2 deniers.

Toison d’argent; monnoie de Philippe, duc
de Bourgogne

,
comte de Flandres , en 1498 , à

Il deniers 12 grains de fin.

Tonne d’or : on entend par tonne d’or en Hol-

lande, une fomme de cent mille florins
, valant

de 210 à 220 mille francs argent de France.

La tonne d’or en Allemagne repréfente cent-

mllle îhalers ou écus, équivalens à environ 375
mille livres de France.

Tournois ; c’étoit une petite monnoie cotdée

de fleurs de lys
,

qui avoir cours anciennement
en France. Elle tiroit fon nom de la villerde

Tours , où elle étok frappée. La monnoie tour-

noife étoit plus foible d’un quart que la monnoie
parifis.

Il y avoir des livres ,- des fols
,

des deniers-

tournois.

Depuis l’abolition de la monnoie parifis fous

Louis XIV , on n’a plus employé le mot tour-

nois
, que pour difiinguer dans le commerce les-

écus, lès livres, fous & deniers de France, des

rnonnoies de même nom dont on fait ufage dans
les paj's étrangers.

Tournois. On appelle mal à propos en
France livre tournois , une forte de monnoie de
compte dont on s’y fert pour tenir les livres

,

ce terme ayant été aboli par l’ordonnance de
1Ô67.

Tranche. Ce terme de monnoie fig'nifie la

circonférence des efpèces, autour de laquelle on
imprime une légende ou- un cordonnet

,
pour em-

pêcher que les faux monnoyeurs ne les puiltent

rogner : on ne peut marquer que les écus de la

légende
,
Domine falvum fac regerrï

,

parce que
leur volume .peut porter des lettres fur la tranche;-

mais le volum-e des autres efpèces, tant d’or que
d’argent

,
ne fauroit porter fur la tranche qu’un

cordonnet avec un grenetis des deux côtés
,
ou

feulement une hachure.

L’ufage de mettre une légende fur la tranche

des rnonnoies, a commencé en A-.r:gleterre. Fran-

çois Leblanc
,

dans fon traité des rnonnoies de
France, dit qu’il faut efpérer qu’un iour on pro-

tégera la nouvelle invention nui marque les

rnonnoies fur la tranche ,- en même temps que la

tête & la pile. Ce fouhait, qu’il faifoit en 1690,,
ne fut pas long-temps à être accompli dans ce
royaume.
Tranche de la médaille ; c’eil ce qui montre

fon épailTeur en dehors.
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Trébuchant; une pièce de monnoie a le

tréhu:hant

,

lorfqu’elle a le poids ordonné.

Treffler; c’eft doubler les traits des effigies

des rnonnoies, par un mauvais ajuftage fur les

poinçons.

Tressaut, (faire un) ; quand les effayeurs gé-

Heral 8c particulier ne fe rapportent pas en fai-

fant les effais d’une même efpéce , & qu’il y a

quelques trente-deuxièmes ou grains de fin de
différence entre eux , cela s’appelle faire un

trejfaut.

Trousseau, terme d'ancien monnayage ; il figni-

fioit , lorfqu’on monnoyoit au marteau , le coin

où étoit l’empreinte de l’effigie, laquelle fut long-

temps précédée par une croix.

Le troufTeau étoit long d’environ fept à huit

pouces. Après avoir pofé le flan fur la pile avec

la main gauche, on pofoit le troujfeau fur le flan

à plomb des empreintes, & le tenant perpendi-

culairement de la main droite , on donnoit plu-

fieurs coups fur ce troufTeau
,

avec une efpèce

de marteau ou maillet de fer ; en conféquence

le flan fe trouvoit renvoyé des deux côtés ; mais

fl quelqu’endroit étoit mal empreint
, on réireroit

les coups de marteau, jufqu’à ce que le flan fût

monnoyé autant bien que cette mauvaife manu-
tention pouvoit le permettre.

Types des médaUles ,• ce font les fujets que la
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gravure préfente aux yeux

, comme une divi-
nité, un homme, une femme, une bataille, une
ville , 8cc.

Valeur rèe/Ze ovi intrinféque de la monnoie;
c’eft la quantité de métal d’or ou d’arg-nt qu’elle
contient

, fuivant le prix général de ces métaux,
fans avoir égard à leur alliage.

Valeur numéraire ; c’eft le prix que le fouve-
rain donne dans fes états à cette pièce de mon-
noie

, & qui eft toujours un peu au-deftùs de
fa valeur réelle.

VÉGÉTATION de bouton; c’eft lorfque le bou-
ton de métal , dans l’efTai d’or ou d’argent

,

n’ayant pas eu une chaleur affiez vive, ou aflez
foutenue, fe fige & forme, en fe crevant, une ef-
pèce de végétation à l’extérieur.

^

Ventouse; c’eft l’ouverture par laquelle l’air

s’introduit dans un fourneau.
Vieille

;
^monnoie d’argent de Navarre, mar-

quée d’un côté de deux boeufs avec un main te-
nant un damas, & de l’autre une croix, avec
auffi deux bœufs & deux pareils damas placés
au milieu de la croix: on peife que cette mon-
noie a été frappée à Pau en Béarn

, à caufe de
la figure du bœuf que portent les efpèces d’ar-
gent qui s’y frappent encore aujourd’hui.
Volume de la monnaie ; c’eft la grandeur Sc

l’épaifleur de chaque pièce.



MORDANTS. (Andes)

T /E mordant eft une compoation collante , &
capable de fe fècber, avec laquelle on attache

une fub(lance à une autre.

L’art des mordants efl très-ancien , , & il en eft

fait mention dans un padas^e de Pline le natu-

ralifte ,
liv. XXXV

,
chap. XL

Comme les métaux ne peuvent bien adhérer

par le (impie contafi qu'à d’autres corps métalli-

ques ,
lorfqu'on veut appliquer

, par exemple,

l’or en feuilles ou en poudre fur quelques corps

non-métalliques , on eft obligé d’enduire d’abord

la furface de ces corps avec quelque fubftance

tenace & collante qui le happe & le retient. Ces
fubftances s’appellent en général mordants.

11 y a des mordants compofés avec des colles

végétales & animales ; & d’autres avec des ma-
tières huileufes ,

collantes
, & capables de fe

ficher.

Mordant pour dorer & vernir.

Les mordants que l’on emploie ordinairement,
féchent a%-ec peine : l’or s’y noie , fi on s’en

fert trop tôt
;

il ne tient pas
,
pour peu que le

mordant foit un peu trop fec. Alors on e(l obligé

d’y ajouter une nouvelle couche , & d’attendre

24 ou 36 heures, félon la faifon
,

la tempéra-
ture de l’air, le lieu où on travaille, afin de fai-

fir au jufte le moment où l’on doit appliquer fon
or en feuilles.

Le mordant dont on va donner la recette
,

n’a

pas ces inconvéniens ; un quart d’heure fuffit

pour ie delTécher au point où il eft néceffaire.

On prend une livre d’huile de lin
, fix onces

de litharge d’argent, une once de térébenthine,
une once de poix-réfxne

, une once de terre
d ombre

,
une once de gomme

, un oignon &
une croûte de pain bis. Pdettez le tout dans un
pot de terre verniffé , & faites-le bouillir pen-
dant trois ou quatre heures, jufqu’à ce qu’il foit

alTez cuit.

On connqît que la compcfition eft affez cuite

,

lorfqu’en tr prenant avec une cuiller & la laif-

fant couler
,
on voit qu’elle file.

Lorfqu’on a ôté le pot de deftùs le feu & que
la matière eft prefque refroidie

,
on retire l’oignon

& la croûte de pain bis , & on y ajoute un
quarteron d’huile effentielle de térébeut'nine : on
pafi'e le tout dans un linge

, & on le conferve
dans une bouteille

,
pour s’en fervir au befcin.

Lorfqu’on veut dorer fur bois, on commence
à mettre fur le bois une ou deux couches de
vernis. On mêle enfuite un peu de vermillon

dans le mordant
,

que l’on détrempe avec un
peu d’huile effentielle de térébenthine

,
pour le

rendre plus coulant. Alors on en met une couche
fur le bois. Au bout d’un quart d’heure, le mor-
dant eft en état de pouvoir happer les feuilles

d’or que l’on applique deffus avec un peu de
coton pour les faire tenir.

Le même mordant peut fervir pour faire tenir

la dorure fur le fer; mais alors il n’eft point né-
ceffaire d’étendre auparavant une couche de
vernis.

Il y a encore des mordans très-fimples pour at-

tacher l’or ou l’argent en feuilles fur des corps.

Du miel, de la bière & de la gomme arabique

bouillis enfemble
,
forment un mordant.

Le fuc d’ail
,

d’oignon , de jacinthe
,
& la

gomme arabique même toute feule, produifent le

même effet.

On applique ces liqueurs avec un pinceau fiy

le corps fur lequel on veut mettre les feuilles

d’or ou d’argent
,

enfuite on les y colle en les

appuyant avec un petit tampon de coton que l’on

tient à la main
;

lor.l^que la feuille eft bien at-

tachée, on frotte toute la furface avec ce coton,
afin d’enlever toutes les portions d’or qui ne fe

font point fixées.

Voici un autre procédé
,

qui réfifte même à
l’humidité. Ce mordant confifte à faire bie.n

bouillir enfemble au bain-marie une chopine d’ef-

prit-de-vin
,
une once & demie de gomme-lacque

,

une demi-once de maftic en lames, une demi-
once de fang de dragon

, un gros de faffran en
poudre, un gros de rocou & deux pincées de
terra-merita. Il faudra avoir foin de mettre du
foin au fond du vafe dans lequel on voudra faire

bouillir, de peur que les matières pefantes ve-
nant à fe précipiter au fond

,
ne foieni brûlées.

Mordant en peinture.

On appelle mordant en peinture une compo-
fition qui fert à rehauffer les ouvrages en dé-
trempe.

Ce mordant fe fait avec une livre de térében-
thine épaiffe, une livre de poix-réfine, trois quar-
terons de cire jaune, une demi-livre de fuif, un
demi-fetier d’huile de lin

,
qu’on fait bouillir : on

applique de l’or ou du cuivre fur le mordant dés
qu’il eft pofé fur l’ouvrage qu’on s’eft propofé de
faire : on doit l’employer bien chaud.

Suivant M. Watin , dans fon traité de l’art du
peintre.

Pour rehaujfer d'or en détrempe

,

il faut préparer



un mordant ,
autrement nommé lature \ qu’on

tompofe d’environ une livre de cire, d’une demi-

livre d’hnile de lin , & d’une demi-livre de téré-

benthine de 'Venife, qu'bn fait bouillir enfemble.

On rehauffe les ornemens en mettant par hachure

de ce mordant ou bature chaude
,
avec la fminte

d’un petit pinceau , fur tous les clairs de l’ouwage.

On applique le cuivre réduit en feuilles , ap-

pelé vulgairement or d’Allemagne, (c’efl celui dont

on fe fert communément) ou avec du coton, ou
avec des bilboquets garnis de drap. Au bout

d’une couple d’heures
,
quand il eft fec , il faut

Fépouflfeter avec une brolTede foies de porc douce

& bien nette. Il faut furtout prendre garde que

la bature ne s’emboîte dans le fond auflîtôt qu’elle

eft couchée ,
ce que l’on connoît quand elle de-

vient terne & qu’elle perd fon luifant ; car alors

For ne peut s’y attacher. Il faut recommencer à

coucher de bature dans les endroits ombrés.

Le même auteur indique le procédé qui fuit

pour dorer à Vor mat.

On fait un mordant compofé de bitume de Ju-

dée une livre
,

d’huile graiîe une livre , de mine

de plomb une demi-livre. On peut fubftituer à

la mine de plomb pareille quantité de vermillon.

On fait fondre le bitume.

Quand le mordant eft en pâte, on l’éclaircit

avec une livre ou une livre & demie d’eftence.

11 en faut plus l’hiver que l’été.

Il y a pour ce même objet une autre efpèce

de mordant
,
qu’on appelle mixtion

, & que M.
Wann confeille. On fait fondre une livre de ka-

rabé
,
un quarterO'n de maftic en lames

,
une

once de bitume ,
dans une livre d’huile graffe.

On éclaircit cette mixtion avec de l’effence.

Il faut que ce liquide ne foit ni trop lent ni

trop prompt à fécher, & qu’il puifie s’étendre

aifément fous le pinceau.

Mordant à l’Imile.

Pour faire le mordant à Vhuile

,

ayez un pot de

terre verniffé & neuf, qui contienne deux pintes;

rempliffez-le à moitié de couleurs préparées à

l’huile. Celles qui refteront des ouvrages faits , y
feront très-propres

,
quand même il fe feroit déjà

formé une peau deftus : on y mettra cette peau

même ;
ajoutez-y une pinte d’huile de lin & un

poiflbn de vernis commun.
Alors mettez le pot fur un feu médiocre

,

comme des cendres chaudes ou de la petite

braife : cuifez doucement ; & lorfque vous ver-

rez votre matière ou liqueur fe réduire & être

tarie d’un quart, comptez quelle fera fuffifamment

cuite. Retirez votre pot du feu
,

paffez auffitôt

le tout, & mettez le mordant ainfi fait dans un

autre pot de terre verniffé
,
pour vous en fervir

au befoin.

Il eft bon de prévenir les perfonnes qui feront

dans le cas d’en faire, qu’il fe forme fur le mor-

dant une peau qui ne fert qu’à le conferver.
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Quand on en veut prendre pour s’en fervir on
lève une partie de cette peau, que l’on rejette

fur l’autre , & on la remet dans fon premier éta£

après que l’on a tiré ce que l’on vouloit.

Ce mordant fe conferve un an entier fans s’af-

foiblir : on s’en fert pour bronzer & dorer à l’huile.

Pour bronzer, après que l’on a appliqué le mor-
dant fur la pièce, on poudre par deffus le bronze
tout fec

,
& en tenant un papier au-deftbus

, on
frotte la pièce avec une brofle neuve , afin de
faire tomber le fuperflu de bronze qui n’a point
été arrêté par le mordant

,
pour qu’il ne foit

point perdu.

Il n’eft point néceOaire de pafter aucun vernis
fur le bronze ; mais il en faut paffer un fur l’or

que l’on a appliqué
, dans lequel vernis il ne

doit point entrer d’efprit-de-vin
, car tout l’ou-

vrage en feroit gâté. Avant de donner la couche
du vernis, on aura la patience d’attendre que l’or

foit parfaitement fec.

Lorfque le mordant fe trouve trop épais , on
le rend plus coulant en y mêlant un peu d’huils

graffe.

Mordant fur la toile peinte.

Pour appliquer le rouge fur la toile , on im-
prime une compofition dite mordant

,

qui n’a

prefque aucune couleur, & qui eft différente félon

les diverfes nuances de rouge ou de violet.

Cette compofition fert à faire attacher dans les

endroits où elle a été mife, la couleur dans la-

quelle on plonge & on fait bouillir la toile
, &

à lui donner les différentes nuances doat on a be-

foin, depuis le couleur de rofe jufqu’au violet

foncé.

Compofition de mordant pour le rouge foncé.

Le mordant pour le beau rouge un peu foncé

fe fait de cette forte. On prend huit parties d’a-

lun de Rome, deux parties de foude d’Alicante ,

& une d’arfenic blanc. On pile toutes ces ma-
tières ; on les met dans une fuffifante quantité

d’eau, qu’on épaifiit avec la gomme : il eft bon
que l’eau dans laquelle on diffout ces matières

foit colorée avec du bois de Bréfil, afin de voir

fur la toile les endroits où le mordant pourroit

n’avoir pas pris
,
pour les réparer avec la plume

ou le pinceau.

Autre mordant pour rouge.

On fait un autre mordant qui donne auffi un
très-beau rouge. On met une once & demie

d’alun de Rome
,
un gros & demi de fel de

tartre
,
& un gros d’eau-fôrte dans une pinte

d’eau : il faut toujours des épreuves de ces dif-

férons mordants fur de petits morceaux de toile,

pour voir fi la couleur eft belle.

Lorfque la toile fera imprimée avec le noir &
Le mordant pour le rouge, on mettra au pinceau

ou avec des contre planches , le même mordant
aux
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aux endroits qui doivent être entièrement rou-

ge foncé : on les laiflê fécher l’un & l’autre

pendant douze heures au moins , après quoi il

taut bien laver la toile pour emporter toute la

gomme qui y a été mife avec le mordant & le

aoir.

Mordant four le rougt clair.

Voici de quelle manière fe fait le mordant pour

le rouge clair. On prend parties égales d’alun &
de crème de tartre ; s’il y a une once de cha^n

,

on diffout ce mélange dans une pinte d’eau ,
&

on le gomme à l’ordinaire : fi Ton veut des

nuances intermédiaires , il n’y a qu’à mêler un
peu du premier mordant avec celui-ci.

Mordant pour le violet.

Le mordant pour le violet fe fait en mettant

V O C A B

Baturï ; c’eft une efpèce de mordant dont

on fe fert pour rehaulTer d’or en détrempe.

Mixjion; efpèce de mordant compofé pour

dorer à l’or mat.

Mordant ; compofuion collante propre à at-

tacher une fubftance à une autre.
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dans de l’eau quatre pintes
,
partie d’alun de Rome

,

une partie de vitriol de Chypre, autant de verd-

de-gris , une demi-partie de chaux vive
,
& de

l’eau de ferraille à diferétion , fuivant que l’on

voudra le violet plus ou moins foncé. L’eau de

ferraille eft la même compofuion dont on s’eft

fervi d’abord pour imprimer en noir.

Mordant pour le grîs-ie-llrt,
)

Pour le gris-de-iin on mêlera îe mordant du
rouge clair avec celai du violet, dans la propor-

tion qu’on jugera à propos.

Couleur de café.

Pour une bonne couleur de café
,
©n mêle î’eau

de ferraille avec le mordant pour le rouge.

FLAIR E,

Mordant à l’huile ; efpèce de mordant com-
pofé pour bronzer &, dorer à i’huiie.

Or d’Allemagne ; 00 appelle, ainfi le cuivre

réduit en feuilles.

Rehausser d'or m, détrempe ,• c’eft a^liquer
par le moyen d’un mordant , l’or en feuilles fur

ia peinture en détrempe.

6 g
Arts é* Métiers, Tome F. Partie /.
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MORTELLIER. (Art du)

PvJet art étoit fort fimple
;

il confifloit à battre

dans des mortiers certaines pierres dures , & à

les réduire en pouffière pour en faire du ciment.

Les ouvriers qui travaiiloient à ce pénible métier

,

habitoienft à Paris, près la grève, une rue qui a

été appelée rue de la mortelUrie.

Ces mortelliers ont eu des ftatuts très-anciens,

qui fe trouvent confondus avec ceux des maçons

,

des tailleurs de pierres & des plâtriers. Dans le

cinquième article de ces anciens flatuts
,

il eft dit

que le mortellur & le plâtrier font « de la même
« condition & du même établiflêment des maçons
« en toutes chofes

;
que le maître qui garde le

ti métier des maçons , des plâtriers & mortelliers

« de Paris de par le Roi
,
peut avoir feulement

« deux apprentis. »

Comme le motion qu’on dépofe au port de 4
grève

, & qu’on nomme très-improprement pierre

meulïire ,
eft un moilon plein de trous & fort dur

,

qu’il eft recherché pour conftruire les murs de

fondation
, & principalement ceux qui font dans

l’eau, il y a tout lieu de croire que les Morsel-
liers pulvérifoient ce moilon pour en faire un
certain ciment impénétrable à l’eau , & que l’u-

fage de ce moilon mis en poudre, n’a ceffé que
lorfqu’on lui a fubdituê de la brique pulvérifée.

Peut-être aufli cette poudre de moitons faifoit-

elle un ciment plus dur, plus durable que la

pouffière faftice d’une terre cuite , & qu’elle étoit

d’une meilleure qualité pour faire les liaifons

& les joints des pierres dans les bâtimens
, 6c

pour empêcher la filtration des eaux.

Quoi qu’il en foit , il eft confiant que les Mor-
telliers d’alors étoient employés à un travail

plus pénible
,
plus long & plus coûteux que les

manœuvres d’à-préfent, qui, au lieu de piler la

tuile & la brique dans un mortier, l’écrâfent

avec un gros marteau

&

la paffent enfuire pour
la rendre propre aux ouvrages auxquels elle doit

fervir.



MORUES ,
MERLUCHES , CONGRES.

(Art de pêcher et de préparer ces poissons.)

De la'Morue.

La morue eft un poiffon de mer, dont la

longueur s’étend jufqu’à trois à quatre pieds , &
dont la largeur eft d’environ neuf à dix pouces ;

il a le corps gros & arrondi , le ventre fort

avancé , le dos & les côtés d’une couleur cli-

vât e, fale ou brune, mêlée de taches jaunâtres;

les écailles petites & tiès- adhérentes à la peau;

les yeux grands & couverts d’une membrane
lâche & diaphane

,
& l'iris des yeux eft blanc :

il y a fur les côtés une large ligne blanche, qui

s’étend depuis l’angle fupérieur des ouies juf-

qu’à la queue , en mivant la courbure du ventre.

Ce poiiTon n’a qu’un feul barbillon, long à

peine d’un doigt
,

qui tient au coin de la mâ-

choire inférieure. La langue eft large , molle

,

ronde; les mâchoires ont des dents difpcfées en

plüfieurs rangs , dont l’un eft compofé de dents

beaucoup plus longues que les autres. Il fe trouve,

comme dans le brochet
,

plufieurs dents mobiles

entre les dents folides. On découvre encore de

petites dents placées fort près les unes des autres

entre les dernières ouies , fur le haut du palais

,

& même plus bas
,
près l’orifice de l’eflomac.

La meme a trois nageoires fur le dos ,
une à

chaque ouie, une de chaque côté de la poitrine,

& deux derrière l’anus, l’une au-devant de T'^-utre.

La queue eft prefque plate & non fourchue.

On diftingue deux fortes de morue , l’une qui

s’appelle morne verte ou blanche
,

l’autre morue

fiche

,

ou parée, ou merlu, ou merluche,

La pêche s’en fait dans la baie du Canada, au

grand banc de Terre-neuve , au banc Vert
,

à

l’ifle Sainte-Pierre & à l’ille de Sable.

On fe fert de vaiffeaux à deux ponts
,
ordinaire-

ment du port de loo à ijo tonneaux
,
pour

charger 30 à 35 milliers de morue verte.

On a des lignes , des calles de plomb
, des ha-

meçons & des rêts.

Parmi ceux qui s’embarquent pour cette pèche

,

il faut de bons trancheurs

,

de bon décclkurs &
de bon faleurs.

On attribue la découverte du grand & petit

' banc des morues , à des pêcheurs basques qui y
I

arrivèrent en pourfuivant des baleines , cent ans

I avant le voyage de Colo.mb ; d’autres en font
I honneur à un Malouin nommé Jacques Cartier.

Cette pêche fe fait ordinairement depuis le

commencement de février jufqu’à la fin d’avril
;

tout eft fait ordinairement en un mois ou fix fe-

maines
,

quelquefois aufli on emploie quatre à

cinq mois.

Chaque pêcheur ne pêche qu’une morue à la

fois; mais ce poiffon eft fi abondant qu’il s’en

prend depuis 350 jufqu’à 400 par jour.

La pelanteur du poiffon & le grand froid ren-

dent ce travail fatiganr.

La morue verte qui n’eft pas deftinée à être

féchée, fe fale à bord du vaiffeau. Le décolleur lui

coupe la tête
,

le trancheur l’ouvre , le faleur l’ar-

range à fond de cale tête contre queue
,
8c queue

contre tête.

Quand il en a fait une couche d’une braffe ou
deux en carré

,
il la couvre de fel , & ainfi de

toute la pêche du jour.

On ne mêle point enfemble la pêche de diffé-

rens jours.

On laiffe auffi la morue trois à quatre jours

égoutter fon eau
,
puis on la fait placer dans un

antre endroit : on la refale ; alors on n’y touche

plus que l’on n’en ait la charge d’un navire.

Les habltans des fables d’Olonne font ceux qui,

parmi nous ,
s’adonnent le plus à cette pêche ; &

pour encourager le capitaine Sc fon équipage,

on leur donne le tiers de la morue qu’ils rap-

portent.

Avant de pêcher la morue verte, ils font une
galerie fur leur bâtimpnt , dans toute fa lon-

gueur ;
quelquefois elle n’eft que depuis le grand

mât en arrière.

Lorfque la galerie eft conftruite
,

ils mettent

en dehors des barils défoncés par un bout
, dans

chacun defquels entre un matelot pêcheur ( qui

y eft à l’abri du mauvais temps par un toit gou-
dronné tenant au baril ). Ce matelot paffe fa tète

par-deffus ; un moufle prend les poiffons à

mefure qu'il les pêche ,
les porte au décolUur qui

eft fur le pont
,
qui leur coupe la tête 8/ qui eu

arrache les noues ou les entrailles, qu’on fale avec

la langue ; il leur ôte enfuite le foie qu’il met
dans àsscajots, efpèce de cuves où on les laiffe

corrompre pour en tirer l'huile.

Cette opération faite, le décolleur, par l’ou-

verture d’une petite écoutille ou trou carré , fait

Gg »
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paflcr la morue du pont dans l’entre-pont

,
où

le trancheur l’ouvre , lui tire l’arrête , & par une
autre écoutille il la renvoie dans la cale ,

où on la

met en pile , comme nous l’avons déjà dit : on
«et aflez de fel entre les peaux de morue pour
qu’elles ne fe touchent pas ; on a foin aufli de
ne pas en mettre trop

,
parce que la morue fe-

roit avariée , s’il y avoir trop ou trop peu de fel.

Comme le poids de la morue fiche n’eft pas

tcbtif à fon volume , on fe fert plus fouvent

d’un vaiiTeau d’un plus grand fond que d’autres;

& comme elle ne fèche qu’au foleil , les navires
|

partent pour le plus tard à la fin d’avril
,
pour

profiter des chaleurs de l’été.

Outre la côte de Plaifance, où fe fait la plus

grande pêche de la morue deftinée à être féchée,

on en prend encore fur celle du petit- nord; mais

celle-ci ne fe conferve pas aufli long-temps que
celle de Plaifance &. du Cap-Breton

,
parce qu’elle

«ft trop chargée de fel, que l’humidité la fait re-

verdir, & la corrompt aifément.

Lorfque plufieurs navires font route enfemble

pour le même endroit & la même pêche
,

celui

qui arrive le premier à aerre ,
a le rang d’amiral ;

il dreffe & fait mettre à l’échafaud l’affiche où
chaque maître de vaiffeau eft obligé de faire écrire

fon nom 8c le jour de fon arrivée ,
choifit le ga-

let ou gravier qu’il veut , & a par préférence tous

les bois de charpente qui fe trouvent propres à

conftruire des échafauds fur le bord de la mer,
pour y recevoir le poiflbn qu’on y apporte

,
l’y

décoller , 8c le faire paffer au trancheur qui l’ouvre

8c le met dans le fel , où il le lai (Te pendant
huit à dix jours fur une table, qu’on nomme vi-

gnot ^ 8c qui eft élevée de terre de trois pieds.

Après que la morue a demeuré fur cette table

pendant le temps prefcrit , on la fort du fel
,
on

la lave , on la met enfuite fécher pendant quatre

ou cinq jours, après quoi on l’étend fur le gra-

vier pour lui donner de la couleur : on la lailTe

en cet état pendant un jour , vers le foir on la

met en javelle lorfque le temps le permet.

Le lendemain on l’étend de nouveau
,
8c le foir

on la ramafle en petites piles
,
la queue en haut

;

on la laifle ainfi pendant quelques jours
, après

quoi on l’étend, on la remet en petites piles, dont
on fait enfuite une grofte pile , où on la laifte

féjourner pendant huit à dix jours ; on l’étend

de rechef, on la remet fur le gravier pour y
finir de fécher 8c de prendre couleur

, ce qu’on
connoît au coup- d’œil

,
quand on en a acquis

une certaine expérience.

La pêche finie , on échoue les chaloupes
,
on

les enfouit dans le fable, afin que les fauvages

ne les brûlent pas, 8c qu’on puifte les retrouver

l’année fuivante.

Pour préferver la morue de l’humidité qu’elle

contrafteroit dans le vaiffeau, on y fait des gre-

niers avec des bois de fapin de deux pieds de
hauteur, fur lefquels, ainfrque fur les côtés du
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vaiffeau , on met une couche épaiffe de broufr

failles fèclies.

La morue qu’on prépare au printemps 8c avant

les grandes chaleurs, eft plus belle, d’une meil-

leure qualité, 8c a la peau plus brune lorfqu'elle

eft falée comme il faut.

Trop de fel la rend plus blanche, plus fujette

à fe rompre 8c à paroître humide dans le mau-
vais temps ; trop peu de fel la fait corrompre.

La bonne qualité de ce poiflbn dépend tou-

jours de favoir le préparer à propos 8c dans une
faifon favorable.

La morue des Anglois eft très-inférieure à la

nôtre
,
parce qu’ils la façonnent avec moins de

foin, ou que leur fel
,
qui eft plus corrofif que

celui de France
,

lui donne une certaine âcreté.

Comme leur pêche eft plus abondante 8c moins

coûteufe , ils donnent leur morue à beaucoup
meilleur marché que nous , 8c s’en procurent le

débit en Efpagne , en Italie 8c ailleurs.

Nous avons déjà dit qu’on mettoit les foies

de morue corrompre dans des cuves pour en ti-

rer rhuile ; à mefure qu’elle fumage on la fort

«pour l’entonner dans des barils.

Un navire qui a pêché fix raille quintaux de

morue , a ordinairement quatre-vingts bariques

de cette huile
,

8c chaque pièce pèfe quatre ou
cinq cents livres : on en envoie beaucoup à

Gènes ; il s’en confomme auffi une grande quan-

tité dans nos tanneries , lorfque les huiles de
noix 8c de lin viennent à manquer.

On tire quatre fortes de marchandifes de la mo-
rue , les noues ou tripes , les langues , les rogues ,

qui font les œufs, dont on fe fert pour la pêche

de la fardine , 8c l’huile qu’on extrait des foies.

La pêche de la morue eft quelquefois troublée

par les Sauvages, qui tuent les matelots quand
ils s’écartent de leurs vaiffeaux. On oppofe ordi-

nairement à cette petite guerre des Sauvages,

des chaloupes armées en courfe
,

qui pendant

le temps de la pêche , rôdent continuellement le

long de la côte où elle fe fait. Comme ce petit

armement eft pour le bien de la caufe commune

,

chaque vaiffeau eft obligé d’y contribuer.

Par l’arrêt du Confeil d’Etat, du 20 décembre

1687, les droits d’entrée de la morue verte font

réglés à huit livres par cent
, 8c ceux de la morue

fèche à quarante fols par cent.

Celles qui proviennent de nos pêches ont été

affranchies de tons droits par l’arrêt du Confeil

d’Etat du a avril t754 .

DiB, des A, & M.

Delà Merluche.

La Mebluche eft une morue defféchée. Elle

s’appelle morue fèche ou parée
,
ou merlu , ou

merluche.

Quand la pêche
,
qui fe fait de la même ma-

nière que celle de la morue verte ,
eft achevée,

on laiffe le poiffon au foleil ainfi il faut profi-
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ter de l’été , & partir dans le mois de mars ou
d'avril.

La morue Tèche eft plus petite que la verte ;

pour préparer la première , on établit à tei re une
tente avec des troncs de fapin de xz, 15 à %o
pieds de longueur , & dans cette tente un
échafaud de 40 à 60 pieds de long , fur 1 ^ à 10
de large.

A mefure que l’on pêche , on fale fur des éta-

blis volans ; mais la grande falaifon fe fait fur

l'échafaud.

Lorfque la morue a pris fel , on la lave , on la

feit égoutter fur de petits établis ; lorfqu’elie efl

égouttée on l’arrange fur des claies particulières

à une feule épaiffeur , queue contre tète , & la

peau en haut : on la retourne quatre fois par jour :

étant retournée & à-peu-près féchée, on la met
en moutons ou dix à douze l’une fur l’autre, pour
qu’elles confervent leur chaleur.

De jour en jour on augmente le mouton
jüfqu’à vingt ou vingt-cinq morues : cela fait

,
on

porte la morue fur la grève, où de deux mou-
tons on n’en forme qu’un, qu’on retourne chaque
jour. On la refale en commençant par la plus
vieille falée : on en fait des piles hautes comme
des tours de moulin à vent , & on la laifle ainfi

jufqu’à ce qu’on l’embarque.

On arrange les morues dans le vaiffeau fur
des branches d’arbres que l’on met à fond fur le

leil, avec des nattes autour.

Du Congre,

Le Congre eft un poiflbn de mer fort alongé;
il a ordinairement quatre ou cinq coudées de
ioneueur, & il eft fouvent de la groffeur de la

cuifie d’un homme. Sa peau efl: lilfe & gliffante

comme celle de l’anguille
,
à laquelle il reflemble

beaucoup. L’extrémité du bec efl charnue : on
voit au-delTus deux petits prolongemens de même
fucflance. Ses dents font petites & les yeux
grands; la couverture des ouies n’eft pas ofieufe,
ctfl une peau qui ne lailTe que deux petits trous
foas les nageoires qui font de chaque côté. Il y
en a une qui s’étend depuis la fin du cou jufqu’à
la queue

, & une autre depuis l’anus aufll juf-

quà la queue, qui eft terminée en pointe. Ces
deux nageoires font d’une confiflance ferme : leur
tord efl noir; les narines font petites, rondes, 8c
placées près des yeux. Ily a une bande blanchâtre,
fermée par un double rang de points

,
qui s’é-

tend fur chacun des cotés de ce poifTon depuis
la tête jufqu’à la queue. Le ventre eft blanc, Sc
le dos noir dans les congres qui refient contre
les rivages : ceux qui font dans la haute mer ont
le dos blanc comme le ventre. La chair de ce
poiflbn efl dure.

La pêche du congre efl afTez confidérable
; elle

fé Lit dans de grands bateaux, qui ne font alors
montés que de quatre hommes : elle commence
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ordinairement vers la faint-jean , & dure juf-

qu’après la faint-michel. Pendant les trois pre-

miers mois de l’été
,
les vents d’oueft y font fort

contraires
,
parce qu’ils empêchent les pêcheurs

de fortir des ports & petites bayes qui font le

long de la côte de l’amirauté de Quimper en
Bretagne , où fe fait la pêche que nous allons

décrire.

Les congres fe prennent entre les roches; chaque
raatelat a trois lignes , longues de cent-cinquante

brafles chacune, & de la grofleur des lignes des

pêcheurs de Terre-neuve : elles font chargées par

le bout d’un plomb du poids de dix livres pour
les faire caler.

Depuis le plomb jufqu’à cinquante braffes , il

y a vingt-cinq à trente piles d’une brafle de long,
éloignées chacune d’une brafle & demie

,
gar-

nies d’un claveau amorcé d’un morceau de la

chair du premier poilTon que les pêcheurs prennent
quand ils commencent leur pêche , foit fèche

,

orphie, ou maquereau, &c.
Il faut

,
pour la faire avec fuccès,une mer balTe

Sc fans agitation , & que le bateau foit à l’ancre.

Les pêcheurs d’Audierne
,
après leur pêche finie

,

reviennent de temps à autre à la maifon ; au lieu
que ceux de i’ifle des Saints

,
qui partent de chez

eux le lundi
,

n’y revienijent ordinairement que
le famedi. Le nombre des équipages d’un bateau
pour faire cette pêche n’eil point limité

; ils font
tantôt plus, tantôt moins, & le plus fouvent
jufqu’à fept à huit hommes.
Quand ils font leur pêche, ils relèvent leurs

lignes de deux heures en deux heures, pour en
©ter le poiflbn qui s’y trouve arrêté.

Les pêcheurs font à la part ; le maître & le

bateau ont chacun une part & demie
, & les autres

matelots de l’équipage chacun une part feulement.

Ceux qui achètent des congres pour les faire
fécher

, les ouvrent par le ventre depuis la tète
jufqu’au bout de la queue ; on leur lailTe la tête,
on ne les fale point

;
on fait des taillades dans

les chairs qui font épaifles, pour faciliter à l’air

le moyen de ks deflecher plus aifément
; on

palTe un bâton de l’extréiaité du corps du poiflbn
à l’autre pour le tenir ouvert, Sc on le pend à
l’air.

Quand ils font bien fecs , on en fait des pa-
quets de deux cents livres pefant

,
qu’on envoie

à leur deftination ; ils paflent ordinairement à
Bordeaux pour le temps de la foire.

Ce poiflbn fec déchoit confidérabîemeiit de
poids dans la garde Sc dans le tranfporr.

Les merluches & les congres étant un aliment
principalement deftiné pour le peuple, par fon
abondance & par fon peu de valeur, il efl fans
doute à propos da lui en faciliter l’ufage

, en
rapportant ici les préparations & les accommo-
dages qui font le plus pratiqués Si ks plus con-
venables.
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Façcn. Je pyc-'arer la Merluche à Saint-Malo.

Si le poîflbn ell petit
,

il faut le faire tremper

vingt-quatre heures
, & le grand poifTon deux

jours avant de le , mettre au chaudron. Î1 faut

lever avec foin l’écaille qui ell fur la peau.

Ou fait cuire h merluche à grande eau, juf-

qu’eà ce qu’eiie foit tendre ; & pour y parvenir

plus fûrernent
,

il ihut
,
après avoir reâré le chân-

cron du feu , le couvrir avec un torchon épais.

On bille la merluche ainfi pendant un demi-quart

d’heure ; on la retire enfuite du chaudron & on
la met fur l’égouttoir. Quand elle a bien purgé
ion eau , pn prend la merluche par feuillets , ëi

on la met proprement fur un plat
; après quoi on

prend un autre plat dans lequel , après avoir

laupeudré un mélange de chapelure de pain,

Hues herbes
J
poivre de fel , on y étend un lit de

oes feuillets, que l’on faupoudre encore de ce

même mélange, & on humèâe ce premier lit de

la meilleure huile en petite quantité.

On fait de même plufieurs lits du relie de la

merluche ; on couvre bien le plat d’un autre

plat
, 6c on le met fur la cendre chaude :

puis avant de fervir la merluche
, on retourne

les deux plats en fens dilférens , de façon

que celui de deffus fe trouve deffous : on retire

l’autre.

Façon de la préparer à Marfeille.

Après que la merluche a relié à détremper

fuffifamment, & qu’on en a enlevé l’écaille, on
la fait bouillir bien fort pendant deux ou trois

minutes.

Enfuite on la retire du feu, on y verfe un verre

d’eau fraîche, & on la laiiTe hors du feu jufqii’à

ce qu’on veuille faire fon ragoût.

Ce ragoût, appelé brandade, confiHe à couper

la merluche en petits morceaux, dont on lève

exaélement les épines.

On prend cinq ou fix gouffes ou veines d’ail,

on les hache bien avec un couteau
, lufqu’à en

feire une pâte : on met enfuite cette pâte dans

une poêle , on y verfe tous les morceaux de

merluche ; ou met cette poêle fur le feu , on y
jette de temps en temps ce l’huile très-fine, qui,

en remuant la poêle à force de bras , doit fe

lier avec la pâte u’a.l & le poilTon
, de forte que

cela fonne une efpéce de gelée.-

Quand la merluche commence à faire maffe,

on y met le jus d’une moâtiè de citron, ou bien

un peu de vinaigre; & quand la gelée vient à

couvrir le poiflbn, il faut y verfer un peu d’eau

chaude , & remuer bien fort la pcëie.

Si la merluche eft douce ,
il faut y mettre un

peu d’épiceries , & un anchois coupé en petits

morceaux, fans oublier du perul bien haché,

continuer à y mettre toujours de riiinle , & re-

muer bien fort pour lier toujours mieux le ra-
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goût. Lorfqu’il eft fini

,
il faut le faire manger de

fuite Si chaud.

Ragoûts de Merluche.

On hache l’ail en petits morceaux , on le jette

enfuite dans une forte cuillerée d’huile , dans la-

quelle on a fait fondre auparavant un ou deux
anchois ; après quoi on rompt la merluche par

feuillets
,
que l’on jette dans la cafierole.

On couvre la cafferole avec un plat
,
on la re-

mue bien fort en tournant.

Quand le poiiTon tient à la cafferele à ne pou-
voir plus tourner , on y met un peu d’eau de
la merluche

,
un peu de jus de citron , & en-

fuite de l’huile
,
cuillerée à cuillerée

,
jufqu’à ce

que la Uaifon (bit faite & garniffe bien tout le

polfîbn : UH feu modéré fufFu.

La mufeade & le perfil font très-bien dans ce

ragoût.

Ceux qui n’aiment pas l’ail
,
peuvent le fuppri-

mer, & y fubftituer des échalottes.

Bien des perfonnes, quand l’ail ou l’échalotté

eft haché
,

fe contentent de le jeter dans la

calTerole
,
de l’écrafer au fond avec une cuiller.

Ils y mettent la morue en feuillets bien chaude,
& l’arrofent de temps en temps d’huile , en la

remuant toujours fur un demi-feu.

Pour qui ne fait par faire la brandade
,

cette

façon réuffit plus aifément.

Trop d’eau fait fondre la liaifon , & c’eft de

l’adreffe de celui qui la fait de n’en mettre que

lorfque la merluche ne veut plus tourner. La

même eau dans laquelle la merluche a cuit, fert;

il la faut au moins tiède.

On prépare encore des queues de merluche

toutes entières fur le gril.

Quand la merluche a trempé comme deftus,

ou enlève la partie de la queue qu'on féche dans

un linge ; enfuite on l’humefte bien d’huile ; on

y jette deffus de l’épicerie & de la croûte de

pain râpée bien fine ; on la met fur le gril
,
&

à mefure qu’eüe cuit ,
on y jette de 1 huile de

temps en temps : quand un côté eft cuit , on la

retourne
,
& on fait de même pour faire cuire

l’autre.

Pendart que le poiiTon achève de cuire , on

fait chauffer dans une poêle avec de l’huile un

anchois
,
des câpres & oignons qu’on a hachés ;

& lorfque cette fauce eft liée ,
on la verfe iftir

la queue de merluche qu’on a retirée de aeffus

le gril & dreffée fur un plat.

Ou bien encore
,
après avoir fait cuire la queue

de merluche à demi dans l’eau, & un moment
avant de la vouloir fervir , on la met dans un

plat avec un peu de beurre deffous ;
on jette

deffus de la mie de pain fine avec du peifil &
de l’oignon hachés bien menus , un peu a’épi-

cerie & de petits morceaux de beurre ép?.'s.

On met du fext deffus & deifous ,
ëe après
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-qu'elle peut avoir bouilli deux ou trois minutes

sans cette fsuce
,
on la fert.

Lne autre p;éparation e*iccrej c’eS de prendre

un demi plat d'ép'nards cruds, une poignée de

perfil 6: un oitinon , le tout haché à demi. On
fait cuire ces épinards à demi avec du beurre

,

6r l’on y jette les feuillets de merluche à demi-

cuite auÆ ; on finit par taire cuire le tout en-

femble : il faut un peu d’épicerie.

Ce qu’on vient de dire des manières de pré-

parer les meducJics
,

peut s’employer également

pour les cengris
,
avec la feule ditference qu’in-

dique la nature du poiiioE.

Le gouvernement a toujours favorifé la pêche

& le commerce des morues comme une denrée

de grande confommation. C’eft dans cet efprit

qu’a été rendu rarrêt du Confeil d’Ecat, du 1 1 fé-

vrier 1787, dont voici les dilpofitions.

Art. I. r. fera accordé aux armateurs & né-

gocians franeois , à compter du 1" avril de la

prélente année (1787), jufqu’au r'^oûobre 1790,
une prime de cinq livres par quintal

,
poids de

marc, de rTwme pche provenant de pèche fran-

çoife, qu’ils trar.fporteront fur des bamnens fran-

çois
,

foit des ports du royaume., foit des lieux

où iis auront fait la pêche, dans les échelles du

Levant
, & dans les autres ports de la Médi-

terranée.

V O C A B ^

Brandape; nom d’un ragoût provençal, ufité

pour préparer la merluche.

Cajots ;
efpèces de cuves où l’on met les

foies de morue pour en tirer de l’huile.

Congre; grand poiiTon de mer & fort gros

,

reiTemblant beaucoup à l'anguille
,
que l’on fait

fécher fans le faler.

Décolleur; c’ell dans la pèche de la morue,
un homme adroit à couper la tête du poiffon.

Faux
;
inftrument compofé de trois ou quatre

!
crins ou hameçons

,
qui font joints enfemble par

I

les branches, entre lefquels ell un petit faumon
I d’étiin, de la forme à-peu-près d’un hareng.

;

Quand le pécheur fe trouve dans un lieu où

I les morues abondent , & qu’il voit qu’elles fe

1 refufent à l’appât dont les crins font amorcés, il

I fe fert alors de la /ùkx. Les poiflbns trompés

,

prennent pour 11n hareng le petit lingot d’étain

I argenté & brillant, s’tmprefient à le mordre, le

pécheur agitant continuellement fa faux, attrape

les morues par où le hifard les fai: accrocher.

L’abus de cette pèche efi fenfible
; car il efl

évident que pour un poiffon qu’on prend de

cette manière
,
on en blefTe un grand nombre.

Or, on fait que fuôt qu’un poilTon eft blefTé juf-

I

qu’au fang, tous les autres le fuivent à la pifie

,
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IL II fera accordé pour le meme etpacs de

temps une pareille prime de cinq livres par quin

tal, poids me marc, aux armateurs & négocians

franeois qui traniporteiont fur d-js bâiimens na-

tionaux, dans les ports de l’Europe, des contres

pêchés & féchés fur les côtes de France ; a la

charge par les capitaines de navires de faire, lors

de leur départ des ports de France, au greffe de

l’amirauté , enfemble au bureau des fermes
,

la

déclaration preferite par l’article 11 de l’arrêt du
Confeil du 18 feptembre *785 ,

dont il fera re-

mis une expédition auxdits capitaines par ies

greffiers des amirautés, enfemble par les rece-

vetirs ou autres, prépofés des fermes
,
pour être

par eux préfentée
,

à leur arrivée j aux confuls

de France réftdans dan.s. iesi ports où fe fera le

déchargement defdirs poiffons, ôc-en rapporter

u-n certificat de déchat^ge,

IIL Les primes accordées par les articles ci-

defius, feront payées, auxdits. armateurs & négo-

cians par les leceveurs des fermes., dans la forme
preferite par l’article Vllf dudit arrêt du 18 fep-

tembre 1785, & il en ffira tenu compte chaque
anirée à radjudicâ taire général des ferntes,, fur le

prix de fon bail; à k charge p,ar kfditsr négo-
ciaas, armateurs- &: capitaines,. d'e}fe conformer
aux formalités preferites par ledit airêt du 18 fep-

tembre 1785, lequel continuera d’être obfervé à

cet égard félon fa forme & teneur.

^ L A 1 R E.

& s’éloiguent avec lui. On doit, par ces confi-

dérations, défendre la pêche à la fouanne & au-

tres femblables
,

le long des côtes.

Il y a une efpèce de chauffe ou verveux qu’on
appelle faux ; elle efl compofée de cerceaux

,

formant une efpèce de demi-ellipfe
; les bouts en

font contenus par une corde qui fert de traverfe
;

autour de ce cotdon efi attaché un fac de rets

,

ou une chauffe de huit à dix pieds de long
,

à la

volonté des pêcheurs.

Lorfque k faux eft montée , elle a environ
cinq pieds de hauteur dans le milieu

,
fur huit,

dix, douze pieds de longueur. Il feut être deux
pêcheurs : chacun prend un bout de k faux , &
en préfente l’ouverture à k marée montante ou
defeendante

, au courant d’une rivière ; & le

mouvement du poiffon
, lorfqu’il a touché le

filet , les avertit de le relever.

Mouton ; terme de pêcheur de morue, pour
dire une pile de morues enraffées l'une fur l’autre.

Rogues ; nom que l’on donne aux œufs de
morue.
Vignot; table élevée de trois pieds, fur la-

quelle on étale la morue en k fortant de k mer.
Merluche

;
c’eft une morue delléchée.

Morue
;
poiffon de mer

,
qui abonde dans la
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baie du Canada, au grand banc de Terre-neuve.

Ce poiflbn
,

par l’art que l’on a de le confer-

ver, eft d’une grande reffource pour fournir un
aliment peu coûteux an peuple.

Noues ; c’eft une des quatre iffues , ou les

tripes des morues. Elles fe falent dans les lieux

de la pêche en même-temps que le poiflbn , &
elles s’encaquent dans des futailles ou barils du
poids de 6 à 700 livres.

Poignée ; ce terme eft en ufage dans le né-

goce de la faline, & fignilîe deux morues. Ainfi

l’on dit une poignée de morue
,

pour dire deux

mornes.

En France , les morues fe vendent fur le pied

d’un certain nombre de poignées au cent, & ce

nombre eft plus ou moins grand, fuivant les

lieux. A Paris, le cent eft de cinquante-quatre

poignées ou cent huit morues ; à Orléans, àRouen

,

& dans tous les ports de Normandie, le cent eft

de foixante-fix poignées , ou cent trente-deux mo-
rues. A Nantes , & dans tous les autres ports du
royaume , le cent eft de foixante-deux poignées ,

ou cent vingt-quatre morues.
Saleur ; c’eft dans la pêche de la morue

,

celui qui fale & arrange la morue à fond de cale

du vaiflieau. C’eft de l’habileté & de l’expérience
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du faleur que dépend en grande partie la confer-
vatioH de la morue.

Tranchêur
; c’eft dans la pêche de la mo-

rue , celui qui eft chargé d’ouvrir ce poiflbn ; ce
qui demande de l’habitude & de l’adrefie.

Terre-neuve
; c’eft à foixante lieues de Terre~

neuve, dans le Canada
,
qu’eft le grand banc pour

la pêche de la morue, étendue de pays que l’on
eftime avoir zoo lieues de longueur

; les morues

y font fi abondantes
,

qu’un pêcheur en prend
plus d’une centaine dans un jour. Cette pêche

y eft très-ancienne , car un Anglois rapporte y
avoir trouvé, l’an 1521, cinquante bâtimens de
différentes nations. On en voit aujourd’hui chaque,
année cinq ou fix cents , Anglois , François ou
Hollandois

; c’eft aulîi tout l’avantage qu’on re-
tire de Terre-neuve y qui eft un pays rem>plt de
montagnes & de bois.

Les brouillards y font fréquens 8c de longue
durée. Le grand froid en hiver eft en partie caufé
par les glaces

,
qui venant à flotter fur les côtes

,

refroidiffent l’air fenfiblement. Les fauvages de
Terre-neuve font de petite taille , n’ont que peu
ou point de barbe

, le vifage large & plat , les

yeux gros , 8c le nez court.

mosaïque.'



( Art de la )mosaïque.
C3 îï entend par mofSique ,

non-feulement l’art de

tailler & polir quantité de marbres précieux de

différentes couleurs
,
mais encore celui d’en faire

U"» choix convenable, de les affembier par petites

parties, de différentes formes & grandeurs, fur un
fond de ftuc préparé à cet effet

,
pour en faire

des tableaux repréfentant des portraits
,

figures
,

animaux, hiffoires & payfages , des fleurs, des

fruits, & toutes fortes de deliins imitant la peinture.

Ou plutôt la mofaïque eil une imitation de la

peinture, qui, à la vérité
,
eft au-deffous d’un beau

tableau pour la pureté & la bardieffe du deflin

,

pour l’harmonie des clairs & des ombres, & pour

la franchife du coloris ;
mais elle a aufli l’avan-

tage de rèfiffer aux impreffions de l’air & au ra-

vage du temps.

L’ufage de faire des ouvrages de mofaïq:ie eft

,

félon quelques auteurs , fort ancien. Piuüeurs

prétendent que fou origine vient des Perfes qui

,

fort curieux de ces fortes d’ouvrages , avoient

excité les peuples vcifins à en faire d’exaéles re-

cherches. Nous voyons même dans l’écriture

fainte, qu’Affuérus fit conftruire de fcn temps
un pavé de marbre fi bien travaillé

,
qu’il^imitoit

la peinture.

D’autres alTurent que cet art prit naiffance à

Conftantinople ,
fondés fur ce eue cette ville

éîoit
, de leur temps ,

la feule dont prefque toutes

les_ églifes & les bâtimens particuliers en fuffent

décorés
, & que de-Ià il s’efi répandu dans les

antres provinces de l’Europe.

En effet , on en tranfporta des confins de ce

royaume chez les peuples volfins d'Afiyrie
,
de-

là en Grèce ; enfin, félon Pline, du temps de
Sylia, on en fit venir dans le Latium pour aug-
menter les décorations des plus beaux édifices.

Ce qu’il y a de vrai
,

c’eft qrie la mofaïque

commença à paroître vers le temps d’Aiigufte,

fous le nom d’une nouvelle invention. C’étoit

une façon de peindre des chofes de conféquence
avec des morceaux de verre qui demandoient
une préparation particulière.

A ces morceaux de verre fuccédèrent ceux de
marbre

,
qui exigeoient alors beaucoup moins de

dÆcuités pour la taille; enfin, cet art, négligé

depuis plufieurs fiècles
,

a été enfuite abandon-
né

,
fur-tout depuis que l’on a trouvé la manière

de peindre fur toutes fortes de métaux
,
qui eft

beaucoup plus durable, n’étant pas fujette, comme
la p.^ernière, à tomber par écailles après un long
temps.

Ans & MétierJ. Tome V, Partie /.

On lui donnoit autrefois le nom de marqueterie

en pierre
,

que l’on diftinguoit de marqueterie

en bois , ou ébénifterie : & fous ce nom l’on

comprenoit non-feulement l’art de faire des pein-

tures par pierres de rapport , mais encore celui

de faire des compartimens de pavé de différens

deffins
,
comme l’on en voit dans plufieurs de

nos églifes ou maifons royales
,

ouvrage des

marbriers. Ce font maintenant ces ouvriers qui

font chargés de ces fortes d’ouvrages
,
comme

travaillant en marbre de différente manière.

La mofaïque fe reffentit, comme tous les autres

arts, de la chute de l’empire Romain. Conftantin

l’intrcduifit en Orient , où elle fe conferva jufqu’à

ce que la capitale de cet empire fut prife par les

Turcs.

Bannie de Conftantinople
,

elle fe réfugia à

Venife ; & fes premiers effais furent employés à

décorer la farneufe églife de Saint-Marc. Se per-

feéiionnant dans la (uite , elle parut avec éclat

dans l’ancienne capitale du monde , où il femble
que les papes l’ont fixée

,
pinfque Rome eft l’en-

droit où l’on fait les plus beaux morceaux en ce

genre.

Î1 eft étonnant dit M. Pingeron
,
dans fon ou-

vrage fur la mofaïque ancienne & nouvelle, que
Louis XIV

,
ami des arts & jaloux de la gloire de

fa nation
, ait laifîé à fes fucceffeurs le foin d’éta-

blir une manufaéLure de mofaïque, cù les pein-

tres travailleroient à l’envi les uns des autres pour
rendre leurs ouvrages en quelque forte éternels.

Quel plaifir pour le peintre & pour l’artifte, de
voir que la gloire de l’un & les travaux de l’autre

pafferoient à leurs derniers neveux
, & qu’ils

triompheroient l’un & l’autre de la variété du
temps !

La mofaïque en. verres & émaux fe fait au moyen
de diverfes teintes qu’on donne au verre, 6e de
diverfes couleurs des émaux

,
fuivant les ouvrages

qu’on a deffeln de faire. Lorfque la couleur eft

mife dans le creufet avec le verre en fufion
, on

en retire la matière liquide avec de grandes cuil-

lers de fer, emmanchées de bois; on la verfe

fur un marbre bien uni
, & on l’applatit par deffùs

avec un morceau de marbre jufqu’à ce que les

pièces ayent feize ou dix-huit lignes d’épaiffeur.

Avant que le verre ainfi apolati ne refroi-

diffe, on le coupe en morceaux de diverfes

figures avec un bec-de-clihn

,

qui eft un inftru-

ment de fer tranchant. On met tous ces mor-
ceaux dans des boitîs, & on les fépare fuivant

leurs couleurs pour s’en ferv'ir au befoln.
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Lorfqu’ofi veut faire entrer de l’or dans les or-

nemens 8c les draperies , on prend des morceaux

de verre de couleur jaune qu’on mouille d’un

peu d’eau de gomme , & fur lefquels on applique

une feuille d’or, qu’on met recuire fur une pelle

de fer à l’entrée du four à verre ; lorfque. le

verre eft devenu rouge , on le retire. Ce pro-

cédé fait fl bien tenir l’or, qu’il s’y conferve tou-

jours
,
en quelque lieu qu’on l’expofe. On fait la

même opération pour l’argent.

Les couleurs étant préparées
,
on travaille à l’en-

duit fur lequel on doit dclTiner l’ouvrage & pla-

cer la mofaïqu”. Cet enduit eü un mélange de

chaux, de briques bien battues & bien falfées

,

de gomme adragant & de blancs d’œufs.

On le met allez épais pour qu’il fe tienne frais

pendant trois ou quatre jours ,
afin qu’on y ap-

plique fucceirivement les verres & les émaux
avec de petites pincettes de fer ; on les arrange

fuivant les contours & les couleurs du deffin
;

8i après les avoir enfoncés avec une règle ou

batte de bois , ou en rend la fuperiîcie égale

& unie.

Cette forte de mofaïque vend l’ouvrage très-

briüant; & fon enduit s’endurcit fi fort à l’air par-

la longueur du temps ,
qu’on n’en voit jamais

la fin.

La mofaïque en marbre & pierres de rapport
,

qu’on emploie au pavé des églifes & des palais,

ou en incruitation &. placage des murailles inté-

rieures de ces édifices
,
a fon fond de marbre fur

un malfif de marbre blanc ou noir
,
ou quelque-

fois d’une autre couleur. Lorfqa’on veut y pro-

céder, on commence par calquer fur le fond le

deffin qu’on veut repréfentcr ; en l’entaille en-

fuite au cifeau de la profondeur d'un pouce, quel-

quefois même davantage; on remplit enfuite l’en-

taille d’un marbre de couleur convenable, après

l’avoir réduit d’épaiffieur & contourné conformé-

ment au-deffim.

Pour faire tenir ces pièces de rapport dans les

entailles, on fe fert de fluc compofé de chaux 8c

de poudre de marbre
, ou d’un maflic à la vo-

lonté de l’ouvrier; après quoi on polit l’ouvrage

à demi avec du giès.

Quand les figures ne font pas terminées par le

marbre du fond ,
le peir tre ou le fculpteur fait

des traits ou hachures aux endroits où doivent

être les ombres, les gratte avec le cileau
, &

les remplit avec un maflic noir, fait avec de

la poix de Bourgogne ;
il poli; enfuite le mar-

bre , & le rend fi uni
,

qu’il paroit tcut d’une

pièce. Le pavé de l’églifie des invalides & celui

de la chap-..lle de Verfailles font dans ce goût.

Lorfqu’on veut enrichir la mofaïque de pierres

8c de cailloux précieux, on les débite en feuillets

d’une demi-ligne d’épaiffeur, avec une feie fans

dents, CLinme celle des marbriers, mais qui eft

mo tée comme celle des msnuifiers. On attache

tortemera avec des cordes la pièce qu’oa veut

feier; on l’affietniit au moyen de deux chevilles

de fer qui dirigen; la feie : & avec de l’émeri
détrempé dans de l’eau

, on ufe la pierre
,
on la

coupe infeufiblement, & on la partage en autant
de pièces qu’en le veut.

Ce procédé exige beaucoup de patience, mais
monts d’adrel e que quand il faut les contourner.
On m.et pour lors ces feuilles dans un étau de
büi» qui traverfe l’établi, fous lequel il y a une
cheville en forme de coin pour le ferrer fortement.

L’.zr./mr, eu feie à contourner dont on fe fert,

n’efi qu’un fil de laiton très-mince
, bandé fur un

morceau de bois plié en arc
,

qui avec de Té-
meri dénempé

, contourne peu-à-peu la feuille

en fuivant les traits du deffin qui eft fait fur du
papier

, & qui eil collé fur la pièce.

A mefure qu’on a des feuilles préparées
,
on les

place avec des pincettes fur un maftic , ou une
lorte de fine qu’on met par petites couches fur

des pierres de liais qui foutiennent ordinaire-

ment cette mofaïque.
Si quelque pièce contournée n’a pas la figure

qu’il faut, ou qu’ede foit trop grande, on la met
de proportion avec la lime de cuivre

; fi elle eft

trop petite , on fe fert du touret & des petits

outils des lapidaires pour couper Si polir ce qu’il

faiit de plus pour le rempüffage.

Les gobeiins ont fourni long-temps les beaux
cabinets oc les belles tables en ce genre

,
qui or-

nent les aonartemens de Verfailles.

M. Finzeron dit que lorfqu’on veut travailler

en müftïque à Rome, on commence par tirer une
très-belle copie du tableau qu’on veut repréfen-

ter
;
on difpofe enfuite verticalement de grands

morceaux de pierre dure les uns fur les autres,

de manière qu’ils faffent la furface d’un grand
tableau.

Dans ces morceaux de pierre on pratique des
rainures transverfales & inclinées pour retenir

l'enduit dont ils doiv^ent être couverts ; on com-
mence le tableau par le haut

,
8c on remplit

toutes les rainures qui doivent le retenir comme
autant de crochets, avec un pouce de tnaflic fait

avec de la poudre de pierre de Tivoli
, broyée

avec de l'huile de lin.

Ce maftic étant applani avec une truelle, le

peintre deftine fon fujet, le calque ordinairement

pour plus d’exaéluude , & enfonce enfuite dans

ce maftic des pièces de mofaïque d’un pouce
8c demi de long fur deux lignes fféquarriffage.

Lorfqu’on eft obligé de donner certaine forme
à la mofaïque pour remplir qiielqu’intervalle

,
on

fe fert d’un tajj'eau reffemblant à un coin ,

fur lequel on taille la mofaïque avec un mar-

teau affez lourd , dont les deux côtés fe terminent

en forme de coin.

Le tableau étant fini, on fépare les différentes

pierres qui en forment le fond
,
pour les tranfpor-

ter dans un atelier voifin où on les polit ; afin

de kur donner un plus beau luftre ^ on fe fert de
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grès mis en poudre dans de l’eau

,
de potée d’é-

tain broyée avec de l’huile de lin ;
enfin on

fuit le même procédé que pour polir les glaces.

Pour rendre ces tableaux également polis dans

toute leur étendue ,
on fixe à une longue barre

de fer plufieurs morceaux circulaires d’une pierre

dure S: poreufe en même temps.

Deux hommes
,
eu quelquefois un plus grand

nombre tiennent les extrémités de cette barre &
la font mouvoir.

Les pièces de moûïque étant polies , on les

place avec beaucoup de précaution ,
& le petit

intervalle qui refte entre chacune fe remplit- avec

du mailic & fe polit fur la place; de forte qu’un

tableau de cette efpèce étant vu en face
,

paroît

d’une feule & même pièce.

Nous ajouterons ici ce que l’ancienne Encyclo-

pédie dit fur ce travail en pierres Je rapport.

Nos ouvriers modernes exécutent une mo-
faïque avec des pierres naturelles

,
pour repréfen-

ter des animaux , & généralement des fruits , des

fleurs , & toutes autres fortes de figures ,
comme

fi elles étoient peintes.

Il fe voit de ces fortes d’ouvrages de toutes

les grandeurs : un des plus confidérables & des

plus grands ,
eft ce beau pavé de l’églife cathé-

drale de Sienne, où l’on voit reprefenté le facri-

fice d’Abraham. Il fut commencé par un peintre

nommé Duccio , & enfuite achevé par Dominique

Beccafumi. Il eft compofé de trois fortes de mar-

bres
, l’un très-blanc

,
l’autre d’um gris un peu

obfcur , & le troifième noir ; ces trois différens

marbres font fi bien taillés & joints enfemble

,

qu’ils repréfentent comme un grand tableau peint

de noir & de blanc. Le premier marbre fert

pour les reffauts & les fortes lumières ,
le fécond

pour les demi-teintes , & le troifième pour les

ombres.

Il y a des traits en hachures remplis de marbre

noir on de maftic qui joignent 1^ ombres avec

les demi-teintes; car, pour faire ces fortes d’ou-

vrages
, on affemble les diftérens marbres les uns

auprès des autres ,
fuivant le deflln que l’on a ;

& quand ils font joints & bien cimentés
, le

même peintre qui a difpofè le fujet
,
prend du

noir , & avec le pinceau , marque les contours

des figures , & obferve par des traits & des ha-

chures
,

les jours & les ombres ,
de la même

manière que s’il deffinoit fur du papier ; enfuite

le fculpteur grave avec un cifeau tous les traits

que le peintre a tracés ; après quoi l’on remplit

tout ce que le cifeau a gravé d’un autre mar-

bre
, ou d’un maftic compofé de poix noire ou

d’autre poix qu’on fait bouillir avec du noir de

terre.

Quand ce maftic eft refroidi & qu’il a pris

corps , on paiTe un morceau de grès ou une brique

par-deflas , & le frottant avec de l’eau & du
grés ou du ciment pilé

,
on ôte ce qu’il y a de

fuperflu
, & on le rend égal & au niveau du
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marbre. C’eft de cette manière qu’on pave dans
plufieurs endroits de Tltalie

, & qu’avec deux ou
trois fortes de marbres

,
on a trouvé l’art d’em-

bellir de différentes figures des pavés des églifes

& des palais.

Mais les ouvriers dans cet art ont encore pouffé

plus avant; car comme vers l’année 1563 ,
le

duc Côme de Medicis eut découvert dans les

montagnes de Pietra fanâa ,
un endroit dont le

deffus étolt de marbre très-blanc , (k propre pour
faire des ftatues

, l’on rencontra deffous un autre

marbre mêlé de rouge & de jaune ; & à mefure
qu’on alloit plus avant

,
on trouvoit une variété

de marbres de toutes fortes de couleurs
,

qui

étoient d’autant plus durs & plus beaux
,

qu’ils

étoient cachés dans l’épaiffeiir de la montagne.
C’eft de ces fortes de marbres que les ducs de

Florence , depuis ce temps ià
,
on fait enrichir

leurs chapelles , & qu’enfuite on a fait des tables

& des cabinets de pièces de rapport , où l’on

voit des fleurs, des fruits, des oifeaux, & mille

autres chofes admirablement repréfentées. On a

même fait avec ces mêmes pierres
, de tableaux

qui femblent être de peinture ; & pour en aug-
menter encore la beauté & la richeffe , on fe fert

de lapis
, d’agate, & de toutes les pierres les plus

précieufes. On peut voir de ces fortes d’ouvrages
dans les appartemens du Roi , où il s’en trouve
des plus beaux.

Les anciens travailiolent auffi de cette manière,
car il y avoit autrefois à Rome

,
au portique de

Saint-Pierre, à ce que dit Vaffari, une table de
porphyre fort ancienne, où étoient entaillées d’au-
tres pierres fines qui repréfentoient une cage ; &
Pline parle d’un oifeau fait de différens marbres

,

& fl bien travaillé dans le pavé du lieu qu’il dé-
crit, qu’il fembloit que ce fût un véritable oifeau

qui bût dans le vafe qu’on avoit repréfenté au-
près de lui.

Pour faire ces fortes d’ouvrages , on feie par
feuilles le bloc ou le morceau d’agate

,
le lapis

,

ou d’autres pierres précieufjs qu’on veut em-
ployer ; on l’attache fortement fur l’établi

,
puis

avec une feie de fer fans dents
, on coupe la

pierre en verfant deffas de l’émeri mêlé avec de
l’eau , à mefure que l’on travaille. H y a deux
chevilles de fer aux côtés de la pierre

, contre
lefquelles on appuie la feie

, & qui fervent à la

conduire.

Quand ces feuilles font coupées
, fi l’on veut

leur donner quelque figure pour les rapporter
dans un ouvrage

,
on les ferre dans un étau de

bois ; & avec un archet qui eft une petite feie

faite feulement de fil de laiton
,
de l’eau & de

l’émeri qu’on y jette
, on la coupe peu-à-peu

,

fuivant les contours du deffm que l’on applique
defl’us , comme l’on fait pour le bois de mar-
queterie.

On fe fert dans ce travail , des mêmes roues

,

tourets
,

platines d’étain 'ù au:res outils dont il

H h et
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eft parlé dans la gravure des pierres précîeufes,

félon l’occafion & le befoin qu’on en a
,

tant

pour donner quelque figure aux pierres

,

que pour

les percer & pour les polir : on a des compas
pour prendre les mefures , des pincettes de fer

pour dégarnir les bords des pierres
,

des limes de

cuivre à main 8c fans dents , & d’autres limes de

toutes fortes.

Le habitans du Nouveau-Monde ont une mo-

faique qui
,

pour n’être pas auffi durable
,

n’eft

pas moins agréable
;

je veux parler de plumes

d’oifeau dont ces peuples induflrieux fe fervent

pour imiter la nature, 8c, au moyen d’une pa-

tience 8c d'une adreffe de main inconcevables,

introduire un nouvel art de peindre, arranger 8c

réduire en forme de figures coloriées tant de filets

difFérens.

Il eft fâcheux qu’avec autant de dextéîité ils

ne connoilTent ni les plus fimples règles du def-

fin ,
ni les premiers principes de la comptfi-

jion, de la perfpeéfive & du clair-obfcur.

On voit par les différens ouvrages de mo-

faique dont nous venons de donner une idée

,

que cet art fe divife en différents procédés.

Première partie. Nous nous contenterons ici de

défigner, fimplement par leurs noms
,
les marbres

employés dans la mofaïque.

Des marbres antiques^

Marbres antiques.

de lapis,

de porphyre,

de ferpentin.

!

le blanc.

( l’oriental,

le varié. -s le fleuri.

( l’agatato.

le moutahuto.
le violet,

le roquebrue.

C d’Egypte,'^

\ d’Italie.

de granit. \ de Dauphin©,

t vert.

V violet.

!

antique,

floride.

rouge 8c vsrî.

de Paros.

de vert antique,

blanc & noir,

de petit antique,

de brocatelle.

africain,

noir antique,

de cipolin.

i

de Sienne,

doré.
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de bigionero.

de lumachello.

picefnifeo.

de brèche antique.

de brèche antique d’Italie.

Des marbres modernes.

Marbres blancs.

de Carare.

noir moderne..

deDinan.
de N mur.
de theu.

blanc veiné.

de margoffe.

noir ôc blanc.

de Barbançon.

de Givet.

de Porter.

de Saint-Maximin.

de ferpentin moderne.

( d'Egypte;

vert moderne. )

) de mer,

jafpé.

de lumachello moderne,
de Brenne.

occhio di pavone.

porta fanéla ou ferena,

fior di perfica.

del vefeovo.

de brocatelle.

de Boulogne,

de Champagne,
de Sainte-Baume,

de Tray.

(de Cofne.

de Languedoc. <

/ de Nârbonne
de roquebrue.

de Caen,

de griotte,

de bleu turquin.

de ferancolin.

de balvacaire.

de campan. <(

de Signan.

de Savoie,

de Gauchenet.

de Leff.

de Hance.

de ralzato,

d’ uvergne.

de Pourbon.

de Hon.

blanc,

rouge.

vert.

ifabelle»
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ancien,

moderne.

de Suiffe.

d A uin.

ce l-aval.

de Cerfontaine.

de B rg-op zoom,
de Montbarr,

de Malplaquet.

de Merlemont.

de Saint-Remi.

rcya!.

Des marbres dits brèches modernes.

Brèche blanche,

ncirs.

dorée,

coraline.

vio'ette.

ifabelle.

des Pyrénées,

g'-offe.

de Véronne.
fauveterre.

faravèche.

faravèche petite,

fettebazi.

de Florence,

des Lolieres.

d’Alet.

Ih. Partie. De la manière de préparer le m.tflic.

Pour préparer les murs, pavés, & autres cho-

fes femblables
,
à recevoir la mofaïque

,
il faut y

appliquer le majlic ; iSc pour cet effet
,
on en-

fonce auparavant dans ces murs de forts clous

,

à tète la ge
,

difpofés en échiquier, efpacés les

uns des autres d’environ deux à deux pouces &
demi

;
on les frotte enfuite avec un pinceau trem-

pé dans l’huile de lin.

Au bout de quelques heures ou plus ,
félon

l’humidité du temps , on garnit de majlic le

pourtour de la tête de ces clous par petits mor-

ceaux
,
appliqués de plus en plus les uns fur les

autres, jufqu’à ce qu’étant bien liés fur les murs,

’iLs ne forment plus qu’un tout que l’on drelTe

aV>rs à la règle.

On en fait environ 334 toifes au plus de

fuite
,
pour qu’il ne fe puilTe durcir avant que

l’on ait placé les pet ts morceaux de marbre
,
que

l’on joint proprement les uns contre les

autres en les attachant au majlic ; lorfque tout

l’ouvrage eft bien pris
,
on le polit à la pierre-

ponce également par-tout.

Si le mur étoit en pierre dure , & que l’on ne

pût y enfoncer des c'ous
,

il faudroit alors y
faire des trous à queue d’aronde, c’efl à-dire, plus

larges au fond que fur les bords , d’environ un
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pouce en quarré fur la même profondeur, efpa-

cés les uns des autres de deux pouces 8c d.mi

à trois pouce^s ,
difpofés en échiquier, que l’on

empliroit enfuite de majlic
,
comme auparavant

,

par petits morceaux les uns fur les autres , 8c

bien liés enfemble. Ces trous affez près les uns

des autres , à queue d’aronde 8c remplis d'un

maflic qui
,

lorfqu’il eft dur ,
ne peut p’us ref-

fortir, forment une efpèce de chaîne qu 'retient

très-folidement la mafte.

On peut encore préparer ces murs d’une autre

manière
,
en y appliquant des ceintures ou ban-

des de fer entrelacées ;
mais ce moyen augmente

alors confidérablement la dépenfe.

S’il arrivoit que l’on voulût faire des portraits,

payfages
,

hiftoires 8c autres tableaux portati&

,

tels que l’on en faifoit autrefois
,

ce qui s’exé-

cute ordinairement fur le bois, il faudroit y en-

foncer des clous à large tête , 8c y appliquer

enfuite le majlic

,

de la manière que nous l’a-

vons vu.

///«. Partie. Des ouvrages de mofaïque.

La mofaïque étant un compofé de petits mor-
ceaux de marbre de diverfes formes joints en-

fembie, les habiles ouvriers exigent que chacun
d’eux foit d’une feule couleur

,
de manière que

les chaugemens & diminutions de couleurs 8c de
nuances

,
s’y fafîent par différentes pierres réu-

nies les unes contre les autres
,
comme elles fe

font dans la tapifferie par différens points dont
chacun n’eft que d’une feule couleur.

Auffi eft-il néceffaire qu’ils foient travaillés 8c

rejoints avec beaucoup d art
,

6c que le génie de
l’ouvrier foit riche

,
pour produire l’agréable di-

verfité qui en fait toute la beauté 8c le charme.

On voit encore en Italie
,

quantité de ces ou-

vrages. Ciampinus a fait graver la plus grande
partie de ceux qui lui ont paru les plus beaux;
on voir auffi dans plufteurs de nos maifons royales

quelques portraits
,
payfages ,8cc. , encore exiftans

de ces fortes d’ouvrages.

On div.foit anciennement les ouvrages de mo-
faïque en trois efpèces.

La première étoit de ceux que l’on nommoit
grands

,
qui avoient environ dix pieds en quarré

au-moins
; on les employoit à tout ce qu’on pou-

voit appeler pavé
, expofé 8c non expofé aux

injures de l’air
; on n’y repréfentoit aucune ligure

d’hommes ni d’animaux , mais feulement des
peintures femblables à celles que l’on nomme
arabejques ; on pQwtVQ\r dans l’art de la marbrerie
quantité de ces fortes de pavés.

La deuxième efpèce étoit de ceux que l’on

appeloit moyens, qui avoient au moins deux pieds
en quarré, 6c étoient compofés de pierres moins
grandes, par conféquent en plus g-ande quantité,

8c exigeoient auffi plus de délicatefl'e 8c de pro-

preté que les autres.
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La troifième efpèce étoit de ceux que l’on

nommoit petits ; ces derniers, qui alloient jurqu’à

un pied en quarré, étoient les plus compliques
par la pet’telTe des pierres dont ils étoient com-
po:'és, la difficulté de les affembler avec propreté,

& l’énorme quantité des figures
,
qui alloit jufqu’à

deux millions.

Defeription des Planches de l& Mofa''q:u ,
tome V.

des gravures.

PL 1, Le haut de cette planche repréfente un
atelier où font plufieurs ouvriers travaillant à la

mofaïque.

Les uns \fig- a') font occuj-és à tracer les pe-

tites pièces de marbre félon les endroits où elles

doivent être employées; un autre {/ig-h) les po-

lit; & un autre Çjig. c) les affemble pour les

mettre en oeuvre.

On voit dans cet atelier différens ouvrages

de mofaïque. Le bas de cette planche repréfente

(/<“'. / )
un payfage, que le favant Marie Suarez,

évêque de Vaifon, contemporain de Ciampinus,
a apporté lui-même à Prerefte fa patrie : on re-

marque fur 'e devant un pêcheur monté fur fa

barque parcourant les bord, du Nil {^fig.2').

PL IL efi: un autre payfage , exécuté dans

l’égUfe de S. Alexis à R.ome
,
dont le fond re-

prefente le palais d’in prince fouverain fur les

bords du Nil ou de quelque ature grand ficuve,

au-devant duquel font deux barques de pêcheurs,

dort l’une va à la voile.

La
fig. 3 i^meme FL) rmicfente un aïTemblage

de quelques animaux de diverfes efpèces, exécu-

tés fur le pikfire qui fouiient l’arc de triomphe

en face du fanéluaire ,
dans l’églife de faime

Marie
,
au-delà du Tibre.

La fig. 4 , PL llL repréfente Europe , fille d’A-

genor
,
roi de Phénicie

,
enlevée par Jupiter chan-

gé en taureau
,

trait aïTez connu dans Ovide. Ce
tableau, confervé dans le palais du prince Barbe-

rin, porte environ deux pieds & demi en quarré,

& a été trouvé dans un lieu appelé communé-
ment XArèione ,

proche les murs de la ville de

Prénefte
,

parmi les débris de marbres de diffé-

rentes façons
,
qu’on a employés dans la fuite à

décorer des colonnes de différens ordres.

La /g. y, PL IV, efl une ftatue trouvée dans

quelques anciens monumens au-delà de la porte

AJinaria
,

appelée maintenant la rue Latine de

Saint-Jean. Cette figure
,
plongée dans l’obfcuri-

té , femble repréfenter le Sommeil tenant en fa

main gauche trois fleurs appelées pavots, attri-

buts de cette divinité. A l’égard de ce qu’elle

tenoit de la main droite, & que le temps a fait

tomber, on croit, félon la fiétion des poètes, qu’elle
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portoit une corne qui contenoit de l’eau du fleuve
Léthé.

La fig. 6 (^ménie PL) elt une fécondé repré-

fentation de l’enlèvement d'Europe par Jupiter

,

faite fur le pavé rapporté par le célébré & favant
Charles-Antoine ^

.

La fig. 7 eft un tableau d’environ fept pieds

de hauteur fur dix de largeur
,
en marbre blanc

& noir, dont nous fommes redevables au célèbre
abbé Ambroife Spezia

, repréfentant trois dau-
phins, deux écreviffes de mer, un polype, Nep-
tune avec fon trident, ou quelqu’autre dieu marin.

Vers le bas de cette figure on découvre les

vefliges de trois autres poufons dont l’un n’eff

pas connu; un autre femhle être un veau marin,
& le dernier un cheval ; d’où fon pourroit con-
Jerturer qu’il y avoit là des eaux qui contenoient
ces fortes de poiuons.

Des outils, PL V. Les outils propres aux ou-
vrages de mofaïque, font prefqiie les mêmes que
ceux qui appartiennent à la marbrerie.

ha. figure première efl; une table d’affortiment,

compofée d’environ deux cents cafés particulières

aflemblées les unes contre les autres, contenant
chacune une certaine quantité de petites pièces

de marbre d’une meme couleur , appuyée fur

une table AA

,

pofée fur deux traiteaux d’aflêm-

blage BB.
La fig. 2 efl un établi AA

, à pieds d’affem-

blage 5 /i
,
fur lequel eft pofé un étau de bois

,
com-

pofé de jumelles, dormante C, l’une l’autre mou-
vante Z), avec une vis à écrou E, dans lequel font

de petits morceaux de marbre F, difpofés pour
être travaillés

; G efl une febille qui contient de
l’émeri qui aide à feier le marbre.

La fig. q eft une petite feiotte
, propre aux

ouvrages délicats, compofée d’un fer ^ & de fa

monture de bois B.
La fig. 4 eft un petit compas à pointes cour-

bes
,
appelé compas d’épaijfieur

,

fait pour lever

des épaiffeurs par fes pointes AA.
ha fig. y eft un archet, compofé d’une corde

à boyau A

,

tendue fur un arc de baleine B.
La

fi.g.
6 eft un trépan ,

acéré ea A

,

& à

pointe arrondie en B

,

ajufté dans la boîte C,
fervant, avec le fecours de l’archet, fig. j. à per-

cer des trous.

La fig. 7 eft une lime quarrelette^, emmanchée
en B ,

faite pour limer & polir le marbre.

La fig. 8 eft une pince faite pour prendre les

petites pièces de marbre
,
& les appliquer plus

facilement fur le maftic ; il en eft de plus pe-

tites ou de plus grandes , félon la grandeur des

ouvrages.

La fig. P eft une pince faite d’une autre ma-
nière

,
à charnière.
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VOCABULAIRE.
rchet; corde à boyau tendue fur un arc de

baleine
,

pour mettre le trépan en mouvement.

Archet , ou /Je à contourner ,
eft un fil de

laiton tendu fur un morceau de bois plié en arc.

On s’en fert pour découper le marbre au moyen
de l’émeri.

Bec de chien, infiru.nent de fer tranchant,

propre à couper le verre avant qu'il foit refroidi.

Compas d’cpuifeur ; c’eft un compas dont les

peintes font courbes & propres à mefurer l’é-

pailTeur.

Etabli; c'elt une forte tabla fur laquelle eft

pofe un étau de bois , compofé de jumelles, l’une

dormante, l’autre mouvante avec un vis à écrou;

on s’en fert pour travailler les petits morceaux

de marbre colorés.

Marqueterie en pierres ,• nom qu’on a donné

à la mojaïque
,
pour la diftinguer de Véhénifterie,

qui eft une marqueterie en bois.

Mosaïque; c’ell l’art de peindre ou de faire

des tableaux fur un fond de fluc, en réfervant de

petits morceaux de pier;ies ou de verres colorés

,

qu’on rapporte & qu’eb arrange Convenablement
d’après un deffin.

Fin'CE ;
outil à deux branches pour prendre

les petits morceaux de marbre
, & les appliquer

fur le maftic.

Scie à contourner ; c’eA un fil de laiton très-

mince
,

tendu fur un morceau de bois plié en
arc.

SciOTE ; morceau de feuillet de fcie à fcier

le marbre : fur le dos de cette fcie
,

eft un mor-
ceau de bols qu’on nomme rainure

, & qui lui

fert de manche ; on emploie la [dote pour fcier

de pe its traits propres à la mofaïque.

Stuc ; compofition ou efpèce de maftic qui

imite parfaitement le marbre.

Table d’ajfortiment ; c’eft une table avec un
grand nombre de cafés

,
pour y placer des petites

pièces de marbre de toutes fortes de couleurs.

Tasseau; efpèce d’enclume reffemblant à un
coin

, fur lequel on taille la mofaïque avec un
marteau.

Traits ou hachures ; ce font des entailles

que l’on fait dans certains endroits du ftuc qui

fert de fond à la mofaïque en marbres & pierres

de rapport.

Trépan, outil acéré & en pointe arrondie ,

ajufté dans une boîte, fervant, avec le fecours

d’un archet , à percer des trous.



MOULAGE- ( Art du )

O A N s la rédaflion de cet article , nous ne pou-
vions choifir un plus fût guide que M. Piquet, qui
a traité dans le plus grand détail

,
d’après fon ex-

périence & fes connoilfances très-étendues
,
l'art du

Mouleur en plâtre.

Qu’il nous foit donc permis
,
ne pouvant mieux

faire
, de fuivre fa marche

,
d’expofer la doéirine

du maître avec fes propres expreffions
, & d’in-

c iquer fes procédés
,
qui font ceux de l’art & d’une

pratique raifonnée.

Avant d’entrer dans aucun détail
,
jetons uncoup-

d’ceil rapide
,
dit M. Piquet

,
fur l’hifloire de l’art

du mouleur en plâtre , & tâchons de démêler ce

qu’il a été chez les anciens. Nous fuivrons ses pro-
grès chez les modernes

, & nous finirons par exa-
miner quelle efi fon utilité générale

, & quels fecours

les artifies &: les amateurs en peuvent tirer.

Tous les commencemens des arts font obfcurs :

on ns peut former que des conjeéfures fur la ma-
nière d’opérer des anciens. Quelques paffages de
Moyfe

, de Pline, de Vitruve
,
ne nous ont pas

laifié abfolument fans lumières; mais il eft impof-
fible dèn former un fyfiéme d’opérations fuivi

; on
ne marche qu’à t.»'aV'-rs des ténèbres.

Tout ce que l’on peut recueillir de quelques
traits épars dans leurs ouvrages, fe réduit à très-

peu de chofe
; & les monumens de ce genre

, de-

venus fi rares
,
ou prefqu’abfolument détruits

, ne
peuvent fuppléer au filence des hifloriens.

Il paroît que la méthode la plus communément
fu '.vie parmi les anciens, & particulièrement pour
les grands ouvrages

, étoit de fondre en lames de
diverles épaiffeurs les métaux dont ils vouloient
faire leurs fiatues; ils raiîembloient enfuite ces

platines ou pièces différentes fur une armature de
fer

,
les vapprochoient au marteau & leur don-

noient les formes défirées.

C’eft ainfi que paroiTent avoir été confirults le

coloiTe de Rhodes, la ftatue coloRale de Néron
,

6tc. monumens dont la grandeur nous étonne
,

mais dont le merveilleux difparoit dés qu’on s’eil

formé une lèée de la mécanique qui les a élevés.

Tantôt iis fe fervoient d’une efpèce de pierre ,

dans laquelle ils avoient reconnu la propriété de
réfifier à la violence du feu ; ils la creufoient &
en raifoient un moule grofiler

, dans lequel ils

couloient la matière. Ils n’en retiroient , à la vé-
rité

,
que des figures mafiives , & qui le plus fou-

vent ne préfentoient que des formes à peine

ébauchées
; mais on les perfeâionnoit au ciiéau.

Quelquefois mémo on couloit des métaux fans

forme
J
ou en faifoit un bloc dans lequel

, à force

de travail & de patience , on parvenolt à tailler

une ftame comme on travaille le marbre.

Lorfque l’art fut perfeélionné ,
l’on fe fervit de

modèles
,
qui n’étoient cependant point deftinés à

l’ufage que nous en faifons aujourd’hui.

Ces modèles fe faifoient de terre préparée ; on
en enlevoit par-tout une épaifieur égale à celle

qu’on vouloit donner à la matière qu’on devoir

couler
,
de forte que le modèle devenoit propre-

ment ce que nous appelons noyau.

On faifoit recuire ce noyau
,
on le couvroit de

cire ; l’artifte terminoit ces cires , & c’étoit fur

ces cires terminées que fe faifoit le moule de po-

tée ; enfuite l’ouvrage s’achevoit comme chez

les modernes.

Cependant U y a lieu de croire que les anciens

n’ont coulé de cette manière que des morceaux

d’une grandeur médiocre : telles font les oies du
Capitole, qni fubfifient encore.

Ils coulcient
,

fuivant la même méthode , les

différentes parties de la figure par morceaux fépa-

rés qu’ils raiTembloient enfuite avec art.

La fiatue de Marc Aurèle
,
feul monument de

ce genre un peu confidérable qui nous foit refté

de la main des anciens
,
paroît avoir été coulée

en deux parties, la figure & le cheval féparément.

On ignoroit encore
,

il y a moins d’un fiècle ,

l’art de fondre un grand morceau d’un feul jet.

Il paroît donc confiant que les anciens ont ab-

folument ignoré l’ufage du plâtre liquide: ils s’en

font fervî comme du marbre & de la pierre pour

travailler au cifeau , ou pour faire des modèles,

mais jamais pour prendre des empreintes
,
faire

des creux fur les reliefs &. reproduire des origi-

naux.

On s’efi quelquefois fervi de la cire à peu-près

pour le même objet.

Le frère du célèbre Lyappe fit des figures en

moulant le vifage des perfonnes avec de la cire

qu’il peignoir enfuite : travail peu eftimé fans-

doute ; car il y a une grande différence entre l’ou-

vrage fait avec l’ébauchoir 6c celui qui fe jette

en moule: Tun eft le fruit du génie, l’autre d’une

manœuvre purement mécanique.

Le premier artifte efi créateur , & le fécond

copiîle fervile ; dans quelques cas cependant on
eft forcé d’employer cette méthode , mais on ne

doit jamais fe la permettre pour fe difpenfer d’é-

tudier la nature.

L’art de mouler en plâtre
,
qui multiplie les

chcf'd'œuvres de la fcnlptiire , commença à naî-

tre entre les mains de '/errochio ,
Sculpteur ha-

bile
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bile autant que peintre célèbre ,

il ne moula le

premier avec (du plâtre le vilage de perfonnes

mortes ou vivantes
,
que pour fixer des traits qui

s’échappent
, choifir les formes les plus heureufes ,

embellir & copier plus iurcment la naiure.

Cette découverte s’applique bientôt à l’art lui-

même; on connoît le prix des chef-d’œuvres de

l’antiquité
, on déterre les ruines précieufes ^ on

étudie ces modèles* Le PvolTo
,

lé Primatice, pa-

roiiTent; ils rcüufcitent
,
pour ainfi dire, ces mor-

ceaux jufqu’alors enfevelis ; ils moulent quantité

de fiâmes , de buftes
,
de bas-reliefs antiques

,
&c.

Nos richefies fe multiplient
, & chacun jouit de

copies prédeufes & fiJelles
,

dont les origi-

naux ne peuvent fe déplacer.

AîoiS François
,

jufte appréciateur des ta-

lens , attire en France les artiiles célèbres. Ils y
viennent chargés de leurs tréfors. Fontainebleau

s’embellit de Jiatues jetées en bronze. Les Gou-
geon, les Püeur étudient l’ait devenu pour eux
une Geonde nature pluslurequela première ; leur

goût fe développe, leur génie s’enflamme, & la

France fe glorifie de produire des artiftes.

Telle eft fur les bords de la Seine la marche
de cette révolution rapide

,
pendant qu’on élève

à Florence, au père de la patrie & des arts , Co-
rne de Tilécicis, une fiatua équefire donc la figure

& le cheval font coulés féparément.

En France
, tous les arts fs replongent dans les

ténèbres fous les fuccefieurs- de Henri II. Sous
Louis XIII enfin , ou plutôt fous Richelieu

,
ils

recommencèrent à paroître.

On place’Tur un pont magnifique la flatue d«
plus adoré des roi". Cet ouvrage n’eft pas en en-

tier de la main d’un Françori. Un élève de Mi-
chel-Ange a fonda la figure du chev'al à Florence;

& Dupré a lutté avec fuccés contre Jean de
Bologne, fon maître , dans celle du héros,

La fiatue équefire de Louis Xlîl s’exécute dans
le même tems. On voit encore un Itrlien, Riccia-

reili
, s’immortahfer parla figure du chevai

,
qui eft

un chef-d’œuvre, tandis que celle du monarque ,

coulée féparément par un François, fait regretter

cu’eüe ne foit pas du même artiiie.

Enfin fous le régné de Lotus XIV , cù tom eft

perfeûionné
, Relier s’alToric à la gloire de Girar-

don ; & de leurs talens réunis naît is plus grand &
le plus fuperbe ouvrage de ce genre

, la fiatue de
la place Vendôme fondue d’un feul jet.

C’eft là le plus haut période de l’art. Il n’y a rien

de mieux à faire en pareil cas
,
que d’étudier & de

répéter les procédés qu’on a fuivis alors. Aiifli n’i-

gnore-t-on pas que
,
cinquante ans après, lorfqu’on

a voulu exécuter la fiatue de Louis XV à Bordeaux

,

la pratique en étoit prefqu’oubliée
, & que fans les

mémoires de Boffrand
,

l’art de fondre d’un feul jet

une fiatue équefire
,
eût peut-être été trouvé & per-

du dans l’efpace de deux fiècles.

Quant aux avantages qu’on retire de la mé-
thode d£ mouler. Us font fenfibles.On a déjà vu que

& Métiers. Tome F. Partie l.
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c’eft à cette heureufe découverte que nousgommes

en partie redevables de la renaififance de lait, -es

antiques mouléespar ie Roffo & le Priinavice ,
ont

jeté parmi nous les femences du bon goût.

Les bons modèles ainfi répandus ,
les connoil-

fances multipliées
,
la nature enfin étudiée ,

les n-

nefies de l’art mieux faifies ,
ont enfante des artiftes.

Louis XIV avoit bien fenri rutilite de cette mé-

thode
,
quand il fit mouler à grands frais àRome les

antiques & toute la colonne Trajane ,
qui fut ap-

portée par pièces au Louvre ,
où l’on en voit encore

quelques débrisdansla falle des antiques. Ces ob-

jets de curiofité & d’inflruclion ont ete détruits par

le tems
,
qui réduit le plâtre en faJpêtre.

Dans le même lieu font les creux des figures an-

tiques , ou du moins ce qui s’en eft conferve, nial-

grà les ravages du tems
, & peut-être le defaut des

Idins néceffaires. .

Qu’il nous fok permis de former un vœu ,
& de

fouhaiter qu’il parvienne jufqu’au citoyen ir.ftruit

& connoiffeur
,
qui chez nous préfide aux arts ; c ed

de voir renouveler fut les originaux ces moules u

utiles au maintien des arts en France, & mainte-

nant détruits ou dépareillés, & d’en multiplier les

plâtres.
,

Sans parler de la colonne Trajane
,
dont il n ap-

partient qu’à des fouverains d’avoir des copies
,
&

que l’impératrice de Ruffie vient de taire mouler

de nos jours
,
combien de morceaux précieux ,

aont

les amateurs ne font redevables qu’à l’art de n.ouler!

Si la France jouit de l’Hercule Farnefe , du Lao-

coon , du Gladiateur
,
de la Vénus de Médicis ; fi

FAmourde M, Bouchardon
,
le Mercure de M. Pi-

galle
,
la Vénus de M. Couftou ,

font les délices des

connoiffeurs : (
car pourquoi retuferions-nnus à nos

artiftes célèbres l-;s éloges que leur prodiguera la

poftérité reconnoiiTante ? )
enfin , fi nos jardins nos

veftibules
,
nos cabinets font ornés de ces chet-

d’œuvres
,
nous ne les devons qu’à cette méthode

ingènieufe qui fait les mnltiprier. Grâces à fes foins

,

celui qui achète n’eft point le pofieffeur exclufifd’un

tréfor dont il connoît rarement tout ie pnx.

Si de ces avantages généraux, nous examinons

en détail ceux que les artiiles en tirent journellenient

pour leurs travaux
,
nous verrons combien cette

méthode a fervi sux progrès de i’-irt. Un homme
utile à la patrie vient d'expirer ,

on veut (aifir & per-

pétuer des tr its ch;ris que la mort va détruire ;
on

fe hâte de le mouler : alors' ce mafqiie donne àl’ar-

tifte le profil & les formes principales qir. font la ref-

fembiance. Il ne le difpsnfe pas de copier la nature
,

mais il lui tient lieu de ce modèle qu’il doit avoir

fous les yeux pour la faifir plus fûremsnr.

D’ailleurs, quand un artifte a fait fon modèle en

terre molle, qu’il l’a animé du feu de Ion génie
;

s’il veut travailler le marbre d’après le modelé , il

faut en fixer les formes
,
qui desdendroient maigres

& arides en féchant, & les confersœr tans altéra\-

tion. L’imitation feroit impofiibls fans le fecoursda

1 mouleun
I i
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On coule !e modèle en plâtre

; d’après ce
j

plâtre, devenu levrai modèle
,
qu’on travaille le

marbre
, à moins cependant que le fcuîpteiir nefaf-

l'e fon modèle en plâtre à la main, opération qui

refroidit le gétrie ; & dans ce cas même, il eft fou-

vent oblige d’en famé morrler dc,s parties pour faci-

liter fon exéciition.

Quand enfin l’on veut : voir de bons modè-
les, foit d’après nature, fou d’après les monu-
mens

,
on fait mouler des parties féparées, un

bras, une iainbe, une main, un bulle, &c. Ce
font des études toujours fùres

,
qu’on multiplie

à fon gré ;
c’efl le moyen de faire un beau

choix.

C’eft ainfi que l’art efl parvenu à réunir tous

les traits ,
toutes les proportions qui conftitiient

effentiellement la beauté parfaite
,
mais que la

nature, plus inégale
,
n’a peut-être jamais raffein-

blèes dans le mè.me individu.

Il efl vrai que l’art de mouler
,
fur-tout pour

les ouvrages de conféquence
,
demande une in-

telligence qu’on ne trouve pas toujours dans ceux

qui l’exercent : de-là cette foule de morceaux
faits à la hâte & fans foin

,
qu’on rencontre par-

tout ; copies inndelies & difformes
, où l’œil

même de l’artille a peine à reconnoître fon

ouvrage.

Les fculpteurs jaloux de leur réputation, favent

bien faire un choix
;
pour les autres qui ne veu-

lent que multiplier des plâtres bons ou mauvais

,

il importe peu de quelle main ils fe fervent. 1

A près avoir expofé la naiffance
,
les progrès & l’u-

îilité d’un travail jufqu’ici peu connu
,

il ne refle

plus qu'à dire un mot de l'ordre cbfervé dans ce

traité. On a coaimencè par donner une idée des dif-

férentes matières relatives au moulage; on a in-

diqué les inftrumens néceffaires pour opérer
;
on

elf entré dans le detail de l’exécution
,
en o'efor-

vant de mettre par dégrés fous les yeux du lec-

teur , d’abord les opérations les plus faciles ou
d’un plus commun ufage

,
enfuite les plus difîi-

ciler.

Des différentes matières relatives au moulage.

11 eft néceffaire que l’arti/le fâche choifir & pré-

parer par lui-même ces différentes matières. Leur

bon choix & leur préparation peuvent contribuer

beaucoup à la perfeâion de fon ouvrage.

Du Plâtre.

Le meilleur plâtre eft celui qui devient le plus 1

dur après qu’il eft détrempé avec de l’eau
, ou ,

pour parler plus communément, lorfqu’il eft gâ-

ché.

Celui des carrières de Pantin eft moins fufeepti-

ble d’efforts & de pouflière ; mais il a le déff ut

de fe relâcher
,
étant fouvent trop cuit ou bridé.

Pour éviter cet inconvénient , il faut choifir les

pierres cultes à propos
, ce qu’on connoît en les caf-

fant , loiftpi’il n’y a pas de noyau dedans , & |
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même en gâchant le plâtre

,
s’il eft gras & s’atta-

che aux doigts.

Afin qu’il foit exempt de tous ces défauts , il eft

à propos de le faire cuire- foi- même dans un four

tie boulanger
,
après avoir calTé la pierre en mor-

ceaux de la groffeiir d’un œuf.

Le choix de la pierre dans la carrière eft aufti

effentiel il y a des bancs préférables les uns aux
autres ; les lits tendres foiu meilleurs que les lits

durs ; cette pierre étant bien cuite ne fe gonfle pas,

& refie telle qu’elle a été employée.
On ne fauroit trop prendre de foins pour cette

préparation , car c’eli de-là que dépend la réuffite

de l’ouvrage
,

for-toiît lorfqu’on doit mouler fur

des figures de marbre.
Pour bien préparer le plâtre

,
il faut le battre

dans un mortier , ou le broyer le plus fin qu’il eft

poffible ; cette fécondé manière eft la meilleure

,

en ce qu’elle rend le plâtre plus gras.

Lorfqu’il eft fuffifamment broyé, on le paffe au
tamis de crin & enfuite à celui de foie

: (
on dit

fouvent paffé au pas de crin , ou au pas de foie )
ce qui relie dans ces tamis s’appel a mouchette.

On le rebat & le conferve fans être paffé
,
pour

faire des chapes
,
ou de fortes pièces.

On obfervera en général de conferver le plâ-

tre dans des caiffes ou tonneaux
,
pour le garan-

tir de l’humidité qui le perd entièrement ,
en lui

ôtant fa première qualité de devenir dur en fé-

chanr.

Si vous déftrez qu’il foit bien blanc ,
vous le

gratterez avant de le broyer dans le mortier, fur-

tout celui qu’on a îiète aux carrières tout cuit ,

comme le p âtre pour la bâtiffe. On le vend à Pa-

ris environ i’ix fols le fac ;
mais cuit au four du

boulanger
,

il vaut depuis vingt jufqu’à trente fols.

Du talc ou gypse criflalUfé.

On fe fert aufti de talc pour couler de petites

figures
,
ou autres pièces délicates

;
c’eft un cypse

fin & criftallifé qui fe trouve dans les carrières dfâ

plâtre : il eft diaphane , d’un b'anc verdâtre.

On doit, avant de le faire cuire ,
le divifer par

feuillets d’une ligne ou deux d’épaiffeur
, & le met-

tre au four comme le plâtre. 1! fe prépare de

même
; mais comme il prend plus vite

,
il faut le

gâcher toit clair.

On ne fe fert pas ordinairement de cette matière

pour faire des creux, parce qu’elle na pas allez

de confiftance
,

à moins qu’on n’y mêle partie

égale de plâtre commun.
On emploie le talc pour couler des figures de

bas-relief, des médailles ou autres chofes précieu-

fes qui doivent être parfaitement blanches.

De la terre à m.odeler.

Cette terre fe trouve chez les potiers de terre ,

qui la préparent. Elle fe vend communément dix

fols le pain pefant depuis cinquante jufqu’à foixantc

livres.
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On <e lert de cette terre pour eilamper Si pour

f.-ire des portées r.utoer des nroides , ainfiquedes
êpaitlcuri pour la fotue des p’.ombs

-,
c'cft avec cette

terre que le fcuirieur fait fon ntcdele : fcuvent
il !e tait en plâtre à la main

,
fur-tout dans les

grands ouvrages.

De /u cire.

L’afage de la cire eli très-fréquent dans l’opé-

ration du moulage ; tout ce que l’on doit fondre
en bronze efl coulé en tire avant que le fondeur
falTe Ion moule de fable oiiij^ potée.

Voici comme elle fe prépare: fur une livre de
cire neuve on met un quarteron de fuif & une de-

mi-livre de poix de Bout gogne blanche ; l’on fait

fondre le tout enfemble
,
en obfervant de ne pas la

laisfer bouillir.

Ce:te cire devient liante
;
elle fert à faire des

épaiffeurs pour les bronzes , à réparer des pièces

perdues ou caiTées dans les moules , & même à

durcir !es creux ; m.ais dans ce dernier cas, il faut

que la cire ne foit alrérée par aucun mélange.

* D.s riafii:.

La com.poutlon du maiüc fe fait de plufieurs ma-
nières

: prenez une livre de cire
,
une livre de poix-

refine, un quarteron de foutre en poudre, & fai-

tes fondre le tout dans un vaiiTcau de terre ou de
cuivre lur un feu mé iocre

,
en obfervant de ne

pas le laiffer bouillir. Lorfqae tout eft fondu
, vous

y )
iignez de la potid.-e de marbre ou de brique paf-

fée au tamùs de foie , ^.n remmant le tout avecune
fpatule de bois. On ne peut déterminer au juPie la

dofe de certe pcuiTiere
;

c’ett ordinairement cinq

ou fix poignées pour la quannté de cire donnée ci-

dcilUS.

Lorfque le maftlc eR: froid , il eR facile de voir

s’il efl trop dur ou trop mol : dans le premier c<.s, on

y ajoure un peu de cire; dans le fécond onym.et
un peu de poudre de marbre.

On peut faire ce même maflic en fubflituant du
plâtre nn au marbre ou à la brique.

Ce maflic fert pour mouler fur les marbres, fur

les terres cuites
,
Si autres morceaux de feuipture

dont ia matière efl plus caflante.

Lorfque l’on veut s’en fervir, on le fait fondre
au bain-m.arie

,
afin qu’il ne brûle pas au fond du

vafe.

On emiploie aufli un autre maflic pour rejoindre
les modèles en lerre cuite

,
qui fe caffent dans le

four par l’action du feu
, ou pour rejoindre les cou-

pes que l’on efl ob.igé de faire fur cette terre.

Les marbriers appellent cette compofition maf-
tic £ras : il eft compofé de cire Si de poix-réfine

en égale quantité ; obfervez de criauffer les deux
parties que l’on veut rejoindre.

î! y a une iroifiéme efpèce de maflic, dont on
fe fert plus particulièrement peur le marbre ; il eft

p u; long à durcir
,
Si tient plus fortement que l’au-

tre : il elt compofé de fromage blanc
,
nommé vul-
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1

gairement à la pic
, Se d’égale portion de chaux

vive, que l’on mêle enfemble en les broyant fur

un morceau de marbre ou pierre de liais.

On emploie aidf! au même ufage de l’alun de

Rome, qui jaunit moins que toute autre matière;

il faut faire chauftér les parties que l’on veut re-

joindre, fans toutefois les brûler
; le marbre alors

change de couleur, & la jonâion paroît.

Des huiles & de leurs préparMÏons.

On fe fert ordinairement d huile d’œillet
,
pour

enduire les creux dans lefquels on veut couler du
plâtre : fi le creux efl durci

,
on emploie l’huile telle

qu’elle eft : fi le creux efl tout frais
,
on fait fon-

dre dans l'huile un peu de fuif ou de fain-doux , ou
bien l’on fait diflbudre du favon blanc dans l’eau

chaude ; & lorfque le favon eft entièrement diiTous

,

l’on y ajoute de l’huile d’œillet dans la proportion de

la moitié du favon employé : le tout fait une huile

très-bonne pour les creux
,
qui font fecs fans être

durcis.

L’huile grafle eft une huile cuite , dont on fefert

pour durcir les creux &mème le; figure? de plâtre

que l’on veut mouler, ou qui font expofées à l’air ;

cette huile doit être de lin
,
parce qu’elle eft plus

deflicative.

Voici la manière de la faire cuire : mettez une
livre d’huile de lin dans un vaiftéau de terre

; joi-

gnez-y un demi-quarteron de cire neuve
;
puis pre-

nez un quarteron de litharge
,
que vous envelop-

perez dans un linge & fufpendrez au milieu de vo-

tre huile, enforte que le nouet y trempe entière-

ment
;

faites cuire cette huile à petit feu pendant
cinq ou fix heures : elle s’emploie chaude.

liuïle de Rome.

On appelle huile de Rome , la terre à modeler
que l’on a déirentpée avec de l’eau en la battant

avec la fpavule. Ce mélange forme une huile qui

n’eft pas bien rare
,
mais qui a cependant fon uti-

lité
;
on s’en fert pour enduire les groiTes pièces

d’un moule que l’on doit cafter, & pour les autres

ouvrages de peu d’importance.

Eau de favon.

L’on fe fert aufii d’eau de favon blanc pour mou-
ler furie marbre, & pour enduire des creux que
l’on coule tout frais

;
on fait chauffer de l’eau de ri-

vière
,
dans laquelle on jette des morceaux de fa-

von que l’on remue enfuite ; on peut faire cette eau
aufti épaiffe que l’on veut, en y mettant plus ou
moins de favon ou d’eau.

Des inflrumcris.

Quand on a les matières toutes prêtes
,

i! faut fe

pourvoir des outils néceffaires.

Ils confiftent en fpatules de différentes grandeurs
,

de cuivre nu de fer , avec un manche de bois; en.

jattes de bois ou de faïence ; ces dernières font plus

commodes , le plâtre ne s’y attache pas
; fi l’on fe

î 1 Z
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fert de celles de bois

,
il faut , lorfqu'e’les font neu

ves , les imbiber d’huile ou de cire.

On fe procurera enfuite des couteaux fort aigus
,

tort minces & bien affilés
, des pinceaux & des brof-

fes à longs poils, pour appliquer le plâtre détrempé
clair fur la portion du modèle où vous voulez
faire une pièce

,
ou pour enduire les creux, avant

que d’y couler le plâtre
; des pinces de fer terminées

en pointes, pour retirer les petites pièces
,
dans le cas

où elles ne peuvent fe dépouiller , & pour faire les

annelets de lil d’arehal ; des ripes de fer à denrs pour
gratter ou rulliquer la cire, afin que les épaiü'eurs

de cire puiffer.t s’attacher enfeinble ; des ébauchoirs
de buis ou de cuivre.

On le fert aulfi de petites agraffes de fl de fer
,

nommées annelets

,

& qui fe mettent dans les piè-

ces que l’on doit retirer : la forme des annelets eft

à peu-près femblable à ce qu’on appelle la porte

d une apraffè.

Il faut de plus un fermoir , ou cifeau à manche de
bois

, des grattoirs pour unir les pièces de plâtre.

Il y a plufieurs autres outils dont la forme eft ar-

bitraire ; car chaque opération oblige le mouleur à

chercher des moyens & des outils propres à fon

objet particulier.

Manière d'eflarnpcr.

Une des opérations les moins difficiles du mou-
leur, mais qui demande beaucoup de foins, eft la

manière a’eftamper.

Lorfqueles artifles ont befoin de différentes par-

ties des figures qui compofent les monumens pu-

blics
, comme d’une tête, d'une main

, & qu’ds ne

veulent pas faire la dépenfe d’un bon creux
,
alors

on eft obligé d’eftamper
,
c’eft-à dire, de prendre

les formes avec de la terre molle fur toutes fortes

de reliefs
,
marbre, bronze ou bois ,

&c. excepté" fur

la terre molle
,
par la raifon que cette même terre

fert à faire l’opération.

S’il s’agit, par exemple, d’une tête de marbre
,

vous commencerez ainfi : renfermez dans un ligne

un peu de cendre, pour faire uuqponce que vous
frapperez contre ladite tête ;

il fortira de ce linge une
poudre qui couvrira le marbre & empêchera la terre

de s’y attacher
;
prenez enfuite de cette terre

, ( la

plus ferme eft la meilleure ) & faites-en des pièces

en la pouffant contre l’ouvrage
,
en commençant

toujours par les endroits les plus creux.

Vous obferverez foigneufemept de ne couvrir

les parties les plus faillantes que les dernières.

Chaque piece que v@us avez pouffée dans les

fonds doit fe retirer
,
afin de la pouvoir couper & la

remettre enfuite à fa place; il faut jeter dellus cha-

que pièce un peu de plâtre fin en poudre
,
ou les

huiler, afin que les autres que vous placerez à côté ,

ne s’y attachent point : tout étant ainfi couvert,
vous faites une chape de plâtre fur tentes vos piè-

ces que vous huilez auparavant
, & lorfque le plâ-

tre eft bien pris
,
vous les retirez.

S’il reftedes pièces de terre attachées à la tête ,

MOU
vous les retirerez avec foin pour les remettre dans

les creux.

Verfez enfuite du plâtre clair dans le creux.

Lorfqu’i! fera pris , vous dépouillerez entièrement

toute la terre , & vous aurez un plâtre qui reffem-

blera parfaitement au marbre, li tout a ete parfai-

tement bien eftampé.

L’opératioq étant faite ,
il faut nettoyer le mar-

bre avec de l’eau & une éponge.

On fe fert quelquefois de mafiic & de cire molle

pour eftamper de petits objets
,
comme mé-

daillés , &C. rf.

On peuteffayer pour cet ufage une pâte qui réufiit

affez bien: voici fa compofition. Prenez une livre

de cire neuve ,
une demi-livre d huile d olive

,
une

livre de poudre à poudrer ou de la belle farine.

Lorfqu i la cire eft fondue ,
vous verfez l’huile ,

& cette compofition tirée du feu
,
vous mêlez vo-

tre poudre avec une fpatule ,
8c remuez jufqu à ce

que le plâtre foit d’une confiftance ni trop molle

ni trop ferme.

Creux perdu.

On appelle creux perdu, celui duquel on ne peut

retirer qu’un plâtre.

Il arrive quelquefois que
,
pour éviter la dépen-

fe, on moule ce creux perdu : il faut alors plus de

précautions, attendu que le creux& le modèle font

également perdus , fi celui qui fait cet ouvrage n ap-

porte pas affez de loin ,& fe hâte trop en caffant

le moule fur le plâtre.

11 eft à propos que la terre du modèle foit en-

core fraîche ,
car autrement l’on auroit beaucoup

de peine à retirer du creux la terre qui, fans cette

précaution ,
feroit caffer les parties faillantes 6c ai-

guës , formant les touches du moule.

On fuppofe une figu e ou un bufte grand com-

me nature, qu’on veuille mouler à creux perdu :

voici la méthode la plus fure. Il faut d abord faire

de grandes pièces avec du plâtre fin ,
dans le-

quel on met un peu de rouge ou de noir en pou-

dre, ce qui produit deux effets avantageux ; le

premier, de rendre le plâtre moins dur que celui

qui eft gâché fimplement ;
le fécond , d empêcher

,

au moment où l’on caffe ce plâtre fur 1 ouvrage ,

qu’il ne fe confonde avec le plâtre blanc.

Ces pièces fe font ainfi. Vous ne gâchez d abord

que la quantité de plâtre que vous jugez néccffalre

pour couvrir la furface du modèle : vous prenez

enfuite une broffe douce à longs poils pour appli-

quer le plâtre clair : lorfqu’il commence à pren-

dre, vous donnez avec votre Ipatule la forme que

la pièce doit avoir ,
ôc l’épaiffeur proportionnée au

modèle.
_ ,

Le plâtre étant un peu pris, vous taiilez avec la

pointe de votre couteau la p èce fur la terre fans

rien gâter. Huilez enfuite ces fiirracesque l on nom-

me coupes ,
afin que les autres pièces ne s attachent

pas enfemble.

Continuez de même Jufqu’à ce que votre modèle

I



M 0 U
ibit entièrement couvert de grandes pièces; fur

chacunedefdites pièces vous ferez des repaires avec

le bout de lafpatule, & vous huilerez le tout avec

relie huile ou grailTe qu’il vous plaira
;
vous ferez

alors votre chape, qui êft une enveloppe générale

des pièces
, & vous la compoferez de gros plâtre ;

vous la loutiendrez par une armature de fer faite

avec des rainons de fer doux que l’on nomme fer

de 15err\'
,
pliés fuivant les contours de l’ouvrage.

C’eft au mouleur à juger de la quantité necelîai-

re pour la foiidité du creux : il faut que la chape

du devant fort plus large que celle du derrière ,

parce qu’elle embrasTe les cotés.

Lorfque le plâtre en pris ,
vous retirez la chape de

derrière
,
&vous arrachez la terre qui fe trouve dans

les creux : vous le nettoyez enfuite
,
&le lavez avec

de l’eau de favon claire ; après cela
,
vous don-

nezune couche d’huile d’olive, dans laquelle vous

avez fait fondre du fuif. La jufte proportion efl

d'une chandelle d’un fol pour une livre d’huile. Le
creux étant bien huilé fans laiffer aucune épaif-

feur, coulez-y votre plâtre, & faites enforte que
les délions foient bien imprimés. Servez-vous pour

cela d'unebrclTeà longs poils.

Si le creux efl en deux coquilles
,
c’eft-à-dire en

deux parties
,
vous aurez foin qu’elles foient bien

garnies de plâtre nn par-tout, fans en mettre fur

les coupes ou joints qui doivent s’appliquer l’une

fur fautre.

Lorfque le creux eft bien rejoint, il faut le lier

très- fortement, afin que le plâtre, parfon aétion, ne

le faffe point ouvrir : c’efl pourquoi on bouchera

les joints avec de la terre molle
,
puis on y cou-

lera du plâtre clair afin de lier tout l’ouvrage.

Si le creux eft facile à remuer
,
vous le roulez

pour faire entrer le plâtre par-tout. Si cela n’eft pas

poJ^ble
,
vous vous fervez de la broffe pour go-

teier les joints.

On met ordinairement du f.r dans le plâtreque

l’on coule
; il fe i)ofe fur le plâtre fin

,
&. l’on re-

couvre le tout avec du.gros plâtre.

Le plâtre étant bien pris , vous caffez le creux

fur l’ouvrage avec foin & patience.

S’il arrive qu’il fe fafîe quelques éclats , on les

meta part pour les recoller enfuite avec du plâtre

fort clair.

Ayant fuivi ce procédé à la lettre , vous aurez

le modèle en plâtre tel qu’il étoit en terre.

Si on moule de plus petits objets
,
tels que des

ornemens
,
des fleurs , des bas-reliefs

,
&c. à creux

perdu
, même des figures

,
on emploie une autre

manière de faire le creux.

On pnfe le modèle horizontalement fur une ta-

ble , e u fur une planche ; on gâche du plâtre fin
,

dans lequel en a mis, comme on l’a dit ci-deffus
,

du ncir ou du brun-rouge, & on le verfe fi;r le

modèle , Lifant enforte que le plâtre foit d’une

égale épailTeur
,
de deux ou trois lignes plus ou

moins.

On iaiflfe prendre un peu le plâtre , afin de pou-
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voir y paffer une légère couche d’huile

; enfuite

on couvre le tout de gros plâtre garni de fantons

à proportion de la grandeur du modèle.

Ce moyen ell plus facile , mais il demandebeay-
coup plus de foins pour retirer la terre du creux

,

de crainte que cette petite couche de plâtre fin

ne fe lève avec la terre
,
qui doit être dans ce cas

fort molle.

Pour couler le plâtre dans le creux
,
on emploie

le même procédé expliqué ci-delTus : c’efl. à l’in-

telligence du mouleur à prévoir les difficultés qui

peuvent fe rencontrer dans cet'C opéiation.

Manicre di moulerfur nature.

On entend par moulerfur nature

,

l’empreinte que
l’on fait fur les différentes parties du corps hu-
main vivant

,
ou mort.

Piufieurs perfonnes fe laiflent couvrir le vifage

de plâtre
,
croyant avoir par ce moyen leur por-

trait au naturel. Il eft bon de les défabufer. L’em-
preinte que l’on fait fur la figure eft toujours défa-

gréable
,
les yeux font fermés

,
& la bouche efl fou-

vent de travers.

Mais s’il s’agiffoit d’un homme à qui on voulût
élever un monument avec fon portrait, & qu’il

n’eût point été fait de Ion vivant, alors il n’y au-
roit pas d’autre reffource que de lui mouler le vi-

fage. Ces traits
, tout altérés qu’ils font, donnent

toujours une reffemblance approchée
, & guident

l’artlile dans fon travail.

Quelques auteurs qui n’étoient point artif-

tes , ont donné la manière démouler uneper-
fonne vivante en entier. L’on voit le détail de
cette opération dans quelques ouvrages ; mais on ne
confeille pas d’en fubir l’épreuve. Le plâtre en fe

gonflant pourrait étouffer la perfonne qui auroit

cette imprudence
,
à moins que le mouleur ne fût

extrêmement prompt & intelligent.

Cependant les artifles
,
pour avoir fous les yeux

de bons modèles, fe trouvent fouvent obligés de
faire mouler des parties féparées , comme une tête

,

des bras
,
des jambes , &c.

Il faut d’abord remarquer généralement eju’on

ne moule fur nature qu’a creux perdu
,
pavee qu’il

faut que tout foit couvert d’une feule fois.

Si l’on veut avoir piufieurs épreuves
, alors on

moule à bon creux fur ce premier plâtre.

Pour mouler le vifage ( nous choififfons cet

exemple comme le plus difficile
)

il faut avoir du
plâtre très-fin & très-prompt : on commence par
graiffer les fourcils , les cils & la naifl'ance des che-

veux avec de la pommade ou du beurre frais, le

refte du vifage avec de l’iui’le d’olive ; enfuite on
difpofe une ou deux ferviettes autour du vifage

,

pour empêcher que le plâtre ne coule dans les che-
veux & dans les oreilles.

Tour étant prêt
,
6c la perfonne étant couchée

horizontalement
,
on gâche le plâtre avec de l’e~u

qui ne foii ni trop froide ni trop chaude, 6i on le

laiffe un peu prendre : alors on en m.-t une égrlo
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,
en commençant par

les bords, & réfervantni couvrir en dernier lieu
'

la bouche 6i le nez. ;

Pour que la refpiration ne foiî point gênée, on
place dans la bouche & dans les narines un petit

|

tuyau de plume. Si l’on ne veut pas ufer de cette

précaution
,

il faut au moins faire enforte que les

narines ne foient pas bouchées
,
en pofant le plâtre -

tout autour avec dextérité & promptitude.

Lorfqne le plâtre ell bon
,

c’eft l’affaire d’une

minute au plus.
]

On re è/e promptement la perfonne
,
&leraaf-

qne fe détache de iai-même.

On lave cnfuite le vifage avec de l’eau-de-vie
,

afin de prévenir le mauvais effet de la fraîcheur

du plâtre.

Cette opération finie , on fait fèchsr le creux
,

afin de pouvoir le durcir avec de l’huile greffe,

lifiiiiu que i'huilc ioit bien chaude ck le creux

bien fec.

Lorfque le creux ell durci
,

fl vous voulez y
couler de la cire, il faut prendre garde qu’elle ne

foit trop chaude
,

parce qu’elle s’attacheroit au

creux & le feroit écailler
;
on connoît le jiiils dé-

gré de chaleur lorfqu’on peut aifément y tenir

le doigt.

A l’égard des autres parties du corps, comme
le bras, qui peut fe mouler fans courir le moindre

riique
,
on commence par rater les endroits où il y

'

a du poil, e.xcepré le deffous des aiffelles
,
que l’on

peut graiifer avec de la pommade
,
& l’on huile

tout le bras.

La perfonne doit être placée comrnodé.Ttenr près

d’une table folide, fur laquelle on a bâti une efpè-

ce de caille de planches minces arrêtées avec de la

terre molle.

Cette caUfe doit fiûvre à une certaine diflance

la forme du bras & de la main qu’on veut mou-
ler ; alors on détrempe, s’il fe peut, la quantité

de plâtre fiiffifante pour couvrir le tout.

C'eût toujours avec de l’eau chaude qu'il faut gâ-

cher le plâtre: lorfqu’il commence à prendre, on

la verfe dans la caille, obfervant de la verier ega-

lement.

Quand le plâtre efi pris
,
on ôte les petites plan-

ches qui cOmpofent la ciiffe
,
& avec un ébauchoir

de buis ou ce cuivre bien mince , on fait une eniaiiie

des deux côtés du bras lans toucher à la chair.

Lorfque le plâtre eit bien prjs
,
on approche un

fermoir dont on a oré le tailltint lur un g! es ;
en

fait une petite pefée dans les entailles q'..e i'ébau-'

choir a faites : a'ors le creux éclate en deux ou plu-

lieurs parties
;
on fe fert aulFi de peiiies planches

taillées en forme de coin
,
que l’on place à quel-

que difiance de la chair en fiilvant les coupes uu’on

defire de faire.

Ces planches doivent être bien graiffées avec du

fain-doux ou du fuif, afin que dans l'inliant où

le plâtre eût fuuiramment pris
,
on piiiùé les retirer.

Le bras étant débarraiii du plâtre, il tant le la-
i

ver avec -de rerai-de-vîe faire tremper le creux

dans l’eau
,
jiifqu’à ce qu’il ne boive plus ; on le

laifTe enfuiteégoutter
,
&on le frotte avec de l’hui-

le d’olive dans laquelle on a fait fondre du fuif.

Si en ouvrant k?:reux fur le bras
,

il fe détache

quelqii’éciat
,
on le recolle avec un peu de fain-

doux en faifant l’afTemblage des morceaux du creux.

Avant de couler dans ce creux
,

il faut percer

avec une groffe épingle les extrémités des doigts

pour donner de l’air
,

afi.n que le plâtre ne faffe

point de foufflure.

Tout étant ainfi difpofé
,
l’on coule le plâtre

, &
on le hiffe bien prendre avant que de calTer le

moule.

Cet ouvrage doit être fait avec précaution: on
courroit , fans cela

,
le rifque de perdre le creux

& le plâtre.

On emploie quelquefois dû fil ciré pour faire les

coupes du creux : on applique pour cet effet les fils

fur la chair avec de la gomme
,
ou de la cire

,

dans l’endroit où l’on juge que le creux doit s’’ou-

vrir
; mais cette manière ne vaut pas la première

,

parce qu’il arrive que les fils fe dérangent Si. fe caf-

fent toujours, ce qui fait que les joints ne font

p.as nets.

Pour mouler les autres parties du corps , il faut

faire une femblable opèr.ation relativement à l’ob-

jet ou à la pofe que l’on donne au modèle.

J’ai fait , aùmre M. Piquet
,

ptufieiirs épreuves

pour mouler fur nature : voici celle qui m’a réuffi

le plus orJinairemenr. Il eft très-rare de trouve?

des gorges bien formées dans les modèles de fem-

mes qui fervent aux artiftes : c’efi pourquoi
,
iorf-

qu’il s’en trouve de bien proportionnées, on fe

hâte de les mouler.
(
On igno; e alT=z généralement

que la traicheur (lu plâtre atfai.ic la chair & gâte

la gorge.
)

Je place le modèle alïis fur une chaife
,
le dos

appuyé contre le doUier du fiège & 1-es bras croi-

fés fous la gorgs. Après n voir huilé la peau
,

je

détrempe le plâtre avec du d’eau chaude ; & lorf-

qii’il commence à prendre
,
j’en tais un enduit fur

la gorge avec un pinceau à longs poils fans per-

dre de tems. J’ap,.l que fur l’enduit plufieurs brins

de filaffe de chanvre qui fe lie avec le plâtre &
empêche la refoiration de faire gercer le moule.

On donne à ce moule le raoins d'épailfeur, de

peur de caufer trop de prelîion fur 1,'ellomac. Si

le plâtre eft prompt , c’eiî l’affaire d’un mitant.

Lorfqu’on moule fur un cadavre, on fuit le mê-

nre procédé ; mais on ne 'prend pas les mêmes foins

pour la conlervadon du fiij-:t ; cependant , fi c’eft

le vifage que vous voulez mouler, faites en'orte

qu’il füit encore chaud ,
pour que les chairs ne

(oient pas retirées.

Si l’on veut en retirer une cire colorée
,

il faut

prendre delà cire blanche ,
dans laquelle on aura

mis un pied de vermillon.

Ln cire étant fondue & le creux étant durci, on

coule cetic cire à la voies, c’eft-à-dire en la ver-
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fant à plufieurs reprifes dans le creux

,
afin de lui

donner une épailTeur égale par- tour.

Pour que la cire ne le déjette pas , on coule or-

dinairement un noyau de plâtre par-derrière.

Ces figures de cire que l'on volt par-tout, & qui

ne l'ont
,
pour l’ordinaire

,
qu’ébauchées d’un allez

mauvais goût , le font à pcu-prè> de cette manière ,

a l'exception du noycu dont elles manquent tou-

jours.

L’opération finit par la pofe des y'eux d’émail.

On peut aulfi mouler fur nature
,
des animaux ,

des tleurs
,

Sec.

Voici une méthode aifée cour mtoaler les chofes

les plus délicates , telles
,
par ese.-nple

,
qu’une fleur.

On prend un vafe un peu plus haut que la fleur ,

en l’attache fimplement au fond avec un morceau

de cire à modeler , on remplit le vale d’eau

jüfqu’à une cerîcine hauteur , & l’on coule dans

ce iiquide du plâtre fin lans l’agiter ;
il faut que le

plâtre furmonte la fleur & la couvre entièrement.

Lorfqu’il eft bien dur
,
on cafle le vafe pour en

retirer le moule d’un feul morceau , on le partage

enfuite en deux où quatre pièces , afin de pouvoir

retirer la fleur par morceaux en taiiauc recuire le

creux.

Les feuilles qui reftent dedans fe sèchent S>l font

faciles à détacher.

On coule après cela de l’étain rouge
,

c’efi-à-

dirs très-chaud , dans le moule ,
ayant loin d’y pra-

tiquer des ouvertures pour donner une ifTue à l’air,

afin que tour fe rempliiTe : fi le moule efi bien net

,

la fleur fe trouve rendue au naturel.

On fe fervoit autrefois, pour les ornemens des

tables
, de fruits & de fleurs coulés en cire ; mais

la mode en eft paffée en France , & ne s’eft con-

1ervée qu’en Italie
, oh l’on voit des tables fervies

en fruits de différentes efpèces
,
tous en cires co-

lorées.

Ces moules fe font ordinairement en deux co-

quilles
, & l’on ne coule pas la cire dedans qu’ils

ne foient bien durcis.

Lorfque les artiftes veulent conferver la forme
d’une fleur, ils la plongent dans de la cire tiède à y
pouvoir tenir le doigt : il fe forme alors une peti-

te couche deffuslaflêur
,
qui la conferve , & n’em-

péche pas d’en apercevoir à peu-ptès toutes les

formes.

On peut auffi mouler fur nature avec de la cire.

Siceff, par exemple, fur une main, on la plon-
ge à piufieurs reprifes dans la cire chaude

, àc on
lui donne par ce moyen telle épaiffeur que l’on

veut ; on recouvre le tout enfuite avec du plâtre

pour inaintenir la cire, & on ouvre le creux com-
me celui qui n’efl; fait qu’en plâtre.

Apr-è.s avoir coulé dans ce creux
,
on ôte la

cire qui peut fervir a d’autres ufages.

Manlire de mouler à bon creux fur la terre mclle.

Quand le fcuîpteur a fini Ton modèle en terre

moue, il le confie au moukur, dont le travail in-

flue beaucoup fur le mérite du fien; car le moin-

dre défaut d’attention ou d’intelilgence de la part

du fécond, peut ôter tout le prix de l’ouvrage du
premier.

Il s’agit de mouler ce modèle à bon creux tan-

dis qu’il eft rrais!, parce qu’en féchant
,
Ls parties

fe retirent & s’amaigrilffnt.

On appelle bon creux celui duquel on peut reti-

rer piulieurs p’âtres ,
comme celui du petit mo-

dèle de la ftatue équeftre de Louis XV’
,
par M. Pi-

galle. Ce creux a été fait par le fieur Pomel
;
on

peut le regarder comme un des bons dans ce

genre : il en elt fort! plus de cent plâtres tous

également bien faits.

SuDpofé qu’on veuille mouler la Vénus de Mé-
dicis, dont le modèle fiait en terre molle ; on choi-

lit cette figure en particulier
,
parce qu’elle eft con-

nue, fioit en grand, fioit en petit: on commence
d’abord par faire les coupes des bras avec un fil

de fer ou de hfiton fort mince, Ce avec un ébau-

cheir on trace deux lignes appelées repaires fur la

coupe
,
afin de pouvoir rapporter les parties avec

précifion lorfqu’eiles feront moulées.

Le bras féparé du corps , on le pofe fur une plan-

che où l’on met en piufieurs endroits des morcc-aux

de terre molle huilée, afin que la terre du bras qui

efl molle ne s’attache pas à la planche
,
ni à la terre

fur laquelle il doit être placé : on fait enfuite des

portées de terre aux endroits où fe trouvent ter-

minées les pièces. Elles fe font ordinairement en
quatres parties, d’une extrémité à l’autre du bras ;

les petites pièces pour les doigts doivent fe renfer-

mer dans les grandes.

Lorfque les creux font faits, on retire les pièces

de deffus la terre
,
& on 'es rafl’emble afin de les lier,

pour que le creux ne fe tourmente pas.

Le fécond travail a pour objet le grand creux de

la figure, qui doit être en deux aftif.s de niveau.

La prémiere fie fait depuis la plinthe julqu’cà la

moitié des cuiffes
;
de -là, la fécondé s’étend jufi-

qu’aux épaules : on moiile
,

fi l’on veut
, la tête

fépnrément pour pouvoir remuer le creux avec
plus de facilité.

Comme cette figure eft; nue
, les pièces doi-

vent être plus grandes que pour une figure o.née

de draperies.

On commence donc les pièces par les fonds
,

& toujours par le bas de la figure. Il faut marquer
avec un petit morceau de terre l’endroit où l’on doit

mettre la pointe du couteau ou d’un oiitl!
,
pour

faire quitter la pièce lorfque le plâtre eft. coulé
,

évitant, auta.nt que cela efl poftlble , de tailleries

pièces à angles trop aigus ; la poufiée du plâtre les

feroiî caffer
,
& l’on ne pourroit pas en retirer beau-

coup de copies.

La façon de tailler ces pièces eft à angles droits
,

autant que la forme du creux le permet.

On peut retirer la pièce pourla trdllerà la main
,

& c’eft la meilleure manière
,
un' tout pour le.s peti-

tes pièces.



Il fant aulTi mettre des annelets dans les pièces

des fonds , afin de pouvoir les retirer avec les pin-

ces
; on les attache aux chapes dans certains cas.

Il y a même des creux dans lefquels toutes les

pièces font attachées : on peut alors tourner les

creux lorfque le plâtre eil coulé.

C’eft la façon ordinaire des mouleurs Italiens
,

& de -là vient qu’ils font des figures fi minces.

Pour bien raifonner les pièces d’un moule , il

faut fe les figurer déjà faites fur le modèle à la

place qu’elles occuperont dans le moule : fans cette

étude préparatoire
,
une pièce entraîne l’autre.

Si au contraire les pièces ont été bien jugées
,

elles fe tiennent d’elles-mêmes , de façon que lorf-

qne l’on coule le plâtre
,
rien ne fe dérange.

Quand on aura fait plufieurs pièces dans un
fond de draperie, on en formera une feule pour
recouvrir toutes les autres ; ce qui donnera une
très-grande facilité pour imprimer le plâtre dans
le creux.

*

Certains mouleurs n’ayant pas aflez d’intelligen-

ce pour prévoir les difficultés qui doivent fuivre

leur opération , croient leur objet rempli lorfque

le modèle eft couvert entièrement de pièces mifes

au hafard, & s’embarralTent très-peu de l’endroit

où fe trouvent les jointes defdites pièces.

Il faut
,
pour règle générale

,
que toutes les cou-

tures fe trouvent fur la même ligne, & furies en-

droits les plus faciles à réparer.

Ce feroit en effet une grande mal-adrefTe de faire

pafler la couture dans le milieu d’un œil.

On obfervera , en faifant les pièces fur le vifa-

ge d’une figure , de placer la couture précifément

fur le milieu du nez
,
& les autres en fuivnnt.

La couture de la mâchoire inférieure fur les en-

droits les plus faillans de l’os.

Pour un bras, une jambe, &c. l’on doit fuivre

de même les endroits les plus élevés.

Rien ne peut difpenfer de cette attention dans

les figures de ronde-bofie.

Lorfque toute la figure eft couverte de pièces

jufqu’à la hauteur de la première affife , on fait des

hoches ou marques arbitraires pour reconnoître

leurs places, en les montant dans la chape
;
enfuite

on huile tout
,
& on fait les chapes avec du gros

plâtre gâché bien également.

Quand il eft en état d’être employé ,
l’on com-

mence à bâtir la chape parles bras, comme fi l’on

«levoit un mur, en obfcrvant que l’épaifleur foit

égale par-tout : autrement elle voderoif.

On met pour plus grande folidité une armature

de fer formée par des tringles de rantons doux ,

pilées & contournée, fuivant la forme du moule.

Lorfque les chapes font faites
,

il faut les lier

fortement avec de bons cordages
,
& conftruire

l’autre affife avec les mêmes foins.

On peut cependant, dans les figures nues , faire

ce qu’on appelle pièces & chapes aux endroits du
corps dont la dépouille eft aifée ;

c’eft-à-dlre que

la pièce doit avoir autant de force Si d'épaifieur
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que fi elle étolt recouverte d’une chape dont elle

tient lieu.

Lorfqu’on doit conferver le modèle en terre ,

c’eft-à-dire, lorfqu’on veut la faire cuire, il faut

défaire les chapes & les pièces avec foin , & pren-

dre garde de ne rien arracher.

Ne veut-on pas attendre que le creux foit durci?

on peut couler un plâtre tout de fuite ;
mais alors

on monte le moule en arrangeant les pièces dans

les chapes.

Pour celle de derrière
,
qui doit recouvrir l’autre ,

on attache les pièces
,
de crainte qu’elles ne s’échap-

pent, avec des ficelles paffées dans les annelets à

travers la chape.

On fe fert ordinairement de petits morceaux de

bois pour arrêter les ficelles.

Quant aux pièces de la chape du devant, on fe

contente de les arrêter avec du fain-doux ,
afin

qu’elles ne quittent pas leurs places.

En appliquant le plâtre, cliaque pièce doit être

jugée de dépouille avant que d’être placée ;
mais fi

l’on aperçoit quelque chofe qui y mette obftacle ,

il faut la couper fans endommager les formes.

II faut même
,
pour que le creux foit bien fait ,

que l’on ne foit point obligé de recourir à cette mé-

thode
,
qui fouvent rend le plâtre très-différent de

l’original fur lequel on a fait le moule.

Tout étant ainfi difpofé , l’on pafiée de l’eau de

favon claire dans le creux pour en imbiber les po-

res du plâtre.

Oh met enfuite une couche d’huile d’œillet, dans

laquelle on aura fait fondre un peu de fuif
,
ayant

foin de n'y point laiffer d’épaiffeur
,
parce qu’elle

•rendroit le plâtre flou & altéreroit le modèle.

On détrempe du plâtre fort clair pour en impri-

mer le creux avec unebreffe douce à longs poils,

afin d’en remplir exaffement toutes les concavités ,

& d’empêcher la formation des vents ,
défaut très-

difficile à éviter lorfque l’on coule dans un creux

tout frais.

La première couche déplâtré fin mife également

par-tout
,
on la renforce avec une autre de gros

plâtre.

On raffemble les deux chapes Tune fur l’autre ,

en obfervant de bien nettoyer les coupes ,
& de

remplir les vides des joints au-dedans du creux ,

afin que le tout ne faffe qu’un feul corps

Lorfque le plâtre eft bien pris
,
on détache les

cordages qui retiennent les chapes & les ficelles

qui font attachées aux pièces ; vous retirez alors les

chapes
,
qu’on pofe dans un endroit fec : elles ne doi-

vent pas porter à faux , car elles fe voileroient ; on

ôte enfuite les pièces de deffus le plâtre, en com-

mençant par celles qui ont été faites les dernières.

Amefure qu’on les retire
,
on les met fur des plan-

ches ou fur des claies pour les faire fécher , afin de

pouvoir les durcir , & en retirer dans la fuite autant

de plâtres qu’on jugera à propos.

Voici la manière de durcir les creux.

On fait fécher toutes les pièces, grandes ou peti-

tes ,



tes au ibleil fi c eil en été
,
& en hiver fur un fou

de boulanger , ou en quelqu’au:re endroit de mê-
me température

,
parce qu’autrement on courroLt

til'que de brûler le plâtre.

On fait chauffer de l’huile graffe fans toutefois la

laiffer bouillir ; & lorfqu’elle ell bien chaude
,
on

met les plus petites pièces fur une grille de fil d’ar-

chal fufpsndue avec d’autres fils de fer, comme le

baÆa d’une balance
,
pour les faire tremper dans

l'huile : à mefure que les pièces en font imbibées
,

on les place fur des planches pour les laiffer fécher

naturellement.

A l’égard des greffes pièces
,
on les imbibe d’hui-

le avec une broffe fur les faces où fe trouve l’em-

preinte du modèle ; on paffe auffi de cette même
huile fur les coupes, afin que le plâtre ne s’y atta-

che pas.

Toutes les pièces du creux étant ainfi durcies , on

le remonte avec les mêmes foins détaillés ci-defius
,

en o'nlêrvant feulement que dans la couche d’huile

qui s’applique ordinairement avant de couler les

plâtres
,

il n’eft pas néceffaire d’y mettre du fuif.

On durcit auisi les creux avec de la cire chaude :

il fcut pour cela que les pièces foient bien féches ,

& d'un degré de chaleur qui cependant ne les

brûle pas.

On fe fert de cire neuve , à laquelle on mêle les.^

deux tiers de réfine
,
& même fans aucun mélange

fi l’on veut
;
lorfque toutes les pièces font imbues

de cire, on les met de nouveau fécher au feu, à

une telle diÜance que le plâtre ne recuife pas.

Ces creux deviennent très-durs
;
mais on obfer-

vera que la cire laiffe plus d épaüreur que l’huile.

Jüfqu’ici nous n’avons parlé que d’une figure nue;
lorfqu’elle eft drapée ,

elle eft plus difficile à mouler.

Si elle eft chargée de fleurs & d’ornemens , on
multiplie les coupes pour faciliter l’opération , mais

avec foin & iateiligence ,
afin que les parties cou-

pées puiffent fe rejoindre avec facilité.

Les artiffes voient avec peine tailler en morceaux
leurs mo. èles ;

ils citent au co.utraire avec com-
plaifarce les creux qui font faits fans aucune coupe.
Avec du rems & de la patience, on peut mouler

des figures entières
;
mais il en réfulte de grandes

difficultés pour les pièces qai font multipliées à i’in-

fimi & deviennent très-petites
,
ce qui empêche

qu’elles ne réfiftent long-tems dans le creux.

On ne retire alors qu’un plâtre
,
tandis que l’on

en retireroit deux & même trois dans un autre creux
dont les coupes & les pièces feroient bien jugées.

On doit encore avoir foir que toutes les petites

pièces des fonds foient renfermées dans les gran-

des : comme il fe trouve fouvent des noirs qui ne
font pas de dépouille, dans ce cas on eft obligé de
faire des pièces en cire.

Par exemple , dans un fond de draperie où il fau-

droit mettre une douzaine de petites pièces , on
peut en faire une de plâtre ; on la moule enfuite

pour en avoir le creux
, dans lequel on coule de

la cire qui prend la forme de la pièce de plâtrç ;
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irais à chaque figure que l’on coule ,
on eft obligé

défaire une nouvelle pièce en cire.

La figure étant coulée, ainfi que les parties qui

en dépendent, pendant que le plâtre eft frais on ruf-

tique les coupes
, & avec du plâtre gâché très- clair

en les attache au corps avec foin & propreté , à

l’aide des repaires pratiquées avant la coupe des

parties ; c’eftee qu'on appelle remonter une figure.

Four les grandes figures, on eft obligé de mettre

du fer dans les bras & les jambes; on met même
dans les doigts qui fontifolés, du fil d’archal que
l'on entoure d’un autre fil plus fin

,
pour que le

plâtre s’y attache.

L faut enduire le fer que l’on emploie dans les

figures, de cire chaude ou de poix-réfine, cela em-
pêche la rouille de pénétrer le plâtre & de le fai-

re caffer.

L’on peut auffi, pour empêcher la rouille, en-

duire le fer de chaux détrempée : dans les figures

où l'on n’a pas pris cette précaution , on voit que
le plâtre fe lève en éclats.

Lorfque les figures que l’on coule font petites ,

on emploie du laiton au lieu de fer.

Si l’on craint qu’une figure foit furmoulée, voici

comme il faut s’y prendre pour empêcher cette

fuperchcrie
,

fi cependant il eff pofiible.

Comme les ouvriers qui en font les frais font

obligés de couper les parties pour faciliter leur opé-
ration en les montant , on creufe affez avant les

coupes pour y inférer un paquet eje fil d’archal très-

fin , dont on fait un rouleau ; après quoi on fou-

de les deux parties avçc du plâtre clair
; j’ai même

imaginé de placer un goulot de bouteille entouré

de fil d’archal.

Il n’eft pas poflible alors de fèparer les parties de
la figure fans endommager les coupes : on eft forcé

de la mouler d’une feule pièce
, ce qui prend

trop de tems à ceux qui veulent en faire un srand
débit.

Lorfque les creux font affez légers & qu’ils peu-
vent fe remuer facilement

,
on les coule à la volée ;

il faut que ces creux foient durcis, & que toutes les

pièces foient attachées : alors on verfe une quantité

de plâtre chair
,
qu’on fait pénétrer par-tout en

roulant le creux.

Quand il commence à prendre, on le verfedans
la jatte où il avoit été gâché , & on le reverfe en-

fuire dans le moule
,
puis dans la sébile ou jatte :

on donne ainfi à la figure telle épaiffeur qu’on veut ;

c’eftee qu’on appelle cow/er à la vo/èc. Les figures

que les Italiens vendent à fi bon marché font cou-
lées de cette manière : fouvent tout leur mérite eft

dans leur légèreté.

Si l’on veut avoir des plâtres colorés , il faut

mettre du rouge en poudre dans l’eau qui eft def-

( tinée à gâcher le plâtre , obfervant d’avoir la quan-

tité d’eau fuffifante pour couler le corps adhérent à

I

la figure , afin que la teinte du plâtre ne change pas.

I

Les figures étant forties du creux , on les laiffe

I fécher afin de les pouvoir réparer, ce qui fe fait en
K k
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enlevant légèrement les coutures fans endomma-
ger les formes

; on fe fort pour cela d’une ripe douce
& de la peau de chien de mer.

S’il fe trouve des vent ou foufflurcs dans les plâ-

tres
, on les bouche avec du plâtre noyé qui fe fait

en le gâchant extrêmement clair ;
lorfqu’il com-

mence à prendre
,

il faut le battre plufieurs fois de
fuite, il perd alors fa force

,
& devient parfaitement

fembîable à celui qui a été coulé.

Caiilear de terre cuite, & vernis blanc.

Une figure de plâtre étant ainfi réparée ,
veut-cn

la mettreen couleur de terre cuite ? on prendra du
blanc de plomb broyé à i’eau , du jaune broyé
également, du veimilion en poudre. L’on fait dif-

foudre ces couleurs féparèment dans des vaifTeaux

propres,- on prend enfuite de la gomme arabique ,

tendue dans de l’eau tiède
,
on fait un mélange de

ces coulei rs avec l’eau de cc te gomme. La quan-
tité n’eft pas abfolument déterminée, elle efi plus

eu moins confidérable à proportion du volume de
la figure.

Avant d’employer la couleur, il faut bien la re-

muer avec le pinceau
, & en faire i’eüai fur un mor-

ceau de plâtre ou blanc d’Efpagne : fi elle eft trop

rouge
, on y ajoute du blanc; fi elle eft trop blan-

che
, on y ajoure du jaune' ; on obferve foignenfe-

ment de ne pas faire d’épaüTeurs
,
& de ne pas paf-

fer plufieurs fois fur le même endroit.

On vernit auffi les plâtres en leur donnant plu-

îieurs couches de favon blanc, détrempé dans de
1 eau claire. Le plâtre doit être bien fec ;

& iorlque
le favon eft bien imbu dans le plâtre, on frotte lé-

gèrement la figure avec un linge fin : c’elt ce qui

donne le poli au plâtre. Cette manière eft fufeep-

tible de jaunir.

Maniéré de mettre les figures de plâtre en bronze'

Il faut que le plâtre foit entièrement dépouillé

d’humidité
,
afin que le bronze ne pouffe pas de verd-

de-gris ; ox! paffe enfuite fur la figure une couche
d'huile grafl's faite ftilvant la méthode indiquée.

Lorfque cette première couche elt fèche
,
on en

inet uref.conde, dans laquelle on ajoute du noir

de finnle broyé à l’huile
,
ou de la terre d’ombre,

ou du r lige d'Angleterre.

Cette ft-conde Couche étant sèche , il faut appli-

quer le mordant ; & lorfqii'il elt à fon point, qu’il

haj'pe le doigt en le pofant deffus fans fe détacher

,

on prend un blaireau, avec lequel on couche le

bronze en poudre pour faire plus d’i'lufion : ii faut

mettre fur les pairies faillantes de la figure le bron-

ze d’une teinte plus claire ; l’on peut auffi mêler le

bronze dars le vernis qui fert alors de mordant.

On broi ze de même les figures au vernis
,
en y

mettant trois couches : la première imbibe la figure

Ôi bouche les pores du plâtre ; on met dans la

fécondé un peu de noir de fumée
, & la troiftème

doit être uniquement de vernis gras à l’huüe
;
loi f

qu’il commence à fécher ,
on poi'e le bronze avec

ïine broffe douce, comme on l’a dit plus haut.
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Une figure ainfi bronzée & faite avec goût ,

trompe l’œil & imite la nature.

Pour conferver une figure en blanc, on l’enfer-

me dans une caiffe de verre
,
ou on la recouvre

d’une gaze blanche. Ces précautions empêchent
les taches que les mouches font ordinairement fur

ks figures de plâtre.

On a trouvé depuis quelque temsune autre ma-
nière de bronzer dans le genre antique ; il faut en-

coller le plâtre avec une eau de colle de Flandre ,

enfuite on fait la teinte verte au point deftré , &
l’on détrempe le bronze avec cette eau ainfi que
la couleur.

Après en avoir mis partout également ,
on prend

un peu de bronze que l’on met fur les parties Tail-

lantes.

Lorfque la couleur eft fèche ,
on paffe une dent

de loup fur les faillies
,
& un morceau de buffle

fur toute la figure.

Manière d'efiamper dans les creux.

I

Lorfqu’on eft obligé d’eftamper dans les creux

(
on dit conimunémeEt pouffer la terre dans le

creux ) avec de la terre molle
,
on commence par

’ attacher folideme nt toutes les pièces aux chapes

,

& après avoir huilé le creux
,
on prend de la terre

un peu ferme
,
qu’on pouffe dans le moule en com-

mençant par les fonds , ayant foin que les pièces

ne fe dérangent pas.

Si on ne remplit pas entièrement le creux de ter-

re
, il faut couler dedans un noyau de plâtre

,
afin

que la terre ne fe déjette pas , & que le modèle
prenne de la confiftance.

La terre étant bien imprimée , on retire les piè-

ces avec toute l’attjntion poff.ble
,
afin de ne pas

arracher la terre avec les pièces,

j

L'huile laiffe ordinairement fur la terre un œil

gras, qu’on peut faire paffer en foufflant du vinai-

gre deffus.

Les fculpteurs
,
dont le commerce confifte en

figures de terre cuite, eftampent ainfi les vafes

de jardins & autres figures & ornemens, dans

des moules faits pour cet ufage ,
ainfi que ceux

qui font des poêles de faïence ; ce font oes creux

plats fans pièces, dans lefquels ils pouffent la terre

en frappant : ils la lalffent enfuite bien lécher

avant de la mettre au four.

Manière de mouler fiur la terre cuite
, fiur la terre

fièche fians être cuite
, fiur le plâtre & fiur le

marbre.

La terre cuite fe moule de même que la terre

molle ; ou rcmirquera feulement que la terre cuite

elt caffante
, & que le plâtre en fe gonflant feref-

ferre & donne beaucoup de peine pour le dégager.

Pour prévenir ces inconvéniens , il faut fe fer-

vir de maftic & de plâtre cuit au four.

On fait des coupes fur la terre cuite, ainfi que

fur celle qui ne l’eft pas : l’on fe fert pour cela

d’une feie d’horloger la plus mince Si la. meilleure
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on paiTe erfTulte une eau de favon un peu forte

lur ia terre
,
& l’on commence les pièces de

mallic dont on a donné la compofuion au com-
mencement de ce traité.

li raut donner aux pièces la même forme que fi

elles étaient en plâtre ; il y a même des figures

pour lefquelles on ne fe fert pas de raaftic : on
doit alors laifTer à chaque pièce le tems de faire

fon effet avant que d’en placer d’autres à côté.

Le maffic s’emploie chaud ; on le fait fondre au
bain-mtrie : lorfqu’il eft maniable

,
on le preffe

dans les noirs de la figure. ( On entend par Ic-s

noirs les fonds de draperi s. )

Ce mafiic prend aufli vite & même plus vite

que le plâtre ; lorfqu’il eft pris , on retire la pièce

pour la tailler
,
puis on la remet à fa place.

On fait enfuite de cette manière les autres piè-

ces , folt en maftic
,

folt en p'âire
, en obfervant

toujours quelles foient de dépouille
: pour cet effet

on ies retire après qu’elles font mifes.

Si l’on ne peut pas faire des coupes à la figure

,

on forme le creux de façon que les moules des

parties ifolées y tiennent, & qu’iis puiffent fe

détacher quand on veut couler ces parties fépa-

rément.

Si la terre eft îè^he fans être cuite, il faut paf-

fer deffus
,
avant de la mouler

,
une couche d’huile

& de fuif i mais elle ne fert plus lorfque le creux
eft fait.

Comme elle n'a pas affez de force pour réfifter

à l’effort du plâtre
,
on la retire fouvent en mor-

ceaux.

Si le modèle eft fendu , comme il arrive à la

terre en fécharH
, & fur-tout aux bas-reliefs, il

faut boucher les fentes avec de la cire à modeler
,

avant de faire les pièces.

Quant aux figures en plâtre coulées
,
ou faites

à la main, fielhs font coulées, on appelle cette

opération furmoulsr

,

& le creux que l’on fait alors

fe nomme un furmoale.

On doit, avant decommençpr, donnera toute
la figure en plâtre une couche d’huile graffe chaude
pour boucher les pores ; cependant

,
fi l’on veut

conferver la figure en blanc
,
on fe contente de

paffer defTus de l’eau de favon bien forte
j on f

brique enfuite le creux comme pour tout autre ou-
vrage. Plus le morceau eft précieux

,
plus il de-

mande de foins & d’intelligence.

Cepen ^.ant il n’y a pas autant de rlfques à cou-
rir qu’en moulant fur les figures de marbre. S’t! y
arrivoit quelqu’accident

, il feroit irréparable
,
tan-

dis que la terre cuite & le plâtre font fufcepiioles

de réparation.

Lorfqu’après avoir moulé une figure en terre

cuire, on trouve quelque chofe de caffé
,

l’on fait

chsuffer le? deux parties brifées
,
on les enduit

enfuite de maftic gras ou de maftic au fromage ,

& on les rejoint fbllderae>nr. Il faut obferver que
ce dernier maftic s’emploie froid

, & qei’il eft long
a prendre.
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Les plâires fe rejoignent avec du même plâtre

qu’il faut gâcher bien liquide
,
en faifant attention

de mouiller les endroits que l’on veut réparer.

Lorfque les plâtres ça'ffés*'font bien fecs
,
on peut

fe fervir de colle forte , ou bien du blanc de plomb.

La meilleure façon pour conferver des plâtres

coulés , eft d’y paffer deftus , lorfqu’ils font bien

fecs
,
une bonne couche d’huile graffe.

L’opération qui demande le plus d’intelligence
,

eft celle de mouler fur le marbre : il ne faut qu’une

pièce mal jugée pour faire caffer quelque partie

de la figure.

Le plâtre fait des efforts que ’i’on ne peur empè-
cheroiu’en oppofantà fi force cki maftic, qui pro-

duit ordinairement l’effet contraire
;
car le plâtre

tend à fe gonfler , tandis que le maftic fe refferre

& fait retraite.

On commence d’abord par laver le marbre avec
une eau de favon une peu épaiffe.

L’urtifte n’oubliera jamais que l’huîle fait fur le

marbre une tache qui ne peut s’effacer , & pénètre

toujours de plus en plus.

On fait chauffer le maftic au bain-marie
, afin

qu’il ne brûle pas
,
pour faire des pièces aux

endroits que l’on juge trop fragiles : il faut que
toutes les pièces de maftic foient faites avant que
de commencer celles de p'âtre

, fi l’on doit en
faire : dans le moule de l’Arnour, de Boiichardon

,

toutes les pièces font de maftic
,

les chapes feu-

les font faites de plâtre cuit au four.

On obferve de laiffer faire à chacunedeces piè-

ces l’effet du plâtre avant que d’en former d’autre*

à côté , réfervant toujours les pièces qui forment
les clefs du moule pour les dernières.

Toutes ces pièces, foit de m.sftic, foit de plâ-

tre
,
doivent être coupées à ia main

,
& non fur

la marbre, que l’on gâteroit «r/ec la pointe du
couteau.

Quanta la manière d’opérer
,
elle eft a’ùfolurnent

la même que fur toute autre matière : la feule diffi-

culté particulière, qui n’eft pas petite
,
eft de jt-’g:r

avec intelligence les pièces ik. les chapes
,
pour

éviter les accidens.

LoTque la figure eft entièrement moulée &
dépouillée, on aura foin de la laver av^c de l’eau

chaude
,
pour emporter le favon qui ferait jaunir

le marbre en féchant.

Il faut obferver que les noirs qui fe rencontrent
dans h compofuion de la figure de marbre font

ti ès- difficiles à inouler. Si donc il fc trouve un
fond très-grand qui ne foit pas de dépouille

, il

faut faire beaucoup de petites pièces de maftic
entalTées le? unes fur les autres jufqu’à ce que te

noir foit bouché entièrement ; alors vous faites

une pièce de plâtre qui reçoit l’empreinte des peti-

tes pièces.

Voici l’ufage de cette pièce de plâtre. Lorfique

votre moule eft fini , & que vou» dépouillez la

figure , vous raffemblez les pièces ci-delTus fur

celle-ci
; alors vous ferez un creux fur cet enfem-

K k i
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ble «ie pièces , & dans ce creux vous en coulerez

une de cire
,
qui doit tenir lieu dans votre grand

moule , de cet amas de petites pièces que vous avez

été obligé de faire pour avoir l’empreinte des noirs

relatifs à U forme de la figure de marbre.

On peut auffi faire des creux fur les figures

en bronze , & alors on ne craint pas l’efiFet du
plâtre. On fe fert d’huile pour enduire cette matiè-

re avant que de faire les pièces
;
mais lorfque Is

moule e/l fait, @n aura un foin particulier de net-

toyer le modèle avec un linge fin & fec,de crainte

du verd-de- gris.

Miirucre de faire le creux d'une fiatwe équeflre.

Après avoir parlé des différentes manières de
mouler

,
relativement à la matière fur laquelle on

fait un creux , on effayera de donner une idée de

l’ouvrage le plus confidérable en ce genre r on veut

parler du creux d’une fia tue équeftre.

Les détails que demande une femblable opéra-

tion font immenfes
; il fuffit ici d’en donner un

extrait.

Lorfque le modèle de la ftatue eff fini
, comme

il fe fait ordinairement en plâtre à la main, le pre-

mier foin du mouleur eft de paffer deffus une ou
deux couches d’huile gra/Te.

Pendant qu’elle fèche
,
on conflruit une plate-

forme , nommée chajfs de charpente , à laquelle on
fait des entailles nommées repaires : elle doit excé-

der d’un pied les plus fortes faillies du modèle, &
être conffruite de façon qu’elle puiffe fe démonter
lorfque le creux fera fait

,
pour être piadée dans la

fo/fe où doit fe fondre la figure.

Ce chaffis étant bien po/,é de niveau , l’on com-
mence les pièces qui doivent former la première

a/Tife ; ces aïïlfes vont pour l’ordinaire de dix-huit

à vingt-quatre pouces de hauteur ;
dans chacune

des pièces on met de forts annelets pour retenir le

tout enfemble en remontant le creux : on choiut

les endroits de la figure où l’ouvrage eft moins dé-

licat, pour faire les coupes, afin que les coutures

/oient plus faciles à enlever.

Ce creux fe continue de cette manière d’affife

en affile jufqu’à la tête
;
chaque pièce doit être tail-

lée le plus carrément qu’il eft poffible
,
& l’on

doit faire pièces en chapes.

Alnfi les petites pièces dciven-t fe trouver encla-

vées dans les grandes ; de forte que le creux étant

monté, il forme une pyramide qui doit fe foute-

nir par les coupes des affifes, afin qu’il ne relie

aucun viiide dans les contours extérieurs des blocs

de plâtre qui fervent à faire les rempliffages.

Chaque pièce doit être numérotée
,
pour éviter

la confufion en démontant ou remontant le creux.

Lorfqu’il efl entièrement fini
,
on le démonte

,
&

©n range toutes les pièces de chaque affife en par-

ticulier.

Le chaffis de charpente étant débarraffé de tou-

tes les pièces,, il faut le démonter, le rétablir en-
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fuite dans la foffe

,
& le pofer de niveau fur k grille

,

où fera fondue la figure.

C’eft à cette grille que doit être attashée l’arma-

ture du noyau.

Tout étant ainfi dlfpofé
,
on remonte le creux

qui doit être durci , afin que la cire ne s’y attache

pas
, autrement felle deviendroit farineufo & don-

neroit trop de pièces à réparer ; il faut faire les

épaiiTeurs de cire convenables à chaque pièce avant

que de la mettre à fa place.

Le creux étant remonté, l’on donne une coucha

de cire chaude au degré de pouvoir y tenir le doigt

( on fe fert pour cela d’une broffe douce que l’on

nomme blaireau )
fur la fuperficie des pièces j en-

fuite avec une ripe ou grattoir à dents , on rulti-

que cette première empreinte
,

afin de pouvoir

adapter des épaiffeurs deifus.

Il faut ponr cela les faire un peu chauffer
,
afin

que cette cire fe lie avec la première : /ans cela il

arriveroit qu’elles feroient bourfoufflées , & que le

plâtre liquide , verfé dans le creux pour former le

noyau
,
pafferoit entre les épaiiTeurs de cire &: pro-

duit oit un très-mauvais effet. (On entretient pfoyr

cela un degré de chaleur convenable dans Tàtelier

où fc; fait fopération. )

A l'égard de l’épaiffeur que l’on doit donner à

la cire de la figure qui réglera l’épai/ieur du bron-

ze
3 le mouleur doit fe concilier avec le fondeur

pour donner plus ou moins de force ,
fuivant

l’ouvrage.

Le principe le plus fûr , & dont on ne doit pas

fe départir
,
eft de donner toujours plus de force

dans le bas de la figure
,
& de dimin:!âer les épaif-

feurs à mefure qu’on arrive au fommet.

Lorfque la première affife eft mife en place, on

procède à la leconde & aux autres de même ,
en

bouchant ayec de la cire les joints qui fe trouvent

entre chaque affife.-

Tout étant garni de cire
,
on lie les pièces &

toutes les affiles les unes aux autres ,
avec des

crampons de fer & du fil d archal , & 1 on mec pour

plus grande fûreté, de peur que le creux ne s écar-

te
,
des étré'iUons de charpente ,

qui portent d un

bout contre les chapes ,
& de 1 autre contre les murs

de la maçonnerie qui environne la fofle.

Il faut laiffer plufieurs ouvertures
,
que l’on nom-

me jets ou évents, pour couler le noyau , & ponr

donner de l’air lorfque 1 on coule le plâtre.

Le principal jet fs pofe fur la tete ae la figure
,

le fécond fur la tête du cheval
,
& le troifièrne fur

la croupe j
ces deux derniers doivent être elevés

à la hauteur dn premier : on pratique à chaque jet

un godet ou auget auquel doit aboutir une rigole

ou gouttière
,
pour conduire fans interruption le

plâtre dans le creux.

La cire étant refroidie ,
on commence a couler

le noyau ,
que l’on détrempe fans relâche jufqii’à

ce que tout loit rempli.
^ , i -

Il faut mêler au plâtre de la pouâ.ere de brique
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pUèe ; la dofe ordinaire eft d’un tiers de briquo

fur deux tiers de plâtre.

Lorfque tout eA plein
,
on laiffe prendre le noyau

pendant une journée entière ; on démonte enfui-

te le creux
,
que l’on conferve aAn de le retrouver

s’il arrive quelque accident à la fonte. (On couloir

anciennement le noyau à mefure que l’on élevoit

les aflifes du mou'e. )

Lorfque la cire eA entièrement découverte
,

le

fculpteur s’attache à la réparer ; le travail du mou-
leur eA alors Ani , à moins qu’il ne foir auAi fon-

deur, comme les célèbres Keller
,
qui étoient l’un

& l’autre, & mouloient& fondoient eux-mêmes

leurs cuvras^es. Une partie des bronzes du parc de

Verfailles a" été fondue par ces deux frères.

S’il éroit poffible qne le mculeur fût fondeur ,

l’ouvrace en feroit -mieux fuivi ; mais cotnme ces

travaux^ fe font très-rarement , les mouieurs ne

s’attachent qu’à un feul objet, qui eA le moulage
en plâtre.

Le fculpteur ayant Ani de réparer la cire, le

fondeur commence fon opération
,
qui eA beaucoup

plus délicate que celle du mouleur
;
car il faut peu

de chofe pour faire manquer une fonte.

Il prépare d’abord la terre ou potée dont il

doit faire le creux fur la cire ; il forme en met-

tant pluAeurs couches de cette terre liquide fur la

Agure, jiifqu’à ce que le creux foit d’une épaiffeur

capable de fupporter i’aâion du feu & le poids de
la matière.

Lorfque ce creux eA Ani
,

ainfi que les jets &
les évents

,
on fait recuire le moule pour en

faire fenir toute la cire.

A peine eA-elle entièrement fortie
,
& le bronze

étant à fon degré de chaleur
,
qu’on lâc he le tam-

pon pratiqué au centre du fourneau
, & les ché-

neaux étant pleins, on lève les foupapes qui cou-

vrent les jets : alors la matière fe précipite dans
le moule.

Lcrfou’elle fort par les évents, c’eA une preuve
eue tout eA plein. On laiAe refroidir le creux avant
que de le caiTer fur le bronze.

On f-iî ordinairement une trappe fur la croupe
pour vuider le noyau.

Manière de faire les creux pour fondre les figures
en plomb.

La fonte des plombs , foit Agures
, foit ornemens

,

eA fujette à quelques difficultés : la moindre négli-

gence feroit manquer tout l’ouvrage. Voici le pro-
cédé qu’il faut fuivre pour cette fonte.

Suppofons qu’on veuille jeter en plomb une
Agcre de terre molle de Ax pieds de hauteur

, le

creux fe fait à grandes pièces de trois ou quatre
doigts d’épaifTeur

; on n’en fait ordinairement que
(

deux eu trois pour la face de la première affife. (

Le moule doit être en deux affifes.
jOn obferve foieneufement de faire paAer les
!

joints dans les endroits où il fe trouve le moins
|

d’ouvrage.
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- Il ne faut pas épargner le fer dans les pièces ,

parce qu’il fait toute la force du plâtre
,
qui perd

fa confiAance après avoir été recuit.

On fait les coupes néceAaires aux parties de la

Agure que l’on moule à deux coquilles
;
onlaiffe

à chaque morceau de ces parties, des portées fiiffi-

fantes pour recevoir le noyau, fans féparer de la

Agure la jambe qui porte le poids du corps
,
& de-

mande une force proportionnée à fa charge.

Comme on doit arracher les pièces de deffus la

terre & les caffer enfuite fur le plomb , il faut au-

paravant les bien juger de dépouille
,
fuivant la

forme qîîe doit avoir le noyau.
La Agure étant moulée de cette manière

, on
retire les pièces , que l’on recouvre d’une épaif-

feur de terre de trois lignes
,
épaiffeur d’ufage pour

les Agures de plomb.
AAn que ces épaiAeurs foient égales, il faut

avoir une planche de chêne que l’on creufe de
trois lignes : on ylaiffc ries rsbor ls pour appuyer
un rouleau

;
il faut aufù que cette planche & le

rouleau foient bien huilés
,
aAn que la terre ne s’y

attache pas.

La fiuface intérieure du creux étant couverte
de ces épalAènrs de terre

,
on remonte le creux

clans la foAe deüinée à la fonte ; elle doit être creu-

fée à proportion de la hauteur du imule.
On forme dans le fond de la foAe une plate-

forme de plâtre
,
dans laquelle on feelie un bras

de fer pour maintenir le contour de la Agure, qui

doit être percée à différens endroits
,

afin d’en re-

cevoir d’autres
,
fuivant la forme du noyau.

On moule le creux fur plate-forme
; il faut alors

que les pièces & les affifes foient bien attachées , &
les joints bouchés avec de la terre

,
aAn que le plâ-

tre qui compofe le noyau ne coule pas à travers.

On Anit le moule en pratiquant un godet de
terre fur la partie la plus élevée

;
on commence

alors à couler le plâtre, qui doit être fort clair r

lorfqu’il eA pris, on démonte tout le creux pour
en retirer toutes les épaiAeurs de terre que l’on fait

pefer ; chaque livre de terre produit ordinairement

dix livres de p’omb.
On ajuAe fur le noyau les fers de l’armature :

il faut les contourner & les entailler fuivant les

contours du noyau
, & prendre garde qu’ils n’ex-

cèdent pas le plâtre.

Pour que les ban tes de fer fe trouvent attachées

au plomb
,

il faut faire de diAance en diAance des

ouvertures qui formeront des liens
, étant remplies

par le plomb.
Enfuite on pratique des jets & des évents dans

les endroits convenables
,
& on difpofe le creux

pour le faire.

Pour cet eAet on conAruit un four avec les piè-

ces du moule, en y faifant une ouverture [:onr

mettre le feu
,
qui ne doit pas être trop violent

en commençant cette recuite ries pièces.

Pendant que le plâtre fe recuit, l’on bâtit un
fourneau pour fondre la matière fur un trépied ,
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lui' des g'-èî : on établit une chaudière aScz

grande pour Soutenir cent ou deux cents livres de

plomb de plus qu’il n’en doit entrer dans la figure
,

afin que dans le cas où le creux prendroit jour par

quelqu'endroit, l'on eût allez de plomb pour ver-

ler dans le creux fans difcontinuer pendant tout

le tems qu’on emploieroit à boucher le trou.

Lorfque les pièces font bien recuites
,
on com-

mence à faire fondre la matière ; on raflemble en

même tems le moule autour du noyau
,
qui doit

être auifi recuit fans changer de plât. e : on bâtit

pour cela un petit mur de plâtre ou de briques au-

tour
,
afin que le feu pénètre ce noyau en tous

fens ; car s’il arrivoit qu’il fe trouvât de l’humi-

dité dans le creux ou dans le noyau , l’on man-
queroiî l’opération.

Ayant ratTcmblé le creux avec foin
, on lie for-

tement toutes les parties du moule.
On fe lert auHi

,
pour retenir les pièces, de

crampons de fer que Ton ferre avec des coins de
bois ; enfuire on couvre les joints avec du plâtre

& de la terre molle
, afin que dans le cas où le

plâtre fe gerceroit, la terre empêchât le plomb de
paffer a travers.

Il faut enfin remplir la foTe avec la terre qui en
eft fortie , & la bien battre à mefure que l’on

remplir.

Toute cette opération doit fe faire le plus promp-
tement polTible, de crainte que le plâtre ne prenne
de l’humidité.

Le plomb étant chaud
,
on fe difpofe à couler

la figure.

Cette opération demande quatre ou cinq perfon-

nes
,
deux defquelles doivent fournir fans interrup-

tion du plomb dans la cuiller de celui qui verfe

dans le creux ; celui-ci ne doit pas difcomir.uer de
verfer

,
telle chofe qu’il puifie arriver.

Les autres aides font occupés perpétuellement à

boucher avec de la terre molle les endroits où le

plomb trouveroiî un pafTage,

Le creux étant plein, la matière riionte par-def-

fus les évents & commence à bouillonner.

Pour éviter les vents ou foufiiures
,

il faut y jeter

de la réfine avant que de couler : le fuif remplit la

même indication.

On lait à fon choix les godets de tôle ou de fer-

blanr.

Pendant que le grand creux se refroidit, on coule

ks autres creux des parties de la figure.

Tôut étant ainfi coulé, s’il refie du plomb dans

la chaudière , on le verfe à phifieurs reprifes dans

des cuillers ,
on cafie eni'uùele raouk^

Cette opération fe fait avec des morceaux de

bois taillés en tonne de coins
,
pour ne pas endom-

mager le plomb avec les outils de fer.

On coupe ks jets & on ébarbe les coutures des

jointes ainfi que les coupes
,
pour rejoindre les

parties au corps: ayant pour cela rapporté les deux
parties enfemble, & les ayant attachées avec du
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fil d’archal

,
on coule du plomb rouge pour les

fondre.

0.1 connoît que le plomb eft affez chaud pour le

couler, en y jetant un morceau de papier ; fi le

feu s’y communique fubitement , le plomb eft à

fon, degré de chaleur.

Veut-on que la figure foit bien finie ? il faut la

faire cifeler par les artiftes qui s’occupent unique-

ment de ce travail.

Le parc de Verfailles offre ce que l’on a fondu

de plus confidérabie en ce genre.

Des creux pour les cartonnages
,

(5* de la. manier:

de faire les cartons.

On emploie ordinairement les figures & autres

ornemens de carton dans ks falks des fpeâacles
,

dans les catafalques
, les fêtes

, &c.
il y a deux manières différentes de cartonner

,

l’une en papier ordi.caire , & l’autre en papier battu

,

qui s’appelle auflî papier pourri ou mâché.
Les creux fe font en conféquence.

Pour le papier ordinaire, les creux font prefque

fans pièces
,
parce que le cordonnage eft très-facile

à dépouiller ; mais pour le papier battu , ils font à

pièces plus grandes que pour ks creux où l’on

doit couler les p’ârres.

Lorfque la pâte eft bien imprimée, l’ouvrage

réuffit aulfi bien que les plâtres.

On fuppofe que Ton ait à mouler une figure en
terre grands comme nature

;
pour la faire enfuits

en carton, on commence par pratiquer les coupes
néceflaires , & même en plus grand nombre que
dans les autres creux : fans cette multiplication

des coupes
,

le papier ou la pâte ne fécheroit pas

dans les fond'^.

Toutes les parties ifolées de la figure étant cou-
pées

,
on pratique ce que l’on appelle pièces & cha-

pes, toujours en deux coquilles.

On n’oubliera pas de faire des repaires à chaque
partie que l’on fépare de la figure

,
afin de pou-

voir les remonter iorfqif elles feront cartonnées.

Le corps fs moule en deux affifes pour faciliter

l’opération
, & chaque aflîfe eft compofée de deux

chapes, qui doivent renfermer le petit nombre de
pièces qu’on eft obligé de faire.

Le creux étant fini
,
on le retire de deffus la terre ;

& fi le tems ne permet pas d’attendre qu’il foit fec

& durci
,
on paffe une forte couche d’huile d’œillet

mêlée av'ec du fuif.

Alors on prend de la pâte qui a été compofée de
la m..ïiière fuivante : on laifte pourrir des rogni:-

res de papier dans de l’eau , que l’on change fon-

v^ent pour empêcher la corruption
;
lorfque le pa-

pier eft détrempé, on le retire de l’eau
,
on le bat

dans un mortier pour le ré luire en pâte, St pour
dernière préparation on le fait bouillir dans une
chaucùère.

Afin que la pâte ait de la confiftance
, on y

ajoute un peu de colle de farine
;
la pâte étant ainfi

préparée pour les ouvrages même les plus déli-
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cats, on la fait lécher

,
on la râpe fur une grille

;

pir ce moyen on a une pâte très-fine qui prend
jvS empreintes les plus finies.

On met de cette pâte dans une terrine ou jatte

avec un peu d’eau , alors on l’étend avec les doigts

dans les tonds du moule de l’épaiiTeur d’une ligne
,

k p'us également qu’il eft polFible ; enfuite avec une
petîte éponge fine , on abforbe l’eau que l’on a été

ob'igé de mettre dans la pâte pour qu’elle s’im-

prime facilem-nt.

Lorfqu’eile eft toute imbibée & que la fuperficie

du creux ell garnie, on paffe desTus une couche
de celle

; on fait après cela fécher le creux à un
fru qui ne foi: pas trop fort en commençant, de
crainte que le carton ne fe déjette. Lorifqu’il fe

trouve, dans les creux, des endroits profonds où
la chaleur pénètre difficilement

,
il faut y verferdu

fable chaud ou de la cendre chaude
,
pour que tou-

tes les parties foient également fèches.

Cette première couche eft fèche
,
lorfqu’en frap-

pant defîus
, elle fe détache du creux : alors on le

retire du feu pour donner les couches de papier
qui font la force du carton.

On emploie à cet ufage du papier appelé Jo-

ftph, que l’on colle double, & l’on en couvre la

pâte avec de petits morceaux d un pouce tout

au plus.

Ce papier étant bien appuyé par-tout, on don-
ne uns couche de colle pour recevoir la fécondé
co.’che de papier gfts : celui-ci fe colle de même
que le blanc

, & double comme le premier papier.

La troifième c ruche dclt être en trois doubles
,

ce qui fait en tout cinq épaifteurs de papier gris

& deux de blanc : on donne encore une couche
de colle pour remettre enfuite le creux au feu.

Lorfque les morceaux que l’on cartonne font

d’une grande étendue
,
on met entre la fécondé &

la e couche de papier gris des lames de fer

mince peur donner la force.

Quind le carton eft fec, on le retire du feu ,

& on le découpe pour coudre les morceaux qui

doivent former la figure : on fe fert de fil d’archal

mince &. recuit; Sé afin que les joints ne paroiffent

pas , on les lecouvre de papier col'é.

S’il arrivoit que les contours fuffent altérés
, on

répareroit ces inconvéniens avec de la terre molle
,

& on colleroit du papier blanc par-deftus.

Si l’on veut que le carton foit encore plus dura-
ble

, en colle de la toile par-derrière avec de la

colle forte, & on y met quelquefois des étoupes
tre.mpées dans la même celle.

La figure étant tout-à-fait moulée, on la fait

fecher de nouveau.
Si elle eft placée dans un endroit fec

,
elle du-

rera très-long tems.

Lo, fque les cartonnages doivent être dorés
,

les

doreurs pafTent deifus jufqu’à vingt couches de
blanc à la colle de Flandre

,
qu’ils réparent enfuite

avec des crochets.

Si le répareur eft intelligem
,

il fait renaître fur
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cette raaffe de blanc les formes que le fculpteur

avait données à la figure ou à l’ornement qui lui

eft confié.

L’autre manière de cartonner eft plus ftmple ,

elle ne diffère de la première que par l’exception

de la pâte de papier pourri.

Ce cartonnage réuftit auffi bien que l’autre :

aulfi ne s’en fert-on que pour des chofes qui ne

doivent durer qu’un jour
,

tels que fêtes
,

cata-

falques
,

8tc.

Les Anglcis font en carton les ornemens des

plafonds que nous faifons en plâtre : ils font plus

durables , fe détachent difficilement ,
ou s’ils fe

détachent, le danger eft nul ,
la réparation

peu difpeniiieufe.

De la manière de faire des creux rdatlvement à

dlfcrens arts & maniifallures
,
&c.

Creux pour les manufaBures de porcelaine.

On fait ordinairement des modèles en terre

que l’on moule enfuite.

Quanta la manière de faire ces creux, il faut

que les pièces l'oient parfaitement de dépouille
,

comme fi on vouloit retirer des plâtres : ce qui

arrive quelquefois.

La feule chofe particulière que l’on doive ob-

ferver
,
c’eft que les pièces foient enchâiTées dans

les chapes ; autrement elles s’écarteroient en pouf-
Innt la pâte dans le moule.
On fait autant de coupes à la figure que le mo-

dèle l’exige, & on les moule en deux parties.
^ Les creux étant faits

,
il faut les durcir à la cire t

on prend pour cet effet de la cire neuve que l’on

fait chauffer.

Lorfqu’elle eft bien chaude
,
on trempe dedans

les pièces qui doivent être un peu chaudes
,

afin

que la cire s’imbibe dans le plâtre.

On doit fe fervir de plâtre cuit au four
,
pour

faire ces creux.

Les creux à l’égard des officiers de bouche fe

font à peu-près cojume ceux-là.

Suppofoni une figure nue de fix pouces de hau-
teur, tc.lle qa’eft to.îjo'irs la hauteur de leurs modè-
les, il faut couper toutes les parties faillantes de
la figure

,
comme les bras, les jambes

, afin de pou-
voir raou'er ces parties en deux coquilles fans y
faire d’autres pièces.

Ce n’eft que par le moyen des coupes que l’oa

rend le creux de dépouille.

Cette opération exige beaucoup de propreté, &
le creux doit être taillé avec netteté dedans &.

dehors ; on le durcit enfuite à la cire chaude
,
ainfi

que les précédentes.

C’eft dans ces creux que les officiers eftampenr
une pâte compofée avec du fucre

,
qu’ils font fé-

cher enfuite.

Lorfqu’elle eft fèche, elle fe retire facilement

du creux
;
mais on ne fait prefqne plus ufage de



ce? ftq.urcs de (ucre
,

appelées pdjlillages : en y
a rubÜitué des figures en porcelaine.

A l’égard des creux pour i’orfévrerie
, on doit

les compofer fiiivant l’ufage auquel ils font def-

riné®.

Si l’on veut couler des cires, il faut que le creux
foit fait de façon que toutes les pièces puiffent s’at-

tïcîaer aux chapes , afin de pouvoir les retourner
& couler la cire à la volée ; il faut aufli que les

pièces foient de dépouille , fans quoi on ne pour-
roit pas retirer les plâtres du creux.

Si au contraire on doit couler de l’étain dans le

creux , il faut qu’il foit en deux coquilles & en
très-peu de pièces.

_

Le creux doit être recuit lorfque l’on doit cou-

ler de l’étain , comme on l’a dit en décrivant la

miv.iére de couler les plombs ;
on a même obfervé

fjue i’ufage d’enfumer les creux avec un flam-~

beau de poix-réfine , rendroit la matière plus nette.

Loilque l’étain eft forti du creux, on le répare

au citelet
, & l’on fait fur ce modèle un autre creux

,

dans lequel on coule des cires d’épaifleur
,
fuivant

la force que l’on veut donner à la matière.

Il faut couler la cire à la volée
,
en verfant à

plufieurs reprifes dans le creux qui doit être durci

auparavant.

La cire étant coulée
,
on verfe dans le moule du

plâtre corrigé avec de la poufiière de brique, pour
taire un noyau co.mme dans la fonte des bronzes.

On moule aufii des modèles faits en cire pour
les fondeurs, cifeleurs & autres artifies.

Les creux fervent à couler la cire pour fondre

enfuite en bronze toutes fortes d’ornemens , tels

que pendules, feux, &c.
L’on moule des médailles

,
des bas-reliefs d’or-

févrerie ; l’on peut faire ces creux en plâtre, en

foufre
,
6i même en corne.

Veut-on mouler une médaille d’argent ou de

bronze ? on commence par huiler la médaille que
l’on pofe enfuite fur une planche

;
on prend de la

terre molle
,
dont on fait une petite portée à un

doigt de diîiance du bord de la médaille , & l’on

coule détins du plâtre clair qu’on imprime avec la

broile. Le plâtre étant pris , on retire la médaille ,

ou le bas-relief.

Lorfque le creux eft durci
,
on peut y couler du

talc
, ou du foufre i on peut même faire les creux

en foufre.

Ces creux font plus durs que ceux de plâtre
;

mais ils ne reçoivent que le plâtre & le talc
,
car le

foufre s’incorporeroit avec le creux.

Il faut être tièî-prompt à verfer le foufre fon-

du, il n’y arien qui fe fige plus promptement.
Les creux de corne fe font de la manière fuivan-

te : on les met d’abord tremper dans de l’eau bouil-

lante
; & lorfque la corne eft maniable

,
on pofe

la médaille deftus
,

enftiite on place la corne & la

médaille entre deux plan..’*' es que l’on met en preffe

,

afin que tous les traits foient bien imprimés.

Les perfonnes qui fo.nt le commerce des mou-
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les , coulent aulTi des moules en étain : ils peu-
vent par ce moyen couler une très-grande quan-
tité de reliefs avant que le creux foit endommagé.
On peut aufll mouler des médailles avec de la

mie de pain chaude
, après l’avoir réduite en pâte

avec un rouleau.

Lorfque cette pâte eft fèche , elle efl extrême-
ment dure

; mais de crainte que les mites ne s’y

attachent, on y mêle un oeu d’aloès.

Les graveurs en creux te fervent de cette pâte

pour eftamper à mefure qu’ils forment leurs ou-
vrages.

On rencontre journellement des difficultés que
la pratique & l’ufage fouis peuvent lever. Plus le

morceau fur lequel on fait un creux eft préciei:*x,

plus il demande de foins
;

c’eft à celui qui opère à

réfléchir fur la forme , fur l’effet & fur la façon
de monter fon moule ; il faut qu’il puifle rendre

raifon de fon ouvrage ; car il ne s’agit pas fvm-

plement de couvrir une figure de pièces ,
fans

s’embarraffer de ce qu’elles deviendront dans le

creux. Chacune doit retrouver fa place , & y^ tenir

facilement.

Il ne fora pas inutile de donner ici quelques avis

fur la manlè're d’entreten'ir les figures de jardin 8c

de les réparer
,

ainfi que plufieurs compofitions

de maftics qui entrent dans différens ouvrages ,

tels que rocailles
,
niches, &c.

On eft dans l’iiLge de décorer les jardins de

figures de marbre , de plomb , de terre cuite 8c de

plâtre ; ces dernières font les moins difpendieu-

fos
, & l’on en peut jouir à l’inftant qu’on le défire.

Les figures de terre cuite fe dégradent à l’air

ainfi que les figures de plâtre ; le marbre même fe

détruit par le tems : cependant plufieurs perfonnes

préfèrent les terres cuites au plâtre.

Voici la manière de préparer une figure de plâ-

tre, afin qu’elle puiffe réfifter aux injures de î’air.

Il faut d’abord que la figure foit coulée avec du
bon plâtre très-fin , d’une épaiffeur co.nvenable ,

d’un pouce au moins également par-tout; qu’elle

foit enfuite fortifiée avec du fer que l’on appelle

fantons ,
que l’on aura enduit de chaux détrem-

pée : on recouvre tout l’ouvrage d’un bon pouce

de gros plâtre, 8c même plus particulièrement

dans le bas de la figure.

Lorfqu’elle eft réparée & pofée en fa place , il

faut attendre qu’elle foit bien fèche avant que d’y

mettre la préparation fuivante : ces réparations fe

font pour l’ordinaire dans les tems chauds.

Lorfque le foleil a pompé toute l’humidité qui

pouvoir refter dans le plâtre, on met fur le foir

une couche d’huile graffe
,
dont on a donné pré-

cédemment la compcfition
,
prefque bouillante ;

fi la journée fuivante efl encore belle Sc que le lo-

leil foit chaud, cette huile pénètre dans le plâtre

alors on en remet une fécondé couche par- tout

également, fans faire d’épaiffeur.

Le troifiènie jour on détrempe du blanc de cé-

nifo ou de plomb ,
broyé avec de l’huile de Un ;

on
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en y joint un peu de llih?.r<^s en poudre

,
pour ren-

dre cette compofuion deiTicative. Elle doit être

claire , afin qu’elle ne mafque pas le travail de la

figure.

Üa dcît mêler avec le blanc un peu de bleu ,

peur donner un ton de marbre , & oblerver fur-

tout de ne point mettre de vernis ; car il feroit

écailler la couleur, & donneroit même un brillant

à la figure
,
qui feroit défagréable à l’osil.

D'après ce qu’on vient de dire
,
on fent que le

plâtre doit être bien dépoui’lé d’humidité , fans

quoi l’on verroit en peu de tems fe former des cre-

valTes. On efi: obligé de les boucher enfuite avec
du maftic à l'huile , & de remettre de la couleur

par-deiTus.

Une figure ou un vafe de plâtre étant préparé

de cette manière, on peut répondre de fa durée:

on fera bien de les couvrir de toile peinte ou cirée

pendant l'hiver.

On efi obligé d’y remettre une couche claire à

peu-près tous les deux ans ; 8l ce terme dépend
de la place que la figime occupe dans le jardin

,

car elle devient plus noire fous les arbres qu’en
plein air.

Quoique le tranfport des figures de plâtre pa-

reille difficile & dangereux
,

il peut fe faire cepen-
dant fans rf lue & à peu de frais.

Telle eft la manière d’encaiffer & de voiturer

ces figures.

Il faut conftruire une caille dont le fond & les

côtés foient de fortes planches de fapin
,
que l’on

nomme madriers , lefquelles doivent être emboî-
tées à queue d’aronde. ( Ce terme eft connu des
ouvriers. )

On place la figure fur le fond qui fait la bafe

de la caiue , enfuite on attache des traverfes de
planches autour de la plinthe ; il faut en contour-
ner d’autres

,
fuivant les faillies de la figure

,
qui

doit être attachée à la cailTe avec des clous ou des
vis ; il faut placer entre la figure & ces talTeaux de
bois , de l’étciipe

,
ou du linge , ou du papier.

Pour pdns grande fûreté, l’on remplit les vides
de la caifle de fciure de bois bien fèche.

Si les planches de la cailfe ne font pas exaéle-

ment jointes , on co le du papier fur les joints ;

fans cela la fciure de bois pafferoit au travers ; &
par le vide qui en réfulteroit

, la figure pourroit

vaciller & fe brifer.

Cette manière efi ufitée énlta’iî, & toutes les

figures qu’on envoie de ce pays font ainfi embailée?

.

On peur aufîi tranfporter des figures fans être

cncaifiees
,
en les plaçant fur une vo ture où il y

a moitié de la litière qui a fervi aux chevaux.

aniive de faire le mafîlc pour les g’ottes & autres

ouvrages de racailles pour les décorations des

jardins.

Quoique cet article ne foit pas ordinairement !

du relfort du mouleur
, il y a cependant des cas

j
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où l’on voudroit en connoître les détails. La prati-

que que j’en ai acquife, continue M. Piquet ,

m’engage à en faire part au public.

Un célèbre artifie
,
M. Loriot , vient de publier

un ciment qui reffemble beaucoup à celui des an-
ciens

;
il confifte dans une préparation de mortier

ordinaire
,
dont on abforbe l’humidité avec un

tiers de chaux vive en poudre. J’en ai fait plufieurs

épreuves ; une partie n’a pas réulfi comme je l’ef-

pérois : j’ignore ce qui a pu s’y oppofer, foit la

dofe , foit la qualité
, la cuiflbn de la chaux

,
ou la

nature de la pierre qui la compofe : fouvent ce
ciment s’eft gercé ou a fermenté

,
de façon que

l’enduit s’eft réduit en pouflière.

Voici donc le mien
,
qui peut-être fe trouve par

hafard être la même chofe : on le connoit fous le

nom de ciment.

On broie de la tulle, de la brique ou du car-

reau
( la tuile eft préférable ) ; on prend enfuite de

la chaux détrempée, & on fait un mortier un peu
clair : lorfqu’il faut l’employer

, on mêle de la

pouflière de chaux vive, & on remue bien le tout

avec une fpatule.

C’eft avec ce ciment que les coquilles 8z autres

pétrifications s’attachent aux murailles, où elles

doivent, malgré cela, être retenues avec des fils

de laiton.

Ce meme ciment peut fervir auflil pour les en-
duits des baflins &'4es joints de pierre ; il empê-
che la filtration de l’eau.

Si l’on défire qu’il devienne dur à l’inftant
, on

joint aux matières ci-deffiis mentionnées , un peu
de plâtre très-fin , Si cet amalgame fait un corps
qui durcit promptement.

J’ai fait aulTi un autre maftic , dit M. Fiquet
,

qui m’a toujours réuffi pour raccommoder des joints

de figures en terre cuite : je crois qu’il pourroit

bien être le même que celui de M. Corbel
, maî-

tre marbrier
, zffez connu par la bonté de fon maf-

tic pour remplir les joints des terrafl'es Si autres :

le voici.

On prend du ciment broyé très-fin
, détrempé

avec de l’huile de lin
; Si pour rendre ce maftic

defficatif, on y ajoute de la litharge en poudre :

il faut avoir foin de ne préparer que ce dont on
a befoin pour Tinflant , Si de l’appuyer fortement

avec la fpatule , en obfervant fur-tout qu’il n’y ait

point de pouflière dans les endroits qu’on veut
remplir de maftic.

On fe fert auflTi de blanc de plomb broyé à l’hui-

le
, pour réparer des fraftures faites à des terres

cuites
, figures ou vafes expofés à l’air.

Le maltic de vitrier fert encore pour la reftau-

ration des figures de jardin. Tout le mon le en fait

la compofuion, qui n’eft autre que du blanc d’Ef-

pagne broyé avec l’huile de lin ou de noix, Si de

la litharge.

Le blanc d’Efpagne fe fait de cette manière : on
prend du plâtre très-fin & bien cuit

,
que l’on dé-

trempe avec de l’eau ; lorfqu’il coonnence à prejt-
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dre , on le remue beaucoup , en y ajoutant toujours

dépareillé eau, jufqu’à ce qu’il devienne comme
du lait & qu’il ne fermente plus : cela s’appelle

noyer le plâtre.

On laifle dépofer ce mélange d’eau & de plâ-

tre
,
jufqu'à ce que l’eau foit claire. On la fait en-

fuite écouler
, & le plâtre fe trouve au fond du

vafe
,
en forme de limon : on en fait des pains

qui étant bien féchés à l’air ou au four
,
peuvent

être remis en poudre
,
& fervir enfuite à difFérens

ufages
,
furtout pour les peintres de bâtimens &

autres.

On fait auffi avec le blanc une détrempe blan-

che ou couleur de pierre , en y mêlant dans le

premier cas un peu de noir de charbon
,
& dans

l’autre du jaune en poudre.

Si l’on doit l’employer à l’air , on y fait fendre

de l’alun de roche & un peu de poudre de chaux

vive. Si au contraire c’eft dans rintèrieiir de bâ-

îimens
,
on fe contente d’y mêler de la colle de

Flandre f:ndue dans de l’eau.

On vient de voir que le moulage fait multi-

plier les objets dont on veut conferver l’image ;

c’eft par lui qu’on fe procure aifément & à peu
de frais des copies des ouvrages de la nature , ou
des chef- d’œuvres des arts du deffin : il s’eft fou-

rnis des matières de différens genres, qui, par leur

fouplefte ou leur fluidité, étoient propres à rendre

la beauté des formes, la jufteffe des proportions

& la déücatefîe des traits jufque dans leurs plus

petits détails ; mais il y a beaucoup de diverfité

dans la manière d’exécuter le moulage , comme
il y a une grande variété dans les ouvrages qu’on

peut en tirer; c’eft pourquoi nous croyons devoir

ajouter à l’excellent traité deM.Fiquet, plufteurs

autres procédés du moulage, qui different de ceux

de cet habile artifte, foit dans la manipulation

,

foit dans les refulîats.

Veut-on mouler en métal ^ & jeter en. moule des

plantes l

î". On commence par prendre du fpath gyp-
feux, efpèce de pierre trè-.-connue St fort aifée à

trouver : on réduit ce fpath en poaffière ; on
le met dans un chaudron de fer ou de cuivre

,

que l’on expofe fur le feu ; il fe fondra & de-

viendra liquide comme l’eau ; on le remuera tant

qu’il fera fur le feu
,

jufqu’à ce qu’il foit rede-

venu auftî dur qu’il étoiî auparavant i on l’ôtera

enfuite , & on le laiffera refroidir.

Prenez une partie de ce fpath préparé

comme on vient de le dire , & une partie d’a-

lun de plume
;
pulveriféz ces deux matières mê-

lées enfemble , & formez-en des gâteaux que
vous ferez rougir au feu; retirez-les enfuite ik

les pulverifez de nouveair.

Quand vous voudrez faire des moules
,
prenez

«ne partie de ces gâteaux calcinés & pulvéi ifés ;

ajoutez-y encore une partie d’alun de plume;
broyez exaélement le mélange

, & prenez encore

MOU
autant de fpath calciné que vous avez pris du
mélange en gâteaux : broyez & mêlez bien le

tout.

3°. Quand vous voudrez faire des moules avec

le fpath ainfi préparé, prenez de l’argile à po-

tier bien pure
;
faites-en de petites lingotières ou

auges qui aient environ la grard-ur des herbes

ou plantes que vous voulez jeter en moule.

Mais quand les herbes ou plantes feront fl

hautes que l’on ne pourra faire les lingotières

de la même hauteur
,

parce que l’argile fléebiroit

& fe courberoit
,

il n’y aura qu’à coucher la

plante de côté, de manière cependant qu’elle

ne touche point au fond du moule
,
afin que la

matière fondue puiffe paffer par-deffous : formez

alors le moule tour-à-'our.

Quand vous voudrez couler votre matière fon-

due
, vous commencerez par tremper la plante

dans de bon efprit-de-vin ; vous en humederez
auffi les parois de votre moule ;

vous les rem-
plirez entièrement avec le mélange pulvérifé que

l’on vient de décrire plus haut; & quand vous
aurez rempli le moule de métal fondu , vous

donnerez quelques petits coups doucement
,

afin

qu’il pénètre également par-tout.

4°. Quand le métal fondu fe fera bien figé

,

vous mettrez les moules fur les charbons^ non

allumés ; vous arrangerez par deffus des ^har-

bons ardens
,

afin d’allumer ceux qui feront en

deffous , & que l’ouvrage reugiffe & entre en

fufion : vous laifferez enfuite refroidir douce-

ment, &vous-aurez la forma que vous cherc’nez.

5°. Prenez de l’argile bien pure
,

autant de

fable bien net , & une bonne quantité de bourre

fine ; faites bien incorporer ces trois chofes pour

les unir
;

formez-en des moules ;
enduifez ces

moules d’argile ;
remettez-les dans le feu pour

les faire bien rougir, & coulez-y votre argent

ou métal fondu.

6 °. Prenez du Tel de tartre ,
m.ê’ez-y du fel

i ammoniac à voionté
,
en prenant garde cepen-

dant de n’en point mettre trop ;
il faut feule-

ment que le mélange ait uns confiftance de

bouillie : c’eft un excellent fondant pour l’argent ;

vous en mettrez deffus lorfque vous voudrez le

fondre , & il entrera très-aifément en fufion.

7®. Si vous voulflz net oyer l’argent , liumec-

tez-le avec de l’huile de tartre, & metrez-!e fur

des charbons ardens; éteignez-le eniuire, & le

faites bouillir dans de l’erai où vous aurez fait

diffoudre du tartre & un peu de fel.

Manière de jeter en moule des plantes ou des fleurs j

procédé qui fervira à éclaircir celui qui précédé.

1°. Prenez de l’albâtre qui ait été cafolné au

point d’avoir perdu toute fon humidité; pulve-

rifez le dans un mortier, & le paffez par un ta-

mis de crin; prenez enfuite amant de talc, que

vous ferez calciner pendant hifit ou dix jours

dans un fourneau de briqueteries ;
ajoutez-y de
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rslan de p’.ufne à volonté ,

mais moins cepen-

cant que d'albâtre & de talc ,
mettez-y im peu

de crayon rouge , afin que l'on ne puifie point

rcconnoitre les matières qui lont entrées dans

votre compofition.
2°. Humeftez le mélange dont ont vient de

parler avec de l’eau claire
,
en prenant garde fur-

tout qu’elle ne foit pointgraffe ;
broyez-la exac-

tement fur une pierre ,
afin qu’elle devienne fluide.

Faites enfuite avec de la terre à potier un

moule
, dans lequel vous verferez la matière fuf-

dite
,
que l’on peut nommer un ciment; mettez

une feui’de de papier delTous le moule ,
afin de

pouvoir plus aifément l’enlever de deflûs la table

où vous travaillerez.

Alertez un peu du ciment broyé dans le moule;

pofez delTus l’herbe ou la plante que vous voudrez

jeter en fonte
; & avec de petites pinces, fépa-

rez-bien les feuilles d’avec la tige.

Verfez enfuite par^delTus autant de ciment qu’il

en faudra ; fermez le moule, en lailTant cepen-

dant une petite ouverture pour pouvoir y couler

le métal fondu ; mettez ce moule dans un en-

droit fec : en une demi-heure de temps ,
il dur-

cira allez pour pouvoir être mis à rougir au feu.

3°. Lorfque la plante qui étoit entourée du
ciment fera confumée par h chaleur, il faudra

faire grande attention à la manière de conduire

le feu; en effet, il faudra bien prendre garde

que les alternatives du chaud & du froid ne gâ-

tent la befogne.

Pour éviter ces inconvéniens , on aura foin de

ne pas retirer du feu les moules trop précipitam-

ment ; on les laiffera refroidir peu-à-peu.

Quand tout fera refroidi, on ôtera les cendres

de la plante qui aura été brûlée
,

foit avec la

bouche
,
en retirant à foi l’haleine ,

foit avec un
fouSet

, en foufflant par la partie fupérieure.

On pourra faire la même chofe avec un verre

fait exprès
,
ou avec du vif-argent.

On placera enfuite la petite ouverture fur un
feu de charbon ; on l’y laifl'era expofée affez

long-temps pour que le moule
,
regardé par l’ou-

venure
,
paroiffe blanc comme de l’argent; alors

on y coulera le métal fondu , & on finira par

jeter le moule dans l’eau, afin qu’il fe détache.

Il faut que les tiges des plantes à jeter en
moule ne l'oient point trop menues

,
de peur

que leur fineffe n’empêche la fonte de fe faire

parfaitement
, & que l’argent que l’on voudra

couler foit bien liquide. Pour le rendre tel
,
on

y mêlera fouvent du bismuth
,
qui a la propriété

de rendre les métaux fluides.

On aura aufii attention à ce que les moules
où l’on voudra couler le métal fondu ,

foient

bien échauffés.

Préparation du fpath ,
quand on veut y couler de

For, de Vargent
^ ou d’autres métaux.

Prenez autant de fpath que vous voudrez;
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mettez-!e dans un pot de terre verniffé ; fermez
le pot avec un couvercle

,
que vous y luterez

bien exaâement avec de la terre graffe
; mettez-

le dans un fourneau de potier
, afin que le fpath

fe calcine ; laiffez-l’y autant de temps qu’il en
faut pour cuire un vaifTeau de terre ; retirez en-
fuite le fpath calciné ; broyez-le fur une pierre ;

paffez-le par un tamis ferré
, & mettez-le dans

de l’eau claire : décantez l’eau
; broyez le fpath

de nouveau
, & faites-le fécher au foleil.

2°. Quand le fpath fera bien féché, prenez-en
trois livres ; joignez-y deux livres de fel am-
moniac , deux livres de tartre

,
une livre de vi-

triol
; mêlez bien toutes ces matières

, & les

mettez dans un ou deux pots ; verfez par deffus

environ fept pintes d’eau chaude
;

pétrilTez en-
fuite votre fpath , de manière qu’il ne foit point
trop clair.

Si vous en pouvez former des boules
,

ce fera

une preuve qu’il y aura affez d’eau ; reverfez
de l’eau fur la matière reliante dans le pot ;

faites-la bouillir
, & pétrifffez de nouveau votre

fpath féché dans cette eau chaude.
Reverfez encore de l’eau fur cette matière;

pétriffez le fpath pour la troifiéme fois, & faites-

le fécher; reinettez-le dans un pot non vernifi'é

,

que vous luterez comme on l’a déjà dit, &
quand il aura été calciné

, broyez-ie fur une
pierre.

3°. Quand le fpath aura été préparé de cette
manière, mettez dans un vafe de verre qui con-
tienne environ deux pintes

, autant de fel am-
moniac qu’il pourra s’en diffoudre dans l’eau
chaude ; bouchez le vaiffeau, & laiffez-le repo-
fer pendant deux heures.

Au bout de ce temps
,

prenez votre fpath
préparé

;
pétriffez-Ie clans cette eau

,
jufqu’à ce

que vous puiffiez en former des boules
; faites

enfuite des moules comme vous voudrez.
Quand vous voudrez y couler des métaux fon-

dus
,

il faudra bien chauffer ces moules
, & ver-

fer avec promptitude.

Ces moules font beaucoup meilleurs que les

autres.

En cas que vous ayez fondu en plomb, &
qu’après la fonte vous vouliez rendre le plomb
noir

, vous n’aurez qu’a prendre du foufre & de
l’huile , & en bien frotter l’ouvrage

,
qui devien-

tlr? d’un beau noir.

Maniéré de fa're des moules avec de la terre grajje.

Prenez de l’argile bien pure, comme celle dont
fe fervent les potiers d’étain

; mêlgz-y de la

bourre ou du coton bien divifé
, & du fable ex-

trêmement fin^ : fl le fable n’étoit point affez fin,

il n’y auroit qu’à le laver & le broyer.
Pétriffez votre argile avec ce mélange

,
jufqu’k

ce qu’elle ait une confiftance convenable
; hu-

meéiez cette compofition avec de la bierre forte

au lieu d’eau ; formez-en des moules que vous
Lij
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ferez bicH fOii|ir au feu avant que de vous en

fervir
; ayez aulîi le foin de les garnir en de-

dans avec des cendres légères.

Moules ou lïngotïhes de pierre de Bergen.

On trouve à Bergen en Nofwége, une efpèce

de pierre blanche
,

fort mince & fort légère : on

la nomme pûmes dans le pays (la pierre ponce

ordinaire produit le même effet); on y joint de

l’albâtre blanc, on y fait calciner ces deux ma-

tières dans un fourneau de potier.

Après les avoir mifes dans un pot couvert &
bien luté, on verfe par deffus de l’argile dé-

layée dans de l’eau chaude, jufqu’àce que le mé-
lange ait uneconfiftance convenable : on en fait

enfuite des moules qui font durables ,
légers , &

dans lefquels on peut couler du fer & du cuivre.

Maniéré de couler à froid.

Manière de lirer des empreintes fait en plâtre
^ fait

en foufre.

La curiofité peut exciter le défir de pofféder,
finon en nature

, du moins les empreintes des
médailles

, pierres gravées
, & autres morceaux

qui font l’ornement des cabinets. On peut fe pro-
curer ces fuites ou colleélions a ués-peu de frais

par les procédés économiques qui fuivent.
Ces procédés, qui ne confident que dans une

manipulation très-fimple & très-facile
,
en faifi.Tant

les traits des objets dans la pUis grande vérité

,

en font fenrir les creux, les Cüians, les vives
arrêtes : c’eft l’image la plus parfaite du modèle.

Lorfqu’on veut tirer l’empreinte en plâtre
, il

faut avoir du plâtre piilverifé, que l’on pafl'e au
tamiS de foie très fin. On noie ce plâtre tamifé
dans de l’eau

,
que l’on agite affez doucement,

pour ne pas exciter de bulles d’air ; enfuite on
frotte la médaillé ou la pierre gravée légèrement
avec de l'huile

,
qu’on effaie avec du coton

, puis
l’on entoure cette médaille ou pierre g-^avée d’un
ruban de cire ou de plomb laminé

,
pour lui fer-

vir de caiffe.

Cela fait, on verfe doucement le plâtre dé-
layé fur le modè'e prépiré. On le laiffe fécher &
prendre

; lorfqu’il efi fec
,

il fe détache facile-

ment : c'efl un moule bien marqué dont on peut
fe fervir pour tirer en relief, foit en plâtre, foit

en foufre.

Mais il eft à obferver que lorfqu’on tire fou-
vent plâtre fur plâtre, les proportions fe perdent,
les objets s’agrandiffent

; ce qui efl produit par
l’aélion du plâtre , dont le propre eff d’occuper
en féchant un plus grand volume.
Ce fait nous donne lieu de rapporter un événe-

ment très-intéreffant à connoître. Un peintre de-
manda à une pauvre femme de lui permettre de
prendre l’empreinte dès jambes de fon enfant,
qu’il trouvoit de la forme la plus belle : il fit

mettre les jambes de cet enfant dans un baquet,
verfa fon plâtre : dés qu’il commença à prendre
de la folidité, l’enfant fe mit â jeter les. hauts
cris

,
fe fentant les jambes ferrées comme dans

de étaux. Le peintre à l’inftant brife les cer-
ceaux

, rompt les plâtres pour débarraffer l’enfant

de ces cruelles entraves. Le plâtre
, refferré par

les douves
, n’ayant pu fe dilater

,
toute la pref-

fion s’étoit faite fur les jambes de l’enfant.

Le procédé avec le foufre fondu eft le même
qu’avec le plâtre.

Il elt cependant à obferver que lorfqtie le

moule fur lequel on tire
,

eft de marbre
, il faut

fe fervir de vieux oing & non pas d’huile
,
parce

que l’huile pénétrant par les porcs du marbre
,

le

tache roit.

Métal compofé q'à fe fond à la chal.ur de Veau
bouillante.

Prenez un fable fin , tel que celui dont fe fer-

vent les orfèvres ; mèlez-y du noir de fumée à

volonté ; humeftez ce mélange avec de l’huile

de navette ou de l’huile de lin
,

jufqu’à ce qu’il

prenne affez de confiftance pour en faire des

moules : ces moules n’auront point befoin d’être

chauffés
,
quand même on voudroit y couler les

métaux les plus chauds ;
il faut feulement que

le fable qui y entre ait été bien féché.

On peut encore
,
pour fe procurer des végéta-

tions métalliques , prendre une plante entière
;

vous l’attachez dans fa fituation naturelle au fond
d’un vafe plus grand qu’elle

;
vous empliffez

d’eau ce vafe au point qu’elle recouvre toute la

plante; vous y verfez peu-à-peu autant qu’il

peut contenir de plâtre cuit
, & en poudre très-

fine
; vous laiffez durcir cette maffe de plâtre.

Lorfqu’elle eft durcie en pierre , vous la reti-

rez du vafe ; vous la faites cuire au four chauffé

zu point que la plante s’y brûle & fe rédiiife en
cendres

,
que l’on fait fortir par le trou laiffe en-

bas par la tige : enfuite vous faites recuire le

moule de plâtre ; vous le rempliffez de métal
fondu, comme argent, étain, plomb; vous le

laiffez refroidir.

Enfin
, vous caffez adroitement le moule au-

tour de la plante métallique
,
qui repréfente la na-

ture auffi parfaitement qu’il eft poffible.

Manière de mouler en plâtre & de préparer le gypfe.

Il faut prendre de la pierre de plâtre ; écrâfez

& calcinez'la : après l’avoir fait calciner pen-
dant un jour & une nuit, réduifez-la en poudre.

Quand vous voudrez vous en fervir pour jeter

des figures en moule , prenez de l’eau de colle

très-chaude , que vous mêlerez avec le plâtre

,

& vous en formerez telles figures que vous
voudrez. Prenez deux parties de bifmuth, une de plom
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& une d’étain , faites les fondre enfemble ; ce

melanac métallique J réduit en lames minces, fe fond

à la cnaleurde l'eau bouillante : en eft très-com-

mode pour mouler, pour imprimer en poiytype

6c piendre des empreintes.

Vafes de papier.

On appelle papier mâché la préparation qui

fe fait avec les rognures de papier blanc ou brun

bouillies da.";S l’eau, &. battues dans un mortier,

juf^u’à ce qu’elles foient réduites en une efpèce

ce pâte
, 6c enfuite bouillies avec une folu.ion

de gomme arabique ou de colle
,
pour donner

de la ténacité à cette pâte, dont on fait diiférens

b.joux
, en la preifant dans des moules hui es.

Quand e'ie eft fèche , on l’enduit d’un mé-

lange de colle & de noir de fumée , & enfuite

ou la vernit. Le vernis noir pour ces bijoux eft

préparé de la manière faivante :

Un fond dans un valffsau de terre vernifté un

peu de colophane ou de téréoenthine bouillie

,

jufqu'à ce quelle devienne noir & friable , &
on y jette par degrés trois fois autant d’ambre

réduit en poudre fine
,
en y ajoutant de temps

en temps un peu d’efprlt ou d’huile de téré-

benthine.

Quand l’ambre eft fondu ,
on faupoudre ce

mélange de la même quantité de fiircocolie
, en

continuant de remuer le tout
, & d’y ajouter de

refprit de vin
,

jufqu’à ce que la compofition

devienne fluide
;
après cela on la paffe à travers

une chauflê de crin clair, en preifant la chaulfe

doucement entre des planches chaudes.

Ce vernis , mêlé avec le noir d’ivoire en poudre

fine, s’applique dans un lieu chaud fur la pâte

de papier féchée, que l’on met enfuite dans un
four fort peu échauffé

,
le lendemain dans un

four plus chaud , & le troifièine jour dans un
four très-chaud; on l’y biffe chaque fois jufqu’à

ce que le four foit refroidi.

, La pâte ainfi vernie eft dure, brillante, du-

rable, & fupporie les liqueurs froides ou chaudes.

Ce vernis , très-brlllanc & très-folide
,
eft celui

qu’on a imaginé en Angleterre pour imirer ces

vailfeaux également légers & forts
,
que les Ja-

ponois ont coutume de fabriquer
,

tels que
des plats

,
jat.es

,
baflîns

,
cabarets

,
&c. , dont

les uns paroiffent faits avec de la fcisjre de bois

,

& d’autres avec du papier broyé. Voici la mé-
thode détaillée qu’on fuit pour les contrefaire.

On fait bouillir dans l’eau la quantité qu’on

veut de rognures & de morceaux de papier gris

ou blanc ; on les remue avec un bâton tandis

qu’ils bouillent, jufqu’à ce qu’ils foient prefque

réduits en pâte ; après les avoir retirés de l’eau,

ou les broie dans un mortier, jufqu’à ce qu’ils

ne forment p’us qu’une bouillie femblable à celle

des chiffons qui ont paffs par les piles d’un mou-
lin à papier.

L’on prend enfuite de la gomme arabique
,
&
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l’on en fait une eau de gomme bien forte ,
dont

on couvre la pâte de l’épaiffeur d’un pouce ; on
met le tout enfemble dans un pot de terre ver-

niffé
, & on le fait bien bouillir , en ne ceffant

de remuer
,
jufqu’à ce que la pâte foit fuffibmment

imprégnée de colle ;
après quoi on la met clans

le
, moule qui doit être fait comme on va le

décrire.

Si vous voulez, par exemple, faire un plat,

ayez un morceau de bois bien dur, que vous

ferez travailler par un tourneur
, de manière

qu’il puiffe emboîter le dos ou côté extérieur

(l’un plat
;
vous y ferez pratiquer vers le milieu

un eu deux trous qui pafferont au travers du
moule.

Vous aurez outre cela un autre morceau de
bois dur

,
auquel vous ferez donner la fo’ me

d’un plat , & feulement une ou deux lignes de
diamètre moins que l’autre.

Frottez bien d’huile ces moules du côté qui a

été tourné , & continuez jufqu’à ce que l’huile

en découle : ils feront alors dans l’état qu’ils

doivent être.

Quand vous ferez prêt à fabriquer votre vafe

de pâte, prenez le moule percé de trous , & après

l’avoir huilé de nouveau
,
pofez-le à plat fur une

table foUde; étendez-y votre pâte le plus égale-

ment que vous pourrez , de manière qu’il y en
ait environ trois lignes d’épaiffeur.

Enfuite huilez bten votre fécond moule
, & le

pofant exaffement fur la pâte
,
appuyez deffus

très-fort
; mettez-y un poids fort lourd ,

Sc laif-

fez-le dans cet état pendant vingt-quatre heures.

Quand cette pâte fera fèche , elle fera aufti

dure que du bois ; alors on y appliquera le fond
qui fera fait avec de la colle Sc du noir de
lampe.

Enfuite en biffera fécher à l’air ce plat
, &

quand il fera bien fec , on appliquera le vernis

ci-deffus , fl l’on veut donner un fond noir à

l’ouvrage.

Cell par cette méthode qu’on fabrique ces

boites de carton, ou tabatières vernies, qui ont

eu tant de vogue
,

parce que le vernis que Mar-
tin & autres artifles donnoient à ces boites

,
étoit

d’un tiès-heau brillant & fans odeur.

Vafes de fciure de bois.

Pour faire des vafes avec de la fciure de Eoisj

on prend de la fciure fine
,
fèche ; on la réduit

fur le feu en pâte
, en y mêlant de la térében-

thine , de la réfine & de b cire.

Cette opération fe doit faire en plein air, de
peur que la matière ne s’enflamme ; on met cette

pâte dans les moules, comme on l’a dit ci-deffus,

Sc on fuit les mêmes procédés pour les vernir.

Lorfqu’on veut donner aux vafes une couleur
rouge, on met du vermillon dans le vernis.

On imprime fur les vafes les delTins que l’oji

dsfire ; on applique un vernis par-deffiis , & on
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y trace des filets d’or ou d’argent

~

avec des

feuilles appliquées & retenues par un mordant.
Si l’on veut donner des couleurs au plâtre,

voici différens procédés.

Pour h jaune d’or.

Il faut prendre des racines d’épine-vinette
,

tjue vous ferez bien bouillir dans de l’eau : mettez

dans cette décoéiion un peu de faffran
,
que vous

y ferez bouillir : filtrez le tout au travers d’un

linge
, & pétrilTez votre gypfe avec ce mélange ;

il fera d’un beau jaune d’or.

Couleur verte.
t

On prendra de la morelle ;
faites la bouillir

dans moitié eau & moitié vinaigre ; fervez-vous

'de cette décoélion pour colorer votre gypfe.

Couleur bleue.

Il faut avoir des baies d’hyèble : faites-les

bouillir dans de l’eau
, après y avoir joint de l’a-

lun
;
humeélez votre plâtre avec cette compofi-

tion
; il fera d’un beau bleu.

r O C A B U L A 1

i\.LUN; fel criflallifé, comnofé d’acide vitrio-

lique uni à une terre argileufe.

Annelets ; ce font de petites agraffes de fil

d’archal recuit
,
que l’on met dans les pièces afin

de les pouvoir retirer avec des pinces, ou pour

les lier aux chapes avec des ficelles que l’on paffe

à travers leur forme. Ils font à-peu-près fem-

blables à une porte d’agrafFe.

Argile
; efpèce de terre qui efi compaéie.

Armatures ; c’eft le fer que l’on met dans

les chapes & dans les figures coulées en plâtre

ou plomb ; la grofleur & la forme font arbitraires

relativement à l’objet que l’on moule : on fe fert

de fantons pour faire les armatures.

Attaches
;
lorfqu’on coule des bas-reliefs ou

autres pièces qui doivent fe fufpendre contre un
mur, il faut y mettre une attache ,

foit defil d’ar-

chal ou de cadre.

Blaireau ; on nomme blaireau une brolTe à

longs poils
,

qui fert à imprimer la cire ou le

plâtre. On l’appelle blaireau, parce que c’eft avec
le poil de cet animal qu’on fait cette efpèce de
pinceau.

Bon creux; on appelle bon creux celui qui

eS fait de façon à pouvoir y couler plufieurs

plâtres.

Brosses; on donne le nom de broffe à des

pinceaux faits avec du poil de fanglier : elles fer-

vent à huiler les creux, à imprimer les pièces,

Couleur rouge.

Vous prendrez du bois de fernambouc; faites-

le bien bouillir dans de l’eau claire pour en ex-
traire la teinture

; mêlez y un peu d’alun, Ck. co-
lorez-en votre plâtre

, comme on l’a dit ci-

deflus.

Couleur brune.

Vous aurez du bois de Bréfil
; mettez- le dans

une lefilve affez forte , faites bien bouillir
, & pro-

cédez comme il a été dit ci-ieffus.

Couleur noire.

Faites ufage des écorces du bois d’aune encore
vertes ; faites-les bouillir dans de l’eau claire

avec de l’alun jufqu’à réduftion de la moitié:
procédez comme pour les couleurs précédentes.
Quand vous voudrez colorer du plâtre, quel-

que couleur que vous y portiez, il faudra tou-
jours que l’eau clans laquelle vous mettrez la

couleur, foit une eau de colle : par ce moyen,
non-feulement le plâtre fe colore

,
mais encore

il fe durcit. Si on fe fert de colle de poifîbn ,

cela n’en vaudra que mieux.

\ E de tan du Moulage.

à nettoyer les moules lorfqu’ils font remplis de
poufilère.

Caler ; lorfqu’un creux efi pofé horizontale-

ment & qu’il porte à faux
,

il efi à propos de le

caler

,

pour qu’il ne fe tourmente pas.

Cartonner ; c’efi couvrir la furface d’un
moule de papier ou de pâte faite avec des rognu-
res de papier : tous les ouvrages de ce genre fe

nomment cartonn ^ges.

Chapes ; c’efi l’enveloppe extérieure d’un
moule, dans laquelle on rallemble les pièces qui
compofent le creux.

Châssis ; c’efi un af^;mb!age de charpente
qui forme la bafe du moule d’une fiatue équefire

ou autre creux de cette nature : ce même chaffis

s’appelle auffi plate-forme.

Coquilles ; lorfque les moules font en deux
parties égales

,
on dit que le creux efi fait en

deux coquilles. Si l’on moule
,

par exemple

,

une pomme ou une boîte en deux parties
, il faut

obferver que le joint foit bien au milieu
, fans

cela il fe trouveroit une partie qui ne feroit pas
de dépouille.

Coulage ;
lorfqu’on jette du plâtre dans un

creux, on dit communément couler des figures:

on coule auifi à la volée du plâtre ou de la

cire , lorfqu’on les verfe dans les creux à plu-

fieurs reprifes.

Qo'VVEVi à la volée ; c’eft verfer fur une figure

une quantité de plâtre clair qu’on fait pénétrer

par-îoiM: en roulant le creux.



Coupe
; ce terme fe dit communément des

furtices ces pièces qui ne portent rien de relatif

au moule dont elles font partie.

Couper , ou féparer d’une figure les par-

ties failiantes pour faciliter l’opération du mou-
lage : avant que de faire un creux fur une figure

en terre molle , il faut commencer par faire les

coupes.

Coutures. Lorfqu'on a retiré les pièces qui

compofent le moule d’une figure ou d’autres or-

nemens
, il refie une marque des joints fur le

plâtre : c'eil ce que l’on appelle coutures.

Crampons. On appelle crampons des mor-
ceaux de fer dont la forme efi d’un quarré ou-

vert ; ces crampons fervent à former les creux

lorfqu’on coule des plombs : la grandeur en efi

arbitraire.

Crel^x. On appelle creux les différens moules
dans lefquels on peut couler , foit de la cire ou
du plâtre.

Creux perdu. Lorfqu’on calTe un creux fur

le plâtre que l’on a coulé dedans, cela s’appelle

mouler à creux perdu.

Dépouille. Une pièce efi de dépouille
, lorf-

qu’elle fort facilem.ent de la place qu’elle occu-
poit dans le moule après que le plâtre a été

coulé dedans.

Dépouiller. Lorfque le plâtre efi pris, on
retire toutes les pièces pour les remettre à leur

place
, afin de pouvoir couler d’autres figures :

c’efi ce qu’on appelle dépouiller un creux.

Dessous. Lorfque les pièces font arrangées
dans leurs chapes , les pièces qui font faillantes

prèfentent des tonds que l’on appelle defi'ous ; il

faut avoir foin
, lorfqu’on coule du plâtre dans

ces moules
, de le faire entrer avec une broiTe

dans les cavités, afin de pouvoir éviter les fouf-

fleres ou vents.

Durcir. On dit durcir un creux
,
quan.l, après

l'avoir laiffé fécher fuffifamment, en pane deffus

une ou deux couches d’huile graffe chaude pour
lui donner de la confiftance & le durcir.

Ebauchoir.- C’eft un infirument de buis, de
fer

, ou de bronze ; on fe fert d’ébauchoir pour
réparer le plâtre , ou pour en graiffer avec de la

cire les endroits qui ne peuvent pas être de dé-
pouille fur la terre cuite & fur le marbre ; la

forme en efi arbitraire. Lorfqu’une pièce efi cou-
pée trop mince, elle préfente des parties aiguës
qui fe cafient facilement , ce qu’il faut éviter foi-

gneufement.

Engraisser. Une pièce étant faite fur de la

terre molle
,
le mouleur coupe ce qui poiirroit la

retenir avec le plâtre coulé ; le peu qu’il a ôté à

cette pièce, fait que le modèle de plâtre fort plus

bouché qu’il ne devroit être : c’eft ce qu’on ap-
pelle engraiffer.

Epaisseurs. Ce font des morceaux déterré ou
àe. cire que l’on rend d’une égale épaiffeur fur une

planche. Lorfqu’on huile un creux ,
il me faut pas

y laifier d’épaifiieur d’huile.

Estamper. C’eft prendre l’empreinte de quel-

que chofe avec de la terre
, de la cire ou de la

mie de pain chaude.

Etrésillon. On appelle étréfdlon un morceau
de bois que l’on met entre un moule & un corps

folide pour arrêter la poufiee du plâtre.

Event. C’eft une ouverture que l’on fait à un
creux pour donner de l’air aux endroits où la ma-
tière qui coule doit monter.

Fantons. Les fantons font des tringles de fer

qui fe vendent en bottes de cinquante à cent pe-
fant ; ils coûtent de 20 à 24 liv. le cent. On fe

fert de fantons pour faire les armatures des cha-

pes : le meilleur fanton efi celui qui vient du Berry.

Si bon craint que la rouille ne pouffe à travers le

plâtre
,
on fait chaufFer le fer que l’on met dans

les figures , & on le frotte de cire ou de poix-

réfine.

Farineux. Lorfqu’on coule dans des creux qui
font trop fecs

,
l’huile s’imbibe promptement

, &
le plâtre devient farineux. Pour éviter cet incon-

vénient , il faut , avant que de couler en creux

,

fur-tout s’il y a long-temps que l’on n’en ait fais

iifage
,
laver toutes les .pièces avec une eau de

favon bien claire
,

paifer enfuite une couche
d’huile d’oeillet très-chaude

, & laifier repofer le

creux pendant une journée.

Fausses pièces. Les fauffes pièces font celles

qui en renferment d’autres
, & qui ne portent au-

cune empreinte de l’ouvrage que l’on moule.
Fermoir. C’efi un infiniment de fer ou d’acier

de la forme d'un cifeau : il fert à ouvrir les chapes-

ou d’autres ouvrages qui appartiennent au mou-
lage.

Flou. Lorfque l’on coule du plâtre dans un
creux où il y a trop d’huile ,. ce plâtre devient gras

& flou,

Gaceîer , détremper du plâtre avec de l’eau. Il

efi effentiel que le mouleur fâche gâcher le plâtre

également
;
car s’il arrive qu’il foit plus ou moins

ferré dans les différentes pièces qui compofent un
moule , alors le fort emporte le fo'.ble & le fait

travailler.

GarPvOT. Lorfqu’un creux efi attaché avec des.

cordages
,
pour qu’il foit ferré davantage

,
on

pafie un morceau de bois qui fe nomme garrot ,

que l’on tourne & qui s’attache enfuite avec une
ficelle : on dit aufii garrotter un moule.

Gaupter. Lorfque les deux parties d'un creux
font rejointes l’une à l’autre , on gu 'pte du plâtre

fur les joints avec une broffe
; & lorfqu’on veut

boucher les coupes d’un moule dans lequel on doit

couler du plomb
,
on gaupte les joints avec du

gros plâtre.

Gercer. Lorfqu’on met du plâtre frais fur du
plâtre qui efi fcc

,
il fe gerce

;
pour éviter cet in-

convénient , il faut mouiiier le plâtre.

Godet. On fait avec de la terre molle une cf-
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pèce cl’suget que l’on nomme pdet ,, afin que le

plâtre que l’on verfe dans un creux
,
ne coule pas

à côté.

Grattoir. On appelle grattoir un inftrument
fait en forme d’une S large par les deux bouts qui
doivent être dentelés : il fert à ruftiquer les cou-
ches de cire ou de plâtre que l’on veut adapter
l’une à l’autre : la ripe fait à peu-près le même
effet.

Jaune. On dit communément ochre jaune :

elle ell d’une confiftance peu ferme , friable : elle

a la propriété de tacher Iss mains. Il s’en trouve
des minières dans le Berry

,
dont les lits en cou-

ches ont depuis cinquante jufqu’à cent & deux
cents pieds de profondeur

, & l’épaiffeur de qua-
tre jufqu’à huit pouce’.

Jet. C’eft l’ouverture que l’on fait à un creux
pour couler la matière.

Imprimer. On imprime avec une broffe du
plâtre clair ou de la cire chaude fur la fuperfîcie

d’un creux.

Liante. On dit que la cire eft //jnÉc lorfqu’elle

fe pérrit facilement avec les doigts , & qu’elle ne
fe iépare pas en la tirant.

Lié. Lorfqu’on coule des plâtres , il faut pren-
dre garde que les différentes couches foient bien
liées enfemble, fur-tout lorfqu’on met du gros plâ-

tre fur du fin.

Liens. Ce font les attaches de plomb qui lient

le fer aux figures que l’on fond en cette matière.

Mandrin. Infirument à l’ufage d’un grand nom-
bre d’artifans. Prefque par-tout il fait la fonéiion

de moule ou de modèle , & a la forme d’une au-

tre pièce.

ÔÎaouette. C’e/f une première ébauche en
terre molle d’un ouvrage de fculpture.

Mastic. Les différentes fortes de mafllcfefont

avec des corps gras , & fervent à rejoindre les

parties d’une figure caffée
,
ou à mouler fur les

marbres.

Modèle. On nomme modèles , des figures de
terre ou d’argile, déplâtré, de cire, qu’on ébau-
che pour fervir de deffin , & en exécuter de plus

grandes, foit de marbre, foit d’une autre ma-;

tière.

On fait que les anciens faifoient ordinairement

leurs premiers modèles en cire. Les artifles moder-
nes ont fubfîitué à la cire l’argile, le plâtre ou
d’autres matières femblables également fouples.

Néanmoins on ne peut pas dire que la méthode
de faire des modèles en argile ait été ignorée des

Grecs, ou qu’ils ne l’aient point tentée, puifqu’on

nous a même tranfmis le nom de celui qui en a

fait le premier efl'ai. C’étoit Dibutade de Sicyone.

On fait encore qu’Arcéfilade , l’ami de Lucullus
,

s’acquit une plus grande célébrité par fes modèles

en argile
,
que par les ouvrages. Il exécuta de

cette manière une figure qui repréfentoit la féli-

cité
,
dont Lucullus fit monter le prix à foixante

{Tjÿi? fsilerçes, O^avius, chevalier romain, paya
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au même artifle un talent, pour \e modèle d’utfe
talfe en plâtre qu’il vouloir taire exécuter en or.

L’argile ferolt fans doute la mat'êre la plus pro-
pre à former des figures

, fi elle gardoit conftam-
ment fon humidité

; mais comme elle la perd lorf-

qu on la fait fécher & cuire, il faut néceifairement
que ces parties folides fe rapprochent entr’elles ,

que la figure perde fa maffe
, & qu’elle occupe

enfuite un moindre efpace. Si cette diminution
que ioufîre la figure étoit égale dans toutes fes
parties & dans tous fes points, la même propor-
tion lui refleroit toujours

,
quoiqu’elle fût plus

petite
; mais ce n’efl pas ce qui arrive. Les petites

parties de la figure fe féchant plus vite que les

grandes, le corps, comme la plus forte de toutes ,

lé fèche le dernier
, & perd en même tems moins

de fa maffe que les premières.
La cire n’eft point fujette à cet inconvénient

;
il ne s’en perd rien, & il y a moyen de lui don-
ner la furface unie de la chair, qu’elle ns prend
que très-difficilement lorfqu’on la modèle. Ce
moyen elt de faire un modèle d’argile

, de l’impri-
mer djns du plâtre, (k de jeter enfuite de la cire
fondue dans le moule.
Modeler en terre, en. plâtre, ou en cire', c’eÆ

l’aéticn de former avec de la terre, du plâtre, ou
de la cire les modèles ou efquiffes des ouvrages
qu’on veut exécuter.

Pour modeler en terre
, on fe fert d’une terre

toute préparée
,
qui eft la même dont fe fervent

les Potiers de terre. On met cette terre fur uns
felle ou chevalet. Qn n’a pas befoin de beaucoup
d’outils ; car c’eft avec fes mains qu’on commence
& qu’on avance le plus fon ouvrage. Les plus

grands praticiens fe fervent plus de leurs doigts

que d’outils. Ils fe fervent néanmoins d’ébauchoirs

bretelés pour finir & breter la terre.

On modèle & on fait aufli des figures & efquif-

fes de cire. Pour cet effet
,

l’on met fur une livre

de cire demi-livre d’arcançon ou colophane ; plu-

fieurs y mettent de la térébenthine, & l’on fait

fondre le tout avec de l’huile d’olive. On en met
plus ou moins ,

félon qu’on veut rendre la matière

plus dure ou plus molle. On mêle dans cette com-
pofitioH un peu de brun rouge, ou de vermillon

,

pour donner de la couleur. Lorfqu’on veut s’en

iervir , on la manie avec les doigts & avec des

ébanchoirs ,
comme on fait la terre.

Monter les plâtres. Lorfque les figures font

coulées, on rejoint les parties qui doivent être

coupées avant que de mouler : c’eft ce qui s’ap-

pelle monter le plâtre,

Mordache , efpèce de tenailles compofées de

deux morceaux de bois êlaftiques , affemblés par

une de leurs extrémités, & faits à l’autre en mâ-
choires d’étaux. Lorfqu’on travaille des ouvrages

à moulures , & autres ornemens délicats
,

qui

fouft'riroient des dents & de la preftlon des mâchoi-

res de l’étau , fi on les y ferroit ,
on prend la mor-

dache
,
on la met dans l’qtau

, & l’on met l’ouvrage

ùans
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dans la moriachs

,
obfervant ratme quelquefois

d’envelopper d’un linge , ou d’appliquer des mor-

ceaux de feutre aux endroits où les mâchoires Je

la mordscke touchent à l’ouvrage
;
plus communé-

ment encore ces mâchoires en font garnies. Il y a

des mordsches de toute grandeur.

Mouchettes. On appelle mouchettes ce qui

fort des tamis de crin ou de foie
,
lorfque l’on paffe

le plâtre : on rebat les mouchettes
,
ou on les em-

ploie fans être paffées pour les chapes & pour les

faulTes pièces.

Moulage
,

c’eft l’aélion de mouler.

Moule. On appelle de ce nom en général tout

inftrumen: qui fert ou à donner ou à déterminer

la forme de quelque ouvrage. Il n’y a rien de

fl commun dans les arts que les moules. Il y a

bien des chofes qui ne fe feroient point fans cette

reiïburce
; & il n’y en a aucune qui fe fit plus dif-

ficilement, & qui ne demandât plus de tems.

Mouler
,

c’eft l’aôion d’exécuter par le moyen
d’un moule.

Mouler en plâtre. Le meilleur plâtre dont

on puifte fe fervir pour mouler
,

c’eft celui qu’on

tire des carrières de Montmartre. On le prend en

pierres cuites & tel qu’il fort du fourneau : on le

bat, & on le palTe au tamis de foie : on le délaie

dans l’eau plus ou moins , fuivant la fluidité qu’on

veut lui donner. Mais avant que de l’employer
,

il faut avoir difpofé le modèle ou la figure à rece-

voir le moule. Si ce n’eft qu’une médaille ou orne-

ment de bas-relief qu’on veut mouler, on fe con-

tente d’en imbiber toutes les parties avec un pin-

ceau & de l’huile
;
puis on jette le plâtre deflus,

qui en prend exaélement l’empreinte , & qui forme
ce qu’on appelle un moule, mais fi c’eft une figure

de ronde-boflê qu’on veut mouler, il faut prendre
d’autres précautions. On commence par le bas de
la figure, qu’on revêt de plufieurs pièces, & par
affifes

, comme depuis les pieds jufqu’aux genoux ,

félon néanmoins la grandeur du modèle ,* car quand
les pièces font trop grandes, le plâtre fe tourmente.
Après cette afiife , on en fait une autre au-deffus

,

dont les pièces font toujours proportionnées à la

figure
, & on continue ainfi jufqu’au haut des

épaules
,
fur lefquelles on fait la dernière afllfe qui

comprend la tête.

Il eft à remarquer que
,
dans une figure nue

,

les pièces qui ferment le moule étant affez gran-
des pour fe dépareiller aifément

,
elles n’ont

pas befoin d’être recouvertes d’une chape ;

mais fi ce font des figures drapées
,
ou accompa-

gnées d'ornemens qui demandent de la fujétion, &
qui obligent à faire quantité de petites pièces
pour être dépouillées avec plus de facilité, il faut

alors faire de grandes chapes
,
c’eft-à-dire , revêtir

toutes ces petites pièces avec d’autre plâtre par
grands morceaux qui renferment les autres

, &
huiler tant les grandes que les petites pièces par-
deflTus & dans les joints , afin qu’elles ne s’atta-

chent pas les unes aux autres.

Arts 6* Métiers. Tome F. Partie, /.

MOU 273
On dîfpofe les grandes pièces ou chapes de

façon que chacune d’elles en renferme plufieurs

petites
,
auxquelles on attache de petits anhelets

de fer pour fervir à les dépouiller plus facilement

,

& les faire tenir dans les chapes par le moyen de

petites cordes ou ficelles qu’on attache aux anne-

lets
, & qu’on paffe dans les chapes. On marque

aulfi les grandes & les petites pièces par des chif-

fres
,
par des lettres Sc avec des entailles pour les

reconricître
, & pour les mieux aiTembler.

Quand le creux ou moule de plâtre eftfiit, on
le laifife repofer

,
& lorfqu’il eft fec, on en imbibe

toutes les parties avec de 1 huile. O les raffemble

les unes & les autres chacune à fa place
,
puis on

couvre le moule de fa chape
,
& on y jette le plâ-

tre d’une eonfiftance alfez liquide p ur qu’il pu;tTe

s’introduire dans les parties les plus délicates du
moule ,• ce que l’on peut aider en haLnçint un peu
le moule, après y avoir jeté à diferétion une cer-

taine quantité de plâtre : on achève dr le remplir ,

& on le lailTe repofer. Quand le plâtre eft fec , oa
ôte la chape

, & toutes les parties du moule l’une

après l’autre , & l’on découvre la figure moulée.
Noyau. Le noyau eft compofé de plâtre, dans

lequel on met un tiers de briques pilées
, & que

l’on coule dans le creux pour les plombs ou pour
les bronzes ; on appelle auflTi le noyau l’ame de
la figure.

Noyau de plâtre. Comme le plâtre qu’on
achète n’eft fouvent cuit qu’en partie

,
il fe trouve

au centre de cette pierre une portion de plâtre

qui n’eft pas cuite
,
c’eft ce que l’on appelle noyau.

Noirs. On fe fert du mot noirs pour exprimer

. les parties les plus renfoncées de la figure.

Papier Joseph. Ce papier eft connu pour être

très-mince ; en conféquence il prend bien l’em-

preinte des moules.

Papier mâché. Ce font des rognures de papier

qu’on laiffe pourrir dans l’eau pour faire une pâte

dont on fe îert pour cartonner.

Parties. Lorsqu’on coupe les bras ou les jam-
bes d’une figure pour faciliter l’opération du mou-
lage

,
c’eft ce qu’on appelle communément couper

les parties : on fe fert pour cela de fil d’archal & de
laiton fort mince.

Pastillage. Pâte de fucre compofée pour for-

mer les petites figures qui décorent les tables.

Pesée. Lorfqu’on veut ouvrir un creux ou lever

une chape , on fait une petite pefée avec un fer-

moir ou un autre outil propre à cet ufage.

Pièces. Ce font des morceaux de plâtre taillés ÿ

qui portent l’empreinte d’une partie du modèle :

c’eft raflTemblage de ces pièces dans les chapes
qui forme les creux.

Pièces et chapes, fe dit d’une pièce aflez

forte pour ne pas être recouverte d’une chape.

Pinces. Ce font des outils en forme de tenail-

les aiguës
,
qui fervent à retirer les pièces fur le

modèle ou fur le plâtre coulé.

Plomb rouge. Pour bien réuflir à fondre des

M in
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figures en plomb ou en étain , il faut que cette

matière foit très-chaude : c’eft pour cela que l’on

dit qu’il faut couler à plomb rouge. On connoît

ce degré de chaleur lorfqu’en y jetant un mor-

ceau de papier
,

il s’enflamme lubitement ; alors

•n peut couler fi le creux eft bien fec.

Ponce. On renferme dans un linge de la lithar-

ge pour taire de l’huile grafieou de la cendre pour

poudrer les endroits que l’on veut eftamper tc’eft

ce qu’on appelle une ponce.

Portées. Ce font les parties excéden'es d’un

tîîoule : on fait auifi des portées avec de la terre

molle pour recevoir le plâtre.

Poussée. C’efi l’etFort que le plâtre fait dans les

creux ou fur les modèles.

Pousser la terre dans les creux , c^efi-à*dire ,

prendre l’empreinte d’un moule avec de la terre

molle.

Prendre. On dit qu’il faut îaifler prendre le

plâtre avant que de l’employer , & attendre qu’il

foit bien pris avant que de dépouiller le creux.

Raisonner , fe dit communément pour mar-

quer le foin qu’il faut avoir pour juger la pièce

que l’on fait fur une figure ou autres morceaux

de fculpture.

Recuit. On fait recuire les moules defiinés à

recevoir du plomb ou de l’étain : il faut prendre

garde de ne pas laiffer brûler le plâtre en le

recuifant.

Relâcher. Le plâtre fe relâche lorfqu’il ell

trop cuit ou éventé : il durcit à l’inftant qu’il eft

détrempé
,
puis il devient mol ; c’eft ce que l’on

appelle fe relâcher.

Remonter une figure ;
c’eft attacher au,

corps d’une figure
,
avec du plâtre gâché très-clair

,,

les parties qui en avoient été moulées féparément.

Repaires. Ce font de certaines marques que

l’oîj fait aux pièces & aux coupes pour les remet-

tre exaéiement dans leurs places : la forme en eft

arbitraire.

Répareur ; «om d’un artifte qui fe fert

d’un crochet pour reformer & faire revivre la

fculpture qui eft effacée par la quantité de blanc

dont on la couvre avant que d’être dorée.

Ripe. C’eft un inftruinent de fer ou d’acier qui.

MOU
a d«s dents : il fert à rufdquer la cire fur laquelle

on doit mettre des épaiffeurs.

Rustiquer. Lorfqu’on a à fondre les parties
des figures, foit en plomb, foit en plâtre , il faut
ruftiquer les deux parties que l’on veut rejoindre ,

c’eft-à-dire
,
bien piquer les endroits, afin que le

plâtre que l’on met entre deux
, s’y attache & ne

faffe plus qu’un corps.

Serré. Lorfque le plâtre eft long à prendre ,

il faut le gâcher ferré
, c’eft-à-dire

, mettre beau-
coup de plâtre dans l’eau.

Souder ; c’eft faire la réunion de deux par-
ties

, foit en plomb , foit en plâtre
, &c.

Soufflures. Ce font de petites cavités dans le

plâtre.

Spalt gypseux : efpèce de pierre criftallifée ,
compofée d’acide vitrioüque & de terre calcaire.

Spatule, afpèce de truelle de fer ou de cui-
vre avec un manche de bois ou (ans manche ,

qui fert à prendre le plâtre dans la jatte où il eft

gâché : il faut, avant de fe fervir d’une fpatule ,

la faire chauffer
, & paffer un peu d’huile ou de

cire deffus, afin que le plâtre ne s’y attache pas-

Surmouler. Faire un moule fur une figure ou
autre ornement de plâtre coulé.

Surmoules. Ces creux ne font pas fi fidèles

que les premiers moules faits fur le modèle ori-

ginal.

Talc. Il faut entendre du gypse criftallili

,

lequel a la même tranfparence que le mica ou.le
vrai talc.

Toucher
, s’entend des coups d’ébauçhoir que

cionne pour produire l’effet à fon ouvrage.
Tourmente ton dit auflî voi/e'e. On dit vuK

gairement que le plâtre fe tourmente lorfqu’une
chape ne porte pas également fur l’endroit où elle

fe trouve pofée : on fe fert auifi du mot voiler

pour exprimer la même chofe.

Travail du plâtre. La nature d’n plâtre eft

de fe gonfler : il fait par ce moyen écarter ce qui
s’oppofe à fon aélion ; c’eft ce qu’on appelle
travxîil.

Vents qu soufflures , fe dit des petites cavi-

tés ou bouillons dans les plâtres que l’on coule
fans précaution en compriman-: l’air.
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MUETS ET SOURDS, ET LES AVEUGLES.

( Art d’instruire les )

XiTN E obfêrvatlon qui doit donner de grandes ef-

perances dans les fciences & dans les arts , c’eft

qu’on y eft (buvent parvenu à des découvertes,

que non-feulement on n’efpéroit pas pouvoir faire

,

mais dont on n’avoit pas même l’idée.

On regardoit les muets de naifîance comme
moins gueriffables qu’aucun autre ;

cependant ce

font ceux-là même qu’il eft le plus poflible de faire

parler, que ceux qui le font devenus par accident. Ils

ne font reliés muets que parce qu’ils étoient fourds ;

l’organe de la parole ne leur manque pas ; ils font

llmplement embarralTés par le défaut d’exercice.

Comme ces muets le font en conféquence de leur

furdité, il faut, pourainfi dire, leur faire voir les

fons
,
puis les exercer à les rendre.

Les fourds de naiffance font donc muets ordi-

nairement
,
parce qu'ils ne font pas capables d’ap-

prendre à parler. Cependant , comme les yeux
aident les oreilles

, au moins en partie ,
ils peu-

vent, à la rigueur
,
emendrece qu’on dit, enobfer-

vant le mouvement des lèvres & de la bouche ; ils

peuvent mèine s’accoutumer à faire des.mbuve-
mens fèmblables , & par ce moyen apprendre à

prononcer des mots.

Ainfi le doâeur Wallis parle de deux jeunes

gens qui étoient fourds de naiffance , & qui ne laif-

foient pas d’entendre ce qu’on leur difoit , & d’y

répondre pertinemment.
Le chevalier Digby nous apprend , dans fon traité

de naturâ corporum
, chap. a8 , n". 8 ,

qu’un efpa-

gnol d’une naiffance diftingiiée, qui étoit frère cadet

d’an connétable de Caflille ,
étant né fourd &

muet , étoit infenfible même au bruit d’un coup
de canon tiré à fes oreilles.

Comme il lui étoit impoffible de rendre des fons

& des paroles qu’il n’entendoit pas ,
il fut privé

de manifefter fes idées par l’organe de la voix. Un
certain prêtre Efpagnol s’offrit à lui enfeigner non-
fenlement à pailer , mais encore à entendre une
converfation.

Les perfonnes à qui il fit cette propofition écla-

tèrent de rire
, mais elles furent affez fages pour

mettre le prêtre à-l’épreuvè. On vit avec la plus

grande furprife , au bout de quelques années
,
que

le maître étoit parvenu , à force de foins
,
à mettre

fon élève en état de parler
,
& de proférer ce qu’oil

proféroit devant lui en toutes fortes de langues

,

quelque difficiles gu’elles fuffent.

Unprince a&icaiQ, qui étoit pour lors à la cour*

d’Efpagne ,
éprouva très-fouvent la fagacité da ce

muet , en loti faifant répéter les mots leè plus diffi<-

ctks de fa tangue.

Le chevalier Digby aflure qu'il a fouvent con-
verfé avec cet efpagnol

, & qu’il admiroit la faci-

lité avec laquelle il répétoit les paroles proférées,

par une autre perfonne qui étoit éloignée de lui

de toute la longueur d’une grande faite.

Le même expédient réuflit fur un des princes de
l’illuffre maifon de Savoye

, qui étoit doué du plus
beau génie & de la plus grande fagacité

, malgré
cette infirmité.

Le pere Schott rapporte dans fa phyfique eu»-

rieufe
, livre 3 , chap. 33, qu’il avoit connu deux

jéfuites qui somprenoient tout ce que l’on difoit à
la feule infpedion des lèvres.

ïly avoit , vers la fin du dernier fiècle
, à Amffer-

dam
,
un médecin Suiffe, nommé Jean Conrad Am-

man, qui apprenoit, avec fuccès
, à parler à des

enfans nés fourds; il avoit réduit cette pratique à des
règles fixes , & à une efpèce d’art & de methoda
qu’il a publiée dans fon Surdus loquens

, Amfterdani

,

1691 ,
& dans fon traité de Loquelâ

, ibid 1700;
M. Waller, fecrétaire de la fociéié royale de

Londres
,

parle
,
dans les tranfaélions philofophi-

ques
,

n“. 313, d’un frère & d’une fœur âgés
d’environ cinquante ans chacun

, & nés dans la

même ville que M. Waller
, qui tous deux étoient

entièrement lourds ; cependant l’un & l’autre fa-

voient tout ce qu’on leur Æfoit
, en examinant

feulement le mouvement des lèvres
, & ils y ré-

pondoient fur le champ.
Il paroît qu’ils avoient tous deux joui du fens

de l’ouie étant enfans
, & qu’ils l’avoient perdu

dans la fuite ; mais qu’ils avoient confervé une
efpèce de langage qui

,
quoique barbare

, étoi^
cependant intelligible.

L’évêque Burnet nous a rapporté encore un
autre exemplé de la même chofe dans l’hiftoire de
la fille de M. Goddy

,
miniftre de S. Gervais a

' Genève. Cette fille devint fourde à l’âge de deux
ans ; depuis ce temps elle n’entendoit plus que le
grand bruit

, & rien de ce qu’on lui difoit
; mais

en obfervant le mouvement des lèvres de ceux
qui lui parloient

,
elle apprit un certain nombre

de mots
, dont elle compofa une efpèce de jargon

,

au nfoyen duquel elle pouvoit converfer avec
ceux qui étoient en état d’entendre fon langage.
Ellô'né favoit rien de ce qu’on afiictiloit, à moia.'i

M m a
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qu elle ne vît le mouvement des lèvres de la per-
fonne qui lui parloit

; de forte que pendant la
nuit, on ne pouvoir lui «parler fans lumière.

^

Mais ce qui doit paroître plus extraordinaire

,

c elî que cette fille avoir une fœur avec laquelle
eue converfoit pkis âifément qu’avec perfonne;&
pendant la nuit il lui fuffifoit de mettre la main fur
la bouche de fa fœur pour favoir ce qu’elle di-
^it, & pour pouvoir lui parler dans l’obfcurité.
Burn

, lett. 4 , p. 248.
C’eft une chofe digne de remarque

, que les
fourds

, & en général ceux qui ont l’ouie dure
entendent mieux & avec plus de facilité lorfqu’il
fe fait un grand bruit dans le temps même qu’on
leur parle

; ce qui. doit être attribué fans doute à
la grande tenfion du tympan dans ces occafions.
Le fieur Wallis fait mention d’une femme fourde

qui entendoit fort diflinélement ce qu’on lui difoit
lorfqu on battoir du tambour

; de forte que fon
mari, pour pouvoir converfer plus âifément avec
elle

,
prit à fon fervice un tymballier.

Le même auteur parle d’une autre perfonne qui
demeuroit proche d’un clocher

, & qui entendoit
fort bien trois ou quatre coups de cloches

,
mais

rien de plus.

Non-feulement W allis
,

en Anghterre
, Am-

man, en Hollande, fe font attachés à l’inftruc-

tion des fourds & muets , mais il paroît encore
par leur témoignage, qu’un certain religieux s’y
etoit exercé bien avant eux.
Emmanuel Ramirez de Cortone

,
& Pierre de

Caftre
, efpagnoj

, avoient auffi traité cette ma-
tière long-temps auparavant; & nous ne doutons
pas que d’autres auteurs n’aient encore écrit &
publié quelque méthode fur cet article.

Il eft cependant vraifemblable que c’efl le père
Ponce

, efpagnol
, mort en 1584, qui a effayé le

premier l’art de donner la parole aux muets ; mais
il n’a pas en'feigné fa méthode comme ont fait

Amman & Wallis. M. Perreire
, né en Efpagne

,

rioit aufit là fienne à fon génie.
Enfin

, de nos jours , M. l’abbé de l’Epée a per-
feélionné cette invention en quelque forte mira-
culeufe

; il a créé l’art d’apprendre aux fourds &
muets à penfer avec ordre , & à combiner leurs
idées. II leur démontre par des preuves fenfibles la

métaphyfique des langues
,
& fes élèves ne font

pas de fimples automates qui répondent à des
fignes convenus; ils comprennent & faififfent avec
une promptitude admirable

,
tout ce que la parole

& la penfée ont de plus fubtil; ils procèdent même
par une méthode ft fûre, que ces fourds & muets,
inflruits par leur favant & généreux inftituteur

,

feroient en état d’enfcigner la plupart des perfon-
nes bien élevées

,
qui, avec l’organe bien fain de

l’entendement
, né favent point aufli profondé-

ment la langue qu’elles parlent.

C’efl cette méthode de la penfée & de le pa-
role', qué' nous allons expofer dans les

.

pro-

pres termes du maître, à qui nous demandons
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la permhTion de le reproduire dans ce diélîort-

naire des arts , fans diminuer
, fans changer au-

cunes de fes expreffions. On fent quelle préci-
fion & quelle exaditude fcrupuleufe il faut met-
tre dans les procédés d’un art de cette impor-
tance ; & nous nous rendrions coupables fans
doute

, fl nous altérions dans la moindre partie
,

l’enfeignement que M. l’abbé de l’Epée fait gra-
tuitement & avec tant de confiance depuis nom-
bre d’années

,
fans jamais rebuter la foule des

fourds & muets qui fe jettent entre fes bras. Nous
croyons d’ailleurs entrer dans fes vues bienfaifan-

tes , en confignant ici la méthode entière que fa

religion
, fon humanité

, fa tendre complaifance lui

font défirer fi ardemment de répandre & de faire

connoître partout où il y a des malheureux à qui
les défauts de l’ouie ont fait perdre l’ufage de la

parole & de la penfée.

C’efl bien à ce généreux & vertueux citoyen
qu’on peut appliquer dans un fens flriéle & littérai

,

les vers que Brébeuf a traduits de Lucain , en
parlant du peuple de Phénicie

,
regardé comme

l’inventeur de l’écriture :

C’eft de lui que nous vient cet art ingénieux
,

De peindre la parole & de parler aux yeux
;

Et pat les traits divers de figures tracées ,

Donner de la couleur & du corps aux penfées',

Ainfi nous fommes afTurés de donner la meil-

leure méthode de l’art d’inflruire les fourds &
muets

,
puifque c’eft M. l’abbé de l'Épée lui-même

,

qui va l’enfeigner comme il fuit:

Avis préliminaïre de dH. l’abbé de l’Épée.

L’intérêt que la religion & l’humanité m’infpi-

rent pour une clafle vraiment malheureufe d’hom-
mes femblables à nous

,
mais réduits en quelque

forte à la condition des bêtes ,
tant qu’on ne tra-

vaille point à les retirer des ténèbres épaiffes dans
lefquelles ils font enfe.velis, m’impofe une obli-

gation indifpenfable de venir à leur fecours , autant

qu’il m’eft poftible.

C’eft uniquement pour remplir ce devoir eften-

tiel, que je vais expofer les moyens dont je me
fuis fervi pour préparer un nombre d’entr’eux à

des exercices publics, dans lefquels des enfans.

qu’on avoir regardés jufqu’alcrs comme des demi-

automates, ont donné des preuves non douteufes

d’une intelligence fupérieure^ celle de la plupart

des jeunes perfonnes de leur âge.

On verra d’une manière fenfible comment on
doit s’y prendre pour faire monter par la fenêtre

ce qui ne peut entrer par la porte, c’eft-à-dire ,

pour inftnuer dans l’efprit des fourds & muets ,

par le canal de leurs yeux , ce qu’on ne peut y
introduire par l’ouverture de leurs oreilles.

Puiffent ces moyens tomber entre les m^ns de

tous ceux qui, touchés de compaftiori à la vue

de leur état trifte déplorable ,
concevront la
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réfolution géréreufe & chrétienne de s’appliquer

à leur inftruftion.

Lorfque je confentis
,
pour la première fois ,

à me
charger de Tinflruftion de deux fœurs jumelles

fourdes & muettes, qui n’avoient pu trouver aucun

maitre depuis la mort du père Vanin, prêtre de

la doftrine chrétienne
,
j’ignorois qu’il y eût dans

Paris un inflituteur qui, depuis quelques années

,

s'étoit appliqué à cette œuvre, & avoit formé des

difciples. Les éloges donnés par l’académie à fss

fùccès
, lui avoient acquis de la réputation dans

refprit de ceux qui en avoient entendu parler ;

fa méthode avec le fecours de laquelle il

réuffiflbit à faire parler plus ou moins clairement

les fourds & muets, avoit été regardée comme
une reffource à laquelle on devoir de julles applau-

diiTemens.

II n’en éteit pas l’auteur : elle avoit été prati-

quée plus de cent ans avant lui par M. Wallis

en Angleteirre
,
M. Bonnet en Efpagne , & M.

/.mman
,
médecin Suiffe en Hollande

,
qui même

avoient donné fur cette matière d’excellens ou-

vrages ; mais il avoit profité de leurs lumières
,

& Tes talens à cet égard méritoient l’eftime 8c

les témoignages d’approbation qu’ils lui atti-

roient.

Le genre d’études que j’avois fuivies de tout

temps, 8c les occupations auxquelles je m’étois

livré jufqu’alors
,
ne m’ayant point mis à portée

de connoître aucun de ces illuftres auteurs, je

ne penfai pas même à défirer , 8c encore moins
à entreprendre de faire parler mes deux élèves.

Le feul but que je me propofai fut de leur

apprendre à penfer avec ordre, 8c à combiner
leurs idées. Je crus pouvoir y réuffir en me fer-

vant de fignes repréfentatifs afifujettis à une mé-
thode dont je compofai une efpèce de Grammaire.

M. Pereire, inflituteur des fourds 8c muets 8c

le plus favant de fes difciples
,
que je ne conrioif-

fois ni l’un ni l’autre, en furent bientôt informés.

Ils rt^ardërent l’exécution de ce projet comme
impoflible

,
8c l’idée que j’en avois conçue 8c que

j’eflayois de mettre en pratique
,
comme devant

être plus nuifible qu’utile à l’avancement de mes
élèves.

La réputation que M. Pereire s’étoit acquife ,

donnant dans l’efprit du public un certain crédit

à ce préjugé
,

il étoii néceflaire que je le com-
batriflé

, lorfque je fis imprimer ma méthode uni-

quement pour l’avantage des fourds 8c muets
,

préfens 6c à venir, me regardant comme chargé
par la providence de rendre à cette efpèce de
malheureux tous les fervices qui dépendroient

de moi.

J’attaquai donc le faux principe de ces Mef-
fieurs , 8c j’entrepris même de montrer que le fyf-

tême dont M. Pereire fe fervoit pour l’inftruélion

de fes difciples
, Ôc qu’il appeloit la Daflylologie

,

c’efl-à-dire
,

la fcience du mouvement 8c de la

pofition des doigts
,
pouvoit conduire par degrés
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à faire parler des fourds ,

mais qu’elle étoit abfolu-

ment inutile pour leur apprendre à faire un ufage

légitime de leur faculté de penfer.

M. Pereire fit mettre alors dans les papiers

publics qu’il répondroit à mes difficultés aufli-tôt

qu’il en auroit le loifir ; mais quoiqu’il ait encore

vécu quelques années après avoir contraélé cet

engagement
,

il ne l’a point exécuté , 8c je ne
crois pas même qu’il en ait formé férieufement

la réfolution. Le plus favant de fes difciples eft

reflé pareillement dans le filence.

J’avois encore à combattre d’autres adverfalres

plus redoutables
,

je veux dire un nombre de
théologiens

,
de philofophes (

raifonnables ) 8c

d’académiciens de différens pays
,
qui foutenoient

qu’il étoit impo'fible d’aflujettir les idées méta-

phyfiques à des fignes repréfentatifs
,
8c par con-

léquent qu’elles refleroient toujours au-defifus de
l’intelligence des fourds 8c muets.

Il a fallu beaucoup de temps 8c de raifonne-

mens
, des exercices publics

,
8c même en plufieurs

langues, fur des matières abilraites, des leçons

journalières auxquelles des favans de toutes les

parties de l’Europe ont affiflé, mais principale-

ment des explications claires 6c précifes fur la

métaphyfique de tout verbe régulier , données
fur le champ 8c fans aucune préparation par les

fourds & muets
,
pour convaincre toute perfonne

ralfonnable, i”. que comme il n’efl aucun mot
qui ne fignifie qiJelque chofe

,
il n’eft auflî aucune

chofe
,
quelqu’indépendante qu’elle foit de nos

fens
,
qui ne puifîe être expliquée clairement par

une analyfe compofée de mots fimples
, 6c qui

en dernier reflbrt n’aient befoin d’aucune expli-

cation.

2°. Que cette analyfe peut également fe faire

de vive voix ou par écrit vis-à-vis de ceux qui
ont les oreilles duement organifées, parce que

,

foit en entendant
,

foit en lifant les mots fimples

dentelle eft compofée, ils fe rappellent lesfi gnes
qu’on leur a faits depuis leur enfance

, 8c fans lef-

quels ils n’auroient pas plus entendu las mots qu’on,

prononçoit ou qu’on lifoit
,
que fi on les eût pro-

noncés ou lus en allemand
,
en grec ou en hé-

breu.

3°. Que cette même analyfe ne peut fe faire

vis-à-vis des fourds 8c muets que par écrit , mais
que fon effet eft également infaillible

,
parce qu’en

lifant les mots fimples dont elle eft compofée
, ils

fe rappellent aulfi facilement que nous la fignifi-

cation qu’on leur a donnée de ces mots
,
8c qui

leur eft devenue aufli familière qu’à nous par
l’ufage que nous en faifons continuellement avec
eux, 8c qu’ils en font eux-mêmes avec nous.

J’expliquerai dans la première partie ( de cette

méthode
) les différens degrés par lefquels on réuf-

fit à former l’efprit des fourds & muets , 8c à les

rendre capables de perfectionner eux- mêmes leur
inflruélion en lifant de bons livres.

Dans la fécondé , ayant appris par la leélure
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des ouvrages ds MM. Bonnet & Amman, & par
mes propres réflexions, comment on doit s’y pren-
dre pour enfeigner aux fourds & muets à parler

,

je dirai fur ce fujet tout ce qui eft néceflaire pour
ceux qui voudront à préfent ou dans la fuite inf-

truire des fcürds & muets.

Une difpute férieufe qui s'efl élevée entre l’inf-

tituteur des fourds & muets de Leipfick & celui de
Vienne en Autriche conjointement avec moi ( M.
l’abbé de l’Epée

, ) fera le fujet de la troifième
partie.

Première partie.
L’instruction des fourds & muets n’eft point

une œuvre aulîi difficile qu’on le fuppofe ordi-

nairement. Il ne s’agit que de faire entrer par leurs

yeux dans leur efprit
,
ce qui eft entré dans le nôtre

par les oreilles. Ces deux portes ouvertes en tout

temps
,
préfentent l’une Sc l’autre un chemin qui

conduit au même terme
, lorfqu’on ne s’égare ni à

droite ni à gauche de celui des deux dans lequel
on s'eft engagé.

Commcat on doit s’y prendre pour commencer l'inf-

truElion des Sourds &• Muets,

Dans quelque langue que ce foit
,
ce n’eft point

la prononciation des mots qui fait entendre leur

ftgniflcation.

En vain dans la nôtre nous c'fit-on répété cent
& cent fois les noms de porte & de fenêtre

, 8cc . &c.
&c. nous n’y aurions attaché aucune idée

, fi on
n’eût pas montré en même-temps les objets qu’on
Youioit défigner par ces noms.

Le figne de la main ou des yeux a été le feul

moyen par lequel nous avons appris à unir l’idée

de ces objets avec les fons qui fiappoient nos
oreilles.

Toutes les fois que ces mêmes fons fe faifoient

entendre
,

ces mêmes idées fe préfentoient à no-
tre efprit, parce que nous nous fouvenions des
fignes qu’on nous avoit fait en les prononçant.

C’eft une route précifément femblable qu’il s’a-

git de tenir avec les fourds & muets.

On a commencé, dès le premier jour de leur

inftruftion, à leur apprendre \in alphabet manuel,

tel que celui dont les écoliers fe fervent dans les

Collèges pour converfer avec leurs compagnons
d’une extrémité de la clafte à l’autre.

Les fourds & muets ne confondent pas plus les

différentes figures de chacune de ces lettres qui

frappent fortement leurs y/pux
,
que nous ne cout

fondons les différens fons qui fe font entendre à

nos oreilles.

Nous écrivons donc
,
je dis nous

,
parce que

nous fomraes fouvent aidés dans nos opérations

avec les fourds & muets
,
par d’autres perfonnes ;

nous écrivons en gros caradères avec du crayon

blanc fur une table noire ces deux mots la porte

,

& nous la montrons.
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A rinftant

, Us appliquent cinq on ftx fois leur
alphabet manuel fur chacune des lettres qui com-
pofent le mot parte

, ( ils i’épèlent avec leurs doigts
)& en font entrer dans leur mémoire le nombre &

l’arrangement : auffi-tôt ils l’effacent & l’écrivent
eux-mêmes avec leur crayon, en caraftères pitss

ou moins formés, (peu nous importe ) enfuite ils

1 écriront autaht de fois que vous leur préfenterex
ce même objet.

Il en eft de même de toute autre chofe qu’on leur
montre

, & dont on écrit le nom d’abord fur la ta-
ble, en gros caradères, & enfuite en caradères
ordinaires fur autant de différentes cartes qu’on
leur met entre les mains

, & que leurs compagnons
s’amtifent à leur faire deviner les unes après les

autres , en fe moquant d’eux lorfqu’iis s’y trom-
pent.

L’expérience nous apprend que tout fourd &
muet qui a quelque adivité dansl’efprit, apprend
de cette manière ea moins de trois jours plus de
quatre-vingts mots.

Prenez alors chacune des cartes fur laquelle un .

de ces mots eft écrit, & préfentez-la à ce nouveau
difciple

,
il portera tour-à-tour fon doigt fur cha-

cune des parties de lui-même dont la carte préfen-
tée contiendra le nom.
Mêlez & brouillez les cartes tant qu’il vous

plaira , il ne fe trompera fur aucune ; ou s’il vous
plaît d’écrire vous-même quelques-uns de ces noms
fur la table

,
il portera pareillement fon doigt fur

chacun des objets dont vous aurez écrit les noms,
3c par ce moyen vous prouvera clairement qu’il

comprend la fignification de chacun d’eux.

Ce fera ainfi qu’en très-peu de joyrs le fourd 8f.

muet enterrdra non-feulement la lignification de
tous les mots qui expriment les noms des diffé-

rentes parties qui nous compofent depuis la tête

jufqu’aux pieds
, mais encore de ceux qui repré-

fentent tous les objets qui nous environnent
, &

qu’on peut leur montrer à mefure qu’on en écrit

les noms lur la table & fur les cartes qu’en lui

met entre fes mains.

Cependant on ne fe borne point dès-lors à cette

efpèce d’inftrijftion
, toute amufante qu’elle foit

pour les fourds 6i mjets.

Dès le premier ou les premiers jours , on leur

fait écrire en leur conduifant la main
,
ou l’on

écrit pour eux le préfent de l’indicatif du verbe
porter

,
& on le leur explique par fignes en cette

manière :

Plufieurs fourds & muets étant autour de la

table
,
je place le Candidat à côté de moi fur ma

droite.

Alors je mets Vindex de ma main gauche fur le

mot je
, & pendant ce même temps je me montre

moi-même avec Vindex de ma main droite
,
en

m’en frappant moi-même doucement lur ma poi-

trine à diverfes reprifes.

Enfuite je vais pofer Yindex de ma main gauche
fur le mot porte

,

Sc-prenant un gros Livre in-4*.
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f€ le porte fitccefliveraent (bus mon bras , dans

les pans de ma robe , fur mon épanle , fur ma tète

& fur mon dos , le tout en mArchaat , 8c avec

l’extérieur d’un homme qui fc fs rt chargé : aucun
de ces mouvcmens n’échappe à rattention du fourd

& muet.

Je reviens à la table ; 8c pour faire entendre la

feconde perfonne, Je mets Vindex de ma main gau-

che fur le mot ta ÿ en même-temps je porte Vindtx

de ma main droite fur la poitrine du fourd 8c

muet, 8c je Ten frappe doucement plufieurs fois ,

en lui faifant obferver que je le regarde , 8c qu’il

doit auffi me regarder.

Je mets enfuite mon doigt fur le mot portes ,

(
2® perfonne ) 8c je lui donne le livre en

lui faifant fgne de faire à fon tour ce qu’il m’a vu
faire à moi-même le premier : il fe met à rire ,

prend le livre, 8c exécute très-bien fa commidion.
Il s’agit alors de la troifième perfonne du fin-

gulier : je mets ïindex de ma main gauche fur il ,

ôc avec )L index de ma main droite je montre quel-

qu’un qui efl à un de mes côtés , ou derrière moi

,

en faifant obferver que je ne le regarde pas ,

( parce que je parle de lui , mais non à lui. ) Je lui

donne de même ou je lui fais donner, fans le re-

garder, le Livre m-4®. : il le porte en toutes les

manières expliquées ci-deflus , 8c vient le remet-
tre fur la table.

Alors je tire avec le crayon une ligne horifon-

tale fous les trois perfonnes du fingulier
,
parce

que l’explication en eft finie.

Nous procédons enfuite à celle des perfonnes
du pluriel. Je mets Vindex de ma main gauche fur

le mot nous
,
8c je porte Vindex de ma main droite

premièrement fur moi-même
, ôc enfuite fur tous

ceux qui entourent la table , fans en excepter un
feul ; enfin une feconde fois fur moi-même pour
montrer que je n’oublie perfonne , 8c nous nous
mettons tous à porter la table.

Nous paflbns alors à la feconde perfonne du
pluriel

,
8c mettant mon index gauche fur le mot

vous, je montre avec ma main droite la perfonne
qui eft à ma gauche

,
8c fucceffivement tous ceux

qui entourent la table jufques 8c y compris le

fourd 8c muet qui eft à ma droite ; mais au lieu

de me montrer moi-même
,

je me retire à l’écart:

les autres portent la table
,
ôc je fais obferver que

je fuis à mon aife
,

n’étant chargé d’aucun far-

deau.

Il ne nous faut plus que la troifième perfonne
du pluriel. Etant revenu à la table, je mets mon
index giuche fur ils

,
ôc avec ma main droite je

montre tous ceux qui entourent la table, en com-
mençant par celui qui eft à ma gauche

,
jufqu’à

celui qui eft à la main droite du fourd & muet :

uant à lui je le retire : nous nous msttons toui

eux à l’écart, reftant à notre aife péudant que
les autres founennenr & portent le poids de la

table.

L eft inutile de dire combien cette opération
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afflufe notre nouveau fourd 8c muet. Cependant
voici une petite difficulté.

Il faut qu’il faffe lui-même ce qu’il m’a vu faire

fur chacune des perfonnes du fingulier Ôc du
pluriel.

Il commence donc
,
8c dès la première opera-

tion il fe trompe , fans que ce foit fa faute. Ayant
Vindex de fa main gauche fur je

,
il m’apporte celui

de fa main droite fur ma poitrine
,
parce qu’il a

cru que je m’appelois je
,
ayant vu que fur ce mot

je m’étois montré moi même plufiears fois.

Pour corrigir cette erreur, je fais venir tout de
fuite cinq ou fix de ceux qui faifoient tout-à l’heure

partie du nous, du vous 6c du ils, mais dont cha-

cun
, dès qu’il tft vis-à-vis de la table, fe montre

lui-même en ayant le doigt (wje, montre enfuite

celui qu’il regarde 8c devant lequel i! fe retourne

,

en ayant le doigt fur tu ’, ôc enfin un troifième

qu’il ne regar le point, Ôc devant lequel il ne fe

retourne pas
,
en ayant le doigt fur il.

Alors notre fourd 8c muet fait comme les autres

s’appeler lui-même je, & le refte ne fouftVe plus

de difficulté.

C'eft ainfi que pour ne point faire perdre de
temps au fourd 8c muet

,
nous avons avec lui dès

les premiers jours un langage qui fignifie quelque
chofe.

Il faut nécefiairement qu’il cous comprenne
,

s’il n’eft pas comme le cheval 8c le mulet
,

qui
font fans intelligence

,
8c dès-lors il entend ce

qu’il écrit, lorfque d’après ce modèle du préfeiit

du verbe porter, on lui fait conjuguer je tire
,

tu

tires

,

8cc. je traîne
,
tu traînes

,

&c.
En un mot, dès ces premiers jours il entend

toute phrafe qui n’eft compofée que d’une des fix

perfonnes du préfent d’un verbe de la première
coejugaifon

, fuivie de fon régime, telles que
font celles-ci : ]e tire la table ; tu traînes l.n chaife ^
il préfente le fauteuil ; nous regardons le miroir ;
vous pouffez^ la perte ; ils ferment la fenêtre

,

parce
que tous ces verbes expriment des aéèions dont
les fignes fe faifilTent en un inftant, & qu’en pre-
nant à témoin les yeux des fpeéfaterrs, ce figne
annonce que ces opérations font préfenres.

Il n’eft point encore temps de donner une ex-
plication détaillée des verbes.

Ce que nous venons de dire do préfent de l’in-

dicatif du verbe porter

,

n’-eft qu’une efpêce d’anti-

ipation que nous regardons comme tiès-utile
,

parce qu’elle nous fournit plus de moyens de dé-
velopper l’intelligence des fourds 8c muets, que
fi nous commencions par les déclinaifons des noms
rubftantifs & adj éfifs ôc des pronoms

,
félon l’u-

fige des méthodes ordinaires.

D’ailleurs elle les amufe davantage, eu égard
au nnmbre de pemtAphrafes qu’elle leur fait en-
tendre, 8c cette confidération doit être d’un grand
poids dans l’infituélion des lourds ôc muets

, qu'il

s’agit d’attirer. à l'étu le par le plaifir qu'ils trou-
vent en s’y appliquant.
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Mais quoiqu’alors nous nous bornions à CO pré-

j

lude
,

les fourds & muets
,
fous la conduite des

maîtres & maîtrefles dans les penfions defquels

ils demeurent
, ou même en s’auiufant à griffonner

avec leurs compagnons , font entrer peu-à-peu
dans leur mémoire les autres temps de ce premier

verbe. C’efl un fond dont ils ne connoiffent pas la

valeur, mais nous ne ferons pas long-tems fans

y bâtir.

Comment on doit continuer l’injlruêion des fourds

& muets.

Les fourds & muets ont déjà dans l’efprit

(comme on vient de le voir) l’idée d’un certain

nombre de noms fubltantifs.

Ils ont vu que tous les noms qu’ils ont fur leurs

cartes ont devant eux, ou un le
, ou un la , ou une

V avec une apoftrophe. Il faut donc leur donner
des modèles de ces trois efpèces de déclinaifons

,

& les obliger d’en faire eux-mêmes plufieurs
,

qu’on leur indique fur chacun de ces modèles.

Cette opération n’eft pas, à beaucoup piès, auffi

amufante que les deux précédentes
;
maislefourd

& muet qu’on inftruit
,

a déjà conçu pour fon

Inftituteur une efpèce d’attache &un certain ref-

peél, qui le déterminent aifément à entreprendre 6c

à exécuter
,
autant qu’il lui eft poflible

, tout ce

que nous lui préfentons pour fon inftruélion.

Sur la déclinaifçn des noms.

En faifant apprendre au fourd & muet les dé-

clinaifons des noms , on doit liù faire obferver la

différence de leurs articles , de leurs cas
, de leurs

nombres 6c de leurs genres , 6c en même-temps
lui fournir des fignes^ qui diftinguent chacune de
ces propriétés qui conviennent aux noms.

Sur les articles
,
& les fgnes qui leur conviennent.

Voici de quelle manière nous procédons fur

cet article.

Nousfaifons obferver au fourd 8c muet les join-

tures de nos doigts, de nos mains
, du poignet , du

coude , 6cc. , 6cc. , & nous les appelons articles

ou jointures.

Nous écrivons enfuite fur la table
,
que /e

,
la

,

les J de, du, des, joignent les mots, comme nos
articles joignent nos os ;

(les Grammairiens nous
pardonneront, fi cette définition ne s’accorde pas

avec la leur ) dès-lors le mouvement de Xindex

droit
,
qui s’étend ôc fe replie

,
plufieurs fois en

forme de crochet
,

devient le figne raifonné que
nous donnons à tout article.

Nous en exprimons le genre en portant la main
au chapeau

,
pour l’article raafculin /e , ôc à l’oreil-

le
, où fe termine la coiffure d’une perfonne du

fexe
,
pour l’article féminin la.

j

L’article pluriel les s’annonce par le mouve-
ment répété des quatre doigts d’une ou de deux
mains en forme de crochet.
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L’apoflrôphe- s’indique en faifant en l’air une

apoflrophe avec Vindex droit. Il faut y ajouter le

figne de mafculin
, fi l’apoffrophe eft fuivie d’un

nom fubftantif mafculin , & au contraire le figne

de féminin, fi le nom fubftantif qui fuit eft un
nom féminin.

De , du
,
de la

,
des , font des articles au fécond

cas. Il faut donc ajouter au figne d’article le figne

de fécond
,

6c enfuite le figne de fingulier ou de
plurier, de mafculin ou de féminin.

Nous avons foin de faire obferver que le de ,

du, des de l’ablatif, n’eft point un article, mais
une prépofition

,
qui a fon. figne particulier à pro-

portion de l’ufage auquel on l’emploie.

Sur les cas
,

les nombres & les genres
, & fur les

/ figues qui leur conviennent.

En apprenant fes déclinaifons
,

le fourd & muet
aperçoit clairement la diilinâion des cas , foit

dans le fi rguüer , foit dans le pluriel.

I! faut lui en faire apprend e les noms par la

daélylologie
,
nomi. atif, génitif, datif, 6cc.

, fans

fe mettre en peine de lui expliquer pourquoi on
leur a donné ces noms. Mais ils ont chacun les

fignes qui leur font propres. Premier ,
fécond ,

troifiéme degré
,

ôic. par lefquels on defeend du
premier cas

,
qu’on appelle le nominatif, jufqu’au

fixième
, qu’on nomme Yablatif

,

font des fignes

beaucoup plus intelligibles
,
que ceux qu’on pour-

roit appliquer à ces différens noms
, après même

en avoir donné la définition

Nous dirons bientôt comment premier , fé-

cond
, troifiéme

,
&c. , fe diftinguent d’un, deux,

trois
, &c.

Quant au figne du mot cas

,

il s’exprime de cette

manière : on fait rouler l’un fur l’autre les deux
index en déclinant , c’eft-à-dire , en defeenSant

depuis le premier jiifqu’au fixième.

Pour défigner le fingulier, on élève le pouce
droit en haut.

Le pluriel s’annonce en remuant plufieurs doigts.

On doit faire remarquer aux fourds 6c muets ,

que le pluriel fe termine toujours par une s , lors

même qu’il n’y en a point au firgulier.

Les deux genres fe différencient en portant la

main au chapeau ou à la cornette , comme nous

l’avons dit ci-Jeffus.

Dlfierence des noms fubflantifs & adqeElifs , & des

fignes qui leur conviennent.

Pour montrer la différence fenfible dè ces deux

efpèces de noms, il faut prendre neuf cartes ou
neuf petits morceaux de papier.

On écrit fur l’une de, ces cartes le nom de Fier*

re, 6c on place cette carte à fa main gauche. On
écrit enfuite fur chacune des autres cartes un nom
adjeélif ,

tel que grand, petit, riche
,
pauvre , fort ,

foible
,
favant, ignorant, ÔC on met CCS huit car-

tes à fa main droite.

Pierit
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Pierre vient donc à entrer ,

& on volt que c eft

un grand homme 5
prend la carte fur laquelle

gft gcrit ^rdiid y & nn la met fur fon nom.

Il eft venu en carrofTe ,
& il eft richement habillé ;

on prend la carte fur laquelle eft écrit riche
,
&

on la met également par-delTus.

On fait encore la meme chofe des deux autres

cartes , où font écrits ces mots fon & Javant^ ,

lorfque Pierre paroît fort
, & qu’on nous dit qu il

eft favant.

Pierre, qui eft le nom fubftantif
,

fe trouve

feus ces quatre qualités, fiat fub ; & telle eft la

véritable notion d’un nom fubftantif, auquel on

fura'joute les qualités qu’on croit lui convenir.

Quant au nom adjedif, c’eft celui qui expri-

me quelques - unes des qualités qu’on ajoute au

nom iubftantif. La main gauche , qui eft deflous ,

eft le ftt^ne du nom fubftantif, & la main droite

qu’on vient appliquer fur elle , eft le figne gene-

ral de tout adjedif.

Les noms adjedifs pouvant être égalem.ent fur-

ajoutés à des noms fubftantifs mafeulins ,
ou fé-

minins ,
ont deux genres ,

le genre mafculin &
le genre féminin.

11 faut en donner quelques modèles au fourd

& muet , & l’obliger d’en décliner un certain

nombre d’après ces modèles.

On doit lui apprendre ,
1°. que l’adjedifmafcu-

lin doit toujours être furajouté au nom fubftantif

mafculin , & au contraire l’adjeftif féminin au

nom fubftantif féminin ;
2°. que le nom adjedif

doit être mis au fingulier, lorfque le nom fubf-

tantif eft au fingulier , & au contraire qu’il doit

tre mis au pluriel
,
lorfque le nom fubftantif eft

au pluriel.

>

Des noms adjeBifs qui fe terminent en able & en

ible
,
6* des fignes qui leur conviennent.

Les noms adjedifs qui fe terminent en ahle ou
cnible, & qui dérivent des verbes, fignifient une

qualité qui doit ou une qualité qui peut être attri-

buée à un fujet.

Dans le premier cas , on ajoute au figne qui

repréfente cette qualité
,
le figne de néceffaire

, &
dans le fécond cas on y ajoute le figne de pofti'ole.

Lorfque ces noms adjedifs doivent fe traduire

en latin par le futur du participe paflif qui fe ter-

mine en andus-u-um ou en endus-a-um
,

il fignifie

une qualité qui doit être attribuée au fujet dont

il s’agit.

Voici comme elle fe rend par fignes.

Un premier figne exprime l’adion fignifiée par

le verbe ,
comme aimer

,
adorer , refpeEler ;

un fé-

cond figne annonce que c’eft un adjedif dont il

s’agit. Ün troifième figne fait entendre que cet

adjedif doit nécerd'rement être attribué au fujet

de la phrafe.

Tar exemple
,
adorer eft l’adion d’un verbe

adoré en eft l’adjedif, mais adorable eft un nom
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adjedif qui doit néceftairemment être attribué à

Dieu qui eft le fujet de la phrafe.

Lorfque ces adjedifs fe rendent en latin par des

mots qui fe terminent en bilis
,

is , e

,

ils figni-

fient plus ordinairement une qualité qui peut ,

& non qui doit néceffairement être attribuée à

fon fujet.

Alors un premier figne exprime l’adion du ver-

be
,
par exemple élire

; le fécond figne qui annon-
ce un adjedif fignifieroit élu ; mais le troifième

figne qui repréfente une fimple poffibilité donne
le mot éligible.

Pour exprimer la néceffitè
, on frappe plufieurs

fois & fortement avec le bout de fon index droit

fur une table
;
c’eft ce que fait toute perfonne qui

dit qu’une chofe lui eft due.

Pour exprimer la poifibilitéjOn regardeàfa droite

un oui, & à fa gauche un non, lequel des deux
arrivera

,
on n’en fait rien : on ne l’apprendra

que par l’événement.

Lorfque ces noms adjedifs en able ne dérivent

point d’un verbe , mais d’un nom fubftantif ,•

comme charitable , ils n’annoncent ni néceftâté ni

poftîbilité
, mais feulement une qualité inhérente

au fujet dont on parle.

Des noms adjcBifs mis au pofitif, ou au compara-

tif ,
ou au fuperlatif ,

ou à L’excejfif ,
& des

fignes qui leur conviennent.

Les noms adjedifs font ou pofitifs , comme
grands , ou comparatifs , comme plus grands, ou
exceflifs, comme trop grands.

Pour exprimer grands

,

nous élevons notre main
droite à une certaine hauteur, & nous y ajoutons

le figne d’adjedif.

Si nous voulons dire plus grand

,

après nous
être arrêtés un certain temps à la hauteur de ce
premier figne

,
nous élevons notre main à un

degré fupérieur : cela fignifie plus grand.

S’agit-il de très-grand , nous failons fucceftive-

ment deux paufes ; la première , après la hauteur
du pofitif; la fécondé, après celle du comparatif,,

& enfuite nous nous élevons encore davantage.

Enfin pour l’excelnf nous faifons un dernier

figne
,
qui annonce notre mécontentement & notre

impatience de cette quatrième grandeur. Nous
reviendrons fur cet article à l’occafion du que ,

qui fe trouve après les comparatifs.

Des adjeBifs fubfiantifiés , quon appelle qualités

abfiranes , & des fignes qui leur conviennent.

Les noms qui expriment des qualités, comme
bon, grand

, fâge , favant , fuppofent néceftaire-

ment dans le difeours des noms fubftantifs expri-

més ou fous-entendus , auxquels on les applique ;

mais fl l’on confidère les qualités qu’ils expri-

ment , fans en faire l’appiicafion à aucun nom
fubftantif, alors ces qualités pouvant elles-mêmes

recevoir d’autres qualités
,
deviennent des efpèces

N n
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de no.Tîs fubflantifs
, comme la bcmé

,

la gran-

deur, la fafejfd

,

U fc'unce.

Voici de q jelle manière nous expifimons ces

fortes d’adicèlifs uibilantifiés.

Si nous voulons
,

par exemple
,

diftcr à un
fourd & muet ce mot la grandeur, nous faifons

d’abord le figne de l’art cle féminin la
,
enfuite le

figne de grand
,
qui eil un nom adjeélif, mais

nous y joignons auûi-tôt le figne de Cubrianiif
,

qui annonce que cet adjeéiif eft fubAantidé
, &

qu’il peut recevoir lui- même d’autres adjeéiifs.

Nous en donnons plufieurs exemples, d’après

lefquels les fourds & muets ne s’y trompent point
,

foit en lifant dans un livre
,

foit en écrivant fous

notre diéiée.

Des noms de nombre
,
& des /Ignés qui leur con-

viennent.

Les noms de nombre fe divifent en cardinaux

& Ordinaux.

îis ont chacun les fgnes qui leur font propres :

pour dire trois

,

nous tenons trois doigts élevés

perpendiculairement ;
mais pour dire troijï'enie nous

les tenons couchés, & les faifons avancer horizon-

talement en droite ligne vis-à-vis de nous , en

ordre de procefîlon ou de bataille, ce qui indique

que trotfieme eft à la file des autres , & le rang

qu’il y tient.

Pour le nombre cardinal nous n’avons befoin

que du prem er figne ; mais pour le nombre ordi-

nal
,
après avoir fait ce premier figne , il faut y

joindre le fécond, fans qu’il (oit nécefiaire d’aver-

tir q re c'efi un adjeéhf, parce que la chofe parle

d’elle-même.

En élevant perpendiculairement depuis un juf-

qu’à neuf autatit de doigts qu’on veut exprimer

de Jixaines , & y ajoutant le figne de zéro qui

efl !e même que celui d’un O, cela fait ou dix
,

ou vingt . ou trente ,
ou quatre vingt-dix.

Cent s’exprime comme en cinfiVes Romains par

un C
,
mil par une M.

On donne aux fourds & muets une idée trés-

dnlinfte de ces nombres
, en leur faifant compter

fur une longue ficelle des grains de chapelet par

dixaines
,
par centaines & par milliers.

Sur les temps de l'indicatif du verbe être.

Lorfque les fourds & muets ont bien faifi la

différence des noms adjeélifs d’avec les noms fub-

ftantifs
, U faut leur montrer que c’tfi le verbe

fubilantif je fuis , tu es , il efl

,

&c.
,

qui fert à

unir les uns avec les autres, lorfqu’ils fe convien-
nent

,
ou à les féparer

,
lorfqu’ils ne fe convien-

nent pas , en ajoutant à ce verbe une négation.

ïl faut leur en donner plufieurs exemples
, &

leur faire apprendre les temps de l'indicatif de ce
verbe, pour multiplier les petites phrafes qifi's

pui'.Tent entendre jufqu’à ce que la connoiffance
entière des verbes , ainfi que des autres parties
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du difçours les mette en état de comprendre tout

ce qui efi néctfTaire pour leur infiruclion.

Le figne de ce verbe eft tout naturel. En po-
fant

,
pour ainfi dire, les deux mains

,
on montre

la .fituation d’une perfonne qui efi , ou debout ,

ou affife
, ou à genoux , &c.

Des pronoms.

Pour exprimer par fignes ce que c’ell qu’un pro'

nom, nous fififons un rond avec un crayon fur

la table
, & nous y menons une tabatière ; nous

la pouffons enfuite hors de ce rond
,
& nous y

fubfiituons une autre chofe.

Un prQnom
,

eft un mot qui fe met à la place

d’un autre nom , & le figne commun à tous eft

l’adion que nous venons de faire ; mais chacun
a fon figne particulier à proportion de ce qu’il

fignifie.

Des pronoms perfonnels , des conjon^ifs & des

poffcjjlfs , & des flânes qui leur font propres.

Les pronoms je
,
moi , me , mon , ma , mes , le

vuen , la mienne
, les miens , les miennes

, ont cha-
cun leur figne diflindif

; & fi cela n’étoit pas
,

il

feroit impoflible que les fourds & muets écrivif-

fent , currente calamo
,
fous la didée des fignes

méthodiques.

11 n’efi perfonne qui ne s’aperçoive que tout

Orateur qui parle de lui-même, en difant
,
yV

fe ,
je défire

,

fait avec fa main droite une efpèce
de demi-cercle en l’approchant de fa poitrine, c’eft

le figne de je ; mais fi l’on dit telle chofe eft à

moi ou pour moi, on met fa rntin fur fa poitrine
,

comme un prêtre qui fait un ferment en juflice ,

& on fe frappe foi-même très-doucement à plus

d’une reprife.

Nous faifons tous naturellement ce figne, lorf-

que dans un partage
,
nous difons à quelqu’un p

voilà ce qui eft pour vous &. ceci eft pour moi ;

ces deux pronoms font perfonnels
,
m iis le fécond

fixe davantage les yeux fur la perfonne qui parle

d’tlle même.
Nous faifons le même figne pour exprimer me ;

mais fur le champ , nous portons Vindetr de la main
droite fur celui de la main gauche

,
pour faire en-

tendre que ce pronom eft conjonflif, c’eft-à-dire,

qu’il fe met toujours avec un verbe , dont il eft

le régime dired ou indired.

Afon
,
ma , mes , font des pronoms pojfe/jifs &

de vrais adjedifs. Ils s’expriment en fe montrant
foi-même d’une main

,
& de l’autre le nom fubfi-

tantif, c’eft-à-dire, la chofe qu’on dit être à foi.

On y joint le figne d’adjedif ,
& ceux du nom-

bre & du genre qui conviennent.

Le mien, la mienne, les miens, les miennes, ne
diffèrent de mon , ma , mes

,
en genre de fignes

,

qu’en ce que l’article qui les précède annonce
que ce font des pronoms qui ne fe mettent ja-

miis avec le nom fubftantif auquel ils fe rap-

portent.
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Ga rait dor.c le figne d’article, & enfuite Iss

mèinrs lignes que pour mo,'» , -ms.

D après cette explication , il eil alfé de ccmpren-
d.-e comment on doit exprimer par fignes toûs les

autres pronoms , l'oit perfonnels , (bit conjonc-

tifs , l'oit polTeirifs.

Tu
,

toi , indiquent la fécondé perfonrte d’un

verbe, à laquelle on adreffe la parole; ils font

pronoms perfonnels : en ajoutant à ce premier

ligne, les lignes de conjonftif ou de ponelTif, &
les fignes de nombre & de genres qui convien-

nent
,
on rendra très- clairement par fignes les

pronoms
, te , tort , r.i , us , le tien , La tienne

,
les

tiennes.

Il 6c elle , lui il foi

,

indiquent la troifième per-

fenne d’un verbe
, de laquelle on parle ;

ils font

pronoms perfonnels : en ajoutant à ce premier
ligne les fignes de conjonûif ou de polieffif, &
cèux de nombre & de genres qui conviennent ,

on rendra très-clairement par fignes les pronoms

, foi, fa , fes , le Jlen , la ferme , les f:ns , les

fennes.

Les pronoms lui & foi qui font perfonnels, fer-

vent aulTi de pronoms corjondifs : je lui donne-
rai ; on doit s’aimer foi-mèmQ d’un amour réglé.

Il en eft de même des p onoms nous & vous :

dans cette phrafe nous vous donnerons , nous eft

perfonutl
,
& vous eft conjonâif ; dans cette autre

phrafe vous nous donnere^, c’eft vous qui eft per-

ionr.el, fit nous qui eft conjonélif.

Pour faire entendre ces fortes de phrafes aux
fourds & muets, nous écrivons d’abord nous don-

nerons à nous & vous donnent^ à nous ; mais enfuite

nous remettons ces deux datifs à vous & à nous à

la place qu’ils occupent dans notre langage.

Us , elles, eux, font les pronoms perfonnels

de la trr iliéme perfonne du pluriel : leur eft con-

jonâif dîcs cette phrafe
:
je leur donnerai

; il figni-

fîe je donnerai à eux
;
mais il eft pofteftif dans

celle- ci ; ils mangent leur pain fec.

Le pronom Leur poftefti: fe met au finguîier ;

lorfque la chofe aimée, on polTèdée, ou, &LC. ,

par piufiturs eft unique, comme dans cet exem-

ple : les Paifens aiment leur roi & leur archevêque
;

mais on icet leurs au olunel lorfqu’il sLgit de plit-

fieurs objets aimés ,
ou pofiétrés

,
ou

,
&c.

,
par ptu-

fieurs, comme dans cet autre exemple : ies Pari-

liens aiment Leurs curés.

Dans le premier cas on indique tous ceux dont

on parle en promenant fa main devant eux
;
on

fait enfuite le ligne de poftclff
, & on y ajoute

ceiui de fingu-lier
; mais d^ns le fécond cas, après

le figne de poftefnf, on ajoute celui de pluiiel.

Le , la , Icj , qui font des anicles
,
quand ils

font devant des noms fubliantifj
,
font des pré-

noms ccnjonâifs lorfqu’üs font le régime d’un

verbe, & qu’on peut les traduire par lui, elle
,

eux, elles, comme dans ces exemples : je le can-

nois, je la refpcâc
,
je Us eflime ,

je Us honore.
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Un premier figne indique les perfonnes dont
on pa; ie, un fécond figne annonce la conjonction

avec le verbe dont ils font le régime.

Des pronoms dimonflraûfs ,
& des fignes qui leur

font propres.

Les pronoms dèmonftratifs fe montrent du bout

du doigt, qu’on app4'0che de la chofe même à

laquelle ils fe rapportent
, ou qu’on montre avec

Vindex fans en approcher.

On met ce avec un nom fubfiantif mafeulin ,

qui commence par une confonne ; mris on met
cet

, lorfque !s nom fubftantif commence par une
voyelle, ou par une h \

cette fe m;tavec un lin-

guüer féminin ; cca convient également aux plu-

riels des deux genres.

Celui
,

celle
,
ceux

,
cdlis ne fe mettenî jamais

avec le nom fubftantif auquel ils fe rapportent ;

ils diftinguent entre deux ou piuficurs objets ,

celui ou ceux dont on veut parler, ils le montrent

de loin oh de près, il n’importe, & ils ajoutent

à ce premier figne celui des pronoms perfonnels
,

comme s’il y avoir cct il, ou cette elle
,
ces ils ,

ou ces elles
,
avec les fignes du nombre & du

genre qui leur conviennent.

Cici fignifie cette chofe : cela fignifie aiifli cette

chofe’, mais quand iis fe trouvent dans une même
phrafe, ceci fignifie fimpîement cette chofe que je

montre en premier, & cela fignifie cette autre chofe

que je montre en fécond
,
ou quelquefois tout le

contraire
,

parce que ceci fe dit ordinairement

d’une chofe plus proche , &. cela fe dit d’nne

choie plus éioignéë.

Des pronoms interrogatifs & des relatifs , & dts

fignes qui leur font propres.

Les pronoms interrogatifs ou relatifs çm, que ,

quel, quelle, quels, quelles, lequel, laquelle, lef-

qufs
,

Icfquelles ont chacun leur ligne diftinctif.

Iis font interrogatifs
,

lorfqu’i's font précédés

d’un D ,
qui fignifie demande

,
ou l'uiviS d’un point

incerrogant.

Alors ce mot qui fignifie quelle perfonne ? Oa
regarde tous les afuftaas , & on demande

,
par un

geiie intenogaiif 5 que nous faifons tous natiirei-

lernent en porcii cas, quel eft ceiui ou celle qui
a fait ou dit

, &c.
Que

,
fignifie quelle chofe ? On regarde des cho-

fes en général , & on demande par un gefte in-

ten ogafif, que.le eft celle
( préfente ou abfente )

fur laquelle la réponfe doit tomber.
Quoi

,
fignifie auiiî quelle chofe.

Quel, fe met avec un nom 'Tabftantif mafculia
au fingu lier.

On fait donc le gefte interrogatif, & on y
ajoute iefi fignes de mafcuiin & de finsulier.

Après ce premier exemple
, quel i qiu'le r*

quels ? quelles ? n’ont pas befoin d’explication.

Lequel , laquelle , lefquels
, lefiquelles , fuivis d’un

point interrogant s’expriment de la même maniè-
Nn»
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re , mais font précédés du figne d’un article

; &
comme ils annoncent deux ou plufieurs des objets

dont on vient de parler
,
& entre lefquels il faut

choifir
, on doit les regarder pour examiner ce

qu’on croira devoir répondre.

Lorfque ces mêmes pronoms font feulement

relatifs, on met fur eux Vindcx droit, & on le

porte à i’inflant fur le nom fubüantif, ou fur le

pronom qui en tient lieu , & auquel ils fe rap-

portent.

Le que demande dans notre langue une atten-

tion particulière pour ne pas confondre les fignes

qu’on doit y appliquer à proportion de ce qu’il

fignifie.

Nous reconnoifons donc dans notre langue
,

j'’. un que interrogatif 6c conjonflif
:
que dema.n~

dt:^vous ?

' 2°. Un que relatif & conjonéfif : le Dieu que^

yadore.

Ces deux que font conjonélifs
,
parce qu’ils

font unis avec un verbe dont ils font le régime

direft.

Le que feroit un régime indireéf dans cette antre

phrafe ; cejl à vous que je donne
,

c’eft-à-dire
,

à

qui je donne.

3°. Un que qui eft une fimple conjonftion
,

je veux que vous appreniez.

4°. Un que comparatif d’égalité étant joint avec

aujji : il ejl aujji fage que vous.

5°. Un que comparatif de fupériorité 8c d’infé-

riorité : il ejl plus grand que moi.

6". Un que exclufif : je ne veux que du pain.

7°. Un que admiratif ;
que Dieu ejl grand !

11 faut donc des fignes auiîi diffèrens que la

fignification de ces mots eft elle-même différente.

Nous avons donné ci-deffus ks fignes du que

interrogatif , 6c du que relatif 6c conjonéfif.

Le que qui eff une fimple conjonéfion qui fe

trouve entre deux verbes ,^fe repréfente en fai-

fant de Yindex droit 6c du gauche deux crochets
,

qui fe joignent enfemble comme on joindroit

deux agrafés.

Mais en diéfant aux fourJs & muets . il faut

obferver que cette conjonélion gouverne ( c’eft-à-

dire veut après foi ) tantôt un indicatif
,
& tan-

tôt un fubjonéfif, 6c par conféquent leur don-

ner le moyen de choifir celui de ces deux modes
qu’ils doivent employer en écrivant fous la diéfée

par fignes.

Ce que entre deux verbes gouverne le fubjonc-

tif, lorfque l’aefion exprimée par le premier des

deux verbes influe , en quelque manière que ce

puifte être ,
fur l’aâion qui doit être exprimée par

le fécond verhe, comme dans cet exemple ; je

veux que vous apprenier^ votre leçon il cft viftble

que ma volonté influe comme caufe dans l’aéflon

que vous faites en apprenant votre leçon.

Mais il gouverne l’indicatif
,

lorfque l’aétion

exprimée par le premier des deux verbes
,
n’influe

en lien fur l’aéfion qui doit être exprimée par le

MUE
fécond verbe , comme dans cet autre exemple

"

Pierre dit que vous appreneç^ voire leçon. L’aftion

de Pierre, qui me dit que vous apprenez , n’in-

flue en rien fur l’aéfion que vous faites en appre-

nant
,

elle n’en eft qu’une fimple affirmation.

C’eft pourquoi fi le fécond verbe doit être au
fubjonéfif, comme dans le premier de ces deux
exemples, il faut, en diétant, faire pour le que

le figne de conjonftion
; pour le pronom vous

,

le figne perfonnel qui lui eft propre
, 6c pour le

mot appreniet^, i°. le figne général qui convient à

toutes les parties de ce verbe ;
2°. le figne de pré-

fent
;
3°. le figne qui convient au mode conjonc-

tif, comme on le verra en fon lieu.

Mais U le fécond verbe doit être à l’indicatif

,

comme dans le fécond exemple
,
puifque nous ne

donnons aucun figne au mode de l’indicatif, n’en

ajoutant aucun autre
, après avoir fait le figne de

préfent

,

le fourd 6c muet comprend qu’il doit

mettre ce fécond verbe à l’indicatif.

Le que joint avec aujfi 6c comparatifd’égalité ,

ftgnifie comme ; il fe repréfente en courbant les

quatre doigts des deux mains, 8c les approchant
deux ou trois fois l’une de l’autre dans cette

fttuation.

Nous avons dit la différence que nous mettons
dans nos fignes entre le pofitif 8c le comparatif

des noms adjeélifs.

Cela étant, s’il s’agit d’exprimer par fignes cette

phrafe : Pierre ejl plus grand que moi, je montre
Pierre

,
je fais avec ma main droite le figne de

grand, & je m’arrête à ce pofitif ; mais enfuite

)e m’élève à un degré fupérieur : voilà le figne

de plus grand. J’exprime le que , en mettant ma
main gauche plqs bas

,
6c me montrant moi-mê-

me
,
pendant que ma main droite eft plus élevée ,

6c qu’elle montre Pierre.

Ce feroit l’opération toute contraire
,

s’il fal-

loir expliquer par fignes cette phrafe ; Pierre ejl

plus petit que moi. Je montrerois Pierre avec ma
main droite , & je ferois le figne de rad;eâ:if

P tit ; après m’y être arrêté un inftant, je def-

cendiois d’un degré plus bas ,
ce qui fignifieroit

plus- petit ;
j’exprimerois le que en mettant ma

main gauche plus haut, 6c me montrant moi-même
pendant que ma main droite feroit plus bafle , 6c

qu’elle montreroit Pierre.

Le que excluftif s’exprime de cette manière. J’en-

voie un fourd 6c muet dans un des coins du cabi-

net où nous faifons notre leçon
,
pendant que nous

foinmes tous autour de la table, 6c je fais avec la

main un figne qui exprime fa féparation d’avec

nous : il eft donc feul ,
6c tel eft le figne qui ex-

prime ce nom adjeéfif ;
mais j’adverbifie cet ad-

jeéfif ,
en mettant ma main liir mon côte , com-

me on met un adverbe à côté d’un verbe pour

le modifier. Cette aéfion indique le mot feulement.

Or, je ne veux que du pain, ou je veux feule-

ment du pain , c’eft précifément la même chofe.

Ces deux mots ne 6c que
,
quoique féparés l’un
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de l’autre ,

doivent être expliques par un feul

figue ; mais iorfqu’on les difte , il faut leur don-

ner à chacun le figne qui leur eft propre.^

Le que admiratif eft fuivi d’un peint d admira-

tion î & c'eft le figne qui lui convient. Nous le

faii'ons tous natureUement ,
en difant :

que cela eft

beau !

Nous employons encore dans notre langue le

trot que dans une autre efpèce de phrafe :_/? Frun-

ço:s vient
,
6* que fa page ne fait point écrite :

je le

Tenverrai.

Le que de cette phrafe tient la place d’un fé-

condJi : c’eft comme ft ]e difois : ft François vient

,

St ft fa page n’eft peint écrite, je le renverrai. Je

mo.itre donc
,
par lignes ,

que ce que eft comme
un fécond /, & doit être exprimé comme le/ ,

par un ligne dubitatif.

De quelques mois qui font appelés par M. Refeaut ,

des pionoms impropres
,
& des fignes qui leur

conviennent.

Nous trouvons à tout moment dans nos leçons

& dans nos didées ces mots ;
quelques , pliifieurs ,

tous.

Voici de quelle manière nous les expliquons

par ûgnes’.

Nous prenons une bourfe de jetons , & nous

en tirons fuccedivement un
,
deux, trois, quatre

,

huit
,
dix , douze , & nous les comptons chaque

fois
; enfuite nous en prenons l’un après l’autre

un petit nombre
,
& nous les montrons ciiaque

fois fans les compter : voilà ce que nous appe-

lons quelques.

i^près cette opération
,
nous en prenons autant

que la main en peut contenir
,
& nous appelons

cela plufieurs ou beaucoup.

Enfin, nous les renverfons dans un chapeau ou
dans une autre bourfe, & nous appelons celamws.

Il n’eft pas néceflaire avec nos élèves de reve-
nir plus d’une fois à cette opération.

Nous rencontrons aufti à chaque inftant : rien ,

aucun
, aucune

,
chaque

,
chacun

,
chacune.

Pour exprimer, par des fignes, le mot rien ,

nous mettons plufieurs chofes dans un chapeau ,

nous les ôtons enfuite l’une après l’autre jufqu’à la

dernière
,
& nous montrons enfuite aux fourds &

muets qu’il n’en refte pas une feule.

Alors nous leur difons que ces paroles : il ny a
p.ts une feule chofe dans ce chapeau

,
ou il ny a rien

dans ce chapeau
,

fignifient la même chofe.

Le figne de rien eft connu de tout le monde.
On prend l’extrémité de fes deux dents de devant
entre fes doigts , & aufli-tôt on retire fa main
avec précipitation : les fourds & muets connoif-

fent tous ce figne avant même que de venir à nos
inftruftions.

Si nous voulons dire aucun , nous faifons le figne

de rien, nous y joignons le figne d’un adjeâifmaf-

cuün, & pour aucune
,
celui d’un adjeélif féminin.

Chaque fe repréfente de cette manière. H y a
cinquante fourds & muets à la Leçon , il faut qu’a

leur tour ils viennent l’un après l’autre faire les

fignes de quelqu’une de nos demandest& répon-
fes. Cette action fucceifive de tous fans exception

j

l’un après l’autre, eft le figne de chaque.

I

Mais j’ai été content de tous
, & j’ai donné à cAæ-

!
que un , après fon explication

,
quatre châtaignes :

I

veilà le figne de chacun, en coupant ce mot en

I

deux. On y joint le genre mafeulia ou féminin,

j

Nos Leéieurs pourront être furpris de la bafiefte

I

de nos exemples ; mais je les fupplie de fe fou-

venir que ce font des fourds & muets que nous
inflruifons.

Des Verbes,

Nous avons vu que les fourds & muets avoient
appris par mémoire les différens temps du verbe
porter

,

fans en comprendre la valeur ; mais il s’agit

de leur faire entendre toute la métaphyfique des
verbes

, fans la connoiflance de laquelle leur inf-

truftion feroit toujours très-défeétuenfe.

Cette entreprife paroît bien difficile à exécuter
,

elle eft cependant très-fimple.

Les verbes font compofés de perfonnes , de
nombres

, de temps & de modes.
La différence que les fignes mettent entre les

perfonnes
, ainfi qu’entre les nombres

,
a été expli-

quée à l’occafion du préfent de l’indicatif du ver-
be porter ; il n’eft plus néceffaire que d’aider tant

foit peu le langage naturel des fignes
,
auquel les

fourds & muets font accoutumés dès leur enfan-
ce

,
pour leur faire comprendre l’application qu’ils

en doivent faire aux temps & aux modes.

De Vapplication quon doit faire des fignes aux
temps des Verbes.

Le fourd & muet, avant que de venir à nos
inftruâions , avoit comme nous l’idée du paffé, du
préfent & de l’avenir

,
ôi il ne manquoit pas de

fignes pour en faire fentir la différence.

I Vouloit-il exprimer une aéiion préfente ? Il fai4

foit un figne naturel, que nous faifons tous en
pareil cas, fans nous en apercevoir, & qui con-
fifte à prendre les yeux des fpeâateurs à témoin
de la préfence de notre opération ; ou fi la chofe
fe faifoit

, mais non fous fes yeux , il mettoit fes

deux mains à plat fur la table
, & la frappoit dou-

cement plufieurs fois de fuite
,
comme nous le fai-

fons nous-mêmes en femblable occafion : il retrou-

ve ces mêmes fignes dans nos leçons pour indi-

quer le préfent d’un Verbe.
S’agifioit - il de faire entendre qu’une aélion

étoit paiTée ? Il jetoit auhafarddeux ou trois fois

fa main du côté de fon épaule ; nous nous fer-

vons du même figne pour caraélérifer les temps
paffés d’un verbe.

Enfin
,

s’il défiroit annoncer une aélion future ,

il faifoit avancer fa main droite direftement devant

lui : c’eft encore ce même figne que nous lui
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donnons pour repiéfenter le fiuur d’un verbe.

Mais il elt temps que Fart commence à venir au

fecoiirs de la nature.

Nous lui avons appris à écrire de lui-même ,

perpendiculairement l’nn fur l’autre , les noms des

fcpt jours de la femaine. Nous lui difons de les

écrire dans le même ordre , 5c enfuite nous m u-

tons à droits & à gauche de fon écriture ce qui fe

trouve ici avant 3c après ces mêmes mots fous dif-

férens titres.

Présent.
Aujourd’hui .... Dimanche, ... .Te ne range rien

,

Imparfait.
Hier Lundi, .. Je rangeois mes livres.

P A R F A, I T.

Avanf-hier .... Mardi , . . J’ai rangé ma chambre.

Peu s QUE - Parfait.
Avant avant-hier . . Mercredi

,
J’avois rangé mon
ccbinet.

Futur.
Demain Jeudi

,
. . Je rangerai mes pa-

piers.

Futur.
Après-demaî*! Vendredi, Je rangerai mes

tiroirs.

Futur.
Après après- demain. ..Samedi,.. Je rangerai mes

armoires.

Hïcr
,
avant-hier &i avant avant-hier

,

s’exariment

par le nombre de fois qu’on a dormi depuis le

jour dont on parle.

Demain , après-demain , & après après-Jemaln ,

fe repréfentent par le nombre de fois qu’on dor-

mira jnfqu’au )our dont il s’agi^

Alors nous apprenons au foiird & muet à gêner

fa liberté.

Il jetoit inditféremment fa main vers fon épau-

Je
,
pour exprimer une thofe pafTée

; nous lui di-

fons qu’il ne faut la jeter qu’une fois quand il

s’agit de l’imparfait
;
deux fois

,
quand il e/Iquef-

tion du parfait
; & trois fois pour le plufque-par-

fair
,

ce qui efi vraiment analogue aux chofes figni-

fiées : le plufque-parfait annonçant cneaflion plus

anciennement paf^èe que le parfait
,
& celui-ci

faifant la même thofe à l’égard de ! imparfait.

Nous failons obferver pluftenrs fois au lourd &
muet, dans les conjueaU''!is , la ditférence dester-

minaifons de chacun des mots qui compofent les

temps ,
en lui mettant le doigt fur chacune de ces

oirFerences.

Nous lui falfons aufli remarquer qu’il y a dans

notre langue huit temps de l’indicatif, qu'on met à

côté l’un de l’autre fur une même ligne horifoiita-

ie ,
avec chac-un leur titre

;
ia table fur laquelle

on le i'a’t errire, étant partagée pour cela en

huit carrés égaux qui font inedaçabies.
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©n lui montre que de ces huit temps, il yen
a quatre qui font intitules parfait en cette ma-
nière.

l'^’’ Parfait. 2'- Parfait, f Parfait, f Parfait.

J’ai aimé. J’aimai. J’ai eu aimé. J’eus ainié.

Les fignes qui doivent les exprimer fe préfen--

tent tout naturellement ; après avoir porté la main
à fon épaule, ce qui eft le figne cominnn à tout

parfait
, on fait le figue de premier, ou de fécond

,

ou de îioifème
,
ou de quatrième, comme çous

l’avons dit en parlant des noms de nombres, ce

qui annonce au fourd & muet quel ef le parfait

dont on parle
,
& celui qu’il doit écrire ft on lui

difle : auffi ne s’y trompe- t-il point.

Nous ne laiffons pas ignorer au fourd & muet
l’ufage de ces dlfférens parfaits

, dont les uns ex-

priment un teins pafTé
,
mais indéfini, commefai

aimé ; les autres définifl'ent ce temps pafiTé
,
com-

me faimai.

Il y en a qui expriment, mais d’une manière
indéfinie

, un paffé qui eft anterieur à un autre
,

qui s’eft pafle depuis ; comme fai eu aimé: d'’au-

tres expriment ce paffé d’une manière définie
,

comme feus aimé.

De l'application quon doit faire des fortes aux mo-
des des V:rbes.

Les modes on manières de conjuguer un verbe
fignifient la même chofe. Ces modes font, l’in-

dicatif, l’impératif, le fubj-rndlif & l’infinitif : nous

y joignons le participe, parce qu’il a un préfent ,

un paffé &nin futur
,
comme d’autres modes.

Pour ne point mulriplier les fignrs fans nécefti-

té, nous n’en donnons point à l’indicatif, pa*ce

qu’ii fuffit qu’aucun figne n’indique un autre mo-
de

,
pour que le mot du Verbe dont il s’agit loit

à l’indicatif.

Mais le fourd & muet a remarqué le figne de la

main & des yeux qu’o.i lui frifoit toujours
,
Sc

qu’il faifoit lui-même
,
en cas de besoin, pour ex-

primer un commandement ; il retrouve avec nous

ce figne , -pour indiquer l’impératif. Cependant au

lieu de ce figne , on joint les mains pour indi-

quer le fupplicatit
,
quand il s’agit de quelque grâ-

ce qu’on demande.
Nous trouvons très-fouvent dans le difeours

deux Verbes joints enfemble par un que, mais

dont le premier fignifie une manière d'être ou d’a-

gir
,
qui influe dircélement ou indireftement ‘ fur

celle qui doit être exprimée par le fécond. Le pre-

mier annonce en quelque forte la caiii'e
,
dont le

fécond exprimera l eft'tr.

Cette üaifon entre la caufe & Feffet, qui s’ex-

prime dans notre langue par la cor.jonftion que
,

& dans d’autres Langues par le terme qui convient

à chacune d’elle , a fait inventer un mode, c’eft-à-

dire
,
une manière de conjuguer différente de celle

dont on fe fert pour exprimer une fimple affir-

ma tio.n.
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Ce movîe r.'a dans notre langue que quatre

temp' ; fa voir, le prélent, l’imparfait, le parfait

d: le plufque-patfait ,
dont tous les pronoms per-

for.nels font toujours précédés par un que ,
cha-

cune de leurs perfonnes a fa terminaifon qui lui

eîi propre.

r.iais il eft bon d’obferver que le Verbe qui pré-

cédé le que, annonce toujours une futurltion ( je

demande grâce nour ce terme ) abfolue ou con-

ciitioanelle
,
comme on peut s'en convaincre par

les exemples fuivans
:
pour bien répondre le jour de

\ o:rt exercice publie , il faudrait que xous appriffiz:^

bien ; ou il faudra que wus aye-q_ bien appris : ou

il au'oi: fallu que vous euflee^ bien appris les cahiers

quon vous a ’nis entre les mains.

I! eftvifible, dans ces trois exemples, que l’ac-

t'on d’apprendre eA toujours annoncée comme
devant ou ayant du précéder le bon eftet qu’elle

produira
,
ou qu’elle produiroit ,

ou qu’elle auroit

produit , en fuppolant l’accompliffenient de la

condition.

D’après ce que nous venons de dire
,

il efl fa-

cile d'indiquer les fignes dont on doit fe fervir

en dictant eu en expliquant les perfonnes gram-

maticales de ce mode ; exemple :

Je veux eue vous e'erivier.

Pour difier ce mot que , i’ faut faire le figne gé-

néral de con ooefien
;
pour le mot v us

,

le figne

ce ce pronom perfonnel, & pour le mot écriviei^
,

1 °. le figne général
,
qui convient à toutes les par-

ties du verbe écrire : 2“. le figne du préfent
; f.

le crochet ces deux index en forme d’agrafe, qui
,

fe trouvant immédiatement après le figne de pré-

fent, ne fignifie plus une fimple cc.'yoorlorz , iqais

un mode conjonEiif.

Nous avons trois temps
,
qui

,
dans notre langue ,

ne font point du fubionébf , 6c qui font appelés

par M. Reftaut /zitar pafé, conditionnel préfent ,

conditionnel paffé ; nous les mettons avec le fub-

jonâif, afin de nous accorder
,
en falfant ce qu’on

appelle les parre-

,

en termes fcolafliques
,
avec

I2 difpofition de la Grammaire Latine , qui les y
place amarem ; fignifiant également dans cette

langue que faimaffe eu fcimetois.

Nous avertiiTons cependant, que dans notre

largue ih ne font point de ce mode , & nous les

cataclérifons par des fignes qui leur font propres.

Voici de quelle manière nous les expliquons.

Nous écrivons fur la table ; Je pars de l'endroit

eii eji ma fenêtre, & je vais à ma porte ; lorfque je

ferai à ma porte
, faurai donné à M. qui efl au

milieu
, entre les deux

,
cette tabatière que je tiens

en ma main.

Lorfque je pars
,

la donation efi future ; elle

devient préfenre lorfque que je donne ; mais elle

efl paiTée lorfque j- fuis à ma porte.

Nous faifons donc le figne qui convient à l’ac-

tion de donner
, & enfuitc le figne du futur 5c

celui du paffé.

. Nous fupprimons celui du préfent comme étant
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ifnutile, parce que le feul bon fens diél-e q!f..rnre

le futur 6c le paffé
,

il a fallu que le préfent s’y

trouvât.

Nous donnons le figne de futur-imparfait au
temps que M. Refiaut appelle un conditionnel

préfent
,
8c voici pourquoi :

J’ai ordonné à un fourd 6c muet d’apprendre

telle leçon : je lui ai dit que je reviendrois dans

deux heures pour la lui faire réciter
, & je lut ai

promis de lui donner un livre s’il la récitoit bien.

Je reviens donc deux heures après, ayant le livre

entre les mains, & je le montre aux afiiflans, en
leurdifant que je le lui donnerai s’il fait bien fa

leçon. J’arrive jufqu’à lui ; mais il ne la fait point.

Je lui montre mon livre , & je le remets avec orien-

tation dans ma poche, en lui difant qu’il ne l’aura

pas, parce qu’il efl un pareifeux.

La volonté que j’avois de donner
, efl arrêtée

par le défaut de la condition
,

5: il me femble
que le frein qui m’arrête

, & qui eft antérieur à

mon exprefîion
,
doit avoir pour figne l’imparfait.

Par la même raifon nous donnons le figne de
futur plufque-prrfait

, an temps que M. Refiaut

appelle un cor-ditionnel pafïê
(

j’aurois donné
) ,

parce qu’ii y avoit de même une fiituritîon éven-
tuelle ou conditionnelle

,
lorGueje fuis parti dans

l’intention de donner, fi je rrou.vois la condition

remplie
;
6c en effet, fi elle l’eût été, la donation

üroit déjà au plufque-parfait lorfque j’en parle ,

après avoir fait quelques autres aétions depuis la

pareffe de rr.on Difeipie, qui m’a empêché de lui

donner le Livre que je lui avois promis conditio-

nelleinent.

Le fourd 5c muet voit fouvent exprimer l’ac-

tion qu'un Verbe lignifie, fans dcfigner aucune
perfonne qi i agiffe ou qui doive agir : l’aftion

de chercher 6c le défaut de trouver la perfonne
ou les perfonnes qui agilTent ou qui doivent agir,

devient le fgne de l'infinitif ou phnbt indéfimtif

,

devant lequel on ne met aucune perfonne
,
ni du

finguiier
,

ni du pluriel.

On a foin de faire obferver qu’en François
l’infinitif fe tei mine toujours en

,
rr, ou en ir,‘on

en oir , ou en re.

En er, c’eft la première cor.jugaifon
, en ir ,

c’eil la fécondé
, en oir

,
c’efl la troifiéme

, en re ,
c’efl la quatrième.

Nous avons dit ci-delius comment on exprime
par fignes, premier, fécond, 6tc.

Le mot de conjugaifon fignihe l’affemblage os
la fuite de toutes les perfonnes

, les nombres
, les

temps 5c les modes d’un Verbe. On fdt appren-
dre ces quatre cor j;ig liions aux fourds 6c muets,
à mefure qu’ils avancent dans l’inflruéfon.

En faifant comme fi je tirois par devant un
fil

, ou un petit morceau d’étoffe de chaque coté
de mon h . bit, j’e.ï prime la nature du participe

,

qui tient partie du verbe (^partent capiî ) 6e par-
tie QU nom.

Il eit réellement i;n nom adjeélif
,

pulfqu’rî ex-
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prime une qualité qu’on peut attribuer à un nom
fubftantif ; mais en même temps

,
il a les mêmes

régimes que le verbe, dont il eft le participe, &
dont il exprime l’adion.

Des Verbes Abiifs , Pa£lfs ,
Neutres & Réci-

proques.

Le verbe aâif eft celui qui repréfente une per-

fonne grammaticale d’un verbe
,
comme agiffant

hors d’elle- même.
Le verbe paftif eft celui qui repréfente une de

ces perfonnes
,
non comme agiflante , mais com-

me recevant l’aélion d’une autre.

Pour faire fentir aux fourds & muets cette dif-

rence
,
nous portons un de ces Enfans dans un

fauteuil. Notre r.êlion eft fenfible , & nous la leur

faifons remarquer.

L’enfant qui eft porté
,
ne fait aucun mouve-

ment ; fes bras & fes mains, fes jambes & fes

pieds, font pendans & demeurent immobiles com-
me s’ils étoient paralytiques : ce font les deux
fignes par lefquels nous diftingiions ces deux efpè-

ces de verbes.

Quant aux verbes neutres & aux verbes réci-

proques, l’explication par fignes en eft plus dif-

ficile.

Nous ne la mettons ici que pour les maîtres

qui inftruiront des fourds 6i muets devenus ca-

pables d’en faifir l’explication grammaticale. Nous
dirons plus bas à quoi nous nous en tenons

pour le commun des fourds & muets.

Le mot neutre fignifie ni l’un ni l’autre. Le
verbe neutre n’eft donc ni aftif ni paftif. Il n’eft

point aftif, puifqu’il ne repréfente point une per-

fonne agiffant hors d’elle-même, 8t dont l’opé-

ration fe rapporte à un objet qui lui foit étranger.

Il n’eft point paftif, parce qu’il ne repréfente point

une perfonne comme recevant l’opération d’une

puiftance étrangère.

Il repréfente feulement une fituation , un état

,

une qualité
,
une habitude , ou une opération in-

térieure . comme je dors
,
je déjeûne

,
je dine

,
je

foupe ,
je tremble

,
&c. &c.

Ces verbes ont chacun leur figne particulier à

proportion de ce qu’ils fignifient.

Le figue commun à tous ces Verbes confifte à

les repréfenter comme n’étant ni actifs , ni paflifs
,

en faifant à droite & à gauche le figne de néga-

tion
,
qui annonce qu’il ne s’agit point d’une opé-

ration qui forte au-dehors de la perfonne dont

on parle
,
ni d’une opération qu’elle reçoive d’au-

cune puiftance étrangère , mais d’une opération

qui fe pafte en elle-même
, & qui fe borne à

elle-même.

Il faut en donner un exemple. Si je veux expli-

quer par figne ces mots je tremble , il faut faire i°.

le figne de je ( première perfonne du fmgulier
; )

2°. je mouvement d’une pefronne qui tremble ;

3°. le figne du préfent d’un verbe ;
4°. le figne

4’une négation à droite 6c à gauche
,
point aéilf,

MUE
point pajfif. (

Je crois devoir répéter ici ce que j’al

dit ailleuK
,
que tous ces fignes s’exécutent dans

un inftant.
)

Les verbes réciproques font ceux qui mettent

leurs pronoms perfonnels je
,
tu, il, fuivis de leurs

pronoms conjonélifs me , te , fe , au fmgulier ; 6c

nous , vous
,
ils, fuivis de leurs pronoms conjonc-

tifs nous
,
vous

, fe , zn pluriel
,
avant l’expreftion

particulière à chaque perfonne du verbe ,
comme je

me promène , tu te repofes ,
il fe délaffe. Nous nou6

promenons (
le fécond nous eft un pronom con-

jonâif ). Vous vous repofe:^ ( le fécond vous eft

auffi conjonâif ) , ils fe délaffent.

Les fignes communs à tous , confiftent dans les

fignes que nous avons donnés des pronoms per-

fonnels & des pronoms conjonélifs
,
foit au fin-

gulier, foit au pluriel. ( Nous avons foin d’avertir

que ces verbes ,
dans leurs temps palTés ,

ne fe

conjuguent point avec le verbe auxiliaire avoir ,

mais avec le verbe auxiliaire être ).

Avec le commun de nos fourds & muets, com-
me nous ne penfons point à en faire des grammai-

riens
,
nous appelons verbe aétif tout verbe qui

exprime une aftion ou opération ,
foit intérieure ,

foit extérieure ,
foit fpirituelle ,

foit corporelle ,

en un mot
,
toute opération qui n’eft point pure-

ment pafiive
,
parce qu’elle n’eft point produite en

nous ou fur nous par une puiftTance étrangère.

Des Régimes des verbes.

Cet article eft un de ceux qui peuvent mettre

plus de confuuon dans l’efprit des fourds & muets ,

fl leurs maîtres n’y donnent pas une attention fin-

gulière , foit en diélant les leçons
,
foit en les ex-

pliquant.

Nous appelons régimes des verbes
,
les cas

grammaticaux auxquels on doit mettre les noms
ou les pronoms

,
qui ,

après les pronoms perfon-

nels
,
entrent avec le verbe dans la compofttion

des phrafes.

Il y a deux fortes de régimes ;
favoir

,
le régime

direéf & le régime indireft.

Le régime direét eft celui auquel fe rapporte &
fe termine l’aélion exprimée par le verbe, & qui

fuffit feule avec le pronom perfonnel &L le verbe ,

pour former une phrafe entière.

Ainfi , dans cet exemple :
je refpeEle la vertu ;

je eft le pronom perfonnel , refpeàe eft le verbe ,

la vertu eft le régime
,

c’eft-à-dire ,
le nom fubf-

lantif auquel fe rapporte & fe termine l’aélion

exprimée pa-r le verbe. Il en feroit de meme de

cet autre exemple :
je détefle le vice.

Dans ces deux exemples , la vertu le vice ;

qui font les régimes direéls des verbes qui les

précèdent ,
font à l’accufatif, c’eft-à-dire, au qua-

trième cas grammatical, parce que tout verbe

aftif exige que le nom fubftantif auquel fon

aélion fe rapporte 6c fe termine , foit mis après

lui à l’accufatif.

Mais
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Mais voici ce qui peut itie'.tre de la confufion

dans Teiprlt des fourds & muets.

Lorl'que le régime direél du verbe eft un nom
fubftantif

,
il doit fe mettre après les verbes ,

com-

me dans les deux exemples ci-deffus :

j>iais iorfque le régimi direél auquel fe rapporte

& termine l'aftion exprimée par le verbe, eft un

pronom relatif ou conjonélif, il doit fe mettre

avant le verbe ,
comme dans ces deux exemples ;

JC vous kor.ore : ils nous regardent ; d’où il arrive

que ces deux pronoms nous & vous fe trouvant

immédiatement avant les verbes honorent & re-

gu'dent

^

ü on n’a pas foin de faire obferver au

fourd & muet , à qui l’on diète
,
que ces deux

pronoms font conionètifs & non perfonnels , il

écrira je vous honore^
,
& ils nous regardons : des-

lors il n’y aura plus de iens dans ces deux phra-

fes ; mais fi , en diètant ,
on fait fur ces deux mots

le ligne de pronoms conjonètifs, il comprendra

que les deux pronoms perfonnels font ceux qui

précèdent vous & nous

,

& alors il écrira je vous

honore , & ils nous regardent.

Pour éviter toute confufion dans les explica-

tions publiques , il faut toujours que celui qui

tient la baguette la mette, i°. fur le pronom,per

fonnel je
,

2°. fur le verbe honore
,

3°. fur le pro-

nom coEjonèlif voür ;& de même, i“. fur le pro-

nom perfonnel ils, 2”. fur le verbe regardent, 3°.

fur le pronom conjonctif nous ,
comme s’il y

avoit je honore vous
,

ils regardent nous.

Le régime indireèl préfente encore plus de

GiÆcukés.

Nous appelons régime indireèl un nom ou un
pronom

,
par lequel on exprime une chofe à la-

quelle l’aètion fignidèe par le verbe ne fe rapporte

point directement. C’eft une fécondé idée qu’on

ajoute à une première
, & fans laquelle la phrafe

avoit fon intégrité.

Ce fécond régime ou régime indireèt ne fe met
jamais à l’accufatif

,
parce que l’aètion fignifiée

par le verbe ne s’y rapporte pas direètemenr.

Il fe met avant le verbe ( excepté à l’impératif)
,

&: par confèquent donne lieu à la même diffi-

culté dont nous venons de parler
,
comme on

peut le voir dans cet exemple ; je vous préfente

le livre
,
fi fur ce mot vous on ne fait pas le figne

de conjoaâif ; mais il faut de plus avertir qu’il

n’eft point le régime direèl du verbe , & pour

cela il faut ajouter le figne de datif, c’eft-à-dire

,

du troifième cas , dont on fupprime dans notre

langage la prépofition à , mais qu’on ne doit pas

fupprimer dans les fignes ,
ni en dièlant

, ni en

expliquant.

Il faut , dans l’explication
,
qu’on porte la ba-

guette fur cette phrafe , comme s’il y avoit je pré-

fente à vous le livre

,

& ne pas y omettre la pré-

pofition à.

Des adverbes.

Les verbes reçoivent des adjeèlifs aulîi bien

Arts 6* Métiers. Tom. V. Part, I.
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que les noms fubflantifs , mais en la manière qui

leur ell propre.

Css adjeèlifs font appelés des adverbes
,
parce

qu’ils fe mettent avant ou aprèi les verbes, pour
en augmenter ou en diminuer la fignification.

Par exemple
,
je dis : fai frappé -, mais j’ajoute,

fortement, cet adjeèlif augmente la fignification du
verbe. Au contraire , fi j’ajoute faiblement

,

cet

autre adjeèlif en diminue la fignification.

Cette efpèce d’adjeèlif ne fe décline point. Il

n’a point cle cas
,
ni de nombre

,
ni de genres.

Voici comme nous le repréfentons par fignes ;

s’agit-il de ce mot grandement ? nous élevons notre

main droite à une hauteur convenable , enfuite

nous l’appliquons fur notre main'gauche
,

c’efl le

figne de l’adjeèlif : cela fignifie grand ; mais auffi-

tôt, pour adverbifiercet adjeèlif, noustranfportons

notre main droite fur notre côté, parce qu’un ad-

verbe fe met à côté d’un verbe pour le modi-
fier , comme notre main droite eft alors fur no-

tre côté.

Ce troifième figne
,
joint aux deux précédens ,

fignifie grandement : cet exemple doit fuffire pour

tous les autres adverbes qui dérivent des noms
adjeèlifs.

Des Prépoftions.

Les .prépofitions font ainfi appelées , parce

qu’elles fe mettent avant les mots qu’elles ré-

giffenf.

Chacune a fon figne particulier conforme à fa

fignificatioH ; mais le figne général qui leur con-

vient à toutes, fe fait en courbant les doigts de
la main gauche , & faifant marcher cette main
dans cette fituation de gauche à droite fur la ligne

même qu’on lit ou qu’on écrit, parce qu’alors on

y rencontre les prépofitions avant que de trou-

ver le mot auquel elles fe rapportent
, ou plutôt

qu’elles régiflent.

Ne croyant pas devoir nous en tenir fur cet

article à ce figne général
,
nous allons donner les

fignes de celles qui fe rencontrent le plus fouvent
(jans le difeours.

Avec s’exprime par fignes en courbant fes deux
mains vis-à-vis l’une de l’autre

, & montrant
qu’il y a , entre elles

,
deux 011 plufieurs chofes

enfemble : les deux mains ont alors la figure

d’une paremhèfe ( ).

Avant & apres : nous écrivons ce mot midi
;

toutes les heures de la matinée font avant lui ;

toutes celles qui le fuivent font apres : il efl au
milieu entre les unes Si les autres.

Devant & derrière : tout ce que je puis regarder

direèlement en face ,. efl devant moi ; tout ce

que je ne peux voir fans retourner la tête de l’au-

tre côté
,
efl derrière moi.

Dans & en n’ont pas le même figne. Dans exuri-

me une fituation déterminée. Nous fermons les

quatre doigts de la main gauche , Si, nous y faU
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fons entrer '^'mdtx de la main droite
, on nous

mettons notre main dans une de nos poches.

Mais en n’exprime qu’une fituation indétermi-

née quant au lien
,
comme il travaille en cham-

bre
,

fans dire en laquelle : alors nous tenons

notre index droit perpendiculairement élevé au-

deffus de la table , & nous le pofons fucceffive-

menc fur différens endroits fans nous arrêter à

aucun.

Chei^ moi ,
dans ma maifon ; che^^ vous

, dans

votre maifon ; che^ lui
,
dans fa maifon.

Contre ; nous faifons venir direftement à p!u-

fieurs fois les deux index l’un contre l’autre ,

comme pour fe battre.

Lorfque ce mot fignine près, comme dans cet

exemple ,
fa maifon ell contre le bois, nous appro-

chons notre main de l’objet dont il s’agit.

Depuis èi dès ne s’expriment point par fignes

de la même manière.

Dès
,
annonce le commencement d’une chofe, &

n’en annonce pas la continuation.

Depuis, annonce le commencement & la conti-

nuation , auffi peut- on y ajouter le mot toujours

,

qu’on ne peut pas mettre après le mot dès.

Pour exprimer dès par fignes , on montre le

temps où une chofe a commencé
;
mais la main

ne continue pas de courir en avant.

Pour exprimer depuis
,
la main continue de cou-

rir ou jufqu’à nous
,
ou jufqu’au temps où- la

chofe a fini.

Pendant

,

marque a durée d’un temps
: j’ai tra-

vaillé pendant huit heures » c’eft-à-dire
,

j’ai

employé huit heures au travail.

Nous faifons donc , i°. lefigne d’heure, qui efl

très- connu des fourds & muets
,
qui en voient

la différence fur les cadrans des pendules
, dont

nous leur difons que la fonnerie frappe nos oreil-

les J comme le petit marteau des montres à répé-

tition frappe leurs doigts 2°. en faifant chemi-

ner notre main fur le cadran ,
nous montrons que

ces heures s’avancent
;

3°. nous nous arrêtons

après la huitième ;
4”. nous ajoutons le figne de

prépofition.

Entre Sc parmi. Pour expliquer par fignes le

premier de ces deux mots, notre main gauche

étant dans une fituation horizontale
,
nous lepa-

rons avec notre main droite le premier doigt d’a-

vec le fécond ,
le fécond d’avec le troifième , &

le troifième d’avec le quatrième.

Parmi fignifi.e à la lettre au milieu. Nous repré-

fentons un grand peuple, au milieu duquel il y a

des grands & des petits , des riches & des pau-

vres, des favans & des ignorans, des aveugles
,

des boiteux
,
&c. &c.

Par. Ce mot a différentes fignifications qu’il

feioit trop long'^ d’expliquer. Nous en exprimons

le ligne très-fimplement , en faifant palier notre

main droite à travers le pouce & Vindex de notre

niain gai che<>

Four. Ce mot efl tantôt une prépofition

j

tantôt une conjonéllon. Il annonce une deflîna-
tion, que nous exprimons par fignes en mettant
notre index droit fur notre front

,
que nous regar-

dons comme le fiége de notre efprit
,

St le por-
tant tout de fuite fur l’objet dont il efl queflion
dans la phrafe.

Pro-hî Cl près. Pour exprii-fter par fignes le pre-
mier de ces deux mots

,
nous approchons notre

main de notre côté
,
en laifiant une certaine dif

tance entre l’une & l’autre
; mais pour exprime^

près

,

nous laifTons moins de difiance.

Sans. Prépofition exclufive
,
qui fe dit de ce

qui n’accompagne point quelque chofe ou quel-,

que perfonne. Nous difons donc j’irai fans vous,
j'irai, vous point : il eft fans argent, lui, argent

point : vous êtes fans force, vous
, firce point.

Selon. Ce mot fignifie comme : félon faint Paul
;

je dis en fécond comme faint Paul a dit en pre-
mier

: félon mes forces ; comme mes forces me
permettront.

Sur Sc fous. Je mets ma main fur la table
, & je

fais un mouvement fem':lable à celui d’une per-
fonna qui en effaceroit un mot : cela figr.iSe

fur : je fais la même chofe fous la table : cela

fignifi.e fous.

Voici, voilà. C’cfl comme fi on difoit ; voye^
ceci

,
voye^ cela.

Des conjonElions.

Les conjonéhons font ainfi nommées
,
parce

qu’elles fervent à joindre
(
conjungunt

) ou un
verbe avec un autre verbe

,
comme dans cet exem-

ple : il faut que vous étudie^
;
ou la fécondé partie

d’une phrafe avec la première , comme dans cet

autre exemple
: qe vous donnerai un livre , lcrf-

que vous apprendre:^ bien vos leçons.

Le figne général efl la jonction des deux index

en forme de crochet.

Voici les fignes particuliers de celles dont l’u-

fage efl le plus fréquent.

Afin que. C’efl le but qu’on fe propofcjle ter-

me auquel on tend. Quoique cette conjondion
ne foit compofée que de deux mots, nous y em-
ployons trois fignes. 1°. Le figne de la prépeh-
tlon à. 1°. Le figne qui convient au mot fin : nous
barrons le paffage pour qu’on n’aille pas plus loin.

3°. Lefigne de la conjonélion que.

Ainfi. Lorfque ce mot efl feul
,

il efl un adver-
be qui fignifie de cette manière ; mais lorfqu’il efl

joint avec un que , il eft une conjonélion
,
qui figni-

fie comme vous veneç^ de le voir , de h lire
, de Ven-

tendre
, ou comme vous ail le voir, le lire ou l’en-

tendre. Tous ces mots ont leurs fignes naturels ,

qui n’ont pas befoin d’explication.

Aujfi. Lorfque ce mot efl feul, il fignifie encore
ou de même ; mais lorfqu'il eft joint avec un que
après un nom adjeélif, il fignifie comme, pareille-
ment, dans Le même degré, comme dans cet exem-
ple ; Il efi auffifort que vous

j
cela fignifie

, U efifort
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(xrrfre ^’ous , il Pejl pareiihinint , il Pcjl dans le

mem Se^’c.

Voici de quelle manière cela fe repréferîte par

fignes : on a les deux mains fur la table, &. d'a-

bord on n*en regarde qu’une feule ; mais, enluite

on jette les ye.ux fur l’autre, & on les approche

l’une de l’autre jr.fqu’à ce qu’elles fe touchent im-

médiatement
, & qu’on voie de près la reffem-

blance de l’ure avec l'autre.

C'pcndüi'. Ce mot a deux fignifications hicn

d'itérenres l'une de l’autre. i°. Il fignifie pendjnt

c: te-r-.vs. Nous avons donné le figne de pendant

&. ie ligne de ce ; il ne relie plus à donner que le

figne de temps : nous le repréfentons comme des

heures qui s’enfuient fans ceffe. Fu^it irreparabile

tcT.pus.

Mais, 2’. ce même motfigniâe néanmoins : un
exemple en fera fentir la valeur. Vous me dites

bien des raifons pour me faire croire quune chofe

ejl faujfe , & néanmoins
,
comme fai va le contraire

de mes propres yeux
,
je perfifle à penfer & à dire

quelle tft vra'e.

Ce mot néanmoins fignifie donc : tout ce que vous

me dites
, eft à mon égard moins que rien

,
pour me

faire croire que cette chofe ejî faujfe.

Le figne de moins s’exécute en mettant le bout

de fon pouce droit fur l’articulation qui joint le

petit doigt à la main
, & le faifant cheminer juf-

qu’à ce qu'il arrive à la partie fupérieure de ce

petit doigt
: que rien

, nous avons donné les fignes

de ces deux mots.
Donc., efl un mot qui annonce de l’exigence.

On frappe donc plufieurs fois & fortement fur la

table avec l’extrémité de Yindex droit
, & on y

ajoute le figne d’adverbe , mais d’un adverbe qui

lie ce qu’on va dire avec ce qu’on a dit précé-

demment.
Alors, eft un adverbe qui fignifie à cette heure ;

mais lorfqu’il eft joint avec que

,

en cette manière

lorfque
,

il fignifie à l'heure que : on la m.ontre cette

heure d’une manière détermfinée ou indéterminée
,

félon le fens de la phrafe.

Pourquoi. Lorfque ce mot eft interrogatif, il

fignifie dans quelle vue ? ou pour quelle raifon ?

Mais lorfqu'il fe trouve dans le cours d’une phra-

fe, il fignifie c’eft pour cette vue ou cette raifon.

Le mot de raifon ne fe prend point ici pour la

faculté de raifonner , mais pour l’ufage légitime

qu’on en a fait avant que de prononcer un ju-

gement.

Parce que. Ce mot fignifie lifez ( ou écoutez )

ce qui va fuivre
, & vous y trouverez la raifon

de ce que vous venez de lire ( ou d’entendre ) ;

ce figne s’exécute en promenant fa main fur les

mots qui fuivent le parce que.

Car. Ce mot fignifie à-peu-près la même chofe

que parce que
,
avec cette différence que le car

paroit tenir un moment en fufpens
, & annoncer

une preuve qui demandera plus d’attention.

Voici comment cela s’exécute. On mon{re avec
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fon index gauche la partie de la phrafe qui pré-

cède le car, 01 avec fon index droit
,

la partie

de la phrafe qui le fuit , ajoutant un troifiéme

figne, qui fait p'diûr l'index droit du front & des

yeux
, èc donne à entendre qu’il faut de l’at-,

teution.

Mais
,
fignifie quelque chofe qui arrête. Tavan~

cois ou j’avancerois ; cependant quelque chofe

m’arrête : ce figne fe fait naturellement par tout

le monde ,
& tient quelque chofe de la retenue

,

ou de la furprife, ou de l’admiration.

Puifque. Ce mot fignifie pofé que. On fait le

figne de pofer quelque chofe fur la table
,
& en-

fuite le figne du que relatif & conjonffif.

Quoique. Ce mot fignifie ordinairement
,

queh'

que chofe qui foit arrivé
,
ou qui arrive maintenant

,

ou qui pu'ijfe arriver dans la fuite ; quelque

chofe qu’on ait dit ou fait ,
qu’en dife ou quon faffe

maintenant
,
quon puijfe dire ou faire dans la juite ,

cela ne ni a point empêché
,
ne m’empêche point , ou

ne m'empêchera point de
,
&c.

Il eft très- facile dans notre langue d’exprimer

cette conjonélion par le figne de quoi interrogatif

ou dubitatif, & le figne du que relatif ou conjonc-

tif, en y ajoutant un figne du paffé
,
du préfent

ou du futur , félon que la phrafe l’exige.

( Dans toute langue cette conjonélion répond à

ces paroles
,
nonobjlant tout

,
&c. ).

Pourvu que. Cette conjonflion fignifie une con-
dition qui peut être dépendante ou indépendante
de la volonté , comme dans ces deux exemples :

je vous aimerai
,
pourvu que vous foyei^ f^S^- Nous

fortirons demain
,
pourvu qu’il fajfe beau temps.

Dans l’un & l’autre cas
,

elle fignifie la même
chofe que le fi dubitatif

, & peut être exprimée
parle même figne qui eft connu de tout le monde.
Oh tient fes mains un peu élevées & tournées

l’une vis-à-vis de l’autre : on les balance entre

un oui & un non futur
,
8c l’on ne fait fur lequel

des deux s’arrêter.

Dans notre langue cette conjonélion eft très-

facile à diéler par fignes aux fourds & muets
,
en

la féparant en trois mots
,
pourvu que, ce qui re-

vient à ceux-ci : après avoir vu que.

Quand. Ce mot eft fouvent interrogatif
; il

fignifie alors en quel temps ? Voici comment il s’ex-

prime par fignes : on tourne la tête en arrière
,

enfuite on porte les yeux fur foi-mênie
, & en

troifiéme lieu fur des objets plus ou moins éloi-

gnés : cela fignifie paffé
, préfent, futur; alors on

demande par un gefte interrogatif
, lequel des trois ?

Ce même mot au milieu d’une phrafe
,
n’a pas

ordinairement une fignification différente de lorfi-

que ; mais il faut lui donner un figne dilTérent

,

afin que les fourds & muets auxquels on difte ,

ne fe trompent pas lur celui des deux qu’on
veut qu’ils choififfent.

On fait donc le figne de paffé
,
préfent

, futur ,

comme ci-delfus
,

«Si on met le doigt fur celui

de ces trois temps dont on parle.

O02



292 MUE
Ou fans accent. On préfente deux chofes à quel-

qu’un
, & on lui dit

;
prene:^ l’une ou l’autre

,
mais

non toutes les deux
,
regardez & choififfez.

Où, avec un accent & Interrogatif
,
figoide en

quel heu ? Les deux premiers mots ont été ci-

deffus expliqués par fignes ;
on montre enfuite

différens lieux.

Ou, avec accent & non interrogatif, fignifîe

dans lequel
,
ou auquel. Ces mots ont été fuffifam-

ment expliqués.

Ni. Ce mot s’exécute par fignes
,
en faifant en

même temps avec les deux mains le figne de né-

gation.

Comment on fait rendre compte aux fourds & muets

de tout ce qu’on a expliqué jufqu’à préfent.

On a de la peine à fe perfuader que des fourds

& muets faifilTent toutes les différences grammati-
cales qu’on a exp iquées jufqu’ici , & qu’ils retien-

M ü E
nent très-exaéfement la multiplicité des fignes qui

y correfpondent : on demande même fi cela eft

poffible.

Oui
,
fans doute ; & lorfqu’une chofe eft faite

,

il n’ell plus queftion de demander fi elle eft pofli-

ble. Ab aElu ad pojfe valet confecutio.

Or
,
c’eft ce que peuvent attefter des milliers de

perfonnes de tout état qui en font tous les jours

témoins oculaires.

Il y a dans l’école un grand carton, qui con-
tient d’un côté les noms des huit fortes de mots
qui peuvent entrer dans le difcours

, & qui ex-

prime à quelle partie de l’oraifon appartient cha-

cun des mots qu’on juge à propos de préfenter

aux fourds èc muets. L’autre côté explique pour-

quoi le mot qu’on a prefenté appartient à la par-

tie du difcours dans laquelle on l’a placé.

Voici la copie de ce carton.

1

2°.

3
'-

4"’-

S''-

6°.

7’.

8^

9
°-

io\

1 1°.

1 2°.

13 ».

14°.

M'’-

16°.

17’*

18°.,

19°.

20".

21°.

PREMIER TABLEAU
qui exprime à quelle Partie du Difcours un tel mot appartient.

Il eft
( ce mot) à la Première. ... à la Seconde. ... à la Troisième. . . . Personne.

\. . . du Singulier du Pluriel.

Du Présent. . . de i’Imparfait. . . du Parfait. . . da Plusque-Parfait. . , du Futur.
De I’Indicatif . .

.

de I’Impératif. . . du Subjonctif.
De qui eft un Verbe Actif. . . . Passif. . . . Neutre, c’eft-à-dire

, ni Aélif ni Paftif.

en er. en ir, en oir, en re.

De la Première, de la Seconde, de la Troisième, de la Quatrième Conjugaison.

Il eft au Présent, au Parfait de PInfinitif) r de q'û eft un Verbe
,
&e*

ligne 6.

C’eft le Présent, le Parfait, du Participe Actif de qui eft un Verbe, 8lc. ligne 6.

C’eft le Présent, le Parfait du Participe passif de qui eft un Verbe ,
&c. ligne 6.

Il eft au Nomin. auGÉNiT. au Datif. àl’AccusAT. au VoCAT. à I’Ablat.
|

De qui eft un Nom Substantif Mafculin ... de qui eft un Nom Substantif Fém.

I! eft au Nominatif. Génitif. Dat. Accusât. Vocat. Ablat.
|

|

De qui eft un Nom Adjectif.

Il eft au Nominatif. Génitif. Dat. Accusât. Vocat. Ablat.
| piufi^^/^éminin^^'"'

|

De''** qui eft un Pronom. Personnel. Interrogatif. Relatif. Démonstratif.
Possessif.

C’eft une Particule, c’eft-à-dire, un petit mot qui tient lieu de pronom.
C’eft le Comparatif de *** qui eft un Nom Adjedif. . . . C’eft le Comparatif de *** qui

eft un Adverbe.
C’eft le Superlatif de *** qui eft un Nom Adjeftif. . . C’eft le Superlatif de *** qui

eft un Adverbe.
C’eft un Adverbe, c’eft-à-dire, une Adjeélif qu’on joint à un Verbe, & qui n’a point de

Cas , ni de Nombre
, ni de Genre.

C’eft une Conjonction, c’eft-à-dire, une Particule indéclinable qui fert à lier les diffé-

rentei parties d’une Phrafe.

Ccft une Préposition, c’eft-à-dire, une Particule indéclinable qui ie trouve avant les

mots qu’elle régit.
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réfente ces)’après ce premier Tableau, le Sourd & Muet tenant fa baguette à la main, fi on lui pr(

:s : avions compris
,

il mettra fa baguette ,
N°. i

,
fur ces mots la Première. . .perfonne : N", a

D-
mers : ?*ous avions compris

. „

fur ce mot, Pluriel: N'. 3 ,
fur ce mot PLufqiie-Parfait : N". 4 , fur ce mot Indicatif : N°. 3 ,

fur ces

mca Verbe aBif : N». 6 , enfin fur ces mots Quatrième conjugaifon.

Enfulte il retournera fon Carton du côté du fécond Tableau, qui exprime pourquoi um tel mot
appartient à telle partie du Difcours.

SECOND l^ABLEAU
qui exprime pourquoi un tel mot appartient à telle Partie du Difcours.

1°. Il ( ce mot
)

eft à la Première Personne. . . Parce que c’eft de moi-même que je parle.

2’. Il eft à la Seconde Personne Parce que c’eft à elle que je parle.

3®. Il eft à la Troisième Personne Parce que c’eft d’elle dont je parle.

4°. Il eft au Singulier Parce que je parle d’une feule perfonne ou d’une feule chofe.

5°. Il eft au Pluriel Parce que je parle de plufteurs perfonnes ou de plufieurs chofes.

6®. Il eft au Présent. : Parce que je parle d’une chofe préfente.

7°. Il eft à I’Imparfait Parce que je parle d’une chofe nouvellement paffée, ou repré-

fentée comme telle par l’arrangement du Difcours.

8“. Il eft au Parfait Parce que je parle d’une chofe paflee.

9°. Il eft au Plusque-Parfait Parce que je parle d’une chofe qui étoit paflee avant une autre

qui s’eft paffée depuis.

10°. Il eft au Futur Parce que je parle d’une chofe future.

Il . Il eft à I’Indicatif Parce que je parle direâement, & fans liaifon d’un Verbe
avec un autre Verbe.

12°. Il eft à I’Impératif Parce que je parle d’un commandement ou d’une prière.

13°. Il eft au Subjonctif Parce que je parle indireélement , & que je joins un Verbe
avec un autre Verbe.

14®. Il eft à I’Actif Parce que je parle d’un fujet aglflTant.

15®. Il eft au Passif Parce que je parle non d’un fujet agilTant, mais d’un fujet

fur lequel on agit.

16®. Il eft à I’Infinitif Parce que je parle fans défigner aucune perfonne, ni aucun
nombre.

17°. Il eft au Présent de I’Infinitif. . . Parce que. ,
. ( voyez ligne 6.) ..

.

Il eft au Parfait
de I’Infinitif. . . Parce que ( voyez ligne 8. )

i8®. Il eft appelé Participe. . . Parce qu’il tient du Verbe & du Nom. Il a un régime comme
les Verbes, mais il s’applique furies Noms Subftantifs comme les Noms Adjeftifs.

19®. Il eft au Présent du Participe. . . Parce que. .
. ( voyez ligne 6. ). .

.

Il eft au Parfait
du Participe. . . Parce que. .

.

(
voyez ligne 8. )

20®. Il eft I’Actif . . . Parce que . . . ( voyez ligne 14. )

21°. Il eft au Nominatif. . . . Parce qu’il commence la phrafe
,

8c fe rapporte à un Verbe qui

doit parler de lui.

22°. Il eft au Génitif Parce qu’il eft entre deux Noms Subftantifs
,
dont le fécond ,

exprimé par un de , forme le Génitif.

23“. Il eft au Datif Parce que a
,
au

,
aux

,

eft le caraftère du Datif.

24°. Il eft à I’Accusatif. . . . Parce qu’il eft le régime d’un Verbe ou d’une Prépofition qui

gouverne l’Accufatif.

23®. Il eft au Vocatif Parce que je lui adreffe la parole.

26®. Il eft à I’Ablatif Parce qu’il fe trouve après un Verbe Paflîf, ou une Prépofition

qui gouverne l’Ablatif.

Le Sourd 8c Muet qui, d’après ce fécond Tableau
,
doit continuer de rendre compte de ces

paroles : Nous avions compris dont on lui a demandé de faire les parties, promènera fa baguette

fur le N®. I
,
fur le

3 ,
fur le 9 ,

fur le 1 1 Ôc fur le 14.
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En voyant cette opération

,
pourra-t-on encore

s’imaginer que le fourd & muet n’a point faifi la

différence de la pofuion grammaticale du mot
qu’on lui a préfenté , d’avec toutes les autres qui

appartiennent au même verbe ? Mais il fera en

état de faire la même cliofe de toute autre per-

fonne
,

de tout autre nombre
,

de tout autre

temps J de tout autre mode, & de quelque con-

jugaifon que ce foit.

C’eff cette opération qui a convaincu plufieurs

académiciens & des favans de tous pays
,
que les

fourds & muets entendoient parfaitement la mé-
taphyfique des verbes

, & qu’ils étoient capables

d’inltruftion auffi bien que ceux qui entendent

& qui parlent.

Les réponfes à deux cents queflions en trois lan-

.gues différentes
, ( ce qui fait en tout fix cents

, )

dans des exercices publics
,
en préferice de Son

Excellence Monseigneur le Nonce du
Pape

, & de quelques-uns de fes illudres confrè-

res dans l’épifcopat
, ne paroiffent point à nos

favans audî convaincantes
,

parce qu’elles pou-
voient être l’effet de la mémoire , fans être ac-

compagnées de l’intelligence.

De Li fécondité des fignes méthodiques d'après le

fgne de L’Infinitif d'un verbe.

Une même opération ou difpofition de l’efprit

,

ou du cœur , ou du corps
,
&c, peut s’exprimer

,

tantôt par un verbe , tantôt par un nom , folt

fubftantif , foit adjeélif, & quelquefois par un
adverbe.

Puifque c’eft la même opération ou difpofition
,

il faut néceffalrement un même figne radical au-

quel on ajoute d’autres fignes qui indiquent pour
les verbes la différence de leurs perfonnes , de
leurs nombres

, de leurs temps & de leurs mo-
des ; & pour les noms, foit fubdantifs

,
foit aJ.-

jeélifs
,

celle de leurs cas
,
de leurs nombres &

de leurs genres
,
qui enfin caraélérifent les noms

adjeélifs iubftantifiés ou adverbidés.

Ce figne radical eff celui de l’infinitif du verbe.

J’en donne pour exemple le verbe aimer dans tou-

tes fes parties
,

foit adtives
,

foit paffives
,
& tous

les mots qui en dérivent ; favoir, Vamitié, l’a-

mour
, aimé

,
aimée

,
aimable

,
amabilité

,
ami

,

amie , amiahlentent
,
amical , amicalement , amateur.

Tous ces mots ont le même figne radical, qui

eft le préfent de l’infinitif du verbe aimer. Il s’exé-

cute en regardant l’objet dont il s’agit, & mettant
fortement fa main droite fur fa bouche

,
pendant

que la gauche efi: fur le cœur : on rapporte en-
luite la main droite avec une nouvelle force fur le

cœur, conjointement avec la main gauche, & on
ajoute le ligne de l’infinitif.

Il ne faut pas que le fourd & muet à qui l’on

dléle une leçon ou une lettre , fe trompe dans le

choix d’aucun de ces mots
,
qui font au nombre

de plus de deux cent quarante, en y comprenant
Soutes les perfonnes

,
les nombres

, les temps Se
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les nrodis du verbe aéllf & du verbe pafiif, les

cas
,
les nombres Sc les genres des noms fubftan-

tifs & adjeélifs
,
& les adverbes.

S’il s’agit de quelque partie du verbe
,
on fait

d’abord le figne du pronom perfonnsl
,
qui emporte

avec lui-même celui du nombre, enfuite le figne

radical
, & les fignes de temps & de mode , fdon

l’exigence du mot dont il s’agir.

Quand le verbe efi: à Vaélif, il n’efi pas nécef-

faire d’en avertir ; mais lorfqu’il eft au pafiif, il

faut abfol Liment en faire le figne, que nous avons
indiqué ci-devant.

Si je veux difier Vamitié

,

je fais d’abord le figne

d’apofirophe
, en le traçant en l’air avec mon

doigt
,

le figne de l’article qui l’accompagne.
Je tais enfuite le figne radical, & c’en eft afiez

pour faire comprendre que c’efi ce nom fubfian-

tif que je demande.
Si c’efi ramour que je veux faire écrire

,
je fais

les mêmes fignes que pour l’amitié
,
mais j’y ajoute

une plus grande aélivité ,
tant fur la bouche que

fur le cœur
,
parce que l’amour eft plus ardent

que Vamitié

,

( même dans le fens de religion ,

dans lequel nous le prenons toujours ).

Ces deux mots aimé & aimée font deux adjec-

tifs , l’un au mafculin
,

l’autre au féminin ; il faut

ajouter l’un de ces deux fignes au figne radical

& au figne d’adjeifiif.

Eft-il queftion de ce mot aimable ? Je fais le

figne radiçal
,
enfuite le figne d’adjeélif ; mais

comme c’efi un adjeâif qui fe termine en able ,

& qui dérive d’un verbe , il faut ajouter à ce figne

celui de pofiible ou de nécefl’aire, comme nous
l’avons obfervé.

En fubfiantifiant cet adjectif ( comme nous l’a-

vons dit
,

ci devant ) cela fait amabilité.

Le terme à'ami eft corrélatif ; il fuppofe deux
perfonnes qui ont de l’amitié l’une pour l’autre.

Si je fuis moi-même un des deux amis , je me
montre moi-même & je fais le figue radical

: j’in-

dique enfuite du bout du doigt la perfonne qui

eft mon ami
,
ou fon nom. Après cela

,
je fais

une fécondé fois le figne radical
,
en retournant

le bout démon doigt vers moi-même
,
pour mon-

trer que l’amitié de cette perfonne fe rapporte à

moi , comme mon amitié fe rapporte à elle.

S’agit-il de ce mot amiahlement ? Je fais le figne

radical & le figne d’adjeélif ( pofiible ou nécelTai-

re
,
félon le fens de la phrafe ) , j’y joins un

figne qui annonce qu’il n’y a pas de conteftation :

après cela j’apporte ma main fur mon côté droit,

pour faire entendre que c’eft un adjeétif adver-,

bifié.

Faut-il diéler ce mot amical ? Je fais le figne

radical, j’y joins un fourls gracieux, & quelques

petits foufftcts d’amitié que je donne à un enfant

,

& enfuite le figne d’adjeélif. En faifant les même?
fignes, & y ajoutant le figne d’adverbe

,
cela fai

amicalement,

Vamateur eft un homme qui fe connoît en peit
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ture ou en fculpture, ou, &c. Sc qui fe plaît à en

vo:-. Je montre les objets aimes
, & je fais le

figne radical.

Ce que je viens de dire peut s'appliquer égale-

ment à tous les infinitifs des verbes
,
Ôc aux mots

qai en dérivent.

Co'TiT.int on peut expliquer aux fourds & muets les

cvcratlons fpirituelles ,
qui font l'objet de^ la

logique.

D’après ce qu’on vient de lire dans les deux
chapitres orécédens

,
il eft aifé de comprendre

qu’avec les lourds & muets je n’ai point à crain-

dre qu'ils confjr.ci^nt lune avec l’autre aucune

des pariies qui entrent dans le difeours.

1: me fumt de donner par fignes à chaque mot
la lignification qui lui eft propre

,
pour qu’ils le

placent d’eux-rnê.Ties dans la café qui lui con-

vient.
(

C’eft ce que ne pourroient faire la très-

grande p rtie de ceux qai n’ont pas fait leurs étu-

des ). Ils font dcnc en état de nous fuivre dans

tout ce que nous leur propofons clairement &
ir.ét’uodiquement.

\ oici de quelle manière nous leur expliquons

les oiéra'ions fpiritaeiies ,
qui font le premier

objet de la logique.

Je regarde avec attention les dlffirens rayons
de ma bibliothèque

,
& les figures & les globes

qui font placés au delTus des tablettes fupérieu-

res
, & j y fixe pareillement Faitenrion de nos

fourds & muets. Enfuite fermant les yeux & ne
voyant plus extérieurement aucun de ces objets

,

j’en retrace cepenJ.nt la hauteur & la largeur
,

les différentes figures 8é leurs pofitions.

Je fais obferver plufieurs fois de fuite, que ce

ne font plus les yeux de mon corps qui les aper-

çoivent, mais que je les vois d’une autre ma-
nière , comme s’il y avoir deux ouvertures au
milieu de mon front

,
par lefquelles ces objets

vinuent encore fe peindre dans ma tête
,
nies

yeux étant fermés.

Voilà ce que j’appelle voir par les yeux del'ef-

prit
,
& il n’eft aucun fourd & muet qui n’en

faffe fur le champ i’éoreuve au dedans de lui-mê-

me : bientôt ils le plaifent à la multiplier & à la

diverfifier.

C’eft dans Paris
, & chex moi

,
que je donne

mes leçons , mais je me tranfporte en efprit à

verfailles
( ma patrie ) . où j’ai fait venir les trois

plus anciennes de nos fourdes & muettes
,
pour

y paffer huit jours de fuite. Elles y font aufii-tôt

que moi
, & le rappellent toujours avec un nou-

veau pb.ifir le fé'our qu’ellrs v ont fait.

Je monte en eforir au château
, &: je retrace

,

autant qui- je le puis, le grand efcalier & les pre-
miers appartemens : auffi-tôt les fourdes & muet-
tes continuent le tableau

, mais fur-tout celui de
la ga.erie

,
qui les a tel'ement faifies d’admira-

tion
,
qu’elles ont c'nangé ( toutes trois ) de cou-

leur en y entrant.
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Nous defcendôns enfuite en efprit dans le Parc.

Elles vont de bofquet en bofquet ,
Si n’oublient

pas les effets des eaux
,
dont elles ont été étran-

gement furprifes.

Je leur fais obferver que ce ne font plus les

yeux de leur corps qui voient ces dlfférens objets :

leur corps n’a point changé de place ;
il efi vis-

à-vis de la table fur laquelle nous écrivons : c’eft

aux yeux de leur efprit qu’ils font préfens
,
com-

me fi elles les voyoient encore , & je leur dis

que la peinture intérieure qui fait l’objet de leur

amufement
,

eft ce que nous appelons une idée
,

ou la repréfentation d'un objet dans Vefprit.

Vous avez maintenant dans l’efprit ,
leur dis-je

encore, l’idée du château de Verfailles, l’idée

des appartemens, l’idée des bofquets ,
ôte. Tou-

tes ces chofes font matérielles & fenfibles ; vous
les avez vues de vos yeux , mais ce qui vous les

repréfente maintenant au- dedans de vous-mêmes ,

eft ce que nous appelons votre imagination.

Vous avez vu qu’il vous a fallu deux heures

& demie pour vous tranfporter de Paris à Ver-
failles

, & plufieurs jours de fuite pour vous
amener de Lyon à Paris. Votre corps ne peut

aller plus vite ;
mais auffi-tôt qu’il vous plaît

,

votre efprit fe promène dans les jardins de Ver-
failles

,
ou fur les bords du rhône, pendant que

ce même corps eft affis fur un fiége
, ou qu’il

marche dans les rues de Paris : voilà ce qui s’ap-

pelle penfer : vous penfez aux beautés de Verfail-

les ; vous penfez au fleuve qui coule dans la

ville de Lyon.

Vous dites en vous- mêmes
,

que le parc de
Verfailles eft beau : voilà ce que nous appelons
un jugement. Il renferme deux idées : vous avez
l’idée du parc & l’idée de beauté j vous les unif-

fez enfemble par un oui Intérieur : c’eft ce que
nous appelons un jugement affirmatif •, ^\i contrai-

re
,

vous dites en vous-mêmes que le boulevart

de la porte Saint-Martin n’eft pas beau : voilà

encore deux idées, l’idée de boulevart & l’idée

de beauté ; mais vous les séparez par un non inté-

rieur ; c’eft ce que nous appelons un jugem.ent

ncg.%tif\ & lorfque vous écrivez fur la table ce
qu'î vous avez penfé en vous-mêmes

,
c’eft ce que

nous appelons une propofiiion affirmative
, ou une

propoftion négative.

Je vous demande fi vous voulez retourner à

Verfailles, où il m’a paru que vous vous plaifiez

beaucoup, & y demeurer toujours: vous me ré»

pondez que vous le voulez bien, pourvu que j’y

aille auffi moi-même & que j’y refte.

Je vous demande pourquoi vous y mettez cette

condition , & vous me répondez que c’eft

parce qu’il n’y a perfonne à Verfrüles qui inf-

truife les fourds & muets : voila ce que nous
appelons un raifonnement.

Il renferme plufieurs idées, que vous compa-
rez les unes avec les autres de cette manière :

Verfailles eft un beau lieu ;
j’aime Verfaüics : je
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voudrois y demeurer ; mais je ne troiiverois point

d’inflruélion des fourds & muets à Vcrfa lies ;

j’aime mieux mon iniiriiftion que les beautés de

Verfailles
;

je ne veux donc point y demeurer, fi

celui qui nous inftruit n’y vient point auffi & n’y

demeure pas.

La penl’èe & l’amour
,
difons-nous aux fourds

& muets
,
ne font pas la même chofe. Vous pen-

fez quelquefois à des chofes que vous n’aimez pas,

& qu’au contraire vous haïlTez. Vous penfez à la

pareiTe
,

à la défobéilfance
, à la gourmandife

,

que vous apercevez dans quelque jeune perfon-

ne
,
& vous n’aimez aucune de ces trois chofes :

ce qui penfe au-dedans de nous-mêmes s’appelle

/iorre ej'prit : ce qui aime s’appelle notre cœur

,

&
la réunion de l un & de l’autre s’appelle notre

.L’Idée d'une ame qui penfe & qui raifonne , fe

préfente à notre efprit fans aucune forme ni aucune
couleur : nous appelons cette idée une Jimple

perception.

Vous avez donc un corps & une ame ; un corps

qui mange, qui boit, qi»' dort, qui marche & qui

fe repofe
; & une ame qui penfe, qui juge &

qui raifonne. Votre ame ne peut ni manger, ni

boire, &c. ; votre corps ne peut ni penfer, ni

juger
,

ni raifonner.

Ces opérations
,
comme on le voit , font vrai-

ment fimples , & les fourds & muets les faififfent

avec autant de facilité que d’empreflement.

Comment on fait entendre aux fourds & muets les

premières vérités de la religion.

Dès que la dilliné’îion de l’ame d’avec le corps

eft clairement établie, comme on vient de le faire

dans le chapitre précédent , l’ame des fourds &
muets, duement avertie de fa fupériorité & de fa

nobleffe , & qui la diftingue des bêtes
,
qui ne

penfent & ne raifonnent point, ne demande plus

qu’à nous fifivre par- tout où nous voudrons la

conduire : elle vole dans le ciel
,
revient fur la

terre
, & defeend dans les abymes avec autant de

facilité que la nôtre.

Ils ont vu de leurs yeux qu’une maifon ne fe

bâtiflbit pas toute feule , & qu’une montre ne

pouvoir fe faire elle-même ;
ils ont admiré cette

petite machine
,
& ont dit ,

fans qu’on le leur fug-

gérât
,

qu’il avoir fallu beaucoup d’efprit pour

l’inventer.

Mais lorfque nous leur montrons fur une fphére

artificielle les mouvemens périodiques de la terre

& des planètes autour du foleil , & qu’ils en

voient enfuite l’exécution en petit dans la favante

horloge de M. Paffemant, c’efi alors que leur ame
s’étend & s’élève avec des fentirirens de joie &
d’admiration, que toutes nos expreflions ne peu-

vent rendre : bientôt leur furprife tient de l’exra-

fe, lorfque montant jufqu’aux étoiles fixes , nous

leur annonçons quelle eft leur diftance de la terre

§C leur éloignement les unes des autres.

C’eft alors qu’ils comprennent qu’une machine
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auffi prodigieufement immenfe

,. & qui renferme
tant de beautés plus ravilîàntes les unes que les

autres
, ne peut être l’effet que d’une puiffance

infinie.

Ils voient & comprennent l’ufage que les arti-

fans font de leurs outils pour la fabrication de
leurs ouvrages

; mais il n’eft pas néceffaire de leur

dire qu’il a été impolfible d’en employer aucun
pour la fabrication de l’univers.

Si nous leur écrivons que celui qui a fait

toutes ces chofels n’a ni corps
,

ni figure ,
ni cou-

leur
, & qu’il ne peut tomber fous nos fens , à

peine daignent-ils fixer leurs yeux fur cette propo-
fition

,
parce que leur bon fens leur diète qu’il eft

impoftible de concevoir en lui dès yeux
,
des oreil-

les , des pieds & des mains.

C’eft ce que nous appelons être un pur efprit ,

dont les opérations ne peuvent être empêchées ou
retardées comme les nôtres le font par la pefan-

teur de nos corps.

Il eft temps alors de leur annoncer que celu*

dont les ouvrages les tranfportent d’étonnement ,

eft le Dieu devant lequel nous nous profternons

,

que c’eft un efprit éternel ,
indépendant

,
immua-

ble
,
infini

,
qui eft préfent par-tout, qui voit-tout

,

qui peut tout, qui a créé toutes chofes
, & qui les

gouverne toutes.

Il ne s’agit point ici de courir à grands pas ;

mais fl les démarches font lentes ,
on eft bien

dédommagé de fa patience par les nuances fuc-

ceffives de refpeél envers Dieu ,
dont on aper-

çoit le progrès dans le cœur de ces jeunes per-

sonnes
, & qui eft ordinairement proportionné aux

connoiffances qu’elles acquièrent.

Donnons feulement un échantillon de la manière

de procéder dans l’explication de ces propriétés

divines.

Vous n’avez point toujours été dans ce monde
difons-nous aux fourds & muets ; vous n’exiftiez

pas il y a trente ans ;
vous êtes venu au monde

comme tous les enfans ,
dont vous apprenez tous

les jours la naiffance : votre père étoit avant vous

votre grand-père étoit plus ancien : votre bifa’ieul

& votre trifaïeul l’étoient encore davantage; cha-

cun d’eux, à fon tour, a eu fon commencement :

c’eft Dieu qui les a formés dans le fein de leurs

mères , & alors ils ont commencé d’exifter : il en

a été de même de tous les autres hommes qui font

nés & qui font morts depuis le commencement du

monde ; mais celui qui forme tous les autres
, n’a

pu être formé par aucun autre qui fut plus ancien

que lui : il n’a donc point eu de commencement.

Ce n’eft pas tout : vos pères & grands-pères ,

bifaïeuls & trifaïeuls font morts : vous mourrez

auffi quand il plaira à Dieu : ils ont eu une fin

dans ce monde ;
vous en aurez pareillement une

lorfque vous mourrez : on a mis leurs corps dans

la terre lorfque leur ame s’en eft féparée ; on y
mettra auffi le vôtre. Mais Dieu ne mpurra point :
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i. v'aura jamais de fin : il a toujours été 8c il fera

toujours voilà ce que fignifie ce mot étcrneL

L’indépendance &. les autres perfeâions de Dieu
s’expliquent de la même manière , à m.îgis nota ad
rr.lnus r.otum. Il ne s’agit pas de faire des démonf-
trations philofophiques ou théologiques ; il eft uni-

quement queflion de le faire entendre, 8c on y
réuffit par cette fimplicité.

Jufqu’alors
, fi on écrivoit fur la table le nom de

Dieu
,
les fourds 8c muets levoient la main 8c

montroient le ciel , mais c’étoit pour eux un figne

vide de fens : ils en conviennent
,
6c ne ceffent

de le répéter ; il faut du moins favoir que l’on a

une ame , 8c que le rideau qui la cache elle même
à, elle-même, fait tiré avant qu’elle puilîe découvrir,

le fceau de la divinité
,
qui eft naturellement em-

preint en elle c’une manière ineffaçable. Mainte-
nant ils comprennent que la louange

,
l’adora-

tion , l’aftion de grâces lui font dues.

Ce que nous failbns dans nos temples n’eff plus

à leurs yeux un fimple fpeélacle , tel qu’ils fe le

hguroient : ils comprennent que nous y deman-
dons

,
Sc ils y demandent avec nous tout ce qui

nous eft néceffaire aux uns 8c aux autres , tant

pour l’ame que pour le corps.

Aîanière d"apprendre aux fourds & muets les myf-
tères mêmes de notre religion.

Voici maintenant de quelle manière on peut

apprendre aux fourds 8c muets les myffères mêmes
de notre religion.

Vous exiliez, leur difons-nous, vous penfez 8c

vous aimez. Votre exidence n’ell point votre pen-

fée. Les bêtes exiftent ôe elles ne penfent pas.

Elle n’eft point non plus votre amour.
Votre penfée n’ell point non plus votre amour ,

puifque vous penfez quelquefois à des choies

que vous n’aimez pas : elle n’eff point non plus

votre exiffence. Enfin
,
votre amour n’eft ni votre

exiftence , ni votre penfée.

Voilà donc en vous trois chofes qui font dlf-

tinguées l’une de l’autre
,

c’eft-à-dire
,
que l’une

n’eff pas l’autre. Vous pouvez penier à Tune fans

penfer à l’autre
; cependant ces trois chofes font

inféparables
, 8c font chez vous un feul moi qui

exille, qui penfe 8c qui aime I c’eft une efpèce
d’image

,
8c comme une reffemblance de ce qui

efl en Dieu : c’ell ce qu’un grarid' évêque du der-

nier fiècle ( Boffuet ) appeloit une trinité créée.

Il y a en Dieu trois perfcnnes , le Père , le Fils

& le Saint-Efprit. Le Père n’eff point le Fils
,

il

n’eff pas non plus le Saint-Efprit.

Le Fils n’eft point le Père ; il n’eft pas non plus

le Saint-Efprit.

Enfin le Saint-Efprit n’eft ni le Père ,
ni le Fils.

Ces trois Perfcnnes font diftinguées l’une de
l’autre

, c’eft-à-dire
,
que l’une n’eft pas l’autre.

Vous pouvez penfer à Tune fans penfer à l’autre :

cependant elles font inséparables & ne font qu’un
.^rts &> Métiers. Tome V, Partie /.
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feul Dieu , un feul Efprit éternel , indépendant

,

immuable
,

8cc.

Voilà ce que nous devons croire
,
parce que

notre foi nous l’enfeigne; & après que nous avons
montré cet enfeignement dans les divines Ecritu-

-res
,
ceux de nos fourds 8c muets qui ne font

plus enfans
,
récitent avec goût le fymbole de faint

Athanafe tous les Dimanches à prime
,

8c tiennent

fermc.meiït à tous les articles qu’il expofe fur le

myffère de la fainte Trinité.

La comparaifon de l’ame 8c du corps, qui eft

un feul homme , unus efl homo ,
comme il eft dit

dans ce même Symbole , fert à leur faire enten-

dre que Dieu 8c. l’homme efl un feul Jéfus-

Chriff , unus efl Chriflus

,

8c répand un jour fur

les vérités faintes qui font les fuites néceffaires

de cette union ineffable.

Nous mangeons, nous buvons, nous dormons

,

nous marchons par notre corps : nous peiifons
,

nous jugeons , nous raifonnons par notre ame.
Jéfus-Chrift, comme Dieu, efl éternel, indépen-

dant, immuable, 8cc. Jéfus-Chrift, comme hom-
me , a été conçu , il eft né , il a fouffert

,
il eft

mort
, 8cc.

Le myflère de l’Euchariflie s’explique aufti de
la manière qui lui eft propre.

Les fourds & muets voient de leurs yeux que
cinq ou fix gouttes d’eau verfées dans une liqueur

du plus beau rouge
,

la changent aulïi-tôt en
blanc, comme fi c’étoit du lait : nous leur rappe-
lons ce qu’ils ont lu dans leur ancien teffament ,

que la verge de Moïfe fut changée en ferpent, 8c

que les eaux d’un grand fleuve furent changées en
fang ; 8c ce qu’ils ont vu dans l’évangile

,
que

Jéfus-Chrift par fa puiffance , changea l’eau en vin
,

aux noces de Cana.

Nous leur difons qu’un changement plus mira-
culeux encore s’opère fur nos autels par la vertu
toute-puiffante des paroles de Jéfus-Chrift

,
que

le prêtre prononce en fon nom. Le pain 8c le vin

y font changés au corps 8c au fang de Jéfus-Chrift ;

c’eft Jéfus-Chrift lui-même qui Ta dit ; c’eft l’é-

gllfe qui nous l’enfeigne
;
nous devons le croire

,

quoique nous ne le comprenions pas.

D’aprè ) ces exemples
,
on conviendra fans doute

qu’il eft poftible de faire entendre aux fourds ôc

muets les myftères de notre religion
, 8c qu’ils

doivent même les mieux entendre que ceux qui
ne les ont appris que dans leurs catéchifmes.

Qu’il n’efl aucun idée tnétaphyflque dont on ne

puiffe donner aux fourds & muets une explica-

tion très-claire par le moyen de l'analyfc
,
& avec

le fecours des flânes méthodiques.

Il n’eft point de mot qui ne fignifie quelque chofe
,

8c il n’eft point de chofe qui ne puiffe être figni-

fiée très-clairement par un ou plufieurs mots, foit

qu’il s’agiffe d’une chofe dépendante des fens
, ou

d’trtie chofe qui en foit totalement indépen-
dante.

R
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Dans toute langue

, il n’eii aucun mot dont les

fsvans ne fa(re!it entendre !a fignification par l’a-

iralyfc , en fe fervant d’autres mots, amant qu’il

en eft néceilaire , & qui rendent fenfible ce qu’on
ne comprenoit pas.

Ces autres mots peuvent fa dire à quiconque a

les oreilles dusmeut 01 ganifées. Lovfqu’on les dit
,

& qu’ils ne font pAS entendus
,
c’elt-à-dire com-

pris
, on les explique par d^aiures mots ; & fi ces

derniers ne font pas encore affez inteUigibks , on

. en cherche d’autres qui le foient davantage :

enfin
, il n’sn refie aucun dont on foit obligé

de dire qu’il eft impolïible d’en exprimer la figni-

fication.

Avec les fourds & muets, c’eft préciféinent la

même opération qui fe fait par écrit jufqu’à ce

qu’on foit parvenu à des mots qui font compris
par fîgncs , & qui répandent la lumière fur ce qui

' étoit übfcur.

Il eft rare que je fois obligé d’en venir à une
fécondé opération ; &. fi cela arrivoii fouvent

,

ce feroiî une preuve que je n’aiirois pas des idées

bien nettes
,

ék. que je ne faurois pas choifir mes
expreffions.

J’ai dciiné dans mon iriftimtisn méthodique un
exemple de ces fortes d’exp'.katlons ;

je penfe

qu’il fera très utile de le répéter ici
,
en y ajou-

tant même quelques réflexions.

Il n’cft peut-être point de mot plus difficile à

explicpier par figues, que celui-ci je crois. Voici

de quelle manière je in'y prends pour y réulfir.

Après avoir écrit fur la table je .crois
,
je tire qua-

tre ligne ainfi difpofées :

' Je dis oui par l’efprit. Je penfe

que oui,

"Je dis oui par le cœur. J’aime à

penfer que osii,

-Je dis oui de bouche. —

^Je ne vois pas de mes yeux.

Je crois.-

Ce qui fignifie ,
mon e^rit confent, mon cœur

adhère , ma bouche profefle ,
mais je ne vois p-aint

lie nies yeux. Je recueille enfuite ce qui eft écrit

fi.ir ces quatres lignes, & je le poste fur le mot

je crois
,
pour faire entendre que tout cela y eft

renfermé.

S’, git-il, après cette explication ,
de difter pirles

figues méthodiques ce mot je crois, je fais d’abord

le figne du pronom perfonnel du fingulier, ainfi

qn’ü a été dit en fon lieu : je porte enfuite mon
index droit fur mon front, dont la p.-irtie concave

ell renfèe contenir mon efpric, c’fft-à-dire ma
faculté de penfer, & je fais le figne de oui: après

Cela je fais le même figne de oui en mettant mon
doigt fur la pattie de moi-même qu’on regarde

ordinairement comme le fiége de ce que nous appe-

lons noue cœur dans l’ordre fpirituel , c’eii-à-dire

de noire facilité d'aimer. ( quoiqu’il ait été dit

pkfi-.urs fois que ces deux faculiés font fpiri-

ïudlet, & p’occupent pcînt de place ) ; je fais

enfuite le même figne de mi fur ma bouche en
remuant mes lèvres. Enfin ,je mets ma main fur

mjs yeux, & en faifant le figne de non^ je mon-
tre que je ne vois pas.

Il ne me relie plus que le figne du préfent à
faire

, & on écrit ye crois ; mais en l’écrivant on
le comprend beaucoup mieux que la plupart de
ceux qui parlent & nui entendent : il eft inutile

de répéter ici que tous ces fignes fe font en un
clin-d’œiL

D’après ce que je viens de dire & ce que j’ai

expliqué précédemment fur la manière d’employer
diftérenunem un même figne radical

,
il eft aifé

de comprendre comment il faudra difter toutes

les perfonnes
, les nombres

,
les temps & les mo-

des du verbe croire, foit à i’aftif, foit au pafiif;

Quant aux mots qui en dérivent
,
h foi en eft

le nom fubftantif, la croyance en eft le participe

fubftantifié : croyable 6l incroyable font deux adjec-

tifs en ûhle : incroyablement

.

eft le fécond de ces

deux adjeftifs qui eft adverbifîé.

Le jidèle eft celui qui a été baptifé & qui croit

,

Vinfidèle celui (\ni n’a point été baptifé. En fabf-

taniifiant cet adjeftlf , cela fait Vinfidéüté.

Idincrédule eft celui qui a été baptifé
,
mais qui

ne croit plus : en fubftantifiant cet adjeftif , cela

fait incrédulité.

CrcdïbiUs

,

L, e, eft ua mot latin reconnu par

les meilleurs auteurs , & qui fignifie croyable ;

mais on ne le fubftantifié point en bon latin
, on

ne dit point crediblütas
,

tatis ; au contraire
, en

fi-ançois nous n’avons point admis le mot crédible ;

mais nos théologiens & nos philofophes ont admis
îe mot de crédihilüé : s’il faut le diéler, nous le

repréfentons comme un adjeftif fubftantifié tiré du
mot latin crsdïbiüs : nous ajoutons par conséquent
le figne de latin.

Tel eft l’ufage de l’anaîyfe joint à celui des

fignes méthodiques
, & voici le jugement qu’en

a porté un favant du premier ordre.

L’Inflituteur des fourds & muets de Paris » a

fait ( dit M. l’Abbé de Condiilac ) » du langage

d'aéhon un art méthodique ,
aulfi. fimple que facile,

avec lequel il donne à fes Elèves des idées de

toute efpèce , & j’ofe dire des idées plus exaiftes

& plus précifes que celles qu’on acquiert commu-
nément avec le fecoms de fouie. Comme dans

notre enfance nous fommes rédifus à juger de la

fignification des mots par les circonuances où
nous les entendons prononcer

,
il nous arrive fou-

vent de ne la faifir qu’à-peu-près ,
& .nous nous

contentons de cet à-pt-n- près toute notre vie. Il

n’en eft pas de même des fourds & muets qu’inf-

truit M. l’a’, b: dei’Epée.îl n’a qu’un moyen pour leur

donner les idées qui ne tombent pas lous les fens
,

c’eft d’analyfer & de les faire analyft'r avec lui.

Il les co.aduiî donc des idées fenfibles aux idées

abftraites par des analyfe.-. finiples & rnéthiodiques ,

& on peut juger combien fon langage d’aflion a
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ri'jvant'g;s fur les fcns articulés de nos gouver-
nantes & de nos p-écepteurs.

» J’ai cru devoir faifir l’occafion de rendre juf-

tice aux talens de ce Citoyen dont je ne crois

pas être connu, quoique j’aie été chez lui, qu’il

m’ait mis au fait de fa méihode v. ( M. l’Abbé
de Coudilîac , cours d’étude pour l’inlfruélion

,

ôcc. prem. partie
,
chap. ler. pag. 1

1

. )
J ajoute à mon tour que j'ai cru devoir rappor-

ter ce témnignaee
, pour l’avantage d’une méthode

dort il efî bien à dtfirer que fe fervent tous ceux
qui voudront infiruire des feurds & muets.

Comrr.crt on peut fai'e comprendre en quelque degré

à des jou’di & muets ce que c’ejî que d'entendre

auribus audire.

Voici de quelle manière je m’y prends, lorfque
je veux expliquer cet article ?i;sfaurds& muets.

Je de.'nande qu’on apporte une grande terrine ,

&. je la faii remplir d’eau : lorfque l'eau eft bien
repofee, j’y laide tomber perpend'cul drement une
boule d’ivoirc . ou quelqu’autrc chofe de fembla-
b'e

,
que je tennis entre mes doigts : alors jte fa's

otferver le mouvement d’ondulation qui fe fait

dans l’eru, &: qui feroit beaucoup plus fenfible

dans un baOïn ou dans la rivière ; mais les fourds
& muets, qui l’cnt f:>uYent aperçu dans l’un Çc
dans 1 autre , fe le rappellent très-aifércent. Enfaite

1 cens fur la table ce qui fuit .*je jette la boule dans
leaUf Veau s'écarte^ & va frapper les bords de la

terrine. Il n’eft aucun de ces mots qui ne foit enten- _

GU des fourd« & muets.
Apres cela je prends un écran ou quelqu’autre

cnofe de femblable
, en l’agitant, avec la mifin

,

,e m’en fe^s pour f lire voltiger de petits rideaux
,

des manchettes
, des feuilles de papier, &c. Je

fcitffie aufli fur h main de quelqu’un
, â: j’appelle

tout cela a:r : alors j’écris de nouveau fitr la table :

La chambre eft pleine d'air comme la terrine cfl pleine
a eau ; je frappe fur la table , Pair s'écarte

,
& va

fapper les murailles de la chambre , comme l'eait

s écarte
, S’ va frapper les bords de la terrifie.

Je prends enluite ma montre à rln eil
, & pla-

çant 1 atgu-iHe à 1 endroit où elle doit être pour
opérer la détente

, je fais fenttr à chacun des fourds
& muets le petit marteau qui frappe fon doigt
aa^ec beaucoup de vîtelTe

: je leur dis alors que
nous av’ons tous un pet’t marteau dans l’oreille ,

8c que l’air en s’écartant pour aller frapper les
murailles de la chambre, rencontre notre oreille

,

quil y entre
,

qu'il fait remuer ce petit mar-
teau, comme je fais remuer avec le foufîle de ma
bouche le petit coin de mon mouchoir : ( c’eft mon
largage avec eux, je ne dois point ici le rendre
au'ren’enr.

)
Enfuir': te fais placer contre la muraille une

perîonne qui entend
, & qui me tourne le dos

,

& je’a pne qu’aufiî-tôt qu’elle m’entendra frapoer
fur la table, ei:c fe retourne 8c vienne vers moi.

Je frappedonc
, & elle exécute ce dont nous

foirmes convenus : alo’-s je montre que lùir a

rencontré fon oreille, qu’en y entrant il a 'fair

remuer fon petit marteau, & que ç’a é’é ce mou-
vement qu’eile a fenti

,
qui l’a fait fe retourner

& vc.nir vers mesi.

Apres cela j’envoie la meme perfonne dans une
autre chambre

j je frappe, & à l’iniLnt elle ani-

ve : je déclare que la même opératio.n s’eft faite

dans fon oreille, & lui a fervi d’avertiiremeat

peur venir nous trouver.

C’efl: ainfi qtte nous montrons la propagation

du fon par le moyen de rondularioti de l’air ;

(nous expliquons anlP pourquoi cette propagation

eli plus lente que celle de la lumière. )
Quart a ce qui fe pafTe dans l’inférieur de rcrcll-

!e
,

A'ÎM. les Anatomi.lles voudront bien fe reliou-

venir q::e nous parlons à des fourds & muets, &
qu’il n’ed pas quefâon de rechercher ici une exac-

titude ph)i'ique.

Nous faifons comprendre aux fourds 6/ muets

que s’ils n’entendent pas
,

c’eft parce qu’ils n’ont

pas ce mnrt au dans l’oreille
,
ou qu’il eft tr )p

enveloppé pour que le mouvement de l’air pui tTc

y faire impvefhon
,
ou enfin

,
parce que s'il fe

remue Lm qu’il frappe ,
la partie fur laquelle il

agit cft comme paralytique.

Toutes les fois que j’ai fait cette explication ,

elle a produit dans les fourds & rouets des effets

bien différens
, les uns témoignant une grande joie

de favoir ce que c’étoit que d’entendre
, & les

autres fe livrant à une trilleffe profonde, de ce

qu’ils n’as'oienc point ce marteau d.ans l’oreille
,

ou de ce qu’il y étoit enveloppé.

Les deux premières qui ont affifté à cette

leçon, en ayant rendu compte chez elles, nepou-
voient contenir leur mauvaife humeur

, lorfqu’elles

apprirent que le chat de lamaifon & le ferin avoient

chacun leur petit marteau dans l’oreille.

D’après ce que je viens de dire, on compren-
dra faclltracnt quçlle cft l'idée que les fourds &
muets fe forment de notre f.icul-é d’entendre;

Lorfqu’ils font tous dans mon cabinet
, & que

leurs yeux font tournés vers un tableau qu’ils n’y

avoient point encore vu, & qui attire toute leur

atti-ntion
, fi je frappe du pied fur le parquet, en

quelque nombre qu’ils puifiént être
,

il n’en eft

pas un feul qui n: fe retourne vers mei, parce

qu’ils ont fenti à leurs pieds une fecoulTe qui les

a fuffiiViTnnerit avertis que je voulois qu’ils me
regardafi'ent.

Quelques momens après je leur fais entendre

qu’il y a dan? mou anti-chambre une vingtaine de

perfonnes qui ne peuvent m’apercevoir , & que
je ne vois pas non plus, mais que je vais bure

entrer
,
pour leur donner le plalfir de voir ce même

tableau.

Je les rq.'pelle donc à haute voix
,
& fur le champ

elles accourent pour fiis^oir ce dort il s’agit. Alors

les fourds & muets comprennent que ces perlou-

nes ont éprouvé d.t.ns leurs orei'ies une (ccouiTe

Cf-
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à-peu-prês femblaBle à celle qu’ils ont repentie à

leurs pieds lorfque j’ai frappé fur le parquet.

Notre faculté d’entendre leur paroît donc être

une difpofstion intérieure de nos oreilles
,
qui nous

Tend capables d’y recevoir des mouvemens qui

ne peuvent pénétrer dans les leurs
,
parce que la

porte en eft fermée
,
ou parce qu’ils n’ont pas

,

foit le -petit marteau , foit le tambour fur lequel il

doit frapper ; & comme ils s’aperçoivent que le

frappement du pied fur le parquet
,
excite plus ou

moins de mouvement dans leurs pieds, félon qu’on

a frappé plus ou moins fort, ils conçoivent auifi

que le mouvement excité dans nos oreilles eft plus

ou moins fort , félon qu’on y a fait entrer l’air

avec plus ou moins de violence : ils en ont l’idée

à-peu-près comme de celle d’un vent qui fouffle

plus ou moins fortement.

Mais comme on ne peut donner à un aveugle

de naiffance une idée diftinéfs de la cfifférence des

couleurs , on ne peut non plus donner à un fourd

ëz muet une idée diflinéle de la différence des fons

que la prononciation des différentes lettres produit

dans nos oreilles.

Réflexions fur une méthode & un iiElionnaire à

l’ufage des fourds & muets.

La langue françoife nous eft naturelle
,

c’eft-à-

dire, que nous l’avons apprife dès notre première

enfance
,
fans réflexion & fans étude

, & dès l’âge

de cinq oufix ans nous en favions allez pour enten-

dre ce qu’on nous difoit, Si pour répondre à ceux

qui nous interrogeoient. Avec l’âge & le déve-
loppement de la raifon

,
nous avons entendu plus

de mots, & nous nous fommes accoutumés à nous

en fervir nous-mêmes. Mais tant que nous ne les

avons appris que par une fimple habitude
, ce

n’étoit point- là proprement ce qu’on appelle favoir

une langue : auffi faifions-nous à tout moment

,

foit en parlant ,
foit en écrivant, une muhitude de

fautes qui annonçoient notre ignorance d’une

manière très-fenfible.

Nous n’avons pu en fecouer le joug qu’avec

le fecours d’une méthode qui nous apprît à difeer-

ner les perfonnes
,

les nombres ,
les temps & les

modes de nos verbes
,
& à connoitre leurs régi-

mes ,
comme auffi les cas, les nombres & les

genres de nos noms
,
foit fubftantifs ,

foit adjec-

tifs
,
& des pronoms ; enfin , les différences entre

les adverbes , les prépofitions & les conjonéllons.

Ce n’eft pas tout : il a fallu encore que nous

euffionsde bons diéiionnaircs françois qui fixaiTent

la jaffe valeur de chaque mot, pour nous appren-

dre à n’en faire ufage que félon la fignification qui

convenoit au fiijet dont nous parlions
, ou fur

lequel nous écrivions.

Lorfqu’il s’eft agi d’apprendre quelque langue

étrangère ,
nous avons eu befoin d’une méthode

qui nous apprît dans cette langue ce que la métho-

de françoife nous avoit appris dans la nôtre : il

BOUS a fallu auffi de bons diéiionaaires qui nous
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gu daffent dans le choix des mots , foit pour tra-

duire de cette nouvelle langue dans la nôtre , ou
de la nôtre dans la fienne. Sans cè double fecours

nous n’aurions jamais fu, que d’une manière très-

imparfaite
,
la nouvelle langue à l’étude de laquelle

nous voulions nous appliquer.

La langue naturelle des fourds & muets eft la

langue des fignes : ils n’en ont point d’autre ,

tant qu’ils ne font point inftiuits ; & c’eft la nature

même , & leurs différens befoins
,
qui les guident

dans ce langage.

Il importe peu en quelle langue on veuille les

inftruire , elles leur font toutes également étran-

gères; & celle même du pays dans lequel ils font

nés
, n’offre pas plus de facilité que toute autre ,

pour réuffir dans cette entreprife. Mais quelle que
foit la langue qu’on défire leur apprendre ,

ils ont

befoin d’une méthode pour en connoitre les

règles
, & d’un bon diéllonnaire pour en appren-

dre la jufte valeur des mots.

C’eft la connoiffance de cette double nêceffité,

qui engage la plupart des perfonnes qui viennent

à nos leçons , mais fur-tout les étrangers
,
à deman-

der une méthode à l’ufage des fourds & muets ;

( telle qu’elle elt expofée ici )
mais bientôt ils

demandent un diélionnaire.

Je pourrois leur répondre toujours
,
dit M. l’Abbé

de l’Epée
,
que mes fourds & muets n’ont pas befoin

d’an diélionnaire qui foit ni écrit ni imprimé ,

parce que dans toutes mes leçons je fuis moi-même
le diftionnaire vivant

,
qui explique tout ce qui

eft néceffaire pour l’intelligence des mots qui

entrent dans le fujet que nous traitons
, & que ce

fecours eft pleinement fuffifant, com.me le fèroit

celui d’un précepteur
,

fans la prèfence duquel

fon élève ne traduirolt jamais , & qui épargneroit

à celui-ci la peine de feuilleter les diftionnaires ,

lui laiffant feulement à mettre l’ordre néceffaire

dans les phrafes.

La preuve que cette efpèce de dlftlonnaire a

tonjeurs été fuffifant pour mes fourds & muets ,

réfuhe évidemment de leurs opérations
,
puifque

fur mes fignes
,

qui n’expriment ni aucune lettre,

ni aucun mot, mais feulement des idées, ils écri-

vent tout ce qu’il me plaît de leur dléler ; certai-

nement ils ne pourroient le faire , s’ils n’avoient

pas dans leur efprit les mots qu’ils doivent choi-

fir & les idées qu’ils fignifient.

Mais depuis un certain temps (ajoute cet habile

& généreux inftituteur ) ayant eu à former des

maîtres qui dévoient s’en retourner très-promp-

tement dans leur pays ,
il a été impoffible qu’ils

fuffent auffi rompus fur l’ufage des fignes
,
que

mes difciples
,
qui

,
en ma place , leur fervoient

de diélionnaires vivans
, ( j’ofe les en prendre à

tém .ins ). Il a donc fallu, pour leur fervice
,

travailler à un diftionnaire à l’ufage des fourds &
muets.

J’avoue qu’au premier inftant où l’idée s’en eft

préfentée à mon efprit
,
l’exécution m’en a paru
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en quelque forte impoluble. Je voyois avec quelle

promptitude nous faifions les fignes qui conve-
noient à chaque root dont il falloit exprimer la

fignihcatlon ; mais il me paroiffoic que la defcrip-

don de ces fignes exigeroit un detail qui en for-

meroit un ouvrage iromenfe.

Cependant, en examinant la chofe à tê;te repo-

fés
,

j’ai cru apercevoir que trois ou quatre volu-

lumes in-4°. fufilroient pour remplir ce deffein
,
&

dès-lors je n’étois plus effrayé ; mais de nouvel-
les réflexions m’ont découvert très-clairement

que cet ouvrage ne feroit pas
,
à beaucoup près

,

aulîl volumineux, ni anfii difffcile que js me l’é-

tois figuré d’une première vue
,
parce qu’il fan-

droit en retrancher tout ce qui n’efl pas néceflaire

pour rinflruâlon des fourds & muets.

1°. Plufleurs favans n’ont point fait difficulté

de convenir avec moi
,

qu’il y avoir plus de trois

mille mots de notre langue dont ils ignoroient

la lignification
; j’en ignore moi-même un plus

grand nombre : on n’exigera pas fans doute que
je les apprenne

,
pour les expliquer dans le dic-

donnaire à l’ufage des fourds & muets.

Je n’y ferai point entrer non plus les noms
de toutes les parties qui nous compofent

,
ni ceux

de tous les objets que nous avons continuellement

fous les yeux : il fufflt de les montrer.

9
°. On n’y trouvera point les noms des qua-

drupèdes , des volatiles
, des poiflbns & des infec-

tes
,

ni ceux des arbres , des fruits , des fleurs
,

des légumes , des herbes . des racines , ni ceux
des iniiramens des ouvrages de diflerens arts

eu métiers
, &c. &:c.

Les fourds & muets ne peuvent apprendre les

fignifications de tous ces noms
,
que comme nous

les avons apprifes nous-mêmes.

En vain nous auroit-on répété cent & cent fois

les noms de ces différens objets , fi on ne nous
les eût pas montrés

, ou en nature , ou peints , nous
n’y aurions attaché aucune idée plus diftinffe

,

que fl on les eût prononcés en une langue étran-

gère : le mot de cheval ne nous auroit pas plus

donnée l’idée diflinffe de cet animal, que fi on
eût dit equus ( en latm ) ou horfe (

en anglois ) ou
pferi ( en allemand.)

Ce ne font donc point feulement des noms
qu’il faut dire ou écrire aux fourds & muets : ce

font les objets mêmes
,
ou leurs repréfentations

qu’il faut leur montrer.

C’eft pourquoi, dans toute falle deflinée pour
rinflruâion des fourds & muets, on doit avoir des

tableaux ou des eftampes bien faites
,
qui repré-

fentent ceux de ces objets qu’il eft plus intéreflant

de connoitre : c’eft ainfi que nous les apprenons
à nos élèves.

4 '>. Notre diftionnaire des verbes eft déjà fait

,

8c il eft entre les mains de nos fourds 8c muets ;

nous femmes à la moitié de celui des noms
;

mais , d’après ce que nous avons expliqué ci-def-

fus
,
celui des verbes nous donne lieu de fuppri-

mer tous les noms fubfiar.tifs S: auxétiL qjr

dérivent des infinitif;.

Les maîtres des fourds & muets auront la bonté

d’y faire attention
,
lorfqu’il faudra leur explique.'

par fignes ces noms fubftantifs ou adjeftifs.

5
°. On ne trouvera point dans ce diflionnaire

de nouveaux fignes pour les mots compofés
, coït\-

ma fatisfaire , introduire , Sic. Sic. ni pour ceux q ù
expriment des idées complexes, comme fréquen-

ter, copier. Sic. &c. ou des idées inétaphyTiques
,

commi croire
,
ambitionner. Sic. Sic. ; mais on y

trouvera par l’analyfe les idées frnples dont cha-

cun de ces mots exprime la rétinlo.n
, Si qu’il fuit

décempofer dans le langage des fignes
,
comme

elles font décompofées par l’analyfe.

Ce font des fignes connus qu’il faut réunir
,

& non de nouveaux fignes qu’il s’agiffe de cher-

cher.

Ainfi
,

par exemple
,

fatisfaire figoifie faire

aiTez
;

introduire fignifie conduire dedans •, fréquen-

ter fignifie aller fouvent dans le même ei}droit ,

copier fignifie écrire ce qu’on voit dans un livre
,

ou fur du papier
;

croire fignifie dire oui de l’ef-

prit, du cœur 8c de la bouche
, 8c non des yeux ;

ambitionner fignifie défirer avec ardeur quelque
chofq^de grand.

Après ces explications
, il eft vifible qu’il n’y à

point à chercher de nouveaux fignes , mais feule-

ment-à fe fervir de ceux qu’on connoît, en les réu-
nifiant les uns avec les autres

, ou ( pour parler

plus correélement ) les uns a" la fuite des autres.

Il en eft de même d’une très-grande quantité
de mots

,
dans quelque langue que ce foit. Pour les

faire entendre aux fourds ik muets
,

il n’eft nas
nécefiaire d'inventer de nouveaux fignes

; il fufnt

de donner des explications analytiques, courtes

& précifes
,

qui ramènent leur efprit à des mots
dont ils ont cent 8c cent fois compris la fignifica-

tion par fignes.

Le diffionnaire à leur nfage contiendra donc
beaucoup plus d’explications que de fignes.

6'’. Cet ouvrage n’étant fait que pouer ux
, &

pour faciliter les opérations de ceux qui voudront
bien fe charger de les infiruire, on ne devra point
être furpris de n’y pas rencontrer tous les moti
de l’explication defquels ils n’ont pas befoin, foit

parce que ce font des mots qui expriment les noms
de différens objets qu’il fu^.t de leur montrer
foit parce qu’il s’agir de mots dont la connoifianca
leur feroit aufii inutile qu’elle i’efi à la très-

grande partie des hommes
( je dis des hommes

même fuffifamment inftruits ) qui vivent & qui
meurent fans en avoir fu la fignification.

Le dictionnaire à l’ufage des fourds & muets
ne formera donc qu’un feul volume portatif de
moyenne groflftur. Il n’eft pas encore fini

; mais
en attendant, on pourra fe fervir du dliftionnaire

portatif de Richelet
, de l’édition de Wailiy.
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Seconde Partie:

Obfcivatlons prclimnaircs fur la manière d'injlruîre

lis fourds & muets.

/ pprendre à des fourds 8c muets à parler
,

efl une œuvre qui exige beaucoup de patience.

Tout jèe ou mère, maître on maltreiîe, qui

aura lu avec attention ce que je vais expofer fur

cette matière, peut efjîérer de rèulTir dans cette

cutrcprife
,
pourvu qu'il ne fe rebute pas des pre-

mières difficultés qu’il éprouvera infailliblement

de la part de fon élève : il doit s’y attendre, mais

fur-tout ne fe livrer à aucuns mouvemtns d’im-

patience
,
qui déconcerteroier.t cé novice, & lui

fervûent bientôt abandonner une inftruftion dont il

ne cennoiî pas tout le prix
, & qui d’ailleurs n’of-

fre rien d’agréable dans fes premières leçons.

- J’ai averti dans mon inftltution mét'nodique
, im-

primée en 1776, que je n’étois point auteur de

cette tf. èce d’iniùuâion ;
& lorf^ue je me char-

geai de deux fesurs jumelles, fourdes & muettes,

il ne me vint pas même à l’efprit de chercher des

moyens pour leur apprendre à parler
; mais je

n’avois pas oublié que dans une converfation
,

à

Page de feize ans
,
avec mon répétiteur de phüo-

fopliie, qui étoit un excellent métaphyficien
,

il

m’avoit prouvé ce principe inconteAible
,

qu’il

n’y a pas plus de liaifon naturelle entre des idées

niétaphyfiqiies & des fons articulés qui frappent

nos oreilles, qu’entre ces mêmes idées & des ca-

ratbères tracés par écrit qui Ir.appent nos yeux.

Je me fouvenois très bien
,
qu’en bon philcfo-

pbe il en tiroir cette conclufion immédiate, qu’il

f.'i'oit pofûble d’inllruire des fourds Si muets par

des caraébères tracés par écrit , & toujours ac-

compagnés de fignes fenfib'lcs, comme on inftruit

les autres hommes par des paroles Ôc des gef'es

qui en indiquent la fignification. (Je ne penfois

point, en ce moment, que la providence mettoit

dfis-Iors les fondemens àe l’œuvre à laquelle

j’étois drfilné ).

Je conccvoi'i d’ailleurs
,

que dans toute nation

les paroles & l’écriture ne fignifioiert quelque

(hcfe, que par un accord purement arbitraire

entre les perfennes du môme pays , & que par-

tout il avoir xaüu des fignes qui donnafiept aux

parol.s
,
comme à l’écrit re. S: à l’écriture auffii

rarf.-.itement qu’aux paroles
,

la vertu de rappe-

jer à l’efprit les idées des cliofes dort on aveiî

prononcé ou écrit, écrit ou prononcé les noms,
en les montrant par quelque figne des yeux ou

de la main.

Plein de ces principes , fondes fur une cxafiu

métapl-yfique
,

je coinmençai l’lnf riiélion de mes

deux élèves
, & je reconnus bientôt qu’un fourd

£r muet, guidé par un bon maitre , eÛ un fpec-

rrteur atterrif, qui fe donne à lui-mème, ( ipfe

hb' rrjdh fuclaior \c nombre & l’arrangement

d.s lettres d’ua mol qu’on lui préffintte
,
et qu’il
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le retient mieux que les autres enfans

, tant qu’ils
ne les ont pas entendu répéter par un ufage
quotidien.

Je vis d’ailleurs, par expérience
,
que dès le

commencement de fon inUruébion , tout fourd &
muet doué d’une certaine aélivité d’efprit, apprend
en trois jours environ quatre-vingts mets*, qu'il
n oublie point

, 8c dont il n’elc pas nécelTaire de
lui rappeler la fignificaticn.

Le nombre 8c l’arrangement des lettres de cha-
cun de ces mots eft tellement gravé dans fa
mémoire, que fi quelqu’un en l’écrivant, fait une
faute d’orîographe

, auffi-tôt le fourd & muet l’cn

avertit.

Je jouiiTois donc avec pîaifir de la facilité que
me préfentoient l’écriture & les fignes méthodi-
ques pour l’inllruélion des fourds & muets, &
ne penfois aucunement à délier leur langue

,
lorf-

qu’un inconnu vint un jour d’inftaidtion publi-
que

, m’ofi'rir un livre efpagnol , en me difant que
fi je voulois bien l’acheter

,
je rendrois un vrai

fervice à celui qui le pofiedoit
: je rèp’Ondis

qu’il me feroit totalement inutile, parce que je

n’entend^ois pas cette langue
; mais en l’ouvrant au

hafard
, j’y aperçus l’alphabet manuel des cfpa-

gnols
, bien gravé en taille-douce : il ne m’en fallut

pas davantage
,

je le retins , & donnai au com-
miffionnaire ce qu’il défiroit.

J’étois dès-lors impatient de la longueur de ma
leçon ; mais enfuite quelle fut ma furprife, loif-

tju’ouvrant mon livre , à la première page j’y trou-
vai ce titre, arte para enfenar à hablar /os rnudos ?

Je n’eus pas befoin de deviner que cela fignifioit

l’art d’enfeigner aux muets à parler
, & dès ce

moment je réfolns d’apprendre cette langue, pour
me mettre en état de rendre “ce fervice à mes
élèves.

A peine étois-je en poffieffion de cet ouvrage de
M. Bonnet

,
qui lui a mérité en Efpague les plus

grands eloges , comme j
en parlots voior.f.crs aux

[leTfonhes qui venoient à mes leçons
,
un des

affiftans m’avertit qu’il y avoit en latin fur cette

même matière un très-bon ousmage
,

compofé
par M. Amman , Médecin Suiffe en Ho'lsnde

,

fous ce titre
, Dijfertatio de loauelâ furdorv.ui &

viutorian
, & que js le trouverois dans la biblio-

thèque d’un de nies amis.

Je ne tardai point à me le procurer
; Sc

,

conduit

par la lumière de ces deux excellens guides
, je

découvris bientôt ecuument je devois m’v pren-

dre pour guérir, au moins en partie, une des deux
infirmhés de mes difciples ; m is je dois rendre

ici à ces deux grands hommes la juftice qui leuç

efl due.

On dif Jute aujourd’hui à M. Bonnet le mérite

de cotte invention, parce qu’on trouve dans l’hif-

toire que quelques perfonnes avant lui avoient

fait parler des fourds & muets, & on acciife M.
Amman de plagiat , comme n’ayant fait que
copier ces auteurs plus anciens.
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Pour mo;

,
pénétré de la plus vive rcconr.oi-

fance envers mes deux rn^itres
,

je ne ia’ts point

difficulté de croire que M, Amman ait inventé

cet art en Hollande , M. iîonnet en Efpagne ,

M. Wallis en Angleterre
,
& d'autres favans dans

d’autre pays, fans avoir vu les ouvrages les uns

des autres jj'ajoutt même qu’il n’elt aucun habile

anatoinifte
,
qui ,

en refléchiflant pendant quelques

jours fur les mouvemens qui fe paffient en lui dans

l’organe de b voix, & les parties qui l’environ-

nent
, à mefure qu’il prononce fortement & fépa-

rement chacune de nos lettres, & fe regardant

avec attention dans fon miroir
,
ne puiffe devenir

i fon tour inventeur de cet art , fans avoir lu

précédemment aucun ouvrage fur cette matière.

Je donnerois volontiers cet exemple pour la juf-

tification de ces deux auteurs.

Pai voulu quelquefois parier avec des favans
,

que dans l’efpace d’une demi-heure, je les met-
trois au fait de ma iriéthode, tant elle eft fimple.

Après en avoir fait l’épreuve
,
quelques-uns d’en-

tr’eux font convenus qu’ils auroient perdu la

gageure
, s’ils l’euffient acceptée

:
pourquoi ne fe

trouvera-t-il pas quelqu’un en France ou ailleurs
,

qui, fans avoir lu mon ouvrage
,
prendra la même

route
, dans laquelle il ne s’agit que de fuivre la

nature pas-à-pas Et ne feroit-on point injufle de
lui en difputer l’invention ou de l'aecufer de pla-

giat ? M. Amman a très-bien répondu à ceux
qui lui ont fait ce reproche.

Il eft toujours permis de profiter des lumières

de ceux qui ont écrit avant nous ; mats un pla-

giaire efl un homme méprifable, qui cherche à

s’en faire honneur comme s’il les eût tirées de fon
propre fond. Doit-on fuppofer cette bafTefTe dans
des hommes d’un mérite diftingué }

Je n’entrerai point dans le détail des explications

,

que nos deux favans auteurs ont données, tant

fur la théorie que fur la pratique de la matière

qu’ils traiioiènt. Leurs ouvrages font deux flam-

beaux qui m’ont éclairé, nuis dans l’application

de leurs principes
,

j’ai fuivi la route qui m’a paru
la plus courte & la plus facile pour en faire ufage.

Commer'i on peut réujjlr à apprendre aux fourds 6*

muets à prononcer les voyelles & les fyllabes

fimpies.

Lorfque je veux eflayer d’apprendre à un fourd
& muet a prononcer quelque parole, je commence
par lui faire laver Tes msins jufqu’à ce qu’eiles
foient vraiement p -spres. Alors je trace un a fur
la table, 6c prenant fa main, je fais entrer fon
4‘. doigt dans ma bouche jufqu’c la fécondé arti-

cuhtion
; après cela je pro tonce fortement un a

,

& je lui fa's obferver que ma langue relie tran-
quille 3c ne s élève point pour toucher à Ton doigt.

Enfiute
;
écris fur ma table un é. Je le prononce

de rnétn.; plufieurs fois fortement , le doigt de
mon fi;,-, qole étant toujours dans ma hoaciis : je

lui fais remarquer que ma langue s’élève, &
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pouffe fon doigt vers mon palais : alors retirant

fon doigt
,

je prononce de noiiveiu cette même
lettre, & lui fais obferver que ma langue s’élar-

git 8c s’approche des dents cauine,s , &l que ma
bouche n’ell pas fi ouverte. Je lui montrerai

dans la fuite ce qu’il devra faire pour prononcer

nos différens é.

Après ces deux opérations
,
je mets moi-môm©

mon doigt dans la bouche de mon élève , 8c je

lui fais entendre qu’il doit faire avec fa langue

comme j’ai fait avec la mienne. La prononciation

de Va ne fouffre ordinairement aucune difficulté ;

celle de l’è réuffit de même le plus fouvent ; mais

il fe trouve quelques fourds & muets ,
avec iefè

quels il faut recommencer deux ou trois fois cette

efpèce de mécanifme
, fans en témoigner aucune

impatience.

Lorfque le fourd & muet a prononcé cf- deux
premières lettres

,
j’écris Sc je montre un i; enfuiie

je remets fon doigt dans ma bouche , 8c je prononce
fortement cette lettre. Je lui fais obferver , i". que
ma langue s’élève davantage

, & pouffe fon doigt

vers mon palais
,
comme pour i’y attacher ;

2"'.

que ma langue s’élargit davantage , comme pour
fortir entre les dents des deux côtés

; 3“. que je

f:«5 comme une efpèce de fouris
,

qui eft très-

fenfible aux yeux.

Après cela
,

retirant fon doigt de ma bouche ,

8c mettant le mien dans la flenne, je l’engage à
faire ce que je viens de faire moi-même ; mais
il efl rare que cette opération réuififfe dès la pre-

mière fois , 8c même dès le premier jour
,
quoi-

que faite à plufieurs reprifes ; il fe trouve même
quelques fourds 8c muets qu’on ne peut jamais y
amener que d’une manière très-imparfaite. Leur
i garde toujours trop de reffemblance avec l’é, Je
ne parle point ici de l’y, qui fe prononce com-
me un i.

Il n’efl: plus néceffaire de remettre les doigts

dans la bouche. En faifant comme un 0 avec mes
lèvres & y ajourant une efpèce de petite moue

,

je prononce un u, 8c le fourd 8c muet le fait à
l’inflnnt fans aucune difficulté.

Je fais enfuite avec ma bouche comme fi je

foufflois uns lumière ou du feu
, ôc je prononce

un U. Les fourds 8c muets font plus portés à pro-
noncer un ou. Pour corriger ce défaut, je fais fen-

rir i-u fourd Sc muet que le fouffl; que je fais

fur le revers de fa main en prononçant un eu, eft

chaud, mais qu’il efl froid en prononçant un u.-

La lettre-/: n’ajoute qu’une efpèce de fouoir aux
voyelles qu’elle ptécède ; rufap,© apprendra quels
font les mots ou l'on doit iiipprimer cetie afplra-

tion ; avant que d’aller plus loin, je dois avenir
tout infliaiteur des lourds 8c muets , d’éviter l'in-

convénient dans lequel je fuis tombé moi-même »

lorljjUe j’ai forme la réfo'ution d’appj-endre ai-x

lourds 8c muets à parler. Ayant lu avec atrcr.tiou
,

8c entendu très-clairement les principes de mes
deux Maîtres ,, MM. Bonnet & Amrn.tn

,
j’ai entré.-



pris de les expliquer par demandes & par répon-

f-.s, & de les faiie apprendre à mes élèves
; j’en-

filois mal-à-propos uns route trop longue & trop

difficile. J’enfeignois & je perdois mon temps : il

ne devoir être queftion que d’opérer.

Les inftituteurs des fout’ds & muets n’ont

befoin que d’être avertis de ce qui fe paffe natu-

rellement en eux , lorfqu’ils prononcent des lettres

& des fyllabes
,
parce qu’ils les ont articulées dès

l’enfance fans faire attention à ce mécanifme.
Après cet avertüTement

,
il n’eft point néceffaire

de leur donner des principes pour leur appren-

dre ce qu’ils doivent faire pour parler, puifqii’ils

le font d’eux'-mêmes à chaque inftant ; & ce qu’ils

éprouvent en parlant, fuffit pour leur faire com-
prendre ce qu’ils doivent tâcher d’exciter dans les

organes de leurs difciples.

. Il en eft de même des fourds & muets. Il eft

inutile d’entrer avec eux dans un grand détail de
principes , ce feroit les fatiguer à pure perte.

Sous la conduite d’un maître intelligent
,
qui opère

lui- même & les fait opérer, ils n’ont befoin que
de leurs yeux & de leurs mains

,
pour apercevoir

& fentir ce qui fe paffe dans les autres lorfqu’ils

parlent
, & qui doit pareillement s’opérer en eux

,

pour proférer des fons comme le refte des hom-
mes.

J’ai cru cet éplfode néceffaire
, afin que tous

ceux qui feront touchés de compaffion pour les

fourds & muets, ne s’imaginent point qu’il faille

des lumières fupérieures pour leur apprendre à

parler.

Je ne dois point oublier non plus un article

important, & qui demande quelque attention de

la part de ceux qui veulent infiruire des fourds

& muets. Il arrive quelquefois que dans les pre-

mières leçons qu’on leur donne pour leur appren-

dre à parler, ils difpofent leurs organes comme
ils nous voient difpofer les nôtres pour pronon-

cer telle ou telle lettre.

Cependant lorfque nous leur faifons figne de la

proférer à leur tour , iis relient fans voix
,
parce

qu’ils ne fe donnent aucun mouvement intérieur

pour faire fortir l’air hors de leurs poumons. Si

on n’efl pas fur fes gardes ,
cet inconvénient fait

aiiément perdre patience.

Pour y rem-idier
,

je mets la main du fourd &
muet lur mon gofier , à l’endroit qu’on appelle le

nceud de la gorge, & je lui fais fentir la diffé-

rence palpable qui s’y trouve, lorfque je ne fais

que difpofer l’organe pour prononcer une lettre
,

& lorfque je la prononce en effet,

C^tre différence eff auffi très-fenfible dans les

lianes
,
au moins dans certaines lettres

,
comme

dans le q oc dans le p en les prononçant forte-

ment.

Je lui fais auffi éprouver fur le dos de fa main

la différence du frappement de l’air
,
lorfque je

prononce ou que je ne prononce pas. Enfin, met-

pnî fon doigt dans ma bouche, fans toucher à

ma langue
,

ni à mon palais
,

je lui fais encore
apercevoir cette diffiérence dhme manière très-

fenfible.

Si tous ces moyens ne réufliffoient pas
,
je con-

feillerois volontiers de lui ferrer fortement le bout
du petit doigt ; alors il ne fera pas long-temps
fans faire fortir quelque fon de fa bouche pour
fe plaindre.

Je reviens à notre prononciation.

J’écris fur ma table pa
, pé ,

pi
,
po

,
pu

,

& voici

pourquoi je commence par ces fyllabes, c’eft parce
que dans tout art il faut commencer par ce qu’il

y a de plus facile
,
pour arriver par degrés à ce

qui eft plus difficile. Je riiontre donc au lourd &
muet que j’enfle mes joues

,
Sc que je férre for-

tement mes lèvres : enfuite faifant fortir l’aif de
ma bouche avec une efpèce de violence

, je pro*-

nonce pa : il l’imite auffi- tôt.

La plupart même des fourds & muets le favent

prononcer avant que de s’adreffer à nous
,
parce

que les mouvemens qu’on fait pour prononcer
cette fyllabe

,
étant purement extérieurs, ils s’en

font aperçus plufieurs fois, & fe font accoutu-
més à les faire par imitation.

Mais ayant appris à prononcer e
,

i , o , m
,
par

la première opération dont j’ai rendu compte
,

ils

difent tout de fuite pé ,
pi, po

,
pu ; il n’y a que le

pi qui eft fouvent obfcur
, & qui le refte plus ou

moins long-temps.

J’écris ba , bé
,
bi

,
bo , bu

,
parce que le b n’eft

qu’un adouciffement du p. Pour faire entendre

cette différence au fourd & muet, je mets ma main
fur la fienne ou fur fon épaule & je la preffe for-

tement
,
en lui faifant obierver que mes lèvres fe

preffent de même fortement l’une contre l’autre

lorfque je dis pa.

Après cela je preffe plus doucement la main ou
l’épaule

, & je fais remarquer la preffion plus

doute de mes lèvres en difant ba. Le fourd &
muet

,
pour l’ordinaire

,
faifit cette différence , il

prononce ba

,

& tout de fuite bé, bi
,
bo

, bu.

Après le p & le é ,
la confonne qui eft la plus

facile à prononcer eft le r. J’écris donc ta
,
té , ti ,

to
, tu

,
Si je prononce ta. En même-temps je fais

remarquer au fourd & muet que je mets le petit

bout de ma langue entre meS dents de devant

fupérieures & inférieures
, & que je fais avec le

bout de ma langue une efpèce de petite éjacula-

tion qu’il lui eft aifé de fentir ,
en y approchant

l’extrémité de fon petit doigt. Il n’en eft pref-

qu’aucun-qui ,
fur-le-champ ,

ne prononce ta , Sc

enfuite té
,

ti , to
,

tu.

J’écris alors da., dé, di
,
do

,
du, parce que le

d n’eft que l’adouciffement du r ; & pour faire

fentir la différence entre l’iin & l’autre
,

je frappe

fortement avec le bout de mon index droit le mi-

lieu du dedans de ma main- gauche , & je le fais

enfuite plus foiblement : cette différence nous don-

ne le da
,
dé , di, do ,

du.

Après les lettres dont nous venons de parler

la



la Icît'c qui fe prononce plus aifement eft la let-

tre f.
T'écris fs , fé,f, fo , fu, & je prononce for-

tement fa. Je fais obferver au fourd & muet que

je pofe mon râtelier fupérieur fur ma lèvre infé-

rieure, & je lui fais fentirfu: le dos de fa main

le fouiiîe que je fais en prononçant cette fyllabé.

AuiTi-tôt il la prononce lui-même pour peu qu’il

ait d’intelligence.

J a, vé
,
ri, vo

,
vu, n’en eft que radouciiTe-

ment, qui loutire quelquefois un peu de difficul-

té ; mais avec de la patience on en vient aifement

à bout.

Tout ce que nous venons de dire n'eft en quel-

que foite qu'un jeu; & pour peu que les fourds

& m.uets aient d’attention & de capacité , il ne

leur faut pas une heure entière pour l’apprendre

& l’exécuter affez clairement. Cependant ils favent

déjà treize lettres ( en comptant \'h & l’y ) , qui

font plus de la moitié de notre alphabet. Ce qui

fuit devient plus difficile ,
& demande plus d’atten-

tion de la part des élèves : aulîi le fucces n’en eft-

il pas également prompt.

J’écris fa , fé , fi , fo , fu ,
èi ]s prononce for-

tement fa. Alors je prends la main du fourd &
muet, & je la mets dans une fituation horifontale,

à trois ou quatre pouces au-deffous de mon men-
ton. Je lui fais obferver i°. qu’en prononçant for-

tement une f, je fouffle fur le dos de fa main
d’une manière très-fenfible ,

quoique ma tête &
par conféquent ma bouche ne foit pas inclinée

pour y fouffler ; que cela arrive ainft
,
parce

que le bout de ma langue touchant prefque aux
dents incifives fupérieures ,

ne laifle qu’une très-

petite iffue à l’air
,
que je chaffe fortement &

empêche de fortir en droiture ; d’un autre côté ,

cet air fortement pouffé ne pouvant retourner en

arrière , il eft obligé de defcendre perpendiculai-

rement fur le dos de la main qui eft au-deffous

de mon menton , où il produit une impreffion

très-fenfible
; 3°. que ma langue preffe affez for-

tement les dents canines fupérieures.

Il arrive fouvent qu’un fourd & muet
,
attentif

à ce qu’il me voit faire moi-même , & mettant fa

main fous fon menton
,
prononce tout d’un coup

fa, 81 fur le champ fffix^fo, fu. Nous avertif-

fons que le c avec un é ou un i fe prononce com-
me fé , fi

,

& que même avec un a, un 0 ou un
u,l\ fe prononce comme fa,f9, fu, lorfqu’on

met au-deffous du ç une cédille, c’eft-à-dire, une
petite virgule.

Le ^a
, le , fi, ^0 ,

:^u

,

eft l’adouciffement du
fa , fé , fi , fo , fu : on y amène quelquefois le

fourd & muet dès le premier inftant, mais il en
eft d’autres pour lefquels il faut y revenir plus

d’une fois.

Le fa , fé ,fi,fo,fu, nous conduit au cha
,
ché

,

chi , cho
, chu

,

qui préfente d’abord plus de diffi-

culté. Je l’écris , & je prononce fortement cha

,

en
faifant obferver au fourd & muet la moue que
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nous falfons fous naturellement , lorfque nous
prononçons, fortemçnt ce mot pour faire peur à
un chat ; enfuite je mets fon doigt dans ma bou-
che , & je lui fais re^marquer, i®. l’impulnon forte

que je donne à l’air en prononçant la lettre f ;

2°. que le milieu de ma. langue touche prefque à

mon palais
;

3®. qu’elle s’étend & vient comme
frapper mes dents molaires ; 4“. qu’elle laiffe à l air

affez de- paffage pour fortir direftement de ma
bouche, & n’être point obligé de defcendre per-

pendiculairement comme il le fait lorfque je pro-

nonce la lettre f. Le fourd & muet aperçoit très-

clairement .cette, différence
,
parce qu’en mettant

fà' main vis- à vis de ma bouche
,

l’air vient la

frapper ^ùeffepxent lorfque je prononce la fyl-

labe c/td. ,, i,

.Je mets alors ipi'oh .doigt dans, fa bouche, & lui

faifant faire xe 'Que j’ai fait moi-même
,

il prp-

nonce c/ia..St enluite ché , chi, cho
,

chu j mais
pendant un temps plus ou moins long, il revient

toujours au fa , fé , fi , fo , fu ,
tant qu’il n’a pas

lui-même fon doigt dans -fa bouche pour diriger

les- opérations de fa langue. Ce n’cftque par l’ha-

bitude qu’il apprend à fe paffer de ce moyen.
Ja

, jé ,
ji

,
jo

,
]u, eft l’adouciffement de cha ,

ché, chi, cho, chu, & s’enfeigne comme les au-
tres adouciffemens

,
par la différence de la preffion

,

avec de l’ufage & de l’attention
, tant de la part

du maître que du difciple.

Mais voici de quoi exercer notre patience. J’ér

cris fur la table.

Ca
, ...... CO , eu.

Ka
, ké , ki , ko , ku.

Qua
,
qué, qui, quo.

Enfuite je prononce fermement ca. Je prends
alors la main du fourd & muet

, & je la mets
doucement à mon gofier

,
dans la fituation exté-

rieure d’un homme qui me prendroit à la gorge
pour m’étrangler. Je lui fais obferver

, & il le

fent d’une manière palpable
,

qu’en prononçant
fortement cette fyllabe mon gofier s’enfle.

Je lui montre enfuite qu^ nia langue fe retire
,

qu’elle s’attache fortement à mon palais
,
& ne

laiffe à l’air intérieur aucune iffue pour fortir ,

jufqu’à ce que je la force de s’.abaiffer pour pro-
noncer cette fyllabe. Je lui fais auffi remarquer
l’efpèce d’effort qui fe paffe dans les flancs en pro-

nonçant cette fyllabe. Après cela je mets moi-
même ma main fur fon gofier , comme je lui ai

fait mettre la fienne fur le mien
, & je l’engage

à faire lui-même ce qu’il m’a vu faire.

Il n’eft qu’un très-petit nombre de fourds Sc

muets
,
pour lefquels cette opération réuffilTe dès

la première fois
;
avec les antres , il faut la répé-

ter , & leur faire fentir l’effet que la prononcia-

tion de cette fyllabe produit dans le gofier de leurs

compagnons ou compagnes , & de quelle manière

leur langue tient à leur palais
,
tant qu’ils fe pré?

parent à la prononcer.
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Il s’en trouve pour lefquels il faut y revenir

trois ou quatre jours de fuite
;
mais je prie qu’on

fe fouvienne fur-tout qu’il faut prendre garde de
les rebuter.

Quand on voit qu’ils s’impatientent ou qu’ils fe

découragent fur une lettre , il faut paffer à une
autre : peut-être qu’une heure après ils diront tout

d’un coup celle qu’on a été obligé d’abandonner :

alors il faudra la leur faire répéter plufieurs fois

de fuite.

Il arrive auffi quelquefois qu’en voulant leur

faire prononcer une fyliabe qu’on leur montre hic

& nunc

,

ils en prononçent d’eux-mêmes une autre

qu’on ne leur a point encore apprife.

J’en ai trouvé
,
par exemple

,
qui, pendant que je

voulois leur faire dire pour la première fois cha
,

ont prononcé d’eux- mêmes ; il faut alors écrire

qua^ qué
,
qui

^
quo , eu, & le leur faire répéter

plufieurs fois : c’eft autant de peine épargnée pour
le maître.

Les petits fourds & muets éprouvent allez long-

temps de la difficulté à prononcer le ca

,

s’ils ne
mettent pas le doigt dans leur bouche

,
pour dif-

pofer leur langue comme elle l’eft dans la pro-

nonciation de la lettre é : cette première opéra-

tion les conduit facilement à l’attacher à leur pa-

lais , autant qu’il eft néceflaire pour la prononcia-

tion de la fyllable ca.

Lorfque les fourds & muets font parvenus à

prononcer le ca

,

toutes les autres fyllabes
,
que

nous avons rangées ci-deffus fous trois lignes
,

ne foulFrent plus aucune difficulté.

Ga
,
gué

,
gui

,
go , gu , font des adouciffemens

de qua
,
que

,
qui

,

&c. mais nous avons foin d’a-

vertir que lorfque le g fe trouve feul avec un « ou
«n i

,

il fe prononce comme jé & ji.

Nous faifons auffi obferver que dans ces mots
,

galion, galère , la prononciation du g eft dure, &
qu’alors la langue eft prefque auffi profondément
retirée vers le gofier

,
qu’en prononçant le qua ,

& que l’impulfion de l’air eft prefque auffi forte.

2 °. Que dans la prononciation de guerre ou gui-

don , il y a plus de douceur. La langue eft moins
retirée

,
& l’impulfion de l’air eft moins forte.

3
°. Enfin, que dans cette fyliabe la lan-

gue n’eft prefque plus retirée , & l’impulfion de
l’air eft plus foible.

Cette troifièrae prononciation du g avec une n

doit fortir par le nez ; auffi la langue doit-elle fe

porter derrière les dents incifives fupérieures
,

comme nous le dirons en parlant de la lettre n.

Nous n’enfeignons point particulièrement la

lettre x:
,
nous montrons feulement qu’elle fe pro-

nonce quelquefois comme qs , ôc d’autres fois g:^.

Nous dirons ci-après de quelle manière nous appre-

nons aux fourds & muets à joindre enfemble ces

deux confonnes.

Il ne nous refte plus que les quatre confonnes
appelées liquides l ,m,n , r , parce que nous n’a-

vons pas voulu féparer toutes celles qui
, étant
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dures par elles-mêmes

,
en ont fous elles d’autres

plus douces.

J’écris donc la , le ,
li , lo ,

lu , Su ]e prononce
la. Je fais obferver, i°. que ma langue fe replie

fur elle-même
, & que fa pointe en s’élevant frappe

mon palais.

2°. Qu’elle s’élargit d’une manière fenfiblepour

prononcer la lettre l de cette fyliabe , mais qu’elle

fe rétrécit auffi-tôtpour en prononcer la lettre a.

Les fourds & muets faififfent affez facilement cette

prononciation
,
dans laquelle il fe pafte quelque

chofe à-peu-près femblable à ce qui fe fait dans
la langue du chat lorfqu’il boif.

En écrivant ma, mé
,
mi, mo

,
mu, & pronon-

çant ma
, je fais obferver que la fituation de mes

lèvres femble être la même que pour la pronon-
ciation du P & du è ; mais, i°. Que la preffion des

lèvres l’une contre l’autre n’eft pas auffi forte que
celle du P , & quelle eft même plus foible que
celle du b. i°. Qu’en prononçant cette lettre, mes
lèvres ne font aucun mouvement fenfible en avant.

3°. Que la prononciation de cette lettre doit for-

tir par le nez.

Je prends donc le dos de la main du fourd &
muet

, & je le mets fur ma bouche ; je lui fais fen-

tir combien eft foible la prefllen de mes lèvres ,

qui ne font en quelque forte
,
que s’approcher l’une

de l’autre, & qui ne font aucun mouvement pour
faire fortir la parole ; enfuite je mets fès deux
index fur les deux côtés de mes narines , & je lui

fais fentir le mouvement qui s’y paflie , en faifant

fortir par le nez la prononciation de cette lettre.

Il fe trouve des fourds & muets qui ont de la

peine à faifir ce fécond adouciflement du &
i’émiffion de l’air par les narines ; mais avec un
peu de patience on les y amène par le moyen que
je viens d’expliquer, en leur faifant faire fur eux-

mêmes- ce qu’ils ont éprouvé fur moi lorfque je

prononçois cette lettre.

Quelques favans en ce genre ont dit que la let-

tre m étoit un p qui fortoit par le nez , & la lettre

n un t qui fortoit pas la même voie : au moins
eft-il certain que la lettre n peut fe prononcer

très-diftinéfement , en obfervant la même pofttion

que pour le r.

Il eft cependant plus commode de porter le

bout de la langue derrière les dents incifives fupé-

rieures
, en les preflant fortement, & cette polî-

tion facilite bien davantage la fortie de la refpi-

ration par le nez ; c’eft ce que je fais obferver au

fourd & muet, en prononçant moi-même na pen-

dant qu’il a fes deux doigts fur mes deux narines ,

& en lui faifant enfuite prononcer na , n» , ni,

no , nu.

M. Amman regarde la lettre r comme la plus

difficile de toutes
,
& ne fait point difficulté de

dire : fala littera
, potefiaci mea non fubjacet.

Voici de quelle manière je m’y fuis toujours

pris ,
lorfque je ne pouvois la faire prononcer à

quelques fourds & muets ; je mettois de l’eau daps
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ma bouche, & je faifoU tous les mouvemens
qui font néceffaires pour fe gargarlfer : enfuite je

faifois faire la même chofe aux fourds 8c muets, &
pour l’ordinaire ils difoient fur-le-champ ra , ré

,

ri
,

ro
^ TU.

Je confeillerois donc volontiers
,
qu’en cas de

befoin
, on fît la même chofe ;

mais comme il s’en

trouve quelques-uns qui pleurent lorfqu’on veut
leur faire faire cette opération

,
pour ceux-là

,
il

faut leur faire fentir fur foi-même ou fur quel-

qu’autre perfonne le mouvement qui fe fait dans
le gofier en prononçant cette lettre.

Si cela ne réuflit pas
,

il ne faut qu’un peu de
patience, parce que ceux-mêmes qui ne peuvent
la prononcer, difent ordinairement très-bien la

fyllabe prj, lorfqu’on en eft à cet endroit de l’inf-

truâion, ce qui les conduit à la fyllabe ra, qu’ils

ne pouvoient prononcer
; car alors il eft très-facile

de leur faire fentir fur eux-mêmes la différence de
ce qui fe paffe fur leurs lèvres pour la prononcia-
tion du P , d’avec ce qui fe paffe dans leur gofier
pour la prononciation de la lettre r.

Nous n’expliquons point en détail à nos fourds
& muets les petites différences qui fe trouvent dans
les pofitions de la langue

,
en prononçant nos

Î

[uatre différons t : nous leur faifons remarquer
eulement l’ouverture plus ou moins grande de

la bouche
, & cela leur fuffit à l’inflant même ;

cependant la moue que l’on fait en prononçant
Ve muet ou la diphtongue eu , mérite une attention

particulière.

11 n’efl; pas toujours bien facile de leur faire

faifir la différence de cette moue , d’avec celle

que nous faifons en prononçant ou ; cependant la

fécondé refferre le gofier & la bouche : la première
dilate l’un & l’autre ; en prononçant eu, la lèvre
inférieure eft unt foit peu plus pendante : nous
faifons obferver aux fourds & muets

,
qu’en fouf-

flant dans nos mains pendant l'hiver pour nous
échauffer

, nous difons naturellement eu.

Obfervatïons nécejfaires pour la leéture & la pronon-
ciation des fourds & muets.

Nous avons fu prononcer les différentes mots
de notre langue avant que d’apprendre à lire. La
première de ces deux études s’eft faite de notre
part fans nous en apercevoir

, & toutes les per-
lonnes avec qui nous vivions

, étoient nos maî-
tres fans s’en clouter.

De prétendus experts dans l’art nous ont intro-
duits dans la fécondé de ces fciences ; mais fi nous
y avons réuffi, ce n’a point été leur faute, car
ils prenoient tous les moyens pour nous en empê-
cher. En nous faifant épeller un r

, un e , un i
, un

é, une /2 &unf, ils nous mettoient à cent lieues
de tê : c’étoit cependant pour nous le faire dire.
Peut-on imaginer rien de plus déraifonnable ?

Enfin
, nous avens fu lire

,
parce que nous

avions plus de facilité que nos maîtres n’avoient
de bon fers : au moins

, après nous avoir fait épel-
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1er toutes ces lettres
,
auroient-lls dû nous dire

de les oublier pour prononcer tê.

Comment on apprend aux fourds 6* muets à pro-

noncer de même des fyllabes qui s’écrivent dif-

féremment.

Il n’en eft pas des fourds & muets comme des

autres enfans : de la prononciation à la ledure il

n’y a pour eux qu’un feul pas ;
difons mieux, ils

apprennent l’une & l’autre en même-temps. Nous
avons foin de leur bien inculquer ce piincipe, que
nous ne parlons pas comme nous écrivons.

C’eft un défaut de notre langue ;
mais nous

ne fommes pas maîtres de le corriger : nous écri-

vons pour les yeux , & nous parlons pour le»

oreilles.

Nous mettons donc l’une fur l’autre diffé-

rentes fyllabes dans le même ordre qu’oa les

voit ici ;

tè -lè mê
tes les mes
tais lais mais
tois lois mois
toient loient moient ,

& nous difons à nos fourds & muets
,
qu’elles fe

prononcent toutes de même en cette manière, tê,

tê
,

tê , tê, tê, ... lê
,

lê , lê, lê , lê, ... mê
,
mê ,

mê

,

mê , mê enfuite nous leur faifons prononcer de
cette manière chacune de ces fyllabes : ils l’enten-

dent, c’eft-à-dire, qu’ils le comprennent, & nous
voyons qu’ils ne s’y trompent jamais.

Nous obfervons la même méthode pour toutes

les fyllabes qui fe prononcent les unes comme
les autres , & qui s’écrivent différemment ; & cela

entre fi bien dans leur efprit
,
que fous notre dic-

tée , lorfqu’elle fe fait par le mouvement des lèvres

,

fans être accompagnée d’aucun figne, comme nous
le dirons ci-après , ils 'écrivent tout autrement
qu’ils ne nous voient prononcer.

Par exemple
,
nous prononçons leu mouà deu m'e

,

& ils écrivent le mois de mai ; nous prononçons
Vô deu fontene , & ils écrivent l’eau de fontaine

;
je

prononce fé deu la peine
, & ils écrivent fai de la

peine , &c. &C.

Des fyllabes compofées de deux cenfonnes fi* d’une

voyelle.

Les fourds & muets n’ayant eu dans leurs pre-

mières leçons que des fyllabes dont la pronon-
ciation étoit abfolument indivifible

,
lorfque nous

leur en écrivons qui commencent par deux con-
fonnes , & qui exigent par conféquent deux diffé-

rentes difpofitions de l’organe avant la prononcia-
tion de la voyelle qu’elles précèdent

, cette opé-
ration fouffre de la difficulté.

Ainfi nous écrivons pra, pré, pri
,
pro

,
pru ;

mais les fourds & muets ne manquent point de
dire peura

,
peuré

,
peuri , peuro , peuru.

Qq a



3o8 .mue
Pour corriger ce défaut, nous ieur montrons

qu’ils font deux émlflîons de voix , & que nous
n'èn faifons qu’une. Nous leur faifons mettre deux
doigts de leur main droite fur notre bouche, &
deux doigts de leur main gauche fur notre gofier

;

enfuite nous prononçons comme eux très-tranquil-

lement peura
,
peuré

,
peuri

,
&c.

,
en comptant

avec nos doigts une & deux , à mefure que nous
prononçons chacune de ces fyllabes

,
& nous les

avertiffons que ce n’efl point comme cela qu’il

faut faire.

Alors nous leur difons par figues, qu’il faut

ferrer & unir ces deux fyllabes que nous avons
féparées, & n’en faire qu’une feule. Leurs doigts

étant donc toujours fur notre bouche & fur notre

gofier, nous prononçons très précipitamment pra ,

& enfuite de même
,
pré

,
p-i

,
pro

,
pru.

Nous leur montrons à chaque fois que nous
ne faifons qu’une feule émilîîon de voix: ils le

fentent,ils effaient de faire la même chofe
,
&

pour l’ordinaire en peu de temps ils y réüffilïent.

Mais
,
comme ;e l’ai remarqué ci-deffus, il faut

bien prendre garde ce les rebuter, s’ils n’y réuf-

filfent pas en peu de temps. Tout homme trop vif

& fujet à l'impatience
,
ne feroit pas propre à ce

miniflére.

D’après l’opération que je viens d’expliquer
,

on concevra facilement comme il faudra s’y pren-

dre pour faire prononcer toutes les fyllabes qui

commencent par une confonne fuivie d’une r.

Quant à celles qui
,
comme pla

,
plé

,
pli

,
plo ,

plu , font fuivies d’une / ,
il faut faire feiitir au

fourd & muet le retroulfement de fa langue vers

fon palais
,
qui doit fe faire pour l’è immédiatement,

ayec la prononciation de la confonne p.

Des fyllabes qui finijfent par une n.

Pour les fyllabes qui finiffent en n , comme tfan
,

pan
,
fan

,

nous difons aux foiirds & muets que

la voix doit fe jeter dans le nez : alors nous leur

faifons m.ttre leurs deux doigts index fur le côté

de chacune de nos narines , & les prelTer dou-
cement.

Enfuite nous prononçons ira
,
pa^ fa

,

& nous

leur faifons obferver qu’ils ne fenteht aucun mou-
vement qui fe faffe dans nos narines.

Après I ela nous difons Iran
,
pan

, fan ,
& nous

leur faifons remirquer le mouvement très-fenfi-

ble qu’ils y éprouvent.

Nous mettons à notre tour nos doigts fur leurs

narines
,
& nous leur faifons prononcer d’abord

ira , pa , fa ; mais nous les avertiffons enfuite de

jeter ieur vo.x dans leurs narines
,
comme ils ont

fenti que nous avions fait nous-mêmes pour dire

Iran
,
pan

, fan.

Quelques-uns d’entr’eux nous exercent un
peu long-temps, d’autres le font dès la pre-

mière tou.

Nous aidons cette opération ,
en leur faifànt

fenur que lorfqu’Us difent (ra
,
pu, fa

^

l’air qui
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fort de leur bouche

, échauffe le dos de leur main ,

& qu’il n’en eft pas de même lorfque, leur bou-
che étant fermée , l’air ne fort que par leurs na-

rines.

Des mots qui fe terminent en al
,
ou en el ,

ou

en il.

Lorfque les mots natal , immortel
, fubdl , font

au mafculin
, & pat conféquent ne fe terminent

point par un é muet
,
nous montrons aux fourds

& muets que nous laiffons notre langue dans la

pofjtion de l’alphabet labial
,
qui convient à la

prononciation de la lettre /. Nous n’abaiffons point

notre langue pour laiffer l’air fonir librement ,

& nous fermons notre bouche avec notre main.
Nous faifons enfuite la même chofe avec les

fourds & muets pour toutes les fyllabes de la

même efpèce : il n’importe par quelles confonnes
elles fe terminent ; nous leur fermons la bouche ,

& nous n’en laiffons pas fortir l’air. Alors ces con-

fonnes reçoivent leur fon de la voyelle qui les

précède
,
& à laquelle elles font immédiatement

unies.

Nous avons encore à parler d’une efpèce de
fyllabe qui fe termine par deux confonnes qui

donnent chacune un fon dlftinél, comme conf
dans conftater, & tranf dans tranfporter.

Il n’efl: queftion que d’appliquer à ces fortes de
fyllabes les trois opérations que nous venons de
décrire. En montrant aux fourds & muets qu’il

faut jeter la voix dans le nez
,
on leur fait pro-

noncer C071 , ainfl qu’il a été dit.

En les faifant refferrer & unir deux confonnes ,

on leur fait dire conf, ainfi que nous l’avons

expliqué.

Enfln
,
en leur mettant la main fur la bouche ,

j

& les obligeant de refter dans la difpofition des

! organes qui conviennent à la lettre s
,
on les empê-

j che de dire confeu, delà manière dont nous l’k-

vons montré.

Teleil aujourd’hui, avec les fourds & muets ,

le nec plus ultra de mon miniflère pour ce qui

regarde la prononciation & la leéfure.

Je leur ai ouvert la bouche & délié la langue ;

je les ai m'is en état de pouvoir prononcer plus

ou moins diflinélement toutes fortes de fyllabes.

Je puis dire tout Amplement qu'ils favent lire ,

& que tout eft confommé de ma part.

C’eft aux pères & merès , ou aux maîtres &
maîtreffes chezlefquels ils demeurent, à leur taire

acquérir de l’ufage ,
foit par eux-mêmes , foit en

leur donnant le plus Ample maître à lire
,
qui foit

exaél à leur faire une leçon tous les jours après

avoir aflifté lui-même à nos premières opérations!.

Il s’agit de dérouiller de plus en plus leurs orga-

nes par un exercice continuel.

Il faut aufli les obliger de par’er ,
en ne leur

donnant tous leurs befoins qu’après qu’ils les ont

demandés.
Si on ne fe conduit pas de cette manière , tant
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pl< pour les fourds & muets, & ceux qui s'y inté-

reuent :
quant à moi il ne m’eft pas poffible d’en

faire davantage.

Lorfqu* je n’avois point à inflruire la quantité

de fourds & muets qui font venus fucceflivement

l'un après l'autre fondre fur moi, l’appUcation que

je faifois par moi- même des règles que je viens

d'expofer, m’a fufH pour mettre M. Louis-Fran-

çois-Gabriel de Clément de la Pujade en état de

prononcer en public
,
dans un de nos exercices ,

un difcours latin de cinq pages & demie ; & dans

l’exercice de l'année fuivante, il a foutenu une

difpute en règle fur la définition de la philofophie
,

dont il avoit détaillé la preuve , & répondu en

toute forme fcholafiique aux objeâions de M.
Erauçois-Elifabeth Jean de Didier , l’un de fes

coadifciples : ( les argumens étoient commu-
niqués ).

J’ai mis auffi une fourde & muette en état de

réciter de vive-voix à fa maîtrelTe les a8 chapitres

de i'évangile félon faint Mathieu
,
& de dire avec

elle l'office de primes tous les dimanches
,
8cc. Ces

deux exemuies doivent fuffire.

Mais il ne me feroit pas poffible aujourd’hui de

faire la même choie : en voici la raifon.

La leçon qu’on donne à un muet pour le lan-

gage , ne fert qu’à lui feul ; il faut néceffairenient

ici du ptifonnel.

Ayant donc piusffie foixante fourds & muets à

infiruire, fi je donnols feulement à chacun d’eux

dix minutes pour l’ufage de la prononciation &
de la lecture , cela me pren droit dix heures entiè-

res. Et quel feroit l’homme d'une famé affieziobuf-

te pour foutenir une telle opération ?

Mais
,

d’ailleurs
,
cornment pourrois-je conti-

nuer leur infirufiion dans l’ordre fpirituel ? Or ,

c'eft le but principal que je me fais propofé en me ,

chargeant de cette œuvre.

Quand on voudra, dans un établilTeraent, con-

duire piufieurs fourds 8c muets jufqu’à une pro-

nonciation & une leclure totalement diflinétes
,

en leur donnera des m i res qui fe confacreront

par état à ce genre d’éducation
, & qui les exer-

ceront tous les jours.

I; n'eft pas nécelTaire de choifir pour cet emploi

des hommes a talens, il fuffit d’en trouver qui

aient de la bonne volonté 8c du zèle
, 8c qui pra-

tiquent fidèlement ce que nous avons expliqué.

Pour cette œuvre purement mécanique
, des

gens d’efpiir font puis à craindre qu’à défirer
,

parce qu'ils s’en lafferoient bientôt.

En fe rabattant au ni v’eau des maîtres d’école

crô'naires, on en trouvera qui s’y appliqueront

affiduement 8c perfévéram.msnt, pourvu que cette

occupation forme pour eux un état dont ils foient

certains jufqu’a la fin de leur vie
,

c’efl le feul

moyen d’y réuffir.

S’il fe trompe en province quelque père ou
mère

,
maîrre ou maitrefiTe

,
qui ayent un fourd 8c

muet dans leur m.ailon
,
Ôc ^ui ne foit pas en état de
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comprendre tout ce que fai expliqué le plus clai-

rement qu’il m’a été poffible, fur la manière d'ap-

prendre aux fourds & muets à lire ôc à prononcer ,

voici ce que je leur confeille.

Dés l’âge de quatre ou cinq ans ils mettront

fouvent devant eux, ou même prendront entre

leurs jambes le jeune fourd 8c muet
;

ils lui lève-

lont la tête pour l’engager à les regarder, en lui

propofant quelque récompenfe.

Lorfqu’il regardera , ils prononceront fortement

( il n’eit pas néceffaire de crier pour cela
,

') 8c

tranquillement pa, pé. Ils ne feront pas long-temps

fans obtenir ces deux fyüabes. Ils diront enfuite

pa ,pé, pi
,

&. ils y joindront par degrés, po

8c pu.

Quand ils auront réuffi ,
ils prendront de même

par degrés , la , té
,

ti, to , tu
y
& enfuite fa , fe ,

fl y fo y fu , toujours en ^xononc^nt fortement 8c

iranquiilement , 8c en faifant marcher les récom-
penfes à proportion du fuccès.

Mais ils auront foin de ne point paffer d’une

première fyllabe à une fécondé, 8c de même de
la féconde à la troifième

,
jufqu’à ce cjue la précé-

dente ait été bien prononcée. Je vois tous les jours

de très petits fourds & muets qui n’apprennent

que de cette manière. Ce mot fortement ne figni-

fie autre chofe
,

fi ce n’eft qu’il faut appuyer lon-

guement fur la fyllabe qu’on prononce.

Les pères ou mères
,
maîtres ou maîtreffies por-

teront alors cette méthode, que je fuppofe qu’ils

auront entre leurs mains
,
puifqu’ils auront fait ce

que je leur confeille ici , ils la porteront, dis-je,

a quelqu’un plus habile qu’eux ; 8c en lui montrant
la fécondé partie de cette inflruélion

,
qui n’elt pas

longue , ils le prieront de vouloir bien la lire ,

8c de leur montrer comment ils devront continuer

leurs opérations.

Comment on apprend aux fourds & muets à enten-

dre par les yeux d'après le feul mouvement des

lèvres
, & fans qu’on leur fnjfe aucun figne ma-

nuel.

Les fourds 8c muets n’ont appris à prononcer
nos lettres

,
qu’en confidérant avec attention

quelles étoient les différentes pofitions de nos orga-

nes , à mefure que nous prononcions très-dtftinc-

tement chacune d’elles ; ils ont compris qu’ils

dévoient faire en fécond ce qu’ils nous voyoient
faire avant eux.

Nous étions le tableau vivant
, à la copie duquel

ils s’efforçoient de travailler ; ôc lorfqu’ils y réuf-

fiffoient avec notre fecours
,

ils éprouvoient dans

leurs organes une impreftion très-fenfible
,
qu’ils

ne pouvoient confondre avec celle que produifoit

une autre pofition des mêmes organes.

Par exemple, il leur étoit impoftible de ne pas

voir de leurs yeux, 8c de ne pas fentir dans leurs

organes
,
que le piz

,
le 8c le fa y opéroient des

mouvemens biens différens les uns des autres.

Lors donc qu’ils apercevoient ces différences
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de mouvement fur la bouche des perfonnes avec
lefquelles ils vivoienî , ils étoient avertis auffi cer-

tainement que ces perfonnes prononçoient un pa
,

ou un ta ou un fa, que nous le fommes nous-

mêmes par la différence des fons qui viennent

frapper nos oreilles. .

Or , il ne faut point s'imaginer que les confon-

nes dures , telles que font p , t
, f, q , s

,
ch

,

folent les feules qui produilent à nos yeux une
impreffion fenfible lorfqu’on les prononce en
notre préfence.

Je conviens qu’elles nous frappent davantage ;

mais les autres confonnes & les voyelles ont aulE

leurs caraélères diftindtifs que nos yeux peuvent

apercevoir : ce que nous avons déjà dit, fur la

manière dont on doit s’y prendre pour montrer

aux fourds & muets à les prononcer
, en eft la

preuve ; mais il eft jiifte d’en donner une autre
,

qui, étant une preuve d’expérience, fera fans doute

plus d’impreffion fur nos leâeurs.

L’alphabet manuel n’eft pas le feul que nous

montrons à nos élèves ; nous leur apprenons auffi

l’alphabet labial.

Le premier des deux eft différent dans les dif-

férentes nations : le fécond eft commun à tous les

pays 6c à tous les peuples.

Le premier s’apprend en une heure ou environ :

le fécond demande beaucoup plus de temps. Il

faut pour cela que le difciple foit en état de

comprendre 6c de pratiquer tout ce que nous avons

dit fur la prononciation.

Mais quand une fois il a compris toutes les dif-

pofitions qu’on doit donner aux organes de la

parole pour prononcer une lettre quelconque ,

il importe peu que nous lui en demandions une
,

telle qu’elle foit , ou par l’alphabet manuel, ou par

l’alphabet labial ,
il nous la rendra également , &

nous lui diâterons lettre à lettre des mots entiers

par l’alphabet labial , comme par l’alphabet

manuel.

Il les écrira fans faute
;

je ne dis pas qu’il les

entendra, mais feulement qu’il les écrira, parce que

je ne parle ici que d’une opération phyfique, &d‘un
enfant qui n’eft point avancé dans l’inftruâion.

Les fourds & muets acquérant cette facilité de

très-bonne heure , & d’ailleurs étant curieux, com-

me le refte des hommes , de favoir ce que l’on

dit, fur- tout lorfqu’ils fuppofent qu’on parle d’eux ,

ou de quelque chofe quiles intéreffe
,
ils nous dévo-

rent des yeux ( cette expreffion n’eft pas trop

forte)
, & devinent très-aifément tout ce que nous

difons , lorfqu’en parlant nous ne prenons pas la

précaution de nous fouftraire à leur vue.

C’eft un fait d’expérience journalière dans les

trois raaifons qui reaferment plufieurs de ces

enfans, & )’ai foin de recommander aux perfon-

nes qui nous font l’honneur d’affifter à nos leçons ,

de ne point dire en leur préfence ce qu’il n’eft

point à propos qn’ils entendent, parce que cela

feroit capable d’exciter l’orgueil des uns & la

jaloufie des autres.

Je conviens cependant qu’ils en devinent plus

qu’ils n’en aperçoivent diftinâement
,

tant que
je ne me fuis point appliqué à leur apprendre l’art

d’écrire fans le fecours d’aucun figne , d’après la

feule infpeâtion du mouvement des lèvres.

Mais je ne me preffe point de leur communi-
quer cette fcience : elle leur feroit plus nuifible

qu’utile , jufqu’à ce qu’ils aient acquis la facilité

d’écrire imperturbablement fous la diâée des fignes

en toute orthographe
,
quoique ces fignes ne leur

repréfentent ni aucun mot
,
ni même aucune let-

tre
, mais feulement des idées dont ils ont acquis

la connoiffance par un long ufage.

Avant qu’ils loient parvenus à ce terme
,
fem-

blables à un grand nombre de perfonnes qui n’é-

crivent que comme elles entendent prononcer , &
qui font par conféquent une multitude de fautes d’or-

thographe, nefachant pas la différence qu’on doit

mettre entre l’écriture& iaprononciation ; nos fourds

& muets écriroient les mots félon qu’ils les ver-

roient prononcer, d’où il réfulteroit néceffaire-

ment une confufion infupportable , nnn-feulement

dans leur écriture , mais même dans leurs idées.

Au contraire, ayant fortement gravé dans leur

efpriî l’orthographe des mots dont ils fe font fervis

cent & cent fois, & d’ailleurs étant bien-& due-
ment avertis que nous prononçons pour les oreil-

les
,
mais que nous écrivons pour les yeux , ils

favent qu’ils ne doivent point écrire ces mots com-
me iis les voient prononcer , de même que nous
favons que leur prononciation ne doit point être

la règle de notre écriture.

Et comme la matière dont on parle 8c le con-

texte d’une phrafe nous font écrire différemment

des mots dont le fon eft parfaitement ferablable

dans nos oreilles , le bon fens que les fourds &
muets poffèdent comme nous, dirige également

leurs opérations dans l’écriture.

Il eft aifé de concevoir que dans le commen-
cement de ce genre d’inftruâion

,
il eft néceffaire

I®. que le fourd & muet foit direâeraent en face

de foH ioftitineur
,

pour ne perdre aucune

des impreffions que les différentes pofitions de

l’Alphabet labial opèrent fur les organes de fa

parole , & fur les parties qui les environnent. 2".

Que Finftituteur force
,
autant qu’il eft poffible ,

ces efpèces d’impreftions pour les rendre plus

fenfibles. 3°. Que fa bouche foit affez ouverte

pour laiffer apercevoir les diftérens mouvemens
de fa langue. 4°. Qu’il mette une efpèce de paufe

entre les fyllabes du mot qu’il veut faire écrire ou

prononcer ,
afin de les diftinguer l’une d’avec

l’autre.

Il n’eft pas néceffaire qu’il faffe fortir de fa bou-

che le moindre fon , & c’eft toujours ainfi que

j’en ufe : les affiftans voient des mouvemens exté-

rieurs ,
mais ils n’entendent rien , 6c ne favent pas

ce que ces mouvemens fignifient ; le fourd 6c
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,
qui voit ces mêmes mouvemens , & qui

en fait la fignification , écrit le mot
,
ou le prononce

au grand étonnement de ceux qui l’environnent.

Il eft vrai que tous ceux qui parlent vis-à-vis

des fourds & muets, ne prennent pas toutes les

précautions que nous venons d’expliquer , & c’eft

ce qui fait qu’ils ne font pas aufli clairement enten-

dus ; mais , i*. il fuffit prefque toujours
,
pour

un fourd & muet intelligent
,

qu’il aperçoive

quelques fyllabes d’un mot & enfuite d’une phra-

fe
,
pour qu’il devine le refte. L’habitude con-

tinuelle des fourds & muets avec les perfonnes

chez lefquelles ils demeurent
,
facilite beaucoup la

poiîibilitè de les entendre. 3®. Si les fourds &
muets n’entendent pas autant qu’ils le pourroient

,

ce n’eft pas leur faute , mais celle des perfonnes

qui parlent devant eux
, & qui ne prennent pas

les précautions néceffaires pour fe faire entendre.

En vain répondroit-on que ces perfonnes ne

favent pas les difpofitions qu’elles doivent mettre

dans leurs organes, pour rendre fenfibles aux fourds

& muets les paroles qu’elles prononcent : fans

doute elles ne le favent pas, & c’eft pour elles une
efpèce de myftère ; mais elles les mettent machina-

lement ( ces difpofitions) dans leurs organes , fans

quoi elles ne pourroient parler
, & les fourds &

muets ( inflruits ) les apercevront toujours
,
tant

qu’on ouvrira la bouche autant qu’il lêra nécef-

faire , & qu’on parlera lentement en appuyant fépa-

rement fur chaque fyllabe.

Nous avons cette complaifance p*ur les étran-

gers qui apprennent notre langue , & qui com-
mencent à l’entendre & à la parler ; & de leur

côté ils font la même chofe avec nous , tant que
la leur ne nous eft pas familière.

Pourquoi n’en uferions-nous pas de même avec

les fourds & muets nos frères , nos parens
, nos

amis
,

nos commenfaux ? & ne ferons-nous pas

aflez récompenfés de cette efpèce de gêne
,

fi tant

eft qu’elle mérite ce nom
,

par la confolation

qu’elle nous donnera de remédier en quelque

forte au défaut de leurs organes
,
en leur fournif-

fant un moyen de faifir par leurs yeux ce qu’ils

ne peuvent entendre par leurs oreilles ?

Je crois avoir rempli la double tâche que je

m’étois propofée
,
qui confiftoit

,
1°. à préfenter

la route qu’on doit fuivre pour apprendre aux

fourds à prononcer, comme nous, toutes fortes de

paroles. 2°. A faire connoitre comment on pouvoit

parvenir à rendre fenfibles à leurs yeux, & intel-

ligibles à leur efprit toutes les paroles qui fortent

de notre bouc'ne
,
mais qui ne font aucune im-

preflion fur leurs oreilles.

Puifte ce fruit de mon travail être de quelque uti-

lité
,

jufqu’à ce que d’autres inftituteurs aient

répandu plus de lumière fur cette matière impor-

tante. Fiat
^

liât.

III PARTIE.
Controverse.

Depuis qu'il a plu à la divine providence de me
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charger de nnftruâion d’un nombre conûdérable
de fourds & muets , la fingularité de cette oeuvre

,

& les exercices publics de mes élèves
,
annoncés

parla diftribution de leurs programmes
,
ont attiré

à mes leçons une affluence de perfonnes de toute
condition & de tout pays. Je ne connois aucune
partie de l’Europe

, à l’exception de la Turquie
,

dont il ne foit venu des étrangers
,
pour s’affurer

,

parleurs propres yeux, de la vérité des faits qui
leur paroiffoient incroyables d’après le rapport
de ceux mêmes qui en avoient été les témoins
oculaires.

Les perfonnes les plus diftinguées dans l’églife

& dans l’état
, fe font fait un plaifir & en quel-

que forte un devoir
, de confidérer avec attention

la facilité & la fimplicité des moyens qu’un inf-

tituteur
, très-ftmple lui-même

,
mettoit en œuvre

pour fuppléer au défaut de la nature
, & dévelop-

per fucceffivement l’intelligence de ces êtres
,

qu’on avoit été comme tenté jufqu’alors de regar-
der comme des efpèces de demi- automates.

Mais il étoit réfervé au prince le plus augufte ,
qui avoit daigné en être le témoin , de ne pas fou-
frir que la France reftât feule dépofitaire d’un
fecours dont les autres nations pourroient retirer

de grands avantages.

Il réfolut donc d’attirer le premier & de fixer

dans fes états un enfeignement dont il aperce-
voit la néceffité pour un nombre de fes fujets, que
fon amour paternel luifaifoit appeler fes femblables

( lettre de JofepJr II
, à l’inftituteur des fourds &

muets de Paris ) ; & voici quelle en fut l’occafion.

Cet ami fouverainement refpeélable de l’huma-
nité, ayant vu par lui-même, pendant deux heu-
res & demie , de quoi les fourds & muets pouvoient
devenir capables

,
quand on fe donnoit la peine de

les inftruire , ne penfa d’abord qu’à une jeune per-
fonne de la plus haute naiffance, fourde & muette
à Vienne

,
à laquelle fes parens défiroient avec

ardeur de procurer, une éducation chrétienne.

Il demanda donc comment on pourroit s’y pren-
dre pour inftruire cette jeune demoifelle. Je répon-
dis qu’il y avoit deux moyens

;
que le premier

feroit de la faire conduire à Paris, où je l’inftrui-

rois très-volontiers (gratuitement bien entendu );
mais qu’il y en avoit un fécond beaucoup plus
fimple, qui feroit de m’envoyer un fnjet intelli-

gent de trente ans ou environ, que je mettrois en
état de réuflir parfaitement dans cette entreprife.

L’expédient étoit de nature à êtrt goûté : aiiffl

le fut-il fur le champ, d’autant plus qu’il annon-
çoit au prince une reftource toujours fubfiftante

pour ceux de fes fujets qui étoient ré.luits au
même état d’iifi mité, ou qui le feroient dans la

fuite.

Cet augufte fouverain, vraiment digne d’être le mo-
dèle de tousles autres

,
qui auroient befoin d’un pareil

fecours
, ne fut donc pas plutôt de retour à Vienne

,

i qu’il me fit l’honneur de m’adrefter la lettre fui»
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vante, dont il me permettra de fupprimer quel-

ques expreffions que je ne mérite pas.

)5 Monfieurl’abbé . . .
.

,

l’étaWidement que vous
avez confacré au fervice du public

,
& dont j’ai

eu occafion d’adrnirer les éronnans progrès , m’en-

gage à vous adreffer l’abbé Storch
,

porteur de
cette lettre. Je me flatte qu'il aura les qualités

requifes pour apprendre de vous à conduire un
pareil établiflement à Vienne. Je ne le connoispas
autrement que par fon ordinaire

,
qui me l’a

|

choifi & dont il croit pouvoir répondre. Je
J

me flatte donc que vous voudrez bien le pren-
j

dre fous votre direâion
, en lui communiquant la

méthode que vous avez établie avec tant de fuc-

cès. Votre amour pour le bien de l’humanité
,

ainfi que la gloire de rendre à la fociété de nou-
veaux fujets

, me font efpèrer que vous contri-

buerez de bon cœur à étendre aufli votre charité

fur une partie des fourds & muets allemands, en
leur formant un maître qui, par les yeux, leur

fournira des connoiffances fuffiiantes pour les faire

penfer & combiner leurs idées. Adieu
Joseph v.

Monfieur l’abbé Storch étolt un prêtre d’envi-

ron 25 ou 26 ans, mais vraiment rempli de l’ef-

prit facerdotal
,
& d’ailleurs pleinement doué de

tous les talens tiéceffaires pour réufi'ir dans l’entre-

prife qui lui étoit confiée. Aufli , dans le court efpa-

ce de cinq mois
,

fut-il en état de préfider fous

mes yeux à mes leçons
,
dont je n’étois plus

,

pour ainfi dire
,
que le témoin tranquille & l’ad-

,

mirateur continuel.

11 refta cependant encore trois autres mois

avec nous
,
parce que fa modeftie lui faifoit croire

que ce feroit un moyen de fe perfedionner dans

l’enfeignement public auquel on le deflinoit.

AuflTi-tôt qu’il fut de retour à Vienne, l’empe-

reur lui ordonna de commencer à inftruire des

fourds & muets dans une maifon qui lui fut indi-

quée pour y faire fes leçons, & il y réuffit telle,

ment
,
qu’en moins d’une année il drefla plufieurs

de fes élèves pour un exercice public auquel aflif-

tèrent les plus grands feigneurs de la cour de

Vienne, & dont ils furent pleinement fatisfaits.

Mais l’inflituteur des fourds & muets de Leipfick

( M. Heinich) ,
l’ayant appris , & fâchant que ce ^

nouveau maître des fourds & muets inuruifoit fus

difciples fuivant la méthode de Paris ,
il lui écri-

vit pour l’engager à l’abandonner, en l’alTurant

aue non-feulement elle étoit inutile, mais quelle

étoit même nuifible à l’avançement des fourds &

”^I1 avoit déjà publié précédemment dans fa lan-

gue
,
un ouvrage qui nous etoit inconnu jufqu a-

îors
’ dans lequel il fe glorifioii d’être le premier

& le feul qui eût inventé & qui mit en pratique

la véritable manière d inflruire les fourds muets ,

ne faifant point difficulté de taxer d’ignorance ou

de fourîjerie, tous ceux qui avoient écrit fur cette
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matière avant lui

, ou qui avoient entrepris d’inf-

I truire des fourds & muets.

Auroit-on dû s’attendre à de telles imputations

faites à des hommes illufires
,
avamageufement

connus dans la république des lettres , tels que
MM. Wallis, Amman

,
Bonnet & plufieurs autres }

Pour moi, bien loin de favoir mauvais gré à cet

auteur
,

je n’aurois pu que le remercier de m’a-
voir aggrégé à leur compagnie, fi le refpeft & la

reconnoiflfance que je devois à mes maîtres
,
n’euf-

fent exigé de moi, que je répondilTe aux calom-
nies dont il les avoit chargés.

Je devois d’ailleurs entreprendre la défenfe de
la méthode dont M. l’abbé Storch fait ufage

,

puifqu’elle eft la mienne
, & montrer évidemment

que Sa Majefté Impériale ne s’étoit pas trompée
en l’envoyant à Paris plutôt qu’à Leipfick

,
pour

y apprendre la vraie manière d’inflruire les fourds
& muets.

Tel eft le fond de la difpute littéraire qui s’eft

élevée entre M. Heinich & moi. Elle ne feroit pas
intérelTante fi elle ne nous regardoit que nous
deux perfonnellement

,
parce que le bien public

ne pourroit en fouffrir ; mais fi ma méthode eft

inutile
, & qu’elle foit nuifible à FinftruJlion des

fourds & muets, 1°. on fe trompe à Vienne, où
M. l’abbé Storch

,
à Rome

, où M. l’abbé Sylvef-

tre
, à Zurich, où M. Ulrich n’ont d’autres prin-

cipes que ceux de cette méthode fi vifiblement

défeélueufe.

2°. On fe trompera en Efpagne , où M. Dan-
gulo , en Hollande

, où M. Delo ne pourront inf-

truire que comme ils l’ont été eux-mêmes dans
Paris, à nos leçons.

3°. On fe trompera en Angleterre
,
fi des favans

de ce pays exécutent le projet qu’ils ont conçu ,

de former par foufeription à Londres
,
un établiffa-

ment femblable à celui de Paris.

Y a-t-il quelque matière plus importante que
celle-là pour le bien de l’humanité , & qui mérite

davantage d’attirer l’attention des favaates focié-

tés littéraires que nous avons confultées ? Croi-

ront-elles pouvoir décemment demeurer neutres

entre deux méthodes aufli oppofées que celle de

de M. Heinich & la mienne ? Si elles perfiftent

dans leur filence, je les appelle au tribunal du
public

,
qu’elles auront refiifé d’inftruire fur un

article intéreflant pour le bien de la fociété. »

N. E. Cette correfpondance ,
toute en latin , & qui

eft à-la-fois tvès-inftruélive & très-intéreflfante, fe

trouve à la fuite de la méthode que nous venons

de mettre fous les yeux de nos leéleurs. Cette

méthode eft intitulée : La véritable manière d’inf-

truire les fourds & muets , confirmée par une longue

expérience
,
par M. l'abbé , inflituteur des fourds

& muets de Paris ; iu-12. A Paris
,

chez Nyon
l’aîné, libraire, rue du Jardinet, 1784.

En effet ,
d’après les lettres & les differtations

en latin de M. l’ab.bé de l’Epée
,
adreffées ,

foit à M.
Heinick ;
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lavantes. La foci/ré a adémique de Zurich, en
fuiiTe

,
n‘a pu e re cfcr

, après un mûr examen , de

rendre pubiiqjem nn un )ufie hommage
,

tant à

l’invention cu'à la fupério iié de la mé:hode dont

riliillre infti.'uteur itançois fait un fi noble & fi

généreux emploi
,
pour donner gratuitement aux

lourds muets rinteliigence de la parole & de la

peniee.

- DES AVEUGLES.

®n peut être aveugle de naiflance, ou le deve-

nir
,
foit par accident

,
foit par maladie. Notre def-

fein
,
dit l’auteur de cet article , dans l’ancienne

Encyclopédie ,
n’eft point ici de traiter des mala-

dies ou des caufes qui occafionnent la perte de

la vue, nous nous contenterons de faire des ré-

flexions sur la cécité ,
fur les idées dont elle nous

prive , lur l’avantage que les autres fens peuvent

en retirer
,
&c.

Il eft d’abord évident que le fens de la vue
étant fort propre à nous dtflraire par la quantité

d’objets qu’il nous préfente à la fois , ceux qui

font privés de ce fens doivent naturellement , &
en général, avoir plus d’attention aux objets qui

tombent fous leurs autres fens.

C’eft principalement à cette caufe qu’on doit

attribuer la finefîe du toucher & de l’ouie
,
qu’on

obferve dans certains aveugles
,

plutôt qu’à une
fupériorlté réelle de ces fens

,
par laquelle la na-

ture ait voulu les dédommager de la privation de
la vue.

Cela eft fl vrai
,

qu’une perfonne devenue
aveugle par accident

,
trouve fouvent

,
dans le

fecours des fens qui lui relient, des reffources

dont elle ne fe doutoit pas auparavant, ce qui

vient uniquement de ce que cette perfonne étant

moins dittraite , eft devenue plus capable d’at-

tention
; mais c’eft principalement dans les aveu-

gles-nés qu’on peut remarquer
, s’il eft permis de

s’exprimer ainfl
,

les miracles de la cécité.

Un auteur anonyme a publié fur ce fujet, en

1749 , un petit ouvrage très-philafophiqiie & très-

bien écrit, intitulé: lettres fur les aveugles
,
à l’ufage

de ceux qui vcyent^ avec cette épigraphe
: pof-

fant ,
nec pojfe videntur, qui fait alluflon aux pro-

diges des aveugles-nés.

Nous allons donner, dans cet article, l’extrait

de cette lettre
, dont la métaphyflque eft par-tout

très-fine & trèf-vraie
; nous en excepterons quel-

ques endroits qui n’ont pas un rapport immédiat
au fujet.

L’auteur fait d’abord mention d’un aveugle-né

qu’il a connu. Cet aveugle
, qui demeure , dit

l’auteur, au Puifeaux en Gâtinois , eft chimifte &
muficien. Il fait lire fon fils avec des caraâéres en
relief. Il juge fort exaéfement des fymêmes :

Arts 6* Métiers. Tome V. Partie I.
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mais on fe doute bien que l’idée de fymétrle

qui , pour nous , eft de pure convention à beau-

coup d’égards
,

l’eft encore davantage pour lui.

Sa définition du miroir
,

eft flngulière. C’e(l ,

dit-il, une machine par laquelle les chofcs Jont mifes

en relief hors d'elles-mêmes. Cette définition peut

être abfurde pour un fot qui a des yeux ; mais un
philofophe

,
même clairvoyant, doit la trouver

bien fubtile & bien furprenante.

» Defcartes, en le fuppofant avettg/e-né, auroit

dû , ce me femble , s’en applaudir. En effet
,
quelle

fineffe d’idée n’a-t-il pas fallu pour y parvenir ?

Notre aveugle n’a de connoiffance que parle tou-

cher ; i! fait
,

fur le rapport des autres hommes
,

que par le moyen de la vue on connoît les objets

comme ils lui font connus par le toucher
,
du

moins c’eft la feule notion qu’il puiffe s’en for-

mer : il fait déplus qu’on ne peut voir fon pro-

pre vifage, quoiqu’on puiffe le toucher.

La vue, doit-il conclure
,

eft donc une efpèce

de toucher qui ne s’étend que fur les objets difte-

rçns de notre vifage, & éloignée de nous. D’ail-

leurs le toucher ne lui donne l’idée que du relief :

donc
,

ajoute-t’il
,
un miroir eft use machine qui-

nous met en relief hors de nous mêmes. »

Remarquez bien que ces mots en relief ne font

pas de trop. Si l'aveugle avoit dit fimplsmetit
,

nous met hors de nous-mêmes
,

il auroit-dit une abfur-

dité de plus : car comment concevoir une machi-
ne qui puiffe doubler un objet ? Le mot de relief

ne s’applique qu’à la furface
; ainfi nous mettre es

relief hors de nous-mêmes , c’eft mettre feulement
la repréfentation de la furface de notre>6©rps hors

de nous.

L'aveugle a dû fentir par ceraifonnement, que le

toucher ne lui repréfente que la furface des
corps

; & qu’ainfi cette efpèce de toucher qu’on
appelle vue, ne donne l’idée que du relief, ou de
!a furface des corps , fans donner celle de leur

folidité : le mot relief ne defignant ici que la fur-

face.

J'avoue que la définition Vaveugle, même
avec cette reftriclion , eft encore une énigme pour
lui ; mais du moins on voit qu’il a cherché à dimi-

nuer l’énigme le plus qu’il étoit poffible.

On juge bien que tous les phénomènes des

miroirs
,
& des verres quî groffiffent ou dimi-

nuent ,
ou multiplient les objets , font des myf-

tères impénétrables pour lui.

» Il demanda fl la machine qui groftit les objets

étoit plus courte que celle qui les rappetiffe
; fl

celle qui les rapproche étoit plus courte que celle

qui les éloigne ; & ne comprenant point comment
cet autre nous-méme , que , félon lui , le miroir

répète en relief, échappe au fens du toucher
; voilà ,

difoit-il ,
deux fens qu’une petite machine met en

cotntradift'.on : wne machine plus parfaite les mat-
R r
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l’écarlate

; mais il ne dircernoil point la forme des
corps.

On lui fît d’abord l’opération fur un feul œll.

Au moment où il commença de voir, tous les

objets lui parurent appliqués contre fes yeux.
Les objets qui lui étoient le plus agréables

,

fans qu’il pût dire pourquoi ,
étoient ceux dont

la forme étoit régulière.

Il ae reconnoiffoit point les couleurs qu’il avoiî

diflinguées , à une forte lumière', étant aveugle.

Il ne '.ûfcernoit aucun objet d’un autre
, quel-

que différentes qu’en fuiTent les formes.

Lorfqu’on lui préfentoit les objets qu’il connoif-

foit auparavant par le toucher
,

il les confidéroit

avec attention pour les reconnoître une autre

fc’s ; mais bientôt il oublioit tout
,
ayant trop de

chofes à retenir.

Il étoit fort furpris de ne pas trouver plus bel-

les que les autres , les perfonnes qu’il avoit aimées

le mieux.

Il fut loBg-tems fans reconnoître que les tableaux

repréfentoient des corps folides ; il les regardoit

comme des plans différemment colorés ; mais

lorfqu’il fut détrompé , & qu’en y portant la main ,

il nentrouva que des furfaces, il demanda fi. c’étoit

la vue ou le toucher qui trompoit.

Il étoit furpris qu’on pût faire tenir dans un
petit efpace la peinture d’un objet plus grand que

cet efpace; par exemple ,
un vifage dans une minia-

ture
;
& cela lui paroiffoit aufii impoffible que de

faire tenir un boiffeau dans une pinte.

D’abord il ne pouvoir fouffrir qu’une très-petke

lumière
,
& voyoit tous les objets fort gros

; mais

les premiers fe rapetiffoient à mefure qu’il en

voyoit de plus gros.

Quoiqu’il fût bien que la chambre où il étcît

,

étoit plus petite que la maifon
,

il ne pouvoir

comprendre comment la maifon pouvoit paroître

plus grande que la èhambrs.

Avant qu’on lui eût rendu la vue ,
il n’étoit pas

fort empreffé d’acquérir ce nouveau fens
;

il ne

connoiffoit point ce qui lui manqnolt
, & fentoit

même qu’il avoit
,
à certains égards

,
des avantages

furies autres hommes; mais à peine commença
t-11 à voir diftinéfement

,
qu’il fut tranfporté de

joie.

Un an après la première opération, on lui fit

l’opération fur l’autre œil , & elle réufiît égale- i

ment ; il vit d’abord de ce fécond œil les objets

beaucoup plus gros que de l’autre, mais cepen-

dant moins gros qu’il ne les avoit vus du premier

œil : & lorfqu’il regardoit le même objet des deux

yeux à la-fois , il difoit que cet objet lui paroif-

foit une fois plus grand qu’avec fon premier œil

tout feul.

M. Chefelden parle d’autres aveugles-nés
, à qui

U avoit abattu de même la cataraéle , & dans lef-

quels îl iffiolt obfervé les mêmes phénomèttes «
quoiqu’avec moins de détail.

Comme ils n’avoient pas befoin de faire mou-
voir leurs yeux pendant leur cécité , ce n’étoit

que peu-à-peu qu’ils apprenoient à les tourner
vers les objets.

Il réfiilte de ces expériences
, que le fens de la

vue fe perfeâioime en nous petit à petit
; que ce

fens efi d’abord tîès-confus, & que nous appre-
nons à voir , à peu-prés comme à parler.

Un enfant nouveau-né, qui ouvre pour la pre-
mière fois les yeux à la lumière, éprouve fans
doute toutes les mêmes chofes que nous venons
d’obferver dans l’aveugle-né. C’efi le toucher 6c
l’habitude qui reélifient les jugemens de la vue.

Revenons préfentement à l’auteur de la lettre

fur les aveugles. On cherche
,
dit-il

,
à refiituer lavue

à des aveugles-nés
,
pour examiner comment fe fait

la vifion
; mais je crois qu’on pourroit profiter

autant, en queftionnant un aveugle At bon fens...

Si l’on vouloit donner quelque certitude à ces
expériences

, il faudroit du moins que le fujet fût

préparé de longue-maîn
, & peut-être qu’on le

rendît philofophe... Il feroit très à propos de ne
commencer les obfervatlons que long-tems après
l’opération

: pour cet effet il faudroit traiter le

malade dans l’obfcurité
, & bien s’affurer que fa

bleffure ell guérie
, & que les yeux font fains. Je

ne voudrois point qu’on l’exposât d’abord au grand
jour.... Enfin, ce feroit encore un point fort délicat

que de tirer parti d’un fujet ainfi préparé, & de
l’interroger avec affez de fineffe pour qu’il ne dît

précifément que ce qui fe paffe en lui.... Les plus

habiles gens
,
&. les meilleurs efprits

,
ne font pas

trop bons pour une expérience fi philofophiqus
& fi délicate. »

Fini.ffons cet article avec l’auteur de la lettre
,

parla fameufe queflion de M. Molineux.

Onfiippofeiin aveU^le-né
,
qui ait appris

,
parle

toucher, à difiinguer un gloue d’un cube ; on
demande fi

,
quand on lui aura reftiîué la vue, il

diftingtiera d’aberd le globe du cube fans le tou-

cher. M. Molineux croit que non , & M. Loke
eff de fon avis

,
parce que l’aveugle ne peut

favoir que l’angle avancé du cube
,
qui prefe fa

main d’une manière inégale
,
doit paroître à fes

yeux tel qu’il paroît dans le cube.

L’auteur de la lettre fur les aveugles
,
fondé fur

l’expérience de Chefelden, croit avec raifon que
l’aveugh'-né verra d’abord to'ut ccnfufément , &
que bien loin de difiinguer d’aboid le globe du
cube, il ne verra pas même dilli.nftement deux
figures différentes : il croit pourtant qu’à la lon-

gue, & fans le fecours du toucher, il parviendra

à voir diftinefement les deux figures : la raifon

qu'il en apporte , & à laquelle il nous paroît dif-

ficile de répondre, c’eff que Paveugle n’ayant pas

befoin de toucher pour difiinguer les couleurs les
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ubes des autres , les limites des couleurs lui fufS-

tont à la longue pour difcerner la figure ou le

contour des onjets. Il %'erra donc un globe &
un cube , ou, fi Ton veut, un cercle & un
carré

; mais le feus du toucher n'ayant aucun
rapport à celui de la vue ,

il ne devinera pas que
l’un de ces deux êürps eû celui qu’on appelle globe

,

éu l’autre celui qu'on appelle cube ; & la vifion ne

lui rappellera en aucune manière la fen.fatlon qu’il

a reçue par le toucher.

Suppofons préfentement qu’on lui dife que l’un

de ces deux corps eft celui qu’il fentoit globe par

le toucher, & l’autre celui qu’il fentoit cube
,

faura-t-il les diftingucr ? L’auteur répond d’abord

qu’un homme grolfier & fans connoifiance pro-

noncera au hafard
;
qu’un niétaphyfîcien

,
(ui-tout

s’il eft géomètre
, comme Saunderlon

,
examinera

les figures
;
qu’en y fuppofant certaines lignes

tirées , il verra qu’il peut démontrer de l’une tou-

tes les propriétés du cercle
,
que le toucher lui a

fait connoître
, & qu’il peut démontrer de l’autre

figure tomes les propriétés du carré. 11 fera donc
bien tenté de conclure : ivi/J le cercle , voilà le

carré
; cependant , s’il eft prudent

,
il fufpendra

ênccre fon jugement
;

car , pourroit-il dire
,

peut-être que quand
j
appliquerai mes mains fur

ces deux figures
,

elles le transformeront l’une

dans l’autre ; de manière que la même figure

pourroit me fervir à démontrer aux aveugles les

propriétés du cercle , & à ceux qui voyant les

propriétés du carré ? Mais non , auroit dit Saun-
derfon

, je me trompe ; ceux à qui je démontrois

les propriétés du cercle & du carré
, & en qui

la vue &le toucher étoient parfaitement cTaccord
,

Hi’entendoient fort bien
,

quoiqu’ils ne touchaf-

fent pas hs figures fur lefqueiles je faifois mes
démonftrations , & qu’ils fe contentaient de les

voir. Iis ne voyoient donc pas un carré quand
je fentois un ceicle

,
fans quoi nous ne nous fuf-

fions jamais emendut
;
mais puifqu'ils m’enten-

doient
,
tous les hommes voyent donc les uns

comme les autres ; donc je vois carré ce qu’ils

voyent carré, & par conféquent ce que je fen-

toîs carré; ic par la même raifon je vois cercle
,

ce que je fentois cercle, v

Nous avons fubftitué ici avec l’auteur le cercle

au globe
,
& le carré au cube

,
parce qu’il y a

beaucoup d’apparence que celui qui fe fert de fes

yeux pour la première fois , ne voit que des fur-

rac^.s
,

ik. ne fait ce que c’eft que faillie
; car la

faillie d’un corps conûlxe en ce que quelques-uns
de fes points paroiftent plus voifms de nous que
les autres : or, c’vft par l'expéiience jointe au tou-

cher, & non par la vue feule
,
que nous jugeons

des diftanees.

De tout ce qui a été dit jufqu'lci fur le globe &
fur le cube , ou fur le cercle & le carré

,
con-

cluons avec l’auteur qu’il y a des cas où le rai-

foanement 8c l’expérience des autres peuvent
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éclaircir la vue fur la relation du toucher , & af'u-

rer
,
pour ainfi dire

,
l’œil qu’il eft d^ccord avec

le radl.

La lettre finit par quelques réflexions fur ce qui

arriveroit à un homme qui auroit vu dès fa naif-

fance
, 8c qui n’auroit point eu le fens du tou-

cher , 8c à un homme en qui le fens de la vue
8c du toucher fe contrediroient perpétuclleir ent.

Nous renvoyons nos leéleurs à ces réflexions : elles

nous en rappellent une autre à peu-prés de la

môme efpêce que fait l’auteur dans le corps de la

lettre. Si un homme, dit il, qui n’aiiroit vu que
pendant un jour ou deux

,
fc trouvoit confondu

chez un peuple à'aveugles , il faudroit qu’il prît

le parti de fe taire
,
ou celui de paifer peur un

fou : il leur annonceroit tous les jours quelque
nouveau myftére

,
qui n’en foroit un que pour

eux, & que les efprits- forts fe fauroi-int bon gré
de ne pas croire. Les défenfeurs de la religion ne
pourroient-ils pas tirer un grand p ,rti d’une incré-
dulité fi opiniâtre

,
& cependant fl peu fondée ? »

Ces obfervations
, aufti philofopl’.iquc-s qu’ingé-

nieufes
,
ne font pourtant point luffifantes ponr

faire connoître les vrais, procédés de l’art nou-
veau d’inftniire les aveugles.

Heureufement que nous pouvons auffi recourir,
pour en développerles principes, à l’excellent traité

que M. Haüy a fait imprimer fur cet objet. Qu’il
nous füit donc également permis de rapprocher
ici la méthode de ce favant ^ ref. eftabls inf-

tituteur des aveugles, de celle que nous venons
de rapporter de M. l'abbé de l'Epée , en faveur des
fourds 8c muets.

Il fera fans doute intérelTant d’envifager à la

fois, & dans le même cadre
,

l’art merveilleux
qui fe fait entendre aux fourds & muets , 8c l’art

non moins ’furprenant qui fe rend fenfible aux
aveugles. Ce traité eft intitulé :

ESSAIfur l’éducation des aveugles
, ouexpofé de dif-

férens moyens
, vérifiés par l’expérience , pour les

mettre en état de lire à l’aide du taél
,
d’imprimer

des livres dans lefiquels ils puiffent prendre des

connoijfances de langues
,
d'hijloire, de géographie

,

de mufique , &c. d’exécuter différais travaux rela-

tifs aux métiers &c.
;
dédié au roi

,
par M. Ha vy ,

interprhe de Sa Majeflé ,
de l’amirauté de France

,

& de rhôtel-de-ville de Paris ; membre & profefi-

fieur du bureau academique d écriture , pour la

leélure & vérification des écritures anciennes 6*

étrangères. A Paris , imprimé par les enjans-aveu-
gles

, fous la direElion de M. Cloufier, imprimeur
du roi

; & fe vend , à leur seul bénéfice , en leur

maifibn d’éducation^ rue Notre-Dame-des Victoires
,

lySâ.

Avant de passer à l’expfiotion des procédés

de M. Huüy
,
nous devons citer ici le juge-
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ment qu’en a porté l’académie royale des fdences
de Paris

,
le i6 février 1785.

M. le duc de la Rocliefoucault
, meflleurs Def-

marets , Demours &-Vicq-d’Azir, commilTaires

nommés par l’Académie des fciences
, pour exa-

miner le mémoire & la méthode qui lui ont été

préfentés par M. Haüy
,
pour rinftriiéllon des

aveugles , ont cru devoir , avant de lui en ren-

dre compte
,

faire quelques recherches fur les

moyens tendans à ce même objet, découverts de

employés
,

fort par dilïérens aveugles qui fe font

inllruits eux-mêmes
,

foit par différentes perfon-

nes qui vsuloient entreprendre de les inftruire.

Sans remonter aux temps anciens
,
difent mef-

fieurs les comraiffaires
,
qui nous préfentent Di-

dyme d’Alexandrie ,
Eufèbe rAfiatique , Nicaife

de Méchlin & plufieurs autres aveugles illuf-

tres
,
qui avoient apparemment trouvé quelques

moyens dont la connoiffance ne nous eft pas

parvenue
,
nous trouvons dans les temps mo-

dernes le célèbre Saunderfon
,
frappé d’aveugle-

ment prefque en naiffant , & n’ayant pu con-

ferver aucun fouvenir de la vue , devenu l’un des

plus iiluürcs difciplcs de Newton, profeffeur de

maibéinatiques & d’optique à Cambridge
, &

auteur de plufieurs bons ouvrages , dans lefquels

la privation de ce fens
,
en ajoutant à leur mérite

,

a répandu fur certaines démonftrations , une clarté

plus vive que dans la plupart des mathématiciens

dâirvoyans.

Tout le monde connoît fa machine arithméti-

q-.’.e ;
une table

,
percée de trous

, 8c des épin-

gles dont la tète différoit de groffeur , lui fer-

voient à calculer auffi vite que les clairvoyans avec

leur plume ; & cette même machine devenoit

géométrique
,
au moyen de fils qui

,
paffés autour

des épingles ,
repréfentoient à fon tafî: les figures

que tes lignes d’encre ou de crayon repréfentent

à notre vue.

Antérieurement à Saunderfon
,

Jacques-Ber-

nouiili avoit appris à écrire à une jeune fille qui

avoir perdu la vue deux mois après fa naiffance ;

mais le moyen étoit vraifemblablement très-im-

parfait
,
puifque l’auteur ne l’a pas tranfmis

,
8c

puifque Saunderfon
,
prefque contemporain

,
n’en

a pas eu connoiffance.

M. Diderot, dans fon intéreffante lettre furies

aveugles, nous dit avoir trouvé l’aveugle du Puy-

feaux occupé à faire lire fon fils avec des carac-

tères en relief ;
mais il ne nous apprend rien de

précis fur la méthode de cet enfeignemenr.

Mademoifelle de Salignac
,
qui yivoit encore à

Paris il y a dix ou douze ans, faifoit iifage de

caraftères en relief mobiles
;
& le fieur Richard

,

fondeur, qui travailloit pour elle, en a conicrvé

jiis forme.

.

Feu M. de Lamouroux faifoit auffi iifage de

çaraélères en relief mobiles
,

ir.s.u pour la mufi-
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que feulement, & s’étoit rendu célèbre dans
cet art.

MM. Sodi & Frizéri fe font fervi, pour figurer

leur mufique
,
d’épingles placées d’une manière

connue feulement de leurs copiftes.

Il eft venu fur la fin du mois dernier chez M.
Haüy

,
un aveugle de province

,
qui note la mufi-

que avec des notes de cire, groffièrement formées
Ôc peu foiides.

Enfin
,
ü exifte encore aujourd’hui deux aveu-

gles
, célèbres par leurs talens & par leur inflruc-

tion
; l’un efl: M. Weiffenbourg de Manheim

,
qui

,

privé de la vue à l’âge de fept ans
,

s’eft habitué ,

d’après des caraéfères en relief, à en tracer lui-

même avec une plume ; il a appris la Géographie
d’après des cartes ordinaires divifées par différens

fils
, dans lefquels font paffés des grains de verre

plus ou moins gros
,
pour défigner les différens

ordres de villes
, 8c parfemées d’un fable glacé

de difféientes manières pour diftinguer les mers

,

les royaumes , les provinces , &c. Il calcule avec

de petites planches divifées par de petits carrés ,

pofés horifontalement
,
qui repréfentent les uni-

tés
,
lesdixaines, les centaines, & fous-divifés

chacun par neuf trous
,
dans lefquels il place de

petites chevilles, qui lui fervent à former fes nom-
bres , & à faire fes opérations. Il joue avec des

cartes marquées de trous d’épingles fenfibles pour
lui feul.

L’autre eft Mademoifelle Paradis, née à Vienne

,

en Autriche
, devenue aveugle à i’àge de deux ans

,

âgée maintenant de vingt
,
& célèbre par fes talens

pour la mufique. M. de Kempellen , auteur de
l'automate joueur d’échecs

, lui a appris à épeller

avec des lettres de carton découpées
,
& à lire des

phrafes pointées fur des cartes avec des épingles ;

il lui a formé une petite prefTe
,
au moyen de laquel-

le elle imprime fur un papier Iss phrafes qu'elle a

compofées comme un imprimeur, & elle entre-

tient ainfi une correfpondance avec M. Kempel-
len

,
fon maître

,
& avec M. Weiflenbonrg , à qui

elle doit une partie de fes connoiffances.

L’expofé que nous venons de faire, indique

beaucoup de tentatives & de moy'ens épars qui

ont en
,
jufqu’à préfent, plus ou moins de fnccès;

mais perfonne n’avoit encore foogé à raffembler

ces différens moyens, à les difeuter, & à former

une méthode fuivie & complette pour faciliter à

une portion malheureufe de l’humanité, l’acquifi-

tion des connoift'ances que la privation du fens le

plus néceffaire leur refufoit , & pour leur ouvrir
,

s’il eft permis de parler ainfi
,
l’entrée de la fociété

des autres hommes. C’eft ce que M. Haüy a entre-

pris
,
& l’académie va juger jufqu’à quel point

il a réufti.

11 emploie des caraéières en relief, que l’aveugle

s’accaiitmne à reco.in' itre au toucher
, comme

l’enfant à qui l’on momre à lire
, reconnoît à la

i ^^e les caraéiètes éciits ou imprimés.
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' Ces caraôères font féparés & mobiles comme
ceux des imprimeurs ; on en forma des lignes fur

une planche percée d’enrallles, où la queue du
caraflère s’engage ; & lorfque la connoiiraiiée lui

en eif des'enue familière , l'aveugle les cherche
lui-même dans les cafés où ils font difpofés

, &
les arrange far la planche comme un compofiteur
d’imprimerie.

Jufques-là
, la méthode de M. Haüy reflemble

à ceùe de l’aveugle du Puyfeaux & de Mademoi-
fclle de Salignac ; mais il a fenti qu’il falloir cher-

cher le moyen de former des livres à l’ufage des

aveugles
,
atin de les mettre en état de lire feuls

,

6c de fe paffer de feeours à cet égard. Il a donc
imaginé d’imprimer fur un papier for t

, où la trace

des carecières conferve un relief fuffifant pour que
l'aveug’e puifi'e les lire au taéh Nous avons vu
un de ces livres fur lequel l’aveugle a lu les

pbrafes-qu’on lui indlquoit
; quolqu’iraprimées déjà

depuis quelque tems
,

le relief étoit encore bien

conferve ; d’ailleurs il fera facile de trouver un
moyen pourconfdider ce papier

, & donner de ia

durée à cette nouvelle el'péce d’i.mprimerie.

On voir que ce moyen peur encore fervir aux
aveugles pour entretenir correfpondance entre
eux

,
de en ce'a i! eft fupérieur à celui de Made-

moilelh Paradis
,
qui imprime bien fes écrits

, mais
dont M. ''i:v''eiireubcurg ne peut pas lire les lettres

fans un fecou-'S étranger.

Il ferolt à défirer que les chimifles s’occupaffent
de trouver une encre qui coniervâ: du relief en
fe féchant

; alors on pourroit écrire pour les aveu-
gles

, & ils pourroient eux mêmes garder & relire

ce qu’ils au. oient écrit : cette découverte multiplie-
roit encore & taciiiteroit pour eux les moyens
d’inflrtn^io.n.

Les procédés employés pour les calculs
,
font

femb.ables à ceux eue nous avons décrits pour
les lettres

; l’aveugle difpofe les chiffres fur la

p’anche
, & fait toutes les opérations fur les nom-

bres entiers avec la meme facilité ; mais celles fur
les fraâ.ons auroient été beaucoup plus longues
& plus compliquées. M. Haüy les a fimplifiées en
formant pour cette efpèce de calcul des caraéÈè-
res faits pour contenir à la fois le numérateur &
le dénom.natcur

,
mais dont une des parties eA

amovible
,
pour que l’on puiffe y fubAituer à vo-

lonté tel ou tel chiffre
; & de cette mm ère, avec

un petit nombre de caraélères différens
,
l’aveu-

gle exécute toutes les opérations fur les quantités
traclionnaires.

Il n’a pas pu réduire autant le nombre de»: Agnes
receffaues pour la muAque

; chacun des caraélé-
res contient les cinq lignes & les quatre interval-
les avec un feul figne

; il a mè.me fallu qo’il en
format auffi que qi.es-uns pour les Agnes qui fe
trouvent acctucntedernent au-deffus ou au-deffous
des cinq lignes ordinaires

;
mais malgré cette mu!-

tipucitè , t’aveugle les retrouve facilement à la
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faveur du bon ordre dans lequel l's font difpofév :

c’eA pour la muAque
,

par exemple, que l’encre

de relief feroit d’un grand feeours.

Le procédé pour l’étude de la gi-egraphie e A à

peu- près fernblable à celui qu’emploie M. Weih-

fenbourg : le contour des différentes dlvifio.ns elt

en relief, & l'aveugle reconnoît au toucher, par

leurs formes , les différens pays ; on emploiera

pour les -villes ou autres petits objets des reliefs

de différentes formes
,
& des matières comme le

fable
,

le verre
,

&c. reconnoiffables au taét ,

pour diAinguer les mers, les lacs
,

les rivières
,

l’on conçoit qu’il eA facile de multiplier ces Agnes

autant qu’il fera néceA'aire.

Le jeune le Sueur a exécuté fous les yeux de

l’académie
,
les diA'érentes opérations que nous ve-

nons de décrire, & elle a vu qu’il les txéciuoit

avec promptitude & facilité ; nous' les lui avons

fait répéter toutes en détail, & même quelques-

unes de plus, comme déliré des caraéléres curAfs

pointés avec une épingle fur une carte
,
& d’au-

tres écrits avec ia pointe du mandie d’un canif ,

dont le relief étoit peu conAdérable ; il les a lus

affez facilement , & maintenant il travaille à em-
pl' yer des caratlères de moitié plus petits que ceux
qui ont été apportés à l’aca-démie.

Non-feulement ce jeune homme eA inAruitpour

lui-même, mais il eit encore l'inAiruteur d’autres

aveugles, à qui il tranfmetfes connoiffances parles

mêmes procédés qui les lui ont fait acquérir. Nous
avons vu cette école

,
qui préfente un fpeéla-

cle à-!a-fois curieux & touchant
j
pluAeurs jeunes

aveugles de l’un de l’autre fexe aprq'ennen:

d’un maître aveugle auAl
,
reçoivent avec joie u.ne

inAruétion qui leur eA donnée avec intérêt
, &

tous femblent s’applaudir de concert d’acquérir

une exiftence nouvelle.

Il eA boa de faire remarqncr à l’académie que
l’é.iucation du )eune le Sueur, actuellement âgé
de dix-ftpt ans, ne date que de huit mois. Ce mai-
heureux, né aveugle dans l'indigence, n’avoir

pu recevoir par les autres fens que les idées ies

plus communes ; & à la Peni-ecôte de l’année der-

nière, il quêtoit à la porte d’une de nos égüfes ,

& partageolt avec une famille pauvre le fruit modi-
que des aumônes qu’il recevoir. C’eA de-l.à que M.
Haüy l’a tire pour iui donner de l'édacation

; &; A
les fuccès que nous avons vus font honneur à
l’intelligence de l’élève , Ils font A ÿ'-faifans 5c glo-

rieux pour le maître dont les miens bienfaiians

méritent la reconnoiAance publique.

C’eA une affociation de citoyens charitcbles qui

fournit aux frais de cette école , déjà conmofée de
plus de Vingt fujets , & que la fortune de ]\L

Hàüy
,
qui n’eA pas proportionnée à A>n zèle

, ne
iui eût pas permis d’entreprendre Ams feeours.

On peut dire, à nionnsur de notre Aècls, que
jamais il n’a régné un amour ph:s vrai pour le bien
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de i’humanité
, & que la bienfaifance n’a été ni plus

a!?(!ve ni plus éclairée.

Qu'il noirs foit permis de rendre hommage ici

aux talens & au zèle de M. i’abbé de l’Epée, qui a

ouvert la carrière de rinfiruétion aux fourds &
muets ; M. Haüy devient

,
à fon exemple, le bien-

feiteur des aveugles, & cette partie foufFrante de
l'humanité lui devra des moyens de bonheur que
l'on ne croyoit pas pouvoir efpérer pour elle.

L’Académie
,
qui a vu avec intérêt les premiers

fiiccès de ion zèle, le trouvera fùrement digne d’ê-

tre encouragé par Tes éloges ; & nous lui propo-

ferons, en donnant l’on approbation à la méthode
que M. Haüy lui a préfentée, de l’exhorter à la

rendre publique
,
& de l’affurer qu’elle rececra

volontiers les nouveaux comptes qu’il pourra lui

rendre de fes eftcns pour la porter au degré de
psrl'eftion dont elle eft fufceptible.

Le témoignage fi honorable de cette iiluflre com-
pagnie

,
nous fait un devoir de faire connoitre

dans ce diéhonnaire
,

la méthode de M. Haüy, &
de le recommander comme le guide le pins fûr aux
InPiituteurs qui voudront fuivre les traces de fou

zèle & de fon humanité
, &i entreprendre avec

fiiccès l’éducation ries aveugles.

C'efi donc M. Haüy lui-même
,
qui va enfei-

gner l'a méthode, & d’abord voici comme il s’ex-

prime'dans un avant-propos.

Parmi les infortunés qui ont été privés , foit dès

l’inüant de leur naiffance, foit dans la fuite
, par

quelque accident , de l’organe qui contribue le plus

à nous faire jeuir des avantages & des agrémens
de la fociété, il s’en eft trouvé dont les efforts

courageux ont rèuffi à adoucir
,
par quelque occu-

pation , cette pofition affligeante. Les uns
,
pleins

de pénétration , ont enrichi leur mémoire des prc-

duilions de l’efprit humain , & ont puifé dans les

charmes d’une converfation ou d’une leéfure à la

quelle ils afflfreient
,
des connoiffances qu’il leur

éroît Impolîîble de recueillir eux-mêmes dans

les dépôts précieux o& elles étoient renfermée»^.

Les autres
,
doués d’une dextérité capable de faire

honneur à un artiüe muni de fes yeux
,
ont exé-

cuté des travaux mécaniques, où l’on retrouvoit
,

& l’exaélitiide & le fini d’une main dirigée par

la lumière. Mais malgré d’auffi heureufes difpofi-

tions dans les aveugles ,
ces efpèces de prodiges

n’étolent
, de leur part, que le fruit d’uns applica-

tion opiniâtre, & ne fembloicnt réfervés qu’à un
petit nombre d'ttres privilégiés parmi eux

; tandis

que le refis de leurs frères , livrés à une oifiveté

dont ils croyoient ne pouvoir jamais fortir, mou-
roient à la fociété , au moment même où ils rece-

voient leur exiltence au milieu d’elle
; & la plu-

part
,

viéliraes tout à la fois de la privation de
la vue & de celle ce la fortune

, n’avoient en par-

tage que la pénible & trifie reffource de mendier
,

afin de prolonger
,
pour ainfi dire , dans robfcuritè

<fus cachot
, leur exiltence malheureufe. C’efi
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pour fervîr cette clafie d’infortunés

,
que j’ai ima-

giné un plan [;;néral d’infthution , qui ,
à l’aide de

principes & d’uftenfiles à leur ufage
,
pût rendre

facile aux uns ce qu'ils n’exécutoient qu'avec

peine
, & pojjlble aux autres ce qu’ils paroiffoient

ne pouvoir exécuter.

J’ai fend que l’entreprife étoit difficile ,
qu’elle

excédoit les forces d’un feul homme
, & )’ai cher-

' ché de l’appui. Des perfonnés bienfaifanLes fe font

empreffées de routes parts de concourir à cette

bonne œuvre. Elles ont pofé les premiers fonde-

mens d’un édifice, dont la conftruâion fait l’éloge

de leurs cœurs & honore le fiècle où elles vivent.

Chacune d’elles femble même m’avoir difputé à

l’envi la douce fatisfaédon de perfeédonner & d’a-

chever ce monument
,
je l’avoue avec plaifir ,

s’il étoit permis à quelqu’un de fe faire honneur
d’une pareille entreprife , c'efi à elles

,
plus qu’à

qui que ce foit, qu’en appartient la gloire. J’abaa-

donnerai donc
,
dans le cours de cet ouvrage , tou-

te expreffion qui annonceroit de ma part des pré-

tentions à une propriété particulière , & je n'y par-

lerai qu’au nom de ces zélés coopérateurs
,
qui ,

foit par leurs lumières , foit par leurs fccours ,
fe

fo.at affuré un droit inaliénable à ma reconnoif-

fance.

( C’ef toujours M. Haüy qui parle dans tout le

cours de cet article ).

Objet de l'infitution formée en faveur des aveugles,

Enfeigner aux aveugles la lefture, à l’aide de

livres dont les caraéféres font en relief ; & au

moyen de cette leâure
,
leur apprendre l’impri-

merie
,
récriture ,

le calcul arithmétique ,
les lan-

gues
,

rhiftoire
,

la géographie, les mathémati-

ques, la mufique, fv:c.

Mettre entre les mains de ces infortunés diver-

fes occupations relatives aux arts & aux métiers ,

tels que le filet, le tricot
,

la brothure des livres

les ouvrages au boiifeau
,
au rouet & à la tra-

me , &c.

î°. Pour occuper agréablement ceux d’entr’eux

qui vivent dans un état aifé.

2 °. Pour arracher à la mendicité ceux qui ne

font point avantagés des faveurs de la fortune ,

en leur donnant des moyens de fubfifiance ; &
rendre enfin à la fociété leurs bras ainfi que ceux

de leurs condufteurs :

Tel efile but de cette inftitution.

De la leElure à l’ufage des aveugles.

La leéfure eft le vrai moyen d’orner la mémoire
d’une manière facile

,
prompte 8i méthodique.

Elle eft comme le canal par lequel nous parvien-

nent nos différentes connoiffances. Sans e le les pro-

1 duCiions littéraires ne formeroient dans l’efprit

humain
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hamtia qu’un amas défordonné de notions vagues.

Enfeigner à lire aux aveugles
,
compofer une

tibliothèque à leur ufage
,
dévoient donc faire

l'objet de nos premiers foins. Avant nous , l’on

avoit fait à ce fujet diverfes tentatives infruc-

tueufes.

Tantôt à l’aide de caraâeres en relief& mobi-

les fur une planche, tantôt en employant des let-

tres formées fur une carte par des piqûres d’é-

pingle
, on étoit parvenu à mettre à la portée des

aveugles les principes de la leélure.

D’jafe réalifoient pour eux les merveilles de

l’an d’écrire. Déjà fous leur taél
,
devenu en quel-

que forte une efpèce de vifion , les penfées pre-

noient un corps. Mais ces ullenfiles grofiiers ns

préfentoiert à l’ave, gle que la pofli'vi’.ité de le

faire jouir des charmes de la leélure , fans lui en

donner ies moyens.

Nous n’eûmes pas de peine à les trouver
;

le

principe en exiiloir dej/uis long-tems, & journel-

jcrnent il fe reproduifok fous nos yeux.

Nous obfervàmes qu’une feuille d’impreffion

fortant de la preffe, préfentoit au revers toutes

les lettres en relief, mais dans un ordre contraire

à celui de la lefture. Nous fîmes fondre des carac-

tères typographiques dans le fens où leur em-
preinte frappe nos yeux

; & à l’aide d’un papier
trempé à la manière des imprimeurs

, nous par-
vînmes à tirer le premier exemplaire qui ait paru
jufqu’alors - avec des lettres dont le relief pût être

diftirgué par le taft au défaut de la vue. Telle
fut l'origine de la bibliothèque à l’ufage des

'

aveugles.

Après avoir employé fucceffivement des carac-
tères de differentes groffeurs , fuivant la capacité
du taâ de nos élèves , nous avons cru devoir nous
borner

, du moins d.ans les premiers tems de notre
éducation, à celui qui nous a fervi à imprimer le

corps de cet ouvrage.
( C'eft une forte d’italique

petit-parangon, voyez, NA X!I, page. qoj. aA
colonne

,
Tome 1. de ce diftionnaire ).

Ce caraâère nous a paru tenir le milieu entre
ceux que les différens individus qui font privés de
la lumière peuvenr palper , chacun fuivant le degré
de fineffe que la nature lui donne , ou bien que
lage ou le travail lui laiffe dans le toucher.

On conçoit aifément que ces moyens une fois
trouvés

, il n eft pas plus difficile d’apprendre les
principes de la leâure a un aveugle, qu’à un clair-
voyant.

De la leôure de rimprimé à celle du manufcrit

,

il n’y a pour l’aveugle qu’un pas à faire.

Nous ne parlons pas ici du manufcrit à la manière
des clairvoyans : nous avons jufqu’à ce jour vai-
nement tenté l’ufage des encres en relief

, &
BOUS les avons fuppléées par des traits produits

^rts 6” Miîiers. Tom. V. l'art. I.
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fur un papier fort à l’aide d’une plume de fer

dont le bec n’eft pas fendu.

Il efl inutile de prévenir que lorfqu’on écrit à un

aveugle
,
on ne fe fert point d’encre

;
que le carac-

tère efl appuyé , féparé & un peu gros
;

qu’enfira

l’on n’écrit que fur le reéfo ou le verso d’une page.

Toutes ces précautions étant obfervées , les

aveugles liront paffableramt l’écrirure curfive des

clairvoyans, la leur même & celle de leurs fem-

blables.

Ils feront plus ; Us diftingueront également fur

le papier les caraâères de inufique & autres ,
ren-

dus fenfibles par nos procédés
,
comme nous le

démontrerons dans la fuite.

Réponfeê à dive'fes objcHions contre la lecture à ru-

fage des a veugles.

» 1 °. Les reliefs de votre caraélère s’effacent

V fans doute facikment, ( nous dit-on ) & bien-

» tôt ils n’affeâeront plus le taft des aveugles. »

Perfonne n’ignore la délicateffe de ce fens chez

des individus qui, depuis l’enfance , s’en fervent

pour remplacer celui que la nature leur a refufé.

La furface
, en apparence la plus égale à nos

yeux, préfente à leurs doigts des inégalités qui

femblent échapper à cet organe ,
avec lequel cepen-

dant l’homme qui voit clair atteint fièrement l’af-

tre le plus reculé dans l’immenfité des cieux. Et
lorfque nos élèves diftinguent au toucher un carac-

tère typographique dont l’œil eft émoufie
;
lorf-

qu’Üs fentent la différence d’an quart de ligne

entre deux épaiffeurs données ; lorfqu’enfin ils

lifent encore une fuite de mots après qu’on en a
affaiffé les reliefs

,
qu’avons-nous à craindre du

fréquent ufage qu’ils feront de leurs livres
,

fi ce
n’eft cette deftruâion entière des volumes , de
laquelle ceux des clairvoyans même ne font pas
exempts ?

5> X®. Vos livres
( ajoute-t-on ) font trop volu-

» milieux. Vous enflez un léger in-douze
, & vous

» en faites croître la forme commode & portati-

» ve
,
jufqu’à la maffe énorme & gênante de l’in-

» folio.

Nous pourrions nous contenter de répondre à
cette objsdion

,
que notre imprimerie n’eft encore

qu’au berceau
;
qu’elle fe perfeéiionnera peut-être

un jour comme celle des clairvoyans
;
qu’elle aura

fans doute auflî fes Helzevirs
, fes Barbon

, fes
Pierres , fes Didot, &c. Eh ! depuis fa naiiTance

,

combien n’a-t-elle pas déia d’obligations à M.
Cloufier , imprimeur du Roi, qui nous aide de
fes confeils avec au ant de zèle que de définté-
reffement i

Nous ajoutons, qu’en attendant ce degré de per-
fficllon

, nous nous occupons maintenant d’une
méthode d’abréviations qui diminuera de beaucoup
la groffeur de nos volumes.

S s
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D’ailleurs, nous ferons un choix ; nous ne con-

âerous à notre prefTe que les œuvres dont la répu-

tation fera méritée : en amolifiant d’un côté par

la dimenficn de nos cataftares ,
nous abrégerons

de l’autre par le difcernement ; & peut-être un

jour la bibliothèque de l’aveugle fera celle de

rhomme de goût.

« 3". Mais avouez donc que vos aveugles li-

« fent lentement , & que le difcours le plus ani-

' s> mé fernhle venir expirer far leurs lèvres
,
fans

î> vie Sc fans înouvement.

Nos élèves, il efl vrai, lifent avec lenteur. Ou-
tre le trop ueu d’ufage que la nouveauté de notre

i.îiliturion leur a peiunis d’acquérir dans la leftu-

re
,

iis ont encore le défavantage de ne voir en

lifant
( fl nous pouvons nous exprimer asnfi )

qu’une ieule lettre à la lois, comme fero.t notre

leéleiir lui-même ,
en ne lii^ant qu’à travers une

Oüve;tuie de ia grandeur d’un des caradères de

cet ouvrage. M,.is nous efpérous qu’après un fré-

quent ufage de la lefture ,
& en fe fervant des

abréviations dont nous avons parlé ci-deffus
, nos

aveugles liront avec plus de célérité. D ailleurs

nous n’avons jamais eu l’ambition d’en faire des

leofeurs pour placer auprès des Princes
,
ou dans

les chaires d’éloquence. Qu’ils prennent feule-

ment
,
par le m'^y en de la leélure , les élémens des

fciences
,
qu’ih y trouvent un remède contre l’en-

nui
,
nos vœux feront comblés.

» 4'’. M'.is à quoi bon enfeigner les lettres aux

J) aveugles ? pourquoi imprimer des livres à leur

» ufage ? ils ne liront jamais les nôtres. Et de la

n connoiiTance qu’ils auront des principes de la

J) îeclure, réfukera-t-il quelques avantages pour

« la fociété ?

A noue tour, permettcz-nous de vous interro-

ger. Que fert il que l’on imprime des livres chez

tous les peuples qui vous environnent? Lifez-vous

le Chinois
,

1 - Malabar, le Turc, les Quipos du

Péruvien ,
& tant d’autres langages fi néceffaires

à ceux qui le, entendent ? Eh bien l vous ne

feriez qu’un aveugle à la Chine, fur les rives du

Gange, dans l’empire Ottoman , au Pérou.

Oiiant à rutilité dont il peut être pour la fociété

qu’un aveugle fâche lire
,
nous en appelons avec

plaifir à l’expérience que nous avons vu fe réité-

rer pluûeurs^ fois fous nos yeux
,
& dont le pu-

blic lui-mêm; a été témoin dans nos exercices;

c’eü celle d’un enfant aveugle enfeignant à lire à

un enfant clairvoyant; pendant les leçons le m li-

tre aveugle avoir un livre en relief blanc fous les

doigts
,
tancli que l’élève clairvoyant avoit devant

les yeux la même édition en noir. Nous en appe-

lons à l’exenip’s de l’aveugle du Puyfeaux
,
qui

donnoiî des leçons de lecdure à fon fils clair-

voyant à l’aide de caraéières en relief & mobi-

les fur une planche.

Nous en appelons à vous enfin , tendres & ref-

peélabies époux, ! nés dans le fein d’une fortune

MUE
honnête

,
vous dont le fils vient de naître* &

cependant ne verra jamais le jour, quelle douce
fatisfaélion pour nous de pouvoir modérer les tranf-

ports de votre douleur ! Oui, notre pian dinflitu-

tion va, d’un côté, rendre à ce fils, déjà tendre-
ment aimé

,
la moitié de fon exifience

;
de l’au-

tre
, vous fournir les moyens de fatisfulre le défir

que votre goût pour les (ciences & les talens vous
infpire, de lui procurer une éducation digne d’un
enfant bien-né.

Et vous
,
favans

,
qui nous éclairci de vos lu-

mières ! fi les fuites d’un travail opiniâtre étei-

gnent un jour cette vue que vous avez fatiguée

pour notre infiruélion
,
permettsz-nous alors de

vous offrir une reffource faite pour prolonger tout

à la fois
,

à BOUS
,

le bienfait de vos leçons, à

vous
,

la jouiffance d’un avantage dont^îlles font

en partie le fruit agréable. Homère
,

Bélizaire
,

Milton, affligés de la cécité, euffent été charmés
de confacrer encore au fervice de la patrie , les

années de leur vie qui fulvirent la perce de leur

vue.

De l'imprimerie des aveugles
,
à leur propre ufage.

L’analogie qu’a la manière de lire des aveugles

avec leur imprellioii , nous a forcés de donner par

anticipation
,
quelques détails relatifs à la naifTance

de leur imprimerie : il nous refleà développer les

principales parties de cet Art, foumifes à leur

ufage.

Il en fera chez les aveugles , à l’égard de l’exer-

cice de l’imprimerie ,
comme chez les clairvoyans.

Chaque individu ne pourra , fans doute
,
en avoir

une pofTeffion privée. La néceffité des connoiflan-

ces relatives à cet art , la multiplicité & la cherté

de fes ufienfiles , la fanéLon requife pour en faire

profeffion ; tout refireindra l’ufage de la prefTe à

une fociété d’aveugles uniquement defiinés à

l’exercer.

C’eft de notre maifon d’inflitution que nous efpé.

rons faire le chef- lieu ( fi nous pouvons parler ainfi)

d’oii se tireront les produélions typographiques à

l’u âge, par exemple , de tous les aveugles, qui
,

dans leur infortune, auront la douce confolation

d’être nés fous l’empire de notre monarque. Et en

attendant qu’on ait formé chez les autres nations

des établifî’emens femblables
,
nous nous ferons

un plaifir, dit M. Haüy
,
de faire imprimer en

relief, & en langues étrangères
,
par nos aveugles ,

les livres defiinés à l’ufage des étrangers privés de

la vue.

Venons à la manière dont nos élèves-aveugles

exécutent leurs travaux typographiques.

Nous avons donné à leur cafTe l’ordre alphabé-

tique
,
tout en leur confervant fous la main les

caradères d’un fréquent ufage. Nous avons préféré

cette difiribution
,
dans la crainte que les aveugles
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r.e fulTent moins adroits que nous ne les avons
iiouvis.

C’eft d'après le même principe que nous les

falions ccm.ofer dans un ciiiirs doublé d’un
fond de cuivre, percé de p':ufi;.ais rangs de p .lis

tiens, par itlquels ils font fortir, à laide' dune
pointe

,
les caraftères qui font à changer.

C’eft encore d’après le même principe que nous
avons fait amiler ,

dans l’intérieur de ce chadîs
,

deux réglettes en fer,
(
moelles au moyen de leurs

vis ) l’une fur le côté , l’antre au bas de ’a page
,

& fervant à la juüitier.

C’eft enfin d’après. le m.ême principe, que nous
élevons le chafhs horizontalement en longueur fur

quatre pieds, dont les deux qui portent le ccm-
mencement de la page

,
font p'us bas de moitié

que les deux fur lefquels !a fin eif appuyée
;

afin

que, fans fe ferrir de comppfteur
, l’aveugle place

les mets à mefnre
,

qu’ils ne fe renverient nas

loriqu’il compefe le rcAe de la page.

Le fens dans lequel fe p'^éfentent les caraéléres

tx-pogiaphici;es des aveugles, indique naturelie-

mem que l’arn-ngement oo t s’en Lire de gau-
cne à droite, comme nous l’avons obfervé.

Four Lcillter la leilicre ai x aveuglas, du moins
dans L.s prem eis tems de leur cduci.rion, il eit

ton de mettre des eî'paccs ectr e les mots
, &. quel-

quefois même entre les lettres.

Il eft aile de voir qu'on ne peut faire de retira-

tion , lorfju'on imprime en reiief, f ns s’evpofer

à détruire le foulage
,
d'apiès lequel fcul ICi aveu-

gle; peuvent lire.

A.ffi
,
pour confers'er aux pages le même ordre

qu’elles ont dans les livres des clahvoyans, l’a-

Vcug’e eft- il obligé de co'kr dos à dos
,
par les

extrémités, les qu tre pages d’une feuille en 1er-

tant delà pre fTe
, 6c alors l’impcfif.ori des cbaf-

fts fe fait dans un ordre diôerent de celui des
ciairvoyars.

Les feuilles étant ainfi collées
,
on en forme des

livres , en les brochant limplemsnt & les couvrant
en cart: n

, fans les battre.

Le tirage de ce genre d’impreülon fe fait aifé-

ment, au moyen d’une prelïe à cylindre qu’un
levier fait mouvoir d’une extrémité à l’autre

,

le long de deux bandes de fer, entre lefqueiles
font placées les formes à la manière des impri-
meurs.

M. Hauy ajoute dans une note
,
que cette prefTe

eft de l’invention du fieur Beaucher
,
maître fer-

rurier macnintfte. Elle a reirpü, dit-il, nos vues
avec fuccès

,
quant à la facilité d’être fervie fans

efforts par un enfant cvci.gle
, & de recevoir le

luécanifme que nous avions à y adapter. Nous
croyons cepe.ndant qu'une pretTion perpendiculaire
donnée au même inftant a toute la feuille, laifté-

roit à fon foulage plus de folidité : nous efpéroiss
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trouver cette perfedion dans une preffe d’un au-
tre genre à laquelle le fieur Beaucher travaille.

Nous e.mploierons avec fuccès les mêmes procé-

dés pour tirer en relief, à l’ufage des aveugles
,
la

tmifique, les cartes de géographie
, les principaux

traits de deflins
, & généralement toutes les figu-

res dont la connoiffance peut être prife par le

moyen du taft.

A la prefTe dont nous avons parlé ci-deffus
,

nous avons imaginé d’ajouter un tympan, à l’aide

duquel les aveugles tirent en noir
, à leur gré ,

des exemplaires d’une édition abfclùment confor-
me à ceux qu’ils font en blanc à leur ufage.

Ce procédé, qui s’applique également à la mufi-

que , aux cartes de géographie, aux dtffins, S:c.

met l’aveiîg'e à portée, non-feu’ement de fe ren-

dre co.mpte à lui-même de toutes les pro Juftions
qu’il défire tranfmeître aux clairvoyans

,
mais

encore de diriger facilement leurs études par la

fimiiitude des exemplaires
,
dans la fuppoiuion où

l’on daianeroit le charger de leur donner des

leçons.

De l'imprïmeiie des averujes , à Vufage iss clair-

voyup.s.

Si nous avons été afTez heureux pour im-gincr
les moyens de rendre l’imprimerif; utile aux aveu-

gles pour leur propre uLge ; fi c’eft à nous qu’ils

doivent l’avantage de pofléder déformais des biblio-

thèques
, & de prendre dans des 'iv res faits expiés

pour eux les notions des lettres, des langues, c e

i’hiffoire , de la géographie , des mathéfnatique's
,

de la rnufique, &c.
,
nous ns fommes pas ies pre -

miers qui ayons ofé tenter de leur raire coucher
leurs idées fur le papier au moyen des lettres

typographiques.

Nous avens vu entre les mains de Mademoî-
ftlle Paradis, une lettre imprimée par elle en carac-

tère de cicéro
,

&c en langue allemande
,

pleine

des fentimens les plus délicats & les mieux peints.

( Cette prodiiéfion étod faite à l’aide d’une petite

preffe que lui a fermée M. de Kempellen, autour
de l’automate joueurs d'échecs. )

Cet effai nous a fait naître l’idée d’appliquer
les aveugles à 1 imprimerie pour le fervice des
Clairvoyans ; elle nous a réufli pour tous les gen-
res d’ouvrages groftiers & courans

, co.mmeon peut
en juger par les différens modèles qu’ils ont exé-
cutés.

D’après nos procédés
,

les aveugles formés à
notre inftitution, compofent une planciie d'iinj-ri-

merie du genre de ces modèles
,
avec d autant

plus de facilité qu'étant prcfque toujours de la

même teneur
,

il fufF.t de leur en écrire la matiè e
avec une plume de fer dont le bec n’eft pas len-
du

, ou avec le manche d'un canif, aiufi que nous
l’avons indiqué plus haut.

S s a



Après avoir e,xeTcé l’aveugle fur les différentes

parti?s de l’art typographique , à la manière des

dairvoyans, il s’en eft trouvé peu dans lefquel-

les il n’ait pas réuffi.

Nous l’avons vu fucceffivement compoiVr, juf-

tifier ,
impofer ,

tremper le papier
,
toucher

,

tirer
,
&c.

S’il eft une opération chez les aveugles qui

demande à être dirigée par les dairvoyans , c’eft

l’imprimerie à l’ufage de ces (ierniers
, nous l’d-

vouons. On nous a même fouvent réitéré cette

objedion fur les diverfcs autres parties de notre

inftitution. Mais les dairvoyans eux-mêmes qui

travaillent à la preffe ,
n’ont-il pas toujoufs parmi

eux un guide ,
le prote

,
aux lumières duquel ils font

obligés de déftrer ? & dans d’autres états de la vie,,

ne voit-on pas desperfonnages plusinftruitSj diriger

ceux qui le font moins , en attendant que ceux-

ci foient en état de conduire à leur tour des

fujets moins inftruits qu’eux.

De rEcriture.

L’exemple de Bernouilli
,
qui avoit appris à

écrire à une jeune fille aveugle ;
celui de M.

Weiffenbourg ,
qui

,
privé de la vue dés l’âge de

fept ans, s’eu procuré à lui-même l’avantage de

coucher auffi les idées par écrit , nous encoura-

gèrent à tenter les moyens de mettre la plume à

la main de nos élèves.

Mais toujours occupés de notre vrai point de

vue ,
c’eft-à-dire , de rendre notre inftitution utile

à tous égards aux individus qui en étoient les

objets ,
nous avons cru qu’il ne pouvoir être que

curieux de faire écrire des aveugles , s’ils ne par-

venoient à lire leur propre écriture -, c’eft ce qui

nOuS a engagé à faire exécuter à leur ufage une

plume de fer dont le bec ne fût pas fendu
, &L

avec laquelle ,
écrivant fans encre& en appuyant

,

fur un papier fo.t, ils y produififfent un caraéfère

de relief qu’ils pufl'ent lire enfuite
,
en paftant

leurs doigts fur les traits faillans du verfo de la

page, & à fens contraire.

Ce relief, quelque léger qu’il paroiffe
,
eft tou-

jours fuffifant ,
fur-tout lorfqu’on a foin de garnir

le deffous du papier fur lequel écrit l’aveugle
,

de quelque furface moëlleufe
,

telle que plufieurs

feuilles de papier de rebut
,
du carton

,
ou de la

peau.

Quant au mécanifme propre à enfeigner l’art

d’écrire aux aveugles-nés, il n’eft pas difficile à

exécuter ;
il ne s’agit que d’accoutumer l’élève à

fuivre
,
avec une pointe

,
des caraéléres rangés en

forme de lignes. Mais au lieu de diriger la marche

de c tte pointe au moyen de caraâères en relief'^,

comme a fait M. Weiffenbourg, ü vaut mieux le

conduire à l’aide des lettres creufé'es dans quel-

que métal.

Nous avons ajouté à cette précaution
, celle de

donner à nos lettres d'impreffion la forme de cel-

les d’écriture
, afin d’accoutumer de bonne heure

l’élève aveugle à en faifir la rtffemblance.

Enfin
,

lorfqu’il a acquis l’habitude des formes
,

il ne lui refte plus, pour écrire droit, qu’à mettre

fur fon papier un chaffis garni intérieurement de
plufieurs cordonnets parallèles à la direction de
l’écriture, & diftans entre-eux d’environ p lignes

pied de Roi.

Ces parallèles fervent à diriger la main de l’a-

veugle
, dans le tems où il la tranfporte de gauche

à droite pour tracer fes caraélères.

De rArithmétique,

Nous avons admiré les tables ingénieufes de
Saunderfon

,
& celles de M. Weiffenbourg ; & fi

nous n’avons adopté ni l’une ni l’autre des deux
méthodes, c’eft que notre but étant de mettre fans

ceffe les aveugles en relation avec les dairvoyans ,

nous avons cru devoir préférer la manière de ces

derniers. Aufli lorfque nos élèves calculent, peut-

on fuivre pas à pas leur opération.

Nous leur avons fait faire à cet effet une plan-

che percée de divers rangs de trous carrés
,
pro-

pres à recevoir des chiffres mobiles, & des barres

pour féparer les différentes parties d’une opéra-

tion.

Nous avons ajouté pour l’ufage de cette plan-

che , une caffe compofée de 4 rangs de caffetins ,

contenant toutes les figures propres au calcul, &
qui fs place à droite de l’aveugle lorfqu’il opère.

La feule difficulté qui s’oft'roit ,
étoit de repré-

fenter toutes les fraftions poffibles
,
fans multiplier

les carafféres qui le expriment.

Nous avons imaginé de faire fondre lO déno-

minateurs fimples dans l’ordre des chiffres 0,1,
3. , &c. jufqu’à 9 inclufivement , & lO numéra-

teurs fimples
,

aufli dans le même ordre
,
mobi-

les
,
pour pouvoir s’adapter en tête des dénomi-

nateurs. Au moyen de cette combinaifon
,

il n’eft

pas de fraéfions que nos élèves ne puiffenv ex-

primer.

On voit
,
par ce que nous venons de dire

,
que

notre méthode a un double avantage.

1°. Un père de famille ou un inftitmeur peu-

vent diriger facilement un enfant aveugle dans

l’étude des calculs.

2 Cet aveugle . ne fois inftruit
,
peut aufli con-

duire à fon tour des opérations d’arithmétique fai-

tes par un enfant clairvoyant.

Les aveugles ,
d’ailleurs , ont une telle difpofition

pour le calcul
,
que fouvent bous les avons vus

fuivre une règle de tête feulement, & en redref-

fer les erreurs.

De la Géographie.

Nous devons à Mademoifelle Paradis la connoff-

fance des cartes de géographie à l’ufage des aveu-
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gles. Elle la tient elle-même de M. WellTenboiirg ;

mais nous lommes étonnés qu'ils n rient encore

porté ni l’un ni l’autre à un plus haut degré de per-

fection , les uftenfiles qui fervent à l’étude de

cette fcience.

En effet
,
ils indiquent les contours des différens

pays avec ce la chenille , ils parsèment les diverfes

parties de leurs cartes d’un fable glace de diffé-

rentes manières , & diffinguent les ordres de Vil-

les par des grains de verre plus ou moins gros.

Nous nous fommes contentés de marquer les

limites dans nos cartes à l’ufage des aveugles ,

par des fils de fer minces Si arrondis ; & c’eft

toujours la différence ou de la forme ou de la

grandeur de chaque partie d’une carte
,
qui aide

nos élèves à les diftinguer l’une de l’autre.

Nous avons imaginé ce moyen de préférence,

à caule de la facilité qu’il nous donne de multi-

plier
,
à l’aide de la preffe

,
les copies de nos car-

tes originales pour l’ufage des aveugles.

Il fera d’ailleurs plus fufceptib’.e que tout autre

de fe prêter à l’exécution des détails les plus déli-

cats qui puiiTent aftVfter le taél de ces individus ;

& celui de nos premiers élèves s’eft tellement per-

feiffionné dans î’ufage des cartes de géographie
,

qu’on les voit tous les jours avec furprife
,
dans

nos exercices , diflinguer un royaume
,
uns pro-

vince
, une île, dont on leur préfente l’empreinte

ifolée, fur un cairé de papier.

De la Mujique,

En traçant le plan d’éducation des aveugles ,

nous n’avions d abord regardé la miifique que
comme un accsffoire propre à les délalfer de leurs

travaux ; mais les difpofidons naturelles de la plu-

part des aveugLs pour cet art
,

les reffources qu’il

peut fournir à plufieurs d’entre-eux pour leur fub-

fiftance
; l’intérêt qu’il paroît infpirer aux perfon-

nes qui daignent affilier à nos exercices
; tout

nous a forcé de facrifier notre propre opinion à

l’utilité générale.

Les aveugles ont des difpofitions naturelles pour
cet ar. Un nombre confidérable d’entre-eux, dénués

de moyens pour vivre
,

faififfent avec empreffe-

ment, parbefoin, une profeffion vers laquelle leur

goût les entraînoit déjà.

Ce n’eft que faute de principes fans doute
,
qu«

quelques-uns font réduits à courir les rues
,
pour

aller de perte en porte déchirer les oreilles , à

l’aide d’un inftrument difeord ou d’une voix rau-

que ,
afin d’arracher une légère pièce de monnoie

qu’on leur donne fouvent en les priant de fe

taire.

D’autres
,
moins infortunés

, & fe livrant par

choix à un inftrument qui leur préfente plus de

reffource, fuivem la carrière des Couperin , des

Balbâtre
,
des Séjan , des Miroir

, des Carpen-
tier

,
& autres habiles m.aitres.
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Notre inftitmion va leur oftrlr à tous des fe-

cours
,
foit pour l’étude

,
foit pour la pratique de

leur art.

Avant nous, on ctoit obligé d’apprendre aux
aveugles

,
par une efpéce de routine

, les morceaux
de mufique qu’ils défiroient exécuter.

Nous avons fait fondre des caradères de mufi-

que propres à en repréfenter fur le papier tous ies

traits pofiîbles
,
par des reliefs dans le genre

de ceux que nous avons imaginés pour figurer les

paroles.

On nous objede
,
avec ralfon

,
que nos élèves ne

pourront exécuter fur la mufique ; ce n’a j’amais

été notre but. Qu’importe qu’ils rendent leur's

morceaux par cœur
,
pourvu qu’ils le faffent fklè-

,lement.

A l’aide de notre mufique imprimée, l’aveugle

peut donc apprendre maintenant les principes de
cet art, & mettre enfuite dans fa mémoire ies diffé-

rens morceaux dont il défire l'enrichir.

Il peut auffi fe former une bibliothèque de goût

,

compofée des plus hdles produdions muficales
,

& enfin nous tranfmettre lui-même les fruits de
fon propre génie.

Quant à la mufique introduite dans nos exerci-

ces particuliers, nous prions nos ledeurs de ne

la eonfidérer que comme un délaffement honnête
que nous nous fommes vu forcés d’accorder à

nos élèves.

Notre inftltution eft dans fon origine un ate-

lier dont les dfférens ariiftes & ouvriers égaient

de tems en tems leurs travaux par l’harmome. Et
nous nous femmes d’autant moins refufé à les laif-

fer exécuter quelques morceaux
,
même dans leurs

exercices publics
,
que la plupart des perfonnes

bienfaifantes qui ont daigné y alTifter
, ont tou-

jours témoigné, en les entei.d^nt
,
le plus vifatten-

driffement.

Telle eft encore une méthode particulière pour
enfeigner la Mufique aux aveugles. ( Cette métho-
de eft rapportés dans le cinquième volume des

tranfadions de la fociété pour l’encouragjment
des arts en Angleterre. )

M. Cheefe, y eft il-dit, a imaginé à cet effet

une machine , dans laquelle il fubftitue aux notes

écrites
, des épingles de différentes formes

,
piquées

dans un couflin.

Le couffm eft attaché fur un chaffis
, au haut

duquel font tendus cinq cordons de ficelle
,
qui

repréfer.tent les cinq lignes fur lefqueiles la Mufi-
ques écrit.

Ces cordons font parallèles entr’eux
, & s’éten-

dent dans toute la longueur du couffin
; & com-

me il y a quelquefois des notes marquées fur des
lignes qui excèdent les cinq lignes ordinaires

,

celles-ci font repréfentées par une ficelle plus fine.

1 Pour écrire la mufique pour le clavecin . le cotif-
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fin fera d’une longueur iiulédnle

,
& large de cinq

ou fix pouces i les cordons feront dans l’ordre fui-

rant
,
en commençant par le bas.

t®. Quatre petits dis qui correfpondent à la bafe

de rinrtrument.

a*. Cinq plus gros nls pour répondre aux notes

de l’inftrument.

3®. Un cordon mince, pour repréfenter la bgnc
dont on peut avoir befoin entre la baffe &L le def-

fus.

4*^. Cinq gros cordons pour le deffus.

5
®. Trois petites ficelles

,
qui repréfentent les

fignes quand la mufique eff dans le haut.

Al. Cheefe décrit de même toutes les maniè-
res de défigner la mufique propre à chaque inf-

trument.

'On pounoit appliquer cette méthode à i’arlth-

métiq-ue , l’algèbre , & même
, avec quelques

changemens
, à k gtometrie.

Des oecuvations nlatives aux métiers.

Avant la naillancc de notre infiitution
,

quel-

ques aveugles
,
fatigués fans doute de cette iner-

tie à laquelle leur trille fituatlon fembloit les con-

damner ,
firent des eft'orts pour en fortir.

Convaincus de leur aptitude à diverfes occu-

pations manuelles , nous D’eûmes d’autre foin à

prendre que celui de cholfir les travaux qui leur

étoient propres.

On les appliqua avec fuccès à la filature. Les

enfans aveugles qui font à l’inliruéiion dans notre

inalfon d’inftitution ,
filent à l’aide d’une machine

fort iiîgénieufe de l’invention du Sr. Hildebranc ,

mécanicien. Un d’entre eux tourne une roue prin-

cipale
,
qui donne à plufieurs rouets un mouve-

ment que chaque fileur peut arrêter, accélérer
,

ou ralentir, à fon gré, fans troubler L’ordre gé-

néral.

Du fil de leur fabrique nous réuffîmes à leur

faire retordre de la ficelle ; & de cette ficelle nous

leur fîmes tramer de la fangle.

Les ouvrages au boiffeau , le filer , le tricot ,

la couture, Ta reliure des livres , tout fut tenté

à notre fatisfaélioii
; & nous manquâmes plutôt

d’artifans que de travau.x : tant il efi d’elpèces

d’cccupatlous manuelles que l’on peut confier aux
infortunés qui font privés des douceurs de la

lumière.

D’après ces premiers effais
,
nous ne néglige-

rons rien pour mettre de bonne heure entre les

mains de chaque enfant aveugle, né de parens

indigens
,
une occupation doht il puiffe un jour

tirer fa fubfifiance. Nous extirperona ainfi le pen-

chant à la mendicité
,
& nous achèverons de

mettre l’enfemble dans notre tableau, & d’en

animer les parties.

De la manière cCinflruire Les aveugles
, & para 'l:!i

de leur éducation avec celle des jourds & muets.

Comme nous nous fommes principalement atta-

chés à fimplifier les moyens ^ les uffenfiles pro-

pres à inftruire les aveugles
,
nous nous flattons

d’avoir mis leur éducation à la portée de tout le

monde. Cette opération eft d’ailleurs affez facile

par elle-même
, & exige dé ia part du maître plus

de courage que de lumières. Noms croyons donc
n’avoir à ce fujet aucun avis particulier à donner.

A l’aide de nos livres en relief, toute perfonne

pourra leur enfeigner la lefture.

Sur les œuvres de mufique imprimées à notre

prelfe
,
tout profeffeur Je cet art leur en donnera

des leçons. -

Avec une plume de fer
,
avec des planches Sc

des caraéières mobiles exécutés fur nos modèles ,

le premier mrfitre écrivain leur enfeignera l’écri-

ture &. l’ari’.hmétique.

Enfin
, U ne faudra que des cartes en relief pour

diriger leur étude en géographie
,
6c ainfi du refie.

Nous ne finirons point cette réffsxion fur le degré

de facilité de l’éducàtion des aveugles
,
fans en

faire le parallèle avec celui de l'infîitution des

fuurds üc muets.

Quelqu’étonnant que puiffe paroître aux yeux
du public le réfultat de nos procédés, nous forn-

mes bien éloignés de fouferire à l’admiration pré-

cipitée de quelques perfonnes
,
qui veulent bie.n

donner à ce réfultat ha préférence fur l’art d’inf-

truire les fourds & muets : art
,
nous ofons le dire

,

incroyable pour ceux qui n’auroient point été té-

moins des fuccès auxquels il a conduit le vertueux

eccléfiaflique qui en eft le créateur, & dont plu-

fieurs, même de ceux qui les ont vus, n'ont fa

ni en apprécier le mérite
,

ni en fentir toute la

difficulté.

Qu’on le fuive en effet pas à pas
;
qu’on le pren-

ne à l’inftant où U commence à vouloir faire enten-

dre fes premiers fignes à fon élève. Qu’on nous

explique par quel talent enchanteur il apprend à

des fourds à diilinguer les modes d’un verbe ,

fes temps ,
les inflexions de fes perfonnes. Que

l’on nous dife comment il infinue dans leur efprit

des idées métaphyfiques i Par quel fecret merveil-

leux il s’en fait entendre au feul mouvement des

lèvres, & entretient avec eux une efpèce de con-

verfation très- expreffive , tonte muette qu’elle

eft i Et l’on conviendra que le talent d’imprimer

dans l’âme des idées nouvelles, en parlant aux

yeux feuls
,
par des geftes infiniment plus élo-

quens que tous ceux de nos orateurs
,

eft bien

fupérieur au talent de réveiller dans l’âme des

idées qui y font déjà gravées
,
en kifant concou-

rir l’impreftion de la voix fur i’organe de l’ouïe,

avec la fineffe d’un taéf exercé à faifir les reliefs

les plus délicats.
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P V svoit long-tems que nous étions follicltés,

par un defir impatient, de p35'er ce tribut à M.
1’ bbé de l'Epee ; nous nous applaudirons d’avoir

à le taire dans une circonftance aulTi favorable, &
nous nous flattons que nos leéleurs fentiront toute

k jaflice de notre hommage.

Dîs l.tn^iiis
,
des mathématiques , de rkifcoire, &c.

C'efl pour l’étude de tous ces objets fur-tout,

que les livres que nous avons imaginés à l’ufage

des aveugles , leur feront d’un grand, fecours.

Les ouvrages élémentaires ues langues , des

mathématiques
,
de l’hiftoire ,

Sec. feront en efiet les

premiers fondemens de leur bibliothèque. Ceux
qu’ils pourroient produire eux-mêmes , & qui

auroient mérité les fuftVages du public , y trouve-

ront leur piace à jufle titre.

NotjS au'oris foin fur-tout d’y joindre les œuvres

suffi capables de former le cœur de notre élève

aveugle
,
que d’orner fon efprit ,

en pofant pour

bafe de fes études celle de la religion.

A l’aide de pareils principes, nous lui inculque-

rons l’amour de fes devoirs , & en particulier la

leconnoivla.nce pour fes bienfaiteurs.

En égalant fes jours par les détails intéreflans

de rhilioire, nous lui ferons connoîne les Fran-

çois, parmi lefquels il fe félicite d’avoir reçu la

vie. Nous graverons dans fa mémoire les princi-

paux faits de leur hifloire ,
&. les traits de bien-

faifance & d’humanité qui fe trouvent mêlés au

récit de leurs exploits.

Nous lui ferons remarquer fur-tout
,
qu’ils fe

font diflingués de tout tems par un attachement
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inviolable pour leur Roi ; & à la peinture fidelle qu^
nous lui trace rons d’un Monarque , qui

,
fait

pour infpirer par lui-même cet attachement, reiv

ferme dans fon équité & fa bienfaifanc-e tous les

motifs particuliers qui peuvent ajouter à l’énergie

de ce fentiment héréditaire
;

il fentira comme
nous

,
que l’état le plus défirable auquel une nation

puifle parvenir, efl; celui où la foumiffion de plu-

fieurs millions de fujets envers un maître com-
mun, fe préfente fous l'image de la tendrefleref-

peélueufe d’une grande famille, pour un Père qui

èn fait le bonheur.

Tels font les aits nouveaux par lefquels M.
l'abbé de l’Epée & M. Haiiy, infpirés par la

religion & par l’humanité
,
ont fu trouver les

moyens les plus Amples & les plus prompts
de fecourir les fourds & muets & les aveugles,
en perEâionnant en eux les fens dont ils jouif-

fent
,
& remplaçant en quelque fo.’-fe ceux qui

leur manquent.

Nous ofons croire que ces arts ne paroîrront

point étrangers dans ce diétionnaire , à côté de
ceux que nous avons traités, fi l’on confidère

que les procédés des deux habiles inftituteurs

,

pour fe faire entendre à leur élèves
,
font d’as-

tant plus merveilleux qu’ils font en quelque
forte mécaniques

, & que ees arts ont auffi

leurs inllruHiens, &, pour ainfi dire , leur uflen-

files pour fuppléer aux fonélioiis des organes
dont les fourds & muets & les aveugles font

malheureufement privés.
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V O C A B U L A 1 R E

i^DJECTiFs. Les noms adie<9:ifs font ou pofitifs
,

comme grands

,

ou comparatifs comme plus grands ^

ou fuperlatifs , comme très - grands , ou exceffifs
,

comme trop grands.

Pour exprimer au fourd 8c muetle pofitif^r/zW,

on élève la main droite à une certaine hauteur
,
ôt

l’on y ajoute le figne d’adjedif, ( Foyet;^fubJlinùfs

& adjeàifs'j.

Vovtr plus grand on arrête un moment
la main à la hauteur du premier figne

,
on élève

enfuite la main à un degré fupérieur.

Pour indiquer rrèi-gnz/ztf
,
on fait fucceflîvement

deux p^ufes à deux hauteurs différentes
,
on élève

enfuite la main davantage.

Pour Texceffif /ro/7 on défigne cette qua-

trième grandeur avec une forte d'effort 8c d’impa-

tience.

AojEtTIFS SUBSTANTÎFIÉS ,
tels que fagi

,

grand ,
bon, &c.

,
d’où dérivent jagejfe prudence

,

bonté y &t. Voici de quelle manière on fait entendre

ces noms à un fourd & muet. Pour exprimer, par

exemple
,
la grandeur, on fait d’abord le figne de

l’article féminin la, enfuite le figne de grand, en

y joignant aulfitôt le figne de fubffantif
; ce qui

annonce que cet adjeéfif s’efî; fubltantifié
, & qu’il

fe nomme alors grandeur.

i\DVERBE; ce mot eff ainfi nommé parce qu’il

fe met devant ou après le verbe. Voici comme
on l’indique au fourd & muet: fuppofé l’adverbe

grandement , on élève la main droite à une certaine

hauteur, puis on l’applique fur la main gauche

(c’eft le ligne de l’adjeftif), & ce gefte fignîffe

grand-, mais aufiitôt, pour adverbifier cet adjeélif,

on tranfporte la main droite furie côté, parce qu’un

adverbe fe met à côté d’un verbe pour le modifier.

Ce troifième figne
,
joint aux deux précédons , figni-

fie grandement.

Alphabet labial-, c’eff l’alphabet dont les let-

tres s’apprennent par les fourds & muets ,
en obfer-

vant les mouvemens des lèvres des perfonnes qui

parlent.

Alphabet manuel; c’eft l’alphabet qui parle

aux yeux en exprimant avec les doigts & les

mains ,
les différentes lettres employées dans la

compofition des mots d’une langue.

Apostrophe ;
i'apojîrophe s’indique au fourd

8c muet, en faifant en l’air une apoftrophe avec

l’index droit. Il faut y ajouter le figne mafeulin

,

fi l’apoftrophe eff fuivie d’un nom fubftantif maf-

eulin ;
ou le ligne féirunln ,

fi le fubftantif qui fuit

eft un nom féminin.

Arithmétique de; aveugles. Pour faire les

opérations de l’arithmétique, les aveugles ont une
planche percée de divers rangs de trous carrés,

propres à recevoir des ch ffres mobiles & des bar-

res, afin de féparer les differentes parties d’une opé-

ration.

Pour l’ufage de cette pl nche, les aveugles ont
à leur droite une calfe compofée de quatre rangs

de caftetins, contenant toutes les figures propres

au calcul.

AR.TICLES des mots. Pour les faire entendre aux
fourds 6i muets

,
on leur

.
fait d'abord obferver

les jointures des doigts, des mains, du poignet,-

du coude , 8cc. , 8c on les appelle articles ou join-

tures.

On écrit enfuite fur une table, que le ,la, les,

de , du ,
des ,]o\gynsnt les mots comme nos articles

joignent nos os.

Le mouvement de Ÿindex droit
,
qui s’étend 8c fe

replie plufieurs fols en forme de crochet
,
devient

le figne raifonné que l’on donne à tout article.

L’article mafeulin le

,

's’exprime en portant la

main au chapeau ; 8c l’article féminin la , en por-

tant la main à l’oreille.

L’article pluriel les , s’annonce par le mouve-
ment répété des quatre doigts d’une ou des deux
mains

,
en forme de crochet.

De, du, dela,des yèttLm des articles au fécond
cas

,
il faut ajouter au figne d’article le figne de

fécond
,
ôc enfuite le figne de fingulier ou de plu-

riel
,
de mafeulin ou de féminin.

Aveugle ; celui qui eft privé du fens de la

vue, folt en naiffant, foit par accident ou par ma-
ladie.

Caractères tvpagraphi^ues. Ces caraftères à

l’ufage des aveugles
,
doivent être faits dans le

fens où leur empreinte frappe nos yeux.

Cas
,
fait dans le fingulier

,
for dans le pluriel

; ce

mot s’exprime de cette manière
,
pour l’intelli-

gence du fourd 8c muet. On fait rouler l’un fur

l’autre les deux index en déclinant
,
c’eft-à-dire ,

en defeendant depuis le premier julqu’au fixième

doigt.

On défigne enfuite le fingulier ,
en élevant le

pouce droit en haut ; 5c le pluriel s’annonce en

remuant plufieurs doigts.

Les deux genres fe différencient en portant la

main au chapeau ou à l’oreille.

Conjonctions ; ainfi nommées
,
parce qu’elles

fervent à joindre ou des verbes ou -des parties de

phrafe.

Le
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Læ ligne générai pour le foard & muet , eft la

jonâion vies deux index en forme de crochet.

Chaque conjonâion a, indépendamment du

fisne général , un figne particulier.

Dactylologie ; manière de fe faire entendre

aux yeux par les différons fignes des doigts.

Ecriture par un aveugle. L’aveugle fe fert d’use

plume de fer
,
dont le bec n’eft pas fendu ; il écrit

fans encre Sc en appuyant fur un papier fort.

Il apprend à écrire enfuivant, avec une pointe ,

des caraâères rangés en forme de lignes
,
& il

s'inftruit de la figure des lettres , en fuivant celles

qui font creufées dans quelque métal ; enfin il s’ac-

coutume à écrire droit, en mettant fur fon papier

un chalEs garni intérieurement de plufieurs cor-

donnets parallèles à la diftance d’environ neuf
lignes.

Ecriture pour un aveugle. On ne fe fert point

d'encre pour cette écriture , mais on appuie avec

une plume de fer , de façon que le caraâère foit

en relief, féparé &un peu gros : on ne doit écrire

que fur le reâa ou le verfo d’une page.

Être : le figne de ce verbe eft facile à faire

entendre aux fourds & muets. En pofant
,
pour

ainfi dire
,
les deux mains , on leur montre la fitua-

tion d’une perfonne qui eft , ou debout , ou aflife,

ou à genoux
,
&c.

Géographie des aveugles-, les aveugles ont des

cartes géographiques à leur ufage
,
dans lefquelles

les limites font marquées par des fils de fer min-

ces & arrondis.

Je ; ce mot fe fait entendre & comprendre au
fourd & muet

,
en mettant l’index de la main gau-

che fur le ye , & en même temps en fe montrant
foi-même avec l’index de la main droite

, & s’en

frappant doucement fur la poitrine à diverfes re-

prifes.

On lui fait entendre tu ou la fécondé perfonne
,

en mettant l’index de la mai» gauche fur le mot
tu, & en portant à-la-fois l’index de la main droite

fur la poitrine du fourd & muet , & l'en frappant

doucement plufieurs fois
,
en lui obfervant que je

le regarde
,& qu'il doit aufli me regarder.

On lui fait comprendre
,
en faivant l’analogie de

procédés femblables , le fens des mots
,

il , nous
,

vous
,

ils.

Imprimephe à Vufage des aveugles. Les aveugles
ont r®.

,
pour imprimer , un chaflis doublé d’un fond

de cuivre percé de plufieurs rangs de petits trous ,

par lefquels ils font fortir, à l’aide d’une pointe, les

caraftères qui font à changer ;

2®. Dans l’intérieur du chaftis il y a deux ré-

glettes en fer mobiles
,
l’une fur le côté

, l’autre au
bas de la page , & fervant à la juftifier ;

3®. Ce chaflis eft élevé horifontalement en lon-

gueur fur quatre pieds
,
dont les deux qui portent le

commencement de la page, font plus bas de moitié

que les deux fur lefquels la fin eft appuyée -,

4°. L’arrangement des mots doit fe faire de gau-
che à-droite

;

Arts 6* Métiers, Tome V. Partie. I.
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5°, On ne fait point de retiratien

,
mais on colle

dos-à-dos
,

par les extrémités , les quatre pages
d’une feuille en fortant de la prelTe ;

6°. L’impofition des chaflis fe fait dans un ordre
différent de celui des clair-voyans.

Livre à l’ufage des aveugles. Il doit être com
pofé d’un papier fort , avec des lettres dont le re-

lief puiffe être diftingué par le taâ au défaut de
la vue.

Métiers propres aux aveugles. Il y en a plu-
fieurs

; la filature

,

qui fe fait à l’aide d’une ma-
chine fort ingénieufe : un des aveugles tourne r.ne

roue principale
,
qui donne à plufieurs rouets un

mouvement que chaque aveugle fileur peut arrê-

ter
, accélérer , ou ralentir à fon gré

,
fans troubler

le travail des autres.

Les aveugles peuvent retordre de la ficelle ,
tr i.~

mer de la fangle : ils font habiles au filet

,

au tri-

cot
,
à la reliure des livres

, &c.
Muet ; c’eft une perfonne qui ne peut point

prononcer des fons
,

fuit par le défaut de l’organe

de la parole , foit parce qu’étant privée de l’or-

gane de l’ouie , elle n’a pu entendre
,
ni par con-

féquent imiter & répéter les articulations du lan-
gage.

Musique à Vufage des aveugles. Les aveugles
peuvent avoir des caraâères de mufique propres
à en repréfenter fur le papier tous les traits pof-

fibles par des reliefs dans le genre de ceux de l’é-

criture.

Nécessité. Pour exprimer ce mot à un fourd
& muet, on frappe plufieurs fois & fortement,
avec le bout de Vindex droit fur une table.

Nombres cardinaux 6* ordinaux. Ces nombres
ont chacun les fignes qui leur font propres. Pour
indiquer trois au fourd & muet ,

on tient trois

doigts élevés perpendiculairement ; & pour dire

troifi'eme , on les tient couchés, & on les fait avan-
cer vers foi horizontalement en droite ligne & en
ordre.

En élevant perpendiculairement depuis un juf-

qu’à neuf, autant de doigts qu’on veut exprimer
de dixaines, & y ajoutant le figne rfro ,

qui eft le

même que celui d’un 0 , cela fait 10, 20
, 30 , &c :

cent s’exprime par un C
,
mil par une M.

On rend les nombres très-fenfibles aux fourds

& muets , en leur faifant compter fur une longue
ficelle des grains de chapelet par dixaine

,
cen»

taine & millier.

Plume à Vufage des aveugles^^ c’eü une plume
de fer

,
dont le bec n’eft pas fendu

,
pour graver les

lettres fur un papier fort.

Possibilité. Pour exprimer ce mot à un fourd

& muet , on regarde à fa drbite un oui
,
Sc à fa

gauche un non, paroilïaat incertain lequel des deux
arrivera.

Prépositions ,
ainfi appelées

,
parce qu’elles

fe pofent devant les mots qu’elles régiffent. Le figne

général qui leur convient à toutes
,

fe fait en cour-

bant les doigts de la main gauche , & faifant

T t
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Biarcher la main dans cette fituation, de gauche à-

droite, fur la lig*e qu’on lit ou qu’on écrit.

Chaque prépôfition a auffi fon figne particulier.

Par exemple, avec s’exprime encore par les deux
mains vis a vis l’une de l’autre.

Dans
,
s’exprime en f rmant les quatre doigts de

la main gauche
, & y faifant entrer l’in lex de la

main droite
,
ou en mettant une main dans fa

poche.

En

,

fe fait entendre par Vindex perpendiculaire-

ment élevé au-delTus d’une table , & le pofant

fucceflivemeni f^r différens endroits fans s’arrêter

à aucun.

Contre , s’indique en faifant venir direéiement à

plufiaurs fois les deux index l’un contre l’autre

,

comme pour fe battre.

Par, s’explique en faifant pafferfamain droite

à travers le p 'uce & l’index de la main gauche, &c.
Pronoms. Pour exprimer par fignes aux fourcls

& muets ce que c’eft qu’un pronom , on fait un
rond avec un crayon fur la table, & on y met, fi

l’on veut, une tab. t,è e ; on la pouffe enfuite hors
de c rond

,
& l’on y fubfiitue autre chofe.

C’efi Icà le figne comsnun à tous les pronoms, qui

font des mots qui fe mettent à la place d’autres

noms ; mais chacun a auiîî fon figne particulier.

Pour indiquer le pronom je
,
on fait avec fa

main droite une efpèce de demi-cercle en l’appro-

chant de fa poitrine.

Pour le pronom moi, on fe frappe très-doucement
la poitrine à plus a'une reprife.

C’eft le même figne pour me ; mais fur le champ
on porte l’index ae la main droite lur celui de la

main gauche
,
pour faire entendre que ce pronom

eft conjonélif.

Mon
,
ma

,
mes

,

font des pronoms poffeffifs
,
qui

s’expriment en fe montrant foi-même d’une main,
& de l’autre la chofe qa’on dit être à foi ; on y
joint le figne d’adjeélif, 6l ceux du nombre & du
genre qui conviennent.

Le mien
,
la mienne

,
les miens , les miennes , fe

font eniendre d’abord par le figne u’article , en-

fuite par les mêmes fignes que pour mon, ma
,

moi.

Pour les pronoms tu , toi , on fait le figne de
la fécondé perfonne d’un verbe , & on y ajoute

les fignes de conionélif ou de poff.ffif
,
de nom-

bre & de genre qui conviennent.

Il, elle, lui
, foi ,

ils, elles, eux, leur, s’expri-

ment par le fign-. de la troifième perfonne d’un

verbe
,
avec les fignes de conjondif ou de pof-

feffif , & ceux de nombre & de genre.

Pour les articles le , la, les

,

un premier figne i
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indique les perfonnes dont on parle

,
un fécond

figne annonce la conjondion avec le verbe dont
ils font le régime.

Les pronoms démonftratifs ce
,

cet , cette
, ces

,

fe montrent du bout du doigt
,
qu’on approche de

la chofe même à laquelle ils fe rapportent, ou
avec l’index fans en approcher.

Les pronoms interrogatifs qui
,
que

,
quel

,
quelle

,

laquelle, lequel, lefquclles , fe défignent par un
geffe interrogatif.

Lorfque ces mêmes pronoms font feulement re-

latifs, on met fur eux l’index droit, & on le porte
à l’infiant fur le nom fubftantif, ou fur le pro-
nom qui en tient lieu.

Le que, fimple conjondion entre deux verbes,
fe repréfente en faifant de l’index droit & du
gauche, deux crochets qui fe joignent enfemble.

Les autres que ont des fignes auffi différens que
la fignificàtion de ces mots eft elle-même diffé-

rente.

Sourd
;

celui qui
,
par un défaut de l’organe

de l’ouie , n’entend point les fons
, & qui, ne

pouvant imiter la parole ou l’articulation des mots
d’une langue, relie muet.

Substantifs et adjectifs. Pour montrer aux
fourds & muets la différence fenfible de ces

efpèces de noms , l’inliituteur prend des cartes

,

il écrit fur l’une de ces cartes un fubftantif, par

exemple
,
le nom de Pierre

,

& place cette carte à

fa main gauche.

Il écrit enfuite fur chacune des autres cartes ,

un adjedif, tel que grand
,

petit
,

riche
, &c.

,

&
met ces autres cartes à fa droite.

Pierre venant à entrer, s’il ell de haute taille,

on met fur fon nom la carte où eft écrit grand ;

s’il eft de petite taille
,
on y met celle où eft l’ad -

jeélif petit, &•€.

Amfi Pierre étant le fubftantif fe trouve def-

ious, fub fiai. Des adjeBifs expriment les qua-
lités qu’on ajoute à fon nom.
Verbes; ils font compofés de perfonnes

, de
nombres , de temp'; & de modes.
On fait réciter d’abord aux fourds & muets

,

par des fignes, la différence des perfonnes & des

nombres
, comme on l’a dit dans d autres a ticles.

Enfuite
,
pour marquer le préfent

,

on fait le gefte

de prendre à témoins les fpeélateurs
;
pour le paffé

,

on jette la m.<in du coté de l’épaule
;
pour le

futur, on avance la main droite direélement de-

vant foi
, &ç.

Pour marquer le mode du verbe, comme l’im

pératif, on fait un figne de la main & des yf ux

& pour W fupplicat'if enjoint les mains , & c. &;c



MUSCADE, GIROFLE, CANNELLE, POIVRE,

GINGEMBRE, VANILLE.

( Art de récolter et de préparer ces Epices).

DE LA M

I-i A noix tnufcade eft un fruit aromatique qui

vient nararellement dans les ifles Moluques, &
qu’on cultive avec beaucoup de foin dans la pro-

vince de Banda.
L’arbre qui le produit eft de la grandeur d’un

poirier. Le bois de cet arbre eft radëlleux
, &

ion écorce eft cendrée
; fes feuilles

,
femblables à

celles du pêcher
,
font verdâtres en deflus &

blanchâtres en deftbus , fans queue. Ces feuilles

étant froiftees ont une odeur pénétrante.
Sa fleur, d’une couleur jaunâtre, & d’une odeur

fort fuave
, eft formée en rofe.

Le fruit qui lui fuccède eft de la grofleur d’une
petite orange

, fufpendue à un long pédicule, &
fon noyau eft enveloppé dans trois écorces.

La première de ces écoices eft molle, épaiffe

d’environ un doigt, velue rouflfe
,
parfemée de taches

jaunes & purpurines. Cette écorce groftîère, d’un
goût acerbe, s’ouvre d’elle-même dans fa maturité.

La fécondé écorce eft une forte de membrane
réticulaire , d’une fubftance vifqueufe & huileufe

,

d’une odeur aromatique & d’une faveur âcre.

La troifiême écorce eft une coque dure , mince
& hgneufe, d’un brun rouf âtre, laquelle contient
la noix mufcade.

Cette noix eft ovale, à-peu-près comme une
olive , d’une couleur brune cendrée : elle eft dure

'

& fragile
, panachée intérieurement de nuances

jaunâtres et d’un rouge brun. Son odeur eft agréa-
ble, fa faveur eft à-la- fois âcre

,
fuave & amère

la fubftance eft huileufe.

On diftingue deux efpèces de noix mufcades

,

l’une femelle ,
l’autre mâle.

La première eft de la figure d’une olive ; c’eft

celle dont on fait ordinairement ufage.

La fécondé
,
que les Hollandois nomment Mane-

que
,
eft plus alongée

,
moins aromatique

, & par
conféquent moins recherchée.

Les Hol’aadois en diftinguent encore plufieurs

efpèces
,
entre autres une qui eft fans odeur ,

d’un goût défagréable
,
que les vers rongent faci-

lement , & qu’Ueft expreftément défendu de mêler
avec les autres, parce qu’elle les corrompt.

11 y a aufli des noix mufcades fauvages.

U S C A D E.

Lorfque les noix mufcades font mûres , ceux
qui font prépofés pour les récolter montent fur

l’arbre
, & les cueillent en tirant à eux les bran-

ches avec de longs crochets. Comme elles font

pour lors renfermées dans une efpèce de brou ,

ou fécondé écorce , on les en fépare en les ouvrant
avec un couteau.

Ces noix étant ainfi dépouillées, on en enlève

foigneufement le macis avec un petit couteau.

Ce macis 5 nommé auffi fleurs de mufcade,
qu’on trooYe fur la première écorce

,
eft une

enveloppe ou membrane à réfeaa, partagée en
plufieurs lanières

,
d’une fubftance vifqueufe

,

d’une odeur très- aromatique
,
d’une faveur aflez

gracieufe
, & d’une couleur rouge - jaunâtre

,
qui

eft immédiatement fur la noix mufcade.

On fait fécher ce macis au foleii pendant un
jour , on le tranfporte enfuite dans un autre endroit

moins expofé aux rayons du^ folell
, & on l’y

laiffe pendant huit joars ; après qu’il s’y eft un peu
ramolli , on l’arrofe avec de l’eau de mer , en
obfervant de ne pas en, mettre trop, parce que
le macis fe pourriroit , & que les vers s’y met-
troient. On le renferme enfiike dans de petits

facs en le preiTant fortement.

Pendant que les noix mufcades font encore

revêtues de leur coque ligneufe
,
on les met au

foleii pendant trois jours ; on les fait enfuite fécher

près du feu jufqu’à ce qü’elles rendent un fon

quand on les agite. Alors on les frappe avec ua
petit bâton pour les débarraffer de leur coque.

Les noix mufcades étant devenues marchandes
après ces opérations , on les difiribue en trois

tas ; les plus grandes & les plus belles
,
qu’on def-

tine peur l’Europe, forment le premier ; dans le

fécond on met les moins belles
,
qui fervent à l’u-

fage du pays ; & on deftine les plus petites
,
qui

forment le troifième tas', à en tirer de l’huile par

expreifion.

Une livre de ces noix donne ordinairement

trois onces d’huile «romatique qui a la confiftance

du fuif. On tire par la diftillation , feit de la noix ,

foit du macis, t:ne huile eflenticile
,

trr.nfparente ,

& d’un parfum exquis.

Ttij
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Les noîx qu’on deftine pour le commerce fe

corromproient bientôt, fi on n’avoit le foin de
les confire avec de l’eau de chaux, faite de coquil-
lages calcinés, qu’on détrempe avec de l’eau faîée ,

& qü’oa réduit à la cOnfiflance d’une bouillie

fluide. Ayant mis les mufcades dans une petite

corbeille à claire-voie, on les plonge dans cette

eau préparée jufqu’à ce qu’elles foient totalement
enduites de cette liqueur.

On les met enfiiite en un tas
,
où elles s’échauf-

fent, &. où s’évapore toute l'humidité fuperflue ;

après qu’elles ont fué fufh.'amment
,
elles font pro-

pres à paffer la mer fans courir aucun danger.
Lorfqu’on veut confire de ces mufcades pour

le deffert , on les cueille avant d’être mûres
; on

les perce avec une aiguille ;.on les fait bouillir dans
l’eau , & on les y lailfe tremper pendant dix jours
pour qu’elles perdent l’âprcté de leur faveur

; on
les cuit légèrement dans un fyrop de fucre

; &
lorfqu’on veut qu’elles foient fermes

,
on y jette

un peu de chaux.

Cette première opération n’étant pas fuffifante
,

on la répète huit jours après dans un nouveau
firop

, d’où on les retire encore pour les mettre
dans un troifième qui foit un peu plus épais

;

on les confervc enfuite dans un pot de terre

bien fermé.

I! y a une autre manière de les confire
,
qui eft

de les mettre d’abord dans de la faumure ou dans
du vinaigre

; quand on veut en manger, on les

fait macérer dans l’eau douce , après quoi on les

fait cuire dans un fyrop de fucre.

Les Hollandois ont trouvé le moyen de s’em-
parer de prefque tout le commerce de la mufcade

,

foit à titre de conquête
, foit en payant aux ïnfu-

laires des penfions qm leur font plus utiles que
le produit de leurs arbres. Cependant les foins de
M. Poivre font efpérer de tirer un jour des muf-
cades de rifle-de-France

,
où plufieiirs milliers de

plants de niufcadiers ont déjà très-bien réufîi.

Girofle, clou de Girofle.
'i

Le girofle eft un fruit aromatique, ou plutôt la
]

fleur defîéchée du giroflier avec le calice, le ger-
me 8i le bouton.

Ce fruit a la figure d’un clou de fix à huit lignes

de longueur
; il eft prefque quadrangulaire

,

ridé, & d’un brun noirâtre. Son fommet eft cou-
ronné par quatre petits pointes en forme d’étoile

,

entre lefquelles s’élève une tête de la groîTeur
d’un petit pois

,
laquelle eft formée par des feuil-

les très-petites
, appliquées les unes fur les autres

comme des écailles.

Lorfqu’on écarte ces feuilles, on aperçoit plu-
fieurs fibres rousiatres, fv. dans leur centre un ftyle
droit qui porte le petit bouton de la fleur.

Legi/'Cj^ÛY, ou l’arbre qui produit ces fruits, croît

dans les îfles Moluques
,
ft:uées près de l’Equateur.

Cet arbre eft de la grandeur & de la forme
«EU laurier. Le bois en eft dur

, brancha , & revêtu

MUS
d’une écorce pareille à celle de l’olivier. Ses
branches fe portent au large , font d’une couleur
roufle - claire , fk garnies de beaucoup de feuilles

alternes , fufpendues aune queue longue d’un pouce.
Les fleurs fe groupent à l’extrémité des rameaux ;

elles font en rofe à quatre pétales bleus , d’une
odeur forte & pénétrante.

Le milieu de ces fleurs eft garni d’un grand nom-
bre d’étamines purpurines avec leurs fommets.

Le calice des fleurs eft cylindrique
,
partagé en

quatre parties à fon extrémité
; il fe change, par

la maturité en
,
un fruit ovoïde

,
ayant une capfule

dont la couleur
, après différentes nuances

,
devient

d’un brun noirâtre.

Elle renferme une amande oblongue, dure, &
creufée d’un fillon longitudinal.

Quand ce fruit eft mûr
,
on l’appelle antofle de

girofle , clou matrice. Il ne tombe de l’arbre que
l’année fuivante , en perdant beaucoup de Ibn
od-ur & de fa faveur aromatiques

; mais il eft

alors dans l’état propre à la plantation
; étant

femé
,

il germe
,
& dans l’efpace de huit à neuf ans

il forme un grand arbre en bon rapport. On récolte

les clous de girofle depuis le mois d’octobre juf-

qu’eri février
, avant que les fleurs s’épanouiffent.

La cueillette s’en fait avec les mains
,
ou bien on

les fait tomber avec de longues verges. On dépofe
ordinairement ces fruits fur des linges étendus

fous les arbres ; & fi on les reçoit à terre
,
on a foin

auparavant d’en ôter Tbexhe & toutes les falefés.

Les clous de girofle
,
qui font d’abord d’une cou-

leur rouffâtre
, deviennent noirâtres en fe féchant,

foit au foleil
, foit à la fumée du feu auquel ils

font expofés pendant quelques jours fur des claies.

Ce font les Hollandois établis à Ternate & à

Amboine
,
quife font emparés de la culture , de la

récolte & de la préparation des clous de girofle,

dont ils font l’exportation & le commerce excluftf.

Leurs magafins orientaux font à Amboine ,
dans

le fort de la 'Viâoire, & c’efl-là que les habitans

font obligés de porter leur récolte.

On conflt dans du fucre les clous matrices venus
du girofle; & l’on prétend qu’ils font alors excel-

lens dans les voyages fur mer
,

pour faciliter

la digeftion & garantir du feorbut.

Les clous de girofle rendent par expreflion une
huile épaiffe

,
rouffâtre

,
très-aromatique ; & par

la diftiliation une huile effentielle
,
qui eft d'abord

claire
,
légère & jaunâtre, &. qui devient enfuite

rouffâtre , épaiffe & pefante.

On a effayé à l’Ifls-de-France ,
des plants de

girofliers, comme on a fait des mufeadiers
,
&

l’on efpère qu’ils rapporteront dans quelques années

des fruits en allez g-ande quantité pour la

confommation du royaume.

Cannelle.

La cannelle ou Cinnamemum , eft la fécondé

écorce d’un arbre appelé cannellier
,
qui croît prin-

cipalement dans i’Ille de Ceylaa.
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Cet arbre s'élève à la hauteur de trois à quatre

toiles. Ses racines , greffes & fibreufes ,
font cou-

vertes d'une écorce qui a une odeur de camphre.

Le bois du canneUier eff dur ,
blanchâtre ,

&
fans odeur. Le tronc & les branches

,
qui font en

grand nombre , ont une écorce verte d'abord , &
qui devient rouge avec le temps. Les feuilles font

odorantes, & reffemblent à celles du laurier. Ses

fleurs font d’une odeur délicieufe ; elles font peti-

tes , étoilées, blanchâtres elles ont fix pétales, &
forment des bouquets à l’extrémité des rameaux.

A ces fleurs foccèdent des baies ovales
,
lon-

gues de quatre à cinq lignes
,
d’un brun bleuâtre

,

6c tachetées de petits points blancs.

Ces baies contiennent fous une pulpe verte
,

onftueafe & aromatique, un petit noyau qui cou-

vre une amande de couleur purpurine.

Quant à la récolte de la cannelle
,

elle fe fait

dans la faifon où la fève eft abondante, & où les

arbres commencent à fleurir. Alors on détache la

fécondé écorce des petits cannelliers de trois ans ,

on rejette comme inutile l’écorce extérieure
,

qui

cfl épaiffe grife
,

8c raboteufe.

La cannelle ou cette fécondé écorce qui eft mince ,

fe coupe par lames longues de trois à quatre

pieds ; on l’expofe au foleil , & elle s’y roule

d’elle-même de la groffeur du doigt. Sa couleur

devient alors d’un jaune rougeâtre. Son goût eft

âcre & piquant , mais d’un parfum agréable.

On diftingue trois fortes de cannelle ,
la fine ,

la

moyenne & la grojfi'ere , fuivant l’âge des arbres
,
leur

pofition
,
leur culture , Sc leurs dift'érentes parues.

Après que la cannelle a été enlevée , l’arbre

refte nud pendant deux ou trois ans; mais au bout
de ce temps le cannellier fe trouve revêtu d’une

nouvelle écorce , ôc donne un nouveau produit.

Il n’y a rien à perdre de toutes les parties du
canneUier. Son écorce

,
fa racine

,
fon tronc , fes

tiges , fes feuilles
,

fes fleurs , fon fruit fournif-

fent des eaux diftillées, de; fols volatils
,
du cam-

phre
, du fuif ou de la cire

,
des huiles précieu-

fes : l’on en compofe des ftrops , des paftilles
,

des effences odorirérantes.

Lorfquela cannelle eft récente, on retire d’une

livre plus de trois gros d’huile efl'entielle ; maisfi

elle eft vieille, elle en rend très- peu : aufft la bonne
effence a-t-elle été dif idée à Ceylan

,
ou à Batavia.

Cette huile étant d’un bon débit & fort chère ,

puifqu’une once coûte jufqti’à quatre-vingt-dix

livres
,

il eft affez ordinaire qu’on la débite fa’fifiée

avec l’hui’e de gir<'fle ou même avec l’huile de Ben.

L’huile effentielle de l’écorce du cannellier
,

quand elle eft pure, tombe au fond de l’eau. On
ne peut la confer /er que dans un flacon hermé-
tiquement bouché. Quelquefois elle fe convenit
en un fel qui a les vertus de la cannelle

, & qui

fe diffous dans ’i’eau.

On retire par la difiillation de l’éccrce de la

racine
,
une huile & un fel volatil ou du camphre.
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Cette huile eft d’un goût fort vif, & fe volati-

’ilfe aifément. Son odeur participe de celle de la

cannelle & du camphre.

Le camphre qu’ob tire de la cannelle eft blanc ;

fon odeur eft moins forte que celle du cam-
phre ordinaire. Il eft ttès-volatU & fort facile à

s'enflammer
,

il ne laiffe point de réûdu après fa

co.mbuftion.

Les feuilles du cannellier mlfes en difiillation
,

donnent une huile qui a l’odeur de girofle : elle eft

d’abord trouble ; ma’is elle s’éclaircit enfuite , 8c

elle acquiert prefque les mêmes propriétés que
celles de l’écorce. Son odeur eft très-fitave & très-

agréable.

On tire des fruits
,
par la diftillatlon , une huile

effentielle dont l’odeur tient du girofle
, du geniè-

vre & de la cannelle.

On en tire par la décoétion une efpèce de graiffe

d’une odeur pénétrante
,
qui a la couleur & la

confiflance du fuif
, & qu’on met en pains comme

le favon : cette fubftance eft appelée cire de la

cannelle
,
parce qu’en effet le roi de Candy

,
dans le

Mongohftan
,
en fait faire des bougies qui répan-

dent avec la lumière une odeur très-fuave.

Les vieux troncs du cannellier préfentent des

nœuds réfinevx qui ont l’odeur du bois de rofe
,

& qui feroient très-propres pour certains ouvra-
ges d’ébénifterie,

La cannelle matte eft l’écorce des vieux troncs de
canneliiers

,
qu’on rejette comme étant fort infé-

rieure à tous égards à la fine cannelle.

La cannelle dont les Hollandois font feuls le

commerce, fe récolte dans un efpace d’environ

quatorze lieues
,
le long des bords de la mer à Cey-

lan
; cet endroit porte le nom de champ de la can-

nelle
, 8c s’étend depuis Négambo jufqu’à Gal-

lières. Ils ne laiffent croître que la quantité d’arbies

néceffaires à leur négoce
, & ils ont foin de faire

arracher tous les plants qui crolffent ailleurs.

Cependant on eft parvenu à naturalifer, depuis
plufieurs années

,
le camxUier dans quelques-unes

de nos ifles de l’Amétique ; mais c’eft au temps, à

la perfévérance & à l’intelligence à perfeiftion-

ner la culture de cet arbre fi précieux, & fi fécond
en propriétés de toute efpèce.

On peut être trempé de deux façons dans l’achat

de la cannelle, ou par fubflitution ou par altération.

1 °. Dans le premier cas, on vend pour la vraie

cannelle l’écorce du cajjia lignea. Mais voici les

différences par lefquelles on peut diflinguer l’une

de l’autre.

La cannelle de Ceylan eft longue , mince, caf-

fante
,

roulée for elle-même en bâtons rougeâ-

tres , d’une faveur piquante, mais agréable &
aromatique ; au lieu que le cajjîa lii,n:a l’cft

beaucoup moins
; fon écorce eft épaiffe , 6c c;u, 'td

on la mâche elle devient muciiagineuie , ce qui

n’arriva pas à la bonne cannelle.

La cannelle blanche qu’on tire des Mes de faint

Domingue 8c de Madagafcar eft phisépaiire, d’un
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ayant appris par moi-même le prix de la vente de
ma cannelle brute en France, l’a regardé comme
un encouragement , & m’a marqué qu’il fe propo-
foit d’exploiter fes cannelliers, & qu’il efpéro t en
envoyer en France cette année cent livres du crû

de l'on habitation à S. Benoît. Mais vous ferez par-

faitement inftruits
,
moyennant les fages précau-

tions que vous propofez de prendre.

J’ai l’honneur d’être avec un profond refpeât ,

Melîieurs
,
&c. CossiGNY. Extrait du Journal

général de France y d’avril 1788.

Poivre.

Le poivre eft une graine aromatique d’un goût

âcre & brûlant
J
dont il y a pluûôu.rs fortes. ;

Poivre noir, ^

Le poivre noir eft un fruit delTéché , de la grof-

feur & de la forme d’un petit pois rond. Lorfqu’on
l’a dépouillé de fon écorce , qui eft ridée& noirâ-

tre
,

il- lailTe voir une fubft^nce dure & compafte ,

grifàtre
,
ou d’un verd jaune en dehors

,
blanclrâr

tre en' dedans
,

d’uqe'^ faveur âcre, brûlante ,&
forte. Ç’eft l’efpèce de poivre dont on fait la plus

grande conforamation.

Le poivrier
,
ou la plante qui produit le poivre

noir
, croît en abondance , fur- tout dans lesifles de

Java, .de Sumatra , du Malabar, & autres illes

dont les Hollandois font les maîtres.

La racine du poivrier eft petite
,
fibreufe

, ftexi-^

ble & noirâtre. Elle pouffe des tiges farmenteufes
,

noueufes, grimpantes, ou rampantes lorfqu’elles

n’ont point d’appui.

Des nœuds de ces tiges, il fort des fibres qui

pénétrent la terre
, & y prennent racine : chacun

de ces nœuds porte des feuilles larges de trois pou-

ces & longues de quatre : elles font d’un verd

foncé en deffus & en deffous ,
folitaires , difpqfées.

alternativement. i.

Aux fleurs qui viennent en grappes à l’extré-

mité delà tige ,
fuccèdent des fruits ou des.grainp

,

au nombre de vingt à trente , d’abord verdâtres,

puis rouges , enfuite noirâtres.

Le poivrier fleurit jufqu’à deux fois dans l’an-

née. On récolte les fruits mûrs quatre mois après

que les fleurs ont difparu , & on les expofe pen-

dant fept jours à l’ardeur du foleil, afin défaire

noircir & rider l’écorce.

On cultive cette plante en fichant en terre des

parties desbranches quefon a coupées'
, & que rpn

met près de la racine des arbres qui doivent lesj

fou tenir.

O0 convertit par l’art,, le poivre noir en poi-

vre blanc. Et voici , fuivant M. G.epffroi
, le pro-

cédé des Hollandois.

On enlève la première écorce dufgrain en fai-

fant macérer dans l’eau de la mer le poivre noir.

Cette écorce extérieure fe gonfle & fe crève j
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on en retire alors facilement I5 grain qui eft blanc

& que l’on fait fécher.

Il eft dans cet état beaucoup plus ddux & plu»
commerçable.
Quand on fait tremper le poivre ,

il en fumage-
beaucoup fur l’eau : on le retire aufïi-tôt. C’eft ce
qu’on appelle poivre neir léger de Hollande.

j

Celui qui fe précipite au fond de l’eau , fe nom-
; me poivre pefant d'Angleterre.

Enfin
, lorfiqu’il eft dépouillé de fon écorce

,
on

le nomme alors poivre blanc de Hollande.

Ce poivre blanc fadice eft plus pefant , à vo-
lume égal, que le poivre noir; fon grain eft cor-

riandé : il eft quelquefois blanchi d’un peu de
poudre & de farine.

Ainfi le poivre blanc en poudre du commerce ,

I eft fait avec le poivre noir écorcé
,

foit en Hol-

j

lande parles négocians étrangers, foti en France
par les débitans.

POIVREBLANC.
I Les fruits du poivrier blanc font plus petits que
I ceux du poivre noir ; mais les arbriffeaux qui don-
nent ces poivres ont peu ou point de différence entre

eux- Au refte, on a peu de cpnnoiffance fur le poi-

vre blanc naturel ; & , fuivant M. Ceoffroi , le poi-

vre blanc du commerce n’eft autre chofe que le

poivre noir dont on a ôté l’écorce avant de le faire

fécher de la manière que nous venons d’expliquer

dans l’article précédent.

Piment ou Poivre de Guinée,

Le poivre de Guinée eft également connu dans

I

le commerce d’épiceries fous les noms de poivre

j

dH'nde
,
de poivre du Bréjil

,
de piment de Guinée

,

' de corail de Jardin
,
de poivre d’Efpagne & de

I Portugal

,

de poivre en gouffe, •

Cette plante croit naturellement dans les deux
Indes , & fur-tout en Cuinée & au Bréfil : on peut

auffi la cultiver dans les pays chauds de l’Europe. ^

Sa racine eft courte & très-fibreufe ; elle pouffe

une tige à la hauteur d’un pied & demi
,
velue

&,rameufe ; les feuilles font longues , en pente &
d’une couleur verte-brune. Les fleurs croiffent à

la naiffance des rameaux en rofettes à plufieurs

pointes de couleur blanche.

Le fruit qui fuccède aux fleurs , eft une capfule

large & groffe comme le pouce ,
formée par une

peau un peu .charnue
, & qui devient d’un rouge

I
de pourpre dans fa maturité.

Cette gouffe eft divifée intérieurement en deux

I

ou trois loges. Elle renferme beaucoup de femen-

ces plates & d’un blanc jaunâtre.

Toutes les parties de cette plante ont un odeur

& une faveur fortes & âcres
,
mais fur tout fon

fruit

On fe fert de ces fruits pour affalfonner les ali-

mens.

On les confit aufli au fucre, lorfqu’ils font encore

verds , & l’on en fait ufage dans les voyages fur

mer
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sser ; ou on les fsit macérer dans le vinaigre

,
&

dans ce dernier état on les emploie comme des

câpres.

Nous femmes obligés d’acheter des Hollandois

le girofle 5c la cannelle : mais pourquoi fe pour-

’voir chez eux de la plus grande partie qui fe con-

fomme en France , tandis qu’on pourroit y cultiver

l’efpèce de poivre eu le piment que l’on vient

de décrire ?

Cette plante
,
femée en bonne terre, donne des

produélions furprenantes
, & un poivre excellent.

Sa bonne qualité , & le plus ou le moins de mon-
tant qu’on veuîlui donner, ne confiftent que dans

l’art de le façonner
,
qui efttrès-fimple.

Le piment fe fème dru au printemps fur une
terre bien préparée.

Lorfque fa plante eft parvenue à la hauteur d’en-

viron fix pouces ,
on la lève , & onia tranfporte fur

une terre également bien difpofée, où l’on a pra-

tiqué avec une houe ou farcloir
,
des filions de

trois pouces de profondeur. On y efpace le plant

à un pied l’un de l’autre en tout fens.

Les pimens font dans leur parfaite maturité dès i

qu’ils font rouges ; & c’efi dans cet état qu’il faut

cueillir ceux qu’on veut conferver pour en avoir

la femence.

Mais pour en faire du poivre, il faut les cueillir

encore verds
,
& lorfqu’ils vont commencer à

rougir. On les arrange enfuite dans des paniers

qu’on met au four auffi-tôt que le pain en eft retiré.

Iis y deviennent allez fecs pour être facilement

pilés.

On paffe la poudre au tamis de crin
, & l’on

pile de nouveau ce qui n’a palTer.

Ce poivre a la couleur & l’odeur du poivra

d’Afie iorfqu'il eft moulu
;
& l’on affure qu’il eft

meilleur
,
plus fain & moins échauffant.

Il faut obferver feulement que ce poivre en
poudre doit être gardé en lieu fec

,
parce qu’il

prend aifément de l’humidité.

On cultive déjà de cette efpèce de piment en
Languedoc,

Les vinaigriers en font ufage pour donner plus

de force au vinaigre,
^

C’eft ici le lieu de parler de la graine d’une
autre plante qu’on peut cultiver en France avec
fuccès. Cette graine , dite toutes épices

, ou nielle

fauvage ,
tient lieu du poivre

, du girofle
, & d’une

partie du fel. En petite dofe elle donne aux légumes
un goût agréable. Il faut avoir foin de bien pul-

vérifer cette graine pour s’en fervir.

Les Indiens font avec les gouffes de ae piment

,

une poudre de la manière fuivante :

Ils font fécher c-es gouffes d’abord à l’ombre
,

puis à un feS lent avec de la farine dans un vaif-

îeau de terre. Enfuite ils les coupent bien menues
avec des cifeaux, ils jettent fur chaque once de ces

gouffes hachées, une livre de fine farine, dont ils

font une pâte bien pétrie avec du levain. Cette

pâte étant levée , on la met au four.
; quand elle
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e^: cuite on la coupe par tranches

; on la fait cuire
de nouveau comme du bifeuit. Enfin, on la réduit
en une poudre paffée au tamis. Cette poudre eft

excellente, pour affaifonner les viandes
,
pour

exciter l’appétit
, & fortifier l’eftomac.

Poivre de la Jamaïque,

C’eft une efpèce de baie aromatique que l’on
tire de Flfle de la Jamaïque

, & qui fe nomme
auffi dans le commerce piment des Anglais

, toutes
épices

, poivre de Thévet
, amomi

,
piment à cou-

tonne
^
coque dinde aromatique tête de clou.

Cet aromate réunit à. lui feul le goût de la
cannelle

, du girofle & du poivre j ce qui le fait

reclimcher.

L’arbre qui porte ce fruit, eft une efpèce de myr-
the à feuilles de laurier

, mais plus grand que les
noyers d’Europe. Il eft touffu & d’un bel afpeél.
Il fe plaît dans les terrains fecs. Son tronc eft affez
droit & haut ; le cœur du bois eft dur & pefant

;
n devient en vieüliffant d’un noir d’ébène. Son
écorce eft liffe & mince : fes feuilles font d’un
beau verd i, fort longues & très-larges. Sa fleur

,
qui eft petite & difpofée en rofe

,
croît fur des

pédicules à l’extrémité des tiges : elles ont une
odeur St une- faveur à la fois de cannelle & de
girofle.

Le fruit qu’on fait deffécher avant fa maturité

,

eft rond, plus pos & plus léger que le poivre
ordinaire

; fon écorce eft brune & un peu ridée:
il^eft garai d’une petite couronne au haut, parta-
gée ea quatre , contenant deux noyaux noirs
couverts d’une membrane noirâtre, d’un goût aro-
matique un peu âcre , & qui approche du clou de
girofle.

Poivre long.

La plante qui porte cette forte de poivre croit
dans le Bengale, à la hauteur de fept à huit pieds.
Elle diffère du poivrier à fruits verds par fes tioes
qui font moins ligneufes, par fes feuilles plus lon-
gues

,
plus vertes

,
plus minces

, & ornées de trois
nervures très-faillantes

; fes fleurs font monopétales

,

partagées en cinq ou fis lanières fortement atta-'

dises au fruit de cette plante.

Le fruit eft cueilli & defféché avant fa maturité.
Il eft grifâtrs, de la groffeisr d’une plume de'

cygne ,
long d’un pouce & demi, cannelé, & garni

de tubercules preffés
, & placés en forme de réfeau.

Il eft partagé intérieurement en plufieurs cellules
membraneures,daHS chacune defquelles eft contenue
une feule graine arrondie, très-petite, noirâtre en
dehors

,
& d’un goûtâcre & un peu amer. Beaucoup

de aations fe fervent du poivre long pour affaifon-
ner leurs alimens.

On confit le poivre long dans de la faumure

,

ou dans du vinaigre
,
pour s’en fervir au befoin*

V V



538 MUS
Les vinaigriers en mettent dans le vinaigre pour
le rendre plus fort.

Gingembre.

La plante que porte la racine du gingembre eft

à peu-près femblable au rofeau
;

elle pouffe trois

ou quatre petites tiges rondes , renflées & rouges
à leur bafe

,
& verdâtres dans le refle de leur

longueur. Quelques-unes de ces tiges font garnies

de feuilles
,

les autres fe terminent en une maffe

écailleufe.

Les tiges feuillées ont environ deux pieds de
hauteur, & font formées par les feuilles mêmes
qui s’embraffent. Ces feuilles

,
plus petites que cel-

les du rofeau
,
font en grand nombre , alternes &

épanouies en tout fens.

Les tiges qui fe terminent en maffe ont à peine

un pied de hauteur
;

elles font entourées & cou-

vertes de feuilles verdâtres & rougeâtres à leur

pointe. La maffe qui termine chaque tige eft toute

compofée d’écailles membraneufes
,

d’un rouge
doré.

Les fleurs fortent de l’aiffelle de ces écailles
;
elles

s’ftuvrent en fix pièces aiguës tachetées de rouge

dr de jai ne. Ces fleurs durent à peine un jour, &
s’épanouiffent l’une après l’autre. Le piflil qui s’é-

lève du milieu fe termine en maffue.

Enfin la bafe de ce piflil devient un fruit co-

riace
,
oblong , triangulaire & à trois loges rem-

plies de p'ufieurs graines.

Cette plante naît par la culture dans les deux
Indes

;
elle a été apportée des Indes orientales

ou des îles Philippines dans la Nouvelle-Efpagne

& dans le Bréfll.

On ramaffe tous les ans une grande quantité

de racines de gingembre
, fur lefquelles les fl .urs

ont féché ; ou quatre mois après ^qu’on a planté

des morceaux de fa racine
,
on en enlève l’ecorce

extérieure; oJi les jette dans une faumure pour

y macérer pendant une ou deux heures; on les

retire de cette leflîve,& on les expofe autant de

temps à l’air 6z à l’abri du foleil. Enfuite on les

étend à couvert fur une natte jufqii’à ce que

toute l’humidité foit diflipée
;
quelquefois même

on les met à l’étuve.

Les racines de gingembre étant fraîches
,
peu-

vent fe confire avec du fucre : on en fait aiifli

des marmelades & des pâtes qu’on envoie ainfi

préparées en Europe. Leur couleur eft jaune
, &

ie goût en efl affez agréable. Cette confiture efl

d’uTage dans les voyages fur mer.

Le gingembre infufé dans le vinaigre, efl: bon
pour les falades.

Dans le commerce de l’épicerie, on appelle

gingembre cette racine deffèché qui eft tubercu-

leufe, noueufe, branchue , un peu aplatie, lon-

£ue & large comme le petit doigt. La fubllance

en eft réfineufe
,
un peu fibrée , & recouverte

si’une écorce jaunâtre. La chair eft rouffâtre, d’iin
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goût âcre, aromatique comme le poivre, & d’une

odeur forte affez agréable.

On l’apporte sèche des îles Antilles ea Amé-
rique

,
où cette plante eft préfenteirient cultivée,

quoiqu’elle foit originaire de la Chine , du Ma-
labar <Sc de l’ile de Ceylan.

Le gingembre fec eft la bafe des épices. On
reproche aux marchands de s’en fervir quelque-
fois pour falfifier le poivre.

Vanille.

La vanille eft une gouffe d’une odeur très-fuave

& très- aromatique.

La plante fur laquelle on recueille cette gouffe

eft foupls
, & s’entortille le long des arbres. Sa

tige eft noueufe & de la groft'eur du doigt. Ses

nœuds
, à la diftance le's uns des autres de trois

pouces environ
,
donnent naiffance chacun à une

feuille. Ses feuilles font difpofées alternativement

& fe terminent en pointes : elles font molles &
un peu âcres au goû’’.

Cette tige pouffe des rameaux , & à leur ex-

trémité des fleurs irrégulières, compofèes de fix

feuilles
, dont cinq font difpofées comme celles

des rofes.

Les feuilles de la fleur font oblongiies, étroites,

tortillées
,
blanches en dedans

,
verdâtres au de-

hors. La fixième feuille occupe le centre.

Aux fleurs fuccède une petite gouffe, molle, char-

nue
,
d’un demi-pied environ de longueur, d’un

roux noirâtre lorfqu’elle eft mûre, remplie d’une

infinité de petites graines noires & luifantes.

Le vanillier, dont on diflingue plufieurs fortes ,

croît à Saint-Domingue, au Psiexique & au Pérou.

La différence entre ces efpèces,eft que les fleurs

du vanillier du Mexique font unies, & que les

gouffes ont une odeur très-agréable ; au lieu que
le vanillier de Saint Domingue produit des fleurs

blanchâtres , 8c des gouffes qui n’ont point d’o-

deur.

On diflingue dans le commerce trois différen-

tes vanilles : la première
,
dont la gouffe eft plus

grofté & plus courte, eft appelée par les Efpa-

gnols pompona ou bova , c’eft-à-dire ,
enflée ou

bouffie.

La deuxième
,
qui eft plus recherchée , a la gouffe

plus mince & plus longue : on la nomme vanille

de ley on leg.

La troifième efl: la vanille bâtarde, & s’appelle

fimarona ; fa goutté eft la plus petite des trois.

Il eft rare que les Indiens ne mêlent pas à la

vanille leg, quelques-unes des deux autres vanilles

inférieures.

On apporte quelquefois des gouiTes de vanille

derfndo/lan,très-groffQ&, courtes 8c d’une odeur

de prunes.

Les gouffes de vanille récentes font un peu

molles, rouffâtres
,
grades 6c hulleufe , cependant

caffantes.
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Lî pi:'.pe qu'elles contiennent eft rouffàtre

,
hui-

leul'e S: remplie d’une innnité de p-'tires graines

d'un noir luifant , ayant l’odeur du baume du
Pérou.

Ces gouiTes font quelquefois recouvertes d’une

feur faiice S: brillante, qui n’eft autre chofe que
le fe! eù’entiel de ce fruit

,
qui a tranfudé au de-

hors par la chaleur.

La récolte de la vanille fe fait au Mexique
dans les mois de novembre & décembre.

On lie les gouifes par le bout, & on les met à

l'cmbre pour les faire fécher, & pour les garan-

tir d’une humidité fuperflue,qul pourroit les faire

corrompre.

On aplatit ces gouues doucement, & on les

oingt foigneufement avec un peu d’huile de coco

ou de calba
,
pour les empêcher de fe roidir ou de

fe rider.

Enfuitè on les enliaffe par paquets de cinquante

,

de cer.iéou de cent cinquante gouffes.

Quand on lailTe trop long-temps la vanille mûre
fur la plante, elle crève, & il en diûüle une li-

queur balfamique odorante., qui fe condenfe.

Les iviexicains ont foin de recueillir cette li-

queur.

Il y a des marchands au Mexique, qui, après

avoir récolté les goiifres,ont la mauvaife-foi de
les ouvrir, & d’en retirer la pulpe aromatique ,

à laquelle ils fubfiituent des paillettes ou d’autres
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corps étrangers; ils ont enfuite la perfide adicff;
d en bouclier les ouvertures avec un peu de colle

,

ou de les coudre, & de les entremêler avec la
bonne vanille qu ils font pafTer en Europe.

falfificateurj
, lorfque la vanille efl trop

d^schée, & quelle a perdu fa qualité en vieil-
Luant

,
la mettent dans Thuile d’amandc-Jouce

avec du ftorax & du baume du Pérou. Cette
faliification, qui rajeunit en effet la vanille, &
qui lui donne une affez bonne odeur, efi la plus
difficile à reconnoître.

Les endroits où la vanille fe trouve en plus
gramde quantité & de meilleure qualité, font la
^re de Caraque & de Carthagène

, riUhme de
Dayien

,& toute 1 etendiie qui eft depuis cet lilhme& le golphe de faint-Michel, jufqu’à Panama
,

le
Jucatan & les Honduras.
On en trouve auffi dans la terre -ferme de

Cayenne, dans les cantons frais & ombragés.
La vanille eft nn aromate dont i! faut ufer

avec modération. Il donne un goût & une odeur
agréables au chocolat.
On peut, par le moyen de l’efprit-de-vin

,
ex-

traire la partie réfineufe odorante de la vanille,
& avec cette eftence parfumer des liqueurs.

^

Les Indiens nomment anis arack
, la liqueur

d anis aromatifée de vanille
, & en général ils

appellent arack les pâtes fticrées & autres prépa-
rations aromatiféeS par i’efTence de vanille.

ê

VOCABULAIRE.

.A-MOMI; efpèce de poivre ou de baie aromatique

que l’on tire de la Jamaïque.

Antqfle de Girofle ; c’eft le nom que l’on

donne au fruit du giroflier lorfqii’il eft mûr.

Bova. Les Efpagnols donnent ce rom à une
efpèce de vanihe dont la goeffe eft enflée &
bouffie.

Camphre du canndlier. Le camphre que l’on

tire de la cannelle par la diftiüation, eft blanc &
d’une odeur afi'ez douce : il eft volatil & facile à
s’enflammer.

Cannelle; c’eft la fécondé écorce trés-aromati-

que de l’arbre appelé cannellier.

La cannelle fait partie des épices.

Cannelle matte ; c’eft l’écorce des vieux
troncs des cannelliers.

Cannellier
,

arbre dont la fécondé écorce
forme la cannelle; cet arbre s’élève à la hauteur
de trois à quatre toifes.

Caraque {^vanille de)\ c’eft une bonne va-
nille que l’on retire de la côte de Caraque, dans
l’ôméric:ue méridionale.

CiNNJMOME OU ciSNAMOMUM ; nom qu’on
donne à une eftèce de cannelle, Ô; à la cannelle

même.

Cire de cannelle
; efpèce de graiffe d’une

odeur pénétrante
,

qui a la couleur & la confif-
tance du fuif, qu’on obtient par la décoftion des
fruits du canneiiier.

Clou mutrke du girofle ; c’eft le fruit du giroflier
Qüi eu dans fa nianirité.

Coques d’Inde aromatiques
; efpèce de

poivre ou de baie aromatique que l’on tire de la
Jamaïque.

Corail de jardin
; forte de poivre que l’on

tire de Guinée.
Epices; nom que l’on donne aux plantes &

fruits aromatiques qui fervent pour l’affaifonne-
ment des viandes ,&c. On entend princinalement
par le mot d épices

, la mufeade . le c'ûofle la
cannelle

, le poivre, le gingembre.'
’

Fleur de muscade ou macis
; c’eft l'enve-

loppe qui couvre immédiatement la noix mufeade.
Le macis fait partie des épices.

Gingembre; racine aromatique qui vient des
Indes orientales

, & qui fait partie des épices.
Girofle; c’eft le fruit aromatique

, en forme
de clou

,
que fournit le giroflier. Il fait partie des

epices.

Giroflier
; arbre qui produit le girofle
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Cet arbre efi de la grandeur & de la forme

du laurier.

ÎNDOSTAN (^vanille de /’ ). On connoît fous ce

nom , dans le commerce , une forte de vanille peu
ellimée

,
dont la gouffe eft greffe , courte , & d’une

odeur de prune.

Ley ou Leg
,
nom que les Efpagnols donnent

à la vanille dont la gouffe eft mince & longue;

c’eft de toutes les fortes de vanilles la plus efti-

mée.
Maois ; c’efl une membrane partagée en plu-

ffeurs lanières ,
d’une fubflance vifqueufe & d’une

odeur aromatique, qui couvre immédiatement la

noix mufeade.

Le macis fait partie des épices.

Manioque ;
efpèce de noix mufeade plus

alongée , moins aromatique , 8i moins effimée

eue la mufeade des îles Moluques.

Muscade ; noix aromatique de la figure d’une

olive ,
qui fait partie des épices.

Muscadier ;
arbre qui produit la noix muf-

eade. Cet arbre eft de la grandeur d’un poirier.

Piment ; c’eft une efpèce de poivre dont il y
a différentes qualités.

Poivre
;

graine aromatique d’un goût âcre

& brûlant
,
qui fait partie des épices.

Poivre blanc ; efpèce de poivre dont la

graine efl plus petite que celle du poivre noir»
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Poivre long

; efpèce de poivre , long d’ûn
pouce & demi

,
eft dé la groffeur d’une plume de

cygne.

Poivre noir ; c’eft le fruit defféché
, de la grof-

feur & de la forme d’un petit pois rond, que l’on

obtient du poivrier.

Poivrier ; plante qui produit le poivre.

Pompona; nom que les Efgagnols donnent à
une forte de vanille dont la gouffe eft courte &
grofle.

Recéder un arbre, c’eft en couper entièrement la
tête pour le greffer ou lui faire pouffer de nou-
velles branches.

SiMARONA. Les Efpagnols nomment ainfi une
efpèce de vanille bâtarde dont la gouffe eft
petite.

Tete de clou; efpèce de baie aromatique que
l’on tire de la Jamaïque.

Toutes épices
; c’eft l’efpèce de poivre ou de

baie aromatique qu’on tire de la Jamaïque.

Vanille; c’eft la gouffe aromatique d’une plante
qui croît au Mexique, au Pérou, & dans d’autres,

endroits des Indes & de l’Amérique»

Vanillier; c’eft une plante fouple, entortillée

& grimpante, qui produit une gouffe aromatique
qu’on nomme vanillco
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NACRE ET PERLES FINES.

I^A NACRE efi: cette partie brillante, argentée &
orientée comme les perles, qui fe remarque dans

cenains coqui lages.

Pluiieurs de ces coquillages n’ont une nacre

qu’en leur furface intérieure ; 8c d’autres ont be-

loin d’érre dépouillés de leur drap marin & même de

leur pellicule, pour que l’on -découvre leur nacre.

Le la-jris marina, peTit poilîbn de mer qui eft

une efpéce d'huître , a une coquille très-unie &
très-polie intérieurement

,
avec la blancheur &

Teau de la perle même. Le dehors fait voir un
luftre ferablîible ,

après qu’on a nerroyé avec de

l’eau forte Sc le tourec du lapidaire
, les pre-

mières lames ou feuilles qui compofent la cou-

che ou la tunique extérieure de cette belle co-

quille.

Le hurgau ell l’efpèce de coquille dont la

nacre la plus riche ôc la plus brillante. C’elt un
grand hmaçon à bouche ronde, fort commun dans

les Antilles. Lorfqu’on retire ce coquillage de la

mer, il efl enveloppé d’une robe grife-brune
;

mais à l’aide des acides on parvient à enlever toute

la matière terreufe & l’épiderme qui l’environ-

noient j on fait enfuite paffer le burgau fous une
meule douce : alors on voit briller une coquille

argentée & nacrée , avec des nuances d’iris admi-
rables. Il y a une efpèce de burgau émaillé de
vert que l’on appelle -peau de ferpent.

Les ouvriers tirent de ces diverfes fortes de co-

quilles
,
furtoui de l’efpèce nommée nautile, la plus

belle nacre

,

qu’ils appellent hurgaudine
, beaucoup

plus brillante que celle des perles. On fait fervir la

nacre à divers ouvrages de bijouterie
, comme

tabatières
,
manches de couteaux , étuits

, &c.
"Voyez ce que nous avons dit de la manière de

travailler la nacre
,
tome II de ce diélionnaire

,

pages 311
, 338 8c 339.

Des Perles.
Le coquillage appelé nacre de perles

,
mère de

perles , huître à écaille nacrée
,

efl une efpèce

d’huître à écaille nacrée
,

qui varie en gran-

deur , 8c qui fe pèche principalement dans les mers
orientales & dans Fille de Tabago.

Ce coquillage bivalve efl pefant
,
ridé 8c âpre

,

gris en dehors
; il efl d’un blanc argenté

,
uni &

luifant en dedans. La coquille de cette huitre per-

lière ef: grande
,
épailTe & peucreufe. Elle produit

dtes perles plus belles & en plus grand nombre que
tout autre coquillage.

Toutes tes coquilles bivalves , dont l’intérieur

elî nacré
,
produifent auffi. des perles

,
mais bien

moins fines : on en trouve dans les coquilles dites

le marteau , dans la pinfâde

,

dans ïhirondelle ou
mouchette , dans les huîtres communes ôc dans les

moules.

L’opinion la plus commune & la plus vraifem-
blable

,
attribue la produélion des perles à l’abon-

dance de la liqueur nacrée
,

qui , en tranfudaru:

de l’animal
,
a diflillé par gouttes ou par petits pelo-

tons plus ou moins réguliers qui fe font conglo-
mérés. On prétend auffi que la perle doit fon exif-

tence aux ennemis de Fhuître , ou à des accidens
qui font des trous à la coquille. L’animal les bou-
che avec la liqueur nacrée, qui prend une forme
épaifTe & ronde. Alors on pourroit produire des
perles avec le fecours de Fait, folt en perçant la

coquille
, foit en faifant parquer des huîtres on dés

moules dans des étangs
,
où l’on mettrolt des fcolo-

pendres marins
,
qui s’attachent aux coquilles

, &
les taraudent en y faifant des trous réguliers ck
affez grands. En effet

,
le célèbre Linæus avoit

trouvé le feeret de multiplier les perles 6c de les

groffir
, fans doute par ce moyen.

On dit même que quelques Afiatiques
, vol-

fins des pêcheries de perles
, ont Fadreffe d’inférer

dans les coquilles des huîtres à perles
, de petits

ouvrages qui fe revêtiflent, avec le temps, de la
matière qui forme les perles.

Comme on obferve aufli quelquefois dans les
moules d^étang , Fextravafion du fuc perlé

, ne
pourroit-on pas également tenter de_fe procurer
de ces petits ouvrages incruflés à la manière des
Afiatiques

Les perles font répandues par toute la fubftance
de l’animal , dans la tête

, dans l’enveloppe qui le
couvre

,
dans les mufcles circulaires qui s y ter-

minent
,
dans l’eflomac, 8L*en générai dans tou-

tes les parties charnues & mufculaires; mais princi-
palement elles font adhérentes à la furface inté-
rieure de la coquille.

Il y a communément dans chaque nacre une ou
deux perles feulement

,
mieux formées eue les

autres.

Prefque toutes les perles fe tirent despavs étran-
gers, On en cemote quatre grandes pètîic'riCS dans
l’orient

;
la première, dans i’ifie de ‘Baharen dans

le golfe Perfique : la fécondé
,

fur la cô:? de l’Ara-
heureufe

,
proche de la ville de Califa

; la troi-
fième

,
près de Fille de Ceylan ; la qu-atrième

,
fur la

cote du Japon. Il y a quatre autres pêcheries de
perles dans l’occident, qui font fiiuces dans le
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gclfs du Mexique

,
le long de la cote de la nou-

velle Efpagne. On pèche aiifil des perles dans la

Méditerranée fur les côtes de l’Océan
,
en

Ecofl'e & ailleurs.

On trouve encore des perles dans les moules
qu’on tire de la petite rivière de ’V'alogne

,
au bas

des montagnes des Vofges
, & dans d’autres riviè-

res & lacs de la Lorraine.

La pêche des perles près de l’ifle de Ceylan
,

appartient à la compagnie des Indes de Hollande,
ôî lui donne un grand bénéfice, par l’efpéce de tri-

but que lui doit chaque bateau qu’elle permet aux

habitans d’employer à cette pêche.

Le temps de cette pêche ell en mars & avril

,

& quelquefois il y aune feconcle pêche dans les

mois d'août & de feptembre. On fait d’abord des

etTais. Des plongeurs pêchent chacun quelques

milliers d’huîtres à perdes qu’ils apportent fur le

rivage. On met à part les perles qu’on y trouve j

& fl cet effai promet une pêche abondante & lu-

crative
, la compagnie des Indes en fait publier

l’ouverture & les avantages.

Alors les pêcheurs arrivent avec leurs bateaux.

Les commilïaires Hollandois viennent en même
temps de Colombo poi.r préfider à la pêche

,
qui

eft annoncée
, dès le matin

,
par un coup de canon.

A ce fignal, tous les bateaux partent & s’avancent

dans la mer, précédés de deux chaloupes Hollan-

doifes
,
qui mouillent l’une à droite & l’autre à

gauche
,
pour affigner à chacun les limites de l’en-

droit ou l’on peut pêcher.

Un bateau a plufieurs plongeurs qui vont tour-

à-tour à l’eau ; &i dès que î’iin remonte
,
l’autre s’en-

fonce. Ces plongeurs font attachés à une corde,

dont le bout tient à la vergue du petit bâtiment,

de façon que les matelots du bateau peuvent, au
moyen d’une poulie , tirer ou lâcher cette corde

fuivant qu’il eit néceffaire.

Le plongeur a une pierre du poids d’environ

trente livres, attachée aux pieds, afin d’enfoncer

plus vite
, & porte un fac à fa ceinture pour y

mettre les huîtres. Lorfqu’il eft dtfcendii au fond

de la mer
,

il court çà & là
,
tantôt fur du fable,

tantôt fur une vafe vifqneufe
,
ou fur des pointes

de rocher ; il rainalTe à la hâte les huîtres qu’il

met dans fon fac ; & s’il y en a plus qu’ii n’en

peut emporter, il en fait un monceau qu'il revient

chercher
, ou que fon camarade eii averti d’aller

reprendre.

Quand le plongeur veut revenir à l’air
,

Il tire

fortement une petite corde , difîLrente de celle qui

lui tient le corps
,
afin d’avertir un ou deux ma-

telots, attentifs à f.s monvemens & à fes befoins.

Il efl rare qu’un plongeur
,
exercé dès fon en-

fance à fon pénible métier, piiiffe retenir fon ha-

leine au-delà de 12 à 15 minutes. Il met du coton
dans fes narines & dans fes oreilles

,
& il garantit

fes mains avec des mitaines de cuir lorfqu’ii craint

les pointes des cailloux ou des rochers. Il a aufii

un irifirument de fer pour détacher les huîtres à
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perles quand elles font adhérentes à des pierres

ou à des rochers.

Les plongeurs font quelquefois très-près l’un de
l’autre; il efi même arrivé fouvent que ces mal-

heureux fe font battus au fond de la mer pour
ie (iifpnter des tas d’huîtres. On dit que ces plon-

geurs
,
enfoncés à foixante pieds fous les eaux

, y
voient aufii difiinélernent que fur tei*re. Mais on
ne peut fe dilfimuler qu’en enfonçant fi profondé-

ment dans la mer
,
ils ne courent de grands rifques,

foit par quelques chocs périlleux, foit par la vo-
racité des gros poifi'ons & des requins, ou par

défaut de refpiratlon. Un plongeur ne peut fe pré-

cipiter pius de fept ou huit fois par jour au fond
des eaux. Ce t;avail fe termine ordinairement à

midi. Alors tous les bateaux regagnent le rivage.

Quand on efi arrivé
,

le maître du bateau fait

tranfporter les huîtres dans une efpèce de parc

ou foxTe creufée dans le fable. On les étale à l’air,

& l’on attend qu’elles s’ouvrent d’elles-mênies ;

ce qui duie trois à quatre jours. On en retire

alors les perles fans les endommager ; on les lave

bien
,
puis on 1®5 pofe fur de petits balTins à cri-

bles
,
qui s’entaffent les uns dans les autres , en

forte qu’il y ait une diftance fufftfante entre ceux
de defius & ceux de delïous. Les trous ^^fv-scond

crib’e font plus petits que ceux du prerni-Ui* & ainli

des autres.
'

Les perles qui ne paffent point par le premier

crible font du premier ordre ; celles qui refient

dans le fécond font du deuxième ;
ainfi jufqu’au

dernier crible
,

lequel n’étant point percé
, re-

çoit les plus petites, qu’on nomme feniences de

perles.

Les Hollandois fe réfervent toujours le droit

d’acheter les plus grofies perles & les plus belles;

au moins ils ont la prciérence fur le prix qu’on en
offre. On prétend que toutes les perles qu’on
pèche le premier jour, appartiennent de droit au roi

de Maduré ou au prince de Marava
,
ou à tel

autre fonverain de la rade où fe fait la pêche.

On pêche les perles occidentales depuis le

mois d’oélobre jufqu’au mois de mars. Cette pêche

occafionne prefque toujours de grandes maladies ,

caufées
,

foit parce qw’on mange alors des huîtres

en trop grande quantité
, ou parce que la cor-

ruption des huîtres expofées à l’ardeur du foleil

,

exhale une puanteur peftilenrlille.

Les perles varient dans leurs couleurs. Il y en

a de blanches , de jaunâtres , de verdâtres
,
&

même de noirâtres ;
.mais leur couleur ordinaire

& la plus narurelle efl d’être blanche. Les perles

de couleur plombés ne fe trouvent guère qu’en

Afriaue,où le fol de la mer efl très-vafeux. La
couleur jaunâtre ou verdâtre doit être atribuée à

la maladie ou même à la corruption de l’anirn*!

qu’on a laiffé long-temps à l’air & au foleil.

On appelle loupe ou coque de paies
,
un fiic pier-

reux Ôi nacré qui s’eft extravafé en forme de

nœud. Quand il s’en t.rouve de demi-fphériqiie



N A C

les ioaliüers les font fcier , & de deux de mèire

groffeur collées enfemble
,

ils compplent une

belle perle. Il y a beaucoup de perles baroques ou

d’une ùgure irrégulière qui font peu efiimées. On
nomme perles furar.pr.v.es , celles d’une groffeur

extraordinaire. Les perles les plus recherchées, les

plus chères & les plus belles, font les perles d’o-

rient, qui font grcîTes
,
parfaitement rondes, po-

lies , blanches ,
luifantes ,

rayonnantes, & qui pa-

rolûécttranfparer.tes fans l’être. On dit des perles
,

qu’elles iont ^une belle eau

,

ou d’r/n bel orient.

La perfçâion des perles , fait qu’elles foient

F O C A B

B A ROQUES. ( perles ) On nomme ainfi les

perles qui ont unerigure irrégulière. Elles ne font

point ellimées.

Burgau ; efpèce de coquille dont la nacre eft

riche & très-brillante.

Eurgaudine ;
efpèce de nacre brillante& argen-

tine
,
que l’on tire d’une belle coquille nommée

nautile.

Coque de perle; nom donné à une excroiffance

nacrée
,

qui s’attache au fond de'^la coquille de

l’huître perüne.

Drap maris ; nom qu’on donne à l’enveloppe

extérieure de certains coquillages.

Eau : on entend par eau d’une perle, fon luftre

& la netteté de fa couleur. Il y a des perles dont

Veau eft blanche
,
ce fo.nt les plus eHimées en Eu-

rope
;

l’eau des autres tire fur le jaune. Il y
en a dont Veau elt de couleur de plomb ;

plufièurs

ont une eau tirant fur le noir
,
& même tout-à-

fait noire.

Hirondelle ;
efpèce de coquille bivalve du

genre des huîtres, qui fournit de la nacre , & même
des perles fines.

Lauris marina
;

petit poiflbn de mer, qui

eft une efpèce d huître, dont la coquille elt très-

unie üc très-polie intérieurement.

Loupe. On donne ce nom à un fuc pierreux &
nacré

,
qui s'eft extravafé en forme de nœud , &

qui tient à la coquille de l’huître perlière.
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rondes , en forme de poires , d’olives , ou d’une

figure irrégulière
,
confifte principalement dans le

luitre & la netteté de leur couleur ; c’eft ce qu’on

appelle leur eau.

L'eau des perles eft fujette à changer. Les blan-

ches furtout fe jauniftent & fe gâtent dans un cer-

tain efpace de temps.

En Europe
,
les perles fe vendent ordinairement

au carat ; le carat contient quatre grains en Afie.

On fait ufage de différens autres poids dans le

commerce des perles
,
fuivant la différence de^

états.

U L A I R E.

Marteau ;(/e) efpèce de coquille qui fournit

de la nacre & des perles fines.

-

Mère de perles. On défigne fous ce nom
,
un

coquillage bivalve , dont la nacre eft brillante &
argentée, & qui fournit les perles les plus belles,

& en plus grand nombre.

Mouchette
;
nom d’une coquille bivalve du

genre des huîtres
,
qui fournit de la nacre & des

perles fines.

Nacre. On donne ce nom à la furface bril-

lante
,
argentée & orientée comme les perles

,
qui

fe trouve dans l’intériq^r de certains coquillages.

Nautile
;

fuperbe coquille qui fournit une
belle nacre

,
qu’on nomme burgaudine.

Orient. On dit des perles qu’elles font d’un bel

orient, lorfque leur eau ou leur couleur eft brillante

,

argentine & rayonnante. C’eft que les belles perles

viennent des mers à'orient,

ParangONNES. Les perles parangonnes font

celles qui font d’une groffeur extraordinaire.

Peau de serpent
; efpèce de burgau dont la co-

quille eft émaillée de vert.

Pintade; efpèce de coquille bivalve , du genre

des huîtres
,
qui fournit une très-belle nacre

, &
même des perles fines.

Semences de perles. On défigne fous ce nom
les plus petites perles.

\



NATTIER ET SPARTERIE. (Art du)

Xj E Nattier eA l’ouvrier qui fait des nattes.

Cet art eft très-ancien. Tout nous indique qu’il

a été trouvé dans l’orient. Les anciens A'.iacho-

rètes , tels que les Paul & les Antoine
,

travail-

loient à faire des nattes & s’en couvrolent
; les

Orientaux s’en fervent aujourd’hui pour coucher

delTue.

Les nattes font des efpèces de titTus de paille
,

de ]onc
,
de rofeau , de quelques autres plantes

ou écorces faciles à fe plier & à s’entrelacer.

Les nattes de paille font compofées de divers

cordons , & les cordons de diverfes branches ,

ordinairement au nombre de trois. On peut niet-

ireaux branches depuis quatre brins jufqu’à douze ,

& plus
,
fuivant l’épaiffeur qu’on veut donner à la

natte, ou félon l’ufage auquel elle elt deftinée.

On natte chaque cordon à part, ou, comme on
dit en terme de nattier , on le trace féparément

,

& on le travaille au. clou,u,

On entend par travailler au clou, attacher la

tête de chaque cordon à un clou à crochet enfoncé I

dans la barre d’«n-haut d’un fort tréteau de bois
,

qui eft le principal inftrumént dont fe fervent ces

ouvriers.

Il y a trois clous à chaque tréteau
,
pour occu-

per amant de compagnons
,
qui , à mefiire qu’ils

avancent la trace, remontent leur cordon fur le

clou , & jettent par-deffus le tréteau la partie qui

eft nattée.

Lorfqu’un cordon eft fini , on le met fécher avant

de l’ourdir à la tringle.

Pour joindre ces cordons & en faire une natte ,

on les coud l’un à l’autre avec une greffe aiguille

de fer, longue de dix à douze pouces. La ficelle

dont on fe fert e.ft menue ; & pour 'la diftinguer

des autres ficelles que font & vendent les cordiers ,

on la nomme jicellc à natte.

Deux greffes tringles
,
longues à volonté , &

qu’on éloigné plus ou moins fuivant l’ouvrage
,

fervent à cette couture , qui fe fait en attachant

alternativement le cordon à des clous à crochet

,

dont ces tringles font comme heriffèes d’un côté
,

& à un pouce environ de diilance les uns des

autres ; on appelle cette façon
,
ourdir ou bâtir à la

iringle.

La paille dont on fait ces fortes de nattes doit

être longue ,
& fraîche j

oft r-# mouille, enfuite on

la bat fur une pierre avec un pefant maillet de bois

à long manche
,
pour l’écrafer & l’aplatir.

La natte de paille fe vend au pied ou à la toife

carrée
,

plus ou moins
,
fuivant le prix de la

paille : elle fert à couvrir les murailles & les plan-

chers des maifons;‘on en revêtit auffi des chai-

fes & l’on en fait des paillaffons.

Les nattes de palmiers fervent à former les

grands & les petits cabats dans lefquels on fait

venir différentes marchaudifes.

Les nattes de jonc, du moins les fines, vien-

nent du levant : il y en a de très-chères
, & travail-

lées avec beaucoup d’art
,

foit pour la vivacité

des couleurs , foit pour les différens defllns

qu’elles reprèfentent. Les Indiens & les Caraïbes

de nos jours font des ouvrages admirables en ce

genre.

L'efler eft une efpèce de natte ou tiffu de paille ,

que les orientaux étendent par terre pour leur

fervir de lit.

Il y a auffi des ejiers de crin de différentes

couleurs ,
avec lefquelles on forme divers compar-

timens.

Il vient encore du Levant, de Provence & de

quelques provinces de France, de groffes nattes

de jonc qui fervent d’emballage.

Le peu d’outils & d’infirumeus qui fuffirent aux

naitiers en paille, font la pierre 6^ le maillet pour

battre leur paille après qu’elle a été mouillée ,

afin de la rendre plus pliante & moins caffante.

Le tréteau avec fes clous pour tracer la natte ou.

en faire les cordons.

Les tringles atiffr avec leurs clous
,
pour bâtir &

ourdir les cordons.

L'aiguilU pour les coudre St les joindre.

Le commerce des nattes étoit autrefois très-

confidèrable à Paris ;
& malgré le grand nombre

d’ouvriers qui y travailloient alors, on étoit obligé

d’en faire venir quantité de dehors. Les nattes de

la ville de Pontoife étoient les plus eftimées

apiès celles de Paris ;
mais depuis que le luxe &

la magnificence des ameublemens ont banni l’an-

cienne fimplicité de nos mœurs , il n eft plus d ufage

d’employer les nattes à tapiffer nos cabinets
,
à en

faire des tapis d’eftrade , & autres ameublemens

femblables. Cet art, qui avoit fleuri jufqu’au milieu

du dix-feptième fiècle ,
a tellement dégénéré ,

qu’au lieu de cent maîtres qu’il y avoit pour lors à

Paris ,
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Paris J à peine en compte-t-on quelques-uns

aujourd’hui.

La communauté des nattiers ayoit deux jurés ,

dont Tua fe changeoit tous les ans : c’étoient eux
qui donnoient le chef-d’œuvre. Mais cette charge

eft devenue comme inutile
;
prefque perfonne ne

fe préfente à la maîtrife, hors quelques fils de
maîtres qui font reçus fans chef-d’œuvre.

Outre la fabrique de toutes fortes de nattes , ils

ont droit de faire des chaifes & de les rempailler

en natte , & non en paille torfe
,
qui n’appartient

qu’au métier de tourneur.

Par l’édit du 23 août 1776, les nattiers font au
nombre des communautés fuprimées

, & qui peu-

vent être exercées librement.

Les nattes de paille paient pour droit d’entrée

quinze fols du cent pefant , & celles de jonc

trois livres.

Sparterie.

Le fpart eft une plante de deux à trois pieds

de haut
,
qui croît fans culture en Efpagne

,
fur

les montagnes arides des royaumes de Valence,
Murcie

, fkc. ; elle forme une gerbe qui fe divife

par cayeux.

On a remarqué que les principales feuilles en
portent plufieurs à la diflance d’un pouce

,
plus ou

moins , l’une de l’autre
, & qu’elles font d'une à

une ligne &. demie de large fur dix-huit à trente

pouces de long, fe terminant en pointe aiguë.
Ces feuilles ne fe ferment & ne s’arrondilfent

qu’en féchant
; mais en les mettant dans l’eau ,

elles s’ouvrent fur toute leur longueur & largeur.

On a remarqué encore que la gerbe ne portoit
qu’un tuyau majeur creux , au bout duquel la

graine eft renfermée dans une efpèce d’épi.

Les gens du pays affurent que dès l’inftant de
la maturité

, l’épi s’ouvroit , ce qui rendoit la

cueiliene de la graine très-difficile.

Les anciens fàbriquoient avec le fpart des cor-
dages, des corbeilles , des paniers, des chauffii-
res

, des nattes
,
&c. On peut confulter à cet égard

Piine
, Clufîus, Varron

, Diofcoride
, & autres

naturaliftes^

Les Efpagnols en font des tapifferies , des tapis ,

des cordes.

On ne fauroit faire un détail plus intéreffant de
rinduftne de cette nation

,
que de mettre fous

les yeux du public le paffage fuivant , extrait de
l’ouvrage intitulé : IntroduRion à l'hijloire natu-
relle 6* à la géographie phyjîijue de VEfpagne ,

par
le célèbre Guillaume Bowles ; traduite de l’Ef-
pagnol par M. le Vicomte de Flavigny, p. 235.
» J’ai compté jufqu’à quarante- cinq ouvrages de
M fpart

,
qui fervent pour le befoin ou pour la

M commodité, & qui occupent beaucoup d’ou-
M vriers. Il étoit ceper ...nt réfervé à notre fiècle
» de filer cette plante comme le lin & le chanvre

,

» & d'en faire des toiles excellentes & très-fines,
w L’Auteur de cette découverte a reçu l’accueil le

Arts & Métiers. Tome V, Partie /,
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» plus favorable & les plus grands témoignages

» de bonté de Charles III
,
qui, non content de

)» protéger les arts & les fciences ,
eft le premier

» à encourager tout ce qui peut concourir à l’in-

1» duftrie & au bonheur de fes fujets.

» Sa Majefté, en confidération d’une découverte

» fl précieufe
, a accordé à ^inventeur les plus

V grands privilèges
,
& lui a fait compter de fon

» tréfor une forte fomme d’argent pour l’aider à

» établir fes fabriques. »

Il y a quelques années que le fieur Berthe a

tranfporté en France cette fabrique utile à la focié-

té : il fuffit d’en mettre le détail fous fes yeux ;

on y verra l’utilité jointe à la falubrité Sc à l’é-

conomie.

Cordages.

Cordages pour la navigation fur les rivières,

pour les puits, les cloches des églifes, les bâti-

mens
, l’élévation des pierres dans les carrières ,

les preftbirs
, les defcentes des vins en cave , la

pêche ; enfin, pour tous les ufages où le chanvre

peut être employé.
Cordes élaftiques pour faire fécher le linge

,
les

étoffes & le papier mouillé.

Cordes blanches pour faire fécher le linge fin

& les mouffelines
, &c.

Cordons blancs & nuancés de toutes les cou-

leurs qu’on défire fuivant l’ameublement, pour les

rideaux
, les fonnettes

,
pour fufpendre les luftres ,

& pour les efealiers.

Glands pour les cordons des fonnettes & des
luftres.

Guides & rênes pour les chevaux de carroffe

& de cabriolet.

Longes & fangles pour les chevaux.

Cordeaux
,
ficelles & fils.

Tapifferies y
tapis & nattes,

Tapifferies & tapis de jonc fin , à la façon
des Indes.

^

Tapis doubles de jonc
, & bordés d’un ruban.

Tapis de jonc doublés de toile, & bordés d’un
ruban.

Tapifferies de jonc peintes à l’huile, à païfa-

ges , médaillons.

Tapifferies & tapis de fpart à lifières colorées
,

pour fe préferver de l’humidité & de la froideur

\du marbre
,
carreaux & parquets.

Tapifferies & tapis de fpart, couleur naturelle
,

pour remifes , corridors, ou pour garantir les

tapifferies de foie de l’humidité des murs ou des
punaifes.

Tapis à peluches pour mettre fous les tables à
manger, fous les bureaux & fecrétaires, dans les

veftibules & corridors
,
aux portes des anticham-

bres , dans les équipages.

Tapis à peluches colorées.

Tapis fins de fpart unis pour portes d'anticham-
bres.

X X-
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Tapis ^ns de fpart à la Turque

,
pour mettre

danî les appar-temens
,
c'hapelles

,
tribunes , mar-

ches d’autel
, &c.

Tapis de cordes fpart
,

tapis de fpart ccm-
mun.

-Sangles de lit
,
pour Ce garantir des çunaifeih

11 a été établi en 1775 , «ne manufaélure , rue de

Popincourt
, où l’on voit ces ouvrages , où régnent

la propreté^ le goût , tirés avec art d’une matière

dont on ne connoiflbit pas l’utilité.

Il eft à regretter qu&»f!e fol & le climat de la

France ne foient point propres à la culture du
fpart

,
d’autant qu’il paroît que les cordes faites

avec le fpart
,
ont un avantage décidé fur les

cordes de chanvre relativement à certains emplois.

I®. Les cordes de fj art font excellentes pour ia

navigation liir les rivières ; elles n’ont pas befoln

de l’enduit du goudron ; elles ne plongent peint

comme celles du chanvre, étant plus légères d’un

tiers
, & elles ne s’ufent pas autant contre les pier-

res que les cordes de chanvre.

Les navigateurs du petit cabotage , Efpagnols ,

Italiens , Languedociens , Provençaux
,

faifant

même les voyages de la Barbarie & de la Tur-
quie , n’ont pas d’autres cordages que ceux faits

avec du fpart.

a®. Les cordes de fparterie ne fe pourriffent pas

dans l’eau comme les cordes de chanvre , au con-

traire, elles s’y entretiennent. »» Le fpart
, ditPli-

» ne , liv. 19 , ch. a , fe nourrit dans l’eau , comme
» pour fe dédommager de la foif qu’il a foufferte

» dans le terrain aride où il eft né. »

Les cordages & les filets pour la pêche dn thon ,

objet de confidération fur les côtes de Provence
,

font tous en fparterie , ainfi que toutes les cordes

de puits
,
greniers , échafaudages , amarages , &c.

3“. Les cordages de fparterie font bien moins
coûteux que ceux en chanvre : ils s’appliquent

aux mêmes ufages ; ainfi ils deviennent un objet

^
d’économie

,
fur-tout dans un pays humide , où le

chanvre pourrit promptement.
Pour en convaincre ,

voici le calcul du fieur

Berthe, qui fait voir que les cordes de chanvre
ne peuvent pas foutenir le parallèle.

Un particulier aura befoin de 600 toifes de

cordes de chanvre ;
il paiera pour

lOO toifes de l pouces de circonf. . pefant 3
O liv.

100 . . . 2

100 . . . 3 . . H 0

100 .

lOO . . . 3 , 550

100 . . . 6 .

éoo toifes . i ... . pefant 1910 liv.

A 6 O liv. les ICO pefant. Prix aüuel ...1146/.
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Si ce particulier acheta la même quanüté de

toifes de cordes de fparterie , il paiera

ICO toifes de i pouces de circonf. pefant 30 liv.

100 ...2
ICO ... 3 105

100 ..,4.. 210

loo . . . .5 340
io> ... 6 ....... . 450

600 toifes ...... pefant 1189 liv.

A40iiv.leS icopefantl’un dans l’autre, 475 1. laf.

Oh gagnera du côté du poids 721 liv. ;

& du côté du prix 670 liv. 8

Si les cordes de fparterie font gagner l’acqué-

reur du côté du prix & du poids
,
par une moin-

dre charge ; fi elles ont autant de durée que les

cordes de chanvre ; fi elles s’appliquent aux mêmes
ufages

,
& rendent les mêmes fervices avec la

même facilité ; il eft évident qu’elles ont beau-

coup de fupériorité fur les cordes de chanvre.

Les tapis , les tapiftieries & les nattes de fparterie

ont de même de grands avantages.

1®. Ces ouvtages font moins coûteux. Une peau

d’ours coûte 30 à 40 liv. Une peluche de fparterie

la remplace , & ne coûte que 3 à 4 liv.

2®. Ils font bien moins dangereux du côté du
feu que tous les ouvrages en paille, & chacun

peut en faire l’épreuve. Un charbon tombe fur un
paillaftbn ordinaire

,
& llenflamme ; l’incendie fs

communique. Ce même charbon tombe fur un
tapis ou une natte de fparterie ; il brûle

, il eft

vrai ,
l’endroit qu’il touche

,
mais il s’y enfonce

,

s’y éteint, & ne s’étend pas au-delà. Cet avan-
tage , fi on le confidére bien

, eft d’un très-grartd

prix dans la fociété
,
où les incendies font tous

les jours les plus grands ra.vages. Il permet au
moins d’approcher, fans crainte, les tapis des che-

minées.

3”. Ces tapis fe lavent. On rajeunit les peluches

avec un pe gne. Ils reprennent un air neuf, &
ont toujours i’agrément de la fraîcheur & de la

propreré.

4”. Les mites, les vers Stlespunaifes attaquent

ordincirem.nt les ouvrages de laine, les gâtent
,

les rorgenc & les infia. nt : on ne verra jamais
dans les ouvrages de fparterie aucuns vers, ni

mites, ni punaifes. Us réfiftent à l’humidité des

murs , & ne font pas fujets à fe pourrir : l’eau
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œèms nourrit le fpart ; & tous cetix qui en font

ufage
, doivent convemr que jamais les iitfedes ne

s*y attachent : ce qui n’eft pas un petit avantage ,

pnifque par ce moyen on écarte les punaifes des

lits & des alcôves.

5°. Les louvrages de fparterie font de la plus

g'ande fa'ubrité dans les appartemens. On fe con-

tentera de rap orter à ce fujetceque les auteurs

de la Gazette de farté, dont les lumières en méde-
cine (à en hiJloire naturelle font connues du
public

,
ont dif d.ns leur feufle du 29 août

1776 , p. 136 : » On ne connoît guère, pour fe pré-

« lervcr de l’humidité
,
que des peaux d’animaux

,

->t des tapis d; Line & des paillaflbns ; mais pref-

» que tous ces moyens joigne"» à l’inconvénient

» connu des vers, des m.t’s & de la pourriture
,

» celui de renfermer quelquefois des germes de
î» maladies contïgieufes dont les animaux font

»> morts. Ce n’eft pas ici le lieu d’en fournir la

« preuve & l’exemple
,

cela eft connu ; & il n’y

I» a rien de plus m.»l fain en général que l’ufage

a de certaines peaux
,
fur-tout de celle de fours

,

n fort fujet à mourir du charbon ... La paille dont
« on fe l'ert eft fort fujette à fe corrompre . . . Nous
M croyons que l’ufage du fpart eft beaucoup
» plus fain

,
plus commode que celui des peaux

,

i> des paillaffons ordinaires, &c. . . Il a un avan-
» rage que les autres n’ont pas, c’eft qu’il fe plaît

»> dans l’humidité , & réfifte à fes effets : ce qui
n doit le faire préférer à tout autre moyen

, fur-

i> tout dans les falles à manger des rez-de-chauf-
n fées

, dans les boutiques trop humides & trop
B fraîches. «

r O C A B

PSl iguille du nattler

;

c’eft une grofte aiguille

defe^, longue de dix à douze pouces, avec laquelle

on coud les cordons qui doivent former la natte.

Branches ,• efpèces de cordes, compofées de
différens brins de paille ou de jonc

,
avec iefquelles

on forme les cordons qui comoofent les nattes.

Cordons ;
efpèce; de tiffus de paille ou de

jonc
,
avec leftiuels on forme des nattes.

Ester ;
cfpèce de natte ou tiftu de paille , dont

les orientaux fe fervent au lieu de lit.

Ficelle à natter ; c’eft une ficelle fort menue ,

dont les nattiers fe fervent pour coudre les cordons

qui doivent compofer les nattes.

Natte ;
c’eft un riffu fait de paille , de jonc

,

de rofeau , oa de quelques aufes plantes , écor-

ces ou filandres
,

faciles à fe plier & à s’entre-

lacer.

Ourdir ou bâtir à la m/ig/f;. c’eft, en terme de

natricr , attacher à une tringle les cordons de paille J
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Si l’on joint à des confidérations aufli fages ,

celle de faire revivre une découverte des anciens
,

dont les Efpagnols feuls ont fu tirer avantage ;

de la faire valoir en France par une induftrie toute

nouvelle ; d’en étendre les ufages
; de l’e nbcUir

par le goût ; d’en orner nos appartemens à peu de

frais ; d’en faire des meubles de grande falufarué ;

Oii conviendra que rétabliffement d’une fparterie

doit obtenir le fuffrage de tout homme qui penfe,

C’eft aufli ce qui a mérité au fieur Berthe
, les

encouragemens du gouvernement
,
psr rarrêt du

confeil d’Etat, du i odobre 1775 ,
dont Sa Ma,efté

l’a honoré.

Nous ajouterons que le fi:a:-t eft ftifceptible de-

fe teindre en diverfes couleurs
; & qwe le tiiTu ea

peut être fort liffe & fort uni.

N\ B. On fe croit obligé de relever ici une
erreur qui s’eft gliffëe dans divers journaux 6c

gazettes : on y a dit que » la matière employée à
» la manufaâure de fparterie , eft le genêt d'Ef-

» pagne U. Cette anno-nce pourroit eng ger des
cultivateurs en pro-vince à faire des plantations de
cet arbufte inutile

,. comme il eft arrivé a plufteurs

perfonnes
, fondées fur cette opinion

,
d’en venir

offrir aux maîtres d’atteliers.

Le fpart n’eft qu’une, plante, delà, claffe des gra-

minées , conféquemment il n’eft point le gênet ,

ni autre arbriffeau. Le fpart eft connu des natura-

liftes fous le nom latin, ligfium fpartum. Enfin le

genêt n’a jamais été employé par les Romains
,
quoi

qu’en difent plufteurs livres modernes. C’eft par-

tout une équivoque de [partum, qui eft le [part,
avec fpartium

,
qui.eft le genêt.
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pour les ajufter & en compofer des nattes.

SuART ;
plante de la clalTe des graminées ^

dont on fait des cordes, des nattes 6c autres ou-
vrages treffés & nattés.

Xr .“iCE.R; LA NATTE , terme de nattler en paille ^

c’eft en faire les cordons au clou
,

c’efl-à-dire ,

paiTer alternatlvernent les unes fur les autres les

tr€«6 branches de paille dont le cordon eft com-
pofé.

Travailler au clou
,
terme de nattler; c’eft

attacher la tête de chaque cordon de la natte
, è

un clou à crochet enfioncé dans la barre d’en-haur
d’un fort tréteau de bois.

Tréteau
,
pièce de bois avec des clous à cro-

chet , auxquels le nattier attache les cordons de
paille qu’il veut tracer.

Tringle ; outil du nattier. C’eft une pièce de
bois hériffée de clous à cro ;h:t ur y attachei 1^
cordons qui doivent fofiper la natte.

Xx 2
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NAVETTE ET COLSA^

( Art qui concerne ces plantes. )

X-iA Navette ovl\q navetfauvage

,

ne diffère du
navet commun ou cultivé, que par fa racine, qui
eft beaucoup plus petite

, d’un goût âcre , & qui
fent le fauvageon. Sa fleur eft jaune & quelque-
fois blanchâtre , fes feuilles font plus décou-
pées.

La navette croît naturellement fur les levées

& les bords des fofles. Elle fleurit en avril & en
mai

,
produit beaucoup de petites graines.

On fème la navette depuis le commencement
d’avril jufqu’en juillet , & en plein champ. Il

lui faut des terres fortes & bien labourées
, 8c que

l’on herfe après la femaille. ,

On connoît que la femence eft mûre, quand la

cofTe eft devenue blanche.

Cette graine eft employée par les oifeleurs pour
nourrir dans des cages bien des efpèces de petits

oifeaux
,
comme ferins

, chardonnerets , linottes

,

pinçons, &c.

C’eft aufîi de cette graine que l’on tire par expref-

fion l’huile qu’on appelle huile de navette ou de
rabette. La navette eft cultivée avec foin en Flan-
dre 6c en Hollande : on la cultive encore en Brie

,

en Champagne , en Picardie, en Normandie, où il

fe fait un alfez grand négoce d’huile exprimée de
cette graine, dont l’ufage le plus ordinaire eft

pour les ouvriers qui fabriquent des étoffes de
laine

, & pour ceux qui font des ouvrages de bon-
neterie.

Il s’en confomme aufli beaucoup par les cou-
verturiers , & pour brûler dans la lampe , fur-

tout lorfque l’huile de baleine manque
, foit parce

que la guerre empêche les pêcheurs ou les mar-
chands d’en tirer des pays étrangers.

Les qualités de la bonne huile de navette font
une couleur dorée, une odeur agréable, 8c qu’elle
foit douce au goût. On la mélange quelquefois
d’huile de lin, ce qui fe reconnoît à l’amertume &
à l’odeur moins agréable.

Du Colfa.

Le colfa ou colza eft une efpèce de chou que
l’on cultive avec ffucftès dans les Pays Bas

,

8c
fur-tout dans les environs de Lille.

On diftingueoW/jgurs efDèces de colfa
,
favoir ,

celui à fleurs blanches, qui n’a été apporté de Hol-
lande en Flandre que depuis quelques années , ôc

deux autres efpèces à fleurs jaunes.

De ces deux dernières efpèce
,

il y en a une
qu’on nomme le colfa chaud, qui eft regardé comme
le meilleur

,
parce qu’il croît aifément par-tout &

quùl exige moins d’engrais.

La méthode de cultiver le colfa eft la même pour
toutes les efpèces ; 8c chacune d’elles acquiert plus

ou moins parfaitement les accroiffemens qui lui

font propres
,
félon la nature du terrain où on le

feme, félon la bonne ou mauvaife culture qu’il

a reçue
,
la circonftance des temps

,
8t celle des ac-

cidens auxquels il eft fujer.

Cette efpèce de chou diffère des autres qui font

cultivées
,
par fes feuilles

,
plus petites 8c non pom-

mées
,
par fes tiges plus groffes

,
cependant hau-

tes de quatre à cinq pieds.

Tout eft utile dans le colfa ; fa graine , dont on
tire par expreffion une huile graffe, femblable à
celle de navette.

La graine la plus noire
,
la plus fèche ,

la plus

pleine , 8c qui paroît la plus huileufe lorfqu’on l’é-

crafe
,
eft la meilleure pour le moulin.

Les pains ou tourteaux de colfa dont on a expri-

mé l’huile, fervent à nourrir 8c engraiffer les bef-

tiaux de toute efpèce. On les leur donne émiet-

tés , 8c mêlés avec du fon.

Ces tourteaux font encore un des meilleurs en-

grais pour les terres deftinées à recevoir les femen-
ces du colfa.

Le colfa fe plaît dans les terres douces 8c qui

ont du fond. Il demande beaucoup d’engrais. On
le fème 8c on le replante comme les choux ; on le

difpofe par rangées
, à un pied les uns des autres ,

8c on laiffe fix pouces d’intervalle environ entre

les plantes de chaque rangée.

Le colfa fe récolte à la fin de juin ou au com-
mencement de juillet. On le fcie comme le bled

,

lorfqu’il eft jaune ; on le met entas ou en meule
au milieu des champs. Il y fermente , ce qui lui fait

rendre beaucoup plus d’huile qu’il n’en rendroit

fans cela. On le bat enfuite pour en recueiller la

graine , qui fe conferve très-bien dans les greniers

avec le Ample foin de la remuer.

Le cffîfat fournit une gr.iine beaucoup plus grofle.
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& mieux nourrie que celle de navette , ce qui lui

ùit donner le nom de g^ojfe navttte.

L’huile qu’on en exprime difFère peu de celle

tirée de la navette ordinaire ou petite navette.

Manière d"adoucir fhu'tle de navette & de colfa.

Voici un procédé qui a été publié par M. l’abbé

Rofier
,
pour rendre les huiles de navette & de

colfa agréables au goût 8c à l’odorat
,
en leur en-

levant le principe âcre & cauflique qu’elles con-

tiennent.

Les femences émulfives , dit ce favant , font les

feules qui donnent les huiles graffes , 8c ces huiles

graffes différent des huiles eflentielles.

L’huile graffe exifte toute formée dans le végé-

tal
,
8c elle eft prefque toujours dans l'intérieur

des femences. Dans l’huile d’olive
,

elle eft dans la

pulpe. Les huiles effentielles n’ont point de fiége

fixe dans les végétaux
,
8c n’y varient que par la

façon d’être.

Les huiles de chou 8c de navette ont beau-

coup de rapportavec l’huile d’olive ; elles font , ainfi

qu’elles, fluides, tranfparentes, mifcibles aux autres

huiles , aux beurres
,

graiffes ,
cires

,
réfines , &c.

8c elles fe rancifl’ent par la chaleur 8c la vétufté.

L’huile d’olive eft la meilleure huile graffe con-

nue ; 8c la meilleure huile de chou 8c de navette

eft âcre. Cette dernière dépofe beaucoup 8c prom-
ptement ; & extraite de la graine marchande

,

mîoie récente, elle eft rance.

Pour découvrir la caufe de cette acrimonie ,

de cette rancidité , il faut de toute nécefllté remon-

ter aux principes conftitutifs de ces huiles.

Les huiles graffes de chou 8c de navette , con-

tiennent une huile effentielle , ce qui eft prouvé
par la différence des charbons qui reftent après

leur uftion.

Ces huiles graffes perdent peu-à-»*'u leur muci-

lage
,
& fe rapprochent à la fin de ces mêmes huiles

effentielles ; elles contiennent encore un efprit

reéèeur 8c fulphureux : cet efprit reéteur réfide

dans le parenchyme de la graine ,
8c par l’expref-

fion de cette graine il s’unit en partie avec l’huile

graffe.

Le goût âcre & légèrement cauflique des hui-

les effentielles 8c de l’efprit reéteur ne doivent pas

être confondus avec le goût rance que les huiles de

navette 8c de chou ont prefque toujours.

Si on diflille les huiles graffes chargées d’eau

,

l'eau bouillante en fépare l’huile effentielle 8c le

mucilage; fi on prend féparément cette huile effen-

tielie
,
8c fi on l’ajoute à petite dofe à de l’huüe

de colfa 6c de navette , même récente ,
on la rend

âcre 8c défagréable.

Si on fépare, ou bien fi on prive de leur mu-
cilage les huiles de colfa ôc de navette, la ranci-

dité ne tarde pas à paroitre.

N A V 349

Outre les huiles effentielles 8c l’efprlt reéteur

,

les huiles graffes de colfa et de navette contien

nent encore une fubflance réfineufe. Tels fout

les principes conftitutifs de ces deux huiles, qu’il

éioit de la dernière importance de connoître
,
afin

de parvenir à les dépouiller des principes qui leur

fo.nt nuifibles , 8c afin de conferver ceux qui leur

font avantageux.

Les huiles de colfat 8c de navette reconnolf-

fent deux caufes de leurs mauvaifes qualités; les

unes font naturelles, les autres font acquifes.

1°. La maturité incomplette des graines quand

on coupe la plante.

a°. Si la plante coupée refte trop long-temps

étenduè fur terre, 8c furtciit dans un temps plu-

vieux.

3°. Si l’humidité la pénètre quand on l’a mife

en tas ou en meule.

4°. Si la graine portée dans le grenier , a pompé
l’humidité de l’air

,
elle y rancira facilement

,
de

même que fi on lui a enlevé fon écorce: ces grai-

nes ranciffent comme les fruits pourriffent.

5°. Si on fait chauffer la graine avant de la

mettre fous le preffoir.

On jugera facilement de ces mauvaifes quali-

tés
,

fi on compare l’huile vierge récente , extraite

de la graine macérée , avec une pareille huile où

l’on aura employé la chaleur pour l’extraire , 8c

où l’on aura négligé les moyens de conferver la

graine faine.

Ainfi
,
pour avoir une huile parfaite en ce genre

,

il faut détruire l’efprit reéleur qui eft le principe

du goût âcre 8c de l’odeur défagréable ( ce qu’on

doit diflinguer de la rancidité ). Il faut égale-

ment détruire la fubflance gommo-réfineufe qui

communique encore l’âcreté.

La germination des graines dans un terrain

fablonneux
,
enlève en partie cet efprit reéfeur ;

mais un moyen toujours fûr
,

toujours efficace

pour détruire ks principes nuifibles
,

eft de faire

macérer les graines dans une leffive alkaline
,
qui

corrige les deux fources d’âcreté de ces huiles.

Après trente-fix ou quarante-huit heures de ma-

cération à froid dans cette leffive alkaline
,
on

lavera ces graines, 8c enfuite on les mettra pen-

dant dix ou douze heures dans une eau alunée.

Les eaux doivent furnager ces graines à la hau-

teur d’un pouce. Après cette double opération ,

on les lavera enfuite exaâement dans l’eau or-

dinaire ; on les étendra
,
6c on les mettra fecher

jüfqu’au tdmps où on voudra les envoyer au pref-

foir. L’économie exige qu’elles foient prefi'ées

auffitot qu’elles feront féchées, 8c il ne convient

pas de les garder plus de fix mois.

Pour conferver l’huile qu’on extraira de ces

graines, il faut la laver
;
quelque temps aprè; on

la foudre de deffus fon dépôt ; on doit ,ul cc.\-

I
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ferver fon anr principe , & fon air (urabondant ,

même l’imprégner d’un air nouveau.

Pour cet effet , il faut mettre dans le fond du

vafe avec l’huile , une éponge trempée dans une

pâte un peu liquide
,
formée d’un mélange de deux

parties d’alun en poudre, & d’une de craie de

Champagne , ou de toute autre terre abfor hante
,

qui aura plus d'affinité avec l'acide vitriollque de

l’alun
,
que la terre argileufe n’en a elle-même. Il

fe formera une nouvelle décompofition & une

combir.aifon lente de ces fels
; mais comme qu’il

fe fait en ce genre aucune nouvelle union , il ne

ne fe dégage- en même temps beaucoup d’air
,

cet air fe mêlera à l'huile à mefure qu’il s'échap-

pera.

Ce ferolt «ne erreur de penfer que ces felà- &
ce mélange peuvent altérer la qualité de l’huile ;

ils font tous infolubles dans l’huile : la préfence

de l’huile qui enveloppe ces fels, les rend encore

plus lents dans leur réaélion. Il ne fe pro-

duira donc de l’air qu’infenfiblement , & feule-

ment pour fournir à la perte que l’huile en

pourra faire.

Si , malgré cet avantage ,
rhmle faifoit encore

un dépôt mucilagineux ,
ce dépôt étant répandu

dans les cavités & les cellules de l’éponge , fe

trouve en plus petites maffes ralTemblées : il efl

par cette raifon moins difpofe a la fermenta-

tion.
,

On peut avoir encore recours a une autre mé-

thode pour empêcher les huiles de fe rancir
; c’elt

d’y ajouter une plus grande quantité de mucilage

doux ,
qu’elles n’en contiennent ordinairement

,

pour p’arer d’avance à la perte qu’elles feront dans

la fuite.
. .™.

Le fuçre ell la feule fubflance qui piulTe etre

employée avec facilité : il le faut faire diffoudre

par trituration à frokl dans une portion d huile ,

pour être mélangé enfuite dans la malle reflante.

Les proportions les plus convenables font de

fîx onces de fucre fur cent livres d'huile ; mais fi

l’huile eft déjà rance & quelle n’ait pas été

faite avec les précautions indiquées , cette mé-

thode nuit au lieu d’être avantageufe j
c^ar le fu-

cre développe encore plus’l’odeur Ôi le goût qu elle

pourroit avoir.

Il faut tenir les vafes dans lefquels on met

N A V
l'huile, dans des caves fraîches, & en tout fem-
blables aux meilleures caves pour conferver le vin.

On doit avoir foin de laver fcrupuleufement les

vaiffieaux qui doivent la contenir
, & paffer eufuite

dans ces vaifleaux un peu d’efprit-de-vin ou de
froment. Il eft eflentiel de tenir cts vaiffeaux par-

faitement bouchés
,
ce qui eft totalement oppofé

à la coutume ordinaire.

Ce n’eft pas allez d’avoir dépouillé ces huiles

de leur mauvais goût, de leur odeur défagréable,

enfin de les avoir rendues bonnes pour tous les

ufages économiques, il faut encore les corriger

quand elles font devenues rances.

L’huile effentielle , les réfines mifes à nn par

l’abandon du mucilage
,
font les principes du goût

& de l’odeur defagréables. L’efprit-de- vin ou de
froment les corrige à peu de frais.

Pour cela faites légèrement chauffer l’huile ;

ajoutez de l’efprit-de-vin ; agitez le vailïeau quand
l’efprit-de-vin fumera fur l’huile ; féparez cette

huile de l’efprit-de-vin
,
& ajoutez-en de nou-

velle.

On peut également faire cette opération à
froid.

Cet efprit-de-vin fe charge de l’huile éthérée

,

& peut-être de la réfine ;
mais il n’eft point perdu

ni altéré pour cela en le traitant de la manière
fuivante.

Il faut l’étendre dans fix parties d’eau de chaux
légère ,

féparer l’huile éthérée qui furnage cette

eau après ce mélange , la filtrer fur de la chaux
leffivée. Cette eau dépofera fon principe hui-

leux
, & par la diftillation on Retirera & on fépa-

rera i’efprit-de-vin de l’eau dans laquelle on l’a-

voit mêlé ; alors il eft auffi pur & auffi inodore

que dans fon premier état.

Ces huiles aiufi corrigées, gardent pendant plu-

fieurs jours une fenfation fraîche quand on les

goûte, & elles r»nt une légère odeur d’efprit-de-vin

qui n’eft pas '?^fagréable
, & qu’on peut cepen-

dant leur enlever par des lotions réitérées dans

l’eau ordinaire , fi on veut les employer tout de
fuite.

Cette correélion de la rancidité des huiles , don-

neroit un bénéfice confidérable à celui qui, après

s’être exercé , l’entreprendroât dans le grand.
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C>OLSA OU COLZA , efpèce de chou dont

la graine abondante rend beaucoup d’huile par
,

expredion.

Grosse navette ; nom donné à la graine de

colfa
,
parce qu’elle eft plus grolTe ,

en effét
,
que

la graine de navette.

Navette ; efpèce de navet fauvage
,
qui pro-

duit une femence ou graine abond&nte
, dont on

peut tirer de l’huile par exprelïion.

Rabette ; é’eft la même plante que la navette
,

dont la graine rend de l’huile par expreflion.

Tourteaux de colfa ; ce font des réfidus de
la graine dont on^a 'e;cprinié l’huile. Çesj; pains

ou tourteaux peuvent fçrvir à nourrir .& engraif-

fer 'les beftiaux.
' ‘

• - -'7
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•
• iT

I

I



NOIR.
,

(Art et fabrique du )

( 13 : r. J .

S KOiR eftla couleur la plus oppofée aq blanc ,

en. ce qu’elle eft" la plus obfcure de toutes les

couleurs.

L’art produit difFérens noirs par la calcination

ou l’uftion de matières dift'érentes.

Il y a les noirs de bois de cerf, d’ivoire et

d’os calcinés dans un vafe couvert.

Le noir A’Allemagne eft fait avec la lie de vin

,

les noyaux de pêche
, l’ivoire & l’os , le tout

brûlé & calciné
, enfuite lavé & porphyrifé.

C’eft de ce noir dont les imprimeurs en taille-

douce fe fervent. Ce noir vient ordinairement de
Francfort, de Mayence & de Strafbourg , ou en’

pierre
,
ou en poudre.

Il s’en fabrique néanmoins en France
,
qui ne

diffère de celui d’Allemagne
, que par la diffé-

rence qui fe trouve entre les lies de vin dont il

fe fait.

Celui de Paris eft même plus eftimé que celui

d’Allemagne, & les imprimeurs en taille-douce

je trouvent plus doux.

Le noir d’Allemagne doit fe choiftr humide
,

fans néanmoins avoir été mouillé, d’un beau noir,
luifant , doux , friable

, ou facile à mettre en
poudre

, léger, & avec le moins de grains lui-

fans que foire fe peut.

Le noir de terre eft une forte de charbon ofliîe

,

tendre & gras au toucher.

Le noir de fumée eft produit pat des réfines

brûlées, telle que la poix, qui eftunfuc ou gomme
tenace

,
qu’on tire principalement des pins &

fapins.

Lorfqn’on fait brûler ces fubftances réfineufes,
elles donnent une fuie noire & légère (ou le noir

de fumée ) ^ e{x\\ eft d’un grand ufage dans la pré-
paration de quelques couleurs, & qui entre dans
]a compofition de l’encre des imprimeurs.

Le noir de fumée eft mifcible avec l’eau
,
par

l’intermède de l’efprit de vin ou de l’eau-de-vie
dont il faut l’imbiber avant de le mêler dans
les couleurs en détrempe.

Voyez l’appareil le plus convenable pour re-

cueillir la fuie que donne le noir de fumée , tome
ÎV des gravures. Voici l’explication de la planche
qui en montre le développement.

La figure première repréfente l’int^isur d’une

chambre ou tour ronde , coupée par le dia-

mètre.
^

Cette chambre eft couverte d’un toit conique ,

au fommet duquel eft fixée une poulie a, fur lav
quelle paffe une corda ab , k laquelle eft fuf-

pendu un pavillon ou cône de toile
, fig. a , dont

la bafe, tendue par un cerceau
,
affleure les pa-

rois intètieures de la tour.

A l’intérieur de cette tour , dont les fenêtres g
& la porte/ doivent être tiès-clofes ,

communique
un fourneau qui auroit dû être repréfenté hors

de la tour
,
en forte que le mur du fourneau fe

fût rencontré à-plomb du mur de la tour
,

afin

de laiffer le paffage libre au cône de toile
,
pour

defeendre le long des parois intérieures de la tour

jufqu’à fon rez-de-chauffée , & raffembler par ce

moyen la fuie ( ou le noir de fumée ) conte-

nue dans fon intérieur; ce qu’il fera lacile de

fuppléer en concevant que la cheminée, fig y 3

foit fupprimée jufqu’à la naiffance de la hotte

,

& que le fourneau foit placé au dehors du bâ-

timent , comme il a été dit.

Le devant du fourneau a trois ouvertures. La
première, au rez-de-chauffée , eft celle du cen-

drier ; la feconde c , eft le foyer : elle répond au
niveau de la grille fur laquelle on place le bois ;

la troifième i, eft celle par laquelle on introduit

dans la chaudière
, fig. 4 , les matières réfineufes

dont la combuftion produit le noir de fumée.

C’eft par cet appareil qu’on reçoit la fumée qui

s’échappe en flocons de la combuftion de réfine ,

de térébenthine , de poix noire , & de goudron

,

qui ne peuvent fervir à autre chofe.

Ces flocons de fuie ou de fumée s’attachent à

la toile
, ou aux peaux de mouton dont le ca-

binet eft tendu.

-En Allemagne, où il fe trouve de vaftes forêts

de pins & de fapins , on fait le noir de fumée
en grand , & l’on conftruit des fourneaux uni-

quement deftinés à cet ufage.

Noir de fumée dont fe fervent les orfèvres.

Pour donner plus d’éclat & plus de jeu aux
diamans, & aux pierres qui les imitent, les or-

fèvres- joailliers font ufage du noir de fumée dont
ils tapiffent le fond de la monture.
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Voici
,
d’après Kunkel, la meilleure préparation

de ce noir.

Trempez de la filaffe ,
du lin , ou du fil crud

daii' de l huile de lin. Allumez-les enfuite : tenez

diriâement au-defl’us un vailTcau de cuivre ; il

s’y attachera une fumée ,
ou fuie très-déliée j

quand vous en aurez fuffifamment, détachez cette

fuie , broyez-la avec du vernis de lacqiie
,
ou

à l’huile d afpic ,
& employez cette couleur de la

manière que vous le jugerez à propos ; vous

aurez un très -beau noir luifant.

On emploie aufli , dit-on , l’encre de la Chine

»u même ufage.

Le noir de cerf eft ce qui relie dans la cor-

nue, après que l’on a tiré de la corne de cerf,

l'efprit ,
le fel volatil, 1 h. iie. Ce rehdu L b oye

avec de l’eau , & fait une lorte de noir qui

efi preique aufi beau & aulu bon que celui

d’ivoire.

Noir pour la pânture.

On emploie dans la peinture plufieurs efpèces

de noirs dilférens
,

teis que le noir d’ivoire

,

d’os ,
de noyaux de pêches , de charbon

, &
pour la frcfque , du noir de terre.

Mais le noir d'ivoire eft fans contredit le mell

leur pour la peinture. On le prépare en mettant

des morceaux d’ivoire dans un creufet, avec un
couvercle luté bien exaâement ; car s’il y avoir

le moindre jour au creufet, il fe confumeroit

entièrement. Il faut mettre le creufet ainfi rempli

de morceaux d’ivoire , dans un de ces fours où

l’on fait cuire la poterie j & pour que l’ivcire

devienne d’un beau noir, & foit bien cuit, il

faut y laiffer le creufet pendant tout l’efpace du

temps qui eft nécefîaire pour cuire les poteries.

On broie enfuite ce noir fur le porphyre le plus

fin qu’il eft pofîible.

Le noir d’os & celui de noyaux de pêches
,
fe

prépare de la même marière.

Quint au noir de charbon, on ne fait que piler

du charbon dans un mortier
,
& le broyer enfuite

à l’eau fur le porphyre. On le met alors fé^.her

par petits morceaux fur du papier liiTe. C’eft un
beau noir pour la peinture.

Le noir de vigne fe tire de farmens brûlés.

C'eftle plus beau de tous les noirs. Plus on le

broie, plus il donne d’éclat.

Le noir de compofition eft le réfidu des opéra-

tions du bleu de pruffe. Il tire un peu fur le

bleu.

Le noir de pèches fe fait avec les noyaux de

pèches brûlés comme le noir d’ivoire , & broyés

très-fins fur le porphyre. Il fert beaucoup en

peinture.

Ans & Métiers. Tome V, Partie. 1.
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Noir liquide d'Angleterre pour les cuirs.

Ce noir eft d’autant plus à rechercher, qu’il

fait l’effet o’un be;u vernis
, &. qu’il a l’avan-

tage de ne tacher ni les mains, ni les bas.

On prend une chopine de bierre
,
pour fix fols

de non- d’ivoire en poudre
, pour deux fols de

fucre candi, pour deux fols de gemme arabique,

& pour deux fols de cire vi.rge. On met le tout

enfemble dans un pot de terre à trois pieds; on
le fait Loiid ir à petit feu fix minutes

,
puis on

le laiffe refroidir.

Il iaut étendre ce noir liquide & froid fur le

cuir avec un pinceau : on fe fert d’une broffe

neuve & douce, pour l’étendre égaLm nt
; en-

fuite on fe fert d’une autre b.offe un p . u rude

& neuve
,
pour lécher le noir. Pius on broffe ,

plus le noir devient beau & poli.

Recette pour faire un beau noir.

Pulvérifez des noix de galle ,
étendez cette

poudre fur une plaque de fer; prenez une autre

plaque de fer rougie au feu
,
& broy^rz la

poudre jufqu’à ce qu’elle rende une certaine huile.

Mêlez cette liqueur huileufe avec de l’eau , &
la broyez de nouveau avec un morceau de cuivre

en forme de bouchon
,
ou de petit broyon.

Il réfulte de cette opération une teinture du
plus beau noir. Les dames afiatiques s’en noircif-

fent les cheveux & les fourcils dans le royaume
d’Aftracan.

Teinture en noir publiée à Londres.

Saturez deux livres de vitriol de cuivre avec
l’alkali fixe. ( On recommande la potaffe d’Amé-
rique

, fi on peut fe la procurer. ) Il faut en-
viron une quantité de cendre égale au poids du
vitriol.

On aura foin de faire la leffive des cendres ^

& la dii.'bliition du vitriol dans deux vafes fé-

parés ; on les mêlera enfuite ; on agitera ces deux
liqueurs très-exaél^ment

, & on les abandonnera
pendant quelques heures.

Il fe formera fur le chnmp un précipùé
; &

lorfqu’il fera bien dépofé , il faudra a ouier quel-

ques gouttes de leffive de cendres fur la liqueur

nageante. Si elle refte claire
, c’eft une preuve

qu’elle eft bien faturée
; fi elle ne l'eft point

, il

y aura un précipité bleu qui en fera le produit.

Il faut alors ajouter de la leffive de cendres,

jiifqu’à ce qu’on foit parvenu à la décempofition

totale du viuio! de cuivre. Il n’y a pas même
de dangp à mettre un excès de leffive de cendres.

Il faut auiîi avoir attention de verfer peu-à peu
la leffive de cendres fur la diffolution de vitriol

,

Y y
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afin d’éviter la grande efFervcfcence qui feroît re*

jaillir les liqueurs hors du vafe.

Ce mélange de deux livres de vitriol & de

deux livres de cendres , doit être employé aux

proportions ufitées du verd-de-gris , & au même
poids

,
& on l'ajoutera aux autres liqueurs de la

teinture à divers temps
,
comme on le pratique

à l’égard du verd-de-gris.

Le noir ainfi teint, n’altérera point les mar-

chandifcs
,

cette préparation tend plutôt à les

adoucir qu’à les corroder
,

particulièrement les

chapeaux, dans la teinture defquels il entre beau-

coup de verd-de-gris.

On confeille encore à ceux ^ui voudront fubfti-

tuer cette préparation au verd-de-gris , d’avoir

Toujours fous la main deux vahTeaux : dans l’un

on tiendroit une diflblution de vitriol de cuivre

,

& dans l’autre une leffive très-forte de cendres

P' êtes à être mêlées dans le befoin : car lorf-

qu’elles font gardées quelque temps étant mêlées
,

elles ne produifent point une réulTite aulTi fatis-

faifante.

Noir des corroyeurs.

On appelle premier noir ,
chez les artifans qui

donnent le corroyage aux cuirs quand ils ont

été tannés
,

la première teinte de cetfe couleur,

qu’ils appliquent fur les peaux d’animaux. Ce
noir eft fait de noix de galle

, de bierre aigre ,

& de ferraille.

Le fécond noir eft compofé de noix de galle,

de couperofe, & de gomme arabique.

Noir d'Efpagne.

C’ell ainfi que l’on nomme le liège brûlé &
réduit en charbon dans des vaifieaux fermés.

On fait du noir avec de la noix de galle
,
de

la couperofe ou du vitriol, comme l’encre com-

mune ou à écrire.

Il fe fait encore du noir avec de l’argent &
du plomb, dont on fe ferr à remplir les creux

ou cavités des chofes gravées.

Le «oi;- qu’on emploie pour peindre les cadrans ,

s’appelle noir d'écaille,

V O C A B

.A. CAJOU, (noir </’) Ce noir fe tire de la com-
bufiion de l’amande qu'on trouve dans la noix

d’Acajou.

Allemagne
;

(noir d'
) couleur qui fe tire de

la calcination de la lie de vin , de l’os
,
de

l’ivoire , &c.
Angleterre

;
(noir liquide eT )

c’eft un noir

qui fe fait avec de la bierre
,
du noir d’ivoire

,

N O I

Pour employer ce noir, on le broie très-fia

dans un mortier d’agathe
,
avec de l’huile d’af-

pic
; & pour donner une idée de la fineffe qu’il

doit avoir , il faut employer au moins une demi-
journée pour en broyer un gros.

Après que le noir eft broyé, on le retire du
mortier, & on en pofe une partie fur un morceau
de glace : le relie doit être enfermé dans un vafe
très-propre

; & afin de le rendre plus coulant &
propre à être employé au pinceau , on y remet
de nouvelle huile d’afpic

,
que l’on broie avec une

petite fpatule d’acier.

On fait aufli un noir avec l'amande qui fe trouve

dans la noix d’Acajou. Il faut ôter la pellicule

qui eft delTus. On calcine enfuite l’amande au
feu , & on l’éteint auflltôt dans un linge mouillé

d’eau-de-vie ou de vinaigre. Du relie ce noir fe

prépare comme le billre & les autres couleurs ,

obfervant de le broyer à plufieurs reprifes , &
de le laiffer fécher chaque fois.

Les arts de la teinture & autres ,
emploient

enepre différens noirs qui font rapportés à leur

article. Voyez auffi ce qui eft dit de cette cou-

leur
,
page 4 du tome ii de ce difiionnaire.

Noir de cheminée.

Prenez du noir de four ou de cheminée ,

faites-le calciner dans un creufet , ou dans un

pot de terre non verniffé. Lorfque le feu com-

mence à le pénétrer , vous le verrez rougir ,

jeter des étincelles & pouffer de la fumée. Cette

fumée eft la graiffe qui s’évapore,

Quand vous n’en verrez plus fortir, retirez le

pot du feu , & laiffez-le froidir.

Lorfque la matière eft refroidie, jetez-la fur un

marbre, & avec la molette broyez-la, en y
verfant de temps à autre un peu d’eau , dans

laquelle on a fait fondre de la gomme la plus

claire & la plus belle : on fait enfuite une pâte

à laquelle on donne une jufle confiftance, pour

lui donner enfuite telle forme que l’on juge, a

propos , & on la laiffe fécher.

On peut y mêler un peu de fiel de bœuf.

Ce noir ainfi préparé peut remplacer l’encre

de la Chine.

T L A I R E.

du fucre candi
,
de la gomme arabique

,
$c de

la cire vierge.

Cerf
; (

noir de )
c’eft le réfidu charbonneux de

la corne de cerf.

Charbon; ( notV )
c’eft le noir qui fe tire

d’un charbon pilé & porphirifé.

Composition; {noir de) c’eft le nom qu’o®
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donne au réildu des opérations du bleu de

Prudfe.

CoRROYIURS ; ( noir des ) c’eft un noir fait

avec de la noix de galle, de la bierre aigre^, &
de la ferraille.

Ecaille
; (

noir d'

) c’efc un noir qui fe tire

de récaille brûlée.

Espagne
; ( noir i' ) c'eû le noir que l’on tire

du charbon du liège brûlé.

Fumee Ç'{noir dt) c’eft le noir produit parla
fumée de rélines brûlées.

Galle; {noix de) c’eft une noix dont le fuc

«ft trés-aftringent, & qui fert dans certaines com-

N O I

pofuions de noir avec la limaille de fer.

Londres
;

{teinture en noir de) c’eft un noir

qui réfulte du vitriol de cuivre & de l’alkali

fixe.

Noir ; c’eft la couleur la plus obfcure.

Orfèvres
; ( noir des ) c’eîl un noir de fumée

,

ou de fuie très-déliée.

Pêches
; (

noir de )noir qui fe tire des noyaux
de pêches brûlés.

Terre
; ( noir de ) c’eft une forte de charbon

foffile.

Vigne ;{noir de) c’eft un noir qui fe tire dn
(^barbon de farmens de vigne brûlés.

Yy *

i'
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NOIX D_E BEN. ( A'rt concernant les )

Ej’arbre qui produit la noix de ben , croît en
Efpagne , en Arabie , en Ethiopie

, & dans les

Indes.

Le ben a deux fortes de feuilles
, l’une fimple

& l’autre branchue.

La branchue
.
prife depuis l’endroit où elle tient

à fa tige
,
ed compofée d’une côte molle

,
plian-

te
, cylindrique

,
grêle , femblable au petit jonc

ou à un rameau de genêt, mais une fois plus

menue. De cette côte fortent des queues ou
petites côtes , d’un palme & plus de longueur

,

fort écartées les unes des autres , rangées deux à

deux
,
garnies chacune de quatre ou cinq con-

jügaifons de feuilles qui fe terminent aufli en
une pointe fort menue.

Le tout enfemble forme la feuille branchue : ces

rameaux de feuilles en portent d’autres petites à

leurs rœud
, toujours pofées deux à deux, de

figu: e &. de grandeur différentes ; car les premières
font à pointes mouffes comme les feuilles du
tournefol : celles qui font au milieu font plus

pointues, ôc femblables à celles dumyrthej celles

qui font à l’extrémité font plus petites & plus

étroites.

Elles tombent toutes ei hiver; d’abord les pe-

tites feuilles
,
puis toute la feuille branchue.

La racine de cette plante eft épaiffe
,
femblable

en quelque façon à celle du navet
,
noire en de-

dans & peu branchue.

Le fruit, félon Bauhin
,
eA une gouffe longue

d’un palme , compofée de deux coffes , cylin-

drique
,

grêle
,
pariHgée intérieurement en deux

loges
,

renflée depuis fon pédicule jufqu’à fon

milieu , contenant une noix de la groffeur d’une
noifette dans chaque loge.

Cette gouffe eft pointue ou en forme de flilet

,

recourbét. en bec à fon extrémité ,
rouffâtre en

dedans
,
brune ou cendtée en dehors ,

cannelée &.

ridée dans toute fa longueur, coriace, flexible,

de la nature des écorces
,
un peu aftringente &

fans fuc.

La petite noix renfermée dans chaque loge eft

triangulaire. Elle contient, fous une coque & fous

une pellicule blanche & fongueufe, une amande
auffi triangulaire

,
gtaffe

,
blanchâtre , un peu âcre ,

amère
,
huileufe.

La noix de ben contient beaucoup d’huile épaif-

fe
, & un peu d’huile effentielle

,
âcre & brûlante ,

unie à un fel ammoniacal. C’eft cette huile fubtile

qui purge & fait vomir.
Les parfumeurs vantent l’huile de ben

,
parce

qu’elle fe rancit difficilement, & qu’étant fans

odeur, elle n’altère point celle des fleurs.

Quand on veut tirer les odeurs des fleurs par

le moyen de l’huile de ben , on prend na vaif-

feau de verre ou de terre
,
large en haut, étroit par

bas ; on y met de petits tamis de crin par étage ;

on arrange fur ces tamis des fleurs par lits avec

du coton cardé bien menu & imbibé d’huile de ben ;

on laiffe le tout dans cet état pendant quatre

heures
,
puis on jette les fleurs.

On en remet d’autres avec le même coton , &
l’on réitère jufqu’à ce que l’huile foit fuffifamment

imprégnée de l’odeur des fleurs. On finit par

exprimer l’huile du coton.

L’huile de ben fert encore à adoucir la peau*

Cette huile , mêlée avec du vinaigre & du nitre ,

eft auffi très-propre pour guérir les petits boutons,

& calmer les démangeailons.

On racle les racines de ben dans l’Inde , &
on s’en fert comme du raifin ,

dont elles ont le

goût âcre & piquant.

Il eft auffi d’ufage de faire cuire fes fdiques

lorfqu’elles font vertes & tendres , & de les mêler

parmi les alimens pour leur fervir d’affaifonncraenu
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NOIX DE GALLE. ( Art concernant les )

L E s noix de galle font des excroiflances contre

nature , fermées par la piqûre de quelques infec-

tes fur des chênes en divers pays.

Ces excroiiTances ont une forte de noyau
,

mais elles n'onr qu’une fauffe apparence de noix

eu de fruit.

11 n’y a prefque point de plante qui ne foit de

même piquée par un infeête , & qui ne pro-

duife de ces prétendues noix de toute couleur &
de toute grandeur. Il y a des arbres dont les feuil-

les en font entièrement parfemées ; mais on ne

leur a point donne de nom, parce qu’on n’en fait

point d’ufage ;
peut-être tirera-t-on dans la fuite

quelque utilité de ces excroiiTances qui fe trouvent

fur le plane
,

fur le peuplier ,
fur ie faule

,
fur le

buis , fur le lierre , 6ic. Lei fecrets des arts ne

font pas épuifés.

Les noix de galle
,
puifqu’on les nomme ainli ,

viennent fur des arbres qui portent du gland
,

mais non pas fur toutes les efpèces de chêne ni

da'ns tous les pays.

Le chêne qui porte les galles
,

s’appelle robre ou

rouvre.W croît dans le Levant, dans la Pannonie ,

dans Tlftrie
, en Italie, en Provence , en Gaf-

cogne , &c.
Cet arbre eft plus bas que le chêne ordinaire ,

mais fort gros & louvent tortu : fon bois eft fort

dur ; fes feuilles font découpées à ondes afiez

profondes, couvertes d’un duvet délicat; fes

fleurs font des chatons
,
& fes fruits des glands

plus petits que ceux du chêne commun.
Le rouvre ne fournit pas des galles dans tous

les pays
;
par exemple , il n’en porte point en

Angleterre. La raifon eft qu’on ne voit pas dans

les Iftes Britanniques
,

les infeêles qui donnent

naiffance aux noix ie galle
, & qu’il eit conftant

que c’eft à leur piqûre que ces fortes d’excroif-

fances contre nature doivent leur origine : voici

comme elles fe forment fuivaat les obfervations

des Malpighi.

Certains petits infedes , & fur-tout certaines

mouches piquent les bourgeons , les feuilles &
les rejetons les plus tendres des rouvres : ils en

déchirent les vaifleaux les plus minces
,
& en

font ftrtir une humeur qui fe forme d’abord en

une coque ou veffie , & puis fe remplit & fe

durcir.

En effet, le cœur du bouton étant entamé par

la tarière de l’tnfeâe, le cours du fucre nourri-

cier eft interrompu. La fève,détournée de fon che-

I nain , s’extravafe
,

s’enfle fe dilate à l’aide des

bulles d’air qui entrent par les pores de l’écorce ;

& qui roulent dans les vaiflfeaux avec la fève.

Cette veflie fe fèche en dehors , & l’air exté-

rieur la durcit quelquefois en forme de croûte

& de noyau. Enfin cette boule fe nourrit
,
vé-

gette
, & groffit avec le temps comme le refte de

l’arbre.

Ces veflies font deftinées à être comme la ma-
trice qui doit recevoir les œufs que pondent ces

infeéles
,
les conferver, les échauffer , les faire

éclore & les nourrir.

Quand on ouvre les noix de galle mûres

& récentes ,
on trouve à leur centre desvermif-

feaux
,
ou plutôt des nymphes qui fe développent

infenfiblement
, & fe changent en mouches qui

font quelquefois d’un genre différent.

Peu de temps après que ces infeefes font for-

més
, ils fe cherchent une ifiue en rongant la

fubftance de la noix de galle
; enfin ils font un.

trou rond à la fuperficie, par lequel ils fortent

& s’envolent.

Si les noix de galle ne font f^oînt percées
,
on

y trouve le vermitfeau ou la mouche ; mais fi elles

font ouvertes
,
on les trouve vides ou remplies

d’autres animaux qui font entrés par hafard dans
les trous

, & fe font cachés dans ces petites ta-

r n'iéres: on y trouve, par exemple, quelquefois

une petite araignée qui profite du domicile vide r

elle y tend des filets proportionnés à fa grandeur
de la place, & y attrape des pucerons fans ex-

périence, qui y viennent chercher aventure.

On diflingue deux fortes de noix de galle dans
les boutiques ; favoir, celles d’Orient, qu’on appelle

noix de galle d'Alep ou alcpines
, & celles de notre

pays.

Les noix de galle d’Alep font arrondies
, de la

groffeur d’une aveline ou d’une petite noix, an-

guleufes
,
plus ou moins raboteufes

,
pefantes

, de
couleur blanchâtre, verdâtre ou noirâtre, com-
pares & réfineufes en-dedans, d’un goût afin n-

gent & acerbe.

Celles de notre pays font rondes , rougeâtres ,

ou roulfes, polies a leur fuperficie
,
légères, faciles

à rompre, d’une fubUance plus raréfiée, f on-
gieufes

, & quelquefois creufes. Elles font moins
bonnes pour la teinture que les noix de galle du
Levant.

On vient de voir que les noix c'e galle dlfféren

par leur figure, par leur couleur, & par

iurface polie ou raboteufe : différences qui dé; tu-
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dent psinclpalcment de la variété des efpèces

d’infeéles qui piquent les chênes.

Les meilleures noix de galle nous viennent de

Tripoli
,
& fur-tout d’Alep & de Moful fur le

tigre. On en recueille dans le Levant une fi grande

quantité
,
qu’on en tire de Smyrne feule, plus de dix

milles quintaux par an.

La noix de galle des Turcs
,

qu’ils nomment
ba:^gendç,e, eft rougeâtre, de la groffeur d’une noi-

fette. Elle eft employée dans leur écarlate
, ce qui

la rend fort chère en Europe.

Le principal ufage des noix de galle ell réfervé

pour les arts, pour les teintures du grand, &
fur-tout du petit teint, pour les corroyeurs &
autres ouvriers en cuir 5 enfin pour faire l’encre.

Les teinturiers emploient les galles étrangères
,

êints galles alépines ,f^o\xr teindre en noir, & les

galles de France
,

qu’ils nomment caffenolles

,

pour former en foie le noir écru.

L’obfervation a appris que la poudre ou la décoc-

tion filtrée de noix de galle étant mêlée en petite

quantité à une liqueur qui contient la moindre

parcelle de fer dans quelqu’état que ce foit
, y

manifelle ce métal fous la forme d’un précipité

plus ou moins divifé
,
plus ou moins rare , félon

qu’il eft plus ou moins abondant , & de difieren-

tes couléurs proportionnelles à fes différents degrés

de ténuité & d’abondance , dans l’ordre fuivant :

le précipité à peine fenfible eft d’une couleur de

rofe tendre ; il devient par nuance paillé , vineux

,

gros rouge , violet , bleu foncé , & enfin noir ,

r O c A B

-A-LÊpines ; ce font des noix de galle d’Alep
,
qui

font arrondies
,
de la groffeur d’une aveline , d’un

goût aftringent & acerbe.

Bazgendge; nom que les Turcs donnent à la

noix de galle
,

qu’ils emploient dans leur tein-

ture d’écarlate. Cette noix eft rougeâtre , de la gfof-

feur d’une noifette.

Cassenoles ; nom que les teinturiers donnent
aux galles de France

,
qu’ils emploient pour for-

mer en foie le noir écru.

N O I

c’eft-à-dire
,
bleu très-foncé: cette dernière nuance

eff celle de l’encre
,
qui n’eft autre chofe qu’une

forte diffolution de vitriol martial précipité par la

noix de galle
, & dans laquelle le précipité eft

conftamment fufpendu par une matière gom-
meufe dont cette liqueur eft en même-temps
chargée.

Les noix de galle fervent encore en chimie
à éprouver la nature des eaux minérales. Elles

donnent à la folution du vitriol la couleur noire

,

ou plutôt celle de violet foncé ; favoir, lorf-

que le fel alkali des noix de galle fe joint au fel

acide vitriolique , &en faitréparoître les parties mé-
talliques

; alors ces particules ne vont pas au fond
de la liqueur

, mais elles s’uniffent avec les par-

ticules fulphureufes des noix de galle
, lefquelles

nagent dans le fluide
,
& foutiennent les particu-

les métalliques. Par cette raifon , l’infufion ou la

décoélion de ces noix fert aux chimiftes & aux
phyficiens pour l’examen des eaux minérales ; car

fr elles contiennent- un fel vitriolique ou un peu
de fer ou de cuivre

,
cette infufion ou cette décoc-

tion donne à ces eaux la couleur noire , violette

,

pourpre ou tirant fur le pourpre ,
félon quelles

contiennent plus ou moins de fel métallique.

Enfin
,

les noix de galle font employées par

quelques médecins pour refferrer & répercuter ,

pour affermir & fortifier les parties qui font trop

relâchées. On s’en fert dans des injeàions & dans
des fomentations aftringentes. Elles entrent aufîx

dans quelques emplâtres & onguens aftringens.

' L A I R E.

Galles à l’épine. Les teinturiers appellent

ainfi les galles étrangères qu’ils emploient pour
teindre en noir.

Noix de Galle; excroiffances contre nature

occafionnées par la piqûre de quelques infeôes

fur certaine efpèce de chêne.

Robre ; nom qu’on donne à l’efpèce de chêne
qui porte les noix de galle.

Rouvre ; c’eft le chêne fur lequel fe trouvent

ces excroiffances qu’on nomme noix de galle.
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NOURRITURE ÉCONOMIQUE. (Art d’une)

On prépare en Pologne un aliment dont le peu-

ple fait beaucoup d’ufage
,
parce qu’il eft peu coû-

teux , nourrilTant & fort fain
,
tant en fanté que

maladie.

. Cet aliment fe fait avec du millet dont on a

ôté l’écorce , comme on le pratique pour l’orge

mondé.
On met chauffer de l’eau dans un vafe de terre.

Lorfqu’elle commence à bouillir
,
on y jette par

petites pincées le grain de millet dépouillé de fon

écorce
, & l’on agite le tout avec une cuiller ,

jufqu’à ce qu’il ait acquis une confiftance fuffi-

fante ;
on l’affaifonne enfuite avec un peu de fel

,

de lait ou de beurre.

Cette préparation
,
que les Polonois appellent

kacka, eft fi efîimée parmi eux
,
qu’elle paroît fou-

vem fur la table des riches ; mais pour la rendre

plus favoureufe, les cuifinlers y ajbutenj; du fucre

& des aromates.

Le millet, comme aliment
, eft connu dans plu-

fieurs provinces de France
,

fur-tout dans les pro-
vinces méridionales : on en fait des gruaux, des
tartres

, des fleurs
, ou efpèce de pâtifferie dans

des terrines de terre fort plates
, qu’on nomme

millajfières : on le réduit aufïi en farine très-fine,

& on en prépare des bouillies au lait & au beurre :

il y a même dans quelques provinces de France ,

fur-tout en Bourgogne & en Breffe
, des cantons

renommés pour cette graine.

Le panis eff une efpéce de millet moins jaune ,

moins favoureufe & moins nourriffapte. C’efl
pourtant un des alimens ordinaires des payfanS
qui la cultivent , & ils en font une forte de

i
goiau.



NOYER ET NOIX.
( Art concernant les )

î..i E noyer eft un arbre d’une très-grande utilité

,

tant par fon bois que par fes fruits.

Il fe multiplie ordinairement par femences ou
noix, & ne commence à donner du fruit qu’au
bout de fept ans de femence ; il eft à fa per-

feétion lorfqu’il eft âgé d’environ foixante ans.

-Cet arbre porte fur le même pied des fleurs

mâles & des Heurs femelles , d’une odeur forte

qui n’eft pas défagréable. Les premières forment
des chatons , les dernières font aflemblées deux
ou trois enfemble.

Aux fleurs fuccèdent les fruits, qui ont une
écorce charnue

,
verte

,
acerbe & un peu amère

,

que l'on nomme brou de noix. Cette première
écorce couvre une écale ou coque ligneufe qui

renferme une amande divifée en quatre lobes.

Prefque toutes les efpèces de noyers ont les

feuilles conjuguées, & attachées fur une cote ter-

minée par nombre impair.

Le noyer de la faint-Jean eft une efpèce ainfi

nommée
,
parce qu’elle ne commence à pouffer

des feuilles que dans les premiers jours du mois de
juin, & que fa verdure n’eft complette qu’à la

laint-Jean. Cette Angularité ne fait pas le feul

mérite de ce noyer
,

c’eft une efpèce précieufe.

Les autres noyers, qui commencent à pouffer

dès les premiers jours de mai
,
font fujets à être

endommagés par les gelées du printemps
, qui

perdent en même-temps le fruit ; au lieu que
le noyer de lafaint-Jean ne commençant à pouffer

que quand la faifon eft affurée
,

n’eft jamais fu-

jet à cet inconvénient. Cet avantage devroit bien

engager à multiplier cet arbre dont la noix
,
qui eft

bonne
, mûrit prefque auffirôt que les autres.

Cependant il eft un moyen de fauver auffi les

noyers des premières gelées du printems
,

qui

,

attaquant bc les fleurs , & les jeunes pouffes

des feuilles encore tendres
,

privent d’une ré-

colte utile. Cette méthode fe pratique dans le

Dauphiné , depuis Grenoble jufqu’à Romano
,

& même jufqu’au Rhône.
Elle confifte à greffer l’efpèce de noyer qui

pouffe dès le commencement du printems
,
avec

l’autre efpèce de noyer tardive qui donne des noix
d’une bonne qualité

, & qui font toujours bien

pleines.

Le noyer eft d’autant plus agréable à greffer,

qu’il fe greffe très-bien
,

quoiqu’il ait acquis une

certaine groffeur , & qu’ü foit même-^un arbre

d’un pied de diamètre.

Pour pratiquer cette greffe, on les couronne
vers la fin de février ou au commencement de

mars
,
en ne les étêtant pas entièrement

, mais

laiffant fubfifter les maîtreffes branches dans la

quantité néceffaire pour former un bel arbre. On
les coupe dans les jeunes arbres à quinze ou
dix-huit pouces du tronc, & dans les grands

arbres on leur laiffe dix à douze pouces de lon-

gueur. Ces branches ainfi coupées, pouffent de

nouveau bois qu’il eft bon d’avoir foin d’élaguer;

& au printems fuivant,que ces jeunes branches

ont une année , on choifit les plus beaux fujets

,

en ne laiffant fur chaque greffe branche que cinq

ou fix jeunes pouffes que l’on greffe en flûte ,

& dont on difpofe les yeux de manière à pouffer

des branches qui donnent une belle forme à

l’arbre.

Quand même elles ne réuffîrolent point toutes,

il en refte toujours affez pour former un bel

arbre, qui, pouffant plus tard, donna toujours

des noix en abondance , & font alors d’un très-

grand produit.

Les noyers fe plaifent le long des chemins
,

dans les vignes
,

le long des terres labourées ,

fur les collines, & dans las gorges des montagnes

à l’expofition du nord & du levant. Leurs racines

pénètrent dans du tuf, dans de la craie Si autre

terrain ingrat: elles s’étendent à plus de fix

toifes.

Si l’on fait une inclfton au tronc du noyer au

printemps , il en fort une liqueur abondante qui

peur, dit-on, fervir de boilfon.

Les Bolx ou fruits des noyers, diffèrent par

la groffeur, la figure, la dureté & le goût, félon

leurs efpèces. Il y en a même une forte dont

l’amande eft amère.

Les noix font bonnes à manger quand elles

approchent de leur maturité. On les nomme
alors cerneaux., parce qu’on les cerne pour les

tirer de leurs coquilles.

Les noix que l’on garde pour l'hiver acquièrent

un peu d’âcretè ou de rancidité en féchant ; en

les mettant tremper quelques jours dans l’eau ,

l’amande fe gonfle
,
on peut alors la dépouiller

de fa peau
,
& elle devient douce.

Ou
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On peut confire les noix vertes ,

foit avec leur

broa, ou l'ans brou.

On falr avec les noix fèches & pelées une cl-

péce de conicrve brûlée allez agréable
,

que

l’on nomme r.ouga.

Les noix verres peuvent fervir à compofer un
latafia de lanté. Pour cela on les dépouille de

leur brou
, & m les g'ille au fucre.

Quelquetois or met infufer les noix entières

din> de l’eao-de-vie & du fucre, ce qui fait un

r»màa très-ufité
, connu fous le nom de brou

de noix.

On fait encore de la manière fuivante un bon

ratifia de noix.

Oti cueille les noix lorfqu’elles font en-

core ni trop vertes
,

ni trop avancées
,

c’efi-à-

dire
,
lorfque le cerneau n’elt pas bien formé. On

les choifit fans aucune tache
;
on les met dans

un mortier ; on les pile au nvombre de dix pour

chaque pinte d’eau-de-vle. On mec Cttre pâte

dans l'eau de-vie, où on la laiife infufer l’clpace

de deux mois. .

On retire cette liqueur pour la palfer jufqu’à

trois fois à travers un ange blanc
;
on met fur cha-

que pinte d’eau-de-vie un quarteron de fucre, &
on laille infufer le tout de nouveau pendant
un mois.

Il y en a qui ajoutent quinze clous de g'roflc
,

une once Ôc demie de cannelle , & deux gros de
macis.

Comme les noix ne donnent pas une couleur

agréable à ce ratafia
,
on lui en procure une en

paflant des feui les de coqueliqut t avec les noix.

On pourroit e.ncore mieux employer l’oeiUtt

rouge connu fous le nom d’œillet a ratafi.a.

Il ne refie plus qu’à filtrer ce ratafia pour
avoir une liqueur fiom^chique excellente.

Mais le plus grand ufage qu’on fait des noix
fèches, eft de les piler lous la meule, & d’en

retirer par exprefiîon une première huile pré-

férab.e , fuivant plufieurs perfonnss , au beurre

& à l’hü.ie d’olive
,
pour faire des fritures.

Cette hui e , en vieiüifTant, acquiert de la vertu,
qui la fait chuifir poi r entrer dans la compofi-
tion de quelques m.dicamïns.

Quand cette première huile eft exprimée ,on
p-end la pâte qui refie , on la met dans de
grandes chaudière^ de fer fur un feu modéré

; on la

tr^infpo'te enco e brù ante dans des toi'es, on la

remet au preiToir
; on en retire alors une fé-

condé huile qui a une odeur forte , mais qui
eft bonne , fuit à brû er , foit à faire du f.von

,

& qui tft fur-tout excellente pour les groiTes

peintures , ayant foin de la mêler avec de la

luharge.

Cette huile a la fingulière propriété de faire

fécher plus promptement les coifeurs.

Ans 6’ Aléùers. Tome Cl Partie 1.
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Les peintres font donc fouvent ufage de

l'hui'e de noix pour faire fécher leur pein-

ture
;
mais lorfque cette huile eft colorée, elle

peut gâter les nuances de leurs couleurs ; ils

défirent de l’avoir claire & limpide comme de

l’eau. Voici deux procédés différens
,
au moyen

defquels ils peuvent blanchir l’huile de noix
,
&

lui donner la limpidité qu’ils recherchent.

Le premier efl d’expofer leur huile de noix pen-

dci^t quinze jours au ibieil dans des vaifieaux lar-

ges & plats , fur le fond defquels il ne faut met-

tre que i’épaiflfeur d’une ligne d’huile, Lorfqu'elle

eft reftée cet efpace de temps au foltil pendant les

grandes chaleurs , il faut enfuite la dég'aiffer en

la mêlant avec des terres abforbantes Ôt argi-

le ufes.

Le fécond procédé eft moins embarrafiant ; il

s’agit de prendre un quarteron delltbarge d’argent,

deux onces de blanc de cérufe
,
& deux onces de

couperofe blanche
,

les réduire en poudre fine ,

les mettre dans une bouteille de la capacité de trois

pintes
, verfer deffus de l’huile de noix , agiter ce

mélange pendant une heure , laifier enfuite repo-

fer la liqueur pendant quatre jours : l’huile qui fur-

nagera alors fera claire
,
limpide ,

& telle que les

peintres la défirent.

L’h. île de noix mêlée avec de l’elTence de
térébenihiiie , etl propre à faire un vernis gras

qui s’emploie communément pour luftrer des

ouvrages de menuiferie.

La décoélion des feuilles de n^yer dans de
l’eau fimple

,
s’emploie à déterger les ulcères

,
en

y ajoutant un peu de fucre
; & fans fucre elle eft

très-efficace pour détruire les fourmis qui gâtent

les arbres & les prairies.

Le noyer eft encore très-précieux pour pla-

.^fieurs arts. Les teinturiers en emploient ks raci-

nes
,

l’écorce , fur-tout celle des racines , les

feuilles, & le brou pour faire des teintures très-

foiides en fauve ou de couleur de café, ou de
couleur de noifette. Les étofies même que l’on

teint avec ces fubilances du noyer, n’ont pas

befoin d’être alunées.

Les menuiuers & les tourneurs font avec le

brou infufé dans l’eau
,
une t inture qui donne

aux bois blancs une belle couleur de noyé’'.

Le bois de noyer eft 1 ant
, brun, veiné, fo-

lide , affez plein
,
facile à travailler : on en fa-

brique les meilleurs fabots. '

Il eft égalem ,nt recherché par les fcvi'pteiirs
,

les é'üéniiles
,

les armur.ers, les tourneurs, &c.

C’efl un des meilleurs bois dj l’Europe pour
faire toutes fortes de meubles

,
n’étant point

fujst à la vermoulure.

I
C'eft fu''-tout les racines de noyer que les ta-

1 bletiers 6i les ébéiülles chOiUifcnt po. r taire cer-
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tains meubles de chambre

,
comme tables j com-

modes ,
tablettes ,

armoires.

On fcie ces racines en travers & en lames

minces d’un quart de pouce
,
pour faire des pla-

cages qui fervent à former des fortes de deflins

6c de compartimens.

r: O c A B

Brou DE NOIX ; c’eft l’écorce charnue, verte,

acerbe & amère qui fait la première enveloppe

de la noix.

Cerneaux. On appelle ainfi les noix divifées

en deux praties ,
& dont on cerne l’amande qui

commence à mûrir.

Huile de noix \
c’eft la liqueur qu’on tire par

expreffion des noix fèches mifes fous la meule.

Noix; fruit du noyer relie eft revêtue d’une

écorce charnue ,
verte & amère, & d’une écale

ou coque ligneufe qui renferme uae anunde.

N O Y
Les noyers de la Virginie & ceux de la Loui-

frane ont leur bois plus coloré que le nètre ; mais

fes pores font plus larges, & il eft moins pro-

pre aux ouvrages du raemufier 6c du tour-

neur.

L A I R E.

NôugA
;
efpèce de conferve brûlée qu’on fait

avec les amandes des noix.

Noyer
;
grand arbre dont le bois eft brun ,

veiné
, liant 8c facile à travailler : fon fruit ou fa

noix a une écale fort dure, laquelle renferme
une amande divifée en quatre lobes.

Noyer de U faint Jean
;
efpèce particulière de

noyer
, dont la verdure n’eft compleite qu’à la

faint Jean.

Ratafia de brou de noix, C’eR une liqueur

compofée du brou de noix infufé dans de l’eau-

de-vie & du fucre.
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NOYÉS. ( Art nouveau de secourir les )

C^’est un art nouveau de pou-voir ranimer des

noyés qui périroient effe£Uvement, fi on ne leur

portoit des foins prompts
,
fecourables & éclai-

rés.

En effet
, il eff préfentement reconnu que des

perfonnes qui ont refié très-Iong-temps fous l’eau ,

peuvent être rendues à la lumière
,
quoiqu’elles ne

donnent extérieurement aucun figne de vie.

Difons d’abord que c’eft une très-mauvaife habi-

tude de fufpendre le noyé la tête en bas pour
lui faire rejeter l’eau qu’il a avalée. En effet, d’ha-

biles anatomiftes ont reconnu qu’il n’y a pas

ordinairement dans l’eftomac d’un noyé autant

d’eau qu’en peut boire un homme qui a très-

foif.

Lorfqu’un noyé eft retiré de l’eau , on doit le

réchauffer au foleil ou avec des linges chauds. Un
bain d’eau chaude on de cendre tiède lui feroit

très-favorable. Il faut l’agiter fortement
, lui fouf-

tler de l’air dans les poumons avec un chalumeau
,

lui donner des lavemens chauds
,
ou foufHer dans

ks intehins la fumée du tabac d’une pipe ; lui

chatouiller l’œfophage avec les barbes d’une plu-

me ; lui verfer dans la bouche des liqueurs fpi-

rltueufes ou une déccffion de poivre dans du vinai- 1

gre. On a vu même réuffir de l’urine chaude. On
|

ne doit négliger aucun de ces moyens : c’eft par

ces efforts réitérés qu’on eft parvenu quelquefois

a rappeler un homme à la vie.

.Après deux ou trois heures d’agitation
,

fi les

tentatives ne reeftiffent pas
,
on peut engager un

chirurgien à faire une faignée à la jugulaire.

Comme dans les noyés & ceux qui font tombés
en apoplexie

, les veines du cerveau fe trouvent

trop engorgées de fang
,

fi les vaiffeaux peuvent
être un peu vidés , ils feront plus en état d’agir

fur les liqueurs qu’ils doivent faire mouvoir.
'

Au défaut même de fuccès de tous ces remè-
des ,

le chirurgien peut ouvrir la trachée-artère ,

afin que l’air naturel qui entrera
,
ou l’air chaud

qu’on introduira
,

puiffe ranimer le jeu des pou-
mons , & de toute la machine.

Soclé.é étalUs en faveur des noyés.

Eft-il une établiffement qui faffe plus d’honneur

à l’humanité, que lafociété qui s’eft formée depuis

peu de temps en faveur des noyés }

L’objet de fon inftitution eft d’accorder des

prix à ceux qui rappelleront des noyés à la vie , &
de rembourfer les avances que cette bonne œuvre

pourroit occaftonner ; & en même temps d’indi-

quer & de fournir les moyens néceffaires pour
fecourir les noyés.

Ces moyens confiftent
, i". à faire paffer de l’air

dans le fondement au moyen d’une pipe ordinaire

ou de tout autre tuyau , comme une gaine de
couteau dont on auroit coupé la pointe, ou un
foufflet, &c. Plus cette opération fera prompte
& faite avec confiance, plus elle fera utile.

2®. Auftitôt qu’il fera poffible
,

il faudra tâcher

de chauftér & fécher le corps fans trop le fati-

guer ni le furcharger ; & pour cela il feroit bon
de le vêtir de la chemife & des habits de quel-

qu’un des afliftans : on emploie aufli des cendres
chaudes

,
ou des peaux d’animaux ; on tâche encore

de rendre de la chaleur au corps d’un noyé
,
foit

par un feu modéré
,
ou par la chaleur douce &

naturelle des perfonnes faines qui fe mettront dans
le même lit.

Pendant qu’on emploiera ces moyens, on peut

y joindre, & ce fera très-utilement, des friélions

le long de l’épine du dos , avec des étoffes chauf-

fées ou imprégnées d’eau-de-vie & faupoudrées

de fel.

Il fera bon encore de tenir.fous le nez du malade
des efprits volatils

,
tels que le fel ammoniac

,
la

corne de cerf, &c. & d’en frotter les tempes.

On fera bien auûi de chatouiller la gorge &
le nez avec une plume ; mais il faut bien fe garder

de verfer dans la gorge ni vin
,

ni eau-de-vie ,

ni autre liqueur forte; on ne doit le faire qu’après

avoir diftinélement aperçu des fignes de vie.

Enfin
,

il eft très-bon de fou fil ;r dans la bouche
du noyé en lui pinçant le nez ; il faut pratiquer

,

la faignée à propos fur quelqu’un des vaiffeaux

les plus apparens
;
car lorfque le fujet eft fomenté

,

le fangfe porte violemment à la tête
; & au lieu

de périr fubmergé , il meurt , s’il n’eft fecoiiru

comme il devroit l’être , d’un coup d’apoplexie.

On a obfervé que la méthode de rouler les

noyés quelque temps fur un tonneau eft le plus

fouvent pernicieiifs : méthode qui ne rappelle le

noyé à la vie que pour quelques inftans.

Secours établis par Vhôtel-de-ville.

Enfin , on doit aux foins , awK lumières & au

zèle confiant d- M. Pia
,
ancien échevin de Paris

,

les détails fuivans, que l’hôtel-de-ville a, par huma-
nisé ,

fait diftribuer dans le public en forme d’iivf-

j
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tfudlon

, av-rc l-.i
qjjj doivent être admi-

r.ftros .U- -„yA,.

il (aiu l'-r le champ, dans le bateau même
,

fi

la ptrfonne noyée y a été pl.. cée apds qu’elle

aura été retirée de !.’e..ii
, & que l’,n ciat f mb'e

exiger un fecoins preib^t
;
ou fjr le bord d; la

rivière, fi la chaleur de* la raifon le permet
; ou

dans le corp -de-garde ou autre endroit proche &
ccmm )de

,
ti’il cii pciiible d’en trouver ;

1°. La déshabiller, la bien eiruyer avec de la

flannelle on des linges , & la tenir très-chaude-

ment
,
en rmveVuopant fcit avec des couvertures ,

fi.it avec des vêîtm.ns& ce qu’on pourra fe pro-

curer, ou la rneîtavt devant un feu modéré, ou
dans un lit bien chaud

,
s’il eit poffibie.

2.”. On lui b.uij'lera er.fü.te,par le moyen d’une

canule
,
de l’air chaud dans la bouche, en lui fer-

rant les. deux narines.

3
’. On lui introduira de la fumée de tabac dans

le toiidcment
,
parle moyen d’une machine fumi-

gatoire ciu’on trouvera dans tous les corps-de-

ga!ds.
Si la perfonne retirée de l’eau paroilToit ex'g?r

un preiiant L cours
, & qu’on ne fût pas à portée

d’a\o:r fur-le-chanip la canule & la machine
femigatoire

,
on pourra

,
pour le moment

,
fnppléer

à la canule pour introduire l’air par la bouche dans
les poumons

,
fe fervant d’un fouiHet ou d’une

gaine de couteau tronquée par le petit bout.

On pourra également fnppléer à la machine fiimi-

gatoire
,
en fe fervant de deux pipes ,

dont le tuyau

de l’une fera introduit avec précaution dans le fon-

dement de la perfonne retirée de l’eau, les deux
fourneaux appuyés l’un fur l’autre

, & quelqu’un

fouiflant la fumée de tabac par le tuyau de la

fécondé pi . e.

On peut aufli employer avec fuccès les lave-

niens de tabac & de favon.

4°. On ne négligera pas d’.agiter le corps de la

perfonne en dlft'érens fens
,
en obfervant de ne la

pas laifier long-temps fur le dos. On réitérera ces

premiers fecours le plus fouvent qu’il fera polîible

& fans violence.

5°. On lui chatouillera le dedans du nez & de

la gorge avec la barbe d'une petite plume
; on lui

foumsra dans le nez du tabac ou de la poudre fter-

nutatoire ,
8c on lui préfentera fous le nez de

l’efprit volatil de fel ammoniac.
6°. La faignée à la jugulaire furtout

,
p'eut auffi

êu'e très- utile fi on trouve promptement un homme
de l’art qui jugera fi elle doit être employée. Si

la perfonne retirée de l’eau donne quelques fignes

de vie , & qu’on aperçoive que la refpiration

& la déglutition commencent à fe rétablir
, on lui

donnera d’abord peu-à-peu une petite cuillerée

d’eau tiède : fi elle paffe
,
on lui donnera , ou quel-

ques grains d’émétique, ou de demi -heure en

demi-heure, une petite cuillerée d’eau-de-vie cam
phrée ,

animée de fel ammoniac, dont on trouvera

toujours des bouteilles avec la machine fumi-
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gatoire

, & autres fecours dans le corps-de-
garde.

On mettra en ufage tous les fecours ci-defTus

indiqués pour toutes les perfonnes noyées
,
fans

avoir égard au temps qu’a dt.ré leur fubmerfion ,

à moins qu'il n’y eût des fignes de rr o-t cer. ains

Sc évidens : le vlfage pourpre ou livide, la poi-

trine élevée
,
& autres fymptômes de la même

efpèce ne devant point empêcher de tenter les

fecoius indiqués.

On avertit au furplus qu’il faut les employer
fans relâche

,
& avec la plus grande perfévérance

,

parce que ce n’eft fouvent qu’apiès les avoir con-

tinués pendant trois ou quatre heures , & même
plus

,
qu’on a la fatisfaéfion d’en voir le luccès

fe développer par degrés.

UJlenJiles qui doivent comvofer la machine ou boîte

furnigatoire ,
6* leur ufage.

La machine fumigatoire m.onrée avec fon fouf-

flct
,
peut fe fixer par une fiche de fer qui traverfe

le manche de la machine
,
par le moyen d’un

fou pratiqué au manche & à la douille du fouf-

fl.t.

On peut faire faire à la machine ainfi afiujettie ,

tous les mouvemens poflibles , en les dirigeant

avec le foufflet ; & on elt difpenfé de toucher à

la machine , lorfque le tabac efi: allumé
,
autre-

ment on fe brûleroit.

Il faut dillinguer le chapiteau ou couvercle de
la machine.

La tubulure ou cheminée du chapiteau.

Le bouchon de liège fermant la cheminée du
chapiteau

, dont l’ufage efi de pouvoir juger à quel

point le tabac fournit rie la fumée.

Le bec ou canal du chapiteau qui conduit la

fumée du tabac jufque dans les intefiins du noyé.

Le bout de cuivre étamè ,
ou gorge dans laquelle

s’insère le bec du chapiteau
,
pour la direâion de

la fumée jufque dans les inteltins.

Le tuyau fumigatoire
,

qui efi une fpirale en
refibrt à boudin de fi’ de laiton ,

recouvert d’une

peau blanche de mouton ,
collée avec de bon

empois.

La canule de buis terminant le tuyau fi miga-

toire. Cette canule efi cempo'^ée de deux pièces ,

dont l’une efi fixée au .:uyau fumigatoire, & ait

corps avec lui ; & l’autre eft la tige d’une canule

ordinaire qu’on peut retirer & remettre à volonté ,

pour pouvoir lui fubftituer une autre tige dans le

cas où
,
pendant l’opéra ion des fecours , la pre-

mière viendroit à s’engorger par la mstièrequi fe

trouve quelquefois retenue dans les gros intef-

tins.

Le foufflet a cinq pouces , demi de long
,

depuis fa partie circulaire jufqu’à fon muffle ; fa

plus grande largeur efi de trois pouces quatre

lignes.

Le muffle a feize lignes, réduites à douze près
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de la tryère ou douille, laquelle a detixpottces &
demi de long, ik. eÜ percée dans toute fa lon-

gue, r, pour eommuniqjer le vent du ioufïlet.

Le manche a trO'S pouces & demi de long. Si

d X i'.gUiS de dijm = '.re.

La rnachine
,
fans l'on couvercle ,

a trois pou-

ces de haut, y com ris la gorge, qui feule a

trois quarts de po. ce ; cette gorge eft de cuivre

jaune
,
poUe autour

,
& a près de deux lignes d e-

paiiîeur.

Le corps de la machine eft de cuivre rouge

éiamé, 6c toutes fes parties font brafées à fou-

d- re f ite ; de maniera que, fi grande que loit

la chaleur qu'on peut faire endurer à cette machi-

ce, il n'y a p:s à craindre que les foudures man-

quent j ce qui inierromproit l’opération.

Le diamètre de la gorge de la machine
,

eft de

vinst-une liçnes ,
&"ceitii du fond du fourneau

eft de vingt-quatre.

Le couvercle ou chapiteau a deux pouces de

haut
,
non compris fa tubulure ou cheminée

,
qui

a fix à fept lignes de haut fur autant de dia-

mètre.

Le bec ou canal du chapiteau eft long de quatre

pouces ; il a fix à fept lignes de diamètre à la

bafe
,
qui eft foudée au chapiteau , & fe réduit à

deux lignes à l’extrémité qui s’ajufte à la gorge du

tuyau fumigatoire.

Le tuyau fumigatoire a quatorze à quinze pou-

ces de long ; c’eii une fpirale en reffort à boudin

de fil de laiton ,
recouvert d’une peau blanche de

mouton collée avec de bon empois : fa partie fupé-

rieure eft de cuivre rouge étamé
; elle forme la

gorge dans laquelle on insère le bec du chapiteau
,

lorfqu’on veut faire manœuvrer la machine. Ce
tuyau eft terminé par une canule compofée de

deux pièces
,
dont une eft fixée au tuyau fumi-

gaioire
, & fait corps avec lui.

L’autre eft la tige d’une canule ordinaire
,
qui

eft amovible
,
pour pouvoir être changée à volonté

,

dans le cas où elle s’engorgercir pendant l’ufage

qu’on en feroit
; & c’eft pour cette raifon que ,

dans l’inventaire de la boîte , on a mis deux tiges

de canule.

On a une couverture de laine en forme de tuni-

que
,
pour la facilité de couvrir promptement les

noyés, & de les garantir de l’imprefTion de l’air

extérieur. On voit affez combien cette forme eft

commode à tous égards.

O.n place dans la partie fupérieure de cette cou-

verture , des rubaus en couliffe pour pouvoir être

ferrés , afin que les épaules foient couvertes ; &
les cordons coufus aux parties latérales de ladite

couverture ou chemife, ainfi qu’aux manches ,

peuvent être noués
,
û on le juge à-propos.

Flacon bouché en criftal
,
rempli d’efprit vola-

til de fel ammoniac.
La place de ce flacon dans la boîte ^entrepôt ,
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eft dans le fourneau de la machine fumigatoire.

Cuiller de fer-étamé.

Le bateau de cette cuiller eft terminé ptr un
petit bec pour la facilité d’ niroduire dans laboLi-

che des noyés, de l’eaLi-uc-vic cuiuphièe, 011

autre Lqueur
, l'O.ir peu que les dents .'oient def-

ferrées. Ce bateau elt plus profond que ctlui des

cuillers ordinaires
,
pour qu’il contienne plus de

liqueur
, St qu’il paifie fuap’.é'.-r à un gobelet

;

fon manche eft dirigî de manière à pouvoir pla-

cer la cui'lcr pleine ,
fans qu’elle foir expofee à

répandre
; & l’extrémiré du manche eft faii.e pour

fervlr de levier
,

atin d’écarter les dent> fi elles

étoient trop ferrées
,

en prenant toutefois les

précautions néceffaires pour ne pas rifquer de
difloquer la mâchoire du noyé qu’on voudroic
fecourir.

Canule à bouche ; c’eft une canule ordinaire
,

divifée en deux pièces réunies
, enfuite par un

boyau de peau
,
large d’un pouce & long de deux

,

pour intercepter à volonté le fouffle récurrent
,

& pour garantir le fouffleur des exhataifons qui
fortent de l’eftomac du noyé , lorfqu’il commence
à revenir. Pour éviter l’inconvénient qui réfiilte

du retour de des exhalaifons
,

il fuffit de pincer
avec deux dôigt? le boyau de peau , lorfqu’on

ceffe de foaffler
, & qu’on veut reprendre haleine.

La tige de cette canule eft plus forte que celle

des canules ordinaires
,
pour pouvoir réfifter aux

efforts que font les noyés pour la caffer avec
leurs dents

,
ce qui eft arrivé dans le cominence-

ment de l’établilVement : elles n’étoient pas fi fortes

qu’on les a faites depuis.

Seconde tige de la canule fumigatoire
,
pour

être fubftituée à la première, fi eileéîoit engorgée.
Tuyau fumigatoire.

On doit être pourvu auffi de quatre rouleaux de
tabac à fumer, d’une demi-once chacun

; de deux
bouteilles d’eau-de-vie camphrée

, animée avec
l’efprit volatil de fel ammoniac

; d’une petite boîte
contenant plufieurs paquets d’émétique

, de trois

grains
; d’un nouet de foufre & de camphre

,
pour

la confsrvation des uftenfiles de laine qui font

dans la boîte ; d’un bonnet & deux frottoirs de laine

roulés enfembie
; de deux bandages à faigner ,

roulés avec leurs compreffes
,
&c.

^
».

Manière de fe fervir de la machine fumigatoire

>

On met dans la boîte de cette machine une
demi-once de tabac à fumer

,
qu’il faut humeérer

;

on l’allume avec un morceau d’amadou ; on intro-

duit dans le manche de cette boite la douille d’un
fouffiet

, & on allume le^tabac : alors on infinité

dans le fondement du noyé la tige de la canule
,

garnie d’un long tuyau flexible ; on adapte le gros
bout de cette canule au bec du clîap’iteau

, dont
on couvre la boîte où eft le tabac allumé : on
bouche le chapiteau avec la tige

, lorfqu’on voit

que la fumée en fort en trop grande quantité»
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Il ne faut pa^ employer plus de trois quarts-

d’heure pour coniumer une demi-once de tabac ;

mais il ne faut pas trop prscioiter le mouvement
1

du foufHet.

Pour faire ufage de l’efprit volatil du fel ammo-
niac

, on tortille un morceau de papier qu’on
trempe dans le flacon

,
Si qu’on introduit dans

les narines de la perfonne noyée.

L’ufage de la flanelle & de l’émétique eft indi-

qué dans la première partie.

Addition à la machine fumigatoire.

M. Scanegattl s’efl occupé des moyens de
pcrfedionner quelques-uns des inftrumens defti-

nés à fecourir les perfonnes noyées. Son atten-

tion s’eft particulièrement fixée fur l’injeélion de
la fumée du tabac , & fur l’infpiration de l'air

chaud.

La répugnance pour la première
, la force des

mufcles peâoraux qu’exige la fécondé de ces opé-
rations indifpenfables , lui a fait imaginer une
ferlngue qui remplit ce double objet. Le corps &
le pifton n’ont rien de particulier ; mais le fond
eft percé de deux trous

,
diftans d’environ un

pouce : ils font l’un & l’autre garnis de foupapes
,

mais garnis différemment.

L’une eft à l’intérieur des trous
,
& s’ouvre dans

l’infpiration du pifton ; l’autre foupape eft à l’ex-

térieur de l’autre trou
,
& celle-ci s’ouvre dans le

refoulement
,
tandis que la première fe ferme

,
&

vice verfd.

Chacun de ces orifices eft furmonté à l’extérieur

d’une portion de tuyau à vis
,
fur lequel fe monte

un écrou qui tient à un boyau de cuir plus ou
moins long , terminé encore par une vis d’étain

,

à laquelle on adapte les différentes pièces conve-

nables à l’ufage qu’on en veut faire.

En fuppofant
,
par exemple

,
qu’on veuille in-

jefter de la fumée ,
on vifte fur l’orifice où fe

trouve la foupape intérieu'e
,
une pipe de métal,

remplie de tabac allumé ; fi on élève le pifton
,

la feringue fe charge néceffairement de fumée
,

qui, lors du refoulement , ne trouvant d’iffue que
par la foupape extérieure ,

eft obligée de fuivre

le boyau de cuir terminé par une canule.

L’on peut , fans la déplacer
,
pomper & fouler al-

ternativement , &. faire ainft pafl'er dans les intef-

rins du fubmergé
,
autant de fumée de tabac que

l’on juge à propos. Ce moyen a paru plus fimple

& plus affuré que celui du foumet aéluellement

en ufage.

Veut-on introduire de l’air chaud & humide,
tel que le foiirniroit un homme en appliquant fa

bouche fur celle du fubmergé ? On fubftitue à la

pipe un tuyau de cuir
,
dont l’autre extrémité fe

viffe au-deffus d’une petite bouilloire
, dans

laquelle on échauffe un verre d’eau par une lampe
àl’efpriî-de-vin. Si l’on afpire, la feringue fe’charge

tee l’air chaud &. humide qu’exhale la bouilloire.
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& qui

,
en fe foulant

,
paffe dans le boyau ter-

miné alors par une efpèce d’auge très- aplatie
, la-

quelle , furmontée d’une embouchure ou de fauffes

lèvres
,
pour prévenir toute évaporation, porte

cet air dans la bouche
,

puis dans les poumons
en telle force & quantité qu’il eft néceffaire.

On peut continuer cette opération fans dépla-

cement
, & cette injedion d’air eft bien fupé-

rteure à celle que peut fournir la bouche d’un
homme, qui, indépendamment de la répugnance

,

eft bientôt rebuté par la fatigue.

On a fait avecfuccès, parles confeils du célè-

bre M. Dumoulin
,

effai de la cendre pour faire,

revenir les noyés ; mais comme il peut arriver

des accidens dans les lieux où il ne fe trouve pas

une affez grande quantité de cendres pour tenter

ce remède
, il eft de l’intérêt de l’humanité de fa-

voi-r qu’au défaut de cendres on peut mettre le

noyé dans du fable chaud eu dans du fel pul-

vérifé.

Cette expérience a réuffi fur un noyer fraîche-

ment tiré de l’eau en Provence •, on ajouta au
bain de fable les vomitifs , la faignée à la jugu-

laire
,
& rinfufflation du tabac dans les inteftins ;

& le noyé revint a la vie.

Il y a quelque temps qu’un vaiffeau Anglois

étant dans la rivière du Douro , à Oporto en Por-

tugal , un matelot tomba par hafard dans l’eau;

il refta bien fous l’eau l’efpace d’une demi-heure.

Quand on l’eut repêché, on le déshabilla fur le

champ, & on le frotta partout avec du fel, mais

plus particulièrement amour des tempes , à la poi-

trine
, & à toutes les jointures. Cette opération

fut continuée pendant quelque temps , durant le-

quel cet homme commença à donner quelques

l'ymptômes de vie ,
dont on n’avoit pas pu avoir

auparavant la moindre apparence; & en moins de
quatre heures , au grand étonnement de tout le

monde
,

il fe trouva fi bien refait qu’il étoit en
état de marcher.

Noyés dans les glaces & dans les neiges.

Comme la circulation ne fe trouve que ralentie

à un point imperceptible dans les noyés qui n’ont

pas relié trop long-temps fous l’eau
,
on peut les

rappeler à la vie par les moyens que nous venons

d’indiquer. On peut auiTi rappeler à la vie des per-

fonnes qui ont été engourdies par un froid exceflif,

fous des glaces ou fous des neiges
, & que l’on

croit quelquefois mortes.

Les moyens que propofe un pbyfiden d’Ham-
bourg

,
d’après plufieurs expériences ,

c’eft d’abord

de plonger le corps que l’on retire du milieu des

neiges dans de l’eau fraîche
,
pour faire dégeler

peu- à-peu toutes les parties extérieures ; à l’inftant

on verra ce corps fe couvrir d’une croûte de

glace
, a,infi que le fruit gelé qu’on met dans l’eau

froide.
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Au fortir de ce bain , il faut mettre le corps dans

unlieu tiède
, c’eô- à-dire, à l’abri du froid & du

feu : là
, il faudra le frotter d’abord avec du linge

froid
, enfuite avec du linge chaud

, & il faut lui

fouiîîer de l’air dans les poumons , & l’agiter con-
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tinuellement, Or» peut aufll appliquer les véfica-

toires , & doivner quelques clyÂères piquans
,

comme avec de l’urine
j & procéder enl^uite, par

les moyens or''iriaires
, à ranimer peu-à-peu le

fang
, & à rétablir la circulation.
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( Art de conserver et de faire éclore les )

e s œufs font d’une i-ti'ité fi générale
, qu’on

s’eA toujours appliqué à en tirer tout le parti

pofÏÏble. Dans les Indes orientales
, on a le fecret

de les conlerver aulli iong-teinps qu’on veut, en
les faifant cuire

,
& en les falant fans cailer leurs

coquilles, ce qui leur donne un goût très-déli-

cat, & les rend en même-temps très -propres

à être tranfportés dans les voyages de longs

cours.

C’efi: une pratique obfervée dans quelques
grandes maifons où l’on fait venir des œufs de
fermes ou de terres éloignées

,
on a foin de les

faire cuire avant de les envoyer
, en forte qu’il

n'y a plus qu’à les récluuider pour les manger;
& ils font aufli frais que des œufs du jour ou de
la vtilie.

Une autre méthode de les conferver j confife

à les enduire d’une pâte avec de la terre graffe,

des cendres communes 6c du fel marin
; on les

met enfuite dans le four ou fous une braife ar-

dente, où on les laùTe autant de temps qu’il faut

pour les cuire. Ils fe confervent _fi bien après

cette préparation
,

que les vaiffeaux Européens
en font ptovifion pour leurs voyages.

M. de Réaumur, dont les expériences ont tou-

jours uu pour but rutilité publique, imagina d’em-
pêcher la corruption des œufs en fuppnmant leur

infenfible tranfpiration , 6c par ce moyen de les

conferver pendant trés-iong-temps, non-feu'cment

frais & bons à manger ,
mais encore propres à

être tranfportés d’un pays à un autre, pour na-

Uiraiifer des volatiles dans des climats où ils font

étrangers.

Pour cet effet il crut d’abord devoir les enduire

d’un vernis compofé de laque plate 6c de colo-

phane diffouie dans de l’efprit de-vin.

Dans la fuite il y fubfbtua de la graiffe de

mouton comme étant une matière moins chère

6c plus commune : voici quel en eft le pro-

céda.

On fait fondre de la graiffe de mouton fraîche ,

on la paffe à travers un linge
,
& on la met dans

un pot de terre; lorfqu’on vait s’en feivir, on
la bquéfie par la chaleur du feu

, & on y plonge
un œuf qu’on a fuf.'endu par le ir-iùeu a un brin

de ni , g ie fie à fept pouces : on fait enfuite

la même chofe fur tous les œufs.qu’on veut con-
ferver.

On peut encore boucher les pores de la coquille

d’œuf, foit avec de i’huiie, foit avec de la cire

liquéfiée.

On a l’expérience qu’un œuf atnfi préparé 'Sc

gardé fix mois, fait encore le lait, & n’a pas le

I
moindre mauvais goût. Mais il faut obfer' er que
pour les conferver plus iong-trmps 6c plus fure-

ment , on doit cholfir des œufi qui n’aient pas

été fécondés , autrement le germe ,
étouffé fous le

vernis ,
ne manquera pas d’en corrompre une

partie.

Les œufs vernis n’ont pas feulement l’avantage

de fe conferver bons pour être mangés comme
frais

,
ils ont encore celai de pouvoir être couvés

en toute fureté
,
pourvu qu’on n’attende pas au-

delà de fix femaines.

En pareil cas on ôte le vernis qui efi fur la cc-

que de J'œuf fécondé. Ceci eft encore un moyen
d’élever les o'.feaux étrangers qu’on ne peut tranf-

porrer vivans qu’avecbeaucoup d’embarras
, & qu',

pour l’ordinaire , ne s’accouplent point hors de

leur pays.

J’ai obfervé ,
dit Mufchembrœck

,
que des

œufs que j’avois gardés pendant l’efpace de quatre

années dans de l huile de raves , s’étoient confer-

vès très frais
; car en les faifant cuire dans de

l’eau ils s’y durcirent
;
8c lorfque j’ouvris la co-

que
,

ils flattè'-enr encore l'odorat 8c le goût «.

Ils ne fe gardent pas fi long-temps dans la graiffe

de bœuf.

Si on les plonge dans de l’huile de lin 8c de té-

rébenthine , ils y conrraiftent une mauvaife odeur

propre à donner des naufées à ceux qui les m m-
geroient.

Ils Ci pouniffenc dans la faumnre, dans le lait,

dans l’é-mulfion de myrthe ,
dans l’infiffior. d’aloës,

de racine de fe pentaire de Virg’nie , dans 'a. dé-

ceftion de quiiquina, de contra-yerva
,

6c dans

celle de terre de cacbeii.

Si on les enduit de cire, cet enduit ayant une

I

certaine épailTeur fe fend, 6i ne peur gar.tnt r l'œuf

I

de la pourriture , de forte ,
ajoute M. de M 'iT heui-

' brœck
,
que dans toutes les épreuves que jW ^aires

)uiqa’à
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ji lqu'à prélent, je n’ai rien tr/)uvé de préférable

à l'huile de rave k.

Ces différentes manières d’interdire l’accès de
l'air extérieur dans les œufs & dans tous les corps

que l'on veut préferver de corruption ou d’alté-

ration
, txpli'uent en même temps la caufe qui au-

roît fait conferver, pendant trois cens ans, trois

œurs dans un mur d’églife en Italie
, & qu’on a

trouvés après ce temps très-bons & très-frais.

Moyens de cennoitre fi Us œufs fiant frais.

vJn moyen de conncître fi les œufs font frais

eu non, eff de les préfenter au feu ; fi alors il pa-

roît de 1 humidité fur la coquille ,
c’eit une preuve

qu’ils font frais , finon l'on peut juger qu’ils font
vieux.

Un œuf frais a plus d’humidité qu’un vieux ,

Sc fes humeurs étant plus tenues ou plus déliées,
percent plus aifément les pores de la coquille.

Au refte, tout le monde fait qu’il fuffit de les

mirer à la lumière pour diftinguer un œuf frais

d’un vieux : l’œuf frais paroît plein & fans bulles

d’air
; l'œut vieux

,
au contraire, paroît extérieu-

rement rempli de petits coins occafronnés par l’air

dilaté dans l’intérieur
,
à mefure que le fluide de

l’œuf s’eff évaporé par la tranfpiration à travers

les pores de la coquille.

Méthode pour avoir des œufs toute Vannée.

Le grand froid efl un obflacle à la fécondité des

poules ;
elles ne pondent que très-peu dans la fai-

ïon rigoureufe. La méthode ufitée dans certains

pays pour prévenir cette interruption, confifle à

renfermer les poules dans une forte d’enveloppe de

fumier chaud. Pour cet effet, on établit dans quel-

que endroit clos & couvert
,
d’abord un fond de

fumier de l’épaiffeur d’environ deux pieds : on
foule & on aplatit autant qu’il eft poflible le mi-

lieu du plancher ;
enfuite on élève dans tout fun

contour une efpéce de mur de fumier encore

chaud , & auquel on donne une bafe fuffii'ante

pour que ce rebord puiffe fefoutenir à la hauteur

de quatre pied:.

Cela fait, on ne donne à manger aux poules

que dans cette forte de parc
,
en obfervant de

mettre leur nourriture dans quelques uftenfiles de
bois pour qu’elle ne fe perde pas dans le fumier.

Ctpendant on y répand de temps en temps un
peu de grain pour amufer les poules

,
qui aiment

à gratter & à chercher.

On met de l’eau à côté du manger. Il faut que
le fumier occupe tout ce réduit

; & quand on
sîaperçoit que la chale-ur diminue, on renouvelle

avec du fumier chaud tout le pourtour.

On a fc^iH de mettre des lattes en deffus , on y
attache des nids bden garnis

,
afin que les poules

y perAent & s’y logent pendant la nuit.
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Comme le fumier produit une fumée cor.fidé-

rable lor,fqu’il efl dans fa première chaleur , il

faut
,
pour la faire évaporer

,
pratiquer une ouver-

j

nue grillée, qu’on ferme par un vitrage lorfque

le grand feu eft paffé : on fe fert d’un vitrage
,

afin

que les poules ne foient pas dans une trop grande
Gbfciu'ité.

On doit pourtant obferver que les poules dont
la fécondité eft ainfi excitée & prolongée

,
s’ufent

promptement, & deviennent ftériles à la troifièmc

& quatrième année : on y remédie en les rem-
plaçant par de nouvelles.

Méthode pour faire éclore les œufs fans incu~

bation.

La manière de faire éclore en Egypte les œufs
de poules dans les fours

,
eft aufîi ancienne dans

ce pays
,

qu’elle y eft ufitée
,

particuîièreiner.t

à Bermé
,

village fané à cinq lieues du Caire
,

où il fe fait un commerce confidérable d’oifeaux

demeftiques éclos de cette façon.

Ces fours ne différent des nôtres qu’en ce qu’ils

font bâtis de briques cuites an foleil
, & qu’ils

ont par le haut une ouverture ronde d’environ

dix-huit à vingt pouces de diamètre.

Chaque fournil a vingt-quatre fours , douze de
chaque côté

,
qui forment deux étages de fix

fours chacun , avec une allée très-étroite qui les

fèpare dans le milieu.

Pour faire éclore les œufs , on les met dans
les fours d’en bas

, & l’on entretient pendant huit

jours un feu lent, fait avec de la paille dans les

fours d’en haut, après quoi on bouche les fours

où font les œufs ,
& on ne les ouvre qu’au bout

de fix jours, pour féparer les œufs clairs d’av&c

ceux qui font féconds.

Ce triage étant fait, on remet les bons dans
les fours de l’étage d’en haut, & l’on fait pendant
deux jours un petit feu de paille dans ceux d’en

bas.

On attend enfuite que les pouffins foient totr-

lemeat éclos, ce qui arrive vingt-deux jours après

qn’on a commencé à mettre les œufs au four.

On n'en fait ufage que depuis le mois de dé-
cembre jufqu’au mois d’avril.

On ne paie rien au fournier pour fa peine &
la fourniture de fa paille

; comme il rend les pouf-

fins au même boiffeau qu'il a pris les œufs , il fe

trouve amplement dédommagé de les dépenfes par

la différence de volume qu’il y a entre l’œuf St

le pouflin.

Cette génération artificielle peut réuffir o.artout

où l’on obfervera un jufte degré de chaleur rela-

tif à la différence des climats.

On a fait , Il y a une quarantaine d'années , à
Chantilly , des tentatives inutiles pour faire éclore

des poulets.

On fe fervoit
,
au rapport de M. l'abbé Noilet

,

A a a



370 m ü F
cî’cmves avec un fcn de lampe

;
mais appa-

remment que la vapeur de l’huile cmpêchoit le

fuccès. Pbiieurs fois le poulet s’eft formé , mais
il n’e/l jamais venu à bien

,
ou s’il s’elt éclos

,
il

n’a point vécu.

M. de Réaumur a cherché une façon plus com-
mode & moins coûteufe que celle des Egyp-
tiens. Il dit, dans fon art de faire éclore les poulets

,

que pour y bien réuffir i! faut prendre des ton-

neaux vides
,

défoncés par un bout
, placés far

leurs ci’Is, & enfevelis dans du fumier de cheval
;

mettre dans ces fours artificiels deux ou trois cor-

beilles où l’on range des œufs , & qu’ils y font

couvés par la chaleur qui pénètre dans ces ton-

neaux.

I! ajoute qu'il faut avoir foin de n’y laifler en-

trer de l’air qu’autant qu’il en faut pour y mainte-

nir la chaleur qu’a une poule qui couve.

Cette méthode eft en ufage dans diverfes co.m-

niunautés, qui en retirent, dit-on
,
beaucoup de

profit.

Un homme a l’attention que la chaleur s’en-

iretienne toujours à-peu-près égale.

M. de Réaumur a aufîi remarqué qu’une poule

remuoit plufieurs fois par jour les œufs qu’elle

couve, & qu’à fon imiration
,

il ne faut pas né-

gliger de les chat g -r aulTi de pofuion.

Quand on fuit ce procédé
,
au bout de vingt-

un jours , terme ordinaire de l’incubation natu-

relle
,
on voit éclore des poulets qui ne connoif-

fent point la mère fous laquelle ils puiffent être

reçus
; mais on y fupplée en les faifant pafler du

tonneau dans une caiife longue
,
aufii entourée de

fumier, mais inégalement
,
afin que les nouveaux

nés puiffent eux- mêmes choifir le degré de cha-

leur qui leur convient le mieux.

Il efl même afîez ordinaire de voir éclore les

poulets le vingtième jour ,
c’efl-à-dire

,
un jour

plus tôt qu’ils ne fortent dans ce pays dea œufs
couvés par une poule ; la raifon en vient de ce

que ces œufs ne font pas expofés au refroidifle-

ment
, comme le font de temps en temps ceux de

la poule.

Entre les œufs d'une même couvée, les uns éclo-

fent plus tôt, les autres plus tard
,
à raifon de l’é-

paiffeurplus ou moins grande de la coque, qui fait

varier la tranfpiration.

Pour régler les degrés de chaleur néceffaires

,

il y a parmi les œufs un ou plufieurs petits ther-

momètres que l’on a foin de vifiter de temps en
temps.

Quand la chaleur eft trop forte ,
on donne un

peu d’air frais en ôtant un moment la planche ar-

rondie qui fei t de couvercle au tonneau , ou en
débouchant des trous qu’on y a pratiqués.

Si au contraire la chaleur devient trop foible
,

OH ajoute du fumier plus nouveau autour du
tonneau.
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La précaution 1 a plus effentielle qu’on doit avoir,

c’efl qu’il ne règne pas d’humidité dans le ton-

neau
; & pour cela il faut qu’il foit enduit de plâ-

tre en dedans
, & que cet enduit ait eu le temps

de lécher.

Le dégré de cha'eur le plus conv!"nable
,
c’efl

32. degrés au thérrnornéu-e de Réaumur; c’eft ia

vraie chaleur de la poule qui couve :uente-Gua-

tre degi'és font une chaleur trou forte, m-is qui

n’efr point mortelle aux poulets
;
au li u que celle

de rrente-fix degrés efl abfolumeRt trop forte.

Cependant cette façon de faire éclore les poulets

,

imaginée par Réaumur ,
s’efl trouvée fujette à tant

d’inconvéniens
,
que le public n’en a pas tiré tout

l’avantage que l’auteur s’en étoit promis.

Autre méthode.

M. Meffier a propofé une méthode plus facile,

plus fure & moins difpendieufe que celle de M.
de Réaumur

,
pour arriver au même but.

M. M uflier fait paffer le tuyau d’un poêle dans

un grenier
,
ou dans tout autre endroit élevé de

la maifon ; il y fait enfuite conflruire une lanterne

de fix pieds de diamètre
,
entourée de chaflis vi-

trés
,
& terminée en dôme par le haut. Il y met des

tablettes d’ofier d’un pied de large tout autour ,

& les éloigne plus ou moins les unes des autres ,

félon la quantité d’œufs qu’il veut faire éclore.

Les chaffis doivent s’ouvrir de haut en bas ,
&

même il faut que quelques carreaux puifTent s’ou-

vrir féparément
,

afin de donner de l’air s'il fe

trouvüit trop de c’naleur : il efl même néceffaire

qu’il y ait toujours dans la lanterne un thermomè-

tre pour en març^uer le degré.

Le tuyau du poêle doit paffer au milieu de la

cage
,
& être fait en fourche

,
parce qu’aufïitot

qu’on a atteint le degré de chaleur nécsffaire, on

rerme une foupape : l’autre tuyanfert à faire paf-

fer la fumée du poêle , & échauffe un autre ep-

droit où l’on veut élever les poulets.

Lorfque la cage efl une fols échauffée , fa cha-

leur peut durer au moins trente-fis heures dans le

même degré
,
parce qu’on n’efl pas obligé d’ouvrir

le couvoir comme dans la maniéré de M. de

Réaumur. Pour obferver le thermemeire, on peut

le voir au travers du verre.

Lorfque les petits font prêts à eclore ,
on dimi-

nue la chaleur de deux ou trois degrés.

Pour trouver le degré convenable ,
on prend

un petit tube de thermomètre ,
on le met fous

l’aiffelle pendant une demi-heure, & en le retirant

on a un fil tout prêt que l’on noue a 1 endroit où

fe trouve la liqueur , & ce fera furement le degré

le plus jiifle.

On raconte qu’une dame de Verfailles, dont

l’appartement au grand commun efl dlvifé en deux

,

par un entrefol allez bas pour qu’on puiffe toucher
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de la Eiain au plancher ,

s'aperçut que l’àtre d’une

cheminée de l'étage {upérieur communiquoit beau-

coup de chaleur à une tablette placée au-deflbus.

Cette dame jugea cette chaleur capable de faire

éclore des œufs"de poule , & le jugement de la main

fans le fecours d’aucun autre thermomètre ,
a été

allez fur pour que l’expérience ait réufli au bout

de vingt & un jours d’attention
,
en mettant fou-

vent l’œuf dans la main , & approchant ou reculant

un panier fuivant la chaleur du plâtre.

L’œuf a été parfaitement çouvé dans ce panier

garni de coton
,
& enfin le poulet a becqueté fa

coquille peu de temps après. Celui-ci a été fuivi

d’un autre.

Ces deux poulets font nés le 17 8c le 29 mai

1760. Ils ont été élevés fur une fenêtre expofce au

levant J entre deux chafTis
,
couverts de coton dans

un petit panier.

Pour les exciter à manger , on frappoit du doigt

fur le papier où étoit leur nourriture
,
comme la

mère frappe du bec fur la terre. Ils couroient

dans la chambre fans appeler leur mèfe qu’ils ne

connoiiToient pas.

ÀI^iièé-£ de fa-cUiter aux poulets la fortïe de leur

coquille.

Il eft un temps marqué par la nature
,
où les

œufs couvés par les femelles éclofent, & où les

petits jouilTent de l’air Sc de la lumière. Il arrive

cependant quelquefois que ces petits ne peuvent

forcer leur prifon , 8c qu'ils meurent à la peine.

Dans ce cas , les plumes du jeune oifean font

collées contre les parois intérieures dé l’œuf , 8c

cela doit arriver néceSairement toutes les fois que

J’œuf a éprouvé une chaleur trop forte.

Pour remédier à cet inconvénient , lorfque les

oeufs font tardifs , il faut les mettre dans de l’eau

vraifemblablement tiède cinq ou fix minutes. L’œuf
pompe à travers fa coquille les parties les plus te-

nues de l’eau
,
8c l’efiet de cette humidité efl de

difpofer les plumes qui font collées contre la co-

quille
,
à s’en détacher plus facilement ; peut-être

auffi que cette efpèce de bain rafraîchit le jeune

oifeau
,
8c lui donne affez de force pour brifer fa

coquille avec le bec.

On peut employer ce procédé pour les œufs de

perdrix , de pigeons Si autres volailles.

Il paroît, par l’examen qu’on en a fait, qu’à égale

quantité d’œufs
,

il naît un plus grand nombre de
poulets des œufs couvés dans les fours à fumier

,

ou dans cettx échauffés à l’aide du feu, que des

œufs couvés par les poules, qu’elles - mêmes en

brifcnt-plufiturs
,
ou abandonnent leurs œufs avant

qc’üs foient éclos. On peut effimer qu’il vient des

eeufs couvés dam les fours , à-peu-près les deux
Bers de j.ouleîs.’
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Manière de traiter les poulets nouvellement éclos.

Lorfque les petits poulets font éclos
,

il faut les

mettre en état de jouir de la liberté néceffaire

pour exercer leurs jambes ôc fortifier leur corps.

Pour cet effet on les met dans une boîte longue

de cinq ou fix pieds, 8i recouverte d’une claie

d’ofier. On peut donner à cette boîte le nom de

pouffinière.

On la place au milieu d’une couche de fumier

qui lui communique une douce chaleur. On met
dans cette pouflinière de petits vafes qui contien-

nent la nourriture propre aux poulets.

Quand on veut opérer des effets pareils à ceux

que la nature nous fait voir ,
on doit la copier

dans fes procédés : ainfi il faut donner aux pou-
lets quelque chofe d’équivalent à cette douce
preffion du ventre de la mère contre le dos des

petits qu’elle couve : preffion qui leur eft trés-

néceffaire
,
puifque leur dos a plus befoin d’être

échauffé que toutes les autres parties du corps.

On établit donc dans la poujjinière

,

une mère
ou une couveufe inanimée qui leur tient lieu d’une
poule vivante. Qu’on fe repréftnte un pupitre tel

que ceux qu’on met fur une table à écrire
, dont

les parois de la cavité intérieure font revêtues

d’une bonne fourrure d’agneau ; on jugera

qu’elle peut être pour les poulets l’équivalent

d’une mère, 8c même valoir mieux pour eux.

C’eft un logement qui leur donne une libre en-

trée
; mais le toit étant peu élevé & incliné

,
ils

ne fauroient avancer dans l’intérieur fans que leur

dos touche les poils de la peau dont la furface

intérieure de ce toit eft recouverte. A mefure
qu’ils s’enfoncent plus avant, leur dos preffe da-
vantage la fourrure ,

8c ils la preffent plus ou
moins à leur gré. C’eft fous cette mère artificielle

que les poulets vont fe réchauffer fuivant leur

befoin.

Lorfque les poulets font plus forts 8c plus gras

que des merles , on les fait paffer dans une grande
cage

, où ils peuvent fe percher 8c faire ufage de
leurs ailes. Il eft avantageux d’y pratiquer une
mère artificielle pour mettre les poulets à l’abri

des vents froids 8c de la pluie. Lorfqu’après ces

foins & avec le temps , les poulets font devenus
affez forts ,

on les laiffe courir dans la bafl'e-

cour.

Nouvelle méthode d’élever les poulets fortant de

l'ceuf.

On a annoncé dans les papiers publics d’An-
gleterre , une nouvelle méthode pour élever les

poulets ,& leur faire prendre en très -peu de temps
tout leur développement. Il faut , dit-on

, retirer

les poulets de deffous la poule , la nuit qu’ils font

éclos
,

les remplacer par de nouveaux œufs que
Aa a 2
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d’avoine avec de la thériaque en quantité fuâl-

fante
,
pour qu’il en réfulte une efpèce de pâtp

grumelée. Les poulets, très- avides de cette nour-
riture

, en mangent copieufement
, & profitent

tellement
,
qu’au bout de deux mois ils font aufil

forts que les volailles qui ont tout leur aecroif-

femem.

I

I
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ia poule Gontinue de couver. On répète cet échange
deux ou trois fois.

Quant aux poulets
,
ont les nourrit d’œufs cuits

durs & hachés très-menus
,
qu’on mêle avec du

pain
,
comme on le pratique pour toutes autres

fortes de volailles.

Au bout de quinze jours on mêle de la farine
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OISELEUR- (Alt de 1’)

L’o 1 s E L E U R
,
qu’on nomme snfli oi/elier ,

eft celui qui Ui: la chalTe aux menus oifeaux
,
c[ui

les élève
, & qui en fait un rrafc.

Ccft aulîi l’oifeleur qui ‘ait les cages , les vo-

lières & les cabanes
,
fuit de bois , (oit de fil de

laiton ou de fer, peur les renfermer 6l les faire

couver
, les trébuchets pour les prendre

,
& les

divers filets qui fervent à cette chafie.

Les oifeaux qu’il n’eft permis q-u’aux mpîtres

oifeleurs de chalTer & de prendre à la gîu , à la

pipée
, aux filets , & autres karnois femblablcs

,

font tous ceux qu’on nomme oifeaux de chant &i

dep'.aifir, comme les lincîtes
,

chardonnerets ,

pinfons
,
ferins, tarins, faus-ettes, rofllgnols, cail-

les
, alouettes

,
merles , fanfonnets , ortolans

,
&

autres femblables-

Le temps où il n’eft pas permis de chafifer ces

oifeaux
,

efi depuis la mi-mai jufqu’à la mi-aeûr,

parce que c'eft la laifon où ils font leurs nids &
leurs pontes; mais il faut en excepter les oifeaux

de palfage , tels c^ue les cailles
,

les rofTignols &
les ortolans

,
qui peuvent fe prendra depuis le

deux d’avril jufqu’au deux de mai
,

pour le

remontage
,
6e du premier jour d’août jufqu’à leur

paflrge.

Outre les oifeaux mentionnés ci-delTus
,
les ci-

feleurs vendent aufîi des tourterelles , des pigeons,
des oifeaux de baffe cour

,
des faifans , des c.gnes,

des perroquets& perruches
,
des oifeaux étrangers

,

des fouines
,
des cochons d’inde , des écureuils,

& autres petits animaux que l’on a chez foi par

amuLment
, ainfi que des flnges.

Pièges & autres artifices pour la chajj'e aux oifeaux,

La pipée eft un des moyens les plus ufités pour
prendre grand nombre d’oifeaux ;

cette chaffe fe

fait dans les mcis de feptembre & d’oélobre. On
choifit pour la faire un bois taillis : on conftruit

fous un arbre éloigné des autres , une cabane
,

& on ne laifte à Tarbre que les branches nécef-

foirts pour y éîfpofer \ s, gluaux y qui font des
brins e bois fouplej

, enduits de glu.

On difpofe autour de la cabane des avenues
avec des perenes pliées , fur lefquelles on met auffi

des gluaux. L’oife eur fe met dans la cabane
,
&

au lever ou au coticher du fo'ci! , il imite le cri

d’un petit olfeau qui appelle les autres a fon fc-

cours
;

car les animaux ont aiilTi les cris de leurs

diverfes paffi.ns , cris bien connus entre eux.

Si l’on donne quelques coups de pipeaux pour
contrefaire la chouette y aulTuôr les diverfes efpë-

ces d’oifeaux accourent au cri de leur ennemi com-

mun ;
on en voit tomber par terre à chaque inf-

tant
,
parce que leurs ailes étant arrêtées par la

glu , leur deviennent inutiles.

Tous les cris de ces divers oifeaux qui fe

trouvent pris en attirent d’autres
,
& l’on en prend

ainfi un très-grand nombre. Ce n’eft que la nuit

qu’on prend les hibous <k les chouettes
,
en con-

trefaifint le cri de la fouris.

Pour prendre les alouettes, on tend des filets ÿ

& au milieu de ces filets
, on difpofe un miroir.

D.s miroirs â alouettes.

Il n’y a point de moyens plus fur pour attirer

les alouettes dans le piège ou dans les filets
,
que

de leur préfer.trr un miroir.

On fait de ces miroirs de formes bien différentes j
on en conllruit en quart de cercle ; d’autres les

font plats deffous 8e ronds défias : on en fabrique

de ronds Se plats comme une affiette ; enfin on
en façonne en carrés longs.

Quand l’oifeîeur fe difpofe à faire la chaffe

aux alouettes, 6e qu’il a choifi un endroit conve-
nable, il place fon miroir & en joue auffitôt que
le foleil p^aroît. Il feroit à propos dette caffer que
le fouet de l’aîle à une allouette pour l’attacher

auprès du miroir.

L’expérience prouve que mieux le miroir
,
par

fon mouvement
,
peint un glo’ne iumineux

, 8e plus
les alouettes en approchent. C eft pourquoi on le-

fait tourner, foit par une machine, foit par des
cordes de boyaux tendues en feus contraire.

D es appeaux.

On fait un appeau pour imiter le chant ou le

cri de ralouette avec un noyau de pêche
,
ufc fur

une meule de grais ,
qu’on pOrce des deux côtés

d’un trou égal en grandeur
, & qu’on vide en-

fuite.-

On fabrique encore des appeaux d’alouettes

avec un métal travai lé en forme de bouton
, plat

d’un côté & convexe de l’autre : on ne fait que
ferrer un peu les lèvres en les avançant d'un demi
travers de doigt..

Pour l'appeau de perdrix
,
on fait une forme de

bouton
,

plate d'un côté & convexe de rauu e , &
percée des deux côtés

; la c-aîctte ou table con-

vexe doit être de moitié moins ép-aiffe que la table

de deffous. Oa met cet appeau wuî-e les der,T« , ik

l'on retire à foi l’air extérieur pci;r imiter le cri

des perdrix , en contrefaifant un roulement que
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doit faire la langue fur le paffage de l’air de l’ex-

térieur à l’intérieur.

L’appeau de coucou eft un tuyau aflez court de
corne , d’os , d’ivoire ou de bois. Il y a à fon
extrémité un trou qui étant bouché

,
doit bailTer

le fon de deux tons pleins
, & l’élever d’autant

,

lorfqu’il eft débouché.

Avec le même appeau on imite le roucoulement

monotone de la tourterelle en débouchant le

trou.

L’appeau de pluvier fe fait de l’os de la cuiffe

d’un mouton ;
il a pour l’ordinaire trois pouces &

demi de long. A fon extrémité fe pratique l’em-

bouchure
,
qu’on accommode en fifflet avec de la

cire ; on fait dans la longueur deux autres trous

,

dont un eft aufTi fermé de cire. Ou fi le fon eft

trop obfcur ,
on peut y faire une petite ouver-

.ture avec une épingle ; l’autre trou s’ouvre & fe

ferme avec le doigt dans i’occafion.

On fait un appeau pour les vanneaux avec un
morceau de bois fendu ,

long'de trois pouces &
demi ,

en mettant dans la fente préparée pour cela

une feuille de lierre ou de laurier.

Pour l’appeau de caille on fabrique un appeau

à bourfe plate ,
qu’on nomme courcaillct

; le fifflet

fe tire d’un os de la cuiiTe de mouton
,
que l’on

fait tourner & bien u»ir intérieurement : on lui

laifle deux pouces & demi de longueur
, & à un

bon travers de doigt de l’extrémité on perce un

trou rond. On fait enforte que le bord du trou

oopofé à l’embouchure foit coupant & en coulifle

,

pour que les fons deviennent doux. On accom-

mode avec de la cire l’extrémité de l’os en forme

de fifflet , & l’autre extrémité fe bouche entière-

ment de cire.

Si l’on veut rendre le fon .de la caille femelle
,

qui approche allez du cri du grillon
,
quoiqu’un

peu plus fourd , on pourrolt faire une ouverture à

l'exii-émité bouchée, au moyen d’une épingle qui

agrandirolt le trou par degrés jufqu’à ce que l’on

foit parvenu au ton que l'on cherche.

L’appean qu’on nomme vulgairement pratique
,

efl fait d’une lame de fer blanc ou de plomb re-

courbée à Tes deux extrémités, & fur une autre

lame moins longue, eft un petit ruban qui fait l’of-

fice de languette.

Appeau de la chouette.

11 n’efl qu’une efpèce de chiendent fur laquelle

fe trouve la feuille propre à piper. Cette feuille

doit être fort mince ,
couverte d’un du%'-et prefque

infcnfible à la vue, n’ayant qu’une très-légère côte

dans fon milieu, £c ne faifant point le carrelet.

On tient cette feuille entre les lèvres. La langue

,

en fe baiffant & fe voûtant par intervalle contre

le palais ,
augmente & diminue à mefure ia ca-

pacité de la bouche , & l’air qui doit frapper la
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feuille en reçoit des modifications qui imitent les

cris lents & plaintifs de la chouette.

Quant aux tremblemens que le pipenr fait de
moment à autre , ils font monotones & viennent
du gofier feulement.

On fait aufli un pipeau de coudre ou de chêne
verd que l’on entaille -, on en unit bien l’endroit

taillé
,
puis on enlève adroitement une languette

que l’on rend très- mince en la ratifiant avec un
canif ou un morceau de verre. La pièce de bois

qui doit remplir le vide de l’entaille, doit être un
peu creufée

,
pour que la languette ait la liberté de

frémir & de donner du fon^

Appeaux à frouer,

Frouer, c’eft exciter
,
en foufflant far quelque inf-

trtiment
, un bruit qui imite oa le cri de quel-

que oifeau
,
ou fon vol , ou le chouchement de la

chouette
, ou quelques autres cris finguliers.

De tous les appeaux à frouer, il n’y en a pas
de plus commode que la feuille de lierre

, tournée
de façon qu’elle repréfente allez bien un cône
dont la pointe feroit en bas. On la tient avec les

trois premiers doigts d’une main , obfervant que la

pointe de ce cône rempliffe l’intervalle que laifTent

les extrémités des trois doigts unis entre eux.

C’ell avec cette efpèce de pipeau qu’on doit

chercher à imiter les différens cris des geais , mer-
les , drenr-’s

, &c.
On doit en frouant

,

peindre la crainte de ces

oifeaux
, leur.envie de fe venger

, & fonner l’ai

larme.

Un nouvel inftrument à frouer eft fait d’acier;

fa lame n’eft pas tranchante
, mais allez mince

pour qu’en l’approchant des lèvres
,
l’ilTue de l’air

hors de la bouche produife un f ouinent & un
chouchement très-imitatifs.

Cette lame fert de manche à un petit marteau
aufli d’acier

, avec lequel on appelle les pies.

On eft prefque fùr
,
quand on entend un pie aux-

environs d’une pipée, de la prendre bientôt. Ces
oifeaux frappent fur les arbres avec grand bruit , &
s’appellent ainfi mutuellement ; de façon que quand
on eft prévenu qu’on a des pies pour voiflnes

,

on faifit le moment où elles frappent, pour frapper

plus fort
,
faifant attention de celTer prefqu’aulTyôt

qu’elles.

De l'arbret ou arhrot.

Idarbreî ou arbrot eft un afiemblage de bran-

ches d’arbres réunies en un faifeeau
,
que l’on pi-

que en terre au milieu d’un champ
;
on entoure &

l’on couvre d’épines cet arbrot
,
& dans ces épi-

nes on fait tenir des bâtons de dix à douze pou-

ces delongueur, couverts de glu, excepté à deiix

ponces dfflpliis gros bout, qu’on a fendu dans le

milieu & qu’on laifle à fec.

On place à quelque dlllance de l’arbrot des pi-



O I s

qi:ets hauts d’environ trois pieds
,
& on y attache

ces cages contenant des oifeaux de l’efpèce de

ceux qu’on veut prendre , & qui appellent par

leurs cris d’autres oifeaux qui viennent fe pofer

fur l'arhrcî
,
& fe prendre à la glu. Ils font aufïl-

tct faifis par le chalîeur attentif qui les giittce der-

rière un buiiTon.

DîS filets dits nappes,

L’oifeleur choifit un terrain plat
,
où il pofe deux

fiiets dits nappes

,

d’environ douze pieos de lon-

gueur & ce quatre de largeur , tendus & attachés

à des chalîis de bois fort légers. Il faut laiffer un
efpace vide de la grandeur des deux filets. On
répand du grain dans cet efpace pour fervir d’ap-

pât ; on y met aufli quelques oifeaux attachés par

les pattes qui font un appel ; lorfque des oifeaux

viennent au piège , l’oifeleur tire fortement deux
cordes qui font retomber les filets fur ces oifeaux.

On prend de cette manière des chardonnerets

,

des bouvreuils, des pinfons
,
des linottes, des ca-

barets, des bruants, des verdiers, des moineaux
francs , des friquets, des tarins , & même des orto-

lans
,
dans le temps de leur paifage en automne

,

& autres petits oifeaux qui vivent de grain.

Notez qu’il efi dû pour rétribution aux’capitai-

neries royales un certain nombre de ces ortolans

pour avoir la permiffion de les chaffer.

On prend aufiî dans ce piège , furtout en hiver,

les oifeaux qui vivent d’infeéles, comme les ber-

geronnettes
,

les lavandières , les traquets , les

méfanges , les roitelets
,

les fauvettes , &c.

De la pinfonnée.

La pinfonnée eft une chafie defiruéllve qui fe

fait de nuit , en cherchant les oifeaux dans les buif-

fons avec une lumière , & les afibmrnant avec
une efpèce de battoir.

On peut aufli, pour la pinfonnée ,
faire une ronde

à trois chaffeurs
,
dont l’un tient un flambeau

, le

fécond un bâton pour battre les haies
,
& le troi-

fième des gluaux rangés en éventails , avec lefquels

il tâche d’arrêter les oifeaux qui voltigent tout

effrayés autour de la lumière.

De la pantiére,

1j» pantiére n’eft compofée que d’une nappe fim-

ple fort longue , & haute de vingt-quatre ou trente

pieds; ce filet doit être tendu de façon que la bé-

caffe ou quelque autre oifeau venant à y donner ,

foit entraîné par le poids de la nappe où il pafle

le col , & fe trouve ainfi embarraffé dans les plis.

De Varaigrie.

Uaraigne eff un filet qui Z fept ou huit pieds
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deliauteur, fur neuf ou dix de large. Cn le fait

de foie ou de fil menu fort & teint cn brun.

On paffe dans le rang des mailles d’en haut une

frulle de la longueur du filet
, à cliaque bout de

laquelle s’attache un petit coin de bois qu’on

nomme triquet. On fe munit d’une perche légère

de la hauteur de neuf à dix pieds
,
pointue du gros

bout, & fendue à fon extrémité fiipéiicur-,

.

Quand on fait qu’il y a des merles dans une
haie ou quelques autres oifeaux qu’on veut attra-

per
,
on tend l’araigne dans le milieu. La perche

en foutient un côté
,
tandis qu’une branche de la

haie
,
ou une perche plantée foutient l’autre.

Il faut
,
pour que le filet foit bien tendu

,
qu’il

tombe à la plus légère fecouffe.

Lorfque l’équipage elt tendu
,
on fe rend à l’ex-

trémité de la haie
,
que l’on bat du côté où le fi'et

n’efl: point tendu , afin de faire pafler le gibier

de l’autre côté , & de l’obliger de donner dans le

piège.

Des traîneaux.

Les traîneaux font des filets longs de huit eu
dix toifes, & larges de quinze ou dix-huit pieds.

Les mailles font à lofanges, & proportionnées à

l’efpèce de gibier qu’on veut chafTer
; à chaque

extrémité s’attache une perche, qui doit être de
longueur à égaler la largeur du filer.

Quand on chafîe au traîneau
, on s’aiTure de

l’endroit où des bandes d’alouettes ou de tels au-

tres oifeaux fe cantonnent
,
& la nuit on vient à

pas de loup pofer le traîneau fur les dormeufes.

Le traîneau fert auiTt à prendre des bécaffines

pendant leur pafl'age. Elles habitent les endroits

marécageux, &fe prennent d’autant plus facilement

que les herbes font plus grandes.

On fait aufii une efpèce de traîneau qu’une per-

fonne feule peut porter commodément. On prend
deux perches fort légères , longues de dix pieds ;

on les dimanche dans un fort morceau de bois

de trois pouces d’équarriffage &long de trois pieds.

Les deux extrémités des perches doivent être éloi-

gnées, à proportion de leur divergence, de neuf ou
dix pieds. Au milieu du morceau de bois & par

derrière
,
s’emmanche un autre bout de perche

,

grofle comme le poignet & longue de quatre pieds :

elle fert de manche, que le chafleur porte fur le

bras. On attache aux perches un filet à mailles à
lofanges de dix-huit lignes de large. On prend
furtout des bicajfmes avec ce filet.

De la tiraffe.

La tirajfe eft un filet long de quarante <à cinquante

pieds. Les mailles font à lofanges d’un pouce Se

demi de large : on s’en fert pour prendre des cail-

les & des perdreaux.

Deux chaffeurs prennent chacun le cordeau qui

fert à traîner la tiraffe, & l’on en couvre le chien
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G: tout le terrain où l'en penfe qu’eft forme Far; êt.

On fait une efpèce de tlrjjj'e :.vec laquelle une
perfonne feule peut chalTc»-. Ce filet eA triangu-

laire ; à une de les extrémités efî ntnciié un poids

quelconque, deiliné à étenivele filet deflus le gi-

bier , tandis que le chien le tient en arrêt
;
à cha-

cun des deux autres angles eft un long errdeau.

On tient fur Ton bras gauche le n'et plié, Sclcrf-

qu’on veut donner un coup de rirq/Té
,
on met le

pied fur un des cordeaux, on tient l’auîrc de la

main gauche, & i’en jette de la droite, auffi loin

qu’on le peur
,

le poids qui doit étendre le filet

fur le gibier.

Du r.if.c.

Le rafle eft un filet cortremaillé
,
large de douze

à quinze pieds
,

fur dix ce iiaureur. La largeur

des mailles des munies
,
ou mailles de côté

,
efl de

trois pouces , tandis que les mailles de la toile

n’ont que dix lignes & font à lofanges
;
la toile, d’on

tiers plus longue & plus large- que les aumées
,

parce qu’elle doit boiufer, efi d’un fil bien pins fin

& retors en deux brins
; & les perches qui s’atta-

chent de chaque côté du filet
,
dcivent être fort

légères & longues de douze à treize pieds.

La chaffe avec le rafie fe fait pendant la nuit.

On bat les bulfTons, &: on prend beaucoup d’oi-

f'eaux
,
des bécaCes , des merles & des

.

grives en
leur préfentant un flambeau à l’oppofite du filer.

Nous avons parlé de plufieurs autres fortes de

f.lets dans le tome fécond de ce diéiionnaire.

Du lacet.

Le lacet ou ügnette eft un fil
, une co'de

,
ou un

crin
, dont une cxtrémi’.é eft attachée à quelque

chofe de folide ,
tandis que l’autre bout, éloigné

de vingt à trente pas ,
eft dans la main de l’oife-

leur.

On tend ordinairement un lacet de façon que
le nœud foit arrangé fur les bords d’un nid

,
ou

fur un appât , où l’oifeau eft bientôt pris & ferré

par le lacet que l’oifeleur tire à lui.

Quand c’eft aux pinfons, chardonnerets
,
fau-

vettes, &c. qu’on fait cette chafTe, un fil fuffit ;

mais quand c’eft aux merles
,
grives

,
geais & au-

tres oifeaux forts
,
le lacet fe fait de crin de cheval.

Du coUtt.

Pour faire un collet, on prend c[uatre crins blancs

d’un pied 8z demi de long à-peu- prés : on met les

’ extrémités fupérieures de deux crins avec les

inférieures de deux autres
,
qu’on noue dans le rhi-

lieu d’un noeud fimple.

Ces crins doivent être tors en manière de
corde

, de façon que quand le noeud fixe eft fait,

ils ne fe détotdent plus.

Le vrai moyen de réuffir à les bien tordre, eft

de prendre de la main gauche les quatre crins fé-

parés par un sœud dans le milieu
,
de forte que

les do'gts de la même main raflent la fépara'ion

de ces crins
,
que la main droite tord jufqu’à ce

qu’on air rencontré quelque extrémité
,
qu’on arrête

d’un nœud fixe
;
on coupe apres cela les extré-

mités des crins qu’on n’a pas raifes en œuvre.
On fe fert de ces crins pour faire un collet â

piquet. Il faut qu’il y ait au bas du collet jufqu’à

terre au moins deux bons doigts d'intervalle. On
fiche ces piquets dans des fentiers de quinze en
quinze pas de diflance. De petites branches, que
l’on nomme garniture

,
fervent à former de chaque

côté du piquet
,
une petite haie qui empêche les

grives de pafter à côté du collet : il eft ben de fe-

mer au bas de chacun quelques baies de geniè-

vre pour amorcer les grives & les amener au
piège.

Du collet pendu.

On appelle collet pendu , celui qui n'eft point

tenu à une fente faite à un piquet
,
ma-s pour le-

quel on fe fert d’un volant
, nom qu’o.n donne à

une baguette de bois verd
,
pliée au moyen de deux

crans qu’on y fait , & liée à fes deux extrémités

par un fil qui fert d’attache à plufieurs collets.

Il doit y avoir depuis le bas des collets jufqu’aa

volant deux travers de doigt d’intervalle.

On amorce ce piège
, & on le lie à quelques

branches d’arbres.

Il faut chercher quelques buifions ifolés en face

de petits fentiers pour placer avantageufement les

volans.

Auftîtôt que les oifeaux aperçoivent les fruits

qui fervent d’amorce , ils donnent dans le piège.

Une grive pendue à un volant, n’empêche pas

qu’une autre aille fubir le même fort à côté d’elle,

fl en fe débattant elle n’a rien dérangé aux collets

voifiHS.

Du eollet à reffbrt.

Le collet à rejjort eft an piège nouvellement in-

venté.

Le reffort eft un fil de fer tourné en fpirale à

froid ; fes deux extrémités font terminées par deux
œillets ou petits anneaux dans lefquels pafTe le

collet de crin
, de foie , ou de ficelle. Le refTort

s’attache fur une bafe ou fur un morceau de bois

plat
, foit avec un fil de laiton

,
foit avec une

ficelle qu’on ferre peu
,

afin de lui laiffer la liberté

de jouer. A l’extrémité de la bafe
,
du côté du co-

let
,

eft fondement fiché un anneau de fil de fer ,

dans lequel pafle le collet que l’on étend fur la

marchette.

La marchette fefait de bois léger & fec
;
on en

aplatit le tiers de fa longueur , & à fon extré-

mité on fait un petit trou par où l’on puiflepafter

;
une ficelle pour l'attacher à la bafe du piège. Deux

^petits
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jieilts tenons de fer fervent d’jr-ifri, & doivent * voir

i

ades de force pour réüiler aux efforts du refïort

quand il eft tendu. Si l’oifeau vient toucher légè-

rement la marchette , il la fait baiffer , & le ref-'

fort tire auÆtôt le collet
,
qui faiiit l’oifeau par

les pattes.

De la répuce.

La répuce eft une efpèce de collet ou lacet
,
dont

on fe fert pour prendre les oi féaux. La plus coin-

mode eft celle qui eft faite de la manière fuivante :

On prend un bâton haut de cinq ou fix pieds &
de la groffeur d’une bonne canne ; on le fiche dans

la terre , & l’on y pratique deux trous , l’un vers

le haut & l’autre vers le bas ; on fait enfuite en-

trer dans ces trous les deux extrémités d’une verge
de houx que l’on plie en demi-cercle.

Il faut que le bout de la verge qui eft placé dans
le trou d’en haut , aille en diminuantpar la pointe

,

& qu’il excède le bâton de quelques pouces. C’eft

fur cette extrémité excédente que l’on place le

collet
, & on l’y fix.e très-légèrement par le moyen

d’un morceau de bois.

Quelques pouces au-deîTus du collet, on attache

au bâton une grappe de raifin ou autre appât. L’oi-

feau qui veut le manger eft obligé de venir fe pla-

cer fur la verge qui porte le collet , & qui fe dé-

tend aufiûtôt par le poids même de l’oifeau.

Cette répuce eft portative ; elle .peut fe placer

partout
, & fe déplacer à volonté.

La pince d’Elvaski.

Ce piège
,
qui tire Ton nom d'Elvaskl, fon in-

venteur
,
fe fait d’un gros fil de fer qu’on tourne

en fpird. La long-'eur de fes branches eft propor-
tionnée à leur greffeuf.

La détente eft un petit morceau de bois dur que
l’on aplatit

, dans lequel on plante deux piointes

de fer qui fervent d'arrêts. Dans le milieu de la

détente eft planté un fil de fer qui lui fert de le-

vier , & qui fert en même temps de verge à la

marchette.

La marchette eft un morceau de bois de la grof-

feur d’une plume à écrire. Un petit anneau de fil

de fer embraffe les deux branches de la pince : on
le nomme le guide

,
parce qu’il borne leur exten-

fion. Lorfqiie l’oifeau vient à toucher la marchette
,

il oblige la détente à tourner
, & fait échapper

de fes arrêts le reftbrt qui le pince par les pattes

ou par le co!
, les deux pièces du piège venant à

s’approcher.

Du hrai.

Le Irai eft un piège con'pofé de deux pièces de

t
ors , dont une entre en forme de coin dans l’au-

e
,
ou tien elles font toutes deux plates. Une

petite ficelle peffee plufieurs fois de part en part
, 1
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• fert â réunir ces deux pièces

,
dont les extrémités

inférieures font reçues dans un manche que i’oi-

feleur a toujours à la main.
Lorfqu’un oifeau vient fe pofer fur cette machine

entrouverte
, l’oifeleur tire la ficelle , qui venant

à fsrrer les deux pièces de bois & les uniffant in-

timèment, attrappe l’oifeau par les pattes.

On prend beaucoup d’oifiilons à cette cliafTe
,

l’oifeleur ayant foin de fe tenir caché.

: - De la glanée.

Il y a une forte de piège qu’on appelle glanée
,

pour prendre les canards
, les poules d’eati

,
les

plongeons. Il faut avoir des tuiles
,
qu’oa perce

dans le milieu d’un trou à y pafter quatre fils de
fer de moyenne groffeur & longs d’un pied. Qn
les tord J ik on en courbe les quatre extrémités

,
à

chacune defquelles on attache folidement un collet

de fix ou huit crins. Gn garnit de terre glaife le

deffus de la tuile
, & on y fème du blsd cuit dans

de l’eau commune : on répand auffi autour du
piège quelques grains qui fervent d’amorce.

La tuile doit être recouverte au moins de qua-
tre pouces d’eau ; les collets furnagent horizonta-

lement ou entre deux eaux, & les cinards, oui

plongent jiifqu’à ce qu’ils aient fathfait toute leur

avidité
,
ne manquent jamais de fe prendre par le

col à un collet
,
fans pouvoir fe débarraffer ,

ni

foüvent même fe plaindre
,
parce qu’il arrive quel-

quefois qu’ils entraînent la tuile dans un endroit

profond qui les fait noyer.

Pour empêcher qu’ils n’emportent trop au loin

la tuile
,

l’oifeleur en attache plufieurs après le

même cordeau
, & les place de diftance à autre.

De la raquette,

La raquette eft un piège compofé d’un bâton &
d’une corde , fervant à tendre la marchette fur la-

quelle l’oifeau venant à fe poftr
,

fait échapper
un nœud coulant, St fe trouve pris par Iss pattes.

A l’extrémité de celte corde eft attachée une
petite cheville qu’on nomme arrêt

, & qui doit

borner la détente de la. raquette.

Ce piège fe fait d’un bâton fouple de trois pieds

& demi
, auquel on donne en le pliant la courbure

convenable. Ses extrémités fe terminent en pointe
,

crainte que les oifeaux ne s’y pofent
; &une ba-

guette fichée en terre & pnffée dans la ficelle,

tient la raquette droite. C’eft fur la marchette
qu’efttendui’anneau de la corde l’arrêt, comme
on vient de le dire

,
dc^it être pofé fur l’extrémité

de la marchette
,
qui tient à la corde de la raquette

par un fil.

Du rejet.

Le reffort du rejet eft une branche éiaftique .

qui a pour l’ordinaire trois pieds de long. On la

E b b
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fiche en terre par le gros bout qu’on aiguife pour

cela. A fon extrémité fupérieure s’attache un fil

affezfort pour réfifterà la détente du rejet; le col-

let efi fufpendu au pliant. Lorfque la bécafie fe

porte fur la marchette de ce piège, laquelle eii

de la groffeur d’une plume à écrire
,
l’oifeau fe

trouve auffitôt arrêté aux pattes par le moyen du
collet

,
que le rejet tire avec force & promptitude.

Du rejet portatif.

Le rejet portatif efi une nouvelle invention d’un

cifeleur François.

Le refi'ort de ce piège eft un fil d’archal de

moyenne grofieur
,
& de la longueur de dix à

douze pouces. Une des extrémités eft recourbée

en anneau , afin de pouvoir faire l’office d’une

charnière avec un autre reftbrt qui fe trouve par

deffus ; & l’autre extrémité eft un peu pliée pour

qu’on puiffe y attacher deux collets de crin ou de
foie.

La marchette tient à une planchette où fe trouve

attaché le refîbrt , & une autre pièce de bois foli-

dement adhérente à la planche qui produit le même
effet qu’un chevalet aux cordes d’un violon : elle

fert d’appui au fil de fer
,
que l’on contraint de s’a-

baifter afin de tendre le rejet.

On enfonce au bout de chaque marchette

,

un
bout de laiton long de trois pouces

,
que l’on

courbe ; il fert à tenir un collet fufpendu
, tandis

que l’autre eft tendu fur la marchette.

Un fil de fer de même groffeur que celui où font

attachés les collets
,

fait l’effet d’un fécond reffort

,

& empêche le retour du premier quand une fois

il eft détendu.

La maüchette eft de huit à neufpouces de long
;

©n l’aplatit de la longueur d’environ un pouce
& demi

, & on l’affujettit à la planchette entaillée

pour cela avec xine'goupille, qui luilaiffe la liberté

de fe mouvoir à la moindre occafion.

A peine un oifeau vient-il à toucher la marchette
,

qu’il fe trouve pris ou par le col ou par les pattes
,

parce que les deux collets fe ferrent enfemble par

le moyen des refforts
,
qui, en fe relevant

, les tirent

avec rapidité.

Du trébuche^

Le trèbuchet eft une forte de cage faite tVec des

barreaux de bois arrondis , ayant la forme d’un

carré long.

Les quatre côtés & le fond tiennent enfemble ;

mais le deffus eft mobile, & fait la bafcule.

Quand on veut tendre le trèbuchet
, on ouvre

le couvercle , & on le tient dans cette pofition

par une traverfe de bois en diagonale , taillée en
bifeau , & appuyée des deux bouts contre la par-

tie poftérieure du trèbuchet. Cette traverfe de bois

eft retenue levée par des cordes bien tordues qui

réagiffent contre le couvercle ; mais auffitôt que
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l’oifeau fe pofe fur une des marchettes dont la tra-

verfe eft garnie , il eft entraîné deffous le cou-
vercle , & fe trouve pris dans la cage , ou il s’eft

laiffé féduire par l’appât qu’on a mis fur le fonffi
On prend au trébucher

, fur-tout en hiver , les
oifeaux qui cherchent du grain.

De l'abreuvoir.

Les moyens de furprendre les oifeaux à Vabreu-^
voir

,
lorfqu’ils viennent fe défaltérer dans les cha-

leurs de l’été
, c’eft de mettre le long d’un cou-

rant d’eau , un filet attaché par des crochets en
terre

, & qu’on fait retomber fur les oifeaux par
le moyen d’une longue ficelle.

On peut, au lieu de filet
,
planter fur les bords du

ruiffeau une file de gluaux longs de dix à douze
pouces

,
inclinés les uns vers les autres , & élever

aux deux extrémités quelques branches affez hau-
tes , & que l’on a hériffées de petits bâtons avec
de la glu. Il faut ramaffer les oifeaux à mefure
qu’ils fe prennent, & rajufter de nouveaux gluaux.

De ta fojfette.

On fait en terre , à l’expofition du midi ou du
couchant , une foffette de fix pouces de profon-
deur & de huit de largeur ; on attache au fond
quelques vers de terre. Sur un des bords Intérieurs

on difpofe un quatre de chiffre. On couvre la fof-

fette avec du gazon ou un morceau de tuile , ex-
cepté le côté où eft pofé le piège. L’oifeau vient
par cet endroit

,
qui eft feul ouvert

,
pour attraper le

vermiffeau
,
mais lui-même fe trouve pris fous la

tuile ou le gazon par le quatre de chiffre qu’il a
été forcé de toucher.

On peut prendre à cette chaffe des merles , des

grives , des traquets.

La vache artificielle.

L’oifeleur ©u le chaffeur qui veut le approcher
des oifeaux ou d’autres animaux

,
prend quelque-

fois le déguifement d’une vache ; & voici comme
on conftruit cette machine fi l’on veut qu’elle

réuffiffe.

On fait une cage ou chaffis en bois léger de la

longueur d’une vache , en la mefurant depuis les

épaules jufqu’à la queue. Au derrière de la cage

& en dedans doivent être attachés deux morceaux
de bois de la longueur & de la tournure des jam-

bes d’une vache.

Les quatre membres principaux de la cage ont

deux poaices d’équarriffage , &lestraverfes font pro-

portionnées. Tout doit être à tenons , & folidement

emmanché & collé , afin qu’en portant cette ma-
chine ,

elle ne faffe aucun bruit.

On attache fur le chaffis quatre cercles , dont le

diamètre eft égal à la groffeur d’une vache.

Le premier de ces cercles doit être fort & garni
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de bourre
,
pour que le porteur n’en foit point

incommodé.
Oa couvre d’une toile légère tout le corps de

la rachc , on la coud après chaque cercle ,
ou bien

on la colle feulement.

Les cuiffes & les jambes fe garniffent de mouffe

ou de paille , &la queue fe fait d’une corde effilee

par un bout.

Toute la machine doit être peinte a l’huile.

L’oifeleur doit avoir une grande culotte ou nu

fAtnalon fait de toile de même couleur ,
fur la cein-

ture duquel doivent tomber les barbes du domino.

Ce domino doit repréfenter la tête de la vache ;

on le fait en carton ,
excepté les eÔtés

,
qui doivent

être fouples & flexibles ; toute la tête fe recouvre

d’une toile qu’on peint comme on a fait la vache ;

le col
, également de toile , doit être allez long pour

pouvoir s’étendre de quelques pouces fur le dos ,

& les barbes fous lefquelles les bras de l’oifeleur

font cachés, doivent paflerla ceinture du pantalon.

On peut y attacher des cornes naturelles.

Le chafleur ou l’oifeleur ainfi revêtu de ce fimu-

lacre de vache ,
doit en imiter la marche , & aller

en tournant & très-doucement ,
fouvent même

baififer la tête pour imiter une vache qui paît. Il

faut éviter de tourner la tête du côté du gibier

qn’on approche, parce que les grands yeux qu’on

eft obligé de laiffer
,
pourroient effrayer les ani-

maux.
On fort du corps de la vache quand on eft à

portée de tirer furement un coup de fulil
, ou de

jeter un filet.

La hutte ambulante.

On fait une hutte que le chafleur ou Toifeleur

peut tranfporter où bon lui femble.

Elle doit être d’environ fix pieds & demi de

hauteur. La bafe ou carcaffe eft compofée de qua-

tre bâtons longs de fix pieds ,
& folidement atta-

chés à deux ou trois cercles affez forts pour qu’on

puiffe y lier les branchages qui doivent recouvrir

la loge , & fervir d’anfes pour la jranfporter.

On imite , autant qu’il eft polfible ,
un buiflbn na-

turel. C’eft un moyen de furprendre les oifeaux

fuyards & d’approcher du gibier.

Nous allons à préfent donner quelques détails

fur la manière d’élever, de foigner & multiplier,

tant les oifeaux qui ne fe nourriffent que de grains

,

que ceux qui fe nourriffent d’infeftes & de vers
;

nous choifirons pour exemple le rojjîgnol & le fe-

Tui de Canarie , & nous en parlerons d’après les

traités qui ont été donnés fur ces oifeaux.

Sur les rofflgnols.

Rien de plus facile que de prendre des rofll-

gnols ; le goût qu’ils ont pour les vers de farine
,

qui
,
par leur blancheur , fe font aifément aperce-

voir, les attire fi puiffamment, qu’ils fe jettent

fans réflexion fur cette amorce. On peut même ,

parce moyen , attraper ceux dont on a fait choix ,

qui ont le plus beau goûer.

Ces oifeaux ne fouffrent point de proche voifin ;

ils fe rendent maîtres d’un efpace fuffifant pour
leur fournir de la nourriture

, & ils fe battent

contre ceux qui voudroient s’établir fur le même
terrain ; ainfi lorfqu’il y en a plufieurs dans un
bois , ils font toujours à des diftances éloignées

les uns des autres.

En les entendant chanter
,
on fe détermine à

tendre l’appât à celui dont le gofier a le plus d’a-

grément. On ne nuit point à la multiplication de
l’efpèce en prenant les mâles ; car comme il y a

toujours plus de mâles que de femelles , la veuve a

bientôt trouvé un nouvel amant.

La veille du jour où l’on veut prendre le rof-

fignol , on l’amorce en piquant en terre , aux envi-

rons de l’endroit qu’il fréquente , un petit bâton ,

au haut duquel on attache avec une épingle deux
vers de farine : le roflignoi, attiré par cet appât,

reviendra le lendemain au même endroit.

L’heure la plus favorable pour le prendre, eft

depuis le lever du foleil jufqu’à dix heures du
matin

; parce que cet oifeau , n’ayant point mangé
delà nuit, cherche le malin les vermiffeaux

,
les

fourmis , leurs œufs , ou d’autres infeéles. Oh
tend un trébucher , auquel on attache un ver de
farine : dès que l’oifeau vient le becqueter

, il

détend le trébucher
, & il fe trouve pris dans un

filet : on le retire , & on le met dans un petit fac

de taffetas
,

qui s’ouvre & fe ferme par les deux
bouts avec des cordons ;

par ce moyen , on ne lui

froiffe point les plumes , & on ne rifque pas de le

blefler.

On le fait paffer enfuite dans une cage conf-

truite de planches de trois côtés
, & garnie de

barreaux par le devant ; on couvre cette grille

d’une ferge verte , afin que l’oîfeau ne s’effarouche

point des perfonnes qu’il pourroit voir
,
& on place

la cage à une fenêtre expofée au levant.

On met dans la cage deux petits pots , l’un dans

lequel il y -a de l’eau , & l’autre rempli d’une pâte

dont nous donnerons ci- après la compofition ,

avec des vers de farine par-deffus,

A la vue de ces vers , dont le roffignol eft

très-friand , il oublie fa captivité , & fe met à

manger.
Pour ne point l’effaroucher , on lui jette de nou-

veaux vers dans fon petit pot par l’ouverture d’un

entonnoir que l’on a mis hors de fa cage. L’oifeau

ainfi tranquille , chante au bout de quelques jours

,

& on le laiffe fur la fenêtre jufqu’au 20 juin
,
qui

eft le terme où il finit de chanter ; alors on le rentre

dans la maifon.

On le laiffe encore couvert & caché dans fa

cage pendant quinze jours ; mais petit à petit on le

découvre
,
pour l’habituer à voir le monde fans

s’effrayer. On le met enfuite dans une autre ca^e

entre les fenêues , 8c ©n l’apptflvoifî au point qu u
Bbb a
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vient prendre les vers à la main : il n« faut point

cependant donner trop de vers aux roffignols
,

car cela les fait maigrir.

Pour les tenir propres dans leur cage ,
on peut

mettre fur la planche d’en bas de la moufie bien

fè-lie. ^

Il eft alTez furprenant que le roffignol qui
,
depuis

le mois de mai, chante d’une manière fiméiodieufe

jufqu’au 20 de juin
,
fe condamne alors à un filence

obiriné, jufqu’à ce que le printemps fuivant vienne

l’exciter à recommencer fa mélodie. Les amateurs

du chant de cet oifeau , fâchés de ne plus l’en-

tendre , ont cherché plufieurs moyens pour l’en-

gager à chanter
,
& ils y font parvenus.

On a imaginé pour cela de le tromper, en l’en-

fermant pendant plufienrs mois dans un lieu obfcur

,

& en lui préfentant enfuite un faux printemps au
milieu de 1 hiver.

.Pour fe procurer le plaifir d’entendre chanter

toute l’année des rofhgnols
,

il faut prendre au
mois de décembre un vieux mâle

,
que l’on en-

ferme dans une cage conftruite de manière qu’on

puid'e la rendre de jour en jour plus obfcure
, en

tsnnant par degrés les volets
,
jufqu’au point de n’y

pas laiil'er pénétrer le moindre rayon de lumière.

Cn tient l’oifcau dans cette obfcurité profonde

pendant les mois de décembre
,
janvier

, février

,

mars
, avrd

,
mai ;

& à la fin de ce mois
,
on lui

donne peti-à-peu tlu jour.

Le roflîgnol, étant à l’air, commence à chanter

en juin , dans le tems où les autres cefTent leur

chant.

On, doit dans ce même mois de juin
,
en enfer-

mer un autre-'dans la même obfcurité par degrés
,

& l’y laifler jufqu’au mois de novembre : alors

en lui rendant la lumière dans un lieu tempéré ,

le printemps renaît pour lui
,
& il fe met à chan

ter.

Air, fl on peut , avec deux rofiûgnols
,
fe procurer

pendartt toute l’année le chant de ce charmant
oifeau. On doit avoir foin de placer les cages où
font ces deux roffignols

,
affez éloignées pour que

celui qui eft renfermé dans les ténèbres ,' n’en-

tende pas chanter l’autre.

Quelques parfonnes
,
pour tirer un chant pref-

que continuel des rolTignols , lés aveuglent. Ils met-
tent d’abord le rolTignol dans une cage

,
où ils

l’habituent par degrés à la plus profonde obfcu-

rité , en forte qu’il parvient facilement
, au milieu

de cette obfcurité
, à trouver les petits pots où l’on

a mis fon boire & fon manger.

Enfuite on prend un tuyau de pipe que l’on a

fait chauffer
,
& on l’approche de l’œil du roffi-

gnol jufqn’au point que l’oifean foii obligé de
fermer les yeux ; il en découle quelques larmes ;

au.dliüt on approche le bout de pipe un peu plus

près. Ces larmes font une efpèce de vifcoficé que
la chaleur de la pipe défféche tout de fuite

,
Si

elles deviennent une efpèce de colle qui tient les

yeux de l’oifeati fermés.
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Cette opération étant faite délicatement ,
n’altère

point l’organe de la vue de l’oifeau ; elle lui ferme
fimplement les paupières , & on peut lui rendre
la vue en les ouvrant légèrement avec la pointe

du canif.

Toutes les autres efpèces d’oifeaux chanteurs

fur lefquels on exécute cette opération, étant

ainfi concentrés en eux-mêmes
,
chantent beau-

coup plus.

On peut, avec des foins, parvenir à faire couver
des rofAgnols

, & fe procurer le platflr de voir

leur petit ménage. Vers la £n du prmtemps, dans
le temps de la dernière ponte des roffignols , on
obferve un endroit où il y ait un nid de rofEgnol

,

& on tend à côté deux filets amorcés avec des

vers de farine
;
par ce moyen on prend tifément

le père & la mère ; on les met dans une cage

obfcure avec leur nid ; on leur donne des petits

pots où ü y ait des vers de farine : on leur donne
auffi une pâte compofée de mie de pain

,
de che-

nevi broyé
, & de cœur dé mouton haché ; l’amour

de ces oifeaux jjour leurs petits leur fait oublier

leur captivité
,

ils les nourriilent , les élèvent
, &

leur apprennent à chanter.

Lorfqu’ils ont élevé leur famille , on les fépare

au printemps fuivant; ils font plus apprtvoifés: on
les met dans une grande cage , & on leur jette

de la moulTe
, de !a bourre , des feuilles de chêne

féches pour confiruire leur nid. On peut même
leur donner la liberté dans le temps où ils ont de

la famiille
; le mâle fortira dans le jardin , ira cher-

cher des vermilTcauv , des infeéfes
, & viendra les

apporter à la cage. Leur attachement efi fi grand

pour leurs petits, qu’il n’efl point à cr.findre que
pendant tout ce temps ils les abandonnent

,
ni

qu’i’.s cheichent à recouvrer leur liberté. Le mâla
reftera pendant la nuit dans le jardin ; mais dès

le matin
,

il reviendra apporter les vermitTeaux ,

& Its autres infeftes qu’il aura attrapés.

Si l'on a découvert un nid de jeunes roffignols ,

& qu’on n’ait point le père & la mère , on peut

les élever comme les autres oifeaux à la brochette ,

en ne leur donnant à manger que toutes les heures ,

& quatre becquées feulement à chaque fois. Si on
a un vieux roffignol privé; on peut lui confier ce

foin ; pour cet effet il faut lai ter crier un peu

les petits avant de leur donner à manger ,
Si les

mettre à l’entrée de la cage du roffignol, qu’on

laiffera ouverte jour & nuit : le cri l’attirera
, il

prendra de la pâtée dans fon bec
,
& dès qu’il

leur en aura donné une fois ,
i! fe chargera de les

nourrir & de leur apprendre à chanter.

Il efl bon d’übferver q’ue de jeunes roffignols

qu’on auroit élevés ainfi loi-même à la brochette ,

& qu’en n’auroit point menés à la campagne pour

entendre chanter d’autres roffignols
,
ne feroient

que de très-mauvais chanteurs.

Lorfqu’on veut apprendre à de jeunes roffignols

à fifïier des airs ,
il faut

,
dès qu’ils commencent à

chanter feuls , les féparer des autres , les mettre
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une cage
,
que l'on couvre d’uns ferge verte

,

& !e iua;in ,
i'après-dînée iv le foir , leur fiifler

huit ou dix fois de fuite l’air qu’on veut leur

apprendre. Mais ils ne chanteront qu’après la mue
,

cX au printemps fuivant.

Il en eft de même des bouvreuils
,
qui appren-

nent très-bien à fiîTier, tant les femelles que les

mâles.

Ln descifeaux qui apprennent le mieux les airs

qu’on leur fdiîe , c’elf l'alouette huppée , dite cooke-

vis
; eüe les répète très-bieri au bout d’un mois.

On dit qu’on a vu des rotugnols qui avoient

appris à parler , le fait eft allez croyable
,
puif-

qu’on voit des pies communes , des pie-grièches
,

des étourneaux qui parlent. On voit auffi des
grives

, des ferins , des linottes , des moineaux
,

ces bruans
, des gorge-rouges

,
qui répètent des

mets.

Les roü'gnols font un des plus grands agrémens
des jardins qu’ils habitent

; ils charment, par îa

, mélodie de leur chant, les ioirées du printemps
;

ainfi il n’y a personne qui ne doive être difpofé à

apprendre avec plaifir le fecret d’établir d«s roffi-

gnols dans les jardins où il n’y en a pas.

Ilîaut, au mois de mai, découvrir un nid de
rciîignolvc;^ la première couvée ; s’il n’y a que
ces œufs

, il' fâtur attendre qu’ils foient éclos , &
que les petits ayeiit. huit jours 5 alors entend des
filets

, & l’on prend facilement dans le même jour
le père & la mère

,
avec les précautions dont nous

avons parlé plus haut, & en les met chaculn féparé-

ment dans une cage obfcure ; on enlève enfuite le

nid fans toucher aux petits : s’il eft placé fur un petit

arbrüTeau
, on le coupe

,
St or l’emporte chargé du

md, en ayant loin de couvrir les petits avec un
peu de coton , afin qu’iis n’ayent peint froid.

On tranfborte & on place l’abrire m à peu-
prés à la même hauteur

, & orienté de la même
manière qu’il l’étoit dans le lieu d’où on l’a

enlevé.

On place enfuite afiez près du nid
,
mais de

deux côtés oppofés
,

les deux cages où font le

ma.e Sc la femelle
; on attend rinfiantoù les petits

cifesux du nid , prelTés par la faim
,

jettent les

hauts cris & demandent la becquée
; aiifiâtôt on

ouvre
,
par le moyen d’une ficelle qui répond à

l’endroit où on s’eh caché, îa porte de la femelle :

elle fort
, e’ie^ entend les cris de fes petits , &

s’arrête à conlîdérer le lieu : on donne de même
la liberté au mâle. L’un & l’auti-e

, infpirés parle
mou\ ement de la nature

,
vont à leurs petits

, 6t
bientôt ils leur apportent la becquée.

^

La petite progéniture s’élève
, s’habitue au lieu

où elle a pris naifiance
;
& fi le jardin eft fpa-

cieux
,

ils s’y établiftent
, & peuplent les bofquets.

Ces cifeaux aicfi élevés, viennent tous les prin-
temps habiter le même endroit

, & y faire entendre
la beauté de leur chant.

Lo fqu’’on a pris un roftîgnoi au filet
,

il efl

impoftible de connoitre au ûmpie coup -d’œil ,
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fl l’on a pris un mâle ou une femel'e. Le chant

les fera connoître aifémmt
;
mais il faut attendre

quelque temps.

L’auteur du rrni/J Jtr ro£lgricl

,

dit avoir fait une
remarque, au moyen de laquelle on peut éviter

ce délai. Il faut, dit-il, examiner l’anus de l’ani-

mal ; s’il forme un tubercule ou une énunence
de deux lignes au moins au defius du niveau de
la peau, on peut être fur que c’cfl un mâle

;
fi

au contraire l’anus ne forme point de tubercule
,

c’efl certainement une fernelîe.

Lorfqu’cn a des roiïignols privés qui charment
par leur chant, on s’mîéreûe aux i^aladies qui

peuvent leur furvenir
;
on s’empreiTe d’y apporter

re.mède
,
d’autant plus volontiers ç'ü’elles font le

plus fouvent la fuite de ce qu’on leur a ravi leur

liberté
, pour fe procurer l’agrémert de les pof-

féder.

Ces oifeaux font quelquefois attaqués de la

goutte : elle vient ordinairement de ce qu’on leur

donne trop à manger, ou de ce qu’on les laifi'e

dans la cage fans moufte & fans fable fin ; iis

font fujets aufti à cette maladie
, lorfqu’iis ont

été expofés à quelque vent coulis.

Quelquefois il fe forme fur leur croupion des
abcès où il s’engendre du pus

,
qui

,
par fon féjour

,

les fait languir. Cette maladie eft occaftonnée affez

fouvent parce qu’on a négligé
,
au mois de mars

,

de leur donner quelques araignées à manger
,

nourriture qui leur tient lieu de purgatif. Le feiil

remède à ces abcès eft de les ouvrir, de faire

écouler le pus
,

Sc de donner aux roftlgnols des
cloportes

,
des araignées

, & quelques vers de
farine.

Le roffignol
,

ainfi que quelques antres petits

oifeaux, tels que le chardonneret, &c. font fi!jv.ts

au mal caduc j ils tombent étendus dans leur cage ,

les pattes en l’air , les yeux renverfés
; fi on ne

leur apporte un prompt fecours ils périfTent. Le
remède le plus fûr eft de prendre i’oifeau

,
de

lui couper les ergots de derrière, jufqu’au point

d’en voir couler un peu de fang
, enfuite de lui

laver les pattes dans du vin blanc. Ordinairement
cette petite faignée calme l’accès

; on lui fait

avaler enfuite quelques gouttes de vin blanc ; il

reprend peu-à-peu de nouvelles forces
, & peu

d’heures après on le voit en aufti bonne fauté

qu’auparavanf.

i
D’après les obfervations que l’on a faites un-

ies efpèces d’aümens dont fe nourrit le ro.ûgnol
lorfqu’il jouit de fa liberté dans les bois

,
on a

reconnu qu'il eft carnaftîer
;

il ne fe nouriit à la

Ciiupagne que d’œufs, de nymphes, de fourmis ,

d’araignées
, de cloportes

,
de mouches, &de dif-

férentes efpèces de vers ; on a donc cempofé une
pâte qui eft peur eux une excellente nourriture

,

& dans laquelle on fait entrer de la viande.

On prend deux livres de rouelle de bœuf, on
la nettoie bien exaél-ement de fes peaux, gra u'es

& filets
; on la hache bien menu

,
Qc on la léduit
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dans un mortier en une efpèce de pulpe ; d’autre

part on pulvérife une demi-livre de pois d’Ef-

pagne
,
autant de millet jaune & de femence de

pavot ;
on pulvérife aufîi le plus fin qu’il efl: pofll-

ble, une demi-livre d’amandes douces , dont on a

ôté la peau auparavant ; on caffe douze œufs ,

dont on prend feulement les jaunes
,
que l’on met

dans un plat ; on les bat avec une livre de miel

blanc
,
& un gros de fafran en poudre ; lorfque

ces trois ingrédisns font bien mêlés enfemble
, on

y incorpore fucceiTivement la viande
,
les aman-

des douces & les farines ; on en fait une efpèce de

bouillie
,
qye Ton fait cuire dans un vaiffeau de

terre
,
que l’on a frotté avec un peu de beurre

pour empêcher qu’elle ne s’attache. On fait cuire

cette pâte jufqu’à confillance de bifcuit ; lorfqu’elle

cft à fon point
,
elle fe conferve très-bien dans une

boîte de fer-blanc qu’on tient dans un lieu fec.

Cette pâte peut fe conferver fix mois
, & cette

quantité peut fuffire pour la nourriture d’un rofll-

gnol pendant un mois. Dans la faifon où chantent

les rolTignols ,
il eft bon de mêler dans leur pâte

du cœur de mouton haché , Sc de leur donner
quelques vers de farine.

Sur Us ferîns.

Lsferin efi, fans contredit, après le rolîignol

,

l’oifeati qui a le plus de douceur & de mélodie

tians fon ramage ; il apprend avec facilité quelques

airs de mufique , & fe familiarife très-aifément.

Les ferins
,
originaires des ifles Canaries , font

devenus citez nous des oifeaux domeftiques. Quoi-
qu’il paroiffe qu’ils n’ayent pas été allez robuftes

pour fe multiplier en plein air dans nos bois , ils

fe confervent & fe multiplient très-bien dans ce

pays-ci
,
par les foins que l’on prend de les tenir

pendant l’hiver dans les appartemens.

On voit parmi ces oifeaux, ainfique dans toutes

les efpèces d’animaux domeftiques , une multitude

infinie de variétés ; il y en a de gris , de blonds
,

de jaunes
, de couleurs d’agate , de couleur ifa-

belle
, de blancs

,
de panachés , & cela dans toutes

les nuances. 11 y en a de dorés tirant fur la jonquille ,

au duvet , & aux yeux rouges.

Comme nous avons dans notre climat des

efpèces d’oifeaux voifines de celle des ferins
,

tels que la linotte
,
le chardonneret

, le pinfon , le

bruant
,
on a accouplé les mâles des ferins avec

les femelles de ces oifeaux
,
& les mâles de ces

oifeaux avec les femelles des ferins
,
on a eu par

ce moyen des efpèces de mulets variés , fuivant

les dinérens oifeaux que l’on avoit appareillés
;

félon leur origine , on les a appelés ferins mulets

de linotte
, ou ferins mulets de chardonneret, &c.

La faifon d’appareiller les ferins eft le prin-

temps : on doit mettre d’abord dans une petite

cage
,
pour qu’ils s’appareillent plus promptement

,

un mâle & une femelle ; il faut prendre garde de
fe tromper , & de ne pas mettre enfemble deux
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mâles ou deux femelles
, ce qui arrive quelque-

fois lorfqii’on a beaucoup de ferins , & qu’on n’a

pas mis à parc les mâles & les femelles : car au
printemps il y a des femelles qui chantent prefqu’aufli
fort que des mâles , & il fe trouve quelquefois des
mâles qui ont un chant fi bas & fi mauvais

,
qu’on

les prend aifément pour des femelles.

Sifon a mis enfemble deux mâles , il y en a un
des deux qui

,
plus foible

,
plus timide , n’ofe point

chanter
; fi^ce font des femelles qu’on a mifeî

enfemble
, elles pondent , mais elles n’ont que

des œufs ftériles qui n’ont point été fécondés.

Comme les ferins font d’un tempérament déli-

cat
,

il eft bon de placer leur cabane dans une
bonne expofition : la plus favorable eft celle du
levant ; l’ardeur du foleil du midi ou du couchant
ne peut que les fatiguer , & quelquefois leur être

mortelle.

Il eft important
,
pour fe procurer de belles efpè-

ces
,
de faire choix de mâles qui ayent’un beau go-

fier, & d’entremêler les efpèoes de diverfes cou-
leurs, mâles& femelles. On réulfit toujours de cette

manière
, & la nature fe plaît même quelquefois

à former des oifeaux plus fins
,
plus beaux que

ne le font les pères & mères; lorfqu’on n’appareille

enfemble que des ferins de même couleur , on
n’obtient point de variétés.

De toutes les efpèces de ferins
, la plus rare &

la plus eftimée eft celle qu’on appelle ferin plein :

c’eft l’efpèce dans fa plus grande perfeftion. Pour
fe la procurer, il ne s’agit que d’appareiller enfemble
des ferins couleur de jonquille

,
tant le mâle que

la femelle. On fe procure encore de très-beaux

oifeaux en appareillant enfemble un mâle panaché
avec une femelle blonde à queue blanche : il faut

toujours que la couleur que l’on défire obtenir

prédomine dans le mâle ; car on a obfervé parmi
les oifeaux

,
ainfi que dans les autres animaux ,

que la race tient plus du mâle en général que de,

la femelle.

Lorfque le mâle & la femelle fympathifent

bien enfemble
,

il faut leur fournir les matériaux

néceflaires pour la conftruftion de leur nid. On ne
peut leur donner rien de mieux que du petit foin

menu & fort délié pour faire le corps du nid ;

on peut aulfi couper Sc leur jeter un peu de petix

chiendent à vergettes avec quelque peu de moufle ,

dont les oifeaux font ufage en dernier
,
pour rendre

leur nid plus chaud & plus mollet. Le coton haché

ne vaut rien
,
parce qu’il s’attache à leurs pattes ,

non plus que la bourre de cerf, qui occafionne

trop de chaleur ,
s’attache à l’anus des petits nou-

vellement éclos
, y forme une croûte qui les

empêche de fe vider, & les fait périr le jabot

plein
,

fans qu’on puifle s’apercevoir du fujet

de leur raort.

Pour épargner aux oifeaux la partie la plus

difficile dans le travail de la conftruâion de leur

nid , on leur met de petits fabots de terre ou de
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bols
,
ou des paniers d’ofier : on doit même pré-

férer l’ufage de ces paniers. Dans les fabots de bois

,

le nid s’échauffe trop ;
d’ailleurs le nid y adhère fi

Çeu
,
que le père & la mère l’entraînent quelque-

fois , & font tomber les œufs & les petits. Ceux

de terre ont aulïi l’inconvénient de s’échauffer trop',

pour peu que le foleil donne deffus.

U eft bon de mettre dans la cabane , fur la plan-

che d’en bas , du fable très-fin ,
afin que les œufs

ne foient pas caffés , fi par hafard la femelle pond

par terre, ou quelle faffe tomber par accident

quelque petit.

Quand on acheté des ferins , il faut tâcher de

favoir quelle efpèce de graine on leur donnoit

,

car ces oifeauxifont d’un tempérament fi délicat ,

qu’un changement trop prompt de graine peut leur

être fatal. Une des meilleures nourritures qu’on

puiffe donner aux ferins , lorfqu’ils mangent tout

feuls, eft un mélange d'un litron de millet, de fix

litrons de navette , d’un demi litron de chenevis
,

& d’autant d’alpifte
,
que l’on conferve dans une

boîte pour leur en donner à mefure qu’ils en ont

befoin.

Dans les premiers jours où l’on met ces oifeaux

en cabane , il eft bon de leur donner de la graine

de laitue j elle les purge des mauvaifes humeurs
qu’ils ont contraâées en hiver.

On doit apporter les plus grands foins aux ferins

,

lorfque les petits font prêts d’éclore , ce qui arrive

ordinairement au bout du treizième jour.

Il faut alors donner au père & à la mère une

nourriture préparée ,
fucculente & facile à digérer

pour les petits : c’eft de la graine pilée, que l’on

mêle avec de l’échaudé ,
& un peu a’œufs frais

durcis
,

le tout humefté avec de l’ea'.' ; on la renou-

velle, pour ne la point laiiTer aigrir. On peut mettre
,

dans i’eau que l’on donne pour boiffcn aux ferins
,

un peu de réglitTe, & leur donner dans un petit

pot de la graine d’œillet , de laitue & d’argentine :

avec ces foins on voit toutes les couvées réuflir.

Lorfqu’on veut rendre les ferins bien familiers
,

on les élève à la brochette j mais on doit retirer

plus tard de deffous la mère les efpèces qui font

les plus délicates. Les ferins gris, qui font les plus

robuftes
,
peuvent être fevrés à dix à onze jours ;

s’ils font panachés on ne le doit faire qu’à treize
;

\qs jonquâles

,

q^i font les plus délicats, ne doivent

être fevrés qu’à quatorze ou quinze jours.

On doit nourrir les jeuues ferins avec une pâte

femblable à celle que l’on donnoit aux pères &
mères , lorfqu’ils élevoient eux - mêmes leurs

petits.

Voici une pâte pour les ferins qui peut fervir

quinze jours au moins fans fe gâter.

On verfe fur une table ou dans un mortier
,

un demi litron de navette bien fèche & bien van-

née
,
qu’on écrafe avec un rouleau ou pilon de bois

de façon à en faire fortir toute l’écaille ; on y ajoute

trois échaudés fecs & réduits en poudre après en

avoir ôté la première croûte ; on y mêle un bifcuit

d’un fol. Le tout étant bien broyé enfemble , on l’en-

ferme dans une boîte de chêne
; on prend enfuite

de cette pâte , fuivant le befoin
, & l’on a une

nourriture toute préparée
, à laquelle il ne s’agit

plus que d’ajouter un peu de jaune d'œuf, qu’on
humeéle avec quelques gouttes d’eau.

Quand on fèvre les oifeaux, il faut leur donner
la becquée dix à onz.e fois dans la journée

, & ja-

mais au point que leur jabot foit trop bouffi, ce

qui pourroit les étouffer. Au bout de vingt-quatre

ou vingt-cinq jours , les ferins font ordinairement
en état de manger feuls. On voit quelquefois des
oifeaux qui, après avoir été plus d’un mois à

manger feuls
, fe remettent à demander la becquée

,

comme s’ils n’avoient pas plus de quinze jours ;

on ne doit pas faire difficulté de la leur donner

,

c’eft le moyen de les réchapper de la mue , état

cruel qui les jette en langueur , & leur ôte la force

& le courage de manger.
Les ferins mâles font difficiles à diftinguer lorf-

qu’ils font encore tout jeunes. Une des marques
les plus diftindives

, c’eft une efpèce de fève jaune
qu’on obferve fous le bec du mâle

, & qui defeend
beaucoup plus bas que dans la femelle ; de plus

,
il

a les tempes fort dorées
,
la tête plus longue

,
plus

groffe ; il eft pour l’ordinaire plus haut monté fur

les pattes que la femelle. Le mâle
,
prefqu’auffitôt

qu’il mange feul , commence à gazouiller ; mais
ce n’eft qu'après qu’il a paffé la terrible crife de
la mue qu’il commence à faire entendre fon ra-

mage.

Ôn dlftingue les vieux ferins d’avec les jeunes

en ce que les premiers font ordinairement d’une
couleur plus foncée

, & qu’iis ont les ergots plus

longs que les jeunes.

Quand on veut faire apprendre quelq ues airs

à un ferin , il faut
,
quinze jours après qu'il com-

mence à manger feul , le mettre dans une cage

couverte
, & lui fiffler les airs qu’on a defîein de

lui enfeigner
,

foit avec une fermette, foit avec
un flageolet organifé , qui reçoit fon vent par des
fouffleis, & que l’on touche, comme l’orgue, fur

un clavier.

On doit
, en inftruifant les ferins

,
prendre les

mêmes foins que nous avons indiqués pour inf-

truire les roffignols. Il y en a parmi ces oifeatix,

qui ont bien plus de talent les uns que les autres :

quelques-uns répètent l’air qu’on leur a montré au
bout de deux mois , d’autres n’y parviennent qu’au
bout de fix.

Les uns aident les femelles dans leur ménage ;

les autres, au contraire, les tuent, caffentles œufs,
les mangent ; ou , s’ils laiffent éclore leurs petits ,

il les traînent dans la cabane avec leur bec & les

font périr. On doit féparer ces mâles d’avec les

femelles aulfitôt qu’elles commencent à pondre.

Pendant que les ferins élèvent leurs petits ,
il

leur furvient quelquefois des maladies , foit parce

qu’ils font trop fatigués , loit parce qu’ils ont trop
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mangé des nourritures fucculentes qu’on leur a

données. SI c’eft le mâle
,
on doit le fèparer de

la femelle, & le mettre un peu, à la diète en ne
lui donnant que de la navette pour toute nourri-

ture
; il faut l’expofer au foleil

,
& lui foufîler un

peu de vin blanc fur le corps , s’y prendre de
même pour la femelle

, & donner fes œufs à une
autre qui couve à-peu-près depuis le même temps.

îl arrive quelquefois que les femelles que l’on

a miles en ménage
,

paroiii’ent bouffies au bout

de quelques jouis ; elles ne veulent plus manger
,

elles tombent par terre
,
& n’ont plus la force de fe

Ibutenir fur leurs patres. Ces fymptômes font oq-

cafionnés par la difueultè qu’elles ont à pondre :

on peut, avec la tête d’une greffe épingle trempée
dans de l'huile d’amandes douces

,
frotter douce-

ment le conduit de l’ceuf
,
& donner à la ferine

une goutte d’huile peur appaifer les tranchées qui

la tourmentent, & pour faciliter fa ponte.

Vavalure efl une maladie occafionnée par la

trop grande cpaantité d’alimens fucculens &
échauffans : on ia reconnoît lorfqu’en fouillant

les plumes du ventre de l’oifeau
,

fes inteflins

paroitTenc fort rouges. Le re.mède le plus conve-
nable eft de plonger le ventre de l’oifeau dans du
lait tiède, plufieurs fois par jour.

Lorfque les ferins ont perdu l’appéilt
, on peut

leur donner une pâte que l’on v.oïv.mQ falègre. On
la fait en écrafant de la graine de millet, d’alpifte

& de chenevis
,
que l’on mêle avec un peu de

fel, 8c que l’on pétrit avec un peu de terre graffe ;

on réduit le tout en pains
,
que l’on fait fécher au

four
, & que l’on conferve toute l’année pour

leur donner lor'qu’ils en ont befoin.

Si un fsrin ïe caffe la patte ou l’aile
, il faut à

l’inflant le mettre dans une cage ou il n’y ait point

de bâtons
,
mais dont le bas foit couvert de

tnouffe
; en l’abandonnant à la nature dans cette

cage
,

il guérira à merveille.

Les ferins qu; tombent du mal caduc
^ doivent

être traités comme les rofïlgnols.

ïl leur furvient quelquefois après la mue une
extinâion de voix

,
en forte qu’ils ne peuvent plus

chanter que très-bas ; il faut leur donner alors du
jaune d’œuf haché avec de la raie de pain

,
&

mettre dans leur eau de la régliiTe bien ratifiée
; au

bout de quelques jours ils recouvrent la voix.

Les femelles des ferins font aiîez fujettes à ne
pas couver ks œufs de leur première ponte

;
mais

aux couvées fuivantes elles deviennent d’excel-

lentes ccuveufes
, 81 nounifîent très-bien leurs

petits.

Si les mères viennent à tomber malades quel-

ques jours après que les petits font éçios
, & qu’on

n’eti ait point d’autres fous lefquelles on puiffe

les mettre, on y fupplée en les mettant avec une
nichés d’autres petits oifeaux nouvellement éclos :

ils entretiennent les ferins dans une douce cha-

leur ; on leiir donne à tous la becquée
,
ayant foin

cepeiadaiit de donner aux étrangers une nourri-
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ture moins fucculente que celle des ferins , afin

qu’ils ne deviennent pas affez forts pour écrafer les

petits ferins.

On remarque entre les ferins
,
ainfi que dans

plufieurs efpèces d’animaux
, des fympathies &

des antipathies bien marquées. En mettant un mâle
feul dans une cabane avec plufieurs femelles ,

on le verra choifir de préférence une ou deux
femelles auxquelles il fera mille careffes , leur don-
nant la becquée cent fois le jour. On obferve même
cette fympathie entre des oifeaux qui font renfer-

més dans des cages différentes : on voit, par exem-
ple, un mâle appeler continuellement une femelle

qu’il choifit entre les autres en l’entendant chanter.

Il y a quelquefois entre les ferins mâles iine

antiphatie fl grande, qu’il fuffit qu’ils s’entendent

chanter pour entrer en fureur. Iis fe heurtent contre

les barreaux de leurs cages
,
voulant s’aller cher-

cher l’iin l’autre pour fe battre.

L’antipathie d’un mâle pour une femelle, a lieu

principalement lorfqii’on appareille des ferins de
différentes couleurs

;
il fembleque cette différence

de couleurs les frappe & leur déplaît d’abord ;

il n’eft donc pas étonnant qu’on ait de la peine à

appareiller les ferins avec des chardonnerets
,
des

bruants
, & autres femblables oifeaux. La diffé-

rence d’efpèces & la variété de couleurs font bien

fuffifantes pour occafiotmer entre eux de l’anthi-

pathie
; mais nous allons indiquer les moyens

qu’on doit employer pour faire réiuTir ces fortes

d’accouplemens.

La plupart des oifeaux qui dégorgent
,
comme

pinfens , linottes
,

bouvreuils , bruants , peuvent
s’accoupler avec les ferins. On doit avoir élevé à

la brochette les oifeaux qu’on veut accoupler avec
les ferins , les avoir nourris de la même graine ,

& les avoir accoutumés de bonne heure â vivre

enfembie dans la même volière , avant de les

mettre en ménage.
Si ce font des chardonnerets qu’on accouple avec

les ferins , il faut couper le bout du bec des char-

donnerets
,
parce que ces oifeaux ayant le bec

très-pointu
,
piquent le gofier des petits oifeaux

lorfqu’ils leur apportent la becquée
, & qu’en pour-

fuivant la ferine lorfqu’il furvient quelque petit

débat entre eux , ils peuvent la bleffer dangereu-

fement
On doit avoir foin que les oifeaux qu’on met

avec les ferins
,
aient deux ans au moins

,
furtout

les femelles
,

qui ne pondent prefque jamais à la

première année.

Les mulets qui fortent du mélange des divers

oifeaux avec les ferins, ns font pas tous d’une

égale beauté
;

il y en a même qui font fort com-
muns pour le plumage & pour le ramage.

Les mâles mulets de linotte ont un chant fort

agréable, ü.n ferin mâle que l’on accouple avec

une petite cbardonnerette donne des mulets admira-

bles ,
tant pour la couleur que pour le ramage.

Il vient à Paris , au priffitemps &. dans l’automne «

des
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des SuiiTes qui apportent une quantité prodlgieufe

de ferins
,
qu’ils ont été chercher dans le Tirol ,

dans la partie méridionale de l’AUemagne , & dans

d'autres lieux circonvoiilns.

Il arrive alTcz ordinairement que les ferins que

l’on achète d’eux meurent prefque tous ,
tant à

caufe de la fatigue du voyage
,
qu’à caufe du

changement de nourriture. Si on leur en achète

,

il faut attendre au moins trois femaines après leur

arrivée
,
parce que dans ces commencemens fl

en meurt beaucoup, & qu’il ne refte que les

robuiles.

Comme les ferins fe multiplient affez bien dans

ce pays-ci
,

ils font devenus communs ,
& ils ont

bien diminué du prix qu’on les achetoit autrefois.

On compte préfentement une douzaine de ferins
,

dont les prix font différens fuivant leur beauté ;

mais en général les femelles coûtent moitié moins
que les mâles.

Manière de préparer &• de conferver les oiféaux

morts
, fans gâter leurs plumages.

Lorfqu’on'reçolt un oifeau nouvellement mots
,

& qu’on veut le conferver dans fon plumage
, il

faut lui ouvrir le ventre avec des cifeaux
,
depuis

la partie inférieure de la poitrine jufqu’à l’anus. On
en tire les inteftins

,
le foie , le géfier

,
&c. , &

l’on remplit le vide qui refte avec la compoütion
fuivante :

Sel commun , une livre.

Alun en poudre
,
quatre onces.

Poivre en poudre, deux onces.

On mêle le tout enfemble ; on rapproche enfiilte

les lèvres de la plaie ; l’on y fait une future pour

empêcher la compofition de tomber. On remplit le

gofier de l'oifeau, depuis le bec jufqu’au géfier, de

la même compofition
,
par le moyen d’une plume

ou d’un fil d’archal. On lui perce la tête prés de la

racine de la langue avec la pointe des cifeaux
,
&

après en avoir tiré le cerveau
,
on en remplit le

vide avec le même mélange.

On ne touche ni aux cuiffes , ni aux ailes : on les

laiffe dans leur état naturel.

Après avoir ainfi rempli l’oifeau , on le pend
par les jambes, pendant deux jours

,
pour que les

fels pénètrent avec plus de facilité les mufcles &
les ligamens qui tiennent les vertèbres du col. On le

place enfuite dans l’attitude qu’on veut qu’il foit

,

& on l’affure par le moyen de deux fils d’archal

,

dont l'un paffe par l’anus
,

l’autre par les yeux.

A l’égard des pieds
,
on les affure avec des

épingles ou des pointes ; & après l’avoir laliTé un
mois dans cette fituatlon

,
pour lui donner le

tecnps de fécher , on le place fur un petit fupport

de bois , fur lequel on le_ fixe par les pieds avec

deux épingles.
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On lui met des yeux d’émail quVin atfache avec

de l’eau gommée.

Méthode pour apprêter les peaux des oifeaux ,

félon les différens ufages auxquels on Us def-

tïne.

On lit dans les Amufemens ijinocens ou le

parfait oifeleur

,

différentes méthodes pour apprê-

ter les peaux des oifeaux félon les ufages pour

lefquels on veut s’en fervir, foit poar l’ornement

,

foit pour rutilité. L’auteur de cet ouvrage prévient

d’abord que lorfqa’on veut garder de ces fortes

de peaux
,

il ne faut fe fervir que de celles des

oifeaux qui ont été tués , & non de ceux qui font

morts de maladies ; il ne faut pas non plus que les

oifeaux foient dans le temps de leur mue
,
c’efi-à-

dire
,
dans leur changement de plumes.

Si on veut préparer les peaux de façon à pou-
voir repréfenter des oifeaux qui paroiflent comme
vivans

, c’eft-à-dire, fi on veut embaumer des

oifeaux
,
on commence d’abord à élargir la peau

du cou à force de la fouffler : on la découvre autant

qu’on peut avep un petit couteau dont le tranchant

foit bon
;
on fait une ouverture

,
qu'on continue

au-deffus
,
jufqu’au bout de -la queue ; on tira

enfuite la peau avec patience , en fe fervant d;

fes doigts
,
en décharnant & en coupant fn mênie-

temps les petits nerfs
,
ou ce qui peut tmbarraf-

fer, & rompant les offelets aux end oits où ils

peuvent fe joindre aux cuiffes & aux ailes.

Si la tête eft petite
, on pourra la laiffer

,
en

inférant néanmoins dans le bec de la chaux en

poudre mêlée avec de la myrrhe suffi pulvéri-

fée , ou bien on l’écorchera en tirant la peau à

rebours.

Quand la peau eft ainfi détachée
,
on peut la

rajufter de façon que l’animal paroiffe vivant
, &,

en orner les cabinets des curieux.

On remplit à cet effet la peau de coton , où il

y ait un peu d’abfynthe & autres plantes aromati-

ques
,
on recoud l’ouverture , & on ajufte les ailes

& les jambes avec du fil de laiton.

Quand on veut employer ces peaux à d’autres

ufages
,
pour en faire

,
par exemple , des couver-

tures de gants ou de manchons, on s’y prend d’une

autre façon.

Après qu’on a détaché la peau
,
on l'étend

fur une petite table avec les plumes , de forte

que celles-ci ne fe hériffent point , & avec

un peu de fil on la pique de chaque côté pour

pouvoir mieux l’étendre
;
on enlève enfuite ce

qui s’y trouve de plus gras & de plus charnu
, &

on recoud avec de la foie les ruptures qui ont

pu fe faire.

On enduit cette peau de colle faite avec une

C c c
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poignée de farine, une pincée de fel commun
fin, & autant de bon vin blanc qu’il en faut pour
la détremper Sc la réduire comme de la colle à

chaffis de papier.

La peau fe trouvant ainfi enduite, on la met
fêcher à l’ombre au vent du nord

, & quand elle

tft féche , on nettoie la peau en la raclant ; la

colle s’en détache par écailles.

Si la peau conferve encore après cela quelque
humidité

, on l’exploite de nouveau
,
& on la

feche ; toutes les peaux étant bien féchées , on
les met dans une boîte dont le fond fera garni

ti’abfynthe ou de bois de rofe ; & quand on veut

leur donner de l’odeiir, il faut
,
avant de les lever

de deffus la tablette, après en avoir enlevé la

Colle
,
leur appliquer une couche ou deux de quel-

que compofition odorante
,
avec une éponge , à

volonté
,
& félon le bon plaifir de celui qui

opère.

Les oifeaux, des réaux defquels on fait ufage

ordinairement
,
font les canards , les faifans & les

paons , à caufe de la couleur changeante du plu-

mage de leur col.

On fe fert des peaux de cygnes , de vautours
,

de cigognes pour la chaleur
;

mais dans l’apprêt

de ces fortes de peaux on emploie du vin. igre

au lieu de vin ; on y diflout un peu de fel com-
mun 6l d’alun de roche

,
& on leur donne plu-

fienrs couches de ce mélange
,
félon le befoin.

Les curieux décorent leurs cabinets avec desoifeaux
embaumés. Les Indiens emploient les peaux des

oiieaux de leur pays pour des chapeaux
, des habits :

nous nous en fervons comme ornemens.

Communauté.

Les oifeleiirs forment à Paris . une commu-
nauté compofée aéluellement d’environ trente

maîtres, & qui n’yeft pas des moins anciennes ;

leurs ftatuts & réglemens leur ont été donnés

de toute antiquité par les officiers des eaux &
forêts de Paris ; ceux dont ils fe fervent pvéfen-

tement
,

leur furent délivrés au mois de mai 1 647 ,

par le greffier de cette jurildiciion
, comme extraits

des anciens regiflres.
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Il eft dit dans leurs anciens flatuts que tout

marchand de ferins
,
qui apporte des ferins communs

ou des Canaries à Paris ,
ne les peut expofer en

vente qu’il n’ait été auparavant les mettre, depuis

dix heures du matin jufqu’à midi , fur la pierre de

marbre du palais , aux jours d’entrée du parle-

ment , dont il eA tenu de prendre acquit &. cer-

lihcat des officiers des eaux & forêts.

Il doit auffi. attendre que les gouverneurs des

volières du roi, avertis par les jurés , ayent déclaré

que lefdites volières en font fuffifamment four-

nies
, & que les maîtres oifeleurs aient pareille-

ment refufé de les acheter. Après quoi il leur

eA loifible de les vendre à qui bon leur femble ,

après avoir donné à chacun des jurés
,
pour leur

droit de viûte , un oifeau de chaque cabane.

Le temps de chaque jurande ne peut être de

plus de deux ans.

Les maîtres de cette communauté ont feuls le

droit de faire des cages à oifeaux , & des Alets

pour les prendre ; il leur elt permis de faire &
de fondre toutes fortes d’abreuvoirs à oifeaux

,
foit

de plomb, foit d’autres matières.

Nul ne peut faire traAc des oifeaux de chant

& de plaifir
,

ni aller les chaifer , s'il n'eA reçu

maitre , ôc ne peut être reçu maître qu’après un
apprentiffage de trois années , à moins qu’il ne

foit Als de maître.

Par une coutume très-ancienne , fondée fur le

quinziéme & le dix-fepiième articles de leurs Aa-

tuîs
,

les jurés font obligés de fe trouver au facre

des Rois
,
pour y apporter des oifeaux

,
& les

laifier aller dans l’éghfe où fe fait cette cérémonie.

Les maîtres oifeleurs font auffi renus de lâcher »

en figue de joie
,
aux entrées des Pleines , la quan-

tité d’oifeaux qui eA arbitrée par les officiers des

eaux &i forêts.

Il y a une vente & expofition d’oifeaux tous;

les dimanches matin à Paris, au bas du pont-au-,

change. Suivant l’èâit du 1 1 août 1776 ,
les oife-

lei.rs font compris dans la liAi de» pmfeffions

faiLnt partie des communautés fupprimées
, & qui

pourront être exercées liDrement , avec une Ample
periniffion de police.

V O c A B U L A I R E

aiBREUVOiR; endroit où les oifeaux vont fe

déLltèrer.

Accoupler les serins ; c’eA marier enfem-
ble un mâle avec une femelle pour en avoir des
petits.

Alouette. Cet oifeau, quoique paffiager, niche

dans nos contrées. 11 faa juf-^u’à trois pontes

dans les mois de mai
,

juin & juillet. Il a uh

chiiit gai & brillant. Les principaux piégés qu’on

tend aux ailoueites font les napes, les traîneaux^

la ridée, les collets, le miroir.

Alpiste; c’eA une gr.iine dorée, moins groAç

q le le millet, mais moitié pus longue.. Sa qua-

lité eA d’engrailïer & d’éciiautFer les ferins.
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Amorce ; c’eft un appât propre à l'efpèce
|

d'oii'eau qu’on veut attirer. 1

Amorcer un plé^e ; c’ed y. mettre un ap-

pât.

Appareiller des serins
;

c’eft mélanger les

espèces pour a'voir des petits d’un' beau plu-

mage.
Appât; c’eft ce qu’on met à des pièges, pour

attirer certaine efpèce d’oifeaux.

Appâter des oijeaux
; c’eü expofer quelque

chofe qui attire les oiteaux dans les pièges qu’on

leur tend.

Appeau
;
c’eft un petit inftrument qui , en imi-

tant le cri ou le chant de quelques oifeaux , fert

à les appeler.

Appelant ; oifeau qui fert à en appeler

d’autres.

Araigne ; forte de filet de fil menu & teint

en brun
,
qui fert pour la chaffe du merle

Arbret ou arbrot ; c’efi un petit arbre garni

de gluaux pour prendre des oifeaux,

Argentine ,• la graine de cette plante efl rouge
& très-fine. On en donne aux ferins dans cer-

taines petites maladies.

AumÉes : ce font les toiles à grandes mailles

carrées
,

qui font les bords des grands filets.

Avalure; maladie particulière aux ferins qui

ent pris d’une nourriture trop fucculenie
, ou

en trop grande quantité.

Avenues ; ce font les petites voûtes ou les

Entiers qu’on pratique à delTein dans les pi-

pées.

Bâton de cage, bâton placé dans une cage
pour que l’oifeau puiffe s’y percher. Si dans une
cabane de ferins , las bâtons ne font pas bien
fiables, 8c qu’ils viennent à tomber lorfque le

mâle va après fa femelle, il eft certain qu’elle

ne fera que des œufs clairs.

Battre les buijfons-, c’efl l’aélion d’un chaffeur
,

ou d’un chien de chaffe qui agite les buiffons

pour en faire partir le gibier.

Bécasse ; oifeau de paffage qui vient dans nos
contrées vers le mois de mars

, 8c qui repart

après fa nichée vers le mois d’oàobre
,
dans les

temps de brouillard.

Bécassine
,
oifeau dont les paffages font les

mêmes que ceux de la bécaffe. Les pièges qu’on
leur tend, font les rejets, les collets, les pan-
tiîres.

Bec -figue; petit oifeau très-délicat
,
que l’on

chaffe dans les mois de feptembre 8c oélobre. Il

efl commun dans les vignobles.

On le prend au filet 8c avec un miroir comme
les allouertes.

BergeronETTE ou lavandière
;
petit oifeau qui fe

fait remarquer par le branlement continuel de
fa queue. Il y en a qui font blanches ôc noires

,

&d’ autres qui font vertes 8c jaunes. On les prend
de jour avec des gluaux

,
aux abrewvQirs qui fe
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trouvent au mUIeu de la campagne, on de nuit ,

avec le rafle , dansées marais.

Eiset
;
c’efl une efpèce de pigeon fauvage qu’on

trouve au mois de feptembre dans les bois.

Bouclettes
,

petits anneaux de fer rond 8c

étamé
,
qu’on attache au cordeau de la pantïere

à bouclettes, pour qu’elle glifle comme un rideau

fur fa tringle.

Bouvier
;

petit oifeau qui fuit les bœufs
, à

caufe des mouches qu’il trouve à leur fuite; on
le nomme auffi gobe-mouclie. C’efl une efpèce de
bcrgeronette.

Bouvreuil.

O

n l’appelle perroquet de France,
à caufe de fon gros bec camard.
Le mâle a la poitrine d’un beau rouge

,
3c la

femelle de couleur brune ou plombée.

Il apprend aifément à parler ôc à fiffler
, étartt

le feiil oifeau qui imite les tons delà flûte douce,

8c le feul aulîi dont la femelle fiffle aufîi bien que
le mâle.

On en prend à Varbret.

Brai. Piège avec lequel on prend les oifillons

par les pattes.

Brehaine
;
(femelle) on nomme ainfi une fe-

melle de ferin qui ne pond point du tout.

Brochette; (élever à la ) c’efl nourrir les

oifeaux qui viennent de naître
,

avec une pâte

qu’on leur fait prendre au bout d’un petit bâton
ou d’une plume.

Bruant
; oifeau un peu plus gros que le moi-

neau franc.

Le deffus de fon corps efl brun, 8c fon ventre
ell blanc. Sa poitrine efl d’un verd jaune.

On le prend à l’arbret
,
avec des gluaux, à

l’abreuvoir, & dans d’autres pièges.

Cabane ;
efpèce .de cage faite de bois de chêne

ou de noyer ,
dont les faces font en fil d’av-

chal.

Cage
; c’eft un afTemblage de plufieurs petits

bois équarris, emmortoifés les uns avec les autres,

& traverfés de bas en-haut par des fils-d’archal

,

de manière que le tout renferme un efpace dans
lequel des oifeaux puifTent fe mouvoir facilement,

fans s’échapper.

On place en travers
, dans l’intérieur de la

cage, quelques petits bâtons ronds
,

fur lefquels

les oifeaux puifTent fe repofer.

On en couvre le fond d’une planche mince
,

qui entre par devant à coiilifle dans les traverfe«

affemblées en redangle
,

qui forment la bafe 8c

les contours inférieurs de la cage. Ces traverfes

font auffi grillées de fil-d’archal , afin que quand
on tire la, planche du fond

,
les oifeaux ne puif-

' fent pas fortir par ce fond qui refleroit tout

ouvert.

On a laifTé cette planche mobile
,

afin de pou-
voir nettoyer la cage

;
on la tire par un petit

anneau de fer qui y eft attaché. On pratique

une petite porte par-devant 8c aux deux côtés

des ouvertures, au-defTous defquelles on place
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de petits augets , dans lefquels l’oifean peut
boire & jîiar.ger. Le fond de toutes ces eag^s eft

néceiTai renient rcifiangîe ou carré.

On lui donne
, au refie

,
telle forme qu’on veut ;

on coupe fur cette forme les petits bois qui fer-

vent à la conflruéiion ; on les perce au foret & à

l’archet. On peut fe fervir, pour plus d’expédition

,

de ia peîçoire & de la machine à percer les

moules de bouton.

Cailles; oifeaux de pafLige , très -communs
dtias le mois de mai , temps où on les nomme
cailles vents

, Sc dans les mois d’août & de fep-

teir.bre : oh les appelle alors cailles grades.

On donne à leurs petits le nom de cailleteaux.

Ou les prend au tramail

,

à la bourrée, à la

tlrajfe

,

au traîneau.

Calandre; nom qu’on donne à l’alouette éle-

vée en cage.

Calandrette
; nom de la petite grive de

vigne. On prend de ces oifeaux à la pipée, aux
raquettes

,
aux collets, ai:X rejets.

Canard sauvage; c’efl un olfeau qui fe plaît

dans les étangs Si dans les endroits maréca-
geux. On les prend aux collets à rejforts ,

â la

planée
,

Carrelet
;
efpèce de filet léger qui fert à

prendre les petits oifeaux; c’efi un diminutif du
rafic.

CcFCELLe; oifeau qu’on trouve communément
fur les rivières. On lui tend les mêmes pièges

qu'au canard fauvag?.

Chanterelle; nom qu’on donne à la femelle

d’un oiieau dont on fe fert pour appeler dans

le piège les oifeaux de fim efpèce.

Chardonneret; petit oifeau qu’on é ève en
cage à caufe de la beauté de fon plumage

, & de

l’agi ément de fon chant. Il tire ion nom de la

femence de chardons, dont il aime à fe nourrir

en auiotnne. Les oifeliers accouplent un chardon-

neret mâle avec la femelle d'un ferin pour en avoir

des mulets, ou des oifeaux de chant qui partici-

j
ont des qualités de ces deux efpèces.

On prend les chardonnerets aux trébuchets

,

à
'iarbret & aux fdets.

CtiENEVîs; petite graine ronde qui efl: la femen-

ce de la plante dont on tire le chanvre. On en
donne à certains petits oideaux.

Chouette r/cj bols ou moyen duc

,

oifeau de nuit

,

foi'î riét^fié & crair.t par tous les petits oifeaux.

L'cîselicr fait imiter fon cri, qui eli celui d’une

feuris
,
& r. îtirer à la pipée pour le prendre.

Chute ;
on nomme ainfi le marécage & autre

lieu aquatique
,

où les canards , les bécaffes &
autres oifeaux de cette efpèce

,
tombent à 'l’entrée

de la nuit. Cefi là qu’on tend des pièges pour

les prendre.

CoCKEVis, nom de l’allcuette /taper, différente

de l’alouette communs, tant par fon naturel,

c. . par une aig:e;tc cempofée de quatre à cinq

juAucs ufcirer.

.ET ; lignette qu’on fait de crins de cheval }

fil
,

ôi que l’on tend en forme d’anneau

Collet
ou de fil

,
Oi que

pour prendre
,
au moyen d’un nœud coulant , tous

les petits oifeaux qui viennent à ce piège.

CoNTREMAiLLÉ,jî/er ; c’eft un filet compofé de
plufieurs tififus de mailles qui retombent l’un fur

l’autre.

Cordeau a sonnettes; c’efl un cordeau garni

de grelots, dont on fe fert pour bastre & traquer

les builïons & les haies d’un abord difficile.

CouRCAiLLET
;
nom qu’on donne aux appeaux

dont on fe fert pour attirer les cailles dans le piège.

Courlis : c’eft un oifeau fuyard
,

qui habite

les marais
, & qui .marche plutôt qu’il ne vole.

Son nom lui vient de fon chant habituel.

Cul BLANC; nom d’un oifeau délicat & gras,

de la grofîeur & de la forme d’une grande aié-

fange.

Détraquer un piège ; c’eft en faire partir la

détente ou le triquet.

EclamÉ
; ( ferin )

c’eft un ferin dont l’aile a été

rompue, ou la pat.e caffèe par accident.

Engin; mot qui fignifie tout ce qui corapofe l’é-

quij âge d’une cliaffe quelconque.

Entes. On entend par ce mot des peaux d’ol-

feaiix remplies de moufife ou d’étoupes
,

pour
imiter l’eCèce qu’on veut attirer dans 1e piège.

Epuisette; efpèce de petit filet pour prendre

dans la cage un ferin farouche ou tel autre

Oifeau.

Etourneau ,
autrement fanfonnet, de la grof-

feur du merle. Les oifeliers élèvent de ces oifeaux

parce qu’ils font fufceptibles de prononcer des

mots
,
& de fiffier des airs de ferinette. Les étour-

neaux s’alTembient en très-grand nombre après'les

moiflbns. La vache artificielle eft un moye.n pour

les furprendre lorf.^u’ilss’abattent dans ks prairies.

Euillette
;
petite graine qui vient d’une plante

reffimblante au pavot. Elle eft griié & d’un goût

fucré: on en donne quelquefois aux ferins.

Faisan ; olfeau de h groffeur d’un coq , d’un

beau plumage, & dont la chair eft fort délicate.

Le faifaiT mâle eft le coq de faifan

,

la fernelle

poule de faifan-, & les petits fe nomimnt faifan-

deaux.

Fauvette
;
petit oifeau recherché pour la beauté

de fon ramage. On le prend aux raquettes, aux

gluaux fur les cerifiers , & à l’abreuvoir.

Filet
;
c’eft en général un tiffii ou toile à mailles

carrées ou en lofanges,

Forme ;
on nomme q^ielquefeis ainfi l’endroit

ou l’efpace qu’occupe un piège dreffé.

Fossette
;

petit endroit où l’on attache un

ver ou quelque autre appât
,
pour attirer les oi-

feaux dans ie piège qui leur eft tendu.

Friquet ;
moineau de l’efpèce la plus petite.

Frouer ;
c’eft imiter avec une f. iiilkde lierre

les cris rauques & tremblaus des geais, des grives,

& d’autres oifeaux.

Füster ,
échapper au piège. Ce terme fe dit
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d'un olfeau qui fe dégage d’un filet ,
ou de tel

autre piège qui lui eft tendu.

Geai; oileau de la grofleur d’un merle, qui

niche durant l’été dans les bois
, & qui s’en écarte

aux approches de l’hiver ,
allant par bandes cher-

cher une température plus douce. Les oifeliers

élèvent des geais, & leur enfeignent à parler &
à ûtfier. On prend de ces oifeaux à la pipée, aux

raquettes , à Yabreuvoir.

Glanée ;
efpéce de piège qu’on tend aux ca-

nards. Il confüte en un collet de crins arrangés

fur une tuile qu’on perce dans le milieu.

Glu; compofuion vifqueufe qu’on tire princi-

palement de l'écorce du hou. On s’en fert pour

attraper les petits oifeaux.

Gluaux. On nomme ainfi des brins de bois

fouples , enduits de glu.

Gorge-rouge; petit olfeau fort recherché pour

la délicateffe de fa chair. On en prend à la pipée
,

aux raquettes , au hrai
,

à Yabreuvoir.

Grimpereau , ou Pie-bois ;
petit oifeau vif &

fautillant
,

qui habite les bois. Il étonne par la

force des coups ëe bec qu’il donne fur les branches

féches
,
pour en tirer quelques moucherons ou

vermiffaux.

Cet oifeau fe prend communément à la pi-

pée.

Grive
;

oifeau recherché à caufe de la déli-

catefle de fa chair. C’eft fur-tout en automne
qu’on s’empreffe de chalfer les grives , Si de les

prendre à la pipée
,
aux collets , aux raquettes.

Gros- BEC. Cet oifeau efl ainfi nommé à caufe

de la grolTeur démefurée de fon bec relativement

au refîe de fon corp<'.

On le prend à la pipée
,

aux raquettes
, à

Yabreuvoir.
Guides ; on nomme ainfi les perches du filet

à alouettes.

Halbran; nom du canard fauvage lorfqu'il efl

encore jeune. On élève les halbrans avec les

canaris domeftiques , en ayant foin toutefois

ik brûler ou de couper le bout de leurs ailes.

On prend les halbrans à la glanée

,

aux pinces
,

aux collets à rejforts.

Hallier; filet compofé de trois nappes 8c de
plüfieurs piquets.

Hameçon
;
petit fer crochu Sc piquant

,
armé

d’un fécond croebAt ,
dont on fe fert pour la chaife '

aux canards , aux hérons
,
aux corbeaux.

Karnois; terme d’oifeieur. Ce terme fe dit en

général des pièges & autres ufienfiles pour la

chalTe des oifeaux.

Hirondelle; oifeau depafiage
,
dont le retour

annonce ie printemps. Elle a un '’ol rapide, propre

à exercer l’adrifTe du chaifeur. Quant à l’oifelier

,
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il ne s’inquiète point de prendre & d’élever cet

oifeau
,
fort difficile à nourrir , ne vivant que de

petits infeéles
,

8c ayant un babil monotone plu-

tôt qu’un ramage.

Houx; arbrififeau dont l’écorce fournit la glu,

Huaux. On nomme alnfideux ailes d’une bufe

qu’on attache aux bouts d’une baguette avec quel-

ques grelots
,

pour fervir d’épouvantail aux oi-

feaux.

Huppe; nom d’un oifeau de la groffeur d’une

grive. Il a fur la têie une huppe compofée d’une

vingtaine de plumes de couleurs variées. Son bec

eft long Si crochu.

On appelle auffi cet oifeau pupu, parce qu’il

exhale une odeur infupportable
,
provenant de la

corruption des infedes qu’il amalîe pour fa, nour-

riture.

Hutte ; loge où fe retire l’oifeleur lorfqu’il eft

à la pipée.

Hutte ambulante; loge faite avec des feuil-

lages
,
que l’oifeleur peut tranfporter en marchant

& s’y tenant caché.

Infirmerie. Lés oifeliers donnent ce nom à
une cage d’une bonne grandeur , doublée en delTus ,

au fond 8c des deux côtés, d’une fergeépaille rouge
ou verte

,
pour qu’elle ne reçoive du jour que

par le devant. Les barreaux de cette cage font

faits de petit ofier & non de fil-d’archal
,

qui eft

toujours froid. On place cette cage au foleil ou
dans un endroit où il y a du feu, C’eft là qu’on
retire les ferins 8c autres petits oifeaux malades
dont on veut prendre foin.

Lacet; nom d’un piège qu’on fait avec un
petit cordeau ou lignette qui prend le gibier par

ie col
,

au moyen d’un nœud coulant que l’oi-

feleur ferme en tirant l’extrémité de cette li-

gnette. ,

Laitue; (graine de) c’eft la femence d’une
herbe potagère. Elle eft plate

,
longue

,
8c d’un gris

de perle. On en donne quelquefois aux ffe-

rins.

Linotte
;
petit oifeau de chant. Il y en a plu-

fieurs efpèces en France. Les plus communes
font la linotte de montagne, 8c la linotte de vigne.

Cebe-ci a l’eftomac rouge
, 8c c’eft la plus eüi-

mée à caufe de fon chant.

On les prend à l’abreuvoir avec des gluaux
,

aux raquettes
,
à Yarbret.

Loriot
;
petit oifeau de paflage qui aime beau-

coup les fruits rouges & à noyaux.

On chafTe le loriot au fufil : on les prend
aux gluaux

,
aux raquettes , aux rejets

, aux
collets.

Mailles; efpaces en lofanges ou en carrés,

qui font formés par les tils des filets.

Maillé
,
perdreau ; ce terme fe dit du perdreau

,
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quand fon plumage devient moucheté de petites

taches de couleur plombée.

MARCHETTE
; c’efl , dans un piège , le petit bâton

ou Teipace fur lequel Toifeau doit fe pofer pour
faire partir la détente.

M.\RE , marcha, ou marchai-, nom queles oife-

liers donnent à des trous remplis d’eau , & qui

fervent d’abreuvoir, que l’on garnit de gluaux
pour prendre les oifeaux.

MARTiN-pâcHUR
;
oifeaudont le plumageeft d’un

beau bleu, & qui a les ailes courtes. Il vole ra-

pidement- fur la fuperficie de l’eau pour attraper

de petits poiffons. Il fe. prend aifément aux gluaux

& aux raquettes.

Martinet ; efpèce d’hirondelle dont le vol eft

très-rapide,

-Mauvis, ou mauviette-, nom donné à l’efpèce

la plus commune A'alouette ,
dont la chair elt

délicate. On en prend aux nappes, au traîneau,

aux collets , à la ridée
, au miroir.

Merle ; oifeau de la groffeur de la grive. Les

uns ont le bec noir , d’autres l’ont jaune. On
en élève quelquefois en cage

, & on leur ap-

prend à fiffler & à dire quelques mots.

On prend les merles aux abreuvoirs, aux ra-
.

que ttes ,
aux rejets , aux collets.

Mésange ; petit oifeau dont il y a plufieurs

efpèces. Les plus communes font les nonnettes ou
grandes méfanges

,

les méfanges à longue queue

,

tÿ les méfanges bleues.

On prend ces méfanges à la pipée.

?vlÉSANGETTE
;
piège qu’oii tend aux méfanges.

Millet ; c’efl une menue graine blanche, plus

greffe & moins ronde que la navette : on en
donne aux ferins & autres petits oifeaux.

PvIiROiR ; inftrument propre à faire la chaffe aux

allou'ttes
,
en les attirant par le brillant de plu-

fieurs morceaux de glace montés fur une petite
|

machine à reffort. <

Miroir ; nom qu’on donne à la fiente des

Bécaffes , & qui fait connoître leur paffage.

Moineau- FRANC ;
oifeau fort-commun

,
qui

s’apprivolfe aifément. Il eft très-hardi , très-def-

trucieur de grains , & fort-lafcif. On en prend

aux trébiichcts
,
aux nappes , 8c dans les pots à

moineaux, ou pots de terre qu’on attache aux murs
des maifons

,
& où ils viennent faire leur nid.

Moquette
; oifeau vivant qu’on attache à un

piège pour y attirer les autres oifeaux.

Morelle, ou morillon ; oifeau d’eau qui vient ni-

cher fur les bords des étang--. Sa chair eff bonne :

on lui fait la chaffe avec la vache artificielle.

Mue; maladie des ferins & autres oifeaux lorf-

qu’ils changent de plumes.

Mulet. Les oifeliers nomment mulet l’eifeau

O I s

qui provient d*un mâle on d’use femelle accou-
plée avec un oifeau d’efpèce différente, comme
une ferine avec un chardonneret.

Nappe ; nom que l’on donne à un filet d’une
certaine grandeur.

Nappiste
; celui qui fe fert de nappes pour

chaffer.

Navette
;

petite graine ronde, venant d’une

plante du même nom. Ceft celle qui eft la plus

néceffaire pour la nourriture des ferins.

Nichée. On nomme ainfi un certain nombre
d’oifeaux trouvés dans le même nid.

Nichoir; cage propre pour mettre à couvert
des ferins & autres oifeaux.

Oiseleur ; c’eft le nom particulier de celui qui

fait la chaffe aux oifeaux.

Oiselier ; marchand d’oifeaux qui en élève &
qui en fait commerce.

Oisillon
;
oifeau de la plus petite efpèce.

Ortolan
;

petit oifeau recherché à caufe de
la delicaieffe de fa chair. Il eff affez femblable au
verdier jaune. Son bec eff court

, rougeâtre dans
le mâle; fa gorge & fa poitrine font cendrées;
le deffous de fon corps eft roux. Il y a beaucoup
de ces oifeaux dans les provinces méridionales,

fur tout en Gascogne.

Panaché ; {ferin) c’eft un ferin dont le pluma-
ge a differentes couleurs très-variées.

Pannier ; petite niche en ofier
,
que l’on accro-

che dans les cages ou volières
, afin que les oifeaux

puiffent y faire leur nid.

Pantière ; efpèce de filet propre à prendre les

Jjécaffes à leur paffage.

Passage; {oifeaux dej c’eft l’efpèce des oifeaux

qui ne reffent pas toute l’année dans la même
contrée

,
d’où ils s’éloignent à l’approche de

l’hiver.

Paumille; machine à laquelle on attache un
oifeau vivant qui fait l’appel , & qu’on nomme
moquette

Peau CASSÉE ;
{la) nom que les oifeleurs donnent

à une forte de maladie particulière aux oifeaux de

chant ,
fur-tout aux ferins

, & qui eff une extindion

de voix ordinairement à la fuite de leur mue.

Perdreau ; c’eff le petit d’une perdrix. On re-

connoît le perdreau à une nuance blanche qui fe

trouve au bout de chaque plume de fes ailes , &
fon front eft garni de petites plumes inégales entre

elles.

Pic ;
nom commun à tous les oifeaux qui creu-

fent les arbres en les piquant avec force. Il y a

deux efpèces fort diltindes, qu’on nomme pic-verd,

& pic-rouge.

Pie ;
oifeau dont le plumage eft blanc , noir &

violet; fa queue eft fort longue.

On les chaffe à la glu , 8c avec le collet à ref-

fort.
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Pie grièche ; olfeau de la groffcur de l’alouette.

La pie-grièche a de chaque côté du bec trois ou
quatre poils en forme de mouftache. Il a un cri

prelque continuel & fort ennuyeux.

PiGEOX RAMIER ; c'eft un pigeon fauvage ap-

prochant du pigeon domeftique. Il aime les bois
,

& s’y perche. On le challe , ou on en approche

avec la vache artific'ulle.

Pl>XE d’elvaski ; c’eft un piège Inventé par El-

vaski
,
qui , au moyen d’une détente

,
pince les oi-

feaux par les pattes ou par le col.

PixçON
; oifeau dont on diftingue deux efpèces;

celle dite ÿardenne

,

& celle dite de montagne. Ces
©ileaux fe prennent en grand nombre à la pipe'e ,

aux raquettes

,

aux trèbuchets.

Pipeau ; inftrument à piper.

Pipée ; c’eft une cabane de feuillage
,
ou tout

ai>:re endroit préparé pour prendre des oifeaux en

pipant.

Pipée ; c’efl imiter le chant ou le cri des oi-

feaux
,
pour lej faire venir dans le piège.

Plaxtin
; (

graine de) petite graine qui vient

d’une herbe en forme d'épi de bled. Les ferins en

font tort avides.

Ploxgeon ;
olfeau aquatique ou efpèce de ca-

nard qui plonge dans l’eau , & s’échappe ainfi à

l’approche du chafteur.

Pluvier
; oifeau de paflage

,
forte de canard

fauvage
,
dont on d'iftingue plufieurs efpèces

,
fa-

voir
, les pluviers verds

,
les pluv'urs gris

, les

pluviers criards
,

les pluviers dorés.

On s’approche des pluviers avec la vache arti-

ficielle.

Poule d'eau
;
oifeau aquatique de la groffeur

d’un pigeon
, ayant de hautes pattes

,
un plumage

noir
, une queue femblable à celle d’une poule.

Froyer ; oifeau de paiîage un peu plus g-os

qu une alouette
,
Ôt du même plumage. Il fc piaît

dans les prés & au bord des rudfeaux. Son en lui

a fait donner le nom de drue.

Queue rouge
,
ou rouge-queue ; oifeau de paf-

fage de 1. groiicu^ d’une gorg'--.i,uge,aveclaqüel.e

il a quelque retTembidUce ; fa chair clL délicate.

Rafle
; to^te de filet entremaiilé, avic lequel

on f it la ch. lie ai x oifeaux pendant la nuit.

Râle ; cfpéce d’oifeai x ou g.enre des cailles.

On o.ftingiifc les râus de terre & les râles d\aa.

L’ur.e & l'autre efpèces ont de la peine à voler.

Ramage; c’eft le ^-hant naturel des oifeaux.

Raquette; piège à détente ,
dans Itquell’oi-

feau cir p i, p.,, les pattes.

P,.£CLA.ME
;
nom q ’on donne aux appeaux qui

feretnt aux o.'.eieurs pour appeler ou réclam r

cer:air;es eÇec -s doi ea.x.

Re;et
;

ftrt. de piégr qu'on tend ordinaire-

ment au.x bécaiies.
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Remise ; lieu touffu où le gibier a coutume de

fe retirer.

Repuce ; c’eft le nom d’une efpèce de collet ou
lacet ,

dont on fe fert pour prendre les oifeaux.

Roitelet ;
très-petit oifeau dont le chant eft

agréable
,
& le plumage varié. Il y a une efpèce

de roitelet portant une huppe jaune fur la tête
,

& une autre efpèce dont le plumage reffemble a

celui de la bécalTe.

Rossignol
;
oifeau bien connu par la mélodie

de fon chant naturel. Le rojjignol franc eft de tou-

tes les efpèces de roffignols celui qu’on préfère.

Roucoulement ; c’eft le chant naturel &
plaintif de la tourterelle & du ramier.

Sabot
; c’eft une petite niche ,,foit en bois , foit

en olier, que l’on accroche dans les cages ou vo-

lières ,
afin que les oifeaux puiffent y faire leur

nid pour couver.

Salègre ; nom d’une pâte compofée de grai-

nes de millet, d’alpifte & de chenevis
, & pétrie

avec du fel & un peu de terre graffe que l’on fait

fécher au four. Oa en donne au ferin quand cet

oifeau perd l’appétit.

Serin
;
petit oifeau aimé & recherché par fon

chant & fon plumage
,
qui vient originairement

des îles Canaries
,

îles de l’Océan proche l’Afri-

que.

Serin plein. Les oifeliers appellent ainfi le fe-

rin dont l’efpèce eft dans fa plus grande perfec-

tion par la régularité & l’éclat de fon plumage.

Serinette ; efpèce de petit orgue qui fe joue
par le moyen d’une manivelle qu’on tourne éga-

lement jufqu’à ce que l’air noté fur le cylindre

ou le tambour foit fini.

Tarin ;
oifeau fort commun en France, quoi-

qu’il foit oifeau de paffage. U a un ramage, affez

agréable
,
& un plumage verdâtre & varié. On

l’r.*, couple quelquefois avec des ferines.

Tendue ;
nom qu’on donne à un canton oîi

l’on a tendu des pièges pour attraper des oifeaux.

Tic ;
maladie de ferin qui vient à cet oifeau

lorfqu’en voulant le prendre il s’effarouche
,

Ck fait

un bruit femblable à celui d’un doigt en l’alon-

géant.

Tir I SSE ;
nom d’un grand filet.

Tirasser; c’ell chaffer aux oifeaux en fe fer-

vant d’une tiraffe.

Torcol ; oifeau de la groffeur de l’a'ouette 5

& que l’on confond avec \'ortolan , dont i! ap-
pro he par la délicateffe de fa chair

,
mais dont il

différé par fa langue, qui fe temune en une pointe

ülleufe.

Tourterelle
; oifeau approchant des pigeo.ns

,

mais d’une forme plus dèlica e ik plus él-.gante.

Il a un roucoultment ain urr.ux & plai.nif.

Traîneau
;

s.’cll un grand filet léger
, dont

i’oifeleur fe (ert pour ptendre de petiis cife.’u.x.

Traquer
;

c’eft baure les b'.iiîTo.is , Icsar’eres,

les prés, pour en faire parfir les ci.'cyc.}..
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Trébuchets

;
plufieurs fortes de pièges dref-

fés pour prendre des oifeaux.

Vache artificielle
;

c’eft une enveloppe

imitant une vache , fous laquelle l’oifeleur peut

approcher les oifeaux fuyards.

Vanneau ; efpèce de canard fauvage de la

grofleurd’un pluvier, très -fuyard, 8c qu’il cft très-

difficile d’approcher.
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Verdier
;
petit oifeau dont le plumage eft verd.

On en prend facilement dans les abreuvoirs, à la

^lu 8c aux raquettes.

Volant ; nom qu’on donne au pliant d’un filet

qu’on ajufte le long d’un ruilTeau pouf prendre
des oifeaux.

VoLifeRE
; c’eft une grande cage où l’on met

plufieurs oifeaux.

OLIVIER
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OLIVIER, ET L’HUILE QU’ON EN TIRE.

( Art concernant I’ )

L’o L I V I E R eft un arbre fécond qui croît abon-
damment en Provence

,
en Languedoc , en Italie

,

en Efpagne.

On compte plufieurs efpèces d’oliviers
,
dont la

plupart ne font que des variétés. Cet arbre de-

vient plus ou moins fort & beau fuivant la na-
ture des fols. Les terres légères 8c chaudes font

fur - tout favorables à la bonne qualité de fes

fruits.

Les fleurs de i’olivier font de petits tuyaux
très - courts divifés par le bord en quatre parties

cv'ales. Aux fleurs fuccèdent les olives , qui font

des fruits charnus, ov.'. es
,

plus ou moins longs,

& plus ou moins gros
,
fuivant les efpèces. Ils con-

tiennent un noyau fort alongé, très-dur, qui le -

ferme deux femences
,

uaais dont il y en a tou-
jours une qui avorte.

Lcî feuilles de cet arbre font entières ,
non den-

telées
, unies , épailTes

, dures, 8c oppofées deux
à deux fur les branches. Elles ne tombent point
l’hiver. Ces feuilles font longues ou courtes

, fui-

vant l’efpèce d’olivier.

Les oliviers fe multiplient aifément de drageons
enracinés, qui donnent du fruit au bout de huit ou
dix ans quand ils ont été greffés. On greffe fur les

e.jièces médiocres les oliviers qui donnent l'huile

la plus fine
, comme ceux qui fourniffent abon-

damment des fruits.' La greffe des oliviers doit fe

faire à la pouffe lorfqu’ils font en fleur
;
mais fi

l’on a tardé
, 8c que les arbres aient du fruit ,

on
doit alors enlever

, au-deflus de l’écuffon le p'us
élevé, un anneau d’écorce de deux doigts d^lar.

geur rdans ce cas
, les branches ne périiTent point

dans la première année de la greffe , elles nour-
riffent le fruit, & on ne retranche les branches
qu’au printemps fuivant.

Les oliviers font ordinairement plantés en quin-
conces & par rangées fort éloignées les unes des
autres. Tout l’art de la taille de ces arbres conflfte
à les décharger de leur trop de bois

,
qui fe mul-

tiple toujours aux dépens des fruits. Mais en gé-
néral les oliviers , ainfi que quantité d’autres arbres
fruitiers

, ne donnent abondamment du fruit que
tous les deux ans.

^

Leboîs d: l’olivier, fur- tout celui de fes racines

,

étant travaille par l’ébénifte ou par le tourneur
,

offre quelquefois des deflins agréables par leur
^ MéticTs, Tome V, Partie. /I,

régularité & même par leur bifarrerie. On en fait

des tabatières, qui deviennent finguüéres par la

richeffe des veines de ce bois.

Quant aux fruits de l’olivier, on en tire avan-

tage, foit pour la table , foit par l’huile qu’ils ren-

dent fous la preffe.

Lorfqu’on veut garderies olives pour la table
,

il faut les confire
,

8c pour cela les cueillir d, as

les mois de juin 8c de juillet
,
long - temps avant

qu’elles foient mûres. '

L’art de confire les olives confifte à leur faire

perdre leur amertume
,
à les conferver bien ver-

res
,
8c à les imprégner d’une faumure de fel ma-

rin aromatifée, qui leur donne un goût agréable-

Il y a différens procédés pour faire cette pré-

paration. On fe fervoit autrefois d’un mélange
d’une livre de chaux vive

,
avec fix livres de cen-

dres de bois neuf tamifées. Depuis quelque temps

,

au lieu de cendres
,
on n’emploie que leur lef-

five. C’eft un moyen de rendre les olives plus

douces & moins malfaifantes.

Mais la méthode la meilleure 8c la plus ufitée

eft la fiiivante :

Dès qu’on a cueilli les olives ,
on les fait trem-

per quelques jours dans l’eau fraiche
,
d’où on les

tire pour les remettre dans une autre eau où il y
a de la foude

,
des cendres de noyaux d’olives

brûlés
, ou de la chaux. De cette fécondé eau on

les paffe dans une faumure faite avec de l’eau 8c

du fel. On les met enfuite dans de petits barils,

fur lefquels on verfe de l’effence de girofle
, de

canelle
,
de coriande , ou de fenouil

,
pour leur don-

ner une faveur agréable.

La compofition de cette eflènce eft une efpèce

defecretque gardent avec foin ceux qui confifent

les olives.

Mais quelques effais auront bientôt appris cette

recette
,
qui confifle dans les dofes Sc dans la pré-

paration ou combinaifon des drogues de cette ef-

fence.

Le premier qui a inventé la manière de préparer

ou faler les olives , fut, dit-on
,
un nommé Picho-

lini

,

Italien. Sa méthode s’eft infenfiblemeiu per-

feélionnée.

On diftingue trois efpèces d’olives confites bon-

nes à manger. Celles de Vérone ,
eftimées les meil-

leures ; celles d’Efpagne
,
greffes comme un œuf

de pigeon , font d’un verd pâle
,
d’un goût un



394 O L 1

peu amère , & moins fortes que celles d’Egypte
,

mû font ordinairement de la groffeur d’une noix.

Celles de Provence font de diverfes groffcurs.

Les picholines
,
ou celles qui font les plus groffes

,

qu’on nomme, orchites ou plan; de taurin
,
font

plus exquifes que les autres
,
mais elles rendent

beaucoup moins d’huile.

Il eit encore affez d’ufage en Provence de reti-

rer
, au bout d’un certain temps

,
les o-Iives de leur

faumure. On en ô e le noyau
,
oû met à fa place

une câpre , & l’on conferve les olives dans d’ex-

cel'ente huile : ce fruit aiufi préparé excite beau-
coup l’appétit.

Quand les olives font parfaitement mûres
,
elles

font molles & d’un rouge noirâtre. On les mange
alors en les afi"aifonnant feulement avec du poivre

,

du fel & de l'huile
,
pour corriger leur âcreté na-

turelle.

Quand les olives font en parfaite maturité, on
en tire par exprefilon une huile excellente.

On exprime l’huile des olives par le moye.n des
pretTes ou moulins faits exprès.

Cette huile eft fans contredit le revenu le plus

certain qu’on puiffe fe promettre des oliviers; fa

bonté dépend de la nature du terrain où croilTent

ces arbres, de l’efpèce d’olive qu’on exprime, &
des p:écautions qu’on prend pour la récolte, la

détrition & l’expr^lTion de ces fruits
, & même de

la féparation de la partie extraâive.

Les olives qui ne font pas mûres
, lailTent à l’huile

une amertume infuppoitable
;

fi elles le font trop
,

l'huile prend un goût onguineux. Le véritable point

de maturité eft donc b’en cffentiel à obferver.

Lorfqa’on efl dans une pofition favi-rahle, on
s’attache à cultiver les efpèces d’oliviers qui four-

niifer.t des huiles fines
;
autrement on cultive d’au-

tres efpèces 'oliviers qui pourront donner beau-
coup plus de fruits

, mais dont on ne retirera qu’une
huile forte pour les favonneries ou pour les

lampes.

Vers les mois de novembre & de décembre, on
fait la cueillette des olives dans leur plus grande
maturité

, c’eft-à-dire , lorfqu’elles ccrnmencent à

rougir. Le mieux efl de les mettre aum - tôt dans
des cubes

,
& de les exprimer tout de fuite dans

le prefoir
,

ou moulin fait exprès , afin d’en re-

tirer une huile bien fine
,

qu’on appelle huile

Vierge.

Ceux qui ne font de l’huile que pour les favon-
neries

, les laiffent Ci tafl'ées pendant quelque temps
dans des greniers. On ies exprime enfuite

, & de
cette m iniére on en x'etlre une plus grande quan-
tité dhui.e.

Ceux qui recueUîent les olives dont on fait ufage
dans les alimens, les laiffent auffi quelquefois fer-

menter en tas
,
dans la vue d’en tirer une plus

grande quantité d’huile, ce qui ell caufe que l'huile

fine eR toujours très - rare.

On doit avoir foin de laiffer dépofer rhulie pepir

l’avoir dans fa pureté. ,j
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L’huile produite par la chair feule des olives
,

a toute la perfeftion qu’on peut défirer
,
& fe con-

ferve pendant pluffeurs années ; tandis que celle

qu’on tire
,
foit des amandes feules ,

fuit du noyau ,
s

foit enfin de la totalité de l’oiive broyée à l’or-

dinaire dans des moulins publics , eft toujours pins

ou moins défeâueufe. Elle perd fa limpidité au

bout d’un certain temps , & devient très - fujette à

fe rancir.

On doit awfli avoir l’attention de tenir l’huile

dans des vafes bien fermés.

La fece d’huile foutirée avec le noir de ftimée

,

fert à former une efpèce de cire pour cirer les

cuirs noircis.

L’huile d’oüve eff rarement employée pour la

peinture
,
parce qu’elle ne fçche jamais parfaite-

ment bien-

En combinant l’huile d’olive avec la foude

d’alicante & la chaux vive , on fait le meilleur

favon.

Outre la Provence
,
le Languedoc, & la côte

de la rivière de Gènes
,
où fe recueillent les meil-

leures huiles d’olive , il s’en fait encore en quan-
tité

, mais de moindre qualité, dans le royaume
de Naples, dans la Morée, dans quelques îles de

l’Archipel
,
en Candie

,
en quelques lieux de la

côte de Barbarie, dans l’île de Majorque
,
& dans

quelques provinces d’c.fpagne & de Portugal.

Mais les huiles d’olives les plus fines & les

plus effimées
,
font celles des environs d’Aix , de

Graffe & de Nice ;
celles d’Aramont, & celles

d'Oneitte, petit bourg des états de Savoie fur les

côtes de la rivière de Gènes.

On tire par exprelTion de l’huile de diverfes ef-

pèces de graines ôc de fruits.

Nous avons déjà parlé des huiles qu’on exprime

de la navette
, du colfa

,
des noix , des olives.

Nous revenons fur ces objets
,
pour entrer plus par-

ticuliéremtnt dans les détails de l’art d’exprimer

& d’obtenir de l'huile en général.

L'huile eft un fluiRiC d’un ufage auffi ancien

qu’utile. Les Grecs artribuoient à Minerve la dé-

couverte de l’olivier, & de l’huile qu’on en re-

tire. On voit dans l’écriture fainte que Jr.cob

verfa de l’huile fur le monument qu’il avoit érigé

à Béthel
,
pour perpétuer la mémoire du fonge

qu’il y avoit eu.

Les Egyptiens difoient qiiè Mercure leur avoit

enfeigiié la culture de i’oiivier ,
& les moyens d’en

ex, rimer l'huile.

L. n’eft donc pas- douteux que les plus anciens

peuples ont fu l’art de tirer 1 huile ces olives ;

mais il ne patoît peint qu’ils emplcyaffent les ma-

chines ufuées de nos jours pour cette opération.

Au refte
,
cet art eft fort fimple. 11 fe réduit au

travail de la meule, fous laquelle en brife , à

l’entrécide i’hiver ,
les olives ;

à .rchrploi du pref-

Jluile,
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foir qui en expr'me l'huile pure , & a quelcjues

précautions indiquées par l’expérience.

Nous avens déjà obiers é dans le commence-

merc de cet article
,
qu’en tait la cueillette des

o.i. es vers les mois de novembre & décembre.

Oner.rcffe les premières cueillies au rez-de-chauf-

fëe à peu de hauteur ,
de peur quelles ne s’é-

chautFcor. On ôte toutes les feuilles de l’arbre qui

s’y rencontrent
.
parce quelles donneroient à l’huile

une amertume inTupportable. On tire les plus fai-

nes
; on les brife dans une auge circulaire , fous

t:ne meule cylindrique qui fe meut horizontale-

mer,: da.ns l’ange, & qui eft attachée par fon

efaeii à un arbre tournant. Cette auge ,
femblable à

celle cil l’on brife les pommes pour les porter

enfifte au prefToir à cidre ,
le nomme /a mare.

Ün ouvrier, qu’o.i nomme le Diablotin , fuit le

travail du moulin , &, la pelle à la main ,
amène

les odves fous le pafTage de la meule ,
ce qu’on

appelle p.î//re la meule.

Quasd les olives font en pâte, un autre ouvrier

prend un feeufin
,
qui eft un petit fac à deux ou-

vertures, tiftu d’un jonc qu’on apporte d’Alicante

à ^rlatfeille; il emplit de pâte un de ces facs

,

dont il tient l’ouverture inférieure fermée en la

foutensnt du creux de fa main droite; de la gau-

che il l’emplit de pâte d’olives, &L va pofer le

fcci ffin au preiToir : il eu empile plufieurs l’un

fur l’autre
, & les met fur la maye

,

efpèce de
pierre creufée pour recevoir l’huüe , & inclinée

pour donner l'écoulement à la liqueur. On fait

tourner la vis
, & l'huile qui s’exprime eft Vhuile

Vierge : l’huile eft d’autant plus belle & meilleure
,

que les olives ont été exprimées auûi-tôt après

avoir été cueillies.

On met cette huile dans de grandes urnes de
terre verniiTée, très-propres, qu’on a eu foin de
laver à plufieurs reprifes

,
d’abord après qu’on a

retiré celle de l’année précédente. Le moindre
mauvais goût d’une urne fe comm-uniqueroit à

toute la maffe de la liqueur qu’on y met.

On évite
, autant que faire fe peut, que les ur-

nes ne foient point expofées auprès du feu
, &

l’on tranfvafe l’huile des premières urnes dans
d’autres

,
pour mettre à part le dépôt qui relie au

fond.

Les perfonnes délicates tranfvafent leur huile

trois ou quatre fois avant qu’elle fe gèle
,
parce

que dans ce cas il faudrolt attendre la fonte pour
la tranfvafer

; la faifon du tranfport en devien-
droit plus critique & plus fujette au coulage.

Vhuile commune eft celle qu’en letire du marc
qui refte dans les fcouff.ns ,

en verfant fur ces

facs affez d’eau chaude pour en détacher l’huile

reliée dans le marc.

Le feau qui fe remplit de tout ce qui provient
de ce lavage

,
ell porté dans un cuvier

,
où , au

bout de trois ou quatre heures
,
l’huile fumage

,

& où on la recueille avec une feuille de fer-blanc

en forme de cuiller.
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Si le froid l’empêche de monter, on aide 1’^»-

pération par le moyen de quelques baquets d’eau

bouillante.

Les réfidus de ces cuviers s’écoulent dans un
fouterrain qu’on nomme l'enfer. On en prévient
la putréfaélion par des vifites légîées

; ce qu’on
en tire eft Vhuile d'enfer

,

qui eft la plus baffe

forte.

Ceux qui ne font de l’huile que psur les fa-

vonneries
,

iaiftlnt les olives entaffées pendant
quelque temps dans leurs greniers, & les expii-

ment enfuite. De cette manière ils en retirent une
plus grande qurmtité.

Ceux qui recueillent l’huile dont on fait ufage
dans les alimens

,
laÙTent auffi quelquefois les oli-

ves fermenter en tas, dans la vue de tirer une
plus grande quantité de liqueur : cette mauvaife
méthode eft caufe que l’huile bien fine eft toujours

très-rare.

Le marc qui refte lorfqu’on a exprimé foute
l’huüe

, fe nomme grignon
,
& ne peut plus fervir

qu’à faire des mottes à brûler.

Les barils qui fervent au tranfport doivent être

de bois neuf, de faule ou de chêne blanc
,
garnis

de plufieurs cerceaux de châtaignier. Un même
baril ne peut fervir pour deux envois

,
fans al-

térer la qualité de l’huile
,
à moins que d’abord ,

aprCs avoir vidé la première huile du baril , on ne le

remplùTe d’eau tout de fuite
, & qu’on ne le ren-

voie plein pour fervir à un fécond envoi : en
voici la raifon. Après qu’on a tiré d’un baril neuf
toute l’huile qu’il conte.noit

,
l’inrérieur des parois

s’en trouve imbibé
,

l’air qui remplit ce vide def-

fèche bientôt le peu d’huile qui refte attaché aux
douves, & leur donne une aigreur capable d’in-

feéler toute autre huile qu’on y mettra , ce qu’on
ne peut éviter que par la précaution indiquée.

Cette marchandife eft fujette au coulage. Les
huiles d’olives, fur-tout les fines, s’engraiiTer.t &
fe gâtent par une trop longue garde.

On reproche à certains marchands
,
qui vendent

les huiles daits le pays môme de fabrique , de
les falfifier quelquefois. Non-feulement ils mêlent
de la lie dans l’huile

,
mais ils font encore aceufés

d’y inférer de la déccélion de la plante du con-
combre fauvage

,
qui s’incorpore avec l’huile de

manière à n’en pouvoir plus être féparée. Cepen-
dant nos faâeurs établis à Métélin

,
font très-at-

tentifs fur cette fraude. ïis ont toujours la précau-

tion de lailîer repofer fur un chevalet, les outres

où font les huiles qu’ils reçoivent ,& d’en arrêter

le chargement lorfqu’ils s’aperçoivent qu’elles

coulent avec l’eau & la crafi'e qui s’en eft déta-

chée.

On falfifie aufii l’huile d’clive avec l'huile d’œil-

lette ou de graine de pavot blanc.

Comme l’huile d’œillette ou de pavot blanc ne
s’emploie que pour la peinture , les commis aux
barrières ont ordre de mêler dans toutes les ba-

riques de cette huile qui entrent à Paris , une
D d d a
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certaine quantité d’effence de térébenthine : au
moyen de cette précaution, il n’eft plus poffible
de s en fervir pour la mêler avec l’huile d’olive.

Pour que 1 huile d’olive puiffe fe conferver dans
le même état

,
on la renferme dans des vafts

bien nets dès qu’elle efl faite
, & on la met dans

un endroit allez chaud pour qu’elle ne puilTe pas
fe gâter.

Plus on maintient l’huile dans fa fluidité ^ mieux
elle fe dégage de fes parties grofftères qui fe dé-
pofent au fond du vafe. Lorfqu’elie efl bien tranf-

arente
, ce qui arrive vers la fin du mois de

uin
, & que la gelée d’hiver ne l’a point gâtée , on

en tranfvale la partie fupérleure & claire
,
6c on

laiffe dans le fond du vafe celle qui eft la plus
epaiffe, & dont la couleur efl difiérente. La première
efl celle qu’on nomme /züi/e

,
comme on l’a

déjà dit.

Quoique la fécondé puiiTe feivir à nos ufages
ordinaires

, elle efl cependant bien inférieure à
l’autre.

On ne peut trop fe hâter de féparer l’huile

claire de celle qui ne l’eft pas
,
parce que plus

elle féjourne avec la lie
,
plus elle court rifque

de ^contrader une mauvaife odeur & un mauvais
goût , ce qu’on appelle fe rancir.

Lorfque l’huile la plus fine efl tranfvafée
,
on

la conferve dans des endroits qui ne font ni trop
chauds pendant l’été, ni trop froids pendant l’hiver;

ces deux extrémités nuifsnt à fa qualité
: par l’un

ou l’autre de ces défauts
,

elle perd de fa délica-

teffe pour le goût
, Se de fon agrément pour la

vue.

On ne doit pas auffi ignorer que plus une huile
efl vieille

,
plus elle perd de fa couleur

,
de fa

fineffe & de fes autres qualités.

Dans un mémoire que M. Sietive de Marfeille

réfenta à l’académie des fciences de Paris
,
le ai

anvier 1769 , cet auteur indique une nouvelle
méthode pour extraire des olives une huile plus

abondante & plus fine par le moyen d’un nouveau
moulin

, & enfeigne la manière de la garantir de
toute ranciflure.

Pour faire de bonne huile d’olive , il efl abfo-

lument néceffaire de cueillir te fruit à propos.
Lorfqu’on ne prend pas le point précis de fa ma-
turité, qu’on le prévient

,
qu’on empêche ce fruit

d’acquérir tous les fucs qui lui font nécefTaires

pour donner une bonne huile, on n en retire que
d.s fucs appauvris & fans fabflance : io^fqu’on le

cueille trop fard, les olives devi-nnentfi molles,
que, pour peu qu’on tarde à les détrher

,

c’efl-à-

dire
, à les pafTer fous la meule , elles noircifi'ent

& parviennent bientôt à une entière piitréfaélion

,

ce qui occafionne une double perte pour le pro-
priétaire

,
en ce qu’elles donnent peu d huile

,
&

que cette huile eft d’une odeur forte & défa-
gréable.

Le " rai temps de cueillir les olive‘',eft lorfqu’elles

font parvenues par degrés à un rouge noirâirjt : paffé
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ce temps, elles s’obfcurcifTent ,
fa ri lent, s’ap-

pauvrifTent, fe moififTent, & tombent en pourri-

ture.

Indépendamment de cette précaution
,
on doit

encore bien choifir les olives
,
lorfqu’on veut en

extraire une huile qui foit parfaite ; ne point les

mêler avec des olives piquées par les vers ,
parce

qu’étant appauvries & corrompues par la fuccion

de ces inleéles
,
elles altéreroient l’huile

,
tant par

la qualité que par la quantité.

Pour donner à l’huile une qualité douce
,
lim-

pide
, & qui ne foit point fujette à la rancifTure,

il faut avoir la précaution , en détritant
,
c’eft-à-dire ,

en paffant l’ohve fous la meule
,
d’en féparer la

chair d’avec le noyau , & de n’extrau'c que l’huile

des chairs.

On doit auffi éviter l’ufage de l’ancienne mé-
thode

,
qui eft d’écrafer le noyau & l’amande de

l’olive avec fa chair.

Quoique l’huile que donne l’amande foit aufti,

belle & prefqu’auffi claire que celle qui efl ex-

traite de la chair des o'ives, elle a cependant une
odeur plus forte, & ell; eft âcre au goût. Celle

qu’on tire du bois des noyaux , efl d’une couleur

brune & chargée de parties vifqueufes , fétides 8c

fulphureules qui en accélèrent la rancifTure & la

corruption.

Lorfque l’huile n’efl extraite que de la chair des

olives
,

qu’elle eft dépouillée des vices que lui

communiquent l’amande 8c le bois de noyau ,

elle fe conferve facilement pendant neuf à dix

ans ; au lieu qu’en fuivant l’ancienne méthode ,

elle devient défeélueufe au bout de deux ans.

Après avoir enfuite démontré combien les an-

ciens moulins font peu propres à faire de bonne
huile

,
M. Sieuve propofe le fien , en fait voir les

avantages , dont le principal eft de donner beau-

coup plus d'huile , 8c d’une qualité fupérieure, en
réparant la chair d’avec le noyau au moyen d’un

Jèmtoir, qui eft un fort madrier ,
cannelé en def-

foas , & qui s’emboîte avec beaucoup d’aifance

dans la partie fupétiture de la caiffe qui renferme

le moulin.

Dans une des extrémités de ce détritolr eft un
creux en talus formé en demi-cercle ,

dans 'equel

tombent les olives qui font dans une trémie placée

au-defTus.

Ce détritoir eft fu'’pendu par une corde , 8c

armé de deux boutons fur fcs^cxtrémités , afin que
les impulfions qu’on lui donne n’écrafent point

les noyaux qui pourroient fe rencontrer entre l’é-

paifTeur du détritoire , 8c les parois intérieures

de la caifTe.

Lorfque
,
par le moyen de la trémie

,
il y a une

couche de quatre ou cinq doigts d’épaifleur fur

la table qui eft au fond de la caifl'e , on baifte le

détritoir de manière que l’impulfion qu’on lui

donne fafTe rouler les olives fur les cannelures
,

8c en détache les noyaux.

Ce nouveau moulin
,
quelque avantageux qu’il
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foir , n*exciut point abfolument l’iifage de l’an-

cien , parce que l’huile qu’on extrait des noyaux

ainfi que des olives qui tombent avant leur matti-

rité
,

étant également bonne à brûler , & utile

pour les fabriques de favon , & autres manufac-

tures
, on doit écrafer le tout enfemble fous la

meule de l’ancien moulin , afin d’en tirer le parti

le plus avantageux.

A l’invention de fon raeulin , auffi ingénieux

qu’utile , M. Sieuve a ajouté la manière de con-

ferver l’huile d’olive au moyen d’une éponge fine

& préparée
,
qui a la vertu d’attirer & de retenir

les parties cralTes
,
aqueufes & vifqueufes que cette

liqueure requiert par la fermentation ; de conferver

fa limpidité ,
malgré fon agitation portée à un cer-

tain point, & de pouvoir la tranvafer fans courir

rifque d’y mêler le dépôt.

Moyen de reHifier l’huile.

On dit que pour ôter à une mauvaife huile fa

rancidité , & pour la clarifier
,

il faut la faire

bouillir
, y verfer du vinaigre fort pendant qu’elle

bout, & l’écumer tant qu’elle fe charge d’écume.

Pour empêcher l’huile de fumer.

Voici le procédé que l’on donne pour empê-

cher l’huile d’exhaler des vapeurs défagréables

& nuifibles. On met dans un vafe de terre du

fel , avec autant d’eau qu’il en faut pour le dif-

foudre. On trempe dans cette eau falée une mè-
che

,
qu'on laifle fécher avant de la placer dans la

lampe.

On verfe enfuite dans une bouteille de cette eau

falée & de l’huile en même quantité. On lailTe

repofer ce mélange.

Cela fait , on peut en verfer dans la lampe. On
aura , dit-on ,

une lumière claire fans fumée comme
fans odeur par ce moyen économique, on con-

fumera beaucoup moins d’huile.

Toutes les huiles végétales , commes celles d’o-

live , de noix ,
de navette

,
de lin , d’amandes

douces , de pavot, &c. fe tirent par expreffion.

On donne le nom é’huiles ejfentielles à celles

qu’on obtient par la diftillation de la cannelle,

du gircfle, du cédrat, de la lavande, du geniè-

vre , &c.
On a aufli les huiles animales

,
comme celles de

baleine
, de morue , de chien de mer , de che-

val, de bléreau, êcc.
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Par le moyen de la liquéfaâion de toutes ces

huiles , les unes fervent à éclairer
, & les autres

à préparer les laines ou à corroyer les cuirs ;

quelques-unes entrent dans nos alimens
, & on

en emploie d’autres à la peinture.

Huile animale.

On eft redevable à M. Blondeau , médecin à

la Chaux-Neuve, en Eranche-Comté , de l’inven-

tion d’une huile animale qu’il extrait des abattis

de bœuf
,
vache , mouton

,
&c.

Pour cet effet , on place trois chaudières fur la

même ligne
,

chacune fur fon fourneau. Après
avoir rempli la première

,
qui eft plus grande que

la fécondé & la troifième , d’abattrs & d’une quan-
tité fuffifante d’eau

,
on fait bouillit le tout avec

modération autant de temps qu’il en faut pour
que les abattis foient affez cuirs pour être man-
gés. Cela fait, on enlève l’huile & la graiiTe qui

nagent fur l’eau, & on les jette dans une fécondé

chaudière dont l’eau eft prête à bcudlir
,
afin que

les parties glutineufes & graffes aient le temp- de
fe diflbudre & de fe féparer des parties huüeufes;

on les laifTe pendant vingt-quatre heures Ck quel-

quefois plus dans cette fécondé chaudière.

Lorfque les matières groflières fe font préci-

pitées au fond de la chaudière
,
on prend avec

une cuiller l’huile qui fumage
,
pour voir fi elle

eft épurée au point qu’il le faut, ce que l’on re-

connaît à fa couleur jaune & claire
;
pour lors on

la tire par un robinet qui eft adapté à cette chau-

dière.

Dès que l’huile eft foutirée, on la verfe dans

la troifième chaudière
,
dont l’huile eft alfez chaude

pour que les graiffes mêlées avec l’huile ne puif-

fent s’y figer.

Vingt-quatre heures après que ces matières y
ont été mifes , on laiffe refroidir l’eau ,

alors la

graifl'e fe fige au-deffus de l’huile ; & au moyen
de trois robinets adaptés les uns au-deiTus des au-

tres , on tire de trois efpèces d’huile.

M. Blondeau appelle la première ejfence animale
,

la féconde huile fupérieure , & la troifième huile

animale. Il prétend que ce procédé peut s’étendre

aux abattis de toutes fortes d’animaux j & que
fl on fuivoit cette pratique en faifant l’huile de ba-

leine & d’autres poiffons, elle donneroit une lu-

mière plus vive & plus belle.
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Détrîter les olives, c’eft les pafTer fous la

luenle.

DÉtritoir ; c’eft uu fort madrier cannelé en

deffous,qui s’emboîte dans la partie fupérieure de

la caiflfe que renfei-me le «loulin des olives.

Diablotin ; nom que l’on donne
,
dans certai-

nes provinces ,
à l'ouvrier qui fuit le travail du

moulin où l’on écrafe les olives.

Drageon ;
petite branche qui fort d’une autre

branche
j
ou du corps de l’arbre.

Enfer
; (

^’
) nom que l’on donne , en certaines

provinces , à un fouterrain où s'écoulent les ré-

fidus des pâtes d’o’iives écrafées fous la meule.

Essence ;
c’efl le nom qu’on donne à une fau-

mure aromatifée
,
pour donner un goiit 8c une fa-

veur agréables aux olives.

Essence animale ; c’eft la première liqueur

huileufe qu’on tire de la décoélion d’abattis d’a-

nimaux.
Grignon ; c’efl le marc qui refle lorfqu’on a

exprimé toute l'huile des olives.

Huile ;
c’eft un fluide gras & onélueux qu’on

tire par expreffion de diverfes efpèces de graines

Êr de fruits.

Huile animale ;
celle qu’on tire des anim ?ax

tels que la baleine , la morue , le chien de mer

,

le bléreau , &c.

Huile commune. On nomme ainfi celle qu’on

retire
,
par le moyen de l’eau chaude , du liiarc des

clives refté dans les facs.

Huile d’enfer ;
c’eft l’huile qu’on tire des ré-

fidus des pâtes d’olives qui fe font écoulées dans

un fouterrain nommé L’enfer.

Huiles essentielles ; celles qu’on obtient par

la difüllation des plantes aromatiques.

Huile végétale
; c’eft l’huile qui fe tire par

expreftion des olives
, des noix

, des amandes

,

des graines de lin
,
de navette & autres végé-

taux.

tluîLE VIERGE ; c’eft la premi«re huile qui fort

par expreiTion des olives écrafées fous la meule..

Mare
; ( dr ) c’eft l’auge circulaire où l'on écrafe

les olives fous une meule cylindrique qui fe meut
horizontalement.

Maye ;
nom d’une efpèce de pierre creufée

pour recevoir l'huile au fortir du moulin
, 8t incli-

née pour donner l’écoulement à la liqueur.

Olives
; fruits de l’olivier. Il y a un art de

les préparer pour les rendre agréables au goûr.

Olivier
;

arbre qu’on cul ive dans plufieurs

provinces méridionales. Il produit un fruit bon à

manger, ou l’on en tire par expreffion une huile

excellente.

Paître la meule ;
c’eft, au moyen d’une pelle

,

l’aftion de ramener les ol'ives fous le pafiage de
la meule.

PiCHOLiNES ; olives préparées & confites dans
une faumure aromatifée

,
fuivant la méthode d’un

Italien nommé Picholïni.

Rancir ;(/c) c’eft lorfque l’huile, par fa vé-

tufté ou fa mauvaife qualité
,
confraéle une odeur

& un goût défagréables.

Rouge noirâtre
; couleur qui annonce la par-

faite maturité des olives.

Saumure<; c’eft une faufie de fel marin aroma-
tifée pour confire les olives , & leur donner un
goût agréable.

ScouFFiN
;
petit fac de jonc à deux ouvertures

,

& qu’on emplit de pâte d’olives écrafées.
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ORFÈVRE, BIJOUTIER, PLANEUR.

( Art de 1’
)

T
A L convient ce parler d’abord de l’or & de l’jr-

fin:

,

5c de confidérer ces métaux précieux dans

le rapport qu’îls ont avec l’arc de ïorfévre-bijoutier-

fl^mur.

O R.

L'or eA de tous les métaux le plus parfait , le

plus ioalrérable
,

le plus pefant : un pied cube d’or

péfe 1348 liv. 1 once 48 grains. L’or eA d’un jaune

brillant ic éclatant
,
&. lcrfqu’il eri pur, il n’a ni

odeur, ni faveur ; fa dureté eA moyenne entre les

autres métaux, mais fa duécihté eA fi grande qu’une

feule once de ce métal ( ce qui ferme un volume
fort petit ) peut , fuivant le calcul des phyficiens

,

couvrir & dorer très-exaftement un fil d’argent

long de 444 lieues.

Cette prodigieufe duélilité s’eA bien man’fefiée

dans l’art du Batteur d’or, que nous avons décrit

dans le premier volume de ce diétionnaire
; &

l'on en verra de nouvelles preuves dans l’art du
tireur & fleur ^/’or, que nous aurons occafion de
rraiier à fon rang dans la fuite de ce diétionnaire.

Cependant l’or frappé long-temps par le marteau
acquiert une roideur que les ouvriers appellent

ézrouifftment ; mais en le faifant chauffer jtiiqu’au

rouge , ce qu’on nomme recuire
,
on lui rend toute

fa foupIe'Te.

Quelque temps que l’or foit expofé à l’aftion

de l’air ou de l’eau
,

il n’en reçoit aucune altéra-

tion ; il ne contraâe jamais de rouille
,
qu’à raifon

des miatiéres étrangères qui s’y appliquent. Le feu

même ne peut le détruire. Si on Fy expofe
,

il rou-

git d’abord
, & lorfqu’il eff d’un rouge ardent

comme :in charbon allumé , il fe fond aufiitôt. Le
laiffe-t-cn refroidir

, on trouve qu’il n’a fouffert

aucun déchet.

La ténacité des parties de l’or eA auffi beaucoup
plus grande que celle de tout autre métal ; un fil

d’or d’un dixième de pouce de diamètre
,
peut

fouteniru.u poids de 5C0 livres fans fe rompre.
L’or réfiAe à l’a :. ion des plus forts diffolvans

Amples
; mais il fe laiffe diff uidre par deux grands

diffolvans compofés. L’un eft le mélange des aci-

des nitreux & marins, que les chimiAes ont nommé
euu régale

, à caufe qu’elle diffout ce roi des mé-
t.3ux

; l’autre eA la combinaifon de l’alkali fixe

avec le foufre
, connu fous le nom de foie de foufre.

Au reAe
,
l’or ne reçoit aucune altération effen-

tielle
,
même de fes diffolvans ; on le retrouve tout

entier en poudre dans les précipités
,
c’eft-k-d'irs,

lorfqu’on le dégage des acides qui le tenoi nt en
diffolution.

Les principaux ufages de l’or font connus ; on
fait quelle eA fon utilité pour la monnoie & les

médailles ; on l’emploie dans une iafinitè d’orne-

mens, à caufe de fon éclat, de fa beauté & de fon

inaltérabilité. L'art du doreur, que nous avons pré-

fenté dans le tome II de ce dictionnaire
,

fait ap-

pliquer l’or fur un grand nombre de matières aux-

quelles ce précieux métal donne un extérieur agréa-

ble de propreté & d’cpùlence ; on en fait des

bijoux de prix de toute efpéee
, comme nous le

verrons dans l’art de l’orfèvrerie. On en tire de

très-belles couleurs pour la peinture des émaux
&' de la porcelaine

,
ainfi qu’il eA dit à ces

articles. Enfin , l’or eA le métal qui femble le

plus s’étendre & fe multiplier.

L’or peut s’allier avec tous les autres métaux
,

mais ces alliages font peu ufité";
,

à l’exception de
ceux avec l’argent & le cuivre qu’on emploie pour
les monnoies ,

l’orfèvrerie & la bijouterie
3 avec

le mercure dont on fe fert pour tirer l’or des mines

& pour la dorure
,
& avec le plomb 8c le régule

d’antimoine, qu’on ne lui affocie que pour parve-

nir à la purification de l'or.

Quand l'or eA allié avec une fubAance métal-

lique 5 il perd alors de fa duôiUté. Sa couleur eA
altérée 8c pâlie par i’alliage de l’argent ; elle eA
au contraire beaucoup exaltée & rehaufiee par le

mélange du cuivre.

D’ailleurs le cuivre diminue, fort peu la duélilité

de l’or
,
8c fert à lui donner plus de fermeté & de

folidité.

On ne peut féparer l’or de l’argent cu’en ex-

pofant cet alliage à l’aftion des acides & du foufre,

qui ne dliTolvent que l’un ou l'autre de ces mé-
taux ; c’eA Ce qui fe pratique par le moyen du
départ.

Quant aux autres métaux
,
on les fépare de l’or

parla fcarification avec le plomb
,
par le nirre, Sc

par l’antimoine ou plutôt par f. n foufre : c’eA

ce qu’on nomme ûffnage ,
ccupelLition

,
purifica-

tion de l'or, ainfi qu’il a été dit avec plus d'éten-

due dans l’art du mennoyage.
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On appelle or mat

,
\'or qui

,
étant mis en œu-

vre, n’elt pas poli.

Or bruni

,

celui qui eft poli avec la dent-de-
loup

,
pour détacher les ornemens de leur fond.

Or fculpté

,

celui dont le blanc a été gravé de
rinceaux & d’ornemens de fculpture.

Or réparé ^ celui qu’on eft obligé de repaffer

avec du vermeil au pinceau , dans les creux de
fculpture

, ou pour cacher les défauts de l’or , ou
encore pour lui donner un plus bel œil.

Orbietelé, celui dont le blanc a été haché de
petites bretelures.

Or de mofaïque ,
celui qui , dans un panneau , eft

partagé par petits carreaux ou lofanges
,
ombrés

en partie de brun
,
pour paroître de relief.

Or rougeâtre ou verdâtre
, celui qui eft glacé de

rouge ou de verd , pour diftinguer les bas-reliefs

& ornemens de leur fond.

Il y a encore de l’or à Vhuïle
,
qui eft de l’or

eri feuilles appliqué fur de l’or couleur

,

aux ouvra-
ges de dehors, pour mieux réfifter aux injures du
temps

, & qui demeure mat.

rOr moulu , dont on dore au feu le bronze
, &

l’or en coquille, qui eix une poudre d’or détrem-
pée avec de la gomme

,
dont on ne fait ufage

que pour les d.iîtns.

Or mat
,

fe dit des parties d’or fur les bijoux ,

qui ont été nmaties & pointillées au cifelet ou au
matoir

,
qui font reftées fur leur couleur jaune ,

ou aux quelles on l’a reftltuée par la couleur au
verdet, ou au tire-poil.

Or battu
, ou or en feuilles

,
fe dit de l’or

r-üuit en feuilles minces & préparées pour la

d.orure ; cette préparation eft du reftbrt du batteur

d’or. Voye^ BatteUR d’OR.

Or en lames
,

fe dit de l’or écaché entre

deux roues du moulin à laminer
, pour être em-

ployé dans les galons. Comme on ne fait point

de galons d’or à caufe de leur cherté & de la trop

grande pefanteur, ce terme ne peut guère s’en-

tendre que de l’argent doré , auquel l’ufage a

improprement confacré le nom d’or : on dit or en

lame , or trait, or filé ,
galon d’or

,
quoiqu’il ne

s’aglfte que de galon d’argent doré, & des parties

qui le compofent.
Or trait , fe dit de l’argent doré réduit en

fil extrêmement memu & délié, que l’on emploie
pour faire des boutons & quelques parties de bro-

deries.

Or filé , fe dit de l’argent doré , réduit en lames

minces & étroites, filé enfuite au moulinet fur

de la foie, du fil ou du crin
,
pour les galons &

la broderie.

Or. faux , fe dit des lames
,

paillettes
,

filés ,

galons
,
&c. Qi autres pièces de cuivre doré &

imitant l’or.

Or fin , fe dit de l’or qui eft au titre de 24
karats ; mais com.me il eft difficile , & pour ainfi

dire impoffible de rencontrer de l’or au titre de aq
karats, foit parce que dans les diftblutions les
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plus parfaites

,
ou les affinages les mieux exécutés

,

la chaux d’or, ou le régule , refte toujours char-

gé de quelque légère partie d’argent , foit qu’avec
les précautions les plus exaâes

,
il eft difficile

d’empêcher que le morceau deftiné à l’effai ne
contraéie quelque légère impureté, il faffit que le

cornet rapporte 23 k 4^ de karat pour être réputé
fin

; car alors le poids qui s’en manque étant la

izS". partie du grain de poids de m:rc, eu égard
au poids d’elTai dont on fe fort en France , il eft

fenfible qu une fi légère diminution, & prelque iné-
vitable , ne peut nuire à la fineffe du titre

, & ne
fait que conftater combien 011 doit apporter de
foin aux affinages

, & combien il eft difficile de
dégager entièrement les métaux des parties hété-
rogènes qu’ils renferment dans leur fein.

Il en eft de même de l’argent fin, qui doit être
au titre de douze deniers , & que l’on trouve
rarement à ce titre

, parce que dans les affinages

les plus complets, & les dilTolutions les mieux
faites & les plus foigneufement décantées , il eft

impoffible que l’argent ne retienne quelques parties

de plomb ou de cuivre : celui qui fe trouve au
titre de II deniers 23 grains

, eft réputé fin
;
quel-

quefois on en a trouvé à ii deniers 23 grains^
mais cela eft très-rare.

Nous remarquons ici en paflant
,
que les elTais

d’argent demandent beaucoup plus de foin & d’at-

tention que les eilais d’or, que leur fureté dépend
d’un nombre de conditions accumulées

, & que
leur certitude phyfique eft bien moins cenftante
que celle des ellais d’or; car comme cette opéra-
tion fe fait au fourneau de réverbère

,
il eft impor-

tant de veiller à ce que le feu ait partout une égale
aâivité : autrement le feu étant plus vif dans une
partie du fourneau que dans l’autre

,
le plomb entre

plus tôt en adion dans -une coupelle que dans
l’autre , & la torréfaction étant plus vive , il peut
ronger & emporter avec lui quelque parcelle d’ar-

gent
, tandis que les autres boutons d’eflais fur

iefquels le plomb n’aura eu qu’une adion lente

par défaut d’adivité du feu
,
pourront retenir dans

leur fein des parcelles de plomb ; ce qui avantage
les uns & fait perdre aux autres.

Il faut en outre bien prendre garde qu’il ne fe

faffe des cheminées
,
& les boucher à l’inftant

qu’on s’en aperçoit
;
autrement l’air frappant fur

le bouton
,
peut le faire pétiller , & écarter quel-

ques grains. Il faut d’ailleurs garder fon plomb à

raifon du titre de l’argent qu’on veut eflayer ,

autrement on pourroit faire de grandes erreurs.

Or au T1TR.E
,

fe dit de l'or qui eft au titre de
20 karats

,
qui eft celui preferit par les ordonnan-

ces pour les bijoux d'or.

Or bas , fe dit de l’or qui eft au titre de 10 ,

12, jufqu’à 19 karats: au deiTous du titre de 10

karats ,cen’eftplus proprement qu’un billon d’or.

Or bruni
,

c’eft de l’or que l’on a liffé & poli

avec un inftrument de fer qu’on appelle brunifi-

fioir, fi c’eft de l’or ouvré, ou de la dorure fur

métal;
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meta!
; Sc avec une dent-de-loup, fi c’eft de la

dorure fur détrempe.

Or en chaux , fe dit de Vor réduit en poudre
par quelques difiblutions quelconques.

L’cjr en chaux eft réputé le plus fin , & c’eft

celui dont fe fervent les doreurs ;
mais il eft tou-

jours prudent d’en faire l’eflai avant de l’em-

ployer
, & de ne pas s’en rapporter à la foi des

affineurs ou départeurs
,
attendu qu’ils peuvent

aifément vous tromper : il leur eft facile , en ver-

fant quelques gouttes de vitriol dans leurs diflblu-

tions
, d’y précipiter un peu d’argent , fans alté-

rer la couleur de leurs chaux , & ,
moyennant cela

,

fans qu’on s’en aperçoive à l’infpeftion.

Or aigre
, fe dit de tout or qui éprouve des

fraftures ou gerfures dans fon emploi
,
fous l’effort

du marteau ou celui du laminage : fi on n’em-
ployoit que de for fin, il eft certain qu’il feroit

plus duâile ; mais comme les ouvrages devien-

droient beaucoup plus lourds , & n’auroient pas

tant de folidité
,
ni une aufii belle couleur , il

faut l’allier
( car nous remarquerons en pafl'ant ,

que plus les métaux font durs
,
plus ils font dif-

pofés à recevoir un beau poli ).

Avant qu’on travaillât l’or d’une couleur auflî

rouge que celle qu’on lui donne aujourd’hui ,
l’or

n’étoit pas fi fujet à contraéter des aigreurs ,

parce qu’alors on l’allioit avec de l’argent en tota-

lité ou en partie ; mais depuis qu’on l’a voulu avoir

d’un rouge extraordinaire
,

il a fallu l’allier avec
le cuivre feul : or

,
comme l’or ne s’allie pas fi

facilement avec le cuivre qu’avec l’argent ,
il faut

employer le cuivre de rofette le plus doux qu’il

foit poffible
, & en même-temps le plus rouge ;

néanmoins, quelque doux que foit le cuivre
,

l’or a

de la peine à le recevoir dans fon fein , & il fuffit

de voir dans le creufet les combats que ce mélange
occafionne , pour juger de la répugnance qu’a l’or

de s’allier avec le cuivre. Lors donc que l’aloi

occafionne de l’aigreur
, on s’en aperçoit aifé-

ment dans lé bain ; on voit le bain s’agiter à fa

fuperficie, tantôt jeter des fleurs, tantôt former
des éclairs ; il n’eft point alors de moyen fixe à
indiquer pour l’adoucir : il eft des aigreurs qui

cèdent à la projeâion du falpêtre feul ; il en eft

d’autres qui veulent le falpêtre & le borax ; une
autre efpèce demande le criftal minéral : en gé-
néral

,
le borax eft ce qui réuffit le mieux

, mais
il a l’inconvénient de pâlir l’or.

Quand l’aigreur procède de quelque mélange
de plomb

, d’étain , de calamine ou cuivre jaune
,

on s’en aperçoit aifément
,
parce qu’alprs il s’é-

lève fur la furface de petites bulles de la forme
a-peu-près d’une lentille ; le moyen d’adoucir

cette efpèce d’aigreur , eft le mélange de falpêtre

& de foufre.

Au furplus
, c’eft à un artiftc intelligent à tâter

fon métal , & à voir
,
par l’efpèce d’aigreur appa-

rente , quels fels y conviennent le mieux
; mais

il ne doit point verfer fon or
,

qu’il ne foit affuré
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de fa duftilité par la tranquillité du bain ; ce qui

fe remarque ailément, fur-tout quand les fels fon-

dus couvrent exaftement la furrace
, & qu’aucun

éclair ni bouillonnement ne les fépare ; alois Vor

eft certainement doux.

Il faut encore obferver qu’on ne doit point tou-

cher l’or en fufion avec du fer , autrement on court

rifque de l’aigrir, ce qui lui eft contraire avec
l’argent

,
que l’attouchement du fer adoucit. L’ar-

gent n’étant pas fi fujet à contraâer dei aigreurs ,

pour peu qu’on lui en aperçoive
, le falpêtre ,

quelques croûtes de pain & le favon fuffife«t

pour en venir à bout.

Or de couleur , terme qui exprime les diffé-

rentes couleurs que l’on a trouvé, le moyen de don-
ner à l’or par l’alliage d’autres métaux avec lui.

On emploie ces ors colorés , ou, pour mieux dire,

nuancés
,
particulièrement dans les bijoux d'or ,

pour y repréfenter avec plus de vérité les fujets

que l’on veut exécuter , & approcher, autant qu'il

eft poffible, de l’imitation de la nature.

Veut-on repréfenter une maifon? on emploie

l’or blanc ; un arbre
,

l’or verd
;
une draperie ,

l’or bleu ,
l’or jaune ; les chairs fe font volontiers

avec de l’or rouge.

On ne connoît quejcinq ors de couleur,qiii font l’or

blanc, l’or jaune, l’or rouge , l’or verd, l’or gris ou
bleuâtre.

L’or jaune ,
eft l’or fin dans toute fa pureté.

L’or rouge, eft un or au titre de 16 karats ^

allié par trois parties d’or fin fur une de cuivre

rofette.

L’or verd eft aulfi au titre de x 6 karats, fait

avec trois parties d’or fin & une partie d’argent fin.

L’or verd eft celui dont un [habile artifte peut
tirer le plus de parti pour les nuances

, parce que
c’eft celui où elles font) le plus fenfibles. Le verd
dont nous venons de donner la proportion

, four-

nira un beau verd de pré. Mettez ( en confidé-

rant la totalité comme 24 ) 18 parties d’or fin fur

6 d’argent fin
,
on aura un verd feuille morte ;

en mettant au contraire 10 parties d’argent fin fur

14 d’or fin, on aura un verd d’eau : c’eft à l’artifte

à confulter fes nuances Sc fes fujets pour régler

fes alliages.

L’or gris ou bleu , ou
,
pour bien dire , ni gris ni

bleu , mais bleuâtre , fe fait par le mélange de
l’arfenicou de la limaille d’acier : la fumée de l’ar-

fenic étant très-dangereufe , on s’en fert peu
; &

comme il arrive fouventque la limaille d’acier fe

brûle trop vite
,
on a éprouvé que ce qui réuffiffoit

le mieux étojt du gros fil de fer doux
,
dont on

prend un‘ quart du poids que l’on veut nuancer ,

& que l’on jette dans le creufet.

Lorfque l’or eft en bain , il s’en faifit alors ordi-

nairement affez vite ; on retire le tout du feu aiilfi-

tôt qu’on s’aperçoit que l’incorporation eft faite ;

autrement l’or, en bouillant long-temps ,
le rejette-

roit de fon fein par fcories : cette couleur peu déci-

dée eft cependant la plus difficile à faire.
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L’or blanc eft aflez improprement appelé or

,

n’étant autre chofe que de l’argent
, à-moins que

pour éteindre fa vivacité on ne le mélange un peu
,

ce qui arrive rarement.

Moyen pour rehaujfer la couleur de tor.

On n’emploie ordinairement à la dorure que
Vor vierge^ qui eft plus pâle que ce métal allié de
cuivre > mais on a cherché à en rehaufler la

couleur, & l’on y eft parvenu en le chauffant
.avec des cires ou cémens , & le lavant dans des
liqueurs chaudes qu’on appelle fauces.

Ces cires ou fauces font des mélanges de terres

bolaires
, & pour l’ordinaire de fel marin

, d’alun
,

de plufisurs autres fels , & de verd-de-gris.

C’eft à la révivitication du cuivre du verd-de-
gris

,
que ces fauces doivent leur propriété de

chauffer l’éclat de Tor
,
par !a belle couleur rouge

qu’elles lui donnent
; c’eft une manière d’appliquer

une légère couche de cuivre à la furface de l’or
,

& , pour ainfi dire , de le cuivrer.

Parmi le grand nombre de cires ou cémens
,& de fauces employées pour rehauffer la couleur

de ror
,
& mettre ce métal en couleur , les fui-

vantes méritent d’être diftinguées. Prenez :

Cire jaune , i livre.

Alun calciné
, 2 onces.

Verd-de-gris, a onces. -

Crayon rouge, nonces.
Cendres de cuivre

, 2 onces.

Faites fondre la cire, incorporez-y les autres

ingrédiens réduits en poudre
, & faites du tout

une maffe de laquelle vous formerez des bâtons.

Après avoir bien nettoyé la pierre
, on la frotte

avec un de ces bâtons , on la met enfuite fur les

charbons ardens jufqu’à ce que tout le cément
foit bien confumé

; on la gratte-boffe
, on la bru-

nit, & on la lave dans la fauce qui fuit. Prenez :

Cendres gravelées , 2 onces.

Soufre
, 2 onces.

Sel marin, 4 onces.

Jetez toutes ces drogues dans environ une
pinte d’eau

,
qui vous fervira au befoin

,
en la fai-

fant chauffer à chaque fois.

Or en bain
, fe dit de l’or qui eft en pleine

fiifion dans le creufet.

Or poreux
, fe dit de tout or qui renferme

des cavités & des impuretés dans fon fein
,
qui fe

découvrent à l’emploi
; cet inconvénient réfulte du

défaut de propreté dans la fonte
,
ou dans la

forge de l’or, en verfant l’or & l’argent dans la

lingotière.

Ces métaux
,
fur la fin de l’opération

,
contrac-

tent un peu de froid
, ce qui forme fur le deffus

des lingots une efpèce de peau ; en outre les fels

qui ont été mis en fufion avec les métaux
, & qui

ont ramafié toutes les impuretés, coulent avec les

métaux
, fe rafferablent fur la furface, & y form.ent

des cavités. Il feroit toujours prudent d’enlever
ovi'.e première pe^u avec le gros grattoir.
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Il faut enfuite avoir foin que l’enclume fur

laquelle on forge foit propre
,
qu’elle ne contrafte

point de rouille
,
non-plus que les marteaux dont

on fe fert
; éviter la chute de quelque ordure fur

la pièce pendant qu’on la forge , & avoir foin
,

en forgeant & réchauffant, de prendre garde que
quelque partie du métal ne fe replie fur lui-même ,

autrement il fe doubleroit , & fouvent on ne s’en

apercevroit qu’à la fin de l’ouvrage
,
qu’on feroit

étonné de voir enlever la moitié de l’épaiû'eur

de fa pièce.

Le moyen le plus fur de remédier à ces incon-
véniens

, eft d’épailler fouvent ; & fi on s’aperçoit

que les métaux foient trop poreux , il eft plus pru-
dent de les refondre que de s’obftiner à les tra-

vailler; car, quelque peine que l’on fe donnât ,

ils ne prendroient jamais un beau poli.

Or chargé d’émeril. Il arrive fouvent que
l'or eft chargé de petites parties d’émeril, qui eft

une matière dure & pierreufe
,
dont aucune dif-

folution n’a pu le purger : c’eft un inconvénient
d’autant plus dangereux

,
qu’il fe loge tou;ours

dans les entrailles du métal, & que quand il eft

en petits grains furtout, il ne fe découvre qu’à la

fin, & lors, pour ainfi dire, qu’il n’y a plus de
remède

, l’ouvrage étant prefqu’à fa perfection.

Quand on le fait
,
pour l’en purger totalement ,

on trouve dans les mémoires de l'académie des feien^
ces de 1727, le procédé fuivant :

Parties égales d’or & de bifmuth : fondez-les
enfemble dans un creufet, & verfez dans un cône
à régule ce qui pourra fortir coulant

:
pefez enfuite

ce mélange fondu pour juger de la quantité qui
fera reftée dans le creufet : ajoutez-y la même
quantité de bifmuth : faites fondre le mélange

,

verfez comme la première fois
,
& répétez encore

toute l’opération mfqu’à ce que toute la matière
foit fortie du creufet bien coulante.

On mettra cet or ainfi foulé de bifmuth dans
une grande coupelle épaiffe , bien foutenue dans
une autre faite de terre à creufet où elle aura été

formée & bien battue : on coupelle ce mélange
fans y mettre autre chofe ;

mais quand il fera figé

,

on trouvera encore l’or impur & couvert d’une

peau livide. On mettra alors fur chaque marc d’or

deux à trois onces de plomb
,
& l’on continuera

de coupeller jufqu’à ce que tout le plomb foit éva-

poré ou imbibé dans la coupelle. Après cette fécondé

opération, l’or n’eft pas encore auffi beau qu’il doit

l’être
,
quoiqu’il foit déjà moins livide & moins

aigre. Pour achever de le puvifitr ,
il ^aut le mettre

dans un creufet large, qu’on placera dans une torge,

de forte que le vent du foufflet darde la flamme

fur le métal
; on le tiendra quelque temps en fufion ,

& l’on ceffera de fouffler quand l’or commencera
à s’éclaircir. On y jettera enfuite

, à plufieurs repri-

fes
,
un peu de fublimé corrofif , & fur la fin un

peu de borax.

On connoît que l’opération eft entièrement finie

,

lorfque le métal devient tranquille
,

qu’il ne fume
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plus

, & que fafurface eft brillante ; alors on peut
le jeter en lingot , & en le travaillant on le

trouvera tort doux. Si ce mauvais or tenoit de l’ar-

gent
, il taut le traiter davantage félon cette vue ,

parce que l’argent ne s’en fépare pas par la cou-
pelle de plomb.

Après que l’ur aura été coupelle la première fois

avec le bifmuth
, on mettra deux parties d’argent

Air une partie d’or
,
& on le coupellera félon l’art

avec le plomb : il ne fera pas néceffaire alors de
jeter tant de fublimé corroiif dans le creufet

;
l’or

étant retiré de la coupelle, on départira l’argent
à l’ordinaire par l’eau-forte.

Mais comme ces procédés font au-defliis de la

portée des artifles ordinaires , & qu’ils n’ont ni le

temps ni la commodité de les exécuter, il eft un
moyen qui demande peu de frais & d’attention,
pour éviter au moins qu’il ne fe rencontre d’ém eril
dans les grandes parties de leurs ouvrages. Ce
moyen eft de fondre leur or dans un
creufet rond de forme conique très-

pointue , auquel, en le faifant faire

,

on fait réferver un pied rond & p'at

par-deffous
,

pour lut donner de
l’aflittte dans lacafle.

Il eft conftant que l’émeril fe pré-

cipite toujours au fond ; ainfi lorf-

que l’or eft fond a
, il faut le laiffer

refroidir dans le creufet, cafter le creufet, & couper
le culot d'or: l’émeril fe trouve raffemblé dans ce

culot. On fe fert de ces culots pour des ouvrages
de peu de conféquence

, & dont il n’y a qu’un côté
qui doive être poli

, ou on les fond avec les gar-
nifons

,
c’eft- à-dire

, les moulures ou les cairés.

^

Comme l’émeril fe loge prefque toujours dans
l’intérieur du métal

, & que ces fortes de pièces
relient toujours epaiftés

, l’émeril fe trouve ren-
fermé dans ces épaifTeurs

; & ft par hafard il s’en
découvre quelques grains

,
ils ne peuvent choquer

l’œil
; & y en eût-il dix grains fur un morceau de

carré , ils ne feront pas ft fenfibles qu’un feul au
milieu d’une plaque, qui y caufe une difformité
affreufe, en ce qu’il dérange toute l’économie &
le brillant du poli.

Or ou argent en coquille.

Les peintres font ufage de l’or & de l’argent
en coquille.

Pour 1 obtenir, on prendra du fel ammoniac bien
pur ; broyez-le dans une eau de gomme épaiffe

,

cependant claire, jufqu’à ce qu’elle ait la conftftance
d un ftrop^

; mettez-y autant que vous voudrez
d or ou d’argent en feuilles

j broyez le tout en-
femble pendant une couple d’heures avec toute
rexaâirude poflîble

; mettez enfuite ce mélange
dans un verre net

; verfez par-deffus de l’eau fil-

trée
; remuez le tout avec une fpatule de bois ;& quand l’or fera tombé au fcnd

,
décantez l’eau ,& remettez-entle nouvelle : c’eft ce qu’on appelle

edulcorer.
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Quand vous aurez de cette façon enlevé tout

le fel ammoniac & toute la vifcofité de la gomme
,

& que l’or fera pur & dégagé de toutes matières
étrangères

,
vous en prendrez au bout d’un pe-

tit pinceau
, 8c vous en ferez des amas dans des

coquilles que vous ferez fécher.

Toutes les fois qu’on veut fe fervir de cet or
ou argent en coquille, on n’a qu’à l’humecter avec
une eau de gomme légère.

Procédé pour ôter For des vaijfelles dorées.

Prenez une once d’eau-forte
, une once d’eau

de puits , demi -once de fel commun, & une
drachme de fel ammoniac ; mettez le tout enfem-
ble fur le feu

,
& trempez-y la vaiffelle dont vous

voulez retirer i’or
;
peu après vous l’en retirerez

& gratte - bofferez. L’or reflera dans la liqueur,

& vous le précipiterez en verfant fur cetre eau
régale, le double d’eau commune , ou bien ea le

faifant un peu bouillir. Vous mettrez dedans une
pièce de cuivre rouge

, & l’or s’y attachera.

Moyen de tirer For des bois dorés.

M. de Montamy , correfpondant de Pacad^
mie royale des fciences de Paris

,
a fait connoître

le procédé fiiivant pour enlever , avec profit
,

la

dorure de deffus les boiferies.

Mettez ces fortes de bois dans l’eau bouillante,

& laiffez-les-y affez de temps pour que l’eau puiffe

bien détremper la colle dont ils font couverts.

Elle s’en détachera en peu de temps, 8i elle e*-

traînera avec elle les feuilles d’or qu’on veut fé?

parer. Le tout tombera dans l’eau.

Ceite première opération faite , & les bois étant

retirés de l’eau , faites bouillir celle-ci, 8t laiffez-la

évaporer jufqu’à ficcité. Vous trouverez au fond

du vaiffeaii une maffe informe compofée de colle

& d’or.

Prenez cette maffe, mettez-la dans un mortier,

& pilez jufqu à la réduire en poudre. Mettez cette

poudre fous une moufle dans un foiarneau , le feu

brûlera la colle
,
fera évaporer toutes les parties

huileufes
,
& il ne reftera plus qu’une poudre d’or

que vous triturerez avec du mercure
,
avec le-

quel il s’amalgame parfaitement.

Voulez vous enfuite féparer l’or du mercure ?

mettez cet amalgame dans un creufet, & celui-

ci dans les charbons d’un fourneau ; adaptez à ce

creufet un vaiffeau propre à recevoir les vapeurs

du mercure que le feu volatilife & enlève. Vous
obtiendrez dans ce dernier vaiffeau de très-bon

mercure coulant
,
fans déchet fenûble , & l’or

reflera dans le creufet.

On voit, par ce détail
,
combien cette opération

eft facile à pratiquer, 8c combien elle eft peu
difpendieufe M. Montamy remarque qu’un artifte

induftrieux
,
peut facilement retirer pour vingt fols

d’or par heure.
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Procédé pour tirer l'or & l’argent du galon fans le

brûler.

On coupe le galon en petits morceaux, qu’on
enveloppe d’un linge. On met le paquet avec de
a lie de favon dans l’eau, qu’on laiffe bouillir juf-

qu’à ce qu’il paroilTe une diminution fenfible dans
le paquet

,
ce-4^ui ne demande que peu de temps,

à moins que la quantité de galons ne foit très-

confîdérable.

Enfuite on tire le linge, & on le lave avec de
l’eau, froide en le prelTant fortement avec le pied

,

ou en le battant avec un marteau pour en expri-

mer la lie de favon.
•'

On délie alors le paquet
,
& l’on trouve la par-

tie métallique du galon pure & entière
,
fans être

altérée dans fa couleur
,

ni diminuée de fon

poids.
' Cette méthode eft beaucoup plus commode que

la manière ordinaire de brûler l’or. Comme il ne
faut qu’une très-petite quantité de lie

, & qu’on

peut fe fervir plufieurs fois de la même , la dé-

penfe fe réduit à très-peu de chofe. Le vailTeau

peut être de fer & de cuivre.

La raifon de cette opération
,

eft que la foie i

étant une fubflance animale
, fe diflbut dans les

alkalis
, & que la toile qui enveloppe le galon

étant une fubflance végétale, réfifte à leur opé-

ration.

Procédés pour nettoyer l’or, & rappeler la vivacité

de fa couleur.

On fait diflbudre du fel ammoniac dans de

l’urine; on y fait bouillir l’ouvrage d’or: il re-

prend fa couleur vive & brillante.

On peut frotter aiilîl les ouvrages avec une

cire compofée de quatre onces de cire vierge
,

de trois quarts d’once de verd de terre
,
une demi-

once de cuivre
,
une demi-once de cire & un quart

d’alun. Lorfque la cire eft fondue, on y jette tous

ces ingrédiens bien pulvérifés , & on fait de

cette pâte ,
lorfqu’elle eA refroidie , des bâtons de

la forme de ceux de cire à cacheter.

Lorfqu’on veut rehauflèr la couleur de l’or ou
des ouvrages dorés , on fait chauffer l’ouvrage

d’or ,
on frotte fa furface avec cette cire

,
on

fait recuire l’or au feu , & on le plonge enfuite

dans de l’eau bouillante où l’on a fait diffoudre du
tartre.

Il arrive quelquefois qu’un dé
,
un anneau

,
ou

autre bijou d’or tombe dans le feu ; il en fort

alors tout noir. On emploieroit en vain le blanc

d’Efpagne pour le nettoyer & lui rendre fa belle

couleur naturelle ;
le mercure le rendroittout blanc.

Il n’y a d’autre fecret que de le recuire au feu

pour coniumer les particules graffes que lés cen-

dres ont pu y dépofer
, & le laver enfuite avec

un acide tel que le vinaigre , & mieux encore

avec de l’eau fécondé.
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La folution du favon , les alkalis fixes
,
les alka-

lis. volatils , l’efprit-de-vin reâifié , font très-pro-

pres à rétablir l’éclat de l’or des bijoux qui font

ternis par la fimple adhéfion des corps étrangers.

Cependant on ne doit point fe fervir du favon ,

ni des liqueurs alkalines pour les galons
,
les bro-

deries
, ni le fil d’or tiffu parmi la foie

,
parce qu’en

nettoyant l’or elles rongent la foie
, & changent

ou font décharger fa couleur. Mais on peut em-
ployer l’efprit-de-vin pour cet ufage

, fans ap-

préhender qu’il attaque la couleur de l’or.

Or falffié par la platine,

La platine eA un métal blanc , ayant prefque

toutes les propriétés & les qualités de l’or. Il peut

s’unir & s’allier avec lui A intimement
,
qu’on a

ignoré fort long-temps les moyens de découvrir la

falfification du lingot d’or par fon mélange. C’eA
ce qui avoit engagé le roi d’Efpagne à en faire fer-

mér les mines , & à en interdire le commerce. Les

nouvelles expériences des chimlAes ont appris à

reconnoître cette falfification.

Un des moyens les plus commodes & les moins
embarraffans, eA fondé fur la propriété qu’a l’or

diffout dans l’eau régale , d’être précipité par le

vitriol martial ,
tandis que la platine ne l’eft pas

par cette fubAance ,
mais feulement par le fel am-

moniac
,
qui ne précipite point l’or.

Quand donc o» foupçonne un lingot d’être fal-

fifié par la platine, il ne s’agit que d’en faire dif-

foudre un morceau dans l’eau régale , & de diAri-

buer cette dlffolution dans deux vafes ; dans l’un

on verfera du fel ammoniac diffous dans de l’eau ;

la platine fe précipitera fous la forme d’un fédi-

ment couleur de brique : dans l’autre on verfera

du vitriol martial auAi diffous dans l’eau ; la li-

queur fe troublera ; il fe formera un précipité d’or

qu’il fera facile de retirer par la décantation &
l’infiltration.

Argent,
L’argent eA , après l’or , le métal le plus riche 8c

le plus parfait : il eft d’un blanc brillant 8c écla-

tant.

Sa pefanteur
,
quoique confidérable ,

eft cepen-

dant de moitié moindre que celle de l’or : un pied

cube d’argent pèfe 720 liv.
^

La ténacité des parties de l’argent eft auAi près

de moitié moindre que celle des parties de l’or ;

un fil d’argent d’un dixième de pouce de diamètre

ne peut foutenir qu’un poids de 270 livres.

L’argent n’eft point aufii duélile que l’or , mais

il l’eft plus qu’aucun autre métal ; on en fait des

fils 8c des lames de la plus grande fineffe.

Il eft plus fonore 8c plus dur que l’or. Il fe fond

à un degré de feu un peu moindre que l’or ; mais

il paroît être à-peu-près auAi fixe ,
auAl indeftruc-

tible. Il n’eft pas même’ encore décidé fi l’or 8c

l’argent peuventfe brûler, comme les autres métaux

,
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à Tadion d*un feu violent & très-Iong-temps fou-

tenu.

L’air ni l’eau enfembleou féparément, n’altèrent

point la couleur Sc le brillant de l’argent
,
& n’y

occafionnent aucune rouille. Mais la furface de ce

métal efl fujette à s’obfcurcir , à fe ternir & même
à le noircir par le contaét ou par l’émanation du
phlogiftique de plufieurs matières inflammables.

Tous les acides peuvent dilToudre Vargent ;
mais

c’efl: l’acide nitreux bien pur & médiocrement fort

qui diflbud l’argent en malTe avec le plus de faci-

lité. Cette dilTolution fe fait d’elle-même à froid
,

eu tout au plus avec une chaleur très-douce au

commencement.
L’acide nitreux fe charge de l’argent jufqu’au

point de faturation
,
& en dilTout à-peu-ptès fon

poids égal s’il eft fort.

Si on a employé de l’argent bien pur
,
la diflb-

lution s’annoncera par des vapeurs rouges
,

qui

s’élèveront au-deflus de la liqueur , & par de pe-

tites particules d’air
,

qui partiront du fond du
vaiiTeau où efl le métal : s’il y a un peu d’or mêlé
avec l’argent

, il demeurera en poudre au fond
du matras

, & on le retirera ; après avoir décanté
la diflblution d’argent.

Lorfque l’argent eft allié d’un peu de cuivre , fa

diflblution perd la couleur verdâtre qu’elle a d’a-

bord
, & devient très-blanche.

On purge l’argent du cuivre qui s’y trouve mêlé,
en le failant fondre dans üh petit creufet

, fur un
feu de charbon animé par le vent d’un foufîlet

, &
en aidant la fuîl-'n avec parties égales de nitre &
de borax calciné

, les deux euferriblè faifantle tiers

du poiils du métal. Après cela on recommence
la diflblution d’argent comme il a été dit ci-deffus

,

& il n’aura plus de couleur.

Tl réfu'.te de la diiTolutson d’argent par l’acide

nitre-jx, des crillaux blancs en forme d’écailles,

qH on noitime cnjldux de litne

,

& de ces criflaux

fondus à une très-douce chaleur , un fel cauftique
noir qui peut fe mouler, & qu’on ncinme pierre

infernale.

On purifie l’argent de ralli£.ge des autres mé-
taux deftrufiibles , en le traitant avec le nitre ou
avec le p’omb. Ce dernier moyen efl le feul ufité

dans les travau.x en grand.

Cette purification de l’argent s’appelle afinage
ou coupellation, parce qu’elle fe fait dans un vaif-

Teau en forme de coupe, que l’on nomme coupelle.

Quand l’argent eft uni à l’or
,

il faut employer
l’acide nitreux pour l’en féparer , c’eft ce qu’on
entend par le terme de départ

,
ainfi qu’il a été dit

plus amplement dans l’art précédent du rnonnoyage.

Les opérations du départ font fondées, fur la pro-

priété qu’a l’argent d’être diflbut pai^ plulieiirs menf-

trues qui n’ont aucune aâion fur l’or.

Le foufre, qui s’unit auflTi à l’argent fans toucher

à l’or
,
fournit encore un moyen de féparer ces

deux métaux ; c’eft ce qu’on nomme départ [et
,
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parce qu’il opère la fufion que les chlmlftes nom-
ment la voie feche.

L’argent eft capable de s’allier avec tous les mé-
taux

,
Ôc forme avec eux différens compofés , comme

on le verra dans les ouvrages d’ofévrerie.

N. B. Voici quelques autres procédés concer-

nant l’or & l’argent
,
extraits en partie d’un recueil

de fecrets choifs & expérimentés à l’ufage des artijks.

Pour l'argent doré.

Prenez une once de verd-de-gtis
,
une once de

falpêtre, une once de vitriol, une demi-once de

fel ammoniac , & unè demi-once de borax :

broyez-les bien enferntle , & fakes-les bouillir

dans un demi-feptier d’urine
,

jufqu’à ce qu’ils

foient réduits à moitié ; enfuite frottez votre ou-

vrage avec une brOlTe trempée dans cette liqueur,

mettez-le fur un feu de charbon clair
, & quand

vous le Verrez noifeir
,
ôtez-le du feu & le dé-

trempez dans l’urine.

. r

I

Couleur d'or verte.

Prenez deux onces de falpêtre , deux onces de
vitriol deux onces de verd-de-gris & une once
de fel ammoniac ; broyez-les enfemble & mêlez-

les avec du vinaigre.

Ou prenez quatre onces de verd-de^grîs, quatre

onces de fel ammoniac, deux onc^s de vitriol ,

deux onces d’airain brûlé &une.once de falpêtre g
broyez le tout & le mêlez avec du vinaigre

,
puis

fervez-vous-en pour colorer votre or.

Couleur d’or à la fraiiçoife.

Prenez quatre onces de fel, deux onces d’alun,

deux onces de. fel ammoniac , deux onces d’airain

brûlé, une once de falpêtre ; broyez le tout

avec du vinaigre.

Ou prenez quatre onces de fel ammoniac, quatre

onces de verd-de-gris , deux onces de falpêtre
,

une once & demie de rognures de cuivre
;
broyez

le tout avec du vinaigre ; ou bien prenez du fal-

pêtre fondu & du vitriol noir , de chacun une
égale quantité ; faites-les bouillir dans un vaiflbau

bien net
,
jufqu’à ce qu’ils foient réduits à moitié ;

ou bien prenez une once de verd-de-gris, une
once de fel ammoniac

, une once de craie rouge ,

une once de fel fi,n ; broyez le tout enfemble, &
faites-le bouillir dans du vinaigre.

Ou prenez une once de falpêtre, une once de
verd-de-gtis , une once de vitriol

,
une once de

fel ammoniac ; broyez chacun de ces ingrédiens

féparément dans un mortier net
; enfuite les ayant

mêlés enfemble , mettez-les dans un vaifleau net

avec de l’eau , & faites-les bouillir pendant près
d’une demi - heure ^ ou bien prenez quatre onces
de fel ammoniac

,
quatre onces de verd-de-giii

,



deux gros de falpstre, & broyez, -ies dans du
vinaigre.

Couleur blanche pour l’or.

Prenez deux onces de falpêtre
,
une once d’a-

lun' , une once de (el
,
que vous pulvériferez &

lîîè eréz bien enfemble
; enfuite prenez un mor-

ceau de creufet ou de moufle cafté, m,;Etez-le au
feu Ôc faites-le rougir : liumedlez l’ouvrage que
vous voulez coÎQrer,, & entourez-le de cette pou-

dre ; puis mettez- le fur un morceau rouge de ce

creufet
, la couleur bouillira

, & lorfqu’elle fe fon-

dra
,

il faudra retourner votre pièce travaillée avec
des pincettes ; & quand la couleur fera tout-à-fait

fluide •& jaune ^ tirez la pièce du feu
, & mettez-

la fur une brique nette ou fur une enclume
, jufqu’à

ce qu’elle' foit refroidie. Enfuite prenez un pot de
terre non verni oa un grand creufet

,
rempUflez-

le prefqu’entièrement d’eau claire
,

jetez-y une
poignée de fel & gros comme une noifette de tartre

broyé , & fix ou huit gouttes d’eau-forte
;
faites

bouillir le tout
,

puis trempez votre ouvrage dans
cette compofition ; faites-la bouillir jufqu'à ce que
les impuretés de la couleur blanche en foient

êtées
,
& nettoyez l’ouvrage avec une brofle.

Pour colorer une vieille chaîne d'or
y 6* la. rendre

comme neuve.

Prenez de l’urine , faites-y diflbudre du fel

ammoniac
, & faites bouillir dans cette compofi-

tion la chaîne d’or, elle reprendra une couleur vive

& brillante.

Couleur verte pour les chaînes d’or.

Prenez quatre onces de fel ammoniac
,
quatre

©nces de verd-de-gris
,
une once & demie de fal-

pêtre
,
demi-ence de vitriol blanc ; réduifez le

tout en poudre , délayez cette poudre avec du
vinaigre

,
& faites-y bouillir votre chaîne.

Pour donner à l’or une couleur belle & foncée.

Prenez trois onces de vitriol rouge calciné
,

deux onces de fel ammoniac & une once de verd-

de-gris ; broyez le tout enfemble , & le tenez bien

féchement
;
quand vous voudrez colorer votre

or
,
humerez- le

,
jetez de cette poudre par- defTus

,

faites-le recuire à plufieurs reprifes & tremper

dans l’eau ; ou bien prenez du verd-de-gris
,
du

fel ammoniac , du falpêtre & du vitriol , de chacun

une égale quantité
;
broyez le tout enfemble

,

enfuite verfez du vinaigre par-deffus ; bioyez-les j

de nouveau ,
comme les peintres broyent leurs

couleurs
,
& laiffez-les fécher : réitérez la même

opération à plufieurs reprifes, enfuite ferrez votre

poudre avec foin -, & lorfque vous voudrez mettre

de l’or en couleur
,
humcélez-le avec de l’urine

,

&. le frottez avec une brofle, après quoi jetant

de votre poudre par-deiTus
,
mettez-le fur des

charbons allumés ,& lorfqu’il noircira, trempez-le

dans l’urine , & frottez-le avec une broffe de laiton.

Vous pourrez procéder de la même manière pour

les autres couleurs.

Pour rendre de l’or pâle plus foncé.

Prenez du verd de-gris , verfez du vinaigre def-

fus
, remuez-le bien , frottez-en votre or , & après

l’avoir fait chauffer fur le feu ,
trempez-le dans

l’urine.

Eau pour donner une couleur d'or à un métal

quelconque.

Prenez du foufre vif, & réduifez-le en poudre ;

faites bouillir un peu d’eau de fource ou de pluie

croupie , verfez-la toute chaude fur la poudre
,
&

remuez bien le tout enfemble ;
faites bouillir le

tout
, & y mettez une once de fang-de-dragon :

quand la compofition a bien bouilli
, otez-la du

feu , & paffez-la dans un linge fin
,
puis mettez

cette eau dans un matras
,
avec le métal que vous

voudrez colorer ;
bouchez bien le matras

,
faites-

le bouillir fur le feu ,
& le métal acquerra une

belle couleur d’or; ou bien prenez de l’aloës hépa^
tique

,
du falpêtre & du vitriol romain

, de chacun
une égale quantité

;
diftillez-les avec de l’eau dans

un alembic
,

jufqu’à ce que tous les efprits en
foient fortis : il reliera à la fin une eau jaunâtre

qui donnera à toutes fortes de métaux une cou-
leur d’or.

Secret pour colorer l’or.

Prenez une boucle de cheveux environ de la

groffeur du doigt, brûlez-la fur des charbons ardens ;

tenez votre or au-deffus avec des pincettes, afin

qu’il en reçoive la fumée.

Pour donner à l’or une belle couleur foncée.

Prenez une once de fel ammoniac , deux onces

de rognures de cuivre
,
& une once de verd-de-gris

diflillé
;
broyez le tout enfemble

;
mettez ce mé-

lange dans un matras , & verfez par-deffus une
pinte de bon vinaigre de vin blanc dillillé ; laiffez-

' le defl'écher à force de bouillir ; enfuite broyez le

relie bien fin
,
jonchez-le fur une affiette de verre ,

& mettez-le à la cave , où il fe changera en huile ;

faites encore coaguler doucement cette huile
, &

enfuite broyez & mêlez cette matière avec du
mercure fublimé. Prenez une demi-once de cette

compofition
,

pétriffe—la avec de la cire d’abeille
,

&, jstez-la dans une quantité d’use livre d’or

qui ell en fufion : il acquerra une belle couleur

foncée.
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Pour ionncr k la dorurs une belle couleur-.

Prenez du fel net Sc du foufre ,
faites-les bouil-

lir eniemble avec de i’eau dans une coquille d’œuf

que vous aurez vidée
;
prenez garde de ne pas

donner alTez de feu pour brûler la coquille
;
frot-

tez votre dorure avec cette liqueur
,
qui lui don-

nera uns couleur plus brillante qu’elle n’avoit au-

paravant.

Ou prenez de la poudre de foufre & de l’ail

broyé , faites-les bouillir dans de l’urine ;
enfuite

avant fa-t recuire votre or
,
trempez-le dans cette

liqueur qui lui donnera une belle couleur.

Pour rendre brillans les endroits de la dorure qui

font tachés.

Prenez de l’alun , faites-le bouillir dans de l’eau

claire , & trempez-y votre dorure , vous en ver-

rez la couleur revivre & les taches s’évanouir.

Pour donner aux vieux galons on agrémens d’argent

leur première couleur.

Prenez de la poudre d’albâtre , defTéchez-la fur

le feu , & lalflez la dans cet état auffi long-temps

qu’il eft polEble ; puis l’ayant ôté 8c laiffé refroi-

dir
,
étendez votre galon (ur une étoffe , prenez

de cette poudre avec une broffe à peigne
,
& frot-

tez-en le galon des deux côtés
,
jufqu’à ce qu’il

foit auffi brillant que vous le fouhaitez
, après quoi

vous le polirez avec une pierre unie.

Ou prenez du fiel de bœuf 8c le fiel d’un chien

,

mèlez-les enfemble avec un peu d’eau
,
frottez-en

votre galon d’or ou d’argent
,
vous en verrez chan-

ger la couleur à votre fatisfaâion.

Pour polir &• lujlrer l’or , ou un ouvrage doré.

Prenez deux onces de tartre , deux onces de
foufre 8c quatre onces de fel j faites-les bouillir

dans moitié eau & moitié urine , trempez-y votre

cr ou votre ouvrage doré
;
cette eau lui donnera

un beaulufire.

Ou prenez huit onces de fel
,
deux onces de

tartie
,
deux onces de foufre , deux onces de tête

morte & une demi-once d’alun
; faites bouillir le

tout dans de l’eau 8c de l’urine , 8c paffez votre

Ouvrage à travers, vous en verrez l’effet tel que
vous le fouhaitez.

Oa prenez huit onces de foufre , huit onces

d’Jun, huit onces d’aifenlc jaune, une Uvre de
tartre Sc une livre de fel ; faites bouillir le tout

dans de l’eau 8c de l’urine.

Ou prenez huit onces d’arfenlc jaune , une livre

de foulre, une livre de tartre
,
une livre d’alun

brûlé Ôc trois onces 8c demie de fel ; faites bouillir

ce mélange dans de l’urine & de l’eau.

Ou prenez deS cendres tamifées ôc de l’anti-
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moine réduit en poudre fine faites-en une lef-

five ,
& frottez-en avec une broffe la pièce que

voulez colorer.

Ou prenez une once de tartre blanc
^
une once

dé foufre verd & neuf onces de fel, broyez- le

tout enfemble j
enfuite prenez une faucière de

cuivre remplie d’eau fraîche
,
que vous ferez bouil-

lir , metîez-y un grain d’arfenic jaune crud, faites-

y bouillir auffi trois cuillerées des ingrédiens

précédens broyés, après quoi faites paffer votre

ouvrage dans cette cqntpofition : 'quelque foncé

en coulenr que vous .le rendiez if .en fortira clair

,

& avec un éclat brillant

Manière d’enlever l’or de dejfus des vafes d’argent-

-

doré.

Prenez pour cet effet une partie de fel am#nô-

niac
,
& une demi-partie de fdlpêtre , breyezdes

& réduifez-les en poudre ; frottez d’huile la partie

dorée
,
jonchez de la poudre deffus , & mettez

votre vafe dans le feu jüfqu’à ce qu’il foit bien

chaud; enfuite retirez- le , & le tenant d’une main

au-deffus d’un plat de terre , de l’autre frappez

deffus avec une baguette de fer : la poudre tom-

. bera dans le plat avec l’or
,
que vous en pourrez

féparèr enfuite avec la méthode ufitée.

Ou mettez du vif-argent dans un plat de terre

fur le feu
, j

ufqu’à ce qu’il foit tiède ; tournez -y
de tous côtés votre vafe ou autre ufienfile d’ar-

gent : For fe féparera de l’argent pour fe joindre

au vif-argent. Quand vous verrez l’or tout-à-fait

détaché du vafe ,
ôtez-le de deffus le feu

,
verfez

le vif-argent avec For quand il fera refroidi dans

un autre plat , 8c s’il relie encore de For dam
quelque endroit , réitérez la même opération juf-

qti’à ce que vous n’en aperceviez plus du tout :

enfuite faites paffer le vif-argent à travers un cuir,

ce qui en reftera
,
mis dans une retorte ( le col de

la retorte à travers duquel le mercure paffe , doit être

à moitié enfoncé dans tenu qui efl dans le récipient
, )

' fur un fable chaud ouffip des cendres ,
forcera le

;

relie dii mercure à paffer dans un récipient avec

l’eau
,
& s’il en refie' encore

,
il fe fondra & fc

purifiera avec Fqr.
.

Méthode pour féparer la dorure d’avec l’argent.

Prenez d’abord un vaiffeau de verre ou de terre

‘verni, mettez-y de i’eau-forîe dans une qua»tité

proportionnée à la groffeur de votre ouvrage ;

prenez tout au plus un gros de fel ammoniac pour
une once .d’eau-forte, réduifez-le en poudre bien

fine
,
mettez-le dans l’eaü-forte & le faites chauffer

fur le feu. Quand vous vous apercevrez que le

fel ammoniac travaille
, mettez-y alors votre argent

fioréypiîis quand vous semarquerez que k vafe

''efl .devenu noir, c’efi une p.reuve que For en ell

enlevé. S’il y a une grande quantité d’ouvrage ,

la'iffez-ie une demi - heure ou une heure entière
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avant de l’ôter, ce que vous ferez avec des pinces

de bois. Après l’avoir ôté ckifeu, mettez- le dans

de l’eau claire
, enfuite faites-le recuire & bouillir

avec le tartre ; répétez cette opération trois fois

de fuite
, & votre or paroîtra brillant & tout

neuf.

Maniéré de féparer l'or Æavec reau~forte.

Prenez un vafe ou terrine de cuivre
,
mettez-y

un verre d’eau plein
,

enfuite verfez-y l’eau-forte

qui contient de l’or, afin de l’adoucir un peu ;

ajoutez-y un quart d’ence de borax de Venife
,

^ faites bouillir le tout : laifiez repofer cette

liqueur toute la nuit ; le matin
,
verfez par incli-

naifon : l’pr fera dépofé au fond ; féchez-le par

degrés, & quand il le fera tout-à- fait , vous y
mêlerez un peu de borax & vous le fondrez.

Pour donner un lujlre aux pièces d'argenterie.

Faites difibudre de l’alun , & formez-en une fau-

mure forte
, que vous écumerez avec foin ; mêlez-

y du favon
, & lavez vos pièces d’argenterie dans

cette compofition avec un -chiffon de linge.

Manière de féparer l'or d'avec l’argent doré
y
parla

cémentation.

Prenez line partie de colcothar ou vitriol rouge
calciné , une partie de fel & une demi-partie de
rouge de plomb

;
pulvérifez & mêlez le tout enfem-

ble ; couvrez de ce mélange en poudre votre argent

doré dans un vaiffeau de terre ; mettez le dans un
fourneau

,
& ne lui donnez qu’un feu lent

,
pour

empêcher l’argent de fe fondre : la poudre attirera

l’or
,
que vous pourrez enfuite réduire en le fon-

dant avec du plomb
,
& le féparant à la coupelle.

Soudure pour les chaînes déargent.

Fondez trois parties d’argent fin & une partie

c’airain , & quand ils feront en fufio'n
,
jetez-y

une petite quantité d’arfenic jaune.

ü'u bien prenez une partie d’arfenic jaune &
une panie de cuivre , fondez-les & les réduifez

en grains ajoutez-y quatre parties d’argent fin ;

fondez le tout enfemble, & coulez-le dans une iin-

gotière
; quand ce mélange fera froid, limez-le &

le réduifez en poudre fine.

Soudure pour l'argent.

Mettez en fufion deux parties d’argent , ajou-

tez-y une partie de clinquant ou d’airain battu

bien mince , mais ne le laiffez pas trop long-temps
ea fufion

,
de ciiainte que l’airain ne s’évapore

en fumée
; ou bien prenez quatre onces d’argent

,

trois onces d’airain & un quart d’once d’affenic
,

fondez-les enfemble & verfez-les promptemeift
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ou bien fondez deux onces d’argent & une once
de clinquant, ajoutez-y une demi-once d’arfenic

blanc ; coulez promptement ce mélange : c’eft une
fort bonne foudure.

Ou bien fondez une once d’argent fin & une
once d’airain mince

;
quand ils feront en fufion ,

jetez par-dcffus une once d’arfenic blanc ;
fondez

& remuez bien le tout enfemble
,
après quoi vous

le verferez promptement.

Excellente foudure pour l’or.

Fondez du cuivre ou de l’argent fin de chacun
une partie

, & ajoutez-y deux parties d’or.

Ou prenez du même or dont votre ouvrage eft

fait
,

la pefanteur d’un fol , alliez-le avec trois

grains de cuivre & autant d’argent.

Manière de fonder l’or ou l’argent.

Battez votre foudure bien mince
,
& coupez-la

par petits morceaux ou paillettes ;
enfuite prenez

l’ouvrage que vous voulez fouder :
joignez enfem-

ble les deux bouts avec un fil de métal fin ;
humec-

tez les jointures avec un pinceau trempé dans de
l’eau de borax.

Si l’ouvrage que vous voulez fouder, eft un
bouton ou quelque autre chofe de délicat , mettez-

le fur un grand charbon , 6c foufflez avec votre

infiruraent de manière à faire aller la flamme d’une

grande lampe par-deffus , afin de fondre votre

matière.

Enfin
, faites-le bouillir dans de l’eau d’alun ou

dans de l’eau-forte, pour en détacher le borax ;

féchez-le fur un feu de charbon
,
enfuite travaillez-

le à la lime ou au tour
; fi c'eft de l’argent , faites-

le blanchir de la manière fuivante :

Mettez votre ouvrage fur un feu clair, & quand
il fera rouge

, retirez-le du feu
,
& le laiffez re-

froidir. Pendant ce temps mettez fur le feu un
vaiffeau de cuivre non étamé avec de Teau , à

laquelle vous joindrez une partie de fel fin &
une partie de tartre ; faites bouillir ce mélan-

ge
, mais pas trop fort

,
afin que la liqueur ne

s’échappe pas par-deffus les bords : quand elle a

bien bouilli , mettez-y votre «uvrage qui eft un
peu refroidi , & faites-le bouillir pendant l’efpace

de fix minutes
; enfuite tirez le vafe de deffus le

feu , ôtez-en l’ouvrage , & le jetez dans de Teau

claire , d’où vous le retirerez & le gratterez bien

avec une broffe de laiton
,
pour le nettoyer de la

craffe qu’il a contraâée. Enfuite réitérez cette opé-

ration
; faites-le recuire encore une fois ,

mettez-

le bouillir dans le tartre & le fel, & procédez comme
auparavant. Puis prenez du tartre noir brûlé, for-

mez pne pâte avec un peu d’eau & couvrez-en

votre ouvrage ; enfuite faites-le recuire fur un feu

de charbon clair ; après l’avoir ôté du feu , bref-

fez-le bien dans l’eau claire
,
pour en ôter le tartre

brCilé J mettez-le encore une fois dans l’eau de
tartre
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où U déjà bouilli , laiflez-l’y bouillir encore quatre

minutes
, après quoi lavez-le dans l’eau froide ,

iéchez-le avec un linge net ; il deviendra d’un

beau blanc de couleur de perle.

Procédé pour féparer For & Fargent des lavures

d'orfèvres.

Prenez des lavures ou balayures ,
mettez-les

dans un vaifleau de terre bien verni ,
ajoutez-y

une quantité proportionnée de mercure ; mêlez la

poulîière & le mercure avec les mains , jufqu’à

ce que vous jugiez que le mercure a tiré tout l’or

& l’argent de la poulîière ; mettez enfuite toute la

maffe dans un fachet de cuir
,
tordez ce fac pour

en faire fortir la plus grande partie du mercure ;

ce qui refiera fera comme une pâte : mettez cette

pâte dans un alambic, & faites-en fortir le mer-
cure dans un vafe plein d’eau

,
que vous mettrez

fous la tête de l’alambic pour le recevoir. Mettez
le reliant dans le creufet, raffinez- le avec^du plomb

,

& féparez le avec l’eau-forte.

Moyens de nettoyer Fargent & de le blanchir
,
par

M. de Ribaucourt
,
dans fa chimie docimafïque.

Lorfque la furface de l’argent n’eft ternie que
par la poulîière & les différens corps que charrie

perpétuellement l’air atmofphérique
, un peu de

blanc d’Efpagne délayé fuffit pour rétablir fon pre-

mier éclat.

Si elle efl falie par quelques corps gras
,
un peu

d’eau de favon la nettoie plus efficacement & plus

promptement que le blanc d’Efpagne, quoiqu’avec
le temps on parvienne cependaiit à la décaper par-

faitement avec cette matière.

Mais quand elle ell noircie par le phlogiflique

,

foit qu’il ait été mis en contaél avec elle , foit

qu’elle ait été expofée à fes exhalaifons
,
alors il

efl difficile de la nettoyer par ces moyens , fur-

tout fl , étant chargée de gravures ou de cifelu-

res , elle préfente un grand nombre de cavités.

EnSn la difficulté eu encore plus grande , lorf-

que l’argent a été expofé au feu , & qu’Ü en fort

noirci
,

foit par le contaél des charbons
, foit plus

probablement encore par le phlogiflique du cuivre

auquel il efl allié
, & qui fe décompofe par l’ac-

tion du feu. Dans ces deux cas , & fur-tout dans
celui-ci , il n’y a d’autre moyen de rétablir la pu-
reté de fa couleur

,
que celui de le jeter dans le

blancMment.

Ce que les orfèvres appellent blanchiment
, efl

une eau fécondé très-foible
,
un mélange d’eau-

forte avec une quantité d’eau aflez grande
,
pour

qu’étant appliquée fur la langue
,
elle n’y occafionne

qu'une fenfation d’acidite très-légère
, à-peu-près

femblable à celle du jus de citron
, ou d’un vi-

naigre médiocrement fort.

Après avoir recuit la pièce qu’on veut nettoyer
,

afin de détruire par la combuflion le phlogiflique
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qui la noircit, en la laiffe refroidir , on la jette en-

fuite dans le blanchiment
,
& au bout de quelques

heures on l’en retire.

Elle efl alors très-blanche
,
mais matte ; on lui

rend le brillant
,

foit en l’écurant avec du fablon,

foit en la bruniflant ou la poliflTant de nouveau.

L’ufage s’eft aflez généralement introduit ,
de -

puis quelques années , de fubftituer l’acide vitrio-

lique à l’eau-forte, pour la préparation du blan-

chiment. Cet acide
,
n’attaquant pas l’argent en

maffe
,
paroît mériter la préférence fur l’eau-forte,

qui, fi affoiblie qu’elle puiffe être, ne laiffe ce-

pendant pas d’agir fur ce métal.

Souder, efl l’aélion de réunir différentes par-

ties défunies
,
pour n’en faire qu’un tout par le

moyen de la foudiire.

Ÿo\xtfonder

,

on arrête enfewble les pièces que

l’on veut joindre
,

foit avec du fil de fer
,

foit

avec des crampons ; on met des paillons de fou-

dure le long des affemblages ;
on humeéle le tout

,

& on garnit de borax tous les endroits où il y i

des paillons de foudure : il efl même prudent ,

lorfqu’une pièce a déjà éprouvé quelques foudu-

res
,
de garnir légèrement de borax les endroits

précédemment foudés ;
cela empêche la foudure

ancienne de fe brûler au feu. '

Lorfque la pièce efl ainfi difpofée
,
6n l’expofe à

un feu léger pour faire fécher le borax ; on veille

pendant ce temps-là à ce que les paillons de fou-

dure ne s’écartent pas des places où on les a pofés ,

ce qui arrive quelquefois par le bouillonnement

qu’excite l’humidité mêlée au borax.

Si la pièce efl petite
,
on la porte tout de fuite

au feu de la lampe
,
où d’un coup de flamme dirigé

par le chalumeau de cuivre , on échauffe la tota-

lité de la pièce
, & on la fonde du même coup.

Lorfque la pièce efl groffe
,
après l’avoir fait

fécher , on l’environne & on la couvre de charbon

allumé : on l’échauffe alors en fouffiant à l’entour

avec un foufflet à main ;
lorfque la pièce efl d’un

rouge fuffifant
, on découvre les endroits qui doi-

vent être foudés en ôtant les charbons de deffus ces

places ; on porte le tout au feu de la lampe
, où

d’abord on achève de l’échaufter tout à-fait en
l’enveloppant de toute la flamme du chalumeau ;

& lorfqu’on aperçoit que la foudure efl prête à

fe fondre, on rétrécit fa flamme, & on la porte

plus direélement fur les parties à réunir : lorfque

l’on a vu couler toutes les foudures
,

alors on
dégarnit la pièce promptement de tout le feu de
charbon qui l’environne

, on la laiffe refroidir
,

©n la délie
, & on la met dérocher dans l’eau

fecoade.

Il y a une obfervation à faire , c’efl qu’il arrive

quelquefois que les crampons ou fils de fer fe fon-
dent avec l’or par la violence du feu

; mais il efl

aifé d’éviter c&t inconvénient en mêlant tant foit

peu de fel de verre avec le borax.

Dessouder. Comme il arrive quelquefois que
dans les otivrages montés

,
quelques pièces d’or-

F f f
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nemens fe dérangent au feu

,
ou que l’ouvrier ne

les trouve pas placées comme il défireroit , il faut

alors les dejfoudcr

,

fans npire au relie de l’ou-

vrage. Cette opération fe fait en garniflant d’une

terre délayée , à laquelle on aura joiru un peu de

fel
,
pour lui donner plus de confiftance , tous les

endroits foudés , à l’exception de celui que l’on

veut deffbuder. On gratte bien les à-l’entours de

cette partie , & on la garnit de borax
,
comme li

on vouloit la fonder. On place la pièce au feu ,

& on affujettit tout le corps de l’ouvrage ,
foit

avec un poids , foit avec des liens , de façon qu’il

foit difficile à mouvoir. On donne enfuite à fa pièce

tout le feu dont elle a befoin pour mettre la fou-

dure en fufion j & dès qu’on l’y voit
,
on happe

la partie que l’on veut détacher avec une pince ,

& on l’enlève : l’aélion de la foudure qui eft en

fufion
, & qui cherche à fe gripper , fait qu’il faut

un certain effort pour opérer cette disjonélion. Si

la partie que l’on veut dsjjoudcr n’elt pas de nature

à pouvoir être happée , on l’attache préliminai-

rement avec un nl-d’archal un peu fort Sc un peu

long , avec lequel on puiffe l’enlever commodé-
ment.

Polir, en ternie de bijoutier, c’ed , comme dans

tout autre art

,

effacer les traits que peuvent avoir

faits les différens outils dont on s’eft feryi
;
toutes

les pierres
,
potées

,
ou autres ingrédiens dont on

fe fert à cet effet , ne font que fubllltuer des traits

plus fins à ceux qu’ils enlèvent , & tout l’art con-

fifle à fe fervir de pierres ou de poudres qui en laif-

fent de tellement fins & tellement raccourcis, que
l’œil ne puiffe les apercevoir.

Le poliment de l’or fe fait ainfi. On fe fert d’a-

bord de pierres vertes qui fe tirent de Bohème y

pour dreffer les filets, gravures, ornernens & les

champs du deffus des tabatières.

Pour le dedans des tabatières
,
on emploie égale-

ment de grandes pierres vertes & larges
, & de gref-

fes pierres de ponce ; après cette opération
,
qui a

enlevé les traits de la lime & les inégalités de
l’outil, on fe fert de pierre-ponce réduite en pou-
dre , broyée & amalgamée avec de l’huile d’olive

qui adoucit les traits de la pierre , & de la groffe

ponce
; à cette fécondé opération fuccède celle du

tripoli : rien n’elt plus difficile que le choix de
la pierre de tripoli 8c fa préparation

; il faut la

choifir douce , 8c cependant mordante
;

il faut la

piler avec attention
, la laver de même ; 8c ce

n’eil que du réfultat de fept à huit lotions faites

avec grand foin
, dont on fe fert , & que l’on

conferve bien proprement : le moindre mélange
de mal-propreté nuit

,
ôc fait qu’on elt fouvent

obligé de recommencer : on emploie cette poudre
fine de tripoli avec du vinaigre

, ou de l’eau-de-

vie
; lorfqii’on a effacé avec cette poudre les traits

de la ponce à l’huile
, on finit par donner le vif

à l’ouvrage. On fe fervoit autrefois
,

pour cette

dernière opération, de la corne de cerf réduite en
poudre 8c employée avec l’efprlt-de-vin ; mais
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depuis quelques années on s’eft fixé à une poudre
rouge

,
qu’on appeloit d’abord rouge à’Angleterre ,

mais qui s’eft depuis multipliée à Paris , 8c qui n’eft

autre chofe que le caput mortuum des acides nitreux

quicompofent l’eau-forte ; cette poudre
,
employée

avec l’eau-de-vie ou l’efprit-de-vin
, donne un beau

vif, 8c termine le poliment de l’or.

N. B. Nous allons employer
,
en continuant la

rédaflion de l’art de l’orfèvrerie
,
un excellent mé-

moire qui, nous a été fourni par M. Lecain, ancien

garde de l’orfèvrerie ,
artifte très-inflruit

,
qui joint

une pratique raifonnée à une théorie lumineufe. C’eft

donc la doârine même du maître que nous avons

l’avantage de mettre fous les yeux de nos leéleurs,

L’Orfévre - Bijoutier -Planeur ,
eft tout-à-

la-fo;s artifte, fabricant
,
négociant & marchand ;

il eft auffi tireur & batteur d'or ; ( voye'^ à

ces mots dans l’ordre alphabétique de ce diclion-

naire.
)

Son privilège eft de vendre ,
fabriquer & ache-

ter toutes fortes de vaiffelles ,
ouvrages Sc bijoux

d’or ou d’argent ; de même les diamans montés
ou nen montés

,
les perles fines , 8c tous les ou-

vrages de joaillerie en pierres fauffes
,
montés

en argent.

Il feroit moralement impoffible à tout orfèvre

quelconque de faire chacun en particulier
,
foit en

fabrique
,
foit en commerce ,

toutes les parties que

l’on vient d’annoncer. Non-feulement les fortunes

les plus grandes n’y fuffiroient pas ,
mais le phy-

fique de l’homme le plus fort , la tête la mieux

erganifée n’y tiendroient pas ;
aiiffi chacun d’eux ,

en général
,
s’attache-t il à une de ces parties. C’eft

ce qui les fait connoître fous les dénominations

ci-après.

On- entend par orfèvre, celui qui n’entreprend

que de fabriquer 8c vendre la vaiffelle
,
les cou-

verts
, les autres ouvrages qui font partie des meu-

bles d’ornemens ,
les tabatières d’argent, les bou-

cles de fauliers
,
8c un grand nombre d’autres pe-

tites pièces.

Par orfèvre-bijoutier

,

celui qui fabrique 8c vend

tous les bijoux d’or , même ceux qui font enrichis

de diamans fins.

Et par orfèvre-joaillier ,
celni qui vend & met

en œuvre les diamans ,
les pierres précieufes ,

6c particulièrement les perles fines dont on a

enrichi depuis quelques années certains bijoux.

Ces derniers font auffi connus fous le nom de

metteurs-en- œuvre. ( Voyez dans ce diélionnaire 1 art

du diamantaire, lapidaire, joaillier, metteur-en-

œuvre ).

Il y a lieu de croire que l’art de l’orfèvrerie re-

monte à des temps très-reculés, puifqiie les -hif-

toriens les plus anciens font mention des ouvrages

d’or & d’argent qui fervoient à la décoration des

temples , 8c quelquefois même à la création des

divinités chez les Egyptiens
,

puifqu’ils adoroient

un veau d’or. On peut juger aifément des progrès

de cet art
,

par la comparaifon des ouvrageSj
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d’églife qiii Ce trouvent encore dans les plus ancien-

nes métropoles & maifons religieufes, d’avec ceux

qui l*e font aujourd'hui.

Le luxe & la fplendeur des fouverains fe font

augmentés à raifon de ia quantité des matières

d'or & d'argent qui fe font répandues dans toutes

les parties du monde par la voie du commerce.
Les orfèvres qui en faifoient l’emploi , ont été né-

ceffairement des premiers acquéreurs de cette den-

rée. On peut donc donner juftement à l’orfévre

les qualités d'artifte ,
marchand & négociant tout

enfemhle.

Et quelle autre
,
en effet

,
que celle de négo-

ciant pourroit-t-on donner aujourd'hui à des or-

fèvres qui ne font que le commerce des matières

d’or 8d d’argent direftement , & à l’inftar des plus

grandes maifons de banque ?

Par fncceffion de temps, le nombre des orfèvres

s’eft multiplié par-tout. Mais en France feulement
il s’efi formé des fujets qui

,
par la fupériorité de

leurs talens
, ont honoré cet art l’ont rendu très-

recommandable.
L’art de l’orfèvrerie

,
quoique mécanique dans

fen principe
,
fe trouvant lié aux arts libéraux , il

7 a lieu de croire que l’établiffement de l’acadé-

mie royale de peinture & fculpture a beaucoup
contri’nué aux progrès des talens

, & par fuite

à l’agrandilTement de cette branche de commerce ,

de même qu’à la formation des artifles fupérieurs

dans cette partie
,
qui ont fait paffer leur nom à

la poftérité.

Tel a été, dans le dernier flècle , Claude Sa-
lin , orfèvre du roi fous Louis XIV. Il exécuta
pour ce prince les fuperbes meubles en argent
qui furent fondus à la paix de Rifvick. Il eut pour
fucceffeur Pierre Germain

,
qui fut également or-

fèvre du roi; mais l’homme le plus remarquable
dans cette partie, fut Thomas Germain, orfèvre
du roi, &fils de celui que l'on vient de citer. Cet
artifie fut le créateur de la belle orfèvrerie

, & fes

ouvrages ferviront éternellement de modèles à tous
fes fucceffeurs. C’eft donc une juftice de rendre
à cet homme illullre

, à cet artifte ineflimable le

tribut de louanges qui lui eft dû. Il ell inconce-
vable que le portrait ou le bufle d’un fi grand
homme

,
en qualité d’artifte & d’ancien garde-or-

févre, ne fe trouve point placé dans lamaifon com-
mune & bureau des orfèvres.

Les pièces majeures de cette partie de l’orfè-

vrerie
,
qui peuvent procurer aux artiftes les oc-

cafions de fe diftinguer & de fe faire connoître
,

font les 'errines
, les pots a oëille , les fur-touts

, les

flambeaux
, les girandoles , & particuliérement

les ouvrages d’églife.

Pour exceller dans l’art de l’orfèvrerie , il faut

favoir deftiner & modeler fupérieurement. Ces
deux fciences mènent naturellement à celle de la

cilelure
, fans laquelle un orfèvre ne peut jamais

rien faire par lui-même de fupérieur. Cette fcience
de la cifelure eft la compagne prefque inféparable
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de celle de la gravure. (Voyez daiî5 ce diétioiî'»

naire l’art du cifeleur-damafquineur ).

Ces deux talens fe font trouvés tellement réu-

nis de nos jours dans la perfonne de feu M.
Marteau

,
que Louis XV le nomma fon graveur

de médailles
,
après avoir exercé long-temps l’or-

févrerie
,
& occupé les dignités ordinaires dans

ce corps en qualité de garde.

Un orfèvre doit connoître encore les principes

de la perfpeâlve & de l’architeâure , afin de don-

ner à fes ouvrages de juftes proportions dans le

choix des formes qu’il compofe, &< ne pas les char-

ger d’ornemens fuperflus ;
mais , au contraire

,

les décorer d’une manière agréable, & qui cadre

convenablement avec les formes qu’il a imagi-

nées.

Ces connoilTances
,
ces lumières , & des talens

particuliers, ont fait diftinguer le fils de Thomas
Germain que l’on a cité ci-devant.

Une autre fcience encore bien importante dans

cet art, eft celle de la retrainte

,

qui confifte à

favoir élever une pièce emboutie à telle hauteur

qu’on veut. C’eft par le moyen de cette opéra-

tion mécanique
,
qui marche la première

,
que l’ar-

tifte fe procure l’emploi des autres, qui deviennent

fecondaires après la compofition.

Le rédafteur de cet article croit devoir
, avec

confiance, avancer que cette capitale a l’avantage

de procurer à la nation un homme illuftre dans

cette partie ; & c’eft une juftice & un devoir de
citer un artifte que la fupériorité feule de fes ta-

lens a fait juftement nommer l’orfévre du roi. Il

réunit à une compofition favante & facile , des pro-

portions raifonnées dans tous fes ouvrages, une
exécution mâle & brillante, & les caraâéres de la

vérité dans les figures qui fervent d’ornemens aux
pièces qu’il compofe

,
M. Aupifle enfin

, a créé des

ouvrages d’orfèvrerie
,

qui fervent aujourd’hui

chez le roi
,
chez les princes & dans les cours étran-

gères , & qui font en même temps fa gloire & celle

de fa patrie

.

Outils de Vorfévrerie,

Les outils principaux pour l’exécution des piè-

ces de l’orfèvrerie
,
peuvent fe divifer en deux

cia {fes.

Les enclumes, les marteaux à forger, le lami-

noir, la forge , les fourneaux à fondre , le creufet

,

& les lingotières pour recevoir l’argent que l’on

jette de fon état de fufion en forme de barre.

Toutes ces pièces font les premiers inftrumens
néceffaires aux opérations mécaniques de l’art de
l’orfèvrerie.

Les autres outils font les limes
,
grandes & pe-

tites , les marteaux moyens
,
petits

, & beaucoup
d’autres qui doivent être de différentes formes

pour la retrainte ; le burin , le trufquin , les ri-

floirs ,
qui fervent ordinairement à réparer les Ibu-

' dures
, & à préparer le poli dans les moulures de
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plats & autres

, lefquelles font appliquées au fortir,

foit de la terre
, foit du fable où on les jetre en moule.

Le compas
j la règle

,
le tour rond à contours

,

les^ forêts
, une grande pierre plate pour drelTer les

pièces afin de les monter droites
,
& les filières

de toutes fortes de formes & grofifeurs
,
tels font en

général les^oufils indifpeiifables aux opérations de
l’orfévre.

Ç’efi avec le fecours de tous ces inflrumens que
1 artifte parvient à faire d’un métal

,
qu’il eft con-

traint de réduire dans fon principe en fufion
,
un

corps dur avec lequel il peut créer en petit les

mêmes ouvrages que les fculpteurs forment en
grand

, avec cette différence que l’orfèvre opère
en édifiant

, & le fculptear par dépouillement.
L’orfévre emploie le borax pour fouder & raf-

fembler plufieurs pièces, lefquelles, détachées dajis

leur principe, n’en font plus qu’une par cet heu-
reux effet.

Sans entrer dans le détail de la métallurgie , il

eff pourraiat jufte de donner une idée de la ma-
tière dont l’orfévre fait emploi.

L’argent fortant des mines plus ou moins chargé
de matière hétérogènes

,
fe fixe

,
par l’effet du raf-

finage, à un degré ordinaire que l’on eft contenu
de reconnoître pour être au titre de onze deniers
vingt grains

, en qualité de fin
,
quoique la divi-

fion en foit portée à celle de onze deniers vingt-
quatre

, qui répondent à douze deniers ; mais ce
degré de fin étant coûteux & difficile à acquérir

,

on s’en tient ordinairement au premier que l’on

vient de citer.

Cette valeur fiâive établit en réalité la valeur
numéraire de 56 liv, pour le marc pefant ; mais
l’argent ne pouvant pas s’employer dans le degré
de fin

,
parce qu’il feroit trop flexible , les loix

rendues à ce fujet le fixent au titre pour le plus bas
de onze deniers dix grains; c’eft-à-dire, qu’il eff

permis à l’orfévre d’employer pour la valeur de
quatre francs par marc

,
une quantité de cuivre

équivalente à cette fomme
,
laquelle , mêlée avec

la matière d’argent
,
réduit ce même bloc ou mor-

ceau d’argent
,
pefant un marc , à la valeur nu-

méraire de 5a liv. au lieu de celle de 56 liv. qu’il

vaudroit
,

s’il étoit refié à fon degré de fin ordi-

naire , comme on l’a démontré ci-deffus.

Il en efl de même pour l’or ;
c’eft-à-dire, qu’une

once d’or fin , au titre de 24 karats , valeur fiélive

à laquelle on eft convenu de s’arrêter pour établir

le dernier degré de fin
, & le karat évalué quatre

livres
,
porte la valeur d’un once à celle de quatre-

vingt feize livres ; mais l’or ne pouvant s’employer
dans cette dernière qualité de fin

,
par la raifon

qu’il feroit
,
comme l’argent

,
trop flexible , par les

ordonnances il eft permis le le charger d’un cin-

quième , c’eft-à-dire, qu’il faut l’allier pour le ré-

duire au titre de vingt karats , ce qui le réduit

à la valeur numéraire de 80 liv.

ît ne faut pas de ce raifénWeifient tirer h con-

féquence que i’or au titre de vingt ka) a^ts-, ne doit
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fe vendre que 80 liv. l’once , cette matière étant
une denrée

,
eft fujette à une augmentation de

prix momentanée dans le commerce , comme
toutes les autres marchàndifes

, fuivant la rareté
ou l’abondance.

Les matières d’argent éprouvent les mêmes dif-

férences. Il fuffira de dire
,
pour ne pas trop nous

écarter de notre premier fujet
,
que depuis la paix

de 1767 , le prix de l’or fin s’eft toujours foutenu
entre 101 liv. à lOi liv. 10 fols , 102 8c 103 , ce
qui fait valoir l’or au titre ordinaire de vingt ka-
rats

, entre 84 8c 85 liv. l’once. A l’égard de l’ar-

gent , les variations font moins fréquentes ; mais
il ÿ a cependant Ueu de croire qu’il reftera à J3
liv. le marc.

L’art de l’orfèvrerie a créé de même
,
par une

fuite de luxe
,
une autre branche de commerce

appelée bijouterie en or ; ce qui a fait donner aux
artiftes qui s’exercent dans cette partie , le nom de
fabricans en or

,
lefquels deux nomi dérivent

certainement des mots latins auri faber
,
qui re-

viennent également au mot orfèvre.

Les pièces majeures de cette partie font les

boîtes ou tabatières d’or
,

les boîtes à mouches 8c
à rouge

,
les étuis , les pommes de canne

, les

lancetiers
, 8c les garnitures de lunettes de fpefta-

cie
, les chaînes de montres , les boucles d’or

, 8c

enfin toutes les boîtes garnies d’or
, ainfi que tous

les autres petits ouvrages dénommés communé-
mept breloques.

Dans le nombre des premières pièces que l’on

vient d’annoncer
,
quelques-unes méritent d’être

citées en particulier, à caufe de la difficulté de
leur exécution

,
comme les boîtes de forme oflo-

gone
, les boîtes à mouches 8c à rouge , les au-

tres appelées en termes techniques
,
boîtes en cage

,

lefquelles fervent à encadrer les cailloux
, les ma-

gellans
, les agates orientales , les peintures

, &
enfin toutes les pierres précieufes : ces difficultés

redoublent encore lorfqu’il s’agit de l’exécution

des pièces émaillées.

L’effentiel de l’art de l’orfèvrerie
,
eonfifte dans

la compofition toujours renouvelée des bijoux de
différentes efpèces , 8c particulièrement dans la

perfeélion du fini dans les ouvrages de grand

prix-
,

Cet art a le mérite encore d’avoir donné lieu aa
renouvellement d’un autre qui a enrichi cette bran-

che de commerce , c’eft la peinture en émail.

Nous avons vu deux orfévret -bijoutiers , les

fieurs Hamelin & Maillé , en 1754, commencer
à peindre en émail fur des bijoux d’or , 8c porter

depuis cet art à un point de perfeélion fi élevé

,

que plufieurs de leurs ouvrages tiennent aujour-

d’hui une place diftinguée dans les cabinets de ta-

bleaux les plus précieux.

Nous avons de même la fatisfaélion d’avoir vu
le bijoutier du roi ,

M. Drais , corapofer 8c faire

exécuter fous fes yeux des ouvrages d’un mérite

très-particulier.
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L’artifte ëe cette partie eflentielle de l’orfévre-

rie, eft ceiui qui a le plus befoin des connoiffan-

ces néceflaires dans la métallurgie & la doci-

rr.afie
,
pour la préparation & la manière d’em-

ployer un métal qui pareil fi beau quand il eft

ouvragé , & cependant
,
par fa nature , il eft on ne

peut pas moins duélile. Les matières hétérogènes
qu’il renferme le rendent fouvent impraticable

,

au point que les orfèvres les plus patiens & les plus

expérimentés
, font obligés

,
pour venir à bout de

l’employer
, de l’en dépouiller en entier

, c’eft-à-

di:e
, de le rendre à fa première qualité d’or fin

,

Ôcenfuite de le recharger de nouveau pour le met-
tre an titre preferit.

Savoir allier ce métal de manière à lui faire pren-
dre les différentes couleurs dont il elt fufceptible

,

eft la fcience particulière de l’orfévre-bijoutier
;

favoir aufîl l’allier en qualité & quotité
,

eff le ré-

fultat d’une règle de calcul dont il convient que
l’orfèvre & le bijoutier foient également inftruits.

Les talens fupérieurs des artiltes que l’on a cités

ci-devant avec un gtsnd plaifir , & les fuccés que
nombre de bijoutiers & joailliers de Paris ont
eus par leur mérite particulier , ont contribué à

établir & confolider pour l’orfèvrerie de Paris
,
la

réputation dont elle jouit jul^ement dans tous les
|

pays du monde , ainfi que fa fupériorité.

D’après ces détails
,
qui conftituent & établiffent

les parties mécaniques de la bijouterie
, & la qua-

lité des véritables orfèvres-bijoutiers
,

il efl facile

de reconnoitre que c’eft par erreur qu’on les a
qualifiés

, dans quelques écrits
,

de marchands de
petits tableaux

, rafes de porcelaine , &c. Ces der-
niers font tout au plus des marchands de foi-difants

bijoux & petits meubles ; & attendu leur qualité

de ne favoir & de ne pouvoir rien fabriquer , ils

appartiennent à la communauté des merciers dé-
bitans : c’eff donc bien à tort qu’on a prétendu
les alTimiler à l’orfèvrerie.

Il n’efl pas de rigueur, peur être marchand orfè-

vre à Paris
, de pofféder tous les talens dont nous

avons donné ci-devant lesdétails, tous les orfèvres

n’y font pas nécefïltés pour vivre honorablement
dans leur état

; mais tous enfemble
, orfèvres

,

bijoutiers & joailliers
, font obligés à une grande

fidélité, non-feulement dans l’emploi de leur ma-
tière

,
mais encore dans les opérations de leur com-

merce. Ls s’y obKgent par ferment, lors de leur

réception à la maitrife ; & c’eft de même cette

fidélité dans les opérations de commerce & de
fabrique

,
qui contribue à maintenir l’orfèvrerie de

Paris dans la fupériorité éminente
,

qui lui fait

donner la préférence fur les autres orfèvreries du
monde.

Pour convaincre le public & particulièrement

les étrangers
,
que ce que l’on vient de dire n’eft

point une affertion
.,

il faut leur faire connoître les

précautions que le gouvernement a prlfes pour cette

fâreté
,
par les obligations qu’il a impofées aux orfè-

vres.

O R F 415

Un arfifte qui veut fe faite recevoir maître or-

fèvre , eft obligé de fe préfenter devant M. le

procureur du roi au châtelet de Paris
,
pour y

prêter ferment de fidélité dans fon commerce ;

enfuite il monte à la cour des monnoies
,
ou il

eft interrogé fur les différens calculs d’élémens pour
l’emploi des matières d’or & d’argent. S il eft trouvé

capable , la cour l’admet tout de fuite au ferment,

par lequel il promet d’obfervcr fidèlement les

ordonnances du roi & les arrêts de la cour
; &

fur les conclurions de IVÎ. le procureur-général
, il

eft reçu au même inftant : il eft obligé encore de
donner une caution de mille livres, pour répondre

,

tant envers le roi qu’envers le public
,

des contra-

ventions qu’il poutroit commettre.

Ce font les gardes-orfèvres qui le préfentent

,

& déclarent en même temps que l’afpirant a fini

fon appreniiffage
,
ou qu’il eft fils de'pnaître

,
&

que dans l’une ou l’autre qualité il a fait chef-

d’œuvre en leur préfence.

La première obligation d’un maître orfèvre ,

quand il veut fabriquer
,

eft celle d’avoir un poin-

çon à lui particulier, qui s’appelle poinçon de maî-
tre. Il doit être compofé des lettres initiales de
fon nom, d’une devife à fon choix, d’une fleur

de lys couronnée
, & de deux petits ronds formant

deux grains pofés parallèlement
,

afin défaire ob-
ferver continuellement au fabricant qu'il n’a que
deux grains de remède dans l’emploi de ces ma-
tières.

Il eft tenu aufli de faire infculper ce poinçon
fur une planche de cuivre dépofée au greft'e de la

cour des monnoies, & fur Ui'.e autre dépofée au
bureau des orfèvres

;
ces deux infcuîpations font

de rigueur , afin d’y avoir recours au befoin
, en

cas de contravention de fa part , auquel cas on y
procède par voie de comparaifon & de rengre-
nement.

L’orfévre doit appliquer le poinçon 'fur tous les

ouvrages qu’ii commence , & prendre beaucoup
de foin pour qu’il ne s’efface pas dans le cours de
la fabrique

,
afin que dans tous les temps on puilfc

le reconnoitre.

Quand fes ouvrages font ébauchés au mii teaii

feulement, il eft obligé de les porter au bureau
des orfèvres

,
pour en faire la déclaration au régif-

feur des droits du roi
,
lequel applique fur lefdites

pièces un poinçon qui s’appelle poinçon de charge.
Par cette opéraricn le régifteur donne fa reconnoif-
fance au contribuable de la déclaration qu’il a faite

pardevantlui
,
contenant fa foumilîion de rappor-

ter ces mêmes pièces lcrfqu’elles feront finies
,
pouj

en acquitter le droit impofé fur les ouvrages d’or

& d’argent
, & qui fe prélève à raifon du poids

qu’ils fe rrouveni avoir lors de leur perfeélion.

Cette fécondé obligation remplie
,

il eft forcé

à une trolfième plus importante encore pour le

public, c’eft celle de dépofer à l’ii-ftant 6c fans

dépr^t , ces mêmes pièces brutes
,
dans le bureau

des gardes-orfèvres
,
appelé maifon commune, pouf
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y être efTayées parles gardes-orfèvres ch exercice.

Les gardes - orfèvres prèpofès pour faire refi'ai

de la matière de tous les ouvrages d’or & d’argent
qui fe fabriquent dans la capitale, rempliffent fcru-

puleufement leur devoir à cet tgard ; & après y
avoir procédé tout de fuite, s’ils ont trouvé les

ouvrages au titre preferit par les ordonnances, ils

appofent leur poinçon delfiis lefdites pièces dans
leur état brut

,
ce qui en fait un troifième. 1

Ce poinçon étoit précédemment
, & jufqu’à

l’époque de l’année 1784 ,
avoit toujours été une

lettre de l’alphabet couronnée
, qui changeoit tous

les ans au mois de juillet
,
terme fixe du renou-

vellement des gardes. Le motif du changement
annuel de ce poinçon, étoit d’indiquer l’exercice

de chacun des gardes-orfèvres, afin qu’en cas de
contravention de leur part

, ( ce dont on n’a ja-

mais vu d’exemple ) la cour des monnoies pût
reconnoitre juftement ceux contre lefquels elle

auroit à févir.

Une nouvelle déclaration du roi
,
rendue en l’an-

née 1784, & regifirée en la cour des monnoies
,

ordonne que la lettre P fervira pour l’avenir de
poinçon de contre-marque pour la ville de Paris,

& que le milléfime annuel fera indiqué par deux
chiffres qui fe trouveront placés au-deffous de la

coiironne.

Il efi effentie! d’obferver que les ouvrages mou-
lés font fujets aux mêmes formalit és que ceux dont
on vient de rendre compte. Le poinçon des gardes-

orfèvres
,
appelé de maifon commune

^ & de con-

tre-marque , efi aufii Infcülpé fur une planche de
cuivre

,
dépofée au greffe de la cour des monnoies

,

pour y avoir pareillement recours au befoin.

Après l’effai fait des matières apportées au bu-

reau par les fabricans, fi elles ne fe font point

trouvées, favoir, celles d’argent au titre de onze

deniers douze grains, au remède de deux grains de

fin, celles d’or au titre de vingt karats un quart,

au remède d’un quart pour les ouvrages ordinaires

,

& pour les grandes pièces aulfi en or, foit dans

l’orfèvrerie
,

foit dans la fourbifferie
, ou toute

autre partie, au titre de vingt deux karats un quart,

au remède d’un quart, les gardes-orfèvres caffent &
coupent en différentes places les ouvrages , afin

d’ôter au fabricant tout moyen de les employer
ailleurs

,
en obfervant de ne point défigurer la

marque du régiffeur
,
afin que le contribuable puiffe

fe faire décharger de la foumiffion qu’il avoit faite

précédemment de rapporter ces mêmes ouvrages

quand ils feroient finis.

Dans cette dernière circonftance , les gardes-orfè-

vres donnent au fabricant un bordereau qui lui

indique le titre auquel s’eft trouvé fon or ou fon

argent, afin qu’il puiffe le recharger en connoiffance

de caufe
, de la quantité néceffaire d’or ou d’argent

fin pour fe retrouver au titre ci-deffus annoncé.

Toutes les précédentes obligations remplies de
la part de l’orfévre ou bijoutier

,
il achève en fureté

fon ouvrage
,

le rapporte enfuite au bureau du roi

ORF
pour acquitter les droits

; alors on lui décharge fa

fourmfiîon
, & le fermier ou régiffeur pour le roi

,

applique fur ces mêmes pièces un quatrième poinçon
qui s’appelle juftement, & pour cela, poinçon de
dé. harge. Cette dernière opération lui donne la li-

berté d’expofer en vente & de difpofer , comme bon
lui femble

,
de ces marchandifes.

Nous ajouterons ici , en interrompant le mé-
moire de M. le Gain

,
quelques exemples du travail

de l’orfévre-’Dijoutier
, dont les planches gravées &

le vocabulaire donneront encore d’autres explica-
tions.

V oicïla conjlruElion d"une charnière tfeéoffe, d’après
l’ancienne encyclopédie.

La partie la plus difficile à faire dans une taba-
tière d’or ou d’argent, ou montée en l’un ou l’autre

de ces métaux , c’eft la charnière ; voici comment
on l’exécutera.

Il faut d’abord préparer le fil de charnière.

Pour cet effet, on prend un brin de fil d’or ou
d’argent, carré ou rond, qu’on aplatit par-tout,
excepté à fon extrémité, à l’épaifleur d’un quart
de ligne , ou a-peu-près , félon la force dont on
veut la charnière

;
il faut que l’épaiffeur de la

partie foit bien égale : l’on roule cette partie apla-

tie
,
félon fa longueur, fur un fil de fer ou de

cuivre rond , & on la palTe à la filiere. Cette opé-
ration affemble & applique exaélsment les deux
bords de la lame l’un contre l’autre

,
détruit la

cavité & alonge le fil.

On tire à la filière jufqu’à ce que le trou foit

du diamètre qu’on défire ; & quand il y eft, on a
un fil d’acier tiré, bien poli , & que l’on introduit

dans le trou
, & l’on remet le tout enfemble dans

la filière : cette fécondé opération applique les

parties intérieures de la charnière contre le fil, &
diminue fon épaiffeu.r fans diminuer le diamètre.

On a foin de grailler le fil d’acier avant de l’intro-

duire, avec du fuif ou de la cire.

On tire jufqu’à un trou marqué de la filière. On
retire le fil d’acier

, & comitnent ? Pour cet effet
,

on paffe fon extrémité dans un trou jufte de fon
diamètre de la filière

;
alors l’épaiffeur du fil de

charnière fe trouve appuyée contre la filière
; on

prend les tenailles du banc, & on tire le fil d'acier

qui vient feul.

Ou bien on prend le bout du fi! d’acier dans

un étau à main : on paffe le fi! de charnière dans

un trou plus grand que fon diamètre. On prend la

pointe refferrée du fil de charnière avec la tenaille

du banc , & on tire.

Il arrive affez fouvent que le fil d’acier fe caiTe

dans le fil de charnière ;
alors on coupe le fi! de

charnière par le milieu ; on fa't enforte que dans

la coupure ou entaille puiffe être reçu un fil de

fer : on le tord autour
, & on paffe & repaffe le

tout dans une filière plus grande que le fil de

charnière
,
mais moindre que le fil de charnière

avec le fil de fer mis dans la coupure
, & on tire.

Quand le fil d’acier eft tiré de la charnière , on.
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la palTe dans Ion calibre ,

dont ( la dlflférence des

oiivertures n'étant pas perceptible à la vue) ren-

trée eft marquée. Il y a très-peu de difFérence entre

le trou de la filière & le trou du calibre ;
c’eft

pour cela qu’on a marqué le trou de la filière.

On tire la charnière plufieurs fois par le cali-

bre
, afin qu’il puiffe y rentrer plus aifément ^ &

le fil de charnière eft fini : c’eft de ce fil qu’on fait

des ckjimons.

Les charnons font des bouts de fil de charnière.

Pour avoir des charnons, on commence par cou-

per le fil de charnière par bouts d’un pouce &
demi eu deux pouces de longueur ;on ébarbe un
des bouts

,
& on le préfente dans le calibre du

côte de fon entrée ; après l’avoir palTé
,
on a un

morceau de bois
,
dans lequel on place le calibre

à moitié de fon épaifleur.-On fait entrer dans le

calibre le fil de charnière avec un maillet
,
jufqu'à

ce qu'il foit à ras du trou de fortie , & un peu au-

delà. On a une lame de couteau taillée en feie

qu’on appelle '/cL à chamon

,

avec laquelle on
coupe le bout de charnière excédant à ras du trou

d’entrée. On lime enfuite les deux faces avec une
lime douce.

Il faut que le calibre foit trempé dans tO'Ute fa

dureté, afin que les limes ne mordent pas fur

ces faces. Cela fait, on fraife les deux entrées du
trou du charnon

; puis avec un outil appelé repouf-

foir, on fait fortir le charnon, & on le répare.

On a une pointe conique
,
qu’on fait entrer

avec force dans le charnon
,
pour en écarter l’af-

femblage & l’apercevoir. Il faut obferver que
la matière dont on a tiré le fil de charnière , eft

crud & non recuit , afin de lui conferver fon élaf-

ticiié.

On a un burin ; & afin de ne plus perdre de
vue l’affeinblage que la pointe a fait paroître , on
tire un trait de burin dans toute fa longueur

, mais
qu’on rend plus fenfible fur les extrémités. On
barre ce trait avec la lime , ou l’on y fait de pentes
tranchées' perpendiculaires

;
puis ave: le burin

,

on emporte un peu de la vive-arrête du trou libre ,

car la pointe eft toujours dans le charnon
; alors

on ébarbe le bord extérieur
, on change la pointe

de trou
, & l’on en fait autant à l’antre bout : dans

cet état le charnon eft prêt à lier
,
& à former la

charnière.

Il faut avoir les porte- charnières. Les porte-

charnières font deux parallélipipècles fondés
,
que

les artiftes appellent carrés, q^e l’on met appli-

qués l’un au-deffus
,
& l’autre à la cuvette ; celui

qui tient à la cuvette eft quelque peu profilé. Il

faut que les furfaces de ces parallé'ipjpèdes s’ap-

pliquent l’une contre l’autre . fans fe déborder par
dehors.

Quand cela eft fait
,
on divife la circonférence

du charnon en trois parties égaies. On prend la

moitié de la corde du tiers , & l’on trace la cou-
lifte fur toute la longueur des carrés

,
prenant fur

la hauteur de chaque porte-chainiére la moitié
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de la corde du tiers ^ & fur la profondeur ,

les deux

tiers du diamètre. Il eft évident que quand les

charnons feront fixés dans les couliffes
,

la boite

s’ouvrira d’un angle de 120 degrés. Il eft certain

aufli que voilà les vive-arrêtes des couliffes déter-

minées.

Après cela, on fait fur ces traits qui détermi-

nent les vives-arrêtes ,
autant de traits de parallè-

les qui fervent de tenons aux précédens ; car il eft

évident que quand on fera la couliffe, les premiers

traits difparoîtront. Pour faire les cent quatre-vingt

couliffes, on commence par enlever les angles ;

pour év'ider le refte , on a des échoppes à couliffes.

Ce font des efpèces de burins qui ont la cour-

bure même du charnon fur leur partie tranchante.

On enlève avec cet outil la matière , ScTon achève
la couliffe

;
pour la dreffer on a des limes à cou-

liffes ; ce font des limes cylindriques
,
rondes

,
du

diamètre de la couliffe
,
ou un peu plus petit

,

afin que le charnon ne porte que fur les bords de
la couliffe.

Avant que de fouder les charnons , on s’affure

que la couliffe eft droite au fond, par le moyen
d’une petite règle tranchante

,
que l’on pofe par-

tout , & fur toute la longueur.

Il faut que le nombre des charnons foit impair
,

afin que les charnons des deux bouts , qu’on laiffe

plus longs que les autres ,
à diferétion

, foient tous
deux foudés en-haut.

On enfile tous les charnons dans un fil de fer
;

on pofe les deux couliffes l’une' fur l’autre, & on

y place les charnons ; l’on marque avec uit

compas furies portes-charnières d’en- haut, la Ion

gueur des charnons des deux bouts
, ou maîtres

charnons
,

puis avec une pointe on marque au-

deffus & au-deffous fur les porte-charnières
, les

places de tous les charnons. On défaffemble le

tout
,
& dans les couliffes

,
par-tout où il doit

y avoir un charnon fondé
,
on donne 2 ou

3
traits de burin tranfverfalement pour ‘foujnir de
l’air à la foudure.

On remet les charnons enfilés dans la couliffe

du deffous
; on commence par lier les deux char-

nons du bout avec du fil de fer
,

puis les autres

alternativement. Enfuite on retire le fil de fer

paffé-dans les charnons, & tous les charnons de
la coulifté d’en-bas tombent. On les reprend, &
on les place & lie dans les inters'^alles de la cou-
liffe d’en-bas, qui leur ont été marqués par la

pointe à tracer, & les coups de burin tranl-

verfais.

Cela fait
,
on tient avec une pince à charnon

,

les charnons, & on les range félon l’affemblage

marqué par les traits du burin donnés fort fur les

bouts
,
dans le milieu des couliffes ; on commence

par faire le couvercle fur la cuvette par le devant,
ét l’on abaiffe les couliffes l’une vers l’autre

,
juf-

qu’à ce que les charnons fe touchent
;
puis avec

une pointe on les fait engager les uns entre les

autres ; on pofe un des maîtres charnoBs fur un
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enciumot perpendiculairement , 8c l’on frappe fur

l’autre maître charnon avec un petit marteau
,
pour

les ferrer tous les uns contre les autres , en obfer-

vant de fe régler fur les traits du compas faits

âu-deffus
,
qui déterminent la longueur des maîtres

charnons.

On voit bien qu’il y a entre chaque charnon & la

couliffe oppofée , riatervalie au- moins du fil de

fer ; on frotte les fils de fer de verre, pour em-
pêcher la foudure de s’y attacher

,
puis on les

foude ou enfemble , ou féparément. Si c’eftenfem-

ble
,
'on fépare beaucoup les couiiffes

j
fi c’eft fépa-

rement, on commence par rocher avec une eau

(le borax le dedans de la coulifle.

On charge les charnons de foudure , coupée par

paillons
,
qu’on ne met que d’un côté ; on roche

d’eau de borax, & on fait fécher, en pofanî après

fur un feu doux ; 8c l’on obferve que les paillons’

de foudure ne s’écartent point
,
jufqu’à ce que le

borax ait fait fon eft'et d’ébullition.

Il eft effentiel qu’une charnière foit proprement
fondée. Pour cet effet , il faut mettre une jufte pro-

portion de foudure , tant pour ne point porter

plufieurs fois au feu ,
s’il en manquoit

,
que pour

éviter d’en charger les couiiffes
,
ou de boucher

quelques charnons , ou de fouder la cuvette avec

le deffus. Si on fonde enfemble les deux pièces
,

on arrange fa pièce fur un pot à fouder
,
où i’on

a préparé un lit de charbons plats; on arrange fur

la pièce & autour
,
d’autres charbons allumés ,

laiffant ou à découvert, ou facile à découvrir, la

partie à fouder. On a fa lampe allumée
; on entre-

tient le feu avec un foufflet de loin
, pour échauf-

fer également la pièce, en prenant foin de ne lui

pas donner trop de chaleur *, puis on la porte à la

lampe, où on foude au chalumeau. On la tire du
feu

,
on la laiffe refroidir

,
on la déroche , & on

la nettoye ,
c’eft-à-dire

,
qu’on enlève exaftement

toute la foudure
,

fans toucher au charnon
, ni à

la couliffe d’aucune façon.

Pour cet effet ,
on a dtux échoppes plates &

inclinées, l’une pour nettoyer à droite, l’autre à

gauche , ou une feule à face droite. La charnière

nettoyée , on la raffemble , & on y paffe une gou-
pille facile. On a eu le foin de frotter les charnons

de cire
,

afin que l’aâion de la foudure
, s’il en

eft relié fur les charnons , foit moins violente. On
fait aller les deux côtés, & fi l’on aperçoit des

traces fur les charnons
,

c’eft une marque qu’il eft

relié de la foudure. Il faut tout démonter , & Fôter ;

c’eft un défaut préjudiciable : & yoilà U charnière

montée, jj

Manière de travailler une coupe , dont un côté frît

d'or & l'autre d'argent.

Prenez un morceau d’argent fin
, formez-en un

carré plat, limez -le groffièrement partout d’un

côté
,

&L faites delfus de petites pointes que vous
élèverez avec le burin.
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Prenez enfuSte un morceau d’or proportionné à

répaiffeur que vous voulez donner aa vafe
, for-

mez-en aulfi un carré plat qui ait exaftement les

mêmes dimenfions que l’argent.

Puis ayant fait rougir l’or & l’argent féparément,
appliquez-lesbien jufte l’un fur l’autre, & frappez
légèrement deffus avec un maillet de bois.

Quand vous aurez uni ainft ces deux métaux ,

vous pourrez donner au vafe la forme que vous
jugerez à propos. Un des côtés fera d’argent &'

l’autre d’or.

VaiJfeUe plate & montée..

On diftingue dans l’orfèvrerie deux principales

efpèces de travaux ; favoir , le travail en vai£'elle

plate.
, 8c le travail en vaîjfelle montée.

Pour exemple du premier
, voyons quelle eft la

façon de fabriquer un plat.

On commence par tirer d’un lingot l’argent né-

ceffaire ; on le forge en plaque pour l’envoyer à
la marque ; au retour de la marque on le forge à
la grandeur qu’on défire. Quand il eft forgé on fait

la moulure qui doit régner tout autour du plat.

Pour cela on prend un morceau de lingot qu’on
forge en carré , fuivant la groffeur qu’on fe pro-

pofe de donner à la moulure ; on le paffe enfuite

dans une filière dont le calibre eft taillé fuivant la

forme qu’on veut que prenne la moulure : on eft

obligé de la recuire plufieurs fois afin qu’elle ne
caffe point.

Après que la moulure a été tirée à la filière
, on

la contourne fuivant le deffm qui fert de modèle ,

8c on la foude tout autour du plat avec de la fou-
dure au quart.

Les orfèvres font de quatre fortes de foudures
,

& pour les diftlnguer ils les nomment foudures à
huit , à fix , au quart 8c au tiers

,
qui eft la plus

foible.

Ils entendent par foudute à huit, celle qui n’a

qu’un huitième d; cuivre rouge fur fept parties

d’argent ; la fécondé a un fixième de cuivre , la

troifième en a un quart , 8c la quatrième un tiers.

C’eft un mélange de cuivre dans la (budure d’ar-

gent
,
qui fait que la vaiffelle montée eft toujours

moins chère lorfque le particulier la vend
,
que la

vaiffelle plate
,
dans laquelle il n’entre que peu ou

point de foudure.

La moulure étant fondée, on ébarhe le plat,

c’eft-à-dire ,
qu’on enlève avec une lime le fu-

perflu du bord. On ôte avec im burin la foudure

qui peut s’être écoulée au-dedans du plat, & on
l’envoie chez le planeur.

La première opération du planeur
, c’eft à'en

former le m.irli avec divers marteaux à planer fem-

blables à ceux du ferblantier.

Le marli d’un plat eft la partie qui borde la msu-
liire en dedans.

Le marli étant fermé, le plat revient une fécondé

fois chez Forfévre
,
qui répare ou qui finit la msu-

lure
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îure avec des rldolrs, échoppes 8c burins ;

les n- !

f.olrs font des efpèces de limes un peu recourbées !

par le bout. Scies échoppes des efpèces decifelets.

La moulure érant abibiuincnt finie
,
on envoïC

le plat chez la poliffeufe, pour poür la moulure

Amplement, fans toucher au fond , ce quiell l’ou-

vrage du planeur. I

La poIiiTcufe commence par pnlTer fur la mou-
j

îure du plat, une pieire appelée pierre à pair.
j

Après cette 'opération elle y paf!e de la pierre

pence broyée avec de l’huile , & la frotte avec de

petits morceaux de bois : enfuite elle y paffe du

tripoli.

Quand elle s’aperçoit que fon ouvrage efl bien

adouci
,
elle l’eiTuie avec un linge ,

le frotte pour

l'aviver le plus fortement qu’il lui eft pclfible avec

une forte de pierre qu’on appelle pierre pourrie
,
dé-

layée dans de l'eau-de-vie.

Pour donner ce dernier poliment ,
elle fe fert

d’une brolTe ou d’un morceau de peau imbibée ds

cotre cempofition.

Le plat fort! des mains de la pollfTeufe repaffe

dans celles du pflneur, qui y met la dernière main

en for.mant fon fond ,
& déterminant fa profon-

deur fans employer d’antres infriimens c^ue les

marteaux à planer defliués à cet ufage.

L’a-gent plané a un éclat beaucoup plus beau
que s’il étoi: poli.

Quant à \2.v.zi(j'Jle m:n:ie

,

on conçoit aifément

que ce ti’eft que Paffemblage de pliifieurs pièces

qu’en fonde enfemble , Sc dont on forme un tout

fnivant le deflin qu’on veut exécuter.

Les pièces fe forgent ou fe tournent féparément;

& après les avoir fondées enfemble avec de la

foudure au fix

,

on les polit de la même ma.nière

que la vaifldle plate.

Les crîèvrcs fabriquent aufTi beaucoup de bijoux,
tels que tabatières

, étuis, flacons , navettes.

Les ouvrages françois
,
parleur bon goût & i’élé-

gance de leurd. fiin
,
ont répandu ces bijoux dans

toutes les parties du monde.
Pour mieux accrédiier ce commerce chez l’étran-

ger , & laiiTer e.n même temps aux artifles cette

liberté qui excite l’indui'trie & l’émulatcn, un
arrêt du confeil

, du 30 mars 175b, a permis, 'à

l’égard des ouvrages de bijouterie en émail , mon-
tés en cage

, d’y inférer un corps étranger non
apparent

, à confifion que ces ouvrages ne pour-
ront être vendus au poids

,
8c que pour les diflin-

guer des autres ouvrages du même genre qui fe-

roient entièrement d’or & d’argent , on gravera
diflinclsment fur la fe.'metiire de la boîte, dans le

lieu le plus apparent defdits ouvrages, le mot ^arni
,

de Inaniére que le po'nçon de décharge foi: ap-

pliqué dans le corps de la lettre G.
Partout où ces difpoftions ne font pas obfer-

vées , on doit acheter avec beaucoup de précau-

tions des bijoux d'or. Il arrive tous les jours que
des ouvriers avides fabriquent des boites

,
qid

, au
lieu d’être pleines comme l’apparence femble l’an-
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noncer

,
font fourrées dans toutes leurs parties de

plaques de cuivre ou de tôle fi adroitement maf-
qiiées par la doublure

, dont l’intérieur de la boite

efl revêtu
,
que l’ouvrier feul peut s’apercevoir

de l’exiflence de cette fourrure.

Mais 1.1 bonne-foi que nos artiftes ont toujours
apportée dans le commerce

, n’a pas moins contribué
que l’excellence de leur travail à faire donner la

{)référei;ce à la bijouterie françoife.

Nous reprenons le mémoire de M. Lecain.

Jufqu’à l’époque .(dit cet habile artille) du 11
m.ars 1776 ,

jour de renregiflrement de bénit du mois
de février précédent

,
poitant fupprcfTion de toutes

le.s communautés de commerce, arts & .métiers,

\orfèvrerie avoit occupé le rang & la place du
fixième & dernier corps des marchands. Le légifli-

teur l’avoit exempté ce la füpprefTion générale. Il

fe trouva donc un moment le feul corps des mar-
chands Si communautés qui exifiât dans la ville de
Paris.

A la recréation des mêmes corps 8c communautés
fupprimés

,
le corps de borfévrerie , devenu le plus

ancien, fcmbloit devoir naturellement être nommé
le premier; mais le roi rendit aux trois premiers
corps leur ancienne place, & d.)nna la quafrième
aux orfèvres. Telles furent, à fon égard, hs difpo-

fitions de b’édit d’août 1776 ,
portant rétablifîement

des corps & communautés fupprimés
,
Êc réunion

d’icelles.

L’orfèvrerie n’éprouva d’autre changement alors

que la réunion à fa communauté de celles des tireurs

6* batteurs d’or.

Depuis cette époque, le roi a ordonné, par fon
édit du 23 mars 1781 , regiflré en parlement le 27
mai fuivant, la réunion, à ce même corps, r'e la

communauté des lapidaires
,

qui avoient obteun
privilège exclufif pour la monture des ouvrages en
pierres fcuiTes. Cette réunion, nècefTaire 8c indif-

penfable, a terminé des conteftations qui, s’étant

élevées précédemmicnt, avoientétéjugéesen
définiiivement en faveur des orfèvres

, 8c néan-
moins s’éîoient renouvelées de la part de ces mêmes
lapidaires, dont l’emploi étoit, dans l’origine, abfo-
lument 8c unicjuement celui de tailler des pierres.

Le corps de borfévrerie eft redevable de cette

faveur à M. le Noir
, lieutenant-général de police

,

commiflaire du confeil en cette partie
, & à M. de

Vilvau , maître des requêtes.

Le nombre des marchands orfèvres pour la ville

de Paris étoit fixé précéde.nment à trois cents maî-
tres de communautés mais depuis les réunions
ci-devant annoncées, leur nombre a été porté à
cinq cents.

InJépendemment de ces maîtres, il exine d’an-

tres orfèvres dans Paris
,
qui ont également qualité

pour travailler Ôc négocier, de même que les pre-

miers. Les uns proviennent de la maitrife qu'ils

obtiennent par le privilège accordé à l’hôtel des
Gobslins

,
les autres par celui accordé parei lemeut

à l’hôpital delaTrinhé.
V T CT C»
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Ls nombre des maîtres privilégiés par l’hotel des

Gobdins , n’eft point limité. Il fuffit d’avoir rravaiüé

conllamment pendant i’efpace de (ix .années dans '

i'iiôtel; &, Inr la certiilcat de i’infpeâer.r dndit

hôtel, vile par le direéceer général des bâtime.ns

du roi
, con.iniliaire de conleil en cette panie ,

lequel r-tteds que l’afpirant a fidèlement rempli fon

temps, il efl reçu rnaîrrc , fars aucun frais, que
ceirx de la cour des mennoies.

Les maîtres j.riviiégiés par rhôpitaî de la Trinité,

au nombre de deux , font nommés par Ivî. le procu-

reur-général du parlement. Ils doivent travailler

pendant huit années confécutives dans l’enceinte

de cette maifon
,
après lequel temps ds montent à

la cour des monnoies
, & lont reçus maîtres. Ils ont

l’avantage fur ceux des Gobelins , d’obtenir un poin-

çon de maître en commençant leur temps
; mais

ils font obligés de fe charger d’un enfant de cet

hôpital
, de le nourrir

, le blanchir & l’inllruire

pendant le cours de huit années dans toutes les

parties de l’orfèvrerie qu’ils fabriquent. Le terme
révolu, cet enfant a gagné fa maîtrife, & fe fait

recevoir comme fon maître
, avec les mêmes pri-

vilèges.

Il y a encore d’autres orfèvres privilégiés
,
qui

,

font les maîtres de la prévôté de l’hôtel
, au nombre

de quatre
, & deux autres encore par privilège con-

cédé à M. le duc d’Orléans
,
comme premier prince

du farg. Ces privilèges ne donnent point de qualité

aux enfans.

Le corj.'s de l’orfèvrerie, ainfi qu’on l’a dù voir
par les détails rapportés au mot orfèvre^ réunit

trois parties majeures
,
qui font,i°. l’orfèvrerie;

a,’, la bijouterie; 3". er.iin, la joaillerie-lapidaire-

rie, développées dans ce diélionnaire, àrarticle&
au mot diamanta'ire-Lipidairc-jOMllier,

Des Genevois, faifant le commerce de la joail-

lerie, ont dédaigné d’appartenir à l’orfèvrerie
, &

,

faifant de grandes entreprifes dans cette partie ,

fe qualihoicnt de banquiers en diamans. C’étoit

une charlr.tanerie
,
dont le motif étoit fans doute

de faire accroire au public qu’ils avoient feuls les

diamans par correfpondance en première main
, &

que par ce moyen ils pouvoient les donner plus

beaux & à meilleur compte que les orfèvres-joail-

liers du roi & de la couronne, comme fi ces artifles,

& beaucoup d’autres, ne méritoient pas celle des
étrangers, à caufe qu’ils étoient de la communauté
des orfèvres.

Les premiers flatuts de ce corps paroifient avoir
cté rédigés en l’année 1260, fur d’anciennes cou-
tumes non écrites , mais recueillis avec un foin par-

t culier par !e fameux Etienne Boileau, prévôt de
Paris

, fous le règne de faint Louis ; & l’on volt

qu’avant cette époque la profelTion d’orfévre étoit

déjà exifiante en çorps policé, ou état-juré dans

Paris. Son privilège étoit alors que les maîtres &
marchands

,
formant le corps & exerçant l’état

d’orfèvrerie
,
joaillerie &' bijouterie , avoient peur

ohjst de leur art ÔC commère* ,
la fabrication & le
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trafic des ouvrages Sr matières d’orSc d’argent, avec
l’emploi Sc le négoce des diamans ,

des perles , 6c

de toutes fortes de pierres fines & précieufes
,
fous

le titre & la qualité à’orfivrcs-jojüdcrs.

Une qualité particulière, attribuée à ce corps

par ces iiatuts, efl le privilège de la gravure. On a

vu ci-devant, que la c-mnciiTance & i’exerci'e

de cet art font indifpenfables pour fart de l’orfé-

vrerie
; & ,

par uns fuite f e cette conféquence , la

permiflion de graver a été attribuée à ce corps
,

non-feulement pour tout ce qui cft relatif à fon

art, m.ais encore les armoiries fur les fceaux & ca-

chets pour le public, les armes des particuliers fur

la vaifîclle d’argent ; enfin ,
les inftrumens en acier,

les poinçons , & tous les outils néceiTaires pour la

fabrique Ôi l’ornement de leurs ouvrages.

L’or & l’argent compofant la matière première 8c

principale du commerce & de l’orfévrerle
,

il étoit

de droit que le gciivernement afTurât au public la

fûreté dans l’achat de ces marchandlfes
,
qui fci t

confidérées comme un meuble de valeur réelle
, &

à l’égal de celle du numéraire. ^uiTi le corps de
l’orfèvrerie reçut-il, à cet égard, des lois bien dif-

férentes de celles des autres communautés. Il fallut

ériger une police; il la falloit prompte & fouvent

momentanée : ces confidérations déterminèrent les

fouverair.s à commettre les gardes-orfèvres pour
l’exercer en première inflance.

Un objet bien important étoit l’efTai des matières

d’or & d’argent qui s’emploient dans la capitale.

Les gardes-orfèvres furent comm's à cet effet
, à la

charge par eux de fe conformer aux réglemens

preferirs pour le titre des matières d’or & d’ar-

gent
, & d’être réfponfables , en leur propre & privé

nom
, des abus ou fautes qui fe comrriettroient à cet

égard
, feus les peines portées par lefdits régle-

mens & jugemens de MM. les offic'ers de la ccur

des monnoies, auxquels tout pouvoir & attribution

font donnés pour raifon defdites contraventions

feulement.

Les communautés d’orfévres en province font

fous la même difeipline. D’après cet expofé, il efi

facile de concevoir en aperçu corribien la place

de garde-orfèvre à Paris eft laborieufe & délicate à

remplir. Engagement de leur part ,
avec ferment

,

envers le fouvtrain & le public, pour la fûreté du
titre

,
qui affure au particulier fon bién ; exercice

fans interruption, foir & matin, au bureau pour les

effais a’or & d’argent, d’une part ;
lapouifuite des

affaires contentieiif.s dans tcus les tribunaux, les

brevets d’apprentilfage à enregiPrer ,
les nouveaux

' maîtresàexaminer&fuivredansleur chef-d’œuvre,

& tout ce qui efl relatif aux détails intérieurs d’une

ccm.Tuinauté ; mais plus particulièrement encore

rinfpefhon continuelle au dedans ,
une furvelllance

fans^relâche au dehors ; & enfin l’affife des capita-

tio.n il induffrie.

L’infpeclion continuelle au dedans a pour motif

l’effai des petits ouvrages d’or, qui, ne pouvant, par

leur foiblelfe
,
fupporter l’effai à la coupelle comme
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les grands, doivent s’apporter an bureau des orfè-

vres tout finis
,
pour être infpeftés par les gardes

,

& eflayés par la voie du touckau ; c’eft-à-dire
,
que

les gardes- orfèvres vérifient fur une pierre
,
appelée

pour cela pierre de touche ,
tous les menus ouvra-

ges dont on vient de parler. Cette vérification

s'opère par l’efFet du frottement defdiîes pièces fur

cette pierre, &, de fuite
,
par l’application de Teau

forte qu’ils étendent fur les touches dcfdites pièces :

luivant que ces touches réfiftent ou qu’elles dimi-

nuent, ils en efliment le titre à la valeur d’un karat

près.

La connoiffance que les gardes-orfèvres font

obligés d’avoir pour les opérations ordinaires de
leur art & commerce , & , de fuite l’habitude

qu’ils en contraâent au bureau , les met à portée de

remplir fidèlement cet honorable emploi.

La furveiiianca au dehors confifie dans les vifites

de police de jour, & plus particulièi-ement dans
celles de nuit, qu’ils font autorifés à faire , non-

feulement chez les maîtres orfèvres leurs confrères

,

niiis encore chez tous les ouvriers regardés comme
auxiliaires au corps de l’orfèvrerie , tels que les

fondeurs, mouleurs, cifeleurs, & dans les ateliers

clandefiins
,
qui leur font indiqués.

L’admlniftratlon royale a toujours coefidéré ces

vifites fSbî un point de vue fi important pour la

fùreré publique
,
que les frais

,
faux frais & dépen-

fes occafionnèes nourraifon d icelles, font touj >urs

alloués fans difficulté dans les comptes du garde

comptable, par les magiftrats chargés de l’examen
cefdits comptes , lorîqu’ils font certifiés vérita-

bles par des mandats fignés de lui & des Cpt
autres gardes en exercice

,
fes collègues.

M. le lieutenant-général de police, préfide àl’ékc-

tion des gardes-orfèvres , afliflé de M. le procureur

du roi. Elle fe fait annuellement , au mois de juillet,

en leur bureau & maifon commune. L’on procède

d abord à celle de deux anciens gardes, pour occu-

per chacun une place de grand-garde; enfuite à

celle de deux jeunes gardes , choifis dans les maîtres

erfévres
,
qui doivent avoir au moins dix ans de

réception.

A cette époque , les deux grands-gardes & les

deux jeunes, qui ont été nommés deux ans au-

paravant
, fottent, & les quatre élus l’année précé-

dente refient l’année entière avec les nouveaux
,

qui apprennent de ces anciens l’effaierie d’une part,

éz de l’autre reçoivent les inflruélions nécefi'aires

pour le régime qu’ils doivent obferver, alnfi que les

renfeignemens indi.^penfables pour la continuation

des affaires
, tant au dedans qu’au dehors.

Le lendemain de l’éleâion
,
les nouveaux gardes

élus fe rendent chez M. le lieutenant-général de
police

, & prêtent ferment entre fes mains
,
de fidè-

lement temp’irles devoirs de leurs places; enfuite

ils montent à la cour des monnoies avec les gardes
fortans

,
lefquels apportent les poinçons qui ont

feryi peniant leur année d’exercice. La cour
,
faifa.nt
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droit à la requête préfentée d’avance par les anciens

& nouveaux gardes ordonne que les anciens
poinçons feront biffes en fa préfence

,
après que

procès-verbal de defeription & infculpation d’iceux

fur la planche de cuivre à ce deffinée ,aura été fait ;

ordonne de même l’infculpation des noaveaux,pour
raifon defquels il efl fait pareillement un procès-

verbal de leur nombre & qualité.

Tous ces poi.nçons portent chacun leur numéro.
Lorfqu’ils deviennent défeftueux & hors d’état de
fervir, les gardss-orfévres préfentent requête, à

l’effet d’en faire graver de nouveaux. Les poinçons

,

& la matrice qui a fervi pour les faire, fs renfer-

ment dans un coffre
,
dont les gardes ont la clef,

& ce même coft're eft renfermé dans un plus grand,
dont le régifi'eur ou fermier des droits du roi garde
la clef de fon côté.

.
Après que les effais des ouvrages d’or & d’argent

ont été faits, & qu’il faut les marquer, on mande
un commis de la régie pour ouvrir ce premier coffre.

Ce même commis a cette marque
,
& vérifie fur

fon regifire fi ces pièces font identiquement celles

dont les contribuables lui ont fait la déclaration; lès

gardes auffi-tôt après renferment les poinçons dans
leur coffre

; le commis des fermes le remet en même
temps dans celui dont il a la clef. De cette manière,
les poinçons ne peuvent demeurer féparément à la

difpofition de l’un ni de l’autre.

Après la réception en la cour , les nouveaux
gardes font une vifue de police générale

,
c’efi-à-

dire
,
qu’ils fe tranfporîent avec leurs prédéceffenrs

refians dans tous les ateliers généralement quel-

conques, depuis î’orfévre, le joaillier & le bijou-

tier du roi, jufqu’aii' plus petit fabricant, fans

dillinéllon de qualité
,
même d’anciens ou nouveaux

gardes. Iis reconfrontent d’abord les poids & les

balances des marchands avec les leurs, pour s’affurer

de leur jufieffe. ils vifitent encore très-fcrupuleufe-

ment tous les ouvrages en cours de fabrique
;
véri-

fient les marques appliquées fur lefdits ouvrages

,

& prennent, à leur gré, un petit morceau d'or ou
d'argent dans le plateau du fabriquant, fur lequel ils

font appliquer le poi.nçon du maître
,
afin de le dif-

tinguer à leur retour au bureau, pour que le maître
ne puiffe pas le dénier.

Si l’orfévre eft abfent
, & que fon poinçon foit

renfermé , ils écrivent le nom de la perfonne fur

l’enveloppe. Le motif de cctre vifite eft de connoître

fl les orfèvres n’adaptent point aux pièces qui por-

tent marque, d’autres pièces au>dUaires appelées

garnitures
,
qui feroient cl’un titre inferieur & en

contravention aux réglemens.

Les anciens gardes, & particulièrement les der-

niers fortis, appelés communément, en terme de
compagnie

, , fuppléent gratuicement les

gardes en charge pendant tout le temps de ces vifi-

tes, qui durent ordinairement quatre jours. Cette

police générale eft de rigueur
,
& à la charge des

fabricans; c’efi-à-dire
,
que la quantité d'or ou d'ar-

gent qu’jl a fallu prendre pour faire l’effai
,
eft eja*

Ggg ij
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ployée pour les frais de ces mêmes effais ; au lieu

que dans les vifites extraordinaires, les gardes font
obligés de rendre tout, lorfque les matières ont été
trouvées bonnes.

Audi tôt que ces vifites font finies
,
on effaie le

tout au bureau. Les orfèvres font mandés enfuite
pour venir chercher leur gage (carc’eft ainfi qu’on
nomme le morceau d'or ©u a’argent qu’on emporte).
Lorfque les matières font trouyées bonnes, le fur-

plus du gage refiant de l’effai
,
eft rendu au maître.

Si au contraire elles font trouvées à un titre affez bas
pour mériter des reproches

, i’orfévre reçoit publi-

quement une réprimande févère de la part des
gardes

,
avec i’avertiffement qu’en cas de récidive

,

ii fera dénoncé à la cour des monnoies. Le fiirplus

de fon gage eft retenu,& employé au profit des pau-
vres maitres ou veuves d’o;févres qui font logés
gratis dans le bureau

,
& en outre afliftés par les

gardes.

Cette réprimande & cette retenue très-modique

,

exr.cicment obfervées
,
forment la correélion fom-

m.ûre que les gardes-orfèvres font autorifés par
leurs ftatuts à infliger aux contrevenans.

Si la diftérence c.u titre fe trouve légère,& repon-
nue par les gu des pour être feulement l’effet invo-
lontaire d’une erreur de calcul, ils recommandent

,

à voix baffe
,
à leur confrère d’y apporter attention.

Ii ef; important d’obferver que fi les gardes mal-
heureufement (ce dont il n’y a point d’exemple)
abufoient de leur place pour taxer injuflenient de
contravention un de leurs confrères ,il auroit parde-
vanî la cour des monnoies la voix de la plainte

, &
il obiiendroit juftlce.

Indépendamment de la vifite générale dont on
vient de donner l’explication

,
les gardes-orfèvres

font encore obligés à deux vifites d’aumône par an
;

chacune d’elles Te fait ordinairement dans la quin-

zaine qui précède chacune des fêtes defaint Eloy

,

patron de leur chapelle; la première vers la fin de
juin, la deuxième avant la fin de novembre. Les
gardes ne retirent aucun émolument de ces deux
vifites, & le produit en eft abfolument employé au
fouhgement des pauvres.

Il paroîr
,
que de tous les temps , ces œuvres pleufes

envers les pauvres maîtres ou leurs veuves , ont été

l’objet qui a fixé l’attention des gardes-orfèvres. On
voit même qu’elle s’étendoit ci-devant jufque fur

beaucoup d’autres.

Dès le temps de faint Louis , le corps de i’orfé-

vrerie donnoit tcuslesans, le jour de Pâques, un
repas à tous les pauvres de l’Kôteî-Dieu. Ce pieux

ufage s’eft continué depuis pendant Fefpace de îrois-

cent- ci.nquante ans. Il ceffa en l’année i6ii
,
fur

La demande que firent les adminiftrateurs de le con-

vertir en une fomme d’argent.

Il fuffira de dire que la charité la plus connue
qu’exerce aujourd'hui le corps de l’orfèvrerie, con-

fifte dans itne penfion de cent-vingt livres par an
,

diflribiiée à foixante-cinq pauvres mt îtres ou veuves

de leur corps
,
indépendatri.fflent dîs fecours.extraOt-
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dinaires qu'’ils apportent à d’autres. La eonfervation

de ces fecours
,
celle de leur chapelle

,
la penfion du

chapelain
,
enfin, iss moyens fuffifans peur fatisfaire

à beaucoup d’autres œuvres pieufes
,
dont les de-

niers font pris fur les fonds du corps, eft une des

obligations les plus importantes que le corps de l’or-

févrerie doive à M. le Noir, lieutenant-général de
police.

AufTi ce corps, dans le temps de crife qui afFefta

toutes les communautés, ne crut prs pouvoir mieux
lui témoigner fa reconnoiflance

,
qu’en lui deman-

dant la permiiTion & la grâce de décorer leur bu ‘eau

de fon bufte
,
ce qu’il leur odroya. Le public re

faura peut-être pas mauvais gré au rédaâeur de cet

anicle, de lui faire connoître l’infcription que les

Orfèvres firent mettre au bas de fon bufte. L’appli-

cation d’un beau vers de Virgile ne fut jamais plus

jutte £z plus heureufe :

01 Mdibtze .... 2) ...

.

nobis hac otia fech.

Une prérogative particulière attribuée à ce corps,

eft le droit d épave , c’eft-à-dire
,
que lorfqu’un par-

ticulier préfente à un marchand orfèvre un meubla
quelconque pour le lui vendre, foit en argent

, foit

en bijoux, foit en diamans
, & que ce particu-

lier déclare que c’eft une chofe trouvée, T’orfévre
eft autorifé à le retenir

, & à le dépofer au bureau
des orfèvres. Si -dans l’efpace d’un an , du jour de
l’enregiftrenient qui en eft fait audit bureau par
les gardes, il eft prouvé que c’eft véritable-

ment un meuble trouvé
,
8t que la pièce retenue

n’eft pas reclamée, les gardes- orfèvres eftimenî

fa jufie valeur; alors un tiers eft remis à l’orfévre

qui a dépofé, ou au vendeur, s’il fe préfente, un
tiers au tréforier du domaine ciu roi

,
& l’autre tiers

refte entre les mains du garde comptable
,
qui s’en

charge dans fa recette pour en faire compte aux
bureau.

Cette prérogative d'épave eft auffi très-avanta-

geiife au public. Ce pouvoir accordé aux orfèvres de
retenir, fert fouvent à recouvrer des chofes volées.

Dans ce dernier cas

,

les objets retenus font remis

aux propriétaires après les formalités ordinaires. Si

le vendeur fe préfente'CGrame propriétaire, & que
i’orfévre ne le connoiiTe pas

,
il eft obligé de faire

des informations
,
& defe conformer aux règlemens

& ordonnances de police, rendus pour la fûreté

publique.

Toutes les conteftations fijr le fait de l’orfèvrerie,

en première inftance
,

fe portent devant M. le lieu-

tenant-général de police. Les prévari cations fur le

titre & les poinçons feulement, regardent la cour

des monnoies
,

à l’exception de celles qui iutéref-

fent le fermier ou régiffeur des droits du roi
,
lef-

qiielles font inflruites par les officiers de l’élefilon

,

& ,
par appel , à la cour des aides. Quand il arrive

que le fermier a faifi pour raifon de faux poinçons
l’une ou l’autre de ces marques

, & qu’il attaque ea
même temps le poinçon de maifon commune

,
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reieÆon , comme premier tribunal faifi de la caufe

,

juge de la caufe fur le poinçon des gardes.

Les ftarars des orfèvres contiennent un nombre
innei d'articles Sc de réglemens qui font très-indidé-

rens à cenneitre pour tout le monde. Après en

avoir tracé les plus intéreffants pour la fociété publi-

que, on fe bornera au détail de quelques autres qui

Tiennent véritablement à l’orfèvrerie, Si particulié-

rement à celle de Paris.

Il eft défendu aux orfèvres de travailler clans les

lieux privilégiés. Il elb expreiléinent enjoint aux
fupériêiirs Si aux chefs de toutes les maifons reli-

gieutes ou lieux privilégiés de les y fouô'rir, direéie-

ment ni indirecfement
,
même quand ils auroient

qualité. li elb facile de concevoir que le motif de
cette loi eft de prévenir la fraude.

Les orfèvres du roi, travai'lans aux galeries du
Louvre, ont feuls le droit de faire des apprentis de
tout âge

, Si la célébrité ordinaiie de ces maîires dif-

penfe leurs élèves de l’obligation de faire chef-

c’cEirere. Ils font auÆ reçus rr.aitres fans frais. Lors
de joyeux avénemens à la couronne

,
ou autres

grandes chofes qui intérellentrétar, les orfèvres font

exempts de création de maîtrife.

Le temps de l'apprentiffage étoit ci-devant de huit

années
; une loi nouvelle vient de le fixer à fix. il a

été reconnu que le premier terme étoit trop long.

E.n effet
, un enfant qui entroit à douze ans en ap-

p'.entiüage
,
n’en pouvoit fortir qu’à l’âge de vingt

années : fur quelle efpérance pouvoit - on s’atüirer

qu’un jeune ho.mme qui eff parvenu à l’âge de dix-

huit ans, & qui fait pouvoir gagner fa vie , voudra
refter fous la férule de fon maître

,
& obfervera flric-

tetnent les engagemens que fes parens ont pris pour
lui r Cette loi dounoit lieu à une foule de conteiia-

lions qui fe portoient devant M. le lieutenant-civil,

qui les renvoyoit ordinairement aux gardes-orfèvres

pour avoir leur avis. Il réfulte au contraire du nou-
veau réglement, que le maître avance fon apprenti

plus vite qu’il ne l’auroit fait auparavant ; & comme
du temps de l’ancienne loi

,
il étoit d’ufage que les

maîtres en générai les retenoient à un point médio-
cre d’avancement, dans la crainte continuelle où
ils éroient que l’çnfant ne les quittât ou qu’ilnes’en-

gageât, et qui étoit très-fréquent ; au contraire, par

le nouveau réglement,le maitre eft intérefïé à l’avan-

cer tout de fuite
, & tous les deux en retirent un

avantage égal.

M. Chauvelin, magiflrai r«fpeâable & miniflre

zélé pour les intérêts du roi autant que pour le bien

public, fe trouvant folliciié par un nombre infini

d’étrangers
,
pour obtenir la maitrife d’orfèvre dans

Paris
,
psnfa qu’il étoit jufte de leur accorder fa pre-

teélion. Il en communiqua aux gardes-orfèvres exer-

çansà cette époque
,
qui étoit de 1760 à 1763.

L’cfprit de corps eft ordinairement celui qui gou-
verne les adminiftrareurs des communautés. Les

gardes-erfévres d’alors , au lieu de confidércr que le

commerce augmentolt beaucoup dans Paris
, & qu’il

étoit jtufie de procurer à la capitale un j)ais grand
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nombre de maîtres, & qu’il étoit plus fage de coin*

pofer avec le mini fit e par des repréfentatiOns
,
s’op-

posèrent à la demande de ces afpirans. Le raagiftrat

croyant fi.icérc ment faire le bien, en procurant la

baiife de la main-d'œuvre par la concurrenc:’
, &

par ce moyen augmenter les revenus du roi
,

fit or-

donner par arrêt du confell
,
des créations de mahri»

fes, à l’infini. Les gardcs-orfévres fnivans, deve-

nus plus éclairés pour les intérêts de l?ur corps
,

firent des repréfentatioris à ce magiflr.it
,
auflî équi-

table que bon
,
en le fiippUant de modérer le nombre

des nouvelles maîtrifes; en efler, il fufpendit ces

créations
,
& accorda fa proteftion toute enfiére au

corps de l’orfèvrerie. Depuis cet.e époque
, le con-

feil a daigné renvoyer en communication aux gar-

des-orfèvres
,
toutes les demandes & requêtes pré-

fentées pour raifon de ces maîtres fans qualité
, & ,

fur leur réponfe
,
l’adminillration les admet ou les

refufs.

Si le confell daigne permettre au rédafieur de cet

article des rèfiexlons qui lui paroiffent importantes

pour les intérêts du roi , il fe hafardeta d’erpofer

que le nombre de trois cents maîtres à l’époque que
l’onvient de citer, fut regarde jultementtroppetir,

mais que depuis on i’a beaucoup trop augmenté.
Cet état de commerce ne reffembie point aux autres;

il exige une fidélité ir.féparable du talent. Il eft dif-

ficile de furveiller huit cents maîtres qui esiftent

aujourd’hui dans Paris , indépendamment des aven-
turiers qui ,

n’ayant point de qualité & de domicile

connu,font un commerce interlope très-confiderabîe

dans cette partie fans pouvoir être furvdiiés ni in-

quiétés par les commis de la marque d’or ou d’ar-

gent. Les infpcfteurs pour larégie auront beau faire,

&,tcls foins qu’ils apportent dans leurs fonéfions, il

leur fera toujours U'cs-difficile de prévenir Si d’arrê-

ter la fraude.

L’on peut avancer que cet état a beaucoup perdu
de fes avantages. Les fabricans font bien loin d’y

être aufti heureux qu’ils l’étoient il y a feulement
dix ans pour leur bénéfice. L’on fe bornera à dire,

pour preuve de ce que l’on avance
,
qu’il u’y a pas

aftuellement dix enfans de maîtres connus rnis en
appreniiiTage oiideftinés pour l’orfèvrerie.

On a dit qu'il feroit important pour le bien public

& pour les intérêts de l’état, de diminer confidéra-

bhment e droit du contrôle , & mieux encore de le

fupprimer tout en entier. Le rédaéleur ne penfe pas

de même pour la fuppreflion.

Les objets de luxe fort ceux fur lefqucls on éta-

blit le p'usjuftement des impofitiens. Le droit de
contrôle, établi depuis bien long-temps ne répugne
pas en général à lout le monde. Le public feafé

l’approuve cl le paie fans peine.

il e.ft confiant que ce droit eft devenu beaucoup
trop fort,- par les augmentations fuccculvcs des nou-
veaux droits. Peut-être ne faura-t-on pas nunivais

gré de faire une comoaralfon qui poi:rrr>;t détermi-

ner à faire une rédiiéHon.

Deux plats tl'cr.ti-ée, epui pèfcnt orêir.au'err.e.nt



422 ORF
fept marcs ,

dont les façons , à raifon de quatre

livres par marc
,
qui eil le prix connu depuis bien

des années
,
valent vingt-huit livres

,
payent au-

jourd’hui pour droit de contrôle
,
à raifon de cinq

livres par marc
,
trente-cinq livres ;

il réfulte que

le droit excède le prix de la main-d cnuvre ; &
comme le commerce de l’orfèvrerie fe fait toujours

avec l’explication du montant du poids & de celui

delà façon, le public s’aperçoit tout de fuite que

le montant des droits excède celui de la façon
,
&

qu’il forme même une impohtion de dix pour cent

fur le total.

Il efl donc 3 préfnmer que la diminution du droit

de contrôle qui fe fixeroit à ^ liv. 13 f. par marc,
faifant, avec les droits de régie perçus pour les

orfèvres
,

la fomme de trois livres à payer par les

contribuables, & progrcfîivement pour les droits

de l’or, contrlbueroit à une augmentation de fa-

brique confulérable
,
qui rendroit au gouvernement

pins qu’il n’en retire depuis plufieurs années. Si

cette propofition èteit accueillie
,
elle récabliroit la

canciirrence avec l’étranger.

Les gardes-orfèvres doivent folliciter cette grâce.

Comme fujets du roi, leur devoir efl de prévenir

l’adminiflrcition de ce qu’ils eflinicnt être le plus

avantageux pour les Intérêts du fouverain & la

profpériîé du commerce. Comme admlniftrateurs

dans leur ccm’uuaai;tê,ils doivent réclamer avec inf-

ftanceles i.nté êrsde fes membres qui, par une fidélité

confiante à leurs engagemens
,
ne ceifent de mihter

contre ceux des conirib_ablc5 ,
leurs conficres, qui

voudroiei'.t s’écarter de leur devoir.

Cet avantage deviendroit enco.e plus confidé-

rable fi le gouvernement vouloit accueillir la de-

mande que les orfèvres- bijou tiers Croient fondés

à former pour la bt^ilfe du titre de l’or feulement.

Il n’y a plus lieu de douter que les garries-orfé-

vres ne fe joignent à eux pour obtenir une loi de-

venue indifpenfable. l( eft de notoriété publique

que ce privilège dont jouiffbnt les fabricans des

villes d’.4ilemagnc & de Genève
,
a fait perdre à la

ville de Paris plus que les trois quarts du com-
merce qu’elle f.aifoit précédemment avec l’Eipagne

& le Nord.

Ce moyen peut feul rendre à la France la con-

currence & la funériorité fur les fabiiques des villes

que l’on vient de citer.

Il faut parler ['réfentement des avantages & pré-

rogatives attachés au corps de l’orfèvrerie, qui dif-

fère de beaucoup, par fon règbne, des cinq autres.

Son contentieux eft confijèrable.

P.ir la nature de fes opérations
,

il refaite qu’il a

coniinuellenient afFairc dan; tous les tribunaux. Au
châtelet, nour les caufes de police du corps, &
les antic'parions centinueiies de la part des autres

communautés fur fes prérogatives tk for. commerce

,

£: par appel, au parlement.

A l’éleftion, &, par fuite, à la cour des Aides poùr

les conteflaii. ns continuelles entre lui & le fermier

ou réglffeur des droits da roi
^
à la cour des mon-
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noies fans interruption, pour l’infculpation des poin-

çons
, & autres affaires contentieufes attribuées à ce

tribunal ; & enfin au confeil du roi prefque conti-

nuellement.

Son honorifique, & particulièrement celûi des

gardes
, eft le même que celui des fix corps des mar-

chands. Ils parviennent au confulat ; & l’on a vu
fréquemment les orfèvres occuper avec dtuinclion

les places municipales.

Le corps de l’orfèvrerie peut avancer qu’il eil le

feul dans lequel on ait pris un prévôt des marchands,
qui s’sppeloit Marcel, & qui defeendoit d’une fa-

mille d’orfévre. Il eft a remarquer auffi que le pre-

mier exemple de lettres d’ennobliirement fut en
faveur, de Raoul , orfèvre ou argentier du roi Phi-

lippe III. furnommé le Hardi
,
dans le treizième,

fiède. L’on obfervera pareillement que dans les

grandes cérémonies extraordinaires
,
où l’on admet

les fix corps, ou au moins partie d’eux, le corps

de l’oifévrerie
,
celui de l’épicerie & de la drape-

rie ont loujouts été appelés par préférence.

Nous ajouterons à ces obfervatlons de M. Lecain
,

plufieurs tlifpofitions importantes, foit des ftatits,

foit des déclarations
,
arrêts & rcglemens concernant

le corps des orfèvres.

’V^oici quelques-uns de leurs ftatuts.

Les orfèvres font obligés d’avoir leurs forges &
fourneaux fcellés en plâtre dans leurs boutiques

, à

fix pieds de la rue & en vue : il leur eft défendu de

travailler pafié les heures indiquées par la police,

l’objet de ce ftatuî eft de tenir continuellement les

orfèvres en état d’être veillés par les prépofés à

la police du corps. Ces prépofés
,
font les officiers

de la cour des monnoies&les gardes- orfèvres.

Les veuves des orfèvres peuvent tenir boutique

ouverte
, & faire le commerce de l’orfèvrerie : au-

trefois même elles avoient un poinçon
;
mais lors du

réglement de 1679,1e miniilère craignant qu'elles

n’en abufaft'ent, ou que n’étant pas affez irftruites,

elles ne compromiffent trop facilement la répu-

tation de leur poinçon ,
ordonna qu'aufli-tôt le

décès d’un orfèvre
,

fa veuve remettra le poinçon

de fon inari pour être bifié, lui laiffant néanmoins

la faculté de faire fabriquer chez elle , en faifant

marquer fes ouvrages du poinçon d'un autre

maître
,

lequel demeurero’t garant des ouvrages

revêtus de fon poinçon, ccmine s’ils étoient de
fa fabrique.

Les orfèvres qui ne tiennent pas boutique ou-

verte
,
font obligés de dépofer leurs poinçons au

bureau des orfèvres
,
pour y être enfermes & fcellés

jufqu’à ce qu’ils reprennent boutique.

Les orfévr s ont la faculté de graver tous leurs

ouvrages
,
même fc-.anx, cachets , lames d’acier, en

un mot, tout ce dont ils ont befoin pour l’ornement

de leur fabrique.

Le commerce d’orfèvrerie eft irterdit à tous mar-

chands afilftans ou commet çans qui ne font pas du
corps; il eft feulement permis aux marchands mer^
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rers de vendra LivaiiTa’lc, ou autres ouvrages d'or-

fevraria venant d’^liamagne ou des pays étrangers ,

à la charge d’en faue la déclaration au burerai , où

on met iiir ces ouvrages un l oinçon à ce deftiné.

Il eîc défendu aux erfévres d’achd^er, fondre

ou déformer ai ciinrs efpères d’er ou d’argent du

rcvaitme ayant cou-s eu décriées.

Les Oifevres font cuiTi ten-as
,
quand ils en fort

requis, de donner des bordereaux des raarchandifes

qu iis 'cen Jent ,
erntenar.t le poid--, le titre

,
le prix

de la matière & de h façon
,
fécarés i’un de l’autre.

11 leur efi défendu de fabriquer aucuns ouvrages

compofés de parties
,
dont les unes fuient d’or ou

d argent, d: les autres de cuivre doré ou argenté,

ni même d’or & d’argent, erfoite que ces deux mé-

taux ne puiHent être pelés & elîimés l'éparémenr.

Iis ne peuvent mettre en œuvre aucunes pierres

ou perles faulTes ^
confusément mèièes avec des

fines; il leur eft même défendu de tenir chez eux

aucunes pierreries faufies
, à peine de confifeation

ôc d’amende.

Il leur efi ordonné d’ufer de balances & de poids

de marc, étalonnés en la cour des monneies : ils

ne peuvent même en avoir d’autres en lertrs maifons,

fous quelque prétexte que ce foit.

Il leur cfi défendu d’acheter & vendre les matiè-

res d’or & d’argent à plus haut prix que celui qui

en fercitpayé aux changes des monnoies.

lis doivent vendre la mat-ère de leurs ouvrages

féparément de la façon, 6e donner à ceux qui les

achètent des bordereaux fignés d’eux
,
où ils difiin-

g-aercntle prix de la matière & celui de la façon.

Les Oifevres font ©’oligés de tenir un regifire des

matiè es Ôc ouvrages d’er & d’argent qu’ils acl ètent

& vendent, & écrire la qualité Ôc la quantité def-

dites marchandifes
,
avec les noms & demeures de

ceux à qui ils les vendent, ou de qui ils les achè-

tent.

ils ne peuvent acheter aucunes pièces de vaifTelle

d’argent armoiriées ou non armoiriées, quand même
il n’y en auroit pas eu de recommtndaticn , finen

de perfor.nes qui leur feient connues ou qui leur

donnent desrépondans domiciliés.

Les orfèvres font rappelés ëc compris dans les

édits d’aeût 1776, janvier Sc avril 1777 ;
mais leur

prcfêfiîon eft tellement importante
,

qu’elle a fixé

l’attention particulière du légiflateur
,
& celle

des cours fouverame'-.

9 mai 1777, Diclaraiicii
,
laquelle dirpofe

,
art.

1 : 5) Les ortévres , tireurs d’or , batteurs d’or 8c

d’argent, feront ôc demeureront réunis
, à Paris,

en un feul Sc même corps
, & leur nombre leva fixé

à l’avenir à cinq cents. Les orfèvres , tireurs
,
éca-

cheurs , fiteurs
,
brtreurs d’or 8c d’argent , & paii-

lGnneur«,reront8c demeureront pareillement réunis

en la ville de Lyon
,
en une fei le 8c même com-

munauté
, & le nombre en fera fixé à deux cent

cinquante. Le rci n’entend comprendre dans ce

nombre les oriei'éeiés. »

Art, 2. )j Lefdiis corps 8c communautés réunis

c Tr-

is. P

feront , tant à Paris qu’à Lyon
, lou'r is pour l’a !-

mifiionà la maîtrife, le régime, la police Siadmi-
niftration des affaires derdits corps 8c commun ai- f js,

à la jiirifdiéfion du châtelet de Paris, Ôc à celle

du confuht de Lyon
,
r.infi que les autres corps 8c

communautés d’arts Sc mé iers def 'ires villes, d
Art. 3. » Ne pourront ncaumoirs ceirx qt:i auront

été admis maîtres dans IcftÙtus communautés réu-

nies d’orfévres , tiretirs
,
brttouts, é-carh.urs 6-C

paillonneurs
,
s’i-mmifcer dans les pn •''efiions q'ui

en dépcnrlent ,
fans avoir été reçu? par les rlriciors

des monnoies, à l’effet tlo quoi ils feiont tonus

de le rctffer à Paris, pardevant la cour des mon-
noies , 6c à Lyon

,
pardevant les oflàc'iers d-cs men-

noies, avec des gardes de la communau'i, qiti

certifieront leur chef-d’œuvre, peur fubir examen
fur le titre 8c l’alhage, faire infculper leur poin-
çon , 8c prêter le ferment en tel c:.s requi^ 5»

Art. 4. )> Sa Majefé veut que les maîtres qui
compoferont lefdits corps 8c communautés

, &
tous autres artiftes

,
artifans & ouvriers qui em-

ploient les matlèr-es d’or 8c d’argent d-tits 'curs

ouvrages_, dans les différentes villes d-e royaume ,

foient tenus de fe conformer, pour l’achat, i’crnjdci

Ôc ia vente des matières d'v r 8c d’argent, à c.e

qui eft preferit par les ordonnances Sc réglemens
;

& que tes f atuts Ô-c rég’em.ens de fdits corps 6c com-
munautés

,
continitcnt d’etre exécutés par provi-

fion
,

8c ce jufqu’à ce qu’il y été autremci'c

pourvu, fur les mémoires qui feVent remis par
les fyndics

,
gardes 8c adjo.nts defiits corps ôc

communautés, jj

Aro 3. )> Sa rvfajefté n'erterd au furplus rien
innover en ce qui concerne la juilftiftion priva-
tive ôc cumulative de la ccur des monnoies, &
des juges y reffortiffans ; voulant que les ordon-
nances Ôc réglemens foient exécutés en tout ce
qui n’eft pas contraire à ces préfentts. u

2 1 février 1778 ,
Arrêt de la cour des monnoies ,

lequel iaifaut droit fur le réquiltto're du rr-^niftère-

public
,
ordonne :» Que les réglemens , ôc noram-

ment cei x des deux juillet 1612, 12 mars 1732,
8c 16 mai 1741. ,

enfemble les ftatuts des commu-
nautés d’oifévrss, feront exécutés félon leur forma
6c teneur; qu’en toriféquence

, tous les mfttres
orfèvres feront tenus à t’avenir, de paffer devant
notaires les brevets d’apprentiffage

, dont il ref-

tera minute
;
que

,
lors de la paffatuui d’iceux

, ils

feiont également t^nus de fe faire reprefenter les

aftes baçîlflaires des apprentis, pour conncître
s’ils ont l’àgc preferit par les ordonnances 8c fta-

tuts
,

pour lefdits aftes baptiftalres demeurer
annexés à la minute defjits brevets

;
comme aufil

que, dans les délais preferits parles ftatuts, ils

feront tenus de faire cnrcglftrer lefdits brevet-,
,

tant au greft'e du fiége oe la monnoie
,
qu’au

bureau de la maifon commune
;
qu’ils feront erùri

tenus de donner auffi devant notaires , le certin at

du temps d'apprentüTage , dont il reftera minuta ;

le tout à peine par le maître de répondre , eu fou

i
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propre Si privé nom

, des dommages & intérêts

de l’<i(.'p:eîUi
, & de deux cents livres d’amende

,

applicable moitié envers le roi, & Fait e moitié

-aux pauvres de la communauté
,
&à défaut de

pauvres, aüx charges de ladite communauté, u

25 avril 1778, autre déclaration du roi
,
laquelle

difpofe :

Art. I, » Les communautés d’orfévres & autres

ouvriers employant aes tnat ères d’or & d’argent

,

ci-dvVanr é ablies dans les différentes villes du ref-

fo:t de notre parlement de Paris, demeureront
fupprimée;. n

A’ t. 2. » Les profeffinns d'orfévres
,
lapidaires

,

joailiierr. & horiogets, demeureront réunies, &
ne ft-rineroiu à l’avenir qu’une feule communauté

,

dans les villes dont l’état eff attaché tous le contte-

fcel des prétenres. u

Art. 3.» Lefdites communautés feront foumifes

aux cflîeiers de police des lieux
,
tant pour l’ad-

'miffion à la niait! ife, que pour leur régime & police

,

cic l’adminiffration de leurs affaires ; &L elles feront

foumifes à la cour des monnoies, & aux officiers

refforti.Tans cette cour
,
pourtour ce qui peut avoir

rapport à la vente, ach.c
,
emploi & fabrication

des matières d’or tz d’argent, j?

Art. 4. » Le roi veut en conféquence
,
que ceux

qui voudront à l'avenir fe Lire recevoir maîtres

dans lefdites communaincs d’orfévres
, lapidaires

,

joailliers & horlogers , foicnt tenus de fe préfen-

terd’ab'nd aux olficiers de police
,
pour être admis

,

s'il y a lieu, en juiliffant de lerus bonne vie &
xnce.irs , & qu’ils fuient tenus enfuite de fe retirer

pardevant la cour des monnoies, ou pardevant

les officiers qui refl'ortifi'ent de cette cour
,
pour

,

après avoir fait certifier leur chef-d’œuvre par les

orfèvres nommés à cet effet, & fubi examen fur

le titre & l’ailiage, è re reçus, s’il y a lieu
,

en

ladite qua ité
, en prêtant le ferment en tel cas

requis
,

faifant infculper leurs poinçons
, & don-

nant caution
,

le tout en la manière accoutu-

mcc. 55

Art. 5. M Ne pourront pareillement les fyndics

& adjoints des communautés d’orfévres, exercer

leurs fondions qu’après avoir prêté ferment en la

cour des monnoies
,
ou pardevant les officiers des

monnoies, dans le reffort defquels ils feront domi-
ciliés

, & y avoir fait infculper leur poinçon
; ôr

pour afTurer le fervice des effais dans les lieux

où il y a maifon commune, le roi veut qu’il y ait-

toujours dans lefdits lieux un des fyndics ou
adjoints choiii parmi les orfèvres , & que les

conteffations qui pourroient naître lors de l’élec-

tion des fyndics & adjoints
, & qui foroient rela-

tives au fervice des effais , foient portées en la

cour des monnoies ,
ou pardevant les juges y ref-

fortiffans ,
comme par le paffé. »

Art. 6. » Les maît-es defdices communautés, &
généralement tous les ouvriers qui emploient les

matières d’or & d’argent, feront tenus de fe con-

former aux ordonnances & réglemens
,
pour tout
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ce qui concerne l’achat

,
l’emploi, la vente &. îe

titre defdites matières
; 6c il, continueront d’être

fournis à cet égard à la jurifdifiion privative de ia

cour des monnoies, & à celle des juges qui y
reifortiffent

, ainfi que par le paffé, conformément
aux édits de 1551 & de 1645 » & autres régie-

mens, n'ôtainment à l’arrêt du 20 janvier 1703 ,

& à la déclaration du premier février 1710.

Art. 7. » Sa Majeflé entend en outre que ceux
quife préfenteront pour être reçus à la maîtrife ,

clans lefdites communautés d’orfévres, lapidaires
,

joailliers & horlogers réunies
,

puiffent y être

reçus fans avoir égard au nombre d’orfévres ci-

devant fixé pour chacune defdites villes
, & juf-

qu’à ce qu’il en ait été autremer,t. ordonné
,

à la

charge toutefois par eux de juftiffer qu’ils ont fatis-

fait à ce qui eft preferit par les réglemens
,
en ce

qui concerne le genre de profefïïon qu’ils vou-
dront embraff'er, & particulièrement en ce qui
concerne le temps de leur apprentiffage

; à l’effet

de quoi
,

les brevets d’apprentiffage feront enre-
gilirés dans les trots mois de leur ciate

,
aux greffes

de la cour des monnoies, ou des juges y reffor-

tiffans
,
com.me auffl apte, avoir fait les chef-d’œu-

vres relatifs à chacune defdites profeATions
,

fans

I néanmoins que i’uff ge du poinçon puine être ac-

cordé qu’à ceux des maîtres defdites communau-
tés

,
lefquels après avoir f.tisfait aux formalités

ci-deffus prelcrites , ffro.nt jugés capable’s de tra.-

vailler aux ouvrages d’orfèvrerie. »>

Art. 8. n Les anciens ftatuts & réglemens defdi-

tes communautés
,

continueront d’ètre exécutés
par provifion ,6-: ce

,
jufqu’à ce qu'il y ait été

autrement pourvu , fur les mémoires qui feront

remis par les fyndics
,
gardes & adjoints defdites

communautés
;
Si cependant , déff nfes de cumuler

avec ladite qualité d’orfèvres, joailliers, lapidai-

res & horlogers
, aucune autre proftffion. »

Art. 9. n N’enten i
,
S i ?rlaieffé*au furplus

, rien

innover en ce qui concerne la jurifdiftion privative

& cumulative de la cour des monnoies & des juges

y reffortiffans ; v<- ulant que fes ordonnances & ré-

glemens (oient exécutés en tout ce qui n’eft pas con-

traire à ces préfcntcs. »

13 feptembre 1780 , & 25 janvier 1781. Lettres*

patentes portant niêine réglement pour les villes

des reiiorts du parlement de Normand. e , du con-

feil foLiverain de Rouffillon , & du parlement de
Metz.

6 mai 1781 : autres lettres-patentes, lefquelles

dhpofent :

Article i. » Les communautés d’orfévres
,

joail-

liers, lapidaires & horlogers établies dans les dif-

férentes villes du royaume
,
procéderont dans la

forme prcfcrite par la déclaraiion du 23 avril

17 8, à l’élcâlcn de leurs fyndics & adjoints
,

kfquels feront fournis à la ji'tifdièlion d=s juges

de
j
olice, en tout ce qui concerne le légime inté-

rieur, radminiftration des affaires
, la co:npt..bilité

defdites



dei'dites communautés , & l’excrcice de leurs

crcits. »

Art. 2. » Lefdites communautés procéderont éga-

lement à rélt'âio.n de leurs jurés dans les formes

prefcrites, & aux époques fixées par leurs ftatuts ,

dont le roi a ordonné rexécution provifoire par fa

déclaration du 25 avril 'JjS. n

Art. 3. » Lefdits jurés-gardes ne pourront être

choiûs que dans le nombre des orfévres-fabricans ;

ils continueront à être feuls dépofitaires du poinçon
de contre-marque

,
à faire les elTais des ouvrages

qui feront apportés au bureau , à faire pareille-

ment les vifites qui leur font prefcrites par les régle-

mens
, à faire drelTer des procès-verbaux des con-

rraventicns
, & à en pourfuivre le jugement par-

devant la cour des monnoies & les juges qui y
.’-eiTortiiTent

; 6c cela feulement pour tout, ce qui

peut avoir rapport à la vente, achat, emploi &
fabrication ces matières d’or & d’argent ; en con-

iéqnence de quoi ils feront tenus de prêter ferment
en ladite cour ou pardevant lefdits juges, n

Art. 4. » Dans le cas où le nombre des maîtres

dont feront compofées lefdites communautés
,
ne

feroit pas fuffifant pour fournir tout-à-la-fois des

fyndics & adjoints & des jurés en charge diftinéfs

les uns des autres
,

il fera toujours procédé à deux
éleéfions différentes

,
conformément à ce qui efi

prefcrit par les art. i & 2 ci-deffus ; & ceux qui

auront été choifis , feront tenus de prêter ferment
devant les juges de police 8c devant les officiers

des monnoies , relativement aux différentes fonc-

tions qu’ils auront à exercer. »

Art. 5. » Le roi ordonne au furplus
,
que fa décla-

ration du 2) avril 1778 , enfemble le réglement

du 20 janvier 1703 , 6c la déclaration du premier
février 1710, feront exécutés félon leur forme 6c

teneur. »

25 janvier 1781. Déclaration du roi, laquelle

difpofe ;

Art. I. » Les orfèvres qui ont des apprentis

fans brevets réguliers , feront tenus de paffer

devant notaires des brevets dont il reftera mi-
nute. »

Art. 2. i> L’âge des apprentis fera juffifié par des
aétes baptiftaires en bonne forme. »

Art. 3. n Les brevets feront enregifirés aux fiéges

des monnoies, & au. bureau de la maifon com-
mune. n

Art. 4. Les certificats que les maîtres don-
neront aux apprentis, feront auffi paffés devant
notaires. »

30 janvier 1781 : Arrêt de la cour-dcs-aidcs , >»

lequel ordonne l’exécution des art. 14 6c 16 de la

déclaration du 26 janvier en conféquence
,

aflujettit les marchands merciers- bijoutiers à tenir

regiftre pour la vaiffelle 6c les ouvrages d’or 6c

d’argent
,
vieux ou réputés vieux qu’ils achè-

tent. JJ

12 janvier 1782 : Arrêt de la cour des monnoies ,

lequel ordonne jj que les maîtres & marchands
Ans & Métiers. Tome P'. Partis. IL

orfèvres feront tenus de marquer de leur poinçon
tous les ouvrages d’or 8c d’argent , ôc ce , tant au
corps 8c pièces principales

,
qu’aux pièces d’ap-

pliques & garnifons qui en pourront recevoir
empreinte.

12 juillet 1783 : Arrêt de la cour des monnoies

,

lequel n renouvelle les défenfes faites à tous mar-
chands & ouvriers travaillans ou employant dans
leurs ouvrages les matières d’or 6c d’argent, de fe

retirer dans les lieux clos Sc privilégiés
, ou pré-

tendus tels, à peine contre les contrevenans d’être

pourfuivis extraordinairement
, & punis fulvaat la

riguenr des ordonnances, n

10 feptembre 1783 : Arrêt de la cour des mon-
noies

,
lequel » ordonne l’exécution des régle-

mens
, 6c fait en conféquence défenfes à tous

orfèvres
,

joailliers
, lapidaires

, merciers
, bijou-

tiers, & autres ouvriers, de vendre aucuns bijoux
,

ou menus ouvrages
, de telle nature qu’ils puiffent

être
,
foit montés en pierres ou autrement, à moins

qu’ils n’aient été effayés 6c marqués des poinçons
preferits par les réglemens. j>

15 décembre 1783 ; Lettres-patentes
, lefquelles

difpofent :

Article i. » Les orfèvres qui voudront à l’averir

transférer leur domicile dans d’autres vi'h.s que
celles où ils auroient été admis à la maîtrife, fsrcjnt

tenus de payer entre les mains du receveur des
revenus cauiels, la finance fixée par les édits ,

pour l’admlffion à la maîtrife dans les commu-
nautés où ils défireront d’être agrégés, jj

Art. 2. JJ II ne pourra être exiiédié aucuns arrêts

ni lettres-patentes en faveur defdits maîtres orfè-
vres

,
portant permiffion de transférer leur domi-

cile
,
qu’en jufiifiant par eux du paiement des droits

ordonnés par l’article précédent. »

Art. 3. Il Ceux defdits orfèvres qui auroient
d-jà payé une finance pour leur admiffion dans
les communautés dont ils voudroient fe féparer

,

en rapporteront la quittance au receveur des reve-
nus cafuels

, & il leur en fera tenu compte
, à valoir

fur celle qu’ils fero.nf tenus de payer pour leur
admiffion dans la communauté à laquelle ils défi-

reront d’êire agrégés
, fans que

, dans le cas où
la nouvelle finance feroit moins confidérable que
la première, ils puifîênt exiger que l’excédent leur
en foit rendu. »

Art. 4. JJ Lorfque la première finance payés fe

trouvera égaie à celle qui feroit à payer
, il ne fera

du aucun fupplèment ;mais cette compenfation ne
difpenfera pas les orfèvres de prendre une nouvelle
quittance de finance , dont ils feront tenus de payer
les droit.5 , & qui fera mention de la remife qu’ils

auront faite de la première, u

Art. 5. JJ Les pourvus de lettres-patentes ou arrêts
portant permiffion de transférer leur domicile

, ne
pourront être admis dans les communautés aux-
quelles ils voudront être agrégés

, qu’en payant
en totalité les droits fixés par les flatuts & réglée

Hhh
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mers ciefclltes communautés

,
pour la réception

|

des maîtres.

25 août i7S4.'!> Déclaration qui permet aux maî-
tres orfèvres & à tous a.rtiftes qui fondent

,
travail-

lent eu emplcient les matières d’or & d’argent

,

d’etabhr leurs forges & fourneaux ailleurs que
dans leurs boutiques

,
à la charge de s’y faire auto-

rifer par la cour des monnoies
; fait défenfes aux

fondeurs de fondre ces mêmes matières, fuit pour
leur compte particulier, ftitpour celui des artllîes

qui n’or.t pas droit de les employer
, & préfet it Ls

fcrrnallîés auxquelles i’s feront tenus de fe confor-
mer lorfqu'ils feront chargés de fondre des matières
de cette nature. »

Déclaration du 15 décembre 1783, enregifîrée

à la cour des monnoies
,

le 2 mai 1784, qui ordon-
ne que chaque communauté d’orfévres aura à

l’avenir un poinçon de contremarque particulier

& invariable. »

Par l’édit du ii août 1776, les droits de ré-

ception des orfèvres, batteurs-d’or
,
tireurs- d’or,

font fixés à 800 11v.

Explication fuivie des planches de Torfèvrerie
,

Tom. IV des gravures.

ORFÈVRE GROSSIER.
PLANCHE V\

Ouvrages.

Le haut de cette planche lepréfente un atelier

d’orfèvrerie, où plufieurs ouvriers font diverfe-

nient occupés ;
l’un en a à co der le métal clans la

lingotière ;
un en b à rétreindre un vafe

; un en c

à planer une affiette ou un plat ; un autre en r/ à

rétreindre une burette
, & les autres en eà forger

une plaque. Près de-!à
,
en /*, efl un fourneau à

fonte, en g une forge
,
en h unelarupeà fouder,

chalumeau ,
foufflet

,
panier à charbon

,
tenailles

,

& autres uftenfiles nécefiaires à l’ufage du four-

neau.

Fig. 1. Burette fans anfe. A , le col. B
, la panfe.

2 & 3. Burettes avec anfes. A , le col. B
,

la

panle. C
,

l’anfe.

4. Sonnette.

5. Pâton de goupillon.

6. Bénitier. A
,

le bénitier. B
, le pied. C,

l’anfo.

7. Elévation
,
& 8. plan d’une cuvette de bu-

rettes. AA, la cuvette. BB, les burettes. C

,

la fonnette.

PLANCHE IL

Fig. I. Calice. A
,

le vafe. B
, la tige. C , le

pied.

2.

Chandelier d’accolite. A , le porte-cierge. B
,

la tige. C , le pied.

ORF3.

Croix d’autel. A , la croix. B, la tige. C
,
le

pied.

.
4. Ciboire. A , le vafe

,
B , le couvercle. C ,

la tige. D
,

le pied.

5' Encenfoir. A , le porte- chaîne. BB
,
les chaî-

nes. C ,
le defliis D ,

le pied.

6. Navette. A
,

le couvercle. B
,

le pied. C ,

i’anfe.

7. Vafo d’auteh A , le col. B ,
la panfe. C, le

pied. DD
, les anfer.

8. Autre vafe d’attel. A, le corps du vafe. B,
le pied. CG

, les anfos.

9. Chandelier d’autel. A
,
le porte-cierge. B, la

ti?;e. C, le pied.

10. Bénitier de lit. A
,
la croix. B

,
gloire. C

,
le

bénitier. D
,

le couvercle.

1 1. Soleil. AA
,
contour de gloire mêlé de bran-

ches de lauiier. B , la tige, C ,
le pied.

1 2. Coffre à mettre fur l’autel. A ,
la boîte. B ,

le couvercle.

1 3 . Salière double. AA
,
les falières. BB , les cou-

vercles.

PLANCHE III.

Bancs à tirer.

Fig. I. Banc à tirer. A
,

le baric. BBB ,
les tré-

teaux. CC, &c. les pitons. DD, les arebou-

tans.

2. Boîte à tirer. A , la boite. BB
,
les étoquiots

à pattes. C G
,

la crémaillère.

3. Roue dentée. AA, les dents. B, le trou de
l’arbre.

4. Pignon. A, les dents. B, l’arbre. CC, les

tourillons.

3. & 6. Platine de la boîte. A A
,
&c. les trous

des tourillons.

7. Cloifon de k boîte,

8. Support de la crémaillère.

9. 10. 1 1. & 12. Goujons à vi*;. AA , &c. les

goujons , B B ,
&c. les vis. C C ,

&c. les

écroux.

13. 14. 13. & 16. Etoquiots à pattes. AA, &c.

les étoquiots. B B
,

ère. les pattes,

17. Arbre de la lanterne & de la roue dentée. A ,

le corps. B B
,
les tourillons. CC

,
les carrés.

18. AA, B B
,
la lairerne.

19. & 20. Plateaux de la lanterne.'

2.1. & 22. Fufeaux de la lanterne.

23. Manivelle. A
,

la clef. B , la tige. C, le rou-

, beau.

24. Tenailles à tirer. A A , les mords. B B
,

les

branches. CC, les anneaux.

23. Banc ,à tirer au mouliner. AA , les moulinets.

B
,
l’arbre, C , la fangle. DD

,
&c. les pi-

tons. EE
,
leurs areboutanks. F , la table. GG,
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Moulins J tirer,

Ftg. I. & 3. Pitons ds l’arbre du banc à tirer au
moulinet. AA, les yeux. BB

,
les mortoifes

des arcboutans. C C , les mortoifes des clefs.

3.

& 4. Arcboutans des pitons précédens AA
,

&c. les tenons.

5. Se 6. Pitons de la boîte à tirer. AA, les mor-
toifes des arcboutans. B B , les mortoifes des

de Si.

7.

& 8. Arcboutans des pitons précédens. A A

,

&c. les tenons.

9. 5c lO. Clefs des pitons de l’arbre.

II. Sc 12. Clefs des pitons de la boîte.

13. Sangle. A, la fangle. B, la boucle.

14. Arbre à tirer. A, le rouleau. BB
, les tou-

rillons. C C
, les carrés.

1 5. & 16. Viroles.

17. Filières à trous ronds & ovales.

18. Filière à trous carrés & méplats.

_ 19. Boîte à tirer. A , la boîte. B B , les vis. CC

,

les billes.

20- Cief à tourner les vis.

21. & 22. Billes à moulures.

23. & 24. Vis. A A
, les têtes. B B

, les vis.

25. 6c 26. Lingots tirés.

27. Autre boite à tirer la moulure. AA
,

les pla-

teaux. B B , &c. les fupports. C C ,
les vis.

DD
,
les billes.

28. Piateau fupérieur. AA , &c. les trous des fup-

ports. BB
,

les trous des vis.

29. Plateau inférieur. AA
,
&c. les trous des fup-

ports.

30. 31. 32r& 33. Supports. AA, 5*0. les fupports.

B h , &c. les tenons.

34. & 35. Vis à tête à chapeau. AA, les têtes.

B B
,

les vis.

36. & 37. Billes à moulures.

38. Contre-bille.

59. Cief-à- vis. A , la clef.

40. & 41. Lingots tirés.

PLANCHE V.

Outils.

Fig. I. &2. Bigornes. A. A
,
&c. les bigornes. B

B
, les pointes.

3. Etampe à fourchette montée. A , le deEus
acéré. B

,
le billot.

4. Petite étampe à fourchette montée. A , le def-

fus acéré. B
,

le billot.

5. & 6. Etampes à cuiller. A, le deiTus acéré.

B B , les pointes.

7. Taffeau droit. A, le dsfTus acéré. B
, la tige.

C , la peinte.

8. Taffeau creux. A , le deflus acéré. B , la tige.

C , la pointe.

9. T ffeau fphérique. A
,

le deffus acéré. B
,

la

tige. C , la pointe.

13
, Il ôc 12. Taffeaux ronds. AAA

,
les deffus.

ORF 427

BBB, les tiges. CGC, les pointes.

13. Etampes à cuiller avec fon poinçon. A , l’é-

tampe. B , le poinçon. C ,
la cuiller.

14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21
, 22, 23 , 24,

25 , 26& 27. Elévations & plans des poin-

çons à étamper les cuillers & les fourchettes.

AA, les poinçons ou eaiporte-pièces. B 3 ,

les têtes.

28, 29, 30 & 31. Maillets de différentes grof-

feurs. AA, &c. les maillets. B B ,
&c. le*

manche-s.

PLANCHE VL
Fig. î. Marteau. A ,

la tête. B , la panne. C , le

manche.
2. Marteau à deu^p pannes. AA, les pannes. B

,

le manche.

3 , 4 & 5. Marteaux à deux têtes. AA, &c. les

têtes. B B ,
&c, lés manches.

6,7, 8,9, 10, îi, 12, 13 & 14. Différens

marteaux à emboutir. A A
,
&c. les têtes. BB ,

&c. les pannes. CC, &c. les manches.

13 & 16. Petits marteaux à emboutir. AA, les

têtes. BB , les pannes. CC
,

les manches.

17, 18 & 19. Marchepieds.

23 . Billot à emboutir. AA, le creux.

21. Dez à emboutir. A A A les creux.

22 & 23 , 24 & 25 ,
26 & 27 ,

28 & 29, 30 & 31 ,

32 & 33. Pians & élévations de mandrins

pour les tabatières : le premier rond
,

le fé-

cond bariong , le troifsème carré , le qua-

trième en hexagone régulier , le cinquième en

héxagone irrégulier
,
& le fixième ovale. A A

,

&c. les raandriiï. BB , fi’c. les tenonc.

34. Première opération pour un plat ou sffietre.

33. Secondé opération pour un plat ou aiSette. A
,

le fond. B , le bord intérieur.

36. Troifème & dernière opération pour nn plat

ou afliette. A
,

le fond. B , le bord intérieur.

C
,

le bord extérieur.

37. Ballet de peau. A
,

la poignée.

PLANCHE VIL

Fig. î. Petit tour à main. A A
,
la couliffe. B, la

poupée dorinarite. C, la poupée mouvante.

DD, les pointes. E, les vis des pointe*. F,
le fupport. G

,
la vis du fapport. H

,
la vis

de rappel.

2. Etau à couliffe. A A , les mords. B , la cliar-

,

nière. C, les branthes. D, la couliffe.

3. Etau à main. A A ,
les mords. B B ,

les jumel-

les. C
,

la charnière. D ,
le refforr. E

,
la vis.

F ,
l’écrou.

4. Compas d’épaiffeur. A ,
la tête. B B

,
les

pointes.

3. Etau à vis. AAA, les mords. B B
,
les jumel-

les. C ,
la charnière. D

,
le relfort. E

,
la vis.

F
,
l’écrou,

Khhz
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6, Cifoires. A A

,
les mords. B , la charnière.

C C , les branches.

7. Pinces plates. 8. Pinces rondes. 9. Pinces ca-

mufes. AA A
,
les mords des pinces. B BB ,

les charnières. CGC, &c. les branches.

10 & II. Mandrins acharnons. AA, les man-
drins. EB , lesminches.

11 & 13. Filières. AA, &c. les trous.

14. Grandes broffes.

P L A N C H EV I II.

Fig. 1 , 2.
, 3 & 4. Rifloirs de toutes efpècea.

5. Quarrelettes.

6. Demi-îondes.

7. Tiers-point.

8. Queues-de-rat. AA
,
&c. les limes. BB, &c.

les manches.

9. ?eti;e quarrelette d’Angleterre.

10. Petite demi-ronde d’Angleterre.

11. Petit tiers-point d’Angleterre.

12.. Petire queue-de-rat d'Angleterre. AA, d’c. les

limes. B 8 , &c. les manches.

13, 14, 1 5 ,
16 & 17. Echoppes & burins. AA

,

&c. les taillans. B B , &c. les manches.

18 , 79 , 20 , 21 , 22, 23 , 24 & 2,3. Grattoirs de
différentes fortes. AA, 6x. les manches.

26. Grande lime.

27 & 28. Mandrins à charnons. AA, les man-
• drins. B B , les manches.

29 & 30. Tourne-vis. AA
,

les tonrne-vis. B B
,

les manches.

31 & 32. Couteaux. AA
,

les lames. BB , les

m.uiches.

33. Brunid'oir emmanché. A , le bruniffolr
, B, le

manche.
348c 35. Autres brunilToirs. AA, &c.\ts brunif-

foirs.

36, 37 & 38. Diffêrens poinçons. A AA
,
les poin-

çons. BBB, les têtes,

39. Mandrin méplat.

40. Mandrin rond.

41. Mandrin carré.

42. Ctfeau rond. A , le taillant. B, la tête.

43. Cifeau droit. A, le taillant. B
,

la tête.

44. Bruniffoir. A, la tige. B ,
le manche.

45. Petite refingue. A , le taffeau. B, la pointe.

46. Grande refingue. A , le tafleau. B
,

la pointe.

FLANCHE IX.
Fourneaux.

Fig. I . Elévation d’un fourneau à fondre au creufet.

A
,

le fourneau, B
, le couvercle. CC, les

coulifTes. D, le defius. E, la bouche. F
, la

cheminée.

2. Coupe du même fourneau. A, le fourneau.

B ,
la grille. C , le cendrier. D

,
le ports-

vent. EE, les coulifTes du couvercle. F , le

deffiis du/ourneau. G , 'a cheminée,

3.

Tifonniers pointus. A, ]apoin:e. B, l’anneau,

4. Tifonnier crochu. A
,

le croche , B , l’anneau.

ORF
5 & 6. Tenailles à creufet. AA ,

&c. les mords.

B B
, les yeux. CGC, &c. les branches.

7. Tenailles crochues. A A ,
les mords. B, l’œil.

C C , les branches.

8. Tenailles droites. AA, les mords. B, l’œil.

C C
,

les branches.

9. Pinces. A , la tête. B , les branches.

10. Couvercle de creufet d’Allemagne.

11. Creufet d’Allemagne.

12. Couvercle de creufet de Paris.

13. Creufet de Paris.

14. Coupelle.

15. Cendrier.

16. Grille du fourneau. AA, les barreaux,

17. Porte-creufet rond.

ï8. Porte-creufet à pans creufés.

19. Lingotière. A ,
le moule'. B

,
le porte-creufet.

20. Autre lingotière. A , le moule. B B ,
les pieds,

C , la queue.

21. Couvercle du fournesu. A ,
le bouton.

22. Porte de la bouche du fourneau-. A ,
la main,

23. Porte de la bouche du grand creufet, AA, les

lumières.

24. Grand creufet, A ,
la bouche,

PLANCHE X,

Fig. I. Elévation d’un fourneau pour les grandes

fontes. A
,
l’ouverture de la bouche du creu-

fet. B
,

la bouche du creufet. CC ,
les lumiè-

res. D, la ventoufe. E, la cheminée. F, la

porte. GG, les lumières. H , le deffus du

fourneau. I , la cheminée du fourneau. K ,,

la bouche du fourneau.

2. Coupe du même fourneau. A
,
le creufet. BB ,

le fourneau. C , la grille du fourneau. D ,

le cendrier. E ,
le delfus. F , la cheminée.

3. La chappe. A , la porte. B ,
l’ouverture d’en-

haut.

4. Couvercle de la chappe. A ,
le bouton.

3. Porte de la chappe. A, les lumières.

6. Moule. A A , les plateaux. B B , le chalTis. C

,

la frette. D D , les ferres ou coins. E , l’em-

bouchure.

7. Frette du moule, AA, les branches, B ,
le

manche.
8. Chadis du moule.

9 & 10. Coins du moule.

Il & 12. Plateaux du moule. AA ,
les embou-

chures.

13. Lampe à fouder. A ,
la lampe. B ,

la fige. C,
le porte,-lampe.

14 & 13. Lingots.

16. Chalumeau. A, l’embouchure,

17. Couvre-lampe. A, l’entonnoir. B, le tuyau.

18. Sébille.

PLANCHE XI,
Tour à valfj'elle.

Tour à tourner la vaiffelle contournée. l’éta-

bli. AA
,
&c. les pieds. B , le fuuport. C ,
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laffierte eu plat. D , la grande roue de con-

^

duite. E ,
l’arbre. F ,

la poupée. G , la grande

poulie. H H , les rayons. I ,
l’ouverture de

la poulie dans l’établi. K , la première roue.

LL, les rayons. M ,
la petite roue. N N

,

les jumelles du chafi'is de fupport. O , le cha-

peau. P
,
le fommier. ,

les contre-fiches,
j

RR, la fécondé roue. SS, les rayons. T ,

la petite roue. U , la manivelle. V V ,
les

jumelles du fupport. XX, &c. les contre-

fiches. Y Y, les fommiers. ZZ, les traverfes

des fommiers.

PLANCHE XII.

D^iveloppement du fupport.

Fig. I. Petite roue de conduite. A
,
la roue. B ,

l’arbre.

. Vis du fupport de l’outil. A , la vis. B , la^

tête. C, la clef.

3. Outil. A , le taillant.

4. Première couliffe du fupport. A , la tablette.

B , les coulïinets de la petite roue de conduite.

C , le fupport de Toutil. D , le chaffis. E
,

l’écrou de la vis. F
,
le plateau à queue.

5. Deuxième couliffe du fupport. A, la tablette.

B B , les couliffeaux à queue. C C
,
les pe-

tites vis de rappel. D D ,
les pitons des pe-

tites vis de rappel. E E , le plateau à queue.

F
,

l’échancrure.

. Troifième couliffe du fupport. A A, la tablette.

BB , les couliffeaux à queue. CC ,
les peti-

tes vis de rappel. DD ,
les pitons des petites

vis de rappel. £ , la grande vis de rappel.
,

FF, les pitons de la grande vis de rappel.

G
,
le plateau à queue.

7.

Quatrième & dernière couliffe du fupport. A
A , le grand plateau , & l’échancrure à T.

BB , les couliffeaux à queue. CC, les peti-

tes vis de rappel. E
,
la grande vis de rappel.

FF, les pitons de la grande vis de rappel. G

,

la manivelle.,

S. Support du tour monté. A , 1a première cou-

liffe. B, la petite roue de conduite. CC, les

pitons. D , le fupport de l’outil. E , l’outil.

F , la vis. G, le reffort de la première cou-

liffe. H , la vis du reffort. I , le fupport de la

vis. K
,

la fécondé couliffe. L , la troifième

couliffe. M
,

la quatrième cou'iffe ou grand

plateau.

f . Platine de conduite. A A , les trous,

jo. Cercle de conduite. A A , les trous pour l’at-

tacher.

1 1 . Plat ou affiette prête à monter fur le tour. AA

,

les pointes pour l’arrêter.

12. Boulon pour arrêter le cercle, A ,
la tète. B

,

la vis. C
, l’écrou.

ORFÈVRE-BIJOUTIER.
PLANCHE

Le haut de cette planche repréfente une bouti-

que où plufieurs ouvriers font occupés à divers

ouvrages de bijouterie. Les uns
,
en & en ^ , à

monter des bijoux ; un autre en c
, à forger le

métal
;
un autre en

,
à le chauffer ou fouder à

la forge ; un autre en e
, à fouder au chalumeau

ou à la lampe , tandis que la maîtreffe au comp-
toir pèfe & vend les marchandifes de bijouterie :

le refte de l’atelier eft femé de plufieurs outils

propres à ces fortes d’ouvrages.

Fig. I. Portion de couvercle de boîte de montre
vu par fa charnière à charnons triplés. A A ,

le cercle du couvercle. BB
,

la charnière.

C C , les charnons.

2. Portion du fond de la même boîte de montre
vu par fa charnière à charnons triplés. A A

,

le fond. B B , la charnière. C C , les chaî-

nons.

3. Portion de fond de boîte de montre vu par fa

charnière à charnons doublés. AA
,
le fond.

B B , la charnière. C C
,
les charnonÿ.

4. Portion de couvercle de boîte de montre vu
par fa charnière à charnons doublés. A A , le

cercle du couvercle. B B , la charnière. C C
,

les charnons.

5,6, 7 & 8. Charnière de, boîte à charnons tri-

ples. A A ,
&€. la charnière. B B , &c. les

charnons. CGC, les pattes.

9 Si 10. Charnières de boîte à charnons qua-
druplés. A A ,

&e. la charnière. B B
, &c. les

charnons.

1 1 Bouton de montre. A , la tête. B
, la tige.

12. Anneau de montre.

13. Clef de montre. A
,

la clef. B , la monture
de la clef. C , l’anneau à tourer.

14. Charnière de chaîne de montre. AA
,

les an-

neaux des chaînes.

15. Grand étrier de porte moufqueton.
16. Petit étiier de porte-moufqueton.

17. Porte-moufqueton à charnière. A, lavis. B,
l’écrou. G, la charnière.

PLANCHE II.

Fig. I. Pomme de canne.

2. Autre pomme de canne de badine.

3. Braffelet à chiffre.

4. Braffelet à portrait.
*

5. Boîte de montre a médaillon cifelé, ou pein-

ture en émail
,
le f<^d guilloché eft recouvert

d'émail de la couleur que l’on veut.

6. Boîte carrée
,
dont le fond eft uni du même

métal , ou en émail de la couleur qu’on le

juge à propos.

7. Boite ovale, dont le fond & le médaillon font
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de même méral ou émaillés par-deiTus l’or.

8. Elévation de cette même boîte.

9. Autre boîte de chalTe vue en deflus.

10.

L’élévation de cette même boîte.

PLANCHE III.

Fig. ï. Bonbonnière gui'lochée & émaillée par-

deffus le guillochage : l’émail eft tranfparent.

2. Médaillon pour être porté au col des dames,
fufpendu par un anneau mobile comme ceux
des montres.

3. Etui à curedent, au bas duquel eflun cachet,
que l’on ne peut pas voir dans cette pofition.

Partie fupérieure de cet étui
,
pour faire voir

qu’il eft ovai.

4. Poires ou pandeloques à anneaux, que les da-

mes attachent à leurs oreilles : on les nomme
des mhga.

5. Boucles de fouliers.

6. Bagues.

7. Cachet.

8. Boîte ronde de femme
, vue en plan.

9. Son élévation.

10.

Caffblette.

V O C A B

.Al bonnement des droits de marque 6^ de

contrôle.

Le fermier ou régÜTeur général
,
peut faire tels

traités
,
baux & 'abonnemenS que bon lui femble

,

pour raifon du droit de marque 8c de contrôle fur

les ouvrages d’or & d’argent

Les orfèvres abonnés pour ce qu’ils feront ou
vendront dans le courant d’un bai!

, doivent au

nouveau fermier ou régiffeur qui ne continue pas

l’abonnement, le droit des ouvrages qui fe trou-

vent chez eux fabriqués, mais non vendus lors du
nouveau bail.

Le fermier eft difpenfé de mettre fes poinçons

fur les ouvrages des orfèvres avec lefquels il eft

abonné.

Achat; les orfèvres doivent enregiftrer leurs

achats & ventes
,
n’acheter que de perfonnes con-

nues ,
retenir & déclarer ce qui eft fufpeéi:.

Adoucir , en terme d'orfèvrerie
,

c’efl l’aélicn

de rendre i’or plus facile à être mis en œuvre
, en

l’épurant des matières étrangères qui le rendoient

aigre & caftant. On adoucit l’or en le fondant à

diverfes reprifes, jufqu’à ce que l’on voye qu’il

ne travaille plus
,

Sc qu’il eft tranquille dans le

creufet : c’eft la marque à laquelle on connoît

qu’il eft doux.

Affinage
;

c’eft la purification de l’or ou de
l’argent

,
par la fwOrification des métaux qui leur

étoient alliés.
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PLANCHE IV.

Outils.

Fig. I, Elévation
; Sl figure x

,

Coupe de la forge.
A

, la forge. B
,
l’âtre. C

,
la cheminée.

3. Porte-outil en amphithéâtre.

.4. Porte-otitil fimple. A
, le plateau. B , la tige.

C , le pied.

5. Moulin à tirer avec les cylindres, les mon-
tans du chaffis , la traverfe du chaffis

,
le cha-

peau d 1 chaffis, les vis
, les couftinets.

6. Dé à boutroles. AA, les creux.

7. Gâteau de maftic,

8. Pignon
, avec les dents & le trou pour les

carrés des rouleaux.

9. Manivelle. A, la clef. B, le manche.
10. Pinces. A

, la tête. B B
, les branches.

11. Chapeau du chaffis du moulin à tirer. AA , les

trous des montans. BB, les trous des vis.

12. Traverfe du chaffis. AA, les tenons.

13. Cylindre du moulin à tirer. A, le rouleau. BB,
les tourillons, C,le carré du pignon. D, le

carré de la manivelle.

14. Pinces à fouder. A , la pelle au borax. B B ,

les branches.

L A I R E.

Affineurs. Par lettres-patentes du 28 mars
1781 ,

il a été commis aux fonéfions des afiîneurs ^

dont les droits font régis par des co.mpagnies aa
nom du roi. '

Les affineurs ne peuvent entreprendre fur l’état

des orfèvres.

Ils ne peuvent faire les fontes , affinages & dé-

parts ailleurs qu’aux hôtels des monnoies
, ès lieux

à ce deftinés
,
en préfence des officiers des mon-

noies.

Les lingots d’argent affinés doivent être à onze
deniers dix-huit grains de fin au moins ; 8c ceux
d’or à vingt-trois karats vingt- fix trente-deuxièmes.

Aides a gardes ;
officiers du corps de l'orfè-

vrerie
,

établis pour affifter les gardes
, & les ai-

der dans leurs fondions. Ils peuvent faire des fai-

fies
, 8c doivent remettre les objets aUx gardes

,

qui leurjen donnent décharge.

Aigre
;

(or) c’eft l'or écroui, qui a pris de la

roideur
, & qui eft fujet à fe gerfer dans fon

emploi.

Ajuster ; c’eft remplir les vides d’une pièce
,

tabatière ou autre
, ce morceaux de pierres fines

,

de cailloux, de coquillages, 6’c. & pour ainfi dire

la marqueter.

Alliance ;
bague ou jonc que l’accordé donne

à fon accordée : elle eft laits d’un fil d’or & d'un

fil d’argent en lacs.

Aloi ; fe dit du mélange d’un métal précieux

y
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avec un autre dans un certain rapport convena-

ble à la deftinaîion du mélange. Ùaloi eft à \'al-

, comme Vefpi:e au fenre ,
ou comme aiHuge

eft à mfljnge. McUngs fe dit de toutes matières

mifes enl'emble
; J-Liagi fe dit feulement d’i:n mé-

lange de métaux
; & aloi ne fe dit que d’un alliage

de métaux fait dans un certain r-pport déterminé

par l’ufage
, de la matière ou du mélange ordonné

par les réglemens. Si le rapport déteim né par 1’'»-
,

lage
, ou ordonné par les réglemens ,

fs trouvé

dans le mélange^ on dit du mélange qu’il eA de

hor, ubi
; Gnon on di: qu’il eft de mauvais aloi :

bon aloi eft fynonyme à titre
,
quand il s’agit de ma-

tières d’or ou d’argent.

.Amatiiî.
; en terme d'orfèvre ,

c’eft ôrér l’éclàt Sî

le poliment à certaines parties qui doivent fervir

comme d’ombre en les rendant graineufes & mat-

tes, pour que celles auxquelles on laifte le poli

paroiflent av'ec plus d’éclat lorfque ce font des

reliets. Aih contraire , lorfque ce font les fonds

qui font polis, certaines parties des reliefs font

mettes , atàn qu’elles fe détachent davantage des

mêmes fonds
, comme dans les médailles. On dit

or mat & argent blanchi
, lorfque les pièces faites

de ces métaux n’ont point été polies après avoir
été dérochées.

i^AiESDES
;
partie des amendes & confifeations

prononcées fur les procès-verbaux des gardes de
l'orfèvrerie

, appartient au corps des orfèvres.

Angler.
; en terme d’orfèvre en tabatière : c’eft

former exacieraent les moulures dans les plus petits

angles du comour, à IVide du marteau & d’un
c felet gravé en creux de la même manière que la

moulureen relief , ou gravé en. relief delà même
manière que la moulureen creux.

Arête
; en terme de planeur

,

c'ed une carne ou
angle

,
qui fépare dans tout le contour de la boîte

le bouge d’avec le marli.

Argent ; métal parfait qui eft d’un blanc

éclatant.

Ae.GUE. On donne ce nom à nne machine pro-

pre à tirer & à dégroftir les lingots d’or & d’argent

que hs orfèvres tireurs d’or veulent emnloyer dans
les ouvrages qui fe font avec l’or ùi l’argent trait

eu filé.

On nomme argue royale
, 1e bureau établi à Paris

pour la perception des droits de marque fur les

ouvrages d’or & d’argent.

Le fermier doit ennetenir an bureau de Vargue
toutes les filières nécelTaires.

Aviver.
; c’eft donner le vif, ou le dernier poli

ou luftre à un ouvrage
,
par le moyen du rouge

d’Angleterre détrempé avec de l’efprit-de-vin
,
&

de la pierre-ponce détrempée dans de l’eau-de-vie

OH du vinaigre.

Bagues
; l’or & l’argent qui y entrent font

fujets aux droits de marque & de contrôle.

Eain
;
(or en) c’eft de l’or en pleine fufion dans

le creufet.

Balai. Les orfèvres donnent le nom de balai à
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un vieux linge attaché au bout d’un bâton qui leur

fert à nettoyer l’enclume.

Balustke ;
eft une partie de la monture d’un

cKandelier qu’on voit ordinairement au milieu de

cette monture. Elle eft plus grofté en haut qu’en

bas, & fe termine à fes deux estromirés par un

nœud d’une groffeur proportionnée à l’extrémité

où il doit être.

Banc a cric ; fe dit à.’un banc à tirer

,

qui ne

diffère du éunc ordinaire
,
qu’en ce qu’au lieu de

fangle , il eft garni d’une efpèce de cremaillière ,

&L d’une boîte qui renferme un arbre ,
à chaque bout

duquel on voit hors de la bore une manivelle. Cet

arbre fait tourner une roue de renccwitre
,
qui s’en-

graine elle-même dans la crémaillère
,
qui fe ter-

mine par un crochet qui retient la main.

Banc a tirer; eft une pièce de bois fur laquelle

les orfèvres tirent les fils d’or ou d’argent qu’ils

emploient. Elle peut avoir cinq, fix, fept, huit,

& neuf.pieds de long, douze à quinze pouces de

larve
,

fur quatre d’épaiffeur. L’on perce fur un

bout de cette pièce deux trous qui fervent a mtttre

les poupées qui tiennent 1 arbre où eft attachée la

fang’e
,
& où l’on mst 1 aile.

Les deux autres trous qui font vis-à-vis l’un de

l’autre
,
fervent à mettre les poupées qui retien-

nent la filière , & le trolfiéme eft pour recevoir

les gratures que la filière fait a i or ou 1 argent en

les tirant : elles tom’oent dans un tiroir qui eft au-

deffous. 11 y a encore quatre autres trous out--e

ceux-ci
,
pour les piedte qui fouiiennent le banc

;

ces pieds ont environ deux fur trois pouces d é-

quarriffage, & deux pieds & demi, ou même trois

pieds & demi de long à deux pouces du bas : fous

ces pieds l’on met nne planche avec un rebord de

quatre ou cinq pouces de haut, pour ferrer les

outils qui fervent au tirage.

Bancs ; les orfèvres & tireurs d’or ne peuvent

avoir chez eux aucun banc propre a dégroftir les

lingots. Ils doivent les porter à Yargue.

Bander ;
en terme de bijoutier , c eft redreffer

une moulure
,
par exemple ,

en la bandant au banc

fans la tirer avec violence.

Barres ;
défenfes à tous orfèvres & autres de

jeter aucunes matières d’or ou d’argent en barres

ou lingots qu’elles n’aient été bien braftées
, en-

forte que la matière foit uniforme dans toutes les

parties des barres ou lingots.

Bas
;
{or) c’eft de l’or au titre de 10

,
12

,
jufqu’à

iq karats.

Bassinet
;
eft une efpèce de baftîn qui furmonte

la branche ou le corps d’une pièce
,
par exemple,

d’un chandelier. Le baffnet eft compofé de carrés

,

de pfnacbes
,
de collets , & d’un cnlor.

Bâtardes ; {J.imes') font celles qui font d’un

degré au-deffous des rudes
,
& dont on ne fait

ufage qn’après elles. Il y en a de toutes grandeurs

& de toutes formes.

Bâtardes
;
{demi) font des limes qui ne font

ni trop rudes, ni trop douces ,
mais qui tiennent
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le milieu entre les limes bâtardes & les douces.

Il y en a de plufieurs grandeurs & de plufieurs

formes.

Bâton
; en terme de planeur^ eft un morceau

de bois de tremble ou de tilleul, fur lequel les

planeurs nettoyent leurs marteaux.

Bâton a dresser ; c’eft un rouleau dont on
fe fert pour mettre de niveau une plaque de métal

mince , & qui voile au gré de l’air.

Battu ; (or) c’eft l’or réduit en feuilles très-

minces.

Bec ; c’eft une petite avance
,
telle qu’on la voit

aux tabatières ,
ou de même matière que la taba-

tière, & fondée fur le devant du defius, par laquelle

on ouvre la boîte en y appuyant le doigt , ou de
matière différente & attachée au même endroit.

On donne le nom de bec à un grand nombre
d’autres parties acceffoires dans les ouvrages des

a.''tiftes.

Bel-outil ; efpèce de petite enclume très-

étroite
,
fort longue , un peu convexe & porta-

tive, à deux cornes longues
, l’une ronde & l’autre

carrée : c’eft de-là que plufieurs artiftes l’appellent

aufti bigorne ou bigorneau. Elle fert au même ufage

que la bigorne , mais à des ouvrages conc.aves

qui ont beaucoup de longueur
, & dont l’entrée

doit être droite. Les deux bigornes ou cornes lon-

gues font réparées par un petit carré .oblong. Il y
a des outils d’orfevre qui portent le même nom de
bel-outil , & qui n’ont qu’une corne ; le refte

, depuis

l’origine de la corne , eft un carré oblong &
étroit, d’une forme un peu convexe, & qui va
en s’aiongeant & en confervant la même forme.

Biffement des poinçons.

Les poinçons des maîtres font biffés après leur

décès.

Ceux de la maifon commune font auffi bffés

aprèi le temps de leur fervice expiré.

Ceux du fermier ou régiffeur font bffés lorfqu’il

veut en avoir d’autres.

Bigorne à nœuds ;
(en terme d’orfèvrerie) font

des bigornes fur lefqiielles on reftraint les noeuds

d’une pièce ; fes deux bras fe terminent par un
bouton recourbé en haut , fur lequel s’appuie la

partie de la pièce oii l’on veut former le nœud.
Bigorne à pot-à-l’eau -, & autres vailTeaux

de la même efpéce
;
c’eft une bigorne dont une des

extrémités eft un peu arrondie fur le deffus feule-

ment
, & forme un petit coude pour s’infmuer plus

niférnent dans le vaiffeau pendant qu’on en rétreint

le ventre. L’autre extrémité eft recourbée environ

d’un pouce ; c’eft fur celle-ci qu’on place les bou-

ges qui font trop petites pour être planées au

marteau.

Bigorne à tourner ; c’eft une bigorne dont

l’extrémité
, de la même groffeur que le milieu

,
eft

.nrrondie à fa furface , fur laquelle on courbe les

dents, des fourchettes
,
& autres ouvrages dont

la concavité doit être uniforme. Il y a une infinité

d’autres bi^o-nes
,

dont les noms varient félon
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les ufages qu’on en fait ; mais ce font prefque toutes
des cônes de fer ou d’acier, donc la bafe & la

hauteur font entr’eux dans une proportion déter-
minée par la nature de l’ouvrage qu’on doit tra-

vailler fur elles.

Bijoutier ; artifte marchand & fabricant, qui
fait & vend des bijoux d’or & d’argent.

Bijoux -, bijouterie: on entend par ces termes tous
les ouvrages ^orfèvrerie qui ne fervent que d’orne-
ment à l’homme

,
comme tabatière

,
pomme de can-

ne, étui, flacon, tablettes, navette, panier à ou-
vrage , &c. cette partie n’étant qu’un talent de
mode & de goût , ne peut avoir aucune règle fixe ,

que le caprice de l’ouvrier ou du particulier qui
commande.

Billes à moulures ; ce font des morceaux de
fer plat, d’une ligne d’épaiffeur tout au-plus ,

modelés dans le milieu , entre lefquels on tire la

matière où l’on veut faire des moulurée.

Billot à’orfévre ,
eft un morceau de tronc d’ar-

bre de deux à trois pieds de haut, & qui porte
plus ou moins de diamètre , à proportion de l’en-

clume ou du tas qu’on veut y placer. Il eft ordi-

nairement d’orme ; & quand il fatigue beaucoup,
on prend une fouche que l’on met debout

; l’on y
fait un trou de la profondeur que l’on veut qu’entre

l’enclume
,

que l’on affujettit avec des coins

de peur qu’il ne fe fende ; l’on y met des cercles

de nerfs de bœuf frais , qui , en fe féchant, le fei-

rent fortement : l’on cloue encore autour des

lanières affez lâches pour contenir les manches
des marteaux

, & les tenir à la portée de la main
de l’ouvrier.

Blanc
;
(or) c’eft un or allié en grande partie

d’argent.

Blanchiment. Les orfèvres appellent ainfi un
baquet , où il y a de l’eau-forte affoiblie par de
l’eau pour blanchir la vaiffelle ; ils donnent auflî

le même nom à l’opération même.

Blanchir ; c’eft mettre un morceau d’orfévre-

rie dans de l’eau fécondé
,
pour le délivrer des

ordures qui empêcheroient de le polir & de rece-

voir tout l’éc'.at dont la matière eft fufceptible. On
blanchit encore en Allemagne avec de l’alun bouilli

dans de l’eau, ou même avec de la gravelle 8c du
fel mefuré par portion égale ; mais ce blanchiment

ne peut fervir en France
,
où l’argent eft monté à

'un titre beaucoup plus haut qu’en Allemagne.

Bleuâtre
;
(or) c’eft de i’or coloré par un m.é-

lange d’arfenic ou de limaille d'acier.

'' Bocal ;inftrument àont\s^ bijoutiers plufieurs

autres ouvriers fe fervent pour raffembler fur leur

ouvrage la lumière d’un flambeau placé derrière.

Cet inftrumcnt confifte en une greffe bouteille de
verre blanc fort mince , montée fur fon plé de
bois.

On emplit cette bouteille d’eau de rivière ou
de pluie

,
dans laquelle on fait ditToudre quelques

fels
,
ou bien on y mêle un peu d’eau-fotte pour

l’empêcher
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Fempècher de gèler Fhiver ,

ce qui feroit rompre

le vale.

Pour le. fervir de cette machine
,
on la pofe

montée fur fon pied delTus l’établi
,

la chandelle ou

lampe placée derrière , enforte que les rayons

lumineux qui traverfent la liqueur dont la bou-
teille eft pleine

,
viennent fe raffembler fur l’ou-

vrage que l’ouvrier voit , comme il le verroit en
plein jour.

Boite i moulure
,
ou à bille, en termes d'orfè-

vre
,

eft un inltrument fait d’un chaflîs de fer de

quatre pouces de long fur trois de haut en-dedans.

Le fer eô d'un pouce d’épailTeur fur dix-huit lignes

de largeur en dedans. Sur les côtés il y a une cou-

lliTe pour aiTujettir les billes
,
avec une échancrure

à l'un des deux côtés pour faire entrer les billes.

A la partie de deffus
, au chaffis

,
il y a deux trous

taraudés ,
dans lefquels paü'ent deux vis qui reffer-

rent les billes l’une contre l’autre par le moyen
d’une clef.

BoixES à foudure', font de petits coffres dans lef-

quels on renferme les paillons. Ils font chiffrés du
titre de la foudure qu’ils contiennent.

Bo.vîber; c’eft proprement emboutir ou creufer

les fonds d’un bijou
,

tel qu’une tabatière
,
plus ou

moins. Pour cet effet, l’on a une plaque de fer de
la forme que l’on veut donner à fon fond : dans

cette plaque on met un mandrin de plomb , le fond
defTus, & le frappe-plaque fur l’or, puis on frappe

fur ce frappe-plaque avec une maffe
,
jufqu’à ce que

le fond foit bombé.

Bonnet ; fe dit de la partie fupérieure d’un encen-

foir, commençant au bouton, & finiffant aux con-

foles où paiTent les chaînes; il forme un dôme un
peu écrafé.

Borax
; matière faline dont on fait beaucoup

d’ufage pour la foudure
,
pour la fufion &la vitri-

fication des métaux & des fables.

Bosse. La vaiiTelle fe diiiribiie en plate & en
vaiffelle en bojfe. La plate comprend les affiettes

,
les

plats , les cuiiiers
,
ck tout ce qui n’a pas une con-

cavité confidérable. Celle en bojfe comprend tous

les grands vaiffeaux qui ont un ventre & un col

,

comme féaux
,

flacons
,

aiguières , bafïins pro-

fonds
,
&c.

Bouge, en terme d'orfèvre, eft un cifelet, ainfi

nommé
,
parce qu’on s’en fert pour travailler fur les

petites parties d’un morceau où le marteau à bouge

ne peut entrer. Elle eft, comme lui, garnie d’une

petite tranche longue & arrondie.

Bouge, fe ditauftî de la partie du chandelier qui

commence a la poignée5& qui defcend fur le pied en
s’évafant.

Bouge
,
en terme de planeur

,

eft proprement la

partie concave d’une afliette
,
d’un plat

,
8cc. qui

fépare le fond de l’arrête.

Boule
, en terme d’orfèvre en grojferie ,

eft un
morceau de fer, dont une extrémité entre dans un
’oillot d’enclume , & l’autre fe termine en une
boule ou tête ronde, & quelquefois plate, félon l’ou-

Arts 6* Métiers. Tome V. Partie II.
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vrage qu’on y veut planer.

BoUloir; c’eft un vafe de cuivre rouge oblong

avec une queue , dans lequel on déroche les pièces.

Bouterolle de l'orfèvre, eft un inflrument de

fer qui fe termine par une tête convexe de la forme

d’une cuiller ou d’un autre ouvrage : c’eft en frap-

fant cette bouterolle fur la cuiller
,
difpofée fur une

maffe de plomb
,
qu’on forme la capacité ou le cuil-

leron. /

Boutiques : tous ouvriers en or & en argent

doivent travailler en boutique fur rue. Réglement

qui s’obferve difficilement à Paris.

Les orfèvres qui ne tiennent pas boutique ou-

verte
,
ne peuvent fe fervir de leurs poinçons.

Les orfèvres doivent avoir dans leurs boutiques

un tableau du prix des matières. Statuts du 17
janvier 1696, & mars 1700.

Bouture , terme d'orfèvre, eau préparée
, ou lef-

five faite avec du fel de tartre pour blanchir l’argent.

La coutume qu’on a prife de blanchir l’argent au

feu
, a mis cette eau prefque hors d’ufage.

Bretelé (or) ; celui dont le fond a été haché

de petites bretelures.

Brosse à borax , en terme d’orfèvre", celle qui fert

à ôter le borax qui eft refté fur une pièce qu’on a

foudée.

Brunissoir des orfèvres , eft un inftrument

d’acier très-poli , ou une pierre fanguine
,
ou même

une pierre plusfine,montée fur un manche. C’eft en
l’appuyant également fur tous les endroits du champ
d’une pièce

,
qu’on lui donne ce beau poli

,
cet

éclat que les yeux ont quelquefois peine à foutenir.

Bruni (or), celui qui eft poli avec la dent de
loup ou avec le brunijfoir.

Brunissoir; inftrument de fer poli pour lifter

l’or.

Bureaw de la maifon commune.

Un commis du fermier y eft établi à l’effet de

marquer des poinçons requis
,

les ouvrages qui y
font apportés par les orfèvres.

Burin
;
outil d’acier pour graver fur les métaux.

Cachets du fermier.

Ils tiennent lieu de poinçons à l’égard des ou-

vrages trop petits qui ne peuvent fupporter l’em-

preinte du poinçon de décharge.

Cage
; ( boîtes en cage) on nomme ainfi les ou-

vrages de bijouterie qui fervent à encadrer les cail-

loux
, les agates orientales

,
les pierres précieu-

fes.

Carat, degré débouté de l’or; c’eft propre-

ment l’énoncé du poids qui exprime le titre de la

perftélion de l’or.

Chalumeau, ckei les orfèvres; c’eft un tuyau

de cuivre affez long
,
plus gros à fon embouchure

qu’à l’autre bout, qui eft recourbé, & va en dimi-

nuant toujours jufqu’à fon extrémité : on en met
l’ouverture la plus grande dans fa bouche ; la plus

petite correfpond à la flamme delà lampe; & l’air

qui s’en échappe ,
dirige cette flamme en cône fur

la pièce qu’on veut fouder.
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Cassette des poinçons.

Les poinçons de maifon commune font mis dans

une caCetre dont les gardes ont la clef.

Ce'.ts caiTette eit mifedans un plus grand coffre,

e^uirenff-me aufù les poinçons du fermier, & dont

fon commis à la c’ef.

CÉ.’VîENS; on nomme alnfi certains mélanges co-

lorés pour rehsuffer l’éclat de l’or.

Chaivîere
; tout travail d’orfèvrerie efl défendu

en c’namhre.

Les locataires des chamhreç peirnies qui tiennent

fcail des orfèvres
,
font fujets aux vlfites des com-

mis du fermier
, & les ouvrages ('u’ils ont chez

eux font cenfés appartenir aux orfèvres , & fujets

aux droits
, à moins d’affirmation du contraire.

Champ, en terme d'orfevre-, c’efl proprement le

fond d’une pièce, où font difpofés,enfymétrie, les

ornemens dont en l’enrichit, mais qui lui-même
n’en reçoit point d’autre que le poli.

. Champ-lever; c’eff furbaiffer avec une chape

le champ d’une pièce, & le réduire à la hauteur

précife où il doit reder , foit pour y incrufter quel-

ques pierreries
,
foit pour y placer des émaux ; dans

ce dern'er cas
,

les fonds qu’on a champ-levé

,

doi-

vent être flinqués, c’efl-à-dire, piqués avec un butin,

tel que la râpe de Menuifier.

Change; Changeurs. Il efl défendu aux or-

fèvres de faire le change
,
& aux changeurs de

faire le commerce d’orfèvrerie.

Charnière
;
c’efl la portion d’un biiou en forme

de boite, par laquelle le deffous & le deflus font

affcmb'és, de manière que le deffus peut s’ouvrir

& fe fermer fans fe fèpnrer du deflbus. Elle efl

compe-fée de plufieurs charnons placés à des dif-

lances égales
,
& s’inférant les uns entre les autres

,

ceux de la partie de la charnière qui tient au deffous

,

dans les vides de la partie de la charnière du déf-

fus
,
& ceux de la partie de la charnière qui tient

au deffus , dans les vides de la partie de la char-

nière qui tient au deffous
;
& ils font contenus dans

cet état par une verge de fer
,
d’acier, ou même

d’argent, un peu alfée dans ces trous, mais bien ri-

vée a chaque extrémité.

Charnon ;
c’efl une efpèce d’anneau fondé ou

au deffus ,
ou au deffous d’un bijou en forme de

boîte. C’efl l’enfembie des charnons qui ferme la

charnière : ils font an-deffus en même nombre
qu’au-deiTous

,
du moins pour l’ordinaire. Ils font

fondés de manière qu’il s’en puiffe inférer un du

deffus entre deuut du deffous., & remplir l’interfiice

fl exaélemenr, que les trois pièces n’en paroiffenr

faire qu’une. Le grand art du bijoutier ,
après ce

qui dépend du goût, confifle à bien faire une char-

nière, & par conféquent à bi-en ajcfler les charnons.

Chasse, en terme d'erfévre-, c’efl la partis de la

beucle oi: eü le bouton.

Chaux (or en')
;

c’efl de l’or réduit en poudre

K?.r quelque, diuoliuions.

CH£F-d’(Ei;vr£ ; les afpirans à h; rnaîtrife fs-
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ront chef-d'œuvre
,
dont les. gardes font feuls arbi-

tres compétens.

Cheminées ; on appelle alnfi les petits vides

occafionnés par l’air dans la fufion des métaux.

Cires
;
on donne ce nom à certains mélanges

colorés, propres à rehauffer la couleur de l’or.

Ciseau d'orfèvre-, outil de fer pour fculpter,.

Claie, en terme d'orfèvre, ce font de petites cham-
brettes féparées l’une de l’autre, prefque comme
les alvéoles des ruches d’abeilles. On en met dans

tous les lieux où les orfèvres travaillent
,
pour rece-

voir les paillettes d'or ou d’argent qui fe détachent

en forgeant
,
des limailles & autres déchets. Elles

font compofées de tringles de bois qui fe croifent

carrément. Chaque partie efl entaillée à mi-épaif-

feur
,
& reçoit l’autre , ce qui rend toutes les trin-

gles de niveau , & forme de petits carrés
, dont

le vicie peut avoir à-peu-près di^-huit lignes fur

chaque pan. La tringle a environ un pouce d’équar-

riffage, & efl ébifelée fous chaque pan des vides,
pour laiffer moins de furface.

L’ufage des cla'ies étantde recevoir les parties d’or

ou d’argent qui tombent
,
moins leurs bords ont de

furfacj en bois
,
moins les pieds emportent d’ordu-

res Si font de déchet.

Clé, en terme d'orfèvre

,

efl un morceau de bois

plat
,

carré , large par un bout , & qui va en rétré-

ciffant jufqu’à l’autre bout : il arrête les poupées fur

le banc, en paffant dans leur tenon.

Clerc de l’orfèvrerie ;
il tient regiflre des

ouvrages d’or ou d’argent perdus ou volés
,
qui

lui fout recommandés
,

Si fait toutes diligences

pour les trouver.

Cloche, en terme d'orfevre', efl un ornement de
monture de chandelier, qui fe place le plus fouvent

fous le vafe. Il prend ce nom de fa figure
,
qui ref-

femble bien à une cloche.

Collèges
;

il efl défendu d’y travailler d’orfè-

vrerie.

Collet; c’efl une petite partie ronde & conca-

ve, qui efl au-defi'us & au-deffous du nœud d’une

éguière, ou telle autre pièce d’orfèvrerie.

Collet ;
c’efl encore un cercle creux en forme

de collet

,

qui orne un chandelier ou telle autre pièce,

foit dans fon bafftnet
,
foit dans fa monture Si dans

fon pied.

Colporteur ;
il ell défendu à tout colporteur

de vendre
,
acheter

,
troquer ou débiter aucuns ou-

vrages d'or Si d’argent ,
fans y être autorifé par

des permiffions particulières ,
enregiflrécs en la

cour des rnonnoie,.

Commerce
;
defenfes à tous autres qu’aux or-

fèvres de faire commerce d’ouvrages d’orfèvrerie

! du ].toiaÇ''n de PLii' S.

Commissaire au châtelet de Paris.

Les earles de l’orfèvrerie
,
dans leurs vifites

chez leurs confrères
,
peuvent f? faire accompa.-

gner d’un commlfaire Si. cl un hiufTicr.
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Compas ;

outil pour prendre des mefures de

lont^eeur ou d’épaîllcur.
_

*
.

Confiscation* ; la condrcation eft la peine or-

dinaire des contraventions.

La conhlcation prononcée à la diligence des gar-

der-orfévres ,
appartient en partie à la niailon com-

mune ;
elle eft appliquée feit à i’eniretien de la

chapelle, loit au ioulagement des pauvres.

CON'TRE - MARQUE , en terme d’orjevrene ,
cft la

marque ou le poinçon de la communauté ,
ajouté à

la marque de l’orfevre
,
pour marquer que le métal

etî de bon aloi.

Contremarque ;
c’eft aufli le nom donné au

poinçon du fermier, & à la marque qu’il imprime lur

les pièces d’orfésuerie.

CoQüEMAR, vaifTeau de cuivre ou d’argent, à

large ventre ,
étranglé ou rétréci au-delTus ne ce

ventre, & un peu évafé à l’ouverture ,
fermé d’un

couvercle à charnière ,
auquel on a pratique un bec

qui dirige l’eau quand on laveife ;
c eft un ufler.file

domeftique & à l’ufage des barbiers, llfert à faire

chauffer de l’eau pour différens befoins.

Coquille (or en)-, c’eff une poudre d’or dé-

trempée avec de la gomme ,
dont on fait ufage pour

les deffms.

Cornet, opération pour l’effai de l’or; la der-

nière forme que l’on donne a la plaque préparée

pour faire l’effai. Quand on l’a rendue auffi mince

qu’il convient, on la tourne fur un arbre de fer en

forme de cornet ; c’eft fous cette forme qu’on la met

dans l’acide nitreux. C’eft un terme tellement confa-

cré à cette opération
,
que quand on en parle on dit :

le cornet eft beau ,
bien fain ,

ou il eft détérioré.

Coulant, outil d'orfèvrerie -, c’eft un anneau de

fer, qui fert à faire joindre les mâchoires d’une te-

naille en en refferrant les branches, qui, dès que

l’anneau eft lâché,s’écartent d’eller-mêmes au moyen
d’un reffert fixé fur l’une des deux. La tenaille de

cette efpèce s’appelle tenaille à coulant, du nom
de fon anneau. Elle fert aux orfèvres & aux horlo-

gers , fur-tout quand il s’agit de faire entrer les gou-

pilles dans les charnières.

Coulé ( orfèvrerie ) ;
il fe dit de la fufion des fou-

dures ,
auxquelles il faut donner un degré de cha-

leur convenable pour que la fufion en foit nette. Il

fe dit auffi de tout ouvrage jeté en mou'e.

Couleur, en terpi: de bijoutier, eft un mélange

de différens acides qui
,
appliqués fur l’or & mis au

feu avec lui, détruifent l’effet des vapeurs noires

que l’alliage y excite lors de la cuiffon
,
& lui refû-

tuent la eoa/ewr jaune ou mate qui lui eft naturelle.

C’eft une opération indifpenfable dans les ouvra-

ges gravés ou cifelés, pour donner aux ornemens

& figures ce beau mat qui les détache du fend de

l’ouvrage
,
quand ce fond eft poli, eu qui détache

le fond des ornemtns, quand celui-ci eft pointillé.

Se que les reliefs font polis. Il y a deux fortes de

mélanges o’acides ,
connus feus le nom commun de

couleur. Le premier, qu’on appelle tirepoil, efteom-

pofé de fol marin ou commun, de falpêtre Se d’alun.
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Le fécond
,
de fol commun, de verd-de-gris Se de

vinaigre, & ne s’emploie que fur les ouvrages qui

I ne peurroient foutenir un grand degré de chaleur,

fans être rifqués ; on nomme celui ci verdet.

Pour faire l’opération du tirepoil, on ftupoudre

la pièce du mélange de ce nom ; après l’avoir bien

fait dégraiffer
,
on la pofe fur un fou vif, CQ

l’y laifte jufqii’à ce qre le mélange entièrêmci t

j

fondu
,
fe foit réduit en crcîite; alors on la retire

,

ou la laiffe refroidir
,

Se l’on détache la croûte

avec une broffe Se de l’eau bien chaude.

L’opération du verdet diffère peu de celle du tire-

poil
; on enduit la pièce de ce mélange délaye dans

le vinaigre; on i’expofe à un feu doux, ju'’qii’à ce

que le mélange foit foché : alors on lave la pièce

avec de l’urine. Cette couleur affoz belle, mais

elle ne dure pas. On l’emploie principalement dans

les ouvrages émaillés, où la force des acides dn
tirepoil, & la violence du feu qu’il exige, pour-

rcient faire éclater l’émail. Quand on eft forcé de
mettre des pièces émaillées au tirepoil , on les étouffe

avec précipitation au fortirdu feu: cette opération

eft périlleufe
,
& s’achève rarement fans que l’émail

ait fouffert.

Couleur (orie); or coloré par l’alliage d’au-

tres métaux.

Coulisse, terme d’orfèvrerie ; place difpofée à

recevoir les chaînons qui cempofent la charnière ;

elle fe forme fur deux morceaux de carré préparé

à cet effet, que l’on nomme porte-charni'eres , inhé-

rens l’un au-deffus, l’autre au-deffoiis de la pièce
,

limés exaftement plats
, & repofant bien l’un fur

l’autre. Le mérite d’une coulijfe eft d’être exadle-

mem partagée
,
de n’être pas plus creufée dans un

porte- charriére que dans l’autre
,
d’être fermée bien

ronde, & d’être bien droite dans toutes fos parties.

Quoique la coK////e ait lieu dans tous les ouvrages
d’orfèvrerie, le bijoutier eft cependant celui qui la

traite le mieux.

Coupellation
;

c’eft la purification de l’argeat

qui fe fait dans un vaiffeau en forme de coupe.

Coupelle
;
c’eft un vaiffeau en forme de coupe,

dans lequel on fait la purification de l’argent.

Couper ; c’eft exécuter avec le burin , l’échoppe,

&c. en creux eu en relief, les différens ornemens
des ouvrages

,
qu’on dit être bien ou mal coupés

,

félon que l’ouvrier eft habile ou mal adroit.

Couteau a scier, en terme d’orfévre, eft une
lame fort femblable à celle d’un cçutcau, à l’ex-

ception de fes petites dents, qui la rendent pro-

pre à feier. Elle eft montée fur un manche de
bois, comme un couteau orairaire. On fo fort de
cette efpèce de foie pour les morceaux qui eut plus

de iongueiir que de greffeur , comme fil à meuiure

,

&c. ce qui emporte moins de temps & fait moins
de déchet.

Crampon
,
fo dit d’un morceau de fil de-fe r plié

8c élargi vers fes extrémités, dont en fo fort pour
retenir enfomble deux pièces qu’on veut fonder:

pour empêcher que ce crampon ne aâte la moulure

,

li i 2
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On l’appuie fur un autre morceau de fer de la forme
de la moulure.

Crémaillère
,

fe dit proprement d’un morceau
^de fer dentelé dont le cric eft garni , au bout du-
quel la main s’accroche

, & qui eft tiré lui-même par
la machine que nous avons décrite en parlant du
cric ou banc à cric. Banc.
Creuset

;
vafe de terre en forme pyramidale ,

ou de cône renverfé
,

qui fert aux orfèvres &
autres artiftes

,
pour la fufion des métaux.

Croisée
; ce font les trois branches d’une croix

affemblée
,
au^ extrémités defquelles ont met des

fleurons
, fleurs-de-lys ou autres ornemens

,
pour

les terminer avec grâce.

Crossillon c’eft l’extrémité recourbée d’une
croffe

, & la fin des tours qu’elle fait en dedans. Le
croJfiUon eft terminé ordinairement par une feuille

de refente ou autre ornement qui lui donne de
la grâce.

Cuilleron
; c’eft la partie concave de la cuil-

ler.

Cuivrer Vor ; c’eft appliquer à fa furface une
légère couche de cuivre , au moyen de faujfes

dans lefquelles on trempe l’or.

Culot
; c’eft la partie inférieure du baflinet

d’un chandtl er : c’eft proprement le fond.

DÉCHARGE'; (oT-y^V.) eft un poinçon qui s’appli-

Que fur les ouvrages d’orfèvrerie , lorfqu’ils font

finis
,

qui marque qu’ils ont payé les droits impo-
sés par le roi fur lefdits ouvrages , & leur en fert

de quittance. Lorfque l’ouvrage eft encore brut

,

l’orfévre fait fa foumiftion au fermier, de la quan-
tité de pièces qu’il a à faire ; le fermier y fait

appofer un poinçon
,
qu’on appelle le poinçon de

charge
,

en ce qu’il charge l’orfévre envers le

fermier , & le rend comptable envers lui de toutes

les pièces empreintes de ce poinçon
,
jufqu’à ce

qu’après avoir acquitté les droits
,
on y ait appofé

celui de décharge.

Déchet
; {prfév.') fe dit proprement des pertes

indifpenfables que fait l’orfèvre en élaborant les

matières d’or & d'argent
,
caufées par la fonte ,

la

menue limaille, le poliment, & toutes les opéra-

tions fucceftives par lefquelles il eft obligé de les

faire pafler pour les tirer de leur premier état &
les conduire leur à perfeéfion. De quelque attention

& propreté que l’ouvrier foit capable , il ne lui eft

jamais polftble d’éviter cette perte ; & c’eft une
des caufes qui enchérit les façons des ouvrages

,

& fur-tout des ouvrages d’or ; les plus petits

objets fur cette matière étant toujours de grande

valeur.

Déclaration ; lorfque les ouvrages que les or-

fèvres & autres veulent travailler, font trop foi-

bles pour fupporter le pcinçon de charge, ils doi-

vent, avant de les travailler
, tn-sWer lArc déclara-

tion au bureau du fermier, & foumiffion de les re-

préfenter lorfqu’ils feront parfaits.

Décrasser
; {orfévreru') ce terrne a deux accep-

tions : il fignifie, i®. l’aftion d’épurer les matières
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lorfqu’elles font en fufion , & d’enlever de defliis

le bain toutes les matières terreufss qui pourroient

faire corps
,
& rendre les lingots poreux. Du favon

jeté dans l’argent immédiatement avant que de
leverfer dans lalingotière, achève de le nettoyer,

& il rend même le lingot brillant.

Pour l’or
, l’adouciirement au borax eft le plus

fur moyen de rendre le lingot fain.

Il fignifie, 2.°, l’aéfion de bien nettoyer , décrajfer

les ouvrages deftinés à être foudés aux endroits

que doit couvrir la fouclure , & où la craffe pour-

roit empêcher la fufion, ou du moins la rendre

imparfaite
;
ScTattention à ne pas ménageries lotions

fur les bijoux d’or qu’on eft obligé de mettre en
couleur

, à caufe du mat ; dans ce cas les faletés

occafionnent des taches
, & obligent fouvent de

recommencer l’opération.

Dégrossir ; c’eft donner aux métaux leur

premier travail en mettant au marteau les pièces

d’épaifteur
,
en corroyant & épaüiant à la lime ou

à l’échoppe les lingots , & les purgeant des impu-
retés provenues de la fonte.

Denier; partie ou degré de la bonté de l’argent

pur, qui eft clivifé en douze deniers.

Départ
;

c’eft le procé.lé par lequel on répare

l’or ik l’argent, en expofant leurs alliages à l’aâion

des acides, qui ne diftblveni que l’un ou l’autre de
ces métaux.

Départ sec ; c’eft la diflblution de l’argent

par le foufre.

Dérocher
;
(or/fv.) c’eft faire manger le borax

vitrifié le long des parties fondées , en les mettant

pour quelque temps dans le blanchiment.

Dessouder
;

c’eft détruire la foudure : opé-
ration qui fe fait en garniiTant d’une terre délayée ,

à laquelle on aura joint un peu de fel
,
pour lui

donner plus de confiftance
,

tous les endroits

fondés
, à l’exception de celui qu’on veut def-

fouder.

Domicile les orfèvres qui ont leur domicile

dans un lieu où il n’y a pas Jurande, font obligés

de fe faire inferire dans la Jurande &; maifon com-
mune la plus prochaine, & d’y déclarer leur do-

micile.

Doublure
;
défaut qui provient de la fonte

& du mal forgé des métaux : de la fonte
,
parce

que lorfque l’on coule l’or '& l’argent
,

il arrive

fouvent qu’ils bouillonnent , & produifent des con-

cavités que le marteau aplatit
,
& dont on ne s’aper-

çoit fouvent qu’au fini de l’ouvrage ,
d’autant qu’a-

lors une des deux épaifteurs fe trouvant ufée par

le travail
,
dont elle aura plus fouftert que l’autre

,

fe détache
,
& découvre des faletés renfermées

entre-deux.

Du mal-forge, parce qu’un ouvrier mal-adroit

replie fouvent avec fon marteau une partie de la

matière fur elle-même , & continue de la forger

jufqu’à ce que fes pièces folent d’epaiffeur , fans y
î faire attention.

! 11 eft aifé de remarquer celles qui viennent de
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la. forte ou de la mal-adrefle dè l’ouvrier ; les pre-

mières renferment toujours des faletés
,
comme des

tels ou des terres ; & les fécondés préfentent un
champ liiTe.

Doublure , fe dit aulîi de l’or ou de l’argent

qui revêt intérieurement les tabatières d’écaille ,

de vernis ou autres
,
dont le delTus n’efl pas du

même métal. La doublure diffère de la gorge
,
en ce

que celle-ci ne revêt que les fermetures des taba-

tières
, & que la doublure les revêt entièrement ;

enforte que ce n’eft proprement qu’une batte &
des fonds ajoutés à urR: gorge.

Douille ou Virole ; c’eff un cylindre d’ar-

gent ou d’or
,
creux

,
dans lequel on paffe le man-'

che de la croix : il s’emboîte lui-même dans le

vafe ; c’eff aufli le cylindre d’un bouchon de

ffacoa. On donne ce nom aux goi-ges des étuis
,

& en général à tout canal
,
anneau , tuyau de

métal.

Dresser ; c’eft rendre à la lime ou à l’échoppe

des pièces de bijouterie
,
alTemblées ou non-affem-

blées
,
exaâement droites & plates fur toutes leurs

faces.

Dresser
;
c’eff unir aufli au marteau de bois &

achever de bien profiler
,
en aplanifîant les piè-

ces à bouges & à contour.

Ductilité
;

c’eff la facilité que le métal a de

s’étendre. La duôilité de l’or furpaffe celle de tous

les autres métaux.

Eau régale ;
c’eft le mélange des acides nitreux

& marin, nommé eau regale, parce qu’il diflTout

l’or, qui eil le roi des métaux.

Ebaucher
,

en terme de planeur
,
défigne pro

prement l’aâion d’éteindre les coups de tranche

des marteaux à forger ;
de tracer les bouges ,

marlis, &c. de les dégager, & de donner à la

pièce en gros la forme qu’elle doit avoir après fa

perfeéiion.

Ebakber
;

c’eff enlever avec une lime le

fuperflu de l’argent ou de l'or d’une pièce d’or-

févrerie.

Echoppe
;

eff un inftrument tranchant, dont

les orfèvres fe fervent pour enlever les partie,!

fuperflues d’une pièce. Il y en a de plufieurs elpè-

ces ; favoir , de-s échoppes xonàti

,

desorg ettes ,

des éehopes à pailler
,
&c.

Echoppe a champlever ;
c’eff une échoppe dont

la partie tranchante eff moins large que celle de

delTus ;
elle fert à dépouiller les reliefs de la matière

qui les entoure
,
& à former les champs qui les

font valoir , & tire fon nom de fon ufags.

Echoppe ronde ;on fefert anflTi quelquefois
,

pour creufer les coulÜTes des porte-charnières ,
cTc-

choppes formées d’un fil d’acier rond ,
tiré à la fil.è. e

& trempé.

Echoppe a épailler ; cette échoppe eff plate

en deffus, & mi-ronde ou d’un rond aplati en def-

fous : elle fert à enlever les pailles d'une pièce

forgée.
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Echoppe plate , eff celle dont la branche efl

aplatie , & dont le tranchant eff continué d’un
angle à l’autre. Il y en a de grandes & de petites

,

qui ont différens ufages.

Eclater ; c’eft enlever l’émail de deflfiis une
pièce d'or émaillé. Lorfqu’on veut le faire fans

détériorer l’ouvrage & gâter le flinqué, on prend
un mélange de tartre , de fel & de vinaigre

; on
en forme une pâte

,
doRt on enduit de toutes parts

& à plufieurs couches épaiffes la pièce émaillée :

on expofe enfuite la pièce à un feu couvert
; &

lorfque le tout eff bien rouge
,
on le plonge avec

vivacité dans un vafe plein de vinaigre : l’amal-

game fe refroidit, fe détache avec grand bruit
,

Ôc emporte avec lui l’émail de deffus la pièce d’or
,

qui ne reçoit aucun dommage
, & conferve fon

flinqué brillant.

Ecolleter ; opération de la rétrainte ; c’eft

élargir au marteau fur la bigorne, toute pièce d’er-

févrerle dont le haut eft à forme & profil de vafe ,

comme gobelet, pot-à-l’eau
,

calice, burette ,

&c. Pour cet effet on a foin, en rétreignant la pièce

,

& en la montant droite
,
de réferver la force en

haut; enfuite quand on a enflé le bas, &_formè
l’étranglement que l’on appelle collet, on part de
ce collet pour élargir le haut , & lui donner le

profil évafé.

Ecrouissement
; c’eft la roideur qu’un métal

prend fous le marteau , & qu’on fait paffer en le

mettant au feu , ce qu’on appelle recuit.

Emboutir
; c’eft enfoncer au marteau ou à

la bouterolle, dans des dés de bois, de fer ou
de cuivre

,
les pièces d’orfèvrerie deftinées à la

rétreinte
, ou qui doivent avoir une forme con-

vexe ou concave.

Emeril
;
[or chargé d') c’eft de l’or dans lequel

on trouve de petites parties d’émeril
,
qui eft une

matière dure & pierrtufe.

Enclume ; inffrumem fur lequel les orfèvres for-

gent leurs métaux : il y en a de différentes groffeurs.

La maffe eft de fer
,
& la furface d’acier

;
elie eff de

même groffeurtant en-bas qu’en haut. Sa fuperffcie

eff convexe
, & pour être bonne , U faut que l’acier

foit bien foudé au fer
,
trempé & poli. Elles ont

ordinairement huit pans, quatre grands
, & quatre

petits; elles portent à-peu-près le double de hau-

teur que de largeur : elles entrent des deux tiers

dans le billot. L’on met deffous ce billot un pail-

laflon.

Enclumeau, ou Enclumot; petite enclume
pofée iur un pied de bois ou de plomb

,
que l’on

met fur l’établi
,
pour que l’ouvrier ne foit pas

obligé de fortir de la place à tous momens, pour
aller torger de petites paities à la grande enclume.

Enfler , opération de la rétreinte
; c’eft l’adlion

d’agrandir au marteau fur la bigorne les parties

Inférieures des pièces d’argenterie qui doivent for-

mer le ventre t es ; ièces ,
comme aux pots-a-I’eaN

,

cafetières
, chocolatières , &c.

Enfoncer ; c’eft creufer une pièce, &; micon-
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ner une certaine cap.iciré
, de plate qu'elle étoit

,

eu du'tir.guer :e fond d’avec les autres parties : ce

ternie revient à celui (ïemboutir

,

& eü la première

opétation de la rétreinte.

EnfoNCEH
,
fignifie encore l’afîicnde faire for' ir

le bouge du fond
,
& de le laTe diliinguer de lui

& de l’arrête. On fe feit de ce terme fans doute

parce que le fond ne paroît tel que quand le bouge
et! tair.

EvFORi.îETt ; c’eft donner la forme convenable

à une pièce d’oriévreric.

Enregistrement ;
les orfèvres doivent enregif-

îier, c’eft-à- dire ,
écrire fur leurs regi'dres tous les

ouvrages qui leur font apportés à quelque titre que

ce feit
, & rayer chaque article à mefure qu'ils le

rendent.

La confifcrfon & ramende font les peines or-

dina res du faux enregillrement
,
comme du défaut

d’enregidrement.

Epauler
;
c’ell avec l’échoppe à êpalller

( dont

nous avens décrit la forme ) ,
enlever de l’cr toutes

les falt'tcs
,
doublures & porures qui proviennent

de la fonte eu du mal-forgé. Quand l’or el\ à une

certaine épailT-ur , en enlèveà féchoppe plate toute

la faoetneie
;

enfuite ou le p’ie & replie avec

un marteau de bol". Cette courbure découvre

toutes les cavités rui fjut dans l’or
,
& on les enlève

avec l’échoppe à 'puille-. L’or étant plus fujet aux

falctés que t’aigent, à caufe de Ion alliage, cette

opération ed de plus grande confcquence pour le

bijoutier que pour tout autre aitifee ,
d’autant plus

que le poli de l’cr demande une grande netteté

dans le métal.

Equarrîssoir ;
c’cfl une aiguille ou fil rond

d'acier, dont en aplatit & ébigit un bout : on y
ferme une pointe , & on trempe cette partie de

l’aiguil'® : on forme enfu'te fur la pierre à i’hui'e
,

le long des deux pars de cette partie large', d<.iix

tranchans
, & on fe fert de cet outil pour nettoyer

le dedans des charnons des tabatières : cé'te

operation rend les dedans des charnons exaéta-

menî ronds, bien égaux de groffeur, nettoyés

d’impuretés.

Equerre
,
eff un inftrument formant un trian-

gle cqv üatéral
, dort les orfèvres fe fervent pour

tracer des angle':.

tisPÈCES ;
argent monnoyé.

Il eft défendi: de fondre & de déformer les efp'eccs

ayant cours dans le royaume, même les eîpèces

légè.-es décriées, & les efpèces étrangères def-

tinées à l’aliment des monnoies, à l’exception des

réaux d’Elpagne.

Essai du titre des ouvrages
j

les orfèvres qui en-

voient des ouvrages à ïcJJ'ai ,
ne doivent pas mêler

les ouvrages à différens titres, ni mettre différentes

fortes dans un même fac.

\ScJfai des matières d’or & d’argent fe fait au bu-
resii de la tnaifon commune ; il fe fait à la touche

,

à l’eau-forte, & à la coupelle.

O RF
Estampe

;
eff une plaque de fer gravée en creux

de carrés continus
,
fur laque’le on frappe la Euille

d’argent dont on veut couvrir le bâton d’une crolfe ,

&c. On appelle cct outil poinçon à feuilles , plus

ordinairement tpieflampe.

Estamper
;
c’eff faire le cullleron d’une cuil-

ler
,

p:r le moyen d’une eflampe qu’on frappe

à coups de marteau dans la cuiller, fur un
plomb qui reçoit

, ainfi qu’elle
,
l’empreinte de l’ef-

tampe.

EstampePv.
,

en terme d’orfèvre en tab.itières
,

c’cil former les contours d’une boîte en.l’ambou-
tiflant fur d;s mandrins ,

dans un creux de plomb
fur lequel o.u a i.mprimé la forme du mandrin qui

y eff: renfermé
;
& à grands coups de marteau

qu’on frappe ffirTeffampe , h matière prefiTee entre

le plomb & le mandrin
,
prend la forme de

celui-cL

Estelin ou Esterlin
;
poids d'orfèvre qui pèfe

vingt-huit grains & demi : c’eft la vingtième par-

tie d’une once. Le marc contient 160 efielins on
ejlerüns.

On a auilî nommé eferlin une efpèce de monnoie
ancienne, à c.iufe de la figure d’une étoile qui y
étoit empreinte.

Etau de bois des orfèvres ,
eff une forte de

tenaille dont les mâchoires font retenues par un
écrou de fer qui les approche ou les éloigne l’une

de l’autre à volonté. On fe fert de cet ètau pour

y ferrer des pièces finies ,
& dont oji veut coH-

ferver le luffre, que le fer amaiiroit.

Les étaux à main
,

font des efpèces de tenyl-

les qui fe refferrent & s’ouvrent par le moyen
d’une vis & d’un écrou qui s’approchent & s’écar-

tent à volonté d’une des branches de Vétau. Ils fe

termine t à leur extrémité Infèrleute par une char-

nière femblable à celle d’un compas fimple. Les

mâchoires en fort taillées en lime horizontalement

,

& ont à leur milieu , vis-à-vis
,
un trou qui les

prend de haut-en-bas
,
pour recevoir le fil ou autre

matière propre à être travaidée.

Eventail , en terme d’orfèvre

,

eff un tififii d’ofier

en forme d’écran
,
qu’on met au-devant du vifage ,

& au milieu duquel on a pratiqué une efpèce de

petite fenêtre
,
pour pouvoir examiner de près l’état

j

où eff la foudure, & le degré de chaleur qui lui

eff nérei^aire.

Face d’outil; on appelle aiafi le bifeau d’une

échoppe formé fur la meule
,
& avec lequel on

coupe. Faire ce bifeau fur la meule ou la pierre

à l’huile
,
s’appelle yhirc la face de l'outil.

Façons ; les orfèvres ne doivent point compren-

dre le prix Aes façons des ouvrages qu’ils vendent,

avec celui des matières.

Fau.sse coupe ,
eff une manière de vafe déta-

ché , orné de cifelure , où la coupe d’un calice

paroît être emboîtée & retenue.

Faux
; (0?) fe dit de lames Se fils de cuivre

doré
,

üC imitant l’or.
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Faux; le fermier psutfaifir far le fimple füup-

çon de faux poinçons.

Fer.mîture ; \bsite de) c’eA la panie fupérieure

de k
,
que lamoaiure du délions de la boîte

recousre quand la boîte eù ferm’e.

Fermier & Sous-fermiir ;
le fjrrr.i;r doitfaire

e^regtfirer fon bail de k ferme de la marque d’or

te dV.îg=ni
,
aux cours des Aides & des Eiedions.

Un orfèvre ne peu: être fous-fermier du droit dû

par les autres orfèvres.

Feuille, tenni d'orfèvre, fe dit de tout orne-

ment reptefemant _/eK;7/e.f de petfd
,
de choux ou

autres, que Ton applique fur divers ouvrages d’or-

fèvrerie, comme chandeliers
,
aiguières, écuelles &

' autres. On fe fert aulü de ce terme pour exprimer

en gravure de certains ornemens délicats, qui ont

quelque hmilitude avec les feuilles de la nature ,

par les rouleaux, les revers &. les refentes dont

elles font remiplies.

FiLAGRAME
,
OUVRAGE DE FILAGRAME ; fe

dit de tout morceau d’orfèvrerie fait avec des

fils ronds extrêmement délicats
,
entrelacés les uns

dans les autres , repréfentant divers ornemens
, &

quelquefois revêtus de petits grains ronds ou apla-

tis. Ce mot eft compofé de fil
, filum ,

& de gm-
nurn

,
grain. Les latins l’appellent filatim élabora-

tumopus
, aurum

,
Tel cabinet eft rempli

de plnfieurs beaux morceaux d’ouvrages en filagra-

me. Nous avons des v^afes, des flambeaux, &c. tra-

vaillés en flagrams.

D y a des ouvrages qui ne font que revêtus de
filagrams en forme d’ernemens

; & il y en a d’au-

tres qui en font tout entiers : les Maltois
,

les

Turcs, les Arméniens
, & d’autres ouvriers orien-

taux, montrent beaucoup d’habileté dans ces fortes

d’ouvrages
,
qui demandent de l’adrefle ; le cas

que l'on fait de cette forte de travail dans ces

pays-là
, entretient leur induflrie

,
comme le

goût que l’on en a perdu ici eft caufe qu’il s’y

trouve peu d’ouvriers en état de les Lien faire.

Filé
;

{or) e’eft de l’argent doré
, réduit en

lames minces
,

éc filé enfuite au moulinet.

Filet ; c’eft un trait qu’on exécute le long des
Guilers & des fourchettes

, & qui règne ordinai-

rement le long de la fpanile des cuillers & four-

ch très
,
iufqu’au cuil'è on

, & quelquefois même
b*ç>rde aiiffi le cuilleron.

Filet
;
fe dit anfli généralement d’un trait for-

mé à Longkîte , & qui règne au bas des moulures.
On horde prefque tous les creux, dans les orne-
mens

,
de grave res.

Filîep.e d’orfévrcrle
,

eft un morceau de fer

d'un pied de long
, de deux pouces de large

, & de
fï X à fept lignes d'épaitTeur. Ce morceau eft moitié
fer & m.citié acier

, c’efl-à-dire
,
qu’il eft compofé

de deux bandes de mêmes longueur, largeur &
épa'fterr, que l’on foude erkmble l’une (ur l'au-

tre ; l’on y met du fer pour qu’ehe foit moins fu ette

3 fe cafte.-, parce qu’il frut que l’ac'er foit trempé
ci.;ns toute fa force.
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Les filières font de toutes L.s grandeurs que l’on

a befoin
; elles font percées de plufteurs rangs de

tro.is plus larges d’un côté que de l’autre
,
pour

donner une entrée plus libre. Le côté le plus iarge

eft dans le fer
; & Le plus étroit

,
qui efl celui qui

travaille, eft dans l’acier.

Les trous fe fnivent en diminuant graduelle-

ment
,
& font namérctés fur la fi ière en commen-

çant par le plus grand, finiffant par le plu-, peth.
Lorfqu’ii y a plufteurs rangs de trous dans une

filière ,
on obferve de ne pas mettre les grands

au-deflous des gran s
,
ce qui diminueroit trop la

force de ia fdière
j
mais on les perce de manière

que les plus petits font toujours au-defibus ou au-
deifus des pms grands.

Il y a des filières rondes
,
demi-rondes

, carrées
,

plates-carrées
, étoilées, &c. félon la forme qu’on

veut donner au fil en le tirant.

On pourroit rendre la. filière beaucoup plus foHde
encore, en l’enfermant entre deux plaques de fer

trés-épaiftes
P
auxqtielles on proti qiteroit des ou-

vertures coniques
, pour que le fil fortît kns rèfif-

îance.

Filière a vis ; ea termi d'orfévre
,

eft un mor-
c.au de fer revêtu d’acier, même quelquefois d’a-
cier pur trempé

,
dans lequel font pratiqués des

trous ronds de diverfes grandeurs
, comme à une

filière ordinaire : ces trous font dentelés en-dedans.
Chacun de ces trous eft garni d’un autre morceau
d’acier rond aull'i trempé

,
au bout duquel on a

formé une vis en la faiîant entrer un peu à force
dans le trou qu’il garnir : ce morceau d’acier fe

nomme tarau. L’ufage de cette filière eft de fervir à
faire les vis d or oa d argent dont on a befoin.
Quand on a choifi la grofieur de la vis que l’on
veut faire

,
on ôte du trou adopté le tarau : on

prépare ia matière
, & on forme la vis dans le

trou d.; la filière ;
enfuite on perce fur fa plaque

d or eu d’argent
,
un trou moins grand que le

tarsu d’acier qui étoit dans le trou où on a formé
fa vis ; on élargit enfuite ce trou avec la pointe
de ce tarau

j & par un mouvement orbiculaire on
forme ion écrou dans fa plaque : au moyen de
cette opératiosî

, l'écrou & la vis fs trouvent con-
formes l’un à l’autre.

Fils d'or ou d'argent', les orfèvres ne peuvent
tirer autres fils que ceux néceflaires à l'ornement
de leurs ouvrag .-s.

Pin
; (

ir^azt) c’-efi de l’argent purifié, & appro-
chant du titre de douze deniers.

Fin
;
{or) c’eft de for au titre de zqkarats

,
ou

approchant.

Finir, fignifie l’affion d’éteindre les coups vi-

fibJes du marteau , & de polir au cu'r, c’eft- à-dire ,

fur le tas couvert d’un cuir en plufteurs doubles.

Finir
,
en terme d'orfévre

,

c'eft adoucir lis piè-

ces à la lime
,
& les mettre en état de pifTer au

poli
,
de forte qu’elles ns retonrnentplui à l’crfévre.

En terme d'orfèvrc-bijoiitier

,

c’eli monter les char-

nières des tabatières
,
& les mettre eii fermeture ,

I
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reparer les charnières

, les polir , terminer les coins

& les fermetures ; c’eft dans cette opération que
brille particulièrement l’attention d’un anifte fcru-

puleux , la rondeur d’une charnière
,

la jonéfion

exafte de fes coulifles
, & de l’affemblage de fes

charnons : fon roulement ne doit être ni trop dur
ni trop lâche; la douceur d’une fermeture & fa

belle jonâion , font les caraftëres les plus effen-

tiels du beau//ti des tabatières. Il eft encore d’au-

tres chofes qui décèlent fon bon goût & fon atten-

tion ,
comme l’égalité & le bel uni des biléaux &

carrés ,
ainfi que d’avoir foin que

,
quelque vif qu’il

donne à fes contours ou à fes angles
, rien n’en

foit cependant coupant , & ne puifl'e incommoder
les mains les plus délicates.

On emploie encore ce terme communément
pour exprimer le beau poli & le dernier vif que
l’on donne aux ouvrages d’orfèvrerie.

Flinquer ; c’eft, fur le champ d’une pièce d’or-

févrerie
,
difpofée à recevoir des émaux clairs

,

donner des coups d’onglette vifs
, ferrés & bien

égaux. Cette opération forme un papillottement

qui joue très-bien delTous l’émail, & lui donne
de l’éclat

,
outre qu’elle fert à gripper l’émail

, &
à le faire tenir plus folidement.

Foie-de-soufre ; c’eft un compofé d’alkali

fixe & de foufre ,
qui forme un diflblvant de l’or.

Fond ; c’eft proprement la partie plate infé-

rieure d’une boîte
,
qui

,
jointe à la bâte, forme la

cuvette.

Fondeurs de métaux; les fondeurs ne peuvent

fondre que pour les orfèvres & autres qui emploient

les matières d’or & d’argent.

Ils font fujets aux vifites des gardes-orfèvres."'

Fonte, om Fondre, fe dit de l’aélion de liqué-

fier le métal en poudre ,
en pièce

,
ou autrement

,

en l’expofant dans un creufet à difterens feux :

car la fonte demande divers degrés de feu. On
doit le modérer d’abord

,
pour ne pas expofer les

creufets qui font de terre, à être caftes par la vio-

lence du premier feu : il fautle pouffer avec vigueur

fur la fin de l’opération ,
félon les différentes matiè-

res du mélangé. Lorfque la matière eft en poudre
,

il faut un feu violent pour l’affembler
, & de même

lorfqu’elle a befoin d’être affinée , en y ajoutant les

intermèdes néceffaires ,
comme le falpêtre & le

borax.

Forêt, eft un inftrument de fer long & aigu

par un bout, qui a quelquefois plufieurs carnes

tranchantes , ayant à l’autre extrémité un cui-

vrot.

Les forêts ont différentes formes , félon les ufa-

ges auxquels ils font deftinés ; leur tranchant fait

quelquefois le demi-cercle
,
ou bien il eft exaéle-

nient plat
,
& continu d’un angle à l’autre : on

fe fert de ceux de cette forme pour forcer les

goupilles dans les charnières de tabatières , ou bien

encore il forme le chevron. L’ouvrier intelligent
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leur donne la forme la plus convenable au befoin
qu il en a

; mais la condition effehtielle de tout bon
forêt

,
eft d’être bien évidé

, & d’une trempe ni
trop fèche ni trop molle.

Forges & fourneaux; les forges Sefourneaux
des orfèvres

, fondeurs & autres ayant droit d’en
avoir

, doivent être fcellés en plâtre , éSc dans des
boutiques étant fur rue.

Forge
; c’eft un âtre avec cheminée', ou un

fourneau pour y chauffer & faire fondre les

métaux.

Fourbisseurs
; ils doivent avoir un poinçon

infculpé au bureau de lamaifon commune des or-
fèvres , envoyer leurs ouvrages à leur bureau.
Ils font fujets aux vifttes des gardes- orfèvres.

Fourneau
; on nomme ainfi en général les

uftenfiles ou vaiffeaux deftinés à contenir la pâtuite

du feu, & à appliquer cet élément comme inftru-
ment aux fubftances qu’on veut changer par fon
aéiion.

FOURRÉ. {bijouterie & orfèvrerie^ On dit qu’un
bijou eft fourré ou garni , lorfqu il y a quelque
corps étranger de vil prix

, & non apparent ,

couvert & dérobé par l’émail, l’or ou l’argent.

Les bijoux fourrés avoient d’abord été proferits

par la cour des monnoies
;
mais fur la repréfenta-

tion du tort confidérable que cet arrêt faifoit au
commerce de la nation

,
le confeil a révoqué l’ar-

rêt de la cour des monnoies
, & permis la fabri-

cation des bijoux garnis
, comme ouvrages où la

conftdération de la matière n’étoit prefque de
nulle importance , en comparaifon du prix de la

façon.

Frappe-plaque
,
eft une plaque de fer du con-

tour que l’on veut donner à la pièce de bijouterie ;
elle eft armée d’une poignée de fer élevée que l’on

empoigne
, & fur la tête de laquelle on frappe

avec la maffe.

Fromage ; c’eft , chc\ les orfèvres , un mor-
ceau de terre plat & rond

,
que l’on met au fond

du fourneau
,
& fur lequel on pofe le creufet

,
pour

l’élever
, afin qu’il foit expofé de toutes parts à

l’aélivitê du feu
, & défendu des coups d’air qui

pourroient le refroidir & le faire caffer.

Gage
; nom qu’on donne au morceau d’or &

d’argent que les gardes de l’orfèvrerie emportent
pour en faire l’effai.

Garniture
;
en terme de bijoutier

,

eft une taba-

tière dont l’encadrement feulement eft d’or : il

y en a de deux fortes. La première fe nomme €age :

les moulures, fermetures, charnières & revêtiffe-

ment des coins font d’or ; & les deffus
,
deffous

& baftes font de cailloux , nacres
, écailles

,

émaux
,
porcelaines , lacqs

,
ou autres chofes qui

ne font point d’or ; cette forte de tabatière forme
le tableau encadré fur fes fix parties. La fécondé

fe nomme fimplement garniture ou garniture à

cuvette ,
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’Tctu, parce que ce n’efl qu’une fermeture garnie

tie la charnière , furmontée d’une moulure ,
&

qui encadre deux morceaux de cailloux
,

porcelai-

nes ou émaux dont le deffous efl. taillé en cuvette ;

quaiKi ces fortes de cuvettes ne font pas aflez hautes

peur tbrmer une tabatière de hauteur raifonnable ,

on foude à la ferm;ture une demi-boîte d’or , au

bas de laquelle eft attachée la fertiffure qui doit

encadrer la cuvette
; dans le cas où ces cuvettes

font de la hauteur défilée
,

la fertiffure fe trouve

at:ach£é au bas de la fermeture.

Gorge
,

Us orfèvres , eû un petit collet

qui commence la monture d’un chandelier oü
autre ouvrage ; il peut auffi y en avoir à diâé-

rens endroits de cette monture ,
félon le goût

de l’artifte , & l’effet qu’elles produifent dans fon

ouvrage.

Graiît
, poids ; le grain de fin d’or vaut fix

grains de poids. Le grain de fin d’argent vaut feize

grains de poids. Il faut trente-deux grains de fin

pour faire un karat, & il faut vingt-quatre grains

de fin d’argent pour faire un denier d’argent.

Grattoir , en terme de bijoutier ,
eft un outil

de fer trempé, de diverfes formes ,
lelon le befoin

de fttrtifte ; il y a toujours une partie tranchante.

Pour en comprendre l’utilité
,

il faut diflinguer

dans la manœuvre deux temps où l’ouvrier eft

obligé de s’en fervir.

I®. Quand fon lingot eft fondu & forgé d’une

certaine épaiffeur , il le découvre avec un grattoir

de toutes parts, pour en enlever les pailles offim-

puretés provenues de la fonte & des fels dont on
s’eft fervi pour faciliter la fufion du métal : il

n’eft befoin pour cette opération que d’un grattoir

plat pour découvrir , & d’un demi-rond pour enle-

ver les impuretés profondes : cette opération s’ap-

pelle épaiÙer.

2”. Quand la tabatière
,

garniture , ou autre

bijou quelconque , eft au point de perfeéfion que
pour le polir en-dedans, il faut le réparer, c’eft-là

îe fécond temps où l’artifte eft obligé d’employer

cette forte d’outil : pour amener fon bijou à ce

point, il a fallu néceffairement qu’il allât plufieurs

fois au feu
,
qu’il refiât plufieurs heures dans l’eau

mixte , d’où il a refulté une efpèce de croûte qu’il

faut enlever ; il a fallu en outre employer des fou-

dures qui
,
dans la fufion, laiffent,toujours des fuper-

fluités qu’il faut faire difparoître
,
ces bijoux n’é-

tant point égaux dans leurs formes : la diverfité des

angles & des cavités qu’il faut nettoyer , décident

l’artiüe fur la forme qu’il doit donner à fon

outil.

Graveurs ; les orfèvres peuvent auffi être gra-

veurs de tous ouvrages d’orfèvrerie par eux faits.

Ils ne font points fujets aux vifites des gardes-

orfèvres.

Hacher ; c’eft taillader une pièce pour donner
fur elle plus de prife à la matière qu’on y veut

attacher ,
foit émail

,
foit or

,
foit argent. Pour cet
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effet , on fe fert d’un inftrument appelé couteau à

hacher,
'

Hausser ;
c’eft élargir une pièce d’orfévrer-ie v

en lui donnant de la profondeur. Hauff'er un plat^

une afiiette , &c. c’eft étendre la matière du centre

à fa circonférence
,
pour fair-e les bouges ou les

marlies d’égale épaiffeur que le fond.

Heures; il eft défendu à tous ceux qui travail-

lent des matières d’or & d’argent, de travailler aux
heures prohibées

,
c’eft-à-dire, paffé huit à neuf

heures du foir
,
jufqu'à cinq à fix heures du matin.

Huile
;
(or à l

)
c’eft de l’or en feuilles appliqué

huilirs fur de l’or couleur.

Huiliers
; petit vaiffeau fait en burette , où l’on

renferme l’huile d’olive qu’on fert fur les tables.

Ce vaiffeau eft ou une fimple burette de verre ou
de criftal

,
accompagnée d’une autre pareille qui

contient le vinaigre
, ou ces deux mêmes buret-

tes , avec couvercle d’argent & plateau, font du
même métal qui les foutient. Le luxe a donné aux
huiliers toute la richeffe des formes.

Huissiers Priseurs ; ils ne peuvent vendre à

l’encan les pièces d’orfèvrerie. Arrêt du 30 Juin

1762, & lettres-patentes du 26 Décembre 1771,
qui ordonnent que les argenteries & vaiffelles ven-

dues par autorité de jufiiee ou autrement , feront

portées aux hôtels des monnoies ou aux changes

les plus prochains , où la valeur en fera payée.

Indication
;
les orfèvres qui ne peuvent repré-

fenter les ouvrages compris dans leurs foumiftlons,

doivent donner Vindication des ouvriers auxquels'

ils les ont livrés pour les travailler.

Inscription au grefe des monnoies
;
les orfèvres

doivent fe faire inferire au greffe des monnoies , &
y déclarer le lieu où ils travaillenr.

Jaune
;

(or) c’eft de l’or fin dans toute fa

pureté.

Jurande ; les orfèvres demeurant dans les villes

où il n’y a pas de jurande, doivent faire marquer
leurs ouvrages des poinçons de Jurande & du fer-

mier de la ville la plus prochaine où il y a jurande.

Karats de fin', trente-deux grains de iin com-
pofent un karat

, & le marc de fin d’or contient

vingt-quatre karats.

Lames
;
(or en) on appelle ainfi l’or qui a été

laminé entre les cylindres du moulin.

Laminoir ; machine compofée de deux cylin-

dres ou rouleaux de fer fondu
,
pour réduire eu

lames minces les matières d’or & d’argent.

Languette , terme d’orfèvre, petit morceau d’ar-

gent iaiffé exprès en faillie & hors d’œuvre aux
ouvrages d’orfèvrerie, & que le bureau Je l'orfè-

vrerie retranche & éprouve par le feu
, avant que

de le contre-marquer du poinçon de la ville.

Les orfèvres ont introduit cet ufage , afin qüe
les gardes ne détériorent point une pièce

, en cou-

pant quelquefois d’un coté qui doit être ménagé ;

cependant les gardes ont le droit de couper arbi-

trairement à chaque pièce le morceau d’effai.

Lanterne ; les orfèvres appellent ainfi la partie

Kkk
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d’une crofle d’évêque , ou d’un bâton de chantre j

qui eft greffe & à jour , & repréfente en quelque
façon une lanterne.

Lieux privilégiés ; il eft défendu aux orfèvres

de travailler dans les lieux privilégiés , monaftères

& lieux clos
,

fl ce n’eft aux galeries du Louvre.

Limes , en terme d'orfèvre en grojferie

,

c’eft l’outil

dont l’ufage eft le plus univerlel avec le marteau
parmi les orfèvres. Ils fe fervent

,
comme les bijou-

tiers, metteurs-en-œuvre, &c. Aes limes rondes ,

demi-rondes
,
plates ,

bâtardes ,
&c.

Lime plate a coulisse
,

en terme à'orfèvre

en tabatières, eft une efpèce de lame de couteau

raillée en Urne fur le dos, dont on fe fert pour
ébaucher les couliffes.

Il n’y a que les orfèvres , & ceux qui fabriquent

les tabatières d’argent, qui s’en fervent ; les bijou-

tiers en or ébauchentleurs couliffes avec une échoppe
ronde, quelques-uns même la font toute entière à

l’échoppe
; & s’ils fe fervent d’une lime , c’eft de

la cylindrique
,
pour la finir & la dreffer parfai-

tement.

Lime ronde a coulisse, en terme à'orfèvre

en tabatières
,
eft une petite lime exaâement ronde

& cylindrique
,
qu’on inftnue dans la couliffe pour

la finir.,

€et outil demande bien des qualités pour être

bon ; il doit être bien rond , exaéiement droit ,

d’une taille ni trop rude ni trop fine , & d’une trempe
sèche fans être caffante.

LinGOtière, eft un morceau de fer creux &
long pour recevoir la matière en fufion , ce qui

forme le lingot. Le plus grand mérite d’une lingo-

tière eft d’être fans paille ;
il y en a de différentes

grandeurs
, avec des pieds ou fans pieds. Il faut

qu’elles foient un peu plus larges du haut que du
bas

,
pour que le lingot puiffe fortir en les renverfant.

Quand on voit que la matière eft bientôt prête à

jeter
,
l’on fait chauffer la lingotière affez pour que

le fuif fonde promptement ;
quand on en met pour

la graiffer
,
l’on n’en laiffe que ce qui eft refté après

l’avoir retournée , enfuite l’on jette. Il y en a

quelques-unes où il y a une petite élévation pour

pofer le creufet , afin de faciliter celui qui jette.

Lune ; {criftaux de) ce font des criftaux blancs

en forme d’écailles
,

qui réfultent de la diffolu-

tion d’argent que les chimiftes nomment lune.

Lunette , en terme d'orfèvre

,

c’eft la partie d’un

fûkil deflinée à recevoir l’hoftie. Elle eft fermée

de deux glaces, & entourée d’un nuage d’où for-

tent des rayons.

Maille ,
terme d’orfèvre

,
petit poids qui vaut

deux félins
, & qui eft la quatrième partie d’une

once.

Maillet , eft un marteau de bois ou de buis

,

dont on fe fert pour redreffer ou repouffer les par-

ties d’une pièce qu’on ne veut point étendre ni

endommager. Il y en a de toutes formes
,
groffeurs

& grandeurs.

Main
,
en terme d'orfèvre

,

eft une tenaillé' de fer
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plus ou moins greffe

,
dont les branches font re«

courbées, & s’enclavent dans l’anneau triangulaire

qui eft au bout de la fangle, laquelle eft attachée

au noyau du moulinet du banc à tirer; les mâchoires
de cette main

, taillées à dents plus ou moins fines

,

happent le bout du fil qui fort de la filière, & le

moulinet mis en aflion ferme les branches & les

mâchoires
, & fait paffer à force le fil par le trou de

la filière.

Maison commune; c’eft ainfi qu’on nomme le

bureau des orfèvres.

Maîtrise ; {^lettres de) les orfèvres ne peuvent
exercer leur profeftion fans que leurs lettres de
maîtrife n’aient été vifées, en la manière accou-

tumée
,
par les officiers de la cour des monnoies ou

des juges qui y reffortiffent.

Mandrins ; ce font , en terme d’orfèvre en taba-

tières
, des maffes de cuivre jaune

,
de bois ou de

fer
, contournées différemment , fur lefquelles on

emboutit les tabatières ,
en leur imprimant le con-

tour & les moulures qui font modelés fur ces

mandrins.

Marlie
,

en terme de planeur

,

c’eft un petit

bouge qu’on remarque au-deffous de la moulure
d’une pièce

,
& au-deffus de l’arrête.

Marteau a achever ,
eft un marteau à tran-

che arrondie , dont on fe fert pour commencer à

enfoncer une pièce.

Marteaux a bouges ;
{orfèvrçrie)(om àos mar-

teaux dont les tranches plus ou moins épaiffes font

fort arrondies ;
ils prennent ce nom de leur ufage ,

fervant à former les bouges des pièces d’orfévre-

rie ; ces marteaux font tantôt minces ,
tantôt carrés ,

tantôt ronds
,
&c. félon les bouges qu’on a à tra-

vailler.

Marteaux a bouges ; en terme de planeur ,

font auffi des marteaux dont la panne eft tant foit

peu arrondie
,
pour creufer la pièce & former le

bouge.

Marteau a devant ; c’eft un gros marteau à

tranche & à panne , ainn nommé
,
parce qu’il n’y

a que ceux qui forgent fur le devant de l’enclume

qui s’en fervent.

Marteau a emboutir
;
{bijoutier) c’eft un mar-

teau dont la panne eft convexe , & qui fert à creu-

fer un vafe fur une efpèce de moule qui a la même
forme & qu’on appelle dè.

Marteau a marlie, en terme de planeur ,

fignifie un marteau à bouge
,
dont la panne eft

arrondie proportionnellement à la grandeur de la

marlie.

Marteau a planer, en terme de planeur,, eft

un marteau qui fert à effacer les coups trop fenfl-

bles des marteaux tranchans de la forge. Ils ont la

panne fort unie & plate.

Marteau a retreindre , eft, parmi les orfè-

vres, un tranchant par les deux bouts
,
mais

d’une tranche un peu arrondie , afin d’étendre la

matière fans la couper, ou fans marquer des

trop profonds.
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Marteau a sertir, en terme de bijoutier

^

eft

tm marteau très-petit
,
ayant une tranche & une

plane , la panne arrondie en goutte de fuif & la

tranche ©btufe , avec une inclinaifon de demi-cer-

cle
,
dont on fs fert pour rabattre les fertiffures

d’une garniture fur un caillou ou autre chofe quel-

conque. On fe fert le plus fouvent de la panne
pour ne pas maltraiter la fertiflure

,
qui eftun mor-

ceau d’or fort mince ; on ne fe fert de la tranche

que pour faire obéir les endroits qui réfiftent trop

à la plane , & où on ne peut pas s’en fervir com-
modément

,
parce que la tranche du marteau fai-

fant une cavité , il faut enfuite l’atteindre à la lime

,

& que , s’il y en avoir plufieurs ou qu’elles fuffent

profondes
, on courroit rifque , en l’atteignant , de

trop affoiblir les parties voifines , & d’ôter la foU-

dité de la fertiffure.

Marteau a sertir , c’eft une petite mafie de
fer- plate , tantôt ron-de ,

tantôt carrée ,
montée

fur un brin de baleine plat , ou fiir une branche d’a-

cier affez longue
, ce qui lui donne plus de coup.

On l’appelle marteau à fertir ,
parce que fon princi-

pal ufage eft de fertir.

Marteau de bois , eft un marteau qui ne dif-

fère du marteau de fer que par fon ufage
,
qui eft

de dreffer une pièce fur laquelle les marteaux de
fer ont imprimé leurs coups.

Martelet
; petit marteau dont les orfèvres fe

fervent pour travailler les ouvrages délicats.

Mat
;
(or) on nomme ainfi l’or mis en œuvre ,

qui n’eft point poli.

Matoir, en terme d'orfèvre

,

eft un cifeletdont

l’extrémité eft matte
, & fait fur l’ouvrage une

forte de petits grains
,
dont l’effet eft de faire fortir

le poli , & d’en relever l’éclat.

Pour faire le matoir
,
on commence par lui don-

ner la forme que l’ouvrage demande
,

puis , pour
le rendre propre à matir

,
on s’y prend de trois

façons différentes ; les deux premières fe font
avant que de le tremper , avec un marteau dont
la furface fe taille en grain

, & dont on frappe le

bout du matoir
; de la fécondé façon

, l’on prend un
morceau d’acier trempé

,
on le caffe , & quand le

grain s’en trouve bien , on s’en fert pour former
la furface du matoir.

La troifième , on trempe fon morceau d’acier

deftiné à être matoir , & on le frappe fur un grais :

on obtient ainfi un mat plus rare & plus clair.

AIatoirs, en terme de bijoutier ^ font des cife-

lets dont l’extrémité eft taillée en petits points

ronds & drus ; leur ufage eft pour amatir & ren-
dre bruts les ornemens de reliefs qui fe trouvent
fur les ouvrages

,
& les détacher du champ qui eft

ou bruni ou poli
,
ou pour amatir & rendre bruts

les champs qui entourent des ornemens brunis ou
polis : cette variété détache agréablement , & forme
un contrafte qui relève l’éclat des parties polies

,& féduit l’œil des amateurs.

Menus ouvrages (Torfèvrerie ils doivent être

«larqués d’un poinçon particulier : & avant d’ea
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entreprendre la fabrication

,
les orfèvres doiven*

déclarer la quantité de matière qu’ils y emploie-
ront.

Cependant
,
à l’égard de ceux qui font trop foi-

bles pour fouffrir aucun poinçon, on doit en faire

déclaration & foumiflion avant le travail.

Mignons
,
nom que les orfèvres donnent entre

eux aux gardes de leur communau'té qui fortent

de charge.

Modèles d’orfèvrerie ; les modèles font fujets

aux enregiftremens comme les autres ouvrages.
Mollette

; petite pincette dont un orfèvre fe

fert pour tenir fa befogne.

Mollettes , font auftl des efpèces de grandes
pincettes fouples , d’égale largeur de la tête jufqu’en
bas , & qui jouent aifément

, dont les orfèvres fe

fervent à la for^e ou fonte.

MoNT-DE-PiETé
; les pièces d’orfèvrerie ne peu-

ventyêtre expofées en vente
,
que préalablement les

poinçons n’en aient été reconnuspar l’un des gardes-
orfèvres en exercice, & la fidélité du titre confia-
tée autant qu’il fe pourra.

Monter , en terme de bijoutier, c’eft proprement
1 aélion d’affembler & de fouder toutes les pièces
qui entrent dans la compofition d’un ouvrage.
On commence

, dans une tabatière
,
par exem-

ple, par la batte : l’on dreffe d’abord deux pans
,

que l’on a eu foin de laiffer plus grands pour avoir
de quoi limer ; on les lie enfemble avec du fil-de-

fer J on les mouille avec de l’eau & un pinceau ;

on met les paillons
, & l’on foude à la lampe avec

un chalumeau.
On fait la même chofe pour toutes les parties

d’une tabatière les unes après les autres
,

c’eft-à-

dire
,
que fila boîte eft àhuit angles, de huit morceaux

on n’en fait plus que quatre , de quatre deux
, ôe

de deux le contour entier de la boîte.

Monter, en terme de planeur

,

fe prend pour
l’aâion de recommencer à planer une pièce enfon-
cée ; les coups de marteau font moins fenfibles dans
cette fécondé opération

, & la pièce par-là plus*

facile à fîair.

Monter ; on dit monter un ouvrage , quand on
affemble & qu’on joint toutes les pièces par le

moyen de la foudure.

Monture
,
en terme dorfèvre , c’eft le corps ou

la branche d’un chandelier fait fur différens deffins.

Tous les acceffoires d’un ouvrage d’orfèvrerie quel-
conque en font la monture

, tefs que les ornemens
qui font fur les chandeliers

,
écuelles

, terrines
,

pot-à-ollle, &c.

Mosaïque
;
(or de'j c’eft de l’or qui

, dans un
panneau

, eft partagé par petits carreaux ou lo-

fanges.

Moules des Orfèvres. Les orfèvres fe fervent

,

pour mouler les ouvrages ,
des moules de fable des

fondeurs, & quelquefois, pour de petits objets ,

de l’os de féche. Pour fe fervir utilement de l’os

de féche, voici comme on le prépare : on prend

deux os de féche , on coupe les deux bouts
,

puis
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®n les ufe du côté tendre fur une pierre plate

,
)uf-

qu’à ce que l’^n ait une furface d’étendue défirée ;

iur la fin , on répand fur la pierre plate une pouf-

fiére de charbon très-fine
,
qui, par le frottement

,

s’incorpore dans les pores de l’os de féche & les

rend plus ferrés ; on y perce trois trous ,
dans lef-

quels on met des chevilles de bois pour airujettir

les deux os à la même place l’un fur l’autre
,
puis

on met fon modèle entre deux , & preflant égale-

ment les deux os , ce modèle imprime fa forme :

on le retire , on forme les jets
, les communica-

tions
, & les ouvertures pour l’échappement de

l’air à l’approche de la matière , & on le flambe à

la fumée de la lampe ou d’un flambeau comme les

autres moules.

Moulu
;
{or) c’eft de l’or dont on dore au feu

le bronze.

Moulures , en terme à'orfèvre ; ce font des orne-

mens compofés de creux
, de noeuds , de baguet-

tes & de fiUt,, à l’infiar des moulures de corni-

ches
,
qui décorent les ouvrages. Les grandes mou-

lures font au-deflus
, & les bafles font fur la fou-

dure qui affemble les pièces avec le fond
, comme

dans les tabatières.

Les moulures fe tirent au banc comme les fils 8c

les carrés
,
en les preflant fortement entre deux

billes , où efl gravé le modèle des moulures qu’on
veut faire fl r la matière.

Moulures droites , Moulures contour-
nées. Les bijoutiers appellent de ce nom des creux
& des filets diverflement rangés

,
qu'ils gravent à

l’outil fur le corps de leurs bijoux : elles varient au
gré & félon le goût de 1 artiffe.

NdUD d’aiguière ou autre ouvrage
, en terme

d’orfèvre en gros , c’efl un ornement qu’on voit entre

le corps & le pied d’une aiguière ou autre ouvrage.
Il eft enrichi de plufleurs moulures qui fe fliccédent

en s’avançant l’une fur l’autre jufqu’au milieu du
noeud.

(SuFS , en terme de metteur -tn-auvre
^ font de

petites caflTolettes ou boîtes de fenteur qui font fuf-

pendues à chaque côté de la' chaîne d’un étui de
pièce.

Or ; métal d’un jaune éclatant , îe plus pré-

cieux, le p’us parfait, le plus pefant, & le plus

inaltérable de tous les autres métaux.
Oreillette

; petit cercle de métal
,
que les fem-

mes
,
qui ne veulent pas fe faire percer les oreilles

,

y appliquent pour foutenlr les boucles 8c les pen-
dans d’oreilles. (Z?. J.)

Orfevre
; anifle

,
fabricant 8c marchand tout

eniemble, qui a la faculté de vendre, acheter 8c

fabriquer toutes fortes de vaiflTelles
, d’ouvrages

,

bijoux d’or Si d’argtnt.

Orfèvrerie
;
{corps de l) c’efl le quatrième

corps des marchanJs de la ville de Paris.

Orfèvrerie ; ouvrage d'or ou d’argent tra-

vaillé par un («riévre.

OuvRJtGES neufs d'orfèvrerie’, ils ne peuvent
être îraYtülés avant que les orfèvres ne les aient
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fournis à l’eflai de la maifon commune

,
que le

poinçon de charge n'y foit appofé , 8c que foumif-

flon ne foit faite de les repréfenter avant de les

vendre.

Ouvrages vieux ; les orfèvres doivent tenir

regiflre de tous les ouvragés vieux qui letu font

apportés
, 8c doivent rayer chaque article à me-

fure qu’ils le vendent
,
ou rompre les ouvrages vieux

qu’ils ne veulent pas vendre.

Ouvrages prohibés ; il eft défendu de dou»
hier d’or ou d’argent les ouvrages montés fur tôle

ou fer-blanc
,
8c de mêler le fin avec le faux.

On ne peut vendre des ouvrages d’argent fur-

dorés
, à moins qu’ils ne foient marqués du mot

'

arger.\

Ouvrages étrangers

\

oï% de la contre-marque
de ces ouvrages, il doit être juftifié de leur qualité

d’ouvrages étrangers , en rapportant l’acquit des

droits payés, à l’exception des menus ouvrages
pefant moins d’un gros.

Paillasson
, en terme d'orfèvre ,

eft un amas de
nattes de paille tournées en rond en commençant
au centre

, & finilfant à fa circonférence. L’on en
élève plufleurs lits l’un fur l’autre jufqu’à la hau-
teur qu’on veut ; ces rangs ou lits font confus
l’un à l’autre avec de la ficelle : il doit avoir plus de
diamètre que le billot qu’il porte ; il fert à rom-
pre l’effet du marteau lorfque l’on frappe fur l’en-

clume.

Paillon de soudure ; (orfèvrerie) petit mor-
ceau de fotidure

,
ou métal mince 8c allié qui

fert à fouder les ouvrages d’orfèvrerie. Lorfqu’on

veut fouder quelque chofe , on coupe la foudure
par paillons.

Panache
; partie de la tige ou de la branche

du flambeau qui eft élevée au-deffus du pied , &
qui s’étend en forme de petite aile autour de la

tige ou de la branche du flambeau.

Panache
; c’eft, parmi les orfèvres ,,la partie qui

fe voit immédiatement fous le premier carré d'un

bafllnet.

Le panache ne diffère du nœud, qu’en ce qu’il eft

carré par-deflbns
,
8c peut être confidéré comme

la moitié d’un nœud.
Pièces; les /nièces d’argent, tant principales que

d’applique, doivent être marquées de tous poin-

çons.

Il en eft de même des pièces neuves ajoutées à

de vieux ouvrages
Pièces de collier ,

en terme de metteur- en- au-

vre
,
ne font autre chofe que de fimples parties de

collier que l’on porte feules avec u.ne pendeloque

qui les termine.

Pièces de rapport, en terme de bijoutier, a

deuxfens; il peutfc prendre d’abord pour les corps

étrangers appliqués ,
incruftès ou erxhâffés fur

une tabatière
,
comme les pierres fines

,
faulTes ,

cailloux
,
porcelaines , &c. U s'entend enfuire de

toutes les pièces de même métal q, i font ou appliv

quées ou fondées à la tabatière, & qui font les
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reliefs, compofint les tableaux variés dont elles

font ornées. On fait qu’on peut faire fortir des

rerisfs fur une tabatière d’or, parle moyen du
cifeiet, en repouffant par-deffous les formes princi-

pales
,
qui enfuite font retracées ,

reformées & ter-

minées par-deffus par les cifeiet; différens dont

l'anifte fe fert au befoin de fon fujet
;
mais alors

cette p’aque cifelée eft creiife en-deffous , ôi il

faut la recouvrir d’une autre plaque liffe pour
cacher cette difformité défagréable à l’œil

;
pour

éviter cet inconvénient
, on a pris le parti de décou-

per des morceaux de même métal de la forme des

reliefs que l’on vouloir exécuter
,
ôi de les fouder

fur les plaques des tabatières : cette opération efl

même des'enue indifpenfable depuis qu’on fait

ufage des ors de couleurs
,
& ce font ces pièces

ainfl découpées & unies par la foudure au corps

de la tabatière
, que l’on appelle proprement pièces

de rapport.

Pié-de-biche ; (orfèvrerie') ce font les piés qui

lupportent les cafetières d’argent ou d’autres ou-

vrages de cette nature
,
qu’on appelle ainfi, parce

qu’ils ont la forme du p'ié d’une b'iche.

Pierre a l’huile ,
en terme de bijoutier y eft une

p'urre dure & douce
,
qui fert à aiguifer & à émou-

dre les échoppes ou les burins , en la frottant

d’huile
; on en tire de Lorraine

, dont la couleur
eft grife rougeâire, & qui font opaques ; & du
Levant

,
qu’on eftime les meilleures

,
qui font

d’un blanc tirant fur le blond
, & un peu tranfpa-

rentes : on les monte fur un bois plus large & plus

long qu’elles
,
pour les conferver plus long-temps.

Pierre a polir , eft une p'urre avec laquelle on
adoucit les trai.s que la lime ou l’outil ont faits fur

une p’èce. Il y en a de vertes , de rouges
, de bleues

,

de douces, demi-douces & de rudes.

Toutes ces pierres approchent beaucoup de la

nature de l’ardoife.

Pincer, en terme de planeur, c’eft proprement
l’aâlon de fermer l’angle qui va tout autour d’une
pièce de vaiffelle au-deffous du bouge

,
fous la

marlie.

Pinces de bois
,
font

,
parmi les orfèvres en gros ,

des p'ir.ces de bois dont ils fc fervent pour tirer les

pièces d’orfevrerie du b’anchimefit, parce que le

fer roiigiroit l’argent & gâteroitle blanchiment.

Planer.
,
en terme de bijoutier

,
c’efl égaüfer avec

«n marteau plat & p- ü ,
fur tin tas prefque plat &

également poli, les •. iècesqne l’on a précédemment
é'e-dues en rort fe.rs avec lin ma-reau tranchant;
cetre opératio"’ unît la pièce , enlève ’es creux que
pei t y avoir laiffés i.i tra' rhe du marte-iu dont on
s’eft f-rvi

, & achève d’égali'er lepaiffeur de la

p èce
; ce qui r.’eft pas une des rnnii dres a'tentions

q.e dcivf avei l'a ti^e
,
a’ten ’ii que plus une

p èce eft également forgé
,

n oins elle éprouve
d'inconvénier.s dans le rtl.e des opérations qu’elle

â 3 wli li V

Planer
, ( marteau à) r.v. re^me d’orfévre , eft un

marteau bien poli des deux cô.és, ayant deux
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planes

, une fort plate , & l’autre un peu convexe.
Planeur

; c’eft l’artilan qui gagne fa vit à planer
la vailfelle , c’eft-à-dire, à l’unir à force de petits

coups de marteau.

Planoir, s’entend d’un cifeiet dont l’extrémité

eft aplatie & fort polie. On s’en fert pour planer
les ciiamps (|ui font enrichis d’ornemens de cife-

lure où de gravure, où l’on ne poiirroit point intro-
duire le marteau.

Plateau , eft une efpèce de plat de fer-blanc ,
échancré comme un baffm à barbe , dont le milieu

,

un peu concave, eft percé de plufteurs trous fem-
blables à un tamis. Au-deffous du plateau tü. une
petite boite de métal pour recevoir la limaille.

Cet outil peut s’appeler auffi cueiilo'ir ou cueille-

peau
,
parce qu’il fert à recueillir dans la peau les

limailles & morceaux d’or ou d’argent qui y font
tombés en travaillant.

Platine , eft cette partie de la chaîne d’une
montre

,
derrière laquelle eft le crothet pour fuff

pendre la montre.

Platine
; métal blanc, quia les principales pro-

priétés & qualités de l’or.

Poignée , en terme cforfèvre
,
c’eft la partie d’un

chandelier fur laquelle eft la place de la mais
quand on veut le tranfporter. La poignée commence
ordinairement & finit par un panache.
Poinçon ; cet outil, arrondi par un bout, eft une

pointe très-courte , dont on fe fert pour marquer
la place où l’on doit percer & commencer les trous
dans les pièces minces.

Poinçon, outil pour imprimer dans les pièces
d’or & d’argent. Chaque orfèvre a un poinçon qui
lui eft particulier, compofé des lettres initiales de
fon nom , d’une devife

,
d’une fleur de lis couron-

née
,

Sc de deux petits points ; il lui fert comme de
fignature & de garantie envers celui qui achète
les ouvrages de fa fabrique. Lors de fa réception à
la cour des monnoies, il eft obligé de donner une
caution de looo liv. pour répondre des amendes
qu’il pourroit encourir, s’il étoit furpris en con-
travention aux réglemens furie titre des matières.
Ce poinçon eft infculpé fur une planche de cui-

vre dépofée au greffe de la cour des monnoies
,

& fur une planche de cuivre dépofée au bureau
des orf vres ,

pour y avoir recours en cas de
conteftation

, foit par voie de comparaifo.n ou da
rengrènement.

Indépendamment du poinçon de chaque orfè-
vre , il y a e_acor£ trois autres poinçons qui doi-
vent être appofés fur les ouvrages de la fabrique
de Paris

;
favoir, le poinçon de charge

, le poin-
çon de la maifon commune

, & le poinçon de
décharge.

Poinçons; on diftîngne donc les poinçons de maî-
tre, ceux de maifun commune, & ceux du fermier.

Le poinçon de maître eft le fceau de l’ouvrier;

il doit etre infculpé , & le nom du maître gravé à
côté de l’empreinte fur une table de cuivre

, dépo-
fée

,
tant au greffe de la cour des monnoies

,
qu'au
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bureau de la mailbn commune. Il doit être mis
tant fur les pièces principales que d’applique.

S’il fe défigure dans le travail
,

il doit être répp-

pofé. Il eft défendu de le prêter.

Le poinçon de maifon commune ; les gardes de l’or-

févrerie peuvent feuls en faire ufage : il doit être

empreint, tant furies pièces principales que d’ap-

plique. Les ou vrages doivent être effayés & marqués
d’un poinçon , avant que d’avoir été travaillés &
avancés. Il eft le garant de la fidélité du titre de
l’argent employé.

Poinçons du fermier. Il y en a deux ; l’un , nommé
poinçon de charge., doit être appofé avant l’efîai qui

fe fait au bureau de la maifon commune , & avant
que les ouvrages foient avancés.

L’autre
, appelé poinçon de décharge, ne fe met

que fur les Ouvrages finis & achevés , à l’inftant de
l’acquittement du droit.

Poinçon a point ; c’eft un morceau de fer aigu,

fur lequel on cherche le_ milieu d’une pièce en la

mettant en équilibre.

Point
, en terme d’orfèvre en groflerie

, c’eft l’en-

droit où une pièce dont on cherchoit le milieu fur

le poinçon , eft reftée en équilibre.

Pointe a tracer , en terme de bijoutier ; c’eft

une efpèce de petit cifelet dont on fe fert pour
former légèrement dans l’ouvrage les traits qu’on

n’a fait que marquer avec les crayons.

Poli
; {orfév.) le poli de l’argent fe fait prefque

tout à l’huile , avec de la pierre- ponce à l’huile
,

& du tripoli à l’huile ; il fe termine par la potée

à fec.

Polir ; en terme d'orfèvre en grojferie ; c’eft
, au

moyen de la pierre-ponce , du tripoli & de la

potée ,
adoucir jufqu’aux plus petits traits du ri-

floir ou de la lime douce
,
don: on s’eft fervi au

réparage.

Poncer ; (orfèvrerie) ce mot fe dit chez les orfè-

vres lorfqu’on rend la vaiffelle d’argent matte
,

en la frottant avec de la pierre- ponce.

Poreux
;
(or) c’eft de l’or qui renferme des ca-

^ vités & des impuretés.

Porte-assiette , terme d’orfèvrerie ,
rond de

métal en forme de collier, dont on fe fervoit autre-

fois pour mettre fous les plats à ragoûts.

Porte-charnières ;
ce font deux parallélipi-

pèdes fondés
,
que les artiftes appellent carrés

,
que

l’on met appliqués l’iin à la cuvette ou boîte , &
l’autre au-deffus.

Porte-forêt , en terme d’orfèvrerie ; c’eft un
petit étau ou tenaille à boucle

,
pointu par l’extré-

mité oppofée à fes mâchoires. En relâchant la bou-

cle ou la vis de l’étau , on met dans fes mâchoires

un forêt de telle grofleur ou grandeur que l’on

défire
,
quelquefois même ce n’eft qu’une aiguille

dont on a formé la tête en forêt ; on alTure le forêt

dans fon porte-forêt ,
en refterrant la boucle ou la

vis , on y adapte une poulie & fon archet
, & én

appuyant la partie pointue de l’étau contre un clou

creux, Sc le forêt contre la pièce que l’on veut
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percer : on forme fon trou

, on évite par cet outil

de faire des forêts dans toute leur longueur
,
&

cela abrège beaucoup les opérations.

J’ai repréfenté le porte-forêt un peu ouvert
,

afin qu’on en conçût mieux la mécanique
, &

j y ai mis une vis
,
comme plus facile à faifir que

la boucle.

Précipité de l’or ; c’eft l’or qu’on retrouve en
poudre

, lorfqu’on le dégagé des acides qui le

tenoient en diflblution.

Pucelage ; (terme d’orfèvre) c’étoit un agré-
ment qui pendoit au demi-ceint d’argent , & qui
étoit fait en manière de petit vafe. Mais aujourd'hui
on ne met plus cet agrément aux demi-ceints d’or^

févrerie,

QuarrÉ , en terme d’orfèvre , c’eft une efpèce
de rebord qui fervoit fur le baiTinet d’un chande-
lier

, &c. ou même au milieu d’une pièce
, comme

dans le baffinet
,
entre le collet & le panache.

QuaPvT de rond ; c’eft un ornement qui règne
au bas du pied d’un chandelier. Il forme une efpèce
de moulure concave , ce qui le fait appeler quart
de rond.

Rabattre
; c’eft abaiffer & rendre infenfibles

les côtes trop vives & trop marquées que le tra-

çoir ou le perloir ont faites fur un champ
,
ce qui

fe fait avec un planoir.

Racler ou Gratter
;

c’eft polir avec le grat-

toir les parties creufes d’une pièce d’orfèvrerie
,

où la lime , de quelque efpèce qu’elle foit
, ne

peut être introduite,

Raffinage ; c’eft, en terme d’orfèvrerie, la puri-

fication des matières d’or ou d’argent.

Rayons , en terme d'orfèvre en grojferie', ce font

des traits
,
ou lames aiguës d’or ou d’argent

,
qui

entourent la lunette d’un foleil , & imitent les

rayons naturels de lumière. Il y a des rayons fim-

ples , des myews-flamiioyans
, & des rayons à la ber-

mine.

Les rayons à la hermine font des rayons réunis

enfemble , & qui ne font féparés qu’à leur extré-

mité, étant plus ou moins longs pour approcher

la nature de plus près. On les appelle ainft du nom
d’un chevalier romain qui en a été l’inventeur.

Rayon flamboyant

,

eft un trait tourné en fer-

pentant
, & qui repréfente les variations de la

flamme.
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R-:y on fimpU interne ; ce font des languettes d’or

'

ou d’argent direftes
,
qui imitent les rayant de lu-

mière. Ôn en orne les foleils pour expofer le faint

Sacrement.

Recuire
;

c’eft rendre à l’or fa duèlllité & fa

malléabilité en le faifant rougir au feu toutes les fois

qu’il a été durci , foit par le marteau ,
l’eftampe ou

i'extenfion au banc à tirer , à la filière , au cife-

let, 6*c.

^CUiRE ; c’eft reraettre-au feu les pièces quand
elles ont été réparées

,
pour brûler la crafie ou

les ordures qui peuvent s’y trouver , & donner

également prife au blanchiment fur toute la pièce.

RecuiPvE
,
en terme de planeur, fe dit de l’aéiion

de rendre le métal plus doux & plus friable, après

qu’il a été forgé
,
pour le planer plus aifément &

fans rifque.

Registres. Les orfèvres doivent tenir regifire

des ouvrages qu’ils achètent ,
de ceux qui leur font

donnés en naniifi'ement & à raccommoder.
Relever

; c’eft faire fortir certaines parties d’une

pièce , comme le fond d’une burette , &c. en les

mettant fur le bout d’une refingue pendant qu’on

frappe fur l’autre à coups de marteau.

Réparé
;
(or) c’eft de l’or dont on rehauffe la

couleur, ou dont on cache les défauts par des

ornemens.

Réparage
, ou réparer ,

en terme d'orfèvre

,

c’eft

nettoyer les foudures
,
les mettre de niveau avec

les pièces
, & reâifier l’ouvrage au marteau , à la

lime & au rifloire.

Réparer
, en terme d’orfèvre en grojjerie

,
c’eft

adoucir les traits d’une lime rude , avec laquelle

on a ébauché une pièce
, ou les coups de marteau

qui y font reliés après le planage. On fe fert
,

comme nous l’avons dit , des rifloirs dans cette

opération.

Repoussoir
;

(^bijout.') c’eft un morceau d’a-

cier
, d’un pouce & demi ou deux pouces

,
dont

une partie eft jufte & aifée
, & de la grofl'eur du

trou du calibre , & l’extrémité Jufte de la grolTeur

du trou du charnon
; il faut que toutes ces parties

foient bien au centre les unes des autres & fur un
même axe , & que la face foit bien plane & bien

perpendiculaire à l’axe : ®n fait entrer ce bout dans

le trou du charnon ; la face appuie far i’épaifteur

du charnon
,
& la fait fortir quand on frappe avec

un marteau fur l’extrémité du repoujfoir.

Repoussoirs ; ce font encore des efpèces de
cifelets

,
qui fervent à repoulfer par deftbus les re-

liefs qu’on avoir enfoncés en les cifelant par-delTus.

Resingue ; [orfèvrerie) eft une branche de fer,

pointue & pliée par un bout
,
arrondie & cour-

bée par l’autre. C’eft fur cette dernière partie qu’on

met la pièce qu’on veut relever. La refingue , comme
on le voit, fait le même effet qu’un levier parle

moyen des vibrations.

La refingue eft ordinairement fichée par fa queue
recourbée ou dans un billot de bois , ou retenue

dans les mâchoires d’un étau.
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a
, Corps de cafetière ou burette fur la refingue,

b
, Refingue,

c
, Marteau frappant fur le bout de la refingue.

d. Billot de bois.

Retreinte ou retreindre , fe dit proprement
de l’aélion d’élever une pièce emboutie à telle hau-

teur qu’on veut
,
ou de la rexTerrer en frappant à

l’extérieur au défaut du point d’appui, du côté

des bords de la pièce , avec un marteau ou un
maillet, tandis que la pièce eft appuyée fur une
bigorne propre à cet ufage. Cette opération n’eft:

pas une des moins difficiles de l’orfèvrerie , & les

meilleurs orfèvres font quelquefois contraints d’a-

voir recours aux chaudronniers , qui paffent pour
fort habiles dans cette partie

,
quand ils ont quel-

ques grandes pièces à retreindre. /
Rifloir

; c’eft une petite branche de fer , dont

l’extrémité eft taillée en forme de lime j il y en a

de courbés un. peu par le bout, qu’on appelle ri-

floir à pied-de-biche , & d’autres pliés en zigzag

comme la poignée d’une broche à main , à-peu-
près vers les deux tiers de fa longueur. On l’ap-

pelle rifloir à charnière
,
de l’ufage qu’on en fait ;

il y a auffi des rifloirs à bâte, qui font tranchans ,

creux
, ronds ,

&c. félon la forme de la bâte.

Rifloirs
,
en terme d'orfèvre ; ce font des efpè-

ces de limes qui ne font taillées que par les deux
bouts

; ces deux extrémités font fines ou greffes à

proportion du calibre du rifi.oir : elles font auffi

recourbées pour pouvoir s’infinuer dans tous les

coudes où leur ufage eft néceffaire.

Il y en a de ronds, demi-ronds, de plats, de
triangulaires

, & de toutes groffeurs
j ils fervent

à réparer.

River
; c’eft arrêter une pièce fur une autre

, à
laquelle on a pratiqué une efpèce de clou qu’on
écrafe, & qu’on lime imperceptiblement fur le

trou chamfré ou fraifé.

Rocher ;
c’eft environner les parties qu’on veut

fonder de poudre de borax
,
qui fert de fondant

à la foudure.

Rochoir
, (orfèvr.) Inftrument à l’ufagc de

prefque tous les ouvriers qui emploient les mé-
taux. C’eft une petite boîte de cuivre ronde

, &
élevée à-peu-près comme la moitié d’un étui rond ;

il y a un couvercle, & au bas un tiou auquel eft

adapté un tuyau fur lequel eft une petite bande de
métal crénée. D^ns le corps de la boîte eft ren-

fermé le borax pulvérifé, & on fait tomber cette

poudre fur les parties que l’on veut rocher ou
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favipoiidrer de borax, en faifaiit pafferfon ongle

ie long des crans de la petite bande crénée
, &

en dirigeant le tuyau fur les places où l’on a be-

Idin dé borax.

RotTGE
;
(or) c’eft de l’ôr allié de cuivre de

roiétte.

Rougeâtre ou verdâtre
; (or) c’eft un or

glacé de rouge ou de verd dans les ornemens.

Rouleaux , font des efpèces d'S
,

qui ornent

le commencement de la crolTe proprement dite ,

immédiatement au-deffus du fleuron.

Saie ,
terme a orfèvre , petite poignée de foies

de porc liées enfemble
, & qui fert aux ôrfévres à

nettoyer leurs ouvrages.

Saisis ;
(^objets') les pièces d’argenterie faifies

par les gardes-orfèvres, font cachetées du fean de

la maifon commune.
Les commis du fermier peuvent faifir fur le

fimple foupçon de fraude & de faux poinçons. Iis

ne peuvent faifir la vaiffelle coupée.

Saleron ; c’eft la partie d’une falière où l’on

met le fel.

Sangle
,
en terme d'orfèvre , c’eft une bande de

cuir ou de petite corde nattée , environ de la lar-

geur de 4 pouces , au bout de laquelle il -y a un
anneau de fer pour recevoir le crochet des tenail-

les ; on fe fert auffi quelquefois de corde pour

tirer; elle a même cet avantage fur la fan-^le,

qu’elle n’augmente point le diamètre de l’arbre en

fe tournant deffiis.

Sausses ;
ce font des liqueurs chaudes com-

pofées de fels & às vert-de-gris
,
propres à donner

de la couleur à l’or.

Scie a CHARNON ;
lame de couteau taillée en

feie
,
pour couper le bout de c’narniére excédant à

raz du trou d'entrée.

Scie a couteau
;

(^orfèvrerie'') ce n’eft autre

choft; qu’une lame de couteau taillée en feie.

Scie a repercer, en terme de b'ijouterie ^ eft un
inftrument de fer formant un carré aiongé

, en le

confidérant monté de fa feuille
,
fans avoir égard

au manche. Cette fcui'le fe prend entre deux mâ-
choires ,

d/nt l’une, immobile, a ^un trou tarau-

dé, & l’autre qui s’écarte & s’approche pour

ferre.r ou lâcher la feuille. Le manche eft

fait de trois pièces, d’un morceau de fer qui

répond à la cage de la fc'ie , taraudé prefque

dans toute fa longueur
,
d’un écrou de bois dans

fequel il entre
,
& d’une autre enveloppe de boi«

qui couvre cet écrou.
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Sculpté

i ip') c’eft, dans un«uvragede bijou-

terie
, de l’or dont le fond eft gravé.

Serre-feu
, en terme cTorfévre , eft un morceau

de fer ou de terre à creufet de différentes gran-

deurs, mais communément ce 6 à 9 pouces de
haut. Il fait un demi-cercle un peu alongè qui

renferme la café, & qui s’appuie contre le jam-
bage de la forge. 11 faut que le ferrefeu furpaffe

le couvercle du creufet
, de quelque chofe en

hauteur.

Il y a des trous au ferre-feu pour laiffer la li-

berté de fouffler avec le foufflet à main. Il ne fert

qu’à retenir le charbon autour du creufet.

Signer ; c’eft marquer l’argenterie & l’orfévre-

rie du poinçon. Chaque orfèvre ou argentier , a
fon poinçon particulier

; & par les ordonnances
il leur eft enjoint de fi^ner de leur poinçon toute
la vaiffelle & autres chofes qu’ils fabriquent. L’ar-

genterie qui n’eft point fignée , fe vend toujours à

plus bas prix que celle qui eft marquée du poin-

çon de l’ouvrier
;

car ce défaut fait connoître

qu’elle n’eft pas au titre preferit
, & qu’il y a

trop d'alliage.

Soucoupe
,
ouvrage d’orfévre, defayencier,

ou de potier d’étain
,

qui forme la figure d’un

vafe
,
compofé d’un pied , & d’un deffus

,
qui eft

une forte d’aftiette large
,
avec de petits rebords ,

fervant à pofer un verre ou une taffe.

Souder , eft l’affion de réunir différentes par-

ties défunies pour n’en faire qu’une par le moyen
de la foudure.

Soudure
; c’eft une compofition d’or bas , d’ar-

gent & de cuivre fort , aifée à fondre. Il y a de
la foudure au tiers

,
au quatre ,

au cinq, ^ fix

,

au fept
, au huit, au neuf & au dix, quijcft la

plus forte qu’on emploie. Pour faire la foudure a«

quatre
,
par exemple , on prend trois parties d’or

& une d’aloi
,
que l’on fait fondre enfemble , &

que l’on forge & l’épaiffeur d’une pièce de fix

hards
,
& on la coupe par paillons plus ou moins

gros. On marque chaque morceau de foudure du
numéro de fon titre, & on renferme les paillons

coupés d.ns des boîtes auftl numérotées de leurs

titre», afin d’éviter l’inconvénient d’employer une

foudure pour une autre.

Soumission; c’eft l’afte par lequel un orfèvre

s’oblige de rapporter les ouvrages marqués du poin-

çon de charge du fermier
,
pour les faire marquer du

poinçon, de décharge
,
quand ils font entièrement

achevés , à l’effet d’en acquitter les droits.

Sucrîer; valffeau d’argent, d’autre métal os
de fayence

,
compofé d’un corps , d’un fond &

d’un couvercle fait en forme de dôme , lequel eft

percé proprement de petits trous au travers def-

quels paflè le fucre quand on renverfe le fverier.

ScarroQ reproche à fa fœur d’avoir fait rapetifler

ks trous de fon fiicrier par économie.

Surtout ;
pièce de vaiffelle d’argent ou d’au-

tre métal, que l’on fert, garnie de fruit, fur la

table
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table des gens riches. Il a quelquefois plufieurs bo-

bèches, dans lefquelles on met les bougies. Ger-

main a fait des furtouts As la plus grande beauté

pour ia cifelure & le goût.

Syndics des orfèvres : leur nomination eft de

la compétence des oflîciers de police.

Tabatières; ce font des boîtes d’or ou d’argent,

fouvent enrichies de pierres fines ou fauffes : il y en

a de toute efpèce, unies
,
gravées, cifelées

,
incruf-

tées, émaillées, tournées», 6»c. carrées
,
rondes , à

huit pans, à contour , à bouge ,
à doufîlne

,
en pelo-

ton , &c. L’on ne fioiroit pas fi l’on vouloit dé-

crire tous les noms qu’on a donnés aux taban'eres

d’or. Il fuffit de dire en général qu’on les a tirés

des chofes naturelles & communes , auxquelles

t elles reSem’olent
,
comme artichauds, poires, oi-

gnons , navettes , ^c.

Tabatière pleine ; celle dont le corps eft

aiaffif d’or.

Tas , en terme d'orfèvre , eft une petite enclume
1 à huit pans en carré comme la grande ; elle n’en

1 diffère que par fa grandeur
, & une queue qui entre

[

dans le billot. Elle fert pour les petits ouvrages

,

[ & pour planer
; poui lors il faut qu’elle foit bien

1 polie, de même que les marteaux.

Tas; (petit) c’eft un morceau de fer plat, de

I
figure ovale, & portatif, dont on fe fert, au lieu

d’enclume
,
pour les ouvrages qui peuvent fe frap-

per fur l’établi.

Tas cannelé ; c’eft un tas de fer , dans lequel

on a gravé ou limé des moulures , & qu’on forme
fur l’argent, en frappant à coups de marteau. Il

y a beaucoup de vaiffelle ronde ancienne , dont
les moulures étoient frappées fur le tas ; mais de-

puis que l’on a perfeâionné la vaiffelle , ces fortes

de tas ne font plus guère d’ufage.

Tenailles a boucles
,
font des tenailles dont

les queues font droites & plates dans toute leur

longueur
, & arrondies par le bout

,
le long def-

quelles -coule une boucle de fer
,
qui fert à ouvrir

ou fermer, plus ou moins, les mâchoires des te-

nailles, qui n’ont rien de particulier, quant à leur

forme.

Tenailles croches
,
font des tenailles qui ne

diffèrent des pinces ordinaires que par l’une de
leurs mâchoires, qui forme un demi-cercle, & fe

termine en une pointe
,
qui entre dans la place def-

tinée au chaton
, &c. On fe fert des tenailles cro-

ches pour le limer ; fa culaffe s’appuie contre la

mâchoire droite & plate
,
pendant que le morceau

de métal où l’on a fait fa place , eft retenu dans

la mâchoire courbe. On les appelle encore tenail-

les à chaton.

Tenailles a étirer, en terme d'orfèvre, font

de greffes pinces
,
proportionnées néanmoins à la

groffeur du fil qu’elles prennent en fortant de la

fifière. Leurs mâchoires font taillées comme une
lime. Elles font compofées de deux branches qui

i4fti & Mitürs, Toat. V. Pan, IL

s’appliquent l’une fur l’autre , en f»croifant un peu’

elles s’approchent l’une de l’autre à ia tête , autant

qu’on veut , & que la pièce qu’elles tiennent le per-

met. Chacune de ces branches fe termine à l’autre

bout par un crochet, où s’attache la corde ou la

fangle.

Tenailles a fondre ; ce font de greffes tenail-

les qui diffèrent peu des tenailles ordinaires
,

fi ce

n’e^^ que les pinces font longues & recourbées

carn ment. On s’en fert pour tirer les creufets

du feu , & pour verfer l’argent ou l’or dans les

lingotières.

Tenailles a forger ;
font des tenailles groffes

par proportion à la pièce que l’on forge : on les

appelle tenailles à forger, parce qu’on s’en fert pour

retenir les pièces d’orfèvrerie fur l’enclume.

Tenailles plates , en terme de bijoutier

,

font

des pinces dont les mâchoires font plates
, & dont

les branches
,
qui fervent de queue ou manche ,

font recourbées en dedans.

Tirage ou tirer, en terme d'orfèvre ; c’eft don-

ner à l’or ou à l’argent , la groffeur & la longueur

,

en le faifant paffer dans des filières toujours plus

petites en plus petites
,
fur un banc à tirer.

Titre; le marc d’or le plus fin eft au titre de

vingt- quatre karats.

Le marc d’argent le plus fin , eft au titre de
douze deniers.

Les orfèvres doivent travailler l’or au titre de

vingt- deux karats , au remède d’un quart de karat,

& l’argent à onze deniers douze grains de fin , au

remède de deux grains ; c’eft à-dire
,
que fi l’or ne

contient pas vingt-un karats trois quarts ,
& fi l’ar-

gent ne contient pas onze deniers dix grains , la

matière n’eft pas au titre ; & après l’effai qui en fera

fait à la maifon commune , l’ouvrage fera rendu

à l’ouvrier , & ne fera point marqué du poinçon

commun
;
mais les orfèvres de Paris ont foin

,
plus

que les autres ,
d’atteindre le fin requis par les régle-

mens; c’eft ce qui contribue à entretenir la renom-
mée du poinçon de Paris.

Titre ( or au j', c’eft, dans la bijouterie
, l’op au

titre de vingt karats ,
ainfi qu’il eft prefcrit par les

ordonnances pour la bijouterie.

Touchaux; on nomme ainfi des aiguilles d’ef-

fai pour les matières d’or & d’argenr. Ce font de
peiiies lames faites des mêmes métaux

, avec
différons titres connus. Ces aiguilles font larges

d’une ligne, épaiffes d’une demie, & longues de
deux ou trois psuces. Chacune d’ellts porte une
empreinte qui indique fon titre.

Tour rond & à contour', machine compofée de
differentes pièces pour couper, tailler, dégroflir

,

arrondir & Ibrmer certains morceaux d orfèvrerie.

Trait ' or); c’eft de l’argent doré réduit ea
fil exirêmement menu & délié.

Travail de lorfévreric ',cs travail doit être fait

en boutique aux h«urts prefcrites par les ordonnaH-
Lll
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ces. Avaftt de faire le travail des pièces d’orfévre-

ris, elles doivent être marquées du poinçon du
fermier , & de celui de la maifon commune.
Tripolir; c’eft donner le troifième poli à un

ouvrage , avec la matière du tripoli pulvérifée &
détrempée dans de l’huile ou de l’eau.

Tronchet; c’ell proprement le billot fur le-

quel fe montent les bigornes , les tas & les boules

de toute efpèce. Le tronchet eft percé à cet elFet

de trous de diverfes grandeurs.

Trusquin ; outil dont l’ufage ordinaire eft de
marquer l’épailTeur des tenons , & la largeur des

mortaifes.

Tuile ; c’eft une efpèce de lingotière
,
compofée

de deux plaques de fer
,
montées fur un chaffis de

même
,

environnées d’un lien d’une feule pièce

,

dans lequel on les preffe plus ou moins avec des

coins
,
félon que l’on a plus de matière à y jeter.

Celte machine paroît d’abord plus commode qu’une

lingotière, parce qu’elle rend la matière d’une

forme qui approche plus de celle qu’on veut lui

donner; mais elle la rend venteufe.

Vaisselle d'argent ddAmérique (^orfèvrerie ePAmé-
rique'). 11 fe fabrique dans l’Amérique efpagnole

,

quantité de vaijfelle d’argent
,
qui fait une partie du

commerce de contrebande que les vailTeaux des

autres nations de l’Europe ont coutume de faire,

foit fur les côtes de la mer du nord
,

foit fur celles

de la mer du fud. Les profits fur cette marchan-

dife font très-grands ; mais pour n’y être pas

trompé, il faut être inftruit de la différence qu’il

y a entre la vaijfelle qui eft fabriquée au Pérou,

& celle qu’on fait au Mexique.

En général, il n’y a rien de fixe ni de pofitif

fur le titre de cette vAiJfclle , le prix n’en étant pas

réglé
,
& les orfèvres travaillant comme il leur

plaît. Celle du Mexique eft la meilleure
,
quoique

pourtant elle diffère de quatre à cinq pour cenr du

titre des piaftres
,
fuivant qu’il y a plus ou moins de

fou dure.

La vaijfe..e qui vient du Pérou eft encore plus

fujette aux alliages forts ;
car il y en a qui ne rend

pas neuf deniers & demi de fin
,
quoique ce foit
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de la vaijfelle plate , enforte qu’il n’en faut acheter
qu’à un bas prix. Elle ne vaut ordinairement que
fept piaftres & demie le marc. Savary.
Vase; les orfèvres travaillent à toutes fortes de

vafes ,
foit pour les églifes

,
foit pour les particu-

liers. Il faut ici leur faire connoître le livre d’un
italien fort curieux fur leur art , c’eft celui de Jean
Giadini : il a publié à Rome, en 1750, in-folio y

des modèles de pièces d’orfèvrerie
,
propres à four-

nir des idées pour inventer & faire toutes fortes

de vafes élégans , d’or, d’argent ou autre métal. Cet
ouvrage contient cent planches gravées fur cuivre,

& qui font d’un fort beau deflin.

Vente ; il eft défendu d’expofer en vente aucun
ouvrage d’orfèvrerie, avant qu’il ne foit marqué
des poinçons de maître, de maifon commune & du
fermier

,
tant aux pièces pincipales que d’applique ,

& que la foumiffion n’ait été déchargée & le droit

payé , à peine de confifeation & d’amende.
Verd (or); c’eft de l’or allié d’argent.

Vermeil; les ouvrages de vermeil payent les

droits comme l’argent.

Vermeil doré; les orfèvres nomment ainfi les

ouvrages d’argent qu’ils dorent au feu avec de
l’or amalgamé. •

Vierge (or) ; c’eft. de Pot pâle qui n’eft point

allié de cuivre.

Vinaigrier ; c’eft une forte de petit vafe de
vermeil doré

,
d’argent

,
d’étain

,
de fayence , de

criftal , &c. où l’on met du vinaigre qu’on fert

fur table. Il eft compofé d’un corps , d’an cou-
vercle

, d’une anfe
,
d’un biberon & d’un pied.

Visites; les gardes- orfèvres font des vifites

chez leurs confrères pour le maintien des réglemens.

Les commis du fermier peuvent faire auffi des vifites

aftiftés d’un officier de l’Eleébon.

VoiE-sicHE
;

c’eft la diffolution de l’argent par

le füufre
,
procédé que l’on nomme autrement

départ fec.

Voiler
;
en terme d’orfèvrerie , c’eft l’aéfion

de céder à l’impreflion du feu, de l’air, ou au
fouffle du moindre vent. On dit d’une pièce mince
qui fe plie aifément, qu’elle voile.



ORSEILLE ET ORCANETTE
( Art d’en faire usage ).

O R s E

On diftingue deux efpèces d’orfeille. L’une, qui

eft la plus commune , la moins chère
, mais aufll

la moins belle & la moins bonne, fe nomme
orfeille d'Auvergne ou de terre. Elle fe fait avec la

pérelle, qui eft une tfpèc de croûte végétale, ou
de mouüe qu’on ramalTe fur les rochers. On la

broie , on la mêle avec de la chaux
,
& on l’ar-

rofe pendant plufieurs jours avec de l’urine fer-

mentée. Au bout de huit ou dix jours, elle de-
vient rouge en fermentant

,
&: fournit alors une

couleur propre pour la teinture.

L’autre efpèce eft la plus eftimée ; elle donne
la couleur la plus belle, la plus vive, & en plus
grande abondance , tant fur la laine que fut la

foie. Elle réfifte aulîi davantage aux épreuves du
débouilli. Elle eft préparée avec une forte de
moufle ou de lichen qui croit fur les rochers des
iles Canaries. C’eft auffi l’efpéce la plus eftimée

,

qu’on nomme orfeille d'herbe
, ou des Canaries

, ou
du Cap-Vert. On prépare cette orfei.ie à Lyon,
à Paris , en Angleterre & en quelques autres en-
droits , fur-tout à Amfterdam.

Cependant les ouvriers qui préparent Porfedle
d’herbe, font une forte de myftère ce leur mani-
pulation; mais M. Hellot, célèbre chimifte

, de
l’académie royale des fciences

, a trouvé un procédé
fimple & facile pour la préparation de l’orfeille,

que voici ;

M. Hellot prit une demi-livre d’orfeille du Cap-
Verd

,
hachée ou coupée bien menue

; il la mit
dans un vaiflTeau de criftal, y verfa de l’iirine

fermentée ce qu’il en fallut pour la bien humeélsr;
puis il y ajouta une once de chaux éteinte pour
la première fois

;
il remua ce mélange de deux

heures en deux heures dans la première journée

,

ayant foin à chaque fois de recouvrir le vailfeau
avec fon couvercle de criftal.

Le lendemain il ajouta encore un peu d’urine
fermentée & un peu de chaux

,
mais fans la noyer

,

& il agita ce mélange quatre fois dans le fécond
jour. L’orfeille commença alors à prendre une
couleur pourpre

, mais la chaux reftoit blanche.
Le volatil urineux qui s’exhaloit lorfqu’il levoit
le couvercle, étoit fort pénétrant.

Le troifiéme jour, i! mit encore un peu d’urine

I L L E.

8c un peu de chaux ,, & il l’agita quatre fois en
difi'èrens temps.

Le quatrième jour, la chaux commença à prendre

une couleur pourprée.

Enfin tout étoit d’un pourpre clair au bout de

huit jours. Ce pourpre devint foncé de plus en
plus pendant les huit jours (ui vans. Ainfi, au bout

de quinze jours
,
l’orfeille étoit très-propre à four-

nir une bonne teinture.

Il eft donc démontré
,
par ce procédé de M. Hel-

lot
,
que l’urine & la chaux éteinte peuvent fervir

feuls à bien préparer l’orfeiüe , fur-tout fi on l’agite

& fl on la pile pour la réduire en pâte.

Tout le fecret ne confifte qu’à développer la

couleur rouge que peut fournir cette plante , en

employant un volatil urineux excité par un alkali

terreux.

Si l’on veut que la pâte d’orfeille prenne une
odeur de violette

,
il ne s’agit que d’ôter le cou-

vercle qui ferme le vaiffeau dans lequel on a

préparé cette pâte ; au bout de quelques femaines

elle a en effet une odeur de violette.

La pérelle ou orfeille de terre préparée de cette

manière, & avec les mêmes foins, fournit aufli,

au bout de quinze jours
,
une affez belle couleur.

On peut tirer pareillement un affez beau rouge

de plufieurs autres efpèces de mouffes. M. Hellot

en a préparé qui venoient de la forêt de Fontai-

nebleau. Il en a obtenu
,

par l’intermède de la

chaux & de l’urine , une couleur pourpre.

D’ailleurs il indique un moyen bien facile d’ef-

fayer les mouffes qui peuvent être propres à fiibir

ce changement. Il faut, dit -il, mettre dans un
petit vafe de verre deux gros de l’efpèce de moulfe

dont on veut faire l’épreuve; on les luimeéte de
l’efprit volatil de féi ammoniac

,
& de partie égale

d’eau de chaux première : on y «joute une pincée

de fel ammoniac
; enfulîe on ferme le vaifteau

d’une veffie mouillée qu’on lie autour du bocal ,

parce que, dans la préparation de l’oifeille, il eft

néceffaire d’empêcher, dans le commencement de
i’opétauon

,
l’évaporation de l’allcaü volatil uri-

neux, attendu que c’eft lui feul qui développe la

couleur rouge.

Au bout de trois ou quatre jours , ft le lichen,

LH 2
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el qu’il foit, eH de nature à doAner du rouge,
le peu de liqueur qui coulera en inclinant lef vaif-

feau où l’on aura mis la plante
, fera teint d’un

rouge foncé cramoifi
,
& la liqueur s’évaporant

enfuite, la plante elle -même prendra cette cou-
leur.

Si la liqueur ni la plante ne prennent point
cette couleur, on ne peut rien en efpérer, & il

eft inutile de tenter fa préparation en grand.
Le moyen de connoître ft l’orfeille que l’on

achète elt bonne , & fi elle donnera une tein-

ture folide, eft d’appliquer de cette pâte un peu
liquide fur le dos de la main

, de l'y lailTer fé-

cher, & de la laver enfuite à l’eau froide ; fi cette

tache y refle feulement déchargée d’un peu de
couleur, on juge que l’orfeille efl bonne, & qu’elle '

fournira une teinture folide.

Il faut garder la pâte d’crfeille dans un lieu

frais
,

afin qu’elle fe durcùTe moins.
L’orleille donne fa couleur également à l’eau &

à l’efprit-de-vin ; il fuffira de 1 y faire infufer à
froid pendant vingt-quatre heures, en la remuant
de temps en temps , après quoi il faut laiffer

repofer la liqueur colorée pour la tirer claire en
la décantant

, ou avec un fyphon.
Ofafervez que la teinture d’orfeille

, fur -tout
celle qui eil à l’eau pure, efl fujette à perdre fa

couleur quand elle refte en repos dans un lieu

frais
; mais elle la reprend de même ft on l’agite

un peu
, en lui procurant le contadl d’un air

nouveau.

C’efl ce que l’on pratique pour rendre à la

liqueur des thermomètres fa couleur.

L’une & l’autre orfeille s’emploient communé-
ment en les délayant dans de l’eau tiède. On
augmente enfuite la chaleur jufqu’à ce que le

bain foit p'rêt à bouillir
, & on y plonge l étofFe

fans autre préparation que d’y tenir plus long-
temps celle à laquelle on veut donner une
nuance plus foncée.

La couleur naturelle de l’orfeille eft un beau
gris-de-lin tirant fur le violet

; mais en donnant
précédemment à l’étoffe une couleur bleue plus
ou moins foncée, on en tire la couleur de pen-
fée, d’amarante, de violette & de quelques autres

lembbbles.

Ces couleurs font belles , mais elles n’ont pas
une grande folidité

; on tenteroit même inutile-

ment de les affurer en préparant l’étoffe dans
le bouillon de tartre & d’alun.

Il efl- VI ai qu’on peut tirer de l’orfeille une cou-
leur prefqu’auffi folide que celle du bon teint

,

en l’employant comme on fait la cochenille
,
avec

la diffolution d’étain par l’efprit de nitre régalifé ;

mais cette couleur ne fera plus celle de l’orfeillej

au lieu du gris-de-lin
,
on aura une couleur fem-

blable à la demi-écarlate. La chaux d’étain blanche

ptr elle-même s^étant mêlée avec la matière colo-

rante
,
en a éclairci la nuance.

L’orfeilie des Canaries, fimplement délayée dans
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l’eau

, & appliquée à froid fur le marbre blanc

,

lui communique une belle couleur bleue plus ou
moins foncée , en la laiffant plus ou moins de

temps fur le marbre, & en y en remettant à me-
fure qu’elle fe sèche. La couleur devient tiès-belle

en moins de vingt-quatre heures ,
ôi pénètre très-

avant.

Si l’on fe fert de l’orfeille d’herbe ou des Ca-
naries préparée à l’ordinaire ,

c’eft-à-dire
,
avec la

chaux & l’uriBe
,
ou quelques autres ingrédiens

femblables
,

la couleur fera plutôt violette que
bleue ; mais pour avoir un vrai bleu , il faut

qu’elle foit préparée avec du jus de citron , & il

n'y a point à craindre que cet acide endommage
le marbre

,
parce qu’il efl. entièrement émouffé &

abforbé lorfqu’il a été travaillé avec l’orfellle affez

long-temps pour la faire venir en couleur.

Pour employer cette couleur
,

il faut que le

marbre foit entièrement froid. On la met avec

le pinceau ; mais comme elle s’étend beaucoup

,

on ne la peut employer qu’à faire de grandes

veines qui ne font pas bien exaélement terminées,

à moins qu’elles ne touchent immédiatement des

parties colorées avec le fang-de^dragon ou la

gomme gutte, auquel cas elle s’arrête. Onia con-

tient auffi avec la cire , foit colorée , fi l’on veut

les veines colorées , foit blanche , ft l’on veut que
les veines demeurent blanches, ce qui fe peut

exécuter avec affez de précifton.

Si cette couleur a l’inconvénient de s’étendre

plus qu’on ne veut ,
elle a aufti deux avantages

très-conftdérables. Le premier eft qu’elle efl d’une

grande beauté
, & même au-deffus de tout ce qui

le peut rencontrer naturellement dans le marbre;

l’autre eft qu’on peut la paffer fur des veines de

rouge, de brun & de jaune, fans qu’elle les en-

dommage
, & qu’ainft elle eft extrêmement facile

à employer.

Il femble qu’on pourroit foupçonner cette cou-

leur de n’être pas des plus folides
,

parce que le

tournefol & l’orfeille changent fort vite & palif-

fent à l’air ; cependant M. Dufay a vu des mor-
ceaux de marbre teints de la forte depuis deux
ans

,
fans qu’ils aient fouffert aucune altération

fenfible ; au lieu que le fafran , le raucou &
quelques autres matières perdoient en peu de jours

une grande partie de leur couleur; d’où l’on peut

conclure que fi cette teinture n’eft pas auffi folide

que le rouge & le jaune , elle ne laiffera pas de
conferver long-temps fa beauté & fon éclat.

M. Dufay Tait encore une obfervation ;
c’eft que

cette couleur, qui pénètre extraordinairement le

marbre, & quelquefois de plus d’un pouce, le

rend un peu plus tendre & plus friable qu’il n’étoit

auparavant
,
lorfqu’on fe fert de la leflive de chaux

8c d’urine.

Cetinconvénient ne mérite aucune attention lorf-

qu’on ne veut faire que des taches ou quelques vei-

nes bleues; mais ft l’on vouloir teindre toute une

table de cette couleur
,
& la rendre extrêmeraen
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fencée en y remettant plufieurs couches ,

il lcroit à

craindre qu’on ne la rendît par-là plus facile a rom-

pre en la chargeant ;
car il femble , à l’experience

,

mie le marbre ,
extrêmement pénétré de cette tein-

ture, le caffe plus fecilement qu’auparavant ; mais

cela ne peut arriver dans des pièces folides, comme

des cheminées ,
ou lorfqu’on ne voudra pas les tein-

dre entièrement de cette couleur , ou quand on

n’emploiera que Vorfeille ,
ftmplement dilToute avec

l’eau commune.

Orcanitte.

L’orcanette eft une plante qui pouffe à la hau-

teur d’environ un pied
,
plufieurs tiges qui fe cour-

bent vers la terre. Ses feuilles font femblables a

celles de la buglofe fauvage , longues
,
garnies de

çoils rudes. Ses fleurs naiffent aux fommités des

branches; elles font faites en entonnoir à pavillon

découpé, de couleur purpurine.

Quand cette fleur eft paffée, il paraît à fa place

dans le calice qui s’élargit ,
quatre femences qui

ont la figure d une tête de vipère , de couleur

cendrée.

La racine eîf greffe comme le pouce, rouge en

fon écorce ,
blanchâtre vers le cœur.

Cette plante croît uans le Languedoc, en Pro-

vence, aux lieux fablonneux, & fleurit en Mai.

On fait fécher fa racine au foleil , & on 1 envoie

aux droguiftes qui la débitent. Elle fert en phar-

macie à donner une teinture rouge aux médica-

mens qu’on veut déguifer ,
&aux teinturiers pour

tein'lre en reuge. C etoit le fard des anciens.

Comme il n’y a qae l’écorce de la racin# qui
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fournlffe de la couleur ,
il faut cholfir la plus menu^

On ne peut teindre avec la racine d’orcanette

,

qu’une matière graffe ou fpiritueufe, comme l’ef-

prit-de-vin ;
c’eft pourquoi on la laiffe infufer dans

l’huile de noix , dans l’efprit de térébenthine , dans

refprit-de-vin ,
&c. &c. ; fi l’on veut teindre une

graiffe ou de la cire blanche
,
on la fait fondre

, 85

on y fait tremper cette racine en petits morceaux

pendant quelques minutes.

La bonne orcanette de France doit être nouvelle

,

fouple, quoique fèche ,
d’un rouge foncé en deffus

,

blanche en dedans
,
avec une petite teinte de cou-

leur bleue.

Cette racine étant mouillée ou fèche , doit tein-

dre d’un beau vermeil
,
en la frottant fur l’ongle ®u

fur la main.

On apporte du Levant en Europe l’orcanette dite

de ConJIantinople. Cette orcanette du Levant eft

auffi une racine affez fouvent greffe comme le bras,

& longue à proportion. Elle ne paroît à la vue qu’un

amas de feuilles affez larges
,
roulées & tortillées à

la manière du tabac. Au haut il y a une efpèce de
moififfure blanche & bleuâtre

,
qui eff comme la

fleur. Cette racine eft mêlée de différentes cou-

leurs
,
dont les principales font le rouge & le violer.

Dans le milieu il y a une efpèce de moelle couverte

d’une écorce très- mince, rouge par-deffus & blan-

che en dedans.

Il y a grande apparence que tout cela efi artificiel.

Auffi l’ufage de cette forte d’orcanette doit être dé-

fendu aux teinturiers du grand& du petit teint
,
par-

ce qu’elle fait un rouge brun tirant fur le tanné
,
qui

eft une très-mauvaife couleur & peu affurée.
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( Art de cultiver et d’employer cette plante. )

Par le Baron de Ser<^^ieres.

ï E N n’eft plus à défirer que de voir la culture

de l’ortie généralement adoptée. Par elle
, on pourra

bientôt fertilifer , du moins en partie , les fables

d’Olonne
,

les landes de Bordeaux, & quelques

cantons arides de la Sologne , de la Champagne &
du Berri. Les cultivateurs qui feront des eflais en

ce genre
, ne manqueront pas fans doute d’en

communiquer les réfultats.

De toutes les efpèces d’orties
,
on ne cultive que

la grande pour le bétail. Nous la nommons ortie

pigriècke

,

& les Latins ,
urtica urens.

On peut cultiver la petite ortie à fleurs blanches.

Pour mieux jouir d’une ample récolte de fleurs , on
en prépare la terre au printemps dans un coin du
jardin

; & comme alors elle pouffe en touffes
,

par-tout où elle vient naturellement , on la lève &
on la tranfplante dans des rayons diffans d’un

pied : on les place en quinconce également à un
pied.

Les orties croiffent en touffes
,
qui fe chargent

continuellement de fleurs. On les cueille tous les

jours.

Cette plantation périt peu-à-peu dès le foiftice

d’été : fl l’on juge à propos de laiffer quelques

plantes monter en graines ,
elles fourniront le plant

pour l’année fuivante
,
fans fe donner aucun foin :

ces plantes ainff rangées ,
reffemblent beaucoup

de loin aux fraifiers des jardins.

La grande ortie ell vivace : on la multiplie de
plants enracinés , tout comme on fait de la lavan-

de
, de l’effragon , de la méliffe

,
&c. &c.

A cet effet, on prépare la terre dès l’automne ,

& l’on plante fur-le-champ les racines qu’on a

rafraîchies ; le labour doit être affez profond pour
que les racines foient pofées droites. On les cou-
vre jufqu’au collet ; & par-deffus , on fème un
pouce de terreau ou de feuilles de forêt

,
qui y

poiirriffent pendant l’hiver. On a foin qu’il y ait

à chaque plant environ un pouce de la tige qu’on
laiffc à l’air libre.

L’on foule la Mrre le long des rangées de la

plantation
,

afin d’empêcher leur déchauffement
;

& quand il arrive
,

il efl: néceffaire d’y faite un
recouvrement au printemps fuivant.

Lorfqu’on plante les orties , on peut commen--
cer à les récolter dès l’année fuivante

;
il eft vrai

que la récolte en eft très-petite : elle devient plus

abondante la fécondé année ; mais à la troifièma

elle eft en plein rapport.

On fème aufli les orties ; la graine en eft mûre
dès les premiers jours d’août. La préparation de la

terre eft la même
; mais on fème la graine comme

toutes les graines fines
,
qu’on mêle avec fix par-

ties de cendres ou de terre fine. Cette femaille fe

fait toujours en autoffine. Il eft inutile de recou-

vrir la terre ; la charrue l’enterreroit trop , & la

hcrfe ne feroit que la déplacer inutilement.

On ne touche point l’année fuivante aux jeunes

orties
, & l’automne on les couvre de terreau

léger
,
ou de fumier , également léger, femé clair ;

mais on a le plaifir d’en jouir à la troifième année ,

& rien n’eft plus facile que de perpétuer cette jouif-

fance ; car il fuffit de laiffer d’efpace en efpace ,

quelques plantes monter en graines ; lorfqu’elles

font mûres
, le vent les fème de côté & d’autre ,

& ces jeunes plantes fuffifent pour repeupler le

champ.
On a foin de changer tous les ans les places des

planter-mères
,
pour mieux régler la chute de leurs

femences.

Cette culture eft affez femblable à celle de la

luzerne
,
qu’on multiplie également de graines & de

plants enracinés.

L’ortie fe plaît dans les bons terrains , & y
vient à fix pieds de hauteur ; mais on lui deftine

ordinairement les plus mauvais , ceux où le farra-

fin ceffe de croître.

C’eft avec elle qu’on tire parti des rochers pour-

ris
, des côtes pierreufes , en pente , & de tous

les terrains en général dont on ne peut rien

faire.

Lorfqu’on en garnit les rochers
,
on y répand

ordinairement une couple de pouces de terre, &
on fème par-deffus ; on a foin que les pluies ne
l’entraînent dans le bas , en les garniffant de brouf-

failles.

Ces plantations étant entretenues par des plantes-

mères , & de temps en temps par quelque terre
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qui leur ferve d’appui & d’engrais ,

font éter-

Kelles
, & on a le bonheur de rendre utiles les

lieux les plus ingrats.

Les orties croiuent très-bien dans les foffés, quoi-

qu'à l’ombre
,
pourvu qu’ils foient fecs : on en a

plus d’un exemple.
L’orne vieille & en graine n’eft bonne que pour

la litière ; le bétail la répugne par rapport à fon

odeur forte , à fes piquans , & fur-tout aux arai-

gnées qui font leurs toiles fur fes grappes. On ne
fauroit trop éviter d’en fervir en cet état.

Pour donc en donner au bétail qui lui foit agréa-
ble

, il faut la couper toutes les femaines ; alors

elle fera jeune tendre , & de bon goût. On ne
la fert jamais feule , ni en vert ni en fec

,
parce

qu’elle efl un amer , & que par conféquent elle

échauffe les vaches ; dt en la mêlant au tourrSge
,

il fuffit d’ un huitième fur la nourriture ordi-
naire.

Les Suédois coupent l’ortie en très-petites lon-
gueurs

,
& ne fervent aucun fourrage fans qu’efle ne

foit de la partie.

On fait avec l’ortie quatre récoltes par an
,
dont

^ plus forte eft t^njours la première. On la fait

lecher comme le tom
, & on la fert mêlée avec

le trefle
, le foin ou le regain 6i la paille.

En hiver , on fait bouillir de l’eau vers le foir ,

& on la jette fur un baquet plein d’orties
; elles

infufent toute la nuit , êc le lendemain matin on
fait déjeûner les vaches avec ces plantes, & on
leur en fait boire l’eau

, que le bétail aime d’au-
tant plus

,
qu’ordinairement on met dans ce liquide

un peu de fel.

Quand on fert du fon , des recoupes , de l’orge
,

de l’avoine & autres farineux aux vaches
, il eft

toujours bon d’y mêler un peu d’orties hachées.
Un des mérites de l’ortie eft de jaunir le beurre :

il eft prouvé qu’à cette qualité
,

qifi eft précieufe
en hiver

, cette plante joint celle de rendre beau-
coup de crème

, & d’entretenir en bon état le bé-
tail, parce qu’elle eft à-la-fois anti-feptique & alté-

rante
; c’eft pourquoi on ne la fert jamais feule au

bétail.

Elle eft la première des plantes qui croiffent au
printemps

,
dans les endroits arbités & expofés au

midi
; l’ortie a déjà plufieurs pouces de hauteur

,

que les autres plantes n’ont pas encore remué. Elles
dorent le beurre du carême ; & l’on préfume qu’elles

font une des caufes de la bonté du beurre de la

Prévalaye^

L’arpent royal d’ortie, bien cultivé, & dans un
bon terrain

, donne en quatre récoltes dix-hui;

chariots de fourrage fec
, ce qui peut régler le

propriétaire , en admettant la confommation au
huitième.

L’ortie ne craint aucune gélée ni aucune intem-
périe. La récolte d’une ortiére bien folgnée ne man-
que jamais à caufe du froid ou de la chaleur

, de
la féchereffe ou de l'humidité.

On doit toujours , & dans tous les temps
,

interdire au bétail l’entrée des ortières
,
parce qu’il

gâte les plantes en les foulant & les trépignant , &
qu’il ne doit jamais manger feul cette efpèce de

fourrage. Les champs doivent être tenus foigneufe-

ment clos ; les clôtures font une des principales

caufes de leur profpérité.

Parmi les engrais qu’on peut leur donner , les

mortiers des démolitions des vieux bâtimens , font

regardés comme un des meilleurs
,
& c’eft fort

ailé à comprendre, puifqu’ils font très-riches en
alkali 8c en nître.

Une très-excellente nourriture fournie en autom*

ne au bétail, a été du farrafin en fleur & en lait
,

mêlé à la proportion du tiers fur une moitié de
regain

, & un fixième d’orties fraîches
,
qu’on avoit

afpergées un peu d’eau falée : les vaches
,
pendant

cette période
,
ont donné du lait auflTi abondam-

ment , & le beurre a été auftTi délicat 6c. auftâ doré

qu’au printemps.

Une obfervation générale en Suède
,
depuis plu-

fieurs fiècles , eft que les vaches qui mangent de
l’ortie

, ne font plus fujettes aux épizooties , &
qu’elle contribue à la guérifon de celles que ce fléau

a attaquées, étant adminiftrée de bonne heure ;

aufti
,

la culture de cette plante y eft-elle générale-

ment répandue : le gouvernement s’y eft intérefté

,

8c les miniftres du roi n’ont pas dédaigné de s’en

occuper eux-mêmes.
Voici ce que M. Grojley de Troyes

, écrivoit à M.
le Baron de Servières , le 20 juin 1781.

J) Je viens de parcourir dans l'effrit desjournaux ,

un traité fur la culture de l'ortie à l’ufage du bétail.

Je vous dirai à ce fujet, que je connois un pays où
les bonnes ménagères chargent de cette plante les

cendres de leur lelfive : elle lui donne une efpèce

de favon , & au linge ce bel œil bleu que l’on

cherche par le moyen de l’indigo. »

M D'oUtres gens s’en fervent pour donner aux
prés des bornes auffi invariables que reconnoilTà-

bles. Un ou deux pieds d’ortie font ces bornes ,

que les racines des herbes qui les entourent empê-
chent de fe propager

,
fans s’oppofer à la difpofr-

lion que la nature leur a donnée pour être vivaces

à perpétuité «.

» Il eft parlé dans le journc.l économique du mois
d'avril 1751 , d’une manufaéiure de fil d’ortie qui

s’établilToit à Leïpfick. La plante appelée urtica

urens maxïma
^

allez commune en France, étant

cueillie encore verte , dans le temps néanmoins
où fes tiges font à moitié flétries

,
on la faifoii

fécher, enfuite meurtrir de manière à pouvoir tirer

le beis du milieu de l’étorce.

Cette écorce eft une efpèce d’étoupeverte
,
qu’on

peut préparer comme du lin, qui felile, & qui donne
un fil d’un brun verdâtre, très-uni, très-clair, &
refiemblant à peu-près à un fil de laine. Ce fil étant

bouilli
, letre un fuc verdâtre mais il devient enfuite

plus blanc, plus uni & plus ferme. Ces expérien-

ces
,
qui ont été faites en grand & avec fuccès pour

parvenir à faire de la toile
,

réuffiroient fans doute

I
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égaiement , s*ll s’aglffoit de faire du papier u.

Un médecin anglois a fait imprimer dans les

papiers publics
,
l’article fuivant :

» Il y a long-temps que je fuis perfuadé que les

dons les plus communs de la providence font es

plus utiles
,

les plus falutaires & les plus dignes

d’eflime : je vais prouver à préfent, par un feul

exemple dont je puis parler avec confiance
,
que

cette opinion n’eft pas mal fondée.

L’ortie commune piquante , en apparence aufli

inutile & à charge qu’aucune plante qu’on défigne

fous le nom de rnauvalfe herbe , eft un des meil-

leurs remèdes que nous connoiffions dans le règne

végétal.

Adminiftrée en forme de décocllon ou d’infufion

forte d’une pinte
(
chopine de Paris ) par jour

,

O R T
elle fortifie tout le fyftême , & remédie au relâche^

ment particulier. Si on la donne en décoétion eu
infufion foible

, c’eft un altérant & un apéritif ad«
mirage : elle purifie le fang

, & diffipe les obftruc-

tions des vaiueaux.

Le fuc exprimé de cette plante , avalé par cuil-

lerées
,
félon le befoin

,
eft un puiflant ftiptique

dans les hémorragies internes. Appliquée intérieu-

rement en forme de fomentation ou de cataplafme ,

l’ortie réfout l’inflammation & diffipe les tumeurs :

on peut s’en fervir avec beaucoup de confiance

dans les maux de gorge
,
pour en mettre extérieure-

ment fur le cou , & s’en gargarifer en même temps.

J’ai été plufieurs fois témoin des fuccès qu’elt*

a eus dans ces cas <<.

PAIÎ^
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PAIN D’ ÉPICIER, (Art du)

L E pain d’épicier efl: celui qui fait & vend du
pain d’épice.

Le pain d’épice n’eft point une invention mo-
derne. Son ufage nous vient de l’Afie. On lit dans
Athcnee

,
qu’il îe f ;

'oit à Rhodes un pain affai-

fonné de miel
,
d un goût fi agréable

,
qu’on en

mar.geoit avec délices après les repas. Les Grecs
nommcient cette friandife melilates.

Le pain £épî:e eft air.fi appelé par les moder-
nes

,
parce que c’eft une forte de pain fait avec

de la farine de feigle , affaifonnée d’épices
,
qu’on

pétrit avec l’écume de fucre
, & ordinairement

avec du miel jaune.

Ce miel jaune eR celui que l’on tire par expref-
fion des gâteaux de cire des ruches des abeilles. Il

eft coloré par la cire brute provenant de la pouf-
fière d’étamines de fleurs. On fait que les mouches
à miel mettent cette pâte en réferve dans leurs
alvéoles pour s’en fervir, foit pour leur nourri-
ture , foit pour la conftruftion de leurs cellules.

On n’emploie pour le pain d'épice
, que la fa-

rine de feigle
,
qa’on pétrit , comme on vient de

le dire , avec du miel & des épices.

Avant d'employer le miel dans le pain d’épice ,

il faut qu’il ait bouilli long-temps
, & qu’il foit

bien écumé. On y détrempe la farine de feigle

pendant qu’il eft encore chaud
,
avec une efpèce

de gâche faite exprès.

Quand la pâte a la confillance qu’on veut lui

donner
, on la met dans des fébilles de bois pour

l’empêcher de couler. On l’en retire en fuite , &
l’on donne à ces morceaux des formes difierentes

;

ou l’on y imprime des , figures au moyen de mou-
les , eu de planches de bois gravées.

Après cette opération
,

il ne refte plus qu’à faire

cuire le pain d’épice dans un four , au degré de
cuiflbn convenable

; enfin
,
on Véponge avec une

compofition de jaunes d’œufs battus enfemble
,

pour donner de la couleur au pain d’épice.

On diftingiie plufieurs fortes de pâtes de pain
d’épice

,
qui peuvent fe réduire à trois principales;

favoir, pâte d’ajfortlment
,
pâte dure

, & pâte à gros.

En général
,

la pâte de pain d’épice a cela de
particulier

,
qu’elle ne fe lève pas comme les autres

efpèces de pâtes , & qu’on peut la garder un temps
aflez confidérable fans quelle fe gâte.

Il y a plus , c’eft que les ouvrages qu’on en fait

quand elle eft nouvellement-faite
, ne valent pas ,

à beaucoup près , ceux qu’on fait de vieille pâte.
La pâte d'ajfortiment eft une pâte qui tient le'

milieu entre la pâte dure & la pâte à gros
,
pour
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la fermeté & la confiftance. On en fait des ouvra-

ges alTez confidérables , & des pains très-modiques

de deux
,

trois & quatre fols.

La pâte dure eft une forte de pâte très-ferme

,

dont on fe fert pour faire les menus ouv'-ages ,

tels que les petits colifichets d’enfans , & les petites

figures qu’on voit fur les boutiques des marchands
dans les foires.

La pâte à gros eft une pâte molle ,
fine & fort

légère ,
dont on fait les gros pains d’épice.

La ville de Reims fournit le meilleur pain d’é-

pice
,
par le foin que les marchands de cette ville

mettent à travailler & à affiner la pâte.

Ainfi nous ne pouvons mieux faire ,
pour déve-

lopper toutes les cormoiflances de cet art
,
que

de rapporter ici l’excellent mémoire que M. Bou-
det , maître en pharmacie à Paris

,
fucceffeur de

M. Pia
,

a bien voulu nous communiquer fur les

procédés fuivis à Reims , fa patrie , & qu’il a étu-

diés avec autant de fagacité que d’attention.

Pain d’épice de Reims.

L’art du pain d’épicier de Reims, eft l’art de

mêler la farine de feigle avec du miel liquéfié par

le feu , d’en faire une pâte fans eau , & de la cuire

au four fous différentes formes
,
ou Amples, ou

compofées , avec du fucre & des aromates.

Du feigle.

L’expérience a enfeigné aux pain d’épiciers le

choix qu’ils devaient faire du feigle : ce n’eft point

le plus beau
,

le mieux nourri
,

le plus apparent

qu’ils préfèrent , c’eft celui dont les grains font

les plus menus, les plus fains, les plus nets & les

plus odorans
,
qu’on récolte dans les terres les plus

maigres
, & qui vient dans la craie.

Le choix de cette efpèce de feigle
,
le foin qu’ils

ont de n’employer dans leurs pains d’épice fins ,

que la fleur de la farine de ce feigle ,
fourniffent

une raifon de la fupérk'rité que leur pain d’épice a

acquife fur celui des autres villes.

La farine que donne ce feigle eft en petite quan-

tité , ma s fèche, & mieux dlfpofée qu’une autre à

recevoir la dofe convenable de miel.

Quelque petite que foit cette quantité de farine,

les pains d’épiciers s’en contentent ; ils ne veu-
lent point avoir recours au moulin économique,
qui feroit, à la vérité, augmenter la dofe de leur

feexinde farine
,
propre aux pains d’épice com-

muns
,
mais qui les priveroit de la vente avait-

tageufe qu’ils font de leur fon pour la nourri-

ture des porcs
,
qui en font très- avides.

M m m
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Du miel.

Les pains d’épiciers empldient trois fortes de
miel

,
le miel blanc ou de prairie , le miel bâtard

& le miel jaune, autrement miel defarrafin; ces

trois efpèces de miel fe trouvent dans l’efpace de
dix ou douze lieues de Reims. Les environs de la

marne
,

la Brie
,

le Soiflbnnois , leur donnent les

deux premiers ; ils fe procurent l’autre dans le pays
de la Champagne , où croit la plus grande quan-
tité de farrafin.

Leur miel blanc
,
bien choiB

, ne le cède guère
,

pour la blancheur & la bonté , au miel de Nar-
bonne.

Leur miel bâtard eft fourni par les mêmes mou-
ches , tiré des mêmes cantons que le précédent

;

mais il eft coloré par la chaleur employée à le

retirer des rayons , ou il a été jauni par les mou-
ches qui ont fait quelques incurfions fur les

fleurs de farrafin.

Le miel jaune eft très-différent des autres par

fa faveur & fa couleur ; ils choififfent celui qui

exhale une moindre odeur de cire.

Le bon choix de ces trois miels eft très-effen-

tiel . La vu e
,
l’odorat & le goût qui fembleroient de- -

voir fuffire pour les guider dans leur achat , ne
les garantiffent point contre les fraudes fuivantes.

Les payfans qui recueillent le miel & le travail-

lent
,
ont quelquefois la friponnerie de mettre dans

le centre d’une tonne de miel blanc , une quantité

confidérable de miel de la fécondé efpèce.

Cette fraude oblige le pain d’épicier à mettre
cette portion de miel qu’il a payée pour miel blanc

,

dans les pains d’épice moyens.

L’autre fraude eft l’introduélion de l’eau dans le ,

miel
; le pain d’épice qui réfulte de l’emploi d’un

pareil miel , fait deux croûtes
,
pour parler le lan-

gage des pains d’épiciers.

L’eau
,
pendant la cuiffon , entrant en expan-

fion , fouléve la furface , la crève , & les pains

relient déformés.

Du fucre & des aromates.

Le fucre s’emploie en dragées ou en poudre
groffière , dans certaines efpèces de pain d’épice

,

dans lefquelles on ajoute de l’éeorce de citron ou
du néroli. Nous y reviendrons.

Premier procédé.

Dans un pétrin femblable à celui du boulanger,
©n met, par exemple, cinquante livres de farine

de feigle ; d’autre part
,
on fait liquéfier au feu

,

dans un chaudron
,
cent livres de miel.

On prend les deux tiers de ce miel
, pour mêler

avec la farine
, d’abord à l’aide d’une fpatule de

bois
,
à caufe de la chaleur du miel

,
puis avec les
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mains , auffitôt que cette chaleur eft devenue fup-
portable.

' Lorfque le miel eft abforbé par la farine , ©a
ajoute le refte

,
& on pétrit de nouveau.

Le mélange exaâement fait , on le met dans des
corbeilles, intérieurement faupoudrées de farine ;

on le place fous le four
,
pour s’en fervir le len-

demain
, ou mieux encore deux jours après.

Remarques.

Ce premier procédé eft la mife en levain
; il

eft très-pénible?, à raifon de la ténacité du mélange r

il dure environ une heure & demie , un peu plus
ou un peu moins

, fuivant la force des deux ou-

,

vriers qui l’exécutent.

Les pains d’épiciers ne pèfent ni leur rajel ri

leur farine ; l’expérience leur épargne les frais

d’une balance ; d’ailleurs le feigle
,
dont la nature

varie fuivant les années, la rendroit infuifrfarte
;

tantôt il abforbe un peu plus
,
tantôt un'peu ; 'ins

;

de miel ; mais le plus ordinairement'il en dtn.ande
!

le double de fon poids. 1

Lorfque la maffe totale de cette pâte n’eft pas
^

portée à plus de cent vingt livres
, on la met dans

une feule corbeille pour la placer fous le four , &
l’y garder pour les jours fuivans.

Si elle va à cent-cinquante
,
on en remplit une

,

& on met le refte dans une autre pour le lende-

main
, ou on Remploie fur-le-champ.

Second procédé.

On retire les corbeilles de deffous leYour, où
le mélange s’eft entretenu dans un état de molleffe

néceffaire à l’opération à laquelle il va être fournis.

On en prend environ vingt livres , fi on doit

travai'ier à deux; ou tix livres fi un feul homme
doit opérer ; on place l’une ou l'autre quantité lur

le coin d’une table folide ; on applique les mains
deffss cette pâte, entièrement ouvertes

,
dans une

fituarion prefque horizontale, un peu plus baffe ^

pour l’extrémité des doigts : on les appuie
, la pâte i

y adhère de manière que la partie fupérieure de 1

îa maffe eft difpofée à les accompagner dans leurs
i

mouvemens ; on retire les mains à foi, environ à

un demi-pied de diftance de la table
,
d’abcrd ho-

rifontalement
, la pâte fuit les mains ;

on les baifte

d’un demi-pied
,
on les relève de toute fa hauteur

,

& on les fait retomber avec force fur la portion '
‘

reftée fur la table.

On continue cette manipulation jufqu’à ce que
toute k pâte foit fusceffivement Battue & unifor-

mément blanchie.

Remarques.

La tabk folide fur laquelle on bat la pâte
, a deux

pieds huit pouces de hauteur
,
deux pieds de kr-

y
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geur , fix pieds de longueur & trois pouces d’épaif-

l'eur.

Ahn que la portion de pâte que l’ouvrier tire de

la maiTc par l’application de fes mains, alonge
,

éleve , & fait retomber fur celle qui eft refiée fur

la table, afin, dis-je
,
que cette portion ne tombe

pas pai terre , il a la précaution de mettre au bas

de U table une corbeille prêté à la recevoir.

La pâte qui a pafle deux jours fous le four
,
pré-

fente à fa fujface de gro(Tes bulies, qui feroient

croire, au p emier coup d'œ’l, qu’elle a éprouvé

le mouvement de fermentation.

Mais en confi > . .r de plus près ,
on voit que

cet ai. q i s’efi. deg gé ,
n’efl rien autre chofe que

celui qu’on y a i. i duit en faifant le mélange,

ûir-toui lorfqu’on penfe que le miel étoit fans eau

,

& que mê'é avec la farine ,
il jouiffoit d’une plus

grande confiîlar.ce que dans l’état naturel
,
que par

conféqu^nt il n'étoit point difpofé à la fermenta-

tion. Les pair> d’épiciçrs n’ont point deffein delà

fai:v éprouver à leur pâte ; leur unique but, en

re>:po(ani fous le four , eft de lui conferverle de-

gré de mollefTe nécelTaire pour qu’elle foit foumife

au fécond procédé.

Troisième procédé.

La pâte blanchie, achevée par le fécond pro-

cédé
, eft diviféé en pains de différentes groffeurs.

Si elle eft faite avec le miel blanc , une partie

fert à faire les pains de fanté fins ,& eft employée
feule. L’autre reçoit ou du fucre en poudre grof-

fière, du néroli, ou des dragées, & de l’écorce

de citron
, & fe partage en petites maffes

,
qui

prennent différens noms , comme nonnettes à la

reine , lorfque le fucre & le néroli y entrent

,

nonnettes feulement
,
quand elles contiennent des

dragées & de l’écorce de citron ; enfin ,
croquons

,

quand la pâte de ces nonnettes eft aplatie &
réduke à l’épaiffeur d’un écu de fix livres.

Si la pâte eft faite avec le miel bâtard
,
on

en forme les pains d’épice de fanté moyens ,

les nonnettes communes.
Si enfin elle eft fabriquée avec le miel jaune,

une portion eft employée aux pains d’épice de
fanté communs

, & l’autre à cinq ou fix fortes

de pains d’épice
,

qui ne reçoivent ni fucre

ni aromates , excepté une forte qu’on recouvre
de dragées

, de la petiteffe des nompareilles ,

mais d’une feule couleur.

Ces pains d’épice communs font les délices

du menu peuple & des gens de campagne; il

s’en vend confidérablement dans toutes les foires

de la ville & des environs.
Les pains d’épice fins s'envolent très-loin ; ils

figurent très-bien dans les defferts-

On emploie les balances pour la divifion de
la pâte

; on met deux onces par livre de plus

pour les petits objets , & une once , bon poids

,

pour les gros pains.
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Les pains d’épices de fanté

,
pèfent depuis

une livre jufqu’à douze; mais rarement ils vont à
ce poids.

Les nonnettes font de 12, 18 ou 24 à la livre.

Auffi-tôt que les différens pains font pefés &
façonnés

,
on les difpofe fur des planches fau*

poudrées de farine, qui fert auffi à l’ouvrier pour
em ,êcher la pâte d'adhérer à fes mains, lormu’il
la divife.

On porte les planches, à mefure qu’elles font
couvertes

, fur des chevilles ou taffeaux
,

placés
contre le mur le plus voifm du four

,
pour qu’elles

foient à portée de celui qui doit enfourner.

Remarque.

On voit
,

parce que nous venons de dire ,

combien les pains d’épiciers de Reims ménagent
les aromates ; ils n’en mettent point dans les

pains d’épices de fanté; l’écorce de citron confit

qu’ils font entrer dans les nonnettes, y, fait, pour
ainfi-dire

, bande à part
,

puisqu’il y eft en mor-
ceaux fort diftinâs. Le néroli ou l’huile effentielle

de fleurs d’orange qu’ils introduifent dans leurs

nonnettes à la Reine
, y eft en très-petite quantité.

Quatrième procédé.

Tout étant difpofé pour l’enfournement
, ou

chauffe le four avec trois bottes de paille, à-petr-
près de ao livres chaque

, fi c’eft la première
fournée & que le four foit refroidi

; avec deux

,

fi c’eft la fécondé ; avec une feulement, fi c’eft la

troifième

Le pain d’épicier ne brûle pas à-la-fois ou fuc-
ceftâvement les bottes entières

,
il divife chacune

en portions à-peu-près égales
, qu’il nomme tor~

chettes ou marionnettes.

Pour les faire
,

il prend une petite braffée de
paille ; il la plie en deux , il tire de cette braffée
une douzaine de brins

,
dont il fait un lien pour

la retenir ainfi pliée.

Il arrange ces torchettes en les couchant de
leur longueur fur toute la circonférence iir-

térieure du four ; il y met le feu , & les renr-
place à mefure qu’elles fe confument.
Quand il a hrù'lé la quantité, convenable de

ces torchettes
,

il ramène avec le fourgon tout le

feu à l’embouchure, qui* doit être plus chaude que
le refte du four ; il nettoye l’âtre avec un balai

,

puis avec l’écouvillon : enfin il effaye la chaleur,
en jetant quelques poignées de farine grofliè.e ,

qui doit noircir poùï la première fournée
, & n’être

que brune pour la fécondé & les fuivantes.

Affuré de l’état de fon four, & ayant eu égard

,

fi c’eft en hiver, qu’il foit un peu plus chaud
,

il procède à l’enfournement : une torchette
, bien

plus petite que celles avec lefquelles il a chauffé
fon four

,
lui fert d’allume pour l’éclairer dans

cette opération.

Mmm 1
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Armé d’une grande pelle de fer à manche -

de bois
,

il la glifi'e fous les gros pains , les charge
& les porte dans le four avec le plus de prompti-
tude pollible.

S’il a de petits objets à mettre au four
,

comme des petites nonnettes , il emploie une
pelle de bois dont la palette , de figure oblongue

,

eft épailTe dans le milieu & amincie fur les bords;
il les arrange defius

, & les décharge dans le four ; I

s’il les juge trop ferrés ou trop éloignés les uns des

autres , il les touche avec l’extrémité de fa pelle ,

ils y adhèrent légèrement, & à l’aide de cette

adhérence
,

il les éloigne ou les rapproche à fon

gré. Le grand talent de celui qui enfourne
, eft

de mettre le plus poftible de gros ou de petits

objets dans le four, & cependant de laifTer entre

chaque un intervalle fuffifant, 8c tel que
, lors du

premier eft'et de la chaleur qui les étend
,
en

îiqi'pfi nt le miel
, rien ne fe colle

,
rien ne fe

confonde.

Le tour étant plein
,
on le bouche avec le fermoir

de tôle
,
contre lequel on arrange les cendres de la

paille qu’on vient de brûler, & qui lailTe le moins
d’ouverture poftible.

Le pain d’épice cuit , a une couleur d’un
jaune brun

,
plus intenfe dans le commun que

dans le fin; il exhale une odeur de caramel très-

agréable, 8c qui attire les mouches à miel de très-

loin ; on faifit l’inftant où les nonnettes font

encore ramollies par la chaleur, pour y enfoncer

de petits morceaux d’écorce de citron.

Lorfque le pain d’épice eft à demi refroidi ,

on le broffe , 8c on paffe légèrement deffus une
éponge mouillée, ce qui reliauffe fa couleur : le

refte de fa chaleur eft fuffifant pour emporter
en peu de temps cette humidité.

Remarques^

Les plus gros pains n’ont pas befoin que le

four foit chauffé plus fort r il y a plus ,
les pains

d’épiciers aiment mieux les cuire à la fécondé

fournée
,

ils font plus affurés de leur cuiffon : cela

paroîtra étonnant
; mais en y réfléchiffant

, on
verra que cette chaleur

,
qui eft égale au moment

de l’enfournement des deux fortes de pains d’é-

pices
,
n’eft bientôt plus la même pour chacune

d’elles ; en effet, les gros pains font très-vite logés

dans le four, & jouiffent fur le-champ de toute fa

chaleur
; les nonnettes

, au contraire ,
dont ao ou

!L4 livres rempliffent le four , font au moins un bon
quart d’heure pour y être placées ,8c ne reçoivent

,

lors de la fermeture du four
,

qu’une chaleur

confidérablement diminuée.

L’aplatiffement qui réfulte du premier eftet

de la chaleur ne dure pas long;temps ;
le miel

ramolli, entre un moment après en expanfion,

& la pâte fe gonfle ; le gonflement à fon tour

eft arrêté par la réfiftance qu’oppofe la furface

delTéchée par le feu ; il fubfifte cependant tant
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que les pains font au four ,
8c il diminue lorf-

qu’étant retirés
,

ils commencent à refroidir.

Sur le four.

Il n’exifte point d’autres différences entre le

four du boulanger 8c celui du pain-d’épicier que

celle de la grandeur.

Le four du pain-d’éplcier eft plus petit que

celui du boulanger ; il porte fept pieds de lon-

gueur fur dix de largeur^, tandis que celui du

boulanger a dix pieds fur neuf.

Les fours , à Reims ,
ont leur voûte en tui-

leaux
;
8c leur âtre

,
qui eft carrelé , eft établi fur

des folives , ce qui forme deffous une étuve dans

laquelle le boulanger met les pains qu’il veut

faire lever
,
8c le pain-d’épicier la pâte qu’il veut

tenir ramollie.

Cette étuve dupaîn d’épicier a 20 degrés de cna-

leurau thermomètre de M. de Réaumur ;
lorfque le

four travaille ,
il s’en fert l’été comme l’hiver ;

l’été, moins par néceffité que par habitude. Si

pour n’être point embarraffé de fa pâte ; 1 hiver ,

pour l’avoir toujours dans l’état de molleffe qui

lui convient pour être battue, 8c pour la convertir

en pain.

Le deffus du four du boulanger eft l’etuve ba-

nale du quartier
,
8c le réceptacle de tout ce qui

pourtoit gêner dans la boulangerie.

Le deflus de celui du pain d’épicier fert aux

mêmes ufages ;
feulement, dans les temps humides,

on y tient les nonnettes
,
pour les empêcher

de fe ramollir
,
ou pour leur faire reprendre de

la féchereffe.

La précaution que j’ai eu d’avertir que la pâte du

pain d’épicier n’éprouve point de mouvement de

fermentation
,
pourroit bien ne pas fuffire pour le

perfuader.

Des perfonnes,accoutumées aux phénomènesque

préfente la pâte du boulanger , & imbues des

idées que celui-ci a attachées aux mois levain
,
pâte

8i pain
,
pourroient bien croire que j’ai pris le

change; elles pourroient me demander comment

je -conçois une pâte qu’on nomme levain , 8c qui

ne fermente point ,
une pâte compofée de

fubftances fermentefcibles , êc qui ne fermente

point, même en l’expofant à un degré de chaleur

capable d’exciter la fermentation dans tous les

corps fufceptibles de l’éprouver ; une pâte enfin qui

n’a point fermenté,8c qui cependant, après facuiffon,

préfente dans fa cafiure des yeux allez reffem-

blans à ceux qui, dans le pain de froment, font

l’indice d’une bonne fermentation.

Voilà comme je conçois ces chofes.

1 °. La pâte du pain d’épicier eft improprement

appelée levain ;
elle ne contient point de ferment

.

on n’y introduit ni une portion d’une ancienne

pâte , ni aucunes fubftances qui , éprouvant le

mouvement de fermentation , puiffe le communi-

quer à la maffe.
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Ce n’eft qu’un funple melaage de ^
fe^g'e; il faudroit donc ,

pour quil y eut fermen-

tation, qu’elle s’y étab.ic fpontanément.

2°. Le miel & la farine font des fubftances fer-

mentefcibles j mais elles ne peuvent pas bien fer-

menter fans le fecours de l’eau ,
agent elTentiel

de la fermentation du corps muqueux.

Or, on n’en met point dans le mélange; donc

la pâte ne peut fermenter d’elle-même.

3“. Elle peut fermenter , me dira-t-on , fi ce

n’ert à l’aide de l’eau ,
du moins à l’aide de la

fluidité que doit procTirer au miel la chaleur qu’on

fait éprouver à la pâte en l’expofant fous le four ;

ne voit-on pas le miel
,
pendant 1 été ,

fe ramollir,

fe liquéfier & fermenter ?

Mais la chaleur du deflbus du four ,
en fuppo-

fant qu’elle puifle donner à du miel pur cette

fluidité qui détermineroit fa fermentation fponta-

néel ,
quelle fluidité donne-t-elle à ce compofe

prefque folide, à cette pâte de pain-depice? car

ce n’eft plus du miel pur ;
elle ne peut, cette

chaleur, que donner au miel la facilité de s en-

foncer ,
de fe fixer davantage dans chaque molécule

de farine.

Quant à l’exemple qu’on peut alléguer du miel

aigri par la chaleur de l’été, je crois que i’hu-

miiiité que le miel attire à fa furface , & que la

chaleur y élève du centre ,
contribue plus à cette

altération
,
que l’état prefque fluide auquel la cha-

leur le réduit.

Je crois que le miel mis à l’étuve , & refpirant

un air plus également fec
,

plus difpofe à fe

charger de l’humidité qu’il exhale qu’à en donner

,

ne fermenteroit pas plus que le firop qu’on y met

p®ur criftallifer.

Si le pain d épicier avcit befoin de faire éprouver

la fermentation à fa pâte , il feroit abfolument

obligé d’attendre , comme le boulanger
,
qu’elle ait

obtenu fon apprêt avant de la mettre au four.

Or, le pain d’épicier peut, auffi-tôt qu’il a fait

fon levain, le battre, le divifer en pains, l’en-

fourner fans intervalle :fon pain d’épice fera aufli

bon, pourvu, toutefois, qu’il ait plus travaillé

fa pâte qu’à l’ordinaire
,
pour compenfer l’avan-

V O C A B

A. ssORTIMENt; {pâte d’’) eft celle qui tient

le milieu entre la pâte dure & la pâte à gros ,

pour la fermeté & confiftance du pain d’épice.

Dure
; ( pâte ) c’eft une pâte très-ferme

,
pour

faire les menus ouvrages (*n pain d’épice.

Eponger ; c’eft pafler une éponge imbibée

d’une compofition de jaunes d’œufs battus enfem-

ble
,
pour donner de la couleur au pain d’épice.

Farine de seigle ; c’eft la farine qui fert à la

compofition du pain d’épice.

Gros ; (^pâte à ) c’eft une pâte molle , fine &
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tage que lui auroit procuré le féjour fous le four.

Si la pâte éprouvolt fous le four un mouve-
ment de fermentation depuis l’inftant où on l’en-

ferme jufqu’à l’inftant où on l’emploie ,
il s’en-

fuivroit qu’en la.laifTant quinze jours expofée à

• cette chaleur, & par confèquent à la progrefiion

du mouvement fermentatif, la pâte feroit nécef-

fairement changée ,
exhaleroit une odeur

,
offriroit

une confiftance
,
donneroit après fa ciiiftbn une

faveur dilFérente ; c’eft ce qui n’arrive pas : une

pâte quia refté quinze jours fous le four, donne
des pains d’épice auffi agréables que les autres.

En voilà aflez pour prouver que les pains d’é-

piciers n’ont point recours à la fermentation. Le
fecret de leur art eft de ne point l’employer, de
mettre leur pâte , en la compofant avec du miel

nouveau & pur
,
& une farine sèche , dans l’heu-

reufe impuiflance de fermenter, dans l’impoffibi-

lité d’être altérée ,
dénaturée par la fermentation.

Privé du gas de la fermentation
,
qui auroit fi

bien expliqué la formation des yeux dans le

pain d’épice ,
on peut en attribuer la çaufe

à l’air introduit pendant le pétriffage & le batte-

ment
,
& enfin à la propriété connue qu’a le

jniel de fe bourfoufiler au feu.

Communauté,

Les pains d’épiciers forment à Paris une com-
munauté fort ancienne de quinze ou feize maîtres

,

qualifiés dans leurs ftatuts de pâtiffiers de pain

d’épice.

Suivant ces ftatuts
,
nul n’y peut être reçu mai-

tre qu’il n’ait atteint l’âge de vingt ans. Le temps
de l’apprendlTage eft fixé à quatre ans , de même
que celui du compagnonage.

Les maîtres ne peuvent avoir & faire obliger

deux apprentis en même temps ; mais ils peuvent
en obliger un fécond la dernière année de l’ap-

prentiflage du premier.

Suivant l’édit du II août I7"6, les pains d’épi-

ciers font au nombre des communautés fuppiimées

6 qui peuvent être exercées librement.

Le pain d’épice paye trente fous du cent pefant

pour droit d’entrée dans le royaume, St treize fous

pour celui de fortie.

7 L A I R E.

légère
, dont on fait les gros pains d’épice.

Marionnettes
; brins de paille pour chaufFer

le four.

Menu, en terme de pain d’épicier, défigne tous

les ouvrages faits de pâte à menu, depuis la va-
leur d’un liard jufqu’à deux fous.

Miel ; liqueur jaune & fort douce , produite
par les abeilles , & qui entre dans la compofition
du pain d’épice.

Moules
,
en terme de pain d’épicier', ce font des

planches de bois de diverfes grandeurs, & gra-
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vées de différentes figures, fur lefquelles on ap*

plique la pièce de pain d’épice que l’on veut figurer.

Nonnettes
;

petits pains d’épice en rond
, de

Reims
,
d’un goût délicat, relevé par des mor-

ceaux de citron & par des anis.

Pain d’épice ; c’eft une pâte de farine de fei-

gle , affaifonnée d’épice, qu’on pétrit avec du miel.

Pain d’épicier -, c’eô le marchand & faînicant

de pain d’épice.

Reims
; (

pain d’épice de ) celui qu’on fait dans
-cetre ville

,
8c qui eft renommé par fa délica-

teffe & fon goût.

Seigle ; forte de bled dont la farine fait la pâte
du pain d’épice.

Tables
,
en terme de pain é^pidert, ce font des

efpèces de tours parfaitement femblables à ceux
des boulangers & pâtilîlers.

Torchettes
; petites poignées de paille.
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P ^ P 1ER. (Art de fabriquer Je)

0>E que les diverfes nations ont fucceffivement

employé pour recevoir & conferver les traits de
récriture

,
peut être conlîdéré en général comme

une étoffe
,
dont le tiffu étoit ou naturel

,
ou

arrinciel, & dont les végétaux ou les animaux
©nt fourni la matière première.

En conféquenee
,
on peut diflinguer deux fortes

de papiers ; les uns
,
qui n’étoient que des tiffus

formés par la nature
,
6c qui ont été confervés

dans cet état, malgré les apprêts qu’on leur a don-

nés pour en rendre l’ufage plus commode.
Les autres font des tiffus formés par la réunion

de parties fibreufes
,
qui ont été enfuite perfec-

tionnés par la preffe & les collages.

Je diviferai ce que je me propofe de dire re-

latis-ement au papier
,
d’après ces vues générales

,

en d^ux parties.

Dans la première
,
je préfenterai les détails his-

toriques relatifs aux différentes fortes de papiers

à tiffus naturels ou artificiels , qui ont été prépa-

rés & employés par les ancien^ peuples , ou qui

font encore aéluellement fabriqués & mis en
ufage dans les contrées étrangères à l’Europe.

Dans la fécondé, je ferai connoître tous les pro-

cédés concernant la fabrication
, les apprêts , les

différers emplois du papier d’Europe , fait avec
d;S chiffons de chanvre & de lin.

A^RT DU PAPIER.
Première partie.

Papiers des anciens ou des contrées étrangères à

l'Europe.

Le mot papier vient du grec
,
pa-

pynis
,
nom de cette plante célèbre d’Egypte ,

dant les anciens ont fait un fi grand ufage pour

l’écriture
,
& dont nous donnerons la defcripticn

par la fuite.

Il feroit trop long de fpécifier ici les différentes

matières fer lefquelles les hommes , en divers

temps & en divers lieux , ont imaginé d’écrire ;

c’eft affez de dire que l’écriture une fois trouvée,

a été pratiquée fur tout ce qui pouvoit la rece-

voir & la conferver : on l’a mife en ufage fur

les pierres , les briques
,
les feuilles

,
les pellicules

,

l’écorce extérieure & intérieure , ou liber des ar-

bres; on l’a employée fur des plaques de plomb
,

des tablettes de bois , de cire & d’ivoire. Enfin

,

on inventa le papier Egyptien , le papier de coton,

le papier fait avec des débris d’écorce , & dans

ces derniers temps , le papier fabriqué avec de

vieux linges ou chiffons. Voye^ Maffei ,
histor. dï-

flom. lib. ri. bibl. Ital. tom. II. Lconis Allati.

antiq, etrufc. Hug. de scripturce origine. Barthol

,

differt. de libris legendis.

Dans certains fiècles barbares & dans certains

lieux
, on a écrit fur des peaux de poiffons ,

fur

des boyaux d’animaux, fur des écailles de toi-

tues. Voyee^ Mabillon
,
de re diplom . ,

lib. l. c. Vlil >

Fabricii*, bibl. ont.
,

c. xxi
,

&•.

Mais, comme nous l’avons déjà dit, ce font

principalement les plantes dontons’eft fervi pour
écrire

, & c’eff de cet ufage que font venus les

différens termes de biblos
,

liber, folium
,
{dura

,

fehida , &c.

A Ceylan , on écrivoit fur des feuilles de tali-

pot
,
avant que les Hollandois fe fuffent rendus

maîtres de cette île. Le manuscrit brame
, en lan-

gue tulingienne
, envoyé à Oxfort

, du fort fainr-

George
,

eft écrit fur les feuilles d'un palmier de
Malabar. Herman parle d’un autre palmier des
montagnes de ce pays-là

,
qui porte des feuilles

pliées, & larges de quelques pieds; les habitaiis

,

après avoir enlevé la fuperficie de la peau , écri-

vent entre les plis de ces feuilles. Voye:^ Knox,
kijloir. de Ceylan. lib. lii. trans. philos. n°. 155
& 246. Hort. Ind. Malab. &c.

Aux îles Maldives
, les habitans écrivent aufii

fur les feuilles d’un arbre appelé macaraquean
,

longues d; trois pieds, & larges d’un demi-pied.
Dans différentes contrées des Indes orientales

,

les feuilles du maefa ou bananier , fervoient

à l’écriture avant que les nations commerçante»
de l’Europe leur euffent montré l’ufage du papier.

Ray , iiijl. plant, tom. //. lib. xxxii

,

nommé
quelques arbres des Indes & de l’Amérique

,
dont

les feuilles font tiès-propres à l’écriture
; de la

fubflance intérieure de ces feuilles , on tire une
membrane blanchâtre, large & fine comme la pel-

licule d’un œuf, fur laquelle on écrit affez paf-

fablement
; cependant le papier fait par art

, de
différentes fibres rapprochées

,
même le plus grof-

fier , eff d'un ufage beaucoup plus commode que
toutes ces feuilles.

Les Siamois
,
par exemple

,
font de l’écorce

d’un arbre qu’ils nomment /’/ioH/oi
, deux fortes

de papier
, l’un noir , l’autre blanc , tous deux

groffiérement fabriqués
,
mais qu’ils plient en li-

vres à peu-près comme on plie les éventails ; ils

écrivent des deux côtés fur ces papiers , avec un
poinçon de terre graffe.

Les rations qui font au-delà du Gange
,
font

leur papier de l’écorce de plufieurs arbres. Les
autres peuples afiatiques de deçà le Gange

,

excepté les noirs qui habitent le plus au midi
,

le font de vieux chiffons de toile de coton
;

mais faute d’intelligence , de méthode 6c d’infiru-
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mens
,
leur papier efl fort groffier. Je ne tiendrai

pas le même langage des papiers de ia Chine et

du Japon
,
qui méritent notre attention par la

beauté
,

la régularité
,

la fineiTe & la force de
leur liiTu.

On garde encore dans de vieux cloîtres quel-

ques (ortes de papiers fmguliers mànufcrits

,

dont les plus habiles critiques font fort embarraf-

lés de déterminer la matière première : tel eft

celui de deux bulles des anti- papes Romanus &
Fornioje, de l’an 891 & 895 , qui font dans ies

archives de i’églife de Gironne : ces bulles ont

près de deux aunes de long , fur environ une
aune de large

;
elles paroiffent compofées de feuil-

les ou pellicules collées enfemble tranfverfale-

ment, & l’écriture fe lit encore en beaucoup d’en-

droits. Des favans François ont hafardé plufieurs

conjeélures fur la nature de ce papier
, fur le-

quel l’abbé Hiraut de Belmont a fait un traité

exprès. Les uns prétendent que ce papier eil

fait d’algue marine; d’autres, des feuilles d'un

jonc appelé la bagua ,qui croît dans les marais du
Roufllllon; d’autres, de papyrus', d’autres enfin,

d’écorces d’arbres. Voye^ les mémoires de Trévoux

,

feptembre , 17 ii.

Enfin l’Europe , en fe civilifant
,
a trouvé ou

plutôt perfectionné l’art ingénieux de faire du
papier avec du vieux linge de chanvre & de
lin ; & depuis les premiers temps de cette décou-

verte , cette fabrication s’efi étendue
,

variée &
améliorée , de manière qu’il ne refte plus rien à

défirer à ce iujet , Sc que les papiers qui fortent

de nos manufactures
,
peuvent fatlsfaire à tous

nos befolns.

Quoique les chift'ons de chanvre & de lin ayent

fourni jufqu’à présent une quantité fuffifante de
matière pour la fabrication du papier

,
cependant

quelques phyficiens ont fait des recherches
,
dont

le but étoit de nous faire connoître d’autres matières

également propres à cette fabrication. Il auroit

été à délirer qu’ils ciiffent dirigé leurs eflais fur

le travail des peuples de l’Orient
, qui emploient

les écorces d’arbres & de plantes pour faire leur

papier. Nous aurons occafion par la fuite de dé-

crire les procédés des Chinois & des Japonois

,

qui fost ufage du bambou ,
matière douce & flexi-

ble
,
qu’on a prife ici pour de la soie, & nous

apprécierons enfuite le travail de nos phyficiens.

Le ciîift'cn de toile de chanvre & de lin, efl un
tiiî'u de fibres fouples & fortes

,
tirées de l’écorce

de ces plantes
, & que les leflîves ont dèbarralîées

du parenchyme ; en vain tenteroit-on d’employer

la totalité de la plante Sz le fond de la tige ou
du tuyau , cette matière ne feroit pas propre

à former une pâte fufceptible de toutes les opé-

rations d: la papeterie. C’efl; d’après ces princi-

pes, qu’il faut diriger le choix des fubltances que
le règne végétal peut nous fournir avantageufe-

ment : leur pureté plus ou moins grande
,
n’efi pas

abfoliiment yécefiaire ; ainfi, la filafic du chanvre.
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fans avoir

, été peignée ou leffivée
,
peut être em-

ployée' à la fabrication du papier ; mais alors ce
papier fera fort gris & très - groffier : il en fera

de même des écorces d’orties
,
de guimauves

, &
d’aittres plantes femblables, qui fe prêteront éga-
lement bien à ces manipulations de la papeterie,
mais qui ne donneront que des réfultats peu pro-
pres à dédommager des foins & des manipulations
que leur emploi occafionneroit.

L’emploi du coton pour la fabrication du pa-
pier, fa fait avec fuccès dans le levant, & peut-
être à la Chine

; mais on auroit tort d’en conclure
que les duvets des plantes qui croiffent chez
nous

, & qui n’ont ni force
, ni foupleffe

,
pour-

roient donner une pâte bien conditionnée
, & pro-

pre à la fabrication du papier.

On peut lire fur le papier
,
Leonis Allaûi antU

quitates : Etrufce Nigrifoli de charta ejufque ufu apud
antiquos

,
pièce qui fe trouve dans la galeria di

Minerva ',ÿld.h\\\on
,
de re diplamaticâ', Montfaucon ,

paleographla greca ; Maffei , hiftoria diplomaticâ, ou
biblioth. italiq. tom. 11, Harduinus in Plinium

; Bar-
tholinus, differtatio de libris legendis ; Polydorus
Virgilîus, de rer. invent

; Voflius
,
de arte. gram. lib. 1 ;

Alexand. ab Alexand. lib. II. chap. 70 ; Salmuth ,
ai

PanciroL hb. IL tit. CCLll. Grew ;
Mus. reg. societ,

Prideaux,con;2Ê(fZio/zr: Pitifcilexicon. antiq.rom.t. I.

chance, voce : enfin , le diélionnaire de Chamber

,

où l’article du papier efl; prefque complet. Fabri-

cius , dans fa biblioiheca antiqua
, indiquera les

autres ouvrages que nous n’avons pas cités ici.

Les principaux papiers qui méritent une mention
particulière de notre part, font le papier Egyptien ,

le papier de la Chine
,
celui du Japon

, le papier de
coton, le papier d’écorce et celui d’asbefle ; nous
nous propofons en conféquence de traiter féparé-

ment de chacun de ces papiers. Pour mettre de

l’ordre dans cette defcription , nous parlerons

,

1°. du papier d’Egypte ,1e plus célèbre de tous.

2°. du papier de coton
,
qui lui a fuccédé.

3°. du papier de l’écorce intérieure des arbres,

ou liber.

4°. du papier de la Chine.

5°. du papier du Japon.
6“. du papier d’ssbsfte.

Papier d'E'^ypte
; ( arts anciens ) c’efl ce papier

fameux dont les anciens fe fervoient ,
et qui

éioit fait d’une efpèce de jonc nommé papyrus
,

qui croifibit en Egypte
,

fur les bords du Nil. Se-

lon Ifidore
, Memphis a la gloire d’avoir

,
la pre-

mière
,
fu faire le papier de papyrus , et Lucain

feruble appuyer cette idée
,
quand il dit :

Nondum flumineas Memphis connexere bihlos

Novcrat.

Pharssf. lib. ÎII. vers. 222.

Ce qu’il y a de bien îûr ,c’eft que
, de toutes

les matières fur lesquelles les anciens ont écrit

,

il n’en efl point qui préfente autant d’avantages

que le papier fait, de papyrus
, foit quant à la

légèreté,
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légèreté , foît quant à la facilité de fa fabrication.

C ètoit le prêtent de la nati.re , & le produit

d’une plante qui n’exigeoit ni soins ni culture ;

aulü tous ces avantages le rendirent - ils d’un

nfage prefque univerfel chez les peuples anciens

civilifés. Quoique les hommes ayent varié beau-

coup les matières qui pouvoient recevoir l’é-

criture , ils ont cependant ptéferé en tout temps
les fubdances les plus communes 8c les plus

faciles. Ainfi le parchemin , le papier 8t les ta-

blettes de cire , ont été d’un ufage plus conf-

tant & plus étendu que toute autre matière , 8c

par la même raison le plomb doit avoir eu la

préférence fur les autres métaux. On a dit que
l'Iliade & rOdyffée avoient été écrites en lettres

d’or fur le boyau <Fun dragon long de cent

vingt pieds. En retranchant ce qu’il y a de mer-
veilleux dans ce récit , il en réfultera que les

anciens ont écrit fur les boyaux des animaux
préparés., ce qu’il eft fort naturel de penfer. Il

eft certain que les Romains écrivoient fur des

tablettes d'ivoire des lettres miflives , 8c plus

fouvent encore
, les détails de leurs affaires do-

nieftiques
, ufage qui s’eft même confervé jus-

qu’à nous-

On ne convient pas du temps où l’on a com-
mencé à faire du papier avec le papyrus. On a

des autorités qui prouvent que le papier d’E-

gypte étoit en ufage long-temps avant Alexan-
dre * le- grand. Guillandin cite Homère, Héro-
dote

,
El'chyle

, Platon
, &c.

Pline , Lib. XIII. cap, XI, a décrit amplement
la manière dont les Egygptiens faifoient leur pa-

pier ; voici ce qu’il nous apprend à ce fujet. On
fépare

,
dit-il , avec une aiguille, la tige du papy-

rus en lames ou feuillets fort minces , et auffi

larps qu’il eft poffible : c’eft avec ces élémens
qu’on compofe les feuilles de papier. Les lames
du centre font préférées

,
8c enfuite fuivant

l’ordre de la divifion. On étend les meilleures

fur une table , en leur laiffant toute la longueur
qu’elles peuvent avoir , 8c coupant feulement
ce qui excède fur les extrémités d’une première
feuille mince. On en étend une autre en travers

& dans un autre fens. L’eau du Nil dont on les

humefte
,

fert de colle pour les joindre enfem-
ble ; on emploie aufîi quelquefois la colle même T
ces feuilles ainfi i collées , font mifes fous une
preffe dont on les retire pour les faire fécher au
foleil. Après cela on les joint enfemble; les meil-

leures feuilles font employées d’abord , et enfuite

à mefure qu’elles diminuent de bonté
,
8c l’on finit

par les plus mauvaifes. Il n’y en a jamais plus

de vingt dans la tige d’un rofeau.

Ce papier, avant d’être lavé, étoit ancienne-
ment appelé Hiératique, «*«fl-à-dire Sacré, 8c ne
fervoit que pour les livres de la religion ; mais
ayant été lavé par la fuite

,
il prit le nom d'Au~

gujle
,
8c porta ccVai de Livia

, fa femme , après
avoir été lavé une fécondé fois : ainfi le papier

Afts & Métiers. Tome V, Partie. II.
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hiératique defcendit du premier fang au troi-

fième : un autre ,fort femblable
,
avoit été appelé

Amph'ithiâirique

,

du lieu où on le faifoit. Porté à

Rome , dans la boutique de Fannius,donl les ou-

vriers étoient fort habiles , ce papier commun
,

rendu plus fin par une préparation particulière
,

devint une étoffe qui furpaffa les autres , & à la-

quelle il donna fon nom. L’amphltêâtrique
, qui

n’avoit pas été préparé de la forte
,
conferva le fien.

La largeur du papier ,
continue Pline , varie

extrêmement : elle eft de treize doigts dans le plus

beau , de onze dans le hiératique
,
de dix dans

celui de Fannius
,
de neuf dans le papier d’am-

phithéâtre , & de moins encore dans celui de

Sais
,
qui foutient à peine le marteau. La lar-

geur du papier des marchands ne paffe pas fix

doigts. Ce qu’on eftime le plus dans le papier
,

c’eft la fineffe , la force , la blancheur 8c le poli.

L’Empereur Claude a privé du premier rang le

papierd’Augufte, qui, beaucoup trop fin, nefoute-

noit pas la plume du rofeau ; de plus , fa tranfpa-

rence faifoit craindre que les caraâères ne nui-

fiffent les uns aux autres
,
fans compter le mau-

vais effet d’une écriture qui s’aperçoit à travers

la feuille de papier. Il augmenta aulîl la largejur

de la feuille
,
qui n’étoit auparavant que d’un

pied. Les feuilles les plus larges , appelées maero'

colla , avoient une coudée de largeur
,
mais on en

reconnut bientôt l’inconvénient , lorfqu’en ôtant

de la preffe une feule de ces feuilles
,
un grand

nombre de pages fe trouvèrent gâtées. C’est pour-

quoi le papier d’Augufte continua d’être en ufa-

ge pour les lettres particulières, & le papier Livien

a toujours fervi aux mêmes ufages qu’aupara-

vant. Mais le papier Claudien fut préféré à tous

les autres
,

parce que fans avoir les défauts

du papier d’Augufte
,

il avoit la force du papier

Livien.

On donne le poli au papier par le moyen de
l’ivoire ou des coquilles ; mais alors les carac-

tères font fujets à fe détacher. Le papier poli

boit moins l’encre
,
mais il a plus d’éclat. Quand

le papier, dans la première préparation, n’a pas
été trempé avec précaution , il fe refufe aux
traits de celui qui écrit ; ce défaut fe fait fentir fous

le marteau
, 8c même à l’odeur du papier. Lors-

qu’il y a des taches , on les découvre à la fim-
pie vue ; mais quand on a rapporté des mor-
ceaux pour boucher des trous ou des déchiru-

res
,
ces opérations font boire le papier , 8c l’on

ne s’en aperçoit que dans le moment qu’on
écrit : telle eft la mauvaife fci des ouvriers ; c’eft

pour prévenir ces inconvéniens qu’on donne une
nouvelle façon à ce papier. La colle ordinaire

fe prépare avec de la fleur de farine détrempée
dans de l’eau bouillante , fur laquelle on a jeté

quelques gouttes de vinaigre ; la colle des me-
nuifiers 8c la gomme ne s’emploient pas

,
par-

ce qu’elles font caftantes. La meilleure colle eft

celle qui fe fait avec de la mie de pain levé

N nn
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détrempée dans de l’eali bouillante ^ Si paffée par

l’étamine
; le papier devient par ce moyen le

plus uni qu’il eft poffible , & même plus liiTe

que la toile de lin ; au relie , cette colle doit être

employée un jour après avoir été faite ,
ni plus tôt

ni plus tard : enfuite en bat le papier avec le

marteau ; on y-paffe une fécondé fois de la colle
;

on le remet en preffe pour le rendre plus liffe

& plus uni , & on l’étend à coups de marteau.

C’ell ce papier qui donne une fi longue durée

aux ouvrages écrits de la propre main des Grac-

ques ,Tiberius & Caius. Je les ai vus chez Pom-
ponius Secundus

,
poète & citoyen du premier

mérite, près de deux cents ans après qu’ils avoient

été écrits. Nous voyons affez communément ces

papiers écrits par Cicéron ,
Auguile & Virgile.

Les favans voiidroient bien avoir à leur dif-

polition cette bibliothèque de Pomponius Se-

cundus;mais que diroit Plinê
,
s’il voyoit comme

n'ous des feuilles de papier d’Egypte
,
qui ont

mille & douze c nts ans d’antiquité ?

On a vu , dans ce long paffage de Pline
,
que

les 'a-Ties de papyrus étoient collées enfemble ,

en les hiimeélant avec de l’eau du Nil
; il efl à croire

que toute eau de rivière eût été également
bonne po: r cette première préparation, qui con-

fiiloit à détremper les lames du papyrus
,
et à

faci'iter l’acfion du fuc qu’elles renfermoient ;

mais l'ivoire, la coquiUe, la dent de loup, l’opé-

ration du marteau , celle de la preffe
,
étoient dus

aux recherches & à l’induftrie des marchands de

Rome. Pour ce cjui eft de la colle , les Egyptiens

en connolffoient l’ufage ; mais on peut préfu-

mer que les papetiers de Rome en avoient auûà
perfeâionné &c varié l’emploi fuivant la deffina-

tion des papiers.

Les papiers d’Augufte
,
de Livie

, de Fannius,
d’amphithéâtre

,
enfin tous ceux qui portoient des

dénominations romaines
,

étoient cor.fianiment

faits avec le papyrus d’Egypte , mais préparés &
travaillés de nouveau à Rome. La plus grande
amélioration de ces papiers , ne confiftoit que dans
la manière dont ils étoient battus & lavés. Nous
voyons de nos jours les papetiers de Paris prépa-
rer ainfi nos papiers par le lavis & le battage

, ce qui
en perfeélionne quelques-uns & en altère d’autres

On aperçoit
,
par le récit de Pline , une diffé-

rence notable dans les grandeurs de chaque feuille

de papier
, en les comparant à celles du papier

qui fe fabi iquoit en Egypte ; on voit que les pa-

piers préparés à Rome ont des formats dont les

dimer.fio.ns, en variant, font devenues plus petites;

oiitre ces changemens de nnefiire
, on doit croire

qu’il y avoit des préparations à Rome qui in-

fluoient fur l’étoffe même. Caffiodore fait l’éloge

des feuilles de papyrus employées de fon temps
,

qui étoient blanches comme la neige, & compo-
fées d’un grand nombre de petites pièces

,
fans que

les jcinturss partuTent. On perfivélionna auffi Part
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dont parle Ovide
,
dans le i“. livre des Trlffes , de

polir le papier avec la pierre-ponce.

Comme malgré tous les foins qu’on avoit

pris pour donner une certaine force au papier

d’Egypte
, les feuilles en étoient trop fragiles pour

fe foiitenir
,
quoique réunies en certain nombre

,

& qu’on les employoit affaire des livres, on s’avifa

de les entremêler de feuilles de parchemin furlef-

quelies l’écriture étok continuée : ainfi après cinq

! à fix feuilles de papier d’Egypte , on inféroît deux
feuilles de parchemin. On conferve à l’abbaye de

St. Germain-des-Prés , une partie des épîtres de

St. Auguflin
,
écrites de cette manière fur du pa-

;

pier d’Egypte
,
entremêlé de feuilles de parche-

1
min. C’ell un vieux manuferit, auquel on donne

! environ iioo ans. Les lettres y font en bon état ,

& l’encre a confervé toute fa noirceur.

Les Egyptiens faifoienr dans tout le monde un
grand commerce de leur papier

;
il augmenta fur

la fin de la république Romaine , & devint encore

plusfloriffant fous lerègne d’ A ugufle : auffi,comme
le débit de ce papier étoit prodigieux pour les na-

tions étrangères
,
on en manquoit quelquefois à

Rome ; c’eft ce qu’on vit arriver du temps de

Tibère : comme on ne reçut à Rome qu’une petite

quantité de papier d’Egypte
,
cet événement caufa

du tumulte , & le fénat nomma des commiffaires

pour en diftribuer à chacun félon fes befoins
, &

autant que la difette le permettoit. Plutarque fait

voir combien le trafic de ce papiqr étoit grand,

quand il dit dans fon traité Colorés : Ne faudroit-

il pas que le Nil manquât de papyrus avant que

ces gens-là ceffaffent d’écrire } L’empereur .Adrien
,

dans fa lettre à Servien ,
conful

, & que Vopifeus

nous a confervée y met entre les principaux arts

qu’on exercoit à Alexandrie ,
celui de faire des

feuilles de papier propres à l’écriture. C’eft une

ville riche & opulente ,
dit-il , où perfonne ne vit

dans l’oifiveté ; les uns travaillent en verre
,
les

autres font des feuilles de papier à écrire
,
d’autres

de la toile , &c. Sous les Antonins ,
ce commerce

continua avec la même vigueur. Apulée dit qu’il

écrit fur du papier d’Egypte avec une canne du
Nil

;
car c’étoit le Nil qui fourniffolt les rofeaux

dont on fe fervoit pour écrire , & c’étoit à Mem-
phis qu’on les préparoit.

Les empereurs fe fervoient du papier d’Egypte

pour écrire leurs lettres & leurs mémoires. Domi-
tien , dit Dion ,

écrivit les noms de ceux qu’il vou-

loit flaire mourir , fur une feuille double de phi-

lyre ; car
,
félon Hêrodien ,

ces fortes de feuilles

fimples font très-minces. Le commerce de ce pa-

pier étoit fl grand vers la fin du troifième fiècle ,

que le tyran Firmus s’étant emparé de 1 Egypte , fe

vantoit qu’il avoit affez de papier & de colle pour

entretenir fon armée. Cela prouve que les profits

de cette vente étoient confidérables.

St. Jérôme nous apprend que l’ufage de ce pa-

pier d’Egypte étoit toujours le même dans le cin-

quième iiècle où ü vivoit. Le papier ne nous a pas
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manqué
, dit-il , dans fa lettre à Chroaiace

,
puifque

l’Egypte continue fon commerce ordinaire. Les
impôts lur le papier étant trop grands fur la fin du
même fiècle ou au commencement du fuivant

,

Théodoric
, roi «'Italie

,
prince modéré & équita-

ble , en déchargea le public ; ce fut fur cela que
Caffiodore écrivit la trente-huitième lettre de fon
onzième livre

, où il femble féliciter toute la terre

de la décharge de cet impôt fur une marchandife
fi néctllaire à tout le genre humain.

Le fixième fiècle , félon les PP. Montfaucon &
Mabilion , fournit aufiî des inonumens écrits fur

le papur iTEcypte. Ils citent une charte appelée
chana plenariæ fecurhatis, de l’empereur .Uiftinien.

Le père Mabilion l'a fait im[ rimer peu de temps
avant fa mort, avec la forme des caraélères. Ce
monument fingulier eft à la bibliothèque du roi de
France- Le père Monrfaucon dit avoir vu , en
1698 , à \ enifo

,
dans la bibliothèque du procu-

rateur Julio Juftiniani
, trois ou quatre fragmens

de papier d Egypte, dont l’écriture étoit du même
fiècle

, mais dont on ne pouvoir rien tirer, parce
que c’étoien: des morceaux rompus où l’on ne trou-

voit aucune fuite. Le P. Mabilion parle dans fa

diplomatique, d un uir e manufcrit qu’il croit être

du meme fiècle
, & qui étoit autrefois de la biblio-

thèque de M. Petau ; mais ce favant antiquaire
n a jamais pu voir le manuferit. Il cite

,
outre cela

,

UH manuferit en papier j’Egypte
, qu’on conferve

à la bibLothèque de Sr. Ambroife de Alllan , &
qui contient quelques livres des antiquités Judaï-
ques de Jofephe , traduites en latin ; 11 donne à ce
manuferit à-peu-prés la même antiquité : mais il l’a

trouvé en affez mauvais état.

Le même père dit avoir vu dans la bibliothèque
de St. Martin de Tours

,
les reiles d’un vieux livre

grec
, écrit fur du papier d’Egypte

, & qui lui

parut être du feptième fiècle.

Il croit encore que l’Evangile de St. Marc, qu’on
garde dans le tréfor de Venife

,
eft écrit fur le

même papier, dont les feuilles lui ont paru plus
délicates que beaucoup d’autres. Il penfe que c’eft

le plus ancien de tous les manuferits
, & qu’on ne

hafarde guère en difant qu’il eft au plus tard du
quatrième fiècle. Ce manuferit eft prefque tout
effacé

, &fi pourri, que les feuilles étant toutes
collées l’une contre l’autre

,
on ne peut tenter de

tourner un feuillet fans que tout s’en aille en piè-
ces : enfin , ajoute-t-il

, on n’y fauroit lire deux
mots de fuite.

Selon le même antiquaire
, on fe fervoit en

France
, en Italie

,
& dans d’autres pays de l’Eu-

rope ; du papier d'Egypte pour des lettres ou des
aftes publics. Il en refte encore , dit-il

,
un affez

grand nombre dans les abbayes & dans les ar-

chives des églifes, comme àSaint-Denys
, à Corbie,

à l’abbaye de Graffe
, & en d’autres couvens.

Il eft vraifemblable que l’invention du papier
de coton

, dont nous parlerons dans un article

particulier
, a fait tomber infenfiblement l’ufage
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du papier d’Egypte

; mais c’eft une grande quef-

tlon de favoir en quel temps on a cefie totalement

de fabriquer le papier d’Egypte : car à préfent la

fapyrotechnia E^yptiaca
,

l*art de fabriquer le papier

égyptien ,
eit mis au nombre des arts qui font

perdus. Euftathius , le favant commentateur d’Ho-

mère
,
affure que ,

même de fon tems, favoir, en

1170, il n’étoit plus en ufage. Le père Mabilion

fondent, à la vérité, que l’ufage en a duré juf-

qu’au onzième fiècle après J. C. , & cite un
certain Frédegalre

,
moine

,
poète du ditâcn-.e

fiècle, qui en parle comme d’un art qui fubfiftdl:

le fiècle d’auparavant, c’cft-à-d!re, dans le neuvième
fiècle ; mais le même père Mabilion s’eftorce de
prouver que l’ufage en a duré plus long-tcrnps

,

par phifieiirs bulles des papes
,
écrites fur le pa-

pyrus
,
dans le onzième fiècle. Voye^ Mabilion

,

de re d'piomat.
,
Lib. I

,
Cap. VIII.

Cependant le comte Maffei foutlent dans fon

Ijhr. Diplomat.-, Lib. II , Biblioth. Ital. ,
tom. II

,

pag. 251 ,
avec quelque probabilité, que®le papier

d’Égypte n’étoit déjà plus en ufage avant le

cinquième fiècle il ne regarde pas comme au-

thentiques les mérroires écrits fur ce papier &:

datés poftérieurement à ce temps. Les bulles des

papes, citées par le père Mabilion, parciffent à

ce favant avoir été écrites fur du papier de coton.

Les obfer varions que nous faifons ne fe rapportent

qu’à l’ufage général Si public du‘papier d’Egypte

,

car il ne feroit pas étonnant que quelques parti-

culiers -euffent continué de l’employer quelques

centaines d’années ap.ès qu’on a ceffé d’en faire

ufage communément.
Le même favant italien eft dans la perfuafion

que l’Evangile de S. Marc qu’on conferve à Ve-
nife, eft écrit fur du papier de coton, & qu’au

contraire le Jofephe de la bibilotlièque arnbrol-

fienne de Milan, eft écrit fur du p.:p':er é^^yptie;’

,

qu’il a reconnu au prerriier coup-d’œii.

Voilà les principales obfervations des favans

fur le papier égyptien , fes ufages & fa durée.

Il n’eft guère poffible d’ajouter quelque ebofe de

nouveau fur le papier d’Egypte
, à ce qu’en ont

dit, parmi les anciens, Pline, Ub.YAlX, Thév:-

phrafte
,

lib. IV , cap. IX; & parmi les modernes
,

Guilaudinus
,
Scaliger , Saumaife , Kerchinayer

,

Nigrifoli; le père Hardouin, dans fon édition de
Pline ; le père Mabilion

,
dans fon ouvrage de re

diplomaticâ ; dom Montfaucon,dans fa paléographie

& dans le recueil de littérature; l’illiifire Maffei,

dans fon l^or. D'.plomat.
; Sc enfin M. le comte

de Caylus
,
dans les Mémoires de l’académie des

inferiptions ,
tom. XXVI. C’eft d’après lui & les

recherches de M. Bernard de Juffieu, dont il a

fait ufage dans fon excellent mémoire fur le pa-

pyrus
,
que nous ajouterons ce qui nous refte à

dire fur cette plante.

Avant que d’entamer la defeription du p.ipyrus

d'Egypte, il eft naturel de dire un mot de i’t pi-

nion affez généralement reçue dans 1 Europe, fur
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la perte de cette plante. En fuppofant cette perte

poflible , on ne pourroit au moins la faire remon-
ter fort haut, car il n’y a pas encore deux cents

ans que Guiliandin & Profper Alpin obfervèrerllt

& reconnurent cette plante fur les bords du N»l,

& que Guiliandin \it les habitans du pays en

manger la partie inférieure & fucculente de la

tige
,
comme oa^ le faifoit anciennement

;
par-

ticularité qui feule fuffiroit pour nous faire re-

connoitre le papyrus, & dont il ne paroît pas

que d’autrts voyageurs aient profité. Cet ufage,

& ceux qui font rapportés par Profper Alpin
,
nous

apprennent que cette plante n’efi pas tout-à-fait

inutile depuis qu’elle a perdu fon principal mérite

,

en ceffant d’être employée à la fabrication du

papier.

Les changemens furvenus dans le fol de l’E-

gypte, & les foins des habitans pour profiter des

terres qui peuvent être cultivées , ont rendu vrai-

femblablement la plante du papyrus moins com-

mune ;
mais des caufes qui ne peuvent être que

locales ,
n’ont pu occaftonner la deftruéfion entière

du papyrus ,
d’autant plus que cette plante , croif-

fant dans l’eau ,
eft par là à l’abri de cet évé-

nement. Le filence des auteurs les plus récens

qui ont écrit fur l’Egypte , ne peut être avancé

comme une preuve de cette delirmîlion
; mais il

efi étonnant que M. de Maillet
,
qui paroît avoir

fait des recherches à ce fujet
,

l’ait confondu avec

le Mufa ou figuier d’Adam, plante qui elt très-

dilFérente.

Le papyrus ,
dit Pline , croît dans les marais

d’Egypte, ou même au milieu des eaux dormantes

que le Nil lailTe après fa crue
,
pourvu qu’elles

n’aient pas plus de deux coudées de profondeur
;

il jette une racine tortueufe & de la grolleur du

poignet ;fa tige eft triangulaire, & ne s’élève pas

à plus de dix coudées. Profper Alpin ne lui donne

que fix à fept coudées au-deftus de l’eau. Sa tige

va toujours en dinfinuant , & fe termine en

pointe. Théophrafte ajoute que le papyrus porte

une chevelure ,
un panache qui forme le thyrfe

,

dont parle Pline. Guiliandin nous apprend que la

racine du papyrus jette à droite & à gauche

quantité de petites racines qui foutiennent la

plante contre l’impétucfité du vent, & l’effort des

eaux du Nil ;
félon lui

,
les feuilles de cette plante

font obtufes, &femblables à celles du typha de

marais.

Les Egyptiens employoient le papyrus & fes

parties à différens ufages
,
que nous ne rappor-

terons pas ici
,

parce que ces détails n’entrent

pas dans notre pian.

Le principal ufage qui nous intéreffe, eft celui

de fournir des membranes ou pellicules avec lef-

quelles on faifoit des feuilles de papier propres

à récriture ,
ôc qu’on nommoit ou philuria

;

on les appeloit auffi , & en latin .charta.

Car les auteurs latins entendent ordinairement

par char-ûi
,

!e papier d’Egypte.
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Le papyrus croiffoit en fi grande quantité fur

les bords du Nil
,
que Caffiodore , lié. XI ,

epijî. 38

,

le compare à une forêt. Là , dit-il ,
s’élève cette

forêt fans branches
, ce bocage fans feuilles , cette

moiffon qui croît dans les eaux : aquarttm feges ^

ces ornemens des marais.

Profper Alpin eft le premier qui nous ait donné
une figure du papyrus

,
que les Egyptiens appe-

loient herd. Quelque mauvaife qu’on puiffe la

fuppofer
,

elle paroît néanmoins convenir à la

defeription de la plante dont parle Théophrafte.

Les botaniftés anciens avoient placé le p-ipyrxs

parmi les plantes graminées ou les chiendents ;

ignorant à quel genre il devoir appartenir, ils fe

font contentés de le défigner fous le nom ancien

de papyrus
,
dont ils ont fait deux efpèces ,

celle

d’Egypte
, & celle de Sicile. Les nouveaux ont

cru reconnoître que ces deux plantes étoient une
feule & même efpèce de cyperus ; c’eft fous ce

genre qu’on la trouve dans les catalogues & les

deferiptions des plantes
,
publiés depuis l’édition

de l’ouvrage de Morifon , où le papyrus eft nommé
cyperus Nilotlcus vel firiacus maximiis papyraceus.

Dans les manuferits qui nous reftent des lettres

& des remarques de M. Lippi
,
médecin de la.

faculté de Paris, qui accompagnoit M. du Roule,

envoyé du roi Louis XIV à l’empereur d’Abyf-

finie
, on trouve la defeription d’un cyperus

qu’il avoir obfervé fur les bords du Nil en 1704.

Après avoir parlé des fleurs , il dit que plufieurs

épis , couverts de quelques jeunes feuilles ,
font

portés fur un pédicule affez long, & que plufieurs

de ces pédicules également chargés, venant à fe

réunir, forment une efpèce de parafol; le difque

de ce parafol eft environné de quantité de feuilles

qui couronnent la tige fur laquelle il porte. La
tige eft un prifme fort long , dont les angles font

un peu arrondis
,

les feuilles qui s’en détachent

repréfentent parfaitement une lame d’épée , non
pas de celles qui font la gouttière ,

mais de celles

dont le grand côté foutient une cannelure : les

racines font noires & chevelues; il nomme cette

plante cyperus Niüacus major ,
umbellâ multlplici.

Le même Lippi en avoit remarqué une autre

efpèce qui ne s’élève pas auffi haut, dont la tige

& les feuilles, cependant, étoient les mêmes, &
dont les épis formoient plutôt une efpèce de tête

qu’une ombelle ; cette tête étoit fort douce , lui-

fante & comme dorée
,
riche & fort chargée :

elle eft portée fu’r de longs pédicules ,
dont la

bafe fe réunit en parafol ;
il l’appelle cyperus ni~

liacus major aurea divifa panicula. Ces deux fortes

de cyperus ont entre eux une reffemblance mar-

quée , par leurs feuilles ,
leur tige ,

le panache

en parafol qui les couronne
,
& les lieux ma-

récageux où elles croiffenr. La feule différence

confifte dans la force des épis , ce qui iert à

les diftingiier l’une de l’antre; tontes deux ont

quelques rapports avec le papyrus & le lari ,

tels qu’ils font décrits par les anciens auteurs. La
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première pourroit être le papyrus
, & la feconde

le fart-, mais ce n’eft là qu’une conjeôure.

Le papyrus qui croiflbit dans le milieu des eaux

,

ne donnoit point de graines ; fon panache étoit

compofê de pédicules foibles , fort longs , fem-

blables à des cheveux , comâ inutïli exillque
,

dit Théophrafte. Cette particularité fe montre

également dans le papyrus de Sicile ; nous la con-

noidbns encore dans une autre efpèce de papyrus

apportée de Madagafcar par M. Poivre
,
corref-

pondant de l’académie des fciences. Les panaches

de l’une & l’autre efpèce,comparés par M. Bernard

de Juilieu , ont été trouvés dépourvus d'épis de

fleurs , & par conféquent ftériles. Bodœus &
Stapel dans fes commentaires fur Théophrafte ,

ont fait repréfenter la tige & le panache du pa-

pyrus en cet état , & le deflin en avoir été en-

voyé d'Egypte à Saumaife.

Si le papyrus de Sicile, dont il s’agit, a été

de quelque ufage chez les Romains, c’eft ce que
nous ignorons

;
il eft nommé papero en Italie

, &

,

félon Céfalpin
,
papero. Ce papyrus de Sicile a

été cultivé dans le jardis de Pife , & n’eft point

le papyrus d Egypte , fi l’on s’en rapporte à la

delcriprion que Céfalpin en a donnée lui-même
d’après l’obfervation de la plante.

Le papyrus
, dit il, que l’on nomme vulgaire-

ment pipero en Sicile
,
pouffe des tiges plus longues

& plus greffes que celles du fouchet eyperus

,

hautes quelquefois de quatre coudées , & à angles

obtus ; elles font garnies à leur bafe de feuilles

counes qui naiffent de la racine : on n’en voit

aucune flir la tige, lors même qu’elle eft entièrement

développée ; mais elle porte à fon fommet un
large panache

,
qui reffemble à une groffe touffe de

cheveux épars; il eft compofé d’un grand nombre
de pédicules triangulaires en forme de joncs

,
à l’ex-

trémité defquels font placés, entre trois petites

feuilles, des épis de fleurs de couleur rouffe, comme
dans le fouchet

; fes racines font ligneufes
,
aufli

gro.Tes qiie celles du rofeau, genouillées , & elles

jettent une infinité de branches qui s’étendent

obliquement; par leur odeur & leur faveur, elles

approchent de celles du fouchet; mais elles font

d’une couleur moins brune : de leur furface infé-

rieure fortent plufieurs racines menues & fibreu-

fes , & de la fupérieure s’élès'ent des tiges nom-
breufe qui, tant qu’elles font tendres, contiennent
un fuc doux. Cette plante a été apportée des ma-
rais de Sicile dans le jardin de Pife

,
venit in

honum Pifanum ex Sicdïct paluflribus. Théophrafte
décrit deux plantes différentes feulement par leur

grandeur qui ont du rapport avec notre papyrus
^

favoir, \t papyrus & le fari: telle eft la defcrip-

tion de Céfalpin.

Le panache du papyrus de Sicile eft affez bien
repréfenté, quoique fort en raccourci, dans la fé-

condé partie du mufxum de Boccone, Ce panache
eft une touffe ou affemblage d’une très -grande
quantité de longs pédicules fort minces

,
qui naiffent
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d’un même point de divifion
, difpofés en forme

de parafai
,

6c qui portent à leur extrémité fu-
périeure trois feuilles longues & étroites

, du
milieu* defquelles fortent d’autres pédicules plus
courts , chargé vers le haut de plufieurs paquets
ou épis de fleurs.' M.cheü

, dans fes nova planta-
rum généra

,
impriihés à Florence en 1728 a

fait graver un de ces longs pédicules de grandeur
naturelle ; il eft d’abord enveloppé à la bafe par
une gaine qui a un pouce & plus de longueur;
enfuite

,
vers fon extrémité

,
il fupporte trois feuilles

longues
, & étroites & quatre pédicules où font

attachés les paquets de fleurs. Chaque pédicule
a aufli une très -petite gaine à la bafe. Enfin
on trouve dans la groftographia de Schenchzer
une defcription fort détaillée du panache d’une
efpèce de eyperus

, qui paroît être celui de la
plante de Sicile.

On peut conclure de cet expofé, que le papyrus
de Sicile eft

, à peu de chofe prés
,
bien connu en

botanique. 11 feroit à fouhaiter qu’on eût autant
de connoiffances fïïres à l’égard du papyrus d’E-
gypte; néanmoins il faut avouer que ces deux
plantes ont entre elles une très-grande affinité
puifqu’on lésa fouvent confondues, ainfi que le
Jari & le papyrus nilotica

^ qui, fuivant Théo-
phrafte

, ont un caraélère de reffemblance très mar-
qué

, & ne different feulement qu’en ce que le
papyrus pouffe des tiges fort greffes & fort hau-
tes

, qui , étant divifées en lames minces
, fervent

à la compofition des feuilles de papier : ce qui eft
bien l’effentiel de cette difeuffion

,
eft que le fari,

au contraire
,

a fes tiges plus menues & rnoins
élevées , dont on ne peut faire ufage pour la fa-
brication du papier.

On ne doit pas confondre le papyrus qui fervolt
anciennement à faire le papier

, avec le papyrus
de Sicile

,
qui venoit auffi dans la Calabre & dans

la Fouille ; car
, félon Strabon

, le papyrus ne
croiffoit que dans l’Egypte Ôt dans l'Inde: la plu-
part des botaniftes ont cru que la plante de Si-
cile étoit le fari de Théophrafte ; d’autres ont
avancé que le papyrus d’Egypte & le/ùri étoienc
une même plante confidérée feulement en deux
éiats différens

, & relativement à leur plus ou
moins de grandeur

; ce qui , félon eux
,
pouvoir

dépendre de la qualité du terrain & <ie la diffé-

,

rence du climat
, ou d'autres accidens

, les pieds
qui croiffoient au milieu des eaux ayant des tiges
plus groffes & plus hautes

, & un panache en
forme d’une touffe de cheveux très-long?

,
fol-

bles
, & fans aucune graine

; pendant que d’au-
tres pieds qui naiffoient fur le bord des rivières
des marais ou des lacs

, portoient des tiges
plus baffes

,
plus grêles & un panache moins

long, moins foible, chargé de fleurs, & de
graines, par conféquent. Ces fentimens offre: t

des difficultés infunnontables
; cependant, ce qui

nous intéreffe , l’on peut prouver que la diffé-

rence du papyrus d’Egypte & du fari, uc àèpen-
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doient ni du climat , ni de la qualité du terrain ;

c’étoit en Egypte que ces deux plantes croiflbient,

& l’on tiroit des lames minces du papyrus dont
on fabriquoit du papier

,
au lieu qu’on ne pou-

voir employer le fari à cet ufage. De même
,

le

papyrus d’Egypte ne peut être confondu avec
celui de Sicile

,
puifque le premier ne venoit que

dans l’Egypte & dans l’Inde foule.

Enfin, le papyrus de Sicile n’a commencé à être

connu des botaniftes, que vers les années 1570,
1572 &1583, temps rii ont paru les premières

éditions de Lobel
,
de Guillaudin & de Cefalpin.

Il paroît clairement que les anciens n’ont eu au-

cune connoiffance de Cutte plante. Pline n’en fait

aucune mention dans fos livres fur l’hiftoire natu-

relle, ce qui montre que cette plante n’étoit pas

en u£age à Rome
,
ni même dans le pays où elle

vient natureiiement. Il fuit encore de fon filence

à cet égard
,

qu’il n’avoit pas vu la planta de
Sicile ; car il auroit été frappé de la reffomblance

qu’elle a avec le papyrus du Nil & le fari

,

tels

que les a décrits Théophrafte. Enfin
, fi Pline

eût connu cette plante
,

il n’auroit pas manqué,
dans les chapitres où il traite à fond du papyrus

du Ni! & du fari

,

de nous apprendre ce qu’il

auroit pu apercevoir de conforme entre ces dif-

férentes plantes.

Parmi plufieurs plantes defiechées en herbier

,

& recueillies dans les Indes orientales par M. Poivre,

il s’eR trouvé une efpèce de papyrus fort dùïé-

rente de la plante de Sicile. Il porte un panache
compofé dùihe touffe cbnfidérable de pédicules

très-longs
,
foibles , menus & délicats comme de

fimples filets , terminés le plus fo'uvent par deux

eu trois petites feuilles très-étroites , mais entre

lefquelles ©n n’aperçoit aucun épi ou paquet

de fleurs; ainfi le panache auroit été flérile, &
n’auroiî produit aucunes graines. Ces pédicules ,

ces filëts font chacun garnis à leur bafo d’une

gaine membraneufe
,

affez longue
,
dans laquelle

ils font
,
pour ainfi dire

,
emboîtés : ils naiffent tous

du même point de divifion, en forme de parafol.

Le panache eft à fa naiffancc environné de feuilles

oifpofées en rayons
,
comme ceux d’une couronne.

La tige qui le fourenoit étoit
,
fuivant le rapport

rie M. Poivre, haute de dix pieds & plus, lorf-

qa’elie çroiffoit dans l’eau à la profondeur de deux

pieds , & de ferme triangulaire , mais, à angles

fort mouiTes
;
par fa grofleur

,
elle imitoit affoz-

bien un bâton qu’on pouvoir embraffer avec la

main
,
plus ou moins exaâement.

Sa fubflance intérieure
,
quoique moëlleufe ,

pleine de fibres , étoit folide, de. couleur blanche.;

par ce moyen, la tige avoir un certain degré de

force , & elle réfifloit à de petits efforts. Qn la

plioit fans la rompre : on pouvoir encore s’en

fervir en guifo de canne
,
parce qu’elle étoit fort

légère. Le même M. Poivre n’en porta point
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d’autre pendant plufieurs mois de féjour.à Ma-
dagafear. Cette tige n’efl pas dans toute fa lon-

gueur également grolTe ; elle diminue infonfible-

ment de groffeur vers le haut. Elle eft fans nœuds
& fort liffe. Lorfque cette plante croît hors de
l’eau dans les endroits fimplement humides , elle

eft beaucoup plus petite
;
fes tiges font fort baffes,

& le panac'ne qui la termine eft compofé de
filets ou pédicules plus courts

,
lefquels , à leur

extrémité fupérieure, font partagés en trois feuilles

fort étroites , & un peu plus longues que celles

qui font à l’extrémité du panache de la plante qui

à crû dans le milieu des eaux. De la bafo de
ces trois feuilles fortent de petits paquets de fleurs

rangées de la même façon que celles du fouchet

,

mais ces petits paquets ne font point élevés fur des

pédicules; ils. occupent immédiatement le centre

des trois feuilles entre lefquelles ils font placés

,

& forment une petite tête : les feuilles qui naiffent

de la racine & au bas des tiges
,
reffèrablent à celles

du fouchet. Cette plante , que les habitans de l’iHe

nomment fanga-fanga ,
vient en granae abondance

dans les rivières & fur leurs bords
,
mais parti-

culièrement dans la rivière de Tartas , auprès de

Foule- pointe à Madagafcar. Les habitans de ces

cantons emploient l’écorce des tiges pour faire

leurs nattes
;

ils en font aufii les voiles & les

cordages de leurs bâtimens dépêché, & des cordes

pour leurs filets.

Cette efpècc de papyrus ,]u(ap-Cici inconnue, &
différente du papyrus de Sicile, par la difpofition

de fos paquets de fleurs ,
nous montre qu’il y a

parmi les efpèces de cyperus deux fortes de

plantes
,
qui peuvent aifoment fo confondre avec

le papyrus des Egyptiens ,
foit qu'on les conft-

dère du côté des ufages particuliers auxquels

les habitans des lieux où elles croiffent, les ont

deftinées
,

foit qu’on compare leur forme
,
leur

manière de croître ,
& tous les points par lefquels

elles paroiffeni fo reffembler : comparaifon qui

peut fo faire par le moyen des traditions, telles

qu’on les a dans Théophrafte & dans Pline , &
encore à l’aide de la figure & de la defoription

que Profper Alpin a données , après avoir ob-

forvé la plante lur les lieux. Mais fi l’on a égard

au témoignage de Sirabon ,
qui papyrum. nonnifi

in E^ypto & folâ india gigni pro conflanti affirmai;

on ne fora pas éloigné de croire que le papyrus

de l’ifle de Madagafcar ,
fituée à l’entrée de l’Inde,

poarroit être le même que celui d’Egypte.

Quoi qu’il en foit
,
les habitans de cette ifle

n’en favent pas tirer les mêmes avantages que

les Egyptiens, qui ont immortalifé leur papyrus

par l’art d’en faire ce papier célèbre, quo ufu

maxirnè humamtas vita confiai 6* memoria
,
pour

me forvir des termes de Pline, qui, par-là, non-

feulement a très-bien caraélérifé le papier d’E-

gypte, mais encore tous ceux que l’art & l’induf-

trie ont mis à fa place.
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Papier de coton. ^Ans anciens). On croit que

c’eft l’invention du pap’ier de coton ,
qu on appelle

ca'ta ccn:rvc:na, qui a tait tomber le papier d’Egypte

papier etl incomparablernent meil'

leur , plus propre à écrire & Te conferye^ bien

plus long-temps. On ne fauroit dire précifement

en que! temps on a inventé cet art
,
qui fuppofe

une grande luire d’effais & de manipulations

,

car rfmploi de cette matière en papier
,
exige pour

le moins autant de travail que ceux du chan-

vre & du lin , s’ils n’en exigent davantage. Ainfi

fixer l’invention du papier de coton , ce feroit en

même temps fixer 1 invention de 1 art de la pa-

peterie tel que nous l’avons en Europe.

Le père Montfaucon prouve par des auto-

rités affez claires
j
que le papier de coton etoit en

ufage en iioo. Ce papier s’appelle en ,

xucTT? 3
©U 3

quoique

fe prenne dans les auteurs peur de la foie ,
il fe

prend aufli dans ces temps pour le coton ,
anfTi-

bien que ; de-là vient que les Italiens ap-

pellent encore aujourd’hui le coton bamhaccio.

Ce fat au neuvième fiècle que l’on commença

dans l’empire d’Orient à en faire du papier : en

voici les preuves. Il y a plufieurs manuferits

grecs , tant en parchemin qu’en papier de^ coton
,

qui portent la date de l’annee où ils ont ete écrits 5

mais la plupart font fans date ;
fur les manuf-

erits datés , on juge plus furement de Tâge de

ceux qui ne le font pas
,
par la comparaifon des

écritures. Le plus ancien manuferit de papier de co-

ton que le père Alontfaucon ait vu avec la date
,

eft celui du Roi , numéroté 2889 ,
qui fut écrit en

1050 ; un autre de la bibliothèque de l’Empereur,

qui porte aulE fa date , efi de l’année 1095 ;
mais

comme les manuferits fans date font incompa-

rablement plus nombreux que ceux qui font da-

tés 3
ce père s’efi encore exercé fur ceux-là

;

& par la comparaifon des écritures ,
il croit en

avoir découvert quelques-uns du dixième fiècle

,

entre autres un de la bibliothèque du Roi
,
cote

j

2436. Si l’on faifoir la même’ recherche dans tou-

tes les bibliothèques ,
tant de l’orient que de

l’occident ,
on en pourroit retrouver d’autres écrits

avec les mè.mes papiers.

D’après ce travail , il juge que ce papier bom-

byein ou de coton
,
peut avoir été inventé fur

la fin du neuvième fiècle, ou au commencement

du dixième ; car à la fin du onzième & au com-

mencement du douzième ,
l’ufage en etoit ré-

pandu dans tout l’empire d'Orient, &méme dans

la Sicile. Roger ,
Roi de Sicile , dit dans un di-

plôme écrit en 1145, rapporté par R.occu5 Pirrhus
,

qu’il avoir renouvelé fur du parchemin
,
une

charte qui avoir été écrite fur du papier de coton

,

in charta cutunea

,

l’an 1 lO ,
& une autre qui étoit

datée de l’an 1112. Environ le mêm.e tefiips

llmpératrice Irène
,
femme d’Alexis Comnène

,
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dit, dans fa règle faite pour des religleufcs /{u’elle

avoit fondées à Conftantinople ,
qu’elle leur

laiffe trois exemplaires de la règle
,
deux en

parchemin , & un en papier de coton. Depuis
ce temps là , ce pap’ier fut encore plus en

ufage dans tout f’èmplre de Conftantinople :

on compte aujourd’hui par centaines les manuf-
erits grecs écrits fur papier bombyein

, & qui fe

trouvent dans les grandes bibliothèques.

Il paroît que cette découverte, fut très-avan-

tageufe
,
dans un temps où' il y avoit grande

difette de parchemin ; c’eft cette difette qui

nous a fait perdre plufieurs apciens auteurs

très -précieux ; depuis le douzième fiècle , les

grecs, plongés dans l’ignorance
,
s’avifèrent de ra-

cler les écritures des anciens manuferits en par-

chemin , & d’en ôter autant qu’ils, pouvoient

toutes les traces
,
pour y écrire des livres d’é-

glife. C’eft airifi qu’au grand préjudice de la ré-

publique des lettres , les Polybes
,

les D ons y

les Diodore de Sicile
, & d’autres auteurs an-

ciens que nous n’avons plus
,
furent métamor-

phofés en triodions
,
en pentecoftalrCs

, en ho-
mélies , & en d’autres livres d’églife.' Après une
exaéie recherche faite par le père Montfaucon

,

cet antiquaire affure que parmi le? écrits fur du
parchemin depuis le douzième fiecl.e

, il en
avoit plus trouvé dont on avoit raclé l’écriture

que d’autres ; mais que comme tous les copiftés

n’étoient pas également habiles à -effacer ainfi ces

premiers auteurs
,

il s’en trouvoit quelques-uns

où l’on pouvoit lire au moins une. partie de ce

qu’on avoit voulu raturer.

Ce fut donc l’invention de ce papier de coton ,

qui fit tomber le papier d’Egypte , & s’il en
faut croire Euftathe

,
qui écrivoit vers la fin du

douzième fiècle
,

l’iifage du papier égyptien
avoit ceffé peu de temps avant qu’il écrivit. Il

ne faut pas croire que le papier de coton
, mal-

gré fes avantages fur le papier d’Egypte
, en ait

détruit l’ufage fubitement
;
les nouvelles inven-

tions ne s’introduifent ordinairement que peu-à-

peu.

Le favant grec qui fit, du temps de Henri îl,

un catalogue des manuferits grecs de la biblio-

thèque du Roi , appelle toujours le papier bonv
byein ou de coton, charta damascena

, papier de
damas : feroit- ce parce qu’il y avoit en ccîte

ville quelque manufaélure célèbre de papier de
coton } Voyez Montfaucon

, Palœ^raphs gric.lib. /,
cap. 11 . lib. 11. cap VI. &c : Mafe-J , Hifl. diplomaî.

üb. II. ou Biblioth. Italie], tom. 11. Quoique cette

fabrication du papier de coton fe foit fouts^niie

dans le Levant depuis ces temps reculés
,
& main-

tenue jufqu’à nos jours
,
nous n’en fommes pas

plus inftruits des différens procédés de cet art

,

.qui peuvent être particuliers à la matière du co-

'ton , malgré le grand ncin'b.re de voyageurs i:ui

ont vifité ces contrées , même relativemeut aux
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,
on n’en trouve pas la moindre mention.

Ces voyageurs croient avoir rempli toute leur

mifiion , s’ils nous ont pat lé du Sphinx & des

pyramides
,
& répété ce que les autres en ont

dit. Quelques inflruétions qu’op leur ait données,
il n’a pas été pofllible d’obtenir le moindre éclair-

ciffement fur cet art
,
qu’on ne connok que par

les beaux papiers que quelques curieux nous
ont rapportés du Levant

, & qui font très-

blancs
, & d’une étoffe fine , folide & cartonneufe.

Il faut efpérer que quelque jour on nous ap-

prendra des détails curieux fur l’emploi du coton
,

& fur la manière de préparer une fubftance qui

eft infiniment plus difficile à réduire en pâte ,

propre à faire le papier
,
que le lin Sc le chan-

vre.

Au refie , cette fabrication
, telle qu’elle fubfifte

maintenant dans le Levant
, ne paroît pas être

fiiivie de manière à remplir tous les befoins du
commerce du Levant ; car on exporte de Pro-

vence & d’Italie , une alTez grande quantité de
papier de chanvre & de lin

,
qui n’efi pas

de la première qualité , & qui fert à plufieurs ufa-

ges dans l’Egypte
,
la Syrie

,
&c.

Papier d’Ecorce.
(
Ans anciens ). Ce papier

des anciens eft'improprement ainfi nommé
,
car

il étoit fait du liber , ou de la pellicule blanche

la plus intérieure qu’on trouve renfermée entre

l’écorce & le bois dans diffiérens arbres
, com-

me l’érable , le platane , le hêtre ,
l’orme

, le

mûrier , & fur-tout le tilleul tpiXvfx

,

dont on
fe fervoit le plus communément à cet ufage.

Les anciens écrivoient fur cette pellicule après

l’avoir détachée de l’écorce battue & féchée. On
prétend qu’il exilte encore des livres entière-

ment formés de ce papier. On peut confulter fur

cette préparation du liber

^

Pline, Hifl. nat. , lib.

Xlll. cap. XI, & les notes du père Hardouin ,

fuid. Icxic. in voce IJid. orig, lib. VI. cap.

XlII. Alexand. ab. Alexandre, lib. II. cap. XXX.
Salmuth ,

ad Pancirol. lib 11. tom. XIII. pag. aya

6r feq...

Les PP. Mabillon & Montfaucon parlent

fouvent de manufcrits & de diplômes écrits

fur le papier £écorce , & le diftinguent bien po-

fitivenjent du papyrus dont les Egyptiens fe fer-

voient ; ces deux efpèces difTéroient
,
en ce que

le papier d’écorce étoit plus épais , & compofé
de parties moins adhérentes enfemble que le

papier d’Egypte : il eft donc plus fujet à fe fen-

dre & à fé' calTer , & pour lors l'écriture s’écail-

loit infailliblement ; c’eft ce qui eft arrivé à un
manufcrit fur écorce

,
qui eft à l’abbaye S*. Ger-

main , où le fond du papier eft refté
,
mais la

furface fur laquelle les lettres ont été tracées ,

eft enlevée en plufieurs endroits. Voyez Mont-
faucon ,

Paleogr. grec. lib. 1, cap. IL pag. tf ;

Mabillon
,
de re diplomat. lib. /. cap. VIII. Reim.

idea

,

Syft. antiq. litter. pag 311 .

Mais M. Maffei combat tout ce fyftême des ma-
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nufcrits & des chartes écrites fur l’écorce des ar-

bres , & foutient qu’on n’a jamais écrit de diplô-
mes fur ce papier d'écorce ; qu’on ne fe fervoit

d’écorce de til eul que pour des tablettes , fur lef-

quelles o.n écrivoit des deux côtés
,
comme cela

fe fait parmi nous ; avantage qu’on n’avoit pas
avec le papier d’Egypte

, à caufe de fa fineffe ; au
refte

,
la diilinâion des papiers d’écorce 6c du pa-

pier d’Egypte
, donnée par les PP. Mabillon &

Montfaucon
, me paroît très-bien fondée

,
quoi-

qu’en dife Maffei
,
& les caraftères du premier pa-

pier affignés par ces favans Bénédièlins , font bien
naturellement dérivés de la conftitùtion du liber. ^

Il y a plufieurs palmiers des Indes & d’Améri-
que

, auxquels les botaniftes ont donné la déno-
mination de papyracées

,

parce que les peuples des
contrées où croiifent ces arbres , écrivent avec des
poinçons fur les feuilles ou fur l’écorce de ces for-

tes d’arbres qui leur fervent de papier. Tel eft le

palmier d’Amérique
, nommé tal pzr les Indiens ;

tel eft encore le guajaraba de la nouvelle Efpagne.
Tout palmier dont i’écorce eft liiTe

, & dont la

feuille eft grande & épaifle, peut fervir au même
ufsge. Ainfi on peut écrire fur l’écorce du mûrier
blanc & fur celle du bambou

,
avant que ces ma-

tières aient été réduites en pâte pour faire à la

Chine & au Japon le papier qui s’y fabrique avec
ces matières triturées.

Papier de la Chine. {Ans étrangers. ) De tous
les peuples de la terre , celui chez qui l’art de fa-

briquer un papier de pâte a été connu & pratiqué

plus anciennement, eft le peuple Chinois ; il en a

,

de temps immémorial
,
de très-beau 6c d’une gran-

deur de format à laquelle l’induftrie des ouvriers

européens les plus habiles
,

n’a pu atteindre.

Le beau papier de la Chine a auffi cet avantage,

qu’il eft plus doux & plus uni que celui d’Europe,

& ces qualités font aflbrties aux befoins des Chi-

nois ; car le pinceau dont ils fe fervent pour écrire

ne pourroit couler facilement fur une furface un
peu inégale pour y fixer certains traits délicats.

Nous connoiffons plufieurs fortes de papiers fabri-

qués à la Chine, que notre commerce induftrieux

nous a procurés : ils annoncent tous un grand art,

une grande adrelTe, & peuvent être appliqués uti-

lement à différens ufage?. J’en ai vu réuflir parfai-

tement à l’impreffion des lettres
,
des eftampes &

des cartes de géographie , & il prenoit très-bien

la teinte des caraélères & des tailles
,
quoique peu

épais.

Ces différentes fortes de papier varient , fur-tout

par les matières dont ils font fabriqués, & par

les diverfes manipulations auxquelles on foumet

ces matières ; c’eft ainfi que chaque province de la

Chine a fon papier particulier : celui de Se-chwen

eft fait avec des chiffons de chanvre comme celui

d’Europe ; celui de Fo-kien eft fabriqué avec du

jeune bambou ; celui des provinces feptentrio-

nales, de l’écorce intérieure d’un mûrier; celui de

la province de Kiang-nam , de la peau qu’on trouve

dans
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dans les coques de vers-à-foie. Enfin, dans la pro-

vince de Ha-quang ,
l’arbre chu ou ko-chu

,
fournit

la tnanére principale dont ®n fait le papier.

La manière de fabriquer le papier avec les diver-

fes écorces d’arbres , efi à-peu-près la même qu’on

lait iorfqu’on fait ufage du bambou : ainfi en dé-

crivant cette méthode à l’égard du bambou^ nous

donnerons une idée de celle qu’on fuit quand on

emploie lés écorces intérieures du mûrier
,
de

l’orme , & fur-tout de l’arbre de coton.

Le bambou eft une efpèce de canne ou rofeau

creux & divife par des nœuds , mais beaucoup

plus large
,

plus uni
,

plus dur que toutes les

autres lones de rofeaux.

Pour fabriqjer le papier avec le bambou ,
on

prend ordinairementla fécondé pellicule de l’écorce

qui encore tendre & blanche ;
on la met macé-

rer dans de l’eau claire , & on la bat jufqu’à ce

qu'elle foit réduite en une forte de filafle , & en-

fuite de pâte; on la dépofe dans des cuves , & avec

des moules ou formes , on puife de cette matière

ce qu’il en faut pour en faire des feuilles de papier

de la grandeur qu'on défire ; on le fait fécher en-

fuite ; & lorfque les feuilles font fèches & compo-
fent une étoffe folide , on les colle , en les trem-

pant feuille à feuille dans de l’eau d’alun ; cet ap-

prêt, qui eft le feul collage qu’on donne au papier

de bambou
,

l’empêche de boire l’encre , &
le difpofe à prendre les couleurs qu’on peut y
mettre : on achève de lui donner un luftre &
un coup-d’œil verni, en le liflant

, & la ma-
tière du bambou fe prête facilement à ces der-

niers apprêts.

Le papier qu’on fait de la forte eft affez blanc,
doux

, bien feutré
, & l’on n’y remarque pas à la

furface la moindre inégalité qui puilfe arrêter le

Œouvemem du pinceau
,
ni occafionner le rebrouf-

fement d’aucuns des poils qui le compofent. Ce-
pendant ces fortes de papiers faits d’écorces d’ar-

bres , font fufceptibles de fe caffer plus facilement

que le papier d’europe : outre cela ils prennent rapi-

dement l’humidité de l’air ; la pouflière s’y attache

& les vers s’y mettent en peu de temps. Pour ob-
vier à ce dernier inconvénient

,
on eft obligé de

battre fouvent les livres à la Chine , & de les expo-
fer au foleil. D’ailleurs leur grande fineffe ne fup-
portant pas de grands & de fréquens mouvemens

,

les Chinois fe trouvent fouvent dans la néceftlté de
renouveler leurs livres en les faifant réimprimer.
Voyez le Comte , nouveaux mémoires fur la Chine.

Kuft. biblieth. nova, Ub. an. i6ÿj
,
leur. édif. & cu-

rieufes , tom. XIX.

On doit remarquer ici
,
que des parties affez

confidérables de papier de la Chine
,
gardées pen-

dant plufieurs armées à Paris ,
fe font très-bien

confervées , fans prendre l’humidité & fans deve-

nir la proie des infeâes. Ce qui a été employé à

Timprefiion des lettres , des eftampes & des cartes,

paroît également bien confervé : ainfi l’Europe eft

Arts & Métiers. Tome V. Partie 11$

P A P 473
peut-être un pays plus propre à !a confervation du
papier de la Chine

,
que certaines provinces de la

Chine.

Il eft bon de remarquer que le papier de bam-
bou n’eft ni le meilleur , ni celui dont on fait le

plus d’ufage à la Chine
;
par rapport à fa qualiié ,

il cède la primauté au papier fait de ^ar^il^feau

qui produit le coton
,
parce que celui-ci eft plus

blanc
,

plus fin
,
moins fujet aux inconvénisns

dont nous venons de parler
,

qu’il fe conferve

auffi bien , & dure aufà long-temps que le papier

d’Europe.

Le papier dont on fs fert le plus communément
à la Chine

,
eft celui que l’on fait d’un arbre ap-

pelé ku-chu
,
que le père du Halde compare tan-

tôt au mûrier, tantôt au figuier, tantôt au fyco-

more
, &c. ;

enforte que nous ne connoiffons au-

cunement cet arbre
,
par ce qu’il veut nous en ap-

prendre. Quoi qu’il en foit , voici la manière dô
préparer les dépouilles du ku-chu pour en faire

du papier.

On ratiffe d’abord légèrement l’écbrce exté-

rieure de cet arbre
,
qui eft verdâtre , enfuite on

enlève la peau intérieure en longs filets minces

,

qu’on fait blanchir à l’eau & au foleil : après quoi

on le prépare de la même manière que le bambou.

Il ne faut pas oublier de remarquer que lorf-

qu’on emploie les arbres différens du bambou
pour faire le papier , c’eft toujours- l’écorce inté-

rieure ou le liber qu’on prépare ; au lieu que dans
le bambou & dans l’arbre qui produit le coton,
on fait ufage de toute leur fubftance

,
qui eft com-

pofée de filamens , & d’une matière fibreufe très-

abondante ; il n’eft queftion après cela que de
,lui donner les préparations fuivantes. Outre les

bois des plus gros bambous , on choifit particu-

lièrement les rejetons d’un ou de deux ans, qui font

à-peu-près de la groffeur de la jambe d’un homme ;

on les dépouille des feuilles qui fe trouvent recou-

vrir la tige ;
on les fend enfuite en petites ba-

guettes de quatre à cinq pieds de long : on en fait

plufieurs paquets qu’on met macérer dans de l’eau

,

jufqu’à ce que ces baguettes foient attendries ; on
les retire alors , ce qui arrive ordinairement au
bout de quinze jours ; on les lave dans de l’eau

pure
,
puis on les met dans un grand foffé fec

,

& on les couvre de chaux pendant quelques jours ;

on les arrofe pour faire fondre la chaux ; on
las retire enfuite de cette foffe , & après les avoir
lavés une fécondé fois à grande ean , on coupe
chacune de ces baguettes par tronçons ou par fila-

mens , qu’on expofe aux rayons du foleil pour’les

faire fécher & les blanchir : alors on pn remplit

de grandes chaudières , où ils éprouvent toute

l’aâion de l’eau bouillante ; après cette prépara-

tion on achève de les réduire en une pâte très-

fine , en les triturant dans des mortiers de bois

parle moyen d’un marteau à longue queue
,
qu'un

ouvrier »it mouvoir avec le pied. .

O 00
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Là [i'iri ùiint :ûnù nj'.Liarîc
, on prend qucl-

qiiO'i rejetons d une plante nommée koreng : on
les met tremper quatre à cinq jours dans l’eau

juruu’à ce qu’ils rendent une matière onétueufe

‘i: gluante
,
qu’on tnele à la pâte , lorfqu’on fe

propofe d’en fabriquer du papier ; l’on a bien

ibin de n’en mettre ni trop ni trop peu
,
parce

que !a bonté du papier dépend particulièrement

de l’exacle proportion de ce mélange.

Quand on a mêlé l’extran du koteng à la pâte

du bambou , on bat le tout dans des mortiers

j'jfqu’à ce que ce mélange folt réduit en une li-

queur épalile & vifqueufe. On en remplit pour
lors de grandes cuves ou réfervoirs

,
conftruits

& cimentés intéiieurement ft exaftement, que la

liqueur ne peut s’sxtravafer au dehors
, ni péné-

trer dans les parois de ces réfervoirs.

Les ouvriers étant placés à côté des réfervoirs
,

dont les bords font à hauteur d’appui
,
plongent

leurs formes dans la liqueur, & en enlèvent la

quantité furlifante pour faire une feuille de papier :

cette feuille
,
auili-tôt que la forme eft fortie de

la liqueur, prend une certaine confifiance, par-

ce que l’extrait gluant & vlfqueux du koteng

donne la plus grande liaifon aux parties de la pâte;

ainfi le papier fe trouve
,
au fortir de la cuve ,

compaél, doux, luifa'ntj & l’ouvrier le détache

de la forme fans aucune difRculté
,
en renverfant

la feuille fur les tas de papier déjà fabriqués, fans

l’interpofition de morceaux d ètoôes de laine
,

comme en Europe.

Les formes ou moules avec lefquels on fait

ce papier , font conflruits avec de petites baguet-

tes fort minces de bambou
,
qu’on paflfe à des

filières plus ou moins greffes
,
fuivant le calibre

des baguettes & la fintffe qu’on veut donner à

cette efpèce de verjure. On fait bouillir ces pe-

tites baguettes dans de l’huile, afin qu’elles fe

confervent plus long-tennps,& qu’elles foient moins
pénétrables à l’eau.

Pour conftruire une forme ,
les Chinois affujet-

tiffent ces baguettes à côté les unes des autres &
parallèlement , au moyen de tlffus de crin

,
pla-

cés à trois ou quatre pouces de diffance les uns

des autres
,
ôi ils en fabriquent ainfi des toiles

fort folides & de toutes fortes de dimenfions.

Pour faire des feuilles d’une grandeur confidé-

rable, ils ont befoin d’avoir un réferyoir & une
forme ou moule proportionnés. Ces grandes for-

mes' font foutenues par des cordes & des contre-

poids , & plufieurs ouvriers les font manœuvrer
avec beaucoup d’adreffe. Il en eft de même de
ceux qui enlèvent les feuilles &1 les détachent de

la toile d-es formes, fitôt qu’elles font faites.

Comme leurs formes font très-légères , ils fa-

briquent ordinairement deux feuilles des petits

formats à-la-fois, &. fans le moindre embarras.

Pour fécher les feuilles de papier à mefurè
qu’elles fe fabriquent, ils ont un mur creux ,

éoat les deux grandes faces font très-unies &
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très-blanches : à une extré.Tiité de ce mur, eft ua
poêle dont la flamme circule dans toute l’étendue
des vides de ce mur

, après quoi la fu.mée fort

pnr l’autre extrémité. On attache les feuilles de
papier à' la fuperficie de ce mur , à laquelle

elles adhèrent
,
pour peu qu’on faffe paffer def-

fus un balai plat. On diftingue pour lors fur les

feuilles de papier ainfi féchées
,

la face qui
adhéroit au mur , de la face qui a reçu les im-
preftions du balai. On ne met le feu au poêle
que dans certaines faifons froides

,
& dans cer-

taines provinces ; & au moyen de cette étuve

,

les Chinois féchent leur papier de bambou pref-

que aulfi promptement qu’ils le fabriquent : ail-

leurs
,
ou dans d’autres temps

,
c’eft la chaleur

feule du foleil qui remplit l’objet du poêle.

Il refte maintenant à parler du collage du pa-
pier , ou d’une préparation qui en tient lieu. Les
papiers de la Chine fe trempent dans une diffo-

lution d’alun
,
pour être en état de prendre l’en-

cre ou les couleurs fans s’emhoire. On appelle

cette opération faner , du mot Chinois fan, qai
fignifie alun. Voici quelle eft la fuite des procé-
dés de cette préparation :

On met dans des écuelles pleines d’eau
, fix

onces de colle de poiffon , coupée bien menue :

on fait bouillir l’eau , & l’on a foin de remuer
la colle

,
pour quelle fe diffblve fans lailTer de

grumeaux. Quand toute la fubftance de la colle

eft entièrement diffome dans l’eau
,
on y jette

trois quarterons d’alun calciné
,
qu’on fait diffou-

dre également & qu’on mêle à la colle.

Omverfe enfiiite cette compofition dans un baf-

fin large & profond
,
à l’ouverture duquel eft un

petit bâton rond : on paffe l’extrémité de chaque
feuille de papier dans un autre bâton fendu fur

toute fa longueur, &on l’y affujettit; & au moyen
de cet équipage

,
on plonge la feuille dans la

compofition de la colle , & on l’en retire

fitôt qu’elle en eft entièrement pénétrée
, en

la faifant gliffer par deffus le petit bâton rond :

le long bâton qui tient la feuille par une de fes

extrémités
, & qui a fervi à la tremper dans la

colle , fans qu’elle fe déchirât , eft attaché à une
muraille, & tient la feuille fufpendue jufqu'à ce

qu’elle foit fiiffifemment fèche.

Les Chinois donnent plufieurs préparations à

leurs papiers
,
relativement aux ufages auxquels

ils les deftinent : nous nous bornerons ici à dé-

crire la manière dont ils font parvenus à lui

donner une couleur argentée. Ils prennent deux
fcrupules de colle faite de cuir de bœuf, un feru-

pule d’alun & une pinte d’eau : ils mettent le

tout fur un feu lent
,
jufqu’à ce que l’eau foit

évaporée ; alors ils étendent quelques feuilles de
papier fur uhc table bien unie , & appliquent

deffus , avec un pinceau , deux ou trois couches

de cette colle : enfuite ils prennent une certaine

q’uantité de talc
,

qui a été lavé & bouilli dans

leau, avec le tiers de la même quantité d’alun g
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pi i- retiré, féché & réduit en poudre fine paf-

ics au tamis ,
enlulte remis à bouiiUr dans l’eau

une téconde t'ois, lechée au foleil, & paffée de

r.ouseaa à un tamis fin : c’efl ceite poudre qu’on

répand également fur les feuilles de papier pré-

•lirées comme nous l'avons dit : on les étend à

l'ombre
, où elles fechent lentement.

Ces feuilies
,

couvertes ainfi de talc , s’éten-

dent fur une table , & fs liffent promptement
avec un morceaux de coton ,

qui achève de fixer

une ceitaine quantité de talc au papier , en en-

levant le fupcrflii qui fert une fécondé fois au

même ufage. Au moyen de cette compofition de

talc réduit en poudre ,
avec le mordant de colle

& d'alun
, les Chinois tracent toutes fones de def-

feins Sl de figures fur leurs papiers. Voye^ U père

du Halde, tom. I. Dsfcription de la Chine.

Anciennement les Chinois écrivoient avec une

pointe de fer fur des tablettes de bambou ; en-

fuite ils fe fervirent du pinceau pour écrire Car

fatin
; enfin ,

fous la dynafiie des tyrans
,
ils inven-

tèrent leur papier environ cent foixante ans avant

J. C. Suivant le père : lartini ,
cet art fe p,‘rfec-

lionaa par la fuite
, & mit la nation en pofiTef-

fion de plufieurs fortes de papiers.

En général
,
comme nous l’avons déjà o’ofervé

,

le meiileur papier dont on fait ufage pour l’écri-

ture
, ne peut guère fe conferver long - temps

dans les provinces du Sud. Le père Parennin
,

bon obfervateur
,
nous apprend même que nos

livres d’Europe ne tiennent guère à Canton contre

les vers & les fourmis blanches qui en dévorent

jufqu’aux couvertures ; mais le même favant af-

fure que, dans les parties du Nord, fur-tout dans

la province de Fékin, les papiers de la Chine,
quoique minces, fe confervent très-ior;g(tampu

Les Coréens ayant eu connoiuance des difié-

rens procédés de la fabrication des papiers de la

Chine
,
parvinrent à en fabriquer d’une étoffe plus

folide & bien plus durable que ceux qu’ils avoient

imités. Leur papier paffe pour être très-fort , &
on écrit facilement delTus avec le pinceau chinois.

Si l’on veut faire ufage des plumes à la manière

des européens
,

il faut auparavant paffer fur le

coté fv.r lequel on doit écrire ,
de l’eau d’alun,

fans quoi les lettres font toutes baveufes.

C’cfl en par.’i avec ce papier que les Coréens
payent leurs tributs à l’empereur : ils en foiirnif-

fent chaque année le palais ; ils en apportent en

même-temps une grande quantité qu’ils vendent
aux particuliers

; ceux-ci ne le deliinent pas à

récriture, mais ils en font les chafiîs de leurs

fenêtres
, parce qu’il réfiffc mieux au vent & à

la p.'uie que le leur; ils hudent auffî ce papier,

qui acquiert air.fi la rJus grande fouplt-fi'e fans

perdre de fa force , & après cette préparation ,

il f-it à taire de grolTjs enveloppes. Les taliieurs

d habits en font un grand i fage; ils aclièvent de
l’affonplir en le fretrar.t entre les mains jurqu'à

ce qu’il drit auffl doux que la toile la plus iucc-,
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& ils s’en fervent en guife de coton pour garnir

les habits. Il eft même préférable au coton en

laine
,
parce que lorfque celui-ci eft mal piqué ,

il fe ramaffe en gros pelotons
,
qui font fort in-

commodes
, & défigu;-ent la taille des habits.

Papier du Japon. ( yjrts étrangers ). L’art de

fabriquer le papier au Japon ayant été bien dé-

crit par Kempfer , nous croyons devoir joindre

ces détails à ceux que nous venons de donner
fur les papiers chinois , avec d’autant plus de
raifoH, qu’un grand nombre des procédés Japonois

rentrent dans ceux qu’on fuit à la Chine
, & que

d’a Heurs on emploie à-peu-près les mêmes matières

premières , les écorces des arbres femblables.

On emploie
,
fuivant Kempfer

,
pour faire le

papier au Japon ,
l’écorce du monts papifera Jdtlva,

ou véritable arbre à papier, dont nous avons
parlé à l’article du papier de la Chine. Chaque
année après la chute des feuilles

,
qui ariive au

dixième mois des Japonois
,
ce qui correfpond à

notre mois de décembre
,
on coupe delà longueur

de trois pieds au moins
,

les jeunes rejetons du
mûrier dont nous venons de parler, on en forme
des paquets qu’on fait bouillir dans de l’eau, où
l’on jette une certaine quantité de cendres; s’iîs

avoient féché avant que d’être expofés à l’aôion

de l’eau bouillante
,
on a foin de les mettre tremper

pendant vingt-quatre heures dans de l’eau , afin

de les rammoüir avant de les expofer à l’aiffion

de l’eau bouillante. Ces paquets ou fagots font
liés fortement enfemble, & mis debout dans une
grande chaudière qu’on recouvre bien exaéiement
pour que la vapeur ne s’échappe pas. On les tient

ainfi dans L’eau bouillante jufqu’à ce que l’écorce

fe retire fi fort
,
qu’elle laifl'e voir à nud un bon

demi-pouce du bois à l’extrémité de chaque re-

jeton
;
pour lors on les retire de la chaudière 8l

on les fait refroidir à l’air ; on les fend enfuite

pour détacher l’écorce du bois
,
qu’on jette co.mine

inutile.

L’écorce féchèe eft lamatière dont on fait ufage
pour fabriquer le papier

; en commence par lui

donner une préparation qui confifte à h nettoyer
& à tirer la bonne de la mauvaife

;
pour cet effet

on la met tremper dans l’eau pendant trois ou
quatre heures

,
& fitôt qu’elle ell bien ramollie

,

on racle avec un couteau les p-artics de l'écorce

qui font noirâtres & vertes; en même temps on
fépare l’écorce forte

, qui eft d’une année de
crûe

,
d’avec la plus mince qui rccouvroit les

jeunes rejetons. Les premières donnent le meil-
leur papier & le plus blanc , les dernières donnent
un papier noirâtre & d'une mèdiccre qualité.

S’il y a de i’éccrce de plus d’une année mêlée
avec le refte, on la trie de même, & on' la met
à part

,
p-.rce qu’elle centribuerou à rendre le

P'rqJer plus groilier & de mauvriife qu:,h:i. Au
rdie, tcut ce qu’il y a de greffier re f.- perd
pas, on le réferve pour ie mêler .avec l'cctaiie-

O r O ij
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des environs des nœuds , les autres parties dé-

feflueufes & d’une mauvaife couleur.

Après que l’écorce a été ainfi triée & nettoyée
fuivant les difFérens degrés de bonté , on doit la

faire bouillir dans une leflive claire ; dès que l’eau

commence à bouillir, & tout le temps que l’écorce

féjourne dans l’eau bouillante, on eft continuelle-

ment occupé à la remuer avec un gros rofeau :

l’on verfe aufli de temps en temps de la leflive

claire autant qu’il en faut pour appaifer l’évapo-

ration , & pour réparer ce qui fe perd pendant
l’ébullition; on doit continuer l’état d’ébullition juf-

qu’à ce que la matière foit devenue fi mince, qu’étant

touchée légèrement du bout du doigt, elle fefépare

fous la forme de bourre & d’un amas de fibres.

La leflive que l’on emploie dans cette opération

eft faite de cette matrière : on met deux pièces

de bois en croix à l’ouverture d’une cuve, on
les couvre de paille

,
fur laquelle on étend un lit

de cendres que l’on a eu foin de mouiller au-

paravant ; on verfe delTus ces cendres de l’eau

bouillante
,

qui , en traverfant le lit de cendres

pour tomber dans la cuve
,

fe charge des fels

contenus dans les cendres , ce qui fait ce que
l’on appelle lejjive claire.

Après que l’écorce eft réduite dans l’état que
nous venons d’indiquer, par une longue Se vive

ébullition
,
on la lave ; c’eft une opération qui

n’eft pas de petite conféquence
,
par rapport au

fuccès de la fabrication du papier, auflTi doit-elle

être ménagée avec beaucoup de prudence & d’at-

tention ; fi l’écorce n’a pas été fuffifamment lavée,

le papier peut être fort & avoir du corps, mais
il fera groflier & de peu de valeur. Si au con-

traire on la lave trop long-tems , elle donnera
du papier plus blanc

,
mais fujet à boire l’encre

& peu propre à l’écriture : on fent par là combien
il faut mettre de foin & de difeernement pour
éviter, dans le lavage de l’écorce, les deux ex-

trémités que nous venons d’indiquer. L’on met
l’écorce dans une efpèce de van ou de crible à

travers lequel l’eau peut couler librement
,
& on

la lave dans une eau courante ; on la remue
continuellement avec les mains, jufqu’à ce qu’elle

foit délayée & réduite en fibres douces & minces.

Pour fabriquer le papier le plus fin , on la lave

une fécondé fois , & au lieu d’un crible
,
on em-

ploie de la toile pour que les parties menues
auxquelles l’écorce eft réduite par ce fécond la- i

vage
, ne paflent pas à travers les trous du crible

;

pendant ce lavage on a foin d’ôter les nœuds
ou la bourre groflière & les parties de l’écorce

les moins divifées, afin de fervir, avec les écorces

de qualité inférieure
, à fabriquer le papier de

moindre valeur.

L’écorce fuffifamment lavée
,
s’étend fur une

table de bois bien unie & épaifle, pour être battue

avec des bâtans d’un bois dur, appelé,
,

se qui s’exécute ordinairement par deux ou trois

perfonnes
,
jufqu’à ce que l’écorce foit réduite au
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degré de ténuité convenable. Elle devient effcéli-

ventent fi déliée, qu’elle reffemble à du papier
qui , à force de tremper dans l’eau

,
fe trouve

réduit en bouillie
, dont les élémens font de la

plus grande finefle.

L’écorce ainfi préparée eft mife dans une cuve
étroite avec l’extrait gélatineux du riz & celui de
la racine oréni, qui eft fort vifqueux; ces trois

fubftances
, mêlées enfemble

,
doivent être remuées

avec un rofeau fort propre & délié
,
jufqu’à ce

qu’elles foieat parfaitement mêlées
, & qu’elles

forment une liqueur d’une certaine confiftance,
uniforme & égale dans toute fa malFe

; ce mé-
lange intime fe fait mieux dans une cuve étroite

,

mais enfuite cette compofition eft verfée dans une
cuve dont les dimenfions font plus grandes

, &
qui ne reffemble pas mal aux cuves dont nous
nous fervons dans nos papeteries. C’eft de ces
cuves qu’on tire la matière par le moyen de
moules ou formes faites de jonc , au lieu de fil

de laiton.

A mefure que les feuilles font faites & déta-
chées de la forme ou moule

, on les met en pile

fur une table couverte d’une double natte ;

l’on met outre cela une petite lame de rofeau
entre chaque feuille. Cette lame, qui déborde, fert

à diftinguer les feuilles & à les foulever lorf-

qu’on les prend une à une ; chacune des piles eft

couverte d’une planche ou d’un ais mince de la

grandeur & de la figure des feuilles de papier ;

on les charge de poids légers d’abord
, de peur

que les feuilles
, encore humides & fraîches ,

étant preffées à un^certain point l’une contre l’autre,

n’adhèrent & ne fe collent enfemble de manière
à ne faire qu’une feule maffe : on augmente les

poids par degrés, afin de produire dans les piles

une compreffion affez forte pour exprimer la quan-
tité d’eau furabondante

; ces opérations ne durent
qu’un jour, car le lendemain on ôte les poids, &
on lève les feuilles une à une à l’aide de la

petite lame de rofeau dont on a parlé, & on
les colle à ces planches longues & raboteufes en
appuyant la paume de la main. Les feuilles s’y

tiennent aifément fufpendues , à caufe d’un peu
d’humidité qui leur refte encore

, & on les ex-

pofe en cet état au foleil ; & iorfqu’elles font

entièrement fèches , on les détache dts planches

pour les mettre en tas ; on les rogne & on les ébarbe :

on les garde en cet état pour fervir à diverfes

préparations, ou pour être vendues fuivant les

demandes qu’on en fait.

Nous avons dit que l’extrait de riz étoit né-

ceflaire à la préparation de la pâte avec laquelle

fe fabriquoit le papier, parce qu’elle a une cer-

taine vifcofité qui donne une confiftance folide

au papier; & d’ailleurs cet extrait étant très-blanc,

communique auffi une blancheur éclatante à l’étofth

du papier. La fimple infufion de la fleur de riz

ne produlroit pas le même effet, parce qu’elle ne

donne pas cette vifcofité qui eft une qualité fi
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eflentielle. L’extrait de riz ,
dont j’ai parlé , fe fait

dans un pot de terre non verniffé ,
où l’on met

tremper les grains de riz dans l’eau ,
puis on

agite le pot doucement d’abord, & enfuite plus

fortement & par degrés ; enfin on y verfe de l’eau

fraîche, & on paffe la liqueur à travers un linge:

ce qui refte fur le filtre eft remis dans le pot &
fournis à la même préparation j l’on réitère l’in-

fùfion du reftant qui conferve quelque vifcofité.

Le riz du Japon eft le meilleur que l’on connoiffé

pour cet ufage ,
étant celui de tous ceux qui

croilTent en Afie
,
qui renferme le plus de fubf-

tance collante.

L’infufion de la racine oréni qu’on mêle à la

pâte ,
fe fait de la manière fuivante : on met dans

de l’eau fraîche la racine pilée ou coupée en

petits morceaux , & après y avoir féjourné pen-

,dant la nuit
,

elle communique à l’eau une vif-

cofité fuffifante pour être mêlée à la pâte après

qu’on l’à palTée au travers d’un linge ; les différentes

faifons de l’année demandent qu’on varie la quan-

tité de cette infufion qu’on mêle à la pâte : les

ouvriers Japonnois prétendent que c’eft dans la

proportion de ce mélange que confifte tout l’art.

En été , lorfque la grande chaleur vient
, cette cplle

eft dans un état de certaine fluidité , il en faut

davantage, & beaucoup moins en hiver & dans

le temps froid. D’ailleurs une trop grande quantité

de cette infufion mêlée à la pâte , rendroit le

papier plus mince, à proportion, qu’il ne convient’,

parce qu’il conriendjoit trop peu de la fubftance

fibreufe de l’écorce; trop peu de cette infufion

le rendroit au contraire trop épais , inégal & fec :

une quantité bien proportionnée de cette infufion

devient donc néceffaire pour rendre l’étofte du
papier bonne & d’une confiftance convenable.

Pour peu qu’on ait levé de feuilles pour les étendre,

ainfi que nous l’avons dit ,
on s’aperçoit alfément

fi l'on a mis trop ou trop peu de rinfufion

(foré ni.

Au lieu de’^la racine oréni
,
qui

,
quelquefois

,

fur-tout au commencement de l’été
, devient fort

rare , Tes fabricans fe fervent d’un arbriffeau

rampant
,
nommé ^ne kadfura ,

dont les feuilles

rendent une colle femblable à celle de la racine

oréni
,
quoique d’une qualité inférieure. On a re-

marqué ci-deffus
,
que les feuilles de papier , lorf-

qu’elles font nouvellement levées de leur moule,
font mifes en pile fur une table couverte de deux
rJattes ; ces deux nattes font faites différemment :

celle de deffous eft plus groflière , & celle qui eft

deffus
, d’un tiffu plus clair & moins ferré : elle

eft faite auflî de joncs plus fins
,
qui ne font pas

entrelacés trop près les uns des autres
, afin de

laiffer un paffage libre à l’eau
,
qui s’égoutte des

piles comprimées par les poids un peu pefans :

d’ailleurs ces joncs font déliés
,
pour qu’ils ne laif-

fent pas d’impreffions bien fenfibles fur le papier.

Le papier greffier
,

deftiné à faire des envelop-
pes

, eft fabriqué avec l’écorce d’un arbriffeau
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nommé kadfekadfura , & l’on fuit pour la prépa-

ration de la pâte & pour toutes les autres opéra-

tions ,
la même méthode que nous venons de dé-

crire pour la fabrication des papiers fins.

Le papier du Japon eft une étoffe d’une grande
force : on pourroit même en faire des cordes. On
vend à Syriga , grande ville du Japon

,
& capi-

tale d’une province du même nom
, une forte de

papier qu’on peint fort proprement pour en faire

des tentures , & il eft fabriqué en fi grandes feuilles

qu’elles fuffiroient pour faire un habit. Il reffemble

d’ailleurs fi fort à des étoffes de laine ou de foie

,

qu’on pourroit s’y méprendre aifément.

Pour rendre complète l’hiftoire de l’art de la

papeterie au Japon , Kempfer y joint la deferip-

tion des quatre arbres qui fourniffent les matières

premières pour la fabrication du papier. Nous al-

lons en donner , d’après lui
,
les principaux détails.

1°. L’arbre à papier
,
en .Japonnois kaadji

, eft

celui dont on emploie plus communément les dé-

pouilles : Kempfer le caraétérife ainfi
: papyrus

fruEiu mort celfa
, five morus fativa , folïis unica

mortua cortice papifera.

D’une racine forte
,
branchue & ligneufe

, s’é-

lève un tronc droit
, épais & uni

, fort rameux ,

couvert d’une écorce couleur de châtaigne
,
greffe

dedans
, où elle tient au bois mou & caffant

,
plein

d’une moelle grande & humide. Les branches &
les rejetons font fort gros ; couverts d’un petit

duvet ou laine verte , dont la couleur tire fur le

pourpre brun : ils font cannelés jufqu’à ce que la

moelle croiffe, & féchent d’abord qu’on les^a cou-
pés. Les rejetons font entourés irrégulièrement

de feuilles
, à cinq ou fix pouces de diftance l’une

de l’autre
,
quelquefois davantage ; elles tiennent

à des pédicules minces & velus de deux pouces
de longueur , de la groffeur d’une paille

,
& d’une

couleur tirant fur le pourpre brun.

Les feuilles diffèrent beaucoup en figure & en
grandeur

; elles font divifées quelquefois en trois

,

d’autres fois en cinq lobes
, dentelés comme une

feie , étroits , d’une profondeur inégale
,
& inégale-

ment divifés. Ces feuilles reffembjent
,

q^uant à

leur fubftance , à leur grandeur & à leur figure

,

à celles de /’Kr/it’.î mortua
,
étant planes, minces,

un peu raboteufes , d’un verd obfcur d’un côté ,

& d’un verd blanchâtre de l’autre ; elles fe fanent
vite dès qu’elles font arrachées , comme font
toutes les autres parties du même arbre. Un nerf
unique qui laiffe un grand fillon du côté oppofé

,

s’étend depuis la bafe de la feuille jufqu’à la pointe

,

d’où partent plufieurs petites veines prefque paral-

lèles
,
qui en pouffent d’autres plus petites vers le

bord des feuilles , & fe recourbent vers elles-

mêmes. . .

.

Cet arbre eft cultivé fur ks collines & les mon-
tagnes

, & fert aux manufaélures de papier. Les
jeunes rejetons de deux pieds de long

, font cou-
pés & plantés en terre le dixième mois de l’année ,

& à une médiocre diftance : Us prennent d’abord
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racine , & leur extrérriitè fupérieure qui eft hors

ûe terre, féchant d’abord, ils poufieiu pluficurs

jeunes jets qui deviennent propres à être coupés

vers la fin de l’année
,
lorfqu’ils font parvenus à !a

longueur d’une braffe & demie
,
& à la groneur

du bras d’un homme de taille médiocre. Il y a

aufTi une forte de haa.ifi , ou d’arbre à papier faii-

vage
,
qui vient fur les montagnes déferres & in-

cultes ; mais outre qu'il efl rare
, il n’efi pas propre

à faire du papier, c’eft pourquoi on ne fait aucun

wfage de fen écorce.

2°. Le faux arbre à papier
,
que les Japonnois

Eomment katfi-kadfire

,

ck défgné par Kempfer
,

!

par cette phrafe :
papyrus procumhens

,
laBtsccns I

folio longo lanceato
,
cortice chartaceo.

Cet arbriffeau a une racine épaiffe, luiique
,
lon-

gue, d’un blanc jaunâtre, étroite & forte, cou-

verte d’une écorce grafTe , unie , charnue & dou-

ceâtre , entremêlée défibrés étroites. Les branches

font nombreufes & rampantes , afiez longues
,

fimpies
,
nues , étendues & flexibles

,
avec une

fort grande moelle
,
entourée de peu de bois. Des

rejetons fort déliés, fimples
,
bruns & velus aux

extrémités ,
fortent des branches. Les feuilles y

font attachées à un pouce de difiance
,

plus ou
moins, l’uîte de l’autre alternativement, à des pédi-

cules petits & minces
, & leur figure ne relïem-

ble pas mal au fer d’une lance
, s’élargififant fur

une bafe étroite , & finifTant en pointe longue
,

étroite & aiguë. Elles refî'emblent aux feuilles du
véritable arbre à papier

,

quant à leur fubflance, à

leur couleur & à leur fuperficie , 8cc.

30. La plante que les Japonnois appellent orf/ii

,

eft nommée par Kempfer alva
,

radice vifeofa ,

fore ephemero
,
mapno , punico.

D’une racine blanche
,
gralTe , charnue & fort

fibreufe
,

pleine d’un jus virqueux , tranfparent

comme le criftal , il fort une tige de la hauteur

d’une brafife ou environ
,

qui eft ordinairement

fimple & ne dure qu’un an. Les nouveaux jets
,
s’il

en vient après un an
,

fortent des aifîélles des

feuilles ; la moelle en eft molle
,
fpongieufe &

blanche
,
pleine d’un jus vifqueux; la tige eft en-

tourée , à diftances irrégulières , de feuilles qui ont

q.iiatre à cinq pouces de longueur
,
cambrées, d’un

pourpre détrempé ; les pédicules en font ordinai-

rement creux
,
charnus & pleins d’humeur.

Les feuilles reftembknt aftez à l’alva de Ma-
thiole

,
tirant fur le rend , d’environ un empan de

diamètre ,
compofées de fept lobes

, divifés par

des anfes profondes
,
mais inégalement dentées

aux bords , excepté entre les anfes. Les créneaux

ou dents font grands , en petit nombre, & à une
moyenne diftance !’un de l’autre

; ces feuilles font

d’une fubftance charnue
,
pleines de jus ; elles pa-

roiffenî raboîeufes à l’œil
, font rudes au tou-

cher , d’un verd obfcur
,
& ont des nerfs forts

,

ou! partagent chaque lobe également
,
courant juf-

«a’aux extrémités e.i p’ufteürs veines tr-sverfières

,
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roides & cafTantes

,
recourbées en arrière vers le

bord de la feuille.

Les fleurs font à l’extrémité de la tige & des
rejetons, & ont un pouce & demi de longueur ,

portées par des pédicules velus ôi épais
,
dont la

largeur augmente à mefure qu’ils finiilent en ca-

lice. Elles font pofées fur un calice coaipofé de cinq

pétales ou feuille verdâtres, avec des lignes d’un
pourprebrun, & velues d’un berd. Lesfleursfont

aufli compofées de cinq pétales ou feuilles , d’un

pourpre clair, tirant fur le blanc; elles font gran-

des comme la ‘main, & fouvent plus
;

le fond
en eft fort grand

,
d’un pourpre plus chargé &

plus rouge. Les feuilles des fleurs font
,
comme on

l’a dit
, larges

,
rondes & rayées ; elles font

étroites & courtes au fond du calice
,

qui eft

étroit
,
court 81 charnu : le piftil eft long d’un

pouce
,
gras

,
uni & doux

,
couvert d’une pouf-

fière couleur de chair jaunâtre, couchée fur le pif-

til comme ft c’étoit de petites bofTettes. Le piftil

finit par cinq caroncules , couvertes d'un duvet
rouge

,
& arrondies en forme de globe.

Les feuilles ne durent qu’un jour , 8c fe fannent
à la nuit ; elles font remplacées peu de jours après

par cinq capfules fémlnaires pentagones
,

faifant

enfemble la forme d'une toupie ; elles ont deux
pouces de longueur ,

un pouce & demi de lar-

geur , font membraneufes
,

épaift'es
,

tirant fur le

noir au temps de leur maturité ; on diftingue alors

les cinq capfules
,
qui contiennent un nombre

iiteertaia de graines
,
dix eu quinze dans cha-

cune
, d’un brun fort obfcur , raboteufes

,
plus

petites que des grains de poivre
,
un peu com-

primées
,
& fe détachant aifément.

Le quatrième arbre qui fert au papier^ eft

le futo-kadfura , nommé par Kempfer : frutex

vifeofus
,
procipnbens

,
folio telephii

,
vulgaris cemu-

lo
, fruëu racemofo.

C’eft un petit arbrlfteau garni irrégulièrement

de plufteurs branches de la groiTeur du doigt
,

d’où fortent des rejetons fans ordre
,
raboteux ,

pleins de verrues
,
gerfés & d’une couleur brune ;

i’arbrifieau eft couvert d’une écorce épaifie , char-

nue & virqueufe
,
compofée de fibres déliées qui

s’étendent en longueur. Pour peu qu'on mâche
cette écorce

,
elle rentplit la bouche d’une fubf-

tance mucUagineuf:e ; les feuilles font épaiües &
attachées à des pédicules rainces ,

cambres, de
couleur pourpre : elles foint placées fans ordre ,

& reftemblent a-ux feuilles du telephiiun vulgare :

étroites au fond ,
elles s’élargilTent S: finiuenî en

pointe
;

elles ont deux ,
trois ou quatre' pouces de

longueur
,

fiir un pouce de largeur, au plus , vers

le milieu
; un peu ro’tdes quoique graiTes ; elles

font enfin quelquefois pliées vers le dos, on-

dées, douces au toucher, d’un verd pâle, avec

un petit nombre de pointes en forme de dents de

feie à leur bord
,
coupées fur la iongvieur par un
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rsrf, traveifées ds bcr-i;co’jp d'autres d'une peti-

te;"e pril'uue erctpribie.

Les fruits pendent à des queues d’un pouce 5c

demi de longueur
,
vertes & déliées : ils font en

îo'i-e de grappes compofées de plufieurs baies ,

quelquefois de trente à quarante
,
& difpolées en

rond fur un corps arrondi qui leur fert de bafe.

Ces baies reiTemblent parfnitem.nt aux grains de

raiûn , tirant Cur le pourpre , en hiver , lorfqü’elles

l'ont rr.ùrer. Leur membrane
,
qui ell mince ,

contient

un jus épais, preique fans goût £c infipide : dans

c’naque baie on trouve deux graines , dont la

figure retlemble à un oignon ,
un peu compri-

mées là où elles fe touchent réciproquement. Elles

font de la grofieur dts pépins de raiûn ordi.naire,

couvertes d’une mem’orare mince & grilatre; leur

l'ubftance ell dure ,
blanchâ-re

,
d’un goût âpre Sc

pourri , très-défagréable au palais. Ces baies font

dil'pofées autour d’une bafe ovale
,
d’une fubftance

charnue
,
fpongieufe 5c molle

,
d’environ un pouce

de diamètre , reflemblan: aiTez à une iraife , rou-

geâtre , dont les niches paroiiTent moyen-uement
profondes quand les baies en font détachées.

Nous avons donnéici ces deferiptions' deXempfer,
parce qu’elles peuvent fervir

,
pour ceux qui

est des connoiifances en botanique, à découviir

en europe des arbres & arbulles de mé.me efpèce
,

& qui pourroient nous ofiVir des matières propres

à la fa'Dricatiou de papiers ferab'ables à ceux du
Japon.

Rifiexïons furies procédés des Chinois & des Japonais.

Avant de terminer ce que j’ai à dire fur l’art

des Chinois & des Japonois
,
dans la préparation

des pâtes avec lefquelles ils fabriquent leurs pa-

piers , on me permettra quelques réflexions qui me
paroiiTent propres à nous donner une julle idée

de certains travaux entrepris en différens. temps
pour augmenter les matières premières de nos
papiers.

Nous avons vu plufieurs phyficiens foumettre

un grand nombre de plantes, ainfi que les écorces

des arbres & des arbufles , à une fimple tritura-

tion
, & en former des pâtes , où les parties éléme.n-

taires des végétaux refloient confondues fans

diiiinâion de celles qui étoient propres à faire le

papier
, & de celles qui n’y étoiemt pas propres.

Pour peu qu’on ait lu avec attention la fujte des

procédés employés par les Chinois
,
pour préparer

le bambou & en tirer, par une analyfe fine Ôc

adroite
, une pâte convenable à leur fabrication ;

qu’on ait lu de même les détails de la méthode
longue & raifonnée des Japonnois

,
pour dégager

les principes fibreux de l’écorce du mûrier , on fera

«onné que nos phyficiens aient employé
, non-

feulement des plantes fans aucun choix , mais
encore fans autre préparation que la trituiation

des ijiaillets
, & qu’ils nous^aient annoncé coaMae
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pulations aufii mal conduites que mal conçues.

Qu’on relife le détail des fùns que les Chinois

& les Japonois fe donnent pour écarrer d’abord

toutes les parties vertes des plantes & des écor-

ces
,

pour détruire les matières vifqueufes qui

empâtent les fubftances fibreufes
,
pour rétablir

enfuite ces fubftances vifqueufes, lorfqu’iis foin

parvenus à féparer les parties fibreufes , & à les

réduire en petits filamens minces & propres à

compofer
,
par une nouvelle union, une étoffe blan-

che
,

folide & luftrée
,
en un mot, le papier de

la Chine., & l’on fera étonné que nos phyficiens

n’aient pas profité de ces vues & de ces principes

d’analyfe dans le travail qu’ils ont entrepris. Pou-

voient-iis avoir de meilleurs guides, à en juger par

les réfiiltats Ils ont.fi peu faifi l’efpnt de cette

méthode, qu’ils on: htfardé de triturer des végé-

taux qui ne contenoient pas de fubftances fibren-

fas, & qui par conféquenî ae poavoient fournir

de quoi former l’étoffe du papier.

Avec un bon choix & des principes ,
il me fem-

ble qu’il feroit facile de dèeompofer plufieurs vé-

gétaux pour en obtenir certaines parties en facri-

fiant les autres ; mais on ne pourroii le faire avec

avantage
,
qu'autant qu’on auroit facilement des

récoltes de ces végétaux aft'ez abondantes pour
établir des ateliers où la fuite des procédés Chi-

.nois feroit exécutée avec toute l’économie pof-

fi'ole.

Je ferai même remarquer que les matières pré-

parées & employées par les Chinois & les Japo-

nois
, font plus faciles à traiter dans la fabrication

du papier , & peut-être dans fes différens apprêts

,

que les pâtes qu’on tire du chanvre & du lin. Car
on a vu que les feuilles du papier Chinois fe dé-

tachoLent fort aifément de deffus la toile ou v^r-

jure des formes, quelles fe mettoient en pile à

mefure qu’on les détachoit
,
fans qu’elles euffent

befoin de l’interpofition d’aucune étoffe de laine

ou autres pour achever de fe confolider : qu’elles

peuvent former tout-à-Qoup des feuilles foiides
,

dès qu'elles font reçues & égouttées furies formes;

au lieu que les matières fibreufes du chanvre &
du lin, ont befoin de. certain temps pour quitter

l’eau dont elles font chargées , ainfi que de i’inter-

çofuion des feurres
,

5c de l’aélion vigoureufe des

preffes, pour s’unir
,

fe lier&fe feutrer enfemble.

Je me bornerai à ces remarques
,
quant à pré-

fent, me propofant d’entrer dans de plus grands

détails lorfque je comparerai le papier de la Chine
avec ce’ui d’Europe.

Papier d’asbeste. L’asbefte eft une matière

fibreufe qui a très-peu de confiflance , & doat
Jes filets fe caffent aifément ; on fait que cette ma-
tière peut fupporter Taélion de la flamme fans être

endommagée ; en conféquence on en a fait des

toiles
, des jarretières

,
qui ont le mérite fingu-

lier d’être incombuftible. D’après ces qualités con-

nues
, on a penfé à fabriquer du papier avec cette
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matière : le doâeur Brulcmann
,
profeffeur à Brunf-

wick , a imprimé unehiftoire naturelle de l’afbefte ;

&, ce qu’il y a de remarquable , il a fait tirer qua-

tre exemplaires de fon livre fur un papier fait d’af-

befte. Ils font dans la bibliothèque de Wolfenbut-

tel. Voyez biblioth. German. tom, XIV y
pag. 190.

La manière de fabriquer ce papier eft décrite

dans les tranfaâions philofophiques ,
n°. 166 ,

par

M. Loyd ,
d’après fes procédés. Il broya une cer-

taine quantité d’asbefte dans un mortier de pierre,

jufqu’à ce qu’elle fût réduite en une fubftance

cotonneufe ; enfuite il mit le tout dans un tamis fin

,

& par ce moyen il purgea les filets d’asbefie de

toutes les parties terreftres étrangères ; car la terre

& les pierres qu’il n’avoit pas pu enlever aupara-

vant , étant réduites en poudre ,
paflerent à tra-

vers le tamis
, & il ne reita que l’asbefle ; il porta

cette matière dans un moulin à papier, & la mit

dans un Yafe , où, mêlée avec l’eau , elle pût for-

mer une feuille de papier avec les moulins ordi-

naires. Comme 11 remarquoit que cette matière ,

plus pefante que la matière ordinaire du papier
,

fe précipitoit au fond de l’eau ,
il recommanda

ttès-exprefîément à l’ouvrier de la remuer con-

tinuellement , avant que d’y plonger le moule
ou la forme. C’eft ainfi qu’il parvint à en faire

quelques feuilles de papier , fur lequel on écrivoit

comme fur le papier de chiffon , & l’écriture dif-

paroiffoit en le jetant dans le feu.

Il faut remarquer que ce papier avoir peu de
confiftance & de folidité

,
qu’il fe caffoit aifément

,

parce que les filets d’asbefte n’ayant par eux-mêmes
aucune force ,

ni aucun nerf, fe rompent fous le

moindre effort, & que d’ailleurs ils n’acquièrent

,

unis enfemble ,
aucune liaifon

,
ni aucune adhé-

rence :
quelque degré de fineffe qu’on leur don-

nât par la trituration
,
on ne pourroit pas par-

venir à en former une étoffe folide. D’après ces

confidérations , on voit qu’on ne peut guère per-

feâionner ces fortes de papiers, qui feront toujours

imparfaits avec une matière aufll ingrate ; & que,

quelque dépenfe qu’on faffe , on n’obtiendra ja-

mais que des réfultats de pure curiofité.

PAPIER DE CHIFFON.

Ce papier fe fabrique dans toute l’Europe avec

du vieux linge qu’on ramaffe dans les villes &
dans les campagnes. Les manufaâuriers nomment
ces morceaux de vieux linge drapeaux ,

drilles ,

pâlies ou pattes.

Il faut d’abord obferver que les anciens n’ont

jamais connu cette forte de papier, hes libri lintei
y

dont parle Tite-Live, décad. I. liv. IV.VYinc , XIII.

c. XJ. & d’autres écrivains romains , étoient des

livres écrits fur des morceaux de toile de lin ou
de cannevas

,
préparés à ce deffein , de même que

nos peintres s’en fervent toujours ; c’eft ce qu’a

démontré Guilandin « dans fon dbmmentaire fur
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muth

, ad Pancirolum
, liv. II. tit. XIII. '

Mais ce ri’eft pas affez d’étre fûr que le papier de
linge eft une invention moderne , on voudroit fa-

voir par quel peuple
, & quand cette invention a

été trouvée. Polydore - Virgile
,

de inventoribus'

reruni , l. II. c. viij
, avoue n’avoir jamais pu le

découvrir. Scaligsr en donne
,
fans preuve, la gloire

aux Allemands
, & le comte Maffei aux Italiens.

D’autres en attribuent l’honneur à quelques Grecs
réfugiés à Bâle

, à qui la,manière de faire le papier
de coton dans leur pays en faggéra l’idée. Le père
du Halde a cru mieux rencontrer

, en fe perfuadant
que l’Europe avoir tiré cette invention des Chi-
nois , lefquels, dans quelques provinces, fabriquent
avec le chanvre du papier à-peu-près de la même
manière que l’Occident

; mais l’Europe n’avoit

point de commerce avec les Chinois
,
quand elle

employa le chiffon en yapier. D’un autre côté, ft

l’invention en étoit due à des Grecs réfugiés à
Bâle

,
qui s’y retirèrent après le fac de Conftanti-

nople , il faudroit qu’elle fût poftérieure à l’année

1452, , dans laquelle cette ville fut prife; cepen-
dart la fabrique du papier de linge en Europe eft

antérieure à cette époque. Ainfi le jéfuite Inchofer

,

qui la date feulement , avec Milius
, vers l’année

1470 , fe trompe certainement dans fon opinion.
Il eft vrai qu’on ne fait rien de précis fur le

temps auquel l’Occident commença de faire fon
papier de chiffon. Le père Mabillon croit que c’eft

dans le douzième fiècle ; & ,
pour le prouver , il

cite un paffage de Pierre de Clugny
, dit le véné-

rable, qui naquit vers l’an 1100. Les livresque
nous lifons tous les jours , dit cet abbé dans fon
traité contre les Juifs , font faits de peaux de bé-
lier ou de veau , ou de plantes orientales

, ou
enfin ex rafuris veterum pannorum. Si ces derniers

mots fignifioient le papier vé. que nous l’employons

aujourd’hui
,

il y avoit déjà des livres de ce papier

au douzième fiècle ; mais cette citation , unique en
elle-même

, eft d’autant plus fufpeâe
,
que le père

Montfaucon qui la rapporte ,
convient que , mal-

gré toutes fes perquifitions
,
tant en France qu’en

Italie, il n’a jamais pu voir ni livres, ni feuilles

de papier qui ne fuffent écrits depuis la mort de

faint Louis , c’eft-à-dire ,
depuis 1270.

Le comte Maffei prétend auffi que l’on ne trouve

point de traces de l’ufage de notre papier , antécé-

dente à l’an 1300. Conringius a embraffé le même
fentiment dans une lettre

,
où il tâche de prouver

que ce font les Arabes qui ont apporté l’invention

de ce papier en Europe. Voyez les aHa érudit. Lipf,

an. 1720.
Je fais que le père Hardouîn croit avoir vu des

aâes & diplômes écrits fur le européen

avant le trezième fiècle; mais il elt très-probable

que ce favant jéfuite a pris des manufcrits fur pa-r

pier de coton, pour des manufcrits fur du papier

de Un. La méprife étoit facile à faire , car la prin-

cipale différence entre ces deux papiers , confifte

en
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en ce eue le pjfJcr de lin eit plus ûn ; or on fait

que mus avons de ce même papier de différens

degrés de rineiTe , & que c’en la même chofe ciu

papier de coron. Voyez Maftei
, IJl. diplom. lib, //,

ou la Bit!. i:.il. t. II.

Mais enfin on cite trop d’exemples de manuf-

criis ècriis l'ur notre papier dans le quatorzième

üècie
,
pour douter que fa fabrique n’ait été con-

nue dans ce temps-là. Le jéiuite^albin parle de

manuferits far notre papier qu’il a vus
, & qui

croient écûts avant 1340. Un Anglois rapporte

dans les rranfaviions philofophiques , que dans les

archives de la bibliothèque de Cantorbéry
,

il y a

un inventaire des biens d’Henri
,
prieur de l’égüfe

de Chrift
,

qui mourut en 1340 , lequel inven-

taire eft écrit fur du papier. Il ajoute que dans la

bibliothèque cottonnienae il y a divers titres écrits

fur notre papier
,

lefquels remontent jufqu’à la

quinzième année d’Edouard III , ce qui revient à

l’année 1333. Voyez les tranfaS. philof. n°. 288.

Le doâeur Prideaux nous affure avoir vu un
regiitre de quelques aâes de Jean Cranden

,
prieur

d’El}’-
, fait fur papier

,

& qui eH daté de la quator-

zième anaée d’Edouard III ,
c’eft-à-dire

,
l’an de

Jéfus-Chrifl 1320. Voyez Prideaux. Connebî. part. I.

l. Vil, p. 710.
Le même favant penche à croire que l’invention

du papier de linge nous vient de l’Orient
,
parce

que piuüeurs anciens manuferits arabes ou en

d’autres langues orientales font écrits fur cette

forte de papier
, & que quelques-uns d’entr’eux fe

trouvent plus anciens que les dates ci-deffus men-
tionnées. Enfin

,
M. Prideaux juge qu’il eft proba-

ble que les farrafins d’Efpagne ont apporté
,
les pre-

miers, d’Orient l’invention du papier de linge en
Europe.

Jufqu’en 1762 , l’époque de l’invention du pa-

pier de chiô’on n’étoit pas bien déterminée. M.
Miërman ayant propofé un prix à celui qui pré-

fenteroit le plus ancien monument écrit fur cette

forte de papier , les favans firent d;s recherches ,

& envoyèrent à M. idiërman des mémoires
,

oîi

chacun d’eux difoit fon avis en cirant des mo-
numens. Le recueil de toutes ces pièces fut im-

primé a la Haye
, en 1767 ; il réfulte de tous ces

mémoires que l’on a fait ufage du papier de chif-

fon avant l’année 1500.

En 1782 , M. l’akbé Andrez publia un ouvrage
intitulé , deil'origine

,
progre£i e Ctato annale d'opii

leîteratura
, où il parle aufii de l’invention de plu-

fieurs ferres de papier
, & particulièrement de

celui de chiffon. M. l’abbé Andrez préteHd que
le papier de foie fut fabriqué très-anciennernent

en Chine, & dans les parties orientales del’Afie;

que de la Chine, l’ufage de ce papier paffa en
Perfe , vers 632 , & à la Mecque en 706. Les
Arabes fubfiituèrent à la foie ,

ou plutôt au bam-

bou

,

le coton, plus commun dans leur pays ;

CS papier de coton fe répandit en Afrique & en
Efpagne par les Arabes, & l’on en fit ufage juf-

Ans & Métkrs. Tome V. Partie II.
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qu'à ce que les Efpagnols
,
reconnoiffant qu’ils pou-

voient fe fervir de lin , fort commun dans le

royaume de Valence, imaginèrent de l’employer

pour fabriquer le papier, au lieu du coton, qu’ils

étoient obligés de tirer des pays étrangers r aufii

le plus ancien papier fe tiouve-t-il être celui de
Valence & de la Catalogne. Les provinces méri-

dionales de rEfpagne l’adoptèrent plus tard ; mais

de l’Efpagne ce même papier paffa en France, où
nous voyons une lettre de Joinville à St. Louis

,

mort en 1270 ,
& une pièce du duc de Bourgo-

gne , datée de 1302 , toutes deux écrites fur ce

papier, qui de France paffa en Allemagne, où on
le trouve en 1312 & 1322, & en Angleterre en

1320 & 1342. A l’égard de Tltalie, comme par

fon commerce avec le levant , elle avolt eu abon-
dance du papier de coton, elle fit bien plus tard

que l’Efpagae & la France
,
ufage du papier de

chiffon
5 dont la fabrique ne s’introduifit que vers

le milieu du quatorzième fiècle , à Padoue & à

Trevife ; enforte que M. l’abbé Tirabofehi , &
d’autres écrivains Italien^ ont été aveuglés par

i’amour de leur pays
,
quand ils ont avancé que

l’Italie éîoit la première contrée de l’Europe où
l’on avoit fabriqué & employé le papier de chiffon.

Voyez l’ouvrage de M. l’abbé Andrez
,
imprimé

à Parme
,
en 1782, in-8®.

,
& le recueil de Miër-

man
,

publié à la Haye ,
en 1767 , in-8®. chez

Van-Daalen.

Art de la Papeterie en Europe

Pour mettre de l’ordre dans ce que j’aurai à

dire fur les procédés de l’art de la papeterie ,
tel

qu’il exifte en Europe, je décrirai d’abord ce qui

concerne la matière première avec laquelle fe

fabrique le papier
, fon commerce

,
fon triage &

fon poiirriffsge. Je préfenterai enfuite ce qui a
pour objet la trituration des pâtes ,

leur emploi

à la cuve pour qu’il en réfulte la première étoffe

du papier. Je parlerai des éteodoiss
,
du collage, &

des autres apprêts du papier.

Sur tous ces différons articles
,
je commencerai

par donner ime defeription des machines & uf’"

tenfiies
, dont les opérations & le travail fe com-

binent avec les différentes manipulations des

ouvriers. Enfin
,

les mêmes objets reparoîtront

fous d’autres rapports dans une table raifonnée

de tous les termes propres à l’art ,& qui en indiquent

ou une machine principale
,
ou un procédé inté-

reffant. Je joindrai à tous ces détails la partie

légifiative , les loix aux difpclitions defquelles le

commerce du chiffon , & les ouvriers & les en-

trepreneurs des moulins ont été affujettis.

Commerce des Chiffons.

Les chiffons qui fervent à la fabrication du
papier , font des morceaux de toile de chanvre

,
de

lin ou de coton
,
qu’on ramaffe dans les campa-

P pp
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vent moins de déchet par le travail de la fritura-

tion, & rendent un' papier ferme & cartonneux.
Après ces chiffons viennent les peilles du Berry,
du Périgord, du Quercy, qui exigent beaucoup
de choix. La peille du Limoufin & du Plaut-Poitou,
bien travaillée , fait un papier ferme & carton-
ne ux , & fort bon pour l’imprelTion : il eft bis

,

mais étoffé.

De même, 1« chiffons de la Bourgogne & de
la Breffe font %rt recherchés par les fabricans
d’Annonay & d’Auvergne

,
parce qu’en général

ils font de bonne qualité
, qu’ils blanchiffent

facilement, & forment de belles étoffes. Les chif-
fons des environs de Lyon font encore fort eflimés ;

mais ceux que fourniflent le Dauphiné
,
le Vivarais

& les montagnes font de médiocre qualité
; ils ne

rendent pas
, à beaucoup prés , la même quantité

de papier , ni aulTi beau.

On a remarqué que certaines provinces four-
niffcnt beaucoup plus fie chiffon que d’autres , à
proportion de leur population, & que pour lors
les chiffons de ces provinces pourriffoient plus
aifément, & donnoient beaucoup plus de déchet
dans le travail de la trituration que les chiffons
des provinces qui en fourmffoient moins; ce qui
prouve que les lins & les chanvres n’ont pas, à
beaucoup près , le même nerf & le même degré
de force. Il eft vrai aûfii que les différentes mé-
thodes de leffiver le linge , ont paru entrer pour
beaucoup dans les caufes des différens états de
ces chiffons. »

Quand on penfe qu’il y a au moins neuf cents
cuves dans le royaume, dont chacune emploie
environ quarante milliers de chiffon

;
qu’il ne fe

fait pas de cueillette de chiffon dans plufieurs

cantons fort étendus où il n’y a pas de moulins

à papier
; enfin

,
qu’il s’en exporte

,
hors du

royaume , de grandes parties par de petites fa-

briques voifines des frontières
,
qui ne font ufage

que des chiffons les plus groffiers, & fe bornent
à faite des papiers bulles & traffes, & qui livrent

fort chèrement les lots des ff«s & des moyens
aux étrangers

,
on doit être étonné de l’immenfe

deflrudion de linge qui fe fait en France , & de
la grande quantité de chiffon qui s’y ramaffe pour
l’ufage des papeteries» Mais on doit être raffuré

par les befoins immenfes dUne nombreufe popu-
lation, qui doit toujours fournir à la dépenfe de
Tindufirie , dont les produits croiffent comme
elle.
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gnes & dans les villes. Ils ont différens noms

,

fuivant les provinces où on en fait la cueillette

& où on les emploie. -On les nomme peilles en

Limouftn , en Périgord
,
en Gafcogne or en An-

gouraois
;
pilots, en Bretagne; diapeaiix, drilles

pattes
,
dans d’autres provinces : clûffonniers &

drilliers
,

les gens occupés à les ramali'er & à les

vendre.

Effcétivement ,
les chiffons font recueillis dans

les villes & dans les campagnes par un grand

nombre de perfonnes qui en forment d’abord de

petit amas
,
puis de plus gros : enfin , le tout fe

porte dans des magafins pour être livré aux ma-
nu faâuriers

,
qui l’emploient à la fabrication du

papier. Il paroît qu’on tire beaucoup plus de

linge des campagnes que des villes. Les ouvriers

des campagnes & les artifans des bourgs & des

petites villes
,

livrés à des travaux rudes & pé-

nibles
,
déchirent beaucoup c'e linge, parce que

les toiles de chanvre ou de lin font fouvent les

feules étoffes qui les habillent la plus grande

partie de l’année. Ils ufent aufH beaiicoup leur

linge par des leffives fortes & fréquentes.

C’eft en conféquence de cette grande defiruc-

tion du linge dans les campagnes
,
que les pro-

priétaires de- nouvelles fabriques
,

d’abord fort

embarralTés pour leur provifion de chiffon
, fe

trouvent au bout de deux ans , abondam-
meiir pourvus

,
& difpenfés d’avoir recours aux

marchands des villes. Des femmes de la cam-
pagne, au moyen de légères avances que leur

font ces fabricans
,
parviennent à établir , dans

un arrondiffement de huit à dix lieues des nou-

veaux moulins , une cueillette très- abondante de

matières qui étoient perdues auparavant. J’ai vu
ces fabricans recevoir chez eux

, la fécondé

année, jufqu’à huit milliers de chiffon par mois,

&, avec cette récolte, non-feulement faire tous

les triages convenables pour le travail de deux
cuves , mais encore vendre au dehors de grandes

parties de chiffons qu’ils n’eniployoient pas. Je

dois remarquer que ce commerce fe montoit

ainfi , avec la plus grande facilité
, dans des

cantons, où l’on n’en avoiî auparavant aucune

idée.

L’expérience des fabricans leur a appris à

dùlinguer les différentes qualités des chiffons que

leur fourniffent les provinces voifines de leurs

moulins. Il:- ont recueilli, à ce fujet, des parti-

cularités intéreffantes ,
fur-tout par rapport aux

d.fférentes manipulations auxquelles il convient de

foumettre ces matières
, & par rapport aux réfultas.

Ainfi ,
par exemple ,

les fabriquans de l’An-

goumois onî reconnu que les chiffons de Gafcogne

pcurrilfent plus facilement , fe triturent en moins

de temps , & donnent un plus beau blanc que les

chiffens qu’l!' tirent de la Ssintonge. Mais auffi

les chiffons de Gafcogne coulent plus à l’eau, &
ne rendent fouvenî qu’une étoffe mollaffe & fans

corififlance ,
au lieu que ceux de Ssintoiige éprou-

Réflexions fur l’emploi des plantes brutes pour
fiipplier au ch'jfon.

D’après ces confidérations , on eff farpris que
certains phyficlens

,
& d’autres perfonnes livrées

à de mauvarfes combinaifons
,
ayent confidéré,

en différens temps , l’emploi des plantes & des

écorces d’arbres- comme une reffource contre la

difette du chiffon dans la fabrication, du papier.
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Au milieu de ce grand zèle , tant de la part des

«^ens de bonne -foi que des charlatans ,
aucun

fabricant intelligent n’a penfé à cette prétendue ref-

fource ;
aucun n’a pu fe flatter qu’àune petite diftance

de fa papeterie ,
il pût faire une récolte de plantes

ragues & fans culture, affez confidèrable pour entre-

tenir une cuve pendant une année entière. Dansl’hy

poÆèfe de ces perfonnes qui nous vanter r les

plantes ,
il n’eft queflion que de végétaux qu’cn

peut fe procurer facilement , Sc prefque fans

frais; car fil’oneft obligé à de longs tranfports, à

des récoltes difpendieufes ,
on voit que 1 économie

dont on fait valoir les avantages ,
ceflô d’avoirheu.

Eu fuppofant les plantes fans culture abon-

dantes , à la portée de la papeterie ,
fuppofition

h^fardée ,
les fabricans ont dû être alarmés de

l’immenfe encombrement que leur occaflonneroit

la provifion d’une cuve où l’on fabriqueroit trente

milliers de papier ;
car

,
en calculant fur les deux

tiers de déchet ,
il leur favtdroit une maffe de

quitte-vingt-dix milliers d’une feule plante fans

culture ; & fi l’on a recours au mélange de

plufieurs plantes ,
on ne peut compter fur une

étoffe d’une force & d’une foupleffe égale , &
par conféqueut fur les produits d’une fabrication

uniforme ; ce qui eft très-effentiel pour plufieurs

arts eu l’on fa-t ufage du papier.

A jîter de ce qu’on pourroit fe promettre le

p’ :' -ai'uLînablemeDt de l’emploi des plantes dans

la fabikation des papiers
,

par les effais des

phy ficiens dor.tj'ai parlé,& de ceux de M. Schoeffer,

en particulier, il paroît qu’il n’y a guère que

les plantes filamenteufes qui puiffent être d’une

certaine utilité ; mais alors on voit clairement que

le fabricant qui fe propoferoit d’en faire ufage,

ne pourroit le faire avantageufement fans ajouter

aux manipulations de la papeterie afforties à l’emploi

du chiffon , d’abord le rouiffage
,
long & difficile;

enfuite , s’il veut dégager les principes filamenteux

des fubfiances qui les mafquent & en altèrent la

couleur , il fera néceffaire qu’il ait recours à des

leffives réitérées plufieurs fois. On aperçoit ai-

fément que ,
dans le choix d’une nouvelle matière

première , il feroit indifpenfable d’introduire dans

nos papeteries deux nouveaux atteliers celui du
rouiffage & celui du leflivage des plantes. J’ajoute

que , comme on feroit aftreint , dans cette hy-

potbèfe
,
à n’employer que certaines efpèces de

plantes, on ne pourroit s’en procurer une quan-

tité fuffifante
,
fans prendre le parti de les cultiver ;

& ,
pour lors

,
je vois augmenter les foins &

les avances primitives du fabricant. Quelle éten-

due immenfe de terrain ne fera-t-il pas obligé de

confacrer à cette culture
,
puifque la quantité de

ces plantes qu’exigeroit l’entretien d’une cuve

,

monteroit au moins à quatre-vingt-dix milliers

pefant. Je ne parle pas ici des greniers néceffaires

pour y ferrer ces récoltes
,
qui ne pourroient fe

faire qu’une feule fois dans l’année.

D’après ces ccBÛdérations
,

qu’on n’a point
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exagérées , en conçoit que tout fabricant fenfé^

qui fait compter
, a dû s’en tenir à l’emploi du

chiffon
,
& donner tous fes ^‘ïins pour en animer

la cueillette dans fon arrondiffement , & pour fe

procurer une matière qu’il trouve dans un état

qui le difpenfe de toutes manipulations coû-
teufes

; car cette matière, lorfqu’elle lui arrive,

a été cultivée, récoltée, rouie, leflîvée & blan-

chie à d’autres intentions qu’à celle de fervir à
fon ufage. Il fe trouve donc fort heureux de re-

cevoir le chiffon comme une marchandife dî
rebus

, & de la payer comme telle.

Si nous fuivons en détail la cueillette des chiffons

,

nolis verrons effeélivement que le fabricant ne
paye guère que la peine de ceux qui le ramaffent;

c’eft par cette raifon que cette cueillette ne s’étend

guère qu’à une diftance proportionnée au prix

que les fabricans y peuvent mettre & y ont
mis-jufiju’à préfent. Plus le travail des papeteries

efi foigné, plus il fuppofe d’exaéliuide dans le

triage des chiffons, plus les chiffonniers s’éloignent

des fabriques ; & pour peu qu’ils foient favorifés

par des rivières navigables
, l’arrondiffement de

la cueillette s’étend encore davantage. Il fuit de
là

,
que i’on ne ramaffe pas de chiffon dans les

endroits' éloignés des papeteries, & au-delà des

limites que le prix de cette denrée femble avoir

fixées ; & je puis dire que le nombre de ces ef-

pèces de vides eft encore confidèrable en
France.

Nous avons donc deux reffources pour aug-
menter la quantité de chiffon qu’on emploie main-
tenant dans nos fabriques. Nous pouvons d’abord

hauffer les prix de la plupart de_nos chiffons; en
fécond lieu, nous pourrons diftribuer nos papeteries

plus économiquement, eu égard à la cueillette du
chiffon

, lorfque la difette de cette matière fc fera

fentir. Ces deux reffources me paroiffent devoir

fervir long-temps, dans le cas où nous jugerions

convenable d’augmenter nos ufines.

Du triage des chiffons.

Trier les chiffons, c’eft en faire difterens lots,

fuivanr leurs qualités & fuivant le travail des
fabriques. En général, le triage du chiffon eft fort

négligé dans la plupart de nos moulins. Cette fé-

paration ne fe fair guère que d’après les degrés
de finefie & de blancheur des toiles que les trieufes

remarquent du premier coup d’œil; cependant le

choix des chiffoms doit être réglé fur beaucoup
d’autres qualités

; non-feuiement on doit faire

attention à leur fineffe & à leur blancheur, mais
encore à ceux >qui font plus ou moins ufés &'

plus ou moins durs : cette dernière divifion eft

beaucoup plus effentielle que la première
,

fi l’on

' veut avoir des pâtes pures & homogènes.
Les fabricans les moins attentifs

, doivent
favoir que Je mélange des chiffons tendres &
durs 4, s’oppofe bien plus au fuccès d’une bonne

Pppli
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trituration

, que le mélange des chilFons
,
gros

®u fins
, blancs ou bis

, d’une égale dureté &
réfiftance. Ils doivent fentir la nécelîité d’un triage

exaél lorfqu’ils font ufage des cylindres ,
dont le

travail
,
plus précis que celui des maillets , exige

une plus grande exaélitude dans le triage , fi l’on

veut obtenir des pâtes égales & homogènes ,

éviter
, fur-tout, des pertes confidérables. On ne

peut rien faire de mieux
,
que d’imiter en cela

les Hollandois, qui ont mis le plus grand foin dans
cette partie

,
parce qu’ils en ont lenti les avan-

tages & même la nécslfité. Nous allons expofer
fuccintement le fond de leur méthode.
On commence par faire un triage général en

quatre lots, en mettant à part les chifi'ons fu-

perfins, les fins, les moyens & les bulles ; on
diftribue enfuite chacun de ces lots à d’autres
trieufes

,
qui font chargées d’en faire cinq fiibdi-

vifions
,
qu’elles jettent dans cinq cailTes particu-

lières
, au milieu defquelles on les place : on

leur donne outre cela un banc
, fur lequel on a

attaché verticalement un crochet & une portion
de faulx, qui fe termine par le haut en pointe
recourbée.

Je fuppofe, par exemple
,
qu’on ait chargé une

tneufe du lot des chüfons fins , elle mett:adans une
caifTe les chiffons durs

, ou qui font très-peu ufés,
dans une autre les tendres ;'dans la troifième , ceux
qui lont fales

; dans la quatrième , les coutures
& les ourlets, & enfin dans la cinquième

,
les

chiftons fuperfins qui fe trouvent confus après
les fins.

A mefure que cet examen des chiffons s’exé-
cute

, les femmes qui en font chargées , ne bif-

fent échapper aucun morceau fans enlever les

coutures, & fur-tout les nœuds des fils à coudre
& les ourlets, par le moyen du crochet ou de
la faulx qu’elles ont fous la main; elles ont foin

auffi de couper & de réduire chaque morceau
de chiffon à un petit volume, & de déchirer
b toile par la trame , après avoir fait une
cuverture à une extrémité avec le bec de b
faulx ; le moindre effort de b trieufe fuffiî pour
que b féparation des morcea,ux fe faffe jufqu’à

l’autre : elles coupent enfuite avec le bas de la

fa.iilx, les morceaux déchirés fur leur longueur &
dans le fens de b chaîne , car la toile ne peut céder

dans le fens de b trame
,
qu’à un- infiniment tran-

chant.

S’il y a plufieurs morceaux confus enfemble,
il convient d’abord de les féparer

,
pour fimplifier

le travail, avec le bec de b faulx ; on peut non-
feulement entr’oiivrir une couture dans un point,

mais encore appuyer un des cl’ux morceaux
qu’on veut féparer, & favorifer l’eA'ort néceffaire

pour détruire les coutures fur toute leur lon-

gueur.

C’efi un principe effentiel pour ne par perdre

beaucoup de matière , de eouper & de déchirer

ks morceaux de chiffon, dans, le fens d'îs tifi’us ,
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foit de b trame-, loit de la chaîne ;

car alors les

fils des bords de chaque morceau déchiré oiî

coupé
, reftent engagés dans le refie du tiffu ; au

lieu qu’une coupe oblique
,
outre quelle eft plus

longue & plus difficile
,
met à découvert plufieurs

fils qui tombent aux pieds des trieufes ,
ce qui

occafionne une perte de matière confidérable.

On a foin en Hollande que les trieufes cou-
pent les morceaux de chiffon de la grandeur &
du volume qui conviennent au travail du cylindre ;

cela les exempte d’avoir recours au dérompoir ,

dont les opérations feroient irr.poffibles avec du
chiffon non-pourri. J’ai remarqué que cette pra-

tique avoir des avantages , même lorfqu’on pourrit

le chiffon, & que le triage en devenoit dbutar.c

plus exafl
,
que les trieufes étoient obligées à ré-

duire les morceaux de chiffon à im moindre vo-.

lume.

Lorfqu’on a trié une certaine quantité de cha-

cune de ces fubdlvifions j, on les porte fur un
grillage attaché à la partie fupérieure d’une grande

caiffe; alors une femme, qui diftribue les tâches

aux trieufes
, & qui préfide à toutes leurs opé-

rations
,
examine avec foin les chiffons; & fi elle

ne trouve pas l’exaélitude convenable dans le

choix des qualités
, elle rend les chiffons à

la trieufe
; mais fi au contraire tout eft bien af-

forti
, elle bat les chiffons & les fecoue pour en

dégager les faletés & b pouffière , lefque!!e-i

paffent à travers les mailles du grillage, & tom-
bent au fond de la caiffe.

Le nombre des lots que les déliffeufes forment

dans leurs triages
,

doit varier beaucoup fuivant

les provinces où fe ramaffe le chiffon , fuivant

b maffe fur laquelle fe fait le triage, fuivant le

travail des fabriques & leurs débouchés ; ainfi

je n’ai pas prétendu donner une règle générale

de divifion des chiffons , en indiquant ci-devant

un certain nombre de lots.

Quelques fabriques dont le travail eft confidé-

rable , & qui ont plufieurs cuves., diftinguent

jufqu’à neuf lots de chiffons , les fuperfins, les

fins
, les mi-fins , les moyens , les bulles , les

traffes blanches , les traffes grifes , les macubtures
blanches & grifes , & les déchets du déliffage ,

comme coutures , &c.
Dans le travail commun des moyennes manu-

faétures, on ne fait guère que quatre lots ; ceux

des chiffons fins, ceux des moy-ens, pub des

bulles & des traffes.

Il y a des moulins qui ne font que deux lots,

en confondant dans le premier les fins & moyens,
& dans le fécond ,

les bulles & les traffes , & il

faut avouer que leur travail eft affez recherché.

J’ai déjà obfervé ci- de va nr que les chiffons

dévoient être triés très-exaffertîent
,
quant à la

fineffb & quant au degré de dutreté des matièies ,

& j
’ai remarqué qu’il importoit fur-tout de mettre

autant d’exaffltude dans, le fécond triage que:

dans le premier
,,

parcs qu’il eft ds b dernière
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îrrport'>.nce pour ortenir des pâtes bien égales &
fans une grande perte. J’ajoute ici qu’il y a des

cas cù, quant à la rinelfe & à la beavué de la

i maf.ère
, il eft unie de ne pas faire le triage des

! chiuons fi rigoureufement ; il elt fort utile, par

I exemple , de ne pas priver les moyens de quel-

I que partie des fins
, & les fins des matières fu-

I

pernnes
; car le fond de la fabrication des fortes

I interiiurcs
,

eii: tellement appauvri par ce fyfiême,

I que, quelque apprêt qu’on donne à ces fortes

inférieures
,
on ne peut en obtenir un papier

d’un fervivc agréable , & par conféquent d’un

I

débit facile.

Le defaut le plus commun , eft de porter les

(
chiffons des lots inférieurs dans les lots fupérieurs,

ce qui dégrade la fabrication; car fi l’on augmente

^

la quantité des papiers
,
on s’oppofe à la beauté

des étoffes & au fuccès des apprêts. Il vaut beau-

coup mieux porter les parties de lots fupérieurs

dans les inferieurs
, que des inférieurs dans les

fupérieurs.

J’ai vu certaines fabriques
,
renommées par la

beauté des fortes fupérieures , & dont les fortes

inferieures n’avoient aucun débit
,
parce qu’elles

étoient privées entièrement d’un certain mélange
des lors fupérieurs

,
qui eft néceffaire pour leur

donner les qualités qui affurent le débit.

' Les triages des chiffons étant faits avec exac-

titude
, comme je l’ai dit , & les lots de chiffons

étant pourris & triturés feparément
,
on peut en

mêler les pâtes ; & fi ces méla.nges fe font avec
intelligence

,
il n’y a pas de doute que ces com-

bmaifons ne fe faffent avec beaucoup d’avantage ;

mais je penfe qu’il faudroit fuivre dans ces mé-
langes

,
les principes que j’ai expofés ci-deffus

,

quant au mélange des chifi'ons. Ai.nfi je mêlerois
au moyen une certaine proportion de mi- fin, &
au mi-fin une certaine proportion de fin

, de telle

forte que la pâte des lots inférieurs dominât fur

la pâte des lots fupérieurs
,
& non pas la qualité

fupérieuTe fur l'inférieure
; dans la première com-

binaiion
,

les papiers des fortes inférieures ga-

gnent plus, après les apprêts, en beauté & en
bonté

,
qu’on ne perd par le mélange de la belle

pâte ; au lieu que fi les belles pâtes recevoient

une certaine quantité de pâtes inférieures
, elles

en feroient plus gâtées & plus dégradées
,
qu’on

ne gagneroit par la quantité. On voit que l'iritérêt

des fabr.cans efi ici lie, comme il i’eft toujours,

avec la bonté des produits de leur fabrique.

Du luv.i^e & du ^ournjfuge des chinons.

Dans certaines fabriques le pourriffoir efi: dlvifé

en deux parties
,
dent l’une fert à laver la neüle

pour enlever les ordures les plus grofi'ières. Après
l’a- oir bien h-jmetLe & l’avoir laiffé tremper darîs

un grand bac de pierre , on la braffe
,
& on iaiiTe

déborder i’eau pour qu’elle fe renouvelle en en-

trainaat les faletés dont elle s’efi chsrgée.
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On doit foigner plufieurs chofes dans cette opé-

ration. La première eil de laiffcr tremper le chiffon

dans la même eau , fans la renouveler, environ
cinq oufix heures. La fécondé

, de laiffer enfuite

couler l’eau pour la renouveler pendant trois à
quatre heures

;
par cette efpèce de leffivage

,
j’ai

été témoin qu’on peut enlever au chiffon quantité

de parties graffes qui terniffent prefque toujours

la pâte, quelle que foit l’exaélitude qu’on apporte
fuite pour la triturer.

Lorfque le chift'on ejfl bien pénétré d’eau
,
qu’il

a été braffé à plufieurs reprifes
,

ck'que l'eau x
emporté tout ce qu’elle pouvoir enlever dans un
lavage affez imparfait , on le met en tas pour
pourrir. Dans cet état , il éprouve une fermenta-
tion

,
qui d’abord s’annonce par des moififfures

rauliipliées
,
difperfées fur les dift'érens morceaux

de toile. Enfuite la maffe s’échauffe
, & alors il

eft très-important de fuivre les progrès de cette

chaleur , afin d’en modérer les effets.

C’eft dans ces vues qu’on a foin de changer le

chift'on
,
en mettant deffus les couches qui font au

milieu
,
parce que c’eft au milieu où la fermenta-

tion va plus vite. Suivant notre fyftême de fabri-

cation en France , il eft bon que le chiffon foie

fuffifamment pourri
,
parce qu’il ne fe tritureroit

p.;s facilement s’il n’avoit pas acquis le degré d’at-

tendriffement néceffaire pour doniier une pâte
auffi fine & auffi homogène qu’elle peut l’être avec
nos maillets & même avec nos cylindres impar-
faits. Il arrive fouvent en conféquence

, que le

pourriffage eft porté trop loin , d’où réfultent

deux inconvéniens affez confidérables. Le premier
eft qu’une grande partie de chiffon fe détruit

, 8e fe

réduit
, en dernière analyfe

, au feul principe ter-

reux. C’eft ce principe qu’on retrouve affez abon-
damment autour du dérompoîr, comme on le verra
par la fuite.

Outre ce déchet, on en éprouve un autre dans la

trituration, parce que la pâte, réfidu d’une matière
énervée, ne réfifte pas à'I’aiftion foutenue des mail-

lets auftî long-temps qu’il conviendroit pour être

battue également
, & qu’une partie eft entraînée

en filets alongés & blanchâtres à travers latelléte.

Un papier fait de pâto frop dure, peu pourrie ,

eft rude , dur & mal feutré. Celui fait de peiile

fufée, eft compofé de fibres ,fans douceur
,
fans,

nerf, 8tc.

Le fécond inconvénient eft que le chiffon prend
de la graiffepar une fermentation trop long-temps
continuée , & il eft pour lors affez diificile de le

féparer de la partie fibreufe par tous les lavages

delà trituration.

Après cette expofition générale de ce qui fe

paffe dans le pourriffage des ch’ffons , nous allons

décrire les différentes praiiqtu s qui font en ufage
dans certaines fabriques du loyauir.e , en indi-

quant les inconvéniens & les imuer.ft'ft^ons de ces

pratiques
; enfuite nous donnerons quelques vues

pour raraélioration de cette partie de la papeterLe.
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Nous ne ^décrirons pas ici la forme d’un pour-

riiïoir
, attendu qu’elle n’eft pas confiante , &

qu’elle peut varier d’une fabrique à l’autre , fuivant

les emplacemens qu’on y peut confacrer ; nous
dirons feulement que les pourriffbirs font des

endroits bas & fermés alfez exaélement, dans lef-

quels ont met en tas plus ou moins confidérables

les chiffons triés ; on appelle ces tas mouillées ,

parce qu’on les arrofe de temps en temps , afin

que le chiffon fe pénètre d’humidité, à la faveur

de laquelle il éprouve une certaine fermentation

,

& qu’il pourriiî'e.

Les différentes fabriques du royaume fuivent

différentes pratiques dans le gouvernement des

pourriffoirs ; mais comme il n’y en a aucune qui

donne des réfultats conffans, nous en indiquerons

ici plufieurs.

En Auvergne, on jette de l’eau fur les tas de
chiffons pendant dix jours , & huit ou dix fois

par jour fans les remuer. On les lailTe enfuite

repofer pendant dix autres jours fans les arrofer,

après quoi on les remue de manière à placer ce

qui occupoit la partie fupérieure dans la partie

inférieure
, & on les livre enfuite au progrès de

la fermentation : on juge qu’elle eft à fon point
par certains fignes affez équivoques.

En Angoumois,on fuit une autre pratique; on
fait defcendre au pourriffoir une certaine quantité

de chiffons équivalente à celle que le moulin peut
triturer en un mois

, & on la met fur le pavé du
pourriffoir; enfuite on Tarrofe en y conduifant,

par le moyen de dalles mobiles, un courant d’eau

qui la pénètre dans toute fa maffe. Lorfque le

chiffon eft ainfi bien humeâé , on prend une
ancienne mouillée qui a féjourné dans le pour-
riffoir environ un mois

,
& on la place fur le

tas de chiffon nouvellement arrofé. Comme l’an-

cien tas a déjà ,
depuis ce temps , éprouvé un

certain degré de fermentation
,

dans cette nou-
velle pofition

, il s’échauffe davantage que dans
la première ; d’un autre côté, la dernière mouillée
prend infenfiblement de la chaleur

, étant cou-
verte par l’ancienne.

Lorfque cette ancienne mouillée eft entièrement
épuifée par le travail du moulin

,
on commence

à prendre la fécondé ,
dont on couvre une nou-

velle mouillée qu’on a fait defcendre du délifl'oir

,

& qui eft bien pénétrée d’eau par un arrofernent

fuffifant.

On doit juger , par tous ces détails
, combien on

eft peu foigneux fur la durée du pourriffage qu’on
fait fubir aux différentes mouillées

, & combien
les réfultats de la trituration d’un chiffon auffi

inégalement pourri, doivent varier; car il y a

quelquefois une différence de trois femaines entre

le temps où l’on commence à battre le chiffon

d’uiie ancienne mouillée
, & celui où elle finit

d’être battue : on doit fentir aufïi quelle diffé-

rence il doit y avoir entre l’état des chinons pourris

l’été, & celui des chiffons pourris l’hiver. Il ne paroit
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pas qu’on ait penfé à proportionner la peille qu’on
defcend à chaque fois dans le pourriffoir, à la:

température de la faifon , mais bien plutôt à la
1

j

quantité que les moulins en peuvent triturer
; |

or, les eaux étant plus abondantes l’hiver, il s’en

fuivroit qu’on devroit augmenter le chiffon rela-
j

tivement à ce que l’hiver il pourrit moins vite,
’

& relativement à ce que le moulin peut triturer

davantage; à quoi il ne paroît pas qu’on ait

pourvu avec affez d’exaftitude pour obtenir le 1
,

même degré de pourriffage en tout temps.
j

.

C’eft ordinairement le gouverneur du moulin
{

j

qui eft chargé du pourrifiage des chiffons ; c’efl: ;
•

lui qui fait defcendre la mouillée du déliffoir , 1

1

c’eft lui qui fait arrofer les tas
,
qui les retourne

:
|

&. les déplace; & c’eft lui qui, par une habitude
j

plus ou moins intelligente
,

juge du degré de
1

fermentation convenable
,
& aux chiffons qu’il a

fournis au pourriffage , & à la forte de papier qu’on 1

fe propofe de fabriquer avec ce chiffon.

En général
,

le chiffon fin eft plus difficile à

pourrir que le moyen , & celui-ci plus que le bulle.

On fe règle donc fur ces principes reconnus
,
pour

le temps où ces différentes claffes de chiffon fé-

journent au pourriffoir.

Lorfqu’on ne peut pas employer tout de fuite

un chift'on dont le pourriffage eft fort avancé ,
on

le remue
, & on l’arrofe pour interrompre la fer-

mentation & en rallentir les mauvais effets
,
qui

tendent à détruire la matière du chiffon , fi elle

eft pouffée trop loin.

On eft quelquefois obligé de laiffer pourrir le

chiffon à un certain degré au-delà de ce qu’on

jugeroit convenable , à caufe de la foiblefle de
l’agent dont on peut difpofer pou r la trituration.

Ceft la pratique de quelques fabriques qui man-
quent d’eau fur la fin de l’été & au commence-
ment de l’automne ; & comme ces moulins ont

des maillets d’uiie moyenne force
,
ces macbÂnes

ne pourroient fournir affez d’ouvrage pour l’entre-

tien des cuves que les propriétaires font valoir

l’hiver & le printemps. Ils ont donc recours au

pourriffage
,
qui attendrit leur chiffon

, & cela au

rifque de faire des pertes confidérables ; & il n’eft

pas rare que le pourriffage
,
porté au point où il

le foutiennent
,
réduife la quantité de pâte qu’ils

obtiennent par la trituration , à quarante livres par

quintal.

On fait que les Hollandois ont remédié à tous

ces inconvéniens du pourriffage des chiffons
,
par

des machines qui peuvent triturer des chiffons

non pourris ; .& leur fuccès dans ce fyftême de

préparation des pâtes
,
a attiré l’attention de nos

habiles fabricans, qui ont adopté avec avantage ces

machines Hollandoifes & leurs procédés.

Cependant ne feroit-il pas poffible de perfec-

tionner la méthode du pourriffage de manière à

éviter une grande partie des inconvéniens dont je

viens de parler , & ne tr©uveroît-on pas dans quel-

ques fabriques des effais affez fuivis pour les pro-

lain
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pofer aux peifonnes attentives & jaloufes deper-

tetîionnsr l’art ?

Les entrepreneurs de quelques-unes des manu-

fadures de pspier établies aux environs de Bruxel-

les, d'après la tnétliode des Hollandois ,
fentirent

bientôt le btfoin de pourrir leur chiffon , mais

en même temps de modérer les eff'ets du pourrif-

lagc; en conleqnence , ils conflruiffrent des pour-

riüoirs qui m’ont paru très-propres à remplir ces

Dans de grandes galeries dépendantes des bati-

mens de leurs papeteries ,
ils ont fait conflruire une

fuite de cailTes bien fermées , & d’une capacité

aflfez grande pour contenir une certaine quantité

dech ffon connue déterminée; par exemple ,1a

quantité que les cylindres qui étoient en aélivité

dans leurs moulins, pouvoient triturer dans un

jour. Le nombre de ces caiffes étoit égal au nom-

bre de jours nécelTaires pour que les tas de chiffon

renfermés dans les cailTes ,
fulTent fiiffifamment

échauffés & puffent être fournis à la trituration.

Plus la faifon étoit froide
,
plus étoit grand le nom-

bre des caiffes qu’ils remplilToient de chiffon ; & il

y en avoir d’autant moins
,
que la faifon étoit plus

chaude. Suivant ce fyfièwe on plaçoit un tas de

chiffon d’un côté
,
pendant qu’on en enlevoit un

de l'autre.

Je dois obferver qu’on mouilloit bien complè-

tement le chiffon dans des timbres de pierres,

avant de le dépcfer dans les caiffes
,

afin qu’il pût

fermenter autant qu’il convenoit.

Les chiffons qui avoient pris dans ces caiffes un cer-

tain degré de fermentation fans être énerv és, étoient

beaucoup plus dilpofés à fe laver & à prendre le

degré de blancheur convenable dans les piles des

cylindres effilocheurs ,
& ces bons eff'ets d’un pour-

riffage réglé, fe remarquoient particulièrement fur

les chiffons bulles & même fur les moyens. On
prétendoit même qu'une fermentation de peu de

durée , rendoit les faletés & les parties colorantes

du chanvre & du lin beaucoup plus folubles dans

l’eau fans altérer la partie fibreufe : les chiffons

fins même qui étoient un peu bis, avoient acquis

un certa-n degré de blanc par un commencement
de pourriilage ainfi modéré.

T)u, dérompoïr,

Lorfque le chiffon eff pourri au point qu’il faut,

©n le perte au dérompoir; c’eft ordinaivernent le

gouverneur du m.oulin qui efl, chargé de cette

opération. Le dérompoir eff une table placée fur

des tréteaux folides , & garnie de planches de trois

côtés ,
afin de pouvoir contenir la peille qu’on

tire du pourriffoir & qu’on coupe; au d.;vant de

la table eff fixée verticalement & foüdement une

portion à~ lame d’une faulx, dont le tranchant eff

oppefé à l’ouvrier qui déiompt. Cet ouvrier fe

I
place vis-à-vis de la faulx ,

dans une pofiiion un

I
peu élevée

,
parce que les efforts qu’il fait pour
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couper fe font de bas en haut ; il prend d’un
côté ,

fur la gauche
,

le chiffon pourri , il en
forme une poignée en arrangeant fur la longueur
chaque morceau de chiffon

, & tordant un peu
cette poignée, il l’appuie contre le bas du tranchant

de la faulx, & feie jufqu’à ce qu’il foit parvenu
en haut, & par cette fuite d’efforts il coupe une
poignée en deux ou trois tronçons

,
qu’il jette fur

la table à fa droite. Comme dans cette opération

les frottemens réitérés qu'éprouve le chiffon pourri

dégagent une partie des ordures qu’il contient
,
&

fur-tout la partie terreufe
,
on a foin d’éteirdre fur

le fond de la table une claie d’ofier à claire-voie

,

de telle forte qu’elle foit élevée d’un pouce fur

la table, par ce moyen, les ordures dégagées du
chiffon dérompu ne s’y mêlent plus. Dans cet état,

le chiffon eff haché en menus morceaux, 6i plus

propre à être dlftribué dans les piles & à obéir

au jeu des maillets pour être effiloché.

Chaque dérompoir doit être pourvu d’une pierre

à aiguifer, pour que l’ouvrier puiffe donner le

fil à fa faulx; il a foin aufîi de la battre de temps
en temps fur une enclume

,
lorfque le tranchant

fe trouve émouffé par le travail.

Dans les fabriques où l’on foigneroit le déliffage

du chifion comme on l’a dit
,
on feroit difpenfé de

dérompre le chiffon
,
parce qu’on le réduiroit pour

lors en morceaux d’un petit volume
, ce qui ne

multiplie pas les opérations. L’ouvrage du dérom-
poir ne laiffe pas que de donner affez d’occupation

au gouverneur du moulin
,

qui fe fait fuppléer

fouvent par l’apprenti.

DES MOULINS A TRITURER LE CHIFFON.

Lorfque les chiffons ont été fournis à toutes les

préparations dont nous venons de parler, ils font

en état d’être réduits en une pâte fibreufe avec
laquelle fe fabrique le papier. On emploie pour
obtenir cette pâte des moulins conftruiis fur des
fyflêmes différens. Les uns font en ufiige depuis

long-temps , & font répandus dans la plus grande
partie de l’Europe & de la France en particulier ;

ce font les moulins à maillets. Les autres
, inventés

en Hollande depuis peu , & adoptés dans les pro-

vinces voifines , font les moulins à cylindres. Nous
allons faire connoître ces deux fortes de moulins ,

ainfi que la manière d’en diriger les mouvemecs
Siles opérations.

Dejcrlption du moulin à maillets.

Le moulin à maillets eff repréfenté en détail

dans les p'anches 11, llï ix. IV de la papeterie ;

on en voit le plan au bas de la planche II , le

profil au bas de la planche III , & la perfpeffive

dans la vignette de la planche IV ; il eft com-
pofé d’un arbve AB

,
garni de levées CCCC,

qui, paffant fucceffivement fous les extrémùés des

manches des maillets
,
les lèvent pour les laidèt re-

1
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tomber fur le cbliTon dont les piles font t'empiles ;

par ce jeü des maillets
,
continué autant de temps

^ifil eft nécefi’aire
, le chiffon fe trouve trituré

au peint coiuycnable pour en fabriquer du pa-

pier. A l'arbre efî montée une roue qui le fait

mouvoir ; on voit ici une roue à augets E , fur

laquelle l’eau efl amenée par un courfter F D ;

îs diamètre de cette roue varie comme la hau-
teur de la chute de l’eau ; car fi l’on n’en avoir

pas une fuffifanfte , on conflruiroit une roue à

aubes , à laquelle le coiufier fourniroit l’eau par

deffous. On place quelquefois cette roue au mi-
lieu de l’arbre

,
& les piles font pour lors diftri-

buées aux deux côtés de la roue : ici
,
elle eft à

l’une des deux extrémités ; on doit remarquer
que l’arbre de la roue eft terminé par des tourillons

ou pivots de. fer encaftrés profondément dans

fes deux extrémités
,

qu’on garnit de bonnes
feettes ou cercles de fer pour les fortifier , &
fixer invariablement les tourillons au centre

;

ces pivots de fer portent fur des grenouilles de
laiton , fuivant les principes des bons conftruc-

teurs de moulins
,
qui font frotter le fer contre

le cuivre ;
les grenouilles font placées fur deux

dormans établis eux-mêmes fur des maffifs de
maçonnerie fort folides. ‘

Comme il eft nécefTaire de conduire l’eau dans

les piles
,
on l’élève par le moyen de pompes

que la roue fait mouvoir , ou bien par des fabots

qui font conftruits entre les aubes : au moyen
de CCS fcconrs ,

une eau claire & abondante
,

après avoir pafTé par plufieurs repofoirs , arrive

dans les piles , &s’y renouvelle continuellement

& autant qu’il faut, tant pour aider à la circula-

tion du chiffon ,
que pour le laver. Les piles

font des mortiers -M M ,
craufés dans une forte

pièce de bois de chêne ou d’orme ; on en pra-

tique sutai't que la pièce de bois peut en con-

tenir
, & l’on en difiribue le long de l’arbre au-

tant que la qua.mité d’eau dont on peutdifpofer

pour faire tourner l’arbre & jouer les maillets

,

le comporte yen n’en place guère que ftx à

quatre maillets ^ ou bien huit à trois fur un mê-
pie arbre.

Les dimenfions des piles doivent varier fui-

v.ant qu’elles ont trois ou quatre maillets. Nous
allons indiquer ici les dimenfions d’une pile à

quatre maillets ,
qui eft la plus favorable à la

trituration du chiffon ,
fur-tout lorfqu’on a de

l’eau aftez abondamment.
Ces piles ont i6 pouces de largeur & autant de

profondeur
,
fur environ trois pieds huit pouces

do longueur ;
elles font arrondies fur leurs extré-

mités. Elles, vont en diminuant depuis leur ou-

verture jufqu au fond , où elles n’ont plus que
neuf pouces de largeur , fur 32 de longueur.

Le fond eft garni d’une platine de fer fondu
,

Ôc encore mieux de fer forgé
, de neuf pouces

de largeur
,
fur 32 de longueur , & deux pouces

crépailfeur ; cette platiné y eft fixée par quatre
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'
gros clous

,
qu’on nomme agrafies

,
qui ont en^

viron trois pouces demi de longueur.

C’eft entre cette platine
,
repréfentée féparément

Jig. 6 , planche IV
, & la ferrure dont les maillets

font armés
,
que s’exécute la trituration du chiffon :

on voit cette platine en place AB,Jîg. 7; les

piles font folidsment établies fur les folles BBB,
planche IV , & entaillées à leur face inférieure

d’environ trois pouces
,
pour recevoir les folles ,

entaillées elles - mêmes pour recevoir les piles

(/ig. 7 ). Lesfolles répondant aux réparations des
piles

, font à la diftance de 4 pieds de milieu en mi-
lieu; elles ont 13 pouces dehauteur, 12 de largeur ,

& 6 pieds de longueur ;outre cela , on les établit fur

UH maflifde maçonnerie. Les interval les qui les fépa-

rent
, font pavés en pente pour la conduite des eaux

fales qui fortent des piles pendant la trituration.

Sur l’autre extrémité des folles , & parallèlement

aux piles , eft placée une pièce de bois L , nom-
mée fahlière

, à la furface fupérieure de laquelle

font aft'emblées d’autres pièces H
,
Planch. II

, IH
& IV

, appelées grippes

,

qui fon entaillées vers
le haut de manière à recevoir les queues des
maillets qui y font fixées par un boulon de
bois qui les traverfe : on en voit u.ne repréfen-

tée (jtg4
, planche IV ). Ces grippes , accoftées

deux à deux, ont vingt-fept pouces de longueur,
non compris les tenons EE

,
qui entrent dans la

fahlière, & fept pouces d’épaiffeur ; les deux réu-

nies qui répondent à une pile
,
ont deux pieds

neuf pouces de largeur ; les entailles C C de
la partie fupérieure, ont trois pouces de largeur

fur 9 ou 10 de profondeur ,
étant deftinées

à recevoir les queues des maiiiets
,
qui y jouent

au moyen du boulon de bois dont nous avons
parlé ci-defû:s : ces grippes, en ccnféquer.ce de
cette deftination

, font affermies chacune dans une
fituation verticale

,
par une longue cheville K

,

vifi-ble dans les trois ^planches citées : elles tra-

verfent i’épaiffeur de la grippe par le trou A ,,

( Jig. 4 ,
planche IV ) ,

& va s’implanter dans la

face oppofée de la pile. Or. leur a donné le

nom èc chevilles brtfi'ères : la diftance des grippes

à la pile, eft ordinairement de vingt-deux pouces.

Les queues des maillets ont, fuivant les dimen-
fions que nous avo.ns adoptées jufqu’à préfent,

fix pieds de longueur, 7 pouces de largeur
,
&

trois pouces d’èpaiffeùr difcôcé de l’arbre , & trois

pouces & demi du côté des grippes; on en garnit

le plus fouvent les extrémités , au moyen de

frettes de fer. Celle cotée F (/^. a.) planche IV,

garantit cette p.artie de l’ufure que le frottement

des levé.es pourroit y occafionner ;
& celle cotée

H, fert à enipêc’ner la queue de fe fendre, prin^

cipalement lorfqu’on fait ufage de l’engin
, fig. ç ,

pour lever les maillets.

La tête A B du maillet {/Ig. 2. ) eft un mor-
ceau de bois de fix pouces d’équarrilîage

, & de

deux pieds hui t pouces de longueur
, y compris

la ferrure qui 4 trois pouces. Elle eft percée d’une

longue
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langue mortalfe vifible ( 3.) pour recevoir

la queue du maillet & le coin B qui fert à le

fixer lur le manche {fig. 2. ) La difiance de
rextrémité intérieure de la mortaife à l’extrémité

E de la ferrure
,

eft de dix-fept pouces
,
enforte

que les maillets repofant fur la platine qui eft aiî

fond de la pile, ii refte encore un pouce dévidé
entre la queue ou manche , & le bord fupérieur
de la même pile.

La terrure des maillets que nous décrivons
pèle environ vingt-cinq livres : elle eft compofée
d une frette de ferD

, de deux pouces & demi de lar-

geur
, fur fix lignes d’épaiiTeur, & d’un grand

ncmbre de clous tranchans E , dont les extérieurs

font à un feul bifeau
, & les intérieurs £ , fig 3 ,

à
deux bifeaux ; ils ont fept à huit pouces de lon-
gueur; leur faillie au-deffous de la frette eft de
trois pouces

, & on les place dans des traits de
fcie que l'on fait à l’extrémité de la tête du maillet
avant d’y monter la frette , ce qui prévient la

lente. Nous reviendrons par la fuite aux maillets.

Chacune des grippes
, fig. 2

,

planche IV
,

eft

garnie de deux crochets d
, d, dont les pitons h

repondent au-deftbus des entailles qui reçoivent
les queues des maiilets ; c’eft en faifant paiTer le

crochet d lur la queue d’un maillet levé au
moyen de l’engin fig. j ,

qu’on le tient fufpendu
pendant qu’on retire les matières des piles, ou
qu on en met de nouvelles. Il eft aifé de voir
avec quel avantage agit l’engin

, car l’étrier M
recevoit la partie einailiée "L de la queue du
inailîet

, (
/ÇV. 2 6* j. ) pendant que la partie N

de 1 engin s’applique fous la frette H
;
& fttot qii’cm

fait effort fur l’extrémité O de l’engin , on doit
lever le maillet avec la plus grande facilité.

fs- 7 préfente une coupe de la pile fui-
vant fa plus g.^ande dimenfion ; on y voit d’abord
la pîanne Ab. DE, DE, font deux coullffes, au
moyen defquelles o.n abaiffe & on élève le kas
ou pcrte-iedette

, fig. 8. On '«n voit le plan en 7,
aubas de la planche II. C. -pg. 7, offre les deux
ouvertures carrées par où l’eau s’écoule' après
avoir traverfe le kas. La figure 8 repréfente le

kas
; c eft une planche dont la longueur eft égale

à la profondeur de la pile , & dont la largeur

,

y compris les deux languettes , eft égale à la
diftance que laiffent entre-elles les couliffes D E
de la fig. 7, en forte que le kas puiffe y couler
à frottement. Le kas eft percé de deux trous A
& B

,
qui doivent répondre vis-à-vis des ouver-

tures carrées C de \z figure 7,&dans lefquels on
a réfervé des croifillons pour porter la toile de
crin ou tellette , à travers laquelle l’eau s’écoule :

ces croifillons font à découvert en A
, & couverts

par la tellette en B.

.

La figure 9 offre une coupe tranfverfale de la

pile
, De eft une des couliffes ; m , une ouverture

carrée
,
par où l’eau s’écoule après avoir traverfé

le kas; cette ouverture eft inclinée pour favorifer
la fortie de l’eau.
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Les maillets font dirigés dans leur mouvement
d’élévation & de chute

,
par des pièces de bois

debout, la, 13, 14, 15, 16, planche II, &
qu’on voit en élévation dans le haut de la planche

IV. On les appelle guides ou grippes de devant ;

ces pièces de bois font affemblées fur la face de

la pile du côté de l’arbre; les entailles de C;;s

grippes ont trois pouces de largeur
,

afin que les

queues des maillets qui ont cette épaiffeur en

cet endroit, puiffent y jouer librement;par ce moyen
les queues des maillets fc trouvent dirigées deffus

les lèves de l’arbre.

L’eau qui vient du courfier F D, planches III

& IV
, eft dirigée dans les piles par le canal de

bois 1,2,3, 4 ? 5 9
communique par les

dalons inclinés 34, 34, aux fontaines ou ba-

chaffons 4. 4. lefquelles verfent l’eau par un trou

percé obliquement dans l’épaiffeur de la pile; ces

fontunes ne font' autre chofe qu’un creux d’un

deîTii-pouce de profondeur
,
dans le milieu duquel

on a creufé une autre cavité de même profon-

deur
; c’eft du fond de cette dernière cavité 8c

d’un de fes angles, que part le conduit qui fert

à l’introduél on de l’eau dans la pile. Le bord

de la cavité fiipérieure eft' entaillé du coté de

l’arbre
,
pour laiffer écouler l’eau fuperfuie hc!-s

de la fontaine, qui ne doit fe remplir que jufqu’au

niveau de la retraite qui fert à dillinguer les

deux cavités.

Nous devons faire obferver ici trois fortes de

maillets
,
qui diffèrent par leur forme comme par

leur ufage dans trois ordres de piles : les

piles àdrapeler ou à ejfilocher

,

les piles floran ou
à rajjiner

,

& les piles de Vouvrier
,
ou afifiLeurantes.

Les maillets qui fervent à effilocher
,

font'

fortifiés par des frettes, & garnis de clous de
fer qui ont cinq pouces de longueur fur environ

fix lignes de bafe, pointus & tranchans, parce

qu’ils font deftinés à hacher les chiffons pour dé-

truire le tiffu de la toile : le nombre de ces

clous va quelquefois jiifqu’à quarante.

Les maillets qui garniffent les piles à raffiner
,

ont des clous à tête plate dans certaines fabriques;

dans d’autres ,
comme en Angoumois , les clous

de ces maillets font beaucoup plus petits & plus

nombreux que ceux des maillets à effilocher. Les

têtes des maillets font égales pour la longueur,

feulement elles diffèrent dans quelques moulins

quant à l’épaiffeur ; le plus épais
,
qu’on nomma

le fort ^ a cinq ou fix lignes de plus que le foible;

ce fort eft placé du côté où la pile reçoit l’eau

des fontaines; c’eft le fort qui fe lève le premier,

& qui , après avoir haché le chiffon , le renvoie

au maillet du milieu ; ce dernier non-feulement

hache la .matière auftî bien que les deux autres
,

mais outre cela il la comprime contre le kas
, &

force ainft l’eau fale à paffer à travers la toile de

crin qui garnit cette ouverture.

Les cames qui répondent aux maillets forts, font

plus longues que celles qui lèvent les maillets du

Q qq
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milieu & les foibles
; c’efl plutôt cette inégalité

dans l’élévation des têtes des maillets
,
que celle

de leurs dimenfions
,

qui même n’a pas lieu

dans le plus grand rtombre des fabriques
,
qui con-

tribue à faire circuler le chiffon ou l’ouvrage dans
les piles, & procure une bonne trituration & un
lavage bien égal des matières. Maintenant que
toutes les parties du moulin à maillets nous
font connues

, il importe de faire envifager d’un
coup-d’œil général l’utilité de ce moulin.

L’eau étant lâchée fur la roue
, les lèves

diflribuées fur l’arbre qui tourne , rencontrent les

extrémités des queues des maillets
, & les élèvent

jufqu’à ce que venant à échapper, elles laifient

retomber les maillets fur le chiffon qui eft dans
la pile. Le chiffon, trituré pendant plufieurs heures,
s’y blanclût en même-temps qu’il fe divife

, &
l’eau qui le lave & en facilite le mouvement,
renouvelée continuellement par le trou des fon-
taines

, fort ,en traverfant le kas, chargée de toutes
les matières grades qu’elle peut entraîner.

Le chiffon paffe fuccélfivement par trois fortes de
piles avant que d’être employé à faire du papier

;

d’abord on le met dans les piles à effilocher ou
àdrapeler ; c’eft là que le tiffu de la toile fe dé-
truit

, ainfi que le fil
, & que la fubftance du

chanvre & du lin fe réduit en un amas de
petits filets fibreux, qui ont encore une certaine

longueur. Pendant cette opération, la matière qui
elt abondamment abreuvée

,
fe blanchit beaucoup

lorfqu’elle en eft fufceptible.

Il ne nous refie plus qu’à faire voir l’art avec
lequel il convient de diilribuer les lèves fur la

circonférence de l’arbre , enforte que la roue foit

chargée également
,
& le moins qu’il eft poffible

dans tous les momens de fa révolution
;
pour cela

il faut que les maillets foient foulevés les uns
après les autres

;
par exemple

,
fi l’arbre eft def-

liné à un moulin à quatre piles
,
comme eft celui

dont nous faifons la defcription ( quoiqu’on n’ait

placé que trois piles dans les figures ),& que chaque
pile ait quatre maillets, ce qui en fait feize en
tout

; fl de plus chaque maillet doit battre deux
fois à chaque révolution de la roue

,
voici com-

ment on réfout ce problème : Après avoir tracé

les cercles qui répondent vis-à-vis les maillets

,

on divife la circonférence d’un de ces cercles en
feize parties égales , & l’on tire par les points

de divifion des lignes parallèles à la longueur de
l’arbre; les inîerfeétions de ces lignes & des cercles

qui répondent aux maillets
,
feront les points où

l’on placera les lèves. Quelque fyflême qu’on
embraffe pour la diflribution des lèves fur la

circonférence de l’arbre, relativement aux maillets

des différentes piles
,

il efl bien important que les

maillets d’une pile fe lèvent fucceffivement dans
l’ordre qui convient le mieux aux mouveinens
uniformes de la matière dans cette pile

: par
exemple ,lorfque le premier maillet

,
pris d’un côté

de la pile
,

fe lève
,

la matière s’éboule dans le
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vide qu’occafionne fa levée ;
fi le fécond fe lève

lorfqu’il retdmbe
, & qu’il pouffe la matière dans

le nouveau vide
,

je conçois alors que la ma-
tière aura traverfé une grande partie de la pile fur

fa plus grande dimenfion. Le troifième maillet fe

kvant pour lors quand le fécond retombe
,
c’eft

encore un vide qui fe préfente
,
& une nouvelle

place à occuper par la matière qui reçoit l’impul-

fion du maillet qui retombe ; le quatrième maillet

fe lève
,

alors ce fera un nouveau tranfport

,

jufqu’à ce que, par la chute du dernier maillet,

elle refte contre le bord de la pile qui l’empêche de

paffer outre : c’eft la même chofe lorfqu’il y a

cinq maillets ; alors la matière, accumulée ainfi

entre le dernier maillet & le bord de la pile, prend

la route oblique par derrière les maillets
,
attendu

que l’eau qui tombe dans la partie antérieure de

la pile, la détermine à prendre cette route.

Il y a encore une circonftance qui contribue

à faire circuler la matière dans les piles , & qui

dépend de la difpofition des points de la plie par

où l’eau coule
,
& tombe fur la matière pour

la délayer à mefure qu’elle fe préfente ; en confé-

quence du mouvement dont nous venons d’indi-

quer les effets , il eft vifible que la matière dé-

trempée abondamment, s’affaiffe & fe répand fa-

cilement dans les vides quelle trouve , ce qui

facilite la marche de la partie du chiffon qui eft

plus sèche
,
laquelle s’éboule vers la première qui

cède aifément.

La circulation qui dépend du mouvement fuc-

ceffif des maillets ,
fournit continuellement une

matière fèche & plus denfe
,
parce qu’en paffant

entre les maillets & le kas , elle eft compri-

mée & féchée à un certain point. En cet état

elle rentre dans le torrent de la partffi anté-

rieure de la pile qui lui fait place , à mefure que

l’eau la délaie. Le progrès de ces deux effets

produit donc la circulation de l’ouvrage dans les

piles.

Ainfi dans les piles à effilocher, où il y a deux

conduites d’eau , c’eft toujours du côté où l’eau

eft plus abondante
,
que la furface de la pâte

baiffe davantage ,
& c’eft vers ce point que la

matière
,
plus élevée dans les parties oppofées

, a

une tendance continuelle , en s’éboulant à me-
fure qu’elle fe détrempe. C’eft donc à l’eau & à

la manière dont elle eft diftribuée dans les piles

,

que la matière doit principalement Sa. marche &
fa circulation

; ce qui prouve encore mieux cet

effet de l’eau ,
c’eft la pratique confiante des

gouverneurs de moulins qui bouchent entièrement

une des deux fontanelles ,
lorfqu’ils veulent re-

tirer la matière des piles à effilocher. Ils ont

pour but d’accélérer la circulation
,
en érabliffant

un feul courant d’eau qui a plus d’aftivité que

deux.

J’ajoute ici que c’eft dans les mêmes vues

qu’on ne met que trois maillets aux piles raffi-

neiifes
, & qu’une feule conduite d’eau, parce
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qu? h pite a plus belbin de circuler po«r être

battue 6: atténuée
,

que d’être lavée. Audi fa

furface eft toujours très-baffe du côté où l’eau

tombe ,
& très-élevée dans la partie oppofée

où il n’y tombe pas d’eau ; de manière qu’elle

débordé fouvent lorfque le gouverneur n’y

donne pas fes foins , & qu’il n’aide pas le mou-
vement & réboulement de la pâte fèche vers

le vide de la partie détrempée. -

D’après ces détails
,

il eft évident que ce n’eft

pas au maillet appelé le fort, qu’eft due, comme
on l’a dit , la circulation de la paie dans les piles,

6: que s’il produit quelque effet, il doit être peu

fenfible : d’ailleurs , il y a beaucoup de moulins

où l’on ne trouve pas de ces maillets à plus fortes

dimenfions que les autres , & où l’on ne s’aper-

çoit pas que la circulation ait moins d’aélivité

,

& que la trituration foit plus lente.

Gouvernement du moulin.

C’eft le gouverneur du moulin qui eft chargé

de la partie importante du travail de la trituration

des pâtes par les maillets ; c’eft lui qui, d’abord

fournit de chiffon les piles à effilocher
, & de

pâte les piles à raffiner
, & qui fuit toutes les opé-

rations de ces machines jufqu’à parfaite trituration.

Ces fonâions exigent de lui qu’il rince plufieurs

fols les piles
, les maillets 8c les couloirs ; ces

rinçages fréquens fe font avec une balhne de
cuivre

,
que le gouverneur îrempÜt d’eau épurée ;

il s’occupe à faire retomber dans les piles les par-

ties de l’ous'rage
,
qui rejaillit quelquefois fur les

maillets 8c fur les bords des piles. Il arrive aufti

quelquefois que les piles font trop pleines
, 8c

que la matière déborde il a foin pour lors qu’elle

ne féjourne pas fur les bords des piles
,

fi elle

peut entrer dans la circulation. Il eft obligé d’ai-

der fouvent avec la main le mouvement des ma-
tières

,
lorfque , foit par le défaut d’eau

,
foit par '

la lenteur du moulin , elles ne circulent pas con-

venablement.

Les gouverneurs connoiffent par expérience la

quantité de chiffon dont il faut charger les piles

à effilocher ; ils ont foin qu’elles le foient toutes

bien également , afin que la trituration marche
d’un pas égal dans les unes comme dans les au-

tres. Ils oolervent de ne mettre la quantité de
chiffon deftinée pour la tâche d’une pile

,
qu’à

plufieurs reprifes ;
ainfi la première partie du chif-

fon eft prefque battue en deffile lorfqu’on y
a-oute la fécondé : car fi l’on mettoit tout le

c'nlPiGn en même temps, les piles feroient bien-

tôt engorgées par les bandes de chiffon qui ar-

rèteroient le jeu des m lillers.
'

Les chiffons relient dans les piles à effilocher

,

jufqu’à ce qu’ils n’aient plus confervé aucun veftige

du tiffu de la toile
,
ce qui dure fix

,
huit 6c

même douze heures
,
fuivant la force des mail-

lets ôc la dureté du chiffon.

Dans ces piles
,

il faut triturer à grande eau ,
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parce qu’il Importe de bien laver la matière ,
8c

parce qu’on ne craint pas que cette matière ,

qui eft encore peu divifée
,
puiffe échapper par

les tellettcs ; d’ailleurs , fi l’ouvrage qui circule

dans les piles manquoit d’un véhicule d’eau fuffi-

fant , la pâte fe pelotonneroit 8c crêveroit les

tellettes de crin. Ces tellettes
,

d’ailleurs
,

font

fujettes à s’empâter
,
par la graiffe de l’ouvrage

,

en moins de dix à douze jours, ce qui empêche
l’écoulemsnt de l’eau fale. C’eft fur quoi le gou-

verneur doit veiller
,
pour prévenir les accidens

dont nous venons de parler,

Lorfque les chiffons ont été fuffifamment bat-

tus en deffile dans les premières piles
,

le gou-

verneur tranfporte la matière, ou dans des caif*

fes de dépôt, ou tout de fuite dans les piles à

raffiner : c’eft ce que l’on appelle remonter le mou-
lin. Les matières font raffinées dans ces dernières

piles en douze, dix-huit ou vingt- quatre heures,

fuivant l’activité des machines & l’état des pâtes.

On donne moins d’eau à la matière dans les piles à

raffiner
,
parce qu’il faut battre ferré pour obte-

nir une pâte atténuée convenablement. On fent

effeélivement que fi la pâte nageoit dans une
grande quantité d’eau , elle échapperoit à l’action

des maillets
, Sc n’acquerroit aucune nouvelle di-

vifion. La tellette doit être plus fine
,

afin de
laiffer moins échapper de la fubftance des pâtes

la plus tenue ; ce qui nulroit beaucoup à l’étoffe

du papier, qui n’auroit plus ni douceur
,
ni velouté.

Pour s’affurer ft la pâte eft triturée au degré
qui convient

,
on en forme une pelote, 8c en

la ro.mpant par le milieu , on juge du degré de
ténuité qu’elle a acquife par la longueur des ft-

lamens qui fe montrent fur les caffures.

On reconnoît auffi l’égalité de la trituration,

en délayant un peu de pâte dans une certaine quan-
tité d’eau. Si les petits filamens fibreux qui na-

gent dans l’eau font également divifés , 8c qu’on
ne remarque pas parmi eux des pâtons blanchâ-

tres, alors la trituration eft achevée.

Avant que de retirer la matière des piles à

raffiner
,
on diminue infenfiblement l’eau des fon-

taines. La matière s’égoutte pendant environ une
heure qu’elle eft foumife aux mouvemens des
maillets

,
en perdant infenfiblement l’eau dont

elle eft pénétrée. On la met enfuite dans les

caiffes de dépôt
,
en attendant qu’on en faffe

ufage pour la fabrication du papier
,
après avoir

paffé par la troifième forte de pile que nous
avons diflinguée , & qu’on nomme affleurante.

Nous parlerons de ce travail lorsque nous au-

rons décrit le moulin à cylindre
,

ainn que fes

opérations.

Moulin à cylindres.

L’invention des cylindres n’eft pas ancienne
;

il paroît que ces machines ont été trouvées Sc

perfeélionnées en Hollande : c’eft du moins de-là

Qqq 2
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que nous les avons tiréss pour les établir à Mon-
targis avec des changemens & des dilFérences

que les habiles fabricans n’ont point pris pour
des améliorations : nous donnerons cependant
ici les plans & les élévations des rouages & des

cylindres qui font dans cette fabrique ,
ne fût-ce

que pour faire voir en quoi ils font inférieurs aux
machines Hollandoifes.

La planche V offre le plan d’un moulin à

cylindres: on y voit en AD, la grande roue à au-

bes
, les rouets qu’elle fait mouvoir

,
avec les

fix piles à cylindres ;
cette grande roue à aubes efl

formée de deux anneaux ou cours de courbes de

cinq pouces fur fept de groffeur. On en voit l’élé-

vation planthe VII : elleeft placée dans fon courfier

planche VI , où l’eau entre du côté de C ; elle a

dix- huit pieds de diamètre ; l’arbre ou axe BC
de cette roue a dix-huit pieds de longueur

,

fur vingt- fept pouces de groffeur, non compris
les renforts dans lefquels s’affemblenî les bras

des rouets verticaïux R r
,
de huit pieds de dia-

mètre
;

ils font chacua garnis de quarante-neuf

ràluchons : les courbes donc ils font compofés
ont neuf à dix pouces de groffeur. Les aliuchons

de ces rouets engrennent dans les fufeaux des

lanternes SS
,
de cinq pieds & demi de diamè-

îre , chacune garnie de trente-deux fuféaux.

Ces lanternes
, y compris les tourtes qui les for-

ment
,

cr,t vingt- Ituit pouces d'épaiffeur. Les
arbres verticauxYZ

,
YZ

,
planche VI

,
qui les

portent , ont chacun huit pieds de longueur
,
fur

deux pieds ct’équarriffage ;
ils portent aufli cha-

cun un rouet horifontal de dix pieds de dia-

mètre
,
dont les aliuchons, au nombre de foixaiue-

doiize
,
engrennent dans les lanternes de fer à

fept fufeaux chacune
,

qui font fixées à l’extré-

mité de l’axe de trois des cylindres I,K, M,
ou M

,
F

,
P. Les courbes de ces rouets affem-

blées' les unes aux autres
,
ont huit à neuf pou-

ces de groffeur. Les arbres verticaux & les rouets

horifonraux T I
,

font maintenus dans la fitua-

tion convenable
,
par une cage ou beffroi de

charpente fort fclide : on voit dans la planche VI,
les quatre poteaux qui foutiennent le plancher

d’î beffroi , les molfes qui embraffcnc en Y le

tourillon fupérieur de l’arbre vertical. Au-
tour de chaque beffroi font rangées trois piles à

cylindres
,
qui ont chacune onze pieds de longueur

de dehors en dehors
, & fix pieds de largeur auffi

de dehors en-dehors ; elles font pofées fur un
maffifde maçonnerie ou fort grillage de charpente :

elles font arrondies intérieurement par diverfes

iTiifes de bois
,
comme on le voit Jig. 8 ,

plart-

che Vin
,
qui renferme le développement d’une

pile ;
elles font aufiî partagées en deux parties

égales
,
par une cloifon longitudinale 2,3, de

cinq pieds quatre pouces de longueur
,
fur deux

pouces d’épaiffeur
, & vingt à vingt-deux pouces

de profondeur. On garnit ordinairement l’inté-

rieur des piles à cylindre , la cloifon
,

les plans
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inclinés
,
avec des lames ou de cuivre rouge , ou

de laiton , ou de plomb , fondées les unes aux

autres & clouées fur le bois.

Le plan incliné afeendant A , & le plan in-

cliné defeendant B ,
dont on voit la difpofition

marquée par des lignes ponftüées a, N, b, plan-

che VI
,
font réunis l’un à l’autre par une fur-

face N 2 , concave ,
concentrique à la fnrface du

cylindre N ; on voit au deffbus de N
,
un .efpace

quadrangulaire
,
qui eft l’emplacement de la pla-

tine cannelée , vue en perfpeftive f/g. 5 ,
plan-

che VIII
, & en profil b x d,fig. 10 ,

même plan-

che. Dans les trois piles I
,
N , L ,

planche V ,

le cylindre elt en place & à découvert ; on voit

comment le rouet T engrenne dans les fufeaux

des lanternes de fer 4,4, fixées fur l’arbre des

mêmes cylindres ; en P bc en M
,
font deux piles

dont les eyfindres font recouverts de leurs chapi-

teaux
; & enfin , en K

,
on voit une pile dont

le cylindre eft ôté pour monter la platine
,
entre

les cannelures de laquelle & celles des lames du

cylindre , fe fait l’effilochage & le raffinage du

chiffon. C’eft après avoir monté par le plan incliné

afeendant iZ, &paffé entre la platine &le cylindre
,

que le chiffon defeend enfuite par le plan incliné h ,

d’oii eii circulant autour de la cloiion
,

il va at-

tendre le pied (du plan incliné a
, & paffe ainfi

plufieurs fois entre la platine & le cylindre. On
a repréfenté en V

,
une caiiTe de dépôt, & en X,

le plan de la couverture d’une de ces caiffes ,

dont on voit l’élévation en V
,
planche VU :</,£,

font des foffes de dix-huit pouces environ de pro-

fondeur
,
dans lefquelles l’ouvrier defeend pour

puifer les matières qu’on y a mifes ;
elles répon-

dent aux portes ou volets par lefquels on met

les matières dans les caiffes de dépôt , & c’eft

là que les matières égouttent leurs eaux par des

canaux fouterrains
,
dont l’entree eft fermee au

moyen d’une grille de fil de laiton on d une toile

de crin. Les tourillons des arbres des cylindres

roulent fur des paliers de cuivre encaflres

dans le milieu de longues pièces de bois O, H,
de onze pieds de longueur fur cinq pouces de lar-

geur , êk douze d’épaiffeur ; le fervice de chaque

pile eft fait par deux de ces leviers appliqués

contre les longs côtés de la pile ;
ces le-

viers font affemblés à charnière en O ,

ches V & Viïî
,
& feutenus à l’autre extrémité

H, {jar un cric
,
au moyen duquel on peut éle-

ver ou abaiffer à volonté l’axe du cylindre
,
peur

approcher ou éloigner fa furface de la platine

cannelée à laquelle cette furface doit toujours être

parallèle.

La vîteffe de la roue A D qui tourne clans le

courfier
,
& dont on voit l’élcvaticn planche Vl

,

eft telle qu’elle fait environ douze tours par mi-

nute ; & par la combinaifon des rouages ,
le cy-

lindre fait en conféquence environ cent foixante-

fix tours dans le même temps. Nous verrons par
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a fuite ce qui doit réfuher d’une telle vîteflfe

dans le cylindre.

Après avoir donné une idée générale de la

conltruâion d’un moulin à cylindre ,
nous allons

donner une defcription détaillée d une pile à cy-

lindre , & du cylindre lui-mème : voyez la plan-

che ^ III. La /re
,
repréfente le chapitau qui

recouvre le cylindre ;
il a quatre pieds trois pou-

ces de longueur , & deux pieds huit pouces de

largeur : fa partie fupérieure eft percée de deux

ouvertures tranfverfales i ,
a

, 3 , 4

,

dans lefquelles

on fait entrer les chaffis fis,. 6 & 7 ; le prernier

eft garni de toile de laiton
,
& entre dans l’ou-

verture 3,4; le fécond entre dans l’ouverture i

,

2 , 6c eft garni d’une toile de crin ,
foutenue par

quatre à cinq pontufeaux ou traverfes de bois :

il fert à retenir les petites parties de chiffon

que le premier à laiffé palier , & à empêcher

qu’elles ne fe perdent par la gouttière fig. 2;

ce dalot fe place en travers de la pile planch. ’V
,

l’extrémité fur la cloifon 2,3, entre 2 C , au deflus

de n , en.brte que fa longueur foit parallèle à

l’axe du cylindre ; la partie 9 entre dans l’en-

taille c du chapiteau , Sc rextrémltè h entre dans

l’ouverture k du dalot ou entonnoir K l
, fig. 3

par lequel l'eau qui eft lancée à travers les chaf-

lis à chaque révolution du cyilndre dans lecanal F h

,

s’écoule & fe perd par des rigoles fouterraines.

La i'gure 4 repréfente le cylindre vu en perf-

peélive
, à laquelle il faut ajouter les figures 9

Ô: ro :ii a deux pieds de diamètre, 2 pieds trois

pouces de longueur
, y compris les rondelles de

fer qui terminent fes bafes
,

qui ont huit li-

gnes d'épaiffeur
, & font percées au centre de la

crcifee , d’un trou carré de quatre pouces
,

pour

recevoir l’axe du cylindre, qui l’eft aulfi de la lan-

terne de fer A. Cette lanterne a feize pouces de

diamètre
,

fur huit d’épaiffeur
,
& eft garnie

de fept fufeaux auffi de fer ; les tourtes de

cette lanterne font de fer
,
& ont un pouce d’épaif-

feur. Les fufeaux y font fixés par des écrous qui

reçoivent l’extrémité des fa féaux taraudés : il en
eft de même des lames qui gar.niffent la fuper-

ficie du cylindre.

Ces lames
,
au nombre de vingt-fept , font en-

cadrées de la moitié de leur épaiffeur dans le

rouleau de bois qui forme le corps du cylindie,

& parailèlemeRt à fon axe. Leur épaiffeur eft

telle qu’il refte autant de vide que de plein. Les
faces extérieures des lames.doivent être arrondies

& partagées en deux parties par une gravure longi-

tudinale, comme on le voit au profil en u, a.,
fig. i o.

L’axe A B du cylindre
, fi.g. 4 & 9 ,

a deux
parties parfaitement arrondies en A ik en B

,

qui font l’cfRce de tcurilbn:. Ces tourillons font

reçus dans les couffinets A & 8 , f.g. 8 ,
fixés fur

le milea des leviers O, A,
c’eft par le moyen de ces levieis & des crics

qui en foutiennent l’extrémité
,
qu’on peut à vo-

lonté élever ou abaiffer Taxe du cylindre pour
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dlfpofer fa furface parallèlement à la platine can-

nelée , & à telle proximité que l’on veut de cette

platine , au fujet de laquelle il faut remar-

quer que les cannelures x
, ,

font tournées en

fens oppofé à celles x
,

h : aufli ne fervent-elles

pas toutes à-la -fois ; ce feront feulement les can-

nelures sc
,
d

,

fl on fait entrer la platine fig. 5

dans l’emplacement d
, fig. 8 , favoir], la partie e

la première
, & ce fera entre les lames du cylin-

dre & les cannelures de la plainte x , d

,

que le

chiffon fera trituré ;
mais fi l’on fait entrer l’ex-

trémité d de la platine la première dans le mêm®
emplacement, ce fera entre les lames du cylin-

dre & les autres cannelures x, b, que s’opérera

la trituration. Ces platines ont fept pouces de lar-

geur
, deux pouces d’épaiffeur

,
& deux pieds

quatre pouces de longueur : on y compte de
chaque côté

,
x d

, x b
,
huit ou dix cannelures.

Chaque levier efl encore retenu près de la pile

par des bandes de fer M N rn n , entre les -

quelles il peut fe mouvoir de bas en haut & de
haut en bas

,
fuivant le mouvem.ent du cric H

,

qui foutient une de fes extrémités. Oa infère ,

outre cela
,
quelques coins N

,
que l’on arrête

avec un clou pour fixer les leviers & le cylin-

dre à une hanteur convenable au-deffus des pla-

tines. Enfin
,
chaque pile a une vanne qu’on

lève pour laift'er écouler l’eau & la pâte qu’elle

contient dans les caiffes de dépôt, par des dalots

ou rigoles de bois d’une longueur convenable.

Travail d'une pile à cylindre.

Concevons maintenant que la platine fig. 5 ,

foit placée dans la pile /g-. 8, & que le cylin-

dre de fig. 4 foit aulîi placé au-deffus
,
en forte

que fes tourillons repofent fur les paliers ou couf-

finets des leviers ; que le dalot fig. 2 , & le

chapiteau foient mis dans leur place & difpcfés

comme nous l’avons dit ci-defîus ; fi l’on charge
la pile de chiffon & d’une quantité d’eau conve-
nable

,
que de plus un robinet tel qu’on peut le

voir dans la planche VI
, y verfe continuelleaient

de l’eau du réfervoir par un des angles
; fi l’on

met les rouages en mouvement
,
le cylindre tour-

nant fur fon axe dans l’ordre des lettres N
, 2 3 ,

planche Vï
,
entraînera l’eau 6i les chifibns par

le plan le moins incliné a, & les faifant palier

entre les lames & les cannelures de la platine

,

les foulevera vers 2 ,
d’où ils feront lancés con-

tre la voûte du chapiteau
, contre les chaffis

,
Ci.

enfin une partie retombera dans la pile par le

plan le plus incliné b
,
pour rentrer dans la cir-

culation qui fe fait autour de la cloifon
3 , C 2.

La caufe de cette circulation eft vifibîeinent le

vide continuel pioduit par le mouvement du cy-
lindre , d’un côté

,
& le rétablifl'ement de l’eau &

de la matière
, de l’autre.

Comme tous les chiftbns ne font pas jetés vers
la partie B d du chapiteau qui répond au plan
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incliné b
,
planche Vl , & d’où ils peuvent fe-

toiîiber dans la pile
,
qu’une partie même eft jetée

pins loin
,

et' entraînée par le cylindre
,
c’eft pour

les arrêter que l’on met dans l’ouverture 3 4
du chapiteau le chaffis

fig. 6 , qui donne ili’ue

à l’eau
, & qui retient les chiffons

, & que l’on

en a ajouté un fécond, qui retient les petites par-

ties que le premier à laiffé échapper
, & laiffe

paffer l’eau dans le dalot. C’eft pour fuppléer à

l’eau qui fe perd continuellement
, & qui eft

chargée des faletés du chiffon
,
que l’on en intro-

duit continuellement dans la pile une quantité

à peu- près égale à celle qui fort par le moyen
d’un robinet. Ce renouvellement d’une eau pure,

claire, & fubdituée à une eau fale & bourbeufe

,

opère le blanchiffage du chiffon
,
qui feroit for-

tement lavé par le fimple mouvement de rota-

tion du cylindre ,
indépendamment de la tritura-

tion ; à plus forte raifon quand la divifion du
chiffon fe trouve réunie avec le fort lavage du
cylindre. Lorfqu’on veut laver feulement , on
foulève le cylindre, de manière que le chiffon

puiffe paffer librement entre fes lames & la pla-

tine; on laiffe toujours une iffue continuelle

à l’eau falie
, & il fuffit d’abaiffer le cylindre

,

pour rétablir la trituration & la réunir au lavage.

La conduite du travail des cylindres
, feit

lorfqii’il s’agit de fournir les pilas de chiffon
,

fbit lorfqu’il convient d’augmenter ou de dimi-

nuer la quantité d’eau fuivant les progrès de la

trituration, foit enfin lorfqu’il faut vider les piles

de la pâte ,
toutes ces différentes opérations ont

befoin d’être dirigées & furveillées par un ou-

vrier aéllf & intelligent. Four conllruire les cy-

lindres
,
on monte les rouleaux de bois fur leur

arbre
,

qu’on a tourné au tour avec la plus

grande attention , enfuite on place horifontalement

ce rouleau ou arbre cintré & bien arrondi
,
fur

deux points d’appui fur lefquels il peut tourner;

& après qu’on a tracé & évidé les entailles qui

doivent recevoir les lames
,
on préfente ces lames

contre une règle bien droite &fixéefurles deux tré-

teaux qui tiennent le rouleau. On fait paffer cha-

cune des lames du cylindre contre la régie ; &
s’il y en a quelques-unes qui ne foient pas pa-

rallèles à la règle, on les lime & on les égalife

fur toute leur longueur. Comme les lames qui

garnilTent le rouleau ont une ou deux cannelures

fur leur longueur
,
on a foin de les vider au

burin avant que de les monter.

On a cherché à conllruire très-folidement les

cylindres de Montargis, parce qu’on vouloit leur

donner une grande vireffe, tk. qu’on comptoitfur

un travail proportionné à cette vîteffe : c’eft pour

cela aiiffî qu’on en a diminué le poids; cependant

,

avec ces prétendus avantages ,
on n’en a pas re-

tiré autant d’utilité qu’on l’efpéroit. Les cylindres,

înus avec une vîteffe prodigieufe, n’en ont pas

mieux trituré le chiffon non pourri, & n’en ont

pas donné des pâtes plus égales & mieux raffi-
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nées. Les habiles conftruéieurs de moulins favent
que les cylindres doivent avoir une vîteffe pro-
portionnée au temps que la réfiftance d-u chiffon
exige pour être coupé

,
parce qu’en tout cas il faut

que la force qui attaque, donne à la matière le temps
de céder. Nous verrons que les Hollandois, nos
maîtres dans cette partie, ont donné moitié moins
de vîteffe à leurs cylindres. Effeélivement les Hol-
landois ont fuivi un fyftème

, totalement différent;

premièrement , ils n’ont point penfé à diminuer
le poids de leurs cylindres. Un cylindre hollandois
avec fes lames & toute fon armure de fer, pèfe
environ trois milliers

, ce qui n’eft pas
,
à beaucoup

près
, un inconvénient

,
parce que fouvent on a

befoin de ce poids pour couper le chiffon, & fur-

tout celui qui n’a pas été pourri ; & comme
d’ailleurs il eft mieux de le couper de manière
aménager fa réfiftance, on a cru qu’il convenoit
en même-temps de donner aux cylindres une vî-

teffe moyenne. Par le détail de la conftruûion
des roues & des lanternes qui fervent à faire

mouvoir les cylindres à Saardam, & par lacom-
binaifon du nombre de leurs fufeaux & de leurs

alluchons, tels qu’ils font décrits dans Sb.enck, on
peut juger de la vîteffe des cylindres hollandois

,

comparativement avec qelle des cylindres de Men-
targis.

En calculant d’après les données renfermées
dans l’ouvrage de Skenck

, & en fuppofant que
les ailes des moulins à vent de Saardam faffent

dix tours par minute, les cylindres feront foixante-

dix-huir tours dans le même-temps.
Or , cette vîteffe diffère beaucoup de celle qu’on

a donnée aux cylindres de Montargis, qui peu-

vent faire cent trente-huit & même cent foixante-

fix tours par minute, en fuppofant que la grande

roue faiTe onze ou douze tours dans le même-
temps

,
ce qui eft fa vîteffe ordinaire.

Outre cela, dans les moulins hollandois où l’on

fait ufage des cylindres dont je viens de parler,

le travail de la trituration du chiffon a été di-

vifé en deux opérations diftinéles
,

celle de l’ef-

filochage & celle du raffinage
; ^ les cylindres

qui exécutent ces opérations , font conftruits fur

des principes différens.

Ainfi les cylindres effiiocheurs font armés de
lames de fer qui n’ont à leur face extérieure

qu’une cannelure ; & d’ailleurs les intervalles

entre les lames font plus larges que ceux qui fe

trouvent entre les lames des cylindres raffineurs.

Les lames dont on garnit les cylindres raffineurs,

font beaucoup plus épaiffes que les lames des cy-

lindres effiiocheurs , & les intervalles ménagés

entre ces lames, font égaux à leur épaiffeur ; enfin

,

les lames font d’un métal comoofé de cuivre &
d’étain , & un peu plus dur que celui d’un fera-

blable mélange dont font compofées les platines.

On fent aifément les raifoas de cette differente

conftruélion des cylindres
;

les lames de fer dont

eft garni le cylindre effilocfaeur, ont plus de force
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pour couper le chiffon que le métal; d ailleurs,

les intervalles entre ces lames étant deftmés àre-

cnvoir une partie des chiffons qui paffent entre

les lames & les cannelures de la platine ,
on fent

a’feraent combien leur largeur facilite le travail du

deiHlè
,

en prévenant les obftruélions qui pour-

roient occafionner les chiffons , s’ils ne trouvoient

pas ces rédu'is pour s'y loger en partie. Dans les

cylindres raffineurs ,
il n’eft pas néceffaire que ces

intervalles foient auffî larges
,
parce que la matière

dont on charge les piles à raffiner étant déjà

réduite en parties fibreufes fort minces
,

fe d.f-

tribue plus ficilement entre ies lames de ces cylin-

dres & la platine.

Les lames des cylindres raffineurs font plus

hrses
,
parce qu’elles ont deux rainures , & par

confequent deux arêtes & un talon , afin de pré-

fer.rer un plus grand nombre de parties coupantes

à la matière
,
pour la réduire au degré de ténuité

convenable.

On met plus de matière dans la pile du cylindre

raffineur, qu’on ne met de chiffon dans celle

du cylindre effilocheur ,
parce qu’en général le

véhicule d’eau dans lequel nage la pâte deffinée

à être raffinée , eft peu abondant ,
fans cela elle

ne pourrci: pas être fuffifamment triturée. D’ail-

leurs, comme cette matière a atteint pour lors à

peu-piès le ton de blancheur dont elie eft fuf-

centible, lorfqu’on la fait pafTer dans la püe du

cylindre raffineur , & qu’elle n’a pas befoin de s’y

laver davantage, il fuffic d’y ajouter la quantité

d’eau qui eft néceffaire 'pour la faire circuler dans

la pile , & la faire paffer entre les lames du cy-

lindre & la platine.

Nous n’entrerons pas dans un plus grand détail

fur la comparaifon des cylindres de Montargis &
les cylindres ho'.landois, fur le fyftême des rouages

qui font mouvoir les uns & les autres
,
enfin fur

les principes de la trituration des pâtes avec les

unes & les autres machines. Ces difcuffions fup-

pofercient des defcriptions & des développemens

de conftruftion qu’on ne peut faire entendre que
par des figures. Je me propofe d’exécuter ce

travail dans un ouvrage particulier
,
qui ne tardera

pas à paroitre.

Comparaifon du. favall des cylindres & des

maillets.

La travail des cylindres eft beaucoup plus ex-

péditif que celui des maillets. Deux cylindres

,

l’un effî'.ocheur & i’autre raffineur, mus par l’eau,

peuvent alimenter trois cuves où l’on fabrique

de moyennes St de petites fortes
,
au lieu qu’il

faut plus de quatre-vingts maillets pour fournir la

même quantité d’ouvrage.

Deux cylindres n’occupent qu’un très-petit ef-

pace , au lieu que les quatre-vingts mailietv exi-

gent de grands bâtimens ; il en réfuUe aUui qu’on
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ne peut pas furveiller le travail des maillets comme
celui de deux cylindres.

Les maillets ,
du moins ceux qui font en ufage

en France , ne peuvent triturer des chiffons non
pourris ,& en former des pâtes bien conditionnées;

au lieu que des cylindres conftruits fuivant la

méthode des hellandois , donnent des pâtes égales

,

homogènes & fans graiffe avec ces chiffons.

Par le moyen des cylindres , on lave autant

qu’il faut la matière, vu la forte circulation qu’elle

éprouve dans les piles à effilocher, & la grande

quantité d’eau qui contribue à cette circulation

,

& qui fe renouvelle continuellement. Ce lavage

s’exécute auffî fans qu’il fe falîe une certaine perte

de matière ,
s’il eft bien dirigé ; au lieu que la

lenteur de la circulation de la pâte dans les piles

où jouent les maillets
,

oblige à triturer long-

temps & à grande eau ,
fi l’on veut laver con-

venablement , ce qui occafionne des déchets con-

fidérables , & même fouvent de la graiffe.

Les cylindres font bien plus aifés à gouverner

que les maillets
,
vu le grand nombre de ces

machines , & la multiplicité des pièces qui en dé-

pendent , & qui doivent être maintenues en état

pour opérer une bonne trituration. Les cylindres ,

au contraire
,
exécutent leur travail par des moyens

fimples
,
que le gouverneur peut fuivre & diriger

fans aucune fatigue dès qu’il en connoît bie-n la

marche.

De l'affleurage des pâtes.

Outre les cylindres effilocheurs & raffineurs ,

on faifoit ufage autrefois en Hollande d’une troi-

fième forte de cylindre
,
qu’on peut appeler cy-

lindre affleurant , & qui exécutoit une préparation

de la matière , & un travail analogue à celui que
l’on exécute en France dans les moulins à maillets

avec les piles de l’ouvrier ou affleurantes; mais
les hollandois ont fupprimé depuis quelques
années ces machines & cette préparation de la

pâte comme inutiles , lorfqu’clle a été foigneufe-

ment raffinée. Nous n’en parlerons donc pas ici

comme d’une machine en ufage dans les moulins
de Hollande

,
mais comme d’une machine qui

pourroit être avantageufement introduite dans le

plus grand nombre de nos fabriques ,& fubftituée

très-utilement à nos piles affleurantes, qui font

d’un fl mauvais fervice.

Les cylindres affleurans font totalement de
bois ; ils ont deux pieds de diamètre r on les fait

tourner dans des piles de huit pieds 6c demi de
longueur , fur quatre pieds & demi de largeurr , &
un pied 8c demi de profondeur; ils font recou-

verts par un chapiteau d’une forme affez femblable

à celui des cylindres dont nous avons parlé : on
a pratiqué à la circonférence de ce cylindre

,
plu-

fieurs ailes ou cavités dans lefquelles la pâte peut
s’engager aifément

; 8c au moyen d’une vîteffe

de quarante-neuf tours par ntinuîe qu’on lui

donne , cette pâte fe trouve jetée à phifieurs r^-
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prifes contre la voûte du chapiteau
, tourne au-

tour de la cloifon , & reçoit ainfi un affleurage

convenable
,

qui l’adoucit
,

la bat & la délaie

uniformément dans un véhicule convenable au
travail de la cuve.

Il feroit pofflble d’adapter ces fortes de cylin-

dres au mouvement des arbres qui font jouer les

maillets dans les moulins ordinaires ; il faudroit

très-peu de force pour faire tourner cesefpèces de
mouffoirs

, & beaucoup moins que pour faire jouer

les maillets dans nos piles affleurantes.

Il me paroîî que ces machines , appropriées à

notre ufage
,
feroient d’un tout autre fervîce que

les piles affleurantes , & qu’en beaucoup moins
de] temps, un feul de ces cylindres pourroit affleu-

rer l’ouvrage de deux cuves ,
même lorfqu’on y

fabriqueroit de grandes fortes , dont la pâte eü
ordinairement fi mal affleurée. On fentirk encore

mieux ces avantages du changement que je pro-

pdfe , lorfque j’aurai fait connoître les défeéluo-

fités du travail ordinaire de nos piles affleurantes.

Dans la plupart de nos moulins, les piles affleu-

rantes font gouvernée s par le leveur, qui les garnit

fucceffivement d’une quantité de matière raffinée

aflbrtie au travail de la cuve. Comme cette quan-
tité varie fuivant les fortes qu’on y fabrique

,

la pile affleurante fe trouve plus ou moins chargée

d’ouvrage , & le travail de cette pile ne durant

que le même temps qu’on emploie à la fabrication

du papier , il s’enfuit qu’on efi: obligé d’y préparer

& d’y affleurer tantôt une grande quantité de
matière

, & tantôt une moins grande dans le même
temps ; ainfi lorfqu’on travaille de grandes fortes

qui emploient beaucoup de matière ,
on eft obligé

de charger l’affleurante à-peu-près de toute la quan-
tité qui entre dans une porfe j on fent que cette

dofe diminue lorfqu’on fabrique de moyennes ou
de petites fortes. Pour fatlsfaire à tous ces cas ,

avec une pile dont ni la continence , ni le travail

ne peuvent changer, on a pris le parti d’affleurer

la matière à très-petite eau , lorfqu’elle eft abon-

dant
, & pour lors le mouvement des maillets &

de la pâte étant gênés ,
non-feulement l’affleurage

eft mal exécuté
,
mais il en réfulte une multiplica-

tion de grumeaux & de pâtons qui détériorent

l’ouvrage
, bien loin de l’adoucir & de le délayer

uniformément dans un véhicule convenable
, dou-

ble objet de l’affleurage, C’eft aufli pour cette rai-

fon que les grandes fortes contiennent à propor-

tion beaucoup plus de pâtons que les moyennes
& les petites

, & que leur grain eft dur , inégal &
plein d’afpérites

, & cela n’eft pas étonnant
; car

dans le travail ordinaire de l’affleurante , le leveur

la charge d’une pâte raffinée en gros mâtons à fec

,

qu’il détrempe aftez groffièrement dans’ une ou
deux bafiines d’eau

,
puis mettant en jeu les mail-

lets , & pouffant la matière tout autour, il en fa-

vorife comme il peut la circulation ; enfin , il

ouvre la fontanelle pour augmenter infenfiblement

l’eau , & aider les mouvemens de la pâte dans la
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pile. C’eft dans cet état que le travail de la pile fe

continue jufqu’à ce que l’apprenti vienne faire

mouvoir l’ouvrage
, & y ajoute de l’eau s’il en eft

befoin
; quelques temps après

, le laveur examine
fon affleurée

, fi elle a le véhicule d’eau convena-
ble , il l’enlève avec la baffme

, & la met dans la

caiffe de dépôt de la chambre de cuve. II ne m’a
pas paru qu’avec des furveilians aufii attentifs

& des machines auffl imparfaites
, l’ouvrage

paffe affez fouvent fous les maillets pour acquérir
une certaine douceur

,
qui femble le principal but

de cette opération
; dans la vérité

, ce qu’on ob-
tient généralement par-là , fe réduit à détremper
la matière

,
& à la délayer dans une certaine quan-

tité d’eau , mais non à lui donner cet apprêt
qui eft fi fenfible dans l'étoffe du papier

,
lorfqu’il

a été donné comme il convient
, & qu’on rencon-

tre fi rarement dans les papiers des petites fabri-

ques. Je dois dire cependant que certains fabri-

cans
,
jaloux de faire de beau papier, ont pris le

parti de faire préfider un ouvrier au travail de la

pile affleurante
, fur-tout lorfqu’ils font de grandes

lortes. Ces ouvriers prennent pour lors de l’avance

,

font attentifs à faire circuler continuellement la

matière , & à la porter fous ies maillets
, ce qui

hâte & complète l’affleurage
, & pour lors on n’é-

prouve pas tous les inconvéniens dont j’ai parlé.

Il faut cependant o])ferver que le nombre de
trois maillets eft en général trop petit pour que
la matière raffinée s’affleure comme il convient

,

malgré l’attention d’y faire préfider continuelle-

ment une ouvrier pendant tout le temps nécef-
faire ; il eft évident que quatre maillets animant
davantage la circulation de la pâte , auroient dû
être adoptés pour les piles affleurantes.

Il ferait auffl beaucoup plus avantageux d’em-
ployer dans nos piles affleurantes des maillets

ferrés comme ceux qui raffinent -, outre que ces

maillets pourroient affleurir beaucoup mieux que
les maillets nuds qu’on y emploie

,
le temps de

l’affleurage étant pafie , on pourroit faire travail-

ler ces piles pour le raffiisage des pâtes : ce chan-
gement fur la totalité des cuves pourroic augmen-
ter le nombre des maillets , & éviter le chômage
de nos piles affleurantes.

Ptlais aucune réforme dans cette partie dont
on vient d’indiquer les défauts , ne vaudra l’in-

trqduâion des mouffoirs Hollandois, en leur don-
nant cependant une forme affortie à la force qui

pou''roit les faire mouvoir. J’infifte fur cette

réforme, parce que je fuis convaincu que cette

addition faite à nos moulins à maillets
,
produi-

roit une amélioration dans nos pâtes. Améliora-
tion dont l’examen de la plupart de nos papiers

,

même les plus foignés
,
démontra la neceffité.

CHAMBRE DE CUVE.

Lorfque la matière dont doit être formé le pa-

pier eft à fon point de perfection
,

foit par le

travail
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travail des maillets , foit par celui des cylindres ^

alors on fabrique le papier. Mais avant que
d'expofer les diverfes opérations de cette fabrica-

tion , il eft néceflaire de décrire auparavant tous

les outils & les machines dont il faut meubler
l’atelier qui y eft deftiné , & qu’on nomme cham-
bre de cuve. La cuve à ouvrer

,
qui donne fon

nom à cette chambre
, fig.

t ^ 6 , planche X ,

eft faite de bois ; elle a ordinairement cinq pieds

de diamètre
,
deux & demi de profondeur : elle

elt reliée avec trois ou quatre cercles de fer
,

p®-
fée fur des chantiers. Elle eft percée enH Æ , d’un
trou circulaire de dix pouces de diamètre , au-
quel on adapte au-dedans delà cuve une efpèce de
chaudron de cuivre rouge , d’environ vingt ou
vingt-quatre pouces de profondeur , fur quinze à

dix-huit de diamètre vers la culafle X : on le

nomme piftolet ; les rebords en font cloués en de-
hors de la cuve. Dans ce piftolet

,
qui fert de four-

neau
, & où l’on fait un feu de charbon ou de bois

,

on place une grille de fer H h, fig.
6

, fur la-

quelle on met le bois ou le charbon. Le delTous
de cette grille fert de cendrier ; ainfi cette for-

te de fourneau eft entièrement entourée par l’eau

que la cuve contient pour l’entretenir à un cer-

tain degré de température. La partie de la grille

qui eft hors de la cuve , eft foutenue par une
barre de fer K

, comme on le voit dans la

fig I. On voit aufli auprès de la cuve , la pelle

arrondie qui fert à vider le cendrier , à porter
le charbon dans le fourneau, & à dégager la grille

de cendres : on y voit] aulfi un crochet à côté
,

qui fert à ce dernier ufage. Nous remarquerons
ici que l’ouverture & la grille du piftolet abou-
tiffent le plus fouvent à une cheminée qui reçoit

la fumée du bois ou du charbon , & quelquefois
même le bas de cette cheminée eft entièrement en-
touré de murs

, de manière que l’ouverture du pif-

tolet n'a plus aucune communication avec la cham-
bre de cuve , & qu’00 n’entre que par dehors
dans cette cheminée. Cette difpofition

,
qui eft

aflez commune dans les fabriques des Pays-Bas

,

prévient toutes les ordures & toutes les falerés

que l’adminiftration du feu dans le piftolet oçca-
iionne à la chambre de cuve

,
lorfqu’il y com-

munique fans aucun obftacle.

Chaque cuve
,
qui eft ronde , eft garnie à fa

partie fupérieure de planches G, L , D , B ,
E

,
K.

fig. 6. Ces planches font un peu inclinées vers
la cuve

,
pour y rejeter l’eau & la pâte qui y

tombent : elles font
,
outre cela , rebordées par des -

tringles de bois qui empêchent la matière de fe

répandre au dehors. La place B , où fe met l’ou-

vrier , eft appelée la nageoire ; elle a environ vingt
pouces de largeur

, & les côtés environ fix pou-
ces de profondeur ; les planches qui forment cette

efpèce^ de caifle
, defcendent jufqu’au pavé : leur

fommet doit fe trouver un peu plus haut que la

ceinture de l’ouvrier,/^, L’ouverture de la

cuve eft traverfée par une planche M , qu’on
Arts Çr Métiers, Tom. V, Part, II,
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nomme trapan de la cuve , & qui eft percée de

trous à une de fes extrémités M : elle pofe fur les

rebords des planches qui entourent la cuve ; elle a

aulîtene, une entaille qui fait que non-feulement

fa face fupérieure affleure celle du trapan , maij
encore qu’elle y trouve un point d’appui qni

l’empêche de gUfîer de<î vers e : l’autre extrémité a

de la planchette eft foutenue par un petit cheva-

let
, dans l’entaille fupérieure duquel cette plan-

chette entre de toute fon épaifleur
;
enfin

, il y a en
F un morceau de planche percé de plufieurs trous

,

dans lefquels on plante un morceau de bois f e

,

fig. ,
qu’on appelle , ou accotoir, con-

tre lequel un des longs côtés de la forme repose

dans une fituation inclinée
,
pendant que l’eau

qui s’échappe de la forme retombe par les trous

du trapan dans la cuve ; cet égouttoir a des trous

à difterens degrés de hauteur
,
pour que les for-

mes de differentes dimenftons puifient s’y ap-

puyer dans une fituation inclinée à côté de la cuve.

On voit en A B
,
la preffe en profil , dont on

a le plan & la fituation refpeftive en ^A,fiig 6;
enfin

,
l'élévation & la perfpeâive fig. 5.

Chaque preffe eft éloignée de trois pieds du bord
L D de la cuve ,

avec laquelle une des deux jumel-

les eft jointe par des planches LA ,fig. 6, ou m ,

fig. Ces planches entrent à couliffe dans la

rainure du poteau l , lequel foutient quelques-
unes des planches qui entourent l’ouverture de
la cuve , & entre deux taffeaux cloués fur la fa-

ce d’un des montans de la preffe
,
comme on

le voit en OT B
, fig. & en A ,fig. 6 ,

plane. X.
Ces planches forment ce que l’on appelle la na-
geoire du coucheur

,
dont le fommet eft élevé de

deux pieds au-deffus du fol de la chambre de cuve.
Les preffes de la chambre de cuve font com-

pofées de deux montans ou jumelles A B , de
douze pieds de longueur , éloignées l’une de l’au-

tre de trois pieds & demi. On leur donne envi-
ron onze pouces de groffeur , fur huit pieds de
long

, & on laiffe le bois en grume par les deux
extrémités

, ce qui forme des renforts qui fervent

d’embrèvement au feuil & à l’écrou. Le feuil ede a
deux pieds de largeur, fur quinze ou dix-huit pou-
ces d’épaiffeur. Sa furface fupérieure n’eft élevée
au-deffus du terrain que d’environ trois ou qua-
tre pouces

5
il eft entouré d’un pavé de pierres ,

dans lequel on a ménagé des rigoles pour l’é-

coulement de l’eau qui fort du papier lorfqu’on

le preffe. L’écrou
, de bois d’orme, a cinq pieds

quatre pouces de longueur , fur dix-huit pouces de
groffeur

; il eft affembié avec les jumelles par le

moyen de tenons à renfort & de boulons à vis CD.
Aux faces intérieures oppofées des deux jumel-

les , font pratiquées deux rainures
, dont on peut

voirie plan jfg. 6 en AA : ces rainures reçoivent
les tenons du plateau ou banc de preffe GH,
fufpendu à la tête de la vis PX

,
par un boulon

de fer qu’on appelle moine
, dont la tête appuie

fous la planche N fur laquelle
,
lors de la preÆon

,

Rrr
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fe fait le frottement de la vis ; la tête de cette

vis
,
qui a quatorze pouces de groffeur, eft en-

tourée de deux freties de fer ,
dont l’inférieure

porte une rondelle auffi de fer
,
dentée en roehet

,

dans les dents de laquelle s’engage le pied de bi-

che a 4 ,
qu’on appelle ûcotay , Si dont l’ufage

eft d’empêcher la vis de rétrog'-ader lorfju’on

lait une preffée
;

l’extrémité 4 de l’acotay peut
embralTer l’arête de la jumelle ad, fur laquelle

il appuie. Cette jumelle efl re /êtue d’une bande
de ter Lh piour la conferver

;
l’autre extrémité 2.

de Tacotay ou pied-de-biche
,
peut embrafler def-

lus & delTous répaifleur de la rondelle dentée
,

ce qui l’empêche de manquer les dents qui fe

prèfentent fucceiTivement. L’acotay eA porté dans
Ion milieu p^r un morceau de bois K , cloué fur

le banc de prefi'e , & qu’on nomme, pour cette

raifon
,
porte à-coiay. Il eft aulTi percé en 2 d’un

trou
,
dans lequel paiTe la corde 2 i

,
qui em-

braffe l’extrémité Idu reftort. Ce reftort n’eft autre

cbofe qu’un bâton flexible , cloué fur le milieu
de la face poftérjeure du plateau. Enfin

, vers
l’extrémité 4 de l'acotay

,
il y a un trou par le-

quel paffe la corde qui fert à le tenir fufpendu
au piton L ; à côté

, & parallèlement au feuil c d
de la prefle , eft un chantier V

,
fur lequel, ainfi

que fur le feuil
,
font fixées trois pièces de bois

qu’on nomme poulains : ils fervent à placer une
forte planche Q ,

qu’on appelle trapan
, fur laquelle

on couche les feuilles de papier à mefure qu’el-

les font fabriquées
, & fur laquelle on les met fous

la prefle.

Pour achever de faire connokre tout ce qui
doit meubler la chambre de cuve , & ce qui eft

iiéceflaire à la fabrication du papier, nous allons

nous occuper des formes & des feutres dans deux
articles fèparés.’

Des formes.

Les formes font compofées d’un chaflis
, d’une

toile de laiton qu’on nomme vergure
,
enfin d’un

cadre ou couverte mobile. C’eft avec ce moule
qu’on puife dans la cuve la pâte qui fert à com-
pofer les feuilles de papier , comme nous le ver-
rons par la fuite.

Le chaflis eft un aflemblage de quatre tringles

de bois
,
dont deux font les grands côtés

, &
deux autres les petits côtés. Ces tringles font de
bois de chêne, qu’on a laiffé tremper long-temps
dans l’eau après avoir été débité & féché à di-

verfes reprifes
, pour qu’il ne fût pas fujet à fe

déjeter.

Ce chaflis
,
mefuré fur toutes fes faces prifes

en dedans ,
eft d’environ quatre lignes plus

grand que la feuille de papier à la fabrication de
laquelle la forme eft deftinée. Les tringles ont
environ huit lignes de largeur fur quatre lignes

dépairTeur; les longs côtés font un peu convexes
dans le milieu

, & les petits côtés
,
au contraire

,

un peu concaves.
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Les longs côtés font percés d’un certain nortr-

bre de trous pour recevoir les extrémités d’au-

tant de barres de fapin qui font arrondies &
proportionnées à la capacité de ces trous : ces

barres font taillées, à leur partie fjpérieure , en
vive-arête

,
comme le tranchant d’un couteau

,

& leur partie inférieure eft arrondie. On les

nomme pontufeaux : ces différentes pièces font

affemblées par des 'mbrtaifes
, & clouées les unes

avec les autres , foit avec de petites chevilles

de bois
,

foit avec des clous d’épingles en lai-

ton. Le fer , à caufe de la rouille
, doit en être

banni. On appelle fût de la forme , le chaflis

armé de fes pontufeaux. Il eft queflion mainte-
nant de tracer & d’établir fur cette efpèce de
charpente la toile de laitem ou verjure qui
conlLitue proprement la forme ou moule du
papier.

A l’une des extrémités de chaque pontufeau,
fur la face fupérieure d’tm des deux grands côtés

du chaflis
, op perce autant de trous qu’il y a de

pontufeaux
,
& l’on y plante des chevilles de bois

,

auxquelles on attache des fils de laiton très-déliés,

roulés fur de petites bobines, & qu’on nomme
manicordion. Chaque cheville a deux fils & deux
bobines , difpofées de manière que l’une eft au
deflbus & l’autre au-deffus de la place que doi-

vent occuper les brins de laiton qui forment la

toile.

Je dois obferver qu’on a percé outre cela , aux
deux extrémités du grand côté , de femblables

trous qui correfpondent aux deux chaînettes du
tranchefil, lefquels occupent l’intervalle entre les

pontufeaux. Ces trous reçoivent de même de
petites chevilles pour tendre le tranchefil, & y at-

tacher les petites bobines du manicordion dont
nous avons parlé.

Le formaire a eu foin de préparer les fils de
laiton qui doivent compofer la toile

,
de les dref-

fer par le moyen d^un drefloir dont le deffus

eft un peu convexe *, de leur donner un peu de
recuit pour les rendre plus doux & plus flexibles;

enfin , de les couper par brins auffi longs que
le chaffis.

Tous ces préparatifs & toutes ces difpofiîlons

étant faits, le formaire place le chaflis de la for-

me devant lui dans une fituation inclinée ; &
ayant écarté les bobines , il prend un des brins

de la verjure & le préfente
,
fur toute fa lon-

gueur , dans l’ouverture que lui offre Iss deux
fils du manicordion, roulés fur les bobines; en-
fuite paffant une bobine du dedans en dehors ,

& l’autre du dehors en dedans , il affujettit le

brin de toile , & aux tranchefils
, & vis-à-vis

chaque pontufeau : après avoir ferré les fils des
bobines

,
il les entrouvre de nouveau pour rece-

voir un fécond brin de la toile quÔl affujettit de
même

,
& il continue cette manœuvre en pla-

çant toujours parallèlement les brins de laiton

les uns aux autres
,
iufqu’à ce que le chaflis eiî
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ioit entièrement rempli , & tfue toute la toile i

ibit tbrmée. On peut voir tous ces détails, plan- 1

che IX , tant dans la vignette que dans les figures.

Les bouts de chaque brin de la toile s’appuient fur

les petits côtés du fût, où ils font fixés & recou-

verts d’une lame de cuivre attachée par des clous

d’épingle de laiton.

Les pontuleaux fiant percés fur leur longueur

de plufieurs trous vers la partie fùpérieure
,

dans lefquels on paffe un fil de laiton fort fin.

Pour achever la forme ,
il ne refle plus qu’à

tendre fortement les chaînettes le long des vive-

arêtes des pontufeaux , qu’à fixer leurs extrémi-

tés par de petites chevilles de bois qu’on intro-

duit dans les trous du grand côté oppofé au
premier fur lequel on s’eft établi d’abord ; enfin ,

qu’à coudre la toile^par un fil de laiton très-dé-

lié qui
,
paiTanî fur les chaînettes , & repaflant

dans les trous dont chaque pontufeau eft percé

,

lert à tenir la toile afi'ujettie partons ces points,

éloignés les uns des autres d’environ fix lignes.

Enfuite
, tant pour recouvrir les extrémités des

brins de la toile le long des petits côtés du
chalus

,
que pour contenir les chevilles qui fixent

les chaînettes acx extrémités des pontufeaux
,
en

attache avec des clous d’épingle de petites lames
de laiton dans tout le pourtour du cliaffis : ces

lames fervent aufil à fortifier l’affemblage des

quatre côtés du challis. A chaque paire de formes,

«n adapte un cadre dont les feuillures reçoi-

vent les quatre côtés du chaffis. Le bois dont
ce cadre efi compofé, a environ huit lignes de
largeur, fur qiatre à cinq lignes d’épaüTeur.

Cette feuillure recouvre mêmci^ur une largeur

de deux lignes , la toile de la C’eft pour
cela que cette toile excède de ces deux lignes en
tous fens

, comme nous l’avons dit
, les dinien-

fions de la feuille de papier.

Au moyen de cette avance du cadre fur la

toiie de la forme
,

la feuille de papier eft entiè-

rement placée fur cette toile , & détachée de
tous côtés du chafîis ; ce qui eft très-eiTentiel

,

pour que la pâte puùTe s’égoutter, & la feuille

fe coucher fur le feutre fans être retenue par au-
cuns des bords.

On fait que ce cadre eft deftiné à retenir la

matière dont on fabrique le papier fur la toile

,

& à la retenir en quantité cotlvenable à l’épaif-

feur qu’il doit avoir. Il eft bien effeiKiel que le

cadre joigne très-exaéfement aux bords de la

forme
,
pour que la pâte ne s’infinue pas entre

les bords & la feuillure , ce qui rend les bordu-
res des feuilles de papier bavêufes & mal ter-

minées.

Nous remarquerons ici que c’eft fur la longueur
ou la plus grande dimenfion de la forme, qiu cor-

refpond à Ta plus grande dimenfion de la feuille

de papier
,
que font placés parallèlement entre eux

les fils de laiton qui compoiént la toile de la forme.

Celte difpofuion des brins eft bien entendue ; elle
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rend facile le travail du coucheur , comme nous

le verrons par la fuite
,
pour détacher la feuille de

papier de la forme
,
en l’appliquant fur le feutre;

Non-feulement il la détache en faifant parcourir

à la forme fa plus petite dimenfion
,
mais encore

en dégageant à-la-fois la pâte fucceffivement de

chaque intervalle entre les verjures : fuivant toute

autre direfiion , le coucheur ne détacheroit la

feuille que par lambeaux ,
outre qu’il alongeroit

infiniment fa peine & fon travail.

Il merefte à expofer ici quelques-uns des princi-

pes qui guident les fabricans & les formaires dans

la conftruâion des formes , & particulièrement

dans la détermination du calibre des fils de la ver-

jure & des intervalles de ces fils ; objets foit im-

portans
, & qui influent plus qu’on ne penfe fur

les belles & les bonnes qualités des papiers.

La verjure doit être arrangée fur la forme , d’a-

près le fyftème de tant plein que vide-, qui con-

vient dans tous les cas où l'on fabrique les petites

& les moyennes fortes peu étoffées ; mais quand
on fabrique des papiers un peu forts, il convient

de tenir les intervalles un peu plus larges que le

diamètre des brins de la toile
,
pour que la feuille

de papier prenne une certaine épaiffeur au moyen
du plus grand vide

,
qui abforbeva une plus grande

quantité de pâte lorfque l’ouvreur envergera ; car

la pâte qui entre dans la compofition des feuilles

de papier, eft toujours en raifon des intervalles

qu’on a laifTés entre les brins de la toile de la

forme.

Ainfi ,
lorfqu’on veut fabriquer les mêmes

fortes à des poids différens
,
on a foin de varier

fur-tout l’intervalle des fils de la verjure
, & même

le calibre de ces fils
;
par exemple

,
pour fabri-

quer de l’écu à treize livres environ , on choifit

une verjure fine , & l’on en fait un tilfu où il y
ait autant de vide que de plein : pour fabriquer

la même forte à dix-huit livres
,
on adopte une

verjure plus groiTe & des intervalles plus grands:

il eft vifible que c’eft la pâte qui occupe les

intervalles des verjures
,

qui contribue à rendre

le papier plus épais
, & à grofllr fon grain. L’art

a trois moyens de donner plus de force & plus

d’épaiffeur au papier, les intervalles qu’on laiflTe

entre les brins de la verjure, l’épaifleur du cadre

de la forme qui retient plus ou moins de matière,

enfin' le travail de la cuve à grande eau ou à

petite eau.

Un autre principe aufii important
, eft qu’on

doit proportionner la verjure aux pâtes qu’on
emploie. Ainfi une pâte un peu longue demande
une verjure un peu forte, & des inîerva’ies un
peu plus larges que le calibre de csite veijure :

de même une pâte courte demande une verjure

fine avec des intervalles proportionnés; ce qui,
dans ces deux cas

,
produit un grain afforti aux

pâtes & à la forte de papier.

Lorfque les formes font (aies , il eft bien effen-

tielde les nettoyer j ccnime les parties fiaes de la
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pâtre fe logent le plus foiivent d.ins quelques

réduits de la verjure ou de l’enfeigne , elles oc-

cafionnent des raies blanches irrégulières
,
qui

produifent un affoibliffernent de la feuille de papier

dans ces parties ;& comme ces défauts font occa-

fionnés par des amas de pâte qui groffiffent, ces

différentes raies s’agrandiffent à toutes les feuilles

qu’on fabrique avec ces formes : le feul remède
eft de les nettoyer. On fe fert pour cela d’une

leffive de cendres ,
dans laquelle on met tremper

d’abord les formes , & avec laquelle on les frotte

au moyen d’une broffe fort douce; il y en a qui

font ufage de vinaigre , mais il faut pour lors

employer les formes fur-le-champ , car fans cela

le vinaigre^pourroit endommager les fils de laiton

de la toile, s’il agiffoit long-temps fur le métal.

Des feutres.

Les feutres font des morceaux d’étoffe de lai-

ne que le coucheur étend fur chaque feuille de
papier, & fur lefquels iirenverfe ces feuilles pour
les détacher de la forme , & leur faire perdre une
partie de l’eau furabondante dont la pâte fe

trouve encore furchargée ; ils fervent aufli à boire

& à rendre une autre partie de cette eau , lorf-

qu’on met fous la preffe la porfe-feutre.

Les feutres ont deux furfaces différemment gar-

nies de poils. Celle dont le poil efl le plus long,

s’applique fur les feuilles qui font couchées ; &
c’efi fur la furface dont les poils font courts

,

que fe couchent les nouvelles feuilles. Si l’on chan-

geoit les feutres de difpofidon , 8c que l’on cou-

chât les feuilles de pap'er fur le côté qui efi gar-

ni de longs poils , non-feulement elles ne s’appli-

queroient pas exaftement fur le feutre
, mais en-

core les poils longs 8c roides ou perceroient les

feuilles , ou produiroient des bouteilles qui en al-

téreroient le tiffu ; au contraire , les feuilles , en
s’appliquant exaélement fur le côté à poils courts,

qui boit l’eau furabondante
, y acquièrent une

première confiRance qui fiiffic pour l’mftant.

C’efl auffi de deffus cette^ furface à poils courts

queleleveur détache les feuilles de papier après

que la porfe a paffé fous la prelTe
, 8c après qu’il

a enlevé le feutre qui les couvroit par le côté à

longs poils
,
enforte que la différente garniture

des furfaces des feutres ,
contribue à faciliter les

opérations du îeveur comme celles du cou-
cheur.

L’étoffe des feutres doit être afTez ferme pour
s’étendre bien exaélement fur les feuilles

,
fans

former de plis 8c fans avoir befoin d’être dépla-

cée. Outre cela
,

elle doit être affez fouple pour
fe prêter à l’effort du coucheur

,
qui appuie fa

forme fucccfilvement d’un bord du feutre à l’au-

tre fur tous les points intermédiaires. Comme les

feutres doivent réfifier à l’clfort réitéré du cou-
cheur 8c de la preffe , il paroît néceffaire que la

chaîne de ces étoffes foit très- forte ,8c par csnfé-
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quent de laine peignée 8c bien tordue. D’un au-

tre côté
,
comme ces étoffes doivent être pro-

pres à boire une certaine quantité d’eau affez

promptement
,
8c à la rendre de même ,

il faut

que leur trame foit de laine cardée, filée à corde

lâche , & tiffée à-peu-près comme celle des draps

londrius. Il en réfulte que la trame peut garnir

abondamment l’étoffe & couvrir la chaîne , de

manière que fon tiffu ne s’imprime pas fur les

feuilles de papier
,
ce qui en altérerpit le grain ,

par l’empreinte irrégulière d’une chaîne & d’une

trame à découvert ; ce que j’ai vu fouvent dans

certaines fabriques , où l’on' faifoit ufage de feu-

tres qui n’étoient pas tiffés fùivant ces principes.

Jufqu’à préfent , les feutres fabriqués à Beau-

yais font ceux qui ont le mieux fatisfait à tou-

tes les conditions que je viens d’expofer , parce

que ces étoffes font compofées comme je l’ai

dit ci-deffus : on comprend facilement que les

étoffes à chaîne d’étain, qui ne foulent que très-peu ,

8c qui font d’un tiffu lâche Ôc ouvert , fi on les

trame avec une laine longue & douce ,
font très-

propres à boire promptement l’eau furabondante de

la feuille de papier qu’on couclie deffus ,
8c à ren-

dre cette eau à la preffe.

Une étoffe qui feroit trop feutrée , comme les

draps ordinaires, même les plusfins ,
ne boiroiti’eau

ni affez promptement ni alfez abondamment pour

que les feuilles de papier y adhéraffent 8c priffent

une certaine confiftance ; c’eff par cette raifon

que les draps de Çarcaffonne ont fort bien fait

,

& que les draps de Louviers , foulés , dont le

tiffu étoit ferré ,
n’ont pu recevoir les feuilles de

papier que l’oiLCOuchoit deffus
,
parce que l’eau

n’y pénétroit pÊk fiifRfamraent. Il eft bien effen-

tiel que la chaîne des étoffes deftinées à faire l^s

feutres , , foit forte ôc réfiftante , afin que ces

étoffes foient d’uu bon fervice, 8c durent un cer-

tain temps.

Il paroît
,
par le nom qu’on a confervé à ces

étoffes , que les premiers feutres qu’on a em-
ployés dans la papeterie n’étoient pas des tif-

liis compofés fur le métier d’une chaîne 8c d’une

trame , mais des morceaux d’étoffes compofées

de laines arçonnées 8c feutrées comme celle

des chapeaux. Par la fuite , on fentit apparemment

qu’on pouvoit leur fubftituer des tiffus fabriqués

fur le métier , comme les ferges
,

les draps ; mais

l’ancienne dénomination eft reliée ,
quoique la

compofition 8c la fabrication des feutres aient

été dirigées fur d’autres principes.

Lorfqu’on a des feutres neufs ,
on les lave

avant que d’en faire ufage ; il faut même qu’ils

foient humeclès a un certain point pour qu’ils puif-

fent fervir. Dans ce cas , l’eau iniroduite dans

les feutres
,

les difpofe à s’imbiber de l’eau des

feuilles de papier.

On doit prendre des feutres neufs Sc bien la-

vés ,
lorfqu’on fabrique des papiers forts 8c épaif-

û les feutres ont perdu uae grands par-
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fie de leur lainage & de leur force d'imblbitlon
,

en les emploie aux papiers minces
,
qui ont moins

cTeau à perdre, & moins befoin que les feutres

qui les reçoivent foient es état d’en boire une

cenaine quantité.

Certe quantité d’eau que retiennent les feuilles

des papiers forts fur la forme , & dont il faut

les dépouiller par le moyen des feutr.es , eft une
des -difficultés qu’on rencontre dans la fabrication

des papiers forts.

Après cinq ou fix jours de travail ,
les feutres

contractent de la graifle, & s’empâtent d’une cer-

taine quantité de matière fine. On s’en aperçoit

lo.’dqu’iis boivent longuement & incomplètement
l’eau de la feuille de papier que le coucheur y
appliqué

, ou bien lorfqu’ils fe détachent de ces

feuilles avec un certain effort
,
qui s’annonce par

une efpèce de cri qu’entend le leveur : il faut

alors les paffer à une leffive compofée de favon

& d'huile de poiffion. Pour leffiver une porfe de
l’écu ou du carré d’irapreffion

,
on fait fondre

deux livres & demie de favon dans de l’eau chau-

de , & l’on y ajoute une livre d’huile de poif-

fon. On augmente cette dofe à proportion pour
les porfes des grandes fortes

, & on la diminue
pour les porfes des petites.

Après que les feutres ont été bien pénétrés de
cette leffive , on les y laiffe tremper environ
une demi -heure, puis on les en retire un à un

,

pour les battre avec un battoir ordinaire
, en les

retournant fur toutes les faces ; enfin on les tord

pour exprimer l’eau de la leffive, qui en fort

fort chargée de graifle. Après cette première opé-
ration , on les trempe de nouveau dans la lef-

five
,
& on les en retire auffitôt pour les battre

,

pour les tordre
, & achever de les débarraffer

de toutes les faletés qtû y relient encore
, & qui

en fortent abondamment ; de là ils font portés à la

rivière , & après avoir été rincés dans l’eau cou-
rante, on les tord légèrement. Enfin

,
on les por.e

à la chambre de cuve, où , après avoir été mis
en tas fur le trapan , on les fait palTer fous la

prelTe pour en exprimer
, le plus qu’il eft poffi-

ble
,

l’eau furabondante.

On a remarqué qu’il falloir employer fur-le-

champ les feutres après leur leffive , & que s’ils

féchoient à l’étendoir fans avoir fervi
, ils ac-

quéroient une dureté qui leur faifoit perdre la

fouplefle qu’ils doivent avoir. A la première porfe

les feutres leffivés boivent peu; auffi les feuilles

qu’on couche deffus font - elles fujettes à bou-
teiller. Pour qu'ils tirent bien l’eau , & qu’ils

foient d’un bon fervice
,

il faut qu’ils aient fervi

à fabriquer deux ou trois porfes.

Fabrication du papier.

Lorfque la pâte dont on doit fabriquer le pa-

pier a reçu la préparation qui lui convient, foit

dans la pile de l’ouvrier ou affleurante , foit dans
les cylindres raffineurs , alors on fournit la cuve
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arec cette pâte
;
on la tire de la calffe de dépôt

qui eft à portée de la cuve. En Auvergne , on fe

fert d’une petite gerle de bois
,
qu’on mène fur

une brouette , & on la décharge dans la cuve.

Dans les moulins à cylindres conftruits avec intel-

ligence
, & d’après le fyftêine des Hollandois

, on
conduit la pâte de la pile du cylindre raffineur

dans les caifles de dépôt de la chambre de cuve,
& on la puife dans ces caifles pour en fournir la

cuve à ouvrer de la quantité néceflaire. Ce qu’on

ajoute de pâte à la cuve , chaque fois qu’on la

fournit, eft à-peu-près la quantité qu’on en em-
ploie pour la fabrication d’une porfe , ou bien

feulement une partie de cette quantité
, fi on la

fournit plufieurs fois pendant qu’on travaille à la

porfe
,
ce qui a lieu dans la fabrication des gran-

des fortes.

Lorfque la cuve eft fournie de pâte , l’ouvrier

ajoute la quantité d’eau convenable à la forte de
papier qu’il doit faire

,
fi l’on n’en a pas mis fuf-

fifamment dans la préparation de la pâte à la pile

affleurante ou à celle du cylindre raffineur. On
fent que le papier qui eft fort & étoffé

, exige une
pâte plus épaiffe & une moindre quantité de véhi-

cule ; fic’eftun papier mince & léger, comme les

grand & petit cornet
,

la coquille
, &c. il faut

que la pâte flotte dans une grande quantité d’eau.

Outre cette différence , obfervée affez générale-

ment dans la quantité de véhicule qu’on donne à

la pâte , relativement à la forte de papier étoffé

ou mince qu’on fe propofe de fabriquer
,

il y a

deux fyftêmes fuivis dans les différens moulins
fur ce point de fabrication; l’un, qui confifle à

travailler toujours à grande eau , & par confé-
quent à faire raffiner la pâte dans un véhicule

abondant
,
afin d’éviter les pâtons & l’irrégularité

dans la diftribution de la matière fur la forme ÿ
pour obtenir en un mot une étoffe égale & tranf-

parente. Ces fabricans fuivent fur-tout ce fyftême
quand ils travaillent des pâtes non pourries

, ou
pourries très-légèrement.

L’autre fyftême eft îa pratique de tous Iss fabri-

cans qui font ufage de pâtes pourries , & qur
font plus jaloux d’expédier le travail tfe la cuve
que de lui donner un certain degré de pgrfeélion.

Je fuis fâché d’être obligé d’avouer ici que c’eft

la pratique du plus grand nombre des fabricans
françois

,
qui ne fentent pas affez quels avantages ils

trouveroient à foigner cette partie de la fabrication.

La cuve étant fournie de pâte convenablement,
on la braiTe avec deux outils , dont l’un eft un
fimple bâton, & l’autre un bâton armé à fon extré-
mité d’un morceau de planche arrondi '& troué.
Le leveur d’un côté, & l’apprenti de l’autre, exécu-
tent ordinairement cette opération en faifant mou-
voir toute la pâte & l’agitant de fond en comble

,

& fur-tout aux environs du piftolet. Lorfque la pâte
fe précipite au fond de la cuve , on la braffe de
nouveau à mi-porfe , afin de la ramener affez aboo-
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à b Turbce, où l'ouvrier puileb matière
j

des teuilles qu’il fabrique.
’

C’eft après qu'on a braiïé la cuve qu’on peut

voir, à la manière dont la pâte s’y trouve diflri-

buée
, fl elle eft bien ou mal battue , bien ou mal

raffinée. Lorfqu’elle flotte en flocons ferrés &
prefque continus

,
c’efl une preuve qu’elle a été

bien également triturée. On peut préfumer le con-

traire . fl les flocons forment de grands vides entre-

enx
, & qu’ils ne foient pas ouverts uniformé-

ment ; on y dillingue auffi pour lors les pâtons au

ton blanthâtre qui tranche fur les filamens fibreux

bien divifés. On peut reconnoître auffi les parties

du lin & du chanvre auxquelles il refie, rnalgré

la trituration , fi elle a été bien conduite, la lon-

gueur nécelTaire pour s’entrelacer & s’unir
,
dès

que l’eau les laiffie précipiter fur la verjure de la

forme. Cette difpofition à compofer une étoffe

ferme & folide , fe perdroit par une longue tritura-

tion des parties flbreufes ,
comme elle fe trouve

détruite dans celles qui coulent par le kas
, & dans

celles qui s’engagent dans les interffices des feutres

& qui les empâtent.

Nous allons pafler maintenant au travail des

ouvriers de la cuve
,
pour en préfenter les détails

& la correfpondance.

Les bras nuds jufqu’au coude , l’ouvreur,

planche X , prend une des deux formes garnie de

fa couverte
,
par le milieu des petits côtés

,
&

appuyant avec les pouces & faifant joindre la cou-

verte à la forme , il la plonge obliquement à qua-

tre ou cinq pouces de profondeur dans la cuve

,

en commentjant par le long côté qui eff; tourné

vers lui. Après l’immerfion , il la relève de niveau
;

f

»ar ces mouvemens il enlève fur fa forme toutes

es parties de la pâte qui flottaient dans l’eau &
qu’il y a rencontrées

, & dès que la forme efl;

hors de la liqueur , l’eau s’écoule à travers la toile

& le fuperflii de la pâte par-deffus les bords de la

couverte
,
pendant que la partie nécefTaire à la

compofition de la feuille de papier s’affaife fur la

toile. On voit par-là que le plus ou moins d’épaif-

fei’.r de la feuille de papier, provient de la quan.-

tité de matière qui flotte dans une quantité d’eau ,

ainfi que de la quantité de matière que l’ouvrier

biffe fur la forme après qu’il a puifé dans la cuve.

Les parties fibreufes de b matière s’arrangent ré-

gulièrement fur b verjure de la forme ,
non-feu-

lement à mefure que l’eau s’écoule à travers
,
mais

encore à rnefure que l’ouvreur fivorife cet effet

p '^r de petites fecouffes en long & en large de b
fo. tne

;
ainfi les parties fibreufes fe diffribuent les

unes fur les autres
,

foit par le mouvement d’en-

vei jure qui fe fait dans ce fens de b longueur de
la forme , foit par le mouveînent de pouffer en

avant qui s’exécuta fur fa largeur.

Enfuite ayant pofé fa forme fur b planchette

a c, enforte qu’elle y foit en équilibre, l’ouvreur

ôte b couverte, & lance cette forme en la faifant

glifler du côté du coucheur, qui ayant étendu au*
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paravant & dans cette attente
,
fur le trapan Q ,

une pièce d’étoffe de bine qu’on appelle feutre,
foulève de b main gauche cette forme chargée
de pâte pour en faire repofer un des longs côtés
fur l’égouttoir f. Pendant cette opération, l’ou-

vreur
, fig. I , applique b couverte fur une autre

forme
,
& recommence les mêmes opérations que

nous avons décrites ci-delTus pour fabriquer une
fécondé feuille de papier. Le coucheur faifit cet
inüant pour prendre de b main gauche la forme
fuffifamment égouttée

, & l’ayant retournée fens
deffus-delTous

, 6l amenée devant lui , il b reprend
de b main droite par le milieu du long côté qui
s’applique fur l’égouttoir

, & appuyant le long côté
oppolé fur le bord du feutre

, il faifit de b gauche
le premier long côté , & de la droite

,
l’autre op-

pofé, St couche fucceilTvement toutes les parties de
b feuille de papier fur toutes les parties du feutre

dans le fens de leur largeur ; s’étanc relevé après
avoir retourné b forme, il la lance & b fait gliffir

le long du trapan de la cuve M d
,
jig. 6 , enforte

qu’elle arrive vis-à-vis de la nageoire de l’ouvreur

,

qui la reprend & y applique la couverte
,
après

avoir lancé le long de la planchette b fécondé
forme chargée de pâte du côté du coucheur

,
qui ,

du même temps , la relève & b fait repoler fur

l’égouttoir.

Pendant que cette forme égoutte, & que l'ou-

vreur lève une nouvelle feuille de papier fur la

forme renvoyée par le coucheur, celui-ci prend
un feutre F fur la planche BE

,
qu’on appelle

mule
, & l’étend fur b feuille de papier qu’il a

couchée fur le premier feutre. C’ell cet inffant

que la vignette repréfente : on y voit l’ouvreur

qui lève une feuille de papier fur b fécondé

forme
,
tandis que la première eft fur l’égouttoir

,

& que le coucheur étend le feutre fur le trapan ;

ces différentes opérations correfpondantes de l’ou-

vreur & du coucheur
,

s’exécutent avec beau-

coup de célérité
, & fe réitèrent jufqu’à ce que

tous les f-utres qui compofent une porfe foient

employés. Or ,
ce nombre varie beaucoup fuivant

les dimenfions de le poids des papiers. Nous en
donnerons un tableau par la fuite.

Lorfque le trapan Q , fig. 5 , eft chargé de

toutes les feuilles de papier qui doivent compofer

b porfe, & que la dernière feuille eft couverte du
dernier feutre ,

les ouvriers de la cuve fe réu-

niffent, l’un enlève la planche BE, les autres ti-

rent le trapan Q par les poignées qu’on y voit

,

fig. 5 , & l’amènent fous le banc de prefte GH

,

en le faifant gliffer fur les poulains Tn Tn avec

b porfe dont il eft chargé. C’eft alors qu’on met
defl’us b porfe un autre trapan q , fig. 3 ,

qu’on

couvre d’une piècè de bois fort épaifle p, qu’on

appelle mife , & fur laquelle on abaiiTe le banc

de la preife , en faifant tourner b vis. On com-
mence d’abord à preffer avec un moyen levier

,

& puis avec un plus grand levier d’environ

quinze pieds de iongueur , dont on faifit l’extré-
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mité par la corde du cabeftan : on preflfe plus <

tonement . ce qui exprime l’eau de la porfe
, &

donne aux feuilles de papier une certaine con-

liAance
,
en railon de la comprefllon qu’elles

éprouvent. C’eft maintenant que nous allons voir

figurer un troifiéms ouvrier , appelé leveur
,
qui va

retirer ces feuilles de papier d’entre les feutres.

Le leveur
, fig. 3 , s’occupe d’abord à tirer la

porfe de deÆous la prefl’e ,
en remettant la mife p

fur ie billot o

,

tandis que le coucheur , aidé de

l’ouvreur, mer le trapan qui couvre la porfe,

à la place du trapan Q , fig. 5 , & vis-à-vis la na-

geoire du coucheur. Enfuite le leveur, aidé du
coucheur

,
prend le trapan qui porte la porfe r

,

6c le place comme on le voit en q, fg. 3 , fur la

mife p; il ne refie plus au leveur qu’à placer

entre les jumelles de la preffe ,
la planche BE qui

repofe fur des taffeàux. Lorfque toutes ces dif-

pofitioDS font faites ,
il prend devant lui une

efpèce de chevalet de peintre, t ti, fig. 3 ,
qu’on

appelle piquet
, de quatorze pouces de largeur

fur deux pieds & demi de longueur , dont on
voit la partie poftérieure dans la fig- 4. 11 place

v.ne planche fur les chevilles de ce chevalet
; &

après en avoir humefté l’extrémité fupérieure
, &

levé le premier feutre
,
qu’il jette fur la planche

E£. de la preffe , il lève la feuille de papier qu’il

détache du fécond feutre
,

d’abord en la pinçant

& la foülevant de la droite par un angle
,
puis

avec les deux mains
; enfin il la place fur la planche

à le'cer , où l’adhérence qu’occafionne l’humidité

la fait tenir
; il continue cette manœuvre pour

détacher des feutres
, & placer ces feuilles de

papier /, jufqu’à ce qu’il ait entièrement levé la

porfe r
,
qu’il ait léparé les feuilles de papier des

feutres,& qu’il les ait rejetés tous fur la mule ou plan-

che de la preffe, où le coucheur les prend à mefure
que l’ouvreur lui donne occafion de les employer

,

en formant par ce moyen une nouvelle porfe avec
les mêmes feutres qui ont fervi à former la pre-

mière. Les opérations des deux premiers ouvriers

font néceffairement liées enfemb'.e ;
mais le leveur

peut aller plus vite que les deux autres.

Après que les dix porfes font faites ou la

moitié de la journée , on les met de nouveau
fous preffe en un feul paquet , & c’eft ce que
l’on appelle preffer en porfes blanches^ comme on
le voit en AL On emploie quelquefois pour cela

les mêmes preffes qui ont fervi aux porfes feutres
;

mais fouvent on a d’autres preffes
,
telles qu’on

les voit dans la vignette de la planche X , dont
le feuil K & ie fommier P R

,
de huit pieds

de longueur
, fur douze pouces de gros

, con-
tient deux écroux , ce qui forme deux preffes

accollées enfem’sle ; les deux montans EF des

extrémités, dont on n’a repréfenté qu’un feul dans
la figure, font élégis fur huit pouces de g os

,

avec renforts au-deffus &. au-deffous du feuil &
du fommier. Le montant du milieu RH eft affemb'é

haut & bas à queue d’aronde
, & avec des coins

j
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comme en G. La table de ces preffes
,
qui a deux

pieds de largeur , eft foutenue à deux pieds d’é-

lévation au-deffus du rez-de-chauffée
,

par une
mife ou bloc de bois L, vis-à vis AdN, à la tête

de laquelle on a fufpendu un banc de preffe.

Un feul homme peut faire manoeuvrer ces pref-

fes
,
ce qui

,
dans bien des cas

,
ne fuffit pas

pour fécher comme i! convient les porfes blanches.

0,1 a recours alors à la preffe de la cuve
, comme

on l’a déjà dit.

Des matières grajfes.

Outre les parties de la fubftance des chiffons

connues fous le nom de graiffh en papeterie
, &

qui fortent par le kas pendant la trituration des

pâtes
,

il en refte encore d’adhérentes à ces pâtes ,

& qui , comme nous le verrons par la fuite

,

gênent plus ou moins les opérations de la cuve.

Nous avons une preuve convaincante que cette

graiffe n’eft pas tellement unie à la partie fibreufe

des pâtes
,
qu’elle ne s’en détache pour fe préci-

piter au fond & fur les parois intérieures de la

cuve : ces précipités font d’autant plus abondans
Si épais, que les pâtes qu’on a mifes en œuvre
ont été plus chargées de graijfe , & que le travail

de la cuve a été interrompu par de plus longs

repos qui les ont favorifés ; «’eft ce qui oblige

les ouvriers à rincer leur cuve très - exaftement

,

pour enlever les faletés & fur-tout la graiffe
,
dans

la crainte que , lors du braffage de la cuve
, ces

matières ne fe mêlent de nouveau à l’ouvrage &
ne le gâtent.

Du rinçage de la cuve.

On rince les cuves à-peu-près tous les quinze
jours, & l’on choifit ordinairement la veille d’une

fête où il doit y avoir ceffaiion de travail. Cette
opération fe fait auffi fur la fin de la journée, &
elletient lieu d’un certain nombre de porfes qu’on
rabat fur la tâche journalière.

Comme les cuves renferment à-peu-près
, lorf-

qu’elîes font pleines , la matière de trois porfes

,

fur la fin de la journée où on doit rincer la cuve

,

on travaille la première porfe à l’ordinaire
,
puis

au lieu de fournir la cuve de nouveau
, on enlève

l’eau furabondante qui noyeroit la pâte , & on
tâche de ne laiffer que la même quantité de vé-
hicule qu’elle doit avoir lorfque la cuve eft pleine

d’ouvrage
,
pour lors on travaille l’ouvrage dans

cet état, en puifant feulement à une certaine

profondeur, & l’on parvient à fabriquer encore
une porfe de papier paffable.

On continue à enlever toujours l'eau furabon-

dante qui refie après la fécondé porfe; on ouvre
pour lors les bondes qui font à différens degrés

de profondeur dans la cuve
,
pour faire écouler

l’eau
; fk. afin que la matière ne forte pas en

même-temps
, 00 a foin de mettre devant les



bondes une forme qu’on garnit de chiffon. Après

qu’on a fufRfamment vidé l’eau , on travaille à

la troifième porfe ; mais il eft bien difficile de fa-

briquer avec toute la matière qui refte dans la

cuve, du papier de bonne qualité, malgré l’attention

d’enlever l’eau furabondante ; lors donc qu’on

voit que l’ouvrage eft fale ,
gras & de mauvaife

qualité
,
on couche feuilles fur feuilles fans inter-

pofition de feutres , & il eft mis en réferve pour

les bulles ou les maculatures.

Sitôt que la cuve eft débarraffée de toutes ces

matières , on commence à la laver & à la rincer

d’abord à grande eau pour entraîner les ordures,

les faletés du fond , les rouilles du piftolet
,
puis

avec de fortes broffes on détache les graiffes qui

font abondantes& adhérentes aux parois intérieures

& au fond : on nettoye auffi le piftolet.

. Dans quelques fabriques de Hollande & des

Pays-bas, on ne travaille guère que deux porfes,

puis on puife avec des baffines l’ouvrage qui refte,&

on le met en dépôt dans un cuvier jufqu’à ce qu’on ait

tout enlevé
, & qu’on foit parvenu aux faletés du

fond
,
puis on rince bien la cuve ; après quoi on

remet la matière qu’on a dépofée dans le cuvier,

& l’on continue de fournir la cuve à l’ordinaire.

Comme les cuves font beaucoup plus chargées

de graiffe en France, on n’ofe pas employer les

matières de la troifième porfe à charger la cuve ;

on y emploie de nouvelle matière que fourniffent

deux affleurées
, fi le papier qu’on fabrique eft de

moyenne forte, & l’on paffe l’eau qu’on ajoute à

la pâte , à travers un gros drap qui arrête au paffage

les impuretés dont elle peut être chargée.

Des diffirentfs qualités des pâtes relativement au

travail de la cuve.

Nous n’avons décrit jufqu’à préfent que les

fimples manœuvres du travail de la cuve : il

convient maintenant de parler des différentes

qualités des pâtes qu’on y emploie , & de la

meilleure manière de les traiter. Ainfi , après avoir

indiqué les principes généraux qui guident les

habiles fabricans dans la fabrication des pâtes

,

je reprendrai , dans autant d’articles féparés
, les

fondions de chacun des Ouvriers de la cuve , &
je tâcherai de montrer plus particulièrement l’ef-

prit de leurs «pérafions, les modifications qu’elles

éprouvent fuivant les qualités des pâtes ; de faire

connoître en un mot tout ce qui
,
dans ces points

importans
,
peut fervir à développer & établir la

théorie de l’art.

On diftingue ,
dans les matières qui fervent à

la fabrication ,
deux états qui influent fur les

opérations des ouvriers', & particulièrement fur

leurs rcfultats. Le premier eft celui des pâtes

furges

,

c’eft-à-dire, des pâtes qui, n’ayant pas de

graiffe
,
quittent l’eau avec la pKis grande facilité.

Le fécond eft celui des pâtes graffes qui retiennent

l’eau abondamçiênt &; long-temps. On fent que

ces états font plus ou moins décidés
,
fuivant que

la graiffe eft adhérente aux parties fibreufes de
la pâte dans une proportion plus ou moins grande.
Ce font ces différens états & leurs nuances qu’il
importe de bien connoître

; & il me femble que
toute cette etude fe réduit à déterminer la ma-
nière dont les pâtes fe comportent avec l’eau qui
leur fert de véhicule dans le travail de la cuve;
plufieurs habiles fabricans , les ouvriers même
intelligens , fe font appliqués

,
depuis quelque

temps , à la recherche des moyens les plus propres
à maîtrifer ces différentes pâtes ; & l’on peut dire
qu’à dater de cette même époque , l’art de la
papeterie s’eft perfedtionné

, fur-tout relativement
à ces points importans.-

Les pâtes bien triturées , exemptes de graiffe

,

qui quittent l’eau allez promptement, en un mot,
les pâtesfurges , font faciles à travailler

, même par
des ouvriers médiocres; cependant il eft à re-
marquer que leur fabrication ne feroit pas fans
inconvéniens fi elles quittoient l’eau trop promp-
tement & complettement

, car l’ouvreur n’auroit
pas le temps de diftribuer la matière fur la forme
comme il convient ; en fécond lieu

, le coucheur
auroit de la peine à coucher fa feuille fur le

feutre
, parce qu’elle n’y adhéreroit pas , faute

d’une certaine quantité d’eau que doit boire l’étoffe

de laine pour fe falfir de la feuille de papier.

Comme ces pâtes furges font plus communes
en France que les pâtes graffes , c’eft en général
pour cette raifon que le travail de la cuve y eft

fort expéditif, attendu que
, comme nous venons

de le remarquer , ces pâtes ont befoin d’être ouvrées
& couchées promptement. Auffi, lorfque les ou-
vriers françois rencontrent des matières un peu
graffes

,
comme ils font accoutumés à brufquer

leurs manœuvres
, ils font beaucoup de papiers

defeélueux, fi on ne les ramène pas à la méthode
longue & lente des Hollandois.

Les matières graffes fe montrent fingulièrement
dans le travail de la cuve ; d’abord l’ouvreur eft

obligé de balancer un certain temps fa forme
avant que l’ouvrage ait pu s’y fixer; car il faut

qu’il facilite l’écoulement de l’eau furabondante
,

qui quitte difficilement la pâte. Le coucheur, au
contraire

,
eft obligé de coucher promptement,

parce que la matière n’ayant pris quel très - peu
de confiftance Xur la forme , feroit fujette à fe

déranger s’il ne précipitoit fes mouvemens , ou
s’il ne coqchoit pas à plat

, ce que nous expliquerons

par la fuite.

Comme les Hollandois
,
qui ne pourriffent pas

leurs chiffons , font accoutumés à des pâtes plus

ou moins graffes ,
le travail de la cuve en Hol-

lande eft beaucoup moins expéditif qu’en France;

on eft étonné des mouvemens que fait l’ouvreur

pour fe débarraftèr de l’eau que fa pâte retient

avec opiniâtreté. Le coucheur ne fe hâte pas non
plus autant qu’en France

,
& foiene beaucoup la

difpofition des feutres de fa potffl.

Les
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L<;s prciîsges font ai’ fil foi t longs en Hollande,
parc- qu ii eit r.éceiTaire de faire mouvoir la preffe

lenrement & forteiricnt pour fécher les porfes

ccm_‘-> e.s d’une m .uère qui ne fe dèfaifi- de l’eau

que par ces pvog'è infenfibles. Mais ces premières

opérations éiant bien foignées
,

le leveiir
,
en Hol-

lande, ne trouve prefque plus de difEauké, & lève

quciquetois la double porfe pendant que les deux
ouvîiei s la tabriquent.

Ors peut fe convaincre, par ces aperçus, que
les fabrtcans ont reconnu

,
par expérience , la

néceiüré de moditier leurs manœuvres fuivant la

differente qual té des pâtes ; ainfi l’art de la pa-

pete.ie doit être confidére
,
non comme une fuite

de manipulations appliquées à une matière toujours

la meme
, ik aiTujc tries à une routine fans réfle-

xion
, ma s comme un compofé de procédés va-

riables, & dépendans de l’état des matières fur

lefquelles on opère. J’ai déjà indiqué les reffources

de r art dans l'emploi des matières , relativement
aux différens degrés de pourriffage dans mon
fécond mémoire ; aujourd’hui je dois erabraffer

toutes les circonflances qui fe rencontrent dans
la préparation & dans la fabrication des pâtes.

Je vais fuivre dans ces vues les opérations des
trois ouvriers de !a cuve; je ne craindrai pas les

répétitions en parlant de ie’ursfonélions, dés que ces
détails pourront lervir à indiquer les principes qui
me paroiffent les plus propres à diriger ces
opérations.

Ouvreur.

L’ouvreur tient
,
comme nous l’avons dit

, la

forme à deux mains , & par les deux petits côtés
,

avec le cadre ou la couverte appliquée exacle-
ir.ent deffus

;
puis l’inclinant un peu vers lui, il

la plonge dans la cuve. Quand il commence fa

porfe, il fait fa feuille en deux temps ; i°. il plonge
d’abord la mauvaife rive ou le grand côté le plus
proche de lui ;

2“. après avoir retiré la forme

,

il plonge de nouveau la bonne rive ou le grand
côté oppofé

; mais après les vingt premières feuilles

il fait les autres en un feul temps.
J’ai vu des ouvreurs qui abrégoient ces ma-

nœuvres en mettant une baffine d’eau dans la

cuve, à l’endroit même où ils plongeoient la

forme, &, par ce moyen, ils fe trouvoient en
train dès les premières feuilles.

Dans le travail ordinaire
, l’ouvreur plonge

feulement la mauvaife rive de fa forme , & la

relève borifontalement chargée de l’ouvrage dont
le fuperflu s’écoule à l’inllant de tous côtés

,
&

dont la quantité funîfante eft retenue par le contour
de la couverte & par fon épaiffeur

; l’ouvreur faci-

lite en même-temps & hâte la diftribution de la

pâte fur !a verjure , en balançant de droite à

gauche, puis de gauche à droite, ce que l’on appelle

enverger

,

& pouffant enfuite d’avant en arrière &
d’arrière en avant , l’eau achève de s’écouler, &

Arti 6» Métiers^ Terne V. Partie. II,
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la matière de s’unir & de fe ferrer. Tous cc^
mouvemens s’exécutent plus ou moins vite

,
fuivant

que l’eau quitte facilement la pâte
,

qu’elle

l’abandonne fur la toile de la forme ; il eft aifé

de voir
,
pendant ces manœuvres

, la matière s’af-

faiffer infenfiblement , fes petits ftlamens fe lier &
s’égalifer , & prendre fous la forme d’une feuille

de papier.

L’ouvreur doit avoir l’attention
, en diftrlbuant

la matière fur la verjure, de renforcer le bon
coin, c’eft-à-dire, le coin de la feuille qui efl à

droite du grand côté le plus éloigné de lui. C’eff

ce coin
,
comme nous le verrons par la fuite

,

que l’on pince en levant les feuilles
,
en les re-

levant & en les étendant ;
fans cette reffource du

bon carton
,

il fe cafferoit beaucoup de papier dans
toutes ces opération délicates.

L’ouvreur doit éviter aufli d’enlever trop ou
trop peu de matière avec fa forme, & il faut

avouer que l’habitude lui donne à ce fujet une
précifion étonnante. Il doit fe régler auffi fur la

facilité avec laquelle l’eau quitte la matière
, pour

accélérer ou retarder fes mouvemens , & fur-tout

C€ux par lefqiiels il étend l’ouvrage fur la forme j

car il eft néceffaire que la diftribution régulière

en foit faite avant que l’eau foit écoulée , & que
la matière foit affaiflee. Ceci exige que chaque
fois qu’il change de pâte, il en étudie la qualité,

afin de régler en conféquence fes manœuvres.
Lorfque la forme eft chargée de la matière ,

il faut éviter foigneufement de lui faire éprouver
le moindre choc, & fur-tout de frapper l’égoiutoir :

car elle peut être dérangée. par ces chocs, affez

fenfiblement pour obliger de recommencer la

feuille.

Il eft bien important auftr que l’ouvreur foulève

la couverte fans offenfer les bordures des feuilles,

cajr il ariive fouvent qu’elles font dentelées le

long de la mauvaife rive , faute de cette attention.

Les mouvemens de l’ouvreur fe réduifent

,

comme nous l’avons vu ,
à deux principaux , à

celui d’enverger , & à celui de pouffer en avant.

En envergeant
,

la pâte s’introduit facilement &
abondamment dans les intervalles de la vérjure;

mais en même temps la matière s’accumulant

le long des traces du manicordion
,

les ombres
fe fortifient fur ces mêmes lignes.

Lorfque l’ouvreur pouffe en avant
,
toute la

feuille fe nettoie & s’éclaircit, parce que, dans

ce fens , aucun obftacle ne s’oppofe à la diftribution

égale & régulière de la pâte.

Il y a des ouvreurs qui envergent plus qu’ils

ne pouffent en avant , & il en réfuhe que les

feuilles produites par leur travail font fort char-

gées d’ombres, non-feulement aux deux côtés des

pontufeaux
,
mais auffi dans les intervalles d’un

pontufeau à l’autre.

Au contraire
,
fi les ouvreurs pouffent plus en

avant qu’ils n’envergent ,
les feuilles ont beau-

coup moins d’ombres , & en conféquence d’une

S s s
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fliftribiu'ion régulière de la pâte , elles prennent

fine belle tranlparance.

Les feuilles beaucoup envergées ,
paroiflent

plus épaifles que celles fabriquées par l’autre fyf-

tême de balancement , car les iüues des inter'

valles de la vergure étant obllruées affez promp-
tement par la pâte qui s’y engage lorfqu’on en-

verge , & ne laiffant pas d’écoulement à l’eau ,

il n'ell pas étonnant que les feuilles en retiennent

confi iérabiement,

Lorfque l’ouvreur pouffe en avant , il doit

fur-tout avoir attention de le faire à petits coups,
parce qu’alors

,
au lieu de nettoyer fa feuille ,

comme je l’ai dit
,

il y fème des nuages &
des jours locaux

,
produits infailliblement par

une diiiribution inégale & irrégulière de la ma-
tière.

On fent maintenant que le travail de la cuve
doit différer par les qualités & les défauts que
je. viens d’indiquer, fuivant que les ouvreurs
adoptent de préférence un des deux fyftêmes de
balancement

5 mais il eff aife de voir, en même
temps

,
que les diverfes combinaifons des deux

méthodes
,
doivent modifier la compofition des

feuilles ue papier. En conféquence
,
ne convien-

droit-il pas ci affujettir un ouvreur à enver^rer
d’abord par deux ou trois balancemens fetüe-
ment

, enfuite à pouffer en avant par plufieurs
coups ménagés qui, fe fuccédant régulièrement,
îermir.eroient la fabrication de la feuille en la
nettoyant ? Il réfultercit ce ce fyflème de fabrica-
tion les plus grands avantages.
L ouvreur puife la matière par le grand côté ds

la^ fotmc
,
parce qu’il leve ainfi plus aifémsnt la

pâte nécefiaire à la formation de la feuille
, &

qu’il la maîtrife promptement au moyen d’une lé-
gère inclinaifon , ou vers la droite

, ou vers la
gauche

; outre cela
, cette difpofition de la forme

entre les mains de l’ouvreur
, facilite infiniment les

deux mouvcmens d’enverger & de poufiêr en
avant.

L’ouvrage de la cuve fe travaille plus vite à
•petite eau qu’à grande eau ; auffi ks ouvreurs
diminuent-ils quelquefois la quantité du véhicule
pour expédier leur travrdl ; mais comme la ma-
tière ne fe diliribue pas pour lors auffi bien fur
la verjure

, & que la fabrication tff plus impar-
faite , le diredleur des moulins doit être attentif
fur ce point.

Lorfque la pâte t^ifurge
, c’eft-à-dire

,
qu’elle n’a

pas de gralffe
, & que l’eau la quitte très-vke

î ouvreur n’a pas fou vent le temps fuffifant pour
faire fa feuille la matière un peu graffe lui don-
jieroit le loifir d exéci.ter les mcuvemens néceffai-
res pour fa difiribution régulière. Il feroit donc
important de trouver dans ces^: cas un moyen de
donner à la pâte un peu de graiffe , foit en la
triturant plus long-temps

, foit en la pourriffant
moins

, fou meme en verfant un peu d'huile dans
la cuve.
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Nors avons dit que l’oar'eui' envergeant

long-temps
,
accumulcit une grande quantité .le ma»

tière le long du mankordion , ce qui produifou de»
ombres fenfibles fur deux lignes qui correfpon—
dentaux pontufeaux , & qu’il éviteroit une grande
partie de cette défeâaofité dans la diflribution de
la pâte

,
s’il envergéoit doucement comme on le

fait en Hollande j mais on a trouvé un nouveau
moyen d’éviter totalement ce défaut de fabrica-

tion , en faifant ufage de certaines formes , où le

parfile du manicordion ne s'oppofe pas aux mou-
vemens uniformes de la pâte. Je me propofe de faire

connoîîre inceffamment les détails & les principes

de confiruftion de ces formes : elles nous donne-

ront par la fuite une grande facilité de fabriquer

des feuilles de la plus belle tranfparence^

Coucheur,

Le coucheur prend la forme fur le trapan de
la cuve , & la foulève doucement de tnam gau-

clie en l’inclinant fur le bon caron ;
enfsite il

l’appuie contre l’égouttoir
, la mauvaife rive porte

fur le trapan
, & la bonne rive appuie contre les

chevilles de l’égouttoir. La forme refie en cet état

i’efpace de deux ou trois fécondés de temps

pour s’égoutter
,
pendant que le coucheur prend

un feutre fur la mule, le renverfe & l’étend fur

le trapan ; après quoi il fe faifit de la forme 6c

couche la feuille^, fur le feutre.

On difiingue deux manières de coucher , à la

fuifi'e & à la françoife : coucher à la fuiffc ,
c’efi

renverfer la forme & la pofer prefque-à-!a fois ,

en l’appuyant, fur toute la furface du feutre. Cette
' méthode efi néceffaire dans le cas où l’on opère

fur une matière qui retient l’eau abondamment ,

& qui demande une certaine célérité afin qu’ellô

ne s’éboule pas fur les bords.

Coucher à la françoife ,
c’eft appuyer la bonne rivé

de la forme fur le bord du feutre
,
puis fur lesautres-

parties de la feuille pour détacher fuccefiivemcnt la

feuille de la forme ,& en charger aufiifucceffive'îient

le feutre. La feuille, dans ces deux cas, acquiert une

certaine confifiance à mefure que le feutre s’at-

tache à elle en buvant l’eau farabondante dont

elle efi pénétrée.

Le coucheur relève fa forme par la bonne

rive, & il la rend à l’ouvreur ; il trouve alors

fur le trapan de la cuve une autre feuille que

l'ouvreur a faite pendamt qu’il couchoit. Il opère

enfuite fur cette forme ,
chargée d’une feuille

,

comme fur la première. Ainfi l’on voit qu au

moyen de deux formes toujours en mouve»

ment
,
l’ouvreur & le coucheur font ccntinuelle-

ment occupés. Pendant qu’une forme fe ploisge

dans la cuve pour être chargée de pâte ,
l’autre

I
fe renverfe fur le feutre ,

pour en être déchar-

I gée. Quand l’ouvreur paffe une forme char-

* gée de pâte au coucheur , il en reçoit une a-ctre
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vide, fur laquelle il pofe la. courerte pour la

plcnjer de nouveau.

Ces opérations que nous venons d’indiquer ,

font en général très -promptes ; nous avons fait

voir les cas où il faut hâter le travail , & ceux

où il convient d’aller plus lentement : ce font,

comme nous l’avons dit, les qualités des pâtes

qui commandent aux ouvriers ; ainfi l’on ne
pourroit rien régler , rien prefcrire fur cet article

que ce que nous avons dit.

Le coucheur prend fur la mule les feutres

qu'il étend d’abord fur le trapan
,

enfuite fur

les feuilles qu’il a couchées ; ces feutres lui font

fournis a raefure par le leveur, qui les détache

des feuilles de papier. Le coucheur cft obligé

de les renrerfer
,
pour les mettre dans la poli-

tion qui leur convient
, & pour que la face qui

doit être fur la feuille couchée
, y foit appliquée

fans erreur.

Le coucheur a befoin de beaucoup d’adreiTe

& d’attention fuivie : pour éviter les gouttes d’eau

qui peuvent tomber de fes mains ou de la forme,
lur la feuille qu’il vient de coucher , car ces gout-

tes laiÆeroient fur cette feuille une impreffion

qui en altéreroit le tilTu : pour éviter dans les

commencemens de la porfe de laiffer de l’air

interpofé entre le feutre & la feuille qu’il cou-

che
,
ce qui produiroit des bouteilles : pour évi-

ter aufli de laiffer gliffer la forme fur le feutre,

enfin d’endommager les bordures de la feuille

,

foit lorfqu’clle eft fur la forme , foit lorfqu’il la

couche
,
ou de caufer le moindre dérange-

ment dans une matière qui a bien peu de confif-

tance lorfqu’il étend deffus le feutre defiiné à la

couvrir.

Les deux méthodes de coucher
,
que nous avons

diftinguées ci-devant, tiennent à des circonfiances

fur lefquelles je crois devoir infifler pour faire

connoître ces reffources de l’art.

Lorfque la pâte prend d’abord fur la forme
quelque ccnfiftance

, parce que l’eau la quitte

promptement & abondamment
,
on couche fui-

vant la fécondé méthode; & comme la plupart

de nos pâtes pourries fe comportent ainfi-, & fe

précipitent fort vite fur la verjure
,
on ne con-

noîc guère que cette méthode en France , où l’on eft

dans l’habitude de pourrir beaucoup
; au contraire,

les pâtes non pourries retenant l’eau avec une
certaine opiniâtreté

, & reüant mobiles à un cer-

tain point fur la forme
,
le coucheur doit renver-

fer la forme le plus prompte.ment qu’il eft poffi-

b!e
,
pour éviter que les pâtes ne fe dérangent

s’il tenoit pendant un certain temps la forme in-

clinée en dift’ércns fens , comme cela a lieu dans

la fécondé méthode.
C’eft ainfi que les manipulations des ouvriers

de la cuve ont dû varier fuivant la nature des

pâtes , & fur-tout (uivant la manière dont elles

fe comportent avec leur véhicule. C’eft pour ccre
raifon qu’en Hollande & en Flandre on couche
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à plat, & que ceux des fabricans François qui

fuivront exaâement en tous points les procédés

Hollandois , doivent faire uiage de cette mé-
thode.

D’un autre côté , il faut obferver qu’il faut

coucher affez promptement, loifque l’eau quitte

la pâte très-facilement ; car comme la feuille doit

retenir une ceitaine quantité d’eau pour adhé-
rer au feutre, elle pourroit être trop fèche fi on
rctardoit de la coucher.

Pendant tous fes mouvemehs , le coucheur a

foin
,
comme l’ouvreur, que la forme chargée de

pâte mobile
,
n’éprouve pas le moindre choc ni la

moindre fecouffe ; caria pâte, difpcfée régulière-

ment par l’ouvreur, feroit dérangée plus ou moins à
la fuite de ces chocs

,
de manière qu’on feroit forcé

de recommencer la feuille. Toute difpofition faite

par l’eau , de molécules très-fines & très-divifées ,

produit une efpèce d’organifation
,
quoique ces

molécules fcienc brutes, pourvu qu’elles foient

bien homogènes; elles ont une facilité de fe lier ,

de s’unir & de s’arranger de manière à former
une étoffe tranfparente : effet combiné de l’eau

& des parties adhérentes à l’eau. Or , c’eft cette

difpofition régulière que le moindre choc dé-
range.

Pour empêcher que les premières feuilles d’une

porfe couchées fur les premiers feutres , ne foient

pas expofées à contrafter plufieurs défeétuofités
,

il feroit bon de garnir ie trapan de quelques feu-

tres doubles , au moyen defquels on préviendroit

la perte des deux ou trois premières feuilles; &
pour que de femblables feutres fuffent prêts à fer-

vir pour la porfe fuivante , il feroit néceffaire d’en

avoir de doubles qu’on plsceroit de.ffous le der-

nier trapan. Par ce moyen le coucheur les trouve-

roit les premiers fur la mule dès qu’il recommen-
ceroit fa porfe.

Le coucheur doit non- feulement foigner les

bordures des feuilles & les couper nettes, mais
encore les placer exadement les unes fur les autres,

de manière qu’elles n’excèdent pas tantôt d’un

côté
, tantôt de l’autre ; car

,
pour peu que les

bordures cxcédaffent, elles ne feroient pas preffées,

& par conféquent léchées par une compreffion

égale par- tout, elles feroient fujettes à fe caffer

lorfque le leveur les détacheroit des feutres.

Il faut que le coucheur ait la même attention

pour les feutres qu’il doit placer les uns fur les

autres , enforte que l’adion de la preffe porte fur

une maffe également épaiffe , & particulièrement

le long des bords pour que l’eau forte également
de tous les points du contour de la porfe pendant
la compreffion ; c’eft auftî pour obtenir les mêmes
avantages qu’un bon coucheur a foin que les

bordures des feutres foient maintenues à une
épaiffeur égale par-tout

,
ce qu’il obtient foit en

repliant les feutres fur les bords, foit en y ajoutant

des bandes d’étoffe qu’il tient en réferve à cette

deftination.

Sss ij
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Par la manière dont le couclwur faifit la forme

& la pofe fur le feutre
,

les parties de la feuille

longueur à -la-fois , ce qui affure le fuccè; de cette :

opération hardie & délicate
;

car fi le coucheur
|

préfentoit la feuille par le petit côté ,
ik tentoit

de la détacher en découvrant à-!a-fois une
\
etite

portion de toutes les vetjures , & vidant aufli tous i

les intervalles, il eft de fait qu’il ne poarroit vaincre

tant d’obfiacles ians calTer la feuille. D après ces

principes
,

le coucheur applique toirours fes i

formes fur le côté parallèle tux brins de la \er-

jure
, (k luit dans le mouvement qu’il fait pour

coucher toute fa feuille, une marche perpendiculaire

à ces brins & à leurs intervalles.

Outre ce premier avantage , tiré de la facilité

qu’a le coucheur de détacher la feuille de la

lorme en l’appliquant par le grand côté, il eft

vlfibie qu’il en trouve encore un autre bien im-

portant
, qui eft de ne faire parcourir à la forme

fur le f, utre que la longueur des petits côtés, 8c

en général la plus petite dimenfion des formes,

ce qui accélère fon travail conüdérablement.

C’efc fur ces principes qu’on s’eft réglé aufli

dans l’arrangement des brins de la toile d s formes

doubles & dans leur travail. On a été forcé à

les doubler fur la grande dimenfion
,
afin de ne

rencontrer aucun desinconvéniensque nous venons

de faire envifager ci delTus.

Nous avons déjà dit que lorfque la porfe eA
faite

,
c’eft - à-dire

,
que le coucheur a interpofé

entre un certain nombre de feutres un égal nombre
de feuilles rie papier , il tft qu Jtion de la mettre

fous la preflfe
, & qu’alors tous les ouvriers de la

cuve fe réuniffent; j’ajoute ici qu’on ne peut trop

recommander la plus grande attention pour que
le prtiTige des feuilles foit aulfi complet qu’il eft

nèceriaire, qu’elles fe fèchent convenablement,
Ù. acquièrent une certaine confiAance égale par-

tout.

Si-tôt que la porfe eft bien preftee , on pafte

tout autour un racioir de bois, pour exprimer du

bord des feutres une parue de l’eau dont il eft

pénétré, puis en lâchant la vis & la faifant re-

monter d’elle-même
,
la porfe

,
par le reffort des

feutres, remonte auflî
,
& ce qui refis de l’eau

qui, lots de l’aétion de la prefie, s’étoit portée

abondamment dars toutes les bordures des feuilles,

rentre auflTi-tôt dans le corps de ces feuilles ; au

moyen du cette cliftribution rapide de l’eau
,

les

bordures des feuilies ne font pas plus molles que

le centre, & pas plus adhérentes aux feutres , ce

qui facilite les opérations du leveur.

Leveur.

Les fonctions du leveur font, comme nous l’avons

dit
,

1 °. de détachci les feudles de papier des feuîr,.-j

auxquels le coucheur & l’aétion vive de lapreftè les
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; en fécond lieu d’en former des pa-

quets
, en les plaçant immédiatement les unes fur

les autres.

Dans certaines fabriques, le vireur ou apprenti

commence par lever les feutres
,

afin que Iç

leveur puilTe plus aifément détacher les feuil-

les. Ils opèrent ainfi i’uri, fur les feutres qu’il en-
lève & qu’il jette à fa gauche fur la mule , &
l’autre fur les feuilles dont il forme des paquets
qu’on nomme porfes blanches. Fort fouvent le le-

veur eft privé du fccours de l’apprenti ; cepen-
danr les manœuvres du leveur ont btfoin de ce

fecours
,
parce qu’elles exigent beaucoup d’adreffe

& une attention continuelle pour éviter les déchets

que peuvent occaftonner les moindres fautes de
cet ouvrier.

Le leveur pince le coin de la feuille qui eft de
fon côté

, 8c que nous avons déjà nommé bon
caron

, 8c le pince avec le pouce 8c l'index de
la main droite ; dés que ce coin eft détaché en-

tièrement du feutre , il faifit ce coin de la main
gauche, foulève du même mouvement la feuille

en glifTant en même-temps la main droite jufqu’à

l’autre coin ; lorfque la feuille eft détachée au tiers,

il l’enlève hardiment des deux mains
,

8c l’étend

fur la planche ; il place fa feuille en deux temps
pour qu’elle s’applique exaâement fur l’autre ,

fans qu’il y ait de l’air interpofé, quioccafionneroit

des mufettes 8c des fronces.

Pour que les premières feuilles qu’il place im-
médiatement fur la planchette de la felle ne
gliflent pas ,

le leveur y jette un peu d’eau qui

,

en les humeéfant , fait qu’elles adhèrent dès qu’il

les préfente.

Le plus fouvent , lorfque le leveur a placé ainft

la moitié de fa porfe
,

il la couvre avec deux

j

feutres
, 8c appuie de toute fa force fes mains

pour éfacher
,

c’eft-à-dire applatir la porfe dans

toute l’étendue des feuilles ;
cette deini-porfe en

devient plus ferme 8c plus difpofée à recevoir

l’aélion de la prefl'e pour la fécondé fois.

Le leveur foulève de teraps-en-temps les rives

de la porfe-feutre
,
principalement celles de l’ex-

trémité qui eft de fon côté
,

afin de pincer plus

aifément le bon caron
, 8c de détacher aiiift les

bordures fans les endommager.

Le leveur doit placer très-exaQement les feuilles

de fa porfe blanche les unes fur les autres , de
manière que les coins & les rives ou bordure^ fe

correfpondent exaéli, ment
,
tant du côté des mains

que du côté des pieds; car ft ces bordures n’é-

îoient pas également bien appliquées les unes fur

les autres, iorfqu’on met les porfes biat'che's fous

la P eiïe pour la fécondé fois, elles ne fécheroier.t

pas , ce qui occafionneroit beaucoup de cafTés ,

feit à l’étendoir
,

foit après le collage.

Le leveur doit cécider fi le papier qu’il lève a

été prefté fuffifamment en porfe: -feutres
,
car il

eft dans le cas d’en juger par la ccnfiftance des
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feuilles , & par la facilité plus ou moins grande

qui! trouve à les détacher des feutres.

C’eft lui aulTi qui avertir lorfqu’il faut lefliver les

feutres ,
attendu qu'il s’aperçoit infaüiiblement

qu’i's ont contraâé de la grailfe
,
par le cri que

font les feuilles loifqu'il les détache des feutres.

Dans les tabriques où l'on ne fait point ufage

de preffettes ,
on attend qu’il y ait dix porfes de

faites ou la moitié de la journée
,
pour les fou-

mettre ainfi en porfes blanches à la même prefle

à laquelle ces mêmes feuilles ont été foumifes

en porfes -feutres ,
& c’eft cette opération qui

achève de donner une certaine confiftance à l’étoffe

du papier , & ,
dans ce cas , ce font tous les ou-

vriers de la cuve qui concourent au travail de la

preife.

Le leveur eft chargé d’apporter la pâte qu’il

tire de la pile affleurante , de la verfer dans la

cuve à chaque porfe
, & de rincer le tour de la

cuve toutes les fois qu’on quitte l’ouvrage.

On dlftingue deux manières de lever ; la pre-

mière, qui eft ufiiée dans prefque toutès nos fa-

briques françoifes
,
eft au piquet ou à felle inclinée.

Cette felle reffemble au chevalet d’un peintre ,

fur les chevilles duquel on met un trapan aflez

léger, qui reçoit les feuilles qu’on y arrange en

égalifant leurs bordures , à quoi la fituation in-

clinée eft favorable , fur-touc lorfque le travail

du levage s’exécute par un feul homme : on a vu
le détail de cette opération ci-devant.

La fécondé méthode eft à felle plate ; c’eft la

méthode hoilandoife
,

qui paroît beaucoup plus

avantageufe que la première. Lorfqu’elle ell exé-

cutée par un leveur habile , elle ne déforme pas

les feuilles comme la première
,
car, i°. le leveur

ne laide pas fur l’extrémité des feuilles l’irnpref-

fion de fes pouces ; en fécond lieu
,

il ne donne

pas aux deux coins une extenfion forcée , comme
il le fait lcrfqu’il applique au piquet les feuilles

les unes fur les autres.

Suivant la fécondé méthode , le leveur prend

la feuille fur les deux doigts index , en la dé-

tachant du feutre, & il la place fur un plateau

qui eft dans une fituation horifoniale : il ajufte

feulement le bord qui eft de fon côté & celui

qui eft à fa droite
,
avec les bords des feuilles qui

font déjà placées.

Adn eue la feuille puiffe obéir alfément aux
mouvemens que le leveur lui donne pour l’égalifer

aux autres , un aide
,
qui eft en face de lui

, de

l’autre côté du plateau , eft chargé de placer à

l’exrrémité oppofée des feuilles, une petite plan-

chette; c'eft fur cette planchette que le leveur

jette l’extrémité de la feuille qu’il vient de dé-

tacher du feutre ; & comme elle n’éprouve aucun
frottement fur cette planchette,elle eft bientôt ajuftée

c mme il convient. Si-tôt que le leveur a quitté

la feuille pour en prendre une autre
,

l’aide ou
•apprenti tire la planchette de deffous la ftuille &
la pofe delTus, en la laifiant déborder d’environ
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une ligne & demie
; le leveut ajufte une autre

feuille , l'aide tire la planchette de dcüous fou
extrémité, la remet deluts; & alternativement le

leveur & l’aide continuent ces deux opérations
correfpondantes avec une célérité extrême.
Le leveur prend de temps-en-temps la planchette

,

& comprime légèrement les feuilles qu’il a placées
,

en commençant par le milieu
,
& ûiûCîzm d'écaclier

par les deux extrémités
,

pour que l’air puiile

s’échapper en conféquence de cette comprefîion
fuccefflve.

Lorfque la porfe eft levée
,
en met un feutre

deftus
,
& avec une planchette plus large, plus

longue & plus épaùfe que la première
,

le leveur
comprime la porfe le plus qu’il peut c’eft alors

que dans les fabriques de Hollande il mefiire l’é-

paiffeur de la totalité de la porfe
,

ék qu’il jupe
à-peu-près par cette épaifteur fi le papier eft

du poids ainfi que de la force qui conviennent.
Pour pouvoir juger ainfi du poids qu’aura le

papier par l’épaifleur des porfes-blanches
, il faut

que l’opération de la prefte ait été fane réguliè-
rement & avec le même degré de comprefîion.

J’oubliois de dire que l’aide eft occupé en même
temps à lever les feutres

,
& à les jeter fur la

mule où les prend le coucheur.
J’ai remarqué que le plateau fur lequel le leveur

place les feuilles qu’il détache des feutres
, étoit

dans une fituation horifontale
;
cependant on peut

lui donner & on lui donne allez fouvenr une
certaine inclinaifon

, & particulièrement lorfqu’on
lève les grandes fortes , en mettant delTou? le
trapan uii morceau de bois d’uae épaift'eur plus
ou moins confidérable.

J’ai dit ci-delT'us que le leveur fe contentolt de
raccorder feulement deux bords des feuilles qu’il
place fur le plateau, c’eft à-dire, celui qui eft de
fon côté , & celui qui eft à fa droite ; il ne s’in-

quiète pas des deux autres côtés, perfuadé que,
fl les feuilles ont été bien fabriquées & bien
couchées les deux autres côtés paral'èles aux
deux premiers qui le guident, conviendront aufti
de même.
On met plufteurs porfes les unes fur les autres

jufqu’à ce qu’on ait formé des paquets de cinq
cents feuilles, c’eft-à-dire, d’une tame peur les
fortes qui pèfent jufqa’à vingt & vingt- deux livres.
Les paquets des papiers d’un poids au-deffus juf-
qu’à cinquante livres

, n’ont que deux tiers de
rames, S^. ceux aii-deJa ne renferment que le tiers

ou même le quait des rames de ces grandes
fortes.

^

Ces paquets font portés enfuite dans l’atelier

où l’on s’occupe de l’échange
,
& fur - tout du

reievage. J’ai décrit fort en déîsil les attentions
du leveur en Hollande & fes diverfes m.;nipu-
lations

,
parce que les ouviiers qui font chargés

de relever le papier, les ‘iiivcnt trè -exaftemenr,
ce qui me difperifera de les décrire de nouveau
lorfque je traiterai des opérations de i'échenge.
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Bordures des feuilles.

, J’ai dit qu’il étoit bien eflêntlel jpîe le leveur

plaçât exadiement les bordures des feuilles les

unes fur les autres
, & dans toute l’épaiffeiir des

porfes blanches. J’ai obfervé que ,
fans cette at-

tention
,
les parties de bordures qui excéderoient

,

n’éprouvent pas fous la preffe une compreffion

égale à celle qiréprouvent les autres, ne feroient

pas fèches
,
ne prendroient pas une certains con-

fiftance , ce qui occaüonn croît des inconvéniens

dans les manipulations fubféquentes du relevage

avant & après la colle.

Mais s’il y a des bordures baveufes ou mal
décidées, inégales, irrégulières, il ne dépend pas

du leveur d’y remédier. li eft donc également

eflentiel que le coucheur n’écorche pas certaines

bordures
, & ne les écrafe pas en les alongeant.

Ces mauvaifes bordures peuvent être encore re-

jetées fur Touvreur qui lève négligemment le cadre

6 éboule les bordures de la rive qui elt de fon

côté ; enfin ,
quelquefois ces défeftuofités font la

fuite de la mauvaife tournure du cadre & des

formes.

C’efl ainfi que toutes les opérations font liées

dans la papeterie
,
& dépendantes les unes des

autres. Un bon fabricant efl: celui qui
, con-

noiflant cette dépendance
, & qui fachant que

les défeéluofités paffent d’un ouvrier à un autre,

d’un atelier à un autre, veille par-tout pour pré-

venir les fuites de ces négligences ou de ces i

mal-adrefles qui multiplient les déchets di les

pertes.

On voit par-là que tous les ouvriers de la cuve
contribuent à rendre une feuille de papier parfaite

ou défe^Lueufe
,
fuivant qu’ils font attentifs à leurs

fondions ; que cette attention plus ou moins
foutenue influe fur le fuccès des manipulations

poftérieures , tels font fur-tout le relevage &
î’étendage après la colle : on voit d’un coup-d’oeil ,

combien les bordures des feuilles de papier bien

foignées , bien égalifées
,
fervent à épargner les

caffes & même les autres défeftuofités qui dé-

pendent des manipulations poflérieures.

Quelle que foit la précifion avec laquelle les

bordures des feuilles de papier aient été coupées

par les ouvriers de la cuve, on peut remarquer
,

que les deux bordures des deux grands côtés des

feuilles
,

diffèrent affez fenfiblement : que celle

qui occupe le haut des mains efl bien plus nette

& plus unie que celle cui eft au bas
, laquelle

elt le plus fouvent dtnteléî & même un peu
baveufe. Cette différence vient de ce que l’ouvrier

qui couche les feuilles après avoir appliqué la

forme fur le premier bord du feutre , la lève un
peu en traînant lorfqu’il eft parvenu au bord op-
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, en promenant fa forme d’un
bord à l’autre , le coucheur détermine l’eau à fe

porter vers le fécond bord
,
enforte que la pâte

plus humide fe trouve expofée à s’ébouler & à
s’étendre. C’eft à ces circonftances qu’eft due la

différence des deux bordures du haut & du bas
des feuilles.

J’ajouterois même ici que l’ouvreur, en levant
le cadre de la forme

,
dérange affez fouvent la

régularité de cette même bordure par le côté in-

férieur du cadre qu’il lève le dernier, & qui en-
traîne de petites parties de cette bordure lorfqu’il

eft ‘détaché négligemment.

Tâche journalière des ouvriers de la cuve.

La quantité de papier que les ouv^riers de la cuve
doivent fabriquer chaque jour , eft fixée par un
ufage affez général en France. Cependant, outre
cette tâche

, il leur eft libre de faire quelques
porfes de plus dans un grand nombre de fabriques;

mais des fabricans habiles ne fe prêtent point
facilement à ces augmentations de travail

, lorf-

qu’ils ont lieu de craindre qu’elles ne nuifent à
la tâche ordinaire dont ils fe contentent, pourvu
qu’elle foit bien faite.

Je vais donner un tableau des tâches journa-
lières de la fabrication des différentes fortes

, telles

que l’ufage les a établies & les maintient dans les

fabriques de l’Angoumois.

La première colonne indique le poids ordinaire

des rames; la fécondé, le nombre des feutres ou
des feuilles dont chaque porfe eft compofée ; la

trolfième
,

le nombre de quais ou quarterons
; la

quatrième, le nombre de rames, mains & feuilles

qui fe fabriquent en un jour ; la cinquième
, les

avantages qu’on accorde aux ouvriers , en con-
féquence de cette fabrication ; la fixième , le poids
total de la matière employée dans une journée
à fabriquer telle ou telle forte de papier; la fep-

tièrae
,

le nombre des affleurées. On fabrique

toujours vingt porfes par jour , mais le nombre
des feuilles comprifes dans la porfe

, varie comme
le nombre de quais ou de vingt - cinq feuilles

qui entrent dans la compofition d’une porfe.

Il eft d’ufage , ainfi que je l’ai dit ci-devant

,

d’avoir un ouvrier particulier pour fulvre le tra-

vail de la pile affleurante, lorfque l’on fabrique les

fix premières fortes.

Outre cela
,
les fortes qui fe fabriquent à feuil-

les doubles exigent deux leveurs.

Comme le tableau fuivant ne renferme pas le

grand-aigle, je ne dois pas oublier que les ouvriers

ne fourniffent par jour qu’une rame de ce papier ,

qui pèfe environ cent trente livres la rame.
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TABLEAU
511

De la fabrication des différentes sortes de papier en Angoumois.

Sortes de papier.

1
Poids

n>
c

c
Quais Rames.

>
<
U
D

OT
C

** *r

S 2.

>
f

Grand colombier

IV

90 53

iual

2

feu

. I

dl.

2

M. f

1.15

fol

4 18 20

Petit chapelet 70 66 2 .14 2 12. .

.

3 i 7f
20

Idem . 60 66 2 .14 2 12. .

.

3 156 20

Impérial 52 79 3 . 1
3 1.15 3 161 20

Super-royal 45 92 3 .14
3 12.20

3
1 64

20

Royal-fin : 35 1 18 4 . 14 4 13.15 3 164 20

Royal 32 134 5 • 4 5 6 . lo 3 17) 20

Grand compte 28 131 5 . 1
5 6.10 li 145 18

i
Idem 26 134 5 • 4 5 4. .

.

^ 3 /
'18

1

Cartier à double feuille 26 134 î • 4 5 6. 10 2 137 18

j

Double lis
20
21

160 6 • 4 5 6. 10 2 13c 17

i Lombard » 22 160 6 • 4 6 7 - 5 I 141 18

Carré 20 173 6 •17 6 7 - S 137 18

Idem 18 186 7 • 4 6 17.15 I Ï
3 Î

t8|

16 186 7 • 4 7 8... I 118 18

Cloche double & grand à la main t8 186 7 • 4 7 8... 1 13;.
t8

Petit à la main 16 i8û 7 • 4 7 .8... 1 18 18

Couronne , écu double
,
moyen compte 20 186 7 4 7 8... 148 20

Les mêmes . 18 186 7 • 4 7 8... 133 18

Ecu
-j

16
186 7 • 4 7 8... 118 16

1

Ecu . . 14 J99 7 •'7 7 18.10 1 1

1

>5

i Ecu ,
cardinal , cornet à deux empreintes ^3 199 7 17 7 i8.io 98

j

Cornet, cloche, grllion, grande teillère 212 g • 4 8 8.20 1 10 15

Petit compte & teillère à double feuille 13 M 4 ï • 4 ÎO 12.20 138 18
1

j

Petit cornet
,
petit lis , ramiaine à double feuille . . . .

- 9
10

160 6 • 4 12 14. 10 120 17
1 1

il

Petit compte
,
petite teillère

,
pro-patria

,
feuille fimple. 2 S I Q •17 lO i 3c 19^3

i
Carder à feuille lîmple

13 23 H 9 • 4 9 9.15 123 18

1

Petit cornet
,
petit lis , romaine

0
y

10
264 10 • 4 10. 10 . 10 ICO 73
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\
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On voit par ce tableau
,
que le nombre de feuil-

les & de quais qui compofent les porfes
,

eft

beaucoup plus conlidérable dans les petites fortes

que dans les moyennes
, &c.

Le même tarif peut fervir à guider les fabri-

cans , lorfaifils coupent les ibuties qu’ils defli-

nenc à la fabrication des petites , des moyennes ou
des grandes fortes

,
pulfque les feutres doivent être

en iTième nombre qtte les 'feuiiles de papier conte-

nues dans les porfe,-.

î.orfqifon travaille à formes doubles, on coupe
un même nombre de feutres que pour les formes

firnples , en obfervant cependant de leur donner
une longueur double de ia feuille

,
plus

,
l’interr

valle de la couverte qui fépare les deux formats

,

le tour fur la largeur ordinaire.

Dans les moulins HoUandois
,

la journée

moyenne d’une cuve eft d’environ cent cinquante

livres de matière. Comme on y fait ufage de •

formes doubles pour la fabrication de toutes

les petites fortes
, & même de quelques-unes de

moyennes dimenfions
,

il eft vifible qu’on y em-
ploie beaucoup plus de matière qu’il ne s’en em-
ploie dans nos cuves , oii la journée moyenne n’eft

guère que de cent dix à cent vingt livres .-ce qui fait

environ trente livres de matière mife en œuvre
dans une cuve Hoilandeife

,
de plus que dans une

Françoife , malgré la vîtefte avec laquelle on
travaille à la cuve en France. Outre cela , il faut

confidérer que des tâches journ.'iliéres des ouvriers

HoUandois, il en refte beaucoup plus à la falle,

que des tâches qui fe fabriquent dans un grand
ijombre de nos moulins , où il y a tant de papier

défeâueux
,

8c une fi grande p'ropoi tion de caf-

fés relativement au bon ; ainfi l’on voit qu’il en

réfuUe encore un défavantage de ce côté-là pour
les fabricans François. Un bon fabricant, qui fait

apprécier le travail de fes moulins , ne doit faire

entrer en ligne de compte que le papier qui refte

à la falle
,
qui forme des rames

,
en un mot qui

eft d’un défait avantageux. Je ne fais fi l’on peut

confidérer les additions à la tâche ordinaire
,

comme un vrai gain pour la main-d’œuvre des

papeteries en France,

Grain du papier.

La pâté qui fert à former une feuille de papier,

eft reçue, comme nous l’avons dit
,
fur une toile

de dis de laiton plus ou moins fins
,
tendue &

afTujettie par les extrémités à un cadre de bois,

St foutenue dans le milieu par pluueurs traverfes

auftidebois, qu’on rornme pontufeatix : en confé-

quence de cette conftruftion
, il eft aifé de fentir

que la feuille de papier formée fur cette toile ,

doit prendre & conferver les imprefiions de toutes

les pièces qui compofent fon tiffu des vides

qui fe trouvent entre ces pièces.

Les traces des fils de laiton font en creux fur

le côté de la feuille adhérent à la forme , & cha-
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cune de ces traces eft féparée par une faillie

que produit la pâte
,
qui s’infinue dans les inter-

valles des fils de laiton •, enforte que la feuille

préfente l’afpeâ d’une étoffe cannelée.

Sur la face oppofée
,
au contraire , la trace des

verjures eft relevée en boffe
, 8c forme un affem-

blage d’éminences parallèles & arrondies qui cou-
vrent la moitié de la feuille. Î1 en eft de • même
de la trace en relief du manicordion

,
des lettres ,

& des enfeignes.

Voilà donc la première ébauche de la feuille

de papier qui fe trouve foumife à toutes les opé-
rations fiîbféquentes de la papeterie ; c’eft de cette

bafe qu’il faut partir u l’on veut connoitre plus

particuliérement l’efprit de certaines manipula-
tions que nous avons vues ,& de certains ap-

prêts dont nous nous occupero.ns par la fuite.

Comme dans le papier qui a reçu fes dernières

préparations
, on reconnoît encore la régularité

de ces imprefiions
,

il eft vifible que tous les

apprêts auxquels on foumet la feuille de papier,

n’ont d’autre but que d’adoucir ces imprefiions

fans les détruire. Il importe donc de luivre les

principales nuances du travâ'il qui agit fur ces

imprefiions.

Le coucheur
, en renvevfant fur le feutre la

forme chargée de la feuille de papier , aplatit un
peu les éminences arrondies qui font en relief

fur une de fes furfaces , & fait qu’une partie des

creux produits par la verjure fur l’autre
,
fe remplit

en même temps. Cependant l’effort qu’il fait pour
détacher de la forme lés parties de la pâte qui

fe trouvent engagées entre le.s fils de la verjure,

produit une infinité de petits poils diftnbués fur

les' bords des parties faillantes.

Sous la prefie
,
avec les feutres d’abord , en-

fuite en porfes blanches fans les feutres, ce tra-

vail fe continue : les veftiges des baguettes ar-

rondies qui font le relief des verjures ,
s’apîa-

tiffent toîaleme.nt, &, ce qui en eft une fuite , les

creux fur la face oppofée dirparoilfent aufti ;

mais les traces des parties faillantes formées

dans l’intervalle des fils delà verjure , devien-

nent apparentes des deux côtés , en conféquence

de leur épaiffeur , & s’arrondiffent par l’effet de

la preffe. On trouve donc enfulte fur les deux

faces des feuilles de papier
,
deux fyftêmes de

baguettes proéminentes
,
dont on voit aifément la

caufe. Après que les feuilles des porfes blanches

ont paffé fous la preffe de la cuve , il s’en faut

bien que toutes les afpérités , tous les petits fila-

inens occafionnés par l’effort du coucheur aient

difparu ; & comme c’eft à ces feules opérations

que fe bornent
,
dans la plupart des fabriques de

France
,
tous les apprêts qui ont pour but d’adou-

cir la furface du papier ,
il n’eft pas étonnant

qu’elle le foit fi peu. Les HoUandois ne laiffent

pas leurs papiers dans cet état d’imperfeâion.

Nous aurons occafion de faire connoitre par la

fuite , les pri.ncipales manipulations dont ils font
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ufage pour completter les apprêts de leurs

I

papiers.

Les baguettes aplaties » tracées des deux côtés

I

de !a feuille de papier par la pâte engagée dans

I
l’intervalle des fils de laiton ,& qu’on peut fuivre

I à l’œil fur la furface du papier
,
même apprêté

,

I
forment ce que l’on appelle le grain du papier

,

I

grain que les manipulations doivent adoucir
,

I

comme je l’ai déjà obfervé
,
fans le faire difpa-

roître; grain qui fe détruit entièrement fous la

liffe & fous le marteau. C’eft ce grain
,
recon-

noidable dans les papiers de Hollande les plus

doux
,
qui a fervi à me prouver que les Holian-

dois ne les adouciffoient pas par le lilTage ni

par le battage, mais par des manœuvres infini-

ment {impies & ingénieufes.

Le grain du papier efl: fouvent défiguré par

les feutres, lorfque ces étoffes n’étant pas gar-

nies d’un lainage abondant qui en doit couvrir

eiaélement le tiffu intérieur, en laiffent aufîi les

impreffions fur le papier. Si l’on couche les

feuilles de papier deffus ces fortes d’étoffes peu
garnies de laine

, & qu’on les foumette à l’aélion

de la preffe
, au milieu de ces étoffes , elles pren-

nent la trace de la chaîne & de la trame de ces

étoffes mal couvertes , & ces nouvelles emprein-
tes réunies à celles du grain, compofent une ef-

pèce de furface chagrinée irrégulièrement. Pour
prévenir cet inconvénient , il eft bien important

,

corr me nous l’avons dit à l’article des feutres

,

de compofer la trame de ces étoffes de laines

longues qui recouvrent facilement & abondam-
ment le tiffu.

Le grain du papier fert à des yeux exercés

à reconnoître la fineffe & l’égalité de la pâte ,

fur-tout lorfque ce grain a été adouci & per-

fedionné,pour ainfi dire
, par l’échange, comme

BOUS le ferons voir dans l’article fuivant.

Tous ceux qui font ufage du papier , ont pu
apprécier les avantages de celui qui a fon grain

adouci
, & la préférence qu’il mérite fur le pa-

pier qui, l’ayant prefque perdu totalement fous
la lifie ou fous le marteau

,
ne préfente qu’une

furface unie , fur laquelle les mouvemens de la

plume font incertains. D un autre côté , ils ont fenti

les obftacles qu’un g^.,in trop gros, inégal, couvert
de filamens mal coi chés

, oppofe à ces mouvemens.
11 rèfulte de-ià, que l’art de la papeterie doit
renfermer les procédés propres à communiquer
au papier le degré d’apprêts le plus favorable à
la confervation de fon grain , fS: à fon adoucif-
fcraent. Les Hollandois ont enrichi l’art de ces
procédés

, que nous allons faire connoître en
détail.

Echanze.

Au travail de la cuve fuccède celui de l’é-

chttDge , opération que nous avons empruntée
des Hollandois , & qui n’eft bien connue en
France que depuis la publication de mon pre-

Àfis 6* J^éûers , Tom^ V, Partit I/.
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rniér mémoire fur la papeterie

, en 1774. Cell
en préfeniant les mêmes détails qui fe trouvent

dans ce mémoire avec quelques additions impor-
tantes, que je me propofe de donner une idée de
cette opération auffi utile qu’ingénieufe.

Un ouvrier, ( c’eft ordinairement celui qui

préfide à tous les travaux de la papeterie
, )

prend le papier après qu’il a paffé deux fois fous

la preffe de la cuve , comme en France, le tranf-

porte dans une falle, qui ordinairement eft fépa-

rée de la chambre de cuve : elle eft garnie de
plufieurs presTes d’une force moyenne , & d’une

table peu large & fort longue. L’ouvrier arrange

fur cette table le papier nouvellement fabriqué

par piles ,
qui contiennent huit à dix porfes ; cha-

que porfe eft diftinguée par un feutre : il établit

deux piles à côté l’une de l’autre
, fous chacune

des preffes ;
lorfqu’elles font garnies

,
il les fait

jouer fur le papier , en ménageant d’abord la

compreffion j il revient aux preffes plufieurs

fois , & il exprime, par leur aâion fucceffive
, l’eau

furabondante qui fort des porfes blanches. Après
que le papier a féjourné fous les preffes le

temps qu’il juge convenable
,
ce même ouvrier

le retire par parties d’une ou de deux porfes , &
les diftribue le long de la table ;enfuite il s’atta-

che à la porfe la plus avancée
, & la prenant

par un des coins
,

il en détache les feuilles
,
puis

levant feuille à feuille
,

il ferme à côté de lui

,

fur la gauche , une nouvelle porfe
,
qui ne diffère

de la première qu’en ce que les furfaces des

feuilles qui fe touchoient & qui ont été preffées

les unes contre les autres , correfpondent à d’au-

tres furfaces. En entremêlant ainfi les feuilles

par une diftribution différente, les furfaces de
chaque feuille font détachées des furfaces conti-

guës auxquelles elles adhéroient , & font expo-
fées à d’autres furfaces , contre lefquelles elles

font comprimées de nouveau par l’aéfion de la

preffe.

C’eft la fuite de ces deux opérations, le pref-

fage & le relevage
,

qui conftitue ce que j’appelle

étrange
, & qui fait le fond de la méthode des

Hollandois
,

pour les apprêts de leurs papiers.

Après que l’ouvrier a fait paifer ainfi à l’échange

toutes les porfes d’une pile
,

il foiimet les au-

tres piles à la fuite des mêmes manipulations ,

& les arrange de nouveau fous les preffes. Je

dois obferver ici
,

qu’il fe fait aider fort fouvent
pour le relevage

,
par des apprentis

,
par les aides

du levetir , lelqueis relèvent avec beaucoup d’a-

dreffe Sz de célérité.

A la fécondé preffée
, il ménage moins la corn---

preffion , mais il a foin de l’augmenter par des

progrès infenfibles. Au travail de la preffe
, fuc-

cède celui du relevage, & ces deux opérations

fe réitèrent jufqu’à trois ou quatre fois, fuivant

la forte du papier, fon épaiffeur & la qualité de
la pâte. Plus la pâte eft fine

,
plus le papier eft

minc^, moins il a befoin d’être preffé & relevé.
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Pour les grandes fortes , telles que le chapelet ,

Vïmpérïal
,

le colombier
,

le grand-aigle
,

il elt im-

portant rie prefoer & de relever plufieurs fois
,

parce que le grain en eft plus gros
, & que d’ail-

leurs
,
pour l’ufage du deü'in, auquel ces papiers

font fouvent deftinés
,
leur furface doit être adou-

cie avec attention.

J’obforverai ici,i°. que rouvrisr,en replaçant

les porl’es fous la prede ,a foin de mettre a la

partie fupérieure des piles ,
les porfes qui en oc-

ci;poienr le milieu
,
& de varier autant qu’il eft

poilible
, d’une preffée à l’autre

, l’arrangement

des portes
,
afin que les eftets du preffage foient

uniformes dans toutes les parties des piles.

Que cet ouvrier garnit avec attention les

bordures des porfes avec des bandes de feutres,

pour que la ccmpretrion foit égale fur toute la

maire des piles ,
car le milieu d’une pile de porfes

blanchej^étant toujours plus élevé que les bords
,

il eft néceffaire, pour mettre toutes les parties de
la pile de niveau , d’avoir recours à ces bandes
de feutres

,
qui fuppléent à la moindre épaiffeur

des bordures. Sans cette précaution , la compref-

fion n’agilTant que fur (le milieu , les feuilles de
toute une pile

,
encore humides

,
fe cafTeroient

dans cette partie en fe partageant par la moitié.

Un feul homme , avec quatre à cinq preffes ,

peut "échanger tout le papier fabriqué dans deux
cuves

, fur-tout s’il a été bien prefié & bien levé

à la cuve. Le travail de l’échange duré ordinai-

rement deux jours entiers , fur une quantité

donnée de papier ; bien entendu qu’on y foumet

chaque jour les porfes qui fe fabriquent : on a

foin Seuleinent de diftinguer les parties de pa-

pier fuivant les différens degrés d’apprêts qu’elles

ont reçus
, le temps qu’on a commencé à les

leur donner.

Lorfque le papier a fubi toutes ces manipula-

tions
, il efi non-feuleraent adouci à fa furface,

mais encore bien feutré 6c aÜoupli dans l’inté-

rieur de l’étoffe. Enfin
,

il à' perdu une très-

grande quantité de l’eau forabondame dont il

était pénétré en fortant des opérations de la

cuve.

J’entends par le feutrage du papier que pro-

duit l'échange , le rapprochement des fibres de

la pâte dans le fens de l’épaiffeur des feuilles
,

& leur adhérence entre elles. Le papier ne fe

feutre qu’à mefure que l’eau s’écoule ;
tant qu’elle

eit interpofée entre les filamens ,
ils refient écar-

tés : ainfi , le progrès du feutrage eft en même
raifon que l’écoulement de l’eau, & ces deux ef-

fets font produits par l’aétlon réitérée & ména-

gée de la prefie. Les molécules d’eau abandon-

nant les fibres de la pâte, celles-ci fe rapprochent

& s’aftaiflent l’une contre l’autre par la compref-

fion. On conçoit donc ailément pourquoi le pa-

pier qui a pafTé par les épreuves de l’échange , eft

cartonneux. Par une raifon contraire ,
le papier

qui n’a pas été échangé 6c qui fèche rapidement
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dans l’état d’humidité furabondante
, ne doit pas

être feutré ni cartonneux
; cependant ce papier

change de dimenfion par l'évaporation qu’il .

éprouve dans nos étendoirs
, & fe rétrécie d’environ

un trente-deuxième fur fa longueur 6c fur fa
largeur; mais malgré cette retraite , il s’en faut
bien que les filamens de la pâte foient rappro-
chés autant qu’il eft poftîble de le faire, il eft

nécefl'aire d’employer uns force extérieure qui
faffe que les vides fe remplilTent à mefure qu’ils

fe forment
, & les preffes agiffant fur le papier

dans l’état d’humidité , font très- propres à pro-
duire cet effet: faute d’avoir éprouvé cette com-
preffion graduée des preffes

,
le papier a des pores

plus ouverts
, & étant compofé de filamens moins

adhérons
,

il ne peut offrir une étoffe ferme &
cartonneufe. C’eft aux différens états où fe trou-
vent les papiers de France & de Hollande, en
conféquence des opérations de l’échange qu’on
fait fubir à l’un , & auxquelles l’autre n’eft pas
fournis

,
qu’on peut attribuer une grande partie

des qualités des papiers de Hollande, & des dé-
fauts des papiers de France.

MM. de Mongolfier ont été les premiers à
adopter l’échange

,
même fur des papiers fabri-

qués avec des matières pourries. Je trouvai dans
leur fabrique un atelier d’échange tout monté
en 1779; , nous avons reconnu
que l’échange s’exécutoit avec beaucoup plus de
fuccès & moins de pertes fur les papiers
compofes de pâtes nom pourries & triturées aux
cylindres. Le relevage étoit plus facile , & occa-
fionnoit beaucoup moins de caffés. D’ailleurs

,

l’adouciffement du grain des papiers échangés
étoit tel, que ces papiers oftVoient ce velouté &
ce glacé mate qui caraéférifent les papiers Hol-
lanriois. On a échangé auffî dans la même fabri-

que
,
& à la même époque

,
les papiers après la

colle, particulièrement les moyennes & les gran-

des fortes
, & c’eft alors for-tout

, que l’on put
fe convaincre aifément que cette opération cem-
plettoit les effets de leehange avant la colle , en
empêchant le grain de fs reproduire. Jamais l’ac-

tio.’i de la preffe fur le papier collé n’exprimoit
la colle du papier, furtout quand cette adion
étoit bien ménagée : au eontraire, elle a paru fa-

ciliter i’introduélion des parties collantes dans
l’étoffe du papier; on pouvo't même obferver
que le vernis de la colle fe fixoit à fa furface ^
6c s’y luftroit convenablemeut à mefure qu’on
exécutoit les différentes manipulations de l’é-

change.

Depuis ce temps cette opération paroîc avoir
été introduite dans tous les m.oalins d’Annonay ,

& dans plufieurs autres, du Dauphiné, de l’Au-
vergne & de l’Angoumois , & il eft à défirer qu’elle

fe répande de plus en plus.

Le releveur décide, comme le leveur , de la

quantité de preffage qu’on doit donner au papier

deitiné à l’échange. S’il trouve que les feuilles
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adhèrent trop enfemble , il fe plaint de ce qu’on

a trop ménagé la preffe ; car ces feuilles adhè-

reat l'ouvent par les extrémités & les bordures

qui ne font pas affez fèches.

Pour éviter cet inconvénient, il faut preffer

doucement d’abord, enfuite donner un coup de

prede plus fort , & laiffer la preffe fe relever

rapidement , comme à la cuve. L’eau qui s’é-

tcit portée vers les bords des porfes , & qui

ne s’étoit pas écoulée au dehors, rentre au cen-

tre ; les feuilles, au foriir de la preffe ainfi dirigée ,

font également féches par-tout , 3c leur relevage

s'exécute fans difficulté.

Suivant l’état de féchereffe où fe trouvent les

porfes au fortir de la chambre de cuve
,
on

preffe avant le reievage , ou bien on relève tout

de fuite
, puis en preffe. Cette opération du

preffage doit fe réitérer
,
& fe faire avec beau-

coup de ménagement ; car il eft à craindre , en

général
,
que dans l’état de molleffe où font les

feuilles des porfes blanches , on ne détruife leur

grain par une adion de la preffe peu ménagée,

ik qu’on ne leur faffe perdre leur tranfparance en

oblitérant l’impreffion des verjures. On fent que

l’adion réciproque de ces feuilles ,
couchées les

unes fur les autres
,
peut produire ces effets à

la longue.

On ne rifque pas d’éprouver ces inconvéniens

lorfqu’on preffe le papier entre les feutres, parce

que les feutres fe prêtent à la compreffion , &
rendent l’eau. Ainfi on peut, fans crainte

,
preffer

fortement à la cuve, le papier qu’on deftine à

l’échange.

Un autre principe aufll effentlel pour le fuc-

çes de l’échange, eft que le grain du papier

qu’on relève foit hien prononcé. C’eft dans ces

vues que la toile des formes Hollandcifer-
,

eft en général tiffue avec un fil de verjure d’un

calibre plus gros qu’en France. Toutes chofes

d’ailleurs égrdes, ils gagnent par là une belle

tranfparence , 8c l’avantage de ne pas craindre la

deüruâion du grain ni les nébulofifés qui en font

la fuite. Outre cela , les Hollandois ont foin que
la groffeur de la verjure foit proportionnée à l’é-

paiffeur des papiers
,
en fuppofant les formats

égaux. On fent bien que ces principes de fabri-

cation feroient mal raifonnés
,
dans le cas où le

relevage ne fuccéderoit pas au travail de la cuve,

8c laifferoit le gros grain dans fon état primitif.

li faut relever les papiers échangés à Telle plate,

comme je l’ai déjà dit. J’ai dit outre cela
,
qu’on

pouvoir donner au plateau telle inclinaifon qui

convient le plus à l’ouvrier qui relève , 8c à la

forte ûe papier. Cependant les petites fortes fe

relèvent ordinairement en Hollande Sc en Flan-

dre tout à plat. Les grandes fortes fe relèvent

de mênie à plat
,
mais à deux ouvriers. Si l’on

n’a pas à fa difpofition ces ouvriers ,
on incline

le plateau affez confidérablement : un feul homme
exécute le relevage , mais il faut qu’il ait une

grande adreffe 8c une longue habitude de cette

opération. Les petits formats" fe relèvent avec

une grande vîteffe par les plus jeunes apprentis.

On ne peut prelcrire ici ie nombre des releva-

ges 8c des preflages auxquels on doit foumettre le

papier : ceci dépend de l’épaiffeur du papier , de la

faillie du grain & de la longueur de la pâte : toutes

chofes fur lesquelles l’échange agit
,

6c qu’il doit

modifier plus ou moins pour produire de bons eft’ets.

Une des grandes attentions qu’on doit avoir

lorfqu’on fait ufage de l’échange , elt de relever

les porfes blanches à mefure qu’elles font tirées

des feutres. En Hollande ,
l’ouvrier principal

chargé de cette opération ,
tranfporte dans fon

atelier les porfes à mefure , 8c conduit les opé-

rations du relevage ôc du pr€ff.tge, fans relâche

jufqu’à ce qu’on porte les porfes à l’étendoir.

Lorfqu’on prend les porfes blanches au fortir

de la chambre de cuve
,

il faut les renverfer

pour que le bon coin
,
étant à la droite du rele-

veur
,
puiffe être pincé 8c levé par ’a main droite

d’abord
,

puis par l’autre main : il n’y aura

rien de dérangé enfuite
,
quant aux difpofitions

des porfes
,

fi en les portant à l’étendoir après

l’échange
,
on les étend en pages fans les re-

tourner.

J’ai beaucoup vanté les avantages de l’écharge ,

parce que j’ai cru que ces manipulations pouvoient

contribuer à laperfeélion de nos papiers ; effcdtive-

ment, je fuis perfuadé que la plupart des papi

de nos grandes 8c belles fabriques, qui m.îuq<.:enr

•fouvent de cet apprêt
,
font affez bien fabriqués,

quant à la qualité des pâtes 8c au travail de la

cuve
,
pour recevoir des opérations de l’échange

une amélioration fenfible , 8c une perfeftion qui

en rendrolt i’ufage plus agréeble. Mais je dois

dire ici
,
que tous les papiers ne font pas à beau-

coup près fufceptibles de cette amélioration. Bien

loin que dans certains cas l’échange faffe l’effet

d’un véritable apprêt , il eft au co.otraire un
moyen de montrer ôc de mettre en évidence les

défauts d’une fabrication négligée. Une pâte iné-

gale
,
remplie de pâtons , une pâte fèche 8c ap-

pauvrie par la déperdition des parties fines

,

n’acquiert à la fuite des opérations de l’échange

,

qu’un liiftre inégal
,
un adouciffement local

,
&

encore moins ce velouté que prend toujours une
matière peu ou point pourrie

, & dont la tritu-

ration a été bien conduite 8c opérée par de
bonnes machines.

Mtendoirs^

Après que les porfes blanches ont été preffées

convenablement dans certaines fabriques
, le gou-

verneur du moulin
,
ôc dans d'autres des ouvriers

qu’on nomme étendeurs de porfes , les portent à

l’étendoir
; c’eft ce que fait l’ouvrier, vignette,

planche XII, fg. i. DD eft la fellette fur la-

quelle pofe le trapan léger qui fert à tranfporter

Ttî ij
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les porfes de la chambre de cuve à l’étendoîr.

|

Ce lont des poteaux garnis de liteaux
,
dans les

entailles defquels on fait entrer les extrémités

des perches ; ces perches font percées de trous

,

dans lefquels on pafle les cordes de manière

qu’elles fe trouvent tendues le plus qu’il eft pofli-

ble jlorfque ces deux perches font dans les entail-

les des liteaux , l’étendeur de porfes prend quatre à

cinq feuilles de papier à la fois furfon ferlet
,
outil

repréfenté fig, 5 de la planche XII , & les place

fur les cordes ; c’eft ce que l’on appelle étendre

en pages , c’eft-à-dire , les feuilles détachées de
la porfe dans l’état d’humidité

, & collées enfem-
ble au nombre de cinq à fix.

Au fortir de la chambre de cuve, les feuilles

de papier qui compofent les porfes blanches , ont

trop peu de confiftance, même après avoir été

prelTées une fécondé fois
,
pour être étendues une

à une. On a donc été forcé de les placer fur

les cordes par petits paquets de cinq à fix , ou
de deux à trois

,
quand ce font de grandes fortes ;

ces paquets féchés fervent au fuccès de l’opéra-

tion de la colle, comme nous le verrons dans
la fuite.

L’étendeur commence par les cordes les plus éle-

vées , comme on peut le voir planche XII. Il prend

delà main droite un petit ferlet , & détache de la

gauche la page, en faifiiîant les feuilles parle bon
caron , & les place fur le ferlet

;
puis faififfant de la

gauche , devenue libre , deux cordes , il étend

deffus la page avec le ferlet qu’il tient toujours de
la droite. Pour les pages des grandes fortes

,
il

prend trois cordes
,

afin qu’étant entr’ouvertes

davantage , elles puiffent mieux fécher.

Après que le papier eft féché ainfi en pages

,

on le ramajfe , c’eft-à-dire
,
qu’on le tire de deftus

les cordes , & qu’on en fait des tas , dans lefquels

on a foin que toutes les feuilles foient tournées du
même côté que deftus la felle du leveur , & defTus

les cordes de l’étendoir , ce qui fe reconnoît aflez

facilement par l’impreffion des pouces du leveur

qui refte aux deux coins des feuilles quand on lève

à felle inclinée ; on laifle les tas des pages appuyés
contre les piliers de l’étendoir , en attendant qu’on

vienne les difpofer ^ recevoir la colle.

•Réflexions fur nos étendoîrs &• fur ceux de Hollande^

Suivant la pratique confiante des manufaâures
ftançoifes, on tranfporte, comme on l’a vu, à l’éten-

doir le papier dès qu’il a pafifé rapidement fous

la prefTe de la cuve ; dans cet état
,

il conferve

beaucoup d^négalités & d’arpèrités à fa furface
,

parce que fon grain n’a pas été adouci par l’échange :

enfin , il eft encore pénétré d’une très-grande quan-

tité d’eau furabondante. Les étendoirs
,
en France ,

font fort élevés
, & régnent ordinairement fur les

autres bâtimens de la papeterie j outre cela on les
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ferme avec des planches mobiles qui laiffent beaiï-

coup d’ouvertures
,
par lefquelles l’air extérieur

peut pénétrer très-aifément , & en allez grande

quantité pour y porter une température prefque

égale à celle qui règne au dehors , enforte que le

papier étendu fur les cordes, s’y trouve expofé

fouvent à la chaleur ou au froid , fans qu’on ait

penfé à en ménager les effets. Comme le grain

n’en a pas été adouci par l’échange , cette étoffe ,

en féchant par l’adtion d’une chaleur vive , acquiert

une roideur & une dureté prefque inflexibles. Il ré-

fulte delà
,
que dès le commencement des apprêts y

la deftTiccation prompte & complète qu’éprouve le

papier , donne aux afpérités & aux inégalités de

fa furface , une confiftance qui fait qu’elles réfif-

tent à toutes les manipulations deflinécs à les dé-

truire.

Nous avons vu que les Hollandois préviennent

ces inconvéniens par le moyen de l’échange
,
qui

,

en adouciffant la üirface de leurs papiers , leur fait

perdre aulfi une partie de leur eau furabondante ;

& ils complètent ces bons effets en les faifant fé-

cher graduellement dans leurs étendoirs.

Ce font des galeries conftruites au rez-de-chauf-

fée à côté des autres faites , fermées par des con-

trevents & des jaloufies qui joignent très-exacle-

ment,& qui laiffent très-peu de paffage à l’air exté-

rieur. La rédudion du tçit eft ordinairement fort

élevée, & occupe prefque la moitié de toute la

hauteur du bâtiment
;

par le fyftême de cette

conftruéiion , ils font parvenus à ménager la cha-

leur & l’évaporation autant qu’ils le jugent con-

venable , & autant que l’exige la température ex-

térieure.

Avec la reffource de leurs étendoirs
,
les Hol-

landois peuvent obtenir non-feulement que leurs

papiers fèchent doucement
,
mais encore qu’ils ne

fèchent pas trop ;
enforte que ces papiers en pages,

tirés de l’étendoir avant la colle ,
confervent une

foiiplelTe très-grande. J’ai remarqué encore qu’ils

s’étoient procuré d’autres avantages dans leurs

étendoirs. On étend , comme'nous l’avons vu, dans
nos moulins le papier en pages, qu’on place fur

des cordes en paquets de fept à huit feuilles

comme on n’a pas foin de ménager la defticcation ,

les premières feuilles expofées à l’air commencent
à fécher par les bords , & la defticcation gagne le

centre. Les autres feuilles recouvertes par ces pre-

mières , confervent la plus grande partie de leur

humidité dans le milieu, & fur-tout celles qui tou-

chent aux cordes. Lorfque les premières feuilles

font entièrement fèches
, & ont changé de dimen-

fionsen éprouvant une retraite d’environ un trente-

deuxième, comme elles reftent adhérentes aux
autres encore humides & plus longues , elles y
occafionnent des plis qui font le réfultat de la dif-

férence des dimenfions d’une feuille fèche & d’une

feuille humide : en fuivant la marche fimple de
ces effets ,

on découvre non-feulement la caufe

des plis & des rides , mais encore la raifon pour
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laquelle ces plis & ces rides aflFeâent prefque tou-

jours le milieu des feuilles de papier.

Les plis & les rides ont encore une autre caufe

combinée avec ces premières circonftances ; nos

étendoirs font garnis de cordes de chanvre ,
qui

boivent d’abord l’humidité du papier , Si qui la

lui rendent à mefure qu’il fèche. Les feuilles infe-

rieures des pages reftent , en conféquence , hu-

mides pendant un certain temps le long de la ligne

de leur contaâ avec les cordes ; elles y confer-

vent donc une extenfion plus grande que dans les

autres parties de leur lurtace , & beaucoup plus

grande encore que celle des feuilles fupérieures

qui font expofées à l’air libre. L’effet de cette ex-

tenfion eft de forcer les dimenfions des feuilles

inférieures dans ces parties humides ; & comme
elles adhèrent par les extrémités aux autres feuilles

plus courtes & ieches ,
cet excès doit être occupé

néceüairement par des plis & des rides qui ne fe

détruifent pas
,

quoique la defîlccation entière

vienne à la fuite.

On étend en pages dans les fabriques Hollan-

doifes ; cependam on voit rarement des plis & des

rides fur leurs papiers. J’indiquerai ici trois moyens
principaux ,

qui contribuent à préferver ces pa-

piers de ce défaut
, & qui pourroient produire les

mêmes avantages dans nos fabriques fi on les

adoptoit.

Le premier moyen efl; que les Hollandois font

leurs pages beaucoup moins épaifies que les nô-

tres.

Le fécond efl que les feuilles des porfes blan-

ches , en Hollande , ayant été foumifes à plu-

fieurs reprifes à la preffe ,
dans l’échange , elles

font très-peu humides quand on les porte à l’é-

tendoir ; enforte que par les progrès d’une deflic-

cation ménagée ,
elles acquièrent très - peu d’a-

dhérence enfemble. D’ailleurs ,
comme elles ont

perdu une certaine quantité d’eau dans l’échange

,

elles n’épreuvent pas une retraite fi grande pour

parvenir à l’état de defficcation convenable. La
différence entre leurs dimenfions , lorsqu’on les

étend & lorfqu’on les retire des étendoirs, efl

beaucoup moindre que celle qui fe trouve entre

les dimenfions de nos papiers dans ces deux cir-

conftances ; car ils font plus humides lorfqu’on

les étend , & plus fecs lorfqu’on en fait la cueil-

lette.

Le troifième moyen eft que les Hollandois ont

garni leurs étendoirs de cordes de rotin cirées ,

qui ont cinq à fix lignes d’épaiffeur. Ces cordes

n’abforbant pas l’humidité des papiers qu’on étend

cefi'us, cette humidité ne féjourne pas long-temps

le long de la ligne du contaô du papier avec les

cordes , & n’y produit pas des extenfions forcées

& des plis qui en font la fuite.

Au furplus , la groffeur de la corde n’eft pas

une circenftance indifférente. On ne voit guère

que de petites cordes dans nos moulins ; & lorf-

qu'on étend en pages
, on en place deux ou trois
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ous les pages : en multipliant ainfi les points de

^ontaft , on multiplie les plis & les rides : aufli

en voit -on plufieurs rangées qui dénotent la

trace de plufieurs cordes. Les groffes cordes me
paroiffent préférables aux petites , en ce qu’en-

trouvrant les pages ,
elles facilitent la circulation

de l’air par deffous ,
ce qui produit & hâte la

defficcation uniforme de toutes les parties de ces

pages. C’eft à toutes ces attentions qu’on doit attri-

buer ces dos bien arrondis qu’on trouve aux mains

de papier de Hollande
,
quand on en ftéballc les

rames.

De l'atelier de la colle & du collage.

Lorfque le papier étendu en gages eft fec
,
on le

recueille, on le redreffe
,
on le rompt

,
on l’afi

fouplit
,
& on le remet par paquets dans la cham-

bre de colle. C’eft l’atelier & la manœuvre des

ouvriers colleurs
,
que la planche XI repréfente.

L. eft un fourneau de maçonnerie , fur lequel eft

montée la chaudière K
,
de 5 pieds de diamètre

& de trois pieds de profondeur, dans laquelle

on fait cuire la colle. On voit en F , la porte

du foyer & du cendrier du fourneau. La colle,

comme l’on fait , eft faite avec les rognures des
peaux que les tanneurs

, les mégiffiers & les par-

cheminiers préparent : on a foin de faire le triage

de ces différentes rognures, en écartant fur-tout

les morceaux pourris
,
qui pourroient infeâer le

bouillon de la colle ; on en tire auffi la chaux
qu’on peut en détacher. Après ce triage, on met
ces morceaux dans le panier de la fig. 7. ,

qu’on
voit, fig. de la vignette

,
fufpendu au def-

fus de la chaudière, à une corde entortillée fur

le treuil horifontal M N. Ce treuil porte une ef-

pèce de dévidoir femblable à l’engin des mou-
lins à vent, fur lequel s’enroule une autre corde,
par le moyen de laquelle on abaiffe ou l’on

élève avec facilité le panier E
,
pour le placer

dans la chaudière ; on l’en retire après que la

colle eft cuite. L’avantage de ce panier, qui n’eft

pas en ufage dans toute les papeteries, eft de
pouvoir retirer du bouillon de la colle

, les ma-
tières dont la cuiffon a fourni les parties collan-

tes, & qu’on nomme tripes ; ce qui fait que leur
mélange ne trouble pas ce bouillon

,
qu’il importe

tant d’obtenir clair & limpide. D’ailleurs , au
moyen de ce panier , on peut s’afTurer ft les tri-

pes font entièrement cuites , ou ont fourni toutes

les parties collantes qu’elles peuvent donner.
Lorfqu’on s’en efl: alTuré, on retire la chau-

dière, & aptès un certain temps de repos, on
tire le bouillon de la colle

,
par le moyen du

robinet 6 , dans la baffine H , d’où l’ouvrier la

retire avec les petites baffines C
,
pour la filtrer

à travers la paffoire
,
qu’on place fur la caiffe A.

Cette paffoire eft compofée d’une pièce d’étoffe

de laine, foutenue par un chalfis i, 2, 3 , 4,
garni de cordes lâcher. On voit en D ce chaffis

,



5i8 PA'P
dont la largeur eft de 28 pouces

,
& la longueur

de deux pieds.

La caifTe A
,
dans laquelle on met comme en

dépôt la colle
, eft ou de cuivre rouge ou de

bois. Sa longueur eft d’environ fix pieds, fa lar-

geur de trois & fa profondeur de deux. Il feroit

à défirer qu’on donnât le temps à la colle de
s’épurer & de s’éclaircir

,
en la hiffant refroidir

dans de pareilles caiffes; mais le préjugé des fa-

bricans eft contraire à cette pratique
,

qui eft

cependant celle des fabricans Hollandois
,
comme

nous le dirons par la fuite.

Avant d’être employée à coller le papier, la

colle eft encore filtrée de même , lorfqu’on la

verfe dans la chaudière ou mouilloir dans le-

quel fe fait l’opération. Ce mouilloir eft de cui-

vre rouge ; il a environ trois pieds de diamètre

& 20 pouces de profondeur. Il eft pofé fur un
trépied de fer de huit pouce» d’é évation. On met
deflbus le mouilloir un réchaud, loifqu’il en eft

befoin
,
pour entretenir la colle dans un degré de

chaleur convenable. Le mouilloir fe place ordi-

nairement à côté de la preffe a b , afin que la

colle qui s’écoule de la poignée qn’en tire le

colleur, puiiTe retomber fer la table de la preffe,

&; ne foit pas perdue dans le trajet.

La preffe de la chambre de colle eft compo-
fée de deux montans, comme a b ou AB, fig. 2 ék

4, de dix pieds de hauteur, élégis fur 7 piedi,

& confervés à dix pouces dans les autres parties;

ce qui forme des renforts
,
où le fenil C & l’é-

crou P trouvent des points d’appui fo’icles. Le
feuil a un pied d’épalffeur, fur quinze pouces

de largeur, & l’écrou 15 pouces de gros, l’un

& l’autre
5

pieds deux pouces de longueur
; ce

qui fait que les jumelles font éloignées l’une de
l’autre de trois pieds & demi. Sur le feuil C eft

un taffeau D, qui foutient la table E, de huit

pouces d’épaiffeur. Cette table, dont la furface

fupèrieure eft élevée au deft'us du rez-de-chauf-

fée d’environ deux pieds & demi, eft aftèrnbiée

à fourchette & doubles tenons , embrevés dans

les jumelles, & eft entourée d’une rainure d’un

demi-pouce de large
,
fur autant de profondeur.

C’eft par cette rainure que la colle fuperflue prend

fon écoulement
,
pour rentrer dans le mouilloir

par le goulot S
,
vers lequel toutes les parties de

la rigole doivent être inclinées.

L’efpace renfermé en dedans delà rainure
,
a 18

pouces de large , fur 27 à 28 pouces de lon-

gueur. C’eft dans cet efpace que l’on pofe les

porfes f , F
, au fortir du mouilloir , & qu’en

les empilant on forme ce que l’on appelle une
mouillée : elle confifte ordinairement en lo ou 12

porfes ; & pour les reconnoître & les féparer , on
met entre elles de petits morceaux de bois ou de
feutres. Sur les loà 12 porfes, on met un trapan

b H
,
puis en faifant tourner la vis N R, on fait

defeeadre diffus le banc de preffe K L, fufpendu
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en M
,
à la tête de la vis que l’on tourne avec un

levier, comme on peut le voir dans la fg. 3 .

Avant de plonger les porfes dans le mouilloir

qu’on a rempli de colle , on a foin d’y faire fon-

dre une certaine quantité d’alun ; des fabricans

y ajoutent de la couperofe blanche ou vitriol de
zinc ; alors l’ouvrier colleur prend une des porfes

en page
,

telles qu’elles ont été tirées de l’éten-

doir
,
redreffées & affouplies x

, & placées fur

la fellette y , & la tenant de la main gauche avec
une des trois palettes de la fig. 6 en deffous

, il

plonge cette porfe dans la colle parle milieu, ob-

fervant d’écarter avec la main droite les pages de
cette porfe

,
afin que la colle puiffe s’introduire

entre elles, & il fubmerge entièrement le côté 3

de la porfe ( 2 , ) en plongeant fa main dans

la colle. Enfuite il enlève cette porfe ou poignée

de la main gauche 2, & la tient fafpendue fur le

mouüîôir
, où elle s’égoutte un peu

,
ce qui fait raf-

fembler les pages. Alors il préfente l’extrémité 3

de la porfe fur une des palettes qui flotte fur la

colle
, & prenant la troifième , il faifit cette extré-

mité pénétrée de colle à l’aide des deux palettes ;

& ayant abandonné l’extrémité 2 de la porfe

qu’il tenoit de la main gauche, il en écarte aufli

les pages
, & plonge la main droite dans la colle,

avec cette extrémité
, & l’ayant tirée de la colle,

i! h tient fufpendue pour laiffer égoutter & raf-

fembler les pages
,
puis avec la main gauche &

une p.iktîe , il foulève l’extrémité 2 ,
& tranfporte

ainfi avec les deux mains la porfe coÜée
,
& la

pofe fur la table de la preffe. Il continue de la

même manière à coller les autres porfes
,

juf-

qu’à ce qu’il en ait trempé ainfi dix à douze.

Alors
,
en prenant comme fait l'ouvrier

, fig. 3 ,

il fait pénétrer la colle dans les porfes , cC

en exprime en même temps le fuperflu , qui re-

tombe dans le mouilloir par le goulot
fi.

Cette

opération demande beaucoup d’attention : car en

preffant trop , on feroit fortir une trop grande

quantité de colle. Une rame de grand raifin dou-

ble qui péfe 35 à 38 livres
,
prend environ deux

livres & demie de parties collantes, c’eft-à-dire

qu’elle pèfe cette quantité de plus , après avoir

été collée & féchée
,
qu’avant de paffer par cette

c peration. La
fi.g. 7 fait voir plus en grand le

panier qui fert à la cuiffon de la colle , & par le

moyen duquel on retire de la chaudière les tripes

ou matières animales qui n’ont pu fournir du

bouillon par l'ébullition. Ce panier, qui eft d’ofier ,

entre dans une cage de fer fufpendue à la corde

du treuil par quatre chaînes.

De Vétendange agrès la colle.

A l’opération de coller le papier ,
fuccède celle

de l’étendre feuille à feuille
,
que la planche XII ,

déjà citée
,
repréfente. Pour cela les falérantes em-

ployées à cet ouvrage ,
portent aux étendoirs les

porfes que les colleurs leur délivrent , & les éten-

dent fur les cordes feuille à feuille. Les falérantes

,
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poür exécuter ce travail délicat, s’affocient deux
à deux , & cette aflbciation le nomme fille :

ainfi l’on dit nous avons deux felles
,

trois feiles à

la colle , &c. La falérante flg.
3 ,

commence à

pincer la première feuille de la porfe par le coin

ou la cornière qui eft à fa droite ,
fi la porfe eft

bien tournée
, & la détache doucement jufqu'à

moitié
,
puis la jette fur ia traverfe du 3 ,

que lui préfente la falérante
, fg. 2

,
qui détache

le refte de la feuille avec le ferlet
,

puis la place

fur une des cordes de l’étendoir qu’elle approche
& écarte de l’autre main.

Comme les étendoirs ont plufieurs rangées de
pefehes 6c de cordes

,
on commence d’abord à

garnir les cordes les plus élevées
,

puis de fuite

en defeendant : outre cela on place fur la lon-

gueur de la même corde
,
trois

,
quatre

,
cinq ou

fix feuilles de fuite avant que de paffer à l’autre

corde, fuivant les dimenfions que peuvent avoii^
les feuilles de papier. On voit d’après cela que
les perches étant placées à dilFérens degrés de
hauteur

,
l’éiendoir doit être pourvu de bancs de

felle , de feUettes de différentes élévations
, tant

pour pofer les trapans fur lefqueis on tranfporte

porfes
,
que pour que les faléranres puiffent

atteindre aux cordes. Dans certaines fabriques de
Flandre & dans toute la Hollande

, on fait ufage
de ferlets à longue queue, avec lefqueis on atteint

aux cordes qui font à douze ou treize pieds au-
deffus du plancher.

La figure 4 de la même planche XIÎ , fait

voir l’élévation
, le plan & le profil d’une des

croifées de l’étendoir , avec les grilles qui fervent

à les fermer. ACKE eff un chafiis dorma.nt

,

dont les côtés ain.fi que ia traverfe dormante DF,
ont une rainure dans laquelle gliffent les quatre
guichets, comme on le voit parle profil K FC,
qui eft à côté. Le chaff.s dormant a aufii des
barreaux fixes affembiés dans les trois traverfe-,

,& efpacés , tant plein que vicie
, comme on le

voit par le plan. La moitié C H B A de la croifée

eft fermée
,
parce que l’on a pouffé les guichets

mobiles, de man-ère que Ituts barreaux fuient

vis-a-vis des intervalles de ceux du chaff.s dor-
mant. Les deux parties K HE F & EF B C, font
ouvertes

,
parce que les barreaux & les vides du

guichet font placés vis-à-vis des barreaux & des
vides du chalîis dormant. On voit .à côté un gui-

chet féparé, compofé de deux emboîtures f f
,
e e,

de deux montans f e
,
f e , d’une entre-roife C ,& de cinq barreaux qui s’affemblent dans les em-

boîtures & dans l’entre-toife. Les emboîtures
reçoivent aufli les extrémités des montans dans
lefqueis l’entre-ioife eft affernblée : le profil ou
la coupe d’un montant du guichet, qui eft à

côté , offre ces détails.

C^'upjrniJon de notre collage avec la pratique des

Hollandois.

Lorfqu’on veut coller le papier, on fait dans
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;

nos moulins la cueillette des pages ,
fans s’em-

barraffer beaucoup du degré de féchereffe qu’elles

ont acquife ; cependant la plupart des fabrican,

favent par expérience que les pages trop féch.s

prennent moins bien la colle, & jqu’elle s’imbibe

plus abondamment, ôi fe diftribue plus égale-

ment dans les papiers où il refte encore une lé-

gère humidité; mais la conflrudion de leurs éten-

doirs ne leur permettant pas de profiter de
cette obfervation

,
ils n’en tiennent aucun compte

dans la pratique.

Un autre défavantage de cette defticcation des

pages , c’eft qu’elles forment dans cet état des

espèces de carrons fort durs
,
qu’on ne peut af-

foupür pour les difpofer à boire la colle. Il n’eft

donc pas étonnant qu’en trempant dans la colle

Vn paquet compofé de ces pages
,

elle ne les

pénètre que très- difficilement & très-inégalement.

On commence, en Hollande, par faire ramaffer

les pages à l’étendoir
,
& après avoir affoupli &

entrouvert les feuilles des pages , & avoir détruit

une grande partie de leur adhérence , les ou-

vriers occupés du collage les diftribuent par poi-

gnées ou paquets deftinés à chaque trempage. Il

parcît que dans cette préparation des poignées,

on a pour but d’ecarter tous les obftacles qui

peurroient s’oppofer à l’imbibition de la colle
,

car le papier de pâte non pourrie prend la colle

très-difficilement, même lorfqu’il eft préfenté au
mouilloir prefque feuille à feuille. Cette diffi-

culté eft telle
,
que fi l’on plongeoit dans le

mouilloir des pages formées de feuilles nombreu-
fes & fortement adhérentes entre elles

,
comme

font les nôtres
, & qu’elles fuffent compofées de

papiers fabriqués avec ces pâtes non pourries ,

il feroit impoftible d’y faire pénétrer la colle.

Outre ces précainions
,
on a foin de joindre à

chaque poignée , deux feuilles de papier gris d’un

format égal à celui du papier deiliné à la colle.

Ce papier gris
,
ferme , folide

, & déjà collé
,

placé aux deux côtés des poignées
,
fert à en main-

tenir les feuilles.

Dans la cuiffon de la colle
,
les Hollandois n’ont

rien de particulier; mais ils diffèrent de nous, en
ce qu’après cette cuiffon ils tranfvafent leur colle

fuôt que les tripes 6e les matières les plus grof-

fières fe font précipitées au fond de la chaudière

où fe fait la cuite. Ils la mettent repofer & refroidir

dans un cuvier de bois ou dans une baftine de
cuivre fort large & peu profonde. A mefure
que la colle fe refroidit, elle dépofe fur le fond
de ce vaineau un fédiment de matières qui

nuiroient à fa tranfparence
,

ôt qui communique-
roient un ton jaunâtre au papier : ils verfe.nt cn-

fuite cette colle putifiée dans une chaudière pour
la réchauffer au degré convenable lorsqu’ils ea
veulent faire ufage. Cette pratique eft oppofée

aux idées de prefque tous les tabricans François ,

qui prétendent que de faire réchauffer la colle,

c’eft raffoiblir au point quelle ne peut plus fer-
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vir. C’eft par fuite de ces préjugés qu’on ne
traniVafe prefque point la colle dans nos mou-
lins

,
qu’on la laifle fur les tripes, & qu’on l’em-

ploie le plus fouvent encore chargée de matiè-
res étrangères qui terniffent fenfiblcment le blanc
naturel de nos plus belles pâtes. Les fuccès de
la pratique contraire des Hollandois, prouvent que
nous pourrions laiffer prendre à la colle toute

fa tranfparence par un refroidiflement inLnfible

& bien ménagé, fans rifquer de l’affoiblir beau-

coup.

L’ouvrier qui veut coller en Hollande
,
prend

une des poignées, & la plonge dans le mouUloir
plein de colle clarifiée & réchauftée comme on vient

de voir
;

il entrouvre la plus grande partie des

feuilles de la poignée, afin de faciliter l’introduc-

tion de la liqueur par toutes les furfaces. C’efi:

à ce but que tendent enfuite les petites manœu-
vres dont il eft occupé pendant tout le temps
du trempage.

Comme le colleur tourne & retourne fa poi-

gnée dans tous les fens , il étoit néceffaire que
le papier gris contînt, pendant ces divers mouve-
mens

, les feuilles des bords qui , n’ayant plus

d’adhérence avec les feuilles intérieures , au-
roient flotté féparément dans la colle , ce qui au-

roit occafionné des cajlfés ; cette précaution a été

d’ailleurs infplrée par la confidération du long

féjour que le papier de Hollande fait dans ie

mouilloir
,
avant d’avoir pris une quantité fuf-

fifante de colle.

Ce n’eft pas au refte pour le ramolliffement de

l’étoffe dans la celle, qu’on a pris ces précautions
,

car elle coriferve toujours ,
même après avoir

bu une fulfifanre dofe de colle, affez de fermeté

pour réfiiler aux tranfports ordinaires : aufii n’ai-je

pas remarqué que pendant le collage il fe caf-

fàt aucune feuille fimple, à plus forte raifon on
ne voit pas des pages entières fe cajferj ces ac-

cidens, que nous éprouvons affez fouvent avec
nos pâtes pourries

,
prouvent que c’eft à la nature

& à la conftltution des pâtes que l’on doit ces

différences.

Lorfque les poignées font collées fufiàfamment

,

pn les retire du mouilloir avec les papiers gris

,

qui les fuivent même fous la preffe. J’ai obfervé

que la quantité de liqueur qui fe dégage d’elle-

même du papier , lorfqu’on le foulève
, & qui

retombe dans le mouilloir , eft infiniment moins
abondante que celle qui quitte pour lors les poi-

gnées de nos pâtes pourries & fpongieufes.

Quand les papiers font placés fous la preffe

,

on la fait agir doucement d’abord , enfuite plus

ou moins vigoureufement ,
fuivant leur force &

leur capacité ; on juge des nuances de ces états

,

par le temps qu’il leur a fallu pour fe pénétrer

de la colle. Plus ils font de temps
,
plus on preffe

fortement , afin de faire pénétrer également les

principes collans dans l’étoffe , & de faire dégor-
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ger en même temps au dehors la partie furabon-

daiue.

Quoique le papier de Hollande boive diffici-

lement la colle , il peut en prendre fuffifamment

au moyen du long féjour qu il fait dans le

mouilloir ; cependant, a quantité qu’il en prend
eft beaucoup moindre que celle qu’abforbent nos
papiers

;
mais cette moindre quantité lui fuffit

,

parce qu’il la conferve plus fidèlement; il rend
auÆ fort peu de liqueur par l’effort de la preflé.

On remarque même
,
que comme ce papier s'eft

renflé à la colle par l’effet de fon refiort natu-

rel , il ne perd que très-peu de cette augmenta-
tion de volume ,

ni fous la preffe
,
ni pendant la

defficcation. C’eft tout le contraire pour les pa-

piers de pâtes pourries
, qui ont été gonflés

par la liqueur ,
8c qui perdent

,
quant à i’épaif-

leur
, à mefur® qu’ils paffent fous la prefte ou à

** l’érendoir.

On laiffe le papier de Hollande au moins
un quart-d’heure fous la preffe, après quoi on
l’enlève par paquets

,
dont tes feuilles de papier

gris fervent toujours à déterminer l’épaiffeur , &
l’on en fait des piles particulières , qu’on arrange

tout autour de la table deftinée au relevage de
l’échange

,
afin que les ouvriers occupés de ce

dernier apprêt, puiffent fe partager leurs tâches.

Réflexions fur Vétendage après la colle.

Dès que les porfes font collées
,
nous les por-

tons à l’étendoir , & l’on a pour principe de les

placer toutes chaudes de colle fur les cordes.

Le papier , ainfi placé par les étendeufes feuille à
feuille , féche très-rapidement & perd

,
par la

circonftance d’une évaporation auffi peu ména-
gée, une grande partie de la fubftance collante

qui avoit pénétré l’intérieur de l’étoffe & qui la

verni ffoit à fa furface. Quoique l’étendoir foit

fermé pour lors , comme il reçoit l’impreffion

de la température extérieure par des ouvertures

multipliées qui font dlftribuées de toutes parts

,

la colle ou s'évapore
,
ou coule à terre , &c.

On a cru pouvoir éviter ces inconvéniens en
introduifant l’ufage de coller de grand matin, & d’y
occuper tous les ouvriers pour prévenir le coup
de la chaleur : on choifit d’ailleurs un temps peu
chaud , & où il ne règne pas certains vents

qui font trop defféchans ;
mais il »’en faut beau-

coup qu’on foit parvenu , avec ces précautions
, à

fe mettre à l’abri de tout accident ; i“. parce

qu’il refie encore beaucoup de papier ou à col-

ler ou à étendre, lorfqûe la chaleur fe fait fen-

tir ; 2°. parce que fouvent le temps
,
qui annon-

çoit une température douce , fe décide à l’orage

lorfque la colle eft cuite. On obvierolt à tout
,

en changeant la conftruéfion des étendoirs
,
qui

font la principale caufe du mal
, & en adoptant

celle des étendoirs Hdllandois , avec laquelle on
n’a rien à redouter de la chaleur extérieure.

De
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£). . avTis la col’ .

Un autr; P'uagJ que les HoIlAndots ont en-

core fur no.:-: ,
c'cit la pratique tle lécliange fur

le papier qu: .'nt a etre collé.

On coir.m ace cette opération par relever

feuille à feuiae 'es papiers des peignées, on les

relève^, ou encore chauds de coli» , ou bien lorf-

qu’ils font refroidis. La pratique des fabricans

Holiandois n’a rien de conftant fur ce point ;

mais après le relevage , on a la plus grande at-

tention de ne foumetne à la preiTe les piles des

poignées
,
que lorfqu’elles ont entièrement perdu

la chaleur de la colle; car fi la colle étoit en-

core un peu ch.^ude & liquide , elle pourroit

,

fous l’effort de la preffe de l’échange , ou fortir

du papier, ou bien éprouver à la furface des

feuilles une nouvelle diffribution qui y cauferoit

beaucoup d’inégalités & détruiroit le bon effet

de l’échange. Il vaut mieux que le papier, encore

chaud de colle ,
prenne pendant les relevages '

une certaine confiftance ,
Ôc que le vernis de la

colle s’affermiffe à mefure que s'opère le refroi-

diffement de toute l’étoffe: qu’enfuite ces effets

fe perfeâionnent fous la preli'e
,

qui achève de
donner au papier le g'acé niatte fi convenable

pour récriture & pour le defiîn. C’eff donc par

une fuite de relevages & de prelTages
,
que le

grain des papiers codés devient égal & doux
,

que la colle prend corps
,
s’étend bc fe fixe fur la

furface du papier de Hollande.

D’après ces confidérations ,
il me femble que

l’échange après la colle eff d’une très-grande

importance, par les avantages qu’il procure. Aufll

l’exécute-t-on affez généralement en Hollande

,

fur toutes les fortes de papier
,
au lieu qu’on le

fupprime quelquefois pour les porfes blanches

des petites fortes qui fâchent fans inconvénient

avant la colle : l’apprêt du fécond échange
mérite d’autant plus d’être foigné

,
qu’il reffe in-

variablement fur les papiers , & qu’il n’eff pas

altéré par des opérations fubféquentes.

Je dois dire que
,
malgré ces avantages , on fe

difpenfe cependant,dans un grand nombre de mou-
lins Holiandois , du fécond échange

,
fur-tout lorf-

que le premier a été bien foigné. En France , où
l’on ne paroît pas auffi occupé d’adoucir la furface

,

du papier, c’eff fur-tout après la colle que j’ai

obfervé un plus grand nombre d’afpérités, lorf-

que la jeteufe lance fur le ferlet les feuilles im-
bibées de colle, lefquelles fe détachent avec peine

les unes des autres
,
à caufe de la grande adhé-

rence qu’elles ont contraélée en féchant dans
l’état de pages. On voit, en fe plaçant de ma-
nière qu’on Toit oppofé au jour, qu’elles font pref-

que toutes hériffées d’une infinité de petits poils ,

que la colle & l’effort brufqné de la jeteufe con-

tribuent à faire lever dans toute l’étendue de leur

furface. Séchées enfuite rapidement & intime-
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ment
, ces feuilles conferveiit les memes afpérites ;

qui ne fe détruifent que très-imparfaitement fous
la preffe de la falle

; car on fouiner à cette preffe
le papier dans un état de féchcreffe ficomplette
que les poils ne peuvent plus rentrer dans l’é-

toffe , très-roide & très-dure. Les Holiandois , au
contraire

,
ont foin de faire la cueillette de leurs

papiers lorfqu’ils font moins fecs, & qu’ils peu-
vent obéir à l’aélion de la preffe de la falle

où ils achèvent de prendre ce beau luftrequiles
fait rechercher dans toute l’Europe.

De ritendage en gages apres la cotte.

Lorfque le papier collé & relevé a paffé quatre
à cinq heures fous la preffe

, on l’en retire & on
le porte à l’étendoir : là , on le diftribue fur les
cordes en pages , de deux, de trois, de cinq
feuilles

,
fiiivant la grandeur du format. Les petites

fortes s’étendent à cinq feuilles & les grandes à
deux feuilles feulement. Cet étendage fe fait avec
la plus grande facilité

, au moyen de ferlets dont
les manches font affez longs pour que le falerant
atteigne aux divers rangs des cordages. Le pa-
pier fèche doucement en cet état , & la colle s’y
conferve très-bien, fans un déchet fenfible, parce
que les feuilles des pages fe préfervent récipro-
quement d’une defficcatlon trop fubite. Comme
la colle a déjà pris corps, & s’eft fixée à la fur-
face du papier pondant toutes les opérations de
l’échange, les pregrès infenfibles d’une defficca-
tion ménagée

, ne font que perfeélionner ces bons
effets à mefure que ces feuilles fe défeeuvrent
d’eîles-mêmes.

Les Holiandois, en étendant ainfi en pages le
papier collé & échangé, évitent très-adroitement
l’opération la plus pénible & la plus hafardeufe
de la méthode françoife.

Quoique le papier de France foit en général
fort molîaffe, fur- tout lorfqu’i! fort du mouilloir
cependant la fuite de nos procédés nous a mis dans
la néceffité de féparer pour lors chacune des feuil-
les qui compofent les poignées

, & de les étendre
ainfi toutes féparées; fans cela , au lieu de feuil-
les minces & légères , on n’obtiendroit après la
d'efficcation que des efpèces de cartons, ou affem-
biages de feuilles exaélemenr collées enfemble. En
Hollande, la facilité de manier le papier, même
après la colle, a introduit l’échange, qui, quant
aux relevages , reffemble affez à notre manière
d’étendre feuille à feuille; mais il s’en faut bien
qu’il entraîne les mêmes inconvéniens

, foit dans
fes effets, foit quant à la manière de l’exécuter. Pre-
mièrement

, les manipulations de l’échange après
la colle, font moins p?n:bles, exigent moins de
coopératiurs que celles qui y correfpondent en
France. Trois ouvriers peuvent faire en Hollande
le travail que quatre ne pourroient pas exécuter en
France. Il faut moins de temps pour relever les
papiers collés

,
pour les mettre fous preffe, pour
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les étendre en pages

,
que pour étendre feule-

ment la même quantité de porfes en France, après

en avoir féparé les feuilles dans l’état de molleffe

& d’adhérence où elles fe trouvent. Ainfi , en

fuivant la méthode Hollandoife ,on a non- feule-

ment les bons effets de l’échange, mais encore le

bénéfice de la main-d’œuvre. Toutes nos opéra-

tions après la colle , ne font que des manipu-

lations de pure nécefeté; aucune ne tend à l’a-

mélioration de l’étoffe : on expédie le travail fans

penfer que
,
par des manœuvres très-imparfaites

,

on détériore les papiers.

Nous avons vu combien la féparation brufquée

des feuilles de papier nouvellement collées fai-

foit lever de poils à leur fuperficie
,
& combien

elle groffiffoit le grain dans les fabriques de

France. Nous ayons remarqué auffi que ces iné-

galités ,
expofées enfuite à une defiiccation rapide

,

fe trouvoient invariablement fixées en cet état

après la colle. Il n’elt donc pas étonnant qu’il

réfulte le plus fouvent de toutes ces opérations

peu réfiécbies
,
une étoffe dure

,
fèche

,
fans

aucune douceur à la furfaee
,
au lieu d’une étoffe

fouple ferme , d’un grain uni & liffe
,
qu’on

auroit pu obtenir par cette fuite d’apprêts que

nous venons d’expofer.

Si l’on joint à ces confidérations celle des caf~

fis ,
ou des autres défeétuofués qui font la fuite

de l’étendage fait feuille à feuille après la colle,

malgré l’adreffe fingulière de nos falerantes, on
fera encore plus frappé de l’avantage que l’é-

change a procuré aux Hollandois. Outre les feuil-

les cajfées entièrement & qu’on met au rebut

,

combien n’en voit-on pas dont les coins ou par-

tie des bords font enlevés & déchirés , au mi-

lieu des efforts continuels qu’il faut faire pour

exécuter cette longue & pénible féparation? C’eff,

il eft vrai, à la nature de leurs pâtes non pour-

ries , que les Hollandois doivent l’avantage d’a-

voir fupprimé notre étendage feuille à feuille

,

parce que leurs papiers peuvent fe prêter à toutes

les manipulations qu’exigent les apprêts qn’lls ont

fubftitués aufll avantageufement à cet étendage;

au lieu qu’avec nos pâtes pourries, nous fommes
réduits à ne point adopter ces apprêts fans incon-

véniens
,
quoique nos papiers en aient un fi grand

befoin.

Des papiers cajfés.

On peut fe rappeler que dans lesdlfférens détails

de nos procédés , foit de fabrication , foit d’ap-

prêts
,

j’ai fouvent lait mention des papiers cajfés.

On a vu les leveurs o':cupés à détacher des

feutres les feuilles qui adiiéroient, & affez fou-

vent déchirer ces feuilles par les coins , ou bien

arrach .' feulement des portions de bordures
,
qui

ne pouvoient foutenir l’effort néceffaire pour dé-

gager la feuille entière.

La même étoffe de pâtes pourries ,
foumife de nou-
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veau en porfes blanches à la preffe

, n’a pas encore
acquis une folidité fuffifante pour être relevée fans

que les cajjés fe multiplient à un certain point.

Lorfque nous étendons en pages , nous déchi-
rons encore affez fouvent les feuilles fur toute

leur longueur
,
parce qu’une moitié s’enlève pen-

dant que l’autre refte adhérente à la porfe. D’ail-

leurs, nous comptons toujours que deux à trois

feuilles de l’extrémité de chaque porfe qui frot-

tent fur le trapan, ou qui portent fur le plancher
de l’étendoir lorfqu’on rainaffs les pages , font

déchirées de manière à ne pins fervir que de ma-
culatures. C’ell un facrifice que notre négligence

femble faire fans regret.

Dans le collage, nous calions aulTi quelques
feuilles des poignées , fur-tout fi nous les lailtons

flotter un trop long-temps dans le mouilloir, &
fi les poignées font compofées de pages trop

épaiffes & peu affouplies , on voit quelquefois de
ces pages entières fe cajfer.

Enfin
, nous avons fait voir combien l’ufage où

nous étions de féparer chaque feuille des poignées

après la colle, produifoit de caffés, & les au-

tres défeéluofités lemblables , & nous avons montré
cette perte comme une fuite de la méthode de
pourrir.

D’après tous ces détails , on ne fera pas étonné

de nous voir porter ici les papiers caffés ou dé-

chirés
, au quinziéme de la fabrication totale du

papier qui le fait en France.

Eh Hollande
, les fabricans ne comptent guère

que fur un foixantième au plus de papier caffé

ou déchiré, quoique leurs papiers foient expofés

de plus que les nôtres , aux manipulations des

relevages & des preffages de deux échanges. On
n’aura pas de peine à compter fur cette évalua-

tion modérée des pertes des Hollandois, fi l’on

réfléchit à la folidité de leurs étoffes , à la faci-

lité avec laquelle le leveur détache les feuilles

des feutres
, à la commodité du relevage dans les

deux échanges, & aux deux étendages en pages

après les échanges.

Outre cela
,
je dois faire remarquer que les fa-

bricans Hollandois ont la plus grande attention

pour que leurs porfes ne foient' jamais placées

immédiatement fur les plateaux ou trapans
,
lorf-

qu’après l’échange ©n les porte à l’étendoir : que

des feutres ou des papiers gris bien collés
,

les

préfervent d’être déchirés par les frottemens de

toute efpèce auxquels les différens tranfports

les expofetit
;
qu* ces mêmes papiers gris les fui-

vent dans la préparation des poignées
,
dans le

collage
,
dans les opérations de l’échange après la

colle
,
& enfin dans l’étendage

, &c.

On doit fentir , d’après ces détails
,
combien il

feroit important pour nos fabricans , de prévenir

les caffés
,
non-feulement dans les manipulations

ordinaires de la fabrication ou des apprêts
,
mais

encore dans les tranfports & dans les frottemens



auxqueb une étoffe auffi foible ne peut pas ré-

llfter fans de grandes précautions.

Des travaux de la falle.

Après que le papier eft féché feuille à feuille

aux cordes de l'étendoir
,
on le recueille & on

en fait des paquets
,
qu’on porte à la falle , où il

reçoit fes derniers apprêts, qui confiftent d’abord

à le faire paffer fous la preffe
,
à le trier

,
à l’é-

plucher, à le plier, à le compter & à le mettre

en main. Il y a quelques fabriques où on le liffe
,

où on le bat , & où on l’ébarbe ; mais cela n’eft

pas général, & il y en a beaucoup même où l’on

a fupprimé des préparatiôns qui fe fuppléent avan-

tageufement par d'autres. Tels- font le liffage &
lé battage

,
qui ont été retranchés depuis que

,
par

les manipulations de l’échange, on eff parvenu
à adoucir le grain du papier beaucoup mieux
que par ces ceux opérations. Nous nous borne-
rons donc ici à indiquer les opérations de la

falle
,
qui font effentielles & indifpenfables.

La fig. 5 repréfente les preffes de la falle & le

falerant
,
qui met en preffe les papiers ,. foit au

fortir de l’étendoir
,
foit après qu’ils ont paffé par

les mains des fal^rantes. Cette opération eff très-

importante
,
parce qu’elle fait difparoître beau-

coup de faux plis, les inégalités, les grandes aC-

pérités du grain du papier. C’eft aufli par cette

raifon que les preffes de cet atelier font très-

fortes & doubles, comme on le voit à la fîg. 5.,

& dans la vignette de la planche XIII. Il y a dans
cet atelier deux doubles preffes

,
placées paral-

lèlement l’une à côté de l’autre. Les deux mon-
tans AB & ab des extrémités de chacune.de ces

preffes
, ont douze pieds de longueur, & font élé-

gis & équarris à onze pouces fur neuf pieds de
long

, avec renforts , boffages & embrèvement au-

deffus de l’écrou Dd , & fous le feuil dont la

furface fupérieure affleure prefque lerez-de-chauf-

fee , où il eff fcellé dans une forte maçonnerie

,

auûi bien que les boffages des extrémités inférieu-

res des montans ou jumelles. Le feuil a deux
pieds de largeur fur dix-huit pouces d’épaiffeur,

& huit pieds neuf pouces de longueur, ainfi que
l’écrou Dd

,
qui eft de bois d’orme

, & qui a dix-

huit pouces d’épaiffeur fur vingt- un pouces de
largeur. Il eft percé de trois trous , deux font

taraudes pour recevoir les vis de la preffe ; le

troifième eft une mortaife qui reçoit le tenon
fi périeur en queue d’aronde

,
lequel termine le

montant du milieu
,
& au moyen duquel il eft

arrêté par des clefs. Le tenon inférieur du même
montant eft fixé au feuil par des clefs qui entrent

deffous le feuil : il y a fix pieds de diftance de la

furface fupérieure du feuil jufqu’à la furface in-

férieure de d’écrou, & trois pieds de diftance d’un

mortint à l’autre. Les faces oppofées des mon-
tans font à rainure, pour recevoir & fervlr de gui-

des aux bancs de preffe entre lefquels & le feuil

fe fait la compreffion des piles de papier F f qu’on

y place. On ne voit dans la vignette qu’un feiJ

montant C E
,
des trois qui compofenr la fecoede

preffe parallèle à la première; dans la //^. i”'’”. on
voit une falerame qui eft affife à côté d’une table ,

qui trie & qui épluche le papier
, c’eft-à dire,

qu’elle en fait plufieürs lois, fuivant les dift'érens

degrés de perfeûion ou de d.l'auts qu’elle y re-

marque ; elle en ôte aufti les nœuds
, les boffes

,

les fils , les matières hétérogènes qui peuvent gâter
les feuilles ; elle fe fert pour cela d’un grattoir

qu’on voit par terre en b
,
jig. 2 , enfuite elle plie

feuille à feuille
, &met chacune de ces feuilles dans

le lot qui leur convient. La Ji.v, repréfente une fale-

rante qui paffe la liffe fur une feuille depapier. Elle eft

debout devant la table qu’on appelle liffoir

,

du
bord de laquelle pend une peau de bafane en/",
&i qu’elle relève Sc étend, fur la table. C’eft (ut

cette peau qu’elle place.la feuille qu’elle veut liffer,

puis avec une pierre dure & polie
, elle frotte en

tous fens la feuille qui n’acquiert pas par ce moyen
un grand apprêt. On voit en a

, fig. 2 , la forme
de la pierre à liffer. La

fig. 3 eft une falerante oc-
cupée à ployer le papier en deux; elle fe fert d’un
morceau de bois dur, poli St d’une forme fem-
blable à celle des pierres à liffer

,
que l’on appelle

aufti pierre a, c’eft avec ce morceau de bois qu’en
paffant le long du milieu de la feuille

,
dont elle

a rapproché les deux bords en les mettant l’un

fur l’autre, qu’elle forme le pli des feuilles. Elle a

devant elle deux piles c de papier ;: dans la

première les feuilles font dans toute leur étendue

,

& dans la fécondé d , chaque feuille eft pliée :

c’eft dans ces derniers tas que prend la falerante

(^fig. 4 , ) qui compte les feuilles pour en fermer
les mains de 2 5

feuilles : 20 de ces mains font une
rame marchande , qui contient par conféquent
5 CO feuilles,

Lorfqu’on a un certain nombre de ces mains,
on les porte fous la preffe pour recevoir le dernier

apprêt
, & le plus grand aplatiffement qu’il foit

poffible; c’-eft dans cèt état qu’on en fait des pa-
quets en rames, en les enveloppant de maculatu-
res, & en affujertiffant cette enveloppe par une
ficelle en croix. Le papier eft alors en état d’être

livré & envoyé à fa deftination.

Il y a des fortes de papier dont on laiffe les

feuilles dans toute leur étendue , fans les plier; &
11 eft à délirer que cet ufsge

,
non-feulement fe

maintienne
,
mais même s’établiffe plus générale-

ment, fur- tout quant aux fortes de papiers deftinées

3 des ufages auxquels le pli nuit beaucoup, comme
les papiers defiinés au deffin , aux tapifferies , aux
cartes, & même à l’imprefflon des placards, &c.
Dans le bas delà planche XIII,

fi^g. 6 & 7, on
voit le plan & le profil, d’une machine

,
par le

moyen de laquelle on peut battre le papier; cette

machine, qui fait mouvoir un marteau, çonfife
en un arbre fur lequel eft fixée une lanterne de
12 fufeaux; cette lanterne engraine dans une roue

Vvv ij
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dentée B ,
de 96 dents : cette roue en conduit une

autre C, qui a 36 dents : l’axe de cetto dernière

roue porte une noix de cuivre G , à trois leves ,

qui venant à paffer fur le rouleau mobile à l’ex-

trémité de la fourchette du manche C D E du
marteau ,

élèvent & laiffent retomber fucceflive-

ment ce marteau ,
dont la tête bat le papier pofé

fur le marbre F , ce qui en adoucit & en détruit

même le grain. Le marteau a fix pouces en carré

à fa bafe
, & 7 pouces de haut. Le marbre eû.

encaftré dans un billot de bois
,
où on peut le

caler
,
de manière que fa furface foit parallèle à

celle de la tête du marteau. Dans quelques fabri-

ques on fait mouvoir ce marteau par le moyen
d’une portion d’axe coudé

,
qu’on adapte à l’ex-

trémité de l’arbre des maillets
,
& cette opération

fait fort bien dans les grandes fortes , comme le

grand-aigle , le colombier , le nom de Jefus
, dont

le grain efl: fort gros
,
8c a befoin d’être abattu

,

particulièrement fi l’on n’a pas fournis à l’échange

ces grandes fortes deftinées aux cartes de géo-

graphie & aux eftampes ; mais elle dégrade le pa-

pier d’écriture

Délijfage.

Le principal travail des falerantes cft le délif-

fage des papiers , c’eft pour cela qu’on les appelle

dêlij^eufes

;

il confifte à mettre à part, comme nous

l’avons dit , le papier fuivant fes qualités 8c fes

défauts : ces femmes en font cinq lots , le bon ,

le rctrié
,

le gror retrié
,

le chantonné ou le triage
,

& le cajjfé.

Le lot du bon comprend tout le papier qui n’a

pas de défaut marqué.

Le lot du retrié n’a que de très-légers défauts

,

comme de petites gouttes du coucheur, de petites

dentelures dans les bordures 6c les traces de quel-

ques pâtons qu’on a enlevés.

Le lot du gros retrié peut renfèrtner des feuil-

les qui ont de petites bouteilles
,
quelques gouttes

du coucheur ,
des nébulofités locales , trop ou trop

peu d’épailTeur.

On met dans le chantonné ou le triage
, le pa-

pier où fe trouvent les fronces , les rides
, les ta-

ches de rouille les moins marquées ,
les gouttes de

l’ouvrier ,
8cc.

Enfin ,
on met dans le lot des cafTés

,
les feuil-

les auxquelles il manque quelques-unes de leurs

parties par des déchirures quelconques ; celles

qui ont de grandes rides , de grandes bouteilles

,

même percées à jour
,

celles qui font brûlées de

colle ,
battues de feutre , & enfin noyées d’eau.

L’une des déliffeufes fe charge du tas des papiers

courts 8c cafies qu’on a mis de côté : elle nettoie ces

papiers ,
les épluche de.même que ceux des autres

tas, après quoi on les met en rame commç l’autre

papier. Dans certaines fortes
,
particulièrement

celles qui fervent à l’écriture , on a foin de mettre

à part les bonnes demi-feuilles dont on compofe
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des cahiers de papier à lettre. C’eft ainfî qu’on
évite la perte de la moitié des papiers caftes. Quant
^x autres moitiés

, on les refond dans certaines

i&riques. On commence par les mettre tremper
dans une cuve

, qu’on remplit d’eau bouillante ,

pour en délayer la colle , 8c on les fait repaflfer

fous les moulins. Mais lorfqu’on a des cylindres

,

cette opération s’exécute très-facilement par le

cylindre raffineur. Il eft très-eftêntiel de laver la

matière pour enlever la colle , 8c de la travailler

fur-le-cliamp , afin d’éviter l’odeur infefte qu’elle

prendroitfi elle féjournolt long-temps dans les caif-

fes de dépôt. Malgré les attentions qu’on a pour
accélérer la fabrication de la matière des caflfés

,

on n’en obtient guère que des papiers d’une qua-
lité inférieure à celle qu’avoient les papiers pri-

mitifs.

Des Compteufes,

Les falerantes qui comptent les feuilles de pa-
pier 8c qui les aftfemblent pour en former les mains

,

font les plus habiles
,
parce qu’elles font deftinées

en même temps à contrôler l’ouvrage des délif-

feufes.

Elles prennent les lots faits par les délifteufes

,

& erl forment des mains de vingt-cinq feuilles.

Pour cela elles faififlent de la droite les feuilles

pliées
,
les examinent , les dépofent fur le bras

gauche pour les aftêmbler , enfulte elles les fe-

couent, les égalifent, 8c dépofent les paquets for-

més fur la table. Elles obfervent défaire les mains
avec les feuilles de chacun des lots dont nous
avons parlé ci-deffus

, 8c elles les portent aux fa-

lerantes dans l’ordre qui convient. Pour diftinguer

les mains , on a foin de les oppofer de dos à barbe ;

fi l’on range fix mains de bon ,
il y aura trois

mains qui auront leur dos à droite
,
8c trois mains

qui auront enfuite leur barbe du même côté.

Une bonne compteufe peut fournir les mains
de dix-huit à vingt rames par jour , s’il n’y a pas

beaucoup d’inexaétitude dans le travail des dé-

lifleufes.

De la formation des rames.

Le faleran ou maître de falle qui eft chargé de
donner l’armure au papier, c’eft-k-dire, d’en en-

velopper les rames ,
8c de le mettre fous ficelle,

le met d’abord par mains en preffe pendant huit

ou dix heures. .

Dans la formation des rames , il fait entrer

des mains de bon retrié , de gros retrié
, 8cc.

fuivant les arrangemens de commerce que le fa •

bricant peut avoir avec fes correfpondans. Quand
les rames font faites

,
on les met fous la pre/Te

pendant douze heures , 8c plus encore fi on en a

le temps, on les, plie dans deux feuilles de macu-
latures

,
on les ficelle en croix

,
ôc l’on met fur
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Tenveloppe refpèce de papier ,
le nom du maître

|

fabricant
, & fouvent celui de la province.

Pour le papier à la main
,
le petit à la main

,

& plufieurs fortes en bulle
,
on n’emploie qu’une

feule feuille de maculamre , & on lie la rame à

un feul tour de ficelle.

Le papier en rame fe met encore fous prefle

,

mais il feroit à défirer qu’on l’y mît plus tôt , &
qu’il y refiât plus long-temps ,

fur-tout au fortir de
l’étendoir. La prefle eft d’un grand fecours pour
donner du luftre au papier , & adoucir fon grain ;

mais c’eft dans un temps où il peut obéir à fon

aâion. Lorfqu’il a pris une entière defficcation
,

il eft trop tard.

Après toutes ces manipiflations, le papier fe porte

dans un magafin bien fec , & il peut y refter long-

temps fans perdre de fa qualité. Il n’en devient

même que meilleur s’il eft bien fec ; car s’il étoit

plié humide
,

il feroit expofé à fe piquer,

Di^èrentes maniérés d’adoucir le grain du papier.

Autrefois on lilTolt à la main , comme nous l’a-

vons dit
,
les papiers qui pèfent moins de dix-huit

livres la rame ; mais ce liffage étoit fi imparfait

,

qu'il ne donnoit ni luftre ni douceur au papier.

C’eft ce dont on peut s’aflTurer en examinant les

papiers de quelques fabriques d’Auvergne
,
qui ont

confervé cette pratique.

I] y a d’autres fabriques où on lifte le papier

avec an marteau à la main ^ à la façon des relieurs

,

mais cette opération détruit une partie de la colle

& ternit le ton de blanc des papiers.

On lifte aulîl à la méthode des carriers
,
avec

la différence que la perche eft armée à fon extré-

mité d’un rouleau de fer qu’on promène des deux
mains fur le papier. Mais cette méthode produit

beaucoup de caffés.

Il paroît que toutes ces fauftes reftources pour
mafquer les défauts d’une fabrication imparfaite

,

font un peu tombées en difcrédit en France , depuis

fur-tout qu’on connoît l’échange & fes bons ef-

fets
,
qu’on fait qu’au moyen des relevages &

des preffages
, le papier , encore imprégné d’une

certaine humidité
,
prend un grand adouciftement

dans fon grain
, & même un certain glacé matte

qui en rend l ufage infiniment commode & agréa-

ble pour l’écriture & le deflin.

Des propriétés & des ufages des différens papiers
,

confidérés relativement aux pâtes pourries ou non

pourries qui entrent dans leur compojîtion.

J’ai indiqué dans plufieurs articles de l’art de

la papeterie
,
les propriétés des pâtes pourries &

non-pourries , & j’ai penfé qu’il pouvoir être

utile de montrer les réfultats de leur fabrication

,

la qualité & les ufages des étoffes confldérées

d’après ce point de vue net & précis. Suivant ce

yfiêir.e de diflribution des produits de nos fa-
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briques
,
je croîs devoir divifer les différentes fortes

de papiers en deux claffes générales.

La première conmrendra ceux qui peuvent
éprouver quelque effort fans céder à un certain

point ; cette deftination exige, comme nous l’avons

prouvé
,
qu’ils foient fabriqués avec une pâte non

pourrie oü très-peu pourrie.

Je placerai dans la fécondé clafte les papiers

deftinés à recevoir l’impreffion de quelque effort

& à s’y prêter. Suivant les principes expofés

ci-deffus , ces papiers doivent être fabriqués

avec des pâtes creufes
,
mollaffes , & par confé-

quent produites par la trituration d’un chiffon

pourri.

Les papiers -propres à l’écriture
,
au deflîn , le

papier à fucre ,
ceux deftinés à plier les étoffes

,

à doubler les vaifiéaux , les cartons d’apprêts

pour les étoffes de laine
,
font de la première

clafte.

Les papiers propres à l’imprefllon, aux cartes

géographiques
,
aux eftampes ,

aux cartes à jouer,

font les réfultats les plus précieux de la méthode
Françoife. En parcourant chacune de ces fortes,

je décrirai avec plus de préciflon ce qui les

caraélérife particulièrement.

Papiers propres à l'écriture.

Les papiers propres à l’écriture doivent être

fabriqués fans nœuds ,
fans pâtons

,
fans plis ,

fans rides , d’une étoffe, fouple
,
dont la fuper-

ficie préfente un grain uniforme & fuivi
,
qui foit

adouci par l’échange
,
& nullement détruit par

la lifte : le fond de ce papier fera blanc, ou bien

offrira la nuance d’un bleu très-léger
,
qui ajoute

à l’éclat du blanc naturel. Il eft très-important

qu’il foit bien & exaftement collé
,
pour que l’é-

criture foit nette, & que les contours des lettres

ne foient ni indécis ,
ni baveux. En indiquant les

qualités qui font effentielles au papier d’écriture,

j’ai indiqué les qualités du papier de Hollande :

on lui reproche
,

il eft vrai , d’être caftant & de
fe couper dans fes plis

;
mais on ne peut guère

éviter ces défauts qu’en facrifiant quelques-unes

de ces qualités , ou du moins l’art de la pape-
terie n’eft pas encore parvenu jufque-là.

Ce papier doit être fabriqué avec des pâtes

non pourries
,
qui prennent un beau grain

,
qui

s’échangent avec fuccès
,
qui fe collent bien éga-

lement , enfin qui fe fèchent fans plis & fans rides

après l’échange.

Papiers propres au dejjîn 6" aux enluminures.

Les papiers propres au deflin font de deux for-

tes
; les uns font formés d’une feule pâte blanche ,

fine ou moyenne ; les autres font compofés de
deux ou trois pâtes de diverfes couleurs : les

Hollandois font prefque feuls en pofteftion de
fabriquer ces papiers. Ces étoffes réunifiant les
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mêmes qualités que les papiers d’écriture , il faut

que leur grain foit bien prononcé, quoiqu’adoHci

par l'échange, car fans ce grain, le crayon ne
pourroit y laiffer les traces des objets que le def-

finateur a voulu figurer. Il convient que le col-

lage en foit[foigné, pour que les defllns à l’en-

cre ou au lavis aient de la netteté , & ne s’af-

foibliflent pas par l’imbibition de l’encre &
des couleurs qui pénétreroient irrégulièrement

dans l’étoffe.

Depuis quelques années
,
nos papiers à deflîner

ont un. grain moins gros, parce qu’on les a fou-

rnis à l’échange
,
mais ils font toujours un peu

mous & d’un collage peu fûr. Il n’y a guère
que M. Henry à Angoulême

,
& M. Cuveiier à

Lille
,
qui ayent approché du travail Hollandois,

parce qu’ils pourriffent peu , 6c qu’ils ont adopté

l’échange.

Papiers peints.

Il feroit à défirer que les papiers peints , de
tentures 6c de décoration

,
fuffent fabriqués avec

des pâtes non pourries
;

les couleurs qu’on im-
prime fur ces papiers, auroient plus de folidité

6c d’éclat : d’ailleurs , ils prendroient un lifTage

plus vif ; d’un autre côté, l’étofl'e faite de ces pâtes

,

feroit plus en état de réfifter à toutes les opé-

rations de la peinture. Il feroit même convena-
ble que ces papiers fuffent bien feutrés 6c adou-

cis par l’échange
,
pour prendre plus exaflement

les contours des deffins. Cette circonftance

ajoutée à toutes les améliorations qu’a reçues

cette induftrie en France, y mettroit, ce mefem-
ble

,
le dernier degré de perfeélion.

Papier à fucre.

Le papier à fucre que les Hollandois nous
apportent ,

a de la foupleffe 8c de la folidité ; il

fe plie fans fe rompre : auffi emploient-ils à fa

fabrication un chiffon groffier non pourri
,
qu’ils

triturent avec des cylindres bien coupans ; ils le

collent avec foin 6c le foumettent à l’échange

,

non-feulement pour en adoucir la fuiface , mais

fur-tout pour le feutrer intimement. Le papier

à fucre qu’on fabrique en France
,
n’ell fait fur

aucun principe ; c’efit un affemblage de pâtes

groffières
,
pourries à l’excès

,
6c qui n’ont ni

confillance ,
ni lialfon

,
aufli s’ouvre t-il dans les

plis
,
au moindre effort

,
6c met à découvert les

pains de fucre.

Cartons pour les apprêts des étoffes de laine.

Il y a quelque temps qu’on s’occupe en France

de la fabrication des cartons propres aux apprêts

des étoffes de laine : les apprêteurs défirent que

ces cartons réfiftent à l’effort de la preffe
,

6c

qu’ils réagiffent contre la furface des étoffes au
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milieu- defquelles on les place pour les acatir.

On fent aifément, par tout ce que j’ai dit ci-

devant
,
qu’un carton compofé de pâtes non

pourries , eff feul en état de remplir toutes ces

vues
;
que dans notre fyffême de fabrication , il

ne nous a pas été poffible de fatisfaire aux défirs

des apprêteurs
,
puifque nous leur avons pré-

fenté des cartons corapofés de pâtes pourries à

l’excès
,
ou même de rognures de papier 6c de

maculatures qu’on foumet encore à un fécond

pourriffage.

Les Hollandois 8c les Anglo's ont eu , au con-

traire , dans ce genre ,
les plus grands fuccès

,
6c

ils les doivent au principe général de fabrication

qu’ils ont adopté,plutôt qu’à des recherches particu-

lières. Leurs cartons font
,
ou fabriqués dans toute

leur épaifi'eur avec une feule maffe ue pâte affem-

blée fur la forme
,
ou bien ne font que l’affemblage

de plufieurs feuilles de papier collées enfemble;

dans l’un 6c l’autre cas
,

ils font compofés avec

des matières groffières non pourries
,

6c tritu-

rées par des cylindres armés de lames acérées :

on les échange 6c on les liffe
; par cet apprêt

long-temps continué
,
les Hollandois 6c les An-

glois obtiennent des étoffes folides 6c glacées

,

qui ne s’écrafent plus entre les plis du drap
, 6c

qui n’y adhèrent point. Comme ces cartons

doivent recevoir un liffage vif, on ne ménage
pas l’aftion des preffes lors de l’échange. En
fuivant ce plan de fabrication , on peut procurer

à nos manufactures de draps un carton auffi pro-

pre à leurs apprêts que les cartons Anglois 6c

Hollandois. Comme les recherches qu’on a faites

fur cet objet important, n’ont été dirigées fur

aucun principe
,

il n’eft pas étonnant qu’elles

n’aient pas eu un fuccès bien décidé ; tels font,

au refte, les principes qu’il faut fuivre dans les

épreuves qu’on entreprenderoit à ce fujet.

Les pâtes non pourries ont encore un avan-

tage qui eff effentiel pour ces cartons
,

c’eft de
réfifter très-long-temps à l’aétion de la chaleur

qu’ils éprouvent entre les feuillets des étoffes

fans fc ternir , fans s’oblitérer , 6c par conféquent

d’être d’un bon iifage 6c long-temps foutenu.

C’eft même à ce genre d’épreuve qu’on pourra

reconnoître fi les fabricans qui entreprendront

d’imiter en France les cartons Anglois , ont

réiiff.

Paffons maintenant à la fécondé claffe des

papiers que nous avons diftlngués ci-deffus.

Papier d'impreffion.

Je place à la tête des papiers de cette claffe,

le papier d’impreffion
,
parce que c’eft le chef-

d’œuvre de la méthode Françoife : ce papier

doit être étcffé, bien uni , fans plis, fans rides,

d’un blanc naturel , fans aucune nuance de bien ,

collé moins fortement que le papier d’écrffiire
,

mais affez bien cependant pour qu’il rende les
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carsôères d’imprimerie avec netteté ; ce qu’il ne
peut pas faire s'il eft mollaiTe & mal collé ; d’ail-

leurs
, il tire fa fermeté plutôt de fa colle

,
que

de la nature de la pâte dont il eft compofé, la-

quelle doit être creufe , & fufceptible de fe prê-

ter en s’écrafant à l’introduftion des caraâères.

Ces qualités dans la pâte dont eft compofée le

papier d’imprelïlon
,
exigent que le chiffon paffe

au pourriffage
, & qu’il foit trituré aux pilons

plutôt qu’aux cylindres
,

parce qu’en général

les pâtes pourries
,
triturées aux cylindres , éprou-

vent dans la defficcation une retraite plus conft-

dérable que les mêmes pâtes triturées aux mail-

lets ; leurs filamens font donc moins rapprochés
dans le dernier cas que dans le premier. Le pa-

pier fabriqué avec ces précautions
,
cède affez à

la prefle de l’imprimeur
,
pour prendre une quan-

tité d’encre fnffifante. Il faut avoir feulement foin

que la pâte foii triturée fans graiffe
, & qu’elle

foit ouvrée avec une certaine lenteur pour qu’elle

fe diftribue uniformément fur la verjure , & qu’elle

y prenne un grain net & régulier : fans cela les

caractères ne feroient pas prononcés également
dans toutes les parties de la feuille; d’ailleurs,

fl la pâte étoit un peu grade , le collage feroit

inégal & imparfait. Il y a des fabricans qui ont
fournis ce papier à l’échange

,
pour lui ôter avec

la groffeur de fon grain
, toutes les inégalités de

fa furface qui peuvent nuire à la netteté de
l’impreffion, & qui l’ont fait avec fuccès. Je dois
ajouter que c’eft d’après mes avis , qu’on a re-

levé ce même papier après l’impreflion
,

pour
détruire autant qu’il falloir les creux du foulage
& le relief des lettres ; mais j’ai recommandé
de le faire avec modération , & de manière à ré-

tablir feulement le papier dans l’état où il étoit

avant l’impreftion , fans détruire l’étoffe du pa-
pier, fa conftitution première par des apprêts
forcés.

Papier pour la gravure.

La gratnire exige un papier qui ait les mêmes
qualités que celui d'impreffion

, relativement à

l’état de fa pâte
,
qui doit être pourrie à un cer-

tain degré ; car il eft prouvé par l’expérience

,

que la gr vure ne p'rendroit point fur un papier
fait de pâte non pourrie. La pâte

,
outre cela, doit

être pure
,
fans nœuds , fans pâtons ; le grain

très-uni
, fans plis & fans rides

; pour cela le

papier fera féché lentement dans des endroits bas,
afin que le grain ne forte pas trop pendant la

defft-rcarion ; fi l’cn emploie l’échange
, il faut en

modérer les effets avec foin ; on doit outre cela

diftribuer également l’action des deux premiers
preffagc;.

; on a vu que fans cette condition
, le

papivr inégaiemer.t imprégné d’humidité, au cen-
tre & fur les bords

,
co.' l aCloit des rides & des

pi!5 pendant la defficcation. Il doit être auffi collé

à un certain point. En lempliffant ces conditions

,
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les traits des tailles-douces pourront s’imprimer
nettement, & avec tous les tons qu’exigent les

teintes & les demi-teintes.

Le papier mou & creux de l’Auvergne réunit

affez bien ces avantages ; les Anglois Ôc les Hol-
landols tirent de France ce papier , ainfi que ce-

lui d’impreffion. On fent bien maintenant pour-
quoi les papiers de ces deux nations, qui ne
fabriquent que des pâtes non pourries

,
ne font

pas propres à recevoir l’effet de la gravure. Une
pâte verte

,
qui ne cède & ne prête que très -peu

à l’aélion de la planche gravée
,
ne vend aucun trait

dans le ton qu’il convient.

Papier cartier & papier peint lijfé.

Ces fortes de papiers tie.nnent en quelque fa-

çon le milieu entre les papiers de la première
claft'e & ceux de la fécondé

;
il faut que le papier

Cartier foit fabriqué de façon à prendre lejiffage,

par conféquent il convient qu’il foit compofé
d’utse pâte un peu creufe ; mais le liffage doit

être vif
, afin que les cartes coulent légèrement

les unes fur les autres lorfqu’on les mêie : le papier

Cartier ne foutiendroit pas fans fe déchirer
,

l’effort qui lui communique ce liffage ,
fi la pâte

ne confervoit pas encore une certaine fermeté
;

en un mot
,

il faut que ce papier cartier cède
difficilement à la liffe ; car le bon effet de la liffe eft

,

jufqu’à un certain point, en raifon de la difficulté

du liffage ; auffi les cartiers rebutent-ils tout papier

mou & fans confiftance. Une bonne colle eft auffi

effentielle à ces papiers
,
puifqu’elle tient lieu d’un

vernis auquel le liffage donne un ton luifant & gla-

cé ; enfin ,
il eft de la plus grande importance que

la pâte foit pure
,
car fans cela beaucoup de caries

remplies de taches
,

pafferoient au refaut.

Pour remplir toutes les conditions que la def-

tination du papier cartier femble impofer aux
fabricans

,
on conçoit qu’ils doivent pourrir

très-peu leur chiffon , enfuite le triturer dans des
moulins bien montés , & dont les pilons foient

armés de clous comme ceux de la Gueldre ; en-
fin le fécher dans des étendoirs un peu aérés

,
pour

obtenir un papier ferme & fonnant après la colle.

Jufqu’à préfent l’Angoumois eft prefque la feule
province qui vende dans le nord du papier car-
tier , du moins le papier de cette province eft le

feul qui foit recherché par les Hollandois; auffi les

chiffons de l’Angoumois ne font point fufceptibles

de prendre de la molleffe en pourriffant, & les

moulins de cette province triturent affez bien les

peilles un peu vertes. Les moulins des environs
de Tulle, réuffifl'ent auffi fort bien dans le même
genre de fabrication

,
parce qu’ils ont les mêmes

reffources. Enfin
,

il en feroit de même en Bour-
gogne

,
fi les fabricans de cette province favoient

profiter de la bonne qualité de leurs chiffons, qui
m’ont paru conferver beaucoup de confiftance

après un pourriffage ménagé.
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Les papiers deftinés à être peints & lliTés , exi-

gent les mêmes qualités de pâtes 8c les mêmes
apprêts que le papier carrier. J’ajouterois cepen-
dant à la préparation de ce dernier papier , les

apprêts de l’échange parce que les papiers liffés

ont befoin d’un grain adouci ; outre cela , j’en mé-
nagerois la defllccation dans un érendoir bas

,
pour

que les feuilles n’en fulTent pas déformées dans
leurs dimenfions

, ce qui nuit à leur affemblage
lorfqu’on les colle pour en faire des rouleaux. Ces
papiers ainfi fabriqués prendroient les couleurs

,

fans les altérer par une imbibition irrégulière
,
8c

recevroient un beau lifTage fans fe caüer.
TI réfulte de tçus ces détails

,
qu’à la lumière

des faits expofés ci-devant
, l’on poiîtra fixer par

la fuite les opérations de la papeterie , dans des
limites aiTez précifes pour en diriger & en affurer

les réfultats
;

qu’il fera aufii facile de fubftiruer à
une routine aveugle

, 8c qui ne réuffit toujours
que par le concours fortuit de quelques circonf-

tauces heureufes
, des principes raifonnés qui

éclaireront également fur les caufes des défauts du
papier

, comme fur celles des qualités eftimables
qui le rendent propre à tel ufage.

Des rÉGLEMENS pour la fabrication du papier ^le

commerce du chiffon & la police des ouvriers.

Ce que nous avons préfenté jufqu’à préfent fur
les reffoiirces de l’art

, fur les différentes modifica-
tions qu’il a reçues

, peut nous convaincre qu’il

faut laiffer un libre cours à l’induflrie
, 8c qu’en

vain voudroit-on en gêner les opérations. Nous
avons cru cependant devoir joindre ici les princi-

paux réglemens qui ont été faits en différens temps
fur la fabrication du papier en France ^ 8c nous
les avons imprimé Ici dans leur entier , en y
joignant cependant quelques remarques. Plufieurs
articles pourront paroître inutiles , mais nous
n’avons pas cru devoir les fiipprimer

, dans des
lois qu’il faut toujours préfenter telles qu’elles
ont été portées, 8c avec tous les caraéières d’au-
thenticité.

Arrêt du conseil d’état du roi
, portantfré-

glement pour les différentes fortes de papiers qui fe

fabriquent dans le royaume. Du 27 janvier 1739.
Extrait des regiftres du confeil d’état.

Le roi s’étant fait repréfenter
, en fon confeil

,

les réglemens ci-devant faits pour les différen-
tes fortes de papiers qui fe fabriquent dans le

royaume
, autorifés par arrêt du confeil , du 21

Juillet 1671 , 8c les autres réglemens & arrêts ren-
dus depuis , concernant la fabrique defdits papiers :

ôc fa majeffé étant informée que les précautions
prifes par ces réglemens 8c arrêts ne font pasfufH-
fantes pour affiirer la bonne qualité des papiers

, ôc
qu’il eft néceffaire d’y ajouter de nouvelles difpo-
fitions

,
pour porter cette manufaéfure à un plus

haut degré de perfeétiori; à quoi defirant pourvoir.
Oui le rapport du fieur Orry, confeilier d’état, ôc
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ordinaire au confeil royai, co.ntrôieur général des

finances, le roi étant en fon confeil, a ordonné Ô£

ordonne ce qui fuit :

Art. I. A l’avenir, 8c à commencer du jour de la

publication du préfent arrêt , les drapeaux ,
chif-

fons , peilles bu drilles defiinés à la fabrication

des différentes fortes Ôc qualités de papier^ qui fe

font dans le royaume , feront préparés de façon

que lefdites matières foient parfaitement déchirées

,

effilochées
, broyées ôc affinées

, en fe fervant des

pilles ordinaires
,
ou en y employant d’autres ma-

chines propres à ces opérations
,
après néanmoins

avoir obtenu la permiffion du roi , de faire ufage

defdites machines : faifant fa majeffé défenfes de fe

fervir d’aucune machine tranchante ,
pour autre

ufage que pour préparer les matières à être effilo-

chées
, broyées 8c affinées

;
le tout à peine de con-

fifcation defdites machines , ôc de deux cens li-

vres d’amende.
Art. 2. Les pilles ou autres machines fervant à

la fabrication de toutes fortes de papiers, même
des papiers gris , traffes & cartons , & les pourrif-

foirs dans les moulins où l’on fait pourrir les dra-

peaux
, feront placés dans des lieux clos 8c cou-

verts ; faifant fa majeffé très-expreffes inhibitions

8c défenfes de fabriquer aucuns papiers 8c cartons

dans les moulins dont les pilles, ou autres machi-
nes, 8c les pourrinoirs feroient à découvert, 8c

expofés aux injures de l’air 8c à la pouffière
, à

peine de trois milles livres d’amende
propriétaires des moulins qui les auroie c^^/finés

a loyer dans cet état, & de mille livres û’amende
contre les maîtres fabricans.

Art. 3. Seront tenus les maîtres fabricans ,

de faire purifier l’eau dont ils fe ferviront, tant

pour le lavage de la pâte deftinée à fabriquer le

papief, que pour détremper la colle, en faifant

palTer ladite eau dans quatre différens vaiffeaux

ou réfervoirs
,
dont le dernier au moins fera fablé

pour ia faire repofer dans les premiers , & filtrer

à travers le fable du dernier : à peine , en cas de
contravention

,
de cinquante livres d'amende con-

tre lefdits maîtres fabricans.

Art. 4. L’eau au fortir defdits vaiffeaux ou ré-

fervoirs
,
fera introduite dans les pilles ou autres

machines fervant à broyer les drapeaux , à tra-

vers d’un linge appelé couloir
, à peine de trois

livres d’amende.
Art. 5. Défend fa majeffé de mêler avec les

drapeaux ou chiffons , ou avec la pâte deltinée

à la fabrication des différentes fortes de papiers

,

même des papiers gris ,
traffes 8c cartons

,
au-

cune forte de chaux , ou autres ingrédiens corro-

fifs
; à peine, en cas de contravention

,
de confif-

caîion defdits drapeaux ou chiffons ôc pâte dan»
lefquels il en -auroit été mêlé, Sc même des pa-

piers qui aiiroient été fabriqués avec lefdites ma-
tières , & de trois cens livres d’amende contre

lefdits maîtres fabricans.

Art, 6. Veut fa majeffé qu'à l’avenir
,

Sc à com-
mencer
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<hencer du jour de la publication du préfent

arrêt , les maîtres fabricans (oient tenus de faire

coller également les papiers des différentes

fortes & qualités destinés pour l’imprimerie, pour
le tirage des eftampes , & pour l’écriture , à

peine de confifcatlon des papiers deftinés pour
rimprimerie & pour le tirage des eftampes

,
qui

ne (eroient pas auflï parfaitemest collés que ceux
pour l’écriture, & de cent livres d’amende.

7- Défend fa majeilé auxdits maîtres fabri-

cans , de fe fervir d’aucune graifle ou favon pour
lifter les papiers ; à peine , en cas de contraven-
tion , de conftfcation defdits papiers , & de cent

livres d’amende contre lefdits maîtres fabricans

,

& de dix livres contre l’ouvrier ,
appelé fileran ,

qui en auroit employé.
8. Toutes les difterentes fortes de papiers qui

fe fabriquent dans le royaume , feront à l’avenir

des largeurs
, hauteurs & poids fixés par le tarif

attaché fous le contre-fcel du préfent arrêt : à l’ef-

fet de quoi , ordonne fa majefté que dans le délai

de fix mois
, à compter du jour de la publication

du préfent arrêt , toutes les formes deftinées à la.

fabrication des papiers , feront réformées , & fai-

tes fur les largeurs & hauteurs mentionnées audit

tarif , à peine de confifcation ,
tant des formes

,

qui , après ledit délai de fix mois expiré ,
feroient

irouvées ou trop grandes ou trop petites , lef-

quelles feront brifées
, que des papiers qui fe fa-

briqueroient dans lefdites formes , ou d’un poids
différent de ceux fixés par ledit tarif, & de cent
livres d’amende contre les maîtres fabricans :

pourront néanmoins lefdits maîtres fabricans ,

faire des papiers de largeurs & hauteurs au deffus

de celles fixées par ledit tarif, pour le papier ap-

pelé grand-aigle
; à la charge que le poids des rames

defdits papiers fera augmenté à proportion de l’aug-

mentation de la largeur& de la hauteur des feuilles.

9. N’entend néanmoins fa majefté que les maî-
tres fabricans puiflent être pourfuivis dans les

cas où les feuilles de leurs papiers fe trouveront
de quelques lignes au-deflus ou au-deflbus des

dimenfions portées par ledit tarif, lorfqu’il paroî-

tra que lefdites augmentations ou diminutions

peuvent provenir de la faifon dans laquelle les

papiers auront été fabriqués , & non du défaut des

formes & de la mauvaife qualité de la matière

,

& ne caufent pas une différence de poids de cha-

que rame au-delà d’une quarantième partie de
celui fixé par le tarif.

10. Et afin que les maîtresfabricans ne puiffent fe

fervir à l’avenir d’aucunes formes défeâueufes

,

ordonne fa majefté
,
que dans le délai de fix mois

ci-deflùs prefcrit
,
elles feront toutes repréfentées

avec leurs cadres volans appelés couvertes
,
parde-

vant les juges des manufactures , en préfence des

gardes des maîtres fabricans ; 8c que lorfqu’elles

feront trouvées conformes aux dimenfions por-

tées par le tarif, lefdites formes, & leurs cadres

ou couvertes , feront marquées à feu
, & le poin-

Arts 6* Métiers^ Tome V. Part, II.
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çon qui aura fervi à appliquer ladite empreinte,
fera dépofé dans le greffe de ladite jurildiélion :

faifant fa majefté défenfes à toutes perfonnes de
contrefaire ladite marque , à peine d’être pourfui-

vies extraordinaireraentcommepour crime de faux;

& à tous maîtres fabricans de faire ufage d’au-

cunes formes qui ne foient aînfi marquées , à peine
de confifcation des formes

,
qui feront rompues

& brifées , & de cent livres d’amende contre lef-

dits maîtres fabricans
, & de trois livres contre

Touvrier qui s’en feroit fervi.

1

1.

Les maîtres fabricans feront tenus de mettre
fur le milieu d’un des côtés de chaque feuille des
différentes fortes de papiers qu’ils fabriqueront

, la

marque ordinaire pour défigner chaque forte de
papier; & fur le milieu de l’autre côté de ladite

feuille , en caraûère de quatre à fix lignes de
hauteur

,
la première lettre du nom

, & le furnom
en entier du maître fabricant , avec l’un de ces
mots , auffi en entier

, fin , moyen
, bulle

, vanant
ou gros-bon^ fuivant la qualité du papier, & le

nom de la province : & à l’égard du papier ap-
pelé Cartier fin , le nom de la province , la pre-
mière lettre du nom

, & le furnom en entier dM
maître fabricant , feront mis à l’extrémité de cha-
que feuille ; le tout à peine, en cas de contraven-
tion

, de confifcation des papiers , 8c de trois cens
livres d’amende contre les maîtres fabricans : fai-

fant fa majefté très-expreffes inhibitions & défen-
fes auxdits maîtres fabricans , de marquer aucuns
papiers de qualités inférieures , du nom fervant

à défigner une qualité fupérieure , à peine de con-
fifcation defdits papiers

, & de mille livres d’a-

mende
, 8c d’être déchus pour toujours de la fa-

brication & du commerce des papiers.

ï 2. Défend fa majefté à tous maîtres fabricans,

de mettre les nom & furnom d’un autre maître

fabricant
, ou un nom fuppole , au lieu du leur,

fur les papiers qu’ils fabriqueront ou feront fabri-

quer ; comme auffi de faire fabriquer du papier

marqué de leur nom dans d’autres moulins que
ceux qui leur appartiennent , ou qu’ils tiennent à

loyer
; à peine , en cas de contravention

, de con-
fifcation des papiers , de mille livres d’amende ,

8c d’être déchus pour toujours de la fabricaiien

8c du commerce des papiers.

13. Les veuves des maîtres fabricans qui ,

après le décès de leur mari, voudront continuer

à faire fabriquer des papiers , feront tenues de
mettre le mot veuve en entier , avant la pre-
mière lettre du nom 8c le furnom en entier de
leur mari ; 8c les fils de maîtres fabricans

, qui
auront le même nom de baptême que leur père
aéluellement vivant , 8c qui

,
après leur réception

à la maîtrife , fabriqueronjt ou feront fabriquer

des papiers pour leur compte particulier, ajoute-

ront le mot fils en entier , après la première let-

tre du nom & le furnom de leur pere : le tout à

peine
,
en cas de contravention

, de confifcation

des papiers ôc de cent livres d’amende.

X X X
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14. Seront tenus les maîtres fabrîcans, de trier

ou faire trier exaélement les feuilles dont chaque

main de papier doit être compofée ; de mettre le

fin avec le fin
,

le moyen avec le moyen , le bulle

avec le bulle
, le vanant ou gros-bon avec le va-

nant ou gros-bon , félon leur qualité, fans qu’il

y ait aucun mélange de papiers de différentes qua-

lités dans une même main , ni dans une même
rame : leur faifant fa majefté défenfes d’y em-
ployer des feuilles trop minces, trop courtes, trop

étroites , & celles qui feront caffées
,
trouées ,

ri-

dées , ou autrement défeélueufes •, à peine
,
en

cas de contravention , de confifcation des pa-

piers , & de trois cens livres d’amende.

15. Veut fa, majefté que toutes les feuilles de

papier dont chaque main fera compofée ,
foient

d’une égale largeur ; faifant défenfes auxdits maî-

tres fabricans , de rogner aucune defdites feuilles

fur la largeur , à peine de confifcation defdits pa-

piers
,
& de cinquante livres d’amende.

16. Permet fa majefté auxdits maîtres fabri-

cans
j
de vendre en cahiers

,
de quelque gran-

deur que ce foit
,
les papiers fains ,

entiers & par-

faits qu’ils pourront retirer des feuilles des papiers

caftes ou autrement défeélueux ,
fans néanmoins

qu’ils puiftent mêler dans lefdits cahiers , du pa-

pier fin avec du moyen
, ou d’autre qualité infé-

rieure 5 ni des papiers forts avec des papiers foi-

bles ; à peine de confifcation defdits papiers & de

cinquante livres d’amende :
permet pareillement

fa majefté auxdits maîtres fabricans
,
de vendre

dans le royaume les papiers caiTés
,
troués , ridés

ou autrement défeélueux
,

par demi-feuilles , en

paquets & au poids, fans qu’ils puiftent en com-
pofer des mains

,
des rames

,
ni même des cahiers,

ni que lefdits papiers puiftent être envoyés dans

les pays étrangers , fous quelque prétexte que ce

(bit : le tout à peine de confifcation defdits papiers

qui feroient trouvés en mains
,
en rames ou en

cahiers , & de cent livres d’amende contre les con-

trevenans.

17. Veut fa majefté que dans trois mois, à com-
pter du jour de la publication du préfenî arrêt

,

lefdits maîtres fabricans & les marchands pape-

tiers foient tenus de faire trier les papiers des

différentes qualités qu’ils auront dans leurs mou-
lins

,
boutiques & magafins

,
pour être les feuilles

caffées
, trouées , ridées

,
ou autrement défec-

tueufes , tirées des rames : à peine de confifca-

tion defdites rames dans lefquelles
,
après l’expira-

tion dudit délai
,

il feroit trouvé des feuilles de

papier défedueufes , & de cent livres d^amende.

18. La rame de toutes fortes de papiers fera

compofée de vingt mains , chaque main de vingt-

cinq feuilles , non compris les feuilles d’enve-

loppe
,
qui fe mettent deffus & deffous, & fera

chaque ramei outre lefdites feuilles d’enveloppe,

recouverte de deux feuilles de gros papier appelé

maculature
,
fur l’une defqueües feront marqués

,

en caraftttes liftbles , la forte dti papier dont la
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, en diftinguant les qualités de
Jin ,

moyen
, bulle

, vanant on gros-bon ; le poids de
ladite rame , fans y comprendre les enveloppes j
le nom en entier de la province ou généralité
dans laquelle les moulins font fitués

, & les nom
St furnom du maître fabricant , aulH en entier r

le tout à peine , en cas de contravention
, de

confifcation du papier
, & de cent livres d’amende.

19. Fait fa majefté défenfes auxdits maîtres fa-

bricans
, de fabriquer ni faire fabriquer

, vendre
ni débiter des papiers d’autres fortes & qualités
ni d’autres largeurs

, hauteurs & poids, que celles

fixées par le tarif attaché fous le contre-fcel du
préfent arrêt, & que lefdits papiers neïoient con-
formes à ce qui y eft prefcrit ; comme aufti de
vendre ni débiter, fous quelque prétexte que ce
foit

, les papiers caffés & de rebut
,
autrement

qu’en la manière prefcrite par l’article 16 ci-

deffus : le tout à peine
,
en cas de contravention ,

de confifcation defdits papiers
, êc de cent livres

d’amende.

20. Défend pareillement fa majefté à tous mar-»

chauds d’acheter , vendre ni débiter aucune des
différentes fortes de papiers comprifes dans le

tarif attaché fous le contre-fcel du préfent arrêt

,

u’iis ne foient des largeurs
,
hauteurs & poids

xés par ledit tarif, & conformes à ce qui eft pref-

crit par ledit arrêt ; comme aufti d’acheter
, ven-

dre ni débiter , fous quelque prétexte que ce foit

,

les papiers caffés & de rebut, autrernent qu’en la

manière prefcrite par ledit article 16 ci-deffus r

le tout fous les peines portées par l’article pré-
cédent.

21. Et néanmoins
, pour faciliter la vente & le

débit des différentes fortes de papiers qui fe trou-

veront dans les moulins & magaftns defdits maî-
tres fabricans

,
fix mois après la publication du

préfent arrêt
,
fans y être conformes

,
permet fa

majefté auxdits maîtres fabricans de les vendre
Ô£ débiter pendant une année

,
à compter du jour

de l’expiration du délai de fix mois
, accordé par

l’article viij ci-deflus ; à la charge par lefdits maî-
tres fabricans de faire

,
dans le premier mois de

ladite année ,
leur déclaration de la quantité des

différentes fortes defdits papiers qu’ils auront en
leur poffeffion

,
pardevant les juges des manufac-

tures
,
qui en drefferont des procès-verbaux

,
lef-

quels feront par eux direftement envoyés au fieur

intendant & commiffaire départi dans la province

ou généralité dans l’étendue de laquelle lefdits

moulins ou magaftns feront fitués ; après lefquels

délais
,
tous les papiers qui fe trouveront dans

lefdits moulins & magafins
,
fans être conformes

au préfent arrêt ,
feront confifqués

, & les contre-

venans condamnés en cent livres d’amende.

22. Et afin que les marchands papetiers puiftent

aulîi fe défaire de tous les papiers mentionnés

dans l’article précédent
,

qu’ils auroient achetés

defdits maîtres fabricans
,

veut fa majefté que
lefdits marchands puilient les vendre & débiter
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pendant une année , à compter du jour que le dé-

lai accordé auxdits maîtres fabricans , fera expiré :

à la charge par lefdits marchands , de faire
,
dans

le premier mois de ladite année
,
leur déclaration

des différentes fones defdits papiers qu’ils auront

en leur poffeffion
,
pardevant les juges des nianu-

faâures du lieu de leur domicile
,
qui en dreffe-

ront des procès-verbaux ; après lefquels délais
,

tous les papiers qui fe trouveront dans les maga-
fins des marchands papetiers , fans être conformes

au préfent arrêt , feront confifqués
, & les contre-

venans condamnés en cent livres d’amende.

13. Permet fa majeflé auxdits maîtres fabricans

de faire des papiers des fortes
,
largeurs , hauteurs

& poids qui leur feront demandés par les étran-

gers , en fe conformant au furplus à ce qui eft

prefcrit par le préfent arrêt
,
& fous les peines y

portées , & à la charge d’en obtenir la permiffion

par écrit du fiaur intendant & commiffaire dé-
parti dans la province ou généralité dans l’étendue

de laquelle leurs moulins feront fitués , dans la-

quelle permiffion il fera fait mention des qualités

& quantités defdits papiers : n’entend néanmoins
comprendre dans le préfent article , les papiers

deftinés à être envoyés dans le levant^ par rap-

port auxquels fa majeflé fe réferve de pourvoir

par un arrêt particulier.

14. Et pour affurer îa fortie des papiers qu’il

aura été perinis auxdits maîtres fabricans de faire

pour l’étranger
,
ordonne fa majeflé que lors des

envois xiefdits papiers
,

lefdits maîtres fabricans

feront tenus de déclarer au bureau des fermes du
lieu de leur démêure , ou au bureau le plus pro-

chain
, le nombre des balles , la quantité des ra-

fnes , & les fortes & qualités des papiers
; d’y faire

plomber lefdites balles
, de déclarer le port par

lequel Us entendent les faire fortir
, & de repré-

fenter aux commis dudit bureau
,

la permiffion

qu’ils auront obtenue dudit fieur intendant & com-
miffaire départi , fur laquelle il leur fera par lef-

dits commis , expédié un acquit à caution , en la

forme ordinaire
,
pour être déchargé par les com-

mis du bureau des fermes établi dans le port où
lefdits papiers feront embarqués, après néanmoins
que les plombs appofés fur îefdites balles , auront

été reconnus fains & entiers. Seront pareillement

tenus lefdits maîtres fabricans, de rendre audit

fieur intendant & commiffaire départi, la permif-

ficn qui leur aura été par lui accordée , & de lui

repréfenter ledit acquit à caution , déchargé, pour
jufllfier de la fortie defdits papiers : le tout à

peine
,
en cas de contravention

,
de confifcation

defdits papiers
,
& de mille livres d’amende con-

tre lefdits maîtres fabricans.

Défend fa majeflé auxdits maîtres fabri-

cans , de vendre
, & à tous marchands d’acheter

ni débiter dans le royaume aucuns papiers dont
la fabrication aura été permife pour être envoyés
à l’étranger

,
pour quelque caufe & fous quel-

que prétexte que ce fait j à peine , en cas de con-
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, de confifcation defdits papiers
, & de

trois mille livres d’amende, tant contre les maîtres
fabricans qui les aiiroient vendus

,
que contre les

marchands qui les auroient achetés ou expofes en
vente.

26. Tous les cartons feront faits des largeurs
,

hauteurs & poFds qui feront demandés par les

ouvriers à Fufage defquels ils feront deflinés
, &

ne pourront être compofés que de vieux papiers ,

ou des rognures des cartes & de celles des papiers :

faifant fa majeflé très-expreffes inhibitions & dé-
fenfes à tous maîtres fabricans

, d'employer à la

fabrication defdits cartons
,
aucunes fortes de dra-

peaux , chiffons
,
peilies & drilles ; à peine de

confifcation des cartons qui en ferolent fabriqués

,

& de cent livres d’amende contre les contreve-
nans.

27. Seront réputés maîtres fabricans de papier,
tous ceux qui font aâueliement fabriquer du pa«
pier en leur nom , dans des moulins à eux appar-
tenans

,
ou qu’ils tiennent à loyer , fans qu’aucuns

puiffent l’être à Tavenir ,qu’après avoirfait appren-
tiffage

, & fatisfait aux autres formalités prefcrites

par le préfent arrêt
,
pour parvenir à la maîtrife.

a8. Ordonne fa majeflé que dans trois mois
,

à compter du jour de la publication du pré-
fent arrêt ,il fera par chacun des fieurs intendans
& commiffaires départis dans les provinces & gé-
néralités du royaume, fait_des arrondiffemens des
différentes villes & lieux defdites provinces & gé-
néralités dans lefquels font fitués les moulins à
papier

; & que dans chaque chef-lieu de manufac-
ture defdits arrondiffemens

,
il fera fait inceffam-

ment & fans frais , fi fait n’a été , un tableau qui
contiendra les noms & furnoms des maîtres fabri-

cans établis dans les villes & lieux compris dans
chacun defdits arrondiffemens , foit qu’ils foient
propriétaires des moulins

,
ou qu’ils les tiennent à

loyer, lefquels tableaux feront fignés
, tant parle

juge des manufaftures & le greffier
,
que par les

gardes en charge defdits maîtres fabricans
, dans

chaque chef-lieu ; & iorfqu’ii s’établira à l’avenir
un nouveau maître fabricant , il fera tenu de faire

inferire fon nom & fon furnom fur le tableau du
chef-lieu dont il dépendra

, ce qui fera pareille-
ment fait fans aucun frais ; & feront lefciits ta-
bleaux dépofés au greffe de la jurifdidion des
manufadures de chacun defdits chefs-lieux.

29. Veut fa majeflé que tous les m'aîtres fabri-

cans
,
dont les moulins à papier font fitués dans

les lieux qui fe trouveront compris dans les ar-
rondiffemens qui auront été faits par lefdits fieurs
intendans & commiffaires départis

,
foient tenus

,
dans un mois au plus tard , à compter du jour que
lefdits arrondiffemens auront été formés , de s’af-

fembler dans chaque chef-lieu de la manufadure
fuivant lefdits arrondiffemens

, au jour qui leur
fera été indiqué par lefdits fieurs intendans &
commiffaires départis

,
pardevant les juges des

manufai^res de chacun defdits chefs-lieux
, pour
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procéder
,
en la ptéfence defdits juges , à la plura-

lité des voix
, à la nomination! de quatre ou de

ddux gardes , fuivant qu’il fera réglé par lefdits

fîiurs intendans & commifTaires départis, à pro-

portion du nombre des maîtres fabricans qui fe-

ront établis dans l’étendue de chaque arrondiffe-

ment
; lefquels gardes prêteront ferment parde-

vant lefdits juges
,
de fe bien & fidèlement ac-

quitter de leurs fondions , & les exerceront juf-

qu’au dernier décembre 1739.
30. Ordonne fa majefté qu’à l’avenir , & à com-

mencer au mois de décembre 1739 , il fera tous

les ans
,
depuis le premier jufqu'au 10 dudit mois,

procédé , en la forme & manière prefcrke par l’art.

19 ci-defi'us
,
à la nomination de deux nouveaux

gardes , dans les villes & lieux où il en aura été

élu quatre
,
pour remplacer les deux anciens qui

ibrtiront de charge , & entrer en exercice au deux
janvier fuivant

, avec les deux gardes de la précé-

dente éledion ; ce qui fera obfervé d’année en
année

, enlbrtc qu’il y ait toujours deux anciens

& deux nouveaux gardes en exercice.

31. Veut fa majefié que le même ordre foit

obfervé dans les villes & lieux ou il n’aura été nom-
mé que deux gardes

,& qu’il en foit élu un tous

les ans
,
pour remplacer êelui qui fcrtira d’exercice.

32. Lefdits gardes feront au moins quatre vifi-

tes générales par chacun an , & des vifites par-

ticulières toutes les fois qu’ils le jugeront à-propos

,

tant dans les moulins & magafzns à papier établis

dans la campagne
,
que dans les magafins établis

dans les villes qui feront dans l’étendue de leur

difirid
; lors defquelles vifites , tous les maîtres

fabricans
, les marchands papetiers , commifiion-

naires , 8t autres chez lefquels il y auroit des papiers

dépofés , feront tenus de faire auxdits gardes

ouverture de leurs moulins , maifons & magafins;

à peine , en cas de refus , de cinq cens livres d’a-

mende : & où il fe trouveroit des papiers qui ne
feroient pas conformes à ce qui eft prefcrit par le

préfent arrêt , & au tarif attaché fous le contrefcel

d’icelui , lefdits gardes les feront faifir & enlever

par un huillier , 8c en pourfuivront la confifcation

avec les condamnations d’amendes portées par le

préfent arrêt.

33- Ordonne fa œaiefié que les rames des pa-

piers dont la confifcation aura été ordonnée
, fe-

ront percées d’un poiçon dans le milieu
, 8c qu’elles

feront remifes dans le moulin à papier
,
pour y être

employées comme matière; & que du prix auquel
elles feront efiimées cenime matière

,
il en appar-

tienne moitié anx gardes , 8c l’autre moitié à

l’hôpital le plus prochain du lieu où les jugemens
auront été rendus.

34. Nul ne pourra être admis à faire appren-

tiffage
,

qu’il n’ait au moins douze ans accom-
plis , & il fera pafie brevet dudit apprentiffage

pardevant notaires ,
entre le maître fabricant &

celvfi qui fe préfentera pour être apprenti , lequel

brevet fera enregifjré dans le regiftre qui fera tenu
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à cet effet par les gardes en exercice de chaque
communauté , en payant par ledit apprenti la

fomme de trois livres pour ledit enregiftrement.

33.

Le tems de l’apprentiffage fera de quatre

années confécutives
,
pendant leîquelles l'apprenti

fera tenu de demeurer chez fon maître , 8c de le

fervir fidèlement ; & ceux defdits apprentis qui

quitteront leur maître avant le tems defdites quatre

années accompli ,
n’acquerreront aucun droit pour

parvenir à la maîtrife , & leurs brevets feront ôc

demeureront nuis
,
8c rayés du regiftre dans lequel

ils auront été enregiftrès.

36. Dans le cas où le maître chez lequel l’ap-

prenti auroit commencé fon apprentiffage , cefle-

roit de fabriquer ou faire fabriquer du papier

avant le terme de l’apprentiffage accompli , les

gardes en charge placeront ledit apprenti chez un
autre maître , pour y finir le tems qui reftera à

expirer de fon apprentiffage , ce qui fera pareille-

ment obfervé par lefdits gardes
,

fi le maître vient

à décéder ,
8c que fa veuve ou fes enfans ne conti-

nuent pas à faire fabriquer du papier.

, 37. Les quatre années d’apprentiffage expirées s

l’apprenti fera tenu de lervir pendant quatre autres

années chez les maîtres en qualité de compagnon.

38. Les fils de maîtres qui auront demeuré jufqu’à

l’âge de 16 ans accomplis chez leur père, ou leur

mère veuve faifant fabriquer du papier
,
feront

réputés avoir fait leur apprentiffage ; 8c feront néan-

moins tenus de fervir quatre années en qualité de

compagnons , chez leur père y ou leur mère veuve,

ou chez d’autres maîtres.

39. L’afpirant à la maîtrife
,
qui fe préfenjera

pour être reçu , fera préalablement tenu de repré-

fenter aux gardes en charge
,
8c aux anciens maî-

tres qui feront nommés à cet effet par le corps des

maîtres fabricans
,
fon brevet d’apprentiffage, & le

certificat en bonne forme , du fervice qu’il aura

fait chez les maîtres en qualité de compagnon : il

fera enfuite admis à faire , en préfence defdits

gardes & principaux maîtres fabricans , fon chef-

d’œuvre, qui confiftera dans les différentes opéra-

tions de la fabrique du papier , & interrogé uir la

qualité des diflérentes fortes de papiers qui lui

feront préfentées à cet effet ; 8c fi après cet examen

,

ledit afpirant eft trouvé capable par ledit garde en

charge 8c principaux maîtres fabricans , il fera par

eux préfenté aux juges des mannfaélures
,
pour

prêter ferment pardevant eux , & inferit dans le

tableau des maîtres fabricans , en la forme preferite

par l’art. 2'3 ci-deffus , en payant la fomme de

fix livres pour les droits defdits ji^es
,
8c pareille

fomme pour la communauté.
40. Les fils de maîtres qui fe préfenteront pour

être reçus à la maîîrîfe , ne feront aucun chef-

d’œuvre, mais feront feulement tenus de repréfen-

ter les certificats du fervice qu’ils auront fait en

qualité de compagnons , chez leur père , ou leur

mère veuve , ou chez d’autres maîtres ; 8c feront

interrogés ,
taat fur les opérations de b fithrique
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du papier
,
que fur la qualité des diôcrentes fortes

de papiers : ûi fi , après cet examen , ils font trou-

vés capables , ils feront reçus en la forme prefcrite

par l'anicle précédînt ,
en payant la fomme de fix

livres pour les droits des juges des manufaftures ,

&c pareille fomme pour la communauté.
41. Les fommes qui feront payées , tant pour

l’enregiflrement des brevets d’apprentilTage
,
que

pour les réceptions à la maîtrife ,
feront reçues

par l’ancien garde en charge
,
qui en tiendra regidre

,

& employées aux affaires de la communauté , dont

il fera tenu de rendre compte à la fin de fon exercice

en préfence des autres gardes& des anciens maîtres

fabricans
,
qui feront nommés à cet effet par la

communauté affemblée : & fera tenu ledit ancien

garde , de remettre les deniers qui refferont entre

fes mains, en celles de l’ancien garde qui lui fuccé-

dera , ce qui fera exécuté d’année en année.

42. Défend fa majefté à tous gardes & maî-

tres fabricans , de prendre ,
ni recevoir des

afpirans à la maîtrife , aucuns préfens , ni autres

& plus grands droits que ceux fixés par le préfent

arrêt
,
pour quelque caufe& fous quelque prétexte

que ce puiffe être , a peine de reftitution & de cent

livres d’amende; comme aufli auxdits afpirans, de

donner aucuns repas auxdits gardes ou maîtres

fabricans
, à peine de nullité de réception.

43. Les veuves des mairres fabricans joui-

Tont des droits & privilèges de leur mari
, &

pourront continuer de faire fabriquer du papier

tant qu’elles refferont en viduité
,

fans néanmoins

pouvoir faire d’apprentis ; & au cas qu’elles fe

remarient avec quelqu’un qui ne foit pas maitre

fabricant , elles feront déchues defdits droits &
privilèges.

44. Ordonne fa majeffé
,
que les maîtres fabri-

cans de papiers , leurs fils travaillant dans les

fabriques
,

les colleurs ou falerans , les ouvriers

qui mettent les matières fur les formes
,
ceux qui

couchent les papiers ,
ceux qui les lèvent

, & ceux

qui préparent les matières qui entrent dans la com-
pofition du papier , feront perfonnellement exempts

de la collefite des tailles
,
du logement de gens de

guerre & de la milice , & qu’ils feront cotifés d’of-

fice à la taille, par le fieur intendant Sc commiffaire

départi dans la province où ils feront établis, fuivar.t

les états qui lui en feront remis tous les ans par les

gardes en charge , fans que les cotes d’office

puiffent être augmentées par les cclleâeurs.

45. Veut fa majefté que l’ouvrier employé à

faire 5c à réparer les formes fervant à la fabrication

des papiers , appelé formaire , jouifle des mêmes
privilèges & exemptions accordés par l’article 44 ci-

deffus
,
aux maîtres fabricans & à leurs ouvriers

,

à l’effet de quoi il fera compris dans les états ordon-

nés par le même article.

ÀTi. 46. Fait fa majefté défenfes aux gardes , de

comprendre dans lefdits états , aucuns maîtres fa-

bricans qui ne conrinusront pas à faire fabriquer

du papier , ou-d’autres ouvriers que ceux qui
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,

à peine de trois cens livres d’amende.

47. Les ma.très fabricans pourront employer
ceux de leurs compagnons cl apprentis qu’ils

jugeront à propos , à celles des fonctions du mé-
tier de papetier qu’ils trouveront l«ur être plus
convenables

,
fans qu’aucuns defdits compagnons

puiffent s’y oppofer
,
pour quelque caufe 8c fous

quelque prétexte que ce foit ; à peine de trois livres

d’ameade payable par corps
,
contre chacun defdits

compagnons qui auroient formé de pareilles oppo-
fitions

, 8c de plus grandes peines s’il y échéoit.

48. Fait fa majefté défenfes aux compagnons
& ouvriers

, de quitter leurs maîtres pour aller

chez d’autres
, qu’ils ne les ayent avertis fix fe-

maines auparavant en préfence de deux témoins ,

à peine de cent livres d’amende payable par
corps

, contre les compagnons & ouvriers
, 8t de

trois cens livres contre les maîtres fabricans qui
recevroient à leur fervice 8c engageroient aucuns
compagnons 8c ouvriers, qu’ils ne leur ayent repré-
femé Je congé par écrit du dernier maître chez
lequel ils auront travaillé , ou du juge des lieux , en
cas de refus mal fondé de la part du maître ; lefdites

amendes applicables moitié au profit de fa majefté,
&rautre moitié au profit des maîtres que les compa-
gnons & ouvriers auroient quitté fans congé; feront
auffi tenus les maîtres

, d’avertir lefdits compagnons
& ouvriers en préfence de deux témoins , lix fe-

maines avant que de les renvoyer
, à peine de leur

payer leurs gages ôc nourriture pendant kfdires
fix femaines.

49. Défend auffi fa majefté aux'dits maîtres fabri-

cans, de débaucher les compagnons 8c ouvriers
les uns des autres , en leur promettant des gages
plus forts que ceux qu’ils gagnoient chez les maîtres
où ils travailloient

, fous les peines portées par
l’article précédent , tant contre lefdits maîtres fa-

bricans que contre lefdits compagnons 8c ouvriers.

50 Ordonne fa majefté
,

que s’il arrivoit
qu’un compagnon ou ouvrier

, pour forcer fou
maître à le congédier avant le temps

, gâtât
,
par

mauvaife volonté , fon ouvrage
, 8c qu’il en fût

convaincu
, tant par la coniparaifon de fes autres

ouvrages
,
que par la dépefition des autres com-

pagnons 8c ouvriers travaillans dans le même
moulin

,
ledit compagnon ou ouvrier fera con-

damné
, outre la dédommagement

, à la même
peine que s’il avoit qiiitié fon maître fans congé.

51. Veut fa majefté que les compagnons &
ouvriers papetiers foient tenus de faire le travail

de chaque journée
,
moitié avant midi

, 8c l’autre

moitié après midi , fans qu’ils puiffent forcer leur
travail , fous quelque prétexte que ce foit

, ni le
quitter pendant le courant de la journée

, fans le

congé de leur maître ; à peine
, en cas de contra-

vention
, de trois livres d’amende payable par

corps
, contre lefdits compr-gnons & ouvriers ,

applicable au profit des pauvres de l'hôpital le plus
prochain du lieu où les jugemens feront rendus.
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Art. Défend l'a majeflé à tous compagnons
& ouvriers, de commencer leur travail ,

tant en
hiver

,
qu"en été , avant trois heures du matin

,

&L aux raaiîres fabricans de les y admettre avant
ladite heure

,
ni d’exiger defdits compagnons &

ouvriers
, ries tâches extraordinaires appelées

avantagis
, à peine de cinquante livres d’amende

contre iefdits maîtres fabricans
, & de trois livres

contre Iefdits compagnons & ouvriers , pour
chaque contravention

,
lefdites amendes applicables

ccmme ci-deffus,

53. Pourront les maîtres fabricans prendre dans

leurs moulins , tel nombre d’apprentis qu’ils

jugeront à propos , foit fils dé compagnons ou
autres; comme aulfi.de recevoir dans leurs rnoulins

les compagnons qui viendroient leur demander du
travail , en repréfentant par eux le congé du der-

nier maître qu’ils auront quitté , vifé fans frais
,

par le juge du lieu du domicile dudit dernier maître,

le tout fans que les autres compagnons & ouvriers

puiffent les inquiéter ou maltraiter , ni exiger d’eux

aucune rétribution
,
pour quelque caufe & fous

quelque prétexte que ce foit
, à peine , en cas de

contravention
, de vingt livres d’amende payable

par corps contre chacun defdits compagnons &
ouvriers

, & de plus grande peine , s’il y échéoir.

54. Défend fa majeflé à tous compagnons, ou-
vriers & apprentis , de vendre aucuns papiers ,

ni aucune matière ou colle fervant à la fabrication

defdits papiers , & à tous colporteurs & autres

d’en acheter, à peine de cinquante livres d’amende
payable par corps , même d’être Iefdits compagnons
ouvriers , apprentis & colporteurs , pourfuivis

extraordinairement
, fi le cas y échéoit.

55.

Fait pareillement fa majeflé défenfes à

tous artifans d’acheter pour revendre, aucuns
vieux linges

,
vieux drapeaux

,
peilles ou drilles

fervant à la fabrication du papier , & à tous

merciers & colporteurs d’en acheter dans la

diflance d’wr,e demi-lieue de chaque moulin à

papier
, fous quelque prétexte que ce foit , à peine

de conflfcation
, & de pareille arr,ende de cin-

quante livres contre les contrevenans
,
payable par

corps
, même de plus grande peine

,
s’il y échéoit.

30. Fait auflî fa majeflé défenfes à tous maîtres

fabricans de vendre
, & à toutes perfonnes

d’acheter , fous quelque prétexte que ce foit
,

aucune matière réduite en pâte propre à fabriquer

du papier
, à peine de confifcation

, & de mille

livres d’amende , tant contre le vendeur que con-

tre l’acheteur.

57.

Permet fa majeflé auxdits maîtres fabrî-

cans , de fabriquer ou faire fabriquer dans leurs

moulins
, foit en laine

,
coton

,
poil ou autres ma-

tières, les étoffes deflinées à coucher leurs papiers

au foriir de la forme
,
appelées flottes ou feutres

,

fans néanmoins qu’ils puiffent fabriquer ou faire

fabriquer aucunes autres fortes d’étoffes avec lef-

dites matières, fous quelque prétexte que ce puiffe
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être
, même pour leur propre ufage , à peine de

confifcation & de mille livres d’amende.

58. Les procès-verbaux qui feront dreffès

des contraventions faites au préfent arrêt ,
feront

mention des articles de l’arrêt auquel il aura été

contrevenu ; & les amendes qui feront prononcées

pour raifon defdites contraventions ,
dont l’appli-

cation n’eft pas ordonnée ci-deffus ,
feront appli-

quées , favoir , un tiers au profit de fa majéflé ,

un tiers au profit des gardes qui auront fait les

faifles
, & l’autre tiers au profit des pauvres de

l’hôpital le plus prochain des lieux où les jugemens

auront été rendus.

59. "Veut fa majeflé que les regiflres qui

feront tenus par les gardes des maîtres fabricans ,

foient en papier commun & non timbré, cotés

& paraphés fans frais pa^^ les juges des lieux ; &
que les procès-verbaux des nominations de gardes

,

& les expéditions qui jJourront en être faites ,

foient aufli en papier comkiun & non timba-é ,
fans

pouvoir être affujettis au contrôle , ni à aucunes

fortes de droits
, de quelque nature qu’ils puiffent

être.

60. 'Veut pareillement fa majeflé que toutes

les faifles qui feront faites pour raifon des contra-

ventions qui feront commifes au préi'ert arrêt ,

& les conteflatiens qui pourront naître fur l’exécu-

tion d’icelui
,
foient portées , à Paris

,
pardevant le

fleur lieutenant-général de police , & dans les

provinces
,
pardevant les fleurs intendans & com-

miffaires départis
,
pour être par eux jugées ,

cha-

cun en droit foi
,
définitivement ,

fauf l’appel an

confeil
,
leur en attribuant à cet effet, pendant cinq

années confécutives , à compter du jour de la pu-

blication du préfent arrêt, toute cour, jurifdiffioa

& connoiffance
,
que fa majeflé interdit à tôutes

fes cours & autres juges.

61. Déroge au furplus fa majeflé
,
à tous ré-

glemens , arrêts & ftatuts particuliers ,
contrai-

res au préfent arrêt
,
qui fera lu

,
publié & affiché

par tout où befoin fera. Fait au confeil d’état du

roi , fa majeflé y étant , tenu à Verfailles le vingt-

feptième jour de janvier mil fept cent trente-neuf.

Signé PhELIPEAUX.

Autre arrêt du confeil d’état du roi', en inter-

prétation de l’arrêt du confeil du 27 janvier 1739»
portant réglement pour les differentes fortes de pa-

piers qui fe fabriquent dans le royaume.Du 18 fep-

tembre 1741. Extrait des regiflres duconfeil d’état.

Le roi s’étant fait repréfenter , en fon confeil

,

l’arrêt rendu en icelui le 27 janvier 1739 ,
portant

réglement pour les différentes fortes de papiers qui

fe fabriquent dans le royaume , & le tarifdu même
jour attaché fous le contre-fcel dudit arrêt ,

des

largeur & hauteur des feuilles ,
& du poids des

rames defdits papiers ; 8c fa majeflé étant infor-

mée, par les repréfentations qui lui ont été faites

par les fabricans
,
que non-feulement il feroit né-

cefTaire d« changer le* difpofuions de quelques-
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uns des articles dudit arrêt , & d’y en ajouter de

Esuvelles , mais même ,
que pour procurer aux-

dits fabricans plus de facilité de donner aux rames

de leurs papiers les poids fixés par le tarif, il feroit

à propos de leur accorder un remède fuffifant pour

le poids de chaque rame , & de régler les poids

defdiies rames par un nouveau tarif; à quoi défi*

rant pourvoir ; Oui le rapport dufieurOrry
,
con-

feiller d’état , & ordinaire au confeil royal , con-

trôleur-général des finances , le roi étant en fon

confeil
,
a ordonné & ordonne ce qui fuit :

1. Toutes les différentes fortes de papiers qui

fe fabriquent dans le royaume ,
feront à l’ave-

sir des largeur , hauteur 8c poids réglés par le

tarif attaché fous le contre-feel du préfent arrêt
,

à peine de cor fifeation
,
tant des papiers qui n’au-

roient pas lefdites dimenfions, que des rames qui

fe trouveroient de poids différens de ceux fixés

par ledit tarif.

a. N’entend néanmoins fa majeffé que les maîtres

fabricans puiffent être pourfuivis dans les cas où
les feuilles de leurs papiers fe trouveront de quel-

ques lignes au-deffus ou au-deffous des dimenfions

portées par le tarif, lorfqu’ll paroîtra que lefdites

augmentations ou diminutions peuvent provenir

de la faifon dans laquelle les papiers auront été

fabriqués
,
& non du défaut des formes & de la

mauvaife qualité de la matière , & ne caufent pas

une différence dans lefdites dimenfions , au-delà

d’une quarantième partie de celles fixées par ledit

tarif.

3. Veut û majefté que les maîtres fabricans,

outre les marques qui, fuivant l’article ii de
Farrêt du confeil du 27 janvier 1739» doivent

être mifes fur chaque feuille de papier , foient te-

nus , à commencer au premier janvier prochain ,

d’y ajouter en chiffres mil fept cent quarante-deux ^

à peine de confifeation ,
tant des formes dans lef-

quelles ladite marque ne fe trouveroit pas
,
que

des papiers qui auroient été fabriqués ayec lefdites

formes , & de trois cens livres d’amende contre

lefdits maitres fabricans.

4. Et pour donner aux maîtres fabricans en-
core plus de facilité pour la vente & le débit

des différentes fortes de papiers qui fe trouveront

dans leurs moulins 8c magafins au premier janvier

prochain , fans avoir les dimenfions ni les poids

réglés par le tarif attaché fous le contre-feel du
préfent arrêt ., ordonne fa majeflé que dès qu’il

aura été confiaté que lefdits maîtres fabricans au-

ront ajouté à leurs formes la marque mil fept cent

quarante-deux
,

ifs puiffent vendre & débiter libre-

ment lefdits papiers fans être obligés d’en faire

aucune déclaration : voulant fa majefiè que les

maîtres fabricans qui
,
après ledit jour premier

janvier
,

fe ferviroient de formes qui n’auroient

pas ladite marque
,
non-feulement foient condam-

nés aux peines portées par l’article 3 ci-deffus ,

mais même que les papiers
,
quoique d’ancienne

fabrique
,
qui feroient trouvés chez eux , foient
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,
pour en être la confifeation ordonnée

, avec
trois cens livres d’amende contre chacun des con-
trevenans.

5. Permet fa majeflé aux marchands pape-
tiers

, de vendre & débiter tous les papiers qui
n’auront pas la marque milfept quarante-deux

,

pref
crite par l’article 3 ci-deffus

,
quoiqu’ils n’aient ni

les dimenfions ni les poids réglés par le tarif atta-

ché fous le contre-feel du préfent arrêt, fans être

tenus d’en faire aucune déclaration.

6. Permet pareillement fa majeflé aux maitres
fabricans, de compofer des mains & des rames
des feuilles des papiers caffés , troués , ridés ou
autrement défeélueux , même de les envoyer dans
les pays étrangers

; à la charge que chaque rame
defdits papiers fera percée de tiers en tiers

, dans
l’étendue de la hauteur des feuilles

,
de deux trous

faits avec un poinçon de fer de quatre lignes de
diamètre

,
faifant un pouce de circonférence

, &
qu’il fera paffé dans chaque trou une ficelle dont
les deux bouts feront noués enfemble, à l’effet de
quoi

,
lefdites rames feront emballées féparément,

fans que , fous quelque prétexte que ce foit
, il

puiffe être mêlé dans une même balle
, aucunes

rames defdits papiers , avec des rames de papier
fain & parfait : le tout , à peine

, en cas de con-
travention

, de confifeation defdits papiers
, & de

cent livres d’amende contre les contrevenans.

7. Fait fa majeflé défenfes aux maitres fabri-

cans
, de fabriquer ni faire fabriquer

, vendre ni

débiter des papiers d’autres fortes & qualités , ni

d’autres largeurs , hauteurs 8i poids
,
que celles

fixées par le tarif attaché fous le contre-feel du
préfent arrêt

, & que lefdits papiers ne foient coti-

formes à ce qui y eft preferit ; ôc à tous marchands

,

d’acheter
j
vendre ni débiter aucunes des différen-

tes fortes defdits papiers
,

qu’ils ne foient defdites

largeurs
,
hauteurs & poids , & conformes à ce

qui eff porté par ledit arrêt : comme aufll , auxdits
maîtres fabricans & marchands , de vendre

, ache-
ter ni débiter, fous quelque prétexte que ce foit,

les papiers caffés & de rebut , autrement qn’en la

manière preferite par l’article 6 ci-deffus
; le tout

à peine, en cas de contravention
,
de confifeation

defdits papiers , & de cent livres d’amende.
8. Tous les cartons feront faits des largeur ,

hauteur 8t poids qui feront demandés par les

ouvriers à Fufage defqueîs ils feront defiinés
,
&

feront compofés , foit de vieux papiers , ou de
rognures de cartes & de celles des papiers , foit

de drapeaux
, chiffons

,
peilles ou drilles.

9. Déroge fa majefté aux articles 8, 9, i5,

19, 20, 21, 22 & 26 de l’arrêt du confeil

du 27 janvier 17393 en ce qui y eft de contraire

au préfent arrêt ; comme aufli au tarif attaché fous
le contre-feel dudit arrêt dq 27 janvier 1739, qui
fera au furplus exécuté félon fa forme ôc teneur.

10. Enjoint fa majefté au fieur lieutenant-gé-

néral de police de la ville de Paris
, & aux fieurs

intendans Sc coramiffaires départis dans les pro-
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Vinces & généralités du royaume , de tenir la

main à l’exécution du préfent arrèt , qui fera lu ,

publié & affiché par-tout où befoiri fera. Fait au
confeil d’état du roi

,
fa majefté y étant , tenu à

Verfailles le dix-huit éme jour de feptembre mil

fept cent quarante- un. Signé PHELYPEAüX.

Louis
,
parla grâce de Dieu , roi de France & de

Navarre , dauphin de Viennois
,
comte de Valen-

tinois & Dyois ,
Provence , Fcrcalquier & terres

adjacentes : à notre amé & féal confeiller en nos

confeils
,
maître des requêtes ordinaire de notre

hôtel , le fleur de Marville , lieutenant-général de

police de notre bonne ville de Paris
, & aux fleurs

intendans & commiflaires départis pôur l’exécu-

tion de nos ordres dans les provinces & généralités

de notre royaume ,
falut. Nous vous mandons &

enjoignons par ces préfentes, lignées de Nous, de

tenir, chacun en droit foi , la main à l’exécution

de l’arrêt dont extrait eft ci-attaché fous le contre-

fcel de notre chancellerie , cejourd’hui rendu en

notre confeil d’état
,
Nous y étant

,
pour les caufes

y contenues : commandons au premier notre huif-

iîer ou fergent fur ce requis , de flgnifier ledit ar-

rêt à tous qu’il appartiendra , à ce que perfonne

n’en ignore , & de faire pour fon entière exécu-

tion ,
tous aftes & exploits néceffaires

, fans autre

permiffion ,
nonobftant clameur de haro , charte

normande & lettres à ce contraires. V oulons qu’aux

copies dudit arrêt & des préfentes , collationnées

par l’un de nos araés & féaux confeillers-fecrétai-

res , foi foit ajoutée comme aux originaux : car tel

eft notre plaiflr. Donné à Verfailles
, le dix-hui-

tième jour de feptembre, l’an de grâce mil fept

cent quarante-un , & de notre règne le vingt-fep-

tième. Signé LOUIS. Et plus bas
,
par le roi

, dau-

phin
,
comte de Provence. Signé Phelypeaux.

Et fcellé.

Tarif du poidi que fa majeflé veut que pèsent les

rames des différentes fortes de papiers qui fe fabri-

quent dans le royaume
, fur h pied de la livre pe-

faut fei^e onces poids de marc ; comme aujjl des

largeur 6* hauteur que doivent avoir les feuilles de

papier des différentes fortes ci-après fpécifiées.

Le poids fixé pour les rames des différentes fiortes de

papiers comprifies dans le préfient tarif
, fiera le

même pour les papiers des différentes qualités (Tune

même forte
, fiait fin , moyen , bulle

, vanant ou

gros-bon.

Le papier dénommé grand aigle
,
aura trente-^

flx pouces fix lignes de largeur, fur vingt-quatre

pouces neuf lignes de hauteur
; la rame pefera cent

trente-une livres & au-delTus , & ne pourra pefer

moins de cent vingt-fix livres.

Le papier dénommé GRAnd-soleil , aura

trente flx pouces de largeur
,
fur vingt-quatre pou-

ces dix lignes de hauteur i la rame pefera cent
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douze livres
,
& ne pourra pefer plus de cent

vingt, ni moins de cent cinq livres.

Le papier dénommé au soleil , aura vingt-neuf
pouces flx lignes de largeur

,
fur vingt pouces qna-

tre lignes de hauteur
;
la rame pefera quatre-vingt-

fix livres & au-deflùs, & ne pourra pefer moins
de quatre-vingts livres.

Le papier dénommé petit- soleil
, aura vingt-

cinq pouces de largeur, fur dix-fept pouces dix
lignes de hauteur ; la rame pefera foixante-cinq

livres & au-deflùs
, & ne pourra pefer moins dé

cinquante-fix livres.

Le papier dénommé GRANde-fleur de us ,

aura trente-un pouces de largeur, fur vingt-deux
pouces de hauteur ; la rame pefera foixante-dix

livres
, & ne pourra pefer plus de foixante-qua-

torze, ni moins de foixante-flx livres.

Le papier dénommé grand-colombier ou im-
périal , aura trente-un pouces neuf lignes de lar-

geur , fur vingt-un pouces trois lignes de hauteur ;

la rame pefera quatre-vingt huit livres et au-def-

fus
, & ne pourra pefer moins de quatre-vingt-

quatre livres.

Le papier dénommé A l’éléphant, aura trente

pouces de largeur , fur vingt-quatre pouces de
hauteur; la rame pefera quatre-vingt-cinq livres

& au-deflùs , & ne pourra pefer moins de quatre-

vingts livres.

Le papier dénommé chapelet , aura trente

pouces de largeur, fur vingt-un pouces fix lignes

de hauteur ; la rame pefera foixante-flx livres & au-
deflùs , & ne pourra pefer moins de foixante livres.

Le papier dénommé petit-chapelet , aura
vingt-neuf pouces de largeur , fur vingt pouces
trois lignes de hauteur ; la rame pefera foixante

livres &; au-deflùs , & ne pourra pefer moins de
cinquante-cinq livres.

Le papier dénommé- grand - atlas , aura

vingt-fept pouces flx lignes de largeur , fur vingt-

quatre pouces flx lignes de hauteur ; la rame pe-

fera foixante-dix livres & au-deifus
, & ne pourra

pefer moins de foixante-cinq livres.

Le papier dénommé petit-atlas , aura vingt-

flx pouces quatre lignes de largeur , fur vingt-deux

pouces neuf lignes de hauteur ; la rame pefera foi-

xame-;inq livres & a.-Jelfus , Si ne pourra pefer

moins de foixante livres.

Le papier dénommé GRAND-jésus ou super-
royal, aura vin gt-fix pouces de largeur , fur dix-

neuf pouces flx lignes de hauteur ; la rame pefera

cirfquante-trois livres & au-deflùs , 8c ne pourra

pefer moins de quarante-huit livres.

Le papier dénommé grand-royal étran-
ger , aura vingt-cinq pouces de largeur, fur dix-

huit pouces de hauteur ; la rame pefera cinquante

livres & au-deflùs , 8c ne pourra pefer moins de

quarante-fept livres.

Le papier dénommé petite-fleur de lis , aura

vingt-quatre pouces de largeur , fur dix-neuf pou-

ces de hauteur ; la rame pefera trente-flx livres 8c

au-deflùs

,
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au-deiius , & ne pourra pefer plus de quarante
liv'res

,
ni moins de trente-deux.

Le papier dénommé grand-lombard , aura

vingt-deux pouces hait lignes de largeur ,
fur dix-

fepc pouces dix lignes de hauteur ; la rame pefera

trente-fix livres & ne pourra peler plus de qua-
rante livres, ni moins de trente-deux.

Le papier dénommé grand royal , aura vingt-

deux pouces huit lignes de largeur ,
fur dix-fept

pouces dix lignes de hauteur; la rame pefera trente-

deux livres & au-deffus , & ne pourra pefer moins
de vingt-neuf livres.

Le papier dénommé ROYAL
,
aura vingt-deux

pouces de largeur fur feize pouces de hauteur ; la

rame pefera trente livres & au defi'us , & ne pourra
pefer moins de vingt-huit livres.

Le papier dénommé petit-royal
,

aura vingt
pouces de largeur

, fur feize pouces de hauteur ;

la rame pefera vingt-deux livres & au-deffus
, &

ne pourra pefer moins de vingt livres.

Le papier dénommé grand-raisin
,
aura vingt-

deux pouces huit lig. de largeur, fur dix-fept pouces
de hauteur

; la rame pefera vingt-neuf livres & au-
deffus

, & ne pourra pefer moins de vingt-cinq
livres.

Le papier dénommé lombard
, aura vingt-un

pouces quatre lignes de largeur
,

fur dix-huit
pouces de hauteur ; la rame pefera vingt-quatre
livres & au-deffus , & ne pourra pefer moins de
vingt-deux livres.

Le papier dénommé LOMBARD ORDINAIRE ou
grand CARRÉ

, aura vingt pouces fix lignes de
largeur

, fur feize pouces fix lignes de hauteur ; la

rame pefera vingt -deux livres 6l au-deffus
, & ne

pourra pefer mois de vingt livres.

Le papier dénommé cavalier
, aura dix-neuf

pouces fix lignes de largeur , fur feize pouces deux
lignes de hauteur; la rame pefera feize livres & au-
deffus & ne pourra pefer moins de quinze livres.

Le papier dénommé petit cavalier , aura dix-
fept pouces fix lignes de largeur , fur quinze pouces
deux lignes de hauteur ; la rame pefera quinze
livres 6c. au-deffus

, & ne pourra pefer moins de
quatorze livres.

Le papier dénommé doüble-Cloche , aura
vingt-un pouces fix lignes de largeur

,
fur qua-

torze pouces fix lignes de hauteur ; la rame pefera
dix-huit livres & au-deffus , 6c ne pourra pefer
moins de feize livres.

Le papier dénommé grande licorne a la
CLOCHE, aura dix- neuf pouces de largeur

, fur

douze pouces de hauteur; la rame pefera douze
livres 8c au-deffus , 6c ne pourra pefer moins de
onze livres.

Le papier dénommé a la cloche
, aura

quatorze pouces fix lignes de largeur , fur dix
pouces neuf lignes de hauteur ; la rame pefera
neuf livres & au-deffus

, 6c ne pourra pefer moins
de huit livres.

Le papierdénonjmé carré ou GRAND-compte
,
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ou carré au raisin

, 6c celui dénommé au sa-
bre ou SABRE AU LYON

, aura vingt pouces de
largeur

,
fur quinze pouces fix lignes de hauteur;

le rame pefera dix-huit livres 6c au-deffus
, 6c ne

pourra pefer moins de ftize livres.

Le papier dénommé carré très-mince , aura les
mêmes largeur 6c hauteur que le carré

; 6c la
rame ne pourra pefer que treize livres 6c au-
deffous.

Le papier dénommé A l’écuou moyen-compte
ou compte ou Pomponnç

, aura dix-neuf pouces
de largeur

,
far quatorze pouces deux ligues de

hauteur ; la rame pefera vingt livres 6i au-deffus
,

6c ne pourra pefer moins de quinze livres.

Le papier dénommé A l’ÉCU très-mince
, aura les

mêmes largeur 6c hauteur que le papier à l’écu
; 6c

la rame ne pourra pefer que onze liv. 6c au-deffous.
Le papier dénommé au coctelas

, aura dix-
neuf pouces dela'geur, fur quatorze pouces deux
lignes de hauteur; la rame pefera dix-fcpt livres
6c au-deffus

,
6c ne pourra pefer moins de feize

livres.

Le papier dénommé grand-messel
, aura dix-

neuf pouces de largeur
, fur quinze pouces de

hauteur ; la rame pefera quinze livres 6c au deffus ,

6c ne pourra pefer moins de quatorze livres.

Le papier dénommé second messel , aura dix-
fept pouces fix lignes de largeur

, fur quatorze
pouces de hauteur ; la rame pefera douze livres 6c
au-deffus, 6c ne pourra pefer moins de onze livres.

Le papier dénommé A l’Étoile ou A l’éperon ,

ou LONGUET ,
aura dix huit pouces fix lignes de

largeur
,
far treize pouces dix lignes de hauteur

; la

rame pefera quatorze livres 6c au-deffus
, 6c ne

pourra pefer moins de treize livres.

Le papier dénommé grand cornet
, aura dix-

fept pouces neuf lignes de largeur
, fur treize pouces

fix lignes de hauteur ; la rame pefera douze livres
,

6c ne pourra pefer plus de 1 4 ,
ni moins de 10 liv.

Le papier dénommé grand-cornet très-mince^

aura les mêmes largeur 6c hauteur que le grand-
cornet ; Scia rame ne pourra pefer que huit livres

Ô£ au-deffous.

Le papier dénommé A la main, aura vingt pouces
trois lignes de largeur

,
fur treize pouces fix lignes

de hauteur ; la rame pefera treize livres 6c au-

deffus ,& ne pourra pefer moins de douze livres.

Le papier dénommé COURONNE ou griffon
,

aura dix-fept pouces une ligne de largeur
,
fur t, eize

pouces de hauteur; la rame pefera douze livres
,

8c au- deffus ,
& ne pourra pefer moins de dis livres.

Le papier dénommé couronne ou griffon
très-mince

,
aura les mêmes la. geur 6c h uteur que

la couronne ou griffon ; la ram., ne pourra pefer

que fepthvres ôc au-deffous.

Le papier dénommé cha.mpy eu batard
,

aura feize ponces onze i gnes de Lrgeur, fur t eize

pouces deux lignes de hauteur ; la rame pefera

douze livres 6c au-deffus
,

ôc ne pourra pefer moins

de onze livres,

Yyy
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Le papier dénommé tellière J grand-
format , aura dix-fept pouces quatre lignes de

Margeur ,
fur treize pouces deux lignes de hauteur ;

la rame pefera douze livres & au-deffus
,
& ne

pourra pefer moins de dix livres.

Le papier dénommé cadran ,
aura quinze

pouces trois lignes de largeur ,
fur douze pouces

huit lignes de hauteur ;
la rsme pefera onze livres

& au-deffus ,
& ne pourra pefer moins de dix livres.

Le papier dénommé la tellière
,
aura feize

pouces de largeur , fur douze pouces trois lignes

de hauteur ;
la rame pefera douze livres & demie

& au-dtffus ,
& ne pourra pefer moins de onze

livres & demie.

Le papier dénommé pantalon
,

aura feize

pouces de largeur ,
fur douze pouces fix lignes de

hauteur ;
la rame pefera onze livres & au-deffus ,

& ne pourra pefer moins cle dix livres.

Le papier dénommé petit-raîsîn , ou baton-

,
OU PETIT-CORNET A LA GRANDE

SORTE ,
aura feize pouces de largeur ,

fur douz.

pouces de hauteur ;
la rame pefera neuf livres Ô4

au-deffus ,
8c ne pourra pefer moins cle huit livres.

Le papier dénommé les trois O ,
ou trois-

RONDS ,
ou GÈNES ,

aura feize pouces de largeur
,

fur onze pouces ffx ligues de hauteur ; la rame

pefera neuf livres 8c au-deffus ,
& ne pourra pefer

moins de huit livres & demie.

Le papier dénommé PETIT-NOM de-jésus
,
aura

quinze pouces une ligne de largeur , fur onze pouces

de hauteur ;
la rame pefera fept livres & demie &i

au-deffus ,
8c ne pourra pefer moins de fept livres.

Le papier dénommé aux armes d’amsterdam ,

PRO PATRIA ,
ou LIBERTAS, aura quinze pouces

fix lignes de largeur ,
fur douze pouces une ligne

de hauteur ;
la rame pefera douze livres' ôc au-

deffas ,
8c ne pourra pefer moins de onze livres.

Le papier dénomme cartier-GRAND-format-

DAUPHINÉ , aura feize pouces de largeur , fur

treize pouces fix lignes de hauteur ; la rame pe-

fera quatorze livres & au-deflus ,
& ne pouira pefet

moins de e.oiize livres.

Le papier dénommé CARTIER grand-format
,

aura feize pouces de largeur ,
.ur douze pouces

fix lignes de hauteur ;
la rame pefera treize livres

6c amcleffus ,
8c ne pourra pefer m. ins de douze llv.

Le papier dénommé Cartier
,

aura quinze

pouces une ligne de largeur
,

fur onze pouces fix

lignes de hauteur ;
la rame pefera onze livres 8t

au deffus ,
8c ne pourra pefer moins de dix livres.

Le papier dénommé au pot ou CARTIER ordi-

naire ,
aura quatorze pouces fix lignes de largeur

,

fur onze pouces fix lit,nes de hauteur ; la rame pe-

fera dix livres & au-deffus , & ne pourra pefer

moins de neuf livres.

Le papier dénommé pigeonne ou romaine
,

aura quinze pouces de.jx lignes de la. g ur , fur

dix Douces quatie lignes de hauteur; la rame pe-

fera* . ix livres & au-deffus , 6c ne pourra pefer

moins de huit livres demie.
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Le papier dénommé espagnol
,
aura quatorze

pouces fix lignes de largeur , fur onze pouces fix

lignes de hauteur; la rame pefera neuf livr.s Sc

au-deffus
,

8c ne pourra pefer moins de huit livres.

Le papier dénommé le lis
,
a ra quatorze pouces

une ligne de largeur , fur onze pouces fix lignes

de hauteur; la rame pefera neuf livres ôcau d.-.ffus,

8c ne pourra pefer moins de huit livres.

Le papier oénommé petit a la main , ou
MAIN fleurie, aura treize pouces huit lignes de
largeur

,
fur dix pouces huit lignes de hauteur ;

la rame pefera huit livres 6i au-deifus
,
8t ne pourra

pefer moins de fept livres 8c demie.

Le papier dénommé petit-jésus
,
aura treize

pouces trois lignes de largeur ,
fur neuf pouces fix

lignes de hauteur
;
la rame pefera fix livres 8c au-

deffus , ôc ne po'urra pefer moins de cinq livres ôc

demie.

Toutes les différentes fortes de papiers au-deffous

de neuf pouces fix lignes de hauteur
,
feront des

largeur
,
hauteur 8c poids qui feront <lem .niés.

Le papier dénommé trasse
,
ou tresse , ou

ÉTRESSE
,
ou MAIN-BRUNE

,
le papier BROUILLARD

ou A LA DEMOISELLE , ÔC les papiers gris 8c de
COULEUR , feront des largeur, hauteur 8c poids

qui feront demandés.
Fait 6c arrêté au confeil royal des finances ,tenu

à Verfailles le dix-huitième jour de feptembre mil

fept cent quarante-un. Signé orry.

Arrêt du confeil d’état du roi
,
portant réglement

pour la fabrique des papiers de la province d’Au-
vergne. Du 30 Décembre 172.7. Extrait des regif-

tres du confeil d’état.

Le roi s’étant fait repréfenter les réglemens faits

pour la fabrique des différentes fortes de papiers de
la province d’Auvergne, Scies ar êts du confeil des

21 juillet 1671 , ôc 21 novembre 1688
,
qui les ont

confirmés Sc amorifés : 8c fa majeftè étant informée
que pour l’augmentation 8c la perfection de cette

fabrique
,
il convient de lui donner des marques de fa

proteélion
,

8c d’ajouter quelques difpofitions à

celles qui ont été faites par Icfdits rég'emens , à

quoi défirant pourvoir ; vn l’avis du fieur de la

Grandville , intendant 6c commiffaire départi dans
ladite province , après avoir entendu les fabricans

de papier des villes d’Am'oert 6c de Thiers , les

obfervations des libraires 6c imprimeurs
, celles

des niar.';hands de papier de la ville de Paris
, en-

fembie l’avis des députés du commerce. Oui le

rapport du fieur le Pelletier
,
confeiller d’état ordi-

n.aire ôc au confeil royal ,
contrôleur-général des

finances
,

le roi étant en fon confeil
, a ordonné 8c

ordonne ce qui fuit ':

Art. ï. Les fabricanri feront tenus de mettre fur

le milieu de chaque feuille de papier des différentes

fortes qu’ils fabriquent , favoir , fur les feuilles de
papier fin ,

la première lettre de leur nom , 8: leur

iurnom en entier; fur celles du papier moyen
, les

premières lettres de leur nom 6c furnom ; 6c fur
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celles du papier appelé bulle , les premières lettres

de leur nom & ûirnom , féparées par une marque
propre à chaque fabricant : & à l'égard du papier
fin

, appelé Cartier fin
, fervant à faire les cartes à

jouer , les premières lettres du nom & furnom du
tabricant feront mifes à l’extrémité de chaque
feuille ; le tout à peine de cinq cens livres d’amende.
Dilpenfons lefdits fabricans de mettre fur les

feuilles de quelque forte de papier que ce foit

,

l'année que le papier aura été fabriqué ,
ainfi qu’il

efi ordonné .par l’article 12 du réglement du 21
novembre 1688 , auquel nous avons dérogé &
dérogeons à cet égard.

2. Les fabricans
, les compagnons & les ouvriers

trieront exaéleraent les feuilles dont chaque main
de papier doit être compofée

, & mettront le fin

avec le fin
, le moyen avec le moyen

, & le bulle

avec le bulle
, de façon qu’il n’y ait aucun mélange

de ces différentes qualités dans une même rame ;

leur défendons d’y employer les feuilles qui feront
trop minces

,
trop courtes ou trop étroites , &

celles qui feront caiTées ou autrement défeélueufes

,

à peine de confifcation des rames qui fe trouveront
ainfi mêlées

, & de pareille amende de cinq cens
livres.

3 . Défenfes font faites de rogner à l’avenir fur

la largeur aucune feuille de papier fervant à l’im-

preffion , en obfervant de preffer les feuilles dans
chaque main de papier , de façon que celles qui
feront dans le mileu ne foient pas plus étroites

que les autres.

4. Sur l’enveloppe de chaque rame de papier

,

fera marqué le poids de ladite rame
,

le nom &
furnom du fabricant

, &la forte de papier dont la-

dite rame fera compofée , en diftinguant les qua-
lités de fin

, moyen ou bulle ; le tout à peine de
confifcation & de cent livres d’amende.

5* Les fabricans ne pourront contrefaire les

marques les uns des autres , en fubftituer d’in-

connues ou fuppofées
, ni faire fabriquer du papier

à leur marque dans d’autres moulins que ceux qui
leur appartiennent ou qu’ils tiennent à loyer

,
ni

prêter leurs noms à d’autres fabricans , à peine de
mille livres d’amende pour chaque contravention.

6. Défenfes font faites à tous fabricans & ou-
vriers de changer ni de diminuer les formes & les

largeurs ordinaires & connues des papiers : pour-
ront uéanmoins lefdits fabricans les augmenter ,

fl on leur en demande de plus grands
,
auquel cas

la matière & le poids feront augmentés en propor-
tion de l’étendue

, afin qu’ils foient plus forts que
ceux des grandeurs ordinaires.

7. Il ne fera fabriqué aucuns papiers au-deffous
des poids réglés par le tarif attaché fous le contrefeel

du préfent arrêt , à peine de confifcation
, & de

cinq cens livres d’amende.
8. Fait faraajellé très-expreffes inhibitions & dé-

fenfes à tousartifans de ladite province d’Auvergne

,

d’acheter pour revendre aucuns vieux linges
, vieux

drapeaux
,

drilles
,
pâtes & colles fervant à la
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fabrication des papiers , à peine de cinquante li-

vres d’amende contre chaque contrevenant.

9. Défend auffi fa majefté à tous merciers & col-

porteurs d’en acheter dans la diftance d’une demi-
lieue de chaque moulin à papier , fous quelque
prétexte que ce foit

, à peine de confifcation , & de
pareille amende de cinquante livres pour chaque
contravention.

10. Fait fa majefié aufll défenfes à tous ouvriers

& compagnons papetiers de commencer leur

travail
, tant en hiver qu’en été

, avant trois heures
du matin

, & à tous ma très des moulins à papier
de les admettre au travail avant ladite heure , à
peine de cinquante livres d’amende contre chacun
des contrevenans.

11. Et attendu que jufqu’à préfent il n’y a eu
aucunes perfonnes prépofées pour faire des vifites

dans les moulins & magafins à papier établis fur

les rivières de Chadernolles
,
Valeyre & la Forie,

qui font aux environs de la ville d’Ambert , ot

donne fa majefté qu’un mois après la publrcatiorî

du préfent arrêt
,
& les années fulvantes

, au jour

qui fera réglé par le juge des manufaétures de la-

dite ville
,
les fabricans s’affembleront pour procé-

der à la pluralité des voix
,
pardevant lui

, à la

nomination des trois gardes-jarés-vifiteurs , lef-

quels prêteront ferment devant ledit juge de faire

au moins tous les ans fix vifites générales
, & plus

fouvent s’il eft néceffaire , dans tous les moulins &
magafins à papier établis fur lefdites rivières , de
faire faffir & enlever par un huiflier les papiers

qu’ils trouveront non- conformes au préfent arrêt,

& d’en pourfaivre la confifcation & la condamna-
tion d’amende devant ledit juge

,
fuivant la nature

de la contravention ; à l’effet de quoi les maitres

fabricans feront tenus de faire auxdits gardes-jurés

vifiteurs l’ouverture de leurs moulins & magafins
,

à peine de cinq cens livres d’amende.

12. Les amendes qui feront prononcées pour les

contraventions faites au préfent arrêt
, feront appli-

quées , favolr , moitié à fa majefté
,
un quart

aux gardes-jurés-vifiteurs des fabricans des pape-

teries de Thiers ou d’Ambert, & l’autre quart à

l’hôpital le plus prochain.

13. Ordonne fa majefté que les amendes , con-

fifeations & autres peines portées par le préfent

arrêt
,
feront prononcées , tant par les juges de

fabrique
,

que de ceux où la contravention fera

découverte.

14. Ordonne fa majefté que les maîtres fabricans

de papier de ladite province d’Auvergne , leurs fils

travaillant dans lefdites fabriques
,

les colleurs ou
falerans

,
les ouvriers qui mettent les matières fur

les formes
,
ceux qui préparent les matières qui

entrent dans la compofition des papiers
, ceux qui

couchent les papiers , & ceux qui les lèvent Scies

font fécher
,

feront perfonnellement exempts de
la colleéle des tailles , du logement des gens de
guerre & de la milice

,
8c qu’ils feront cotlfés

d’office pour la taille par le fieur intendant Si
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CO tnmi flaire départi dans ladite province, fuivant

les états qui lui en feront remis tous les ans par

lefdits 2;ardes-iurés-vif!teurs ,
& fans que lefdites

cotes d’office puiffent être augmentées par les

colleéleurs.

15. Veut famajeffé que lefdits maîtres fabricans

ne puiffent point prendre d’étrangers pour appren-

tis
,
qu’au défaut des fils de compagnons ; & en

cas qu’il manque des fils de compagnons , lefdits

maîtres fabricans pourront prendre pour apprentis

des étrangers.

16. Ordonne en outre fa majeffé que le produit

des trente livres qui fe paient pour le droit d’ap-

prentiffage de chaque particulier non-fils de com-

pagnon
,
en conféquence de l’article

5
dudit régle-

ment du 2,1 novembre 1688 ,
fera dorénavant

diflribué ,
favoir ,

les deux tiers entre lefdits

compagnons , & l’autre tiers fera empîbyé aux frais

de la confrérie des fabricans & ouvriers
, & le

fnrplus dudit tiers , fi furplus y a
,

diffribué aux

compagnons nécefliteux.

17. "Ordonne au furplus fa majeffé que les

réglemens de 1671 & 1688 ,
faits pour les fabriques

de papiers de ladite province , & les arrêts du

confeil des 21 juillet 1671 ,
& 21 novembre 1688

qui les ont confirmés & autorifés ,
feront exécutés

félon leur forme & teneur en ce qui n’y eff pas

dérogé par le préfent arrêt.

Enjoint fa majeffé au fieur intendant Si commif-

faire départi pour l’exécution de fes ordres dans la

province d’Auvergne , & aux gardes-jurés vifiteurs

des fabricans de papier de Thiers & d’Ambert

,

de tenir
,
chacun en droit foi

,
la main à l’exécution

du préfent arrêt
,
qui fera lu

,
publié & affiché par-

tout où befoin fera ,
& fur lequel feront toutes

lettres néceffaires expédiées. Fait au confeil d’état

du roi, fa majeffé y étant , tenu à Verfailles le

trentième jour de décembre mil fept cent vingt fept.

Signé PHELIPEAUXf

Tarif du poids que fa majefé veut que p'efent les

rames de papierfervant à l'imprej/ion , & celles de

papier à écrire
,
&ce fur le pied de la livre pefant

quatorr^e onces.

Chaque rame de papier appelé grand-raifin fin

& moyen
,

pefera trente à trente-deux livres
,

celle de bulle vingt-huit à trente livres , & celle

des extraordinaires t.ente-deux à trente-cinq livres.

Celle des grands raifins fins doubles , ou

moyens doubies
,
quarante-deux à quarante-cinq

livres.

Celle des lombards ,
vingt-deux à vingt trois.

Celle des cavaliers ,
carrés & écus ,

fins &
moyens, dix-huit à dix-neuf livres

, & les bulles

dix-fept à dix-huit livres.

Celle des carrés fins doubles ,
ou moyens

doubles ,
vingt-huit à trente livres.

Celle des écus fins & moyens doubles
,
vingt-

deux à vingt-trois livres.
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Celle des couronnes larges
,

dix-huit à dix-neuf

livres.

Celle des couronnes ordinaires
,
cadrans fins ,

moyens, ou bulles, douze à treize livres.

Celle des couronnes doubles , telliéres fines

ou moyennes
,
quatorze à quinze livres.

Celle du bâton royal , ou petit-raifin moyen
ou bulle

,
dix à onze livres.

Celle des romaines fines & moyennes , dix à
onze livres.

Celle du grand-aigle fin
,
cent cinquante à cent

cinquante-cinq
; & celle du bulle

,
cent trente-cinq

à cent quarante livres.

Celle du colombier , cent à cent cinq livres.

Celle du chapelet ,
fin & moyen , foixante-,

quinze à quatre-vingts livres ; celle du bulle ,

foixante-douze à foixante-quinze livres.

Celle des grands-jéfus , foixante à foixante-

cinq livres ; celle du petit-jéfus moyen , neuf à
dix livres.

La grande rame du petit-à-la-main
, quinze à

feize livres.

Et celle du Cartier fin fervant aux cartes à
jouer

,
douze à treize livres.

Fait à Verfailles , le trentième jour de décembre
mil fept cent vingt-fept. Signé PHELIPEAUX.

Arrêt du confeil d’état du roi
,
portant réglement

pour les papiers qui fe fabriquent dans la province

d’Auvergne. Du 23 décembre 1732. Extrait des

regiffres du confeil d’état.

Le roi s’étant fait repréfenter
,
en fon confeil

, l’ar-

rêt rendu en icelui le 30 décembre 1727
,
portant

réglement pour la fabrique des papiers de la pro-

vince d’Auvergne ; & fa majeffé étant informée que
pour maintenir l’ordre & la règle dans cette manu-
facture

, & la porter à une plus grande perfeéïion
,

il eff néceffaire d’y ajouter quelques nouvelles
difpo.fitions ; à quoi défirant pourvoir. Vu l’avis

du fieur Trudaine, intendant & commiffaire départi

dans ladite province, après avoir entendu les fabri-

cans de papier des villes d’Ambert & de Thiers
, en-

femble les obfervations des libraires & imprimeurs,
& des marchands merciers-papetiers de la ville de
Paris

, & l’avis des députés du commerce. Oui le

rapport du fieur Orry , confeiller d état & ordinaire

au confeil royal
, contrôleur-général des finances

,

le roi étant en fon confeil , a ordonné & ordonne
ce qui fuit :

Art. I. Les fabricans de papier établis dans l’éten-

due delà province d’Auvergne
,
feront tenus, à

commencer fix mois après la publication du préfent

arrêt
,
de mettre fur le milieu de l’un des côtés de

chaque feuille de papier des différentes fortes qu’ils

fabriqueront, favoir, fur les feuilles de papier fin
,

la première lettre de leur nom & leur furnom en
entier ; fur celles du papier moyen , les deux
premières lettres de leur nom & de leur furnom ;

&L fur les feuilles de papier appelé bulle , la pre-

mière lettre de leur nom & la première lettre de
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leur furnom , féparées par une marque particulière

à chaque fabricant
, & d’y ajouter une F pour le

papier fin , une M pour le papier moyen , & un
B pour le papier bulle

,
à un pouce de diftance de

la dernière lettre du nom & du furnom
,
& fur la

même ligne ; & à l’égard du papier appelé Cartier

fin
, fervant à faire les cartes à jouer

,
les deux

premières lettres du nom & le furnom en entier

feront mis à l’extrémité de chaque feuille , le tout

à peine de cinq cens livres d’amende.

2. La rame de toutes les fortes de papiers fera

coinpofée de vingt mains , chaque main de vingt-

cinq feuilles ,
non compris celles d’enveloppe qui

fe mettent deflus & delTous : & fur l’enveloppe de

chaque rame feront marqués en caraélères lifibles
,

le poids de ladite rame , fans y comprendre les

enveloppes , le nom & le furnom du fabricant

,

& la forte de papier dont ladite rame fera com-
pofée

, en diftinguant les qualités de fin
,
moyen &

bulle ; le tout à peine de confifcation & de cent

livres d’amende.

3. Toutes les différentes fortes de papiers feront

des largeur
,
hauteur & poids portés par le tarif

attaché fous le contre-fcel du préfent arrêt 5 à

l’effet de quoi ordonne fa majefté
,
que dans le

même délai de fix mois , à compter pareillement

du jour de la publication dudit arrêt , toutes les

formes deftinées à la fabrication des papiers feront

réformées
, & faites fur les mêmes largeur &

hauteur mentionnées audit tarif , à peine de
confifcation des formes qui feront trouvées ou trop

grandes ou trop petites
,

lefquelles feront caffées
,

&.

de cinquante livres d’amende ; & les papiers

qui auront été fabriqués dans des formes trop

grandes ou trop petites , ou d’un poids au-deffous

de ceux fixés par ledit tarif, feront confifqués 8c le

fabricant condamné en trois cens livres d’amende :

pourront néanmoins les fabricans augmenter le pa-
pier dénommé le grand-aigle ,

tant en largeur

qu’en hauteur
, à la charge d’en augmenter le poids

à proportion de l’étendue.

4 » Et afin que les fabricans ne puiffent fe fervir

a l’avenir d’aucunes formes déieâueufes , elles

feront toutes repréfentées pardevant le juge des

manufactures
, en préfence des gardes-jurés ; 8c

lorfqu’elles feront trouvées conformes aux dimen-
fions portées dans ledit tarif, elles feront marquées
& étalonnées avec un poinçon de fer rouge

,
qui

demeurera dépofé au greffe de la jurifdiétion : fait

fa majefté défenfes à tous les fabricans de fe fervir

d’aucunes formes qui ne foient ainfi marquées , à

peine de cinquante livres d’amende
,

8c à toutes

perfonnes de contrefaire ladite marque , à peine
de faux.

N’entend néanmoins fa majefté que les fabricans

puiffent être pourfuivis dans les cas où les feuilles de
leurs papiers fe trouveront de quelques lignes au-
deffus ou au-deflbus des dimenfions portées par

ledit tarif, lorfqu’il paroîtra que lefdites augmen-
tations ou diminutions peuvent provenir de la fai-
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fon dans laquelle les papiers auront été fabriqués ,

ôc non du défaut des formes
,
ou de la mauvaife

qualité de la matière
, 8c ne caufent pas un excédent

de poids de chaque rame au-delà d’une quaran-
tième partie de celui porté par le tarif.

6. Ordonne fa majefté qu’il fera fait inceffam-
ment dans chaque chef-lieu de manufaâure

, 8c
fans frais

, un tableau qui contiendra les noms
,

furnoms 8c marques de tous les fabricans
, foit

qu’ils 'foient propriétaires des moulins , ou qu’ils

les tiennent à loyer
,
lequel tableau fera figné par

le juge 8c le greffier , 8c par les gardes-jurés en
charge

; ôc lorfqu’il s’établira un nouveau fabricant

,

il fera tenu d’y faire inferire fon nom , fon furnom
ôc fa marque

,
pareillement fans aucun frais ; le-

quel tableau demeurera dépofé au greffe de la

jurifdlâion
,
pour y avoir recours , dans le cas où

il s’agira de découvrir quel eft le fabricant du pa-
pier qui fera trouvé défeâueux.

7. Les fabricans ne pourront contrefaire les

marques les uns des autres , ni fe fervir de celles

des fabricans qui feront décédés : 8c les veuves 8c

enfans qui voudront continuer la fabrique
, après

le décès de leur mari ou de leur père , feront tenus

de différencier leur marque
,

favoir , les veuves
en ajoutant la lettre V aux noms de leur mari ,

8c les enfans[en quelque autre manière que faon leur

femblera. Défend fa majefté aux fabricans de fe

fervir de marques inconnues ou fuppofées
, ou de

faire fabriquer du papier à leur marque dans d’autres

moulins que ceux qui leur appartiennent , ou qu’ils

tiennent à loyer ,
ni de prêter leurs noms à d’autres

fabricans
, à peine de mille livres d’amende pour

chaque contravention.

8. Et néanmoins
,
pour faciliter la vente Sc le débit

des différentes fortes de papiers qui fe trouveront

dans les moulins 8c magafins defdits fabricans , fix

mois après la publication du préfent arrêt, fans y être

conformes
,
permet fa majefté auxdits fabricans de

les vendre & débiter pendant une année , à compter

du jour de l’expiration du délai ci- deffus accordé
,

à la charge par lefdits fabricans
,
de faire dans le

premier mois de ladite année leur déclaration de
la quantité de papiers des différentes fortes qu'ils

auront en leur poffeflion
,
pardevant les juges des

manufaélures qui en drefféront procès-verbal
,

le-

quel fera par eux direftement. envoyé au fieur

intendant 8c commiflaire départi dans la province

d’Auvergne
;
après lefquels délais

,
tous les papiers

qui nefs trouveront pas conformes au préfent arrêt

feront confifqués ,
& les contrevenans condamnés

en cent livres d’amende.

9.

Fait fa majefté défenfes aux propriétaires 8c

maitres des moulins à papier ,
de débaucher les

compagnons 8c ouvriers les uns des autres , en leur

promeitant des gages plus forts que ceux qu'ils

gagnoientchez les maîties oit ilstravailloient
,
pour

s’en fervir au mênre genre de travail auquel ils

étoient employés chez leur maître précédent
,

à
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peine de trois cens livres d’amende contre le maître

du moulin , & de cent livres contre l’ouvrier.

10. Fait pareillement fa majefté dèfenfes aux ou-

vriers de quitter leurs maîtres, pour aller chez d’au-

res
,
qu’ils ne les aient avertis îix femaines aupara-

vant
,
en préfence de deux témoins

, à peine de cent

livres d’amende contre l’ouvrier , & de trois cens

livres d’amende contre les propriétaires des mou-
lins

,
ou ceux qui les font valoir ,

lorfqu’ils auront

reçu à leur fervice ou engagé aucuns ouvriers , fans

s’être préalablement fait repréfenter le congé par

écrit
,

délivré par le dernier maître chez lequel

lefdits ouvriers auront travaillé ,
ou accordé par

le juge des lieux , en cas de refus mal fondé de la

part du maître ; lefdites amendes applicables , moitié

au profit des propriétaires ou maîtres des moulins

que les ouvriers auront quittés fans congé , &
l’autre moitié au profit de l’hôpital le plus prochain.

11. Défend aufli fa majefté à tous ouvriers de

vendre aucuns papiers fabriqués dans les moulins

où ils travaillent , ni aucunes pâtes ou colles fervant

à la fabrication defdits papiers
,

ni même aucuns

vieux linges , vieux drapeaux ou drilles
, & à tous

colporteurs d’en acheter d’autres perfonnes que des

fabricans , à peine de cinquante livres d’amende ,

même d’être lefdits ouvriers & colporteurs pour-

fuivis extraordinairement
,

fi lecasyéchet.

12. Les amendes & confifcations qui feront pro-

noncées pour raifon des contraventions faites au

préfent arrêt , dont l’application n’eftpas ci-devant

ordonnée
,

feront appliquées ,
favoir , moitié

aux gardes-jurés vifiteurs qui auront fait les faifies
,

& l’autre moitié à l’hôpital le plus prochain des

lieux où les jugemens feront rendus.

13. Veut fa majefté que les amendes , confif-

cations & autres peines portées par le préfent arrêt

,

foient prononcées tant par les juges des lieux de

fabrique
,
que parceux deslieux où la contravention

aura été découverte , fans qu’elles puiflent être

remifes ni modérées
,
fous quelque prétexte que ce

foit, à peine par lefdits juges de répondre en leur

propre & privé nom des amendes & confifcations

qu’ils auroient dû prononcer.

14. Ordonne au furpius fa majefté
, que les

néglemens autorifés par les arrêts des 2.1 juillet

1671 ,
21 novembre 1688, & 30 décembre 1727

,

feront exécutés félon leur forme & teneur
, en ce

qui n’y eft pas dérogé par le préfent arrêt : enjoint

fa majefté au fieur intendant & commifiaire départi

pour l’exécution de fes ordres dans ladite province

d’Auvergne
,

de tenir la main à l’exécution du
préfent arrêt

,
qui fera lu

,
publié & affiché par-

tout où befoin fera
,
ôc fur lequel feront toutes

lettres néceffaires expédiées. Fait au conleil d’état

du roi ,
fa majefté y étant , tenu à Verfailles le

vingt-troifième jour de décembre mil fept cent

trente-deux. Si^né phelypeaux.

Louis
,
par la graco de Dieu , roi de France &

de Navarre : à notre amé & féal confeiller en nos
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confeîls , maître des requêtes ordinaîre de notre

hôtel, le fieur Trudaine, intendant & commiflaire

départi pour l’exécution de nos ordres dans notre

province d’Auvergne
,
falut. Nous vous mandons

& enjoignons par ces préfentes
, fignées de nous , de

tenir la main à l’exécution de l’arrêt ci-attaché fous*

le contre-fcel de notre chancellerie
, cejourd’hui

donné en notre confeil d’état , nous y étant
,
pour

les caufes y contenues ; commandons au premier

notre huiflier ou fergent fur ce requis , de fignifier

ledit arrêt à tous qu’il appartiendra , à ce que
perfonne n’en ignore

,
& de faire pour fon entière

exécution tous aétes 8l exploits requis & nécef-

faites , fans autre permiffion ; car tel eft notre

plaifir. Donné à Verfailles , le vingt-troifième jour

de décembre , l’an de grâce mil fept cent trente-

deux
, & de notre règne le dix- huitième. Signé

Louis. Et plus bas , par le roi. Signé PHELIPEAUX.
& fcellé.

Tarif du poids que fa majefé veut que p'efent les

rames des papiers fervant tant à l’impreffon qu'à

écrire
,
qui feront fabriqués dans la province d'Au-

vergne
,

é' cr
,
fur le pied de la livre pefant feit^»

on:(e poids de marc ; comme aujf des largeur & hau-

teur que doivent avoir les feuilles de papier des diffe-

rentes fortes ci- après fpécifiées, SAVOIR,

Le papier nommé grand- aigle fin aura trente-

fept pouces de large , fur vingt-quatre pouces
neuf lignes de haut , la rame pefera cent trente-

une livres.

Le grand-aigle moyen fera des mêmes largeur

& hauteur que le fin ; la rame pefera cent vingt-

trois livres.

Le grand- aigle bulle fera des mêmes largeur &
hauteur que le fin ; la rame pefera cent quatorze
livres.

La grande-fleur-de-lis aura trente-un pouces
fix lignes de large , fur vingt-deux pouces de haut 3

la rame pefera foixante-dix livres.

Le grand-colombier , fin & moyen
, aura

trente-un pouces neuf lignes de large
,
fur vingt-un

pouces trois lignes de haut ; la rame pefera quatre-

vingt-huit livres.

Le grand-chapelet aura trente-un pouces fix

lignes de large , fur vingt-deux pouces de haut ;

la rame pelera foixante-fix livres.

Le chapelet , fin & moyen , aura trente pouces
de large

,
fur vingt-un pouces fix lignes de haut

;

la rame pefera foixante-fix livres.

Le chapelet bulle fera des mêmes largeur &
hauteur que le fin ; la rame pefera foixante-une

livres.

Le grand-jésus , fin & moyen, aura vingt-fix

pouces de large
,
fur dix-neuf pouces fix lignes de

haut
; la rame pefera cinquante- trois livres.

La petite fleur-de-lis aura vingt-quatre pouces
trois lignes de large fur dix-neuf pouces trois lignes

de haut
; la rame pefera quarante livres.

Le grand-royal aura vingt-trois pouces neuf
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lignes de large , fur dix-huit pouces de haut ; la

rame pefera vingt huit livres.

Le grand-raifin double fort , fin & moyen ,

aura vingt-deux pouces huit lignes de large
,

fur

dix-lept pouces de haut ; la rame pefera trente-cinq

livres.

Le grand-raifm double
,

fin & moyen
,

fera

des mêmes largeur & hauteur que le double fort ;

la rame pefera trente-une livres.

Le grand-raifin fimple , fin & moyen
,
fera des

même largeur & hauteur que le double fort j la

rame pefera vingt-fix livres.

Le grand-raifin bulle fera des mêmes largeur &
hauteur que le double fort ; la rame pefera vingt-

quatie livres.

Le grand-raifin mince fera des mêmes largeur

& hauteur que le double fort ; la rame pefera vingt-

deux livres.

Le lombard , fin & moyen , aura vingt pouces
trois lignes de large

,
fur feize pouces fix lignes de

haut ; la rame pefera vingt livres.

Le grand-carré
, fin & moyen , aura vingt-un

pouces deux lignes de large , fur quinze pouces
quatre lignes de haut ; la rame pefera vingt-deux
livres.

Le carré double fort
,

fin & moyen , aura vingt

pouces de large
,
fur quinze pouces cinq lignes de

haut
, la rame pefera vingt-quatre livres. ,

Le carré double , fin , moyen & bulle
,
fer?des I

mêmes largeur & hauteur que le double fort ; la

rame pefera vingt-deux livres.

Le Carré fimple , fin & moyen , fera des mêmes
largeur & hauteur que le double fort ; la rame
pefera dix-fept livres.

Le carré fimple & bulle fera des mêmes largeur

& hauteur que le double fort ; la rame pefera

quatorze livres. '

' Le cavalier
,

fin 8c moyen
,

aura dix-neuf

pouces fix lignes de large, fur feize pouces deux
lignes de haut ; la rame pefera feize livres.

Le grand-écii
,
fin, moyen 8c bulle, aura vingt-

deux pouces fix lignes de large
,
fur quatcrze pouces

huit lignes de haut ; la rame pefera dix-fept livres.

L'écu double
,

fin 6c moyen
,

aura dix-neuf

pouces de large , fur quatorze pouces deux lignes

de haut; la rame pe:era dix-neuf livres.

L écu fimple
,
fin 8; moyen , fera des mêmes

i largeur oc hauteur que le double
;
la rame pefera

l dix-fept livres.

L’écu fimple bulle fera des mêmes largeur 8c

hauteur que le double ;
la rame pefera quinze

livres.

Le papier appelé couronne large
,

fine 8c

moyenne
, aura vingt pouces neuf lignes de large,

fur treize pouces neuf lignes de haut ; la rame
pefera feize livres.

Le papier appelé couronne double ,
fine 8c

moyenne
, auradix-fept pouces une ligna de large ,

fur treize pouces de haut ; la rame pefera qua-

îorz-e livres.

P A P 543
Le papier appelé couronne fimple

,
fine

,

moyenne 8c bulle
,
fera des mêmes largeur & hau-

teur que la double ; la rame pefera douze livres.

Le papier appelé couronne très-rnince
,

fine 8c

moyenne
, fera des mêmes largeur 8: hauteur

que la double ; la rame pefera fept livres.

Le papier nommé teliière , fine Ôc moyenne
,

aura feize pouces de large
, fur douze pouces trois

lignes de haut ; la rame pefera douzeïivres.

Le cadran
,

fin
, moyen 8c bulle

, aura quinze
pouces trois lignes de large , fur douze pouces huit

lignes de haut ; la rame pefera onze Hvres.

Le papier appelé à la main huile
,
aura vingt

pouces trois lignes de large , fur treize pouces fix

lignes de haut ; la rame pefera treize livres.

Le Cartier
,

fin 8c moyen , aura quinze pouces
une ligne de large

,
fur onze pouces fix lignes de

haut ; la rame pefera onze livres.

Le petit-raifin ou bâton-royal
,

fin , moyen 8c

bulle
,
aura feize pouces de large, furdouzepouces

de haut ; la rame pefera neuf livres.

Le papier appelé romaine ou pigeonne , fine 8c

moyenne , aura quinze pouces deux lignes de large

,

fur ,dix pouces quatre lignes de haut
;
la rame pe-

fera neuflivres.

Le papierappelé petit-nom-de-jéfus moyen
, aura

quinze pouces une ligne de large , fur onze pouces

de haut ;
la rame pefera huit livres.

Les ferpentes ,
fines , moyennes 6c bulles , feront

des grandeurs & des poids qu’elles feront deman-
dées.

Fait 8c arrêté au confeil royal des finances
,
tenu

à Verfailles le feizième jour du mois de décembre
mil fept cent trente-deux. Signé louîs. Et plus bas

,

PHELYPEAUX.

Arrêt du confeil d’état du roi
,
portant régle-

ment pour la fabrique des papiers de la province

du Limoufin 8c de celle de l’Angoumois. Du iz

décembre 1730. Extrait des regiftres du confeil

d’état.

Le roi s’étant fait repréfenter les réglemens faits

pour la fabrique des différentes fortes de papiers ,

tk l’arrêt du confeil du 21 juillet 1671 ,
qui a au-

torifé ces réglemens : 8c fa majefté étant informée

que peur l’augmentation & la perfeâion des fa-

briques fituées dans l’étendue de la généralité de

Limoges ,
il convient de leur donner de nouvelles

,
marques de fa proteâion , & d’ajouter quelques

difpofitions à celles qui ont été faites par lefdits

réglemens & atrêts ; à quoi défirant pourvoir. Vu
l’avis du fieur Dorfay

,
intendant & commiffaire

départi pour l’exécution de fes ordres dans ladite

généralité
,

après avoir entendu les fabricans de

papier des villes de Limoges ,
Angoulême 8c Tulles.

Vu pareillement les observations des marchands

libraires 8c mprimeurs ,
8c des marchands papetiers

de la ville de Paris ,
eiifemble l’avis des députés du

commerce. Oui le rapport du fieur Orry
,
confeiller

l ordinaire au corfeli royal
,
contrôleur-général des



finances , le roi étant en fon confell , a ordonné &
ordonne ce qui i'uit :

Art. I. Les fabricans de papiers établis dans

l’étendue de la généralité de Limoges , feront tenus

de mettre fur le milieu de chaque feuille de papier

des différentes fortes qu’ils fabriqueront , favoir
,

fur les feuilles de papier fin ,
leur nom & furnom en

entier ;
fur celles de papier moyen

, les premières

lettres de leur nom & leur furnom en entier ; & fur

celles de papier appelé bulle
,
les premières lettres

de leur nom & furnom , féparées par une marque

propre à chaque fabricant , & d’y ajouter fin ou

moyen ou bulle au dos de la feuille à un pouce près

du bas, fuivantles qualités des papiers ; & à l’égard

du papier appelé cartier fin fervant à faire les cartes

à jouer , les premières lettres du nom & le furnom

en entier ,
feront mifes à l’extrémité de chaque

feuille. Les veuves qui font travailler feront tenues

de mettre un V au-deffus du nom de feu leur mari,

le tout à peine de cinq cens livres d’amende.

2. La rame de toutes fortes de papiers fera com-
poféede vingt mains, chaque main de vingt-cinq

feuilles
,
non compris les deux feuilles d’enveloppe

qui fe mettent deffus & deffous
, & feront lefdites

feuilles des largeur & hauteur portées par le tarif

attaché fous le contre-fcel du préfent arrêt.

3. Défend fa majefté de mettre aucunes mains

caffées & retriées deffus & deffous les rames de

toutes les fortes de papiers qui feront vendus :

n’entend néanmoins interdire l’ufage établi dans le

Limoufin ,
de donner fur dix rames de carré feule-

ment fervant à l’impreflion , une rame de bon trié.

4. Les fabricans , les compagnons & les ouvriers

trieront exaûement les feuilles dont chaque main

de papier doit être compofée , & mettront le fin

avec le fin , le moyen avec le moyen , & le bulle

avec le bulle , de façon qu’il n’y ait aucun mélange

de ces différentes qualités dans une même rame :

leur fait fa majeffé défenfes d’y employer des feuilles

trop minces , trop courtes , trop étroites
, & celles

qui feroient caffées , ridées ou autrement défec-

tueufes , à peine de confifcation des rames qui fe

trouveront ainfi mêlées ‘ èc de pareille amende de

cinq cens livres.

5. Fait aufli défenfes de rogner à l’avenir fur la

largeur aucunefeuille de papier fervant à l’impref-

fion ; en obfervantde preffer les feuilles de chaque

main de papier
,
de façon que celles qui feront dans

le milieu ne foient pas plus étroites que les autres.

6. Ordonne fa majefté que toutes les rames de

papier feront au moins du poids porté par ledit tarif

fans y comprendre les enveloppes , & que fur

l’enveloppe de chaque rame ,
fera marqué le poids

de ladite rame , le nom &le furnom du fabricant
,

ôc la forte de papier dont ladite rame eft compofée

,

en dillinguant les qualités de fin
,
moyen ou bulle

,

le tout à peine de confifcation & de cent livres

d’amende,

7. Les fabricans ne pourront contrefaire les

marques les uns des autres
,
en fubfiituer d’incon-
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nues ou fuppofées , ou faire fabriquer du papier à'

leur marque dans d’autres moulins que ceux qui
leur appartiennent ou qu’ils tiennent à loyer , ni
prêter leur nom à d’autres fabricans, à peirie de
mille livres d’amende pour chaque contravention.

8. Défenfes font pareillement faites à tous fabri-

cans & ouvriers , d’augmenter ni diminuer les

largeur & hauteur des papiers des différentes

fortes , d’en fabriquer au-deffous du poids réglé
par ledit tarif : pourront néanmoins lefdits fabri-

cans augmenter le papier dénommé le grand-aigle,
fi on leur en demande de plus grand , auquel cas
la matière & le poids feront augmentés à proportion
de fon étendue , afin qu’il foit plus fort que celui

delà grandeur ordinaire , à peine de confifcation

& de cinq cens livres d’amende.

9. Et attendu que l’eau des ruiffeaux où font
fitués les moulins de la ménagère à Aixe, celui de
Laurière , celui de Chambon & celui du fieur Mau-
reillieras ne font pas propres à faire du papier fin ,

défend fa majefté à tous les maîrtes des moulins &
tous ceux qui pourroient tenir des moulins à l’ave-

nir fur ces ruiffeaux
, d’y faire d’autres papiers dans

toutes les fortes
,
que du moyen & du bulle.

10. Défend fa majefté à tous fabricans de ladite

généralité
, à tous marchands-papetiers & autres

particuliers , de faire aucun marché pour tout le

papier qui fe fabrique dans un moulin
, ni pour

unéjfeule forte entière : pourront néanmoins faire

des marchés pour une certaine quantité
,
pourvu

qu’elle n’excède pas le quart de ce qui fe fabrique
dans chaque moulin

, à peine de deux mille livres

d’amende payable , moitié par le vendeur
, & l’autre

moitié par l’acheteur
,
applicable moitié à fa majefté

& l’autre moitié à l’hôpital le plus prochain.

11. Fait fa majefté très-expreffes inhibitions &
défenfes à tous artifans de ladite généralité d’acheter
pour revendre aucuns vieux linges , vieux dra-
peaux , drilles

,
pâtes ou colles fervant à la fabri-

cation des papiers , & à tous merciers & colpor-
teurs d’en acheter dans la diftance d’une demi-
lieue de chaque moulin à papier , fous quelque
prétexte que ce foit , à peine de confifcation & de
cinquante livres d’amende contre chaque contreve-
nant, même d’emprifonnement defdits ouvriers &
colporteurs.

1 2. Défend auffi fa majefté à tous ouvriers de ven-
dre aucuns papiers fabriqués dans les moulins où
ils travaillent , ni aucunes pâtes ou colles fervant à
la fabrication defdits papiers

, & à tous colporteurs
d’en acheter d’autres perfonnes que des fabricans

,

à peine de pareille amende de cinquante livres ,

même d’être lefdits ouvriers & colporteurs pourfui-

vis extraordinairement , fi le cas y échet.

13. Fait pareillement fa majefté défenfes à tous

ouvriers , compagnons papetiers , de commencer
leur travail , tant en hiver qu’en été , avant trois

heures du matin
, & à tous maîtres de moulin à

papier de les admettre au travail avant ladite heure

,

à
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à peine de cinquante livres d’amende contre chacun

des contrevenans.

14. Et pour alTurer l’exécution du préfent régle-

ment, ordonne l'a majefté qu’un mois après la pu-

blication du préfent arrêt & les années luivantes

,

au jour qui fera réglé par les juges des manufaétures

des vides de Limoges ,
Angoulême & Tulles , les

fafcricans de papier de chacune defdites villes & des

environs s’alfemblerontpour procéder, fuivant la

pluralité des voix , à la nomination de trois
,
ou au

moins dedeux gardes-jurés-vifiteurs ,
lefquels prê-

teront ferment devant lefdits juges , & feront tenus

défaire au moins tous les ans fix vifites générales

,

& plus fouvent s’il eft néceffaire
,
accompagnés

d’unhuilEer, dans tous les moulins & magafins à

papier établis dans lefdites villes & aux environs ,

d’en dreffer procès-verbal
,
& de faire faifir &

enlever
, après les avoir cachetés ,

tous les papiers

qu’ils trouveront non-conformes au préfent arrêt

,

d’en pourfuivre la conêfcation , la condamnation
& l’amende devant lefdits juges ,

fuivant la nature

de la contravention , à l’effet de quoi les maîtres

fabricans feront tenus de faire l’ouverture de leurs

moulins & magafins auxdits gardes-jurés-vifiteurs

,

à peine de cinq cens livres d’amende.

15. Veut fa|majeflé que les ma tres fabricans de

papier de la généralité de Limoges ,
un de leurs fils

travaillant dans lefdites fabriques , & un premier

ouvrier, foientperfonnellement exempts de la col-

leâe des tailles
, du logement de gens de guerre,

& de la milice, & qu’ils foient cotifés d’office pour
la taille par le fieur intendant & c^mmiffaire départi

dans ladite généralité
,

fuivant lês états qui lui en
feront remis tous les ans par lefjits gardes-jurés-

vifiteurs , & fans que lefdites cotes d’office puiffent

être augmentées par les colleéleurs.

16. Veut pareillement fa majefié que lefdits

maîtres fabricans ne puiffent prendre aucuns étran-

gers pour apprentis , qu’au défaut des fils de com-
pagnons.

17. Fait fa majefié défenfes aux ouvriers de
quitter leurs maitrespour aller chez d’autres, qu’ils

ne les aient avertis fix femaines auparavant en pré-

fence de deux témoins
, à peine de cent livres

d’amende contre les ouvriers
, & de trois cens

livres contre les propriétaires des moulins ou ceux
qui les font valoir

, qui recevront à leurfervice &
engageront aucuns ouvriers qui ne leur aient

repréfenté le congé par écrit du dernier maître où
ces ouvriers auront travaillé

,
ou du juge des

lieux
,

en cas de refus du maître
; lefdites

amendes applicables , moitié au profit de ffimajefté,

& l’autre moitié au profit des propriétaires ou
maitres des moulins que lefdits ouvriers auront
quittés fans congé. Seront pareillement tenus les

propriétaires ou maitres des moulins
,
d’avertir les

compagnons & ouvriers en préfence de deux té-

moins
,

fix femaines avant que de les renvoyer
,

à peine de leur payer leurs gages & nourriture

pendant lefdites fix femaines.
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18. Fait fa majefié auffi défenfes aux proprié-

taires & maîtres des moulins à papier de débau-
cher les compagnons & ouvriers les uns des autres,

en leur promettant des gages plus forts que ceux
qu’ils gagnoient chez les ma très où ils travail-

loient
, s’ils les emploient au même genre de tra-

vail auquel ils étoient employés chez leur maure
précédent, & ce à peine de pareille amende de
trois cens livres contre le maître du moulin

, &
de cent livres contre l’ouvrier.

19. Ordonne fa majefté que , s’il arrivoit qu’un
compagnon, pour forcer fon maître àle congédier
avant le temps

, vînt à gâter par mauvaife volonté
fon ouvrage

, & qu’il en fût convaincu
, tant par

la comparaifon de fes autres ouvrages
,
que par la

dépofition des autres compagnons travailîans dans
le même moulin

,
ledit compagnon fera condamné

,

outre le dédommagement, à la même peine que
s’il avoit quitté fon maître fans congé.

20. Veut fa majefté que les rames de papier dont la

confifcation aura été ordonnée ,
foient percées dans

le milieu d’un poinçon , & qu’elles foient remifes

dans les moulins à papier comme matières, pour

y être rebattues fous le marteau ; & que du prix

auquel elles feront efiimées comme matières
, il en

appartienne moitié aux jurés-vifiteurs , & l’autre

moitié à l’hôpital le plus prochain des lieux.

ai. Et néanmoins
,
pour faciliter la vente & le

débit des différentes fortes de papiers qui fe trou-

veront dans les moulins & magafins defdits fabri-

cans & marchands , au jour de la publication du
préfent arrêt fans y être conformes

,
permet fa ma-

jefté auxdits marchands & fabricans de les vendre

& débiter pendant l’efpace d’une année
, auffi à

corripter dudit jour , à la charge néanmoins par

lefdits marchands & fabricans de faire dans un mois

pour tout délai , leur déclaration de la quantité de
papiers des différentes fortes qu’ils auront en leur

poffeffion
,
pardevant les juges des manufaftures

defdites villes de Limoges , Angoulême & Tulles

,

qui en drefferont procès-verbal ; après lequel délai

d’un an ,
tous les papiers qui ne fe trouveront pas

conformes au préfent arrêt feront confifqués , &
les contrevenans condamnés en cent livres d’a-

mende.
2.2. Les amendes qui feront prononcées pour

punir les contraventions faites au préfent arrêt dont

l’application n’eft pas ci-devant ordonnée
, feront

appliquées, favoir ,
moitié à fa majefié , un quart

aux gardes jurés-vifitaurs qui auront fait les faifies,

& l’autre quart à l’hôpital le plus prochain du lieu

où les jugemens feront rendus.

23. Veut fa majefié que les amendes , cenfif-

cations & autres peines portées par le préfent arrêt

foient prononcées ,
tant par les juges des lieux

de fabrique
,
que par ceux des lieux cù la contra-

vention aura été découverte
,
fans qu’elles puiffent

être remifes ni modérées
,
pour quelque caufe

& fous quelque prétexte que ce foit
, à peine par

lefdits juges de répondre en leur propre & privé
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îîom des amendes & confifcations qu’ils auroient dû
prononcer.

24. Ordonne au furplus fa majsûé que les ré-

glemens autorifés par l’arrêî du confeil du 2î juillet

1671 ,
feront exécutés félon leur forme & teneur

en ce qui n’y eft pas dérogé par le préfent arrêt.

Enjoint fa majefté au fieur intendant & commif-
faire départi pour l’exécution de fes ordres dans la

généralité de Limoges , de tenir la main à l’exécution

du préfent arrêt
,
qui ùra. lu

,
publié & affiché par-

tout où befoin fera , & fur lequel feront toutes

lettres néceffaires expédiées. Fait au confeil d’état

du roi , fa majeiié y étant , tenu à Verfailies le

douzième jour de décembre mil fept cent trente.

Signé PHHLIPEAUX.

Tarif du poids que fa majeflé veut que pèfent les

rames de papier fervant tant à l'imprefion quà
écrire

,
qui fe fabriquent dans la généralité de Li-

moges , & ce fur le pied de la livre pefant fei^^e

onces f fans y comprendre les enveloppes ; comme
aujf des largeurs & hauteurs que doivent avoir

les feuilles de papier des différentes fortes ci-après

fpécifées.

Toutes les rames de papier expliquées ci-après
,

feront compofées chacune de vingt mains , &
chaque main de vingt-cinq feuilles

,
non compris

les enveloppes
,

fans aucunes feuilles caffées ni

retriées
,

falles ou ridées.

ÉLECTION DE LIMOGES.

Savoir:

' Chaque feuille de papier appelé grand foleil fin

aura'trente-fixpouces de large
, la feuille ouverte

,

fur vingt-quatre pouces dix lignes de haut ; la

rame pefera cent dix livres.

Celle de papier appelé grande fleur-de-lis fine

aura trente-un pouces de large , fur vingt-deux
pouces de haut ; la rame pefera fobcante-douze
livres.

Celle de papier appelé chapelet fin aura vingt-
huit pouces & demi de large

, fur vingt pouces
un quart de haut ; & la rame pefera cinquante
cinq livres.

^

Celle de papier appelé grand-jefus fin aura
vingt-fix pouces de large

,
fur dix-neuf pouces deux

tiers de haut
; & la rame pefera quarante-deux

livres.

^

Celle de papier appelé petite fleur-de-iis fine aura
vingt-trois pouces trois quarts de large

, fur dix-
huit pouces dix lignes de haut j & la rame pefera
trente-deux livres.

Celle de papier appelé lombard fin aura vingt
pouces dix lignes de large

, fur feize pouces fept
lignes de haut ; & la rame pefera vingt- deux livres.

Celle de papier appelé lombard-bulle
, fervant à

plier , aura vingt pouces de large , fur feize pouces
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cinq lignes de haut ; & la rame pefera vingt livres^

Celle de papier appelé cavalier fin ou cornet aura
dix-neuf pouces & demi de large , fur feize pouces
de haut ; Scia rame pefera dix- fept livres.

Celle de papierappeié carré fin double aura vingt

pouces un quart de large
,
fur feize pouces de haut ;

& la rame pefera vingt-huit livres.

Celle de papier appelé carré ou raifin fin fimple
fera des mêmes largeur & hauteur que le double ;

& la rame pefera dix-fept livres.

Celle de papier appCie carré ou raifin moyen fera

auffi des mêmes largeur & hauteur que le fin ; &
la rame pefera feize livres.

Celle de papier appelé bulle-, pourimpreffion ,

aura dix-neufpouces & demi de large , fur quinze
pouces huit lignes de haut j & la rame pefera qua-
torze livres.

La rame de papier violet
,
pour plier , pe;fera

vingt livres.

Et celle de papier bleu pefera douze livres.

Les feuilles de papier moyen de toutes les qualités

ci-delTus feront des mêmes largeur & hauteur , &
les rames des mêmes poids que les fins.

ÉLECTION DE TULLE.

Chaque feuille de papier appelé amfterdam, fin

ou bulle , aura quinze pouces ôz demi de large
,

fur douze pouces une ligne de haut ; & la rame
pefera douze livres & demie.

Celle de papier appelé lis
,
fin ou bulle , aura

quatorze pouces une ligne de large , fur onze
poüces & demi de haut ; & la rame pefera neuf
livres & demie.

Celle de papier appelé les trois O ou trois ronds
aura feize pouces de large ,

fur onze pouces & de-

mi de haut; & la rame pefera dix livres.

Celle de papier appelé petit-jéfus-fin aura treize

pouces un quart de large, fur neuf pouces &demi
de haut

; & la rame pefera fix livres & demie.

Celle de papier appelé la trace ou main-brnne
aura quinze pouces un quart de large

,
fur douze

pouces une ligne de haut ; & la rame pefera dix

livres.

ÉLECTÎ__ON d’ANGOULÊME.
Chaque feuille de papier appelé grand-aigle fin

aura trente-fix pouces & demi de large, la feuille

ouverte , fur vingt-quatre pouces onze lignes de
haut ; & la rame pefera cent quarante livres.

Celle de papier appelé grande fleur-de-lis aura

îrente-un pouces & demi de large ,
fur vingt-deux

pouces de haut; & la rame pefera foixante-douze

livres.

Celle de papier appelé impérial fin ou grand-

colombier fin aura trente-un pouces de large
, fur

vingt-un pouces cinq lignes de haut ; & la rame
pefera quatre-vingt-quinze livres.

Celle de papier appelé le chapelet aura vingt-

neuf pouces trois quarts de large , fur vingt-iai
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pouces & demi de haut ; & la rame pefera folxante*

huit livres.

Celle de papier appelé fuper-royal fin ou grand-

jéfiis fin aura vingt-fix pouces de large , fur dix-

neuf pouces & demi de haut ; & la rame pefera

cinquante-huit livres.

Celle de papier appelé royal fin ou grand-raifin

gn double aura vingt-deux pouces cinq lignes de

large ,
fur dix-fept pouces de haut ; & la rame pefera

jj-ente-huit livres.

Celle de papier appelé royal fin ou grand-raifin

fin fimple aura les mêmes largeur & hauteur
; & la

pefera vingt-huit livres.

Celle de papier appelé lombard fin aura vingt

pouces de large
,
fur feize pouces & demi de haut ;

& la ra™® pefera vingt-deux livres.

Celle de papier appelé grand-compte fin ou
carré fin double aura vingt pouces de large , fur

quinze ponces & demi de haut ; & la rame pefera

vingt-huit livres.

Celle de papier appelé grand-compte fin ou carré

fin fimple fe*"^ des mêmes largeur & hauteur que le

double ; & 1^ pefera dix-fept livres.

Celle de papier appelé cavalier fin
,
pour l’im-

preflion ,
aura dix-neuf pouces de large

, fur feize

pouces de haut J & la rame pefera dix-fept livres.

Celle de papier appelé fin moyen-compte ou écu

fin double aura dix-huit pouces trois quarts de large

,

fur quatorze pou®*^^ tin quart de haut
; & la rame

pefera vingt-une livres.

Celle de papie^ appelé fin moyen-compte à la

pomponne ou écu fimple fera des mêmes largeur

& hauteur que le double ; & la rame pefera dix-

huit livres.

Celle de papier appelé grand-cornet fin double

aura à l’ordinaire di*‘l®pt pouces trois quarts de
large, fur treize pou®®* & demi de haut ; & la

rame pefera quatorze livres.

Celle de papier apP®lé fin grand-cornet fimple

fera des mêmes largeur & hauteur que le double ;

& la rame pefera douz® livres.

Celle de papier appel® fin® tellière grand format

ou couronne fine doubl® aura dix-fept pouces un
tiers de large

,
fur treize pouces deux lignes de

haut
; & la rame pefera quatorze livres.

Celle de papier appelé fine tellière grand format

ou couronne fine fimple fera des mêmes largeur &
hauteur que la double j & la rame pefera douze
livres.

Celle de papier appelé fine petite tellière aura

feize pouces de large fur douze pouces deux tiers

de haut
; & la rame pefera quatorze livres.

Celle de papier appelé aux armes d’Amfterdam
aura quinze pouces trois quarts de large , fur douze

pouces quatre lignes & demie de haut ;
& la rame

pefera quatorze livres.

Celle de papier appelé fin petit-cornet à la

grande forte ou bâtor.-royal aura feize pouces de
large

, fur d .uze pouces de haut
j
& la rame pefera

dix livres.
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Celle de papier appelé fin petit-lis ou cartier fin

aura quinze pouces un quart de large
,
fur onze

pouces neuf lignes de haut
; & la rame pefera douze

livres.

Celle de papier appelé la romaine fine aura
quinze pouces de large

, fur dix pouces un tiers de
haut J & la rame pefera dix livres.

Celle des papiers féconds fins ou moyens de
toutes les qualités & fortes de papiers ci-defius

expliquées
,
feront des mêmes largeur & hauteur

,

& les rames des mêmes poids que les fins.

Celle des papiers traces & bulles de toutes les

qualités & fortes ci-deffus expliquées, feront aufiî

des mêmes largeur & hauteur
, & les rames des

mêmes poids que les fins.

Celle de papier appelé la trace-lombard- aura
vingt-deux pouces de large

, fur dix-fept pouces
de haut j & la rame pefera trente livres.

Fait au confeil d’état du roi
,

fa majeflé y étant,

tenu àVerfailles le douzième jour de décembre
mil fept cent trente. Signé phelipeaux.

Louis
,
par la grâce de Dieu , roi de France & de

Navarre ; A notre amé & féal cenfeiller en nos
confeils, maître des requêtes ordinaire de notre
hôtel , le fieur Dorfay

, intendant & commifiaire
départi pour l’exécution de nos ordres dans la gé-
néralité de Limoges

; Salut. Nous vous mandons
& enjoignons par ces préfentes fignées de Nous , de
tenir la main à l’exécution de l’arrêt ci-attaché fous
le contre-fcel de notre chancellerie , cejourd’hui

donné en notre confeil d’état, Nous y étant, pour
les caufes y contenues. Commandons au premier
notre huifiier ou fergent fur ce requis , de fignifier

ledit arrêt à tous qu’il appartiendra
,
à ce que per-

fonne n’en ignore
,
& de faire pour fon entière exé-

cution tous aâes & exploits nécclTaires
,
fans autre

permiflion ; cartel eft notre plaifir. DonnéàVer-
lailles

, le douzième jour de décembre , l’an de
grâce mil fept cent trente

,
& de notre règne le fei-

zième. Signé LOUIS ; 6* j>lus bas
,

par le roi.

Signé PHELYPEAUX.

Obfervations fur le tarif des différentes fortes de

papiers
,
prefcrit par les Arrêts du Confeil ,

du

18 feptembre , & du 12 décembre 1730,

La première année que je fis l’infpeélion des
moulins à papier de l’Angoumois

,
je portai dans

cette vifite le défir de connoître toutes les fortes de
papiers qui s’y fabriquoient

,
& d’étudier en même-

temps les difïérens procédés de l’art. Mais je fus

très-furpris de ne pouvoir me fatisfaire fur le i"^.

article
: je ne trouvai que très-peu de papier dans les

moulins. Cette fouftradion prefque générale étoit

l’effet de la crainte des faifies que les fabricans re-

doutoient. Ne connoiffant pas les principes que
j’avois fur la liberté qu’on doit iaiffer à l’indufirie ,

ils avolent cru qu’il étoit de la prudence de mettre à

l’écart tous les papiers qui H’avoient ni le poids , ni
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les dlmenficns prefcrhes par le tarif de 1741. J'eus

la fjc.lité de m’en convaincre en examinant les
'

formes; & d’ailleurs , étant parvenu par la fuite
|

à rali'urer les fabricans fur l’objet de leurs frayeurs , i

& à gagner leur confiance
, ils m’ont procuré d’eux-

j

mêmes toutes les preuves que je pouvois défirer

de cette contravention preîque généraie. Je pus

voir à mon aife que les fortes de papiers les plus

en ufage n’étoient pas conformes au tarif , & que
les débirans & les confommateurs fpécifioient exac-

tement les dimenfions prohibées ou non-prévues
par l’arrêt, dans les demandes qu’ils faifoient aux
fabricans de telle ou telle forte de papier.

Pour me mettre en état de reconnoître toutes les

fortes qui s’écartoient ainfi du pt ids & des dimen-
fions fixés par le tarif

,
ils me firent une colleétion

d’échantillons
, & y joignirent un parallèle de leurs

poids & dimenfions avec celles preferites par le

tarif.

Enfin ces fabricans me repréfentè/ent avec force

la gêne & les entrave» où ils fe trouvoient depuis
long-temps

,
& ils m’avouèrent que , dans l’alter-

native d être punis ou de ne pas fuivre le goût des

coniommateurs , ils avoient préféré d’être plutôt

en comradiélion avec la loi
,
qu’avec leurs inté-

rêts & ceux de leur fabrique.

Un des grands mo.ifs qui les avoient déterminés
à s’écarter de ceiégîement, quant aux dimenfions

,

aux poids
, & même aux marques , c’eit que la plus

grande partie du papier qu’ils fabriquoient paffoit

à l’étranger
, comme il y paffe encore. Les de-

mandes de leurs correfpondans qui les avoient en-
hardis , & qui leur avoient fait naitre l’idée de
plufieurs innovations heureufes

,
les avouent auffi

engagés à halarder pourlaconfommation iiltérieure

des fortes prohibées qui fe débitoient avec faveur
fous le nom de papiers etrangers. Ils y furent

d’ailleurs en quelque forte forcés par la circonfiance

où ils fe trouvoient de concourir avec les Hollan-
dois dans la Flandre françoife & autrichienne

,

dans l’Art.ds & le Ha naut. Les Hollandois , tou-

jours libres de varier leurs formats , & lui -tout

les poids qu’ils avoient fi.,élément proportionnés

aux befoins
,
auroientfans cela écarté nos fabricans

d’un commerce qu’ils faifoient feuls autrefois.

Tel elt le précis des repréfentations que je com-
mtiniqiui dans le tem . s à M. Potier

,
& la mort

l’empêcha d’y avom égard. On voit aifément
,

dans les faits qui précèdent
,
qu’un d. s grands torts

du tarif, ell d avoir prétendu rendre fixes des

formes qui doivent naturellement être affujetties

aux caprices de la mode & des befoins qu’elle fait

naître. Par conléqiient il efl vifible qu’on ne peut

faire un crime à l’indufirie
,

toujours attentive à

confulter le goût du public dont elle dépend
,
de

ce qu’elle a laiffè loin derrière elle une loi gê-

nante ,
en anticipant

,
pour atnfi dire

,
l’heureux

moment de fa fuppr^ filon.

On trouvera peut -être que je vais trop loin en

hafardant ce mot de fupprelîîon
,
par rapport à
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efl à propos de revenir fur mes pas , & de difeu-

ter tous les plans d’admmiftiation différens quels
gouvernement peut adopter à ce fi;jct;je ne vois que
trois partis à prendre

,
le premier feroit celui de

la tolérance
, le fécond celui d’une réforme , & le

troifième celui de la fupprefllon d’une gêne à la-

quelle fuccéderoit l’ancienne liberté.

i". Puifque l’induArie a pris les devants
,
on

croira peut-être avoir rempli toute juflice , en lui

permettant de fuivre tranquillement , ou plutôt

furtivement fa marche , & en tolérant la tranfgref-

fion du tarif qu’on laifiTeroit fubfifter à côté d’elle ;

mais n’y auroit-il pas lieu de craindre que le fan-

tôme de la loi ne fût, entre tes mains d’un infpec-

reur
,
un épouvantail qui alarmeroit les fabricans

,

Si que la timidité de ceux-ci ne fût pas rafiTurée

contre les faifies par une fimple tolérance ? D’ail-

leurs cette loi peut, tant qu’elle fubfiftera ,
repren-

dre une nouvelle faveur. Enfin
,
tous les effais que

1 induflrie
,

laiflTée à elle même ,
feroit en état d’en-

treprendre pour perfeélionner les procédés de la

papeterie , ne peuvent être encouragés par la tolé-

rance. Je fais
,
de plus

,
que certains fabricans s’au-

torifent du tarif, pour ne pas fournir aux confom-

mateurs des papiers d’un poids au-defiTus de celui

qu’il preferit ,
quoiqu’ils foient convaincus que

par cette augmentation légère ces papiers acqué-

reroient une qualité très-déurable. Il efl donc in-

difpenfable que le gouvernement ôte tout pré-

texte à la parefle de ceux-ci , & préfente en même
temps à tous un motif puiffant & public d’émula-

tion
;

je ne vois pas que la tolérance puifTe opérer

ce double avantage.

2°. La connoiHance de l’abus & des inconvé-

niens du tarif aduel
,
pourroit faire préfumer qu’il

n’a pas été rédigé avec toutes les précautions qu’on

auroit dû apporter dans une opération aufii dé-

licate, D après cette confidération , l’idée de ré-

forme s’offriroit naturellement à l’efprit , & l’on

feroit peut-être tenté de faire mieux en rédigeant

un nouveau tarif fur le plan que les fabricans &
les confommateurs traceroient eux-mêmes à l’ad-

miniflration , & où elle preferiroit les formats des

papiers qui font en faveur, & qui ne font pas pj'ef-

crits d^ns l'ancien.

On me permettra de faire obferver que l’exécu-

tion de ce Lcond projet feroit beaucoup plus dé-

favamageufe à l’induhrie que la tolérance
,
puif-

qu’elle lefferreroit les entraves que la tolérance ôte

réellement. D’ailleurs
,
fera-t-on plus afluré de fixer

aduellement
,
dans une nouvelle légiflation

,
la bi-

zarrerie de la mode & les limites des befoins ? Si

l’on ne fe flatte pas de parvenir à ce but imagi-

naire, comment ne redoiiteroit-on pas pour l’ave-

nir
,
l’embarras où i’on fc trouve maintenant ? Et

fi on le prévoit , efpéie-t-on qu’on fera inflruit

allez tôt uu moment précis où la nouvelle loi, de-

venue vieille en peu de temps, cdTera de diri-

ger l’induflrie & commencera à la gêner?
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Au refte
,
pour faire fentir les inconvénlens de

ce plan d’opérations
,

il fuffit de parcourir les dé-

fauts du tarif aâuel
,
& de montrer qu’on n’eft pas

en état de faire mieux.

Le tarif aâuel fut rédigé en 1741 , d’après les

pratiques ordinaires ufitées dans le plus grand

nombre des papeteries du royaume ; il femble

qu’après avoir recueilli cet ufage, le légiflateur ait

dit l’art eft parfait ; il n’y a plus de recherches à
faire : de nouveaux elTais écarteroient du point de
perfeâion qu’on a atteint^ en un mot , tous les

formats les plus agréables & les plus commodes
font trouvés. Fixons les opérations de l’indufirie

;

plaçons -la dans des limites fi étroites, qu’elles l’em-

pêchent de déchoir
,
en même temps qu’elles s’op-

poferont à tout tflbr de fa part. Le légiflateur fe-

roit-;l en état de tenir ce langage'fur l’état aâuel
de notre papeterie ? au contraire , n’avons-nous
pas une infinité de procédés à trouver

, d’autres à

perfcâionner
,
pour être au niveau

, & des Hol-
landois & des Anglois ? Que feroit-ce donc fi nous
voulions les furpaiTer }

Les belles idées d’un ordre imaginaire qui
avoient féduit le légiflateur en 1741 ,

le déter-

minèrent à compter par lignes les longueurs &
les largeurs de toutes les (ortes de papier

, fans
s’être afluré fl l’ouvrier pourroit atteindre aux pré-

cifions qu’il preferivoit. Il efl vrai qu’il admet de
petits mécomptes

, en tolérant comme remède
de variation fur les dimenflons preferites

;
mais ce

quarantième peut-il fuffii e à toutes les fortes gran-
des & petites , & à toutes les qualités de pâtes de
la même forte è Pour ramener tous les cas à des
précifions telles que le tarif les exige , il auroit
fallu fe livrer à un grand nombre d’expériences

très-délicates ; alors ces expériences mêmes
, faites

avec le plus grand foin, auroient donné des réful-

tats fi diftérens entre-eux
,
que l’on auroit été forcé

d’abandonner le projet d’une loi fl févère.

.^e pourrois citer ici un grand nombre d’ob-
fervations

,
qui prouveroient incontellablement

combien on doit être circonfpeâ
,
pour tirer à cet

égard des condufions générales. Je fais
,
par exem-

ple
,
que le pa;:ier colombier, fabriqué en été & fé-

ché dans certains temps où l’évaporation eft con-
fidérable, perd un pouce fur Tes dimenflons. J’ai

reconnu auTi que cette même forte , fabriquée en
hiver, & reliant t è>-long-temps à l’étendoir avant
que d’être entièrement féche

, s’y étend de cinq à
fix lignes

; of, le de 39 pouces 9 lignes, lon-
gueur fixée pour le colombier dans le tarif, eft en-
viron 9 lignes ôc demie : âinfl tout papier colom-
bier fait l’été

,
qui eft le temps propre à ces gran-

des fortes
, eft contre l’arrêr

,
puifqu’il eft plus

petit de 12 lignes que les fo mes fur lefquellesil

a été ouvré.

On peut aufli conclure de ces faits
,
que d’une

faifon à l’autre on fabriquera fur les mêmes formes
du colombier qui différera de dix-fept lignes. Un
infpeâeur

, dont toutes les connoiffances phy-

P A P 549
flques fe rédulroient aux difpofitions du réglement

,

ne pourra jamais fe perfuader que ces papiers
aient été fabriqués fur la même forme, & criera

à la contravention ; cependant
, s'il y a quelque

moyen de prévenir les inconvéniens de ces dif-

formités
,

il eft à fouhaiter que les fabricans

aient la liberté de faire des recherches propres à
les découvrir en variant les formes, &c. Or, le

nouveau tarif pourroit-il ou indiquer ces moyens,
ou les fuppofer connus ? On feroit réduit fur ces

faits à la même incertitude où l’on étoit en 1741.
Je pourrois citer, d’ailleurs, un grand nombre

d’autres faits aufli étonnans
,

qui prouve. nt que
le papier fait de différentes pâtes ne conferve pas
des dimenflons fixes

, que la loi ne pourroit maî-
trifer. Plus ou moins de pourriffage dans le chiffon,

des pâtes plus ou moins fines
,
une trituration

plus ou moins foignée
,
font la fource d’anomalies

qui vont à l’infini. Il paroît cependant convenable
de prévoir toutes ces circonftances avant que de
fe décider à rédiger un nouveau tarif.

On pourroit ajouter aux raifons qui s’oppofent

à ce qu’on fixe dans un tarif le poids des rames
des différentes fortes de papiers

,
plufieurs autres

motifs tirés des différentes qualités des pâtes ,

fuivant qu’elles font plus ou moins pourries ou
plus ou moins graffes.

Une pâte beaucoup pourrie tient très-peu l’eau

,

81 gonfle moins à l’eau qu’une pâte qui a éprouvé
un moindre pourriffage ; en conféquence la même
forme

, le même cadre employés avec ces deux
fortes de pâtes, produiront une différence notable

dans la quantité de matière de chaque feuil e
,& dans le poids des rames. Il y a dts chiff.ns

qui donnent des pâtes creufes, & qui pournflent
difficilement; cela tient à la nature première des
chanvres

, & aux leffives qu’on donne au linge

pendant l’ufage qu’on en fait. Les papiers qui en
réfultent font fort légers

,
mais ont beaucoup de

main, & une épaiffeur fuffifanre, avec un poids
au-deffous de celui du tarif, ou du moins près
de la limite.

J ai vu une grande partie de carré moyen Li-

moufia
,
qui ne pefoit que livres affez conf-

tammeut
; cependant il a été employé avec fuccés

à l’impreffion dont j’ai fuivi les détails, & il

donna des réfultats beaucoup plus fatisfaifans que
des carrés de Rouen très-pourris

, & qui pei'oient

feize livres & au deffus. Comment fe charger de
régler enfuite le poids des rames de papier

,

pendant que leur d ôerence tient à des circonf-

tances qui ne dépendent pas des fabricans ? car

une loi fu pofe que tout le monde puiffo l’exé-

cuter avec une attention ordinaire.

Autre défaut du tarif. On y fixe les poid*- de
la rame de chaque forte ,

& l’on exige la même
quantité pour le fin

,
le moyen & le bulle de

chaque forte; cependant il eft aifé de fliuir que
la quantité de pâte fine ou groffière doit fuivre

des proportions difterentes dans la mèaie forte ;



que ces proportions devroient être l’objet d une

recherche très-utile ,
afin de proportionner la force

du papier à fon grain qui dépend de la pâte. On

n’a donc pas encore aéluellement toutes les connoil-

fances théoriques néceffaires pour guider la pra-

tique fur ce point important , & le peu de celles

déjà acquifes ,
prouve que l’on ne peut fe rendre

maître des variations que les papiers éprouvent.

Toutes les perfonnes intelligentes que j’ai con-

fultées, tant fabncans que confommateurs , les

imprimeurs ,
fur-tout, qui^nt a cœur les belles

éditions ,
conviennent que plufieurs fortes

. font

indiquées dans le tarif de 1741 , avec une pro-

portion de pâte trop foible , & qu’ouire cela les

fabricans ,
fervilement attachés à la loi

, s’appro-

chent toujours de la limite qui avoifine la plus

petite quantité de pâte ;
ainfi les carrés au raifm

font trop foibles pour l’imprefllon avec le poids

prefcrit ,
fur-tout les fortes de pâtes fines. Les

Hollandois
,
plus intelligens

,
parce qu’ils font plus

libres ,
forcent la quantité de la pâte dans ces

fortes, de manière que leur papier étoffé paffant à

l’éi-hinge
, y acquiert un grain uniforme

, adouci

,

& un lufire ,
vis-à-vis defquels le grain amaigri

& inégal de nos fortes correfpondantes avec la

proportion du tarif, ne peut foutenir la compa-

raifofi.

D’un autre côté , fi l’on veut prefcrire une

augmentation de poids pour les papiers d’impref-

fion
,
d’après ces réflexions on pourroit fe trom-

per groffièrement. J’ai fouvent vu du carré moyen
dans les fabriques de Saint-Léonard , en Limoufin

,

qui ne pefoit que quinze livres, & qui étoit très-

étoffé , & plus étoffé que d’autre qui avoit été

porté jufqu’à feize & dix-fept livres : concluons

donc qu’il n’elt pas poffible de rédiger un nou-

veau tarif.

3°. Le troifième parti qui refte à prendre eft

donc la fuppreffion du tarif de 1741 ; cette aélion

courageufe rétablira les chofes fur le même pied

eii elles étoient avant 1730, époque d’un premier

tarif particulier au Limoufin & à l’Angoumois
,

ou plutôt elle remettra tout dans l’état où l’in-

duftrie fe trouvoit en 1671 ,
première époque des

réglemens fur les papeteries de France. Je ne puis

m’empêcher de rappeler ici un fait
,
qui ne fera

pas déplacé. Dans cette année 1671 ,
il fut pré-

fenté au confeil un projet d’arrêt de réglement

,

qui contenoit dix-fept articles : un de ces articles

fixoit la grandeur & le poids des différentes fortes

de papier : toutes les difpofitions du projet furent

adoptées par le confeil
,
à l’exception du tarif qui

fut écarté comme inutile , & même dangereux.

Avant 1671 ,
la fabrication étoit très-animée dans

tout le royaume
,
ainfi que l’exportation du pa-

pier à l’étranger, fans le fecours d’aucune légifla-

tion; depuis, ce commerce eft déchu infenfible-

ment. Si l’on n’eft pas fondé à faire retomber cette
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décadence & ce dépériffement fur les réglemens
^

puifqu’il eft vifible qu’il a eu plufieurs autres caufes

combinées
, & entre autres la révocation de l’édit

de Nantes ,
du moins doit-on avouer que la ma-

nutention exaéle de ces réglemens n’a pu s’op-

pofer aux progrès de ce dépériffement. Cependant,
en 1730, 1739 & 1741, temps où l’induftrieufe

liberté des Hollandois & leur concurrence rui-

noient nos fabriques, il femble qu’on n’ait trouvé
d’autres moyens de remédier à un fi grand mai
qu’en renouvelant les réglemens de 1671 , &
fur-tout en jetant au milieu des fabricans l’hydre

du tarif dont on avoit redouté les effets en 1671 ;

auroit-on envifagé ces entraves comme une ret
fource capable d’arrêter le fuccès de nos voifins

,

& la décadence de nos fabriques ?

L’arrêt de 1741 , aflùjetrit auffi les fabricans à
mettre fur chaque forme leur nom

, l’année 1742,
époque de l’introduftion du tarif, la note de la

province où le papier fe fabrique , & la qualité

du papier comme fin , moyen , bulle. Je ne vois
aucune raifon de laiffer fubfifter l’époque de 1742,
& j’avoue que je l’ai fait fupprimer autant qu’il

m’a été poffible.

Les autres difpofitions me paroiffent affez gê-
nantes : l’on ne peut refufer aux fabricans la per-
miffion de fupprimer les marques qu’ils jugeront

à propos de faire difparoître pour imiter les papiers

étrangers
, & fatisfaire aux demandes de leurs cor-

refpondans ; l’on ne peut non plus refufer aux
fabricans la liberté de travailler avec les formes
& les marques d’un autre fabricant

,
pourvu que

ce foit de fon aveu ou par fes ordres : c’eft une
liberté qui eft cependant interdite par l’article 7
de l’arrêt du confeil du 12 décembre

, & que j’ai

rétablie d’après l’autorifation que m’en donna
M. Potier

,
pour procurer de l’ouvrage à quel-

ques moulins de Limoges, qui feroientreftés dans
l’inaélion

, & qui fabriquoient àupetlt-lis, de l'Amfi-

terdam, & du petit-nom-de-jéfus , avec les formes
que les fabricans de l’Angoumois leur donnoient
eux-mêmes.

Au refte
,
je préfume qu’on peut s’en rapporter

fur tous ces détails de marques
,
à ce que l’intérêt

des fabricans & le défir naturel qu’ils ont de
répandre la réputation de leurs fabriques

,
leur

infpireront. Après la fuppreffion du tarif
, il s’éta-

blira fur ces points, comme dans toutes les opéra-

tions du commerce fur lefquelles il n’y a rien de
fixé par la loi, une uniformité de conventions qui

doit difpenfer le gouvernement de fixer aucun
autre arrangement. Les formats des papiers

, les

marques caraâériftiques des fortes connues &
adoptées par un ufage confiant

, fe conferveroiit

dans la relation foutenue du confommateur avec
le fabricant ; il pourra s’opérer fur ces articles,

des changemens dont les progrès fercnt infenfi-

bles ,
fuiyant les révolutions des befoins réfléchis

,

qui font toujours lentes.
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Je termine ici mes cbfervations fur le tarif du

papier ; Its autres réglemens qui concernent la fa-

brication du papier , Cit le commerce de cette mar-

chandife, rencontrent chaque jour dans leur exé-

cution de grandes difficultés, 6i l’ufage les a abrogé

à mefure que l’indultrie en a fenti les gênes &
les inconvéniens. Parmi ces réglemens , il y a plu-

£eurs difpofitions qu’on ne peut maintenir avec

trop d’attention & de févérité , tandis que d’au-

tres font vifiblement contraires à la liberté de la

fabrication ôt du commerce du papier. Le gou-

vernement en efl convaincu , & trés-dilpofé à lup-

primer ces entraves furannées.

Arrêt du confeil d’état du roi
,
qui défend de

faire fortir à l’étranger des matières propres à la

fabrication du papier & à la formation de la colle

,

& fixe les droits que lefdites matières, qui feront

apportées de l’étranger ,
paieront à leur entrée

dans le royaume. Du vingt-un août 177^* Extrait

des regiftres du confeil d’état.

Le roi étant informé des repréfentatlons adref-

fées , tant par les fabricans que par les marchands

de papier , imprimeurs & libraires de la plupart

des principales villes du royaume , que nonobftant

la grande quantité de vieux linges , chiffons ,

vieux drapeaux
,

pâtes
,
rognures de peaux &

de parchemin , & autres matières propres à la

fabrication du papier & à la formation de la colle

que produit la France , les fabriques de papier

font en pénurie de ces matières
,
qui de jour en

jour augmentent confidérablement de prix
;
que

cette pénurie eft au point que plufieurs moulins

font totalement abandonnés ,
d’autres prêts à l’être

,

& tous les autres en langueur
;
que ce mal vient

de la grande exportation qui fe fait defdites matiè-

res à l’étranger ,
en fraude des droits exclufifs im-

pofés à la fortie du royaume ;
que cette exportation

eft facilitée par le tranfport par mer ;
qu’au lieu

& fous prétexte de les porter d’une province à une

autre du royaume , on les porte à l’étranger
, &

qu’on fuppofe
,
par des déclarations faites aux ami-

rautés
,
avoir été forcé par des coups de vents & des

gros temps de les jeter à la mer
;
que la difcuflion de

ces déclarations devant les tribunaux ordinaires, &
la longueur des procédures

,
qui

,
prefque toujours

,

font abandonnées
,
rendent la fraude impunie &

le fraudeur plus hardi. Sa majeflé s’étant fait repré-

fenter les arrêts rendus en fon confeil les 28 mai

1697 ^ 4 tnars 1727 ,
par lefquels la fortie

' defdites matières hors du royaume auroit été dé-

fendue
, fous peine de confifcation & de trois mille

livres d’amende ;
l’arrêt du 8 mars 1733 ’

roit converti la prohibition en un droit de fortie

de trente livres par quintal
;
celui du fix mai 1738 ,

par lequel il auroit été ftatué fur ce qui regarde les

ports de Marfeille & de Dunkerque ;
celui du

30 oâobre 1742 ,
qui auroit ordonné la perception

dudit droit de trente livres fur lefdites matières
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tranfportées du royaume à Bayonne ; celui du 17
feptembre 1743 , qui auroit défendu les magafins
& entrepôts d.fdites matières dans aucuns lieux

des côtes maritimes de la Baffe-Normandie , ôc le

tranfport autrement que par terre daiis l’étendue
de ladite généralité ; celui du 10 feptembre 1746 ,

qui auroit permis la libre circulation dans le royau-
me, en payant les droits; celui du 22 décembre
1750 ,

qui auroit fixé à fix livres du cent pefant les

droits de fortie des rognures de peaux deflinées

pour l’étranger ; celui du 18 mars 1755, qui auroit

étendu la défenfe des magafins & entrepôts dans
toutes les provinces du royaume à quatre lieues

des côtes maritimes & frontières ; l’arrêt du 17
décembre 1766 ,

qui auroit ordonné que le tranf-

pori defdites matières d’un port à l’autre du royau-
me, ne pourroit être fait que fur des bâtimens pontés
& du port au moins de vingt tonneaux

, à peine
de payer le droit de trente livres par quintal

,

comme paffant à l’étranger : & fa majefté voulant
établir de nouvelles précautions pour remédier à

des abus auffi préjudiciables aux manufaélures de
papier , défirant même leur procurer encore de
nouveaux encouragemens propres à faire fleu-

rir une branche de commerce auffi intéreffante

pour l’état ; Oui le rapport du fieur abbé Terray
,

confeiller ordinaire au confeil royal
,
contrôleur-

général des finances. Le roi étant en fon confeil

,

a ordonné & ordonne ce qui fuit:

Art. I. Les arrêts du confeil des 28 mai 1697
& quatre mars 1727, feront exécutés fuivant leur

forme & teneur. En conféquence
,

fait fa majefté

très-expreffes inhibitions &défenfes de faire fortir
,

à compter du jour dé la publication du préfent ar-

rêt , tant par mer que par terre ^ hors du royaume
à l’étranger, aucuns vieux linges, chiffons

,
vieux

drapeaux
,
pâtes

, rognures de peaux & de parche-

min , & autres matières propres àla fabricatioudu

papier& à la formation de la colle , à peine de con-
fifcation defdites marchandifes , navires

,
barques ,

voitures
, chevaux , & de trois mille livres d’amende

payable par corps
,
qui ne pourra être remife ni

modérée , & dont le tiers appartiendra au dénon-
ciateur ; dérogeant à cet effet fa majefté aux arrêts

de fon confeil des 8 mars 1733 & 22 décembre
^750-

2. Fait fa majefté pareilles défenfes , & fous

les mêmes peines, de faire fortir aucunes defdites

matières du royaume par les villes de Marfeille
,

Bayonne, Dunkerque; dérogeant pour ce qui

concerne Marfeille
, à l’arrêt du 6 mai 1738 ,

&
à celui du trente oéfobre 1742 pour ce qui regarde
Bayonne.

3. Il ne pourra être établi aucune fabrique de
papier dans les quatre lieues frontières , foit de
l’étranger, foit des villes mentionnées en l’article

précédent , tant par terre que des côtes mari-

times
;
& toutes celles qui poun oient y être établies

feront détruites
,
pour être reportées plus avant

dans l’intérieur du royaume ,
fauf néanmoins à



ê:re fait tel droit qu’il appartiendra fur les repré-

fentations qui pourroient être faites.

4. Il ne pourra être fait , fous les mêmes peines
,

aucun tranfport ,
magafin ni entrepôt defdites

matières dans ladite étendue des quatre lieues.

Les chiffonniers & autres qui font métier de ra-

maffer lefdites matières
,

feront tenus ,
lorfqu’ils

en auront amaffé la quantité de cinquante livres

pefant ,
de les tranfporter hors de ladite étendue

des quatre lieues
,
d’en faire déclaration au bu-

reau des fermes le plus prochain
,
& d’y prendre

acquit à caution pour en affurer la conduite & la

dellination dans l’intérieur. Cette difpofition pour

les quatre lieues aura lieu pour la Flandre & le

Hainaut ,
comme pour les autres provinces du

royaume ,
dérogeant à cet égard à l’arrêt du pre-

mier mars 1712,.

5. Ordonne fa majellé aux cavaliers de maré-

chauffée , & permet à tous autres qui trouveroient

lefdites matières fortant à l’étranger , ou tranfpor-

tées dans ladite étendue des quatre lieues fron-

tières
,

au-delà de ladite quantité de cinquante

livres pefant , ou avec cette quantité fans expé-

dition du bureau des finances ,
de les arrêter &

conduire au bureau le plus prochain
,
pour y être

dreffé procès-verbal de faifie , à la requête de l’ad-

judicataire général des fermes , à l’effet de faire

condamner les contrevenans aux peines portées

par l’article premier ; & les deux tiers provenans

defdites condamnations prononcées , feront diflri-

buésàceux qui auront fait l’arrêt defdites matières.

6. Il ne pourra être fait aucun tranfport par

terre defdites matières
,

d’une province à une

autre du royaume ,
en empruntant le paffage

de l’étranger ,
non plus que celui des ports de

Eayonne ,
Marfeille & Dunkerque , fous les

peines portées par l’article premier.

7. Lefdites matières qui feront envoyées par

mer d’une province à une autre du royaume, ne

pourront être embarquées & débarquées que dans

les ports ci-après dénommés ; favoir, en Picardie,

dans les ports de Boulogne & Calais
;
en Norman-

die
,
dans les ports du Havre , Rouen & Caen ;

en Bretagne ,
dans ceux de Nantes 8c Saint-Malo;

en Aunis
,
dans celui de la Rochelle ; en Guyenne

,

dans celui de Bordeaux ; en Languedoc , dans ceux

d’Attde 8c de Cette ;
en Provence , dans celui

de Toulon. La défenfe des magafins 8c entrepôts

,

portée par l’article 4 ,
n’aura pas lieu pour les ports

ci-deffus dénommés ,
oii lefdites matières pourront

être amrffées & enmagafinées en quelque quantité

qu’elles puiffent être , en en falfant toutefois dé-

claration.

8. Ceux qui voudront tranfporter lefdites ma-
tières par mer ,

d’une province à une autre du
royaume

,
par les ports indiqués par l’article précé-

dent
,
ne pourront en faire le tranfport qu’autant

que le port du déchargement fera un de ceux in-

diqués par l’article précèdent ,
8c que la deftination

defdites matières fera pour une fabrique à papier.
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Pour en juftlfier. Us préfenteront au bureau des
fermes du port de l’enlèvement, un certificat de
l’entrepreneur ou fabricant de la papeterie du lieu

de la deffination
, contenant la quantité des ma-

tières qu’il fait venir , ôc quelles font deilinées

pour fa papeterie. Ce certificat fera légalifé par
le fieur intendant 8c commiflàire départi dans la

province
, ou par fon fubdélégué le plus prochain

du lieu de ladite fabrique. Ils cettifieront la vér té

des fignatures de ces certificats ; & en cas de fauf-

feté defdits certificats ou de fignatures d’iceux , ils

feront pourfuivis Sc condamnés aux peines portées

par les réglemens.

Le tranfport par mer defdites matières ne fera

permis que fur la repréfentation du certificat pref-

crit par l’article précédent , lequel certificat reliera

en dépôt avec la déclaration qui aura été faite au
bureau des fermes du port de l’enlèvement. En
conféquence , il fera délivré acquit à caution ,

pour affurer le débarquement dans le port défi-

gné 8c l’arrivée dans le lieu de la fabrique. Cet
acquit à caution fera déchargé dans le port du dé-

barquement
,

vifé dans les différens bureaux qui

pourront fe trouver par terre fur la route , depuis
le port du débarquement jufqu’au lieu de la fabrique

où le fabricant de ladite papeterie donnera au dos

fon certificat juPificatif qu’il a reçu lefdites ma-
tières en même quantité

; à défaut defquelles for-

malités , la caution fera pourfuivie &c condamnée
aux peines portées par l’article premier.

10. Il fera fait déclaration au bureau des fermes

du port de l’enlèvement
,
des quantités que l’on

voudra embarquer. Si par la vérification il fe

trouve un excédent au-deffus du dixième , cet

excédent fera faifi avec amende de trois mille

livres. Si dans le port d’arrivée où la vérification

fera pareillement faite il fe trouve un déficit , la

valeur de ce déficit fera faifie 8c confifquée avec
pareille amende de trois mille livres-

11. L’embarquement defdites matières ne pourra

être fait que dans les navires du port au moins de
cinquante tonneaux. Si , au lieu de rapporter les

acquits à caution déchargés
,

il eft produit des

déclarations faites à quelques amirautés
,
pour

établir que le jet à la mer defdites matières a été

forcé par des coups de vent 8c gros temps
,

il ne
fera fait aucun état defdites déclarations

, & la

confifeation
, tant de la valeur defdites matières

,

que du navire , agrès 8c apparaux , fera pour-
fuivie ôc prononcée avec l’amende de trois mille

livres , à moins qu’il ne folt juflifié de la perte

réelle ou du débris du navire.

12. Ordonne fa majeffé
,
qu’à l’avenir lefdites

matières
,

qui feront tranfportées dans les diffé-

rentes provÎHces du royaume , feront exemptes
à leur paffage ôc circulation de tous les droits de
traites , tant d’entrée 8c de fortie des cinq greffes

fermes
,

qu’autres locaux dans les provinces

réputées étrangères.

13. Veut fa majeffé
,
qu’à l’avenir celles def-

dites
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dites iratières
,
qui feront apportées de l’étranger

,

ne paj'ent pour tous droits uniformément à l’en-

trée du royaume que deux fols par quintal. E'ies

pourront entrer par tous ports & bureaux indif-

tinéîement. Celles qui entreront par les ports dé-

Cgnés par l’article 7 , pourront y refter & y être

emmagafinés. Celles qui entreront par d’autres

ports que ceux défignés ,
ne pourront y être mifes

en magafm
,
& feront conduites defdits ports hors

de l’étendue des quatre lieues des côtes maritimes.

De même , celles qui viendront par terre feront

conduites hors de l’étendue des quatre li.ues

frontières de l’étranger ; à l’effet de quoi
,
pour

en aflurer le tranfport hors de ladite étendue
,

elles feront expédiées par acquit à caution.

14. Ordonne fa majefté que toutes les contra-

ventions concernant lefiites matières , feront à

l’avenir portées devant les fieurs intendans &
commifTaires départis dans les différentes pro-
vinces

,
que fa majefté a commis & commet pour

les juger en première inftance , fauf l’appel au
confeil ; leur attribuant à cet effet toute cour, ju-

rifdiftion & connoiffance
,
& icelle interdifant à

toutes fes cours & autres juges.

15. Et fera le préfent arrêt lu
,
publié, affiché

par-tout où befoin fera. Fait au confeil d’état du
roi, fa majefté y étant, tenu à Compiégne, le

vingt-un août mil fept cent foixante onze.

Signé, PhELIPEAUX.'

Arrêt du confeil d’état du roi
,

qui ordonne
l’exécution de celui du 27 janvier 1739, portant

réglement pour les papeteries , du 24 juin 1772.
Sa majefté étant informée que plufieurs ouvriers

employés aux papeteries , formoient des cabales

& quittoier.t leurs maîtres ,
fans fe conformer à

ce qui eft prefcrit par arrêt du 27 janvier 1739;
que cet abus fe multiplibit avec d’autant plus de
facilité

,
que plufieurs maîtres admetîoient les com-

pagnons fans congé
,
ce qui favorifoit la défertion

,

& qu’enfin ces compagnons fe ménageoient l’im-

punité en changeant de reffort auffi - tôt qu’ils

étoient pourfuivis par leurs maîtres pour les rap-

peler à l’exécution dudit arrêt ; & fa majefté vou-
lant prévenir les fuites d’abus qui ne tendroient

qu’à la ruine des manufaâures : Oui le rapport du
fieur abbé Terray

,
confeiller ordinaire au confeil

royal, contrôleur- général_des finances
, le roi étant

en fon confeil, a ordonné & ordonne que l’arrêt

de fon confeil du 27 janvier 1739 ,
portant régle-

ment pour les papeteries
,
fera exécuté fuivant fa

forme & teneur : en conféquence a évoqué &
évoque fa majefté à foi & à fon confeil , les de-

mandes & conteftations qui pourroient furvenir

pour raifon de l’exécution dudit réglement
, foit

entre les maîtres vis-à-vis des ouvriers , foit des

ouvriers vis-à-vis des maîtres
,
& icelles circonf-

tances 6c dépendances
,
les a renvoyées 6c renvoie

pardevantles fieurs intendans & ccmmilTaires dé-

partis
, chacun en droit foi dans leur généralité, à

/-Ins & Métiers, Tome V. Part. IL,
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l’effet de tenir la main à fon exécution ; leur attri-

buant à cet effet fa rnajefté toute cour, jurifdic-

tion & connoiffance
, icelles interdifant à toutes

fes autres cours & juges
; fait défenfes aux parties

de fe pourvoir ailleurs que pardevant lefdits fieurs

intendans
, à peine de- nullité , caffttion de procé-

dure
,
& de tous dépens

, dommages & intérêts.

Fait au confeil d’état duVoi
,
fa majefté y étant, tenu

à Vçrfailles, le vingt-quatrième jour de juin mil
fep't cent foixante - douze. Signé, Phelypeaujc.

Arrêt du confeil d’état du roi
,
qui condamne en

des amendes l’entrepreneur de la manufadure de
papier établie à la Motte près Verberie, ainfi que
quelques-uns de fes ouvriers, ci-devant employés
à celle de Courtalin

,
près Faremoutier en Brie j &

ordonne en outre l’exécution du réglement du 27
janvrer i739,concernantles papeteriesdu royaume.
Du 26 février 1777. Extrait des regiftres du con-
feil d’état.

Le roi ayant été, informé que les ouvriers des
manufaftures de papier du royaume, fe font liés

par une affociation générale , au moyen de laquelle
ils arrêtent ou favorifent à leur gré l’exploitation
des papeteries, & par-là fe rendent maîtres des
fuccès ou de la ruine des entrepreneurs

; que les

défordres réfultans de cette affociation
, viennent

d’éclater récemment dans la fabrique établie par
le fteur Réveillon, marchand de papier à Paris

,

fituée au hameau de Courtalin, près Faremoutier
en Brie, éledion'de Coulommiers : Sa majefté a
jugé devoir réprimer un abus fi contraire aux ré-

glemens
j & en conféquence

,
elle a donné les

ordres néceffaires pour que les faits imputés aiixdits

ouvriers
, fuffent conftatés. 11 réfulte d’une infor-

mation fommaire, faite fur les lieux le 20 novem-
bre dernier

, & de plufieurs pièces jointes à ladite

information
,
que lefdits ouvriers fe font fait en-

tre eux des réglemens
,
dont ils maintiennent l’ob-

fervation par des amendes qu’ils prononcent, tant

contre les maîtres qui ont des démêlés avec leurs

ouvriers
,
que contre les ouvriers qui n’abandon-

nent pas les fabriques où ces démêlés onteulieuj
que ces amendes font toujours payées

, & par les

maîtres
,
qui craignent une ceffation de travail qui

entraîneroit leur ruine, & par les ouvriers, à qui
l’entrée dans les autres manufactures eft interdite

,

jufqu’à ce qu’ils aient fubi la peine pécuniaire qui
leur a été impofée

: que l’effet de cette police fé-

ditieufe
,

eft qu’un feul ouvrier mutin & entre-

prenant
,
peut débaucher tous les ouvriers d’une

papeterie, empêcher que d’autres ne viennent les

remplacer
, & procurer à tout autre écabliffement

qu’il afftftionne
,

les meilleurs ouvriers dans cha-

que genre de travail. Tous ces defordres fe font

réunis pour détruire la manutaCiure de Courtalin.

Le nommé Pierre Roffe y ayant travaillé en qualité

de contre-maître, & fes fervices air.fi que ceux
de fa femme

,
ne convenant pas à l’entrepreneur

,

il fe retira ; ftl fit enfuite d’inutiles eftorts pour y
A a a a
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rentrer, & enfin s’attacha à former au lieu de la

Motte, près Verberie, rétabliffement d’une nou-

velle fabrique de, papier ,
appartenant au fieur

Congniaffe-Desjardins ; delà il écrivit diflérentes

lettres aux ouvriers de Courtalin ,
leur envoya

des énaiffaires , notamment le jardinier du pro-

priétaire de la maniifaéture de la Motte , & ne

négligea rien pour les attirer par fes inftances &
par les avantages qu’il leur protnettoiî. Quelques-

uns de ces ouvriers demandèrent en effet leur

congé , & allèrent le rejoindre ;
ils furent fuccef-

fivement fuivis de quelques autres
,
qui fe ren-

dirent à la Motte, & furent admis à y travailler,

quoiqu’ils n’euffent point de billets de congé; en

forte que les travaux de la manufafture de Cour-

talin fs trouvèrent fufpendus : le petit nombre de

ceux qui y relièrent , & notamment le nommé
. Cavalier, fe portèrent à de tels excès contre la

veuve de la Garde , laquelle conduit cette entre-

prife avec fes deux fils
,
qne fur la plainte juri-

dique portée contre ledit Cavalier , & 1 informa-

tion faite en conféquence ,
il fut décrété de prife-

dê'Corps ,
arrêté dans la manufadure de la Motte ,

& conduit dans les prifons du bailliage de fare-

moutier. Malgré cet exemple ,
un autre ouvrier ,

nommé la Déroute, fe porta aiuii à des voies de

fait contre un des fils dejad'.te veuve de la Garde;

& après avoir été chaffé , il ne tarda pas à trouver

du travail dans la papeterie de la Motte. La nou-

velle de ce qui venoit de fe paflér
,
avoit été portée

d’avance par le nommé Roche ,
ouvrier de Cour-

talin ,
à ceux de la Motte ; ces derniers faifirent

cette occafion , & en punition de ce que les ou-

vriers qui reftoientà Courtalin, n’avoientpas pris le

parti dudit la Déroute , ils les condamnèrent à une

amende de trenie-üx livres chacun
,
& la veuve

de la Garde elle-même, à une amende de trois

cents livres. Le même Roche rapporta une lettre

qui annonçoit cette condamnation ,
& la défenfe

de travailler jufqu’à ce que les amendes eulTent

été payées; en conféquence, les ouvriers cefTè-

rent en effjt leur travail pour aller à la minufac-

fure de la Motte ,
diftante d’environ quatorze

lieues ,
dans le deffein de faire modérer leur

amende, & ne revinrent à Courtalin que plufieurs

jours après. Sa tnajefté étant inftruite que l’exer-

cice de cette prétendue juridiéiion fubfifte dans

soutes les papeteries du royaume; que des étabiif-

femens fi utiles font menacés d’une fubverfion to-

tale ,
par-tout où les maîtres refofent de céder aux

caprices des ouvriers qui y font emp'oyés
,
& aux

rapines qu’ils fe ptrmeitent fous le nom A"a.men-

des ;
qùe les ouvriers de certaines provinces exi-

gent ,
fous le nom de bienvenue , de ceux qui

viennent d’ailleurs ,
des femmes arbitraires & tou-

jours excîfTives; qu’ils empêchent les maîtres des

papeteries de foi mer des apprentis
,
à moins qu’ils

ne leur payent une fomme queleonque , à laquelle

il leur plaît de les taxer. A quoi voulant pourvoir :

Vu l’information faite le 20 novembre dernier
, à
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laquelle étoient joints trois billet^ & quittances

de paiement d’amendes prononcées par des ou-
vriers papetiers, des 17 mai 1767, 15 juin & ii

feptembre 1776 ,
datées à Plombière

,
à Cha'.le

prés le Mans , & à Troyes en Champagne ; une
lettre du nommé Roiie

,
datée de la Motte le 24

odtobre 1775 , adreffée à un ouvrier de Courtalin

,

pour lui, fa femme & fes belles-fœurs ; autre

lettre du même
, également datée de la Motte le

9 juin 1776 , aufîi adreffée à un ouvrier de Cour-
talin

,
pour lui , fa femme & fon fils ; autre lettre

du 13 novembre 1776, écrite par le nommé Jac-

ques Roufelle , dit Deftauriers , ci-devant ouvrier

à Courtalin
,
& aftuellement à la Motte , & adref-

fée, au nom de tous les ouvriers de ladite pape-

terie
, à ceux de Courtalin

,
pour confirmer à ces

derniers que chacun d’eux a été condamné à une
amende de dou:/^e écus ; la déclaration & certificat

du cure de Pommeufe
,
dans la paroiffe duquel

fe trouve le hameau de Courtalin , au fujet des

défordres qu’il' a vu réfulter, depuis 1767 jufqu’à

préfent
, de i’affociation que les ouvriers ont faite

entre eux , & des amendes qu’ils font pratiquer

arbitrairement à ceux qui travaillent dans les dif-

férentes papeteries ; enfemble l’avis du fieur in-

tendant & commiffaire départi en la généralité de
Paris .• Oui le rapport du fieur Taboureau, con-

feiiler d’état, 6c ordinaire au confeil royal, con-
trôleur général des finances ; le roi étant en fon

confeil , a condamné & condamne
,
conformément

à l’article XLVni du règlement du 27 janvier 1739,
ledit Coogniane-Desjardins

,
propriétaire delà fa-

bricjue de papier de la Moite près Verberie, à

trois cens livres d’amende payable par corps
,
pour

avoir reçu & donné du travail à divers ouvriers

de la fabrique de Couttalin, fans congé par écrit

de leur dernier maître, ou du juge des beux ; &
en exécution de l’article XLIX du même règle-

ment
,
condamne les nommés Roffe, Deflauriers

& Roche
, ci-devant ouvriers à Courtalin

, en
l’amende tie cent livres chacun

,
payable égale-

ment par corps; favoir , ledit Rcff-;
,
pour avoir

débauché & attiré lefdits ouvriers à la manufac-
ture de la Motte ; kdit D^flauriers

,
pour avoir

écrit aux ouvriers de Courtalin , des lettres de
reproche de n’avoir pas pris le parti du nommé
la Déroute lorsqu’il fut chaffé, & leur confirmer

la condamnation d’amende de trente-fix livres

contre chacun d’eux , avec menaces , fi ces amendes
n’étoient pas ayées le 17 novembre 1776, d’en

donner avis aux ouvriers des autres papeteries;

& ledit Roche
,
pour avoir été l’cfpion de ce qui

fe paffoit à Courtalin ,
en avoir donné avis à ceux

de la Motte
,
& avoir été l’entremetteur chargé

de faire tenir les lettres écrites auxdits ouvriers

de Courtalin. Veut fa majefté que le réglement

du 27 janvier 1739, foit bien & dûment exécuté

dans tous les articles auxquels il n’a pas été dé-

rogé , & notamment ceux qui concerr.ent la dif-

î cipline £v la police entre les maîtres ôc les ouvriers:
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& en oiTtrî
,

fait défenfes à tous ouvriers de for-

mer auc'.uîe auociatio!) , d’exercer aucune cfpèce

de police entre eux ; &: à chacun defdits ouvriers

,

de à tous en général
,
de s’immilcer direâement

ni indireâement dans les difculTwns qui pourroient

l’urvenir entre les maîtres defdites manufaflures

& les ouvriers qui y font attachés ; de s'alTem-

bler à cet effet , de détourner lefdits ouvriers , fo't

de vive voix, foit par écrit, du travail dont ils

font chargés; de les condamner à des amendes :

le tout fous peine d’emprifonnement, même fous

plus grande peine „s’il y échoit. Ordonne à tous

maîtres de roanufaétures de papier
,

qui auront

connoilTance d’aflbeiations entre leurs ouvriers &
ceux de quelque autre manufaflure

,
de complots

formés pour faire caufe commune
,
ou d’amendes

V O C A B
POUR L’ART DE

Dans ce vocabulaire , je me fuis appliqué
!

à fixer bien précifément le fens des termes de

l’art
,
en développant toutes les circonftances des

opérations qu’ils indiquent. J’ai évité très-foigneu-

feroent aufii de faire ufage des mêmes mots ,

pour fignifier des chofes totalement differentes ,

perfuadé que cette équivoque dans les mots en-

traîne une grande confufion dans les idées. C’ell

ainfi que je n’ai employé le mot cuve
,
que pour

fignifier le vaiffeau cù fe dépofe la matière avec
laquel'e le papier fe fabrique, & que je me fuis bien

gardé de l’appliquer au vaiffeau où le cylindre tritu-

re le chiffon
, à qui j’ai donné le nom de pile qui lui

convient, & quant à la forme, & quant à l’ufage.

On verra dans l’article prejfe ,
toutes les cir-

conftances où ces machines font employées. J ai

cru que ces rapprochemens pouvoient être utiles,

pour faire comprendre la fuite & la correfjjon-

dance des procédés femblables : il en efi de même
de l’article rrjpij;?, où l’on parcourt tous les cas dans

lefquels on fait ufige de cet iiftenfile fi fimple
,

& en même temps fi utile. Enfin
,

je n'ai laiffé

échapper aucune occafion
, dans cette nombreufe

nomenclature
,
de donner tous les éclairciffemens

que j’ai cru intéreffans
,
tant fur les machines qui

fervent à la papeterie
,
que fur les apprêts des

papiers & leurs ufages.

Acotay , pied de biche , dont l’iifage eff d’em-

pêcher la vis de la preffe de cuve de rétrograder.

Il la foutient au moyen d’une rondelle de fer
,

dans les dents de laquelle cet acotay s’engage con-

tinuellement à me''ure que la vis tourne
,
pag 498.

Acottoir
,
voyez égouttoir.

Affiner
, affinage , affi.neur ; voyez ’-affi.ner, Sic.

Affleubace, opération qui a pour but de
dèl yer un; ormémeut la pâte dans un véhicule

con enable , & de l’adoucir en ntlme temps fous

les milliers, p’g. 495, Réfoime; à taire dans ce

travail
,
foit en f-rrant les maillets de la pile afileu-
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prononcées par lefdits ouvriers, fous quelque pré-

texte que ce puiffe être , d’en donner avis fur le

champ aux effieiers de iiîaréchauffée les plus pro-

chains des lieux, lefquels s’affureront des contre-

venans & les conduiront en prifon
,
pour y de-

meurer jufqu’à ce qu’il en foit autrement ordonné :

6c enjoint aux fieurs iiitendans & commiffaircs

départis , de tenir la main à l’exécution du préfent

arrêt
,

lequel fera lu
,
publié par-tout où befoin

fera, 6c affiché dans les dlfférens ouvroirs de cha-

que papeterie
,
avec défenfes aux ouvriers d’ar-

racher lefdites affiches
,
fous peine de prifon. Fait

au confeil d'état du roi
,
fa majefte y étant

,
tenu

à Verfailles , le vingt - fix février mil fept cent

foixante-dix-fept. Signé Amelot.

RAISONNE
LAPAPETERIE.
rante, foit en adoptant le mouffoir des HoHandois

,

pag. 496. L’affieurage a été fupprimé par les Hol-
landois

,
qui fe bornent à foigner la trituratio»

de leur pâte dans les piles à raffiner. Ibid,

Affleurante
; ( pile ) cette pile n’ell gar-

nie que de maillets nuds , 6c le plus fouvent
au nombre de trois : il y auroit de l’avantage

d’augmenter le nombre des maillets , 6c de les

ferrer
,
pag. 496.

Affleurant ; ( cylindre) fes dimenfions
, foa

travail 6c les avantages qu’on pourroit en tirer

,

pag. 495.
^

AFFLEUREE quantité de pâte dont on charge
la pile affleurante

,
6c qu’on en tire lorfqu’elle a

reçu fa préparation
,
pag. 496.

L’affleurée contient une quantité d’ouvrage
toujours proportionnée à celle qui s’emploie dans
les porfes

,
excepté lorfqu’on fabrique de grandes

fortes
,

dont les porfes confomment plufieurs

affleurées, pag. Ibid. Voyez dans le tableau de
fabrication, le nombre à'affieurées qui s’emploient
dans les porfes de chaque forte, pag. 511.
Affleurer, c’efi conduire & diriger le travail

de la pile affleurante. Le leveur en efi chargé
avec l’apprenti

,
6c ces ouvriers affleurent le plus

fouvent d’une manière imparfaite
,
pag. 496.

Aigle; ( grand Aigle') c’efi la principale des
grandes fortes : elle fert particulièrement pour
rimpreffion des cartes géographiques. Les François
la fabriquent avec avantage pour cette deftination,
mai ; ils n’ont pas encore égalé les Hollaudois dans
le travail de cette foi te , lorfqu’elle doit fervir aux
deffiiu. Voyez le tarif, pag. 536.
Alun; ce fel fe mêle à la colle en différentes

dofes. Dans certaines fabriques on en mêle en-
viron un vingtième du poids des matières de U
colle, pefées . vaut la cuite; dans d’autres, c’eft

le quinzième. En Hollande, ia dofe ordinaire de
ce fel

,
eft entre un cinquième & un kptième du

U L A I R E
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poids de ces mêmes matières : enforte qu’il fem-
bleroit que le papier de pâtes non-pourries exi-

geroit
,
pour être bien CQllé

,
plus d’alun 5c moins

de colle que le papier de pâtes pourries , & que
ce dernier auroit befoln d’une plus grande quantité

de colle & d’une moindre quantité d’alun. Ce
qu’il y a de certain

,
c’eft qu’avec les dofes d’alun

y& de colle que nous employons nous n’avons

pas les mêmes fuccés qu’obtiennent affez conf-

tamment les Hollandois avec leur colle bien pu-

rifiée & bien fluide
,
& la dofe d’alun indiquée

ci-deffus. L’alun rend le papier plus caillé
,
plus

ferme & plus pétillant
; mais un peu forcé de

dofe
,

il le rend difficile à écrire
,
parce qu’il fa-

tigue la plume. On a foin de n’employer que
l’alun de Rome

,
parce qu’il eft le plus pur

, &
qu’il ne nuit point au blanc du papier comme
l’alun de roche.

AmphithÉatrique
, ( papier ) forte de pap’er

d'Egypte
,

ainfi nommé
,
a caufe du lieu où il fe

préparoit, pag. 465.
Amsterdam

,
forte de papier ainfi nommé ,

parce qu’il porte pour enfeigne les armes d'Amf-
nrdam : on a défiguré ce mot dans les fabriques

du Périgord , où on l’appelle le Str'adam
,
&c.

Voyez le tarif, pag. 538.
Andouilles

,
fortes de pâtors alongés & adhé-

rens aux feuilles de papier. Voyez pâtons , où l’on

indique la caufe & la formation des andouilles.

Apprenti de cuve : leveur de feutres ,
vireur.W

aide le leveur , en détachant les feutres de la

porfe , en braiTant la cuve, en furveillant l’affleu-

rage. En Hollande ,
il préfente la planchette au

leveur qui lève à felle plate. Voyez pag. 509 ,

&. article releveur.

Armes
; (

papier aux armes d’Amflerdam
)
on

l’appelle aufli indiflinéfement papier aux armes ,

ou Amjîcrdam
,

petite forte qu’on a imitée des

Hollandois
, & qui fe fabrique pour eux avec

leurs enfeignes. Voyez le tarif ^ pag. 338
Armure

;
c’eft l’enveloppe des rames de pa-

pier, qui fe fait ordinairement avec des macula-

tures bleues ou grifes, fuivant la forte de papier

qu’on enveloppe
,
pag. 524.

Arquet
,
chaffis de corde, fur lequel ou étend

un drap pour pafîer la colle
,

avant que de la

mettre dans le mouilloir, pag. 517.

Avantages ;
travail extraordinaire des ouvriers

de la cuve
, & qui leur vaut une certaine augmen-

tation de falaire. Voyez le tableau des tâches jour-

nalières, pag. 5 II.

Atlas ,
grande forte de papier qui fert fur-tout

à l’imprefTion des cartes géographiques
;
c’eft de-là

qu’il a pris fon nom : il y en a de deux formats
,

le

grand Atlas & le petit Atlas, Voyez le tarif, p. 536.-

Auguste ,
nom qu’on donnoit au papier d’E-

gypte
,
qui avoit reçu certains apprêts à Rome

,

pag. 465.
Azur, couleur que les Hollandois , enfuite les

fabricans Allemands & François à leur imitation
,
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ont mêlé à la pâte du papier
,
pour faire difpa-

roître la teinte jaunâtre ou même rougeâtre de

certains chiffons ; mais ils s’en faut bien que ces

imitateurs fe foient maintenus dans les bornes

dont les Hollandois leur avoient donné l’exemole :

ils ont tellement forcé les dofes du bleu qu’ils

mêlent à leurs pâtes
,
qu’au lieu d’un blanc de

lait ou d’un blanc légèremment azuré & conftam-

ment le même , nos papiers onflpréfenté une teinte

d’un bleu pâle
,
dont les nuances ont varié , même

pendant le temps que duroit la fabrication d’une

porfe; bien plus, le bleu porté à ce ton dans la

pâte, a offert fouvent une nuance qui varioit d’une

face de la feuille à l’autre
,
enforte que la face

qui touchoit à la- verjure
, & qui avoit été le plus

long-temps expofée à l’impreffion des matières co-

lorantes
, étoit plus bleue que celle de la face

fupérieure qui avoit été moins frappée de la

couleur.

Je connois peu de fabricans qui aient eu un
certain fuccès dans l’adminiftration du bleu , &
qui aient mis un certain choix dans les matières

colorantes dont ils ont fait ufage : au lieu de bleu

d’émail ou d’azur
,

ils ont employé le bleu de

Pruffe
, dont la compofition étoit trop chargée de

matières étrangères
,
pour produire une teinte

claire & unie fur la pâte & fur les papiers.

Ces défauts
, ces mauvais fuccès ont déterminé

plufieurs imprimeurs à n’employer que des papiers

d’un blanc naturel
,
pour n’être pas expofés au

défagrément de réunir prefque toutes les nuances

de bleu dans les mêmes volumes.

Les Hollandois mêlent le bleu d’émail à la pâte

dans la pile à raffiner ; nos fabricans mêlent le

bleu de Pruffe à la cuve feulement.

Bâchât
,
ancien mot ,

dont on fe fervoit autre-

fois pour indiquer une pile. Voyez pile.

Bachasson
,

petite caiffe de bois qui donne

de l’eau aux piles
,
pag. 489.

Ballon
,
quantité de papier qui renferme deux

porfes ou bien une rame de fabrication, & que

les falerantes tranfportent de la chambre de colle

aux étendoirs. Voyez porfe.

Bambou
,
efpèce de rofeau dont la culture &

enfuite la préparation fourniffent abondamment la

matière qui fert à la fabrication d’une forte de

papier de la Chine
,
qui eft dans le commerce &

qui vient en Europe, pag. 473.
Cette plante donne une fubftance douce &

fibreufe qu’on a prife pour de la foie en Europe.

Les papiers qui en font fabriqués font encore

réputés dans le commerce pour des papiers de

foie , ce qui eft une erreur.

Banc de presse
,
forte de plateau fort épais ,

fufpendu à la tête de la vis par un boulon de

fer
, & qui vient s’appuyer fur les mifes dont la

porfe- feutre eft couverte, pag. 497.
Barbes

,
parties du bord des feuilles

,
où la

difpofiîion régulière & tranfparente de la pâte a

été détruite , & qui n’offrent qu’un amas de ma-
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tière mate & déforganifée
,
pour ainfi dire. Ces

h~rbes fe trouvent fur trois côtés de la feuille pliée

en deux , & le quatrième côté ,
qui ell l’extérieur

du pli des feuilles , fe nomme le dos. Ces barbes

fe rognent avec de gros cifeaux à la falle
, fur-tout

dans les moulins, où
,
par une fabrication négli-

gée ,
elles ont une certaine largeur : les Hôllan-

dois, qui feignent leurs bordures ,fe gardent bien

de regner ainû leurs papiers
, & je vois que plu-

fieurs bons fabricans s’attachent à fuivre leur

exemple. Voyez bordures.

J3as a homme ; bas à femme , papiers demi-

blancs collés
,
de pâtes bulles

,
qui fervent particu-

lièrement pour envelopper la bonneterie
, & fur-

tout les bas de coton , de fil & de laine. Voyez

,

quant à leurs dimenfions , l’article ( enveloppe pa-

piers demi-blancs ).

Batard ,
forte. moyenne qui eft particulière-

ment deftinée à l’impreflion. Elle diffère peu du
carré au raifin. Voyez le tarif, pag. 537.
Batok royal, forte de papier* deftiné parti-

culièrement à l’écriture. Voyez le tarif quant à fes

dimenfions, pag. 538.

Batterie ;
c’eft l’affemblage des rouages &des

machines qui fervent à triturer les chiffons pour

les réduire en pâte. Les roues ,
les piles , les mail-

lets forment la batterie d’un moulin. C’eft en con-

féquence qu’on dit d’une pâte qui fort de ces équi-

pages
, qu’elle tft trop ou trop peu battue

;
qu’on

dit que la batterie eft arrêtée
,
quand on empêche

les maillets de jouer dans les piles.

On exige que toutes les pièces d’une batterie fe

meuvent avec une certaine vîteffe
,
pour que l’ou-

vrage circule dans les piles, de manière à être la-

vé & trituré dans un temps donné, & particuliè-

rement que le jeu des maillets foit animé à un cer-

tain point. Le gouverneur du moulin & le fabri-

cant font fort attentifs au bruit cadencé qui en ré-

fulte
,
pour juger de la bonté de leur travail.

On répare les batteries d'un moulin tous les

deux ans. Cette réparation confifte à blanchir l’in-

térieur des piles , en enlevant les parties du bois

que l’eau a pourries ; à blanchir de même les

queues & les têtes des maillets ,
en un moi

, à

remettre en état toutes les pièces qui fervent au

travail de la batterie. Je ne parle pas ici des répa-

rations journalières & fréquentes , telles que cel-

les des levées
,
des fontaines , & encore plus fou-

vent des tellettes qui s’engorgent ou qui crèvent.

Battre le papier. C'eit une préparation que
les marchands de papier des villes lui donnent
affezfouvent: & fous prétexte d’en rendre la furface

unie Cl glacée
, ils en déiruifent totalement le

grain. Ils fe fervent pour cela d’un marteau à tête

large & pefante & à manche court , avec lequel

ils frappent une petite quantité de papier qu’ils

placent fur un bloc de pierre fort uni. Cette opé-

ration a encore l’inconvénient de ternir le ton de
blancheur du papier

,
& de détruire avec le grain

une grande partie du collage.
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Baure le papier. Cette opération s’exécute dans

certains moulins
, & fur-tout dans ceux où l’on

fabrique de grandes fortes
,
comme le colombier

,

le chapelet
, le nom de jéfus

, le grand-aigle
, &

elle a pour but d’adoucir la furface de ces papiers,

dont le grain eft très-gros , & parce qu’ils font fa-

briqués avec des pâtes longues & peu raffinées
, &

avec des formes dont les intervalles des brins de
la verjure font peut-être trop larges. On fe fert

pour cela d’une efpèce de maillet à groffe tête de
bois B

,
fort pefante, & emmanchée d’une longue

queue C, auffi de bois, auquel l’arbre delà roue
qui fait jouer les maillets ordinaires dans les piles,

donne le mouvement. Voyez PI. XIII ,fig. 6 ÔC'j

,

St pag. 523.
C’eft une pratique prefque généralement adop-

tée dans les moulins d Italie, de battre ainfi toutes
les fortes de papier qu’on y fabrique ; auffi le pa-
pier fur lequel on écrit y eft luifant &. lifté , au
point qu’il ne laiffe à la plume & à la main qui
trace des caraéléres aucun point d’appui, parce que
le grain des papiers eft détruit entièrement.

Il paroît qu’on commence depuis quelque temps
à fentir en France les inconvéniens d’apprêter le

papier par le battage. On a reconnu que c’eft un
mauvais fupplément à une mauvaife fabrication

,

fur-tout depuis qu’on a été à portée de voir la fupé-
riorité des apprêts de Yéchange adminiftré avec in-

telligence
, & la manière dont il adoucit le grain du

papier
, fans nuire à l’étoffe comme le marteau.

Battu de feutre
; nébulofités diftribuées dans

certaines parties des feuilles de papier
,
lorfque le

coucheur, en pofant les feutres qui les recou-
vrent

, frappe la pâte & dérange la difpofition ré-

gulière qui en fait la tranfparence.

Bourdonné
; ( papier ) c’eft un papier ridé.

Boire ; on dit que le papier boit
, lorfqu’étant

mal codé, il fe laiffe aifément pénétrer par l’eau

ou par l’encre. Ce défaut a des nuances fenfibles ;

quelquefois l’encre paffe à travers le papier
, &les

lettres fe montrent de l’autre côté ; d’autres fois

,

les caractères des lettres groffiffent, & ne confer-
vent pas la netteté & les contours déliés qu’elles

doivent avoir. Ce défaut fe remarque fur- tout par
ceux qui font jaloux de mettre de la propreté
dans ce qu’ils écrivent. Tous ces défauts annon-
cent un mauvais collage. Certains papiers à deffi-

ner boivent par places, parce que la colle a man-
qué dans ces parties feulement, où les lavis ne
confervent pas des teintes égales & uniformes

, ce
qui gâte les deffins. J’ai remarqué qu’en général
les papiers fabriqués avec des pâtes de chiffon

pourri étoient plus fujettes à boire que ceux fabri-

qués avec des pâtes naturelles ou non pourries.

Bordures. J’ai dit dans mes mémoires que
les bordures des feuilles de papier dévoient être
coupées nettes lors de leur fabrication

, & il faut
ajouter ici que le fuccès de ces bordures dépend
particulièrement de l’état des pâtes. Celles qui re-

tiennent l’eau éprouvent , fitôt que la couverte eft
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enievéa par l’ouvreur
,
un éboulement alTez con-

fidérable ,
de manière que le coucheur étend les

bordures bavenfes fur le feutre. Si au contraire

l’eau abandonne la pâte affez pour que les feuilles

prennent une certaine confillance fur la forme ,

les bordures fe confervent bien nettes , & le cou-

cheur les pofe ainfi fur le feutre , pour peu qu’il y
mette de foin & d’adreffe.

Le leveur peut nuire aux bordures , s’il n’a

pas rattentk)n de les ménager lorfqu’eües ne font

pas féches , & s’il ne les couche pas exaélement

les unes fur les autres , de manière que, ne rece-

vant pas l’action de la prefTe , elles refient mol-

laffes
,

fe déforganifentpar l’imprelTion des doigts ,

lorfqu’on tranlj^orte les papiers à l'étendoir
,

et

qu’on les met en pages ,
ou même lorfqu’on les

relève pour les échanger.

La netteté des bordures prouve donc que la fa-

brication a été foignée par les trois ouvriers de

la cuve
,
'que la pâte n’étoit pas trop grade

,
ou

que du moins les envriers ont fu la maîtrifer

comme il convenoit
,

pour éviter les obftacles

qu’elle pouvoir oppoier au fuccés d’une bonne
fabrication.

Bouillie ; c’eft ainfiqu’ofi appelle quelquefois

dans les cartonneries & dans les papeteries les pâtes

qu’on retire des chiffons ou des anciens papiers.

Ce terme , & l’idée qu’il renferme ,
peuvent bien

convenir au travail des cartonniers
,
qui emploient

d’anciens papiers qu’ils font pourrir pour la fé-

condé fois , ainfi qu’à celui des fabricans de pa-

pier qui triturent le chiffon fans mefure. La pâte

qui fert à fabriquer le papier ne peut pas être

conftdérée comme une bouillie , fans une grande

nxéprife ;
car lorfque les matières qui entrent

dans fa compofition font triturées au point con-

venable
,

elles offrent encore de petits élémens

fibreux qui ,
fufpendus dans l’eau

,
en vertu

d’une ténuité plus ou moins grande , confervent

toujours une certaine longueur. Cette même forme

fibreufe convient auflî aux parties de la pâte que les

Cliinois retirent du bambou, de même qu’à celle que

l'arbre à papier donne aux Japonnois. C’efl en

Verni de cette forme que les élémens d’une feuille

de papier , fe raccrochant dans tous les fens
,

prodiiiiènt une étoffe d’une force & d’une con-

fillance très-confidérables.

Bouteiller , fe dit d’une feuille de papier

qui elt couchée fur un feutre , de manière qu’il

fe trouve des vides pleins d’air entre quelques

parties de cette feuille & le feutre. Comme ces

vi ;e5 font difpcfés de telle forte que l’air n’a

pas d’iffue ,
quand on met un feutre fur la feuille ,

qu’on couche enfiiite une nouvelle feuille fur le

feutre, l’effort que fait le coucheur fuffit pour pro-

duire ,
par la compreflion de la bulle d’air

,

une dilatation forcés dans la partie de la feuille,

& lui donner la forme d'une bouteille. Fort fou-

vent même l’étoffe de la feuille s’entrouvre. Ces

vides s’alongent toujours dans le fens fuivant
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lequel le coucheur applique la feuille fur le

feutre , c’eft-à-dire ,
dans le fens de fa droite à

fa gauche. Outre cela , l’arrondiffement le plus

grand des bouteilles eft vers l’extrémité alongée

par la compreffion du coucheur.

Ce font fur-tout les premières feuilles d’une
porfe qui bouteillent. Il paroît certain qu’on évi-

teroit cet inconvénient
,

ft l’on étendoit deux ou
trois feutres fur le trapan avant de les coucher.

Il fe formeroit aufll des bouteilles
,

fi le coucheur
pofoit en deffus la furface des feutres garnis de
poil

,
car ces pcils occafionneroient plufieurs

vides entre l’étoffe du feutre Sc la feuille qu’on
coucheroit deffus.

Toutes les bouteilles montrent dans leur champ
les empreintes des brins de la verjure

, quoique
ces brins n’y confervent pas toujours la difpofi-

tion qu’ils ont fur la forme. Ceci fembleroit

contraire à ce que j’ai remarqué à l’article des
gouttes du coucheur

,
qui n’ont-aucune marque

de cette même verjnre. Il eft aifé cependant de
faire fentir que les circonftances font différentes

par rapport aux gouttes du coucheur
, & aux

bouteilles dont il eft queftion
,
quoique les unes

& les autres foient des fautes dues au même
ouvrier. Dans les gouttes du coucheur

, l’eau

eft fl abondante
, qu’elle délaie la pâte de nou-

veau
, & détruit les imprefiions de la verjure ;

au lieu que dans les bouteilles , l’aftion de l’air

foulèvela feuille d’abord par-deflbus fans détruire

fon tiffu
, & par conféquent les traces de la ver-

jure. Elles doivent donc fubfifter toujours
,
mal-

gré l’extenfion forcée qui furvient lors de la com-
preffion du coucheur. Les traces de la verjure ne
difparoiffent guère que dans les endroits où la

bouteille a crevé.

Il paroît que les bouteilles fe forment quelque-
fois

,
parce que les feuilles n’ont pas donné affez

d’eau au feutre pour le faire adhérer. On ne
peut guère éviter les bouteilles occafionnées par

ces circonftances
,
qu’en leffivant les feutres.

On éprouve le même accident des bouteilles^

lorfque les feutres font compofés d’une étoffe

trop foulée , & qui n’eft pas tiffiie de manière
à boire l’eau furabondante de la feuille qu’on
couche deffus.

Brasser la cuve ; c’eft , après qu’elle eft four-

nie , remuer & agiter l’ouvrage , de manière
qu’il foit diftribué également & uniformément
dans l’eau qui lui fert de véhicule

, & pour que
cet ouvrage réfide fur-tout dans les parties de la

furface de la cuve que l’ouvreur peut atteindre

avec la forme. C’eft le leveur qui , conjointe-

ment avec l’apprenti ,
braffe la cuve , l’un avec

un palan ou bâton armé à fon extrémité d’un

morceau de planche arrondi & percé de trous ,

l’autre avec un fimple bâton.

Quelquefois l’apprenti braffe la cuve à moitié

porfe
,
pour faire remonter l’ouvrage à la fur-
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face de la cuve , lorfque tenant peu l’eau , il

ne fe foutient pas dans ce véhicule.

Lorfqu’on fabrique de grandes fortes , comme
on eft obligé de fournir la cuve à plufieurs reprifes ,

on la bralTe aulîi à chaque fois qu’on la fournit.

On a remarqué qu’il falloir donner le temps

à l’ouvrage de fe ralTeoir , après qu’on avoir

braiTé la cuve. Sans cette attention
,

le papier

qu'on fabriqueroit feroit fort nébuleux ; car ,
comme

nous l’avons dit
,

ce n’eft qu’après un certain

repos que la pâte, puifée par l’ouvreur
,
donne

un papier tranfparent & égal. On voit par-là

qu’il peut y avoir des inconvéniens à brader

fouvent la cuve , celui fur-tout de gâter plufieurs

feuilles , avant que l’ouvrier fait ce qu’il appelle

tn train.

Après que la cuve eft braffée , on peut voir

,

à la foà-ine des flocons de la pâte & des vides

qui fe trouvent entre eux
,
en quel état elt cette

pâte. Si les flocons font continus & également

difperfés dans l’eau ,
qu’ils ne forment pas des

paquets féparés , c’eft une marque que la pâte éft

bien battue. On peut s’aiTurer aufîl pour lors

fl elle eft longue ou courte , &c.

Brouillard , ( papier ) forte de papier gris qui

n’eft pas collé. Il y en a de plufieurs fortes. Les

uns d’une pâte groftière pour les pliages, les au-

tres d’upe pâte fine pour les papillottes , &c. : c’eft

pour cela qu’on nomme cette forte papier à la de-

moijel’e. On fe fert de la première forte un peu
peiftâionnée

,
quant au choix & à la préparation

de la pâte
,
pour empêcher l’encre de gâter , dans

les livres de compte , l’écriture de la feuille

oppofée. L’intei pofition d’une feuille de papier

brouillard avec les feuilles de papier propre à

l’écriture, fait mieux que toutes les poudres polTi-
.

blés. C’eft dans ces vues que les Anglois, fur-tout

après avoir perfeftionné cette forte
,
en ont fait

des livres & des cahiers ,
compofés alternative-

ment d’une feuille de ce papier
,
& d’une feuille

de papier d’écriture.

On fabrique auffi une forte de papier brouillard

d’une pâte bulle pour filtrer les liqueurs. Les apo-

thicaires
,
les chimiftes , en font un grand ufage

,

ainfi que les officiers. On le Connoît particulière-

ment fous le nom de papier Jofeph, Voyez les ar-

ticles de ces diffèrens papiers.

Erulé de colle. On indique par ces mots un
effet allez fingulier de la colle fur le papier. Les

feuilles de papier atteintes de ce défaut, femblent

pénétrées d’une fubflance qui en détruit la blan-

cheur comme feroit l’huile
,
excepté que les taches

de brûlé de colle , ont des limites rixes & ne s’éten-

dent pas indéfiniment. On ne connoît pas la caufe

de ces taches
,
qui gâtent fouvent de grandes par-

ties de papier après le collage. Les mots dont on
fe fert pour indiquer ce défaut , nous porteroient

à croire qu’on l’attribue à l’emploi d’une colle trop

cliaude

Bulle
J

(chiffon) c’eft ordinairement dans le
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triage des chiffons letroifième lof. Cette forte de
chiffon fe pourrit plus facilement que celui des

lots du fin & du moyen
, & fufe en conféquence,

fl l’on ne modère pas les effets de la fermentation.

Bulle ; (
papier ) c’eft celui qui fe fabrique

avec les matières bulles : c’eft la dernière qualité

des papiers d’écriture & d’impreflion.

Cadran
,
moyenne forte. Voyez le tarif, p. 538.

Cadre de la forme. Voyez couverte. Un feul

fuflit pour une paire de formes
,
pag. 499.

Caillé ; ( papier ) papier d’une étoft'e ferme
& folide

, & qui a beaucoup de maniement : il

peut avoir ces qualités lorfque le chiffon n’a pas

été trop pourri
,
que la pâte , triturée fans beau-

coup de graiffe
, a permis à l’ouvreur de ferrer &

de donner de la liaifon à l’ouvrage fur la forme j

enfin , lorfque le papier a été collé & échangé
avec foin.

Caisses de dépôt ; ces caiffes font de deux
fortes ; les premières font deftinées à recevoir la

matière effilochée feulement : comme cette ma-
tière perd toute l’eau qui fert de véhicule pour la

tranfporter dans ces cailles , elles font garnies an
fond d’une efpèce de grillage

,
qui donne iffue à

l’eau.

Les autres deftinées à recevoir la pâte raffinée
,

& à la conferver avec fon véhicule
,
font fcellées

exaélement par-tout de manière à contenir l’eau.

On a foin de couvrir les unes & les autres
,

pour que la matière ne foit pas expofée à rece-

voir les faletés que pourroient occafionner les opé-

rations qui fe font dans l’atelier où font ces

caiffes.

Ou peut les conftruire de diffèrens matériaux
;

mais fl l’on emploie le bois
,

il faut éviter de
faire ufage du chêne

,
qui , dans les premiers temps

fur-tout
,
fourniroit un extrait allez abondant pour

colorer la pâte. Le bois de fapin vaut mieux, quoi-

qu’il dure moins
,
parce qu’il n’a pas les mêmes

inconvéniens. Voyez pag. 49a , la defcription

d’une caiffe de dépôt pour la pâte effilochée
, telle

qu’elle eft établie dans un moulin à cylindre.

Camelottier ; forte de papier pour envelop-

pe?. Voyci enveloppes
,
pâte grife.

Cardinal (papier). On le fabrique ordinaire-

ment fort mince
,
parce qu’il eft particulièrement

deftiné à faire du papier à lettre pour les négo-

cians. Il eft fait de pâtes fines.

Carré au raisin \ forte moyenne, d’une fa-

brication & d’un ufage fort communs. On ne l’em-

ploie que pour l’impreffion. Plié in-4°. , in-8°.

& in- 12. ,
il donne des formats d’une très-belle pro-

portion
;
on en a varié d’ailleurs le poids

,
fuivant

les demandes des imprimeurs. Tarif, pag. 537.

Carré blanc FLUANT ;
il a les mêmes dimen-

fions que le précédent ;
mais il ne pèfe que 13 à

14 livres. On l’emploie pour l’imptelfion des alma-

nachs & de la bibliothèque bleue.

Carré gris j il a 13 pouces & demi fur 16 &
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demi, & pèfe de 17 à 18 livres la rame. Il fert

aiifli pour enveloppes.

Carré très-mince , du même format que le

précèdent. Voyez le tarif, p.:g. 537.
Carré ; d’un format plus petit pour envelop-

pes. Voyez enveloppes
,
pâtes grtfes.

Carré musc ; forte de papier fabriqué de dé-

bris de cordages & de filets de pêcheurs. Il a 22

pouces 6c demi fur 22 pouces & demi
, & pèfe

de 40 à 42 livres la rame : il fert à fjire des facs

& des enveloppes.

Il n’y a que le carré mufc qui foit réellement

carré , 8c dont les deux dimenfions foient égales.

Dans les autres, la hauteur dilfére de la longueur

allez fenfiblement.

Cartier
;
papier qui fert à la fabrication des

cartes à jouer : il y en a de plufieurs formats ; le

grand cartier-dauphine ;
le carrier grand format , 8c

le Cartier ordinaire d’un plus petit format : ces for-

tes fervent à faire le dos des cartes. Voyez le ta-

rif, pag. 538 ,
& outre cela, ce que j’ai dit des

principes qui doivent diriger le choix 8c la prépa-

ration des pâtes qu’il convient d’employer à fa

fabrication
,
pag. 527. Les fabricans de l’Angou-

inois ont perfeftionné cette forte.

On a donné aulTi le nom de cartier ordinaire au

papier au qui fert à couvrir le dedans des cartes.

Voyez pot

,

& le tarif, pag. 538.

Il y a enfin un Cartier qui s’expédie au levant

par le port de Marfeille , & qui a des dimenfions

diiférentes des précédons.

Cartons pour les apprêts des étoffes de draps;

fur quels principes ils doivent être fabriqués.

Voyez pag. 526.

Casser ,
fignifiedans les papeteries, déchirer ou

féparer des portions quelconques des feuilles de

papier. C’efl dans ce fens que l’on dit : on ne peut

fe hafarder à laiffer long-temps féjourner les poi-

gnées dans la colle , fans courir le rifque d’en caf-

fer une partie
,

8cc.

Cassés ( papiers ) ;
ce font ceux qui font dé-

chirés
,
tant fur les bordures que dans l’intérieur

des feuilles. Ces papiers font le dernier lot de ceux

qui fe trient à la falle par les déliffeufes. Il renferme

ceux à qui il manque ou quelques-unes de leurs

parties
, ou qui font percés ou déchirés fur les

bords & dans l’intérieur
,
ou bien qui ont quelques

défauts très-marqués. \oyez délifer. Comparaifon

de la quantité des cajfés dans nos fabriques avec

ceux des fabriques de Hollande, pag. 524.

Cassots , fortes de caiffes en comparfimens
,

où les trieufes mettent les différens lots de chif-

fon
,
pag. 483.

Cavalier
;

il y en a de deux formats : le cava-

lier & le petit cavalier. Ces fortes paroiffent occu-

per le milieu entre les grandes 8t les moyennes.

Voyez le tarif, pag. 537.
Cueillette du chiffon; la cueillette du chif-

fon efl afTujétie à certaines limites autour des pa-

peteries qui font les centre» de confomraation de
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cette denrée
,
psg. 483. Elle peut encore s’établir

dans plufieurs vides en France ; & un moyen
d’augmenter nos papeteries feroit une diftribu-

tion de ces établiffemens
,
réglée fur les rcifources

des nouvelles cueillettes
, ibid.

Cueillette des pages. Voyez ramafferlet pages.

Cueillette du papier. Voyez recueillir le papier.

Champi ; moyenne forte dont on fait beaucoup
d’ufage. Elle eft du même format que le bâtard.

Voyez le tarif, pag. 537.
Chantonné

; ( papier) papier défeélueux, 8z

dont on fait le troiftème lot dans certaines fabri-

ques.

Chapelet
,
grande forte dont on fait un grand

ufage pour i’imprefiion des cartes géographiques
8t même pour le defiin. On le fabrique de deux
formats. Il y a /e chapelet 8c le petit chapelet.

Voyez le tarif, pag. 536.
Chapiteau

, boite arrondie qui fert à recou-
vrir le cylindre ,

8c à contenir les chiffons 8c la

pâte qu’tl fait circuler. Le chapiteau renferme à
l’une de fes extrémités deux chalîîs

, dont l’un

porte une verjure en fils de laiton , 8c l’autre une
toile de crin pour arrêter lès matières que le mou-
vement de révolution du cylindre lance contre ces

obftacles
,
mais qui donnent en même temps iffue

à l’eau fale.

Les chapiteaux des cylindres raffineurs
, Ou

n’ont point de chaffis , ou font garnis en même
temps d’une planche qui ferme toute iffue à l’eau

dans laquelle la pâte circule, pag, 492 , 493 8c

494.
La différente hauteur de la vôùte du chapiteau,

détermine la quantité de chiffon qui retombe dans
la pile pour rentrer dans le torrent de la circula-

tion
,
8c celle qui parvient jufqu’aux chaffis.

Châssis.
(
papier à ) Ce papier fert à garnir

les croifées, 8c à donner un jour fort doux aux
ouvriers

,
lorfqu’il a été huilé. On l’emploie fur-

tout à Lyon 8c dans certaines villes du Dauphiné

,

où il y a des fabriques
,
8c même dans les villa-

ges ; il peut être de différens formats
; mais on a

foin qu’il ne foit pas trop étoffé
, 8c que la pâte

en foit blanche 8c pure.

Châssis du chapiteau, font de deux fortes ,

l’un garni d’une toile en fils de laiton , 8c l’autre

d’une toile de crin
,
pag. 492. Quelques chapi-

teaux de cylindres à raffiner n’ont point de ces

chaffis
,
parce qu’ils ne donnent point d’iffue à

l’eau au-dehors : ceux qui ont de ces chaffis ren-

ferment auffi dans une double couliffe une efpèce

de vanne
,
qui en ferme l’ouverture ,

8c par confé-

quent intercepte toute communication de la ma-
tière avec le dehors :

j’obferve que la toile en fils

de laiton , doit être ferme 8c folide, 8c qu’il faut,

pour lui donner ces qualités
,
que non-feulement

les brins foient d’un moyen calibre, mais encore
écrouis à la filière.

Châssis de la forme
;

c’eff l’affemblage de
quatre tringles de bois à angles droits , dont deux

font
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font les grands côtés , & deux autres les petits

côtés. Ce chalns eil fortiiié par des barres de fa-

pin
, qui traverfent d’un grand côté à l’autre. C’eft

fur ce chaifis qu’on établit la toile de laiton qui

fert à faire le papier. Voyez pag. 498.
Chiffonnières

; femmes qui font dans les

campagnes la cueillette du chiffon. Leur induftrie

à ce fujet, pag. 482. On appelle aulïi chiffonnières

celles qui font le triage du chiffon dans les fabri-

ques.

Chiffons; ce font de vieux morceaux de toile

de chanvre
, de lin ou de coton

,
qu’on ramaffe.

pour en faire une pâte, avec laquelle fe fabrique

le papier d’Europe.

Cueillette & commerce des chiffons
,
pag. 482 ,

font plus abondans dans les campagnes que dans
les villes ,

ibid. Différentes qualités des chiffons

fuivant les provinces d’où on les tire
,
relative-

ment au pourriffage , à la nature des pâtes aux
qualités des papiers qui en réfultent

,
ibid. Certai-

nes provinces en fourniffent plus que d’autres
,

en conféquence de ces différentes qualités
,

ibid.

Matière précieufe, & qui ne coûtant prefque que
la peine qu’occafionne l’a cueillette

,
ne peut être

remplacée par les plantes brutes ou par les dé-
pouil'es des arbres & arbufles

, 483. Sa cueillette

ne s'étend que dans la proporiion du prix qu’y
peuvent mettre les fabriques ,

ibid. Son triage en
différens lots

, &. les avantages de l’exaéduide de
ce triage

, ibid & 484.
Chine

,
papier de la ) belle étoffe propre à dif-

férens uiages. Je parle ici du papier fait avec la

matière précieufe du bambou
,

qu’on a urife en
France pour de la foie. Les Chinois fabriquent

aulïi dans les d.fférentes provinces de cet empire
,

toutes les efpèces de papier que nous connoiffons :

dans les provinces du nord des papiers de chiffon,

foit de chanvre
,

foit ce coton : ailleurs ils em-
ploient l’écorce intérieure d’un mûrier & de l'ar-

bre à coton
,
pag. 473 Mais ce qui doit nous in-

téreffer le plus , ce font les détails curieux des

procédés que ce peuple induftrieux emploie pour
préparer la matière du bambou & de l'écorce in-

térieure des arbres
,
pag. 4-4. Les manipulations

fimples de la fabrication du papier de la Chine
,

font une fuite de la qualité des matières du bam-
bou & du mûrier

,
pag. 479. Elles doivent nous fer-

vir de modèle dans l’emploi qu’on tentereit de
faire en Europe des fabftances femblables tirées

des rofeaux & de i’écorce intérieure des arbres
,

ibid. Apprêts de ce papier
,
pag. 474 & 479.

Manière dont les Chinois font ufage de leurs

papiers, pag. 473.
Circulation du chiffon & de la pâte dans les

piles. Elle s’exécute dans les piles à malilets par

le mouvement fucceffif des maillets
,
par la diftri-

bution inégale de l’eau dans les piles ; enfin parle
véhicule qui pénètre inégalement la matière

,
pag.

49c. Elle s’opère dans les piles à cylindres par la

-révolution rapide du cylindre qui afpire l’ouvrage
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d’un côté pour le rejeter de l’autre. Le lavage &
la trituration des matières font en raifon de l’acfi-

vite & de la fuite de cette circulation
,
pag. 490 ,

493 & fuivantes.

Claudien
, ( papier ) la plus belle forte du

papier d’Egypte , & la plus perfeâionnée fous

l’empereur Claude, pag. 465.

Cloche
; ( papier à la ) forte moyenne parti-

culièrement deftinée à l’écriture. Il y a auffi un pa-

pier à la double cloche , qui eff d’un format plus

grand, 6c la grande licorne à la cloche. Voyez le

tarif, pag. 537.
. ,

Enfin un papier a la cloche
,
qui sexpedie au

levant
, & dont les dimenfions diffétent des fortes

qui précèdent.

Coin
,
bon coin. ,

bonne cornière
,
bon carron. Le

bon coin eff fur le haut de la forme à 'droite de

l’ouvreur. Le coucheur le met fur le haut de la

porfe auffi à fa droite. Après qu’on a prefié la

porfe-feutre
,

le bon carron fe trouve à portée du
îeveur qui le pince de la droite

,
le faifit de la

gauche , & le place à fa gauche dans le haut de la

Telle qu’en, appelle les mains. Lorfqu’on relève
,

on renverfe la porfe
,
pour que le bon coin fo-.t

au bas & à droite du releveur : enforte que le re-

leveur qui fe place en face delà porfe, peut faiflr

ce bon coin de la droite & le coin oppoié de la

gauche pour foulever la feuille entière. Lorfqu’c n

porte à i’étendoir les porfes blanches après l’é-

change, on les étend en pages fars les reiourner.

Quand on recueille les pages, & qu’on les dé-

plie, on met le bon coin à gauche. Il faut donc
,

après la colle
,
retourner les rames pour mettre le

bon coin à droite au bas de la feuille. C’eft alors

que la jeteufe , après avoir pincé le bon coin de

la main gauche
,

jette la feuille de la droite. Il

eft aifé de voir que tous les changemens de fitua-

tion des porfes fe font pour que dans toutes les

circonftances le bon coin fe préfente dans une pr-

fition favorable aux opérations du Ieveur , du rc-

leveur & de l’étendeur.

Collage; apprêt qu’on donne au papier, &
qui non-feulernent le rend propre à recevoir l’écri-

ture fans boire ,
mais encore lui communique une

certaine fermeté néceffaire dans un grand nombre
d’autres ufages auxquels on l’applique.

Le collage des Flollandois s’exécute fur des prin-

cipes afi'ortis à la nature de leurs papiers faits de
pâte non-pourrie, pag. 3’9 & 52-), fuivant les

réglemens le collage doit être égal, pag. 529. Il

faut moins de colle peur le collage des papiers

bulles & gris, que pour celui des papiers fins ti

movens.
«r

Le cclLïge des papiers delà Chine & du .îapon fe

fait feuille à feuille au moyen de matières mucila-

gineufes fournies par les végétaux. L'étofte de ces

papiers comporte ce collage feuille à feuille & les

colles végétales : le collage du papier d’Europe ne

peut fe faire feuille à feuille fans rifquer de le

Bbbb
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caffer , & tes matières collantes (e tirent des fubf-

tances animales
,
pag. 474.

CoLLB ; ( chambre de ) l’atelier où l’on

fait cuire la colle , & ou l’on colle le papier. Il eft

meublé d’une ou de deux chaudières de cuivre

montées fur un fourneau ; de deux baflines de

cuivre qu’on nomme mouillolr
,
avec un trépied ou

réchaud ;
d’un couloir pour paffer la colle

;
enfin

d’une preffe de moyenne force. J’ajouterois un

repofoir ou cuvier de bois fort large & peu pro-

fond
,
pour y mettre en dépôt la colle. Voyez pag.

517 & fuivantes.

il fcroit à défuer que le fourneau fur lequel font

montées les chaudières dellinées à la ctiiffon de

la colle, fût conflruit de manière à ménager en

même temps le combuftible
, & à procurer le

degré de chaleur le plus convenable à l’extraftion

des parties collantes. Voyez, pag. 518 , les détails

de la conftruélion de . la preûe & de fes manœu-
vres.

Le repofoir ne fe trouve guère que dans les

moulins Hollatadois , où il fert à recevoir le bouil-

lon de la colle
,
qu’on y tranfvafe encore chaude

à raefure que la cuiffon s’opère Ce cuvipr ell

très-propre
,
par fa conllruélion en bois , à ménager

le refroidiffement de la colle , & à favorifer par

ce moyen la précipitation des matières étrangères

qui la terniffent lorfqu’on la retire de la chau-

dière
, & qui communiqueroient au papier le plus

blanc ,
une teinte jaunâtre fi on employoit la colle

fans la laifier purifier par le refroidiffement. On
fe fert auffi d’une des chaudières de la chambre

de colle pour chauffer la leflive des feutres.

CoLLiUR ;
(c’eft le fa léran) ouvrier qui plonge

dans la colle les poignées des pages , & qui
,
par

des manœuvres très-délicates , leur fait boire la

colle en évitant de caffer les feuilles
,
pag. 518.

Les manœuvres des colleurs Hollandois différent

des nôtres, & font appropriées à ce que peuvent

comporter les étoffes de leurs papiers fermes &
folides

,
parce qu’elles font formées de pâtes na-

turelles ou non-pourries
,
pag. 520.

Colombier; (grand) forte de papier qui
,

après le grand-aigle , eft le plus employé à l’im-

prelfion des cartes géographiques, des eftampes ,

& aux deffirs. Voyez le tarif, p. 536. On le fait de

pâtes fines & moyennes
,

ainfi que les grandes

fortes qui ont les mêmes deftinations.

Compte
; (

papier grand) forte affez étoffée,

& qui fert particulièrement à former les livres des

marchands , les états des différens comptes : il eft

fabriqué de pâtes fines & moyennes.
Il y a aufti un moyen compte ou ftmplement

compte, d’un format plus petit. Voyez écu & le

tarif
,
pag.

5 37.

COMPTEUSES , femmes de la falle qui affem-

blent les feuilles de papier pliées en deux
,
pour

en former des mains , pag. 524.
Cordages des étendoirs. On fe fert communé-

ment en France de cordages de chanvre pour en
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garnir les étendoirs , & dans quelques fabriques

on les garnit avec des cordes de l’écorce de til-

leul
,
qui durent davantage que les premières ; mais

il faut avoir attention de les faire bouillir dans une
lelfive de manière à enlever la partie colorante
qui pourroit tacher le papier.

On fait aufti ufage de cordes de jonc & de
fpart ; mais il eft néceffaire de les cirer foigneufe-

ment pour empêcher que les extrémités des brins

qui entrent dans la compofition de ces cordages ,

& qui ont beaucoup de roideur , ne percent en
débordant les feuilles de papier qu’on étendroit

deflùs. Au moyen de la préparation du cirage,
ces cordages ont été employés avec fuccès , &
ont fait un long fervice. D’aiUeurs on a remarqué
que le cirage a- encore cet avantage, qu’il empê-
che la matière de ces cordes d’attirer l’humidité

du papier
, & de la rendre, comme font les cordes

de chanvre
, à mefure qu’il fèche , ce qui occa-

ftonne , comme nous l’avons obfervé
,
les fronces

& les rides.

Je crois que le plus ordinairement on emploie
des cordages d’un trop petit calibre

,
ce qui nuit

au féchage égal des pages
,
qui auroit lieu

,
fi une

plus groffe corde écartoit davantage les deux feuil-

lets des pages ou même des fimples feuilles après

la coll.e. C’eft en partie pour remédier à cet in-

convénient, que l’on prend jufqu’à trois cordes à-

la-fois pour étendre les grandes fortes ; mais cela

ne fuffit pas.

La matière du chanvre a encore le défavantage

de changer de dimenftons , de fe raccourcir ou de
s’étendre fuivant l’état de féchereffe ou d’humi-
dité de l’atmofphère

; ce qui fait que ces cordes

font fujettes à fe courber & à déformer les feuilles

du papier qu’on étend deffus.

Dans les papeteries où l’on fabrique communé-
ment de grandes fortes

, on a fenti la nécefliié de
remédier à cette courbure qui devient plus grande
fous le poids des papiers forts. Au lieu de corda-

ges , on fe fert de perches de deux pouces envi-

ron de largeur , à dos arrondi par la partie fupé-

rieure, & qui offrent des faces planes fur les deux
côtés. Au moyen de ces perches , le grand-aigle ,

le colombier
,
le nom-de-jéfus , &c. s’étendent &

fe fèchent fans inconvénient dans les belles fabri-

ques de Thomas Dupuy en Auvergne.
Coréens

;
(les) fabriquent à l’imitation des Chi-

nois des papiers plus forts & plus folides que ceux
de la Chine

,
pag. 475. Leurs papiers fervent non-

feulement à l’écriture & au deffin , mais encore à

garnir les chaftis des fenêtres , à faire de groffes

enveloppes & les garnitures intérieures des habits.

Ibid.

Cornet , grand & petit-cornet. Quoique ces

deux fortes diffèrent beaucoup quant au format

,

elles conviennent l’une & l’autre en ce qu’on les

fabrique ïort minces
,
parce que leur principal ufage

eft en papier à lettre. Voyez le tarif
,
pag. 537.

Coton ; ( arbre à ) il fournit la matière du pa-
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pier de la Chine le plus blanc , le plus fin , le plus

uni & le moins l'ujet à fe calTer , à prendre l’hu-

midité de l’air, & à être rongé par les vers
,
pag.

473*
^ ,Coton ; ( papier de ) epoque de fon inven-

tion
,
pag. 471. Son ufage fait tomber le papier

d’Egypte, ibid. Nous ne connoiflbns pas les pro-

cédés de fa fabrication dans le Levant
,

pag. 472.
Se fabrique aufii dans certaines provinces de la

Chine
,
pag. 474.

Coucheur ; fécond ouvrier de la cuve
,
qui

renverfe la forme chargée d’une feuille de papiet

,

& l'applique fur les feutres ,
pag. 502. Ses fonc-

tions mécaniques dans le travail de la cuve , ibid.

Principes d’après lefquels le coucheur doit opérer

fuivant la qualité des pâtes & d’autres circonftan-

Cês
,
pag 506 Si fuivantes.

Couloir pour paffer la colle. On emploie, dans
l’intention de purifier la colle

,
une étoft'e de drap

ou de ferge qui ii’eft propre qu’à arrêter au paf-

fage les plus greffes faletés. L s’en faut bien que
ce couloir ferve à éclaircir le bouillon de la colle

,

en la dépurant des matières étrangères qui en trou-

blent la tranfparence , & qui font tellement divi-

féesdans laliqueur
,
qu’elles paffent à travers l’étoffe

mêlées aux parties collantes qu’elles continuent de
ternir & de gâter.

Ce n’eft que par le moyen du repos & d’un re-

ffoidiffement lent
,
que ces fèces peuvent fe pré-

cipiter en abandonnant la colle , & qu’on l’obtient

claire & d’une belle tranfparence ; enforte que le

papier , après avoir reçu une colle ainfi purifiée
,

conferve , à très-peu de chofe près , le ton de
blanc qu’il avoit ; ce qui me paroît un très-grand

avantage pour le débit des papiers.

Je crois
,
au furplus

,
que ces matières étrangères

mêlées à la colle
,
peuvent nuire à l’introduftion

des parties collantes dans l’étoffe du papier, 6c

fur-tout à fon introduâtion égale & uniforme.

Couronne ; cette forte fe fabrique ou étoffée

ou mince : elle fert principalement à l’écriture : on
imprime auflâ quelquefois fur la couronne étoffée.

Voyez le tarif, pag. 537.
On envoie auffi dans le Levant du papier cou-

ronne
,
qui diffère, quant au format, du précé-

dent.

Coutelas ; forte moyenne, voy. le tarif, p. 337.
Coutures

,
doivent être féparées des mor-

ceaux de chiffon dans le triage , & triturées fépa-

rément avec les maillets. Ces machines triturent

mieux
,
quoique plus lentement , les nœuds des fils

à coudre que les cylindres
,
qui ne peuvent les at-

ténuer & les détruire , mais leur donnent feule-

ment une forme ronde.

Couverte ; affemblage de quatre tringles de

bois jointes enfemble à angles droit , & évidées

par-deffous en feuillures , de manière à s’appli-

quer exaélement fur les quatre bords de la forme.

Avant que de plonger fa forme dans la cuve
,
l’oii-

Treur place la couverte deflus, pour qu’elle re-
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tienne la quantité de matière qui convient à la

forte de papier qu’il fabrique
, & pour que la pâte

ne tombe pas le long des bords pendant les diffé-

rentes fecouffes qu’il donne à la forme pour l’éga-

lifer & faire écouler l’eau furabondante. Ce n’eft

que lorfque la pâte eft aft'alffée fur la forme , &
que l’eau eft égouttée , qu’il lève la couverte pour
la replacer fur une autre forme. Il eft effentiel

que la couverte joigne bien exaélement , fans cela

la pâte s’infinueioit entre les bords de la forme
&;les tringles de la couverte , & dans ce cas les bor-

dures des feuilles feroient baveufes & mal ter-

minées.

L’ouvreur évite foigneufement
,
lorfqii’i! lève la

couverte de deffus la forme
,
d’offenfer les bor-

dures, 6c de laiffer tomber fur la feuille des gouttes

d’eau qui y feroient une imprcffion qu’on ne peut
détruire par aucun moyen.
Croissant

, ( papier aux trois croiffans
)
façon

de Venife, forte qu’on envoie dans le levant. Elle

a 17 pouces fur la & demi, & pefani au moins'iiS

livres.

Papier aux trois croiffans ou trois lunes , a (6

pouces fur 12, &pèfant au moins quatorze livres

10 onces.

Croisette ; forte qui s’expédie au levant comme
les précédentes ; elle 315 pouces

5
lignes fur ii

pouces & demi, 6c pèfe au moins fept livres fix

onces.

Cuve; (chambre de) c’eft l’atelier où le pa-

pier fe fabrique ôc reçoit fes premières façons.

Cette chambre eft meublée
,
1®. de la cuve où l’on

dépofe l’ouvrage que l’on puife avec les fermes ;

2°. De la prefié fous laquelle on fait paffer d’a-

bord les, feuilles de papier au milieu des feutres ,

ce que l’on nomme porfes-feut.res', enfuite les feuil-

les de papier tirées des feutres, dont les paquets

fe nomment porfes blanches ;

3°. D’un tour ou cabeftan pour ferrer la preffe;

4°. Enfin
,
d’une caiffé de dépôt pour y placer la

provifion d’ouvrage affleuré qu’on defttne à four-

nir la cuve.

Dans certaines fabriques on y place auffi le dé-
rompoir, ou cette table garnie d’une faulx avec
laquelle on coupe le chiffon pounri.

C’eft dans cet atelier ainfi meublé
,
que tra-

vaillent les trois ouvriers qui fabriquent le pa-

pier
,
l’ouvreur, le coucheur & le kveur. L’ou-

vreur doit être en face du coucheur. 1! convient

que l’un & l’autre ouvrier foient éclairés par un
jour direâ ou latéral

;
quant au leveur

, comme
11 eff pl^cé au-delà de la preffe fur la même ligne

que l’ouvreur & tourné du même côté ,
il profite

du même jour.

Cuve ; vaiffeau de bois dans lequel on dépofe
la matière du papier

,
& où l’ouvreur la puife pour

le fabriquer. En France les cuves font tondes dans
tout leur contour

,
ce qui eft une ferme défavo-

rable au travail de l’ouvreur , fut tout quand il

fait de grandes fortes , ou bien qu’il travaille à

B b bb ij
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formes daubles ; car alors la longueur des formes 1

fait que
,
pour peu qu’il les approche du rebord de

la nageoire
,

il court rifque de frapper les deux
extrémités de la courbure de la cuve. Pour remé-
dier à cet inconvénient, il convient, à l’imita-

tion des Plollandois
,
de conllruire la cuve plate

dans toute la partie qui correfpond à la nageoire

de l’ouvreur. Je n’ai pas remarqué que dans ces

fortes de cuves la matière tournât avec moins de

facilité , lorfqu’on les braffe , & quelle fs mêlât

moins bien avec fon véhicule.

En fuivant la méthode aéluelle de fournir la

cuve
,
ily a un inconvénient afiez grand qui fem-

ble s’oppofer à ce que l’ouvreur fabrique des feuil-

les bien égales en épaiffeur 5 à mefure qu’il puife

dans la cuve avec la forme 81 fon cadre , il en- I

lève une certaine quantité de pâte qui biffe retom-

ber une certaine quantité d’eau
;
par conféquent le

véhicule de la pâte qui refte
,
augmente conti-

nuellement
,

tandis que la pâte diminue
;

fi donc
l’ouvreur enlève toujours avec fa forme un vo-

lume égal d’ouvrage
,
comme la matière diminue

& que i’eau augmente, il doit réfulter de ce tra-

vail une fuite de feuilles très-inégales en épaif-

feur , à moins que l’ouvreur ne fe comporte de

manière à remédier continuellement à ce défavan-

tage. On voit effedivement plufieurs habiles pa-

petiers , obtenir cette égalité dans un très-grand

nombre de feuilles , enforte que les rames qu’ils

fabriquent , ne diffèrent pas d’un quart de livre

fur dix-fept. J’ai vérifié fort fouvent ces réfultars

étonnans; & dans certains moulins du Limoufin ,

où l’on ne fabrique prefque toute l’année que du
carré au raifin pour rimprelTron

,
je n’ai pas trouvé

^une variation de plus d’un quart de livre fur 15.

îl efl vrai que cette fabrication avoit été faite par

les mêmes ouvriers, & qu’un gouverneur habile

préfidüit au pourrilfage & à la trituration des ma-
tières

;
mais je dois dire en même temps que j’ai

vu fabriquer dans la même cuve & avec la même
matière du carré de 14, de 16 ,

de 17 & de 18

livres la rame
, & qu’alors on étoit obligé de faire

trier ces differens réfultats par les falerantes
,
qui

ayant l’habitude d’effimer par le taél l’épaiffcur des

feuilles
, en font des lots où les feuilles font bien

affbrties ; c’eft même la pratique ordinaire des

meilleures fabriques
,
particulièrement à l’égard du

papi,;r d’impreffion. Ainfi l’on voit, par ces cliffé-

rens faits
,
que la main de l’ouvreur n’eft pas tou-

jours fùre
, & que fon travail efl quelquefois af-

fujet'.i
,
quant aux réfultâts

,
aux changemens con-

tinuels qui arrivent dans la fourniture de la cuve,

ïi feroit donc utile de trouver un moyen de tenn-

is cuve également chargée d’un ouvrage où la ma-
tière & le véhicule fuffent toujours en meme rai-

fon. On a penfé qu’en introduifaut dans la cuve à

chaque infiant de nouvelle pâte
, au même état

où elle eft fur la forme ,
lorfqu’elle fe trouve débar-

raffée de l’eau furabondante , on remédieroit à tout

inconvénient ;
cependant je dois obferver que cette
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nouvelle pâte introduite dans la cuve à chaque
inftant

,
ne fe trouveroitpas pour cela mêlée au vé-

hicule néceffaire pour la délayer au même point

que l’autre , & par conféquent ne pourroit rentrer

dans la maffe totale & fervir à la fabrication. Je
vois toujours dans l’endroit où plonvô l’ouvrier ,
une furabondance de véhicule qui tend à rendre

les feuilles de papier de plus en plus minces.

D’un autre côté
,

ff i’on agitoit la maffe d’ou-

vrage
,
pour que l’eau qui retombe à chaque inf-

tant délayât la nouvelle pâte qu'on y intro(luiroi;t ,
ces agitations irrégulières nuiroient nécsffairement

au travail de la fabrication ,
en s’oppofant à la

netteté 8c à la tranfparence des feuilles de papier,

& à la diftribution uriifonne de la pâte fur la ver-

jure
; car on fait qu’après chaque braffage l’ou-

vreur doit attendre que l’ouvrage foit raffis avant

que de plonger la forme
,
&. meine il cü rare que

les premières feuilles qu’il fabrique ne foient pas

défeélueufes. D’après ces confidérations
,
l’on voir

qu’il y a quelques inconvéniens à fournir fouvent

b cuve ; d’ailleurs d’habiles ouvriers prétendent

qu’il y a autant de feuilles inégales au commen-
cement d’une porfgque fur b fin , & qu’au moyeri
de plufieurs coups de main donnés adroitement

autour de b nageoire
,

ils parviennent aiféraent à
écarter l’eau furabondante , & à faire affluer l’ou-

vrage qui leur efl néceffaire. C’eff ainfi que l’a-

drelie de l’expérience font parvenues fouvent dans
les a ts,à parer aux inconvéniens qui font fans

remèdes ,, ou dont les remèdes feroient de nou-
veaux inconvéniens.

Cuve
,

fe prend auffi pour le travail qui fe fait

dans une cuve ; ainfi l’on dit : Cette papeterie eft

à une cuve ou à deux. On fait dans tel moulin cuve
& demie

, c’eft-à dire, que les ouvriers travaillent

de manière à fabriquer non-feulement b tâche or-

dinaire
,
mais encore la moitié de cette tâche. Il y

a des cuves où l’on fait l’emploi de 25 à 30 mil-

liers de chiffon , & d’autres où l’on en confomme
de 50 à foixante. C’eff dans ce fens qu’on dlfoit

en 1776, qu’ily avoit 900 cuves dans le royaume.
Il refaite drlà que le travail des papeteries s’indi-

que & s’effime par cuve.

On auroit tort de fe fervir de ce terme , comme
l’ont fait certains écrivains

,
pour indiquer les vaiff

feauxyiù travaillent les cylindres , & ceux où l’on

met en dépôt les matières, foit effilochées, foit

raffinées. Les premiers doivent avoir b dénomi-
nation de piles qui leur convient , & quant à la

forme
, & quant à l’ufage ,

co.mme aux vaiffeaux

où jouent les maillets. Voyez piles. Les féconds

ont b dénomination àe caijfes de dépôt. Voyez cet

article. En fixant ainfi les mots , on prévient b
confufion des idées.

Cylindre ,
machine avec laquelle on réduit le

chiffon en une pâte pins on moins courte. Elle eff

compofée d’un rouleau t!e bois armé de b nies de
fer ou de métal ,

fixées à b circonférence du rou-

leau. On creufe fur b face extérieure des lames
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des cannelures , au moyen defquelles le chiffon fe

coupe &: fe divife en petits élémens fibreux
,
par la

rencontre de fembl^les cannelures creufées à la

furface de la platine.

La conftruftion de cette machine me paroît

avoir été dirigée non-feulement dans l’inten-

tion de lui faire produire le plus grand effet

poil'ble , mais encore de pouvoir ragréer les can-

nelures à mefure qu’elles s’émouff'ent par le

travail, d’en renouveler les lames
,
& d’en repla-

cer d’autres lorfqu’elles font ufées. Je dois faire

remarquer à cette occafion que des machiniffes
,

qui avoient perdu de vue ce principe
,
ont jeté

plufieurs entrepreneurs de manufaftures dans des

dépenies conffdérables
,
en conflruifant des cylin-

dres d’une feule pièce , & de fer fondu
,
qui, iifés à

certain point au bout de quelques mois , n’ont pu
être ni ragréés ni réparés , & font devenus des

iéces de rebut totalement inutiles qui fervent de
o.-nes à la porte des moulins ;

î’ajoute ici que
ces machines , même neuv'es & entières , ne don-

noient pas des pâtes égales.

Tel a été le premier établiffemenr de papeterie

fait à ElTonne , auquel feu M, l’Ecrevifle
,
habile

conffructeur Hoilandois
,

a fubffitué des cylindres

& des rouages exécutés fur les meilleurs princi-

pes. C’eff avec ces belles maclnnes que M. Didot
le jeune s’occupe utilement à perfectionner les -

differens papiers qui fe fabriquent dans cette ma-
nufacture.

Cylindre
; fon emplacement dans la pile

,
pag.

492. Syffème des rouages qui le font mouvoir
,

ihid. Détails de fa conftruétion
,
pag. 493 & 494;

moyens d’en diriger les mouvemens & les opéra-

tions
, ibid. Son travail dans une pile

,
ibid. Gou-

vernement du cylindre dans les progrès de la tri-

turation & du raffinage des pâtes, pag. 494; ceux
de Montargis , inconvéniens de leur grande vî-

teffe & de leur légèreté : ceux de Sardam ,
plus

pefans , ont moitié moins de vîteffe
,
ibid. Cylin-

dres effilocheurs & raffineurs ,
conftruits fur des

principes diffèrens &affortis à leurs opérations par-

ticulières
, ibid. Se gouvernent auffi dans leur tra-

vail par des principes differens, pag. 495. Avan-
tages des cylindres fur les maillets

,
ibid.

Dart , forte de papier de pâte grife. Voyez

( enveloppes

,

pâte grife).

Déchets. II eff rare que les fabricans comptent
affsz avec eux-mêmes pour être affurés

,
par leur

propre expérience, de la quantité précife de déchets

qu’ils éprouvent fur le chiffon qu’ils emploient

dans le triage
,
dans le pourriffage & dans la tri-

turation. Je ne connois guère qu’un feul fabricant

qui ait fuivi ce travail au milieu des autres détails

de !a papeterie. Il a bien voulu rn’en faire part

,

& je trouve que les déchets des triages varient

depuis 4 jufqu’à 17 pour cent; ce qui paroît dé-

pendre non-feulement des chiffons ,
mais encore de

i’exaciitude plus ou moins grande qu’on mettoit

dans cette opération.
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Les déchets du pourriffage & de la trituration

ont varié de même depuis 22 jusqu’à 49; & lorf-

qu’on a pu déterminer féparément le déchet du
pourriffage , cette opération a occafionné une
perte de 16 pour cent dans les pâtes moyennes;
car les déchets des bulles font bien plus conffdé-
rables encore. En général, on évalue en Auvergne
la perte du chiffon par le triage

,
qui y eft très-

imparfait
,
le pourriffage, qu’on commence à régler

,

ôi la trituration
, à 40 pour cent, ce qui me paroît

porté au plus bas; cardans plufieurs moulins par-
ticuliers, tant de cette province que du Limoufin,
je fais que les déchets montent affezfouvent au-delà
de 50 pour cent.

Il faut efpérer que nous aurons par la fuite des
détails plus précis

,
lorfqu’on faura bien apprécier

toutes les circonffances efféntielles, & en fuivre

à part Iss réfui taîs.

Délisser, ûV/irff, principal travail des falérantes,

qu’on nomme auffi pour cette raifon délijfeufes. Il

confiffe à mettre à part le papier fuivant fes qua-
lités &fes défauts. Ces femmes en font cinq lots;
le bon, le bon retrié, \i gros retrié, le triage &
le cajjé.

Le lot du bon] comprend tout la papier qui n’a
pas de défaut marqué.

Le lot du retrié n’a que de très-légers défauts,
comme de petites gouttes du coucheur, de petites
dentelures dans les bordures, &c.
Le lot du gros rctrié peut avoir de petites bou-

teilles, quelques gouttes du coucheur, des nébulo-
fués locales

,
un peu trop d’épaiffeur.

On met dans le triage le papier où fe trouvent
les fronces

,
les rides

, les taches de rouille les moins
marquées

, les grandes gouttes de l’ouvreur, &e.
Enfin on range dans lé lot des cafés toutes les

feuilles auxquelles il manque quelques-unes de
leur partie par des déchirures quelconques : celles

'

qui ont de grandes rides, de grandes bouteillél,
même percées à jour

, ou des taches de rouille con-
fidérables ; celles qui font brûlées de colle

, bat-
tues de feutre ou noyées d’eau. En faifant ce triage
les déliffeufes enlèvent tous les pâtons du papier,
routes les matières étrangères

, & les faletés qui
n’adhérent pas au corps de l’étoffe, & dont l’en-

lèvement n’occafionne pas un trou. Elles font auffi
difparoîrre les fronces & les plis qui ne font pas
trop adhérons aux feuilles. Elles emploient pour
celaun morceau de pierre poli ou de bois qu’elles
appellent kur pierre : c’étoit avec ces petits outils
qu’on lifoit le papier autrefois, & c’eff de-là que
la falle où s’exécutent ces apprêts

, s’appelle encore
Ufoir. Voyez ce mot, pag. 524.

Les déliffeufes établiffent auffi des lots relati-

vement à l’épaiffeur des papiers; car malgré Fa-
dreffe de l’ouvreur, & l’habitude qu’il a de fabri-
quer telle ou telle forte d’un poids donné, il lui

arrive fouvent de fabriquer dans la mime cuve
également chargée, du carré de 14, de 16, de 17
£i de îS livres la rame. Ces falérantes O'-t acquis.
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par un long ufage , la facilité de juger du degré

d’épaiffeur des papiers par le taéi:
,
& l’on eft tout

étonné que les raines fe trouvent, après la réu-

nion des mêmes lots , du poids qu’elles avoient

efiimé. Il eft bien effentiel de ne pas négliger ce

triage
,
fur-tout pour le papier d’imprefiion,

Demoiselle, (papier à la) fe fabrique aux en-

virons de Rouen, avec les débris des filets de

pêcheurs & des cordages ufés des navires. Il a

10 pouces & ‘demi fur 13. On en diftingue de

deux fortes ; l’une mince
,
dont la pâte eft fine

quoiqu’encore affez longue : elle fert à faire des

papillottes ;
l’autre forte ,

d’une pâte plus longue &
plus rembrunie, avec les mêmes dimenfions: elle

pèfe deux fois davantage que la précédente. On
l’emploie fur-tout à faire des calottes.

Dentelée. ( bordure) Lorlque l’ouvreur ôte mal
la couverte, il enlève quelques petites parties de

la bordure inférieure ou de la mauvaife rive , &
en conféquence elle fe trouve dentelée ; de même
le coucheur, en traînant la forme, opère le même
effet ou complète le mal. Voyez pag. 510. C’eft

pour ces raifons que la mauvaife rive eft ordinai-

rement baveufe.

Derompoir j-efpèce de table, garnie de rebords

de trois côtés , & adoftée à un mur ,
fur le de-

vant de laquelle eft attachée verticalement une
faulx pour couper le chiffon en petits morceaux.

Voyez pag. 487.
Dérompre

,
c’eft couper le chiffon pourri en

petits morceaux avant de le porter dans les piles

à effilocher. Voyez la manière dont le gouverneur

du moulin exécute cette opération
,
pag. 487. Cette

opération pourroit être fupprimée par un triage

bien foigné, ibid. Eft impoffible
,
quand on ne

pourrit pas
,
ibid.

Désceuvrer
,
c’eft féparerles feuilles de papier

les unes des autres ,
& dans ce fens défceuvrement

fignifie la féparation de ces feuilles. On a foin

que les feuilles des pages ne foient pas défœuvrées

avant la colle
,
parce qu’il eft à craindre que les

feuilles
, en cet état de féparation , ne fe caffent

lorfqu’on les plonge dans la colle. Les Hollandois

ne redoutent pas autant que nous ce de/œ/ivrc/Tim/;

parce qu’ils favent par expérience que l’étoffe de leurs

papiers a affez de confiftance pour que les feuilles

défauvrées ne fe caffent pas à la colle. Ces mêmes
fabricans étendent en pages après la colle , inftruits

de même qu’en féchant, ouïes feuilles des pages

fe défceuvreront d’elles-mêmes
,
©u qu’on pourra les

«/f/œiivrer fans effort , lorfqu’on en fera la cueillette

à l’étendoir. L’échange facilite dcfœuvrement àsi

feuilles de ces pages par les relevages,qui détruifent

la forte adhérence que les feuilles non relevées

dans les pages ordinaires ,
confervent entre elles.

Voyez pag. 521.

Dessin; ( papier pour le ) il y a plufieurs fortes

de papiers qui fervent à cet ufage.

Le papier à dejjlner teinté, C’eft un papier

blanc fur lequel on paffe une éponge chargée d’eau
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de fuie
; cette teinte fert au deffinateur de fond

pour les ombres. Au moyen de ce fond, il ne
s’occupe qu’à relever les objets avec du crayen
blanc

, fuivant qu’ils font plus ou moins éclairés

,

ou qu’ils font de demi ou de grand relief: on
voit que le fond du papier teinté abrège l’ouvrage
d’un deffin à deux ou trois crayons.

2°. Papier bleu ou gris pour le deffin. Ces
fortes font fabriquées avec un mélange de deux
pâles, l’iine bleue ou grife, & l’autre blanche.
On emploie pour la pâte bleue en Hollande

, les

chiffons que fourniffent les chemifes des matelots
teintes en bleu : on a foin de raffiner complète-
ment chacune de ces pâtes

, & d’adoucir lé grain
de ces papiers par l’échange , enfin de les bien coller.

On a fabriqué de ces papiers avec fuccès dans
quelques-uns de nos /noulins

, & fur-tout dans
ceux de Lille & d’Annonay,
Doublage; (papier de) ce papier fe fabrique

en Hollande avec des étoffes groffières,compofées
d’une chaîne de fils de chanvre & d’une trame
de laine. Ces matières s’affocient affez bien dans
la fabrication de ce papier. Il fert à doubler les

navires deftinés à des voyages de long cours. Ce
papier n’eft pas collé

,
parce qu’on l’enduit de brai

avant de l’employer. On en fait une couche, qu’on
attache au bordage des vaiffsaux

, & on la recouvre
avec des planches de fapin légères ; par le

moyen de ce papier, on eft parvenu à préferver
les vaiffeaux de la piqûre des vers tarets qui

, après
avoir percé les planches de fapin

,
font arrêtés par

cette étoffe
, laquelle ne convient pas a leur travail.

Drapeaux ; on indique par ce mot les chiffons
dont on fait le papier.

,

DrapeliÈRES. Voyez chijfonnières.

Eau ; élévation & diftribution de l’eau dans
les moulins ( pag. 488 ) : dans les piles par les

fontanelles
,
pag. 489. Sa circulation dansles piles

,

pag. 490. Les effets de cette circulation relative-

ment à la trituration du chiffon
,

ibid. Ses effets

dans les piles à cylindres, pag. 493.
Eau ; grande eau

,
petite eau. On dit qu’on

travaille à grande eau
,
lorfque l’eau , dans laquelle

la matière du papier nage , eft abondante relative-

ment à la quantité de cette matière : c’eft tout le

contraire lorfqu’on travaille à petite eau
, la pâte

eft plus abondante
,
quant à fon véhicule. Incon-

vénient de la fécondé méthode , & avantages de
la première, pag. 501 & 506.

J’ajouterai ici le détail d’une expérience bien
décifive à ce fujet. J’ai vu fabriquer fucceffive-

ment avec la même pâte, qui étoit affez longue
& fibreufe, 1°. du petit-cornet & du papier fer-

pente ;
2°. du piopatria. Les deux premières fortes

furent travaillées à grande eau , & les papiers qu’on
obtint par ce travail , nous offrirent des étoffes bien

égales fans brocs ni pâtons
,
& de la plus belle

tranfparence. Le propatria ^e 14 livres , plus

étoffé que les deux fortes précédentes
,
& tra-

vaillé à petite eau avec la même pâte , nous a
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paru au contraire chargé de patons , d un graia 8c

d'une épailTeur inégales î en obfervant le degré de

pertCiEHon que le travail de la cuve avoit acquis

par la fimple addition d’un véhicule abondant ,

nous fûmes bien convaincus de 1 importance ,
&

peut-être de la néceffité de travailler à grant/e

eau . fur-tout les papiers d’écriture.

Ébarber ;
c’eft rogner légèrement avec de gros

cifeaux les bordures des feuilles de papier , lorf-

qu’elles font pliées en mains , & avant que de

les empaqueter en rames. Cette operation désho-

nore , félon moi , le papier , & annonce une fa-

brication négligée dans les bordures. Les parties

qu’on ébarbe font celles où la difpofition régulière

& tranfparente de la pâte a été détruite par les

ouvriers de la cuve, & qui n’offrent qu’un amas

de matière matte & déforganifée ,
pour ainfi-dire.

Les HoUandois
,
qui mettent tant de propreté dans

le pliage de leurs mains & dans l’arrangement de

leurs rames, fabriquent leur papier avec affez

de foin & de fuccès
,
pour qu’ils foient difpenfés

de Vébarber. Voyez bordures.

Ecacher; fe dit de la compreflion des porfes

blanches par le leveur. D’abord cet ouvrier , à moi-

tié porfe, couvre d’un feutre les feailles qu’il apla-

cées fur la planchette de la felle ,
& les comprime

le plus qar’il peut ,
afin qu’elles fe touchent bien

exaâement
,
fans aucune interpofition d’air. Il fait

la même chofe lorfque la porfe eft levée en

entier ; enfin , il achève à'écacher la porfe lorfqu’il

la met en tas fur les autres. Cette opération efl

néceffaire pour que l’effet de la preffe fur les

porfes blanches foit plus égal & plus complet.

En Hollande , le leveur écacke avec plus de foin

&d’attention encore;d’abord il comprime les tas des

feuilles avec une petite planchette
,
& à plufieurs

reprifes; enfuite, avec une planche plus large &
plus forte. Au moyen de ces planches ,

non-feu-

lement il écache plus exaélement qu’on ne peut

le faire avec un feutre
,
mais encore, par la marche

de fes comprenions
,

il eft fûr de donner iflùe à

l’air , & de prévenir les défeâuofités que fon in-

terpofition pourroit occafionner
,

telles que les

mufettes ,
&c. Voyez pag. 509.

Echange
, fuite de manipulations qui ont pour

but d’adoucir le grain du papier, & de procurer

en même-temps au fond de l’étoffe un feutrage

qui la rende ferme & cartonneufe. Ces manipu-

lations
,

dont les HoUandois ont enrichi l’art

de la papeterie , & que nous avons empruntées

d’eux, fe réduifent à deux principales opérations,

les relevages & les preffages. Lorfque le papier a

été fournis plufieurs fois à ces manipulations
,

il

eft non-feulement adouci & luftré à fa furface
,

mais encore débarraffé d’une partie de l’eau fura-

bondante dont il éroit encore pénétré en forçant

des opérations de la cuve, ce qui le difpofe à une
defficcarion égale & uniforme dans l’étendoir. L’e-

change s’exécute avec beaucoup plus de fuccès &
moins de perte fur- les papiers de pâtes naturelles

P A P 567

ou non pourries
,
que fur les papiers fabriqués

avec des pâtes pourries. Il fait aufli très-bien

après la colle
,

parce qu’il facilite l’introduâlon

de la fubllance collante dans l’étoffe du papier,

& qu’il contribue à la fixer à fa furface, fous

la forme d’un vernis mat. Enfin
,

je finirai par
obferverqne l’échange ne donne au papier un bon
apprêt

,
qu’aurant qu’il vient à la fuite d’une fa-

brication foignée& conduite avec intelligence.Voy.

p. 5 14 & 5
I
5 , les attentions & les manœuvres qui

affurent le fuccès de ï!échange. Voyez les mots
relevage & prejfage.

Echanger, c’efl. foumettrele papier aux ma-
nipulations de l’échange

: papier échangé

^

eft un
papier qui a reçu l’apprêt de Véchange.
Ecorce ; ( papier d’ ) forte de papier à tiffu

naturel , comme le papier d’Egypte. Il étoit fait

du liber ou de l’écorce intérieure de certains ar-

bifes, pag. 471. Ses ufages anciens
, ïhid. Se fa-

brique encore chez quelques peuples
, ibïd.

Ecu ; moyenne forte , d’une grande confoni-
mation. Il y en a de mince & A'étoffé. Voyez le
tarif, pag. 537.
Effilocher

;
c’eft détruire la toile ou le tiffù

des chiffons
, & les réduire aux élémens des fils.

Cette opération fe fait dans les piles particulières,

qu’on nomme piles à effilocher
,
piles à drapeaux

,

piles à drapeler
,
piles à battre en défilé ,

pag. 489
& 494 , & dans les piles où tournent les cylin-

dres effilocheurs.

Effilogheur ; (cylindre ) il eft armé de lames
de fer qui n’ont qu’une cannelure & un fort talon

à leur face extérieure
, & dont les intervalles font

très-larges. Toutes circonftances alTorties au tra-

vail de l’effilochage, pag. 494.
Egouttoir

;
planche placée debout fur une par-

tie du tour de la cuve
,
& dans laquelle il y a

plufieurs entailles où le coucheur appuie dans u.ne

fituation inclinée les formes de diverfes grandeurs
,

pour que l’eau de la pâte
,
dont ces formes font

chargées
,

puiffe s'égoutter pendant qu’il pofe les

feutres. Voyez pag. 497.
Egypte

, (
papier d’ ) papier formé des tiffùs

naturels du papyrus
;

les procédés d« fa prépara-
tion & de fes apprêts , confervés par Pline

,
pag.

465. Il prend difterens noms , fuivant fes différen-

tes dimenfions & fes apprêts
,

ibid. & 466. Ses
ufages

,
fon commerce & fa durée

,
ibid. Se fabri-

quoit en Egypte , & fe préparoit enfuite à Rome
ibid.

Eléphant
3
grande forte. Voyez le tarif, pag.

536- ^ ^
Enseigne. C’eft l’affemblage d’un tiffù de fil

de laiton
,
qui comprend ordinairement la marque

du papier
,
la qualité du papier

,
comme fin , moyen ,

bidle
,

le nom du fabricant & celui de la province.
Ce tiffù fe coud à la verjure par un fil fort hn.
Plufieurs fabricans

,
frappés des inconvéniens des

longues enfeignes

,

fujettes ou à fe découdre ou à
s’empâter d’ouvrage, ont fort abrégé tous ces dé.ails
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gênans ; Sc l’a Jniin.ii. ration des manufaftures y a

confcnti. Elle a confenti également à la fuppref-

lïon de l’année 1742 , époque du tarif, à laquelle

plufieurs fabricans ont fubflitué l’année de la fa-

brication du papier.

Enveloppe, (papier d’) On fabrique dans les

moulins des enviions de Lyon, trois fortes de
papiers d'envelcppe , dont la luanufadure de Lyon
fait un grand ufage pour le pliage de fes étoffes.

La première forte eff de onze vingt-quatrièmes

d’aune.

La fécondé de cinq douzièmes.

La troifième de cinq huitièmes.

Ces fortes de papiers font employés pour les

étoffes auxquelles leurs dimenfions font afforties ;

mais les étoffes de trois huitièmes & les fept dou-
zièmes n’ayant pas de papiers particuliers

, on eff

obligé de couper quelques-unes des fortes ci-def-

füs pour les réduire aux dimenfions de ces deux
efpèces ;

cependant leur confommaiion & leur

débit font allez confidérables pour déterminer les

propriétaires des moulins à fabriquer des fortes

affonies , ce qui éviteroit les pertes qu’occafion-

nent les rognures.

Il relie maintenant les étoffes trois-quarts , fept

huitièmes & quatre quarts, qui n’ont point & ne
peuvent guère avoir de papiers afi'ortis

, vu leurs

grandes largeurs.

On y pourvoit en les enveloppant par dou-
bles feuilles des trois fortes dont nous avons
parlé au commencement de cet article.

Enveloppe. ( papier d’enveloppe pour les do-

rures
) On emploie auffi à Lyon un papier donx ;

mou, d’un blanc mat, qui, quoique fans colle,

reçoit dans la fabrique un certain lilTage, Toutes
ces qualités le rendent propre à garnir les diffé-

rens plis des étoffes en dorures , & même les ga-

lons
, pour en conferver l’éclat , & prévenir les

inconvéniens du contaél réciproque. Il a auffi

l’avantage d’une pâte pure & fans mélange d’au-

cune teinte de bleu
,

laquelle nuit efleélivement

aux dorures, en les terniffant. Ce papier fe fabri-

que dans les moulins des environs de Nantua.

Enveloppe, (papier d’ ) Les Hollandois , &
fur-tout les Anglois ,

fabriquent depuis quelques

années des papiers d’enveloppe de différents for-

mats , avec la matière des cordages & des voiles

des barques & des vaiffeaux. La pâte de ces pa-

piers eft feulement effilochée par un cylindre dont

îes lames font très-acérées. Par ce moyen les füa-

mens étant plus longs
,
l’étoffe en eff plus forte

& plus folide. Outre cela elle n’eft pas lavée pen-
dant la trituration , attendu que la matière peur,

conferver
,
fans inconvénient

,
fa couleur tannée

& fon odeur de goudron.

Les Anglois font un grand ufage de ces papiers

,

fur-toiit pour envelopper leurs quincailleries, tant

)e^ communes que les plus précieufes. Ils préten-

dent même que le goudron , dont font pénétrés

ces papiers , contribue à préferver de la rouille
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les marchandifes qu’ils enveloppent
, ce qui ms

paroit très- probable
,
parce que dans cet état

ces papiers font moins fujets à prendre l’humi-
dité de l’air, & à la tranfmettre. Ces papiers font
collés plus ou moins

, & plus ou moins étoffés
,

luivant les diftérens ufages auxquels ils peuvent
fervir. En général

, je dois dire à cette occafion
que les Anglois ont varié la fabrication de leurs

papiers avec une grande intelligence
, & l’ont affor-

tie généralement
,
amant qu’il eft poffible

, à tous
les befoins de leur commerce.
Enveloppe

; ( demi-blancs collés pour ) la
FLEUR-DE-LIS, de i8 pouces fur 24, &du poids
de 40 à 42 livres; bas a homme de 16 & demi
fur 20

, & du poids de 30 à 38 liv.
; BAS A femme

de 14 pouces & demi fur 18 & demi
, & du poids

de 23 à 26 livres
; raisin collé de 16 pouces &

demi fur 18 & demi, & du poids de 25 à 26 liv,

la rame; longuet de 13 & demi fur 23 , èk Ai
poids de 23 à 26; JOSEPH de 14 & demi fur 18 &
demi, & du poids de feize à 17 livres.

Enveloppe
; ( pâte grife) la FUur-de-lïs de 1

8

pouces & demi
,
fur 24 & demi

,
da poids de 42

, à 45 livres
;
Raijîn de 16 Si demi fur 20 & demi

,

du poids de 25 à 26; Dan de 27 pouces & demi
fur 24 , & du poids de 40 à 42 livres

; Camelotkr
de 14 pouces & demi fur 18, & du poids de
17 à 18 livres la rame; Carré de 13 pouces &
demi fur 16 & demi, & du poids de 17 à 18;
Gargouche de 16 & demi fur 20 & demi

, & du
poids de 12 à 18. Tous ces papiers fervent pour
enveloppe. Le dernier eft auffi employé à calfa-

ter les vaiffeaux, & fur-tout à faire des fufées Si

autres artifices : on mêle aux pâtes , dont font

fabriqués ces papiers, une affez grande quantité

de terre.

Enveloppe; (papier gris de Maur) ou boue-
de-Paris-clair- Les Hollandois fourniffent à la ma-
nufaél'Lfre de Saint- Quentin & à quelques autres

de la Flandre
,
de grandes parties de cé papier pour

fervir à envelopper leurs toiles ; & malgré l’abon-

dance & la certitude du débit , aucun de nos fa-

bricans
,
dans ces provinces , ne s’eft occupé à imi-

ter en cela les Hollandois. Ce papier eft d'une pâte
affez fine , & adoucie par les apprêts de l’échange.

Je ne fâche que M. Befuquet à Rouen
,
qui l’ait

imité
, en 1775 » ftuant à la couleur

,
dont le pro-

cédé lui avoir été donné par M. de la Folie. Il ref-

toit à ce fabricant à donner plus de douceur & de
foupleffe à fon étoffe

; ce qui lui étoit facile , en
adoptant l’échange. Je ne fais où en font reliés fes

premiers effais ; mais c’étoit un objet de fabrica-

tion qui méritoit les plus grands encouragemens ;

car dans la feule ville de Valenciennes , on liroit

de Hollande à cette époque
,
plus de quatre mille

rames de ce papier gris de Maur tous les ans, &
à 22 livres la rame.

Enverger ; opération par laquelle l’ouvreur,

balançant fa forme de droite à gauche & de gau-

che à droite , détermine la matière à s’étendre

dans
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dans le fens des brins de la verjure , & fur-tout à

s’introduire dans les intervalles de ces brins. Cette

opération contribue à rendre les feuilles de papier

plus épaifles & plus chargées d’ombres le long

des pontufeaux
,
parce que la matière , balancée

contre les tiflus excédens des chaînettes & du ma-
nicordion , s’accumule abondamment le long de
ces tiflus. Voyez pag Ç05 & 506.
Espagnol; petite forte de papier. Voyez le

tarif, pag 538.
Esserné

; ( papier) c’eft un papier incomplet,
tronqué

, qui n’a pas la grandeur de la forme
faute de matière.

Etendoirs ; ce font des galeries qui régnent

ordinairement fur les bâtimens de la papeterie ; on

y établit des pi.iers & des perches, qui fervent

à placer des cordages fur lefquels on étend les

pages ou les feuilles de papier après la colle.

L’emménagement d’un étendoir doit être com-
pofé de plufieurs piliers, placés à une certaine

diflance les uns des autres , & portant dans des

entailles des perches , & dans les trous des per-

ches des cordages. Voyez perches & cordages.

L’intervalle des rangées de piliers doit être tel

,

que les cordes tendues fur les perches puiflênt

recevoir fept feuilles de carré. Il eft bon
, outre

cela
,
de lailTer tout-au-tour de l’étendoir , entre

les piliers & les murs
,
une diflance de trois pieds

,

pour que l’étendeur puiflê circuler librement avec
les porfes blanches , ou avec les rames des mouil-

lées.

D’une perche à l’autre , on peur , avec deux
felles

,

garnir de papier toute la longueur des

cordages : on y étend ordinairement huit feuilles

d’eca
,
de griffon ,

de pro patria , &c. ce qui fait

quatre feuilles pour chaque felle ; & lorfqu’on

étend du petit-cornet
,
comme on peut en placer

neuf feuilles fur la même longueur de cordes, une
felle en étend cinq

,
pendant que l’autre n’en place

que quatre ; de même pour le carré , comme la

même longueur ne peut en contenir que fept,

une felle en étend quatre & l’autre trois.

Les étendoirs doivent être fermés , le plus

exaélement qu’il eft pofTible
,

par des jaloufies

qui n’y latflent entrer que la quantité d’air né-

cefTaire pour le féchage des pages & des feuilles

de papier.

Plufieurs fortes de jaloufies rempliflTent égale-

ment bien l’objet dont je viens de parler
,
pourvu

qu’on ait foin de les entretenir.

Les HoHandois font ufage d’étendoirs fitués

au rez-de-chaulTée , comme les autres ateliers de

leur moulins ; auffi le féchage de leurs papiers y
eft-il bien ménagé. Ils font fermés par des jalou-

fies qui permettent la circulation d’un air frais
,

au moyen duquel on ne brufijue point la deflic-

cation des papiers, foit avant, foit après la colle.

La réduâion du toit des étendoirs
,

tiès-élevé,

permet d’établir plufieurs rangs de perches &
de cordages les uns fur les autres ; & on fait

Aru & Métiers. Tome F. Partie H.
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«fage po*ir lors de ferlets

, dont les manches font
fort longs

, de manière que l’étendeur peut attein-
dre jufqu’aux cordages les plus élevés

,
en s’aidant

encore d’une felle de quatre à cinq pieds de haut

,

pag. 521.

Un certain nombre de perches chargées de cordes
fe nomme bandage. Yoytzperches

^ cordages.Voyti
la comparaifon de nos étendoirs avec ceux des
moulins HoHandois, relativement aux effets delà
delîiccation

,
pag.

5
16.

Etendeurs
, Etendeuses ; ce font les ouvriers

& les ouvrières qui placent fur les cordes les pages
ou le papier feuille à feuille après la colle.

Etoile : forte de papier qui porte auffi la déno-
mination de longuet

; mais elle diffère beaucoup
,

quant au poids& au format,du d’enveloppe.
Voyez le tarif, pag. 537 & enveloppes.

Étresse ; forte de papier de pâte grife & collée:

elle fort à faire l’ame des cartes à jouer. Voyez l’ar-

ticle gris-collés.

Faux plis
, fronces & rides : tel eft l’ordre de ces

défauts dans le papier.

Les faux-plis font ou fort longs
, ou fort larges.

Il eft quelquefois poflible de les faire difparoître
fi l’on tire les fouilles fur leur largeur, & qu’on
détruife leur trace par le moyen de la pierre

, &
enfuiteparl’aâiondela preffe; car il eft rare aue
les faux-plis tiennent au corps de l'étoffe. L’effet

ordinaire des faux-püs
,
eft d’en former d’autres

fur les feuilles contigües
, qui cependant vont tou-

jours en s’affoibüffant : d’un côté les faux-plis font
en relief, & de l’autre ils font en creux.

Les fronces font de faux-plis plus multipliés &
moins faillans que ceux dont nous venons de
faire mention , mais auffi plus adhérens au corps
de la feuille. Les fronces font formées, ainfi que les

faux-plis,dans les tranfports des porfos blanches de
la chambre de cuve à l’étendoir, fans plateaux &
fans cartons

; les mêmes accidens ont lieu auffi

dans les tranfports des ballons de la chambre de
colle aux étendoirs , lorfqu’on ne prend pas les

précautions de tranfporter les ballons nouvelle-
ment collés fur des plateaux.

Les fronces font auffi dues au leveur
,
qui donne

naiffance à ces plis obliques, foit en plaçant mal
les feuilles fur la folle, foit en les écachant

,

foit en ferrant trop les mains.

Les rides font ordinairement difperfées îe long
de la ligne où chacune des feuilles a touché aux
cordes de l’étendoir. Elles font vifiblement l’effet

d’une defficcation inégale dans les fouilles des pages
par le contaél des cordes; les feuilles fopérieures

des pages féchant plus vite que les feuilles infé-

rieures
, & éprouvant une retraite afl'ez fenfible

,

elles occafionnent nécefl’airement des plis dans les

fouilles qui n’ont pas changé de dimeufions. Lorfque
les plis font confidérables, on les regarde comme
des fronces, pag. 516.

Il y a auffi des rides le long des bordures du
papier , lorfque le leveur étend mal les fouillas
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les unes fur les autres , Si qu’il les déplace fans

les détacher entièrement.

Ferlet ;
infiniment en forme de T ,

fur lequel

l’étendeufe reçoit les feuilles que la jeteufe lui

lance à mefure qu’elle les détache des porfes

collées
;

il fert aufiî à celui qui étend en pages.

Voyez pag. 516. & 591.
Cet inftrument efi fort utile pour ces opérations ;

mais il me femble qu’en général fon manche efi

trop court pour l’étendage après la colle. J’ai exa-

miné dans plufieurs fabriques les paquets de

feuilles qu’on av'it recueillies, & j’ai prefque

toujours remarqué que les moitiés des feuilles

qui retombent fur le ferlet & fur la main de l’é-

tendeufe qui le tient
,

montroient les traces de

faux-plis afiez nombreux & affez fenfibles
,
que

la forme de cet infiniment &iamanièiede le te-

nir avoient occaftonnés. Ces faux-plis difparoifient,

il efi vrai
,

la plupart, après que le papier a paffé

fous la prefie de la falle ; mais il eû prefqu’impos -

fible ' de les détruire lorfque l’étoffe du papier a

été feutrée , & fa furface adoude par l’échango;

Cès inconvéniens m’ont fait penl'er à changer

la forme du ferlet
,

foit en le f ifant tout plein

fans le vider autour du manche ,
foit en alon-

geant fon manche. Au moyen de ce double chan-

gement
, les moitiés de Luilles retomberont fur

une furface unie & pleine
,
& ne rencontreront

plus ni la tige du ferlet, ni la main de l’éten-

deufe; par conféquent il n’y aura pas lieu aux
faux plis, qu’il efi important d’éviter dans une
fabrication foignée. Je crois devoir rendre attentif

à ces inconvéniens & à leur réforme, parce que
plufieurs fabricans

,
ou n’ont pas remarqué ces

faux-plis, ou n’en ont pas reconnu la caufe.

Feutres. Je ne répéterai pas ce que j’ai dit
,
pag.

500, fur les qualités que doivent avoir les étoffes

dont on fait les feutres. J’ajouterai feulement ici une
confidération qui fera fentir que ces étoffes doivent

être également difpofées
,
& à boire l’eau

,
& à

la rendre. Si la pâte efi graffe , & qu’elle retienne

l'eau abondamment
, les feutres s’en pénètrent

tellement que , lors de la légère conipreffion du
coucheur, ils fe vident par la bordure qui eft à la

gauche de cet ouvrier.

Les feutres & les feuilles de papier étant tranf-

portés fous la prefie, à la moindre comprefiâon

de la porfe l’eau s’écoule de tous côtés ; & par

le progrès de la comprefiion, les feutres conti-

nuent , & à prendr* l’eau des feuilles
, & à la

rendre par les bords. Cette double opération a lieu

tant que la preffe agit.

En môme-temps que le papier fe fèche
,

prend

une confifiance fuffifante pour que le leveur

piiiffe le détacher des feutres
, & i

juger par-là

de leur dlfpofition à boire l’eau de la feuille
, les

feutres eux - mômes
,

par le reffort des parties

de l’étoffe, ont quitté à un certain point l’eau

qui les pénétroit
, & s’en font débarraffés affez,

pour qu’ils puiffent fervlr à la fabrication d’une

nouvelle porfe , & boire comme il convient l’eau

des feuilles qu’on couche cleffus. C’eft par la fuc-

cefiion de ces deux états de féchereffe & d’imbi-

bition des feutres, que s’exécutent des opérations

très-délicates.

Il eft aifé de voir fur la feuille nouvellement
couchée ,

le progrès & la viteffe plus ou moins
grande de l’imbibition.

Je dois faire remarquer que les feutres, en
paffant fous la preffe

,
retiennent une certaine

quantité d’eau qui les difpofe à en boite encore
davantage.

D’après ces détails, on voit qu’il n’efi pas éton-
nant que les feutres chargés de graiffe, empâtés
de matière fine

,
enfin privés de leur refibrt

,

refufent le fervice
, & dérangent à un certain point

le trav.ail de la cuve. Voyez, pag. 501 , la mé-
thode qu’on fuit peur les leffiver , lorfqu’ils font
dans cet état de graiffe

, &c.

L’effort continuel que fait le coucheur en ap-
pliquant la forme fur les feutres

, leur donne une
extenfion confidérabie dans le fens de leur lar-

geur, fur-tout quand la largeur de ces feutres eft

prife d’une lifière de l’étoffe à l’autre ; ces étoffes

étant tiffées en trame de laine cardée
, cèdent beau-

coup davantage en ce fens
,
que ne pourroit faire

la chaîne de laine peignée. Il réfulte de cette

confidération
,
que fi les feutres étoient toujours

coupés de ma-nière que leur plus grande dimen-
fion fût prife dans la largeur de l’étofte

, &
la plus petite fur la longueur, ils s’alongeroieni
beaucoup moins fur leur petite dimenfion

, 8c
feroient d’un meilleur fervice. On comprend ai-

fément que la chaîne de l’étoffe eft plus propre,
par le degré détord quelle a rvçu, à réfifter aux
efforts du coucheur, fi elle fe trouve clifpofée fui-

vant leur direélion. Voyez
,
pag. 512, la règle

qu’on doit fuivre lorfqu’on coupe les feutres pour
les différentes fortes de papiers, tant à formes
fimples qu’à formes doubles.

Fleur-de-lis. Il y en a de deux formats : la

grande fleur-de-lis 8c la petite fleur-de-lis. Voyez-
le tarif, pag. 536. J’ajouterai un troifième format
qui fert dans les demi- blancs collés, Ôc dans les

:

pâtesgrifes pour enveloppe. Voyez enveloppe.

Floran
; ( pile

) pile où l’on met la matière
pour être rafiànée : voyez pileQi raffiner.

Fluant;
( papier) c’eft^celui qui n’a pas reçu

l’apprêt de la colle, ou qui l’a mal reçu. On peut
mettre dans la. première claffe les hlancs-ftuans

,

dont je citerai ici trois principales fortes: le raifin ,

de 16 pouces 8c demi fur 20 pouces 8c demi, Sc
du poids de 20 à 22 livres , dont on fe fert pour
faire le papier marbré; le papier-jofep/i

,

de 13
pouces fur 19, 8c du poids de 14 à 15 livres, qui
îert à filtrer les liqueurs; le carré, de 13 pouces
8c demi fur 16 8c demi , 8c du poids de
13 à 14 livres, avec lequel on imprime la biblio-



thecjue bleue & quelques almanachs. Le papier

yc s’emploie aufli à ces mêmes ufages.

Formaiiie ; c’eft l'ouvrier qui conrtruit les

formes avec lefquelles on fabrique le papier.

Format ; c’eft le refulrat des deux dimenfions

d'une feuille de papier , foit qu’elle foit confervée

dans la grandeur in-folio
,

fcir qu’elle foit pliée

10-4°. in S®, ou in-i2
,
Sec. O.i fent aifément que

Ces dmêrens pliages doivent varier comme la gran-

deur première in-folio: ainft rin-4°. & l’in-S® du
g^and-r^-Jïn

,

diffèrent de riri-4°. Si delin-8°. du
coT-e

, comme l'in-folio des deux fortes; de même
l’in-4°. & l’in-S®. de la couronne

,
diffèrent de

l'in-4°. & de Fin-S®, du carré & du grand-
raifin

, comme les in-folio des trois fortes : ces dif-

férens rormats font tellement variés
,
qu’ils peuvent

fatisfaire à tous nos befoins.

For.mes
; ce font les moules avec lefquels l’ou-

vreur parvient à compofer une feuille de papier
,

en diftribuant deffTiis une matière qui flotte dans
l’eau. Les formes font compofées à'ïinfût, d’une
toile de fils de laiton

,
qu’on nomme verjure

,

&
d’une couverte ou cudrr. Voyez, pag. 498, la fuite des

manipulations du formaire
,
dans la ’conffruétion

des formes ;& pag. 499, les principes qui guident
dans le choix 6c l’arrangement des fils de laiton ;

& enfin dans la difpcfition de ces fils , relativement
aux grands ou aux petits côtés de la forme. Voyez
aulH verjar-s. Les formes font fnji-ttes à s’empâter ,

& en conféquence on eff obligé de les faire pafTer

à des Icflives qui les neitoyent , & debarraffent

les brins de la vequre & les filigranes des en-
feignes

,
des matières qui les maiquent afi'ez fou-

vent
, fag. 499.

Nous dilli.cguerons ici trois fyffêmes adoptés ,

depu s quelque temps
,
dans la conftrnâion des

formes dont on fait aétuellemcnt uf.ge. Les formes
ordinaires fimples

,
dont il vient d’être queftion

,

les formes à papier fans ombres, & les formes d

papier vélin. Les formes ordinaires fimples préfen-

lent , comme je l’ai dit article pontufeaux , un in-

convénient de fabrication affez confidérable dans
les deux bandes d’ombres aflfiretties aux deux côtés-

des pontufeaux. Ces ombres font produites par l’ac-

cumulation de la pâte didribuée irrégulièrement

le long des tilTus du manicordion
,
qui excédent

les parties de la verjure volfines des pontufeaux.

Pour peu qu’on ait été inftruit de ces défauts de
fabrication

,
qu’occafionne, comrae on voi', la conf-

truftion des formes ordinaires ,
on a fait des vœux

pour qu’on pût trouver des moyens propres à

écarter ces défauts
; & ce font ces moyens fimples

que nous offrent depuis quelque temps les formes

à papier fans ombres. E les nous donnent la plus

grande facilité de diftribuer la pâte régulièrement

& uniformément fur foute la furface de la forme,

de manière qu’il en réfulte une étoffe régulière
,

& d'un grain b’en égal dans -toutes fes parr'fes.

Cette fœme eft compofée d’urè verjure ordinaire

qu’on établit fur une vieille toile ou fur une toile

claire , & qu’on fixe fur cette bafe
,
par le moyen

de petits liens de laiton difperfcs égilcmerit dans
chaque partie de la toile

,
oc qui n’y forment pas

des tiffus continus comme à la forme ordinaire.

Ces liens par conféquent ne préfentent aucun obftacle

à la pâte que l’ouvreur y diffribue par fes différens

mouvemens.
Les formes à papier vélin font compofées d’une

toile d’un tiffu rès-ferré, qu’on éiablir de même
que dans la forme précédente

,
ou fur de vieilles

toiles
,
ou fur des toiles bien claires. D’ailleurs les

châflîs des deux formes dont je viens de parler

,

font conltruits comme ceux des formes ordinaires.

Au refie
,

je décrirai par la fuite la conllruéfien
de ces formes, que les fabricans doivent s’empreffer

de connoitre & d’adopter, fur-tout celles des pa-
piers fans ombres.

Formes Chinoises
; moules avec lefquels les

Chinois fabriquent leurs papiers
,
pag. 473 ; font

à doubles feuilles pour les petits formats
,
ibid.

; peu-
vent être d'une graa.Jeur extraordinaire, vu la légè-
reté des matériaux avec lefquels elles fontconffrui-
tes

,
ibid. Leurs manœuvres s’exécutent par plufieurs

ouvriers ou par des contre- poids ,ibid. Formes des
Japionois afl'ez femblables, pag. 476.
Formule papier de) ce font les papiers que

l’Adminiftration des Domaines fait fabriquer pour
le papier timbré. On en diftingue de trois fortes :

le grand papier

,

qui a 17 pouces fur quatorze; il

doit être d une pâte moyenne, non azurée ,& du
poids de 13 livres 12 onces la rame.
Le moyen papiers. 16 pouces fur 12, format du

bâton-royal, du petit-raifin il doit être de (pâte

moyenne, azurée, & pefer dix livrei la rame.
Le petit papier de forpiule 313 pouces & demi

fur 9 ; & en cela il cft femblabie au petit-jéfus :

il doit être de pâte bulle non azurée, & du poids
de huit livres la rame. Ces trois fortes font particu-

lières à la Généralité de Paris.

Les Généralités de Châlons & de Soiffbns
, &

probablement les autres
,
ont, comme celle de Paris

trois fortes de papiers à formule ; mais ils font fa-

briqués fur un réglement particulier.

Le grand papier a les mêmes dimenfions que
celui de la Généralité de Paris

;
mais il ne pèfe

que 13 livres la rame, & il n’eft que de pâte
bfclle.

Le moyen papier mêmes hauteur & largeur
que celui de la Généralité de Paris. Il pèfe huit
livres & derhie la rame

,
& n’efl que de pâte bulle.

Le petit papier, du même format que celui de
la Généralité de Paris, n’eft fabriqué que de pâte
bulle

,
& ne pèfe que fix livres 6c demie la

rame.

Fournir la Cuve; c’eft
, après une porfe ou

la moitié d’une d>orfe , verfer dans la cuve une
quantité d'ouVrage équivalente à celle qui a été

etn^;loyée à la fabrication d-e cetre porfe. On ne
fournit la cuve qu^une fois , lorfqu’ûn tiavaille autx

petites & aux moyennes fortes
; on la fournit
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jufqu’à deux ou trois fois lorfqu’on travaille aux
grandes fortes

,
qui confomment plus de matière.

C’eft’ le leveur qui eft chargé d’apporter la pâte

affleurée, de la verfer dans la cuve ,
& de la braffer

conjointement avec Tapprenti.

En fourniffant la cuve
,
on détermine la pro-

portion de la pâte à fon véhicule, & on l’entre-

tient fuivant qu’on fait du papier mince ou épais ,

ou bien fuivant qu’on travaille en général à grande

eau ou à petite eau.

On a remarqué que plus la cuve eft fournie

de pâte , moins les feuilles de papier font nettes

& tranfparentes
, moins la fabrication peut être

foignée
; il y a fur-tout un point fur lequel l’ou-

vreur peut moins atteindre à une certaine exaéti-

tude , c’ell l’égalité des feuilles
;
plus l’ouvreur ren-

contre de pâte dans le lieu où il puife
,
plus il efl

expofé à faire des feuilles inégales
,
quelque adrefle

& quelque habitude qu'il ait.

Fut ; c’efl le châlFis de la forme armé de fes

pontufeaux,

Gargouche
; forte de papier de pâte très-

commune, qui fert fur-tout aux artificiers. Voyez
l’article enveloppe (pâte-grife) : on y mêle de la terre.

Gènes
,
ou Les trois O de Gènes ; forte qui fe fabri-

que en grande quantité dans les moulins de la ri-

vière du Ponant de l’état de Gènes. Nous l’imitons

fort bien dans les fabriques des environs d’Auch &
de Bayonne. Elle s’exporte abondamment aux Indes
Efpagnoles, où elle fert principalement à former
les cigares

, c’eA-à-dire , à envelopper de petits

paquets de tabac, avec lefquels les Indiens fument
en mettant le feu au papier. Voy. le tarif, p. 53$.
GodÉE

, Godage ; forme défeélueufe & gauche
que prennent les papiers

,
fur-tout les grandes

fortes, lorfqu’on les étend fans qu’ils aient éprouvé
fous la preffe une defflccation égale au centre &
vers les bords.

Les feuilles de papier étant preflfées entre les

feutres
, dont répaiffeur n’eft pas égale au centre

& lur les bords
, éprouvent une compreffion iné-

gale ; elles font donc plus féches au milieu que le

long des bords
,

qui refient mollaffes & fans

confiflance .• dès que la defflccation de ces feuilles

,

éiendues dans cet état
,
commence à s’opérer

, elles

fe retirent le long des extrémités
,
de manière qu’il

s’y forme un encadrement qui refferre le milieu

& le fait goder.

Cet effet elt encore plus fenfible fur les papiers

de pâtes pourries
,
que fur ceux fabriqués d’une

pâte non-pourrie ; car les premières fortes re-

tiennent les 'dernières eaux plus fortement que
les fécondés fortes.

En conféquence de cette retraite inégale, le

dos des pages préfente une élévation bien mar-
quée du milieu au-deffus des deux extrémités.

Lorfqu’on bat le papier ainfi fécbé
, par l’apla-

fjffement & l’extenfion des parties du centre,

il réfulte que le godage fe diftribue dans tout le

contour des bordures , ce qui gâte encore plus
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les fehilles. On peut fe convaincre par-là que le

mal eft fans remède , & que le centre & les ex-

trémités des feuilles ont pris une contexture par-

ticulière qui ne peut jamais fe raccorder enferable.

Pour obvier à cet inconvénient
, il faut preffer

également les porfes au centre & fur les bords,
en garniffant les bords des feutres par des bandes
d’étoffes, qui font que la porfe-feutre éprouve une
égale compreffion

, & que le papier perd égale-

ment par- tout l’eau furabondante qui le pénétroit.

On l’évite encore mieux en adoiiniflrant les pref-

fages de l’échange
, avant & après la colle

,
avec

intelligence & fur les principes que j’ai expofés

ailleurs. {NoyQz^change').On parvient par ces foins

& ces attentions , à n’offrir à la tlefficcation des

étendoirs
,
qu’un papier à qui il refte très-peu

d’humidité, & également diftribuée par- tout.

En voulant rétablir un papier fin ,
format in- 12,

après l’impreffion, j’ai rencontré les mêmes diffi-

cultés du godage dont je viens de parler j elles n’ont

difparu qu’en trempant également dans toutes leurs

parties les feuilles , & en fuivant les opérations de
l’échange avec foin.

J’ai remarqué auffi une efpèce de godage affez

fenfible dans les bandes des feuilles qui fe trouvent

correfpondre aux intervalles des pontufeaux, &
qui font d’un tiffu différent de la partie ombrée
plus épaiffe

,
laquelle fait

,
quant à ces bandes

,

l’effet d’un cadre qui ne s’eftpas prêté également

à la deffrccation. Cette defeâuofité paroît moins
dans les papiers étoffés.

Gouverneur du moulin
;
(le} ouvrier chargé

de plufieurs opérations importantes : c’eft lui qui

fait defcendre le chiffon dans le pourriffoir, qui

fuit le chiffon dans tous les progrès du pourrifl'age,

jufqu'à ce qu’il le porte au déroinpoir , où il le

coupe par petits morceaux, avant que d’en garnir

les piles à effilocher : c’ell lui qui conduit le travail

de ces piles
,
qui veille à ce que la matière y

circule
, y foit lavée

,
blanchie & battue

,
qui rince

à plufieurs reprifes les bords des piles
,
les maillets

,

les couloirs. Le même ouvrier eft auffi chargé du
travail des piles à raffiner

,
qui fe fait en même-

temps que celui des piles à effilocher ,
& d’après

des principes différens. Voyez pag. 491. On fen|

combien cet ouvrier doit être occupé, fur-tout

lorfqu’on confidère que les moulins font en mou-
vement la nuit comme le jour

; & c’eft pour cette

raifon qu’on lui donne un aide dans l’apprenti,

fur-tout lorfqu’il doit fournir la matière à deux
cuves , & gouverner cinquante à quatre-vingts

maillets. Le fuccès de la fabrication dépend par-

ticulièrement de l’intelligence, de la force & de
l’adiviié de cet ouvrier, dont le repos eft fouvent

interrompu par la néceffiié de remuer les piles à

effilocher, ou de remonter les piles à raffiner.

C’eft lui qui doit fournir aux ouvriers de la cuve
une pâte qui fe prête à leurs manœuvres

, & qui

ne foit pas fur-tout trop chargée dé graiffe.

Les moulins à cilyndre ont auffi leur gouveiî-
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neur
,
qui veille à la conduite du travail de ces i

machines , & qui doit y apporter d’autant plus de

foin & d’intelligence
,
que Its cylindres exécutent

des opérations plus délicates & plus précifes que

les maillets. Voyez pag. 494 & 495. Voyez
batterie , &c.

Gouttes. On nomme ainfi certaines marques

rondes -, où l’étolFe du papier a été dérangée &
rendue plus mince & plus claire par la chute d’une

goutte d'eau. Il y a deux fortes de gouttes : celles

que fait l’ouvreur, & celles que fait le coucheur.

Les premières font plus grandes, plus claires,

&

ont un rebord plus marqué & plus relevé que les

fécondés
,
qui ,

ordinairement fort petites , ont une

bordure moins diftinguée du fond de la feuille. On
doit fentir la raifon de ces différences : la feuille de

papier elf encore pleine d’eau lorfque l’ouvreur

vient de la former
, & qu’il retire la couverte,

de laquelle tombent ordinairement les gouttes; ainli

leur chute doit faire beaucoup plus d’impreflion

& déranger plus profondément une matière mobile

& noyée d’eau, que lorfque la feuille, étant dé-

tachée de la forme, & renverfée fur le feutre ,

a déjà pris une certaine confiftance ; car elle a

perdu une partie de fon eau furabondante par

î’imbibition du feutre.

On diftingue encore les gouttes de l’ouvreur , en

ce qu’elles confervent dans leur champ l’empreinte

de la verjure
,
qui

,
foutenant la pâte , a pu y

laiffer fes traces au milieu du défordre que la goutte

d’eau y a caufé Celles du coucheur, au contraire

,

offrent im champ net
,
parce que la feuille qui

les a reçues étant fur le feutre, rien n’a pu
conferver les proéminences de la pâte formées dans

les intervalles des brins de la verjure.

Je dois rapporter aux gouttes les bulles d’eau

qui fe forment quelquefois lorfque l’ouvreur puife

dans la cuve
,

qu’il enlève fur la forme , & qui , en

crevant, dérangent l’ouvrage ,
ôtlaiffent l’apparence

de gouttes mal terminéesjfur leurs bords
,
quoiqu’af-

fêz grandes, & confervant les traces de la verjure.

Grain du papier. ( Pour faire connoître plus

particulièrement ce que c’eft que le grain du papier,

il faut remonter jufqu’à fa formation. )
L’impreflion de la verjure & celle du manicor-

dion s’aperçoivent fur une feuille de papier ,

lorfqu’on regarde le jour à travers cette feuille.

L’impreffion de la verjure y paroît comme une
multitude de lignes claires

,
parallèles entre elles,

& dirigées dans le fens de la longueur de la feuille.

Le tiflu des chaînettes & du manicordion fe fait

remarquer de diftance en diflance fur fa largeur
,

par une ligne fort claire entre deux bandes plus

opaques que le relie ; ces apparences font pro-

duites par la moindre cpaiffeur de la pâte fur les

fils de laiton de la verjure
, & fur le tiffu du ma-

nicordion. Les lignes d’ombres ,
au contraire

, font

l’effet de la plus grande épailfeur de la pâte dans

les intervalles vtdes des fiis de laiton , où elle

s’eft infinuée abondamtnent. Cette difpufiîion de
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la pâte n’eft pas feulement fenfible à travers le pa-

pier, mais elle eft aufli remarquable à la furface de

la feuille , où l’on voit une fuite d’éminences &
de baguettes parallèles

,
qui font plus ou moins

faillantes & plus ou moins émouffées : c’eft jce

que l’on appelle grain du papier-, c'qÇl es grain (\\ic

l’échange a principalement pour but d’adoucir
; c’eft

ce grain qui nuit à l’écriture & à rimpreflion,lorfqu’il

eft trop gros & trop inégal;mais c’eft ce grain qui em-
pêche les mouvemens de la plume d’être incer-

tains
,
par la douce réfiftance qu’oppofent les iné-

galités des baguettes qui le forment, lorfqu’elles

font adoucies par la preffe. Toutes les opérations

qui détruifent entièrement le grain du papier

,

font

aulfi mal conçues que mal conduites. Telles font

le battage, le lijfage, le cylindrage & le Jatinage

,

comme nous le ferons voir à ces articles.

Graisse. Une pâte trop long-temps raffinée prend
de la graiff’e : il eniréfulie qu’elle eft moins propre

à faire du papier
,
comme nous l’avons dit

,
pag.

504. La graijfe fort non-feulement des piles par le

kas , mais encore, adhérente à l’ouvrage en cer-

taine proportion , elle fe précipite fur les parois

de la cuve, pag. 503. C’eft la graijfc, unie à la

matière fibreufe du chanvre & du lin, qui modifie
le travail des ouvriers de la cuve, pag. 504 8c

fuivantes. La graiffe fait que la matière adhère plus

avec fon véhicule, ce qui la rend utile dans cer-

taines occafions , ibid.

Griffon ; forte de même format que la cou-

ronne, Elle eft d’un très-grand ufage pour l’écriture.

Voyez le tarif, pag- 537, & ïdocncis couronne.

Grippes
;

pièces de bois placées debout aux
deux côtés des piles , & taillées en crénaux

; les

unes portent les queues des maillets,& les autres en
dirigent les têtes, pag. 488; les premières portent
aufti des crochets pour tenir les maillets fufpendus
lorfqu’on retire les matières des piles

, p. 489. On
appelle les premières grippes de derrière

, & les

fécondés grippes de devant, pag, 489.
Gris (papier): voyez enveloppes.

Gbis-collés. (papiers) On connoît fous cette

dénomination le raifin

,

de 16 pouces & demi
fur 20 & demi , du poids de 30 à 32 livres, qui
fert pour enveloppes; Is. main- brune ,ée 11 pouces
& demi fur 14 & demi, & du poids de 9 à 10 üv.
l’e/rr^, quijavec Içs mêmes dimenfions que la forte

précédente, pèfe de 18 à 20 livres. Ces deux fortes

fervent à faire le dedans des cartes à jouer.

Grobin ; nom qu’on donne en certaines

provinces , aux lots de chiffon qui réfultent

du travail des trieufes. On en diftingue trois

,

qu’on appelle grobin fin ,
grahin fécond

,
grobin troi-

fième.

Ces expreffions ne font plus guère ufitées dans
nos fabriques.

Hiératique ; forte de papier d’Egypte
,

qui
recevoir le moins d’apprêts

,
pag. 465.

Hollande
;
(papier de ) c’efl une étoffe fabri-

quée avec une pâte tirée d’un chiffon nen-pourri.
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Si fouinife aux apprêts de l’échange. On voit

,

par cette définition
,

qui ne peut être bien

entendue que des fabricans infiruits ,
combien

fontfaufles les idées qu’on a voulu donner de la

fabrication & des apprêts du papier de Hollande,

dans des écrits qui dévoient cependant être rédigés

avec plus de foin Si d’exaélitiide. On a dit, i‘'. que

le papier de Hollande étoit fabriqué avec det pares

exceflivement broyées
,

qui n’avoient point de

ténacité, & qu’on n’avoit pas fuffifamment lavées,

parce que les Hollandois ne s’attachoient pas à

donner un beau blanc à leurs papiers.

Je réponds qu’un grand nombre de papiers de

Hillande font de pâtes longues , fibrtufes & d’un

beau blanc; car les fabricans Hollandois peuvent,

avec leurs cylindres
,
donner aux pâtes toutes les

qualités qu’exigent les difterentes iortes de paj^i.rs

qu’ils nous enveiertt. Le jugement défavantageux

que je viens de citer, eft fondé fur l’examen de

quelques fortes que nous vendent les Hollandois

,

telles que le pro patria
,

le pcth^cornet
,
certaines

tdlieres
,
qui font faites de matières inférieures

,

mais qui ont reçu les apprêts les plus foignés. Bien

loin donc d’inculper ainfi ces habiles fabricans
,

on anrcit dû s’attacher à les imiter. Je fais que
,

dans la fabrication de ces papiers
,
les Hollandois

emploient des chiffons moyens & bulles blancs
,

qu’ils les lavent le plus qu’il eft poflible ,& qu’ils

les raffinent aufii pour obtenir
,

par le double

travail des cylindres, des étoftes d’une belle ap-

parence, & d’un ufage commode & agréable
,
par

les apprêts qu’ils leur donnent. Ils triturent d’abord

du chiffon moyen
,
qu’ils tâchent de pouft'er à un

degré de ténuité confidérable ,
pour le blanchir

autant qu’il eft poffible. Ils triturent aufii forte-

ment du chiffon bulle
,
& c’eft en mêlant ces deux

qualités de pâtes
,

qu’ils font parvenus à fabri-

quer les petites fortes dont j’ai parlé , d’un ap-

prêt féduifant & d’un ufage commode. Doit-on

être étonné, après cela
,
que ces papiers foient d’une

médiocre blancheur , & qu’ils fe coupent aufll ai-

fèment.

La cherté des chiffons en Hollande , a forcé les

fabricans à ces fortes de mélanges de pâtes
,
que

je confidère comme une perfeélion de l’art , en

même-temps qu’un moyen d’économlfer les ma-

tières. Je propofe le même travail à ceux qui ont

inculpé les Hollandois; & je les attends aux ré-

fultats.

a". On prétend que les papiers de Hollande

font plus épais & plus étoffés que les nôtres, parce

que leurs cadres font plus élevés ; on ajoute même
que cette épaiffeur eft néceftaire

,
à caufe du peu

de ténacité qu’ont les molécules de leurs pâtes.

Je réponds que les pâtes non-pourries des Hol-

landois ,
contribuent à l’épaiffeur de leurs papiers

qui
,
avec moins de matière que les fortes cor-

refpondantes fabriquées en France ,
font plus étof-

fés. Si les cadres font plus élevés en Hollande ,

c’eft parce qu’on travaille à grande eau.
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5®. On prétend que l'on ne fabrique dans
les cuves Hollandoifes que trois ou quatre rames par
jour.

J’avoue que le travail de la cuve en Hollande
eft fort lent, mais par d’autres raifons que celles

qu’on allègue ; il ne s’enfuit pas delà qu’on n’y
fabrique par jour qu’une très petite quantité de
papier. Je fais même très-certainement que la

journée moyenne d’un ouvreur Hollandais eftbeau-
coiip plus confidérable que la journée moyenne
de nos ouvriers: voyez pag. 512.

4". On attribue le velouté des papie s de Hol-
lande aux matières moins lavées, quoique broyées
plus long-temps.

Je réponds que les Hollandais ont le plus grand
foin d’éviter la graifie, dt de laver en conféquence
leurs pâtes à mefure qu’iU leur donnent un plus

grand degré de ténuité. Il eft vrai que
,
fur la fin

du raffinage
, ils ferment i’ifTue des châffis du cha-

p taau ; mais alors la matière a pu acquérir, par
le lavage qui a précédé

, toute la blancheur dont
elle eft fufceptible. Le velouté de leurs papiers

eft dû principalement à la qualité des pâtes non
pourries

, à l’égalité parfaite qu’elles acquièrent
afiez promptement au moyen de leurs cylindres

raffineiirs , & enfin aux apprêts de l’échange.

5°. On dit que le papier de Hollande fe coupe,
parce qu'il eft fabriqué avec les eaux faumâtres
de Saardam

, Si que c’eft le mélange du fel qui
produit la facilité qu’il a de fe déchirer.

Il eft facile de voir que tous ces raifonijernens

ne font fondés ni fur les principes d’une bonne
phyfiqne

,
ni fur l’expérience. Les eaux de Saar-

dam reçoivent toutes les purifications poffibles

avant que d’être employées à la fabrication du
papier. On les tire d’une grande profondeur

, on
les fait paffer à travers de grandes caiffes rem-
plies de fable

; enfin , elles n’ont ni falure ni amer-
tume. D’ailleurs

,
quand même ces eaux feroient

encore un peu faumâtres , la petite quantité de
fel qui s’y trouveroit dilToute , ne pourroit pas
produire l’effet qu’on lui attribue.

J’ajoure ici que les papiers fabriqués dans les

moulins de Gueldres
,
dont on ne peut pasfoup-

çonner les eaux d’être faumâtres
, fe coupent auffi

aifément. Difons donc que les caufes qui rendent

le papier de Hollande caftant, font l’état des mo-
lécules de la pâte naturelle

,
qui ne cèdent pas

aux plis, leur feutrage &. leur rapprochement par

les apprêts de l’échange.

6°. On ajoute que le papier de Hollande fe dé-

chire aifément.

Je réponds que c’eft à tort qu’on confond ici

deux chofes
, & qu’on conclut que le papier de

Hollande doit fe déchirer aifément , de ce que
quelques-unes des petites & grandes fortes fe cou-
pent. Nous favons d’abord que les papiers de pâ-

tes naturelles, comme font ceux des Hollandois,
réfiftent beaucoup mieux aux différens apprêts de
la papeterie que les nôtres. Ces papiers ne fe dé-
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chirent donc pas aufli aifément. D’ailleurs
,
qu’on

compare les papiefs à fucre des Hollandois , leurs

macalaiures & les autres papiers d’enveloppe ,

avec les fortes correfpondantes de France
,
& l’on

verra d’un côté ces étofies folides & cartonneu-
les , & de l'autre des amas de pâtes mollaffes

qui s'entrouvrent de tous côtés. J’ai vu un grand-
cornet très-mince

,
fabriqué en Hollande

,
qui fer-

voit à copier des celîlns & même au lavis
, &

qui ne fe coupoit pas dans les plis
,
quoique peu

étoffé
,
parce qu’il étoic d’une pâte fort longue.

7°. On dit que c’eft avec une teinture clari-

fiée , filtrée
,
repofée

,
qu’on donne en Hollande

un œil bleuâtre au papier. On ignoroit fans doute
que c’efi avec le bleu d’émail que l’on azuré en
Hollande les pâtes des papiers. J ajoute que la

dote modérée de cette matière colorante
,
produit

même un bon eôet fur des pâtes fort blanches
d'ailleurs. \ oyez a:^ur,

8 ^. On a voulu nous perfuader qu’en Hol-
lande on liffoit le papier , en le faifant paffer en-
tre deux cylindres , & que c’étoit par cette efpèce

de laminage qu’il acquéroit de la force, du luf-

tre & une égale épailfeur.

.Te réponds que le laminoir ne peut pas pro-

duire ces effets fur un papier fabriqué à l’ordi-

naire , & qui n’acquiert toutes ces belles qualités

,

que pendant qu’il ell en état de fe prêter aux re-

levages & aux preffages de l’écliange
,

par un
refte d'humidité & de moüeffe.

9°. Enfin ,
lorfqu’on avoue que le papier de

Hollande eft plus doux
,
plus fin , plus uni

,
plus

tranfparent que les nôtres
, on attribue ces qua-

lités aux chiffons des toiles fines de lin.

Cependant nous avons remarqué ci-devant, que
le pra p.itr'.â n’étoit pas fabriqué avec des matières

bien fines , & que malgré cela les apprêts que
lui donnoient les Hollandois

, le rendoient fort

doux
,
fort uni , & d’un ufage très-agréable

,
parce

qu’il étoit formé de pâtes raffinées avec intelli-

gence , & que fon grain avoir été adouci conve-

nablement par les manipulations de l’échange.

J’ai cru devoir détruire dans cet article toutes

ces affertions erronées fur le papier de Hollande
,

vu qu’on nous les avoir données comme des prin-

cipes lum-ineux & inftruâifs propres à guider les

fabricans François dans les efforts qu’il» font pour

Imiter les papiers de Hollande. Comment a-t-on

cru que des affertions auffi vagues
,
qui ne font

fondées ni fur l’obfervation précifo
,

ni fur l’ex-

périence
,
pouvoient être de quelque utilité pour

accélérer l’introduftiou €n France d’uns nouvelle

induftrie
,
qui

,
pour être connue ,

exigeoit bien

d’autres moyêns Heureufement que des circonf-

tancee favorables font venues au fecour» de nos

habiles fabricans. Je me propofe de les expofer

dans un ouvrage qui ne tardera pas à paroîrre.

Hollande (papier ) ; c’eft celui dont le grain

a été adouci par le moyen de Yichange : voyez

échange.
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Japon; ( papier du ) ce papier eft fait avec

l’écorce intérieure d’un mûrier. L’analyfe fine &
adroite que les Japonnois ont mife en ufage dans
la préparation de cette matière

,
auroit dû forvir

de modèle à ceux qui ont prétendu fubftituer au
chiffon le liber ou l’écorce intérieure de certains
arbres

, & qui l’ont entrepris fans vues
, fans inteh

ligence, comme fans fuccès, pag. 475 & 479 ;
les procédés de fa fabrication décrits par Kempfer,
pag. 475 ; arbres qui fourniffent des matériaux pour
ce papier -, pag. 477 Sc fuivantes

; préparation de
fa matière, pag. '475 & 476 ; fa fabrication au
travail de la cuve , ibid

,

fes apprêts
; 476 & 577

,

eft une étoffe d’une grande force
;

itid , fes dif-

férens ufages ; ibid.

JÉSUS
,
(petit nom de) papier d’écriture dans

les petites lottes. 'Voyez le tarif, pag. 538.
Jésus

,
(grand) grande forte

;
il a auiTi la déno-

mination de fupei-royal : on en fait un affez grand
ufage. Voyez le tarit, pag. 536.

Jésus ; ( petit-Jéfus ) c’elt une très-petite forte
,

qui fert à l’écriture. Voyez le tarif, pag. 538.
Jeteuse; c’eft celle des deux étendeufes dont

une feile eftcompolée, qui détache 6l lépareles
feuilles des rames de colle

, & qui les lance fur
le ferlet que lui préfente l’autre crendeufe. Il faut
beaucoup d’adreffe pour féparer chaque feuille

en la pinçant par le bon coin
, & pour détruire

fon adhérence fans la caffer. La jeteufe commence
par placer les porfes fur la feile

, & à les tourner
de manière qu’elles préfentent le bon coin à
droite ; elle pince de la gauche le bon coin

, fou-
lève une petite portion de la feuille

, & après
avoir détaché environ la moitié de la feuille

,

elle la jette fur le ferlet; l’autre étendeufe fait le

refte.

Impression, (papier d’) On indique ordinaire-
ment fous cette dénomination le carré au raifin ,

dont on fait le plus grand ufage pour l’imprelfion
des livres les plus communs : c’eft fous cette ac-
ception que les propriétaires des moulins difent
fouvent qu’ils fabriquent de Cimprtjjion. II y a plu-
fieurs moulins en Angoumois

, en Auvergne &
en Limoufin

, dont le travail ell borné au papier
cfimprejfwn

,

& qui
,
en conféquence

,
le font d’un

poids affez égal & rie bonne qualité.

Joseph-musc ; forte de papier faite avec le fé-

cond lot des débris de filets & de cordages ufés
des navires. La pâte en eft peu raffinée. Il a qua-
torze pouces & demi fur dix-huit & de.-ni , &
pèfe de 20 à 22 livres la rame. Il fert à faire les

enveloppes des toiles de Saint-Quentin & de Beau-
vais

,
parce que fa couleur rembrunie fait relTortir

davantage la blancheur de ces toiles.

On le fabrique avec une pâte teinte en bleue
,

& il fert auffi pour enveloppes.

Joseph PLUANT
,
fe fabrique furies mêmes di-

meiifior^ÿ &d.ti poids de 14 à 15 livres, avec une
pâîSblanch-e & fans colle : on l’emploie

,
comme

pn fait
,
pour filtrer les liqueur.s

, ainfi que pour
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l’imprefllon des almanachs de Liège , du bon Labou-
reur & de la Bibliothèque bleue Les chimiftes qui

l’emploient
,
ont trouvé’avec raifon

, que le mé-
lange d’une fubflance calcaire blanche à la pâte

de ce papier , occafionnoit bien des mécomptes
dans les réfultats de leurs expériences.

La même forte collée , mais au poids de i6 à

17 livres , fe fabrique en demi-blanc pour fortes

enveloppes.

Journée moyenne ; la quantité moyenne de
matière employée par jour dans les cuves Hol-
landoifes

,
eft d’environ 150 livres. En France,

elle ne va guère qu’à 120 livres
,
pag. 5 12. Voyez

Hollande
(

papier de ).

Kas , chaffis garni de toile de crin , & qui donne
ilTue à l’eau fale 8c à la graiffe fournies par la

matière qui fe triture dans les piles à efhlocher &
à raffiner

,
pag. 4S9.

- Ko-teng
,
plante qui fournit aux Chinois une

fubflance mucilagineufe
,
qu’ils mêlent à la matière

fibreufe retirée du bambou 8c des écorces intérieu-

res de l’arbre à coton ,
8c du kuchu

,
pag. 475.

Cette addition de mucilage facilite la réunion

des filamens fibreux de la pâte fur la forme.

J’en développerai quelque jour les eflFets
, de

manière à éclairer la théorie de la fabrication du
papier de la Chine , 8c en général de tous cet ?

qui font fabriqués avec les matières de la mêm t

efpèce.

Ku-CHU , arbre de la Chine
,
dont la peau inté-

rieure fournit la matière du pàpier qui eft le plus

Commun dans cet empire. Cette peau intérieure fe

prépare de même que la matière du bambou
,
pag.

473 -
, , ^Laboure , défaut d’un papier mal couché.

Lâché ,
coulé

^
labouré

, écrafé , défauts du pa-

pier produits par le coucheur
,
qui

,
n’ayant pas

la main fûre , laiife un peu glilTer la forme fur ie

feutre.

Lames dont eft armé le rouleau du cylindre.

Comment elles s’ajuftent fur ce rouleau
,
pag. 493

8c 494. Leur face extérieure eft garnie d’une ou de
deux cannelures avec un talon

,
ibid. Celles du

cylindre effîlocheur font de fer ; celles du cylin-

dre raffineur de métal compofé d’étain 8c de cui-

vre rouge, pag. 494 8c 493. Celles-ci font plus

épaiflfes que les premières , ibid.

Lavage du chiffon
;
prinicpes qu’on doit fiii-

vre dans cette opération fi négligée, pag. 485.
Lavage des pâtes : comment il s’opère dans les pi-

les à maillets
,
pag; 479 8c 490 j dans les piles à cy-

lindres, pag. 493.
Lèves ,

cames , fervent à foulever les maillets

pour les laiffer retomber dans les piles fur le chif-

fon. On diftribue fur Tarbre des roues , les lèves,

de manière que l’effort de la roue foit toujours le

même , 8c quelle ne foulève à chaque inllant que
le même nombre de maillets , pag. 490. On règle

auflTi la longueur des lèves fur le degré de hau-

teur auquel il convient de faire parvenir les mail-
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lets. On a coutume
,
par exemple , de faire les lè-

ves plus longues pour les maillets qui font au nom-
bre de quatre dans les piles effilocheufes

,
que pour ?

les maillets qui , au nombre de trois ,garniflent les

piles à raffiner. Aufli dans le premier cas
,

il n’y a
que cinq lèves fur la circonférence de l’arbre

, tan-

dis qu’il y en a fix dans le fécond cas. Telle eft

du moins la pratique de l’Angoumois dans la conf- j
truélion des batteries. Voyez batterie. ^

Il faut avoir foin de remettre fouvent à neuf
les lèves

, parce qu’elles s’ufent fort promptement.
Cette réparation eft du nombre de celles qui font
journalières.

Leveur
,
troifième ouvrier de la cuve, quifé-

pare les feuilles de papier des feutres
, 8c en forme

des paquets qu’on nomme porfes blanches. Il eft

chargé aufli du travail de la pile affleurante 8c du
braflage de la cuve

,
pag. 509.

Ses fondions fuivant qu’il lève à felle plate ou
à felle inclinée , ibid.

Leveur de feutres ; c’eft ,
dans certaines fa-

briques
,
l’apprenti de la cuve

,
pag. 508. Il tient

aufli en Hollande la planchette
,
pour aider le le-

veur à felle plate
,
pag. 309.

Licorne j ( grande licorne à la cloche) papier

d’écriture dans les moyennes fortes. Voyez le ta-

rif
,
pag. 537 -

.

Lis
;

{petit- lis ) papier d’écriture
; petite forte.’

Voyez le tarif, pag. 338.
Lisse. On a donné ce nom à différentes ma-

chines 8c outils avec lefquels on a prétendu adou-
cir la furface des papiers ; mais aucune n’a pro-

duit un fi bel apprêt que l’échange. Voyez pag.

523 8c 523. Voyez échange.

, Lissé
; ( papier ) le papier battu & liffé a paffé

fous le marteau des marchands papetiers. Voyez
battre. Pour lui donner ce faux apprêt

,
on n’en

foumet guère. à la liffe des cartiers , ni aux cylin-,

dres laminoirs,

Lissoir ; (chambre du) elle n’eft plus guère
connue que fous le nom de falle ; c’eft-là qu’on
fait l’examen 8c le déliflage des papiers

;
qu’on

aflemble les feuilles qui doivent compofer les

mains, pag. 323. Comme on ne liffe plus guère

le papier , ce terme n’eft plus d’ufage. C’eft aufli

pour cette raifon qu’au mot de UJfeufes on a fubf-

titué celui de fallerantes. Voyez ce mot 8c celui de
falle.

Lijfoir. On donnoit ce nom à une table cou-
verte d’une peau de bafanne , 8c fur laquelle la

fallerante plaçoit les feuilles de papier à mefure
qu’elle les liffoir.

Livien
; ( papier ) forte de papier d’Egypte ,

d’un bel apprêt
,
pag. 463.

Lombard. Il y a trois formats différens qui

portent ce nom
,
d’abord le grand lombard

,
puis

le lombard , enfin le lombard ordinaire. On fabri-

que dans les moulins du Limoufin , 8c en pâtes

bulles , de grandes parties des deux dernières for-

tes. On y emploie fur-tout les chiffons qui font

colorés
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colorés par la vapeur des châtaignes , & qui ont

une teinte grife. Voyez le tarif, pag. 537.
Loxguet ; forte en demi-blanc collé ; fon for-

mat diffère de celui du longuet

,

réglé par le tarif.

Voyez le tarif, pag. 537, & l’article enveloppe
^

( demi-blancs collés ).

Maculatüre
; ( papier de cette forte ell faite

de pâte fort grolEère. On la tient d’une certaine

épaiffeur , attendu qu’elle eft principalement def-

tinee à fervir d’enveloppe aux rames des papiers

fins & moyens.
Les niaculatures fe fabriquent en Hollande avec

autant de foin que d’intelligence , parce qu’on y
emp ois un chiff^on non-pourri

,
qui donne une

étoffe folide & cai tonneufe.

Maillets ; leurs formes & dimenfions , pag.

488. Pièces qui contribuent à leur jeu , ibid. Leur
ferrure varie

,
fuivant leur fervice , dans les piles

à effilocher ou à raffiner
, p. 489. La tête du fort a

Eon-feulement cinq ou fix lignes de plus que les

autres en épaiffeur
,
mais encore il ell levé plus

haut par une came plus longue
, p. 489 & 490. Le

maillet du milieu
,
en comprimant la matière con-

tre le kas , en exprime les eaux fales & la graiffe

,

p. 489 ,
le jeu fucceffif des maillets contribue au

mouvement de la pâte dans les piles
,
pag. 490.

Maillets. Nous ne décrirons ici ni la torme

générale
,
ni le jeu des maillets. On peut voir ces

détails, pag. 488 & fuivantes. Nous nous conten-

terons de prélenter quelques réflexions fur diffé-

rentes circonftances de leur emploi.

«Dans les fabriques de l’Angoumois ,
fituées fur

des rivières dont l’eau eft peu abondante, & où cette

force motrice a peu d’avantage ,
les maillets font

fort petits & fort multipliés pour le fervice d’une

cuve. Ainfi, d’après un dépouillement de tous les

moulins
,

je trouve pour le fervice d’une cuve

deux roues , fix piles & vingt maillets par roue
,

par conféquent , douze piles & quarante maillets

par cuve.

C’eft-à-dire, une affleurante à... 3 maillets.

Quatre effilocheufes à quatre mail-

lets 16

Sept raffineufes à trois maillets. . . zi

Total 40

Par un femblable état des moulins du Poitou

& du Limoufin , je trouve deux<-oues ,
trois piles

par roue
,
& en tout fix piles à quatre maillets

,

èc vingt-quatre maillets par cuve.

Dans le Mans , il n’y a guère par cuve que
cinq piles & demie & vingt-deux maillets.

On voit que plus eft grande la force de l’eau
,

moins on a de piles 6c de maillets pour le fervice

d’une cuve , mais aufli plus les maillets font forts

& pefants. Outre cela
,
plus il y a de piles , moins

il y a de maillets dans les piles.

On voit effedivement des piles à trois, à quatre ,

& même à cinq maillets. Le mouvement du chif-

A'’ts & Métiers , Tome V. Pan, II,
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fon eft plus grand dans les piles à cinq que dans
les piles à quatre; & dans celles-ci

,
la circulation

du chiffon eft plus animée que dans les piles à
trois ; mais le plus grand nombre des piles eft à
trois & à quatre maillets.

Les piles à trois maillets font ordinairement em-
ployées à raffiner la matière effilochée

,
qui a plus

befoin d’être triturée que lavée , 6c qui g^r con-
féquent n’exige pas une ciiculation bien animée.
Au contraire , les piles à quatre maillets font em-
ployées à l’effilochage du chiffon

,
qui

,
pour être

bien lavé , exige un grand mouvement
; à quoi

contribuent les quatre maillets.

Lorfqu’on a une certaine force d’eau, on fait

lever les maillets jufqu’à un certain degré di hau-
teur

,
pour augmenter leur effet par une chute plus

grande
,
6c accélérer la trituration 6c le lavage de

la pâte
,
par un déplacement pfus long 6c plus

confidérable de la tête des maillets
;
mais on fenc

qu’il y a des limite? qu’on ne peut pas franchir,

Ôt que la roue qui fait mouvoir les maillets ayant
une certaine viteffe, il feut que les maillets ayent
le temps de produire leur effet

,
avant le retour

des lèves qui les font mouvoir.

On donne auffi de l’avantage aux maillets, en
augmentant leur lête d’un pouce fur chaque face,

& en alongeant leur manche ou leur queue de
deux à trois pouces. Il paroît même que ces dif-

pofjtions font adoptées allez généralement par-tout

où elles ont pu l’être
;
mais avant de les entre-

prendre
, il faut être bien affuré de l’eftét de l’eau

dont on peut difpofer toute l’année.

Suivant le fyfiême de conftruélion de l’An-

goumois, il y a cinq lèves par maillet dans les

piles à quatre , & fix dans les piles à trois. Il m’a
femblé que cet arrangement nuifoit à la circula-

tion de la matière dans les piles
,
parce que les

maillets n’avoient pas le temps qu’il leur fallolt

pour produire tout leur effet. On tireroit plus

d’avantage des maillets , fi l’on donnoit quatre

lèves à ceux qui font quaire dans une pile
, & cinq

lèves feulement à ceux qui font trois. Alors cha-
cun des maillets pourroit être levé affez haut
pour laiffer tomber la matière dans les vides qui
s’ôpèrent par leur déplacement, & peur la faire

mouvoir d’autant.

On a propofé de changer la difpofition de la

cheville autour de laquelle jouent les queues ^es
maillets. Dans l’état aéluel ,

les queues des mail-

lets jouent autour des chevilles qui font fixées &
immobiles dans les grippes de devant. Il en eft ré-

fuhé que les trous aes queues des maillets s’ufent

& s’agrandiffent , de manière que leur mouve-
ment n’a plus de précifion , 6c qu’ils frottent con-
tre les grippes , faute d’un point d’appui affuré.

C’eft pour remédier à cet inconvénieat
,
qu’on eft

obligé de mettre des pièces aux queues des mail-

lets , ou d’en fubftituer de nouvelles
, ce qui en-

traîne une dépenfe confidérable ; mais ne feroit-il

pas plus fimple de faire mouvoir les maillets fur

D d d d
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défœurrées ou détachées les unes des autres , avant

que d’être plongées dans la colle
,
même y refter

un temps fuffifant pour être bien collées fans

fe caffer. Ce qui contribue aufli à féparer ces feuil-
,

les les unes des autres , ce font les relevages de
l’échange feuille à feuille , qui détruifent leur

^

adhérence enfemble , à mefure qu’elles éprouvent
la deflicçation fur les cordes. Ainfi, deux circonf-

tances font que le papier a moins befoin de former

des pages : la coniiflance de la matière première

non-pourrie
, en fécond lieu le feutrage qu’elle

acquiert par les relevages réitérés. C’eft par cette

raifort que dans les étendoirs de Hollande & de
Flandre

,
on trouve la plus grande partie des feuil-

les des pages défœuvrées
,
parce que les pâtes font

produites par des chiffons aon*pourris , & qu’ou-

tre cela les porfes blanches ont été relevées avant
.d’être portées à l’étendoir.

Ces fabricans font même fi affurés du dé-
fœavrement des feuilles de leurs papiers

,
qu’ils

étendent en pages après la colle , fans crain-

dre que ces feuilles reftent adhérentes , & oppo-
fent la moindre difficulté à leur fépararion. Voyez
pag 521.

Pantalon
; ce papier efi fait ordinairement

de pâte moyenne en Angoumois & en Périgord :

il porte le plus fouvent pour enfeigne les armes
de la ville d’Amfterdam, étant deftmé particuliè-

Tement pour des marchands Hollandois qui en en-
lèvent de grandes parties. On l’appelle

ddtn, OM fimpl'ement papier aux vraies, pag. 538.
Papeterie. Ce terme a deux acceptions -, il fe

prend pour les bâtimens mêmes de la fabrique,

puis pour la fuite des procédés & des manipula-
tions qui concourent à la fabrication & aux ap-

prêts du papier.

On dit
, fuivant la première acception : cette

papeterie eft fituée, non-feulement fur un rtiifTeaii

qui ne trouble pas , & dont la chute eit confidé-

rable , mais encore dans une belle plaine , où le

vent fefait fentir convenablement. Dans un autre

fens
,

on dit r^rt de la Papeterie fe perfeélionne

tous les jours. Il a été enrichi par les Hollsn-
tlois

,
qui y ont introduit les manipulations de l’é-

change , avec lefquelles ils adouciffent le grain de
leurs papiers fans le détruire. La papeterie Françoife
s’efl procuré

, depuis quelques années, de nouveaux
moyens de triturer, les pâtes , en adoptant les cy-

lindres Hollandois
,

qu’il faut bien diftingiier des
cylindres François de Montargis.

Papetier ; ce mot s’applique aux ouvriers «u
compagnons travaillans dans les moulins

;
ainfi l’on

dit les ouvriers papetiers
, compagnons papetiers

commencent leur journée de bonne heure
, & la

finifient auffi de très-bonne heure , à moins qu’ils

ne fafient journée & demie. ’
-i

,,On l’applique auffi aux marchands de papier des'

villes : ainfi l’on peut dire que les marchands Pa-
peûcrs- de Paris gâtent le papier- à écrire

, en le

battant avec un large ra.-rteau. Yoyez battre.

Papier. Oh peut en di/linguer de deuxéfpèces,
ceux faits de tiffus naturels

, & ceux formés de
la réunion de certains principes homogènes , tirés

des végétaux. Le papier d’Egypte
,
& celui fait de

liber font de la première claffe. On pourroit y
joindre d’autres papiers dont les feuilles de certains

arbres
, ou même les dépouilles des animaux

fourniffent les étoffes. Le papier de la Chine
,
celui

du Japon , celui de Coton , enfin celui qui fe fa-

brique généralement en Europe avec le chiffon^

font de la fécondé clafîe. Voyez pag. 463 &
fuivantes.

Papier de chiffon’, époque de foa invention

,

& de l’introduélion de fa fabrication en Europe

,

pag. 480.
Papiers ; leur difliaélion, prife de la matière

dont ils font fabriqués , confidèrée comme pourrig

ou non-pourrie, pag. 525.

Papiers de pâtes non-pourries :

Pour l’écriture.

Pour le deffin.

Pour les enluminures.

Pour tentures.

Pour enveloppes^

Carions pour les étoffes.

Papier de pâtes pourries :

Pour l’irapreffion.

Pour la gravure.

Pour les cartes à jouer.

Pour être peints -Si iifies.

Papier fin; papier fait de pâte; produite pa«

les lots de chiffon fin.

Papier moyen; papier fabriqué avec des pâtes

moyennes
,

qui font le réfultat de la trituration

du chiffon de moyenne qualité.

Papier bulle; papier de la troifième qualité,

de pâte produite par la trituration du chiffon-èaZ/e.

Voyez bulle.

Papier a lettres ; moyenne & petite forte ,

pliée en deux : ainfi la rame de papier à lettres

n’eft qu’une demi-rame.

Papier a poulet ; ce font ordmaifemenl léi

caffés des petits- papiers à lettres , dont on plie les

bonnes demi-feuilles , & qu’on rogne ^ ou en fait

j
auffi avec la pigeonne ou romaine ;'c’eft mêmel’en-

; feigne de H pigeonne qui a donné lieu à la dé-

nomination de papier à poulet. ' -
.

Papyrus ; plante qùi fountiffoit- les tiffus riâtu-

rels dont on formoit le papier d’E-gypté ; pag.

466. Recherchés fur cette plante for celle de lia

> même 'e-fpèce ; pag. 467 & fuivantes.

PATE ;c’eâ:j en papeterie, le réfultat dé la tri-

turation du chiffon
,
qu’on réduit

,
ou parlée hiaillets-;

ou par ' les cylindres ,' à un état de' ténuité plus ou
moins confidétable ,"füivant les fortes ^e papié^

qu’on fè'propofef de fabriquer.
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On ordinairement trois fortes dô pâtes

,

foivant la nneffe & la blancheur des clwffiofts

qu'on a fournis à la trituratioa. Lés pâtes Jnet

,

les pâtes fcoyenxes , & les pâtes buüts ; & l’on dit

en conléquence
,
que tel papier eft fabriqué avec

une pâte jf/ze, ou moyenne, ou bulle, &ç. on
l'apprécie auÆ d’après les différentes qualités de

ces matières, 0
Quant au travail de la cuve, on diflingue deux

fortes de pâtes : les pâtes purges

,

& les pâtes char-

gées de g^Jpe. Les premières quittent l’eau faci-

le & fe travaillent avec une certaine aifaflce j

les a«res h-etiennent l’eau de manière à gêner

beaucoup le traVail des- ouvriers de la cuve ^ &
p^icnfièretnent l'ouvreur & le coucheur, Veyez
pag. ^04 Si fuivantes. Lôrlque le triage du chiffon

n’a pas' été foigné à un certain point , & que les

pâtes font chargées de matières étrangères à fe

fuhftance du -chanvre ou du lin , «cm dit ces

pât^ font- impures. -- ’ v ,1 . . i

Je diftingue aulE les pâtes^ ^ites avec du chiffon

qui a été pourri, des pâtes qui réfuitent de la tri-

turation d’un cîiiffon non-pourri ; J’appelle célJès-èi

pâtes naturelles

,

& le's ?l\SIï^s ' pâtes pourrie's : ces

deux fortes dé pâtés fe coflipoirtent bien différem-

inent dans Lés diverfes operations de la' .papéterîe

,

aînfi qué jè Taî fait
'
yôir dans mon fécond mé-

moire ;
•& elles fourniffem deS' papiers dont les

qualités diffèrent beaucoup. On appelle pâte verte,

celle que donne un cTiiffon qui n’a pas été fnff-

fammerit pourri , & qui
,
par le progrès de la tri-

turation dans nos piles, a pris une certaine quan-
tité de gr'iffe. ' Ceu-e-pâte verte s’annonce par des

nébulofités rnultlpliées qui font vifiWes lorfqu’on

examine les feuilles de papier contre. -le-jour. Ces
nébulofités difperfées font la fuite de la difpofi-

lion irrégulière de la matière, qui, retenant l’eau

trop abondamment, nes’affaiffe pas fur la verjure

comme il convient
,
pour que la feuille ac-

quière une belle tranfparence. 11 eft vifible
,
par

ce que j’ai dit fur les pâtes, que les défeéluofités

prindpales des papiers
,

viennent des différens

états des pâtes.

' On peut mêler avec avantage les pâtes qui ré-

fültent des différens lots de c-hiffon
,
pourvu que

fes pâtes des lots fupérieurs ne dominent pas ,

dans ces mélanges
, fur celles des lots inférieurs

pag. ..^j.'Circonfta'nces' qui, dans. les moulins à

maillets, concouren't'à la circulation des pâtes dans

le's piles ; pag. 490. Les pâtes paffent fucceffivement

dans, trois fortes de plies à tHaillets , avant que
d’être’ propres à la fabrication du papier , ïbid.

mais il fuffit qu’elles paffent dans deux piles à

cylindres
,
pour êtr'è pfejlarées convenablement.

PîmjNS , FRETILLQNS. Il y a deux fortes de pâ-

foiTS ; les uns font de petits paquets de pâte ; dont

les ftlanrens ont été roulés énfemble ,
de manière

qu’in oe peuvent plus fe 'mêlër à l’eau ni à la pâte

©rdiflaire
,

'Sc qu’ils font de» corp^ à part.
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' Les SiUtfes font proprement des - parties de la

fobftasce du chanvre ou du Un,* qui ont reçu
une trituration imparfaite.

On tauUipUe beaucoup les pâtons de la première
efpèce

,
quand on charge l’affleurante d’une trop

grande quantité de pâte , relativement à fon véhi-
cule , & quand le travail de la cuve fe fait a
petite eau.

J L’ouyreqr en fait aufli beaucoup avec fa forme
84 fon cadre , lorfque les pâtes font graffes , &
que l’eau n’«ntifaîne pas toutes les molécules , de
manièrcià nettoyer la forme ; car alors comme elles

fotpncohtfent fond les doigts de l’ouvreur
,
elles s’y

.trouvent écrafées &froiffées lesunes fur les autres.

Les tranfoorts des pâtes de l’affleurante à la cuve,
ou des piles aux çaiffes de dépôts

,
occaftonnent

.dès pitqns. C’eft pour les éviter
,
que les HoUan-

dois cniiadiiifent l’ouvrage, par le moyen de dal-

loqjS,,, de la pUe des cyliadres raffineurs aux caâffcs

de dépôt voifines de la cuve ,& qu’ils If conduifent

avec tout fon véhicule
,
pour que l’ouvrier le puife

dans ces caiffes , lorfqu’il fournit fa cuve. C’eft

pour fe procurer ces avantages , que les piles des
•cilyndrcs raÆnettrs fom toujours

, dans la diftri-

bution d’une papeterie HoUsnedoife
, à un ni-

.veau au deffus de celui des- caiffes de dépôt &
des cuves. Par ces pentes ménagées, on focilite

la conduite de la pâte, aiirfi que nous venons de
le dire.

Une pâte triturée lentement , 6c avec un mo-
teur foible

,
comme plufieurs papeteries l’éprouvent

en été 6c en automne , eft fouvent chargée des
pâtons de la fécondé efpèce.

On eû expofé aux mêmes pâtons
,
lorfque dans

le dèliffage des chiffons , on n’a pas foin de mettre

à part les nœuds .des fils à coudre , les coutures

6c même les chiffons durs ; dans ce cas , les pâtons
font longs

,
lorfque l’on triture ces matières avec

les maillets ; 6c ils font ronds lorfqu’on emploie
les cilyndres. Voyez nœuds.

Les pâtons annoncent une fabrication négligée :

on les découvre aifément fur le papier, parle ton

de blancheur mate qui les détache du fond de l’é-

toffe , outre la faillie plus ou moins grande qu’ils

ont fur ce fond. Les pâtons gâtent les plus belles

pâtes 6c le plus beau travail.

Pattes ; nom qu’on dorme aux chiffons dans
certaines pfovinces.

Pattières ; femmes qui font la cueillettes des

chiffons.

Peilles ; nom qu'on donne aux chifi'ons dans
rAngoumois

,
le Périgord &leLimoi -ûn ;pag. 4Ç2.

Ce mot, dans le patois de ces provinces , lignifie’

haillons 6c habits déchirés ; L: peiiL:.

Pep.ches des étendoirs ; ce font des pièces de
bois de trois à quatre pcuces de face, 6f. percées

de plufieurs trous
,
dans kfquels on fait pafterdes

cordes qui fe correlpondenr d’une perche à Tautre.

Lorfqu’on place dans les entailles des piliers ces

perches , elles fervent à tenir les t'ordes
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de manière que ees cordes peuvent foutenir les

teuilles de papier qu’on y étend , fans prendre

une certaine courbure; car les feuilles , en féchant

fur des cordes trop courbées, fe déformeroient.

On établit ordinairement deux rangs de perches

dans la largeur d'un étendoir
,
& trois rangs fur

la hauteur.

Les perches font éloignées les unes des autres

de 1 8 a 20 pouces ; & dans ce fyftêms de dillri-

biition
, les cordes peuvent fervir a l’étendage

de toutes les fortes
,
jufqu’au grand conlpte ; mais

^

lorfqu’on fabrique de grandes fortes qui pèfént

depuis trente jufqu’à foixante livres, on fupprime i

le rang des perches du milieu , 81 on trouve aflez

d’elpace entre les deux rangées de cordages qui

reôent pour étendre fans ernOarras ces papiers.
j

Pieds
( les ) ; on indique par ce mot le petit côté

oppofé à celui où fe trguve le bon caron tla po- ^

fition de ce petit côté placé fur la felle inclinée

proche les .pieds du leveur

,

l’a fait ainfi nommer.
Pied-de-chèvre; défaut des feuilles qui font

fendues dans les coins par la jeteufe , ou même
fimpiement trouées

Pigeonne; papier de très-petit format. Ceftla
pigeonne dont on fait ordinairement le papier à

poulet

,

& dont l’enfeigne
,
qui eft un pigeon fort

reffemblant à un poulet ,
peur avoir donné lieu à

cette dénomination. Voyez le tarif
,
pag. 538.

Pile. On diftingue deux fortes de piles

,

celles
,

où jouent les maillets , & celles où tournent les cy-

lindres.

Les premières piles font des mortiers creufés

dans de fortes pièces de bois
,
où fe met le chiffon

ou bien la pâte qui doivent être lavés par l’eau

qui y circule
,
& triturés par les maillets. Il y a

trois fortes de piles à maillets.

l”. Les piles à drapeaux on à efiîocher , où l’on

ébauche la trituration du chiffon
,
en défiant les

morceaux de toile
,
& les réduifant à des filamens

d’une certaine longueur. C’eft auffi dans ces piles

qn’on donne à la matière du chiffon la plus grande

partie du degré de blancheur dont elle eft fufcep-

tible.

2°. Les piles à rafiner , où la pâte achève de

prendre le degré de ténuité convenable.

3®. Les troifièmes fortes de piles font les piles

apeurantes , les piles de l'ouvrier
,
qui fervent à

donner la dernière préparation à la mÆèrc du pa-

pier , avant qu’elle ibit portée à la cuve.

On dilnngue auffi les piles par le nombre de

maillets qui y jouent, vu que ce nom|)re con-

tribue plus ou moins au travail de la trituration

CSS pâtes. Il y a des piles à trois
, à quatre 8t même

à cinq maillets , & plus il y a de maillets, plus la

circulattjn de la matière y eft animée.

La forme de ces piles eft très-importante pour

le fuccès de la trituration des pâtes. On y a pra-

tiqué des iffues
,
qu’on ferme avec des toiles de

crin qm retieranent la pâte , & qui donnent paf-

.^ge aux ûletéç ,
qu’on nomme la graijfe.
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Enfin Î1 y a des fontaines
,
par lefquelles on In-

troduit l’eau qui fert à laver ,
& à faire circuler là

matière qu’on triture dans ces piles.

Les piles où tournent les'cylindres , ortt été dé<-

crites en détail
,
pag. 492 & 493. Nous y ren-^

voyons.
Le nombre de piles néceffaires pour fournir au

travail d’uiie cuve , varie d’une province à une
autre. Il dépend fur-tout de la force de l’eau , du
poids des maillets & de la longueur, de leur trait.

Dans certaines provinces
,

cinq piles futfffent ,

deux' efhlocheufes , avec trois raffineufes.
;
Dans

d’autres, il faut douze piles, cinq à efnlocher.âc

fept à raffiner, 8fç.; "Soyez maillets.

Les piles à effilocher fe chargent à plufieursf^
de la quantité de chiffon dont elles doivent être

garnies
,
pour qu’elles ne foient pas engorgées. Ou-

trej cela , les gouverneurs ont foin de triturer

dans ces; piles , grande eau, parce que la ma-
tière doit être lavée à mefure qu’elle fe divife.

Il n’en ell pas de même des piles à raffiner , ou
l’on donne moins d’eau à la pâte

,
parce qu’ellé a

plus befoin d’être atténuée que lavée.

C’eft pour la même raifon qu’on ne met que
trois mailjiets aux piles raffineufes

,
& une feule

conduite d’eau ;
parce qu’avec ces moyens la

pâte eft plus battue & plus atténuée que lavée.

.

Piles ; leurs dimenfions & leurs formes , fuivant

qu’elles ont trois ou quatre maillets
; pag. 488.

Sont garnies au fond par une platine de fer, ib'id.

Leurs coupes
,
pag. 489 ,

font percées par une
ouverture qui donne iffue aux eaux fales & à la

graiffe
, & qui admet dans des couliffes le chaffis

du kas ,
ibid.

Piles des cylindres ; leurs dimenfions
,
leurs for-

mes
,

pag. 492. Sont partagées en deux parties

par une cloifon, ibid. Se garniffent intérieurement

de lames de plomb , de cuivre , &c. Détails de
toutes les pièces qui contribuent au travail d’une

pile à cylindre
, p.493 Sc 494. Les piles des cylin-

dres raffineurs font plus chargées de matière que
celles des cylindres effilocheurs. A-peu-près par

les mêmes raifons qu’on charge plus les piles à

maillets qui raffinent
,
que celles qui effilochent ,

pag. 495.
Pilon ; voyez maillet. Le travail aux pilons .

comparé à celui des cylindres
,
pag. 495.

Pince du kas ; efpèce d’entaiïle ou de poi-

gnée , avec lefquelles on faifit le çhaffis flù kas ,

lorfqii’on veut l’ôter pour renouveler ou nettoyer

la tellette. Voyez pag. 489.

Piqué; (papier) c’eft celui qui, étant ferré

trop tôt dans un magafin un peu humide
, con-,

traéfs quelques taches de moififlùre
,
pag. 523.

Pistolet ; forte 4e chaudron qui fait l’office

d’un fourneau ,
pour chauffer l’eau de la cuve à

ouvrer, & y entretenir pendant tout le temps du
travail une certaine température douce

,
pag. 497.

En Hollaqtde , on en fupprime l’ufage pendant

>
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l’été

,
^oique peut-être le véhicule des pâtes Hol-

landoii'es au plus befoin d’être chauffé que. celui

des pâtes pourries ; mais les Hollandols ayant pris

le parti de tabriquer lentement , ils n’ont pas tou-

jours retours à une chaleur cul
,
dans nos fabri

ques^ a pour but d’accélérer le travail, en don-
nant à l’eau une plus grande facilité d’abandonner
la pâte.

Plan incliné ascendant ; c’eff celui fur le-

quel le cylindre fait monter la matière par fon mou-
vement de révolution , pour être coupée & dé-

chirée entre fes lames & la platine
,
pag. 492.

Plan incliné descendant -, c’eff la route que
fuit une partie de la matière qui a été entraînée

par le cylindre , & qui rentre dans le torrent de
la circulation

,
ibld.

Plantes brutes : on a voulu, en différ|ns

temps
,
les fubdituer au chiffon

,
ainff que les é* r-

ces d’arbres. On l’a fait fans vue & faus analyfe

,

pag- 479 -

Inconvéniens de l’ufage des plantes brutes dans
nos papeteries

;
pag. 48a.

Platine. Je dois rappeler ici deux fortes de
platines

,
qui remplilTent le même objet par des

formes différentes
;

1°. les platines propres aux
piles à maillets

; a°. celles qui font placées dans
les piles à cylindres. Les premières font de gran-
des plaques de fer fondu

, & encore mieux de fer

forgé
, qui garniffent le fond des piles à maillets

,

& qui y font fixées par quatre gros clous qu’on
noiurte agraffes. C’eft entre ces platines & la fer-

rure de la tête des maillets
,
que le chiffon fe tri-

ture
, ou que la pâte fe raffine. Voyez pag. 488,

Les fécondés font des pièces de métal cotnpofé
d’étain & de cuivre rouge cannelées à leur furface

,

& dont les cannelures rencontrant celles des lames
des cylindres

, font l’effet des cifeaux pour cou-
per les chiffons

,
que le mouvement du cylindre

entraîne entre fes lames & la platine. Les platines

ont ordinairement deux TyHêmes de. cannelures

,

pour qu’on puiffe les changer de fituation & les

faire fervir dans les deux cas. Elles ont enxdron
deux lignes de profondeur , & fe terminent en
tranchans couchés

,
à-peu-près comme les dents

d’une crémaiiliére ^ la moitié des arrêtes eff inclinée

d’un côté
, & l’autre moitié vers le côté oppofé.

Il eff nèceffaire de ragréer fouvent & de rétablir

la vive-arréte des cannelures de la platiiie
,

qui

contribuent à couper les chiffons ; & comme
elle diminue d’épaiffeur à melure qu’on la r'agrée

,

on eff obligé de lui donner un . fupport ou
couflinet plus épais , afin qu’elle fe conferve à

une diftance toujours la même des lames du cy-
lindre

, & qu’elle opère également avec ces

lames
, foit pour l’effilochage , foii pour le raffi-

nage des pâtes.

On évite en Hollande de fe fervir de platines

de fer , même avec les cylindres effilocheurs
,

parce qu’alors la rencontre de cette platine de
fci avec les lames de fer du cylindre noirdffent
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le chiffon à taefure qu’il fe coupe & qu’il fo hit.

en défilé.

On a foin auffi que le métal qui fert à compo-
Lr les platines des cylindres raffineurs

,
foff moins

dur que celui qui fert à former leurs lames; car,
comme il eff de principe qu’une dureté égale
dans les lames des cylindres 8c des platines ,

nuit au fuccès de la trituration du chiffon
, on a

préféré de faire les lames des cylindres plus du-
res

,
parce qu’on ne peut pas les renouveler aiiffî

facilement que les platines. Oeil pour cette rai-

fon qu’on tient les platines d’un métal plus doux.
Quant au cylindre effiiocheiir , il eff aifé de don-
ner à fes lames ,qui font de fer ,une fupério-rité de
•dureté fur la platine qui eff de mérai cempofé.
Voyez pag. 492 8c fuivantes.

Plumer ; défaut de fabrication
,
qui a lieu îorf-

qu’on enlève for i’épaiffeur des feuilles encore
mouillées

,
de certaines parties de pâte

,
de ma-

nière que ce qui rçfte foit
,
en conféquence

, ou
appauvri ou couvert de poils. On plume dans deux
circonffances ;

1°. lorfque le coucheur enlève avec
la forme quelques légères parties de la feuille qu’i-î

couche. Le papier trop mince efl fujeî à être plumé ;

& en général , le coucli^ur plume toutes les parties

des feuilles qui n’ont pas été fournies de matière
comme le reffe. Enfin

, -fi la feuille fe fèche trop

Vite, & qu’elle ne s’applique pas bien aa feutre,

parce qu’elle ne lui fournit 'pas de Feati fuffifam-

ment, le coucheur plume.

La fécondé circonftance plumer , eft îorfque
le gouverneur du moulin

, en féparaot les pages
des porfes blanches , rencontre des feuilles trop

adhérentes enfemble , & qui ,’fe défœuvrant avec
effort , fe chargent d’un duvet abondant. Cet in-

convénient a lieu toutes les fois que les porfes
blanches ont été ma! preffées , & n’ont reça
qu’une defficcatien incomplète.

Poignées
; ce font les paquets 011 les porfes

que le fallerant rrempe dans le monilloir à cha-
que fois qu’ii colle. Deux de ces poignées ou por-

fes font une rame. Le fallerant a foin de les tenir

réparées par le moyen de bandes de feutres, ou
d’autres marques qu’il place dans la mouillée ©u
pile de feuilles collées , à mefure qu'il. l’arrange

fur la table de la preiïe.

Ces rames, que les ffllerantes portent à l’éten-

doir
,
étant dépendantes des poifes , renfermeat

un nombre de feuilles qui varié comme les fortes

de papier ; & c’eft pour les diffribiter fans mé-
compte

,
que le fallerant les tient féparées fort

exaâement ; car la tâche des étendeufes fe compte
par ces ramts

,
qui n’ont rien de commun avec les

rames du commerce.
Les grandes fortes ne fe collent ni par poi-

gnées , ni par porfes.

Pontuseau
; barre de fapin qui ,

en certain

nombre fort variable , traverfe d’un grand côté

du chaffis de la forme à l’autre. Les pontufeaux

fervent non * feulement à confolider les pièce?
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du chaÆs ,
mais encore à lier la toile de laiton

,

&. à la fou tenir lors des efforts du coucheur
,
qui

l’appuie fucceflivement contre les feutres.

C’eft le long des pontufeaux que l’on remarque
deux traces d’ombres

,
parce que les fils de la chaî-

nette & du manicordion
,
qui forment une proémi-

nence fur la toile
,
arrêtent la pâte aux deux côtés

des pontufeaux,& font qu’elle s’y accumule, fur-tout

lorfque l’ouvreur balance fa forme pour enverger. Il

réfulte de cette accumulation de la pâte , des om-
bres bien fenfibles. Outre cela

,
la difpofition ir-

régulière de la pâte ,
en conféquence de cette ac-

cumulation portée à un certain point
,
fait que les

feuilles de papier n’offrent pas une étoffe égale

dans toutes leurs parties
,

fur-tout lorfqu’on fait

ufage de certaines pâtes. C’eft pour cette raifofi

que les parties des feuilles de papier qui corref-

pondent aux pontufeaux ,
font fujettes à goder. Ce

font effeéfivement des tiffus qui different
, & quant

à l’arrangement des molécules de la pâte
, & quant

à leur épatffeur ,
de ceux qui occupent les bandes

mitoyennes entre les portufeaux , & qui font

d’une belle tranfparence
;
parce que la matière y

eft difpofée régulièrement , & fur une moindre
épaiffeur que le long des pontufeaux. Le godage

ell la fuite des différens états où fe trouvent ces

deux tiffus contigus. Voyez godage.

PoRSE ,portia; c’efl une certaine quantité de feuil-

les de papier , ou couchées entre les feutres
,
ou for-

mantdes paquets fans Uinterpofition desfeutres.Dans

le premier état, on les nomme porfes-fcutres

;

dans

le fécond, porfes-blanckes. Porfe fert auffi à indi-

quer le nombre de feutres avec lefquels on fabri-

que les porfes de telle ou telle forte de papier.

C’eft dans ce fens qu’on dit qu’il eft bon de rincer

les porfes après le travail de la journée
;

qu’il faut

leffiver les porfes après quelques jours de travail.

On continue à donner le nom de porfes aux paquets

de pages qu’on a ramaffés & préparés pour la colle

,

lorsqu’ils renferment le même nombre de feuilles

que les porfes blanches de la cuve : deux de ces

porfes forment une rame à la colle. C’eft fur le

compte de ces rames que l’on paye les fallerantes

qui étendent le papier collé. La journée des ou-
vriers eft toujours de vingt porfes

;
mais le nom-

bre des quaits ou quarterons qui conftituent une
porfe , diffère d’une forte de papier à l’autre. Voyez
le tableau de ce que l’ufage a réglé à ce fujet ,

pag. 511.

On voit, par ce tableau
,
que le nombre des

quaits ou de vingt-fix feuilles qui compofent la

porfe des petites fortes , eft plus confidérable que
le nombre des quaits qui compofent la porfe des

moyennes fortes , & celui-ci beaucoup plus con-
fidérable encore que le nombre des quaits qui

entrent dans la compofition des porfes des grandes

fortes.

On fuit le même tarif lorfqu’on coupe les

feutres
,
dont la réunion forme les porfes qui doi-

vent fervir à la fabrication des diyerfes fortes de

papiers î car ils font en même nombre que les feuil-

les de papier qu’on compte dans ces mêmes porfes.
J’ai déjà remarqué

, & je le répète ici
,
que le

nombre des quaits qui entrent dans les porfes des
diverfes fortes

,
paroît avoir été réglé d’après des

combinaifons fort juftes & bien raifonnées.
Pot. ( papier au pot ) Cette forte fert au Car-

tier pour l’impreflion des figures & des points de
1

fes cartes. Il eft aduellement fourni en France
par les régiffeurs du droit fur les cartes ; & c’eft

dans le bureau de la régie à Paris
, que les Car-

tiers portent leurs moules , & envoient leurs ou-
vriers pour faire imprimer les figures & les points
fur ce papier qu’on leur donne : il paroît qu’il eft

fabriqué avec des pâtes inférieures ; ce qui peut
-nuire au débit de nos cartes à l’étranger. Voyez
le^rif, pag. 558.
Pourrissoir; c’eft un endroit bas & fermé-,

où l’on met le chiffon trié & lavé, en tas plus ou
moins confidérables

,
qu’on appelle

,

parce
qu’on les arrofe de temps en temps

, afin qu’ils

s’échauffent & pourriffent. Il n’eftpas étonnant que
les pratiques défeâueufes et peu raifonnées qu’on
fuit dans le gouvernement des poiirriffoirs , don-
nent des réfultats fort variables

,
qui occafionnent

de femblables variations dans les produits d’une
fabrication foignée d’ailleurs

;
pag. 486. Maniëise

de conftruire des pourriffoirs
, où l’on peut régler

la fermentation fuivant la qualité des chiffons &
la faifon

,
pag. 487.

Pourrissage du chiffon. Les différentes -prati-

ques du pournffage ne font dirigées par aucun
principe confiant

, pag. 486 ; inconvéniens qui
réfultent de l’emploi des parties de chiffon iné-

galement pourries , ibid. ; a été fupprimé par les

Hollandois , i^ii.
;
manière dont on pourroit en

modérer & en régler les effets, pag. 485.,
Pousser en avant

;
c’eft le mouvement par

lequel l’ouvreur balance fa forme
,
chargée de ma-

tières encore mobiles , dans le fens d’avant en
arrière

, & d’arrière en avant. Voyez les effets

que produit ce balancement fur les feuilles
,
pag.

50^
Pressage ; ufage de la preffe dans la fabrica-

tion & dans les apprêts du papier. Nous ne le con-

fidérerons ici que comme la fécondé manipulation

de l’échange qui fuccède au relevage , & qui en
complète l’effet. Le preffage doit être ménagé d’a-

bord après le premier relevage ; mais enfuite on
l’augmente par des progrès infenfibles pour que
l’eau s’écoule

, & que les molécules de la pâte fe

rapprochant, elles forment une étoffe ferme
,
folide

& cartonneufe. Les preffages ont d’autant plus

d’effet
,
qu’ils ont lieu fur des étoffes encore mol-

les , & qui fe prêtent facilement à la moindre
compreffion qu’on leur fait fubir.

Quoique le papier reçoive par les preffes fes

premières façons , & enfuite fes apprêts
,
cepen-

dant uns aélion immodérée de ces machines , en

détruifant fon grain , détruiroit en même temps
la
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fa blancheur , fa tranfparence , & même fa colle.

Ainfi \e_prej(fage doit fe faire & fe réitérer dans

l’échange avec le plus grand ménagement ; car

le blanc naturel du papier fe ternit fenfiblement

,

& la belle tranfparence des étoffes s’obfcurcit à

mefure que les traces de la verjure s’oblitèrent

par une forte compreffion. Je pourrois citer , comme
des preuves de ce travail inconfidéré , -les papiers

qui ont éprouvé les manipulations de ce qu’on

appellefatinage
,
travail où l’on a tout outré'. J’oppc-

ferois à ces mauvais effets
,
les heureux fuccès des

relevages 8c des preffages de M. Didot , l'ainé ,

qui s’eff tenu dans les limites qui lui étoient pref-

crires par les principes que je viens de rappeler

,

en fe bornant a rétablir les papiers imprimés dans
l’état fù ils étoient avant le foulage de l’impref-

fion. Qeft fur-tout dans les preffages de l’échange &
dans leur bonne a.dminiffradon

,
qu’on peut fe con-

vaincre quelle eft l’influence éfel’aftion des prcffes

furies apprêts du papier, & combien il importe de

perfeftionner ces machines ,&d’ea bien diriger le

travail.

PpvESSFS. On fait ufâge de plufieurs preffes dans
les diff'érens ateliers d’une papeterie. Dans la

chambre de cuve , il y en a de fortes pour les

orfes - feutres
,
de plus petites pour les porfes-

lanches ; d’autres d’une force moyenne pour la

chambre de l’échange , ainfi que pour la chambre
de colle ; enfin les plus fortes fervent à la falle.

Les premières doivent preffer le papier
, de ma-

nière à donner à une pâte molle la fermeté & la

confiftance d’une étoff’e plus ou moins folide. Celles

de l’échange donnent plus de corps à cette étolFe
,

en adouciffant fon grain , & lufrant fa furface
;

mais leur aadon doit être ménagée. Les prelTes

de la chambre de colle ne fervent qu’à compri-

mer doucement les mouillées, pour faire pénétrer

également la colle dans la totalité des feuilles
, &

faire écouler celle qui eff furabondante ; enfin les

preffes de la falle fervent à conip’éter les apprêts

du papier
,
en faifant difparoitre plufieurs défec-

tuofités les moins adhérentes au corps de l’étoffe.

Il feroit à défirer qu’on pût introduire dans la plu-

part de nos fabriques
,

foit à la cuve , foit à la

falle
, des preffes à vis de fer 8c à écrou de cuivre

;

-on en tireroit de grands avantages
,
qui dédom-

mageroient amplement des avances primitives. D’a-

bord ces preffes exigent moins de force pour être

conduites
,
que celles à vis de bois. En fécond

lieu , a\ec ces preffes à vis de fer, on n’eit pas

expofé à ceffer tout-à-coup le travail de la cuve ,

comme on y eff: expofé avec les preffes de bois
,
qui

caflent fubitement.

En troifième lieu , on peut preffer beaucoup
plus avec les premières preffes qu’avec les fécon-

dés ; ce qui eft efiéntiel ,
fur-tout lorfqu’on tra-

vaille à formes doubles, ou à des fortes étoffées qui

tiennent l’eau plus fortement queles minces. Enfin

,

elles ne font pas fujettes à des réparations aiiffi fré-

quentes que les preffes en bois.
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Il faut obferver que dans le travail de toutes

les preffes
,
la face des feuilles de papier qui eff

oppofée diredement à l’aélion des bancs de preffe

,

eft plus unie
,
plus adoucie que celle qui eff tour-

née vers le fouffrait ou feuil de la preffe. D’abord

,

dans le premier preffage , les feuilles de papier
en porfes-feutres oppolént au banc de preffe les
faces qui ont le plus d’inégalités

,
puifque ce font

celles quelles ont contradées fur la forme
, & par-

ticulièrement dans les intervalles des brins de la

verjure. Le même effet fe continue fur les feuil-

les en potfes-blanches
,
parce qu’elles oppofent les

mêmes faces à l’adlion du banc de pre/fc.

J’ai examiné les papiers relevés, & j’ai trouvé
conilamment que la face fupérieure des feuilles

qui compofoienr les porfes , & contre lefquclles
la preffe avoir agi , étoit beaucoup plus adoucie
que celle qui étoit oppofée au feuli de la preffe.

De même à la falle , on peut remarquer que la

face des feuilles placée vers -le haut fous la preffe

,

a un grain moins gros que celle qui eff tournée vers
le bas :& comme la première face fe met dans l’in-

térieur des mains, iorfqu’on établit fous la preffe

des piles de mains
,

c’efl une nouvelle face que le

fallerant préfente au banc de preffe
, & nui s’a-

doucit à l’extérieur des mains, mais trop foiblement.

Promener ; c’eft paffer de i’adion d’enverger
à celle de pouffer en avant

,
de telle forte qu’en

variant doucement les mouvemen.s , la matière foit

promenée & diiiribuée également fur la forme.
Pro patria

;
forte ce papier étolïé

,
de fabri-

cation Hollandoife
, & qui correfpond à notre tei-

lière ou papier de miniflre. Il a pour enfeigne les

armes de la république- , le lion , 8c. le bonnet de
la liberté

, avec cette legende
:
pro patria. Voyez

le tarif ,p£g. 538. Cette forte
,
fabriquée en Hol-

lande
,

n’eft pas d’un très-beau blanc, mais d’un
apprêt foigné. Voyez papier de Holhinde, Raffiner.

QuAIT ; nombre conflant de vingt-fix ffuilies

de papier , de quelque forte que ce foif. Je le

crois
,
par cette raifon , correfpondant au mot quar-

teron , & peut-être dérivé de là. Le nombre des

quaits contenus dans ime porfe , varie d’une forte

à l’autre , comme le nombre des feuilles contenues
dans ces mêmes porfes. Le mot quait indique

donc, comme on voit, une main de papier qui eft

de ving'-fix feuilles dans la fabrication. C’eff aulîi

par qu.iit que les ouvriers de la cuve comptent
leur travail &i leurs tâches journalières. Nous avons
donné, pag. 511 , dans le tableau de fabrication

de l’Angoiimois ,
le nombre de quaits contenus

dans les porfes de toutes les fortes. On peut voir

combien tous ces comptes varient. Au reffe
,
quoi-

que cette manière de compter n’intéreffe queles

ouvriers & les fabricans, elle eft fondée fur des

combinaifons juftes & raifonnables.

Queue des maillet' ; fes dîmenfions
,
pag. 488

eft armée
,
à fes extrémités , de ftettes de fer, qui

la préfervent de l’ufure des lèves d’un côté
,
&

de l’autre , de fe fendre lorfou’oa fait ufa^e de
Eeee
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d’engin, ibïd.: elle ne peut s’alonger qu’à un cer-

tain point. Voyez maillet.

Raffiner ; c’eft réduire à une plus grande té-

nuité la matière du chiffon effilochée. On raffine

avec les maillets comme avec les cylindres , mais

toujours fur les mêmes principes. Ainfi l’on raf-

fine à petite eau dans les piles à maillets comme
dans les piles à cylindres. Plus il y a de matière

à proportion de l’eau qui lui fert de véhicule

,

plus les maillets & les cylindres ont de prife , &
plus le travail qui dépend de ces machines, s’ex-

pédie promptement. 11 eft vifible que les maillets

ôc les cylindres faififfcnt mieux la pâte ferrée , &
la coupent avec d’autant plus de facilité

,
qu’elle

eff abondante à un certain point. Outre cela,

comme les pâtes peuveni circuler aifément
,
à me-

fare qu’elles acquièrent un plus grand degré de

ténuité ,
il s’enfuit iju’oii doit charger les piles au-

tant qu’elles peuvent en contenir, & autanfque

les maillets ou les cylindres peuvent en faire cir-

culer fans embarras.

C’eff en raffinant les pâtes fur ces principes
,
que

les Hollandois font parvenu. , avec des chiffuns

moyens ou bulles bien battus
,
à fabriquer du pro

patriâ d’un grand débit. Cette petite forte n’eil

pas bien blanche ,
à la vérité

;
mais comme elle a

une certaine épaiffeur, une légère teinte de bleu

d’émail fiiffit pour la monter au ton de blancheur

qui lui convient. De même , ies petits cornets fa-

briqués par lîs Hollandois font des mélanges de

chiffons moyens & bulles battus féparément, &
pouffés au degré de ténuité qu’exige le plus grand

lavage. C’eft pour cela que ces papiers fe coupent

très-facilement ,
étant d’une pâte très-courte.

Je finirai par faire remarquer que le rafinage des

pâtes doit être fait avec des cylindres bien ragréés,

pour qu’elles fe confervent dans l’état fibreux. En
fécond lieu

,
qu’il doit être porté à differens de-

grés de ténuité , fuivant les fortes de papier qu’on

fe propofe de fabriquer. C’eft fur cet article que
l’intelligence des fabricans paroit davantage.

Raffineur. (
cylindre ) Il eft armé de lames de

métal compofé de cuivre rouge & d’étain. Ces

lames préfentent à leur face extérieure deux can-

nelures & un talon : enfin
,

les intervalles entre

chacune des lames foint moins larges à proportion

,

que dans le cylindre effilocheur
;
pag. 495.

Raffineuses ;( piles) ce font celles où l’on ré-

duit la matière effilochée à un degré de ténuité

plus ou moins grand
,
par les maillets ou par les

cylindres. Voyez pag. 489 , & pag. 494 & 495.
RagrÉer les cannelures des lames des cylin-

dres &. des platines
,

c’eil les entretenir, autant

qu’il eft poffible ,
dans leur vive-arrête. Il eft très-

imoortant de ru^re'erfouvent ces machines
,
pour

qu’elles foient toujours en état de couper, &non
de broyer. Il efl vrai qu’on ufe promptement les

lames &les platines Qn\cs ra^rlant fouvent; mais

il vaut mieux perdre du métal que de la pâte. Les

Hollandois n’obtiennent leurs beaux papiers qu’en
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entretenant ainfi leurs machines , & ils en font

bien dédommagés par la vente de ces papiers.

Voici les principes d’après lefquels ils fe condui-

fent. Ils favent par expérience que les matières

broyées par les lames émouffées & non tranchan-

tes , font emportées en grande partie par le lavage

des cylindres
; au lieu que les matières coupées

par les lames ragréées & tranchantes , rtftent tou-

jours fibreufes, réfifient au lavage, & peuvent être

blanchies fans un déchet fenfible. Obfervation im-

portante
,
non feulement quant à l’économie des

matières , mais encore quant aux réfultats de leur

fabrication.

Je dois obferver auffi qu’en ragréant les lames

des cylindres
, on ménage les frottemens de ces

luachines
, & que l’on facilite confidérablement leur

trav?.il.

' Raisin
; ( grand) ce papier eft d’une grande

confommation. Oi^ l’emploie fur - tout en pâtes

moyennes & bulles pour les papiers de tenture &
de décoration ; & l’on fait que c’eft un objet de

commerce confidérable
,
fur-tout depuis que MM.

Arthur & Réveillon ont perfectionné l’art des pa-

piers peints & tontiffes.

On l’emploie auffi pour l’impreffion & pour l’é-

criture
,
en pâtes fines & moyennes. Voyez le ta-

rif, pag. 537.
Raisin-musc ; forte de papier fait de cordages

& de filets : il a 16 pouces & demi fur 20 & demi ,

Ik pèfe de 30 à 32 livres la rame : il fert à faire

des facs & des enveloppes.

On le fabrique auffi au même poids & aux mêmes
dimenfions , en gris-coUé pour envelop pes.

Raisin bleu ; cette forte a les mêmes dimenfions

que les précédens; mais elle ne pèfs que 25 à 26
livres : on l’emploie pour enveloppes. On en fa-

brique auffi de femblable avec des pâtes grifes ;

ma'S il n’eft pas collé : on en fait ufage pour facs

& enveloppes.

Raisin
; ( petit ) forte qui a les mêmes di-

menfions que le bâton-royal
, ou le petit-cornet à

grande forte. Voyez le tarif, pag. 538.

Ramasser les pages ; c’eff tirer les pages de
deffus les cordes de l’étendoir

,
& les mettre en

tas le long des piliers. Le fallerant eft chargé de
cette opération. Comme les pages

,
en féchant ,

ont pris un pli fur les cordes , oh a fo n de les dref-

fer en les rompant
,
8f de les affouplir le plus qu’on

peut
,
pour les difpofer

,
par cette préparation ,

à boire plus aifément la colle. En même temps ,

on doit avoir l’attention de ne pas défesuvrer les

feuilles des pages
,
afin d’éviter les caffés dans le

collage.

I
Rame. On appelle ainfi

,
dans les fabriques de

papier, la réunion de deux porfes de la cuve, la-

quelle fait auffi deux poignées à la colle. On donne
ces rames en compte aux fallerantes qui étendent le

papier après la colle.

Cas rames diffèrent beaucoup des rames- de la

falle, qui renferment ciqq cens feuilles
,
de quelque
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forte de papier que ce folt ; au Heu que celles - cl

reniermenr un nombre de feuilles d’autant moin-
dre

, que la forte de papier eft plus étoôee. Voyez
le tarif du travail de la cuve

,
pag. 5 1 1 . Lorfqu’on

forme à la falle les rames qui font connues dans le

commerce, on a foin.de placer les mains les unes
fur les autres

,
en changeant de pofition les dos &

les barbes
,
pour que le paquet foit également épais

des deux côtés -, enfuite on les couvre de macu-
kmres. En Hollande, les rames font bien défendues
par leurs couvertures ; car les chiffons des macu-
latures n’étant pas pourris

,
forment des cartons

d’une grande réfiftance. Outre cela
,

les dos des
mains étant bien arrondis

, & les bordures unies-

& égalifées
, leur aflemblage en rames fait un pa-

quet réduit aux plus petites dimenfions pollibles.

Je ne connois guère que les fabricans d’Annonay
qui , fur ce point

,
aient bien imité les Holiandois.

Recueillir le papier ; c’eft le prendre feuille

à feuille de deâus les cordes de l’étendoir
, où il a

été étendu après la colle. Cette opération s’exécute

parles fallerantes
,
qui font de gros tas des papiers

qu’elles tranfportent enfuite à la falle
,
pag. 523.

Refondre le papier; ce travail confilte à re-

mettre de nouveau au pilon les feuilles de papier
,

qui font tellement caiTées
,

qu’elles ne peuvent
être d’aucun ufage. Le cylindre raftineur exécute

beaucoup mieux ce travail que les pilons. Voyez
pag. 324. Quelques perfonnes

,
peu inflruites d’ail-

leurs des procédés de la papeterie , ont propofé

de refondre le papier imprimé ; mais la matière

de ce papier
,
pour être débarraffée de l’encre par

les leflives qu’ils propofoient
,
auroit plus coûté

que le plus beau chiffon neuf ; en conféquence
,

on n’a pas accueilli cette prétendue découverte.

Je dois annoncer ici , à ceux qui croiroient devoir

entreprendre cette refonte des papiers imprimés
,

qu’au moyen d'un cylindre raffineur qui puiffe

laver , & dont la pile ait un chafTis ouvert, on
obtiendra la pâte du papier d’impreflion bien dé-
barraffee des grumeaux d’encre quife détachent par

le fimple mouvement du cylindre , & que le tor-

rent de l’eau du lavage emporte au dehors de lu

pile.

Réglement pour la fabrication des papiers
,
du

27 janvier 1739. Voyez pag. 528 , de 18 feptembre

1741 ,
pag- 534 -

_

En lifant ces réglemens
,
& comparant leurs dif-

pofitions avec l’état aéhiel de la papeterie en Fran-

ce ,
on fent aifément combien il eft dangereux de

voifoir diriger linduftrie, en faifant une loi de

certains procédés , de petites manipulations , que
de-, vues nouvelles, de nouveaux befoins obli

gent de changer & de perteftionner chaque jour.

L’art chemine
,

fait des progrès, en adoptant pour

moyens ce qui éioit envifagé auparavant comme
abufif ou dangereux

; mais la loi refte : elle gêne ,

ou bien ede eft mife à l’écart. C’eft ce qui eft heu-

reufement arrivé à la papeterie Françoife. L’art

qui fut rég'é en 1739 6c 1741 , n’eft pas l’art que
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nous avons dans plufieurs fabriques du royaume.
Il peut donc être utile de montrer fuccintement

en quoi certaines difpofitions de ces réglemens font

devenues gênantes , & pourquoi elles n’ont plus

d’exécution.

Dans l’article premier du réglement de 1739 ,
il

femble qu’on ait voulu borner le travail des pâtes

aux feuls maillets , 8c qu’on ait craint l’introduc-

tion des cylindres Holiandois , contre lefquels il

y a eu réellement des préjugés que la loi paroît

avoir encore entretenus. Il eft vrai que depuis

,

on a donné, par une autre loi
,
la liberté générale

d’adopter toutes fortes de machines pour la pré-

paration des pâtes : liberté qu’on avoit déjà prife
,

& dont on a profité utilement dans quatre ou cinq

fabriques
,
dont les fuccès 6c la célébrité doivent

fervir d’encouragement aux autres.

L’article v défend de mêler de la chaux
,
foit

au chiffon
,

foit à la matière réduite en pâte. Je

fais que malgré cette défenfe
,
quelques fabricans

,

qui avoient fans doute obtenu la permiffion de faire

ufage de la chaux ,
s’en font fort bien trouvés.

Le chiffon lefîivé avec la chaux a acquis un degré

de blancheur 6c de douceur
,

qu’on n’auroit

pu lui donner par le pourriflage & les lavages or-

dinaires des machines. On n’a pas remarqué que
ces matières fuffent énervées pour avoir paffé par

la chaux. Je publierai quelque jour la fuite de ces

opérations avec la chaux.

Outre cela
,

les matières effilochées
,
mêlées à

la chaux
,

fe confervent très-long temps fans fe

gâter; ce qui eft d’une très-grande reffource pour
certaines fabriques

,
qui font obligées de préparer

leurs matières l’hiver , parcs qu’elles manquent
d’eau l’été.

L’article vj
,
-qui ordonne de coller également

les différentes fortes de papier
,
n’a pas eu d’exé-

cution
,
parce que plufieurs imprimeurs deman-

dent que les papiers d’impreffion ne foient pas collés

à colle entière ; & on a cru devoir fe conformer
à leurs demandes : à quoi j’ajoute

,
que malgré

les attentions des fabricans , ils ne peuvent pas

fouvent répondre eu fuccès de leurs collages, fur-

tout pour les papiers de pâtes fines. Sé vir contre

eux ,
ce feroit févir contre rimperroction de l’art.

L’article viij : fes difpofitions ne font plus exé-
cutées. Voyez les réflexions fur le tarif, pag. 547.

L’article ix n’a pas plus d’exécution que le pré-

cédent. Les fabricans ont bientôt fenti l’emb.irras

des longues enfeignes
, & fur-tout ceux qui , ré-

fidant dans des moulins éloignés des villes
, n’é-

toient pas à portée des fonnaires , & par confé-

quent d’entretenir en bon état les enfeignes &
les marques prefcrltes par cet article. Les filigranes

fe découfent aifément
,
& fouvent Its brins des

fils percent de grandes parties de papier , fi l’on

n’y prend garde. Outre cela, la pâte fe loge dans
les réduits des coutures &c des additions faites à

la verjure. D’après ces inconvéniens , les plus

habiles fabricans ont réduit les enfeignes aux
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^orrnes les pUis fimples

, & leurs noms à une
euiC lettre initiale : le gouyernement a bien voulu
avoir égard aux raifons de ces fabricans.
L artic.e^ xii. On voit tous les jours p'ufieurs

ÿ nos rabi lcaiis emprunter* les noms des fabricans
Hollandois ; &je le leur pardonne, toutes les fois
qu lis les imitent également dans la beauté de la
pâte & dans fes apprêts. Outre cela

,
je dois dire

que dans plufieurs moulins du Limouun
, où l’on

traydle pour les fabricans de l’Angoumois , on
le fert communément de leurs formes.

Les articles xvj du réglement de 1739 ,
& vj

du réglement de 1741 , n'ont pas eu d’exécution.
Le commerce des cafTes fe fait fans contradicrion
oc fans les percer. Il efi: même avoué du gou-
vernement, attendu que les droits fur les papiers
calijs font réduits à moitié de ceux fur les papiers
des autres lots.

Les difpefitions de l’article xviij
,
ne s’exécutent

que dans certains moulins
, & feulement pour des

ortvs ae papiers faperfins qu’on veut annoncer,
l^luantaux autres papiers d’un commerce courant,
on a fupprimé tous ces longs détails qui deman-
oent du temps & des attentions fcrupiileufes.

Les articles xxvij , xlij , ne font plus exécutés,
attendu que les maîtrifes n’ont plus lieu dans l’état
de la papeterie

; mais les articles xlvij
, xlviij

,

xùx
, 1 , liij

, ne fauroient être maintenus avec
trop d attention & d’exaéfitude pour le bien réci-
proque des maîtres & des ouvriers.

Les articles !j , Üj ,
ne font pas exécutés dans

^iluiieurs fabriques
, depuis fur-teut que les ou-

vners ont été admis à des augmentations de tâches
réglées de gré à gré entre les maîtres fabricans &
les compagnons papetiers. Sur cet article, le gou-
vernement a donné la plus grande liberté

, comme
uir beaucoup d’autres

, fur lefqiiels je me fuis per-
mis ce l'aire les obfervations qui précèdent.
Relevage

; c’efl la première opération de l’é-
change. L’ouvrier qui exécute le relevage, détache
les feuilles des porfes blanches

, en les levant une
2 une , 8c forme à coté de nouvelles poi fes

, où
les fiirfaces de chacune des feuilles

,
qui fe tou-

chcient d’abord
, 8c qui ont été preffées les unes

contre les autres à la cuve
, correfpondent à d’au-

tres lùrfaces. I! eft aifé de fentir que les contaéfs
luccejlîfs doivent contribuer à bien adoucir la fur-
face du papier. En fécond lieu

,
que par ce défezu-

vrernent
, chacune des feuilles expofées à l’aîr yperd une petite partie de l’humidité qui réfidoit à

la lurface. Cette opération eft celle de l’échange
qui oemande le plus d’adreffe

; elle pourroit même
occalionner beaucoup de perte en calfés

,
fi l’on

y foiimettoit des pâtes molles 8c trop pourries ;mais eîle^ s’exécute très-facilement Ôc fans perte
üir des pâtes non-pourries. A mefure qu’on exé-
cute les relevages, on peut obferver les progrès de
1 adoucilTement du grain 8c de la formation du
glace mat

, a la furlace de chacune des feuilles
de papier

; effets qui caraaéfifent le papier de Hol-
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lande. Ces effets font encore plus vifibles , lorfque

les relevages fe font après la colle.

Quelques fsbncans
,

pour abréger l’opération

du relevage
,
relèvent plufieurs feuilles à la fois ;

mais ils ont dû remarquer que l'apprêt de l’échange

n’étoit bien complet que fur les furfaces des feuilles

qui avoient été défœuvrées. Voyez pag. 514.

Remonter ; fe dit des piles raf&neufes ,
lorf-

qu’après 18 à ao heures de travail , le gouverneur
du moulin enlève la pâte cjuis’y trouve réduite à un
degré de ténuité fuffifant

,
pour y fubflituer la ma-

tière effilochée qu’il prend dans les caiffes de dépôt.

En conféquence , on appelle remontée la quantité

de pâte qu’on tire des piles raffineufes ,
chaque fois

qu’on en met de nouvelle. C'eft le gouverneur du
moulin qui eft chargé de cette opération, ainfi que
de la fuivante.

Remuer
;
fe dit de la matière qui fe triture dans

les piles effilocheufes, quand, toutes les huit heures,

à-peu-près
,
on l’en retire ,

pour y fubftituer du
chiffon pourri qu’on a coupé au dérompoir. Ce
terme remuer paroît avoir été employé particuliè-

rement par la raifon que le gouverneur du mou-
lin

, après avoir chargé ces piles de matière , aide

leur travail en la remuant , pour lui donner un
mouvement de circulation convenable.

Renforcer le bon carron 3 c’eft faire couler un
peu plus de matière vers l’angle qui doit fouffrir le

plus aux étendages. L’ouvreur a cette attention

en formant fa feuille. En vain prétendroit-on que
la difpofition de la forme, appuyée contre l’égout-

toir, contribueroit à renforcer le bon carron.

Retrié
; ( papier ) c’eft le fécond lot des

papiers triés à la falle. On n’y admet que des

feuilles dont les défeéfuofités foient fort légères ,

comme les petites gouttes du coucheur ,
de petites

dentelures aux bordures ,
quelques pâtons

,
Sic.

Retrié
; ( gros ) c’ell le troifième lot du triage

de la falie. Le papier qu’on y met, peut avoir de

petites bouteilles
,
quelques gouttes du coucheur ,

des nébulofités difperfées irrégulièrement ,
comme

celles des battus de feutres & des noyés d’eau. Il

m’a paru qu’en général les défauts qu’on tolère

dans le gros retrié, font à-peu près les mêmes que
ceux du retrié , excepté qu’ils peuvent être plus

nombreux Si plus marqués.
Revercher

; c’eft un faux mouvement de l’ou-

vreur
,
qui fait refluer la pâte trop abondamment

vers la mauvaife rive.

Rides ; ce font des plis fort petits & foiivent

nombreux qui fe trouvent ordinairement fur le mi-

lieu des feuilles. Yoysifaux plis, étendoirs
,
pages

,

maroquins.

Rincer. Ce terme s’applique également à plu-

fienrs opérations effentielles en papeterie. Le gon-V
verneiir du moulin rince fréquemment les piies,

les maillets 8c les couloirs, en jetant deft'us des

baffincs d’eau. Les ouvriers de la cuve la rincent

,

après l’avoir vidée de ce qu’elle contient de pâte

& d’eau. Voyez pag. 503. On rince \qs feutres
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après la le.Tive , en ks païTant dans l’eau courante.

Eniîn on r':nc£ chaque jour les feutres qui ont fervi

au travail de la cuve , Ce en kj met égoutter

pendant la nuit. Voyez p.îg. 491 , 501.

Rive ;
ce mot indique les grands côtés de la

feuille & de la forme. On diAingue la bonne rive

îk la mauvaife rive. La mauvaile rive ell le bord

de 1
* feuille & de la forme qui eft du côté de

l’ouvreur
;
Sc la bonne rive , le bord oppofé. L’ou-

vreur fortifie la bonne rive , en y faifant -couler

plus de rnat;ére que vers la mauvaife rive. C’eft

lur la bonne rive que le coucheur appuie la form.e

& la feuille
,
qrand il l’applique fur le feutre.

Romaine ; petite forte de papier à écrire.

Voy,z ph^ejnne Ck le tarif, pag.
5 3 S.

Rouille. ( tache de) Il y a deux fortes de taches de

rouUle : les unes font produites par le fer des clous

dont font garnis les maillets
, & par la platine qui

garnit le to.'.d des piles ; les autres par le métal

compofé des lames des cylindres & de leurs pla-

tines. Celles produites par le fer font très- dange-

réufes
,

parce qu’elles fe communiquent d’une

feuille de la porfe à l’autre , & quelles fefont jour

quelquefois à travers quinze à feize feuilles qu’elles

gâtent. Celles du métal compofé ne s’étendent pas

autant. On les reconnoit par une teinte verdâtre &
quelquefois tirant fur le bleu. Les taches de rouille

marquées à un certain point ,
font rebuter le pa-

pier
,
& renvoyer les feuilles qui en font atteintes

,

dans le lot des cafles.

Ce défaut eft affez commun dans le papier des

petites fabriques , & fur-tout de celles dont le tra-

vail n’eft pas continuel. La ferrure des maillets étant

expofée à fe rouiller pendant l’interruption des

mouvemens de la batterie
,

elle fe décharge fur la

pâte à la reprife du travail. Certaines efpèces de

fer , fujettes à s’égrainer ,
gâtent aufil la pâte

,

même au milieu d’un travail foutenu. Ceci nous

prouve qu’il faut choifir le fer de la batterie , & fur-

tout s’attacher à celu.î qui n’eft pas trop aigre.

Royal. Il y a plufieurs fortes de papier de ce

nom, le grand-royal étranger , U grand-royal , le

royal, &le petit-rcyal. On peut ajouter à ces quatre

fortes le super-royal
,
qui eft connu auffi fous la dé-

nomination de grÆnJ-yejMx. Voyez le tarif, p. 536.

Saïd ; ( papier ^de
) forte de papier d’Lgypte ,

fabriqué dans cette ville 465.
SalleraNT ,

ouvrier qui préfide aux travaux

de la falle
,
& en général à tous les apprêts du

papier : il veille à la cueillette du panier en pages

,

à la cuite de la colle & au collage : il conduit l’é-

tendage du papier co’lé : il le fait recueillir & met-

tre fous la prefle de la falle
,
le diftribue aux fem-

mes
,
pour qu’elles en faffent le déliffage & le pliage

en feuilles : enfin, il le met en mains, & le fait

empaqueter par rames.

Saller ANTES ; ce font des femmes qui concou-

rent, fous la direéÜon du fallerant
,

à donner au

papier tous les apprêts dont je viens de faire men-
tion. Elles étendent quelquefois le papier en pages j
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elles le recueil'ent & le portent à la chambre de

colle. Elles l’étendent de nouveau feuille à feuille

après le .collage. Elles le ramaffent lorfqu’ii efi

fiiffifamment fec de colle ; enfin
,

elles en font le^

triage par lots 6c le pliage
,
lorfqu’on l’a tiré de

défions la preflTe. Dans ces dernières opérations
,

elles examinent les feuilles de papier les unes aptè»

les autres pour enlever les pâtons & les autres fa-

letés peu adhcrentês , en détruire les fronces & les

rides
,
qui peuvent difparoître en frottant avec un

morceau de pierre polie ou de bois lifie. Voyez
délijfage , délij[feufes ;

pour le refte des opérations

des l'allerantes
,
voyez pag. 523.

Salle , atelier où l’on donne au papier fes

derniers apprêts , lefquels confi fient d’abord à le

mettre fous la preffe
,
puis à en former différens

lots , après l’avoir épluché ,
liffé & plié feuille à

feuille : enfin à le compter ,
à le mettre en mains &

en rame. Cet atelier doit être meublé de fortes

prefies & de tables ,
autour defquelles font diftri-

buées les fallerantes. Voyez pag. 523 , & les mots
délijfeufes & compteufes.

Séchage
; celui du papier de la Chine fe fait

fur un mur échauffé par un feu d’étuve ou par le

foleil ; celui du papier d’Europe s’exécute à l’air

libre
, dans les étendoirs, pag. 474. Voyez étendons.

Selle. On donne ce nom à trois équipages
différens. Il y a la [elle du Itveur , la felk de la

prejfe , & la felle de l'étendoir.

Selle du leveur
;

il y en a de deux fortes : la fellè
înclinée

, & la felle plate. La [elle inclinée eft un équi-
page qui reffemble au chevalet d’un peintre, 6c qui
porte une planche qu’on incline plus ou moins ,
par le moyen de chevilles fixées à différentes hau-
teurs du chevalet. C’eff fur cette planche que le

leveur pofe les feuilles qu’il lève, pag. 503. La/r/L»
plate lé réduit à une petite table , fur laquelle fe
met horifontalement la planche ou le trapan

, où le
leveurplace avec un aide ou même fans le fecours
de cet aide

, les feuilles qu’il lève
,
pag. 509.

Selle de la preffe , mouton, ou banc de preffe. yoysz
banc de preffe.

Selle de l’étendoir
; c’eff un trapan monté

fur trois pieds plus ou moins longs , & qui fert
principalement à étendre le papier avant ou aorés
la colle.

Cetie felle eft fervie par deux fallerantes
, dont

l’une détache les feuilles les unes ajirés les
autres

, & les prenant par le bon coin
, les jette

fur le ferler
; l’autre tient & préfente le fcrlet d’une

main
,
pour recevoir la feuille qu’on lui jette

, &
faififfant les cordes de l’autre

,
place deffiis h

feuille.

^

En conféquence
, on appelle auffi felk la réu-

nion de ces deux étendeufes
, & l’on dit qu’on

mène trois à quatre felles à l’étendoir
, lorfqu’on

a trois ou quatre afl'ociations de deux étendeufes
dont l’une détache 6c jette les feuilles

,
&' l’autre

les reçoit 6c les place fur les cordes. Chacune de



ces bandes d'étendeufes a auflâ un trapan a trois

pieds, ou une felk. Voyez jeteufe.

Serpente; (
papier) cette forte prend fon nom

du ferpent qui lui fert d’enfeigne. Comme elle

e.ft furtout dcflinée pour les éventails ,
on la tient

fort mince ,
& on la colle avec foin. Sa fabrica-

tion demande beaucoup d’adreffe & d intelligence.

Aulfi n’a - t-elle lieu que dans certains moulins

oh l’on eft inftruit des procédés particuliers qui

en affûtent le fuccès. C’eft furtout en Auvergne

que l’on réufilt le mieux à fabriquer le papier fer-

pente
; mais les Hollandois peuvent être encore

nos maitres dans cette partie. J en ai vu de deux

efpèces ,
dont on fe fervoit avec beaucoup de

fuccès pour les deffins lavés ; celui qui avoir le

plus de corps ,
venoit de Hollande. Des ingénieurs

militaires qui en faifolenfufage , m affûtèrent qu’il

ne fe coupoit point dans les plis. L autre forte
,

plus mince encore ,
fupportoit le lavis auffi-bien

que le premier ;
elle etoit même très-commode

,

vu fa belle tranfparence ,
pour copier promptement

le trait d’un deffm quelconque. Tous les papiers

vernis fe caffent : ceux qui font hüilés graiffent

les papiers qu’ils louchent. Celui-ci étoit exempt

de ces inconvéniens. Il feroit à défirer que nos

fabricans s’appliquaffent a imiter ces fortes Hol-

landoifes ;
mais ce ne peut être qu’avec des chif-

fons non pourris, & au moyen des cylindres
,
qui,

en raffinant la pâte ,
la laiffent dans l’état fibreux.

Voyez racréer.

Serrer ;
fe dit de l’ouvreur qui

,
par de petits

coups & de légers balancemens , achève de faire

écoiiler l’eau furabondante ,
& de rapprocher en

même ration les molécules de la matière fur la

forme. On ditanffi que la matière fe ferre fur la

forme par de petits coups.

Soleil ; (
^rand foleil )

papier d’un très-grand

format. Il y a auffi le pap:cr au foleil ,
qui diffère

par le poids & la grandeur. Voyez le tarif ,

pag. 536 & fuiv.

SOLLES
,
grandes & fortes pièces de bois

,
fur

lefquclles font établies les piles dans les moulins

à maillets
,
pag. 488.

Sortes. Ce terme fert à indiquer les divers

papiers ,
relativement a leurs dimenfions & au

poids des rames. Ainfi le tarif que nous rivons

publié contient un tableau des diverfes fortes. Les

petites fortes font celles dont les rames pèfent de-

puis fix jufqu’à douze Si quatorze livres , & font

d’un très petit fzrmat. On en fabrique 9 à 10 ra-

mes par jour. Les ttioyetines fortes font celles dont

les rames pèfent depuis 15 jufqu’à 27 livres
, &

qui font de moyenne grandeur : on n’en fabrique

gi.ère que fix à fepî rames par jour.

Enfin , \cs grandes fortes pèfent depuis trente juf-

quà 80 ,
& même cent livres la rame , & varient

beaucoup quant à leurs dimenfions : on n en fa-

brique que depuis deux jufquà cinq rames &
demie par jour.

Ce terme, employé en papeterie dans le fens
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mens précédens

, convient beaucoup mieux que
le mot efpèses

,
qui ne pourroit pas y être fubfiituê

auffi exaâement.
On difiingue auffi des fortes de papier, relative-

ment à leur ufage. Nous avons joint ici
,
par ordre

alphabétique , les principales fortes confidérées
fous ce point de vue.

Sucre
; ( papier à ) blanc ou bleu. C’eft une forte

de papier qui fe fabrique avec deux formes , com-
me les cartons de pâtes. Le bleu n’eft pas ordinai-

rement de bon teint
,
& la pâte en eft fort grof-

fière : c’eft un mélange de bulle'& de trace. On
devroit le coller avec foin. Lorfqueles matières qui

fervent à fa fabrication n’ont pas été pourries ,

il eft ferme & cartonneux. C’eft particulièrement

pour cette raifon que les papiers à fucre ,
qui nous

viennent de Hollande
,
font fi forts & fi folides , &

,

par ces qualités
,
obtiennent la préférence fur les

papiers à fucre fabriqués en France
,
qui

,
étant

faits de pâte pourrie & ordinairement trop pour-

rie
, comme cela arrive fréquemment aux chiffons

bulles & traces
,
font mollaffes & fans aucune force.

On voit qu’il feroit facile de perfeélionner cette

forte en France , en fupprimant le pourriffage

,

& en fubftituant à nos foibles maillets de bons cy-

lindres effilocheurs
,
mus par un fort cours d’eau.

Les fabriques des environs d’Orléans auroient be-

foin de cette réforme , & d’une perfonne inftruite

qui pût y préfider & y introduire les procédés

Hollandois, comme ils ont été introduits dans la

fabrique de M. Cuvelicr à Lille
,
pour la fabri-

cation du papier à fucre. M. Cibot, fabricant du
Limoufin

,
eft parvenu à perfeâionner le travail

des papiers à fucre ,
foit quant à la couleur

, foit

quant an collage ; mais il lui manque un cylindre

effilocheur
, au moyen duquel il pourroit être dif-

penfé de pourrir.

SuRGE
; ( pâte ) c’eft une pâte qui

,
n’ayant pas

de graiffe, quitte l’eau très-promptement. Quel-
ques auteurs l’ont appelée fèthe ,

ce qui n’eft pas

exaâ dans tous les cas ; car fouvent cette pâte ,

après qu’elle s’eft affaiffée fur la forme
,
peut être

couchée fans inconvénient, ce qui fuppofe qu’elle

fournit affez d’eau aux feutres pour que les

feuilles de papier que le coucheur y applique ,

adhèrent par-tout également : or, les feuilles ne
1

pourroient pas s’y prêter , fi la pâte étoit Jeche à
1

un certain point. La pâte furge demande au refte
|

à être couchée à plat, & très-vite. Voyez, page
|

504 , comme ces fortes de pâtes modifient le i

travail de la cuve
,
& comme l’art & l’induftrie

ont paré à certains inconvéniens que peuvent oc-

cafionner ces matières.
J

Tasche journalière des ouvriers de la cuve ; ,

c’eft la quantité de papier que les ouvriers de la ^

cuve fabriquent en un jour , fuivant les diftérentes ’

fortes. Voyez le tableau de ces tâches
,
pag. 511:

Tarif
;
réglement quipreferit le poids des rames

|

& les dimenfions des différentes fortes de papiers. I
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Vcvezpsg. 536. Les Fabricans & les confomma-

teurs s'écartent chaque jour des dirpofitions de

cette loi, page 547.

Tellettes ;
toiles de crin dont on garnit les

chaffis du kas, & à travers lel'quelles l’eau fale s’é-

coule des piles , pag. 489. Celles dont on garnit le

kas des piles à raffiner, font pius fines que celles

des piles à effilocher ,
afin de perdre moins de

matière à mefure qu’elle s’atténue davantage
,

pag. 491 ; font fujettes à s’empâter par l’ouviage

trop atténué, & par la graifTe ,
itid. ; fe crèvent

lorfque la tète du maillet du milieu eft trop prés

du bord de la pile
,
ibU.

Tellettes du chapiteau des cylindres : font tiffées

de la même manière
,
& rempliffent les mêmes

vues.

TelliÈre ; forte de papier dont on fait un ufage

fréquent. Il y en a de deux formats : la teUière grand

format, & la teüih e ordinaire ou papier de minjlre,

Voy. le tarif, p. 537. Les fabricans de l’Angoumois,

par reconnoiffance
,
ont mis à cette forte les armes

de M. Turgot pour enfeigne , & l’appellent en con-

féquence papier Turgot. Ce miniftre s’intéreffoit

au progîès de la papeterie dans la généralité de
Limoges , & comme adminiflrateur , & comme
connoilfeur.

Tête des maillets; fes dimenfions varient,

quant à fon épaiffeur
,
dans les différentes fabri-

ques ,
ihid. La tête du fort a cinq ou fix lignes

en épaiffeur de plus que les autres
,

pag. 490.
Voyez Maillet.

Tour de la cuve ; affemblage de diverfes

planches établies fur une partie du bord fupérieur

de la cuve
,
pour fervir particulièrement au tranf-

port des formes de l’ouvreur au coucheur
, &

du coucheur au leveur
,

ainfi qu’à porter l'égout-

toir. Voyez pag. 497.
T'B.XC^ou trejfe ;

papier gris qui fert à faire l’in-

térieur des cartes à jouer. C’eft une forte dont les

dimenfions font arbitraires. Voy. le tarif.p. 538. Il

doit être fabriqué d’une pâte bien égale & fans gru-

meaux , afin de ne pas nuire au liffage des ca tes.

Outre cela ,
il doit être bien collé

,
pour donner

du corps & du maniement aux cartes.

Trapans , non drapans ; fortes de planches plus

ou moins épaiffes
,
qui fervent à différentes opé-

rations de la papeterie.'~^rtf/<î« fignificit planche

dans l’ancien langage , &. il s’efteonfervé dans nos

fabriques.

On appelle tr.:pan une planche du tour de la

cuve qui fert au tranfport de la fo.-me de l’ouvreur

au coucheur. C’eft fur un trapan ou plateau

épais que le coucheur commence à placer les

feutres
,
pour renverfer deffus les feuilles de pa-

pier. Ceft fur ce même trapan que la porfe finie

eft tranfp'irtée fous la preffe. .A.vant de defeendre

le banc de preffe
, on garnit la partie fupérieure

de certe ;.Oife de vapa^s qu’on appelle mifes. C’eft

auffi fur un trapan que le leveur place les feuil-

les de papier , lorfqu’il lève à felle plate
, ou qu’il
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met l^s porfes blanches lorfqu’il lève à felle in-

clinée.

Enfin ,
on met de forts t -apans défions & deffus

les porfes blanches
,

lorfquon les place fous la

preffe. Il faut que fur un femblable trapan le

gouverneur du moulin porte à l’étc-ndoir les par-

les pour les mettre en pages. Lorfqu’on exécute

les opérations de l’échange dans une fabriqiie , il

eft bien effentiel qu’elle fuir meublée en trapans

ou plateaux ,
tant pour les relevages que pour les

preffages ; car on doit avoir pour principe de ne

manier aucune porfe fans le fecours des plateaux

ou trapans. En tranfport.int Ips porfes à nu ffir

la tête, on court rifque d’occafionner des fronces

ou des caftes ,
ou enfin d’en écrafer les bordures.

On doit pa>eillement fe fervir de trapans pour

tranfporter les mouillées à l’étendoir
, & pour les

placer fur la felle.

Enfin
, fl l’on veut affm er le fuccès des ap' rêts que

le papier doit recevoir à la falle
,

il eft utile d’a-

voir un grand nombre de trapans ou plateaux plus

ou moins épais, plus ou moins forts ; ils fervent à

preffer avec plus d’effet les p pi?rs
,
qu'on pr. ifc fou-

vent fans fuccès
,
parce qu’on les arrange par piles

élevées fans l’interpofition d’aucun trapan. C’elt

faute de ces trapans
,
dont les Hollandois font un

ufage fl utile
,
que nos preffes de falle y quelque

fortes qu’elles foient,non-feulem:nt ne donnent pas

un bel apprêt aux papiers
,
mais même ne détrui-

fent pas les moindres plis qui reftent furies feuilles.

Il eft bien eftêntie! que les trapans
,
qui font

l’office de plateaux
,
foient formés d’une feule plan-

che
, & fans aucun affemblage

;
car la ligne des

languettes s’entrouvrant par le fervice
, occa-

fionne plufieurs faux plis aux porfes qu’on met
deffus.

Les plateaux ou trapans légers
,

faits de bois de
fapin , font de bon ufage , mais les plateaux un peu
forts doivent être de bois de chêne.

Triage du chffjn ; opération qui confifte à

féparer le chiffon en différens lots , fulvant la fi-

neffe & la blancheur des toiles
, & particuliére-

ment fuivant qu’elles font plus ou moins ufées

,

& d’une trituration plus ou moins facile. On doit

mettre à part en même temps tout fil à coudre
, &

détacher toutes les coutures : enfin
,
on finit par

réduire fous les chiffons en morceaux d’un petit

voliime. Le nombre des lots de ce triage varie

fuivant le travail des papeteries
,

la quantité & la

qualité des chiffons. Le triage ordinaire en fait

trois lots : celui des fins , celui des moyens
, 6c

celui deS tull s. D’autres fois on diftingue ks fu-

perfins ,
les fins ,

tes mi-fins ,
les moyens

,
les huiles

g-is-blun:s
,
les bulles gris

, les traces ,
les coutures

,
les

maculatiir.s odes déchets g^rolïiQrs , pag. 484 , &c.
"Iriage; c’elt le quatrième lot des papiers dé-

liftès à la falle. 'V^oyez déifier.

Trieuses ; femmes occupées à faire la fépara--

tion des chiffons par lots ,
comme nous venons

de l’indiquer ci-devant, au mot triage. Je crois qu’il
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conviendroit de laifler le mot trieufes ^out le’ triage

du chiffon ; & en conféquence confacrer celui

de déhjjeufes pour le travail de la falle. On évite-

roit de confondre des opérations
,
par l’équivoque

des termes qui indiquent les ouvrières occupées

de ces opérations.

Tripes
; réfidu de la cuite de la colle. On ne

tire pas
,
à beaucoup près , toute la fubftance col-

lante qu’elles pourroient fournir. On peut recon-

noître qu’elles en font totalement èpuifées , lo/f-

qu’elles ne fe replient plus fur elles-mêmes
, &

qu’elles n’ont pas confervé le moindre reffort.

Trituration du chiffon ; elle s’ébauche dans

les piles à effilocher
,
pag. 490 &49i ; fe conti-

tinue dans les piles à raffiner
,

ib.d. Moyens de

reconnoitre fi elle efl; égale & complette
,

ilid.

Cette trituration doit fe faire plutôt par des ma-
chines tranchantes qui coupent

y que par des ma-
chines émouffées qui broient.

Turgot
; ( papier ) forte qui fe fabrique

en Angoumois
, & qui porte pour enfeigne

les armes de Turgot. Son format efl. à-peu-près

celui de la Tellière. C’eft un monument de la re-

connoiffance des fabricans de l’Angoumois pour
ce digne miniftre.

Vanante
; ( pâte ) efl la pâte de baffe qualité.

C’eft celle qui réfulte de la trituration des chiffons

qui font dans les derniers lots. Au refte, ce mot
n’eft plus guère en ufage ,

non plus que grosbon
,

qui lui eft fynonyme.
Vanant

; (
papier) forte fabriquée avec les

pâtes vanantes.

Verjure ; toile formée de fils de laiton pa-

rallèles , & qui fert à garnir les formes avec lef-
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quelles on fabrique le papier. On fuit plufieurs
fyftêmes dans la difpofition des fils de laiton

, &
dans la proportion du calibre de ces fils avec les

vides ou intervalles qu’on réferve entre -eux,
499' Ir>fluence de cette difpofition fur la qua-

lité des papiers
, relativement à l’épaiffeur des

feuilles, à la grolfeur du grain
, &c. Ibid.

Les verjures font fujettes à fe déranger & à per-
dre leur parailéüfme.

Pour iors deux brins de la toile fe rapprochent&
fe collent enfemble.Cet accidenr,affez commun dans
les vieilles formes fui-tout

,
produit d’affez grandes

irrégularités dans le grain des papiers qu’on fabri-

que avec les formes dont les verjures font ainfî

dérangées. Les intervalles entre les brins de la

toile , devenus plus grands par leur rapproche-
ment J groffilient le grain dans ces parties. Les
deux fils de la verjure rapprochés appauvriffent l’é-

toffe dans d’autres ; ceci eft vifible à la furfacC

des feuilles de papier ; & lotfqu’on les regarde
contre le jour , on voit des ombres fenfibles &
alongées

, qui marquent la trace des baguettes
épaiffes de la pâte qui s’eft infinuée dans les vi-

des élargis, & à côté, des jours aiilli alongés ,

formés par les verjures rapprochées. I,e feul

moyen d’éviter ces défauts
,
feroit de ne pas faire^

recuire les fils de laiton de la verjure, & de leur

laiffer la confiftance que peut leur donner l’é-

croulffage de la filière. C’eft la pratique des Hol-
landois , comme je l’expliquerai ailleurs. .

ViREUR. On appelle ainfi en Angoumois l’ap-

prenti de la cuve qui lève les feutres
,
& aide

le leveur ; virer
y fignifiant mwrnrr. Vireur às feu-

tres
, eft celui qui retourne les feutres , pour les

mettre fur la mule.

Par M. Desmarest y Inspecteur-général des Manufactures ^ 1788 .
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QUELQUES PROCÉDÉS NOUVEAUX
CONCERNANT LE PAPIER.

àkcûvzm Vart du Marbreur de papïer-Domlno-
|

tïer

,

tome IV de ce Diôionnaire, page 384 & fuiv.

nous avons rapporté les procédés pour faire U pa-

pier dore 6* argente , le papier p bit
,

le papier de

couleur uni , le papier bril ant à fleurs & à figures
,

le papier marbré , le papier en mOjdique ^
le papier t^n-

tlfe& velouté.

Il y a encore quelques autres petits procédés con-
|

cernant le papier, que l’on trouve oans les ouvrages

qui traitent des fecrets des arts
, & que nous avons

cru devoir rapprocher & réunir à la fuite de la def-

cription que M. Defiuarets vient de donner de

l’art de fabriquer le papier.

Procédé pour empêcher le papier de boire.

On a vu qu’une des préparations du papier eft

de le coller , afin de lui donner la confiftance né-

ceffaire pour contenir l’encre , fans que l’humidité

le pénètre.

En effet , *3 papier mal collé eff fujet à boire ou

à pomper l’humidité ; mais l’on remédie à cet in-

convénient, qui nuit beaucoup à l’écriture, par le

procédé fuivant.

On fait fondre un morceau d’alun de roche

,

environ de la groffeur d’une noix, dans un verre

d’eau claire
, te à proportion , fuivant la quantité

de papier qu’on veut préparer.

On humeâe le papier de cette eau alunée avec

une éponge fine
, & on le laiffe fécher. C’eft de

cette manière que les papetiers de Paris préparent

les papiers à delHn
, appelés papiers lavés.

Le papier qui a fervi à l’impreffion efl fujet à boire,

foit parce qu’il efl moins collé que celui deftiné

à récriture, foit aufii parce qu’il a perdu de la colle

enle trempant avant d’imprimer , ou qu’il a retenu

un peu d’humidité.

Or
,
lorfqa’on veut écrire fur ce papier d’im-

preflion , ou fur un autre papier qui eft trop frais

,

il faut diflbudre un peu de gomme dans l’encre

ordinaire.

Papier verni pour l'écriture.

Pour donner à ce papier un vernis brillant qui
|

foit propre à l’écriture , on prend du beau papier I

Arts 6" Métiers. Tome II. Pan. IL

ordinaire, bien net, bien uni, fans taches, fans ftlan-

dres.On étend les feuilles fur un ais bien netj &? après
avoir mis dans une terrine du vernis battu , c’ell-à-
dire , du fandaraqué réduit en poudre

, on en
frotte ces feuilles avec une patte de lièvre.

Enfuite,fi l’on veut préparer une rame de pa-
pier

, on met fur ftx pintes d’eau huit onces d’a-
lun de roche & une once de fucre candi blanc.

Après avoir donné un bouillon , on retire cette
liqueur de deffus le feu ; & lorfque l’eau eft tiède

,

on en lave les feuilles "avec une éponge fine, du
côté que le papier a étéverniffé, & l’on pofe ces
feuilles les unes fur les autres.

Quand toute la rame eft lavée , on la met en
preffe l’efpace d’un demi jour

;
on l’étend fur des

cordes , feuille à feuille
,
afin qu’elles sèchent

; on
les met enfuite en preffe quelques jours pour
pouvoir les bien étendre , & on les donne à
battre au reheur.

Ce papier n’eft bon à employer que trois ou
quatre mois après qu’on l’a préparé.

Papier préparé pour dejflner.

Les Peintres préparent du papier fur lequel ils

deflinent
, & lui donnent un fond ombré qui leur

épargne beaucoup de crayon dans les endroits
où les ombres font néceffaires.

Pour cet effet , ils prennent du papier blanc
fur lequel ils paffent une éponge imbibée d’eau
de fuie

,
le biffent fécher , & deffinent deffus ;

ils forment les clairs avec de la chaux blanche.
*

Ils prennent aufli pour deflîner une efpèce de
papier que l’on appelle papier teinté.

C’eft du papier fur lequel on a paffé une cou-
leur légère pour en ôter l’âcreté du blanc

, à l’effet

(le rehauffer ce deflln avec du blanc dans les par-
ties qui

,
étant fuppofées le plus en avant

, doivent
recevoir toute la lumière.

Cette méthode fait paroître les objets plus en
relief& plus lumineux.

Papier difpofé pour contretirer un deflln.

La méthode la plus fréquente & b plus com-
mode pour contretirer un deffin

, eft de fe fei vir
d’un papier huilé.

Une perfonne qui ne fait nulle rè^^ie de def-
fin, ou qui fe trouve prelTée pour le moment .

Ffff

I:

f
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vient à bout de tirer une copie très-précifément

& très- promptement par le procédé fuivant.

La manière de préparer le papier à cet effet ,

confille à prendre du papier bien mince & bien

uni
,
connu fous le nom de papier Serpente

,

à

l’imbiber d’une compofition faite de deux parties

d’huile de noix
,
fur une partie d’huile de téré-

benthine
,

qu’on a eu foin de bien mêler en-

femble.

L’on étendra fur une table bien unie, recou-

verte d’un carton deAiné à cet ufage ,
une feuille

de papier, fur laquelle on mettra deux feuilles de

celui qu’on veut préparer.

Sur toute l’étendue d’une de ces feuilles , on

paffera une couche d’huile proprement avec

une éponge fine : comme cette huile pénètre
,
elle

eA fuffifante pour les deux feuilles.

On peut continuer ainfi , & pofer enfuite fur

le tout un carton très-fort
,
que l’on aura foin de

charger pour mettre le tout en preffe pendant

quelques jours.

On les retire lorfqu’on juge que le tout eA fec

,

ce qui arrive en peu de jours , parce que ces deux

huiles font fort defficcatives.

Ce papier étant ainfi préparé , fert à contretirer

très promptement & très-correélement toutes for-

tes de figures & de plans ,
parce qu’étant très-

tranfparent , on aperçoit tous les traits du deffin ,

& qu’on peut les copier facilement avec la plus

grande exaélitude>

Papier incombufiible.

On prépare une efpèce de papier qui ne prend

feu que très-difficilement, & qui eA très-propre
,

par conféquent,à envelopper des matières qui pren-

nent feu à la moindre étincelle; telle eA la pou-

dre à tirer : on peut encore fe fervir de ce papier

incombuAible ou difficile à brûler
,
pour renfer-

mer des effets précieux ,
comme des contrats , des

billets de caiffe & autres.

La manière dont on apprête ce papier eA très-

fimple. Il ne s’agit que de faire diffoudre de l’alun

avec trois parties d’eau , de paffer du papier or-

dinaire deux fois dans cette eau bouillante char-

gée de ce fel , & de le faire enfuite fécher. Ce
le!, qui n’eA point inflammable, en recouvrant toute

la furface du papier
,

le rend en quelqtve forte

incombuAible.

Il exifte réellement un papier incombuAible qu’on

fait avec de l’amiante
,

cfpèce de fubAance foffile

qu’on trouve en divers pays
,

dans les entrailles

de la terre. Ce papier feroit fans doute utile pour
tous les actes publics & particuliers

,
d’où dépend

la fortune des citoyens ; mais il faudroit auffi

trouver une encre qui pût réAIter aux flammes
fans en êtte îlstruit.e.
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Pour faire le papier d’amiante ou d’asbeAe j on
le broie & on le pile

,
pour l’amener à l’état

d’une matière cotonneufe. Les parties qu’il contient

étant broyées, paffent à travers le tamis
,
& il ne

reAe que l’asbeAe : enfuite on en fait une pâte,
& on le travaille comme le papier ordinaire ; mais
jufqu’à préfcnt ce papier eA gris & caffant ; onpoujtr
roit peut-être parvenir à le perfeélionner.

Moyen, de rendre blane le papier imprimé.

M. Claproth
,
profeffeur de droit en l’univerfité

de Gottingue , a trouvé le moyen de rendre
blanc le papier imprimé

, de manière qu’on peut
le faire réimprimer plufieurs fois

,
fans qu’il y reAe

aucune trace des impreffions précédentes ; la mé-
thode qu’il fuit eA très-facile & peu difpendieufe.

Il fuffit de remettre au pilonle papier imprimé/
d’en féparer la couleur de l’impreffion

, au moyen
de l’eau & de la terre à foulon , & de faire de
nouveau papier avec la pâte qui eA devenue
blanche.

L’inventeur affure qu’il n’a employé que la va-

leur de deux gros de cette terre pour reblanchir

plufieurs rames de papier imprimé. Il a fait re-

mettre à l’Académie Royale des Sciences & bel-

les-lettres de Berlin
,
du papier reblanchi après

avoir été imprimé , & du papier réimprimé après

avoir été reblanchi fuivant la méthode qui vient

d’être décrite.

Moyen d^enlever Pencre de iejjiis le papier.

Si c’eA la faifon du verjus , on en frottera la

tache tout de fuite , en y mêlant un peu d’eau ^
tandis que l’encre eA fraîche

,
& elle s’enlevera»

Au défaut de verjus
,
on peut fe fervir plus fûre-

ment du fel de verjus diffout dans de l’eau. On
emploie auffi l’ofeille ,

mais elle n’eA pas auffi

bonne.

Ou prenez de l’eau claire , dans laquelle vous

aurez fait diffoudre du fel de cuifine en égale quan-

tité à l’eau , &. frottez-en la tache.

Enfin , fl la tache eA fèche , & que les acides

nommés ci-deffus ne puiffent pas l’enlever, fervez-

vous d’eau-forte
,
que vous aurez, affoiblie avec de

l’eau commune ; vous l’étendrez avec la barbe

d’une plume ©u un pinceau fur la tache, qui fe

délayera & difparoîtra auffi-tôt.

Moyen d'ater les taches d^huile de dejfus le papîefi.

Vous brûlerez des os de brebis , & vous les

pulveriferez ; vous frotterez de celte poudre la

tache des deux côtés du papier r enfuite vous met-

trez i’eflampe ou papier taché entre deux feuilles

de papier blanc en preffe ; vous les laifferez l’eC-
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pàce d’une nuit', & la tache s’en ira ; fi elle pa^

roiflbit encore un peu , on recoinmenceroit les

mêmes procédés.

Manière de faire prendre la couleur fur le papier

gras.

On prend un peu de fiel de carpe ou de bro-

chet , on le mêle avec la couleur ; & comme ces

iubftances font de nature favonneufe , elles dif-

folvent les matières graffes du papier, & don-
nent lieu à la couleur de s’étendre & de s’ap-

pliquer.

Papier à dérouiller.

On a imaginé de préparer du papier qui eft

très-commode pour dérouiller le fer ; il fe fait en
imprégnant d’une eau gommée ou de quelque au-
tre fubfiance tenace du gros papier

, que l’on

saupoudre enfuite avec de l’émeril fin & du grès
puiverifé.

Ce papier détache
,
par le frottement

, les parti-

cules touillées ou privées de phlogiflique
,
dé-

pofées furie fer
, qui

,
dans ces circonftances

, n’eft

altéré & décompofé qu’à fa furface.

Papier préparé pour imprimer aujjî vite qu'on écrit.

Méthode de M. Franklin.

M. l’AbbéRochon dit dans fes Mémoires : Sans

M. Franklin
,
je ne me ferois peut-être jamais occupé

de rart de la gravure ; mais cet homme célèbre

piqua ma curiofité en me montrant des effais qu’il

avoît faits en Amérique
,
pour imprimer aujfi vite que

Von écrit.

Le moyen qu’il paroît avoir employé , confifte

à écrire fur du papier avec de l’encre gommée.

Il faupoudre fon écriture avec du fabîon ou de
la poufTière de fer fondu

, tamifée & pulvérifée

,

qu’il enferme entre deux planches.

L’une de ces planches
,
deftinée à recevoir la

gravure , doit être de bois ou de métal tendre , tel

que l’étain ou le cuivre ; l’autre placpae peut être

de pierre dure ou de fer : toutes deux , foumifes

à l’aftion d’une preffe
,
forceront l’écriture de s’in-

crufter dans ce métal tendre.

L’on aura donc la contre-épreuve de fon écri-

ture fur la planche de bois ou de métal , & cette

planche fervira , en employant la méthode ufitée

par les graveurs
, à donner autant d’exemplaires

que la profondeur de la gravure le permettra ; car

on fait quelle s’ufe au tirage , & qu’elle ne peut
jamais être bien profonde.

Si cette méthode reoiplit l’objet princi[^ qu’on
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fe propofe

, c’eft-à-dire , la célérité dans l’exécu-

tion, l’on eft forcé de convenir qu’elle préfente

des copies bien défagréables à la vue. J’ai eu re-

cours à un moyen qui n’a pas le même inconvé-

nient.

Méthode de M. l'Abbé Rochon.

J’écris , dit M. l’abbé Rochon
,
fur une planche

de cuivre rouge verniffée félon la méthode des

graveurs : ce vernis, à l’aide d’une pointe d’acier
,

s’enlève très-facilement
, & l’on peut écrire avec

une pointe fur une planche verniffée , aufli vue
qu’on écrit fur le papier avec de l’encre & une
plume.

On couvre enfuite la planche d’eau-forte un peu
affoiblie ; on laiffe l’eau-forte mordre le 'temps

néceffaire pour incruller les lettres aufli profondé-

ment qu’on en a befoin
; cette planche eft alors

gravée , & on tire
,

par le mo^en de la preffe à

rouleau , autant de copies ou d’epreuves qu’on en

peut fouhaiter.

Toutes ces copies ou épreuves font furie papier

à contre-fens
, de manière qu’elles deviennent par-

la inutiles ; mais rien n’eft plus facile que de les

•voir dans le fens qu’on défire : par exemple
,
je

tire douze copies , 8c tandis que l’encre eft encore

fraîche, je mets deffus autant de feuilles de papier

blanc, mouillées & préparées, que je difpofe en tas

,

de forte que chaque feuille de papier blanc fépare

alternativement les copies : alors d’un feul coup

de preffe j’obtiens douze contre-épreuves , qui

font très-propres 8c très-lifibles
,
quand même la

planche n’auroit pas été bien effuyée , pourvu

toutefois que la gravure foit affez profonde poui:^

fournir à la copie un tel degré de noir qu’çlle

donne de bonnes contre-épreuves.

Cette méthode n’équivaudra jamais fans doute

à la gravure ,
mais elle peut etre d’une grande

utilité dans les armées de terre & de mer , & dans

tous les cas où il s’agit de multiplier promptement
les copies.

Lerédaâeur de la Bibliothèque-phyfico-économi-

que obfcrve qu’on tircroit également des copies de
plufieurs manières ; d’abord,en fe fervant des preffes

de relieur ou autres , enforte que les copies fraî-

ches & le papier blanc moite entremêlés , fe trou-

vant entre deux marbres ou deux ais de bois dur Sc

bien uni
,
puiffent éprouver une grande preftion.

Eh fécond lieu
,
au défaut de preffes

,
en char-

geant d’un très-grand poids le papier qui feroit

également entre deux ais ; ou enfin en déchar-

geant deffus un ou plufieurs coups fubits d’un

lourd marteau ou d’un corps pefanr. Mais
, à la

vérité , dans tous ces cas , les copies feroieut

foibles.

î fff t



P A P P A P
1

PAPILLONS.
( Art concernant les )

Les Papillons
,
par l’éclat & k diverfité de i

leurs couleurs ,
excitent l’attention & l’admiration !

des curieux
,
& des amateurs de Thifloire natu-

relle. On défire dans cette vue de fixer ces êtres

fl volages ;
& l’on aime à faire des tableaux de

leurs ailes brillantes ,
ou du moins de les pofer

pour modèles
,
pour en tirer des peintures & des

deffîns fidèles.

Tels font les rapports fous lefquels nous allons

efquilTer l’art concernant les papidons.

Cha£'e aux papillons,

I! eft difficile de faifir le papillon dans fon vol
incertain

,
& la main qui rifqueroit de le prendre,

effaceroit en même-temps cette pouffière colorée

qui fait k richelTe de fes ailes. Il faut donc trou-

ver un moyen de l’arrêter fans l’endommager.

Les Allemands, qui fe font particulièrement ap-

pliqués à k defeription & à k repréfentation

des papillons
,
ont imaginé de faire fervir à leur

chalTe de grandes raquettes circulaires
, avec un

fil de fer d’une certaine groflfeur
, & couvertes

d’une toile affez mince.

Le manebe, formé par k continuité du fil de fer,

peut avoir deux pieds de long. Le chaflTeur qui eft

ordinairement un enfant
, tient de chaque main

une de ces longues raquettes
, & prend au vol

le papillon qu’il pourfuit.

Au lieu de raquettes, on parvient aiiffi à prendre
le papillon au vol , en fe fervant d’un filet d’un
feiilréfeau de foie ou gaze de huit pouces de
large , monté fur un fil d’archal emmanché d’un
bâton léger.

On prend légèrement l’infeéle
,

et on lui com-
prime du bout des doigts le corfelet

; enfuite on
le perce d’une épingle

, & on le kiffe mourir &
delïécher en le fixant fur un carton

; ou fi on veut
le conferver en vie ,on le place fur une planche

,

dans laquelle on a pratiqué une cavité capable

de recevoir fon corps
, & l’on étend fes ailes du

mieux quM efi poffible.

Comme il eft nécefiaire qu’elles relient bien dé-
veloppées , on applique dsffus un fil d’archal.

que l’on retient par les deux bouts avec un peu
de cire.

L’infeâe ainfi arrêté , ne peut plus s’agiter , &
kiffe au naturalifte ou à l’artifte le temps de le

peindre avec toute k variété de fes couleurs.

Les ailes du papillon
,
qui font toujours au nom-

bre de quatre , lui conftituent un genre particu-

lier parmi les infeéles ailés
,
en ce qu’elles ne font

point couvertes d’étuis , mais feulement d’une

pouffière farineufe , opaque
,
qui s’attache faciler

ment aux doigts imprudens qui les touchent.

Cette prétendue pouffière, confidérée au microf-

cope , eft un affembkge très-régulier & ofganifé

de petites écailles colorées ,
taillées fur différens

modèles , couchées & implantées fur un tiffu de

gaze , folide , tranfparente & à rainure
,
quoiqu’ex-

trêmement fine& légère. C’eft k dureté & le poli

de ces petites écailles qui les rendent fi brik

lantes.

Le deffus & le deffous des ailes en font égale-

ment garnis.

Il y a une efpèce de papillons qui porte des

ailes vitries
,
ainfi nommées ,

parce que n’étant pas

entièrement couvertes d’écailles , les parties qui

en font dégarnies feroblent autant de vitres.

Une autre efpèce de petit papillon
,
provenant

d’une teigne qui vit dans l’épaiffeur des feuilles

d’orme & de pommier ,
porte des ailes qui pré-

fentent au microfeope tout ce qu’on peut imagi-

ner de plus riche en or ,
en argent , en azur & en

nacre.

Vernis pour rchaujfer les couleurs des ailes des

papillons.

On trouve dans un ouvrage Italien le procédé

pour k compofition de ce vernis.

Prenez une certaine quantité de vernis ordi-

naire à l’efprit-de-vin.

Ajoutez-y une double dofe du même efprit , le

plus reélifié qu’il foit poffible, afin de le rendre

plus fluide ,& qu’il ne sèche pas auffi facilement.

Faites - le chaufier prefque jufqu’à ébullition ,

pour en augmenter k fluidité.
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Enfuite trempez-y les foies de la vergette , tan-

dis qu’il eft encore ud , & afpergez-en les pa-

pillons de la manière prefcrite par M. Loriot ;

( nous l’avons rapportée à l’article Paftel ).

Quand la ptfemière afperfion fera fèche ,
ajou-

tez-en fucceflivement une fécondé
,
puis une troi-

Cème , & jufqu’à ce que la furface des ailes des

papillons foit brillante & entièrement fixée.

En fuivant cette méthode ,
dit 1 auteur Italien ,

je fuis parvenu à donner aux ailes des papillons

un beau vernis qui les rend plus folides , & j
ofe

ajouter plus membraneufes ,
fans que leur couleur

en foit altérée en un feul point.

Ce vernis
,
pourvu qu’il foit blanc ôc bien

préparé , ne peut que leur donner plus de vivacité

& d’eclat.

Manière de -fixer fur lepapier les ailes des papillons ,

& de les représenter au naturel.

Le Diéfionnaire de l’Induftrie rapporte qu’un curé

de la province de Breffe ,
apercevant un papillon

pofé fur un baromètre récemment vernis
,

l’at-

tach a à l’inftant avec une épingle au baromètre
,,

& le lailTa ainfi pendant la nuit.

Le lendemain ,
lorfqu’il voulut ôter l’infcfte

,
il

vit que les petites plumes qui recouvrent la furface

des ailes s’étoient fixées dans le vernis , & con-

fervoient leur arrangement & leurs couleurs. L’i-

dée lui vint de fixer ainfi les ailes du papillon
,

pour en former fur des feuilles de papier des col-

leâions d’hiftoire naturelle.

La chofe lui réuffit ;
mais il reconnut bientôt

que le vernis altéroit un peu les couleurs du pa-

pillon
,

les jauniflbit , & ne pouvoir fixer celles

des gros phalènes ,
tels que le grand paon.

Cet amateur chercha donc une liqueur plus con-

venable
, & en compofa une donc voici la re-

cette.

Prenez un verre d’eau bien claire
; faturez-la

de belle gomme ari-bique ; ajoutez-y enfuite de

l’alun bieif pur , de la grolTeur d’une fève ; mettez

auffi du fel ordinaire
,
mais blanc & bien purifié

,

jufqu’à ce que vous vous aperceviez que la gom-

me n’a plus de brillant quand vous l’appliquez

fur le papier ;
videz ce mélange dans une petite

fiole où la pouflière ne puiffe pénétrer ; ayez

I

foin furtout que cette eau foit bien tranfparente

,

! & qu’eile ne dépofs pas.

j

Maintenant voici la manière d’opérer.

1

1°. Prenezune petite feuil’ede papier de Hollande,

pliez-la , & paffez fortement le doigt fur le pù ,

ouvrez la feuille
,

Si pofez-la fur une main de pa-

pier commun.

Vous aurez foin de ne pas altérer les ailes
,

en prenant vos papillons avec l’épingle dont vous

les piquerez au travers du corfeler.
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Lorfque vous voudrez opérer, prenez le papillon

avec l’épingle ; coupez avec des cifeauxfins les ailes

très-près du corps
;
pofez-les fur un papier propre.

Si le corps du papillon eft peu volumineux
, ce

foin devient inutile.

Prenez de la liqueur dont on vient de parler

avec un pinceau de cheveux à poils courts : hu-
meélez légèrement les deux faces oppofées de la

feuille du papier de Hollande que vous avez pliée

& dépliée. Elle doit être imbue de la liqueur de
chaque côté oppofé

,
à égale diftance du pli &

de l’étendue des ailes ouvertes des papillons.

4°. Prenez enfuite une des ailes fans la tou-

cher avec les doigts ,
mais feulement avec un pin-

ceau légèrement trempé dans la même liqueur ,

& avec lequel vous faifirez la partie de l’aile qui

adhéroit au corps.

Placez de cette manière une des grandes ailes

fur l’endroit que vous venez d’humeâer ; arrangez

de même la fécondé , avec l’attention de laiffer

entre elles la diftance proportionnelle du corps.

Vous placerez de la rnême façon les deux petites

dans leur pofuion refpeéfive.

5°. Repliez enfuite la feuille fur le pli que vous
avez formé

,
puis appuyez légèrement la paume

de la main fur la feuille , fans cependant la

frapper.

6 °. .^près avoir mis du papier ordinaire fur la

feuille de papier de Hollande pour empêcher
qu’elle ne gl'lTe, placez le tout fur une main de pa-

pier ;
preffez alors en tout fens l’efpace d’une mi-

nute ; fervez- vous ,
fi cela vous eft plus commode

,

d’un rouleau de bois : vous ne frapperez jamais.

7°. Ouvrez la feuille , & enlevez avec un canif

les parties membraneufes des ailes. Si vous avez

opéré jufte , vous trouverez le deffus 6l le deffous

du papillon repréfentés dans toute leur vérité

& au naturel.

8°. Il faudra enfuite peindre le corps , les an-

tennes
,

la bouche & les jambes, ce qui eft très-

facile
,
puifqu’on a le modèle fous les yeux.

Pour cette dernière opération ^ vous vous fer-

virez d’un pinceau de cheveux très-fins , & vous
aurez une petite palette d’ivoire

,
pour faire le mé-

lange des couleurs.

Voici l’énumération de celles qui doivent y
entrer: i°. Terre d’ombre ;

2°. la même calcinée ;

3°. ochre ;
4°. ochre calciné

;
5°. malTicot

; 6 '. bleu

de Pruffe
;
7". laque fine ;

8°. vermillon ; 9°. encre

de la Chine ; 10°. blanc de cérule.

Ces couleurs
,
employées feules ou mélangées

entre-elles
,

donnent toutes les teintes néceftaires

pour exprimer les parties du co-ps de l’animal.

Il eft très difficile de dttaiher les plumes des

ailes des papillons deftéchés ,
& encore plus rare

de réuffir parfaitement , s’ils font morts depuis

long temps.
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On objeôera peut-être qu’en iuîvant cette ma-
nière de procéder

,
on ne voit que la partie inté-

rieure,de la plume , c’eft-à-dire, le côté qui recou-

vre la partie membraneufe de l’aile. L’expérience

fuivante démontre que les plumes ont les mêmes
couleurs

,
la même vivacité

,
les mêmes teintes ,

tant en deffus qu’en deflbus.

PafTez du vernis fur une feuille de papier ; ap-

pliquez-y une des ailes préparées fuivant le pro-

cédé décrit ci-deflus , & qu’elle foit bien fèche j

P^is appuyez fortement & iaiffez fécber le tout.

P A P

Lorfque le vernis fera fec , mouillez le papier
gommé, l’eau délavera la gomme &le papier : alors

l’un ôc l’autre fe détacheront du vernis qui re-

tiendra les plumes, parce que l’eau n’a aucune
aélion fur les rèfines qui le compofent

; elles ne
font folubles que dans les efprits ardens.

On pourra alors juger fi en effet la couleur de
la plume n’eft pas à l’extérieur la même que du
côté de la membrane. On le répète

, le vernis , mè;
me le plus blanc, altère la couleur des plumes^
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PARASOLS ET PARAPLUIES-

( Art de faire des )

Le Parasol eft un petit meuble portatif
,
de-

venu d’un grand ufage pour fc garantir de lar- -

deur du foleïl.

Sa couverture ronde eft une efpece de petit

toit qui s’élève au-deffus d un bâton que 1 on tient

à la main.

On peut faire des parafais en papier ,
en paille >

en plumes & autres matières légères ;
mais pour

les parapluies ,
qui peuvent feryir auffi de pa-

rafols ,
on emploie le cuir , la toile cirée ,

le taf-

fetas S: autres toiles compares & gommées ,
fuf-

ceptibles d’etre bien tendues.

Le bâtoa qui fupporte le parapluie ou le para-

fol eft d’une feule pièce ;
cependant il peut être

rompu ,
Si fe plier au moyen d’une charnière ;

on étend cette couverture portative par le moyen

de quelques brins de baleine , ou de fils de cuivre

ou de fer qui la fouticnnent.

Le faifeur de parafols commence par préparer

le manche »
qu’il conftruit tout d une pièce , ou

qu’il forme de trois ,
lorfqu’il veut le faire pliant.

Ce dernier bâton ,
qu’on peut dreffer & plier à

volonté , fe divife en trois pièces
,
qui font la poi-

gnée ,
le milieu & le mât.

La poignée ,
ainfi que le défigne fon nom , eft

celle qu’on tient ordinairement à la main lorf-

qu’on fe fert du parafol.

Le milieu eft la partie qui fe trouve entre la poi-

gnée & le mât.

Le mât eft la pièce d’en-hant , où l’on met une

noix de cuivre pour attacher les baleines. Il eft cou-

vert par une plaque de cuivre qui fe vifl'e , & au

bout de laquelle il y a un anneau.

Lorfque par une économie mal-entendue
,
puif-

i
qu’elle occafionne le peu de duree d un parafol

,

1 l’ouvrier ne met point la noix au haut du mat ou

' fe réuniflent les baleines ,
mais qu à la place il y

forme deux petits anneaux de fer diamétralement

©ppofés ,
il arrive fouvent que ces anneaux ,

I qui font la fo.nStion de la noix
, & qui n en ont

' pas la folidité
,
font fujcts à faire cafter fréquem-

ment le fil de fer qui paflfe dans les trous des ba-

leines , & qui les tient affujetties au haut du man-

che ou du mât du parafai.

Il y a des ouvriers qui
,
à la place de la noix

de cuivre ou des anneaux de fer, fe fervent de noix

de bois ; mais comme on a obfervé qu’elles ir’é-

toient pas d’un bon ufage , on y a fubftitué les

noix de cuivre ,
dont les crans ou féparations font

faits pour que les baleines foient également dif-

tantes les unes des autres.

Dans les bâtons ou manches qui font tout d’une

pièce i on ne met point de coulant
, mais feule-

ment une petite lame d’acier ou de fil de fer pour
tenir les baleines étendues.

Dans le bâton qui fe plie en trois , il y a deux
coulans , ou deux grandes viroles de cuivre qui

faififlènt les extrémités
,
favoir , la première, celles

de la poignée fupérieure avec l’inférieure du milieu

,

& la fécondé l’extrémité fupérieure du milieu avec
l’inférieure du mâr.

^

Pour que ces viroles foient fixes
, & qu’elles

tiennent le bâton droit autant qu’on le juge à-pro-

pos , elles font furmontées par un reflbrt de fil

de fer qui les arrête , & les empêche de couler le

long du bâton
, d’où leur eft venu le nom de

coulant.

Dans les parafols dont la couverture fe plie en
deux , il y a deux reflbrts de cuivre

, dont le pre-

mier
,
qui s’enchâfle dans la noix

,
fe nomme garni

pour ligature.

Le fécond
,
qui fait que la couverture fe plie

précifément en deux , fe nomme garni deffous

rarc-loutant.
\ Les premiers

,
qui font ordinairement plus

courts que les féconds
,
font arrêtés autour de la

noix
,
au moyen d’uB fil de fer ou de laiton

, &
les féconds font faits en forme de charnière.

Entre les deux garnis
, & prefque dans l’in-

tervalle qui les fépare par le milieu
, on attache

des baleines , des fils de laiton un peu gros
, ou

de légères plaques longues , du même métal, qu’on
appelle arc-houtans.

Ceux qui font de métal fe diftinguent
,
par rap-

port à leur forme ou à leur figure, en arc-houtans

ronds
,
& en arc-houtans à fourchettes.

Les premiers font compofés de deux fils de
laiton féparés

,
qui embraft’ent une baleine par un

I
bout 5 & vont fe joindre par l’autre bout à une fe-
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conde noix de cuivre mobile

,
& inférieure à celle

qui eft à la tête du mât.

Les féconds font placés comme les premiers

,

mais ils ont leurs extrémités fendues en forme de

fourchette.

Le taffetas ou l’étoffe dont on fe fert pour cou-

vrir les parafols doit être taillé en giron, c’eft-à-

dire à angles droits
,

afin que les pointes fe réu-

niffent dans le centre.

L’ouverture de chaque angle fuffit pour faire

la circonférence du parafol.

Ces pièces ainfi gironnées font coufues les unes

aux autres ; & après qu’on a pafTé leur centre dans

le haut du mât ,
on les arrête en les coufant à

trois endroits fur chaque baleine , dont l’extréniité

eft garnie, vers la circonférence ,
d’un petit mor-

ceau de cuivre qu’on nomme un bout
,

afin que

le parafol portant par terre ,
le taffetas ou l’étofte

ne s’ufe point.

Quoique les faifeurs de parafols foient en droit

de fondre ou de fabriquer tout ce qui concerne

ce meuble ,
ils achettent cependant des fondeurs en

cuivre, ou des autres marchands , les diverfes pièces

dont ils ont befoin , & ne fe mêlent guère que de les

ajufler enfemble pour faire un tout complet.

Comme l’indufirie fe perfeélionne tous les jours,

on a imaginé
,
pour la plus grande commodité des

voyageurs, des parafols qui lont contenus dans une

canne ; de manière qu’en pouffant un reffort qui

eff adhérent à la canne qui fert d’étui au parafol
,

on fait rentrer ou fortir celui- ci fuivant qu’on le

juge à-propos ou qu’on en a befoin; ainfi l’inf-

trument qui , auparavant , fervoit de point-d’appui

pour foulager la marche du voyageur ,
eft changé

tout-à-coup en un autre pour le mettre à cou-

vert de l’ardeur du foleil , ou de l’incommodité

de la pluie.

V O C A B

A. RC-BOUTANS J ce font les baleines ou les fils

de laiton un peu gros , ou de légères plaques

longues de même métal
,
qui foutiennent & éten-

dent la couverture d’un parafol ou d’un para-

pluie.

Arc-boutans ronds-, ce font les arc-boutans com-
pofés de deux fils de laiton féparés

,
qui embraf-

fent une baleine par un bout , & vont fe joindre

par l’autre bout à une noix de cuivre mobile
,
&

inférieure à celle qui eft à la tête du mât.

Arc-boutans à fourchettes
;

ils fontauffi com-
pofés de deux fils de laiton féparés

,
avec la dif-

férence qu’ils ont leurs extrémités fendues en for-

me de fourchette.

Bout ;
petit morceau de cuivre qui couvre

& garantit l’extrémité de chaque baleine , fervant

d’areboutant & d’appui à la couverture d’un

parafol.

PAR
On a auffi trouvé le moyen de faire des para-

fois &des parapluies en taffetas
,
dont le manche,

tout de fer
, rentre dans la tige creufe qui fupporte

la couverture
, laquelle s’ouvre & s’étend d’elle-

même
, étant en liberté

,
par le moyen de refforts

& de détentes, d’acier ajuflés en deffous en forme
de patte d’oie renverfée ; mécanique ingénieufe

& fimple, dont tout l'artifice, confifte à être en fens

contraire de fon afiion ; enforte qu’étant gênée dans
fon repos

, elle fe développe quand elle eft libre.

On ramène cette couverture par une boucle
qui réunit quatre brins de cordon

,
attachés paral-

lèlement vers le quart d’en -haut, de deux en
deux.branches d’acier qui foutiennent & tendent
la couverture.

On peut replier auftî le taffetas de ces nou-
veau parafols par le moyen des charnières pla-

cées dans le milieu des brins de fil de fer ou de
laiton qui fervent à foutenir le pavillon.

Ces petits meubles
, réduits au plus mince vo-

lume pofïible
,
quoique d’ailleurs très-folides , &

fuffifamment grands
,

fe logent aifément dans un
fac

,
ou dans les ailes d’un chapeau

,
ou dans la

poche , ou dans le creux d’un bâton ou d’une
canne. Ils deviennent ainfi pour les voyageurs, des
compagnons qui ne font ni apparens ni incom-
modes

,
mais toujours prêts à leur porter un prompt

fecours contre l’ardeur du foleil , & contre les

furprifes d’un temps pluvieux & nébuleux.

Par l’édit du ii août 177(5, les Gantiers - Bour-
fiers & Ceinturiers font réunis en corps de com-
munauté , & c’eft à eux qu’appartient le droit

de faire & de vendre ces meubles , connus fous le

nom de parafols & de parapluies en taffetas ^ toile

ou autrement.

L A I R E.

Coulants ; on nomme ainfi les viroles de cui-

vre qui faififfent les extrémités , favoir, de la poi-

gnée fupérieure du manche avec l’inférieure du
milieu, & l’extrémité fupérieure du milieu avec
l’inférieure du mât.

Garni pour ligature : on défigne par ces mots,
dans les parafols dont la couverture fe plie en
deux ,

le reffort qui s’enchâffe dans la noix.

Garni dejfous Varc-boutant ; on défigne ainfi le

reffort de cuivre qui fait que la couverture d’un

parapluie fe plie précifément en deux.
^ Giron -, (taffetas taillé en ) c’eft-à-dire à angles

droits ,
afin que les pointes fe réunifient dans le

centre.

Manche d’un parapluie ou d’un parafol ; c’eft

le bâton qui foutient la couverture. On le fait ou
d’une feule pièce

, ou de plufieurs
,
quand on veut

le reildre pliant.
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Mast ;

c’eft la pièce d’en-haut d’un parafol où

Ton mst un mât de cuivre pour attacher les bajei-

nes. Il eft couvert par une plaque de cuivre qui

fe viffe avec un anneau en deflus.

^IiLiEU; c’eft, dans le manche d’un parapKuie, la

partie qui fe trouve entre la jrorgnée & le mât.

îsOïXjfe cuhr£;ceû un rond de cuivre qu’ôn

place au-detTus du mât d’un parapluie. Ce rond a

des crans ou réparations pour y maintenir les ba-

leines de la couverture à une égale diitance les

unes des autres.

Parapluie ; c’eÆ une couverture de toile ou de

taffetas, étendue en rond, qu’on tient, par le moyen

PAR 6oî

d’un manche , au-delTus de la tête
,
pour fe garantir

de la pluie.

Parasol ;
petit meuble portatif pour fe garan-

tir de l’ardeur du folell, en le tenant au dcifus de
la tête.

Poignée ; c’eft la partie du manche d’un para-

fol ou d'u-i parapluie qu’on tient à la main quand
on veut s’en fervir.

Ressort de fd de fer ; on pratique dans le bois

q li fait le manche d’un parapluie
,
un on plufieuts

.Tl.forts defl de fer, pour rendre les viroles fixes,

les empêcher de couler le long du bâton.

"Arts & Mètîm. Tov.t B,



6o2 PAR PAR

PARATONNERRE. (Art du)"

L A matière éleârique eft renfermée dans le feln

de la terre : elle nage dans l’atmofphère. Si elle

confervoit un équilibre parfait entre ces deux ré-

gions , les commotions terreftres & le tonnerre

leroient des phénomènes inconnus.

Mais pendant l’été
,
dans les climats chauds

,
le

foleil élève des fleuves d’eau de la furface du
globe

; condenfée dans les régions froides
,

cette

eau forme les nuées.
- Les conduéleurs les plus puiflans de la matière

éleélrlqiie font l’eau réduite en valeur , l’eau

dans l’état d’agrégation ,
enfin les fubftances mé-

talliques.

Ceci jpofé, on conçoit que le fluide éleélrique

doit pafTer continuellement du fein de la terre dans
l’atmofphère , à la faveur de l’eau fans cefTe va-

porifée par le foleil
;
que les nuées deviennent

le réfervolr de cette matière éleélrique
,
en même

temps qu’elles en font le conduâeur.
Or , deux nuages éleélrifés dans des propor-

tions diffétentes
,
venant à fe heurter , à fe com-

muniquer, engendrent les éclairs, la foudre &
tous les autres météores ;

car
,
comme l’a démontré

M. Quinquet , la pluie
,

la neige
,
la grêle

,
&c.

,

ne font que l’effet de l’éleftricité de l’atmofphère.

Au moyen d’une machine éleârique & d’un degré

de froid donné
,
M. Quinquet imite

,
dit-il

,
ces

phénomènes de la nature. ^

Si la nuée eft baffe , fi la matière éleélrique

qu’elle porte en abondance dans fon fein, & qui

n’attend, pour faire exploficn
,

que la’" plus lé-

gère communication
,
vient à rencontrer à la fur-

face du globe un corps éleétrifable ,
ce corps eft

foudroyé, à moins que ce corps
,
perméable à

la matière du tonnerre , n’en favorife la libre cir-

culation.

Or , les ConduSteurs armés de pointes métalliques
,

ont cette propriété de foutirer continuellement

,

fans explofion
, & même à une très - grande dif-

tance , la matière du tonnerre ; de ne lui oppo-
fer aucune réfiftance

; de la recevoir comme un
canal , comme un tuyau reçoit l’eau ; d’en diri-

ger , d’en prefcrire la marche , & par-là de ren-

dre abfolumeat nuis les effets redoutables de la

foudre.

Les accidens 11 communs du tonnerre
,
prou-

vent la première de ces propofitions
,
qu’un corps

éleéirifable eft foudroyé quand il eft en commu-
nication avec la nuée qui porte la foudre : en
effet, un arbre au milieu d’un champ, contre le-

quel s’abrite un voyageur furpris par l’orage
,
un

vaiffeau fur mer
,
un bâtiment ifolé , un monu-

ment élevé , & principalement une églife , font

des afyles dangereux contre la foudre ; fur-tout fi

on a l’imprudence de fonner
,
la corde devient le

conduéleur de la matière éleélrique
,
que l’éléva-

tion du clocher & l’état métallique des cloches atti-

rent puiffamment
,
& le fonneur eft tué.

j

L’expérience prouve également en faveur de la i

fécondé propofuion ; favoir, que des condufteurs

armés de pointes métalliques, mettent à l’abri des

accidens du tonnerre tout ce qui en eft armé. Le
fonneur ne feroit pas tué

,
s’il régnolt un fil de fer

autour de la corde. Un homme expofé au danger
du tonnerre, peut s’en préferver au moyen d’un

parafol armé.

Maintenant établiffons le paratonnerre : une bafe

de fer terminée en pointe de 15 à ao peids de
hauteur

,
d’un pouce d’épaiffeur

,
fera élevée fur

le faîte de la maifon. Mais comme le fer fe rouille

aifément
, & qu’alors il perd de fa vertu conduc-

trice ; comme d’ailleurs la matière du tonnerre le
^

fait aifément entrer en fufion , il eft prudent de
fouder à l’extrémité de cette barre une pointe de
cuivre de

5
à (5 pouces. Pour plus de précaution

on la dorera.

La pointe folidement établie , on y ajoute le

conduàmr
, c’eft à - dire , une chaîne de fer ,

mieux encore une treffe de fil de laiton
,
ou enfin

des barres de fer viffées l’une dans l’autre
,
dont

l’extrémité inférieure aboutiffe à de l’eau , c’eft-

;à-dire à une rivière
,
un ruiffeau , un étang , une

marre , un foffé
,
un puits, enfin à une profon-

deur telle que la terre y foit conftamment hu-

mide.

On conçoit que la communication ne doit pas

être interrompue , & qu il faut une continuité de

métal depuis la pointe jufqu’à l’extrémité du coa-

dudeur.
On préferve de la rouille la partie du conduc-

teur enfouie en terre
,

en l’enfermant dans un
tuyau de plomb, ou en l’entourant de pouffière de
charbon.

La pointe dans cet appareil foudre la matière

du tonnerre, la fait écouler, & la tranftnet, par le

moyen du condudeur, du fein de la nue où elle

eft accumulée, dans le fein de la terre.

Si toute une ville étoit armée de paratonnerres,

on n’y entendroit jamais le tonnerre
,
parce que

la matière éleélrique feroit, par cette multiplicité

de pointes , fans ceffe reportée de ratraofphère à

la terre. :

Tel eft Part par lequel le célèbre Franklin a fu

enlever la foudre à la nue ( crlpuit cœlo fulmen ) .
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& d'en préferver les bâtimens les plus élevés.

Ecoutons-le lui-raème. Si on place
,

dit ce grand

phylicien
,
une verge de fer à l’extrémité d’un bâ-

timent , fans interruption depuis fon fommet juf-

qu’à la terre humide , dans une diredion droite ou
courbe , en s’accommodant à la forme du toit ou
des autres parties du bâtiment

,
elle recevra la

foudre à fon extrémité fupérieure
,
en l’attirant d^e

manière à l’empêcher de frapper aucun autre en-

droit ; & en lui fournilTant un bon conduit jufque

dans la terre . elle l’empêchera d’endommager une
grande partie du bâtiment.

La verge
,

ajoute-t-il ,
doit être attachée à

la ' muraille
, à la cheminée , &c. avec des

crampons de fer. La foudre n’abandonnera pas

la verge
,

qui eft un bon condudeur
,
pour paffer

au travers des crampons ,dans le mur, qui eft un
mauvais condudeur. S’il y avoit de ce fluide dans
la muraille, il pafferoit plutôt de-là dans la verge,

pour arriver plus facilement par le condudeur
dans la terre.

Si le bâtiment eft fort grand & fort étendu,
on peut y placer deux ou plufieurs verges en dif-

férens endroits
,
pour plus grande fûreté.

Enfin
,
la partie inférieure de la verge doit péné-

trer allez avant dans la terre
,
pour arriver à un

endroit humide
,
peut-être à deux ou trois pieds

d J profond ;ur ; & fi on la courbe
,

lorfqu’elle

eft parvenue au-deffous de la fuperficie, pour
l’étendre en ligne horizonfale à fix ou huit pieds

de diftance du mur
, elle garantira de tout dom-

mage toutes les pierres de fondation.

L’expérience a confacré l’utilité des conduéfeurs

de la foudre. Leur ufage eft adopté prefque gé-
néralement dans les colonies angloifes de l’Amé-
rique feptentrionale

,
où l’éleftricité de l’air &

la fréquence des orages, beaucoup plus confidé-

rables que dans nos climats, rendent cette pré-

caution plus néceflaire, & fournilTent en même
tems plus d’occafions d’en prouver rutilité.

Ce même ufage s’eft introduit en Angleterre;

indépendamment de la cathédrale de Saint - Paul
de Londres

,
qui eft , comme on le fait

,
le morceau

d’architefture le plus vafte & le plus beau qui

foit (dans toute la Grande Bretagne
,

l’églife de
Saint Jacques , le palais de la reine

,
le château de

Bleinheim , beaucoup de maifons de gentilshom-
mes à la campagne ât aux environs de la ville

,

font armés de condu(fteurs ou préfervatifs de la

foudre. Les vaiffeaux deftinés pour les Indes orien-

tales & occidentales
,
pour la côte de Guinée

,
&c.

fe muniiTent de chaînes deftinées au même effet

,

furtout depuis le retour de MM. Banks & Solander,

qui ont cru avec raifon que leur vaiffeau avoit été

prefervé par une de ces chaînes , d’un malheur
femblable à celui du vaifteau le Diuch

,
mouillé

près de la rade de Batavia
, & qui fut prefque dé-

truit par la tondre. Effeftivement
,

il fe trouvolt
en même tems dans cette rade deux vaiffeaux fort

à portée l’un de l’autre ; l’un appartenoit à la com-
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pagnie hoHandoife
,

l’autre étoit celui du capitaine

CooA
,
qui avoit fait le tour du monde. La foudre

tomba fur tous deux ; celui de la compagnie hol-

landoife fut fort endommagé
, celui du capitaine

Cook
,
qui avoit déployé fa chaîne , fut préfervé.

Ce même capitaine raconte le fait dans fon voyage.

Le grand-duc de Tofcane ayant reconnu l’utilité

des conduéfeurs de la matière du tonnerre, en a

fait placer fur tous les magafins à poudre de fes

états; ils font fixés à des perches féparées des ma-
gafins.

L’exemple de ce fouverain a été fuivi de la plu-

part de ceux de l’Europe. Sa majesté Louis XVI a

fait élever de femblables condufteurs
,
non-feule-

ment fur quelques-uns de fes magafins à poudre,
mais aufii fur plufieurs palais ou châteaux, parmi
lefquels nous diftinguerons l’ancienne demeure de
nos rois

, à Paris , le Louvre
,
dont la belle archi-

te(fture & la vafte étendue font l’admiration de
tous les étrangers. Enfin

,
beaucoup de particuliers

dans cette capitale
,
dans fes environs & dans dif-

férens pays , ont adopté l’ufage de ces appareils.

Si de fimples fils de fer de fonnettes ont pu
,
com-

me on l’a fi fouvent obfervé, conduire la foudre

à travers tout un bâtiment , & l’empêcher de faire

aucun dégât dans tous les endroits qu’elle traver-

foit
,
que ne doit-on pas attendre d’une barre de

fer pointue plantée fur le fommet d’un bâtiment , &
à laquelle eft attaché un gros fil de métal, conduit

fans interruption jufque dans l’eau ou la terre hu-
mide.^ Aflurément elle doit lui offrir un paffage li-

bre & fûr
, & l’empêcher de fe porter fur aucun

autre corps.

Un condu(fteur , dont la pointe s’élevoit au-def-

fus du toit de M. Wefl ,
en Penfilvanie

, & dont
l’extrémité inférieure s’enfonçoit de quatre à cinq

pieds fur le pavé de la rue
,

fut frappé d’un coup
de foudre des plus terribles , & qui ne produifit

d’autre effet que d’en fondre la pointe.

Cependant ^A.Barbiercro\\. qu’il nous manque en-

core bien des obfervations pour fixer exa(51inent

les dimenfions d’un condudeur, tel qu’il ne puiffe

jamais être détruit par la foudre ; mais il penfe
qu’on peut , d’après celles qu’on a recueillies juf-

qu’ici, donner un à-peu-prés fufflfantpour la pra-

tique.

Dans le petit nombre de relations connues de
coups de foudre tombés fur des maifons armées
de conduifteurs

,
on rapporte que des fils métalli-

ques minces qui en faifoient partie , ont été fondus
ou diffipés.

Dans d’autres exemples de ce genre, ajoute M.
Barbier

^
on a vu des coups de foudre ,

qui paroif-

foient de la plus grande violence
,
traverfer des

condudeurs du diamètre d’une tringle ordinaire,

& de celui d’un demi-pouce, fans les endomma-
ger

; & l’on n’a pas connoifl'ance que des conduc-
teurs de ce volume aient jamais fouffert de la

foudre. On peut donc raifon nablement croire que
cette dernière dimcnfion peut fufîire ; néanmoins.
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pour plus d' e fureté , on donnera à un tel conduc-

teur jufqu’à un pouce de diamètre.

Pour qu’un conduéleur puiffe tranfmettre en

entier une explofion quelconque de la foudre ,

& préferver complettemerrt un bâtiment, îl-faut,

dit M,. Barhitr , que rien n’y arrête le paffage

du fluide éleéïrique, & que celui-ci, dès qu’il

cfl entré dans le conduéleur
,

puifle le rraverfer

librement & fe répandre à i’inflant dans toute la

maffe du globe.

On s’eft imaginé que l’intérieur de la terre , à

Une certaine profondeur, étant toujours humide,
il fuffifoit que :e conduéfeur pût communiquer avec

cette humidité
,
pour être en état de remplir fa

fonéfion.En effet, cela peut arriver fouvent.

Mais
,
comme l’obferve M. Barbier

,
une explo-

fion éleélrique, en traverfant une couche d’eau îrès-

mince
,

la diffipe en vapeurs ; il peut donc arriver

qu’une fécondé explofion de la foudre
,
ne trouvant

plus l’humidité qui avoit fervi à conduire la pre-

mière
,

déploie fon énergie contre le bâtiment

qu’on vouloit préferver.

Cette humidité d’ailleurs , outre qu’elle eft va-

riable, offre toujours à la foudre un paffage moins
libre qu’un grand volume d’eau. Lorfqu’il s’agira

donc de préferver un bâtiment d’une certaine im-

portance, je confeillerai toujours
,
dit M. Barbier

,

d’obferver fcrupuleufement la communication du
condufteur avec l’eau.

On voir dans les expériences éleétriques
,
lorf-

qu’on fait naffer une explofion par un corr-

dufteur dont les parties ne font que foiblement

contiguës
, tel qu'une chaîne , des tiges de

métal fimplement accrodiéss , &c. qu’à cha-

que point de contact il éclate une petite étin-

celle
, qui indique un obffacle

, & par confé-

quent un retardement dans le mouvement de i'é-

leélricité.

Par la même raifon , la foudre éprouvera plus

de difficulté à fe mouvoir dans un conduéleur

dont les differentes pièces n’auront qu’un ccnraél

imparfait, & pourra par conféquent l’endommager

,

s’il s’y trouve quelque partie foible.

Toutes les fois donc, dit M. Barbier^ qu’on
voudra fe procurer le plus grand degré de fureté

poffible
,

je confeille d’établir la continuité la

plus exaéle entre les différentes parties du con-

duéleur : cela fe fait très-aifément
, en coupant

en bec de flCueles extrémités de chacu e des bar-

res qui le compofent , en les appliquant l’une

contre l’autre , & en les ferrant avec des vis.

On peut même, pour plus de précaution, in-

terpofer entre les joints des lames de plomb qui
tiendront le contact plus parfait.

Quelques phyficiens regardent comme une
condition indifpenfable d’unir & de lier tou-
tes les portions de métal qui font panie d’un
bâtiment

,
avec le condufteur qui doit le pré-

fcrver des ravages de la foudre. Suivant eux
,

fl la foudre vient attaquer les unes ou les autres
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de ces parties métalliques , elle fe difflpera fa-

cilement & fana caufsr aucun dommage ,
paf

le conduâeur auquel elles feront liées. Mais
cette précaution n’eft rigoureufement néceffaire

que pour les parties métalliques que la foudre peut

rencontrer dans fon chemin en fe portant au con-

diiâeur & avant d’y être parvenue.

Quant à celles qui ont toute autre fituation , on

peut fe difpenfer de les faire communiquer avec

le conduéfeur ;
car il eft certain que ,

même à dif-

tance égale, la foudre fe jettera de préférence fur

celui-ci
,
à caufe de fa continuité, & de l’iffue libre

& aifée qu’il lui procurera.

Le feul motif qvii pût porter à ifoler le conduc-

teur, ce feroit la crainte de l’effet latéral de l’ex-

plofion qui le traverfe.

En effet
,

fl le ccnduéteur, defliné à préferver

un édifice
,
pèche par un trop petit volume ,

par

un défaut de continuité ou pour n’être pas en-

foncé jufqu’à l’eau ,
il eft poffible qu’une explo-

flon violente de la foudre produife un effet laté-

ral
,
qui aille même jufqu’à endommager l’édi-

fice.

On en a vu l’exemple plus d’une fois ; mais ,

comme l’obferve très-bien M. Barbier
,
un con-

duéleur conftruit avec toutes les précautions dont

nous avons parlé
,
fera en état de tranfmettre

librement & infiantanément tout le feu répandu

par une explofion de la foudre, & celui-ci n e-

prouvant aucun obffacle dans fon mouvement

,

ne fera aucun effort latéral
,
& ne caufera aucune

altération aux corps qui environnent le conduc-*

reur & qui lui feront contigus.

Ainfi la précaution d’ifoler un conduffeur bien

fait, ou de l’éloigner du corps du bâtiment, eft

abfoiument inutile , & l’on peut ,fans courir aucun

rifque
, le faire defcendre en-dehors ou en-dedans

du bâtiment
,
fu'ivant la commodité.

Dans l'application des conduiffeurs aux édifi-

ces , on peut, dit M. Barbier , fe propofer deux

objets : l’un ,
de préferver uniquement un bâti-

ment de la foudre ,
en offrant à une explofion

quelconque qui viendra le frapper ,
un chemin

qui la conduife en entier dans l’intérieur de la

terre , fans danger pour le bâtiment ; l’autre ,

de diminuer l’éleélricité que contient le nuage

Orageux
, & par conféquent le danger de fon

explofion
,
même pour les édifices qui entou-

rent jufqu’à une certaine diffance celui qui eff

armé.

Il eff certain , ajoute le même Savant
,
que pour

remplir complettemeni le premier objet , l’ufage

des pointes n’eft pas néceffaire.

Lorfqu’un édifice fera garni d’un conduffeur

métallique d’une capacité fuffifante ,
bien conti-

nu
,
en contaff parfait avec les eaux de l’intérieur

du g'obe , & qui fe préfeutera de tous côtés à la

foudre
,
de préférence à toute autre partie du bâti-

ment
,

quelle que foit la violence du coup qui

pourra l’affaillir , & quelle que foit la forme
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du conduûeur
,
pointue ou obtufe ,

ce coup pourta

bien laiffer quelques traces de fon entrée dans le

conduâeur , & quelque marque de fufion ;
mais

une fois en, ré ,
il le traverfera fans effet fenfible,

&. fans danger pour le bâtiment.

Pourquoi cependant s’en tenir à ce premier effet,

fi , fans augmenter les rifques ,
on peut fe pro-

mettre de remplir jufqu’à un certain point le fé-

cond
,
dont rutilité ne peut être conteftée ? Or

,

il n’y a que les pointes qui foient en état de l’ef-

feôuer.

Un conduéfeur qui en eft dépourvu, n’a aucune

aftion fur la nuée
,
qui ne fe trouve pas aiïez à fa

portée pour lui donner une explofion ;
les pointes ,

au contraire
,
agiffent à une grande diftance fur

l’éleélricité des nuages , en la loutirant. M. Barbier

en fournit la preuve dans un conduéleur qu’il a

fait élever au-deffus de fa maifon
,

qui excède

de douze pieds le toit, & qui fe termine par cinq

pointes d’argent de la longueur de fix pouces. Ses

Toifins
, nous dit-il

,
ont vu une flamme au fom-

met de chacune de ces pointes ,
dans un mo-

ment où un nuage orageux , qui d’ailleurs ne fit

aucun dégât
,
palToit au-deffus.

Quant à ce qui concerne l’élévation du con-

dufteur au-deffus du bâtiment
,
M. Barbier croit,

& avec raifon
,
que lorfqu’il fe terminera en pointe,

on fera bien de l’élever autant qu’il fera poffible:

plus il fera élevé, plus il pourra déployer fon pou-

voir préfervatif.

Lorfqu’au contraire on fera fon extrémité ob-

tufe , on ne l’élevera qu’autant qu’il eft néceffaire

pour qu’il fe préfente à la foudre , de préférence

à toute autre partie du bâtiment
,

l’objet alors n’é-

tant pas d’aller au-devant de l’explofion
,
mais de

lui préfenter feulement une ilfue qui puiffe la

tranfmetire à la terre directement & fans danger,

Ün conduéfeur obtus préferve le bâtiment au-

quel il eft adapté , fans augmenter le danger de

ceux qui l’environnent ;
un conduéfeur pointu le

diminue.

11 n’cft guère poT.ble de fixer la diftance à

laquelle un cond, fleur pointu peut étendre fon

pouvoir préfervatif
j elle dépend d’une infinité

de clrconftances variables
,

de la grandeur des

nuages , de leur éloignement
,

de la quantité

d’éîeétricité qu’ils comiennent , de leur direc-

tion
,

de leur mouvement, de la manière dont

ils fe préfcnteiit aux pointes ; car il eft certain

que l’action de celles-ci fe t'-ouve extrêmement
d.minuée lcrfqu’elles ne fe préfentent point per-

pendiculairement au nuage orageux ,
& c’eft la

raifon pour laquelle M. Barbier a terminé le con-

duéteur de fa maifon par des pointes inclinées en

diftérens fens.

Elles font au nombre de cinq
,
comme nous l’a-

vons obfervé. Or
,
l'une eft verticale ,& les quatre

autres font difpcfées en croix, faifant avec la pre-

mière un angle de foixante degrés
,
pour fe pié-
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fenter avantageufement aux différentes direélions

par lefquelles les nuages peuvent s’en approcher.

On fera bien ,
en général

,
lorfqu’on voudra

acquérir le plus grand degré de fûreté pofiible

pour un bâtiment fort long, d’y élever une barre

pointue à chaque extrémité , & d’établir entre ces

barres une communication métallique.

Pour un bâtim.ent ordinaire , on fe contente
, dit

M. Barbier

,

de donner à la foudre qui pourroit le

frapper , un conduit & une iffue qui puiffent la

tranfmettre jufque dans l’intérieur de la terre.

On ne craint pas que ce conduit foit contiga

au bâtiment ou paffe dans fon intérieur ; on ne

craint pas même d’y pratiquer quelque légère in-

terruption
,
pour obferver la marche & le phéno-

mène de réleâricité de l’atmofphére.

Mais il n’en eft pas de même des magafins à

poudre
;
la plus petite étincelle éleûriqiie qui écla-

teroit dans leur intérieur
,
pourroit être la caufe

d’un accident terrible ,
Ôc l'on doit y pouffer les

précautions jufqu’au fcrupule.

Lorfqu’un conduéleur eft d’une capacité fuffifan-

te, bien continu, & qu’il plonge exaélement dans
l’eau, on ne conçoit pas qu’il puiffe s’en échapper la

moindre étincelle de feu éleèlrique. Comme ce-

pendant cela pourroit arriver par quelque caufe

inconnue , M. Barbier penfe qu’il fera préférable

de placer le conduéleur extérieurement
,
& d’ea

établir deux , un à chaque extrémité du bâtiment,

conftruits avec toutes les précautions qui ont été

recommandées.
Il croit encore qu’ils peuvent fans danger être

contigus au bâtiment
, & qu’il n’eft pas néceffaire

de les établir , comme on l’a propofé, fur des mâts
fixés à une certaine lùftance.

Il feroit à défirèr que les magafins à poudre
n’euflent, dans leur conftruilion , aucune par-

tie métallique extérieure faillante , 6i expc-
fée par conféquent à être frappée immédiate-
ment par la foudre. S’il ’en trouvoit cependant

,

il faudroir avoir foin de les réunir au conduèleur
par un lien métallique , dont on rendrait la con-
liguiîé parfaitement établie avec rune & l’autre.

M. Barb.er penfe qu’au moyen de ces précau-
tions

,
les magafins feront garantis des dangers

de la foudre.

Cet amateur diftingué nous fourni encore deux
obfervat ons relatives à la conftrudion des cond..c-

teurs de la foudre.

La première eft que les gouttières & les tuyaux
de décharge , dont bien des édifices font garnis,

forment d’excellens con J.uéleurs qu’il ne s’agit plus

que de rendre continus
,

d’anner d’une pointe

dans le haut, & de faire communiquer avec l’eau

dans le bas
,
pour les rendre bien parfaits.

Ainfi , en conftruifant un édifice, on fera bien,

dit M, Barbier
^ de difpofer tour de fuite ces gout-

tières & ces tuyaux de ruaniére à pouvoir rem-

plir également U double fonéfion de conduire les
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eaux & de décharger la foudre

; cela évitera les

frais d’une conftruétion particulière pour ce dernier

objet.

Le bâtiment le plus complettement armé, feroit

celui fur le fommet du toit duquel régneroit tout

du long une bande de plomb fervant de faîtière
,

communiquant à de femblables bandes qui en
recouvriroient les arrêtes , & viendroient aboutir

à des gouttières régnant tout autour , ayant
aux angles des chaîneaux ou tuyaux de décharge
qui viendroient jufqu’à terre ; de l’extrémité de
ceux-ci on pratiqueroit une communication mé-
tallique jufqu’à l’eau

, & au fommet de chaque
extrémité du bâtiment on éleveroit une barre de
fer haute

, & terminée par plufieurs pointes d’un

métal qui ne pût pas fe détruire ou fe rouiller à

î’air.

La fécondé obfervation de M. Barbier , efl que
lorfqu’on ^voudra pratiquer un conduéfeur à un
édifice , fur-tout lorfqu’on l’établira pendant l’été

,

& que fa conftruélion devra durer quelque temps
,

on fera bien de commencer par fa partie inférieure

en prenant depuis Veau & en remontant. En com-
mençant parle haut, on pourroit craindre qu’il ne

furvint dans l’intervalle quelque coup de foudre

qui frappât la partie fupérieure encore ifolée
, &

n’endommageât l’édifce.

Nous ajouterons à ces obfervations ,
que s’il

a’efl; pas toujours pofîible de faire communiquer
un conduâeur avec une mafle d’eau telle que
celle que préfente un puits , une citerne ou un
folié régnant autour d’un château qu’on voudroit
garantir des effets de la foudre

,
on pourra à ce

défaut fe contenter de faire communiquer ce con-
duéleuf avec la terre humide

,
par le moyen d’une

barre de fer qu’on y enfoncera profondément.
Quoique cette communication ne (bit point auffi

exaéle que la première , elle mérite néanmoins
quelque confiance.

Mais 011 np peut trop recommander d’éloigner

cette barre de fer des fondations de rédifice.

Celles-ci font fouvent baignées d’eau , & il feroit

à craindre que la foudre ayant fuivi la barre de
fer en terre , ne fe portât par préférence vers ces

fondations, & qu’elles ne s’enreffentiffent.

On fera en fûreté à leur égard , fi la barre en eft

éloignée de fept à huit pieds.

Enfin , les condufteurs propofés auront le pou-
voir de diffiper en filence

,
non-feulement la fou^

dre qui vient des nuages
,
mais auffi celle qui s’é-

lève de terre.

Que le feu du tonnerre ait fa direftion de la

nuée à la terre, ou bien qu’il l’ait de h terre à la

nuée, il eff évident que l’effet des moyens pré-

fervatifs doit être à-peu-près le même Ext. de la

B:hl. Pqylico-Economibue.

Quelques nouvelles obfervations que nous ne
devons pas omettre

, viendront à l’appui de cet

art important.

Nouvelles obfervations.

On a vu le tonnerre tomber avec un bruit

épouvantable fur une maifon armée d’un para-

tonnerre
,
fondre la pointe du conduéleur de la

longueur de fix pouces
, & fuivre après cela les

barres de métal , fans caufer aucun dom-
mage.

M. W. Maine ayant armé fa maifon d’une

pointe métallique , & n’ayant porté les barres con-

duétrices qu’à trois pieds fous le terrain
,

le ton-

nerre fejeta de préférence fur la verge éleftrique,

il fuivit l’appareil préfervaleur ;
mais la matière

fulminante accumulée à l’extrémité inférieure fit

explofion ; une partie laboura la fuperficie de la

terre en manière de fillon & y fit des trous ; une

partie s’infinua entre les briques des fondations &
les fit fauter.

Cela nous apprend , dit M. Franklin
, à quoi

on avoit manqué principalement en établiflant

cette verge
,
la pièce inférieure n’étant pas allez

longue pour parvenir jufqu’à l’eau , ou jufqu’à une
grande étendue de terrain allez humide pour re-

cevoir la quantité de fluide éleftrique qu’elle con-

duifoit.

M. de Morveau ,
célèbre académicien de Dijon,

a obfervé , en 1773, que le tonnerre étant tombé
fur le faîte d’une maifon à Dijon ,

avoit marqué
fa route fur un des côtés du toit en brifant &
difperfant les tuiles

;
qu’il avoit fuivi après cela

les chaineaux de fer blanc dans toute leur lon-

gueur
,
fans laiffer aucune trace ;

qu’il étoit def-

cendu de même paifiblement le long du corps du
tuyau de fer blanc ;

de forte que s’il eût été porté

jiifqu’à la terre humide , la matière éleétriqne

fe feroit infailliblement difperfée fans bruit ; mais

ce tuyau fe terminoit à huit pieds au-defl’us

du niveau de la terre ; la matière amoncelée a fou

extrémité fit explofion ,
fillonna profondément le

mur , fe porta fur la crampon de la poulie d’un

puits voifin
, & fuivitaprès cela la chaîne de mé-

tal jufqu’au fond de l’eau fans faire le moindre

dégât.

La matière métallique eft doac capable d’attirer

& de conduire le fluide éleétrique qui lui eft ap-

porté par le tonnerre , lors-même qu’elle n’eft

pas en pointe ; à plus forte raifon déterminera-

t-elle fa direâion ,
lorfqu’on lui aura donné cette

forme dont nous avons conftatè la puiffance ; il

n’en faut pas davantage pour démontrer à tout

homme raifonnable
,

la fureté & l’utilité des

conduéleurs métalliques ou paratonnerres.

On établit deux efpèces de conduéleurs , dont la

conftruéüon eft différente fuivant leur objet ; le

premier ne fert abfolument qu’à garantir de la

foudre ,
c’eft le véritable paratonnerre.

Le fécond fert à faire des obfervations fur l’é-

leâricité atmofphérique : c’eft le conducteur ifolc.

Pour conftruire le conduéleur paratonnerre
,

il

fuffits comme oia l’a dit ci-deffus ,
d’élever fur
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Védioce cju*on veut préferver, une barre de métal

terminée en pointe ;
il n exige ordinairement

qu’une élévation de 15 à -O pieds au-defTus du

faite, à moins que la mailon quon veut armer

ne i'oit dominée ; & dans ce cas on pofe la barre

métallique fur un mât ou perche de fapin atta-

chée à une des aiguilles de la charpente.

La pointe doit être fine ;
& comme la rouiUe

pourroit la détruire en peu de temps ,
il efî plus

avantageux de faire fouder à fon extrémité un

morceau de cuivre jaune ,
de la longueur

d’environ cinq ou fix pouces. On peut
,
pour plus

grande précaution, la faire dorer, ou même y
ajufter un grain d’argent pur qui la terminerou.

Les expériences de M. HenUy annoncent que c eft

celui de tous les métaux qui jouit de la plus

grande force conduârice , & qui réfifte plus à la

fufion éleârique.

A l’extrémité inférieure de la barre de fer qui

fe termine en pointe , on réferve une boule pour

attacher la chaîne ou trelTe qui doit communiquer

au barreau conduéleur.

On a obfervè que les treffes de fil de métal

éteient préférables
,
parce que le fluide s y écoule

avec plus de rapidité j au lieu que s’il fe trouvoit

très-abondant , il pourroit faire éclater quelques-

uns des anneaux en fautant de l’un à autre , de forte

qu’il faudroit leur donner plus de groffeur pour

prévenir cet accident.

M. de Saujf:re penfe que les treffes de fil de

laiton font mojns expofèes à être fondues & cal-

cinées, qu’une treffe de fil de fer ,
même beaucoup

plus grofTe j elle a de plus l’avantage d être moins

fujette à la rouille.

Cette treffe s’écarte du mât qui porte la pointe,

& vient s’attacher fur une barre de fer carrée, d un

pouce d’épaiffeur
,
qui efl. furmontée d’un chapeau

de fer blanc pour empêcher la filtration de la

pluie
, & qui fe prolonge continuellement jufque

dans la terre.

Les barres de fer conduftrices doivent etre por-

tées jufque dans l’eau , ou à une profondeur où

la terre foit conftamment humide.

On ne doit pas craindre que le fluide éleélri-

que communique à i’eau aucune qualité nuifible.

Les phyficiens favent qu’elle ne fait que le tranf-

mettre, & qu’elle n’en retient que ce qui lui eft

néceffairepour femettre en équilibre avec les corps

communiquans.
S’il eft à prepos de fouder la barre con-

duârice pour la faire paffer fous terre jufqu’à

l’endroit où elle doit trouver l’eau
, il eft bon

,

comme on l’a déjà obfervé , de la préferver de
la rouille

,
foit en la mettant dans un tuyau de

plomb
,
foit en l’environnant fimplement de toutes

parrs de pouftiére de charbon, qui eft très-propre

par lui-même à défendre le métal , & même à

fon défaut , ce charbon ferviroit de conduéleur.

C’eft fur ces principes que l’on a établi en
Bourgogne beaucoup de conduéleurs p our préfer-
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ver les édifices

, & l’on ne pouvoir mieux faire

que de prendre pour modèle celui qui a été pofé

fur l’hotel ce l’académie de Dijon
,
aux frais de

M. Duplex de Bac^encourt
, intendant de cette

province.

Paratonne res pour les clochers des èglifiS.

Comme les clochers des églifesfont le plus ex-

pofés , foit par leur élévation , foit par rapport aa
bruit des cloches que l’on eft dans l’ufage de fon-

ner pendant les orages
, & qui paroiffent décider

la chute de la foudre , il ne fera pas inutile d’indi-

quer la méthode la plus ftmple , la plus commode
& la plus fure d’armer ces fortes d’édifices. Il

fuffit pour cela de décrire le paratonnerre fur le

clocher de l’egUfe paroifliale de St. Philibert de
Dijon

,
qui ne fait pas moins honneur au citoyen

éclairé ( M. de Sahy ) qui s’eft chargé de la dé-

penfe
,
qu’aux adminiftrateurs de cette églife, qui

fe font élevés au-deffus des préjugés populaires ;

& en acceptant ce bienfait , ils ont donné le premier

exemple en France
,
de mettre fous la fauve-garde

de cette belle invention les temples , ceux qui les

fréquentent
,
& ceux qui habitent les malfons

voifines.

La pointe métallique eft exaélefnent en forme
de bayonnette , c’eft-à-dire

,
terminée au bas par

une efpèce de canon que l’on enfile au-deftbus du
coq, 6t fuffifamment coudé pour lui laùTer fon

jeu. Cette pointe eft de fer ; on y a feulenrent

foudé au petit bout un morceau de cuivre jaune

de fix pouces de longueur. Elle excède le coq
d’environ quatre pieds.

Au-deftbus du canon eft un crochet qui fufpend

une treffe de cent - cinquante pieds. Cette trefte

eft à tous égards préférable aiïx chaînes , aux trin-

gles , &c , comme formant un conduâeur plus

fûr
,
plus continu

,
plus fo’ide

,
& chargeant beau-

coup moins la pointe. Cette treffe elt une vraie

corde de fil de fer artiftement fabriquée à trente-

fix brins. Elle vient s’attacher à une barre de ter

de dix lignes de groffeur
,

placée perpendiculai-

I

rement fur la face extérieure de l’un des grands
pignons de l’eglife , & qui eft prolongée jufqu’à

douze pieds fous terre.

Paratonnerre pour les ma^ajîns à poudre.

M. de Sauffure a communiqué à M. de Mor-
veau le mémoire d’après lequel on a armé les

magafins à poudre de la ville de Genève : ce

favant , bien convaincu de l’atilité & de reftâcacité

des conduéieurs ordinaires ou fimples paratonner~

res
,

infifle cependant fur des précautions même
furabondantes

,
lorfqu’il s’agit d’armer ces édifices.

Il veut qu’on porte les mâts à quelque diftance

des bâtimens
,
comme à deux ou trois pieds , &

qu’on n’épargne rien pour les rendre inébranla-

bles par les plus violens orages. Il défire que Fa

pointe métallique foit fixée au haut du mât par

êles anneaux de fer , & non par des clous qui
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poiiri oîeiit conduire la matière éleflrique dans Tin*

térieur du bois & ie faire éclater.

Il propofe d’erîer les différentes barres qui doi-

vent conduire , en les entaillant en bifeau
,
& les

réunifiant par le moyen d’une vis , après avoir

interpofé une lame de plomb pour rendre le cou-

lant plus parfait
;
ce qui ell préférable à ce qu’on

a pratiqué dans les magafins à poudre de Par-

fleet en Angleterre, oîi les barres entrent à vis

les unes dans les autres
, de manière qu’on ne

peut en enlever une fans les déringer toutes.

Ces barres ainfi affetnblées doivent
,
fuivant

M. de Siitijfure , être nmplement appliquées contre

le mât
,

lie fixées fans clous ni crampons
,

par le

moyen de plufseurs colliers de fer.

Il place également dans un tuyau de plomb
le conduéleur qui doit paffer fous terre pour aller

chercher le puits ou autre réfervoir d’çau.

Dans le cas où l’on feroit forcé de chercher
la terre humide , il recommande de divifer l’ex-

trémité inférieure du tuyau de plomb en cinq ou
fix rameaux de deux ou trois pieds

,
que l’on auroit

loin de faire diverger.

Il place un femblable appareil de l’autre côté

du magafin
, à la même difiance des murs dont

le conduâeur peutfe réunir fous terre au premier.

Enfin , fans rien changer au faîte on couroane-
nient du toit du magafin

,
M. de Saujfure fait atta-

cher folidement au pied des girouettes quatre

fils de cuivre de la groffeur du petit doigt, qui
defeendent de quatre côtés différens le long du
tOit & des murs , fans aucune interruption juf-

qu’au pied du bâtiment, où ils se plongeât en terre

pour aller rejoindre le conduêleur de plomb.
Il n’y a perfonne qui ne fente combien cette

armure eft en effet avantageufe
, & qui ne penfe

comme M. de Saujfure, que l’on ne^doit abfolu-

ment rien négliger pour prévenir un accident aufli

funefte que l’explofion d’un magafin à poudre.

Des conduEieurs ifolés.

On appelle conduEl-.urifolé^cQ\m (\\i\ ne touche que
des matières non éleélri fables par communication

,

qui conferve par conféquent prefque toute la ma-
tière éleftrique qu’il reçoit, qui peut être furchargé

de ce fluide , d’autant plus aifément que la pointe

conferve fon effet fur les nuages
, & qui, étant

ainfi difpofé à fe décharger fpontanément avec
explofion fur les métaux & fur les animaux qui

fe trouvent à fa proximité
,
peut être dans de cer-

tains inflans très-dangereux.

Un phyficien , M.Richmman , a été foudroyé

par un de ces appareils. Plufieurs autres phyfi-

ciens ont éprouvé des fecouffes violentes pour

s’être un peu trop approchés de pareilles barres

fulminantes.

La prudence fetnble exiger que l’on métte à

côté de la barre ifolée une autre barre métallique

capable dê recevoir la matière de l’explofion
, &
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de la tfaiifmettre enfulte fans interruption juf-

que dans l’eau ou dans la terre humide.
Ce 11 fijr ce plan que M. de Morveau a fait

établir fur fa maifon un conduéleur ifolé qui eft

en même-temps paratonnerre.

defeription qu’on va en donner
,
fulRra pour

guider ceux qui voudroient en faire conftruire de
femblables.

L’appareil d’un fimple paratonnerre tel qu’on
vient de le rapporter,convient pareillement aucon-
duéleur i/S' £ ,• ainfi paffons à fes particularités d’a-

près l’explication de M. de Morveau.
La pointe de mon conduEieur

,
dit ce favant aca-

démicien
,

eft faite d’un morceau de laiton de fix

pouces de longueur
, de quatre lignes de diamè-

tre
,
rapporté au bout de la verge de fer par un

tenon &une goupille
, & enfuite foudé à l’étain

pour prévenir la rouille.

Cette pointe eft élevée à la hauteur de quatre-

vlngt-fix pieds au-deffus du pavé; &j’obferve que
les effets fenfibles que l’on défire dépendem' beau-
coup de l’élévation, parce que les matériaux des
édifices attirent eux-mêmes & diflipent par con-
féquent la plus grande portion du fluide élec-

trique qui s’en approche à un certain point.

Pour fixer la verge de fer fur un mât de ma-
nière à la tenir ifolée

, j’ai pris ( ajoute M. de
Morveau ) fuivant le confeil deM.de Sauffure,

un morceau de bois d’alifier , de dix-huit pouces
de longueur , Sc de trois pouces de diamètre ;

après l’avoir fait fucceftlvement tremper dans l’eau

& fécher au four à plufieurs reprifes ,
je lui ai

fait prendre fufqu’à une livre & demie d’huile de
térébenthine en l’arrofant

,
tandis qu’il étoit'expofé

à la chaleur d’un bon feu. Je l’ai couvert d’un
large ruban de foie

, & j’ai pofé fur le tout plu-

fieurs couches de gomme-laque.
Le petit bout de cylindre avoir été creufé en

fon milieu de la profondeur de quatre pouces pour
recevoir la verge de fer ; mais avant que de l’y

introduire
,
je crus devoir doubler cette cavité d’un

canon de verre , & garnir auffi de lames de verre

le bout du cylindre fur lequel devoir repofer l’em-

bafe de la verge de fer.

Au-deffus de cette embafe on avoit foudé un
chapeau de fer blanc de quatorze pouces de dia-

mètre ,
deftiné à garantir de la pluie le cylindre

ifolant , & au-deffus du chapeau , la verge de fer

portoit un manche de huit pouces pour recevoir

la treffe de fil de laiton.

La réunion du cylindre d’alifter au mât de fapin,'

s’eft faite par le moyen d’un goujon de fer &
d’une virole à griffes

,
portant deux branches qui

ont été clouées fur le mât.

Le goujon & la virole ne prenant ainfi que deux
pouces fur cette extrémité du cylindre ,

il eft refté

en effet une interruption de toute matière com-
muniquante de la longueur de quatorze pouces

jufqu’à la virole fupérieure.

Pour empêcher qu’un coup de vent ne foulevât

le
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le chapeau, la verge de fer a été pofée à baîn

de madic chaud. .T’en *i coule dans le deffus du

clMpeau ,
jufqu’à la hauteur de la virole , & il

a été encore forcé par deux forts rubans de ioie,

paffés dans des bouteilles fondées à la furface

intérieure du fer blanc.

La barre de fer à laquelle eft attaché l’autre

bout de la treiTe
, & qui traverfe le toit & le plan-

cher de l’appartement où fe trouve l’appareil des

timbres ,
eft de douze à treize lignes de groffeur.

Elle porte de même un chapeau de fer blanc
,
feu-

lement plus rapproché du toit
,
pour qu'il puiffe

mettre plus furement à l’abri de la pluie cette partie

de la barre & l’ifoloir ,
qui s’éloigne de toute ma-

tière communicante.
Cet ifoloir eft une boîte carrée de dix-huit

pouces de haut , de fix pouces de la^'go
,
de fix

pouces de toute face , au milieu de laquelle j’ai

ùxé des tuyaux de verre par du maftic fait de fciurc,

de réfine & de verre pulverifé.

Le canon fupérieur eft armé d’un collet

pour recevoir la clavette qui traverfe la barre
,

&. la fufpend en entier
,
puifqu’elle ne doit avoir

le contaél d’aucune autre matière.'

Une boîte pareille fert à ifoler la même barre

à la hauteur du plancher , & toutes les deux ont
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été pofées avec le moins de ferrures

, & le plus
éloignées qu'il a été pofllble.

On .n’a pas befoin d’avertir que ces trois ifo-

loirs doivent être éprouvés par la machine élec-

trique avant d’être placés.

La conftruftion de la barre inférieure eft ah*
folument la même que celle d’un paratonnerre non
ifolé

;
elle eft terminée à la partie fupérieure

par un timbre correfpondant à celui qui terminé
la barre ifolée.

On fufpend entre les deux une boule de métal ^

ou efpèce de battant accompagné d’un morceau
de fil de fer tordu autour de la barre ifolée

, &
recouvert d’un canon de verre auquel la foie

eft attachée. Il eft bon d’y placer encore deux
petites boules de moële de fureau , également fuf-

pendues par des fils parallèles dont le jeu eft plus

fenfible.

Enfin , on pratique une brifure depuis
5 pouces

environ au- deffus du timbre de la bafe non ifo'j

lée
,
qui s’arrête par une vis de preffion à la dif-

tance que l’on délire i qui laiffe par conféquent
la facilité de la rapprocher à volonté de l’autr*

timbre , même jufqu’au contaâ immédiat , & de
faire ainfi ceffer l’ifolement & tous les phén^mèc
nés qui en dépendent.

r O c A B V L A I R E,

OXDUCTEUR ; chaîne de fer ou de laiton , pour

foutirer la matière du tonnerre ,&la conduire fans

explofion, dans un en Jroit humide où elle fe perd.

Conducteur isolé ; c’eft une chaîne de métal

qui ne touche que des matières non éledrifables

par communication.

Paratonnerre ; c’eft une barre de fer termi-
née en pointe

,
qu’on élève au-deffus des édifices

,

& à laquelle on joint un conduEleur ou une chaîne
de fer pour attirer fans explofion

,
dans des temps

d’orage, la matière du tonnerre, & en préfervar
les bâtimens.



PARCAGE. (Art du)

Ï L faut entendre par le mot Parcage
,

l’art de

renfermer les bêtes à laine dans une enceinte de

claies , à l'air libre
,
fur la portion de terrain qu’on

veut ferfilifer.

Pour le développement de cet art
,
nous ne

pouvons mieux faire que de rapprocher ici plufieurs

petits traités très-inftruéiifs
,
qui donneront une

connoilTance fuffifantè fur les avantages & les in-

convéniens du parcage,

Inf^ruElion fur le Parcage des bêtes à laine
,
publiée

par ordre du roi, en

Si l’ufage de faire parquer les bêtes à laine fur

les terres diftinées à la culture du froment
,
&

même de beaucoup d’autres plantes , eft avanta-

geux dans les années ordinaires, il devient indil-

penfable pour fuppléer à la dilette des pailles ,

& pour empêcher que les défaftres de la féche-

reffe n’iufluent fur les réfcoltes fuivantes,

C’eft dans la vue de répan ire de plus en plus

cette pratique importante , de l’introduire dans les

Provinces où elle n’a pas lieu , d’engager dans les

autres ,
les cultivateurs à mettre p-us de bêtes, à

laine au parc ; enfin
,
pour leur donner des princi-

pes certains qui puifTent leur fervir de règle
,
que

la préfente inftruélion a été. rédigée.

De l’étendue du parc
,

ir delà manière de leformer.

Faire parquer les moutons , c’eft les renfermer
dans une enceinte de claies

,
fur la portion de

terrain qu’on veut fertilifer.

Une bête à laine peut fumer dans un parc en-

viron dix pieds carrés de furface j un troupeau
de trois cents bêtes féconderoit par conféqucnt
trois mille pieds carrés en lîn feul parc ; & £ on
le change de place trois fois dans les vingt-qua-

tre-heures, il ne faudra guère plus de cinq jours

pour fumer un arpent
,
mefure de roi , c’eft-à-dire

,

un efpace de cent perches carrées , de vingt-

deux pieds chacune : on fumera donc avec troi-

cents bêtes
,
environ fix arpens par mois

,
& com-

me le parc peut durer trois à quatre mois
, un

fermier qui a trois cents bêtes à laine fumera fa-

cilement vingt arpens.

Les claies qui forment le parc
, doivent réunir

deux qualités
,

il faut qu’elles foiem affez hautes

pour que les loups ne puifTent pas fauter p*r-def-

ftis
,
& en même-temps qu’elles foiem aflsy iégè-

t-es pour que le berger puifTe les tranfporter facî^

lement ; la proportion la plus ordinaire eft de
quatre pieds & demi à cinq pieds de hauteur

, &
de fept

,
huit ou neuf de longueur ; on les conf-

truit de b'guettes de coudrier , ou de tout autre

bois léger & flexible , entrelacées entre des moji-

;ans un peu plus gros que les baguettes. On en
fait atiffi avec des voliges «./'emblées ou clouées

fur des montans.

On îaifïe aux claies faites avec le coudrier trois

ouvertures placées à la h-iuieur de quaire pieds ;

Tune au milieu
, de fix pouc."s de large fur un pied

de longueur
; les deux autres au.x c ux bouts : ces

deux dernières
, de trois pouces feviiem-,nt de lar-

geur fur un pied de longueur , fe- .'cnt à pafTer le.

bout des crotTes-defilnées à fouteni.- les claies.

On donne le rom de croffès à des bâtons de
fept

, huit à neuf pieds de longueur , ayant au
gros bout une ©ourbure qui forme patte, qui eft

percée d!un trou
, 8c qu’on fixe en terre avec un

piquet ; le bout le plus menu, defliné à pafler dans
les ouvertures des claies

,
eft percé de deux irous

où l’on place des chevilles de neuf à dix pouces de
long : ces chevilles font efpacées & difpofées de
manière qu’en faifant anticiper deux claies l’une

fur l’autre , au point que l’ouverture de la droite

de l’une réponde à celle de la gauche de l’autre,

les deux claies fe trouvent ferrées l’une fur l’autre

par les deux chevilles iorfque le gros bout de fe

crofTe touche à terre.

Lorfqu’un berger veut former un parc , il le

commence communément au coin du champ 5 il

y difpofe fes cl.ùes carrément , en attachant cel-

les de l’angle avec des ficelles
;

il fondent toutes

les autres par le moyen des croffes.

La crofTe entre aifément toute armée de fes

chevilles dans les ouvertures correfpondantes des

deux claies, en préfentant les cheville» félon la

longueur ; on ne fait pafler que la première che-

ville ,& retournant la crofTe à l’équerre, on tient

les deux claies priTes entre les deux chevilles qui
débordent de trois à quatre pouces de cTiaque côté

les deux montans , l’ouverture étant moins large

que longue : Tune de ces chevilles fe trouve ainfi

derrière le montant , & l’autre devant ; enfuite

on abaifTe contre terre le gros bout d? la crofTe ,

& Ton enfonce avec un maillet la clé ou le pi-

quet qui traverfant la patte de la crofTe , afTure

tout Tédifîce.

Pour tranfporter chaque claie, le berger paflh
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le bout de fa houlette , ou fouvent même le bout
(Tune croffe

,
lorfqu’elles fort affez fortes, dans

l’ouverture qui ell au milieu de la claie ; il ap-
puie fon dos contre cette claie , il la foulève & la

porte en faifant palTer la houlette fur fon épaule,

& en la tenant ferrne avec ies deux mains
; l’on

peut auffi tranfporter les claies en pall'ant le bras

droit à travers la voie du milieu.

Lorfque le parc a été une fois commencé au
coin du champ , on le continue de proche en pro-

che dans toute fon étendue
,
en ne relevant jamais

à chaque changement que trois côtés des claies ,

le quatrième fert pour le nouveau parc.

Le berger doit toujours avoir foin de tracer

fon parc pendant le jour , & d’en marquer les ett-.

trémités avec des piquets garnis de chiffons blancs,

afin cu’il les puilTe apercevoir pendant la nuit

lorfqu’il changera le parc, & qu’ils lui fervent

de guide.

On peut éviter cette difficulté
, & ménager la

peine du berger , en faifant le jour un parc divifé

en deux parties par une cloifon de claies ; le ber-

ger n’a qu’a faire paffer les moutons de l’une dans
l’autre pour les changer de parc : cette pratique

eft indifpenfable dans quelques provinces
,
pour

éviter que les Leces à laine ne foient expofées à

devenir la proie des loups pendant qu’on change
le parc : ehe a un autre avantage , c’efl de fumer
avec plus o'égslité.

On a obfervé que les bêtes à laine fument beau-
coup plus abondamment dans la première moitié

de la nuit que dans la fécondé; on difpofe donc
la rangée intérieure des claies qui fépare le parc
du foir de celui du matin

, de façon que la fur-

face de celui-ci foit à celle du premier dans la pro-

portion de deux à trois
,
alors la fumure fe trouve

très-égale.

C’eft la méthode d’Angleterre & celle du pays
de Caux

;
elle exige un plus grand nombre de

claies
, mais la répartition plus égale de l’engrais

,

ia fureté des moutons dans les pays expofés aux
loups

,
& en tout pays la diminution de la peine

du berger
,
qui n’a qu’une claie intérieure à lever

pour changer fes moutons du parc
, & qui

,
par

conféquent , fait fon devoir avec plus d’exaclitu-

de , -doit faire préférer généralement cette mé-
thode.

La grandeur du parc doit être proportionnée

à la quantité de bêtes à laine que l’on veut faire

parquer , & à la quantité de terre que chaque
bète fertilife : on a vu plus haut que chaque bête

à laine pouvoir fertilifer une étendue de dix pieds

carr’es ; ce calcul eft relatif au parc du foir.

Il eftaifé, d’après cela, de proportionner le nom-
bre des claies à la force du troupeay : par exem-
ple

,
il faut pour un parc de cinquante bêtes ,

douze claies de fept à huit pieds de long
,
ou de

neuf à dix pieds ; & pour un parc de quatre-vingt-

dix bêtes , douze claies de dix pieds ;
il en faut

deux de plus fi les claies n’ont que neuf pieds
, &
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quatre de plus fi elles n’en ont que huit. 'Il eft

aifé de calculer de même ce qu’il faut de claies

pour un parc double
,
quand on VÆUt éviter au

berger la peine de le changer pendant la nuit.

Ces calculs font encore fufceptibles de quelques

variations
,
félon la taille & la force des bêtes à

laine
;

il faut un plus grand efpace pour la haute

& longue efpèce angloife & flamande ; il en faut

un moindre pour la petite efpèce berrichone ou
efpagnole.

L’intelligence du propriétaire doit fuppléer à

cé qu’on ne peut lui dire avec précifion
,

faute

de connoître de quelle race font fes moutons^.

L.e parc le plus petit que l’on puifle faire eft de

cinquante bêtes ;
autrement la dépenfe néceffaire

pour l’entretien du berger excéderoit le bénéfice ;

mais plufieurs cultivateurs peuvent réunir leurs

troupeaux pour les faire parquer enfemble fous la

conduite d’un même berger ; de même un culti-

vateur induftrieux peut louer des moutons pour

le temps du parc feulement
,
& réunir plufieurs

petits troupeaux pour former un parc plus confc,

dérable»

De la maniéré de gouverner un parc,

La manière de gouverner le parc n’eft pas la

même dans toutes les faifons : dans ies longs jours

on y fait entrer le troupeau une heure après le

Soleil couché , c’eft-à-dire ,
vers neuf heures j

alors
,
comme les herbes ont beaucoup de fuc ,

1 comme la fiente & les urines font très-abondan-

tes 5
un parc de quatre heures fuffit pour amender

la terre
,
& on le change trois fois depuis le foir juf*

qu’au matin ;
la première à une heure du matin ,

la fécondé à cinq heures , & la troifièrae à neuf

heures du matin.

Le dernier parc fe fait de jour
,
& on peut

même fe difpenfer de l’enfermer de claies , parce

qu’on n’a point également à craindre d’être fur-

pris par le loup : il fuffit de placer les chiens de
manière qu’ils contiennent les moutons dans l’ef-

pace deftinè au parc , c’eft ce qu’on nomme par-

quer en blanc : on peut au furplus avancer ou recu-

ler le changement du parc lorfqu’on le juge à-

propos ; mais il faut alors les faire de grandeurs

inégales, & leur donner d’autant plus d’éten-

due que les bêtes doivent y fcjourner plus long-

temps.

Lorfque le mois de Septembre arrive , les nuits

font plus longues , les bêtes à laine ont moins
de temps pour pâturer

,
les herbes ont moins de

fuc , les urines & la fiente font moins abondantes ;

il faut alors ne faire que deux parcs par nuit
, &

fl l’on continuoit à parquer pendant 1 hiver
,
on

n’en feroit qu’un par vingt-quatre heures.

La cabane du berger doit toujours être à côté

du parc
,
afin qu’en ouvrant l’une des deux portes,

il puifle voir le troupeau ; elle doit être très-légère,

& pofée fur des roues pour être d’un tranfport

H h h h ij
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facile : on la conftruit en bois , & il fuffit qu’elle

ait ftx pieds de long
,

trois & demi de large , &
qu’elle foit couverte en paille ou en bardeau : elle

doit contenir un matelas ,
des draps

,
une cou-

verture , & une tablette pour placer quelques har-

des & des provifions de bouche : les portes en doi-

vent fermer à clef.

Les bergers font dans l’ufage de faire coucher

les chiens à l’air dans le parc , ou en dehors près

de leur cabane ; ces animaux
,
que la nature n’a

point prémunis ,
comme les moutons

,
contre les

intempéries des faifons
,
en font quelquefois in-

commodés, & cet inconvénient deviendroit d’au-

tant plus g'-and
,
qu’on prolongeroit le parc plus

avant dans i’hiver ; il feroit pofiible d’avoir une

petite loge extrêmement légère
,
qu’on placeroit à

l’angle oppofé à celui où feroit la cabane du ber-

ger ,
de l’autre côté du parc.

On fait fonir les moutons du parc le matin

pour les mener au pâturage lorfque la rofée eft

palTée
, & on les gouverne au furplus de la même

maniéré que s’ils vivoient dans les étables. On
doit avoir foin en été ,

de les mettre à l’ombre

dans le milieu du jour
,
pour les préferyer de la

chaleur du foleil.

De la prépctration des terres avant 6“ après le

partage.

Comme les terres que l’on fe propofe de par-

quer font en général deflinées à recevoir du blé

,

il faut commencer , avant d’y mettre le parc , par

leur donner au moins deux bons labours à plat
,

afin que rurine pénétre plus facilement la terre.

Il eft important de labourer promptement le

champ après que le parc y a paffé
, afin de mêler

la fiente & l’urine avec la terre avant qu’il y ait

évaporation ;
d’ailleurs

,
pour peu que le terrain

foit en pente, s’il vient des averfes avant que le

champ ait été labouré , une partie du crottin efl

emporté.

Des agriculteurs
,
dont l’autorité efi d’nn grand

poids , affùrert qu’on peut parquer les terres à

blé , même après que la, plante a pouffé , & juf-

qu’à ce qu’elle ait atteint un pouce de hauteur
,

pourvu que ce foit par un temps fec
; on l’a effayé

en Angleterre : les moutons broutent l’herbe
, mais

on allure qu’ils font bien à .la racine en foulant

les terres, & qiuls écaitent les vers par leur

odeur.

Ce n’eft qu’avec beaucoup de réferve , & d’a-

bord fur de petites portions de terrain
, qu’on

doit tenter cette méthode ; il en réfulreroii de fi

grands avantages, qu’il feroit à fouhaiter que l’ex-

périence en confirmât la bonté
, & que quelques

perfonnes riches en vouluffent faire l’effai fur de
petites parties : fi elle réufiiffoit , la facilité de
continuer à faire parquer les bêtes à laine lur les

terres à blé pendant prefque tout I hiver
, offiiroit

nn profit de la plus grande importance.
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Il eft bien prouvé aujourd’hui que ces animaux

fupportent fans inconvénient les rigueurs du froid

& l’intempérie des faifons.

Du parcage des prairies naturelles 6* artificielles.

Le parcage dans les prés hauts eft très-avanfa-

geux , fur-tout pour leur rendre de la vigueur lors-

qu’ils font épuifés ; mais il faut que la durée du
parc foit beaucoup plus longue fur les prés que
iîir les terres labourables.

Dans les temps fecs , on peut laiffer le trour

peau dans le même parc pendant deux ou trois

nuits
;

mais dans les temps humides il faut les

changer tous les jours
,
parce que les excrémens

de la veille faliroient les moutons : cette méthode
fertilife admirablement les prairies , & on peut

l’appliquer avec fuccès aux luzernes, au raygras,

aux trefles , au fromental ;
toutes ces plantes con-

fervent leur verdure l’hiver, lorfqu’elles ont été

parquées : il n’en eft pas de même pour le fainfoin ,

les moutons font les ennemis de cette plante
,
8c

le parcage la détruit au lieu de l’améliorer.. Ou
doit éviter d’établir le parcage dans les prés bas,

leur humidité feroit nuifible aux bêtes à laine.

Des avantages du parcage dans l’exploitation d’uns

ferme.

L’avantage dn parcage eft de fumer les terres

fans confommer de paille , & cet avantage eft

inappréciable
,

parce que c’eft la paille qui man-
que prefque toujours dans l’exploitation d’une

ferme.

En fuppofant qu’un cultivateur fafle valoir une
ferme de deux charrues , ou de cinquante arpens

par foie
, mefure de roi ;

qu’il ait un troupeau

de trois cents bêtes à laine & dix à douze vaches,

il peut efpérer
,
dans une année ordinaire , &

dans des terres de fertilité commune ,
d’obtenir

deux cents voitures.de fumier, chacune de qua-

rante à cinquante pieds cubes; cette quantité , ré-

pandue fur les cinquante arpens deftinés à être en-

femencés en blé ,
ne donnera pour chacun que

quatre voitures de fumier, & avec auffi peu d en-

grais il ne peut efpérer que de très-médiocres

récoltes
; mais fi ce cultivateur envoie fon trou-

peau au parc pendant quatre mois de l’année,

d’apiès les calculs qui ont éié préfentés ci-deffus,

il fumera environ vingt arpens ;il ne lui en rettera

plus par confèquent que trente à fumer , fur cha-

cun defquels il pourra répandre fix à fept voitures

de fumier ; enforte que foninduftrie aura produit,

fans augmentation de dépenfe , le même effet

que fi fes pailles euffent été augmentées de plus

d’un tiers.

Indépendamment de ces avantages
,
le parcage

a celui de donner aux terres une fumure plus

durable , & les avoines qu’on sème la fécondé

année s’en reffentent encore fenfiblement. Il feroit
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à foHhaiter qu’on pût parquer de nouveau fes

mêmes terres au bout de trois ans , & on prétend

qu elles feroient améliorées pour long temps ; mais

la plupart des cultivateurs n’ont pas affez de bef-

tiaux pour parquer ainfi toutes leurs terres , &
fur-tout pour les parquer deux fuis de fuite.

Du parcage de quelques aüA^es animaux domejiiques.

Les bêtes à laine ne font pas les feuls animaux

qu’on puiffe mettre au parc ; on pratique en An-
gleterre la même méthode pour les vaches & pour

les cochons ; le terrain où ils ont féjourné fe trou-

ve bien amendé & produit de riches récoltes.

Comme le parcage de ces animaux n’exige aucune

précaution particulière , on n’entrera dans aucun

détail à ce fujet.

PoJlfibdité 6* avantages de tenir Us moutons à l’air

toute l’année , & du parc domejlique. Extrait des

Mémoires de M. DaubentON 6* de[on inpuEliOn

pour les Bergers.

En faifant parquer les troupeaux toute l’année

,

on augmente le produit des pâturages & des

terres
, & on rend les bêtes plus robufles ;

leur

laine doit être plus abondante , de meilleure qua-

lité , & leur chair de meilleur goût.

On épargne les frais de conitruélion & d’entre-

tien des étables , & on préferve les bêtes des mala-

dies caufées par le mauvais air des bergeries où
elles font en très-grand nombre

, & fur des fu-

miers ou litières trop ’confommées. 11 faut fubf-

tituer aux étables durant le printemps
,

l’été &
l’automne

, le parc ordinaire fur les champs à amen-
der ; & pour l’hiver un parc domeftique , c’eft-

à-dire,un enclos fermé de murs , où le troupeau

foit jour & nuit à l’air , mais garanti du loup. On
peut le faire dans un clos tenant à la ferme ou
dans une partie de la cour d’une ferme ; s’il eft

dans une encoignure
,

il y aura un mur de deux
côtés , & les deux autres côtés feront fermés par

des claies.

On attachera des râteliers aux murs
,
ou même

aux claies. Le terrain fera en pente pour l’écou-

lement des eaux de pluie : il eft à-propos de le

battre 8d de le fabler.

Si l’on n’a pas de quoi faire de litière auffi fou-

vent que le temps ou les pluies le rendent nécef-

faire
,

il fera balayé tous les jours pour enlever

le crottin.

On a tenu ainfi route l’année
,
en plein air

,

jour & nuit
,

prés Montbard , ville de Bourgo-
gne

, fans aucun couvert
, & pendant qua-

torze ans, depuis 1767 jufqu’en 1781 , un trou-

peau d’environ trois cents bêtes
;

il n’a eu d’autre

logement qu’une baffe-cour fermée de murs
,
où

il eft encore à pvéfent. Les râteliers y font atta-

chés aux murs fans aucun couvert : les brebis y ont

mis bas : les agneaux y font toujours reliés , &
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toutes les bêtes s’y font maintenues en meilleur

état qu’elles n’auroient fait dans des étabie- ler-

mées
,

quoiqu’elles ayent éprouvé des années

très-pluvieufes & des hivers irés-froids , fur--, rut

celui de 1776.

La laine les défend affez des injures de l’air par

fôn épaiffeur ,fa longueur
, & par la gi aiffe ou le

fuint ; de forte que fes flocons ne font ni froias ,

ni morcellés prés de la peau , tandis que le rtfte

eft chargé d’eau ou de glace ,
ou couvert de givre

ou de neige ; les moutons font tomber l’eau di la

neige de leur dos en fe fecouant ; mais quand la

neige tombe ft abondamment qu’elle les couvre ,

ils en reftent couverts pendant du temps fans

périr.

Le grand froid pourroit faire du mal aux parties

du corps privées de laine ,
aux jambes, pieds,

mufeau , oreilles ; mais étant couchés fur la iitière ,

ils raffemblent leurs jambes fous leur corps , en

fe ferrant les uns contre les autres
;

ils mettent

leur tête & leurs oreilles à l’abri du froid dans les

intervalles qui reftent entre eux, enfonçant le bout

de leur mufeau dans la laine.

L’étendue du parc domeftique doit être

réglée fur le nombre des bêtes , & en partie fur la

quantité de litière qu’on peut leur fournir
; lorf-

que la litière n’ell pas abondante ,
on eft obligé

de refferrer le parc
,

mais il faut au moins fix

pieds carrés pour chaque mouton de moyenne
race : fi l’on peut fournir plus de litière , on agran-

dira le parc jufqu’à donner huit ,
dix ou douze

pieds carrés par mouton : les bêtes peuvent fe

mouvoir aifément & changer de place
,
elles falif-

fent & ufent moins leur laine
;
les brebis pleines

& les agneaux font moins fujets à être bleffés.

Les meilleures expofitions pour le parc domef-
tique font le midi, le fudoueft & le fud-eft, où
les murs du parc garantilTent le troupeau des vents

de bife & de galerne.

Tant qu’il y a du fumier dans îe parc
,

il faut y
renouveler la litière pour empêcher que les mou-
tons ne foient fur la boue & le crottin ; mais quand
la litière manque , il faut mettre le fumier hors du
parc , enfuite le balayer tous les matins.

Si le terrain du parc n’eft pas folide par fa na-
ture

,
ou s’il n’a pas été battu comme un acre à

battre le blé
, à jouer à 1? boule

,
il faut le fabler

journellement de f4ble fec.

Le fumier qui fe fait en plein air n’eft pas fujet

,

comme celui des étables & bergeries , à fe trop

échr tiffer
, à perdre fa qualité ; les pluies , la neige

en font un meilleur engrais.

Quant aux râteliers , aux auges, qui doivent
être défions , on doit les fitire à l’ordi.naire , en
quantité & grandeur proportionnées au trouueau.

Quand il y a des brebis qui agnslent dans le

temps le plus froid , le berger veillera peur les

retirer, ou il mettra les brebis prêtes à agnehr
dans un bâtiment ou fous un appentis féparé du
troupeau par des claies ; s’il y a des bêtes ma-
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lades

,
il les mettra également à l’abri de la pluie

& des vents froids.

Faits qui confirment la pofibiHté Se les avantages de

tenir les troupeaux de moutons jour& nuit au grand
air en toute faifon ,

par M. QuatrEMere
dIsjonval.

Les expériences de M. Daubenton ont été

faites à Montbard. La plupart des bêtes à lainage,

réunies dans fa bergerie , étoient de belles & de
bonnes races

,
toutes de diverfes Provinces de la

France & des Royaumes étrangers , où ces ani-

maux font vigoureux & de haute taille : on pré-

tendoit ne pouvoir rien en conclure pour la bête à

laine de petite taille & foible.

Pour prouver combien une pareille objeélion éîoit

peu fondée , M. d’Isjonval a choifi le Berry
comme la Province où l’efpèce eft la plus

chétive fous cous les rapports ; en conféquence
il a fait fortir , le premier Décembre 17S2

,
d’une

bergerie chaude & étoulFéc , «somme elles le font

toutes dans cette Province
,

cent deux bêtes à

laine. Ce troupeau a été établi dans un clos que
M. d’Isjonval pofsède près Paris , c’efl- à-dire à

foixante- quatorze lieues plus nord que leur pays
natal. A dater du 9 Décembre qu’elles font

arrivées dans ce clos
,
elles ont été expofées à tou-

tes les injures de l’air ; & cet hiver
,
remarqua-

ble par une humidité froide
,

par la continuité

du vent de nord-oueft , le feul défagréable au
mouton , étoit par cela même le moins favorable à

l’expérience. Cependant au premier avril un feul

de ces moutons étoit mort.

M. Daubenton confent qu’on abrite le troupeau ,

pour quelquesjours
,
dans les mauvais temps, après

la tonte. M. d’Isjonval n’a pas cru devoir fe permet-

tre cette condefcendance pour le fien ; d’ailleurs elle

lui éioit interdite par le fait : à l’exception d’un

très-petit logement pour le berger
,

il n’y a

pas d’abri dans le clos dont il s’agit ; en confé-

féquence M. d’Isjonval a fait tondre ce troupeau
le premier avril

,
par un froid très-vif & très-pé-

nétrant : il eft tombé la nuit fuivante de la neige

fondue
,
& le tout fans inconvénient.

Ce troupeau
,
qui

,
pendant tout Thiver

,
exci-

toit la pitié du voifinage , en fit l’admiration à

l’automne fuivant
,
que M. d’Isjonval s’en défit.

La paroiffe de Villedieu eft connue pour pof-

féder l’efpèce de mouton la plus délicate & la

plus chétive du Berry ; c’efl-là que M. d’Isjonval

a été chercher le troupeau qu’il vouloit mettre

en expérience pour l’année fuivante : il étoit de

cent foixante-dix bêtes , & prefqu’entièrement

compofé de brebis. Ce troupeau
,
arrivé dans les

jiremiers jours de décembre
,
n’a pas tardé à rece-

voir les frimats & la neige
,
qui ont été le pré-

lude de cet hiver , dont la rigueur fera fi long-

temps mémorable. L’efpèce dont il s’agit n’a guère

que quinze pouces de haut
,
l’animal étant fur
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fes jambes i & fept ou huit quand irèfl; couché.'

Or
,
comme il tomba

,
pendant la nuit du 3 i dé-

cembre & celle du 31 janvier fuivant, neuf pou-
ces de neige

,
il en eft réfuké que le lendemaia

matin le troupeau étoit invifible
,

mais il ne
donnoit aucun figne de déplailance ou de dou-
leur.

Dans le nombre de ces bêtes , M. d’Isjonval en
avoit exprès choifi vûngt qui paroiiToient menacées
de la pourriture ou pulrrîonie ; les trois quarts ont
guéri

, cinq brebis feulement ont fuccombé.
Une troifième expérience , celle que M. d’Isjon-

val a faite Thiver dernier
,

porte jufiqu’à la dé-

monfîration
,
que in l’âge

,
ni l’état le plus foible

dans le mouton , ni la privation même totale de fa

laine ne le mettent en danger de périr
,
quoiqu’ex-

pofé à toutes les rigueurs- de la pluie ou du
froid.

M. l’Archevêque de Bourges
,
qui ne croit pa»

l’extenfion des connoiflances phyfiques étrangère

au devoir d’un prélat , dans une grande province,

fait fuivre depuis trois ans , avec autant de foin

que de fuccès , près de Bourges , les expériences

de M. Daubenton. M. d’Isjonval a pris , dans ce

troupeau nombreux
,

cent foixante-cinq bêtes ,

toutes fortement atteintes de la gale la plus opi-

niâtre
,
inconvénient qui provenoit de l’achat peu

foigné de quelques béliers.

Quoique la plupart fuffent des agneaux de huit à
neuf mois , ils ont été tranfportés près Paris : la

moitié du troupeau étoit nu en janvier & février;

la gaie dont ils étoient couverts ayant fait tomber
leur laine

,
ils ont reçu dans cet état les pluies

& les neiges de l’hiver ; & ils font dans le mo»
ment aâuel bien por^ans & vigoureux.

M. d’Isjonval fe propofe de conferver ce trou-

peau pendant tout le printemps & une partie de
l’été

,
pour que la capitale ait fous les yeux cette

preuve
,
que le régime à l’air

,
par toutes les fai-

fons, eft le feul moyen d’amélioration, tant pour
l’animal que pour le lainage.

On ne pourra s’empêcher d’être furpris que les

étables ,
c’eft-à-dire le parti le plus difpendieux

pour la conftruâion , le plus rifquable du côté des

incendies , aient prévalu & prévalent dans tout

le Royaume.
On peut affurer que dans cent ans il n’exiftera

pas une bergerie en France ; mais pourquoi ne
pas jouir dès-à-préfent de cet avantage ? le vœu
de la nature n’eft-il pas fuffifamment exprimé ?

En couvrant le mouton d’une épailTe fourrure ,

en abreuvant cette fourrure d’un fuint , d’une hu-

meur onâueufe qui la rend impénétrable à l’eau ,

n’indique-t-elle pas fuffifamment l’éducation qui

lui convient }

Enfin l’expérience de l’Efpagne
, de l’Angleterre

dont la température eft différente
,
ne prouve-

t’elle pas que cette éducation convient à tous les

climats l

Tout propriétaire ou cultivateur ayant un in-
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férét perfanael k firivre ces expériences , & à con-

noitre les détails de ce te éducation
,
peutfe trans-

orter au clos de M. cllsjonval
,
fitué à une petite

eue de Paris, au-delTus du m ’ulin Janfénlfte ,

entre Vanvres Sc Clamard. Les habitans de Yan-
Tres particulièremeDt , l’indiqueront au jufte.

Su!te de Pexpofé de M. d’Isjonval fur fort troupeau

en expcrien:e.

Les bornes que je m’étois prefcrites dans le

Mémoire que j’ai lu à a dernière fôance publi-

•que de racadémie des Sciences , ne m’ont pas

permis c’y inférer un fait fur lequel ,
d’ailleurs ,

j’etois bien moins avancé qu’aujourd’hui. Les

agneaux que j’ai expofés pendant tout i’hiver ,

fans aucun abri , ont encore fuhi le plus grand froid,

ce qui fera , félon queUi-es perfonnes , une rigueur

de plus que toutes cebes dont j’ai expoîé le détail.

Tant que la force des gelées n’a pas été telle

que le berger n’ait pu enfoncer dans la terre les

fiches qui alfurent les claies du parc , & notam-

ment dans toutes les nuits de p.ule ou de dégels
,

le troupeau a conftamment parqué fur une por-

tion de pré que j’avois deftinée à m’éclaircir fur

une autre opinion. C’en eft une généialement ac-

créditée parmi les propriétaires ou cultivateurs’,

que fl on fart parquer des moutons fur un pré

ou une portion de prairie
,
par une fatalité bien

digne d’effrayer fi elle étoit réelle , les moutons
& la portion d’herbage parquée périffsnt égale-

ment. J’ai dévoué un arpent du clos dont j’ai parlé

précédemment . à être parqué pendant deux nuits

de fuite par chaque place : j’ai choifi la portion la

plus haute du clos , ainfi qu’il eft déterminé par

la pente d’un ruilTeau , afin que dette partie

eût toute efpèce de défaveur
,

par comparaifon

au refte du pré plus bas , & par conféquent plus

propre à la fertilité des herbages. Mais quelle eft

ma fatisfaâion , en ce momie nt d’une calamité

générale peur les pâturages & les belliaux
, de

pouvoir annoncer que la partie parquée offre au

moins trois fois plus de fourrage que la por-

tion qui lui eft immédiatement contiguë ! la vue
' du carré parqué & celle du terrain volfin

,
pré-

fentent l’image de deux provinces ou fols
, dont

l’un n’auroit abfolument rien de commun avec
l’autre ; la couleur des herbes

,
leur touffu

, font

aufîi dlfférens que fi ce n’étoient pas les mêmes

j

plantes.

Obfervations fier U choix des hélïers , les avantages
& inconvéniens de tenir les troupeaux à dabri,
durant les froids violens & les orandes pluies,

M. Daubenton avoit fend la nécefiité
, pour

' perfeftronner l’efpèce des bêtes à laine en France,
de fe procurer des béliers de Maroc

,
d’Efpa-

gne
, d’Angleterre. Enhardi par fes premiers

îuccès
,
par ia beauté des bêtes provenues de cet.
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accouplement

,
par la qualité de leurs laines

,

M. Daubenton a cru pouvoir nous affranchir de
cette fewitude , en n’exig.ant plus d’autres bé-

liers que ceux de la Flandre 'k du Rouftillon pour
relever , dans les provinces de France , les efpèces

communes des troupeaux.

Plus févère fur cet objet , M. de Lormoy veut
qu’on ait des béliers de ces belles races étran-

gères
;
que tous les mâles qui en proviennent

foient coupés , & que le même bélier continue

de couvrir les femelles qui proviennent de fa

race , & cela pendant plufieurs générations : ce

n’eft pas qu’une brebis du pays , couverte par

un bélier de pure race
,

ne donne accidentelle-

ment de très-beaux mâles , mais l’efpèce ne tarde

pas à retomber dans la médiocrité.

Si M. de Lormoy eft plus rigide que M. Dau-
benton fur le choix des races de bélier , il l’cft

moins que lui fur l’éducation des troupeaux. M.
Daubenton leur interdit tout abri dans les faifons

les plus froides, dans les temps les plus pluvieux.

M. de Lormoy , tout en condamnant
, avec M.

Daubenton
,

les bergeries
, accorde aux troupeaux

un hangar où ils puiffent s’abriter
,
au moins

quand ils le veulent, les abandonnant à cet égard
à leur infiinél. M. de Lormoy obferve que les

plus belles laines proviennent des pays les plus

chauds ; que la chaleur du climat contribue à

porter le fuint depuis la naiffance de la laine juf-

qu’à fon extrémité
;
que c’eft ce fuint qui donne

aux laines la fineffe
,

la foupleffe
,

l’élaflicité &
la folidité qui en font le prix

;
que les laines du

nord , celles de Suède , du Danemarck font dures

& fèches
, & que les laines d’Angleterre

, où
les troupeaux n’pnt point d’abri

, tiennent de ces

défauts-là.

M. de Lormoy ajoute qu’il n’a jamais vu d’ours

fortir de fa tanière
,
lorfque le froid eft à trente-

deux degrés ; & que fi un animal aufti robulle

,

aufli fauvage
,
qui paroît deftiné à fupporter les

froids du nord
,

fe met à l’abri de fes rigueurs, à
combien plus forte raifon le mouton doit-il en
chercher un , lui dont la- conftitmion eft infini-

ment plus délicate.

Cependant M. de Lormoy regarde le fioid

comme bien moins préjudiciable aux troupeaux
que les pluies ; il obferve que fi les rofées & les

pluies douces contribuent à la bonté de la laine
,

il n’en eft pas de même des neiges
, des frimats,

des brouillards
, & fur- tout de la continuité des

pluies
;
que les Anglois perdent

, & que lui- même
a perdu, dans les années plüvieufes , beaucoup
de bêtes. D’ailleurs M. de Lormoy remarque qu’à
la fuite des hivers pluvieux

,
la laine eft infini-

ment moins belle.

M. de Lormoy a pour lui une expérience de
trente années , depuis lefquelles il fe livre à l’é-

ducation des troupeaux, & la comparaifon qu’il

a été à portée de faire dans les divers pays de'
l’Europe & de l’Afiiqiio

,
qu’il a parcourus çnt
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obiervaieur éclairé ; enforte que fes réflexions

à cec égard deviennent infiniment précieufes.

heure fur VExpérience de M. d'Isjonval ,
6* le

rapport qu d en a fait ; par M. VE LORMOY, '

On ne peut donner trop d’éloges au zèle

patriotique de M. Quatremere d’Isjonval
,
& aux

vues utiles qui ont guidé i'fes expériences fur les

bêtes à laine & fur l’amélioration des prairies :

avec de tels fenümens , je me perfuade qu il verra

fans peine quelqaes’^rèflexions fur les deux Mémoires

quil a fait imprimer.

La première qui fe préfente ,
eji que fes expériences

n’ont pas encore eu la durée nécejfaire pour confta-

ter les faits qu d met en avant
, & qu d croit avoir

établis.

Le but de M. Quatremere d’Isjonval étant d’éclairer

fes concitoyens
,

il auroit été à défirer qu d neût rien

manqué à fes épreuves ; & je ne puis dijfmukr qu’el-

les ne font pas ajfe^ complettes pour pouvoir fiatuer

fur leurs réfultats.

Les expériences de ce genre exigent d’autres pré-

cautions
,
& une fuite beaucoup plus longue.

Tvl, Quatremere d’Isjonval a fait venir , en dé-

cembre 1782 , des moutons du Berry, quiavoient

eu une mauvaife nourriture , & en petite quantité. Ce
troupeau a été établi dans un clos près Paris , où
il a été nourri abondamment avec du foin & de
la paille

,
couché

, àla vérité
,
fans toit , mais ren-

fermé dans un petit efpace le long d’un mur , à

l’abri des vents de nord & nord-oueft , & entouré

de paliffades.

En 1783 & en 1784, M. d’Isjonval a répété la

même expérience
,
qui , à bien l’apprécier , ne

confifte qu’à acheter des moutons maigres pour
les engrailTer , & les vendre enfuite au marché de

Sceaux. Ce procédé n’ejl pas nouveau ; la plupart des

fermiers qui nom pas un local propre àfaire des élèves ,

j/e pratiquent également. ^Il n’ejlpas nouveaunon plus de

faire coucher les bêtes à laine à l’air toute l’année ;

tout le monde fait que les Anglois font coucher la plu-

part de leurs troupeaux dehors ; & il y a trente an-

nées que j ’en ai auj]î fait l’ejfai.

Il auroit fallu
,
pour donner à l’expérience de

M. d’Isjonval toute l’utilité défirable
,
prendre un

troupeau de jeunes moutons
,

le garder au moins
quatre années

, fans trop le poujfer de nourriture
,

ou bien fe procurer un troupeau de brebis avec des bé-

liers en fufifante quantité, le garder (Ix à fept ans^ne tirer

race que de beau en beau
, fuivre les produElions. Voilà

les vrais moyens d’améliorer l’efpèce &• les laines , ou
de connoître les raifons qui s’y oppofent ; parce que

dans cet efpace de temps
, s’il ftirvient des révolutions

,

on ejl à portée d'en étudier les caufes & les effets,

L’expérience m'a appris que les laines des trou-

peaux expofés au froid & aux intempéries de l’air,

font dures & sèches
,
parce que les pluies continues

& les frimats empêchoient le fuint de monter; & dans

lefût , celle du troupeau que fai vu dans les clos de
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M. Quatremère d’Isjonval

,
qu’il qualifie de fuperfine

dans fon mémoire lu à l’Académie des fciences , le 26
avril dernier

, n’efl rien moins que telle qu’il l’annon-

ce
,
puifqu’elle efl dure & sèche , & fans aucune ap-

parence de fuint.

C’efl auffi d’après mon expérience que j’ai foutenu ,

dans ma lettre fur les bêtes à l.iine
,

Ce dans mon
mémoirefur l’agriculture

, imprimé en.
,
6* réim-

primé en 1779 > moyen d'obtenir des laines fu-
perfines efi de laiffer les troupeaux à l’air

,

mais en
liberté

, avec des abris de diftance en diftance , où
ces animaux peuvent aller fe réfugier quand il leur

plaît
, en obfervant de nettoyer tous les jours ces

abris , la propreté étant eifentielle à la fanté de
toute efpèce d’animaux.

Jefuis néanmoins forcé de convenir que cette méthode
ne peut être mife en pratique que par des Cultivateurs

riches , Er que le défaut d’afance empêchera toujours

les fermiers ( cette claffe d’hommes fi utile
)
de la fui-

vre. En effet ,
qui donnera à ces cultivateurs indigens

les moyens de former de vafies enceintes pour y laif-

fer leurs troupeaux en liberté pendant la nuit , ou de

faire de grands établiffemens dans lefquels on fait

coucher des bergers 6* des chiens afin d’en écar-

ter les loups ?

Mais à l’égard de cette claffe de citoyens indigens ,

qui n’a pas les facultés néceffaires pour former de

grands établiffemens
, fai indiqué dans mon mémoire

un autre moyen plus à leur portée ; défi de confiruire

des bergeries plus vafies que celles dlufage ordinaire^

6* percées de beaucoup d’ouvertures
, afin que l’air

puiffe y entrer
, & circuler de manière que U troupeau en

éprouve les avantages fans être expofé aux incommo-
dités réfultantes des intempéries qui lui feroient nui-

fibles. J’obferve néanmoins que ces ouvertures doivent

être à une hauteur qui les rende inacceffbles aux
loups.

Il paraît que M. d’Isjonval à oublié ce chapitre jt

important ; aujfi plufieurs perfionnes ont lu avec la

plus grandefurprife l’affertion contenue dans le mémoire

de M. d’Isjonval
,
que , d’après fes expériences

,
on

fentiroit l’inutilité des bergeries , & que dans cent ans
il n’y en auroit plus en France. Il falloit donc qu’il

donnât les moyens de détruire totalement les loups , &
d’empêcher pour jamais ceux des pays étrangers dy^

entrer.

Quant à la gale opiniâtre dent M. Quatremère
d’Isjonval annonce que fon troupeau étoit attaqué,'

il a vraifemblablement été induit en erreur. Tout
indique que ce n’étoit qu’une maladie de peau cau-

fée par la mifère
,
puifqu’elle a été guérie par des

friélions avec de l’huile & du tartre ; au lieu que
fl ç’eût été une gale farcineufe , ou provenant

d’un vice dans le fang ,
non-feuleaient ce pan-

fement ne l’auroit pas guérie
,
mais les froids &

les intempéries
, en interceptant la tranfpiration de

ces animaux
,
les auroient tous fait périr. On four,

met cette obfiervation à MM. les Phyficiens.

' La découverte de M. Quatremere d’Isjonval fur l’a-,

mélioration des prairies , n’a encore rien de nouveau.

Ce
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Ce procédé ejl annoncé dam mon mémoire fur Vagricul-
ture , 6* pratiqué dcpu s long- temps par les meilleurs

cultivateurs.

On lait généralement qu’il n'y a point d’en-

grais plus parfait que celui des bêtes à laine ,

même fur les hauteurs
,
quand le fol n’en eft pas

trop fec.

Il faut feulement obferver de ne Jamais faire

parquer les prairies & les pâtures dans le prin-

temps
,
parce que le goût que l’herbe auroit con-

lervé
, empêcheroit les autres beftiaux 6c les che-

vaux
, & même les brebis de la manger. Il ne

faut faire parquer qu’en automne
,
parce que les

pluies
, les neiges & la longueur de l’hiver en

emportent i’odeur
, & que d'ailleurs la force du foleil

au printemps & de l'été en évapore les fels -que les neiges

& les pluies de l'hiver font pénétrer en terre.

J’efpère que ces rétlexions ne déplairont point

à M. d’isjonval
,
qui reconnoitra

,
fans doute ,

qu’animé du même efprir qui a didé fes mémoires,
je ne cherche qu’à donner plus d’étendue & d’u-

liiité à fes expériences , en y ajoutant le fruit des
miennes, & des connoiflances que J’ai acquifes par
trente années de travail.

P. S. Je viens de lire dans le Journal de Paris

,

du Jeudi 7 de ce mois , une réponfe de M. Qua-
tremère d’isjonval , dans laquelle il propofe de
faire décider par fix manufaduriers occupés dans
les différentes parties du royaume à fabriquer des
laines félon la méthode de M. Daubenton, fi elles

fe trouveront manquer de finejfe , de fouplejfe , d'é-

laf citc & de flidité, comme je l’ai avance en pro-
pres termes.

Je fuis bien éloigné de récufer le témoignage
de ces fix manufacturiers ; mais Je crois être en
droit de demander à mon tour qu’un plus grand
nombre encore

,
pour ne pas dire même le corps

entier des manufaduriers
,
prononce fur cette quef-

tion qui mérite l’examen le plus attentif; car il n’en
eft guère qui foit plus intéreffante pour la richeffe

& la profpérité de l’Etat.

Il feroit encore également important d’avoir la

décifiondes manufaduriers Anglois
,
qui emploient

feulement, pour leurs draps fuperfins
,

ainfi que
les Hollandois

, des laines d’Efpagne , fufcepti-
bles de prendre tous les apprêts

,
quoiqu’avec

beaucoup de fuint. Enfin , on devroit avoir le

fentiment des teinturiers
, lequel ne deit pas être

indifférent
,
puifque les belles teintures , comme

celles des Gobeüns
,
ne fe font qu’avec des laines

d’Efpagne.

Ohfervattans fur le gouvernement des moutons.

M. Daubenton s’eft propofé de chercher &
d’employer les moyens d’améliorer la race des

moutons de France , ou de leur en fubflituer une
meilleure

, & d’améliorer les laines que fournit—
fent les troupeaux de ce pays. Durant quatorze

ans qu’il a donné une grande attention à tout ce i
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qui eft relatif à ces objets importans , il a pu étu-
dier & Ji'g-t une parité des bonnes & mauvaifcs
pratiques dans le gouvernement des moutonss ;

du moins autant que le peut faire une perfonne
qui

,
n’étant ni berger

, ni nourricier , ne voyant
ni tous les Jours, ni à toute heure Ton troupeau

,

eft obligé de s’en rapporter à des gens qui font en
général peu attentifs

, & qui fe font un devoir de
tromper ce qu ils appellent le Bourgeois.

Il ne feroit pas étonnant que
,
malgré foute fa

vigilance, fes foins
,
fon atrention avoir & à in-

terroger
,

il fe fût trompé
,
ou eût été trompé.

Une perfonne
,
qui paroît avoir des connoiffan-

ces pratiques fur le gouvernement des troupeaux
,

a publié les réflexions ou obfervations d’un vieux
berger fur l’ouvrage de M. Daubenton. Voici les

principaux objets fur lefquels le vieux berger
penfe différemment du naturalifte

; peut-être aufîi

le berger condamne-t-ii par préjugé
,

par routine,
les idées & les pratiques qui ne font pas les

fiennes.

Les étrangers
,
fpécialement les Anglois

,
ont

fait fur la même inftruâion pour les bergers, des
remarques importantes qui fe trouveront dans l'wE-

conomie rurale & civile, à l’article du gouvernement
des bêtes à laine.

L’ouvrage françois dont nous allons préfenter
quelques article',a pour titre : rcma-quesfur Tinflruc-

lion deM. Daubenton pour l:s be ge’s & les propriétai-

res de troupeaux ÿ
par M. Carl'.er

, in-
8''. 17S5.

Il faut , fe'-on /INSTRUCTION
, apprendre les

chiens à fjifr les moutons à L'oreille, ou aux j imL es
de devant.

Ohfervation du Berger. Le chien
, d’un pre^

mitr coup de dents
,
croqu roir ou emporteroit

l’oreille. C’eft-là qu’eft imprimée la principale mar-
que de propriété. Le chien

,
habitué à Éifir aux

Jambes de devant
, doit être promptement réformé.

La moindre plaie devient dangereufe. Le mouton
bleffé fe baiffe avec peine pour pâturer ; tout le

poids du corps incliné fe porte fur ces deux mem-
bres. L’animal

,
!or''qu’il fe couche pour prendre

fon repos
,

plie ordinairement les deux Jambes de
devant : bleffées ou enflées

,
il ne peut -plus les

plier qu’avec peine 61 douleur.

Le mouton moi du par devant, fuit en arrière,
ce qui caufe du défordre & de la confufion

:
pincé

par derrière , il fuit en avant fur la direéiion & la

marche du troupeau. Les morfures faites aux Jarrets

ou aux jambes de derrière , fèchent 6c fe guérif-
riffent en peu de temps.

« On peut , félon I’insTructîON
, nou rir les

« ch.ens par éconcmïc
, en leur donnant de la chairde

i> cheval
, ou de ce qui refc après lafente des fufs i>.

Il faut bien s’en garder
,

dit le Berger. Il eft

d’expérience que les chiens nourris de chair
, mê-

me de crétons , boyaux
,
ou iffues d’animaux

,

font des plaies profondes , 8c emportent fouvent
la pièce. Us deviennent puans

, dégoûtans
, fujets

aurouyieuxourogne, & aux autres maladies de ce
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genre. On ne doit les alimenter que de pain Sc

de foupe.

€c 7/ vaudrait mieux
, félon /’iNSTRUCTION , laïf-

» fçr les moutons perpétue’lenient expofés au grand

» air ».

O'pfervation du Ferger. Cela ne fe peut pas en

France ; tous les grands troupeaux appartiennent

à des laboureurs ,
fermiers ou cultivateurs. La

laine n’eft
,
pour eux

,
qu’un troifième objet de

profit. Le fumier
,
foit du parc , foit de la bergerie,

efi; le premier. Le fécond eft celui de la vente des

bêtes engraififées
,
ou de réforme.

La préférence accord:e'tux hangars fur les bergeries
,

ne paroit pas fondée. Il n’eft ici queftion que des

bergeries où règne un courant d’air perpétuel, où

la propreté elt entretenue par un renouvelle-

ment de litière
,

telle que le pays le comporte :

il efi indubitable que les bergeries de cette forte

l’emportent en utilité fur les hangars.Cela efl facile

à prouver.

1°. Le principal inconvénient des hangars à jour

de toutes parts
,
efi que la pluie

,
fur-tout lorfqu’elle

efi accompagnée de vent , mouille les fourrages

& les mangeailles. Le bétail n’en ufe plus avec le

même appétit ; la qualité en eft altérée ; les dé-

fourrures humides
,
liées en bottes , fe chauffou-

rent , ie noirciffent
,
& ne peuvent plus fervir

même pour la litière : elles rendent une odeur de

corruption
,
un goût de relan plus dangereux que

la vapeur du fumier. Le fourrage mouillé efi un
germe de pourriture & de confomption.

2°. Les bergeries font plus sûres que les hangars.

Une frayeur lùbite agitant les moutons , les por-

tera à foi car les clôtures des hangars. Les murs de

la bergerie rafi'urentle propriétaire contre les vols

ncilurnes & les diverfes pertes accidentelles de

ce genre.

3°. Les forts laboureurs favent tirer parti de
leiîts bergeries

; ils y ferrent toutes fortes de récol-

tes pendant le parc, depuis la faint- Jean jufqu’au

retour du troupeau. On y bat le bled & les grains

pour les femailles ;,opération qui rend le logement
libre pour le quartier d’hiver : on y met aufii à

l’abri des injures de l’air beaucoup de meubles &
d’iifienfiieG d’agrieukute.. Les bergeries peuvent
également fervir de fouleries pour les vendanges.
Ces prooriétés manquent aux hangars.

Une raifon économique décide un grand nom-
bre de laboureurs à préférer les bergeries aux han-
gars à jour , aux parcs domefiiques & aux parcs

en plein-champ, en fuppofant qu’ils puiffent avoir

lieu pendant l'hiver. L’air libre & vif double l’ap-

pétit des moutons ,& la confervation des fourra-

ges par conféquent. Les parcs d'hiver ne fument
pas les terres également. Les bêtes s’amafient par
pelotons le long du coté où les claies les garan-
î-iffent du vent & des frimats.

il y 3 des claffes de bêtes à laine qui prennent
graifie plus promptement aux bergeries qu’au parc

2.UX hangars. Icférons de-là cni'ii ne faut point

PAR
troubler chaque province

, chaque canton cTanî la

pratique des ufages raifonnables , ni établir des
règles générales fur des connoiflances locales ôc

fur des expériences particulières.

En France, les hivers font extraordinairement

rigoureux
,
fur-tout dans fa partie feptentrionale,"

qui efi la plus étendue ; on y nourrit au fec ces

animaux j le parcage d’hiver coûteroit Immenfé-
nient

;
il efi impraticable dans la plupart des can-

tons : il n’y auroit pas de sûreté à l’établir pen-
dant les longues nuits d’hiver ; c’efi pourquoi l’on

eft & l’on fera toujours nécefiité à renfermer les

troupeaux dans les bergeries, fauf à les rendre plus

faines & plus aërées , en renouvelant fouvent la

litière , & en y perçant des jours qui ne nuifent

pas à la fûreté.

Ce raifonnement fuffit pour démontrer qu’il efi

difficile d’améliorer les laines de toutes nos provin-
ces

, au degré fuperfin.

Ce n’efi pas qu’on veuille révoquer en doute
la vérité de tout ce qui efi raconté du troupeau
de Montbard. Le territoire qu’il occupe eft, dit-on,

montueux
,
élevé , le fol fec & maigre

;
l’air y efi

falubre
,

les herbes fines & de bonne qualité ; on

y fupplée aux pâturages
,
plus exquis qu’abondans ,

par des fourrages choifis
,
qui doivent coûter fort

cher. Un pareil local eft rare en France. Le régi-

me & la méthode font trop difpendieux pour
être par- tout adoptés , & pour faire du profita

l’état.

Voici en outre ce que l’expâtknce apprend ,

touchant les parcs d’hiver
,
lorfque cette faifon an-

ticipe de quelques quinzaines lcr le temps de ra-

mener le troupeau à la bergerie.

Le mouton ne peut fouteuir la rigueur du froid,

qu’en lui donnant double ration d’une nourriture

choifie , & en prenant pour fa confervation des

foins & des peines qui abforberont douze fois la

valeur de fa laine-.

Ce fyfiême efi pour la laine
,
comme l’engrais

des moutons de Beauvais ea fait de pâture ou en-

grais à l’étable.

Cet engrais peut fe pratiquer par-tout au moyen
des provendes abondantes

;
mais la viande des

mourons ainfi engraifies revient à 20 & 30 fols

la livre au lieu de 4 & 5 fols que vaut en

automne la meilleure chair de moutons gras d’her-

bages
,
conduits dans les pâturages ordinaires.

Ne vaut- il pas mieux acheter de l’étranger de la

laine fuperfine au prix d’un écu la livre, que de
la payer 10 & 13 francs, pour la fatisfaéfion de
la faire croître chez foi ?

J 1 eft beaucoup plus sûr & plus prudent de s’en

tenir à la pratique ufuelle de renouveler & d’a-

méliorer par des béliers formés fur les lieux , ou
extraits du voif.nage. I! faut convaincre les nour-

riciers & les laboureurs de la vérité & de l’ütilité-

de ce principe , & les déterminer à n’epargner

aucun foin. Pour peu qu’il y ait de concert en-

I tre eus ,
les facilités qui fe préfente ru d’ellss-Btc-
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>«2s, fe perpétueront fans interruption. On ob-

tiendra à compte des béliers acclimatés &
affortis aux ^tarages ; la bonne nourriture per-

fectionnera ou foutiendra la nature.

l!faut ,
félon ^INSTRUCTION ,

mettre les nioieîons
.

Tambre durant h plus grande ardeur du foleil.

Ohfervation du Éerger. L’ombre elt funefte

aux troupeaux de nourriture, même en plein midi:

ce repas peur caufer aux moutons les dangereu-

les maladies de goëtre , d’hydropiûe & de pour-

riture
; il rend le bétail mou & foible.

Il ne s’agit ici ni des troupeaux d’engrais , ni

des plaines biûlantes du mddi
,

ni des étés extraor-

naires qui delTéchent les herbes des plaines. L'ari

dite des coteaux de Montbard ne doit pas faire foi

pour le refie du royaume. Ce qui elt bon aux
troupeaux des bouchers, ell pernicieux pour ceux
des iaboureurs.

Les nourriciers da midi abandonnent les plaines

pendant l’été : leurs troupeaux féjournent aux
montagnes durant quatre à cinq mois. Dans le

relie da la France, les chaleurs vives des étés

durent au plus trois ou quatre jours ; elles font

ordinairement modérées par des courans d’air.

La c’naleur ell moins vive ,
' m.ais plus étouffante

aux abris des haies
,
des bofquets ou des arbres.

Le mouton n’y ell pas plus fenfible que les che-

vaux
,

les vaches &: les bêtes afmes
,
qui paillent

en toutes faifons & à toute heure du jour dans
les pâtis communs des p^roiffes.

Il ell de l’intérêt du cultivateur que le trou-

peau prenne le repos du midi en plein air, fur

des terres façonnées , parce que ce repos opère
une fumure ; elle feroit en pure perte à côté des

haies
, fur des friches ou places incultes.

Les lieux ombragés font prefque toujours in-

fectés de mouches 8c d’infeftes qui tourmentent
les moutons , les piquent jufqu’au fang

,
caufent

des ampoules & de petites plaies
,
dont la dou-

leur les fait bondir
;
ils viennent alors d être tondus.

Les infeéles fuient l’ardeur du foleil.

Qu’on ne d'.fe pas que fes rayons caufent le

tourny : cette maladie ell une efpéce de pourri-

ture qui
,

dans les jeunes bêtes , attaque le cer-

veau
, au lieu du foie dans les bêtes faites.

Selon riNSTRUCTION ,» la paille d’avoine cfl

" la melleure
,
parce quelle ejî plus tendre

;
la paille

n de feip,le vaut mieux que celle d: froment ,
parce

" quelle nejl pas fi du^e
, & qu’il jefle dans Les épis

•' quelques g'ains
,
que l’on app-.Ue des éperons ; la

" paille d’o’-ge peut c re nuifille à c.iufie des barbes

U qui peuvent tomber fur la laine

Il fe peut faire
,

dit le Eerger
,
que les envi-

rons de Montbard produifent des bleds inférieurs

à ceux de la Bauce, 8c du relie d i royaume. Ce
n’en ell pas moins une vérité généralement recon-

nue, que le bled eft la tête des grains
,

la nour-

riture la plus fübHantieile
, & que la paille parti-

cipe de la force 8c de la qualité des grains. La
paille de bled a toujours paffé pour être la plus
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«ourriffante. Celle de feigle vient enfulte

,
parce

que le grain n’ell autre chofe qu’un bled maigre.

Il elt également certain
, 8c de fait

,
que la

parlle d’avoine étant plus molle que les précé-

dentes , nourrit moins
, lâche le ventre des

animaux
,
ce qui les affoiblit. La paille d’orge ell

rarement adminillrée par la même raifon
,
& fur-

tout parce que les barbes des épis battus peuvent
s’arrêter dans le gofier des moutons.

La meilleure paille pour les moutons ell tou-

jours celle qui en ell garnie. Les animaux s’en

nourriffent & mangent peu de paille.

La préférence des pâturages verds aux pâtura-

ges fecs ell auffi décidée par l’état des années 8c

des territoires. Lorfque les pluies font continues
,

le fec ell préférable au verd. Une laine molle &
très -douce dénote un tempérament foible ; le cul-

tivateur propriétaire n’y trouve pas fon compte
,

parce que cela arrive fouvent au préjudice de la

fanté des animaux.

Leur chair ell plus flafque , la grailTe plus molle ,

8c le fumier plus liquide
,
8c moins fubllantiel.

Dans /'instruction, le foin cfipropofé comme la.

bafie de la nourriture du mouton.

Obfiervaàon du Berger. Il faut l’adminifirer le

plus rarement polTible. Il donne à la longue trop

de ventre
,
caufe la toux 8c une foif Immodérée.

Les Nourriciers & les Laboureurs ont un inté-

rêt fenfible à en agir autrement. Ils réfervent le

foin pour les chevaux
,
qui n’en perdent aucune

partie. Les bêtes blanches , au contraire
,
en jon

.

chent 8c en perdent plus qu’elles n’en mangent.

Mal-à-propos relègue-t-on l’eau de pluie 6c de
mare dans la dernière cîaffe des boiffons. Ce font

indubitablement les meilleures , lorfqu’elles ont
toutes les qualités des bonnes eaux de citerne.

Moins crues , elles ne provoquent pas tant à boire

que l’eau de rivière.

Du fiel, La principale remarque efl que les mou-
tons peuvent très-bien s’en paffer. Son premier
effet eft d’aiguifer l’appétit

,
ce qui occaficnne une

grande confommation de fourrage ; il allume la

foif
; il rend plus aiguës 8c plus dangcreufes les

maladies de feu ou de chaleur externe & interne,

comme l’éiyfipèle
,

la gale , &c. ,
le mal de rat-e

,

les coups 8c flux de fang, &c.
Il eft donc inutile de donner des moyens pour

préparer différentes fortes de fels artificiels
, quand

le fel marin manque. L’urine humaine feroit la

meilleure falaifon. L'ufage des leffives de cendre

eft à réprouver
,

fans en excepter celles de far-

ment. On l’emploie contre la pourriture ; fes bons
effets font rares. L’eau de chaux

,
même feconie,

eff très-dangereufe
: peu de gens ia favent faiü'.

L’instruction propofe d'exciter à l'accouple-

ment 5 Us béliers & les brebis lents cufii les
^ p n des

fourrages ou alimens échaujfans.

Ohfiervation du BergER. Il faut bien s'en garuer.

La brebis ainfi provoquée ne conçoit p..s , ou poitc.

un mauvais fruit.

1 i i i 2
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L’ufage du biberon , confeiîlé dans l’iNSTRuc-

TiON pour faire avaler du lait aux agneaux qui
refufent de téter , ne doit pas être admis.

li exige plus d’adreiïe & de patience qu’on n’en

peut efpérer des domeftiques de ferme. Il faut

fe çontenter d’introduire dans la bouche de l’a-

gneau un doigt mouillé de lait, & de lui préfen-

ter enfuite un vafe rempli de lait tiède.

Le BgRGFR ne croit pas bonne la première ma-
nière

,
que donne l'iNSTRUCTiON

,
de châtrer les

agneaux mâles
,
parce qu’il refte fouvent affez

des organes de la génération pour qu’ils confer-

vent la même ardeur que le bélier ; ils tourmen-
tent les brebis f.-.ns utilité

, fe battent avec les bé-

liers
, & s’excèdent de fatigues.

. SeljTi l JNSTRVCTION , chaque lête peut fumer
4ix P eds carris ; le Berger réduit cette étendue à
trois p.eds.

Examen des Confe ls qu’on a publiés, de tenir les

mourons au p .rc toute Vannée ou dans des cours avec

hangars . uver’s
, & manière ufitée de les gouverner

çhe{ de bonsP opriétalres oufermiers de troupeaux y par
M. de Lainerville.

Extrait de fes olfervations fur les bêtes à laine

dans U Beny,

Ceux qui ont avancé que la laine s’affine à l’air

,

fe font, je crois, trompés pour les climats froids

& orageux, pour les nôtres. Il m’a paru qu’elle

étoiî plus propre habituellement St plus fine dans
les bergeries faines. Je ne fuis pas le feul Agricul-

teur qui penfe ainfi. Le Guide du Fermier dit, page
: M Ils ont, dans la province de Glocefter, la

bonne méthode de faire rentrer les moutons dans

la bergerie pour paffer la nuit
,
& de leur faire

chaque foir une bonne litière. On a beau dire

que la laine s’affine à l’air
,

elle y prend au con-
traire de la rudeffe. Elle s’adoucit dans la bergerie

& devient plus fine,

Il n’en eft pas des bêtes à laine comme du
lapin, de la belette, du chevreuil & de tous les

animaux fauvages à poil ras, La brebis n’a ni l’inf-

tinét, ni les mufcles flexibles de ces quadrupèdes
pour fe foigner comme eux. Ss couche-t-elle après

la pluie fur une terre légère ? elle offre l’image

d’un animal quia été traîné dans la boue.

La laine fe charge de terre
,
de pouffière & de

toutes les ordures que les vents difperfent , & que

les pluies délaient; & plus la laine eft groffière , St

plus elle s’en charge.

Quand les brebis feroient nuif St jour fans

abri , dt, qu’expofées à toute l’affion de l’air
,
elles

Croient plus robuftes , cela ne proiiveroit point

que cette coutume fût par-tout fans inconvénient
;

Cela ne prouveroit point que leur toifon y foir

plus propre, meilleure & plus fine que l^rfqu’e!-

les fe repofent à l’abri, au moins la nuit, fous

des hangars fermés St garnis de litière.
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Ce fut & c’eft encore l’ufage de ^ucoup de

propriétaires chez les Anglcis , long-temps nos
maîtres , mais non pas infaillibles en agriculture.

Si l’on n’eft pas tout-à-fait d’accord fur la manière
dont ils conduifent leurs bêtes à laine

,
c’eft parce

qu’on n’a pas affez diftingué qu’il y en a trois races

en Angleterre : les brebis de race Efpagnole , les

grandes brebis indigènes, St les méiiffes de ces deux
races.

Or , les Anglois traitent beaucoup moins rlgou-

reufement leurs étrangères leurs métiffes
,
que

les indigènes ; les unes ont des hangars , & les

autres n’ont, en beaucoup d’endroits, qu’un parc

pour retraite
, & la voûte des deux pour toit.

S’ils refufoient un abri aux bêtes à laine qui

viennent de quitter un pays plus chaud que l’An-

gleterre
, je les plaindrois : ils trahiroient leurs

ji
intérêts. Ils les fervirolent , félon moi , en les

mettant toutes à couvert , à moins qu’ils n’aient

pour but de fortifier toujours le tempérament de
quelques individus, au tifque d’en perdre beau-

coup , pour entretenir leur race la plus précieufe

dans toute la vigueur naturelle
,
par le croifement

des animaux qui réfiffent aux outrages des hi-

vers.

Je vois que la nature a habillé les bêtes à laine

d’un tiffu capable de les garantir du froid ; mais
je vois auffi que le même vêtement eft une éponge
prompte à s’imbiber de riiumidiîé , de la pluie Sc

des brouillards pernicieux. La graiffe de cette

éponge n’empêcheroit pas les pluies froides & fré-

quentes des hivers de pénétrer
,
jufqu’à la peau

des bêtes à laine , de tremper leurs jambes & leur

tête
,
& de les difpofer à des maladies putrides.

Cette graiffe ou le fuint qu’on dit être trop

abondant dans les bergeries , me paroit utile à la

bonté & à la foupleffe des ouvrages auxquels la

laine eft employée. C’eft la perfeétion de l’artifte

manufaélurier de l’en dégager fans la rendre aride.

La difficulté n’eft vaincue quelorfquela préparation

de 1 art a eu lieu
, & n’a point altéré la matière

première.

L’ufage apprend qu’un drap moelleux eft bien

fupérieur à un drap fec
,
quoique bien teint. C’eft

à la main & non à l'œil à juger de fa bonté. On
difiingue tout de fuite

,
au toucher , les draps de

Ségovie de ceux d’Angleterre même. La dou-

ceur Si la foupleffe de la laine d’Efpagne font ce

qui la fait tant rechercher.

Il eft connu que les plus beaux béliers de laine

fuperfine 8c les plus belles brebis des mêmes races,

nous viennent de Indes orientales, de Barbarie,

d’Efpagne , & de tout pays où la laine a plus de

fuint que dans les bergeries fainest.

La laine fèche feroit plus facile à teindre , le

parc feroit ainfi plus avantageux aux artiftes ma-
nufaéliiriers ; mais la fueur eft inféparable de la

laine fine Si vivante. Ainfi l’a voulu la nature ,
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en plsçant cet animal dans des climats chauds , 8t
lui donnant un habit tiè:>>épais.

Au relie, le bélier à laine dne n’ell pas le feul

animal de qui la robe foit en contradidion avec
la température du climat qu’il habite. La nature
forme les efpèces ; les événeinens en tranfplantent

quelques individus , & il fe forme de nouvelles
races.

De plus , les climats changent peut-être , & ce

qui nous paroit une erreur de la nature , n’eft

alors qu’un effet néceffaire de l’immutabilité des
principes phjfiquesqui condituent les êtres divers,

& une fuite des révolutions lentes & continuel-
les que notre globe éprouve, en vieilliffant, par
les mouvemens de fon axe. Formés d’abord pour
un tel climat

,
les animaux peuvent ainfi fe trou-

ver dans un autre. Ils doivent, en ces révolu-
tions infenfibles

, & perdre & gagner des avan-
lages.

On obferve en effet que la taille de ces ani-

maux augmente fouvent , & que leur laine s’a-

longe en allant du midi au nord dans de meil-
leurs pâturages , mais que leur laine perd toujours

un peu de fa fineffe
; ce qui fembleroit annoncer

que
,
malgré qu’ils foient répandus aujourd’hui fur

toute la terre par les foins &. les befoins de l’hom-

me , ils ont été formés pour les climats froids
,

mais avec une laine groffière ; s’il eft vrai que l’en-

droit du globe où la taille d’une efpéce d’ani-

maux acquiert un plus grand développement

,

foit le lieu de fon origne.

Quoi qu’il en foit
,
que les bêtes à laine aient

ou n’aient pas originairement habité des pays
froids

,
quoiqu’elles foient du nombre des ani-

maux qui peuvent vivre fous toutes les zones
,

avec quelques différences dans leur taille & dans

leur robe
,

j’ai lieu de penfer qu’un climat tem-

péré eft celui qui maintenant leur convient le

mieux ; & fi je ne nie point que le froid fortifie

leurs corps ( ce que je crois avec des reflriélions
) ,

OB ne peut pas contefter que la chaleur adoucit

leur laine.

Vous pouvez lire dans le Diiftionnaire d’hifloire

naturelle de M. de Baumare
,

que •• plus les cli-

» mats font froids & peu herbeux , & plus les

tt moutons font coviverts d’une laine roide
,
peu

• blanche, courte & mauvaife ; mais que plus les

« clim. ts font doux & les pâturages abondans , &
» plus la kine^des moutons & le poil des chèvres

^ font fins, tendres, longs & de belle qualité

Ce qui prouve que les climats tempérés & les

fols à herbe délicate font les plus propices à la

beauté de leur laine.

Tout airfi me porte à croire, je le répète
,

que leur eftéce
,
fatiguée des différences qu’elle a

éprouvées dans les diverfes tempér,>tures où elle a

pafféjpréfére aujourd’hui celle qui, fans doute, con-

vient le plus à beaucoup d’êtres , la température

qui eft à une égale diftance des extrêmes , ou le
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règne du printemps. Enfin il m’a femblé qu’il fal-

loir opter entre une lame fiiperfine . & une race

de la plus grande taille
,
panui ces animaux bien

gouvernés ou totalement abandonnés à la na-
ture.

Ainfi , dans rimpolfibllité de faire jouir les bêtes

à laine de tons les avantages que les différens

climats pourroient leur procurer
,
je me fuis décidé

pour la manière de les gouverner qui préfente

moins de rilques
, & qui

,
fans altérer leur conf-

litution
,
permet à leur laine d’acqu' rir à-peu-près

t«ute la hneffe dont elle eil fufctpiible
,

qualité

très-précieufe pour les riches dans toute fociété

où les arts & le luxe ont pénétré.

Mais
,

pourroit-on m’objtéler , n’ayons du
moins, à l’exemple des Anglois, que des appen-
tis , ou des hangars

, ou des parcs portatifs & cou-

verts. Je dirois alors que ce qui eft uficé en An-
gleterre , ifle d’où la race des loups a été extirpée,

n’eft pas facile à exécuter en Beny , où ils font

très-communs
, & que cette raifon fufHroit feule

pour déterminer en faveur de la bergerie tout

propriétaire animé d’une fage inquiétude.

J’ajouterois que tous les appentis femblables aux
chenils ordinaires

,
avec une cour entourée de

murs , feroient auffi coûteux que la bergerie
, &

que les brebis n’auroient pas l’inflinâ: de s’y met-
tre à couvert. Je montrerois que les appentis moins
fimples , foutenus de trois murs

,
& fermés par

une large barrière obéiffante , en place du qua-
trième mur , ne feroient ni plus aérés

,
ni plus fains

que mes bergeries.

J’obferverois que les parcs couverts & porta-

tifs font embarraffans , fujets à beaucoup de pe-

tites réparations
, & peu déferfifs par eux-mêmes.

Je conviendrois que le hangar vafte
,
placé au mi-

lieu d’une cour murée , foutenu par de forts po-
teaux , & entouré de barreaux très-hauts Sc de
réfiftance , & que dépalferoit de beaucoup un
toit de chaume fort épais , me paroîtroit le feul

abri préférable à tout autre , s’il n’entrainoit plus

de premières dépenfes
,

plus de réparations de
la part des propriétaires en général peu riches

, &
s’il ne demandoit p'us de foins conftans

, dont

les Colons du Berry font peu capables
, & que

par-tout peut-être on exigeroit en vain des gens

de la campagne.

J’expoferois qu’un changement fi extrême , fût-il

praticable ,
ne pourroit s’opérer tout de fuite

,

& que, dans tous les cas
,

il feroit (aiutaire pour

les brebis
,
que les propriétaires comrrençalT^nt

p<ir Uur faire habiter des bergeries lames.

Les leâeurs qui auront les Géorgiques préfentes

à l’efprit
,
ne feront point fiirpris de me voir atra-

ché aux bergeries. Virgile
,

véritablement agri-

culteur dans fon poème recommande, en beaux

vers détenir ,
durant Thiver , les brebis dans des
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glaifeufcs & argileufes

,
très-communes : vous ne

pourriez faire parquer votre troupeau , en toute

faifon
,
fur les terres labourées à raies profondes ;

& combien de terres qu’on laboure toujours de
cette manière en Berry , en Bourbonnois ?

Comment mettre
,

l’été
,
à l’abri du foleil vos

bêtes à laine parquées
,
dans une province dé-

nuée de haies & de bocages
,
comme i’eft le Berry

en bien des cantons ? Quel embarras ne préfen-

teroit point la divifion des agneaux , des agnelles ,

des béliers & des brebis dans un parc ? ou com-
bien de parcs différens ne faiidroit-il pas ! com-
bien de bergers 1 quelle dépenfe !

La fécondé objeâion confulérable contre l’ufage

des bergeries, tient à la conftruéllon & à la répa-

ration des bâtimens à charge aux propriétaires.

On ne peut nier qu’il ne fût très-avantageux de
fupprimer ces dépenfes ; toutêfois elles font moin-
dres qu’on ne croiroic. Quelques greniers font né-
ceflaires pour mettre du moins une partie du four-

rage à couvert , & le rez-de-chaulTée fous ces gre-

niers devient une bergerie à peu de frais. Cer-

tainement ce ne font ni les premières dé'penfes,

ni les dépenfes annuelles des réparations des ber-

geries qui ont ruiné les anciens propriétaires en

Berry.

Il fuit de cet expofé
,
que la coutume de parquer

peut convenir à certaines bêtes à laine
,
en certains

climats
,
dans certaines faifons ,

pour le temps de

l’engrais
,

fur certains fols , & qu’elle peut être

très-hafardée fur d’autres fols , en d’autres climats

& dans des hivers rigoureux.

Je regrette d’être en ceci.;d’un avis contraire à

M. Daubenton ; il eft affligeant pour moi
,
qui fuis

fl glorieux de m’être rencontré avec lui dans tous

les grands principes , de ne pouvoir ,
fans trahir,

mon feniiment
,

placer fon parc domeftique 8c

fon parc des champs , autant au-defflus de mes
bergeries faines

,
que je mets fes connoiffances au-

deffus des miennes. Je défire que les objedions

que j’ai l’honneur de lui faire foient dignes de
mériter fon attention.

A tout ce que je viens d’expofer en faveur des

bergeries faines, i’ajoucerai que le parc , foit des

champs
,
foit domefiique

,
n’eft point entièrement

exempt de ces exhalaifons fubtiles
,
âcres & pé-

nétrantes
,
qui s’élèvent des lieux où les bêtes à

laine demeurent renfermées , ni des maladies con-

tagieufes.
,

bergeries (i). Il rapporte bien que les pafleurs de
l’aride & brûlante Libie gardent leurs troupeaux
dans des déferts fans aucune retraite pendant des

mois entiers ; mais il ajoute que les bergers de
la Scythis & tous les peuples feptentrionaux ont
la bonne coutume de tenir leurs troupeaux ren-

ievmés dans des étables. Vaniêre donne fur cet

objet les mêmes préceptes que Virgile.

La bergerie faine a pour but de préferver les

bêtes à laine de l’attaque de leurs ennemis
, de

leur aiTurer une retr.aite où le doux printemps les

vividi; fans interruption , 8c de fimplifier les foins

qu’on prend d’elles. Elle doit donc, fi tout ce que
’i'ai expliqué ci-delïus eft vrai

,
paroître préférable

au parc eu cette province
,

raffiner la laine fans

üccalionner des maladies, effet très-commun des

bergeries mal-faines
,
8c entrer dans les vues d’é-

conomie 8c de commodité de tout bon agricul-

teur.

Je ne quitte point la queftion. D’une part

,

la commodité que le parcage des bêtes à laine

procure au colon n’eft que partielle ; d’autre

part
,

le gain qu’il croit en retirer eft plus fpé-

cieux que réel. La litière mêlée avec les excré-

ir.ens, augmente fùiement la quantité des ers^'ais,

8c probablement leur qualité.

Seroit il bien vrai que l’engrais naturel fût auffi

propice aux terres
, dépofé par 1 animal fur les

Jachères
,
quelorfqu’il a fermenté convenablement

étc.nt raffemblé en un tas confidérable r Son huile

Sz fes fels , enveloppés dans la litière
,
ne fe

marient-ils pas avantageufement enfemble?
Je n’ai point dit qu’il n’y ait pas quelques

terres froides & humides ,
auxquelles le fumier

un peu chaud ne convienne ; cependant ,
pour ces

terres mêmes
,

je crois le fumier brûlant moins
bon que l’engrais refroidi jufqu’à un certain point.

Ce dernier
, de plus , a l’avantage de pourrir avec

le temps les mauvaifes graines tombées du râte-

lier
, & de n’en point infefier les terres.

Le te.ms que vous perdez à tranfporrer le fumier

eft une des objedlions prépondérantes contre la

bergerie ; mais il faut charrier les claies continuel-

lement du parc , à moins que le berger ne parque

de proche en proche , ce qui ne fe peut pas

toujours ; vous ne pouvez fumer les terres baffes

d’un domaine en y faifant parquer votre trou-

peau ,
fans l’expofer aux maladies les plus dan-

gereufes j
la laine feroit endommagée furies terres

(!) Inclpicns Jîabnlh edico in moltibus Uerbam

Carpcrc oves
,
dum mox froridofu rcducitur ajîas i

Et multâ diiram Jiipiilâ ,
fiücumquc maniplis

S'.et net e fubtor humiim
,
glactes ne fiigida Ixiat

MüUc pec-.Ls
, feabietn'iit'!ferai ,

lurpefqucpcdcgras^

VIRGILE.

D’abord que tes brebis
,

a couvert fous leurs toits ,

Jufqu’au printems nouveau fe nourriflent d’herbage
j

Qu’une molle fougère Sc qu’un épais feuillage

Sous leurs corps délicats
,
étendus par ta main

,

Uendenc leur lit moins dur
,
leur afyle plus fain.

Traduâion de M. l'Abbé DE ZIZLE.
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On a vu régnîr en Normandie ,
dans un parc

des champs , uns maladie épidémique fi deftruc-

tive
,
qu’elle emportoit d’un feul troupeau une

douzaine de moutons par fcmains. On en attri-

bua la caufe à la mauvaife alTiète du parc fur des

terres trop humides
,
& à fon trop long féjour fur

des près bas. Il eil par-tout de maus'ais bergers,

& le parc des champs a le défaut de ne pouvoir

être auffi-bien furveillé qu’une bergerie qui ed

dans l’enceinte de la ferme.

Dans mes bergeries , les vapeurs ne font guère

plus abondantes & plus aâives que dans le parc

domeftique
, où les murs de^ la cour & le toit

d’abri les concentrent du moins un peu
,
pulfque

le parc des champs en plein air & entouré derlm-

ples claies
,

fe fait fentir d’affez loin.

J'ai lu quelque part
,
que

,
pour bien juger de

la fenfation du froid & du chaud , il ne fuffit pas

de confidérer la température de l’atmofphère
,
mais

qu^l faut encore avoir égard à fa pureté & à fon

mouvement. Or
,
dans mes bergeries aérées par

quatre grandes fenêtres
,
qui font des efpèces de

foufflets fans ceffe en aélion , fi l’air en un peu
moins pur 6c un peu plus chaud que dans le parc

,

il eft auffi plus agité , & la fenfation que les bêtes

à laine éprouvent dans ces divers lieux ,
doit être à

peu-prés la même.
Il me femble au fnrplus qu’il ne faut pas fe per-

fuader 'que les bêtes à laine foient incommodées
de l’odeur de leurs excrémens & de leurs excré-

tions , auffi fortement qu’elle nous incommode. Si

leur fenfibilité à cet égard égaloit ia nôtre,il y auroît

Icng-tems que leur efpèce n exifleroit plus en Berry.

La vraifemblance ne dit-elle pas que
,
pourvu

que l’air fe renouvelle librement & continuelle-

ment dans la bergerie tenue avec propreté
, les

bêtes à laine n’y font point malheureufes ? Je ne

perds pas plus de la vingtième partie de mes
agneaux pendant leur nourriture , & je ne vois

point que les propriétaires des parcs en puiffent

dire autant.

Une autre raifon eil favorable aux bergeries.

On croit qu’on ne peut faire parquer utilement

moins de cinquante bêtes à laine , 6i je penfe-

rois qu’fl faudroit en réunir au moins cent cin-

quante en Berry pour fe dédommager amplement
de la dépenfe du berger. Combien de manœuvres
qui n’ont que vingt-cinq brebis ? ils feroient obli-

gés de fe réunir ilx pour former le parc. Cette

union & cette confiance entière de fix pauvres

colons dans le même berger
,
fnntce qu’on ne peut

attendre généralement : mais tous peuvent avoir

une bergerie faine
,
proportionnée au nombre de

leur troupeau.

Le parc ne regarde donc que les grands pro-

priétaires
, tandis que les bergeries faines peu-

vent appartenir au plus pauvre comme au plus

riche. Ne feroit-il point à dtfirer que tous les

projets d'agricultr.re fatisfiiTent à-peu-près le pau-

vre ainfi que le riche Sans ee'a le pauvre fe
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rebute, il s’obftine
,

il ne fait ,
ni ne tente jamais

rien pour les progrès de fa fortune 6c de fon bon-
heur.

Ce qui
,
fans réplique

,
devroit décider pour

les parcs tous propriétaires
,
feroit le pouvoir que

plufieurs perfonnes affurent qu’ils ont de raffiner

la laine. Pour mol, je perfifie à croire que l’ha-

bitude de tenir jour 8c unit les bêtes à laine cx-

pofées en plein air, peut bien fortifier leur laine,

mais non pas la raffiner. Tout peut fe comparer.

Jugeons de la quellion par les obfervations que
l’cfpèce humaine nous préfente. Voyons fi l’épi-

derme & les cheveux de nos Citadins cafaniers

ne font pas plus doux ,
même fans apprêt

,
que

ceux de nos rufiiques laboureurs. Voyons fi le

poil du cheval fauvage eil auffi fin que le poil du
cheval que panfe un bon palefrenier,

La litière renouvelée à-propos , & les foins

affidus qu’on a des bergeries, font l’étrille
,

le pei-

g.ne & l’éponge pour les bêtes à laine
, & la douce

température de leur afyle-entretient fur leur épi-

derme une moiteur continuelle & abondante
,
qui

contribue à la douceur & à la fineffe de leur laine

,

puifque cette fueur douce eft une hu'ile naturelle

de laquelle elle eft hiimeélée fans ceffe.

En fuppofant même
,

pour un moment
,
que

la laine s’affinât à Fair , il ne devroit alors y avoir

que de la laine fine dans les pays froids , où les

bêtes à laine reftent jour & nuit en plein air de-

puis des fiècles ; ce qui eft bien éloigné des faits.

Si l’on rétorqiîoit l’argument contre les bergeries
,

je répondrois que l’effet *des bergeries fa'uies ne
peut encore être affez conflaté. Elles ne font éta-

blies qu’en peu d’endroits.

L’argument ne peut attaquer que les bergeries

mal tenues
,
& les extrêmes produifent les mê-

mes effets : la chaleur fuffoquante eft auffi à re-

douter que le froid exceffif ; elle defsèche le fang

peu-à-peiT
,
& l’effet de la' circulation trop accé-

lérée
,

eft de rendre l’épiderme aride. Ce n’eft

point feulement Faâion de la chaleur qui con-
tribue à la fineffe de la laine de certaines races

dans les beaux climats, c’eft cette chaleur modi-
fiée par les vents temp-èrés

,
par les douces rofées

par la fraîcheur reflaura’nte des nuits
,
par des

ombragés épais
;
c’eft

,
en un mot

,
l’influence du

cie! entièrement favorable, fous lequel ces races

de bêtes à laine vivent depuis une grande eonri-

nuhé de fiècles.

D’ ailleurs
, ne nous le diffirntilon^poînt dans

la diverfité de nos opinions , il eft,''indubirable

que les divers climats ayant
,
depuis un temps

imméiriOrial
,
modifié cetre efpèce

,
il y aura tou-

jours des races & des individus de diiffèrenre laine

que la température de leur afjrle
,

les foins, la

nourriture psurrort I)'en améliorer
,
mais que le

croifemerr renouvelé de races a ffiui le pouvoir

de changer tont-à-fair.

Ce n’eft point par efprit d'e parti que j’ai sdopté

i
le fyîlcmc des 'bergeries fa’H'es., Demain toute»
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mes bêtes à laine parqueroient , ü je croyols cette

coutume la meilleure
, fi je ne voyois qu^elle n’eft

même pas dans la nature. Tous les êtres animés
craignent le froid extrême & l’extrême chaleur.

A Pétersbourg
, neuf mois de l’année ,

des poêles

très-ardens réchauffent les maifons ; à Alexandrie
,

une chambre aérée , fans feu , eft toujours l’ha-

bitation des hommes. Les chevaux , les bœufs
livrés à eux-mêmes

,
cherchent les ombrages en

juillet
, & les rayons du foleil en janvier. Ce

n’efl, pas tout , les bêtes à laine craignent princi-

palement l’humidité.

On lit dans un mémoire fur la Rumination ,

l’obfervation fuivante : <c J’ai écarté les flocons
« de la toifon des bêtes à laine pour toucher leur

' peau
,
jamais je ne l’ai fentie mouillée , la laine

»• étoit toujours chaude & fèche autant qu’elle peut
« l’être

J
fur la longueur de prés d’un pouce au-

« deffus de fa racine ». Une même obfervation

peut-elle avoir lieu pour nos bêtes à laine brionnes,

qui n’ont à peine à la tonte qu’un pouce de hauteur
de laine ?

L'humidité de la terre & de l’air
, dans une

province couverte d’une imraenfe quantité d’é-

tangs & de marais , & l’herbe de leur pâturage
imprégnée trop fouvent de cette humidité, ne
produiroient-elies point ,

dans les bêtes à laine, ces

véficules d’eau , caufes fi fréquentes de leur vie
languiiTante & de leur mort fubite ?

Un veut les rendre à la nature
,
mais ce n’eft

les livrer qu’à fes excès : mais la nature conferve-
t’elle dans tous les climîts également tout ce qu’elle

produit ? A Montreuil
,
fur ce beau pêcher efpalé

,

je vois éclore mille charmantes fleurs
, dont au-

cune ne fe nouera , s’il n’eft revêtu d’un fur abri.

Cet arbre , en plein vent dans la Perfe , auroit

autant de fruits que de fleurs.

Le climat heureux & les belles plaines de l’Afie

font fans doute très-propices à la multiplication

& à la fanté des bêtes à laine , 6t là le parc eft la

feule bergerie néceffaire. Les plaines du Berry &
fon climat ont- ils les mêmes avantages ? C’eft à

quoi fe réduit la queftion.

Le complément de mon opinion eft
,
que non-

feuleraent par rapport à la' fineffe de la laine
,

mais encore pour la confervation des animaux
qui la portent

, le degré de froid auquel on les

expofe l’hiver
, doit être proportionné à la bonté

de la nourriture qu’on leur donne.
Il fe pourroit qu’cn élevât des agneaux fur la

glace avec fuccès , en les nourriffant ,
ainfi que

leurs mères , de luzerne & d’avoine non battue ;

mais un payfan
, qui à peine peut faire fubfifter

fes brebis dans les hivers rigoureux , rifqueroit

trop de les expofer à toutes les injures de l’air.

Ce font les alimens feuîs qui empêchent le mou-
vement du fang de ceffer ; & nous ne voyons
que trop fouvent parmi nous un homme indigent

éc foible vaincu par le degré de froid auquel l’hom-

me qui ne manque de rien, fait réfifter.

PAR
Enfin

, je crois qu'on fe trompera prefque tou-
jours en jugeant, par la robe d’un animal, de fa
fenfibilité plus ou moins grande aux diverfes tem-
pératures. Je penfe qu’on pourroit, en beaucoup
de circonftances , interpréter ,

tout autrement qu’on
ne fait, l’intention de la nature à cet égaid. Si
un homme eft plus vêtu que le climat ne le com-
porte

,
ne dites-vous pas qu’il eft frileux

, c’eft-à-

dire
,
que fon épiderme eft foible ?

La bête à laine reffemble à cet homme trop vêtu
à vos yeux

; fous la laine longue
,

elle a réelle-
ment la peau mince : un daim & un cerf, au con-
traire , ne vous donnent-ils point, fous un poil raz ,

une peau très-épaiffe & trés-^orte ? C’eft donc la

peau
, bien plutôt que la robe

,
qui prouve fi un

animal eft armé ou non contre le froid.

Si je me demande maintenant comment les hom-
mes font parvenus en agriculture à des excès con-
traires

,
je crois m’expliquer ainfi cette contradic-

tion. Les animaux, dans l’état de nature, ne font
point fans abri.

Les peuples chaffeurs en pourroient rendre té-

moignage. Les peuples pafteurs
,

n’ayant pour
abri que des toits très-fragiles & très-bornés dans
leurs courfes vagabondes

, furent les premiers à
s’écarter de l’ordre naturel

, à gêner la liberté des
animaux

, & à les obliger d’affronter
, couchés

au-dehors de leurs tentes
, toutes les rigueurs des

climats où ils erroient.

L'homme, devenu agriculteur, fe créa un do-
micile permanent

, & ,
par fureté

,
par intérêt

, le

partagea , avec fes troupeaux. Sa mifère & fa né-
gligence firent bientôt un cloaque infeâe des éta-

bles ; & des hommes éclairés , révoltés de cet

afpeél; dégoûtant , ne virent plus de remède à
ce mal

, que dans une extrémité toute oppofée.

Obfervations fur des brebis tenues toute Vannée en

plein air , dans des bergeries à claires-voies y par
M. DE Hell.

Au mois de novembre 176(5 , je formai un
petit parc de 10 à 12 toifes carrées

, entouré de
'paliflfades, dans lequel je mis, le n du même
mois , 13 brebis ordinaires du pays , dont l’efpèce

eft petite. Elles n’en fortoient que pour aller à la

pâture avec le troupeau
, & paffoient toutes les

nuits fous le ciel dans ce parc.

Elles mirent bas vers Noël : tous leurs petits

moururent. J’en fis part à M. Daubenton : il m’ex-
horta , dans fa réponfe

, à continuer mon expé-

rience. L’exemple de plufieurs efpèces de gibier

vêtu beaucoup moins chaudement que les brebis,

& le défit ardent de favoir fi je ne ferois pas plus

heureux avec les agneaux
, après que les mères

auroient paffé toute l’année fous le ciel , me firent

réfifter aux lamentations du berger , de toute ma
famille & de tous les habitans du lieu. Les 13
brebis reftèrent en plein air j & vers Noël de

l’année
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Tannée fuivarte, j’eus la fatisfaftion devoir naîrre

& de conferver les agneaux dans la neige.

Ce fuccès m’engagea d’agrandir le parc, &de
le placer à côté de la principale rue du village

d'Kulingen
, où je demeurois alors. Je ne le' fer-

mai qu’avec des lattes du côté de la rue
,
quoi-

qu'elle fût au nord , pour le mettre fous les yeux
de tous les paffans. Depuis cette éprrque

,
je n’ai

plus eu d’autre bercail
,
& toutes mes bêtes à laine

ont refté expofées à la pluie & à la neige durant
toute l’année. Il n’y avoit dans tout le parc rien

de couvert que le râtelier ou la crêclie
,
qui l’étoit

avec des planches
,
dans la largeur d’environ 2

pieds.

Pendant 13 ou 14 ans que cette expérience a

duré
, je n’ai pas perdu une feule bête ,

ni eu de
malade. Je ne crois pas avoir obtenu plus de pe-

tits qu’à l’ordinaire ; mais on trouvoit les agneaux
& les moutons beaucoup meilleurs que ceux ren-

fermés dans les étables.

J’ai fait faire
, en ma préfence , l’anatomie d’un

mouron de trois ans par le fieur Simon
,
Méde-

cin vétérinaire
, & qui a reconnu l'animal très-

fain , ne lui a trouvé dans la véficule du fiel

que trois vers plats
,

dont le nombre
,

fuivant

Louis Beglin
, boucher ,

qui avoit tué ce mouton

,

va quelquefois à plus de 60 dans une bête du
même âge.

Quant à la laine
, je l’ai fait examiner par des

Fabricans de drap de B Jle & de Mulhaufen ,

quinont unanimement reconnu qu’elle étoit de
beaucoup fupérieure à celle des bêtes élevées de
la manière ordinaire du pays.

Par la comparaifon que j’en ai faite moi-mêmè .

j’ai trouvé que les foies de mes toifons étoient

fortliffes; fi j’en tirois une entte les doigts
,

elle

gliflbit légèrement & rendoit un petit fon clair ;

au lieu qu’une foie des moutons élevés dans les

étables
,
rendoit un petit fon plus obfcur & cra-

quetoit fous les doigts.

La caufe de cette différence s’apercevoir à la

vuefimple, auiTi bien qu’au taél : on remarquoit
facilement que les foies des bêtes élevées dans
les étab^ , étoient plus épaiffes que les miennes

,

qu’elles étoient raboteufes.

La différence étoit frappante à la loupe : les

miennes reffemblent à ce verre capillaire dont on
fait les aigrettes , tant elles étoient nettes & dia-

phanes ; les autres étoient ternes & couvertes de
corps étrangers

,
que j’ai regardés comme une ef-

pèce de tartre ; même après les avoir fortement
lavées

, on apercevoit des taches qui m’ont paru
être les places où ce tartre étoit attaché.

Je n’ai pas eu l’attention de faire évaporer l’eau

dans laquelle j’ai lavé ces laines.

Quant à la force
,

j’ai remarqué que ma laine

Temportoic de beaucoup fur l’autre. Voici comment
je m’y fuis pris ; j’ai arrêté des foies par un bout
Ans 6* Métiers-^ Tome V, Part. IL
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avec de la cire d’Efpapne à une règle fixée Lo-

rifontalement
;

j’ai attaché à l’autre extrémité un
fil par les deux bouts , ôi formé un anneau auquel
j’ai fufpendu des clous & des épingles recourbés

du côté de la pointe, & j’en ai ajouté jufqu’à co-

que les foies fe foient caffées. Je ne me rappelle

pas la différence de poids qui a caufé la caffure
;

je fais très-bien qu’il en a fallu au moins un quart

de plus pour cafter les miennes
, que pour caffer

les autres. Il m’a encore paru que les premières s’a-

longeoient plus que les fécondés avant leur caf-

fure
; ce qui eft un avantage particulier

,
en ce

qu’elles font élaftiques , &. conféquemment plus

propres à faire de bonne marchandife.

Il y a cinq ans que ces effais , & beaucoup
d’autres fur l’économie rurale dont j’étois occupé

,

ont été interrompus. A mon retour en Alface
,

je n’ai vu d’autre changement dans le traitement

des bêtes à laine, que ceux arrivés avant mon dé-

part. M. le Comte de Montjoye , Seigneur d’Hir-

fingen , au lieu de tenir durant la nuit fon trou-

peau dans des étables prefque hermétiquement,
ainfi qu’on le pratique ordinairement en Alface ,

a fait faire une bergerie fermée avec des lattes

des quatre côtés , & couverte d'un toit
, de ma-

nière que tous les vents la traverfent
, & qu’elle

n’eft à l’abri que de la pluie & en partie de la

neige.

Je fais que depuis ce temps-là
,

il n’a plus eu de
maladie dans fa bergerie. Quant à la laine

,
je n’ai

pas été à portée de l’examiner.

D’un autre côté
,
M. l’Evêque de Baffe a fait

faire dans fes bergeries à Bonfol
,
près de Poren-

tnii
, des cheminées

,
croyant que l’air méphiti-

que que refpirent les animaux qui font renfermés

& laiffés pendant cinq à fix mois fur leur fumier
,

s’évaporeroit par les tuyaux. Je doute que cette

précaution ait amélioré les laines & la fanté de fes

moutons.

Lettre far une façon, particulière cï'élever les brebis &
les apneaux

;
par M. Regnaud-Lagardette ,

à réditeur de La B ibl. Phyfico- économique.

Le choix du bon rend votre ouvrage précieux

aux artiffes
,
au phyficien

,
au médecin & à l’A-

griculteur
;

c'eft en cette dernière qualité que j’ai

l’honneur de vous communiquer
,
pour la rendre

publi -ue ,
une manière d’élever les brebis & les

agneaux
,
qui

, loin d’être oppofée celle de M.
d’isjonval

,
peut parer à divers inconvénier.s qui

pourroient reiulter de cette éducation Je ne doute

point que la méthode d’elever les bêtes à l.->i. e en

plein air
,
n’ait le> avantages don parle ce philofo-

phe agriculteur, & qu'à !a longue elle ne foi adop-

tée dans toute les provinces de b rance. Je dis à la

longue
,
car la marche lente de l’inoculation

,
par

exemple, annonce combien ditficüement le peup.e
quitte fes anciennes erreurs.

Kkkk
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Le Dauphiné produit peu de foin» , & il efl

reconnu quîleur cherté rend l’éducation ordinaire

des brebis plus à cha’-ge qu’à profit ; on répare

les troupeaux par des agneaux de Provence. Quant

à moi
,
les brebis ne me coûtent pas plus à nourrir

que les moutons ; elles ont affez de lait
,
& élè-

vent de très-beaux agneaux qui réfiftent facile-

ment à Fhiver qui fuit leur naiffance : voici ma mé-
thode.

récarte le bélier de mon troupeau jufqu’au

commenaement de novembre , temps auquel je le

mêle p?.rmi mes brebis. Pendant Fhiver , peu epui-

fées par leur fétus
,
qui eft encore d’un fort petit

volume
,

ellis ne font nourries ,
ainfi que les mou-

tons J qu’avec de la paille & des feuilles de chêne

en fagots.

Elles ont leurs agneaux dans le mois d’avril
;

c'èft environ huit jours avant & huit jours après

leur naiffance
,

que Fon donne de la mêlée aux

mères
;
elles font enfaire gardées avec leurs agneaux

dans les champs de rélerve ; l’herbe
,
qui alors

commence à fuffire à ces befiiaux
j

eft aufîi leur

unique nourriture.

C’eft au mois de mai qu’il faut voir le jet éton-

Bant de ces jeunes animaux, qui commencent à

paître l’herbe tendre , & épuifent plufieurs fois

dans le jour des mamelles remplies de lait
; on

les fépare de leurs mères au mois de juin
,
en ob-

fervant de ne pas entièrement faire traire les

brebis.

La portion de lait qui lefte aux agneaux , fe

prolonge plus long-temps
,
& fait le plus grand

bien aux jeunes nourritibns ils font entièrement

feyrés dans le mois d’août
,
& Fon fait traire les

brebis tout le mois de feptembre.

On diftingue au coup d’oeil l’agneau mâle de

l’agneau femelle ( au moins pour i’efpèce qui ell

en Dauphiné ) , en ce que le mâle a ordinaire-

ment la tête armée de cornes : il paffe peur cer-

îain en ces pays
,

qu’il périt beaucoup plus d’a-

gneaux mâles que de femtlies dans Fhiver qui fuit

leur naiffance.

On en donne cette raifon : les cornes des

agneaux croiffent jufqu’à ce qu’ils foient coupés ;

elles font extrêmement tendres dans la partie

eroiffante » c’ell-à-dire , près de la tête ;

V O C A B

Bergerie ; endroit fermé pour retirer les mou-
lons à Fabri des injures de l’air

, & les garantir

des an' maux carnaciers.

Cabane du berger , elle doit être légère , &
pofée fur des roues

,
pour être d’un tranfport

facile.

Craies ; ce font des baguettes de coudrier on
de tout tiitre bois léger & flexible

,,
de 4^5
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leurs bourfes offrent encore au froid «rie

partie très- délicate ; de forte que Fon penfe, en
Dauphiné

,
qu’on ne doit pas expofer les agneaux

mâles aux frimats
,

qu’on doit au contraire les

tenir dans des réduits chauds.

Je pare à cet inconvénient
, en failant couper,

les miens avant Thiver
;
au moyen de quoi ils ne'

s’échauffent pas auprès de leurs femelles
, ne fe

doguent point , ne maigriffent pas
, & réfiftent

facilement aux grands froids ; ils ne périffent ni

par leurs cornes ,qui dès-lors fe durciffent, ni par

leurs bourfes qui font vides.

Selon la manière ufitée en Dauphiné & dans
les provinces voifines

,
d’élever les brebis

,
elles

mettent bas dans les mois de décembre & de jan-

vier
; de quelle quantité de foins ne doivent pas

être pourvus les agriculteurs qui veulent élever

un certain nombre de brebis qui confervent leur

laine & leur lait ? Quelle confommation ne font-

elles pas , & les agneaux eux-mêmes ? Il n’y a

pas à balancer ; il eft beaucoup plus avantageux

de fe procurer des agneaux par la voie de Fa-
chat.

'

En fuivant la méthode que j’indique , il n’eft

guère plus coûteux d’hiverner des brebis que des

moutons : elles font liors de Fhiver avant Falai-

tement ; & ce n’eft qu’alars , c’eft- à-dire , dans

le temps qu’elles alaitent
,

qu’elles maigriffent ,

perdent leur laine
,
lorfqu’elles ne font pas abon-

damment nourries. Les miennes arrivent aii mois,

ds mai avant aucun épuifement ; & à cette épo-

que elles trouvent au-dehors de quoi fuffire à
leur propre nourrituie & à Falaitement.

Cette manière d’élever les brebis a donc les

nombreux avantages d’être moins difpendieufe

pour leur nourriture , & celle des agneaux, ceux-

ci ne faifant aucune dépenfe la première année ,

d’en pouvoir conféquemment élever une plus

grande quamité
, de procurer plus de lait

,
plus

,

de laine
,

de fouflraire les agneaux naiffans aux’

rigueurs de Fbiver , & de leur faire fupporter

fans crainte celles de l’hiver fuivant. Les bornes

d’une lettre ne me permettent pas de m’étendre

longuement fur ces divers faits ; ils feront facile-

ment compris par les agriculteurs. D’ailleurs
,

cette méthode peut très-bien s’accorder avec celle '

de M. d’isjonval.

7 L A I R E.

pieds de haut , entrelacées entre des montans un
peu plus élevés, pour clore un parc, ou une en-

ceinte qui doit renfermer un troupeau.

Crosses ;
on appelle ainft des bâtons de huit

à neuf pieds de longueur, dont on fe fert pour

foutenir les claies du parc,
'

Fumure; c’eft l’engrais produit par les bêtes

à laine renfermées dans un parc.
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H.\>'Gar

;
c’eft un efpace de terrain libre , {eule-

ment abrité par un toit, où les troupeaux peuvent

fe retirer pour fe garantir de la pluie , de la neige
,

du vent
, & même du froid.

Parc; c’eft un efpace de terrain
,
dans un

champ circonfcrit par des claies.

Parc domestique ; enclos fermé de muK ,

où le troupeau peut être jour & nuit à l’air , mais

garanti du loup.

PAR 627
PArC double

;
c’eft un païc ou un efpace

de champ fermé par des claies , à côté d’une
autre pareille enceinte.

Parcage ; c’eft l’art de faire parquer les mou-
tons à l’air libre , dans une enceinte de claies.

Parquer en blanc ; c’eft placer les chiens i

gardiens d’un troupeau , de manière qu’ils con-
tiennent les moutons dans l’efpace deftiné au
parc.

Kkkk q



PARFAISEUR
DE PEIGNES DE CANNE D’ ACIER ET AUTRES

POUR LES ÉTOFFES.

Art du Peigner.

3 U s allons réunir dans cet article les procé-

cl.:> Je i’art du Peigner

,

autrement du parfaifeur

de peig! es ,
tant de canne ,

que d’acier & autres ,

pour le fervice des fabriques d’étofFes. Il en a

été donné une defeription fommaire , avec des

obfervatlons , dans le terne I. du traité des Ma-
nufaâiures

,
par M. Roland de la Platière ; mais

ce fdVant académicien n’a pas cru devoir entrer

dans tous les détails mécaniques de la fabrica-

tion de ces peignes ,
s’attachant de préférence à

faire connoure leur ufage & leur emploi.

Cependant, comme c’ell un objet important

que M. Paulet
,
deflinateurSc fabricant en étoffes

de foie de la ville de Nismes , a publié &L décrit

d’après fon expérience ,
avec autant de connoif-

fance que de recherches & de foins
,
nous avons

cru néceffalre de profiter de fes lumières & de

fon travail déjà configné dans le recueil de Neu-

châtel
,
pour en enrichir notre diélionnaire

,
oùc;.r

art du Peigner doit auffi prendre fon rang

L’ullenfiîe dont il eil qiieftion
,

efl connu

dans les différentes manufaélures où il elt en

ufage ,
fous différentes dénominations. Les dra-

piers l’appellent communément rot

,

plufieurs étof-

fiers le nomment ratdet
;
mais le plus grand nom-

bre
,
comme fabricans en étoffes de foie

,
tilfe-

rans ,
rubaniers

,
gaziers

,
galonniers, &c. lui ont

confervé le nom de peigne. On aura attention de

ne fe fervir ,
dans le cours de cet an

,
que du

terme de peigne, fous lequel les leéleurs doivent

comprendre les deux autres dont on vient de par-

ler, comme étant trois fynonymes qui préfentent

la même idée.

au moyen de cet uilenfile
,
qu’on con-

ferve l'ordre que doivent garder entre eux les fils

de la chaîne , & qu’on vient à bout de placer cha-

que du'.te de la trame dans la pofirion où elle

doit être : ce font les liffes qui confervent la lar-

geur qu’occupe la chaîne fuivant celle de l’étoffe
;

iîialî le peigne , en même-temps quM lie la trame

avec la cluiine ,
détermina irrévocablement la

largeur de l’étoffe : en un mot , c’eft lui qui
,
pro»

prement parlant
,
fabrique l’étoff'e

; & tous les au-
tres font des acceffoires indifpcnfables

, â la vérité ;

niais c’eft en quelque forte de la perfcâion du
peigne que dépend abfolument celle de l’etoffe.

On peut affurer que de tous les ullenfiles qui
font en ufage dans la fabrique des étoffes en gé-
néral

,
le peigne eft fans contredit celui qui exige

le plus de foins pour être conftruit comme il

faut.

La forme qu’on donne aux peignes
,
pour quel-

que genre de riffu qu’on les deftine
,
ell toujours

la même ; mais ils varient dans leur g'-andeur ,

dans leur conftruffion & dans le nombre de dents.

Cette variété n’a pas feulemer.t lieu dans les

différentes étoffes auxquelles on les emploie ,

mais dans une feule
, l_s largeurs étant très-dif-

fér..ntes les unes des autres
; enforte que telle

étoffe dont le P ’igne , fur une largeur de dix-huit

pouces, contient huit cents dents, pourroit, sur

une même largeur, être fabriquée par un qui en
contmt ]ufq 1 à neuf cents ou mille.

On doit compter parmi les ans auxquels ces pei-

gnes font utiles, 1°. les tlfferands: on comprend fous
ce nom lea fabric-.us toiles de lia & de coton ,

de mouffeÜEies
,
linons , btitiftes , &c. 1°. Les fa-

bricans de draps
,
qui comorennent toutes les étof-

fes de laine, les pannes, &c. 3®. Les rubaniers,

qui ne font qu’un féal ik même corps avec les

p:aff“mentiers Si les galonniers
,
& autres parties

du tliïage. 4®. Los gaziers , qui fabriquent les

gazes
,

marlis , crêpes
, toiles de crin pour les

tamis
, toiles d’or

,
d’argent , &c. £ e^fin le fa-

bricant d’étoffes de foie
,
qui lut feul fabrique plus

de deux cents genres.

Il eft aifé de juger , par ce détail
, de la variété

que le peigner eft obligé de mettre dans la fabri-

que du mèrae uftenfile
, puifqu’on l’emploie à tant

d’ufages.

Il û’eft pas poffible de détailler toutes leslas^
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geurs que chacun des genres exige pour le peigne

, |

ainfi que tous les comptes des dents dont on le
1

compole. On choifira trois ou quatre exemples
j

des plus diinciles
,
pour éclaircir ce qui en fera dit I

par ia fuite ; Sc quoique ces exemples loient pris

fur les pe gnes des étv-lTes de (cie , ils n’en feront

pas moins applicables à loutes Us autres; puifque

la régularité Oi la perteétion qu’ils exigent
,
ne peu-

vent que contribuer à en faire fent'.r les diffitultés.

Ma’g.-e l’énumération qu’on vie n de taire de

l’ufage auquel on emploie les peignes ,
il e(l à-

propos de lavoir qu’il n’y en a , à proprement

parer, que de ftx efpèces
,
qu’on diftingue tant

par ia matière dont on les compofe
,
que par la

manière dont on les conriruit.

Un peigne eft i:ne efpèce de rateau pareil à

ceux dort le plieur de chaînes pour les étoiFes de

foie fe ferr.

Son ufage eft de ferrer les duites de la trame

les unes contre les autres ?.-mefure qu’on Us place

dans les croifemens que le mouvement qu'on

donne à la chaine au moyen de> iilles
,

préftnte

fans celfe. C’ell en appuyant plus ou moins fort

ce peigne contre Fètofie, qu’elle acqui rt lus ou
moins de force & de roideur ;

mais ce n’cft pas

ici le lieu d’entrer dans ces !éta.ls. li y a nx lottes

de peignes, qui font
,
i°. les peignes de canne ;

a°. ceux de refeau
;

3'. ceux d’ivoi:e ou d'os;

4‘’.'ceux de c jivre
;

5°. ceux d’acier liés; & enfin

ceux d’acier fondu.

Les peignes de canne font ceux dont les dents

font faites avec de la canne ; de même que ceux

d’ivoire
,
d’os , de cuivre ,

d'acier
,
font ceux dont

les dents font faites avec de l’ivoire
,
de l’os

,
du

cuivre ou de l acier.

Les peignes qu’on nom.me d'acur fondu ^
font

ceux dorties denrs font d’acier comme aux pré-

cédens , mais où ces dents fort retenues dans

deux tringles de métal qui fe jetrént en moule.

Ces deux tringles fe nomment en terme de ma-
nufafture cor-or.dhs oa jur.e.les.

Tous les ouvriers qui fe féryent de peignes
,

peuvent fe fervir de ces fix éfpèces indi-ff;rem-

ment
;
mais comme chaque talent a fes ufages

,

& chaque profelfion fes outils particuliers , il elt

alfez ordinaire de voir les galon niers ou ruîja-

niers employer des peignes d’ivoire & de cuivre,

pour certaines parties de leur fabrique feulement

,

'& ceux d'ac'er ou de canne' pour tous les' autres

ouvrages , ainfi que les 'autres oùs'riers én tllfiis.

La canne eil la matière dont on a le plus 'an-

ciennement fait des P ignés
; on m’imagina dé’les

farre en acier
,
que parce que les dents des llfiè-

res
,
quoiquy

.

plus fortes
,
mais toujours de canne,

plioicHt p us facileirent que celles du corps du
peigne. O.:. avoir dès - lors pris le feia

,
qui fub-

’fift: enco’^e
,
de les fa're en fer ; & comme on

's’efl aperçu' que ce métal réu.Tiffcit très-bien
,

‘les fabriçans.nè tardèrent pas à fubflituer lès dents

-’^s fer à celles de canne.

PAR 629

Il n’y a pas long-temps qu’on a imaginé en
Angleterre de faire les coronelles des peignes avec

une matière (emblable à celle dont on fait les

caraélères d’imprimerie. Cette invention ingé-

nieiifc eft remplie de difficultés pour réuffir comme
il faut ,

attendu qu’on a befoin pour cela d’un

moule dans lequel on arrange les dents d’acier dans

un ordre bien précis
,
après quoi on les fixe en y

coulant la matière qui en forme la monture
;
mais

dans le refie de l’Europe on monte Us peignes

d’ac.er comme ceux de roleau , de canne , d’i-

voire, &c.

Des peignes en g’néral.

Le peigne eft une efpèce de rateau
, au tra-

vers des dents duquel paffent to: s les fils d'une

chaîne , & qui conferve leur pofinon refpedive :

c’i.ft lui qui fixe la Urgeur de l’étoffe.

Les dents qui le compofent: font placées les

unes à côté des autres fur une même ligne
,
entre

quatre tringles qu’on nomme jumelLs ou coronel~

les , & retenues dans un écartement parfaitement

égal 6c déterminé
,
au moyen d'un fil de lin en-

duit de poix
,
qu’on nomme ligneuf pareil à celui

dont fe fervent les cordonnier?.

Ce n’ell pas affez pour la folidité d’un peigne
d’avoir arrêté toutes fes dents l’une après l’autre

haut & bas entre les jumelles
,

il faut encore
garantir les extremi és contre la pointe de fer

dont eft armée une navette
,
qui endommageroiî

confi iérablement les premières dents
,

lorfque

l’ouvrier' l ance cette navette de droite à gauche
& de gauche à droite.

Oa a pour cet effet imaginé deux montans
qu’on Homtnegnrie^

,
qui , en même temps qu’elles

préfervenî les det.t;
,
contribuent encore à la fo-

lidité du peigne ;la hauteur de ces gardes déieimi-

ne celle du peigne
, en même temps qu’elles fer-

vent à fa confervation.

Ces.gardes font faites de canne
,
de bois , d’os,

d’ivoire
, 6c quelquefois de laiton ou de bronze.

II eft aifé de fentlr que la matière la plus dure
eft toujours la meilleure

,
quoiqu’ellè n’influe en

rien fur la bpnté intrinféque du peigne; il frffit

que les gardes foient bien faites
,

égales entre
Élles', & fur-tout qu’elles foient placées bien d’é-

querre avec ia jumelle
,
& folidemeru arrêtées eo

léur place.

t Ccrame il eft à-propos d’éviter que la navette
ne frappe . contre les deux bouts du peigne

,
on a

tâché de donner à ces gardes une forme extér'eure

qui put remédier à cet inconvénient. C’nft pour-
quoi on leur donne l’arrcndiiî'ement d’un grand
cercle.

Quelques ouvriers donnent aux deux gardes
mifes en place

,
la foi me oélogone , dont les deu.x

faces principales font plus larges que les fix au-
tre^. Mai.» cette forme eft abfolurîient défec-
tuéüfe. D’autres encore leur dcnnciu uns forme



PAR630 PAR
elliptique ; mais la première eft fans contre-

dit préférable.

Il efl: vrai qa’il y a plus à craindre que le bout de

la navette
,
quoiqu’il ibit d’acier

,
ne s’émouffe con-

tre les gardes du peigne
,
que quand elles font

d'une matière fort dure , comme de cuivre
,
d’a-

cier ou de bronze ; mais fi don préfère de les

faire de canne , d’os ou d’ivoire, elles feront elles-

mêmes endommagées par la pointe de la navette
,

& en peu de twinps les premières dents de chaque
côté du peigne ne manqueront pas d’etre atta-

quées : aiilià femble-t-il que le nom de gardes
,

qu’on a donné à ces deux pièces ,
leur vient

de l’emploi qu’elles ont de garder ou préferver

les dents.

î^orfqu’on veut abfolument faire les gardes avec

.de là canne ,1! eft certain que les faces extérieu-

res arrondies fe trouvent tout naturellement fur

cette canne ; & alors
,
pour l’avoir plus dure

,

on doit prendre les tuyaux du bas
,

parce qu’ils

ont plus de corps ;
mais on ne fauroit dans ce

cas leur donner «ne forme plus avantageufe que
celle où la partie ronde de la canne fe trouve

en-dehors pour rejeter la navette lorfque l’ou-

vrier la lance tnal-ao'roitement.

Pliftleurs peiguers ont l’habitude de faire les

jumelles avec de la canne , comme les dents mê-
mes ; & pour cela ils ont foin de la refendre, de
Tunir, & de tenir ces jumelles d’une égale épaif-

feur dans toute leur longueur. Quelque foin qu’on

y apporte
, les noeuds dont la canne eft remplie

Je diftance en dtftance , ne permettent pas qu’on

les dreffe comme il convient.

Le bois eft préférable à pluficurs égards ; il

eft fufceptible de fe dreiTer parfaitement ; & avec

de l’attention on peut lui donner une égalité d’é-

paifteur à laquelle on ne parvient prefque jamais

avec delà canne: d’ailleurs, le ligneul fe trouve

bien plus fixe lorfque ces jumelles font bien

drefiees.

La largeur des dents dont un peigne eft com-
pofé

, doit être parfaitement égale
;
maïs la grande

difficulté confifte à leur donner une égale épaif-

feur : chacune de ces lames eft fi mince, que le

moindre coup .les réduit à rien , fi l’on n’y porte

la plus grande attention , fur-tout lorfqu’on les

fait de canne.

Quant à leur lo^^gneur, on n’eft pas obligé de

fuivre précifément celle qu’elles doivent avoir

fuivant le peigne : on les tient toujours un peu

plus longues
; & quand le peigne eft fini , on les

rogne à une égale hauteur.

Pour applanir les difficultés & faciliter les opé-

rations , on a imaginé pltifieurs outils , tant pour

les jumelles & les gardes
,
que pour les dents.

On fe fert auffi d’un métier pour monter le

peigne
,

lorfque toutes fes pairies font pré-

parées, & pour les arrêter cemmodément .avec

ie ligneul.

Manière de faire les janidles,

Lorfqu’on fait les jumelles avec du bois
,
on fe

fert ordinairement de bois de hêtre
,

parce qu’il

eft très-liant
,
que fes fibres font courtes & fes

porres ferrés
, ce qui lui donne de l'élafticité

en même-temps que de la confiftance. Il faut

croire que l’expérience a déterminé les ouvriers

à fe fervir de ce bois par préférence , après en
avoir effayé plufieurs autres.

Les jumelles des peignes pour les étoffes de
foie n’ont guère plus de deux lignes & demie d’é-

paiffeur
, fur trois ou trois & demie de largeur.

Quant à leur longueur
,
c’eft celle qu’on veut

donner au peigne
,
comme trois ou quatre pieds ,

& quelquefois davantage ; mais cette longueur
n’eft pas celle dont il faut les faire d’abord : on a
coutume

,
pour la facilité du tVavail

,
de leur

donner environ un pied de plus qu’il ne faut.

Le côté des jumelles qui doit appuyer fur la

rangée des dents
,
doit être aplati & bien dreffé ,

& le côté extérieur eft arrondi.

Il y a quelques peigners qui font eux-mêmes les

jumelles , mais la plupart les font faire par des

menuifieiS. Auffi font-elles fouvent mieux faites ,

parce que ces ouvriers ont plus d’habitude de tra-

vailler le bois
, & font plus en état de juger de

celui qui eft le plus convenable à cet ufage.

Voici comment on doit s’y prendre. On dreffe

quatre règles de bois , chacune fur leurs quatre

faces
,
puis les pofant à plat far un établi , on

abat les angles fur une face ; & enfin on arrondit

cette face avec un rabet dont le fer fort d’une

courbure convenable ,& qu’on nomme ,
en terme

de menuferie mouchette.

Lorfque les peigners font les jumelles avec de
la canne , ils n’ont pas recours au travail du me-
nuifier

,
parce que cette m.atiere a par-dehors à

peu-près la forme requife. Eile préfente une fur-

face unie
,
interrompue par des nœuds , & c’eft

à les aplanir que le peigner doit s’occuper avant

tout.

Il faut bien fe donner de garde d’entamer cette

fiirface qui eft très-dure ; & lorfqu’on aplanit les

nœuds ,
qui ne font autre chofe que les aiffelles des

feuilles de cette plante
,
on doit ne toucher qu’au

nœud ,
& mèmè quelques ouvriers négligent d’ô-

ter ces inégalités , mais cela ne porte aux jumelles

aucun préjudice fenfible.

L’ufnge des peignes ,
dont toutes les parties

font faites de canne , eft plus univerfellement reçu

dans le Languedoc
,

la Provence , le comtat Ve-
naiffin ,

& dans les provinces méridionales , où

les cannes naiffent en abondance.

On a dans ces endroits la facilité de choifir les

cannes les plus droites , ainfi que les plus grof-

Tés , & celjles ouïes nœuds font le plus écartés

lés lins dès autres", pour en faire les jumelles ;

celles enfin qui, par leur parfaite maturité, ont acquis



PAR
une p’hs grande confiftance, qui les rend propres

à être amincies pour former les dents.

Pour faire ces jumelles de canne ,
l’ouvrier

coupe une tige à peu près à la longueur conve-

nable
;

puis l’ayant refendue en quatre parties

égales , il les y trouve toutes quatre
;
par ce

moyen les nœuds fe rencontrant au même endroit à

chaque couple , on efl affuréque le ligneul embraf-

fera parfaitement chaque dent , & les tiendra plus

également ferrées que fi les nœuds de différentes

tiges fe trouvoient dans divers endroits de leur

longueur.

La précaution recommandée ici n’eft pas aufli

indifferente à la bonne conftruéfion qu’on pourroit

le penfer , il pourroit s’enfuivre une inégalité dans

l'écartement des dents , & de-là une très-grande

défeâuoûté dans l’étoffe : car
,
pour le dire en

palfant , de quelle autre fource procèdent ces dé-

fauts qu’on voit aiTezfouvent fur la longueur d’une

étoffe
, finon de la mal-façon du peigne qui règle

la pofition refpeftive de tous les fils de la chaîne ^

Lorfqu’on a fendu en quatre parties égales une
tige de canne ,

on les paffe l’une après l’autre

dans une efpèce de filière
,
pour les mettre d’é-

gale largeur ; après quoi on les rend leqjlus unies

qu’il eff polîible
,
fur la face intérieure de la canne ,

en les paffant dans une autre filière , afin qu’elles

foient par-tout d’une égale épaiffeur.

Voici comment font ordinairement faites ces

filières. Dans une pièce de bois eff folidement

fixée la lame d’un rafoir
,
vis-à-vis d’un morceau

de fer
,
dont l’écartement avec la lame détermine

l’épaiffeur de la jumelle , en le rapprochant à

volonté par le moyen d’une vis.

Lorfqu’on dégroifit les jumelles
,
on a foin dé

tenir fur l’un & l’autre fens plus écartées ces deux
pièces , & lorfqu’il ne s’agit plus que de les finir

,

on arrête la vis au point le plus convenable.

Si la différence de la largeur qu’il convient de
donner aux jumelles eff trop grande par rapport

à leur épaiffeur pour qu’une feij.’e filière puiiTe

opérer l’un & l’autre effet
,
on peut en avoir deux

,

dont l’une fervira pour la largeur , & l’autre pour

l’épaiffeur ; mais comme l’une & l’autre de ces

dimenfions peuvent varier confidérablement , il eft

plus à propos de placer à chacune de ces filières

un morceau de fer qui , avançant & reculant à

volonté au moyen d’une vis
,
affure invariablement

la largeur ou répaiffeur.

Comme le tirage de la canne à la filière ne fau-

Toit fe faire fans quelques efforts ,
on réferve au

bas de la pièce de bois don: on la forme , un fort

tenon carré, au moyen duquel on la place dans

l’une des mortaifes pratiquées fur la table , dont
nous allons nous entretenir.

Il eff a'.fé defentir que le moyen le plus fimple

pour empêcher que cetre table & la filière ne vaciU

knt aux efforts multipliés qu’on leur fait éprouver
,

eft de la faire fort lourde & fort folide : aufîî a-t on
couiuEjc de prendre pour cela un morceau de bois
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carré en furface
, & dont l’épaifieur lui donne de

l’affiette.

On le monte fur quatre pieds entrés à force dans
des trous pratiqués vers les quatre angles, & fur

cette table on perce différentes mortaifes pour re-

cevoir I« tenon de la filière qui doit y entrer jiifte-

par ce moyen l’ouvrier peut
,
pour plus grande

commodité , la changer de place , & même avec
une fécondé filière

,
un autre ouvrier peut travailler

à la même table.

La grandeur qu’on doit donnera cette table peur
vatier fulvant l’idée des ouvriers ; mais ordinaire-

ment elles ont deux pieds & demi de long , fur

dix-huit à vingt pouces de large ; & étant montée
fur fes quatre pieds , elle doit avoir par-deffus

deux pieds deux pouces : ce qui , avec environ
dix pouces qu’on donne aux filières

,
fait une

élévation totale de trois pieds.

Cette hauteur eft fuffifante pour qu’un ouvrier
puiffe paffer , les jumelles étant debout

,
pour plus

de commodité.

Manière de faire les gardes,

Lorfqu’on les fait de bois
, il eft à propos de les

faire toutes deux à un même morceau
,
pour

qu’elles foient plus parfaitement femblables &
pour pouvoir les couper fans crainte

, on les tient
un peu plus longues ; de manière que lorfqu’on
a marqué fur cette pièce la longueur exaéle des
deux gardes , on les coupe

, de on fait les
quatre tenons un peu plus longs qu’il ne faut.

Il faut avoir grands attention de donner aux
tenons l’épaifteur fuffifante pour que les jumelles
puiffent contenir les dents fans ballotter

; ainfi
cette épaiffeur doit être égale à la largeur des
dents.

Il faut auffi que le corps des gardes contenu
entre les deux tenons foit parfaitement é<»al &
ait la hauteur qu’on veut donner de foule ^u pei-
gne

,
car ce font ces gardes qui la déterminent

;& lorfque le peigne eft achevé
, les dents excè-

dent d’environ une ligne au-deffus des jumelles
pour retenir chaque tour de ligneul.

Les gardes qu’on fait avec de la canne doivent
être faites à peu - près comme celles de bols

,
fi ce

n’eft qu’on ne touche point à la panie polie’cie la
canne

, & qu’on a foin de les choifsr entre deux-
nœuds

; du refte il eft à propos de les prendre
auffi toutes deux au même morceau

, refendu
en plufieurs parties égaies.

On y forme les tenons comme on vient de le
voir

, mais ils ne- font pas auffi faciles à faire
qu’aux gardes en bois.

Il_ faut choifir des morceaux de canne o-ros &
épais

,
entam ;r la p:=.> rie polie çti'cn met en-deho-s

du peigne
, & y pratiquer un tenon

, tant fur la
partie convexe que fur la partie concave

, fins
quoi on ne pourroit fixer folidement les’ «leux
jumelles à un éesriement convenable.
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Lfîs gardes d’osjou d’ivoire font faites de la même '

manière que les précédentes
; onfeferr, pour les

travailler
, de râpes à bois ou de limes , dont les

dents foient un peu fortes : fi les os font alfez

longs pour qu’on puilTe trouver les deux gardes

l’une au bout de l’autre
,

il ell à propos de les faire

ainfi, elles en font toujours mieux traitées.

Les perfonnes qui ont quelque ufage du travail

des mains, favent par expérience qu’une pièce un
peu longue fe façonne plus sifément qu’une courte

,

& qu’il n’efl; prefque pas pofiible de faire féparé-

ment deux pièces parfaitement femblables.

Lorfqu’elles font finies, on les coupe, & on
fait les tenons.

Les gardes de laiton ou de bronze fe jettent en

moule dans du fable , comme toutes les pièces

de fonte ; mais il eft peu d’ouvriers qui puiffent

faire eux-mêmes ce travail : ainfi l’on fait faire un
modèle en bois comme on veut qu’elles foient

,

ayant foin de le tenir un peu plus fort
,
parce.que

la croûte que forme le fable
, & qu’il faut ôter à

la lime ,
diminueroit trop ces pièces , fi l’on n’y

avait pourvu d’avance.

On le donne au fondeur
,
qui fouvent même

étantpourvu des uftenfiles néceffaires pourtravailler

le métal
,
tels qu’un étau & des limes de toute

efpéce
,
peut mieux que le peigner la finir comme

il convient ; mais dans ce cas on lui donne un
fécond modèle de bois, dont les dimenfions foient

juftes, &il n’a qu’à fe régler delfus.

Il faut que ces gardes foient polies fur le devant
,

pour diminuer les frottemens qu’y éprouveroit fans

cela la pointe de la navette.

Manière de couper les cannes à la longueur que les

dents doivent avoir pour monter les peignes.

Dans les villes voifinesdes endroits où l’on cul-

tive les cannes , on les vend aux peigners cou-

vertes de leurs feuilles
;
elles fe confervent mieux

dans cet état que fi elles en étoient dépouillées.

Quand on veut choifir les tuyaux propres à faire

des dents , on a foin de les effeuiller d’abord & de

les bien racler & polir
,
pour les mettre en état

de fervir.

Mais quelque befoin qu’on ait de cannes
,
on

ne les dépouille jamais de leurs feuilles qu’un an

après avoir été coupées fur pied ; & quoiqu’on

les cueille fuflnfamment mûres , il leur faut cet

intervalle pour les bien fécher
,
& leur procurer la

confiftance & la dureté qu’on leur voit.

Pendant qu’elles font en magafin , il faut les

préferver de toute humidité
; car fi l’écorce avoir

fouffert la moindre atteinte de moififfure , elles ne

pourrolent plus fervir à faire des dents de pei-

gne.

Pour ôter les feuilles de deffus les cannes
,
on

commence par les arracher avec les mains le plus

qu’il eft poffible
,
ce qui eft affez facile

;
puis avec

un couteau l’on coupe tout ce qui tient davantage
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aux noeuds qui féparent les tuyaux dont la canne
femble être eornpofée comme d’autant de bouts.

Enfin
, on coupe chaque canne en deux fur fa

longueur, faifant attention de féparer le côté le

plus mince du plus gros ; car la moitié vers le

pied eft d’une bonne groffeur
,
& l’autre eft ordi-

nairement trop menue
;
pour cela on prend garde

fi les tuyaux dont on veut fe fervir, peuvent four-

nir aux dent« une éco ce fiiffifamment longue ,

large & épaiffe
;
car ce n’eft que de l’écorce qu’on

fe fert pour faire les dents d’un peigne.

Lorfque les cannes font coupées par moitié ,

on coupe toutes celles qu’on deftine à faire des
dents

,
en autant de bouts qu’on y rencontre de

nœuds fur la longueur ; & fi quelques-uns de ces

bouts font affez longs pour donner deux longueurs
de dents

,
on les coupe le plus près des nœuds

qu’il eft polîible
,
pour lejur donner plus de lon-

gueur , ce qui en facilite le travail
, mais cepen-

dant fans anticiper fur la partie non vernie que la

feuille a découverte.

S’il n’eft pas poffible d’en trouver deux lon-

gueurs
,
on les coupe le plus loin des nœuds que

la longueur des dents peut le permettre.

Pour couper les cannes comme il faut , on fe

fert d’un couteau en forme de ferpette
,

pareil à

celui dont on fe fert pour racler les nœuds.
On tient ce couteau de la main droite , enforte

que le tranchant fait en deffus
;
puis pre.nant une

canne de la main gauche
,
on appuie le pouce

droit fur la canne qui
,
par ce moyen , fe trouve

preffée fortement contre le tranchant du couteau.

En même tems on fait tourner la canne fur elle-

même avec la main gauche , ce qui imprime fur

l’écorce une entaille circulaire ; après quoi on
fépare les deux morceaux au moindre effort, en
les tenant des deux mains près de l’entaille, pour
prévenir les éclats qui pourrolent fe faire fans cette

précaution.

Chaque fois que l’ouvrier coupe les cannes pour
en féparer les tuyaux, il a foin de féparer les

nœuds qu’il jette à terre : comme ils ne font pro-

pres qu’à être brûlés, on ne prend aucun foin de

les ranger, & on les ramaffe en balayant.

Aux pieds de l’ouvrier eft une co.beille, dans

laquelle il jette les bouts à inefure qu’il les coupe ,

pour, après cela
,
en faire un choix.

Quelques ouvriers commencent par féparer en

deux les cannes fur leur hauteur , & ayant mis à

part la parcie d’en-bas qui peut fervir
,
ils la coupent

enfüue par longueurs ;
mais d’autres ne prennent'

pas cette précaution ,
& coupent les cannes par

bouts, jufqu’à ce qu’ils voient que ce qui refte à

gauche eft trop menu pour l’ufage auquel ils le

defiinent : alors iis jettent cet excédent en un tas

devant eux.

L’xpérience a appris qu’une même canne n’avoif

pas l’écorce également dure dans toute fa longueur ;

& en fuivant la nature dans fa marche, il eft aifé

de s’apercevoir que le bas doit toujours être plus-

fort.
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fort. En effet, placé plus près de la racine , il ell

plus abreuvé de fucs nourriciers qui lui donnent

CH peu de tems une perfection que le lommet de

la plante n'acquie 't jamais
,

u’étanc nourri que des

fucs les plus lübtils qui ont la force d’y attein-

dre.

D'après cette obfervation ,
les tuyaux qu’on coupe

par bouts
,
auront leur écorce d’autant plus dure

qu’ils approcheront plus près de la racine
;
St c’eft

cet aiTortiinent qu’il ell à propos de faire
,
en choi-

llffant & mettant enfemb^e ceux d’une même
qualité; mais on ne f-uroit fur cela établir de règle

générale . &; conclure qu’à une même hauteur les

tuyaux 1ère;. t également forts ; car dans une même
touffe de cannes

,
il y en a toujours de mieux

nourries que les autres , & c’eff à 1 ouvrier intel-

ligent à déterminer celles qu’i! d ait mettre en femble.

Pour bien connoître l’égaiité des tuyaux qu’on

choiût pour un genre de peigne
,
on reg mde l’éco’-ce

par le bout coupé , et l’on compare ceux où elle

efl d’une même épaiffeur , dont le brillant St la cou-

leur font les mêmes ,
la fiueffe ou la groffiereté des

filarnens femblables
,
& dont enfin l’écorce femble

également lâche ou compad’.
Parce moyen on parvient à appareiller les qua-

lités autant qu’il eu podible ;
& dans un nombre

infini de tuyaux
,

il n’eft pas difficil d’en trouver

de cinq ou fix efpéces , plus ou moins
,
félon ia

quantité de tuy^aux ou la nature des canne^.

Ces diftérences efpéces font bonnes chacune
pour différentes fortes de peignes; & pou' donner
là-deffus des idées générffes , on convient que
ceux dent l'écorce ell plus fine & plus mince

,

doivent être emp'oyés à des peigies où
,
dans une

longueur donnée, on do t faire entrer une plus grande
quantité de dents ; ainfi

,
par exemple , fi cans

vi"g- pouces on doit faire entrer mille dents
, i;

eff évrd.nt qu’elles doivent être plus minces que fi
,

fur une même longueur
,
on n’en mettoit que huit

cents.

Par cet exemple on comprendra que les dents

qu’on tire des tujaux dont l’écorce eff 'a plus épaiffe

& la plus groii'-ère
, (
& elle peut être l’une (ans

l’autre
) doivent entrer dans les peignes qui

,
en

com a-ailon des mêmes lo.tgueurs
,
exigent un

moindre nombre de dents.

Lotfque les qualités font bien aiTorties, il faut

encore, autant qu’on le peur , affor.irles tuyaux
pour la groffeur ; ce choix eff fort difficile à faire

,

à moins qu’on ne s’y prenne comme on va l’ex-

pliquer.

Quand on fait le choix des qualités
,
on n’a

aucun égard à la groffeur des tuyaux
,
parce que

fouvent récor.:e des deux tuyaux eff d’une même
épaiffeur, d’une mê.me fineffe , &c. & cependant
étant pris fur des cannes de différens diamètres ou
à des hauteurs différentes

,
ils ne foat pas d’une

même groifeur : alors il faut faire le fécond choix

entre les qualités dé;a choiffes
;
& ff

,
çarexem-

p’ie , on a feparé cinq qualités différentes
,

il peut
Ans & Métiers
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y avoir dans chacune des tuyaux de trois ou
quatre groffeurs

, dont chacune doit être employée
à différens peignes.

Cette précaution eff, d’autant plus importante

que
,
quoiqu’on divise un gros tuyau en plus de

parties qu’un petit
, les dents qui proviennent d’un

petit font plus épaùTes que celles d’un plus gros ,

parce que la circonférence du gros donne une fur-

face moins convexe que l’autre.

Pour rendre cette remarque plus fenfible
,

tra-

cez deux cercles , dont l’un ait
,
par exemple

,
deux

pouces de diamètre, & l’autre trois
;
un même

efpace de deux lignes
,
pris fur la circonférence du

petit
,
fera beaucoup plus convexe que fur le grand

;

&L ff ’on veut donner une égale épaiffeur à ces

I deux parties , il faut que la première devienne
néceffairement plus étroite

,
ou que la fécondé

reffe plus épaiffe ; voila la raifon pour laquelle les

peigners prennent un auffi grand foin pour affortir

les groffeurs des tuyaux deffinés à un même
vinplüi.

Indépendamment du triage dont on vient de
parler

,
il y a encore des déteduofités particulières

qui empêchent un tuyau de pouvoir fervir, C^ux
qui (ont tarés

,
c’efl-à-dire

,
percés de vers

,
dont

i’écorce eff raboteufe
,
car on a vu plus haut qu’on

ne fe permet pas d’y touchei
,
même pour la

polir
;
ceux dont le fil n’eff p..s droit

, ce qu’on
reconnoit lorfque quelque nœud ou œil, autre
que ceux que laiffent les feuilles

, fe trouve fur
la partie vernie, ou enfin qui ont d’autres défauts ,

doivent être ennèrement rejetés.

Il y a encore des tuyaux dont l’écorce eff trop
tendre, & qui fe réduit en pouffîére en la flot-

tant ou la grattant avec l’ongle ; il faut abfolu-
ment les mettre de côté

,
parce que les dents n’au-

roient pas affez de confiffance pour foutenir le

flottement continuel de la chaîne d’une étoffe :

on ne doit pas même hafarder d’employer un tuyau
donc l’écorce paroît poudreufe

,
parce qu’ordinai-

rement cet effet eff produit par quelque humidité
qui a fêjourné entre la feuille & le tuyau, & que
c’eft l’indication d’un commencement de pourri-
ture.

Quand même ce défaut ne fe rencontreroit aua
dans une partie du tuyau , il eff plus prudent*de
n’employer aucune des parties, même celles qui
ne pareiffent aucunement afféâées

, de peur qu’el-
les ne participent du défaut qui leur eff ff voiffn.

O.n ne faiiroit prendre trop de précautions pour
donner aux peignes toutes les qualités néceffaires

,

puifque c’eff de tous les uffenfiles qui ffirvent à
la fabrication des étoffes , celui qui contribue le

plus à fa perfeélio I
; c’elf pourquoi on a dû pré-

venir tous les inconvéniens qui peuvent réfulter

du choix des matières qu’on y emploie.
Il reffe à obferver qu’tl faut avoir grande atten-

tion que les endroits où l’on tient la canne cou-
pée, ne foient humides : l’humidité attaque d’a-
bord la partie intérieure du tuyau

,
qui eff fort

LUI
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fpongieufe, puis ternit & altère en peu de temps
l’écorce & la met hors d’état de fervir.

On connoîtra fi la canne eft dans un endroit

trop humide
,
par l’œil terne qu’elle prend fur fa

furface ; & même en y paffant le doigt
,
on s’a-

percevra d’une fleur aflez femblable à la vapeur

qui, l’hiver, couvre les vitres d’un appartement.

On doit avoir la même précaution pour les

cannes , & les conferver dans des endroits aérés ,

comme des greniers ou chambres hautes, loin de

l’humidité ; & même il eft à propos de les tenir

plutôt debout contre le mur
,
que couchées fur le

plancher.

Il y a des peigners qui coupent d’abord les

cannes à l’endroit où leur groffeur permet de les

employer aux dents de peigne
,
fans les dépouiller

de leurs feuilles puis, les ayant liées par bottes

de fept ou huit
,

les mettent en tas debout con-

tre un mur , de haut en bas , c’efl-à-dire
,

le

côté de la racine en haut , & l’autre contre

terre.

Quelques autres , avec les mêmes précautions ,

au heu de les dreffer par bottes contre un mur
,

les fufpendent par paquets au plancher avec toutes

leurs feuilles , & prétendent qu’il eft également

nuifible de les drelfer contre le mur dans le fens

où elles croiflent
,
parce qu’il y a toujours dans

l’aiiTelle de chaque feuille un peu d’humidité qui

ne peut que contribuer à la longue au dépéritTe-

ment des cannes , & de les efleuilleremièrernenf

,

parce que le grand air altère en peu de temps

l’écorce.

Cette obfervation e.fl. due au hafard qui
,
ayant

découvert quelques cannes de leurs feuilles, tan-

dis que d’autres en fout reliées couvertes , celles-ci

ont confervé toute leur beauté & tout leur lui-

fant
,
au lieu que les autres ont dépéri & noirci

confidérablement : il eft donc à-propos de les met-

tre de bas en haut , & même encore plus fur de

les fufpendre au plancher fans ôter les feuilles.

On a dit plus haut que l’ouvr-ler qui coupe les

cannes par bouts
,

les jette à mefure dans un
panier.

Lorfque ce panier eft plein , on renverfe à terre

tous ces tuyaux ;
un autre ouvrier ayant autour

de lui autant de corbeilles qu'il veut faire de parts

différentes, fe met à genoux
, & choiùiTdnt tous

les tuyaux les uns après les autres , il les met
dans les paniers. Lorfque le triage eft fini on

met des étiquettes fur les corbeilles pour recon-

noitre les différentes qualités des tuyaux qu’elles

contiennent.

Ceux qui font commerce de cannes pour les fûre

paffer dans les parties feptentrionales de la France
,

où il n’en croît pas , les coupent par tuyaux ,

comme les peigners le font eux -mêmes ; mais

comme ils n’ont pas une connoiffance bien parti-

culière des parties qu’on peut employer
,
ils ne

prennent pas la peine d’en faire le choix ; & après

les avoir fait débiter par bouts , ils les emballent
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dans de grands facs & les envoient à leur defti»

nation
, où on les achète à la livre.

C’eft pour épargner les frais de voiture
,

ainfi

que les droits
,
qu’on a trouvé convenable de

n’envoyer que ce qui peut fervir à peu -près ; fans

quoi ce qui feroit inutile augmenteroii d’autant le

prix de la partie utile.

Quelques commerçans ont la précaution de
faire faire des paquets de ces tuyaux

,
ou par

compte
, ou car poids , & les emballent par ce

moyen plus facilement.

A Paris
, ces tuyaux fe vendent depuis huit

jufqu’à douze fols la livre.

Cette différence de prix vient du plus ou moins
d’abondance de cette produftion

,
plutôt que de

la qualité
;
quoiqu’on prétende que les cannes qui

viennent d’Efpagne
,
font meilleures que celles du

Languedoc & de la Provence.
Il eft vrai que du côté de Perpignan on en cul-

tive beaucoup
, & qu’on en fait de grands envols

dans toutes les parties de l’Europe
,
qui ne peu-

vent s’en procurer que par la vote du commerce.
Les cannes fe vendent à la livre : auflî les mar-

chands qui en tiennent de grandes provifions, ont-ils

intérêt de les tenir dans un endroit plutôt frais que
fec

; mais pour ne pas nuire à la qualité
,
ils doivent

en même temps les préferver de l’humidité qui leur

porteroit un dommage fenfible.

Il eft bon d’être averti , parce qu’un ouvrier
qui achète un cent pefant de marchandife, feroit

tort fui'pris de ne plus trou\'’er fon compte au
bout de quelque temps

;
& le bas prix auquel on

a acheté, n’eft pas capable de dédommager de la

perte réelle qu’on éprouve enfuite.

En général
, les marchands ne fauroient tenir

les cannes dans un état d'humidité habituelle ; car
à moins que d’en avoir un très-prompt débit

,
elles

dépériroient pour leur compte , & ils nepour-
roient bientôt plus les vendre.

Les commerçans en cannes & les peigners ont
un intérêt particulier de tenir leurs cannes dans

des endroits fecs
;
c’eft pourquoi ces derniers

,
qui

font obligés de les acheter coupées par tuyaux ,

ont foin de les placer fur des planches fixées au
haut des ateliers en forme de rayons

,
afin que

ces tuyaux ne reçoivent aucune atteinte de l’humi-

dité
; & comme ils favent faire le choix des qua-

lités & des groffeurs ,
ils dlffrlbuent ces planches

par cafés
,
enforte que chacune contient une diffe-

rente groiTeur de tuyau : & pour reconnoître les

qualités partiatlières qu’on y a placées , chaque
café eft numérotée de telle façon que le peigner

fait tout de fuite dans quelle café de fes rayons

il doit prendre les tuyaux de canne qu’il faut

employer pour faire les dents du compte de pei-

gne qu’ii veut exécuter.

Alanière de refendre In canne,

Lorfque tous les tuyaux font coupés par lon-

gueurs de dents
,
on les met tous en pièces à peu
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près de la largeur qu'on veut donner aux dents

,

pour les P iT.T enfuite à la filière , & leur donner
une pariaite égalité de largeur &: d’épaideur ; il faut

donc refendre ces tuyaux fur leur circonférence

en autant de parties que cette circonférence peut
en produire.

M.;is pour faire cette divifion avec quelque exac-

ti'ude, il a fallu employer des outils toujours plus

fû:i que la vue fimpie ;
encore n’obtient-on que

des a puù-p ès que la fi'ière corrige enfuite.

% oici comment en s’y prend. Si les dents du pei-

gne qu'on veut m. nter doivent avoir deux lignes

de largeur quand ell- s feront finies , il eft à pro-

pos de leur donner d'abord deux lignes & demie
quand on les refend

, de peur qu’en les refendant

du premier coup au point jufte ou il les faut, le

fil ne fe trouvant pas parfaitement droit
,
la fente

ne fe jette à droite ou à gauche
,
ce qui augmen-

teroit la largeur des unes aux dépens des autres :

autîi avec une demi-ligne de plus qu’il ne leur

faut
,
quand la canne eit bien choifle

,
on ne craint

pas cet inconvénient
,
& on les amène aifément à

n’avoir que deux lignes jufte en les pafTant par
plufieurs filières s’il efl: néceffaire.

\ oyons maintenant quels font les moyens & les

inürumens qu’on emploie pour les fendre à une
égale largeur.

On fe fervoit anciennement
,
pour refendre les

tuyaux des cannes
, d’une méthode à laquelle quel-

ques ouvriers tiennent encore. Elle confifte à pren-
dre un couteau de la main droite , & tenant debout
un tuyau appuyé fur le billot ou table devant la-

quelle l’ouvrier eft aftis
,
ou

,
pour mieux dire

,
qu’il

place entre fes jambes
;
puis appuyant le couteau

fur le tuyau
,
toute fon attention conftfte à le divi-

fer en deux parties bien égales fans les féparer.

Lorfque la fente eft defeendue à trois ou quatre
lignes duhas^ce qui ne demande pas que le cou-
teau defeende aufîi bas

,
à caufe de fon épaiffeur

qui fait l’ofRce d’un coin , il retire le couteau de la

fente , & le place fur le même bout fupérieur de
la canne

, à environ deux lignes & demie de la

même fente.

Il ne faut pas placer le couteau du m.ême côté

,

& décrire fur cette circonférence ce que les géo-
mètres nomment une corde

; mais le couteau doit

toujours
, en paflant par le centre, donner un dia-

mètre.

L’ouvrier continue fur toute la circonférence à

fendre la canne à des diftances de deux lignes &
demie

, en faifant toujours defeendre la fente au
même degré qu’on ad’it de la première, jufqu’à ce
qu’enfin il ait divifé toute cette circonférence en
quatorze parties égales de trois lignes moins un
quart ou environ chacune ; car il n’eft pas poftible

par cette méthode de rencontrer parfaitement
jufte.

Lorfque la canne eft ainft divifée , on finit de la

féparer avec les doigts, ou bien on fait entier le

manche du couteau
,
qui dans ce cas eft un peu
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conique
, & pour peu qu’on force un peu

,
toutes

les parties fe féparent aifém;nt.

Si, comme il ne manque pas d’arriver , toutes

les parties ne fe féparent pas
,
on les achève avec

les doigts. Mais comme en fe fervant du manche du
couteau pour écarter toutes les parties , on pour-
roit fe couper avec la lame, il eft à propos d avoir

un repoujfoir tourné
,
avec lequel on ne court aucun

rifque de fe bleffer
, & l’on produit un écartement

de toutes les parties.

A mefure qu’on refend ainfi des tuyaux
, on

met les morceaux fur une table ; enfuite on en
forme des paquets pour s’en fervir au befoin ;

après quoi
,
pour les préferver de l’humidité

, il eft

bon de les ferrer dans des boîtes ou tiroirs
,
qu’il

vaut cependant mieux tenir découvertes , pour
donner de l’air aux cannes.

La boîte qu’on emploie a deux parties
, dont

l’une eft remplie de morceaux de canne, & l’autre

eft vide. Comme il eft effentiel de ne pas mêler
les qualités des tuyaux qu’on a triés avec foin

,

il feroit impolîible de s’y reconnoître fi on les

mêloit après les avoir refendus : c’eft pour éviter

cette confufion qu’on a coutume d’avoir des boîtes

à double compartiment
,
parce que quand on palTe

ces pièces à la filière , on les remet finies dans l’autre

côté du tiroir
,
Sc l’on eft aft'uré de fe reconnoître

pour l’emploi qu’on en veut faire.

Comme les fibres de la canne font placées fui-

vant la longueur des tuyaux
, & que fi l’on n’y pre-

noit garde ,les parties fe fépareroient fort aifément,

pour peu qu’on fît entrer le couteau
,

il faut éviter

cet inconvénient
,
qui empêcheroit qu’on ne pût

continuer la divifion fur la circonférence.

Il eft vrai que le mal qui réfulteroit n’eft pas de

grande conféquence ;
mais on divife beaucoup

mieux & beaucoup plus vite toutes les parties en-

femble que quand elles font féparées.

Ainfi
,
dès que le couteau eft placé à l’endroit

néceftaire, on élève les deux mains ; favolr
,
celle

qui tient le couteau , & la gauche qui tient le tuyau
fortement par en-bas , & on frappe quelques coups
fur le billot : en peu de tems le couteau entre

, &
la main gauche empêche la fente d’aller tout du
long du tuyau ; ce qui ne manqueroit pas d’arriver

,

malgré cela
,

fi on n’enfonçoit le couteau qu’autant

qu’il eft nécefiTaire pour conduire la fente à quel-

que diftance du bout ;
car le couteau étant nécef-

fairement plus épais vers le dos que vers le tran-

chant
,
il fait l’office d’un coin

, & la fente eft déjà

fort ouverte dans la partie fupérieurc
,
quoique le

couteau ne folt pas encore à moitié , tandis qu’à

peine y a-t-il la plus petite fente vers le bas.

Malgré les foins de ceux qui emploient cette mé-
thode

,
leur promptitude à refendre les cannes , &

leur exaélitude à les bien divifer
,
jamais on ne peut

avancer autant
,
ni divifer auffi également

,
qu’avec

rinftrument qu’on nomme rosette
,
dont on va voir

l’ufage.

LUI ij
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Def:rlpt'on des rofeites.

Quoiqu’on ait dit que le couteau à refendre

eft courbe , néanmoins ce n’eü pas UiiC né'eilîré ;

& le premier couteau
,
pourvu qu’il foit un peu

mince
,
peut très - bien opérer le même eifet , mais

jamais il ne peut rendre le même fervice que les

rofettes.

Les rofettes font de petits cylindres de fer
,
au-

tour defquels font diftribués à égale diftance des

rayons tranchans par un côté
, & pris au même

morceau.
Une rofette efl compofé de feize rayons écartés

entre-eux d’environ deux lignes & demie vers leur

fommet; car tous rayons divergens doivent être

p’us rapprochés vers leur bafe.

On conçoit que
,

fi ces rayons d’acier font bien

tranchans , & qu’on les pofe fur le bout d’un tuyau

de même diamètre à peu-près ,
ils le diviferont en

feize parties égales d’un feul & même coup.

Au centre de cette rofette , eft un trou carré

qui reçoit le tenon du manche de fer abattu à huit

pans inégaux, pour que les vivss-arêtes ne bleffent

pas les mains dans Fufage.

La queue de ce fer terminée en pointe, fert à

le planter dans un billot pour s’en fervir.

Le ^non carré du manche de fer entre jufte dans

le trou de la rofette qui repofe fur l’épaulement
;

& pour pouvoir changer cette rofette au befoin
,

on tient ce tenon un peu plus long que la rofette n’eft

épaiiTe
,
& on le termine en pointe à quatre pans

un peu arrondis.

Comme le diamètre des tuyaux varie cnnfidéra-

blement
,

il ell néeeffaire d’avoir plufieurs rofettes

de différeutes grandeurs
,
& les plus grandes ont

plus de rayons ou pointes que les autres
,
parce

qu’il ed clair qu’un grand cercle fe divife en plus

de parties données qu’un petit.

On a ordinairement des rofettes depuis dix lignes

de diamètre jufqu’à dix-huit & vingt
,
& depuis dix

rayons jufqu’à vingt
,
& ce diamètre fe prend fans

compter les rayons
,
qui doivent être tous égale-

ment éloignés les uns des autres
,
pour divifer les

tuyaux en parties bien égales entre elles.

Quoique le nombre des rayons varie fuivant la

grandeur des rofettes
,

il ne faut pas pour cela que

i écartement de ces rayons foit le même à toutes

les rofettes
;
car comme on a befoin de différentes

largeurs de dents fuivant les peignes qu’on veut

faire , il y au roi t trop de perte, û toutes les par-

ties refendliés avoient la même largeur.

Sarîs entrer ici dans des calculs de mathéma-
tiques qui' Teroienî déplacés , on fait que le rap-

port du diamètre à la circonférence eff à-peu- prés

comme 1
1
5. à 33^. Mais pour la pratique il fuffir

aux ouvriers de lavoir que le. diamètre eff un peu
pins du tiers de la circonférence.

Cela établi ,, fuppofcz. qu’une rofette' ait di'x-

Laf lignes d'e dlameïre , eiîe en atîfa, cii'iquant.s,-
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cinq ou environ de circonférence J ce qui fak

quatre pouces & demi 6c quelque chofe.

Si donc on veut que i’éca tement des rayons
foit de deux lignes & demie

, on en trouvera

vingt-deux fur la circonférence
, & les tuyaux

qu’on refendra avec cette rofette
,

feront parta-

gés en vingt-deux parties égales ; mais fi l’on

veut leur donner trois lignes d'écartement , on
n’en trouvera que dix -huit

,
qui diviferont les

tuyaux en dix-huit parties.

Si elle n’a qu’un pouce de diamètre , ce qui

donne trois pouces ou trente-fix lignes pour la

circonférence , & qu’on veuille encore donner
aux rayons deux lignes & demie d’écartement, on
n’en trouvera que quatorze

, un peu à l’aife
,

at-

tendu la fraéfion qui relie. Si on leur donne trois

lignes d’écartement
,
on n’en aura que douze

, &
ainfi pour les autres gtoffeurs.

Il faut donc fe pourvoir de rofettes de tous les

diamètres pour toutes fortes de tuyaux
;
car fil’on

veut en refendre un grand avec une petite ro-

fette, le nombre des parties fera trop petit
, ces

parties trop grandes , & on aura beaucoup de
perte.

Mais pour ne pas multiplier à l’infini la dépenfe

,

on a imaginé de faire des rofettes qui peuvent

fe placer toutes fur un même manche.

Il y,a des peigners qui , avec les mêmes rofettes ^
obtiennent des parties plus ou moins larges dans,

les tuyaux qu’ils refendent
,
parce que les lames

des rofettes font plus étendues qu’à l’ordinaire ÿ

il eft facile de concevoir qu’alors fur une même
rofette on refend des tuyaux de plufieurs dia-

mètres , & que ceux dont les diamètres font plus

grands
,
n’étant divifés qu’en un nombre de par-

ties égales à ceux dont le diamètre efl plus petit,

les parties doivent être plus larges ; mais cette

méthode eft fujetre à un grand inconvénient, en

ce qu’on rifque de ne point avoir toutes les par-

tes d’une égale largeur
,

à moins d’apporter à

cette opération une attention particulière.

En effet , fi l’on place le tuyau en le refendant un
peu plus d’un côté de la rofette que de l’autre

,
le

côté de la circonférence qui fera le plus éloigné du,

centre produira des parties fenfiblement plus lar-

ges que celui qui en fera plus rapproché
,
ce qui

peut devenir conféqiient f)Our la fuite de Fouvrage ;.

c’eft-à-dire
,

qu’il peut occafionner un dégât à la

canne, & une difficulté à tirer les dents de lar-

geur & d’épaiffeur ,
parce que fi le tuyau n’a.

pas été pofitivement placé mr la rofette dans

un écartement égal drf centre , aucunes des par-

ties refendues ne feront égales entre elles en lar-

geur ,
à caufe qu’elles auront été refendues cha-

cune au point de ces lames plus ou moins éloi-

gné du centre.,

Paj cette raifou elles, auront acquis chacune

plus ou. moins de largeur- pnifque l’écartement

des deux' cannes entre lefçuelles chacune de ces
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parties a été forcée de paffer ,

eft plus large en

s'éloignant de la bafe qui les contient
,
qu en s en

rapprochant
, & que cette différence de largeur

eff l’effet de tous ies rayons divergens.

Comme il eft affez difficile de rencontrer jufte

la rofette qui convient à chaque tuyau ,
on a

imaginé un moyen très ingénieux
,
qui en même-

temps qu’il prévient toute méprife à ce fujet, rend

encore plus folide la pofition de la rofette fur

fon manche ,
dont le tenon , à force de changer

de rofettes
,
diminue infenfiblement , & les rofet-

tes n’y tiennent plus.

On fait le tenon de ces manches un peu plus

long qu’il ne faut
,
on en taraude le bout ;

&
quand la rofette eft à fa place

,
on Ty arrête avec

un écrou qui fe termine par-dehors un peu en cône.

Le carré adapté au manche ,
entre dans la

rofette, Sl eft un peu moins haut qu’elle n’eft

épaiffe
,
pour donner lieu à l’écrou de la ferrer.

Une partie eft taraudée jufqu’au bout pour rece-

voir l’écrou qui étant terminé en cône , fert à

réglerla rofette qui convient à tel ou tel tuyau
,
puif-

qu’il ne lui permet pas de fendre un tuyau dans le

creux duquel elle ne fauroit entrer ; & de plu s elle fert

aufti à centrer comme il faut cette rofette
,
que

fans cela on pourroit placer d’un côté ou d’un

autre.

11 eft vrai que
,
pour mettre ce moyen en ufage

,

en doit avoir autant d’écrous différens qu’on a

de rofettes
, & qu’étant fur le même pas~de-vis ,

ils iront tous fur le même manche : fans cela il

faudroit autant de rofettes
,
de manches & d’é-

crous
,

qu’on auroit de tuyaux différens à re-

fendre.

Il faut encore a%'oir foin que cet écrou
,

qu’il

feroit 2-propos de faire au tour
,
ne prenne point

fur les rayons, St ne couvre abfolumenr que la

partie pleine de la rofette ; fans cela il gèneroit

l’office des rayons coupans.

Cet écrou conique mis en place ,
ne fauroit

entrer dans un tuyau
,
pour permettre aux rayons

de le fendre, qu’tl n’ait le diamètre requis: par

ce moyen la rofette la defcend bien perpen-

diculàiremen dans le tuyau
,
6: forme des parties

bien égales en toutfens.

Quelques peigners fe fervent encore d’un écrou

entièrement conique & terminé en pointe ; mais

il n’fcft pas taraudé en-dedans plus avant que

ceux dont or. vient de parler plus haur
;

i! n’a

r:erj oui doive lui donner la préférence fur l’autre,

èi le c’aoix en psroit fort arbitraire..

Les eruailks faites à l’écrou . fervent à recevoir

rn tju - e v'.s , dont le raanr he eft femblable à celui

d une vrille, au trélieu d.uquel eft emmanchée bien

fo .d-mc-r-' fc rivée p r-deffus une tige carrée
,

pour i.éf-'îer aux efforts qu’on eft obligé de faire

pou.’ UC. ei- l’'wcrou fur la rofette..
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Premi'cre^tnanière de refendre les tuyaux de canne

ûvee les rofettes.

Après avoir donné la d.fcription des rofettes &
de leur emploi ,

il eft à propos de détailler la ma-
nière de s’en fervir

; & comme les ouvriers même
qui en ont de pareilles s’en fervent differanment ,

on va les paffer en revue.

On doit fe rappeler que le manche de la rofette

a par le bas une partie terminée en pointe ; c’eft

par là qu’on la plante debout dans une table.

Ce tenon carré entre dans l’un des trous de cette

table ;
la rofette repofe fur l’épaulement formé par

la forte panie du manche
, & par ce moyen réftfte

aux coups multipliés de la canne qu’on appuie fur

la rofette ; fans quoi elle auroit bientôt agrancTt

fon trou
, & paffê au travers de la table.

Lorfqu’à la fuite du teins les trous s’agrandif-

fent ,
ies rofettes ne tiennent plus folidement ÿ

on y remédie en les alTujettiiîant par de petits

coins faits avec de petits morceaux de canne ou
de bois , ou bien ou enveloppe le tenon avec une
bande de papier , de façon qu’il entre bien jufte.

Il y a des ouvrie.’-s qui
,
au heu de pointes car-

rées
,
font terminer en vis le bas du manche

;
la

vis tient lieu du teno.n
,
& le corps du manche fert

d’épaulement pour appuyer fur la table.

Mais on conçoit que ces vis , à force de ferrer ,

auroient en peu de tems mangé les pas de leur

écrou
,

fl la table feule leur en tenoit lieu.

Pour obvier à cet inconvénient
, on fait faire des

écrous dont la tige eft carrée
, & tient à une pla-

que auffi carrée
,
& on la fixe au moyen de quatre

petits clous aux quatre coins j le dedans eft ta-

raudé au pas de la vis.

Comme la tige e.ntre jufle & même un peu k
force dans un trou carré de même groffeub qu’on
pratique dans l’épaiuèur de la table , il n’eft pas
poftible que la rofette fe dérange

, lorfqu’avec une-

clef
,
dont Vitrier embraffe le corps du manche ,

l’ouvrier la ferre fartement fur la table.

On fait encore des roftttes dont les. manches font:

différens dans leur panie fupérieure, en ce qu'an
lieu que le bout qui excède la rofette foit taraudé
en vis

,
il l’eft en écrou

, pour recevoir le cha-
peau

,
lavis qui l’accompagne, la rondelle qui appuie

fur la rofette
,
le carré qui fert à le ferrer au moyen

du tourne vis
,
enfin le bout conique qui le ter-

mine
,
le tout fait d’un feul morceau de fer.

Après avoir recommandé que les écrous avec
lefquels on fixe les rofettes

,
n’etcécdent point le

plein ,, & ne couvrent peint les rayons , il eft

prerqii’inutile d avertir que la rondelle ne doit pas
couvrir les même rayons.

Du refte
,
ces rofettes fe placent fur la table

comme on vient de le dire
, & même l’ouvrier

en a de trois ou quatre groffeurs différentes ,con'-

féqiiemmem de difîérens nembres de rax’ons
,
pour,

s’su fei vic à ir.efure que les: tuyaux qui fe pré<'ea>
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tent font plus ou moins gros, & ne pas changer

de place fouvent , ou n’être pas obligé de ne

fendre que ceux qui feroient de groffeur conve-

nable à la rofette qu’il auroit aftuellement fous la

main
;
ce qui prendroit beaucoup de tems.

La hauteur la plus ordinaire de ces manches eft

telle
,
qu’étant en place, les rofettes fe trouvent

élevées à environ quatre pouces de la table.

Voyons maintenant l’opération.

L’ouvrier eft aiïis devant fa table
, où font plan-

tées trois ou quatre rofettes
;
à fa gauche eft une

corbeille remplie de tuyaux ; & pour qu’elle foit

plus à fa portée
,

il la place fur un tabouret.

A mefure qu’il en a fendu une certaine quan-

tité, il jette toutes ces parties dans une autre cor-

beille qu’il a à fa droite.

Pour les fendre il en prend un de la main gau-

che ,
le place fur la rofette qui lui convient , &

frappe quelques coups de la palette qu’il tient de

la main droite
,

fur le bout oppofé de ce tuyau ,

qui bientôt eft féparé en autant de parties qu’il

y a de rayons à la rofette.

L’ouvrier ne fe donne pas la peine de ramafler

les parties à mefure qu’il les refend
,
pour ménager

le tems
,
mais il les laiffe tomber au hafard fur la

table -, & quand il y en a une grande quantité qui

pourroit lui nuire, il les jette par poignées dans

la corbeille placée à terre à fa droite.

La palette efl faite de bois , & d’une forme con-

venable, On auroit fans doute pu fe fervir d’un inf-

trument de fer
,
mais en bois il ménage mieux le

bout des tuyaux, on eft plus maître de diminuer

la force du coup
;
& fi par inadvertance on frap-

poit plus fort qu’il ne faut , & que la canne fe

fendit promptement, on rlfqueroit de donner fur

la rofette un coup qui l’endommageroit ; au lieu

qu’étant de bois ,
la palette feule reçoit le dom-

mage
,
ce qui n’eft pas de grande conféquence.

Quelques-uns lui donnent la forme d’une petite

pelle
, d’autres fe fervent d’un maillet ; mais il

femble que la palette frappe plus également.

Comme les morceaux refendus relient fur la

table , & qu’on efl obligé de tems en tems de les

ramalTer
,
ce qui perd du tems, il y a des peigners

qui ont une table dont la furface forme deux plans

inclinés
, & au fommet defquels font plantées les

rofettes : par ce moyen, à mefure que les tuyaux
font fendus , les parties tombent à terre par leur

propre poids , & l’ouvrier n’efl: obligé de les ra-

malfer qu’à l’heure des repas ou au bout de la jour-

née
;
quelques-uns économifent le temps jufqu’à

étendre une toile par terre pour ramalTer tous ces

morceaux dans un inflant , &. les mettre dans la

corbeille tout à la fois.

Autre manière de monter les rofettes & de s'en fervir.

Les peigners de certaines provinces fe fervent

d’une autre forte de rofette, dont la différence avec

les précédentes ne confifte que dans la manière

dont elles font montées, Le manche eft fait de ma-

R
nière qu’on place à chaq:- ; bout une rofette d’une
grandeur & d’un nombre de rayons différens.

Chacune de ces rofeitcs tienr heu de deux des
autres ; mais en revanche il faut c re bien adr-oit &
bien attentif : la moindre négligence peut blelTer

l’ouvrier ; cependant leur commodité les a fait

adopter dans beaucoup d’endroits
, & même us

des principaux peigners de Paris s’en fert par
préférence.

Les manclies de ces rofettes ont ordinairement
dix pouces de longueur

i on environ ,& pour être

tenus plus commodément
,
on obferve au milieu

un renflement qui va en mourant vers chaque bouc
jufqu’aux rofettes ; ce renflement

,
qu’on nomme

poignée de l’outil

,

fert à deux ufages , on les tient

plus facilement
, & cette gro fleur contribue à faire

éclater les tuyaux quand la rofette eft entrée juf-

qu’à un certain point.

Comme ces rofettes font doubles
,

il eft certain

qu’on ne fauroit atTez les garantir contre l’approche
de tout corps dur, ou de tomber à terre, ce qui
briferoit les lames en très-peu de tems : aulîi

eft-il dangereux de les garder dans des boîtes les

unes contre les autres
;
les ouvriers ont grand foin

de les fufpendre à des râteliers , dont chaque che-

ville eft une pièce de bois de cinq à fix pouces de
long

, fans le tenon
, & de quatre de largeur ou

environ
,
fur un pouce ou quinze lignes d’épailfeur.

Au milieu eft percé un trou rond
,
plus petit

que le renflement du manche des rofettes
, &

auquel communique une entaille plus petite
, pour

qu’une fois mifes en place
,
ces rofettes ne puilTent

pas en fortir.

Cette cheville eft alTemblée dans une mortaife

qu’on pratique fur une pièce de bois , fixée contre

un mur au moyen de pattes coudées , & elle y
eft chevillée pour plus de fureté.

Quelquefois on accroche les rofettes aux che-

villes
,
de manière qu’elles repofent fur les rofettes

même. Mais cette méthode eft moins bonne que
la première

,
parce que les rayons de ces rofettes

doivent être très-minces , & par conféquent fuf-

ceptibles de fe gâter au moindre choc
,
qu’on ne

pourroit guère éviter en les ôtant 6c remettant

fouvent à leur place.

D’autres enfin lient ces rofettes plufieurs en-

femble , & les fufpendent hors de toute atteinte.

Lorfqu’on veut fe fervir de ces dernières ro-

fottes
,
on en prend fur une table près de fol un

affez grand nombre
,
pour n’être pas obligé de

fe déranger à chaque inftant ; puis ayant la table

à fa droite
,
l’ouvrier place entre fes jambes un

billot monté fur trois pieds , & appuyant de la

main gauche les tuyaux deffus
,

il préfente pour

les fendre la rofette qui leur convient , & élevant

un peu le tuyau & la rofette enfemble, il frappe

quelques coups fur le billolt
,
au moyen de quoi

la rofette entre dans cette canne.

Alors il la lâche de la main gauche , 8c conti-

nue de frapper de la droite
,

jufqu’à ce que les
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parties foient entièrement féparées & tombent de

tous les côtés.

On a coutume de donner au billot fur lequel

Fouviier fend fes tuyaux ,
la forme d’un cône tron-

qué , dont la partie fupérieure a peu de diamètre ,

& feulement ce qu’il en faut pour frapper deffus

fans craindre de tomber à faux
,
à droite ou à

gauche.

Cette forme eft très - commode pour que les

morceaux tombent à terre à mefure quiils font

fendus, & ne point gêner l’ouvrier qui les ramafle

quand il y en a une très-grande quantité ; au lieu

que fl le bloc avoit une grande furface
,
ou s’il

fe fcrvoit d’une table
,
ainü que le font quelques

peigners
, il ne trouveroit plus de place pour

frapper fes tuyaux.

Quand on a refendu tous les tuyaux dont on a

befoin , on ramaiTe toutes les parties
,
on les met

d’abcrd dans une corbeille
,
on en forme des pa-

quets qu'on lie au milieu avec de la ticelle
,
puis

on les range ainfi liés fur des tablettes pour s’en

fervir au befoin.

Les parties ainfi débitées ne font qu’ébauchées ,

il faut les paffer à la filière pour les tirer d’égales

largeur & epaiiTeur ; c’efl le travail le plus délicat
,

dont nous allons donner la defcription.

Manière de tirer les dents à la filière.

On a dit , en décrivant les filières
,
qu’il eft à

propos d’en avoir plufieurs ,
Toit pour la largeur

,

foit pour l’épaiiTeur qu’il faut donner aux dents.

Il eft facile de concevoir que les dents doivent

être minces à p.’-oportion de la quantité qu’on

doit en placer dans un peigne de longueur déter-

minée : ainfi le travail du tirage à la filière confifte

à leur procurer cette épaiffeur.

Il y a tant de différens comptes de peignes ,

c’eft-à-dire , de nombres de dents ,
fur une lon-

gueur qui varie prefque à l’infini
,

qu’il a été né-

ceilaire aux peigners de fe faire des règles pour

les épaiffeurs qu’il eft-à-propos de donner aux

dents
,
fuivant ces différens co.mptes ,

ainfi que

leur largeur ; & pour donner une idée de cette

variété , il faut favoir qu’il y a des peignes qui

,

fur vingt pouces de largeur
,
ont jnfqu’à quatorze

cents dents , tandis que d’autres
,
fur trois aunes

& demie, n’en ont quelquefois que neuf cents :

ce qui, pour le premier, donne foixante & dix

dents par pouce, tandis que les autres n'en ont

pas tout-à fait fix.

Les deux exemples qu’on vient de rapporter

ne font pas encore les extrémités de fineiTe & de

grofi èreté qu’on rencontre aîTez fouvent dans les

peignes : car il y a des étoffes tellement fines ,

qu’on eft obligé de faire entrer jufqu’à quatre-

vin^t dents par pcuce , & d’autres où quatre dents

fiiffifent; ainfi en failant des peignes à tous les

termes iTrOyens entre ces deux extrêmes ,on trou-

vera qu’ii faut des dents de plus de foixante-dix

ép..iffeurs différentes
,
parce qu’il y a encore fort
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fouvent des fraftions dans le nombre des dents

,

comme de douze & demi
,
vingt & un quart

, &
ainfi du refte.

Toutes ces différences font du reffort du pei-

gner, le fabricant n’a d’autre foin que de com-
mander un peigne d’une telle ou telle largeur

,

qui contienne tel ou tel nombre de dents , fans

même prendre garde fi ce nombre de dents s’ac-

corde avec les règles de l’art du peigçer
, à qui

feul il appartient de faire des calculs pour les

différens nombres qu’on lui demande : il lui

fuffit que la demande qu’il fait , s’accorde avec le

genre d’étoffe qu’il veut fabriquer.

C’eft donc au peigner à connoitre l’épaiffeur

qu’il doit donner aux dents à raifon du nombre
qu’il en doit faire entrer par pouce au peigne.

Ce n’eft pas encore la feule difficulté que les

peigners aient à vaincre
;

il faut auffi qu’ils fâ-

chent de quelle manière doit être la chaîne qu’on
veut fabriquer avec ce peigne.

11 eft certain qu’une chaîne de laine
,

par
exemple, n’exige pas une auffi forte épaiffeur de
dents qu’une de fil

,
quoique dans Tune & dans

l’autre étoffe on foit convenu qu’un peigne d’une
longueur égale à une autre doive contenir le mê-
me nombre de dents : car ce n’eft pas encore
l’épaiffeur des dents qui doit feule remplir la lon-
gueur du peigne; & chaque dent doit être rete-

nue entre les deux jumelles par un tour de li-

gneiil haut & bas
,
qui f>rt fouvent eft plus épais

lui-même que chaque dent féparée.

Au refte
,

il fuffit maintenant ri’obferver oue les

dents doivent fouvent être d’une épaiffeur bien
différente

,
quoique devan't remplir un même tf-

pace dans un même nombre
, fuivant les différentes

matières qu’on fe propofe de mettre en œuvre.
Pour tirer les dents (/épaiffeur, on fe fert de

filières
,
qui ne font autre chofe qu’un bout de fer

large d’environ un pouce
, & long de quatre à

cinq
,
planté dans une pièce de bois ronde ou

carrée , à côté d’une lame de rafoir.

Il faut avoir attention
,
en faifant entrer de force

ces deux pièces , de leur conferver un parallé-

lifme parfait entre elles , fans quoi il eft aifé de
fentir que les dents feroient plus épaiffes par un
côté que par l’autre.

La pofition refpeélive des deux pièces préfente
une efpèce de V

,
dont la pointe offre une ou-

verture par où paffe la canne
,
qui

,

par ce moyen
,

ne faiiroit être plus épaiffe en aucune p.artie de
fa longueur qu’en l’autre.

La pièce de fer eft plus élevée que la lame du
rafoir; cette élévation

,
qui doit être d'environ

deux pouces, eft néceffaire pour l'opération
,
ainfi

qu’on le verra en fon lieu.

Après avoir placé la filière dont on veut fe fer-

vir
, fur une table ou fur un billot , au moyen

des entailles qui y font pratiquées, l’ouvrier met
à fes côtés des boites dont Tune contient les

morceaux de canne qui ne font que refendus ,
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Si l’autre les reçoit à mefure qu’il les met d’é-

paiffeur.

La pofition des filières devant l’ouvrier doit

être telle que le bout de fer fe trouve à droite ,

&’lalame du rafoir à gauche
,

le dos vers l’ou-

vrier
,
qui procède comme on va le voir.

Î1 prend dans la boite une poignée des dents

qui ne font que refendues
,
& les met fur la table ;

il les paffe à la filière l’une après l’autre
,
ayant

foin que l’écorce touche le bout du fer
,
& non pas

la lame du rafoir
,
parce que c’eft cette écorce

qui
,

par fa dureté, donne de la confifiance aux

dents ; & quelquefois même lorfqu’elles doi-

vent être fort minces , cette écorce refie prefque

feule.

Il n’eft pas pofiible de tirer la dent d’épaiiTeur

d’un bout k l’autre du premier coup , car il faut

toujours la place des doigts qui la tiennent ; &
même à caufe de l’effort qu’on a à faire, cette

place peut avoir un pouce ou un pouce & demi i

de long.

On ne fait donc guère paffer dans la filière

de la première fois qu’environ les deux tiers de

la longueur
,

enfuite on la retourne bout pour

bout
,

l’écorce toi jours du côté du fer
,
&

on enlève i’épaiffeur qui étoit refiée entre les

doigts.

Cette façon n’eft pas fuififante pour donner

aux dents l’épaiffeur qu’elles doivent avoir; & ,
quel-

que foin qu’on y apporte , on ne fauroit du pre-

mier coup les rendra parfaitement égales d’un

bout à l’autre : il faut de toute nécelTité les pal-

fer dans d’autres filières qui ne ma' gent que

fort peu , & par ce moyen on efi affuré d’une

égalité d’épaiifeur qu’une opération trop préci-

pitée ne pourroit jamais leur procurer.

Quoique la filière femble fuffifante pour don-

ner aux dents la largeur & l’épaiffeur qui leur

font néceffaires , il eft certain que l’adreffe de

l’oufrier y contribue beaucoup : ainfi
,
lans une

grande aitemion & même beaucoup d’habitude

de ce travail
,

il eft affez difficile de tirer les dents

d’une laigeur & d’une épailfeur bien égales :

l’ouvrier termine d’abord toutes les dents fur leur

largeur
,
puis fur leur épaiffeur

,
& les met dans

une boite pour conferver i’afforfiment qu’il en avoir

fait d’abord en les refendant à la rofette ou autre-

ment.

Pour opérer
,
l’ouvrier tient de la main gauche une

poignée de dents qu’il va y palier, pour n’ètre pas

obligé de les prendre une à une. Comme ce travail eft

affez fatigant pour les mains
,

il eft à propos d’avoir

un doiguer de peau au pouce & à l’index
,
pour n’è-

fre pas coupé par les vives-arêtes des dents qui

glüTent tant foit peu entre les doigts.

On a vu qu’il falloit que le fer des filières fût

plus élevé que la lame du rafoir d’environ deux
pouces

;
il eft à propos d’en ufer ainfi k toutes,

& même au moyen d’un petit coin de bois pia-
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cé entre ces deux pièces , on leur procure un peu
plus d’écartement par le huur que p-ur le bis ,

afin qu’en paffanrune dent
,
on ne foit pas oeligé

de la réduire du premier coup k l’épaiffi ur qu’el-

le doit avoir ; & comme il eft à propos
,
pour

la perfedion du trav il, d’y parvenir petit à pe-
tit

,
on en vient à bout en defcendant in-renfi-

blement la dent dans la partie plus étroite
, ce

qui mange peii-k-peu l’excédent de ce qu’elle

doit avoir de groffeur.

Pour être fiir de defcendre toujours k un même
point

,
on a foin de tenir ce morceau ou coin

de bois un peu en penie du côté de l’ouvrier :

par ce moyen II n’y a que la partie élevée qui
arrête la dent k une niêm:* élévation; ce qui ne
feroit pas auffi exad, fi l’on s’y prenoit de toute
aurre manière.

Ce moyenfournitunexpédlem P ompt & fûr pouf
donner aux dents un peu plus ou mi ueu mo us d’é»

paiffeur; car en mettant un morceau de bo s d’une
épaiffeur convenable fur le coin qui y cil déjà

,
la

dent defeendra plus ou moins épaiffe
, fdon le

befoin.

On fera donc maître alors de déterminer à un
degré bien exad répaiffeur des dents ; malt il faut

faire attention de ne pas faire décrire par la lame
de rafoir & la pièce de fer un angle bien ouvert ;

caries dents fur leur épaiffeur , au fteu d’être pla-

nes , fe trouveroient avoir une forface inclinée à

l’autre , ce qui feroit défeéliieux.

,

Quand même on chercheroit à y temédier en
faifant paffer au fond de la filière le côté qui avoit

été au premier coup en-deffus
,
on n’obtiendroit

pas une furface plane
,
mais on verroit au milieu

un ang’e formé par la rencontre de deux plans in-

clinés , ce qui devient infenfible lorfque l’écarte-

ment des pièces de la filière eft peu confidérable.

On peut encore
,
par un autre moyen, donner

plus ou moins d’épaiffeur aux dents
,
lors même

qu’on n’a pas de filières de tous les écartemens

poftibles ; & c’eft ainfi que les ouvriers en tout

genre viennent à bout de fuppléer-, par un peu
d’induftrie , au nombre d’ouriis dont ils ne font

pas fuffifamment pourvus.

Ce moyen confille k tirer la dent obliquement

à la filière du côté du fer ; ce plus ou moins
d’obliquité fait mordre la lame de rafoir plus ou
moins , d’où fuit une épaiffeur telle qu’on la défire.

Il ne faut cependant pas ufer de cet expédient

habituellement ; car comme on ne fauroit régler

parfaitement l’obliquité qu’on prend
,
on auroit

des dents plus minces , & d’autres plus épaiiTes
,

ce qui eft d’une très-grande conféquence
, comme

nous le dirons lorfque nous en ferons au montage

des peignes.

Comme cette première opération ne fert qu’à

ébaucher les dents ,
on n’y apporte pas tous les

foins poffibles ;
c'eft à les finir qu’on donne toute

l’attention qui leur eft néceffaire.

ManiiTC
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Manière de pajfer les dents en largeur.

Après avoir tiré les dents d’épaiffeur , comme
on vient de le voir , on les paffe en largeur

& pour cet effet on fe fert d’une fiÜère.

Elle eft ordinairement compofée de deux lames

de rafoir , & toute la différence ne confifte que
dans l’écartement de ces deux pièces , plus con-

lidérable fuivant la largeur qu’il eft à propos de

donner aux dents.

Les tranchans de ces lames doivent être pofés

obliquement l’un à l’autre , comme les deux jam-

bages d’un V ,
qui ne feroient pas réunis par en

bas ,
mais qui tendroient feulement à fe réunir ;

& c’eft l’efpace qui refte entre ces deux lames ,

qui détermine la largeur des dents.

Voyons la manière depaffer les dents par cette

filière.

On place la filière par fon tenon fur la table ;

l’ouvrier s’aflied en face de la table ; & prenant

les dents l’une après l’autre dans une boîte
, de

la main droite ,
il les fait paffer dans la filière

en tirant à lui ;
8c pour être plus fûr de ne pas

varier dans ce travail , il tient de la main gau-

che un petit bâton qu’il appuie fur la dent ,V

ce qui la force d’être bien à plat fur un petit mor-
ceau de bois

,
qui

, comme à la filière dont

nous nous entretenions fur la fin de l’article

précédent ,
détermine l’écartelnént

, en forçant les

lames d’être un peu plus écartées du haut pour
faciliter l’entrée de la dent ; & par ce procédé il

eft fur de donner une largeur parfaitement égale

à toutes celles qu’il paffe dans cette filière.

Il ne faut pas que le petit bâton avance avec
la dent , à mefure que la main droite la tire

;

mais il doit toujours être appuyé ferme fur le coin

de bois entre les deux lames
,
pour empêcher la

canne de s’élever à droite ou à gauche , & fixer

plus fûrement l’opération.

Lorfque la dent eft mife de largeur par un bout

,

on la paffe par l’autre avec les mêmes précau-

tions
, & ce procédé

,
qu’il eft affez long de bien

décrire , eft fort court par lui-même.

Il faut avoir attention en finiffant
,
que l’écor-

ce de la dent fe trouve en-deffous ; 8c pour ne
rien laiffer à délirer fur cette opération , il eft

à propos de favoir qu’on doit palier chaque dent
pour fa largeur

,
quatre fois à la filière au moins

,

favoir
,
deux fois par un bout

, l’écorce en-def-

fus , puis en deffous , 8c deux fois de la même
façon lorfqu’on l’a changée bout pour- bout.

H femble qu’il devroit fuffire de ne les paffer

que deux fois en tout dans ia filière ; mais fi

l’on fait attention que les lames font plus écar-

tées par le haut que par le bas , on fentira la né-

ceffité de corriger par un fécond paffage l’angle

que le premier a laiffé.

Je n’ai infifté fur les détails de cette opéra-

tion
, que parce que beaucoup de peigners ne

portent pas jufque - là leur attention
; le bifeau

j
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ou talut qui refte aux dents

,
les rend plus foi-

bles à cet endroit ; 8c quand on vient à monter
les peignes , la force dont on ferre le fil pour
arrêter les dents entre les jumelles , fait écailler

cette partie qui fe trouve trop foible ; les jumelles
fe rapprochent

,
le ligneul qui les entoure fe re-

lâche
,

les dents vacillent & fe couchent enfin
d’un côté ou de l’autre.

C’eft ainfi qu’en rapportant les ufages
,
je tâche

toujours de corriger les erreurs.

Quel remède eft - il poffible d’apporter à cet
inconvénient , s’il arrive pendant la fabrication

d’une pièce d’étoffe
, de toile ? Comment dépaffer

la chaîne ? Et quand cela feroit facile
,
le change-

ment de peigne n’opéreroit-il pas toujours quel-
que défaut à l’étoffe ? Que de raifons pour don-
ner aux peignes toute l’attention dont ils font fuf-

ceptibles !

Il faut donc faire avec foin toutes les opéra-
tions qu’on fait fubir aux dents

, 8c prendre garde
de ne pas trop en emporter fur la largeur ni fur

l’épaiffeur.

Si elles font trop étroites, elles n’appuieront pas
fur les jumelles , 8c ballottant fans ceffe , elles

périront promptement ; fi elles font trop min-
ces, une même longueur de peigne n’en contien-
dra pas une même quantité : enfin le moindre dé-
faut dans les parties

, entraîne la défeûuofité
totale du peigne.

Voyons maintenant la dernière façon qu’il con-
vient de donner aux dents avant de monter le

peigne.

Manière de pajfer les dents à la Jtlière
,
pour leur

donner répaijfeur convenable à tel ou tel compte

de peigne auquel on les dejline.

Les filières dans lefquelles on paffe les dents ,

ne fervent qu’à les préparer
, du moins pour leur

épaiffeur.

La première fois qu’on les paffe , s’appelle

ébaucher ou dégrojjîr les dents ; la fécondé fert à

les tirer de largeur , 8c ia troifième fert à les finir

ou affiner.

C’eft de cette dernière opération qu’il faut met-
tre le détail fous les yeux du lefteur.

La filière qu’on emploie à cet ufage
, diffère de

celles qu’on a vues plus haut
,

en ce que le

bout de fer eft mobile , 8c peut s’avancer ou fe

reculer par le fecours d’une vis ; la lame de rafoir

eft immobile comme aux autres.

Par ce moyen on eft affuré de donner à toutes

les dents une parfaite égalité d’épaiffeur qu’aucun

autre moyen ne pourroit leur procurer.

La pièce dans laquelle paffe la vis pour faire

mouvoir l’autre pièce ,
étant très-forte , ne per-

met aucun écartement forcé , d’où fuivroit de la

variété dans l’épaiffeur des dents. Du refte
,
on

paffe les dents comme aux autres filières.

Il faut, dans toutes les opérations qu’on fait

Mm ram
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fubir aux dents pour les tirer d’épaiffeur

,
avoir

foin que l’écorce foit toujours du côté du fer
,

& qu’elle ne touche jamais à la lame de rafoir.

On fe fert d’une efpèce de filière ,
dont

la vis pafle dans un morceau de fer qui eft tarau-

dé , & pouffe une pièce dans laquelle entre un
collet qu’on pratique au bout de la vis

, & qui

étant rivé par-deffus , fans cependant avoir perdu

la liberté de tourner ,
rappelle cette piçce quand

on détourne la vis pour donner plus d’écartement

à la filière.

La méthode que je rapporte ici eft fans con-

tredit la meilleure pour s’affurer de l’épaiffeur des

dents ; mais par un malheur attaché à tous les

bons procédés
,
elle n’eft prefcjue pas en ufage ;

les peigners fe fervent ordinairement des filières à

ébaucher
,
avec lefquelles ils terminent les dents

,

en s’affurant du mieux qu’il leur eft poffible de

l’écartement dont ils ont befoin.

Puifque nous en fommes au point effentiel de

la fabrique des peignes, je veux dire l’épaiffeur

qu’il convient de donner aux dents , félon le nom-
bre qu’on doit en faire entrer dans une longueur

donnée du peigne , il eft à propos de remarquer
que c’eft à ce travail qu’on diftingue l’habile

homme de l’ignorant , l’ouvrier que guide le gé-

nie , de celui qui ne fuit qu’une aveugle routine.

La détermination de l’épaiffeur convenable aux
diftérentes dents n’eft pas une chofe aifée à faire :

il femble naturel que celles dont on fera tenir

une plus grande quantité dans un pouce de pei-

gne, par exemple, doivent être plus minces que
fi dans le même efpace on en taifoit entrer beau-

coup moins; ce n’eft cependant pas toujours cette

règle qu’il faut fuivre : il ne s’agit pas ici de l’é-

paiffeur des parties que le peigne doit contenir

,

mais de leur nature.

Il faut donc diflinguer fi le peigne qu’on fe pro-

pofe de faire doit fervir aux étoffes de foie
,
à celles

de laine
,
aux toiles de fil , ou à celles de coton ;

& pour donner là-deffus quelques notions géné-
rales

,
on fait que les brins de foie font tout d’une

longueur , & qu’étant dépourvus de leur gom-
me par le décruage de la teinture ,

ils font réu-

nis par un double tors qu’on leur donne.
Ainfi desfeize & quelquefois vingt brins dont

on compofe chaque divifion d’une chaîne
, &

qui paffent entre deux dents
,
on n’en forme pas

un feul & même brin
,
& ils ont la libetté de

fe porter fuivant la hauteur des dents : on n’eft

donc point gêné pour l’écartement , & l’on

peut en faire entrer jufqu’à cinquante dans un
pouce de long. Les ouvriers fe fervent dans ce

cas
, de cette expreffion : la matière de la chaîne

n emplit pas.

Le fil de lin ou de chanvre , dont on fait des

toiles
,
quoique dans la filature chaque brin ne

foit pas couché de toute fa longueur , mais pris

par fon milieu & couché double
,

eft cependant

,

plus dur & plus ferré.
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Il n’eft; perfonne qui n’ait vu travailler un cor-

dier ; voici comme il s’y prend : il entoure fon
corps d’une certaine quantité de fils de lin , ou
de chanvre

,
qui ont été paffés au feran , & font

par conféquent entre eux à peu-près parallèles ; il

noue les bouts des plus longs derrière fon dos

,

& arrête ainfi le tout à la hauteur de fa cein-

ture ; il prend fon fil au milieu de tous les brins

qu’il a devant lui , & qui par ce moyen fe trou-
vent fans ceffe doubles.

Une femme à la quenouille s’y prend de la

même façon
,

elle ne tire jamais fon fil des bouts
de la filaffe

, mais du milieu ; raifon pour laquelle

on voit au fil moins d’élafticité & plus de roideur
qu’à toute autre matière.

C’eft pourquoi les dents du peigne pour les

toiles doivent avoir plus de confiftance & d’é-

paiffeur que pour les toiles de coton ou les étof-

fes de laine
,
dont la matière eft par elle-même

très-élaftique ; les parties qui en compofent les

brins
, font toujours féparées les unes des-autres ,

& l’on ne parvient à les unir qu’à force de
les tordre; encore s’aperçoit- on que, pour peu
qu’elles ceffent d’être tendues

, le brin groffit

à vue d’œil.

Auffi dans lafabrication a-t-on fouvent befoin de
les coller ou de les huiler

,
pour qu’elles fe prê-

tent plus aifément à l’emploi qu’on en veut faire.

De toutes ces obfervations il fuit que les dents

pour une étoffe de foie ne doivent pas être auffi

minces à proportion que pour une étoffe de laine

ou de coton ; & en fuppofant qu’on voulût faire

un peigne pour une étoffe de foie qui exigeât

vingt dents par pouce , il ne faudroit pas laiffer

un auffi grand efpace entre chaque dent
,
que fi

pour une même étoffe on devoir y faire entrer

cinquante dents : il faudroit que les premières
fuffent une fois & demie plus épaiffes que les

autres.

Mais fi avec le premier peigne on vouloir fa-

briquer une étoffe de laine, on n’en pourroit pas

venir à bout, à caufe de l’épaiffeur de ces dents,

ou plutôt parce qu’elles n’auroient pas affez d’é-

cartement entre elles.

Il faut donc que le peigner fâche ce qu’il con-

vient de déterminer pdur le genre auquel on défi

tine le peigne qu’il entreprend , & qu’il tire les

dents d’une épaiffeur convenable à chacun
, &

d’une largeur proportionnée
;
car c’eft un principe

reçu
,
que ce qu’elles perdent en épaiffeur

, on
le leur donne en largeur

; par ce moyen la force

en eft un peu augmentée.

Telle eft la méthode que l’expérience, de con-

cert avec la théorie la mieux entendue
, a fait

adopter par nos plus habiles peigners
, & ils ont

fur cela établi des règles dont ils ne s’écartent

que! dans quelques occafions. —
Pour fuivre la méthode dont je viens de par-

ler ,
on fe fert d’une jauge , dans l’entaille de la-

quelle on place un nombre déterminé de dents ;
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mais on a eu foin auparavant de s’affurer que
pour tel compte de peigne cette entaille ,

qui

n’a ordinairement qu’un pouce de large
,
doit

contenir un nombre connu de dents.

Si elle en contient moins que le nombre connu
,

c'eft un Cgne alTuré qu’elles font un peu trop

épailTes pour le peigne qu’on veut faire ; fi au

contraire elles tiennent trop au large
,
on en con-

clut avec raifon qu’elles font trop minces ; il faut

donc reffcrrer ou relâcher la filière jufqu’à ce

que la jauge fe trouve être la mefure exaêle de
ce nombre de dents.

Il eft certain que par un femblable procédé l’on

ne rifque pas de faire l’ouvrage au hafard.

On n’emploie que les dents qui ont été jaugées :

ce’lles qui fe font trouvées trop épaiffes , peuvent
être repaflees à la filière ; mais celles qui font trop

minces doivent être abfolument rejetées & mifes

en réferve pour un autre peigne , auquel elles

pourront certainement convenir.
Il arrive fouvent que l’entaille ou jauge doit

contenir un plus petit nombre de dents par rap-

port à certains peignes
,
que par rapport à un

autre
: je m’explique.

Comme nous venons de voir que l’épaiffeur des
dents ne dépendoit pas toujours du nombre qu’il

doit en entrer dans un efpace déterminé du peigne

,

mais de l’emploi qu’on doit leur donner
, & que

les efpaces qui doivent les féparer les unes des
autres font Tobjet auquel on doit faire attention

,

toutes chofes égales ü’ailleurs
,
& les combinai-

fons étant une fois faites de l’épaifleur des dents
& dé l’écartement qu’on doit obferver entre elles

,

il efi toujours à propos vider un peigne autant
qu’il eft polîible , pourvu que ce ne foit pas aux
dépens de la folidité ; car il eft conftant que plus

les dents font larges & épaiffes
,
plus le peigne

a de folidité.

D ailleurs
, en cherchant à vider ainfi les

peignes , on peut donner aux dents une courbure
qui leur foit préjudiciable

, & les fils de la chaîne
ne feront pas mus auftî librement que fi l’efpace

à parcourir étoit libre
;

il fuit de ce défaut une
raie fur toute la longueur de l’étoffe ; & fi le même
défaut fe répète pluffeurs fois dans un même peigne,
ce font autant de défeftuofités, telles qu’on en voit

fouvent dans les petites étoffes qui en font plus fuf-

ceptibles
, même les taffetas des Indes , &c.

Ce que je dis eft fi vrai
,
que j’ai connu plu-

fieurs peigners qui n’ont jamais pu réuflir à faire

paffer un peigne paffable dans les comptes fins , &
j’ai eu occafion de m’apercevoir que ce défaut

provenoit de l’inégalité dans l’épaiffeur des dents
,

ainfi que dans leur largeur.

La connoiffance effentielle pour les peigners
,

eft donc l’épaiffeur relative à donner aux diffé-

rentes dents fuivant les différens peignes
; fans

cette connoiffance
,

ils ne parviendront jamais
à travailler que par routine.

Lorfqu’on a tiré une certaine quantité de dents

P A 11 643

à l’épaiffeur qu’on croit convenable dans la der-
nière filière , on en met un nombre connu dans
la jauge ; & fi elle en contient plus qu’il ne faut ,

l’ouvrier écarte un tant foit peu la lame de la filière ,

& les rend par ce moyen un peu plus épaiffes ;

il la refferre au contraire
, fi elles fe font trouvées

trop épaiffes ; mais il eft certain que les dents
trop minces ne fauroient qu’être mifes à part pour
un autre peigne.

Quant à celles qui font trop épaiffes , on peut
ou les réferver pour un autre peigne , ou les re-

paffer à la filière.

La variété d’épaiffeur des dents ne provient
pas toujours de l’écartement de la filière : la main
de l’ouvrier y contribue beaucoup ; car fi

, comme
nous l’avons déjà dit , il ne tire pas bien droit

à lui les dents qu’il fait paffer à la filière
, il leur

donne plus ou moins d’épaiffeur félon qu’il s’eft

plus ou moins écarté de cette ligne direfte.

Mais peur n’être pas obligé de recommencer
la befogne faite

,
quand on en a beaucoup

,
on

les jauge
, & ce qui eft bon eft mis à part pour

le peigne aétuel, & toutes les jaugées où il s’en

trouve plus ou moins font ferrées dans des boîtes

avec des numéros pour fervir au befoin
, & c’eft

de la befogne d’avance.

On a pour cela des boîtes à double comparti-
ment

,
qu’on place fur des rayons contre le mur ,

& dont on peut former un corps de tiroirs.

Si l’on fuppofe que les dents font parfaitement
tirées à l’épaiffeur convenable , on n’a pas encore
pour cela atteint le but qu’on fe propofe par rap-

port à la précifion que ce travail exige.

Si les dents font d’une telle épaiffeur qu’elles rem-
pliffent le compte que le peigne exige

, il faut encore
avoir attention à la groffeur du fil ou ligneul qui
doit les entourer

, & qui doit lui - même être

affujetti à des groffeurs différentes , félon les

différens comptes ; fans cette précaution ,

vingt dents
,
par exemple , qui doivent oc-

cuper une demi-pouce
, en occuperont un tout

entier
,

fi le fil dont on les entoure eft trop gros.

Mais ce ligneul varie lui-même de groffeur félon

qu’il doit entrer un plus ou moins grand nombre
de dents dans un efpace déterminé

, & félon l’ef-

pace qu’il convient de réferver entre les dents.

Nous venons de voir que le moyen qu’on met
en ufage pour s’affurer de l’épaiffeur des dents ,

eft de les paffer à la jauge : c’eft auffi une jauge
dont on fe fert pour mefurer la groffeur du
ligneul J mais elle eft d’une conftruftion toute
différente.

Voici l’opération. On couvre en partie de ligneul

le cylindre de la jauge ; on le ferre comme il

doit être fur le peigne
;
on compte le nombre de

tours qu’il contient; & après s’être affuré du rap-

port de cet inftrument avec les jumelles , on fait

que telle groffeur conviendra ou ne conviendra
pas au peigne dont il s’agit,
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Il me refte à parler de la dernière préparation

qu’on donne aux dents avant de monter le peigne.

Dernière façon à donner aux dents avant de les

employer.

Lorfqu’on defline les peignes à des étoffes grof-

fières
,
on emploie les dents dans l’état où la

dernière préparation dont je viens de parler les

a mifes ; il n’y a que les étoffes de foie qui exi-

gent une plus grande délicateffe : aufïî ,
lorfque

c’eft à ces étoffes qu’on deftine un peigne
,

les

ouvriers ont - ils foin , après leur avoir donné

l’épaiffeur & la largeur que les opérations que

nous avons décrites leur ont procurées ,
de leur

donner une douceur & une foupleffe capables de

ménager une matière auffi délicate.

Cette dernière façon n’eff pas la même chez tous

les ouvriers , chacun fait myfière delà fienne ; à

l’entendre
,

c’eft un fecret que fon voifm ne pof-

féde pas au même degré que lui.

Quoi qu’il en foit de ces prétendus fecrets que
chacun cache avec grand foin , j’en ai décou-

vert quelques-uns ; & pour ne pas me rendre

complice de charlatanerie
,

je vais les publier

tels que je les ai appris.

Quelques peigners font fondre du favon gras

dans une certaine quantité d’eau bouillante
, &

dès qu’il eft fondu , ils jettent dans cette chau-

dière ou marmite une poignée ou plus de dents

qui aient reçu toutes les préparations ordinaires

,

& la font bouillir deux ou trois heures environ
;

ils retirent la chaudière du feu
,

laiffent refroidir

le tout
,
& retirent les dents pour les mettre

fécher à l’ardeur du foleil , fi cela eft poftible
,
ou

devant un feu modéré fi le foleil ne donne pas
,

ou enfin au moyen d’un poêle, quand elles font

bien fèches
,
on les ferre dans des boîtes ou tiroirs

,

comme nous l’avons déjà dit
,
en les préfervant

foigneufement de l’humidité.

Il eft certain que cette préparation donne aux

dents une fouplefie & une élafiicité très-avanta-

geufes à la foie,& qui contribuent beaucoup à la

durée des peignes ;fans cette précaution, la vive-

arête que conferve chaque dent , & la rudeffe de
la canne, font très- préjudiciables à la chaîne

,

jufqu’à ce qu’un peu de travail les ait émoulTées

& adoucies : c’efl, pour cela que quelques ouvriers

frottent les peignes neufs avec du bois blanc
,

comme du faule ou de l’ofier
,
quand ils n’y favent

pas donner d’autre façon.

On peut encore préparer les dents avec une
leffive compofée d’urine & d’eau , dans laquelle

on met fondre du favon & du fuif de chandcfto
;

on y ajoute une quantité affez confidérable de
fuie ;

& lorfque le favon & le fuif font fondus
,

on y jette les dents , & on les y laiffe jufqu’à

ce quelles aient acquis une couleur brune •, alors
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on les retire & on les met fécher comme on l’a

vu ci-deffus.

Comme on en prépare ordinairement beaucoup à

la fois , on a foin de les tenir en garde contre

l’humidiié.

Des deux procédés que je viens de rapporter,

il eft certain que le fécond eft préférable au
premier

,
l’expérience m’en a fait porter ce ju-

gement.

Il y a une troifiéme préparation qui approche
affez de la dernière , & qui rend les dents à-peu

près aufti douces : toute la différence confifte à
mettre dans la compofition un peu de fel dans
l’eau

, au lieu d’urine j mais on y met la même
dofe de fuie , de favon & de fuif.

Ceux qui préfèrent cene dernière recette , n’ont

pas le défagrément de fentir l’odeur infupporta-

ble de l’urine
,
qui eft très-forte quand elle eft

chaude.

Tels font les procédés que j’ai recueillis de
divers peigners.

Quelques-uns m’ont affuré qu’à ces ingrédiens

on pouvoir ajouter de l’alun de Rome ; d’autres

m’ont dit que fa nature cauftique nuifoit plutôt

qu’elle n’étoit favorable ; mais ceux qui l’em-

ploient, affûtent que l’alun n’attaque aucunement
i’écorce de la canne , & qu’elle ne s’attache qu’à

la partie intérieure
;
que comme il eft effemiel

de ne laiiTer aux dents que l’écorce
, on s’affure

par ce moyen de la durée des dents , dans les

frottemens multipliés que leur emploi leur fait

effuyer.

Cette remarque n’eft pas dépourvue de fon-

dement; car en examinant un vieux peigne , on
s’aperçoit qu’il n’y a que la partie intérieure de

la canne qui foit endommagée
, & que l’écorce

n’eft prefque pas attaquée.

Quoi qu’il en foit , il eft certain que les dents

ainfi préparées rendent un peigne bien meilleur

,

plus fouple & plus doux.

J’ai cependant connu des peigners qui igno-

roient qu’on pût donner aux dents d’autres pré-

parations que de les paffer à la filière & d’en faire

un choix convenable.

Je n’ai jamais eu occcafion de favoir n , pour

les étoffes de laine
,
pour les toiles

,
&c. on pré-

paroit les dents des peignes comme je viens de
le rapporter; mais je penfe que cette méthode ne
fauroit être qu’avanta geufe à tous les peignes

,

puifque ce n’eft pas l’étoffe feule qui en reçoit

de l’avantage , mais que le peigne; lui-même en

acquiert plus de folidité & dure davantage.

Je dois cependant avertir que les recettes que

je viens de rapporter ,
m’ont été données par

des ouvriers dont j’admirois les peignes , mais

je ne les ai jamais pratiquées moi-même.

En comparant leurs ouvrages avec ceux des

autres , ie n’ai pu me défendre de leur accorder

une très- grande fupériorité.
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Moyens pour ajfembler les fils des ligneuls.

Le ligneul eft
, comme on l’a déjà dit , le fil

cjui fixe les dents haut & bas entre les quatre
jumelles, & qui fert en même temps à les efpacer
comme il faut. Cela pofé

,
on doit fentir que la

groffeur de ce ligneul varie félon l’écartement
qu’on veut obferver entre les dents : il faut donc
lui donner cette groffeur par des procédés que
je vais détailler.

Ce que je vais dire du ligneul propre aux diffé-

rens peignes , ne doit s’entendre que du corps
du peigne -, car quant aux dents des lifères

,
on

a coutume de les arrêter avec le ligneul au moins
double en groffeur

, tant pour la force que pour
l’écanement : auffï a-t-on coutume de faire deux
tours à chaque dent peut les tenir plus écartées.

Le fil dont on fait le ligneul ueiit être indif-

féremment de chanvre ou de lin , filé au rouet
ou à la quenouille, peu importe; mais on ne lui

donne aucun apprêt ; il doit être d’une certaine
fineffe

,
pour qu’en ajoutant au brin qu’on veut

compofer un ou plufieurs fils
,
on fuive une gra-

dation plus infeniible , & par ce moyen faifir plus
précifément la groffeur dont on a befoin.

C’eft pourquoi , fi à fix brins le ligneul étoît

trop fin
, & que le feptième qu’on ajouteroit fût

un peu gros
, il arriveroit qu’à fix il feroit trop

fin , & trop gros à fept.

Pour faire l’affemblage des brins
, il faut que

le fil foit dévidé fur des rochets. On met une
quantité convenable de ces rochets fur une petite

cantre
,
& affemblant les bouts du nombre de ces

rochets qu’on a déterminé , on tord tous ces brins

l’un fur l’autre avec un rouet à filer , & on les

couche ainfi , ne faifant plus qu’un brin fur le

rochet
,
qu’on place fur la broche.

On ne donne à ce ligneul qu’autant de tors

qu’il lui en faut pour affembler ces brins
, & n’en

faire qu’un
; mais il eff effentiel que dans toute fa

longueur il foit également tordu : ce qu’il eff aifé

de régler en comptant le nombre de tours de
roue qu’on donne pour tordre la longueur qui
efl entre labroche & la main de l’ouvrière.

Quand cette longueur a reçu fon tors , on le

couche fur le rochet, on en prend une nouvelle,
qui eff réglée par l’étendue du bras ; mais il faut

avoir grand loin de ne pas defferrer les doigts

dans cette opération , fans quoi le tors pafferoit

au-delà de la main fur la partie comprife entre
la main & la cantre : par ce moyen , on s’alTure

de l’égalité de tors , & le fil eft très-uni dans
toute fa longueur.

On obferve de ne pas trop tordre le ligneul
,

parce qu’il devient trop dur , ce qui le rend diffi-

cile à employer.
Il ne faut pas tordre également le ligneul de

toutes les groffeurs
;
car le plus fin feroit trop

mou
, & le plus g-os trop dur : on a chez les

peigners des à-peu-près qui font toujours fuffi-

P A R 945
fans , & dont les femimes

, à qui ce travail eft or-

dinairement abandonné
,
ne s’écartent guère.

Sans cette attention
, l’ouvrier en montant fon

peigne ne feroit pas maître d’aplatir ce fil pour
le forcer à ne pas tenir plus de place qu’il ne
faut entre les dents. Il n’eft pas poffible d’établir

des régies précifes pour la groffeur de ce fil
;
car

les peignes varient fi fort dans le compte des dents

qu’ils contiennent
, & dans l’écartement qu’on

obferve entre elles
,
que l’expérience feule peut

infiruire un ouvrier qui chercheroit ici à s’en

rendre parfaitement au fait.

Manière de dévider le fil tordu.

Le tors qu’il eft à-propos de donner au fil

pour en forujer le ligneul , lui donne beaucoup
de roideur & de dureté ;

c’eft la raifon fans doute

pour laquelle les peigners n’ont pas adopté les dé-

vidoirs dont l’ufage eft fi ordinaire par-tout
;

ils

en conftruifent de très - forts & très - folides , tel

que celui - ci.

Sur la circonférence d’un moyeu
,
font pratiqués

quatre trous à angles droits
,
deux par deux , fur

deux lignes
,
pour qu’ils ne fe rencontrent pas

au travers du moyeu : ces trous" doivent être

carrés ; ils reçoivent à frottement un peu Jufte

les quatres ailes qui forment la croix
, & au bout

defquelles font affemblés à tenons & mortaifes

quatre croiffans, placés fuivant la longueur du
moyeu.

Cette tournette peut changer de diamètre à

volonté
, & fe prêter à la grandeur des éche-

veaux, qui varient fuivant les g indres où ils ont

été faits ; il ne s’agit pour cela que de pouffer ou
de tirer à foi chacune de ces ailes.

Il eft encore néceffaire de pouffer une des ai-

les
,
quand on veut mettre un écheveau fur ce

dévidoir ou l’en retirer ; & quand il y eft placé ,

on doit la retirer au point convenable.

Ce dévidoir tourne verticalement fur un axe
qui paffe par le centre du moyeu

; & pour qu’il

n’approche pas trop du montant , on réferve à

cet arbre un renflement qui pofe contre le mon
tant, &à l’autre bout eft un tenon carfé par où
il entre dans ce montant, qui lui-même eft planté

dans un billot, ou dans une pierre affez lourde

pour donner de la folidité à toute la machine.

On arrête la tournette fur fon axe au moyen
d’une cheville de bois qu’'on met dans le trou qui

eft au bout de l’axe.

Pour fe fervir de cette machine
,

il en faut

une autre, dont voici la defeription. Sur une plan-

che , font plantés deux montans à huit ou dix

pouces de diftance l’un de l’autre ; au haut de

chacun eft une entaille
,
propre à recevoir les

collets de l’arbre où il eft retenu par les che-

villes.

I

Enfuire du collet eft réfervée une partie car-

I

rée , fur laquelle on place la roue , tient l'cf-
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fice n’eft autre que d’accélérer la rotation de la

machine.

Enfin l’arbre fe termine en pointe de quatre à

cinq pouces de long , d’un diamètre fuffifant pour

y pouvoir placer un rochet
,
fur lequel on évide

le fi!.

L’ouvrière tient de la main gauche le fil qu’elle

conduit fur le rochet
,
pour qu’il s’y répande éga-

lement
, & de la droite elle frappe du plat de

la main
,
en retirant le bras à elle

,
fur l’arbre

entre les deux montans , 8c procure par-là une

rotation très-rapide à cet arbre , & conféquem-

ment au rochet ; elle répète ces coups de main
aufli fouvent qu’il eft néceffaire pour entretenir

le mouvement.

L’arbre de cette machine eft compofè de trois

pièces
,

le gros de l’arbre eft de bois ; à droite

efl un collet qui y entre avec effort.

Dans l’autre extrémité du cylindre entre une
tige de fer appointie à cet effet

,
8c arron-

die pour fervir de fécond collet ; enfuite eft un
carré qui reçoit la roue ; enfin eft la pointe fur

laquelle on place le rochet.

Au moyen de cet uftenfile , le dévidage fe fait

fort vite ; après quoi on paffe le fil à la poix

,

comme on va le voir.

Manière de poijfer le fil pour en faire le lïgneul.

Le fil avec lequel on arrête les dents fur les

jumelles
,
ne prend le nom de ligneul que lorf-

qu’après toutes les préparations néceffaires, on l’a

enduit de poix fondue 8c préparée pour cela.

La poix dont on fe fert n’eft pas pure
,

c’eft

ordinairement de la noire ; on y mêle une cer-

taine quantité de poix-réfine 8c de fain-doux ou
de fuif de chandelle

;
quant aux dofes dont ce

mélange eft compofé
,

il n’y a rien de déterminé
;

chaque peigner le compofe à fa fantaifie
; quel-

ques-uns m’ont affuré que fur une livre de poix

noire
,
on mettoit deux onces de poix-réfine neuve

,

Ôc environ une once de fain-doux ou de fuif.

Il faut faire fondre le mélange dans une marmite
de terre verniffée neuve ; & quand on veut s’en

fervir, on met la marmite fur le feu, ayant foin

que le matière bouille continuellement , alors on
paffe le fil dedans , 8c il n’en prend que ce qu’il

lui faut pour parvenir à ta groffeur dont on a

befoin.

IVIdis ce n’efl pas affez de l’abandonner ainfi

au hafard , on a imaginé diverfes méthodes pour
régler cette groffeur dans tonte fa longueur. Par-

mi ces méthodes
,

il y en a fans doute de meil-

leures les unes que les autres
,
mais je me con-

tenterai d’en faire voir trois des plus ufitées 8c

des plus commodes, telles que je les ai vu prati-

quer aux peigners les plus habiles
,
de qui je les

tiens.

Première manière de poijfer le fil.

On place une marmite fur un trépied , 8c on
entretient deffous un feu fuffifant pour tenir la

liqueur bouillante. Au côté droit de la cheminée
8c en - dedans

,
font fcellés deux forts pitons

,

dans l’anneau defquels paffe une broche de fer,
fur laquelle eft placé un rochet qui fe déroule à
mefure qu’on en a befoin.

L’ouvrier prend un bout de ficelle un peu groffe,
8c fait un nœud au milieu , dans lequel il fait

paffer le fil du rochet
,
8c à mefure que ce fil

fort de la marmite
, ce nœud lui fert de filière

pour en régler la groffeur.

Il falloir un moyen pour déterminer le fil

à aller fe plonger dans la poix qui eft dans la

marmite; c’eft ce qu’on obtient au moyen d’une
fourchette de fer

, au bout de laquelle eft un te-
non qui paffe dans un trou pratiqué au milieu
d’un morceau de bois qui

, appuyé contre les

parois intérieures de la marmite
,

retient cette

fourchette dans une pofition perpendiculaire ; au
moyen de quoi le fil qu’on pafl'e d’abord entre

les deux pointes fe plonge dans la marmite, Sc

s’y imprègne d’une quantité fuffifante de poix ,

dont enfuite la filière ôte le fuperflu.

Il faut dans ce travail avoir attention d’en-

duire les doigts de la main droite avec un peu
de fain - doux

,
pour empêcher que la poix ne

tienne aux mains ; 8c à mefure qu’elle fe diffipe

,

on en reprend dans une terrine qu’on place à
cet effet fur la cheminée.

La poix dans cette opération ne fe fige pas très-

promptement
; c’eft pourquoi il faut avoir foin

de placer chaque tour par terre , 8c non les uns
fur les autres , du moins autant qu’on le peut , at-

tendu qu’ils fe collent enfemble
,
8c que ceux

qui font dans une pofition inclinée
, occafionnent

l’écoulement de la poix vers la partie inférieure
,

8i le fil devient dans toute fa longueur plein d’i-

négalités, inconvénient auquel la filière devoir

remédier, 8c qu’on ne fauroit éviter, malgré
toutes les précautions que je viens de recom-
mander.

On n’eft jamais affuré d’une parfaite égalité

dans la longueur du ligneul
,
parce que, comme

nous l’avons déjà dit
,
quelque foin qu’on prenne

pour étendre les tours "à mefure qu’on le tire
,

comme la poix refte long-temps chaude , elle

defeend par fon propre poids
,
& fe trouve plus

épaiffe d’un côté que de l’autre ; mais ces

défauts n’empêchent pas beaucoup d’ouvriers de
fuivre cette méthode.

Parmi ceux qui , en tirant le ligneul
, lelaiffent

tomber à terre ,
il y en a qui fe fervent pour

filière
,
d’une palette de bols , au milieu de laquelle

eft un trou de la groffeur qu’on défire. On tient

cette palette de la main gauche ,
tandis que la

droite tire le ligneul.
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Cette fécondé méthode eft préférable quant à

]a filière , dont le trou peut être très-rond ,
ce

que la ficelle ne fauroit produire.

On graiife cette palette de temps en temps

avec un peu de fain - doux
,
pour que la poix

ne s’y attache pas ; on a autant de palettes qu’on

veut de différentes groffeurs de ligneul , & on

les numérote pour les diftinguer plus aifément

au befoin.

Quand on a poiffé une certaine quantité de

,
ligneul

, & qu’il eft bien refroidi , on le dévide

par petits paquets entre le pouce & l’index de

la main gauche , ou fur les trois premiers doigts
,

en le conduifant avec la main droite
;
on lie

enfuite ces paquets par le milieu avec la fin

de chaque bout , & bn l’arrête par un nœud
coulant pour le ferrer fans craindre qu’il fe

mêle.

Seconde manière de poijfer le fil.

Les peigners qui emploient la méthode que je

vais rapporter
,
placent une marmite remplie de

poix & autres ingrédiens fur le feu ; ils fe fer-

vent d’une palette dont le trou eft plus ou moins
grand

, fuivant la groffeur qu’on veut donner au
fil

, & faifant de la main droite tourner un afple
,

ils l’enveloppent de ligneul à mefure qu’il fort

de la- marmite
, & en forment par ce moyen un

écheveau en fort peu de temps.
Cet afple eft porté fur un chevalet, dont la

conftruction n’a befoin que de folidité.

Sur un chaftis formé de deux pièces de bois

affemblées par des traverfes , s’élèvent deux forts

montans
, retenus par des arcboutans qui s’af-

femblent haut 6c bas à tenons 8c mortaifes , ainfi

que toutes les autres pièces.

.Au haut de ces montans eft une entaille où
repofe l’axe , & leur écartement eft déterminé par
la longueur du moyeu , au milieu duquel font

percées deux mortaifes qui le rencontrent au
centre

; car les tenons des quatre bras n’y en-
trent guère que d’un pouce ou un pouce &demi

,

& chaque bout de ce moyeu eft convexe, pour
diminuer les frottemens contre les montans.
Au bout de chaque bras eft un tenon qui re-

çoit les ailes
, au moyen d’une mortaife pratiquée

fur leur épaifleur
; 8c pour plus de folidité

, ces

ailes y font chevillées.

L’axe eft fait dé deux pièces
; l’une a un tenon

carré qui reçoit la manivelle
, & toutes deux

font arrondies pour fervir de collet , & ont leurs

extrémités appointies pour entrer carrément dans
le moyeu.

La manivelle eft faite le plus fimplement pof-

fible
; c’eft un morceau de bois de quatre à cinq

pouces de long , à l’un des bouts duquel eft un
trou carré au calibre du carré de l’axe

,
8c à l’au-

tre elt un trou rond qui reçoit une cheville à

tête , laquelle entre dans la poignée.
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Cette méthode n’a que l’avantage de la filière

de bois ou palette
,
pour donner au ligneul une

égalité de groflfeurdans toute fa longueur; encore

fi l’ouvrier n’y prend garde , le trop de poix que
la petitefle du trou force de refluer contre la pa-

lette
, s’y fige , fe durcit

,
8c diminue infenfible-

ment le diamètre du tro^u , an point que fi l’on

n’avoit foin d’approcher la palette du feu de
temps en temps

,
le fil fe trouveroit à la fin ré-

duit à un tiers au plus de la groffeur qu’on avoit

deffein de lui donner : on peut auffi l’enduire

de fain-doux à mefure que la poix paroît s’y

amaffer.

Il y a un autre inconvénient auquel il n’eft

pas aifé d’apporter remède ; c’eft que les fils cou-

chés fur l’afple fe trouvent plus chargés de poix ,

ôc par conféquent plus gros près des ailes.

La poix conferve affez long-temps fa fluidité
,

8c le mouvement de rotation la fait tendre à s’é-

chapper ; mais retenue par une furface qui eft

l’aile
, elle s’y fixe

, êc de proche en proche le

fil s’en trouve plus chargé que dans les entre-deux.

Mais
,
dira-t-on

,
la poix eft-elle tellement nécef-

faire qu’on ne puiffe lui fubftituer des réfines
,
des

gommes 8c autres fubftances femblables ? Oui
,

fans doute
,

il faut que la matière dont on enduit

le fil foit dure fans caffer , réfifte aux frottemens ,

8c fur-tout puiffe fe prêter aux contours que le

ligneul décrit fur les jumelles , fans éclater ou
s’égrener.

D’ailleurs
,

lorfque le peigne eft fait 8c qu’on
le met en œuvre dans les rainures du battant

qui le reçoit , il y éprouve des faccades Sc des

ébranlemens multipliés ; 8c fi la matière dont le

fil eft enduit n’étoit pas liante
,

elle feroit bientôt

anéantie
,
au grand dommage du peigne

, dont
les dents font comme amalgamées avec les ju-

melles par le moyen de la poix.

Il faut croire qu’on ne s’en tient à cette fubf-

tance
,
qu’après avoir effayé de beaucoup d’autres

qui n’ont fans doute pas rempli le même objet.

J’ai dit que l’ufage de l’alple étoit fujet à un
très-grand inconvénient ; cependant on trouve

beaucoup d’ouvriers qui s’en fervent ; 8c lorf-

qu’ils le jugent fuffifamment rempli
,

ils redevi-

dent ce ligneul par longueurs entre le pouce 8c

l’index de la main gauche , en croifant chaque
tour , ou bien fur quatre doigts

,
comme je l’ai

dit plus haut» Voyons maintenant une autre mé-
thode.

Troïfième manière de poijfer le UgneuL

La manière dont je vais parler n’eft pas entiè-

rement différente des précédentes ; l’ouvrier place

la marmite fur un trépied
,
comme on l’a vu ,

Ôc le rochet fur une broche au côté droit en-

dedans de la cheminée
;
mais au lieu d’une pa-

lette de bois
,

il pofe fur la marmite même une

planche fixée avec des clous fur des taffeaux, dont
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l’écartement eft à-peu près égal au diamètre fu-

périeur de la marmite
,
pour qu’en tirant le fil

la planche ne puifle pas fe déranger. Au milieu de
cette planche font pratiqués plufieurs trous de dif-

fércns diamètres pour toutes les grolTeursde ligneul.

Au moyen de cette planche , ori a les mains libres

pour diriger le ligneul fur un afple
,
comme à la pré-

cédente manière
, ou fur un rouet, qui n’a pas le

même inconvénient.

Un autre avantage que procure l’ufage de la

planche qui fert de filière , eft d’y attacher la

fourchette entre les pointes de laquelle palTe le

fil au fond de la marmite.

On eft difpenfé par-là d’arrêter la fourchette.

Ainfi
,
quand on veut pafter le fil fous la four-

chette , on enlève la planche & la fourchette à
la fois.

Un autre avantage eft
,
que cette planche fer-

vant de couvercle à la marmite , s’échauffe , & le

trou par où paffe le ligneul n’eft jamais bouché
par la poix qui retombe à mefure dans la mar-
mite.

Il faut avoir foin de placer le rouet bien en
face de la marmite

, afin que le ligneul ne tombe
pas à droite ou à gauche ; & même pour le placer
plus également

, on fe fert d’une baguette fur la-

quelle il glifle & qui le dirige à volonté.
La conftruélion de ce rouet eft on ne peut pas

plus fimple ; ce n’eft autre chofe qu’un bâtis de
bois

,
compofé de deux pièces affemblées par les

traverfes à tenons & mortaifes
, fur lequel s’élè-

vent quatre montans affemblés par le haut au
mvoyen de deux traverfes

, au milieu defquelles
eft une entaille où fe place l’axe du rouet ; cet

axe eft retenu par un taffeau qu’on fixe avec deux
cheville^.

Quant à la roue , c’eft à-peu rprès celle d’un
rouet ordinaire, compofée d’un moyeu

,
au centre

duquel paffe l’arbre , & fur fa circonférence
font affemblés fix rayons , au bout defquels eft

retenue la cerce ou cercle de bois mince avec
quelques clous d’épingle ; les deux bouts de ce

cercle font amincis pour être l’un fur l’autre , fans

en augmenter l’épaiffeur.

La manivelle eft formée d’un morceau de bois

de fix à fept pouces de long
, à l’un des bouts

duquel eft un trou carré qui reçoit le bout de
l’arbre

,
& l’autre reçoit une longue cheville à

tête
,
qui paffe au travers du manche

, & lui per-

met de tourner quand on la tient dans la main.
Il eft certain que l’ufage de ce rouet eft pré-

férable à celui de l’afple
,
parce que la furface fur

laquelle fe couche le fil
,
étant continue

, force

la poix de fe fixer à l’endroit où la filière l’a placé ;

au lieu que les vides qui fe trouvent à l’afple
,

lui permettent de couler vers les ailes, La ma-
nière de relever le fil de deffus ce rouet eft la

même dont on a parlé précédemment.
On vient de voir trois manières d’enduire le

ligneul. La première confiftç à l’étaler par terre à
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mefure qu’on le retire de la marmite , la fécondé
en le dévidant fur un afple , la troifième enfin

en le recevant fur un rouet.

Ces trois opérations exigent que ce travail fe

faffe dans une chambre, où le feul remède contre

l’odeur forte que cette compofition exhale , a été

de placer la marmite dans une cheminée
,
par où

le courànt de l’air en emporte la plus grande par-

tie ; mais cette odeur fe fait encore bien fentir

à tout le voifinage , malgré cette précaution ; c’eft

pour cela que plufieurs peigners ont coutume de
faire ce travail dans une cour ou jardin , où le

grand air diflipe promptement cette odeur : on
pourroit même conftruire un hangar propre à

cela
,

qui ne demanderoit pas beaucoup de place.

Manière de poiffer le fil dans une cour ou jardin.

Lorfqu’on poiffe le ligneul en plein air , il faut

fubftituer un fourneau à la cheminée
, jion pas

cependant que cela foit indifpenfable
, puifqu’on

pourroit en conftruire une fous un hangar ; mais
pour plus de commodité on fe fert de fourneaux.

Chaque pays a encore fes uftenfiles particu-

liers ; ici on fe fert de fourneaux de tôle
,
là de

terre , & autre part de ceux qu’on voit commu-
nément dans les cuifines ,

conftruits en plâtre ,&
montés fur quatre pieds pour être plus portatifs.

Ceux de tôle ne font autre chofe qu’un cylin-

dre de fer battu qu’on nomme tôle. Le fond eft

monté fur trois pieds
, & emboîte à recouvre-

ment le corps du cylindre
,
qui y eft attaché avec

des rivures.

On a aufli coutume
,
pour plus de folidité

, de
mettre fur la hauteur deux cercles de fer , l’yn

au bord fupérieur , & l’autre en bas.

A peu-près au tiers de fa hauteur eft attaché

en-dedans un cercle de fer , ou au moins des

portions de cercle
,
pour foutenir la grille qui

n’eft elle-même qu’un cercle de 'fer affez fort ,

fur lequel eft foudée à la forge ou rivée une
quantité plus ou moins grande de tringles auffi

de fer
,
qu’il eft à propos de placer triangulaire-

ment , & non à plat
,
afin que la cendre trouvant

deux plans inclinés , tombe & ne bouche pas les

intervalles
,
ce qui ralentit l’aétivité du feu.

Sur le devant du fourneau, c’eft-à-dire fur le

côté oppofé à la jointure des deux bouts de la

tôle
,

eft pratiquée une ouverture plus haute que
large

,
qu’on ferme au befoin avec une porte cin-

trée ; & même à cette porte qui fert à mettre le

bois ou le charbon dans le fourneau , on en pra-

tique une plus petite
,
comme à un poêle ordi-

naire.

Cette dernière fert à donner ded’air au feu
, qui

fans cela s’éteindroit , ou du moins fe ralentiroit

beaucoup. La manière dont pn ferme çes deux
portes avec de petits loquets ,

eft connue de tout

le monde.
Pour pouvoir tranfporter ce fourneau plus com-

modément , on y attache à deux points oppofés de fa

circonfnocric.
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circonférence , des anfes de fer

,
qu’on faifit avec

des poignées de bois ou quelques chiffons
,
pour

ne pas ie brûler.

Il y a des ouvriers qui
,
quand ils placent la mar-

mi-.e fur ce fourneau ,
avant d’allumer le feu , lut-

tent les bords avec de la tene à four, ou autre ,

pour concentrer mieux la chaleur.

Cet expédient eft fort bon en lui-même ; mais

û l’on n'avoit point attention , ou de laiffer une

ou deux ouvertures oppofées fur la circonférence
,

ou de pr tiquer quelques trous au haut du four-

neau , on verroit infenfiblement le feu s’éteindre
,

ou pour mieux dire , on ne fauroit venir à bout

de l’allumer , car tout le monde fait qu’il lui faut

un courant d’air.

La m.armite étant fur ie fourneau , il eft indif-

penla'ole d’avoir un point d’appui pour placer le

rochet fur lequel eft le fil ; c’eft à quoi l’on a

poursTi , en imaginant de fe fervir d’une efpèce

de petite cantre ; & quand on veut travailler
,
on

place au-deftus de la marmite la même planche

dont nous avons déjà parlé , & qui y eft rete-

nue au moyen de deuxtaffeaux qui y font attachés.

Le rouet fur lequel on enveloppe le ligneul
,

eft entièrement femblable à celui dsnt nous avons

déjà donné la defcription ; mais comme le four-

neau fur lequel on place la marmite eft beaucoup
plus haut que le trépied fur lequel onia mettoit, &
qu’il eft néceffaire que cette m.armitefoit beaucoup
plûs baffe que le rouet, il a fallu exhaufferce rouet au
moyen des quatre pieds qu’on a plantés fous fa bafe.

Je dis qu'il faut que le rouet foit plus haut que
la planche ou filière qui eft fur la marmite : en
effet

, la direélion fuivant laquelle il faut que le

fil en forte pour que le ligneul foit rond , eft la

ligne perpendiculaire
,
fans quoi ni la rondeur ni

la groffeur des trous qu’on auroit déterminés n’in-

flueroient fur celles du ligneul, qui fe trouveroit

d’autant plus apla.i & menu, que cette direélion

fieroit plus oblique.

AufH Le bâton que tient l’ouvrier à fa main
gauche , fert autant à relever le fil en fortant de

la filière
, qu’à le diftribuer également fur le rouet.

L’ouvrier en opération met à côté de lui une
cerbeille remplie de rochets pleins de fil , & plus

loin ^in autre panier rempli de charboos pour en-

tretenir un feu égal fous la marmite.

Lorfqu’on ne veut pas faire la dépenfe d’un

pareil fourneau , on peut fe fervir d’un réchaud

de terre de creufet
,
dont l’ufage eft fi commun ;

d’autres fe fervent de celui qu’on voit dans pref-

que toutes les cuifines ; mais on y ajoute une
double porte pour régler plus fûrement l'a force

Ju feu.

On peut avec ces fortes de fourneaux tirer le

ligneul des trois manières dont j’ai pirlé ci-devant.

On fe place où l’on veut ;
l’odeur s’évapore plus

aifément
, le jour eft plus beau

, & la poix eft

bien plus tôt refroidie : aiufi tout engage à pré-

férer cette méthode.
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Les peîgners , à qui il importe fi fort que le

ligneul foit d’égale groffeur dans toute fa longueur,

préfèrent celui qui a été fait dans un tcms froid,

à celui qu’on a fait dans l’été ou dans une cham-
bre échauffée.

Il eft certain que quand il fait froid , la poix

eft fur-le-champ figée
, & que le ligneul eft à la

groffeur où la fihère l’a mis. Cette obfervation m’a ^
lait penfer que dans l’une & l’autre faifon

, fi l’on

avoir foin de faire paffer le ligneul dans de l’eau en

fortant de la filière, on lui procureroit cette

égalité fl recherchée
, & qu’on obtient fi diffici-

lement. Je vais propofer au leéleur mes idées à

ce fujet.

Moyens de rendre le ligneul toujours égal.

Le premier moyen propre à refroidir prompte-

ment le ligneul , eft de monter l’afple ou le rouet

fur une auge de bois remplie d’eau : pour cela il

fuffit de pratiquer au milieu de l’épaiffeur des

deux grands côtés une mortaife affez profonde

pour recevoir les tenons arrafés des montans ,

dans lefqiiels eft une entaille où repofe l'axe.

On voit que ie fil ne feroit pas plutôt fur

l’afple
,
qu’étant porté dans l’eau

,
il feroit promp-

tement refroidi , & que la poix acquerroit de la '

confiftance. D’ailleurs , même avant d’aV^er à

l’eau
,
le fil placé à côté d’autre déjà très-froid

& mouillé
,
feroit lui-même refroidi, & ne pour-

roit s’attacher au fil voifin.

Ce moyen eft fujet à un inconvénient
, c’eft

que la rotation élève l’eau & en répand au loin

de tous côtés : par rapport à l’afple , il n’y a de
remède qu’à tenir la manivelle un peu longue

,

& s’éloigner de l’auge pour n’être pas mouillé.

Quant au rouet , on peut fe fervir du même
remède

,
& de plus

,
placer à quelque diftance

de la roue fur le bord de l’auge une planche ou
autre chofe qui rabatte la plus grande partie de
l’eau ; ce que les couteliers

,
dont la meule trempe

fans ceffe dans l’eau ,
appellent rabat-eau.

Le fécond moyen eft un peu plus compliqué
,

mais il n’eft pas fujet aux inconvéniens du pre*

mier. DVoord on place le rochet fur une broche

de fer , au haut d’une cantre
,
de là le fil va au

fond de ,1a marmite s’abreuver de poix , Sc paffe

par la filière dont j’ai déjà parlé.

A côté du fourneau eft pLcée une auge de bois

fur fon pied, & fur le bout, près de la marmite,

s’élève un montant affemblé à tenons & mortaifes
,

au haut duquel eft un enfourcbement qui reçoit

une poulie de deux ou trois pouces de long.

Certe poulie a la liberté de tourner fur une
broche de fer qui paffe dans i’épaiffeur du mon-
tant : au fond de l’euge eft attaché un bâtis de

bois
,
qui porte une poulie fous laquelle paffe le

ligneul au fond de l’eau ; enfin ce ligneul va fe

dévider fur l’afple que l’ouvrier fait tourner avec

la main droite au moyen d’une manivelle
, tandÿ

Nnna
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qu’avec uné baguette il dirige le ügneul de la

main gauche.

Le bâtis du fond de l’auge efl: compofé d’une
' pièce de bois ,

fur laquelle s’élèvent deux mon-
tans percés par le haut

,
pour recevoir l’axe qui

porte la poulie ;
ainfi l’écartement de ces montans

doit être à peu-près égal à la longueur de cette

poulie.

Il efl abfolument néceflaire de faire paffer le

fil fur une poulie avant d’entrer dans l’eau ; car

comme alors la poix efl encore liquide , fi on le

faifoit gliffer fur le bord de l’auge ou autre part

,

il perdroit toute la poix qui a pafie par la

filière
, & s’aplatiroit du côté du frottement.

Man'ûre de monter les peignes.

Le métier à monter les peignes efl une table

f

ieu élevée , montée fur quatre pieds afiemblés par

e bas au moyen de traverfes , & par le haut à

tenons & mortaifes dans une forte planche.

Cette table elt unie au rabot, & entourée d’un

rebord dont la largeur
,
outre celle de la planche

,

efl environ d’un pouce ou d’un pouce & demi
,

pour qu’aucun des outils ne puiffe tombera terre.

Au nii'ieu de la largeur & fur la longueur
font pratiqués quatre trous carrés propres à re-

cevoir les tenons des montans ou poupées
,
qu’on

y arrête au moyen de clefs ou coins qui en-

trent dans leurs entailles
, en defibus de la table

,

comme les poupées d’un tour.

Au haut de ces poupées & fuivant la lon-

gueur de la table , efl pratiqué un trou d’un dia-

mètre fuffifant pour recevoir le canon de fer , à

l’un des bouts duquel efl fondée une pièce car-

rée, qui entre de toute fon épaiffeur dans une
des faces de la poupée

, & y efl retenue par

quatre vis à tête noyée , au moyen de quatre

trous qu’on y voit. La longueur totale de ce ca-
' non

, y compris fa tête , elt égale à l’épaifTeur de

la poupée qui le reçoit.

C’eft dans ce canon que pafTe le boulon de
fer, dont une partie eft ronde & unie, & le

refie efl taraudé dans toute fa longueur
;
à la par-

tie pleine , efl une mortaifé carrée
,
un peu a'on-

.gée
,
dans laquelle paffe la clavette dont on con-

«aoitra bientôt l’ufage.

On conçoit que le diamètre de ce boulon
,

tant delà partie pleine que de la partie taraudée,

doit être tel qu’il puilTe couler aifément dans le ca-

non à mefure que l’écrou à oreille l’appelle.

Les clavettes fervent à contenir les jumelles du
peigne ,

& le boulon étant attiré par l’écrou
,

leur donne autant de tenfion qu’on eu a befoin

pour monter le peigne.

La longueur des boulons doit être telle qu’on

puiffe s’en fervir pour toutes les longueurs du
peigne ,

en ch ngeant les poupées de place.

je m’exp ique ; il faut qu’on puiffe tenir avec

des c'avettes un peigne qui feroit plus court que

depuis la première entaille de la table d’un côté ,
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jufqu’à la fécondé de l’autre côté

, & plus long
cependant que l’intervalle compris entre les deux
du milieu : par ce moyen il n’eft pas de longueur
qu’on ne puiffe falfir.

‘

Ceue manière de monter les poupées du métier
efl fans contredit la meilleure

; mais ces boulons
coûtent un peu cher

; & pour épargner la dé-
penfe

, beaucoup de peigners fe contentent d’un

comme ceux dont nous venons de parler
; & l’autre

efl un boulon à tête : cette tête repofe contre la

poupée
, & foutient l’effet que fait le tirage de

l’autre qui eft à vis.

On ne fauroit abfolument blâmer cette méthode
,

qui remplace fort bien l’autre
, & même on pour-

j

roit y trouver de l’économie de temps
,

puif-
j

qu’on ne touche qu’au montant à droite , l’autre j

refiant immobile.
]

La table ou le métier dont je viens de donner
la defcription

,
n’efl pas d’une grandeur fuffifante

pour y fabriquer des peignes de toutes les Ion-
j

gueurs ; aufîi plufieurs ouvriers ont-ils
,
chacun

félon fon génie
,
cherché à fe procurer les com-

j

modités néceffaires à ce travail.
j

Les boulons à vis que nous venons de voir
, j

font on ne peut pas plus commodes
;
on donne ?

par leur moyen autant & auffi peu de tenfion ;

qu’on en a befoin.

Cette tenfion
,
qu’on croiroit avoir déterminée

d’une minière fûre au moyen des vis , augmente
à mefure qu’on place des dents dans le peigne , ,

ainfi qu’on le verra en fon lieu : il faut donc que
l’ouvrier lâche la vis infenfiblement, fans quoi les

‘

coronelles ou jumelles ne pouvant plus fup-
;

porter un pareil effort
,

cafferoient bientôt.

De plus
,
pour faire un peigne

,
on a befoin de

,

paffer entre ces jumelles un inftrument qu’on nom-
me foule

,

& qui leur donne l’écartement conve-
nable: cet uflenfile , en les écartant, les raccour-

cit encore & augmente la tenfion.

On fe fert d’un autre métier qui réunit l’avan-

tage de pouvoir tendre & dérendre infenfiblement
’’

les jumelles au moyen du boulon à vis du I

montant
,
& de fe prêter plus facilement J*

à toutes les longueurs de peignes. Voici com-
^

ment. V
Chaque montant efl fixé folidement au moyen

de tenons à enfourchemsnt
,
fur une paletre 1

qui le déborde de trois côtés, favoir, de deux '

côtés parallèles aux boulons
,
d’environ deux pou-

ces
, & fur la face intérieure de quatre pouces

au moins.

Sur les deux petits côtés efl pratiquée une
j

feuillure qui gliffe fous une autre pratiquée en fens

contraire fous les tringles , au moyen de quoi ces
j

poupées peuvent s’avancer d’une aulfi petite quan- '

tiré qu’on le juge à propos le long de ces trin- '

gles
,
qui doivent être clouées fur la table bien li

parallèlement entre elles. 1

Lorfqu’on veut les fixer ,
on ferre contre la [

table une vis à tête carrée
,
qui entre dans un écroa

|

.
j

I i
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placé folidement par deffous la plancke ou bafe

de la poupée de toute fon épaiffeur , qui doit

être cependant moindre que cette planche.

On le fert d une clef pour ferrer cette vis ; &
pour ne pas itfer le bois à force de vider & dé-

vilTer , on met fous la tête de cette vis une
rondelle de cuivre qui en fupporte tout le frot-

tement.

En parcourant les différens ateliers
,

j’avois

regardé le métier que je viens de décrire, comme
le plus parfait & le plus commode ; mais je

rais en décrire un autre'que la plus grande partie

des ouvriers eftiment davantage , à caufe de fa

grande Cmplicité.

La table de ce métier reffemble parfaitement

au banc d’un tour. On pratique au milieu une
rainure de dix-huit lignes de large ou environ ,

& prefque auffi longue que la table même ; les

montans dont on fe iert, ne font autre chofe que les

poupées d’un tour. Sa clef eft faite un peu en coin

pour ferrer la poupée fur la table en entrant dans
l’entaille ; du refte

,
les boulons padent dans les

poupées
, comme aux autres métiers. Il y a ce-

pendant quelques ouvriers qui
,
pour diminuer

la dépenfe
, font faire ces boulons en bois.

Ceft un collet percé d’une mortaife où entre
la clavette fur laquelle on met les jumelles ; en-
lùite eft une partie cylindrique de la groffeur du
trou de la poupée

, & enfin le refte eft taraudé
à la filière en bois ; & on fe fert

,
pour tendre

les jumelles
,

d’un écrou de bois. Le métier
ainfi monté , n’eft certainement pas aufH folide

qu’en fer ; mais audi la dépenfe eft bien moin-
dre : c’eft ce qui engage beaucoup d’ouvriers à
le préférer.

Les métiers dont j’ai parlé jufqu’ici
,
font com-

munément conftruits dans la proportion de quatre
pieds ou quatre pieds & demi ; mais cette lon-

gueur n’eft pas fuffifante pour beaucoup de pei-

gnes, qui ont fouvent jufqu’à trois aunes & de-
mie de long.

Il faut des métiers capables de les contenir
;

mais comme ils tiendroient trop de place , on les

fait ordinairement de plufieurs pièces
,
qu’on alTem-

ble & qu’on démonte à volonté , fuivant le befoin.

Un métier eft corapofé de trois parties , dont les

deux extrémités s’alTemblent au moyen de tenons
qui entrent' dans desmortaifes pratiquées fur l’é-

paiflëur de la partie du milieu.

.Aux parties de droite & de gauche eft prati-

qué un certain nombre d’entailles
,
pour recevoir

le montans
, & le boulon à vis fupplée à leur

mobilité.

La longueur totale de ces trois parties doit être

de quatorze pieds trois pouces
,
pour y fabriquer

à l’aife un peigne de trois aunes & demie de
long, qui ne font que douze pieds fix pouces ;

il refte donc dix-fept pouces, tant pour les^mon-

tans
,
que pour la diftance des premières entailles

aux extrémités.
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Quelque-unsconftruifentce baucde manière que la

partie du milieu eft affemblée avec des charnières

à l’une des deux autres
, & fe replie par-deflus.

Quand on veut s’en fervir
,

on abaifle ce

milieu qui vient fe joindre à l’autre, au moyen
des tenons & mortaifes : on peut encore fépa-

rer la partie du milieu en deux
,
& en faire te-

nir une à un bout, & l’autre à l’autre.

On fe fert encore d’une autre efpèce de métier

,

avec lequel on peut faire des peignes de toutes

les longueurs
;
ce n’eft autre chofe que deux moii-

tans plantés folideraent chacun dans une planche

un peu large
,
pour pouvoir les retenir à l’écar-

tement dont on a befoin
,
au moyen d’une groffe

pierre dont on les charge ; ou
,
en place de

pierre
,

le montant à droite- eft fixé au moyen
d’un crochet de fer enfoncé dans le plancher ,

& l’autre eft chargé d’une pierre.

Comme l’ouvrier, en travaillant, a befoin de
plufieurs uftenfiles, ainfi que d’une certaine quan-
tité de dents qui doivent compofer le peigne

on a imaginé de conftruire une table fort petite,

qu’on promène de tous côtés
, & qui eft beau-

coup plus baffe que les boulons des montans.

Lorfqa’on fait de ces peignes de longueur extra-

ordinaire
,

il eff néceffaire de tenir les jumelles

un peu plus larges & plus épaiffes
, & même

on leur donne un peu plus de foule
( qui eft

la hauteur du peigne ) ;
leur longue portée lés

fait plier ; & fi l’on n’y apportoit remède
,

le pei-

gne, après être fait,feroit un peu courbe : c’eft

pour prévenir ect inconvénient, qu’on place fous

les jumelles un fupport auquel on eft maître

de donner telle élévation qu’on défire, par les

moyens qu’on va voir.

On prend une planche à peu-près carrée
, au mi-

lieu de laquelle onfaitune mortaife qui reçoit le te-

non du montant
, & au haut de ce montant eft une

entaille en enfourcheme.ut, propre à recevoir une
planche fur fon épaiffeur : cette planche eft retenu au
moyen de la cheville qui paffe dedans& dans le mon-
tant; mais pour atteindre plus exaélement la hauteur
des lumeUes

, au lieu d’un trou ro.ud dans la

planche
, on y fait une rainure

,
& on la fait

monter ou defeendre à volonté au moyen de
coins de bols ou de canne plus ou moins épais

,

dont on la calle par-deffous.

On foutient encore ces jumelles avec un couf-

fin ,
qui n’eft autre qu’un morceau de bois de la

forme d’un parallélipipède
,
qu’on met fur la

table à mefure que le peigne avance
,

tandis

qu’avec le fupport on foutient la partie faite
, Sc

fouvent même on en met un fécond entre la

table & l’autre montant
,
lorfque les peignes font

forts longs
;
mais il faut avoir grand foin de con-

ferver au peigne une pofition bien horifontalc

& bien droite.

Après avoir décrit toutes les opérations & uf-

tenfiles néceffaires à la fabrication des pe gnes ,

je paffe à la manière de les monter.
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Pour cet effet, dans la mortaife du bout de

chaque boulon, on place un tenon de fer plus

long que la plus grande hauteur des peignes, &
dont répaiffeur doit être égale à la moindre lar-

geur des dents de canne
;
au lieu que, s’ils étoient

trop épais
,
on ne pourroit pas s’en fervir pour

des dents plus étroites.

Il faut d’abord avoir foin que les jumelles foient

placées bien horifontalement
, ce qui dépend en

grande partie de la hauteur des poupées & de
la pofition des tenons. Il faut aulîl que les ju-

melles, dont l’écorce ed en dehors, foient bien

parallèles
, & faffent un angle droit avec les te

nons
,

car de là dépend la perfeélion du pei-

gne.

On attache les jumelles deux à deux par leurs

bouts avec de la ficelle; & pour que !a tenfion

des boulons ne la puiffe pas faire gliffer
, on fait

une encoche au bout de ces jumelles où fs loge

la ficelle qui ne peut plus tn l'ortir. Dans cet état

il n’eft plus quedion que de mettre les dents

en place.

Pour s’afTurer d’un écartement égal entre cha-

que couple de jumelles
,
on fs fert d’un indru-

ment qu’on nomme fbu/e ,
qui n’ed autre chofe

qu’un morceau de bois entaillé dedùs S<i deiTous

de rainures qui reçoivent les jumelles : ces rai-

nures doivent être bien parallèles entre elles &
avec celles de l’autre face

; c’eft leur écartement
qui régie la hauteur du peigne

, & l’on déter-

mine par une ligne , ce qu’on a;^pelle en terme
de fabrique /a hauteur de la foule.

On ne court aucun rifque de faire ces entailles

un peu plus larges que les jumelles qu’on y
place

; car comme elles appuient vers les faces

intérieures , c’ed toujours la ligne qui règle l’é-

cartement.

Les peigners ont ordinairement pîufieurs foules

fuivant les différentes hauteurs qu’ils veulent don-
ner aux peignes. Ces hauteurs font quelquefois

données par les fabricans eux-mêmes ; mais com-
munément elles varient fuivant le genre d’étojFe

auquel on doit employer le peigne
, ou félon

répaiffeur qu’on doit donner aux dents.

Voici comment cela doit s’entendre. Si le pei-

gne doit contenir les dents très-fines, & par con-

féquent, plus larges qu’à l’ordinaire
,
ou qu’on ait

befoin de plus de hauteur
,

c’eil la foule qui la

règle; fl au contraire les dents doivent être minces
& étroites

,
il faut que le peigne foit moins

haut
,
pour qu’il puine rénftar aux coups multi-

pliés qu’il éprouve contre la trame
; & fi l’on ne

fuivoit pas de règles certaines là-deiTus ,
un pei-

gne dépériroit bientôt.

On ne peut s’en écarter qu’en donnant plus

de largeur aux dents quand elles font minces
, &

ce qu’on perd d’un côté fe retrouve de l’autre.

Il eft vrai que les fils de la chaîne effuient plus

ds flottement entre des dents larges
,
que quand
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elles font plus étroites ; mais la folidité du pei-

gne efl une loi dont on ne fauroit s’écarter. La
, règle générale efl que, toutes les dimenfions oh-

fervécs, il eft bon de donner plutôt plus de hau-
teur que moins.

Une autre difficulté que tous les peigners ne
font pas en état de furmonter

,
c’eft le rapport dé

la hauteur qu’on doit donner aux peignes avec
leur longueur ; carfi l’on veut donner deux pouces
& demi de foule à un peigne qui doit avoir vingt

pouces de long
, & qu’avcc de pareilips dents on

veuille en faire un de trente pouces de la même
foule , il eft certain que le peigne ne fera pas

affez folide
,
puifqu’avec les mêmes dimenfions il

eft d’un tiers plus long.

Il faut donc dans ce cas tenir les jumelles un
peu plus larges

,
& donner un peu m ,'tns de foule.

Ce que je dis ici de ces deux peignes
,
doit s’en-

tendre en cas qu’ils foient aufti en proporiion

par rapport aux dents
, & que celui de vingt pou-

ces en ait huit cents , & l’autre douze c-nts.

. Tous ces foins font du reffort du fabricant
,

puifqu’il y a fi peu de
.
peigners en état de con-

duire des peignes fnivant ces règles.

Il faut encore éviter un défaut dans lequel on
tombe

,
pour vouloir donner de la folidité à un

peigne, c’efi de laiffer trop de canne : on doit

l’évider autant qu’il eft poffible ; car fi la foie eft

houchonnsufe , ou qu’elle n’ait pas tout l’apprêl

convenable
, fi les dents font trop iaiges ou trop

épaiffes
,
elles ne permettent pas aux boucons de

palier
, & même elles écopchent la foie dont le

peu de tors ne lui permet pas de réfifter.

Ce que je dis ici eft applicable à toutes fortes

de peignes , tant pour les étoffes de foiz que pour
tous les autres tiffus

,
parce qu’il n’eft point de

matière où il ne fe rencontre des inégalités ; ainfi

on ne fauroit y donner trop d’attention.

J'en reviens au montage des peignes.

Nous venons de voir que le principal objet

de la foule eft de déterminer la hauteur du pei-

gne ; un autre avantage non moins confidérable

,

eft de procurer afl'ez d’écartement entre cha-

que couple de jumelles pour y paffer la batte

avec laquelle on ferre les dents les unes contre

les autres.

Cette batte n’eft autre chofe qu’une lame de fer

à peu-près de l’épaiffeur des dents qu’on emploie ,

& dont la largeur d’environ deux pouces eft égale

dùm bout à l’autre ; fa longueur en de fept à huiî

pouces. On y réferve une foie peur l’emmancher
comme un couteau.

Lorfque tout eft difpofé comme on vient de le

dire ,
on place la première garde

,
& oa en arrête

les tenons entre les quatre jumelles au m
,

yen de
trois ou quatre tours de ligneul qui fe croifent

les uns les autres
, & qu’on ferre avec force.

II eft effentiel que les tenons de ces gardes ex-

[
cèdent la largeur des jumelles

, tant pour arrêter
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le l'gneul

,
que pour fervir de mcfiire à la hau-

teur dts dents dans toute la longueur du peigne ;

& le c.-'rps de ces gardes doit etre parfaitement
égal à !a hauteur de la foule

,
puifqu’une fois

placées par un bout , elles en fervent elles-

mêmes.
Quand la prersière garde eft ainfi aiiêtée, on

fan encore deux ou trois tours de ligneul
,

tant

pour lui donner plus de folidité
,
que pour mettre

ù.ie didance entre elle & la première dent ; on
ferre ce ligneul

, ik. prenant la batte de la main
droite , on la fait palTer entre les quatre jumel-
les , Sc Ton frappe fur le ligneul pour appro-
cher les tonrs les uns des autres : on fe fert de
battes de difterentes épailfeurs félon la largeur des
dents

,
pour que le coup porte par-tout également.

La première dent, qu’on nomme dent de force

,

n eft pas une de celles qui compoferont le pei-

gne, â: eft beaucoup plus épaiiTe fur la même
largeur

; on l’arrête par deux tours de ligneul ,

en frappant à chacun
;
puis on met huit ou dix

dents de lifièrs , entre chacune defquelles on
place un tour de ligneul en frappant toujours avec
la batte : ce= dents de lifière doivent avoir en-

viron le double d’épaiffeur de celles du corps
du peigne.

La méthode de ceux qui font ces dents avec
du fil d' archal aplati , elt préférable à celle de
ne mettre que de la canne, parce que ces dents
fupportent la plus grande fatigue

; il feroit même
plus à propos de les faire avec du fil d’acier

aplati
,
qui eft toujours plus uni que le fer.

Il faut , apres avoir mis les dents à des
lifières en place , examiner fi elles occupent l’ef-

pace qu’elles doivent y occuper fur chaque couple
de jumelles

; & fi ehes font plus écartées fur les

unes que fur les autres , on les force avec la

batte à s’arranger comme il convient.

Quand cette opération eft faite
,
on marque

un point fur chaque jumelle en-deffus
,
tout contre

la dernière dent qu’on vient de placer
, & c’ell

delà qu’on fixe la longueur que le peigne doit

avoir
, en pofant fur ce point le bout de la me-

fure qui doit lui fervir de règle ; &l l’extrémité

de cette mefure qu’on marque par un peint, eft

l’endroit oii on doit placer la dernière dent du
peigne.

_

Enfuite, avec un compas
, on prend la diftance

qu’occupent les dents des lifières qu’on a déjà

placées
, £c on la porte à l’autre bout

,
pour

ne rien fane que de très - fymétrique & d’égal.

r faut après cela divifer tou: cet efpace en
pouces

, demi-pouces & quarts de pouces
, &

marquer toutes ces divifions par des fignes diffé-

rens
,
pour ne les pas confondre.

On peut ,
par exemple

,
marquer toutes les

diftances d’un pouce par quelque ligne. Cette

manière de miarquer les divifions fur les jumelles
vaine à l'infini

,
fuivant l'idée de chaque ou-

vrier
; les uns font toutes les diftances Si ne
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les marquent pas par des points : d’autres font

trois points en largeur aux pouces , deux aux demi-

pouces , & un àux quarts de pouce. D autres di-

vifent leurs peignes par portées & par demi-

portées.

Ces portées ne font autre chofe qu’un nom-
bre déterminé & connu de dents , comme par

vingt ou par quarante ; il y a des provinces

où la portée eft de quarante dents
,
dans d’au-

tres elle efl de vingt
,
ôt dans d’autres elle ell

de dix.

Ainfi ceux qui divifent la portée en quarante

dents , ayant à fabriquer un peigne de mille

dents , par exemple ,
l’appelleront de ving-cinq

portées; ceux qui la divifent en vingt, l’appel-

leront de cinquante portées; & enfin, fi la por-

tée en contient dix
,

ce même peigne fe nom-
mera cent portées : j’ai dû prévenir de toutes ces

différences
,
pour rendre compte des ufages de

tous les pays.

Cette détermination des portées eft fufceptible

de repréfenter différens nombres
,
même parmi

les ouvriers d’une même province , fuiv'ant le dé-

nominateur des frafilons qu’elles repréfentent ;

ainfi la portée que nous venons de voir être le

vingt-cinquitme d’un peigne de mille dents, &
en contenir quarante ; fi le peigne eft à huit cents ,

la portée de quarante dents, fera un vingtième ,

celle de vingt , un quarantième , &c. enforte

que ce rapport fuit celui de la fraélion à la por-

tée.

On a auiTi coutume de fe fervir dans les fa-

briques , d’expreffions qui indiquent le nombre
de dents dont un peigne eft compofé , la portée

étant ,
comme on dit , un vingt de peigne , un

quarante , &c. fans les lifières
,
ou avec les h-

fières
,
parce qu’elles paffent ordinairement pour

une
,
pour deux ou pour quatre portées.

Ceux qui comptent les portées d’un peigne par

quarante dents , regardent les deux lifières comme
une portée

;
ceux qui les comptent par vingt

,
la

comptent par deux portées , &c.
On a jugé à propos de divifer ainfi les dents

des peignes par portées, par rapport au nomb e

des fils des draines auxquelles ils doivent fervir;

on trouvera que dans certaines provinces les

portées font de quarante fils
,
& dans d’autres

elles font de quatre-vingts
, tandis que beaucoup

de fabricans d’étoffes de laine & de tiiî'erands

les fixent toutes à vingt.

Il eft peu de genres d’étoffes
,
de la chaîne de

laquelle on puiffe placer moins de deux fils dans

chaque dent du peigne ; il fuit de là que ce

font les comptes des portées des chaînes qui

ont déterminé ceux des dents ; & pour s’en

convaincre, il ne faut que faire attention qu’une

portée de quatre-vingts fils occupe quarante dents

dans le peigne
,
une de quarante en occupe vingt

,

& ainfi des autres ; de là vient que ceux qui

compofenr la portée d’une chaine de quarante fils

,
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par exemple , appellent un peigne de mille deflts

du nom de cinquante portées ; & fi ces portées

de la chaîne font compofèes de vingt fils , le

même peigne fe nommera de cent portées.

Cette variété caufe un embarras affez grand à

ceux qui parcourent les ditFérentes provinces :

il feroit à fouhaiier que les dénominations les

idées qu’on y attache fuffent uniformes.

Les fabricans de Paris ont remédié à cet incon-

vénient
; ils défignent leurs peignes par le nom-

bre de dents dont ils font compofés : ainfi l’on

dit un mille , un neuf-cents , &c.
La feule difficulté eft

,
que quelques-uns compren-

aent dans ce nombre les lifières
, & les autres ne

les y comprennent pas ;
mais plus ordinairement

,

quel que foit le nombre par lequel on défigns

un peigne
, on n’y comprend pas les lifières ; &

l’on regarde comme étrangère à l’étoffe, cette

partie qui ne fert qu’à en faciliter la fabrication
,

puifqu’on la coupe ou remploie toujours.

Les peigners qui divifent la longueur des ju-

melles par portées , doivent fur-tout connoitre

combien il en faut placer entre les lifières ; alors

ils divifent cette diftance en autant de parties

égales qu’elle doit contenir de portées.

Par exemple , fi l’on veut faire un mille de pei-

gne
( expreffion adoptée qui fignifie un peigne à

mille dents
, & non pas un millier de pagnes ,

comme il feroit plus exaéf ) , on divife fon éten-

due en vingt-cinq parties égales
;
pour un huit cents

on le divife en vingt; pourun neufcents en vingt deux
& demi

,
dont chacune contiendra quarante dents.

Mais comme il feroit difficile de les y placer

toutes
,

parce qu’on ne fauroit juger dans un
auffi grand efpace fi jon les ferre comme le nom-
bre l’exige

, il efl plus fur de fubdivifer chaque
divifion en deux parties , dont chacune doit con-
tenir vingt dents.

Il y a même des peigners qui
,
pour plus d’exac-

titude
,
fubdivifent en quatre & même en huit par-

ties : ils font plus fuis d’obferver l’écartement

convenable entre chaque dent
;
au lieu que les

divifions étant grandes , on ne s’aperçoit qu’à

la tin fl le nombre requis de dents pourra ou
ne pourra pas y entrer; ik. s’il ne peut y en-
trer

, on force avec la batte les dernières à fe

rapprocher puis qu’il ne faut
,
tandis que les

premières font trop efpacées.

Cette régularité peut cependant devenir mlnu-
tieufe , fur-tout lorfque les comptes des peignes
font fon fus ; car u pour un müie

,
fur vingt

pouces de largeur , on fait une divifion pour cha-

que cinq dents, chaque divifion aura à peu- près

une ligne de large
,
puifque chaque pouce doit

contenir cinquante dents , ce qui fait quatre

dents & un fixiéme dans chaque ligne ; & il

faudroit dans l’efpace de vingt pouces deux cents

diftances
, dont chacune contint un peu plus de

quatre dents.

Il femble qu’il feroit plus à propos de ^divife?
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la îongueur des jumelles en pouces , demi-pouces

& quarts de pouces , parce qu’on peut avoir une
mefure d’une aune toute divifée

,
qu’il fuffit de

préfenter aux jumelles pour y tracer les divifions

qui font toutes faites ; & moyennant cette opé-

ration , il fuffit au peigner de favoir combien le

peigne qu’il va faire , doit contenir de dents par

pouce ; & comme on a vu que les dents & le

ligneul ont dû être jaugés fuivant la place qu’ils

doivent occuper fur le peigne , il lui eft facile de
s’y accorder.

Suppofons qu’il ait à faire un douze cents fur

trente pouces , il entrera quarante dents par pouce;
fi c’en un neuf cents fur vingt pouces, il y en
entrera quarante-cinq. Et pour tous les cas il fuf-

fit de favoir le total des dents & le nombre des
pouces

; on en conclura aiféraent pour les demis
& les quarts de pouce.

Il eft à propos de divîfer les jumelles en de-
mis & en quarts de pouces

,
pour être plus fùr

de la jufteffe des opérations; néanmoins
, comme

ces foufdivifions donnent fouvent des fraélions

,

je vais prendre pour exemple deux cas où il s’en

rencontre.

Nous venons de voir qu’un neuf cents
,
fur

vingt pouces de largeur, doit contenir quarante-

cinq dents par pouce, ce fera vingt- deux 8c

demi par demi- pouce
,
ôc onze un quart par quart

de pouce
;

il faut avoir attention à cùaque quart

de pouce, fi l’on remplit à infiniment peu près

l’efpace déterminé
,
de même aux demi-pouces ,

& enfin on vient à bout de tomber jufte aux
pouces.

Le fécond exemple que je vais propofer eft tel

,

que les fraétions qui viennent à chaque pouce ,

s’accordent avec quelques-uns & ne s’accordent

pas à d’autres : je m’explique. Ces fraftions font

telles
,
que de pouce en pouce elles ne tombent

pas jufte , & ne compofent pas un nombre en-

tier de dents
;
mais dans un retour égal d’un

certain nombre de pouces , les frayions s’éva-

nouifient.

Soit un huit cents dents de peigne fur dix-

huit pouces de longueur , chaque pouce contien-

dra quarante-quatre dents | , 8c ces fractions

ne formeront de nombre complet qu’à la moitié

du peigne
,
parce que de tous les nombres dans

lefquels on peut divifer dix-huit pouces , il n’y

en a que neuf qui donnent un nombre entier
,
&

que les autres font tous fraélionnaires.

On ne fauroit éviter ces fraftions ni fe dif-

penfer de cette exaélltude , lorfqu’on monte un
peigne ; car comme les largeurs des étoffes font

ordinairement limitées , on ne s’en écarte que
très-rarement : d’ailleurs les peigners ne font pas

maîtres d’ajouter des dents ,
ni d’en retrancher

,

pour rendre leurs nombres ronds
,
parce que le

nombre de dents doit s’accorder avec celui des

fils qu’on met à la chaîne & avec la largeur de
l’étoffe,
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Tl efl vrai cependant que ,

fur une quantité de

dents fort minces , on peut en ajouter une ou

deux ; mais fi dans le dernier exemple on né-

^ügeoit la fraftion ~ par pouce , il manqueroit

fur la tota'.i é du peigne huit dents ;
& “fi on

vou'oit les ajouter au bout du peigne , on le

rendrok trop Icng d’environ deux lignes & de-

mie ; ainfi l'on tomberoit toujours dans le même
incons'énienr.

Plts le nombre de dents efl: confidérable dans

la totalité du peigne ,
moins les frayions devien-

nent lenfibles fi on les néglige ; & quand ce

nombre eft petit
,

il faut en tenir compte foi-

gneufemenr.

On vient de voir que fur un peigne de huit

cents dents , les fraftions négligées faifoient une

différence de plus de deux lignes ; fi ce peigne

n’avoir que cinq dents fur la même largeur
,

il

contiendroit vingt-fept dents | par pouce
;

cette

fraéHon
,
négligée à chaque dent

,
donneroit un

déficit de quatorze dents ; & fi on vouloit les

ajouter enfuite
,
le peigne auroit près d’un demi-

pouce de plus qu’il ne doit avoir.

On peut éviter les fraftions dans beaucoup de

cas , en rempliffant néanmoins la longueur du pei-

gne du nomore de dents qu’il doit avoir ; voici

comme il faut s’y prendre.

Je fuppofe que le nombre de dents donne une

fraélion par pouce
,
qui rende le travail difficile

;

on peut alors abandonner la divifion par pouces

,

& fe fervir de celle par portées
,
demi- portées

,

quarts
, &c. ou tel autre nombre.

Les fubdiviflons que je recommande ront très-

miles pour corriger les erreurs que l’inégalité des

coups de batte occafionne fouvent ; & lorfqu’à

chaque fubdivifion on s’aperçoit qu’on ne fe

rencontre pas jufte fur chaque paire de jumel-

les , on frappe un peu plus fur le côté qui avance

trop.

Il peut arriver auffi
,
quoique très -rarement

,

qu’on ait trop frappé avec la batte
, & qu’alors

les dents occupent moins d’efpace que la fubdivi-

fion ne marquoir. Lorfqu’on s’en aperçoit
,
c’eft

une preuve , non pas qu’on a trop ferré , car on

ne fauroit trop le faire ,
mais que le ligneul efl

trop menu J 6c alors il faut en prendre de plus

gros.

Lorfqu’un ouvrier a une fois adopté une ma-
nière de divifer la longueur de fon peigne , il

doit continuer de s’en fervir , fans quoi il rifque

de confondre l’une avec l’autre
,
& de fe tromper

dans le nombre de dents.

Il eft cerrain que la divifion par pouces
,
demi-

pouces , &c. efl plus fûre que celle par portées
,

parce que celle-ci ne contient pas un efpace égal

dans toutes fortes de comptes de peignes
,
&

qu’elle varie dans prefque tous. Je vais rendre cela

fenfible par des exemples.

Ayant à conflruire deux peignes ,
dont l’un ait

mille dents fur vingt pouces , & l’autre quinze
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cents fur trente

,
les portées de l’un fe rappor-

teront avec celles de l’autre ;
mais fi l’on veut

faire un neuf cents fur vingt pouces, ou un mille

fur dix - neuf ou fer vingt-deux pouces, ou un
neuf cents fur dix-huit pouces

,
il n’efl pas pof-

fible de trouver de rapport entre les portées des

uns & des autres : il faudra donc autant de dif-

férentes mefures peur divifer chacun par portées ;

ou plutôt , il fa ut à chaque changement de pei-

gne
,
combiner les moyens de divifer les ju-

melles en autant de parties qu’elles doivent con-
tenir de quarantaines, de vingtaines, de dlxaines

de dents, &c.
Cette difficulté n’exifioit pas autrefois

,
parce

que les comptes des peignes étoient prefque fixés

pour toutes fortes d’étoffes ; les largeurs & le

nombre des brins dont une chaîne devoit être

compofée , étoient même fixés par des arrêts &
édits , ainfi qu’onj peut le voir par les ftatuts &
régîemens de toutes les communautés des fabri-

cans d’étoffes qui font en jurande.

Les peigners avoient des divifions faites pour cha-

que compte de peignes eir particulier
j mais à pré-

fent que les fabrlcans ont la liberté de donner aux
étoffes la largeur qu’ils jugent à propos

,
& d’em-

ployer 'des chaînes, à tel nombre de brins qu’ils

veulent , on trouve une variété infinie dans la

longueur des peignes
,
parce que tel fabricant eft

libre de mettre foixante portées pour un taffetas

en demi-aune de latgeur
,
pour lequel fon con-

frère n’en met que cinquante - cinq. Il faut donc
que le peigner qui travaille pour tous deux, faffe

deux peignes dift'érens pour un même ufage.

Un fabricant fera fon taffetas de la même lar-

geur qu’un autre ; mais pour trouver moyen de
lâcher quelque chofe du prix courant fans y per-

dre, il affamera la chaîne du nombre de brins qu’elle

devroiî avoir
,
ce qui rend l’étoffe moins bonne

;

& l’acheteur croit avoir bon marché d’une étoffe

dont la largeur le fédiiit & la modicité du prix le

détermine , ne pouvant apprécier à la main la

différence des deux. Cette liberté a fes inconvé-
niens

, fans doute , mais c’eft à l’acheteur à fe

tenir fur fes gardes : du refie , elle a influé beau-
coup fur la perfeclion des nianufaélures

, en ré-
pandant une variété infinie fur les tiffus de tout
genre , 3c le génie n’a plus connu de bornes à fes

produirions.

Les ouvriers fe fervent ordinairement d’un com-
pas pour divifer la longueur de leurs jumelles.

Cet inftrument eft trop connu pour qu’on s’arrête

à'ie décrire : il faut avoir grande attention dans
cette opération

,
que le compas ne varie pas . &

que la main foit bien frire
;

la plus petite erreur

devient de la plus grande conféquence
,

parce
que d’erreurs en erreurs les difiièrences devien-
nent très-fenfibles.

Indépendamment de l’égalité que doivent avoir
les divifions & fubdivifions entre elles & fur les

jumelles, il faut encore que chacune réponde à
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fa correfpondante fur l’autre jumelle

,
à angles

droits ; fans quoi le peigne feroit plus lortg par

un bout que par l’autre
, & les dents ne feroient -

pas bien perpendiculaires aux jumelles.

Occupé fans ceffe de mon art
,

j’ai fait diffé-

rentes recherches. Qu’il me foit permis de pro-

pofer un indrument de mon invention
,
à l’aide

duquel il n’eft pas pofiible de faire mal ces divi-

fions fur les jumelles.

Cet inftrument eff fort fimple ; c’eit une règle

de bois , divifée fur la longueur très-exaélement

en pouces , demi-pouces & quarts de pouces, en
cette manière : prenez une règle de bois ,

fur

répaiffeur de laquelle 011 fait une rangée de trous

à trois lignes d’écartement les uns des autres ;

puis à toutes les dillances d’un pouce, on y bche
une lame tranchante de deux lignes de largeur

environ : à tous les demi-pouces
,
on en met une

pareille pour le tranchant
, mais un peu moins

large ; enfin aux quarts de pouces font de petits

poinçons qui
,
quand on les appuie

,
ne marquent

qu’un point.

L’effemiel
,
dans la conftruéfion de cet uffen-

file
,
eff d’obferver un écartement égal entre toutes

les parties
,
&. de tenir toutes les lames à une

égale hauteur
,

pour être bien fûr qu’en appu-
yant un tant foit peu cette règle fur les jumelles

,

toutes puiffent faire une empreinte.

Il eff à propos de faire cette règle en couteau du
côté des lames, pour pouvoir

,
quand on l’appli-

que fur les jumelles, voir aifément où on place

les tranchans : trop d’épaiffeur les cacheroit. Il

faut avoir foin de placer la première lame préci-

fément à l’endroit cù
,
après les dents des lifiè-

res 5 doit être la première du corps du peigne.

On peut conflruire de ces règles de plufieurs

longueurs
,

pour ne pas s’embarrafi’er d’une

grande
,
quand on a un petit peigne à faire

, &
parce qu’une petite ne conviendroit pas pour un
grand peigne.

On pourra peut-être trouver un peu de diffieulté

à appuyer cette règle fur les jumelles qui plient au
moind'e effort; mais en mettant deffous le fup-

port ou le ccuilin dont nous avons parlé plus haut

,

on en viendra facilement à bout. On peut même,
pour plus d’exaâitude

,
faire ces marques fur les

jumelles, avant de les mettre furie métier; il ne

s’agira plus que de les bien placer vis-à-vis les unes

des autres , ce qui fera affez facile en réglant l’en-

coche par où elles font retenues fur le tenon , à

une d’fance égale des dernières marques à chaque
bout du reffe , chacun s’y prendra comme fon

génie iui függérera.

La longueur qu'il eff plus à propos de donner à

ce divifeur , uÊ de trente pouces ; car il eff inutile

de penfer à en faire de trois aunes & demie qu’on

donne aux plus grands peignes
; & après avoir

marqué une longueur de règle
,
on placera la pre-

mière lame fur la ffernière marque
,
& ainfi de
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fuite î par ce moyen on viendra à bout de divifer

toutes fortes de peignes.

Quant aux peignes qui auront moins de trente

pouces , la règle peut encore fervir ; car il fiiffàra

de compter vingt efpaces d’un pouce, & de con-*
tremarquef le reffe

,
pour n’y avoir aucun égard:

ainfi cet uffenfile me paroit devoir être fort

utile.

Il feroit bien pofiible d’ôter & de remettre les

lames à volonté
,
pour n’en laiffer que le nombre

dont on auroit befoin : mais de deux chofes l’une ;

ou les trous qui les reçoivent feroient agrandis ,

& par conféquent les écartemens peu juftes ; ou
bien ce qu’il en coûteroit pour le faire conftruire

en cuivre ou en acier
,
où chaque dent feroit re-

tenue à vis , ne compenferoit pa^ l’avantage qu’on
en retireroit , & le temps qu’on perdroit a le mon-
ter & démonter.

Si la conftruélion de ce divifeur , tout fimple

qu’il eff
,
paroît trop difpendieufe

,
je vais en pro-

pofer un fécond moins embarraffant
,
mais qui

va moins vite.

C’eff une palette d’enviroa quinze ou feize lignes

de long
,
fur l’épaiffeur de laquelle font placées

cinq lames
,
favoir

,
les deux des extrémités , lar-

ges & écartées d un pouce
;
celle du milieu moins

large, pour marquer le demi-pouce , & enfin les

deux points qui marquent les quarts de pouce.

Cette palette eff faite en couteau, & n’eft ,

à proprement parler
,
qu’une partie de la règle que

je viens de pro[X>fer. Sur le côté épais & au milieu

de fa longueur , eft un trou propre à recevoir le

tenon de manche.

Pour divifer un peigne avec cet infirument
,

il faut

l’appuyer fur la longueur des jumelles autant de

fois qu’elles ont de pouces , en mettant toujours

lapremière lame fur la dernière marque. Il ne m’ap-

partient pas de faire l’éloge de cet inftrument
;

mais à le comparer avec l’ufage du compas
,

qu’il

faut porter quatre fois dans l’efpace d’un pouce

& que le moindre choc peut déranger
, je penfe

qu’il ne peut manquer d’être adopté.

Il étoit néceffaire de faire connoître toutes les

dlvifions qu’on peut faire fur la longueur d’un

peigne : achevons maintenant d’en décrire la conf-

trudion.

Lorfqu’on a placé la dernière dent de lifiere ,

on fait deux tours de ligneul fur les jumelles ,

pour la retenir en place & la féparer de la pre-

mière de celles du corps de peigne ;
enfuite on

place une dent qu’on arrête par un tour de li-

gneul
,
puis une fécondé

,
puis la troifième

, &
ainfi des autres jufqu’à la fin ,

ayant foin de mener
enfemble les deux bouts des dents

,
qui , fans

cela
,
occafionneroient une confufion infinie , fi

l’on fe contentoit de lier le premier bout d'abord ,

& qu’on voulût enfuite en venir au fécond.

A chaque deux dents en frappe avec la batte

des coups égaux
,
pour que les unes ne foient pas

plus ferrées ou plus lâches que les autres
,
puif-

que
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que la bonté d un peigne dépend en grande par-

tie de régalité qui règne entre les dents.

Une d.lîiculté que rencontrent affez fouvent

beaecoup d'ouvriers dans l’ufage de la batte jCli

de frapper également à chaque bout des dents
;

il tant ce l'habicude pour régler le coup & ne

pas ferrer plus en haut qu’en bas
,
encore eft-il à

propos d’examiner fans cefie ft l’on fe rapportera

aux marques ; ûc lorl'qu’on y eft airivé ,
l’atten-

tion qu’on a eue doit diminuer les erreurs, & la

derniere dent de chaque portée doit être vis-à vis

des marques fur chaque couple de jumelles.

Si elle avance plus car un bout que par l’au-

tre
,
on frappe un peu plus de ce côté ;

& fi l’on

ne pouvoir venir à bout de la faire rentrer
,

il n’y

a de remède qu’en défailant quelques dents , &
corrigeant l’erreur de plus loin ; li ce défaut vient

de l’inégalité de groffeur du ligr.eul
,
on coupe la

p'-rtie trop grolTe
,
& on ne fe fevt que de ce qui

cons'ienr.

A mefure que le peigne avance , les jumelles

font d’un côté couvertes de ligneul ;
ainfi dès

qu’on eft arrivé à une marque quelconque , on

ne peut plus juger de fon écartement avec la fui-

var.re
,
puifqu’on ne la voit plus ; & alors on ne

peut pas
,
à la vérité , fe tromper pour faire bien

rapporter les dents; mais faute defavoiroii efila

dernière marque
,
on ne fauroit s’affurer du nom-

bre de cents
;

il a donc fallu fe procurer des

moyens de s'y reconnoître.

Quelques ouvriers mettent entre les deux der-

nières dents de la dernière divifion une dent de-

bout, qui forme une tête pai-dtffus ; & comme
ils font affurés de la marque qui fuit, ils comptent

les dents depuis cette marque. D’autres attachent

un fil à la garde du bout du peigne par où ils

le commencent
, & chaque fois qu’ils arrivent à

une divifion , ils placent ce fil fur la dernière

dent , au moyen de quoi ils ne peuvent fe

tremper.

Il faut avoir foin de bien ferrer le ligneul fur

les dents quand on les entoure ; mais il faut en-
core le tenir tendu quand on entoure les autres

jumelles & quand on fe fert de la batte
; fans

quoi ce fil venant à fe lâcher, rendreit le peigne
abfo'Lmcnt défeétueux.

Pour être le maître de diriger le fil comme on
le défire

, comme les bouts font affez longs
,

il

ne faut pas le laiffer pendre
,
ce qui le dépoif-

feroit à force de frotter fur les dents , & on ne
manqueroit pas de miêler les deux bouts enfem-
ble.

Il efl donc à propos d’en faire de petits pa-

quets qu’on tient facilement clans la main , &
qu’on fait paiTer & reoaiTer plus commodément
à mefure qu’on l’emploie ; ces petits paquets
font plus commodes à tenir de la main quand on fe

fert de la bâtie.

Comme en coupant la canne pour refendre les

dents, ou a foin de les tenir plus longues qu’il' ne
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faut

,
on n’eft pas obligé

, en montant le peigne

,

à les placer bien également les unes aux autres

par leur bout entre les jumelles
; elles ne pour-

roient fe rapporter que d’un côté, puifqu’on ne s’af-

treirit pas à leur donner une égale longueur : il

eft donc fort inutile de chercher à aligner les

bouts ; & lorfque le peigne cfi achevé de mon-
terjOn les rogne tous

,
comme nous le verrons

bientôt.

On peut même profiter de ce trop de longueur
pour placer d un côté ou d’un autre une dent, à
iun des bouts de laquelle on apercevroit quel-
que léger défaut

; car
, comme je l’ai déjà dit

,

s il eft un peu confidérable
,

il eft toujours plus
pri^dent de la rejeter

,
pour que le peigne n’en

foit pas endommagé.
Il faut avoir foin que l’écorce des dents foit

tournée d’un même côté , jufcju’à la moitié du
peigne

; & les peigners ont cciiturne de la tourner
du côté du bout par où ils commencent.

Lorfqu on eft parvenu à la moitié de la lon-
gues du peigne

, on les change de direaion
,

de façon que 1 écorce de ]a moitié des dents
regaide un des bouts du peigne

,
& celle de

l’autre moitié regarde l’autre bout
; ainfi les

deux dents du milieu font à plat vis-à-vis l’une
de 1 autre , & le dedans de la canne fe regarde
à chacune : en voici la raifon.

Lorfque le peigne eft en travail
, ce font les

deux extiemués qui fatiguent le plus , er.forte
que le nulieu n’éprouve cette fâfig ,e que par gra-
dation. Or , comme le frottement vient des extré-
mités vers le milieu , il a fallu lui oppofer une
plus grande réfiftance

, je veux dire l’écorce de la
ca^ne, que

j
ai dit ailleurs être peu fufctptible de

s’endommàger.
Ce que je dis ici eft fi connu de tous les ou-

vriers en tout ge.nre de tifTus
,
qu’il n’en eft pas ,

depuis les plus délicats jufqu’aux plus greffiers
,

aux peignes defquels les dents des lifières ne
foient plus du double plus fortes

, comme de-
vant Apporter les plus grands efforts

; & par la
même raifen les fabricans de toute efpèce ont
foin de faire les |fils cie lifières trois ou quatre fois
plus ferts que ceux de l’étoftè.

C’eft pour cela que non-feulement elles font
plus groffiéres dans tous les tiffus, mais auffi au’on
les fait d’une couleur oppofée à l’étoffe.

^

J’ai recommandé de faire les dents des lifières
plus fortes a tous les peignes i ce foin regarde
les ouvriers. Les fabricans favent qu’il faut que
les brins des lifières foient auffi plus forts

; ks
premiers peuvent en ignorer la raifon

,
fans con-

féquence pour leur ouvrage : l’expérience l’a ao-
prife aux autres ; mais il eft à propos d’inflruire
le commun des lefteurs de la raifon phyfique de
cette pratique.

Toutes les étoffes rétréciffent à mefure qu’on
les fabrique : la première caufe qui produit cet
eftet

, eft la tenfion qu'on donne à la trame ; mais
O o o O
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ce qui y contribue le plus , c’eft la preffion que

les fils de la chaîne font fur cette trame
;
prefl'iorL

qui
,
jointe à celle qu’y fait le coup de battant ,

lorlque pour en joindre les duites on frappe le

pc’gno contre avec affez de force ,
la raccourcit

néceifairement
,
parce que cette trame fe replie

un tant fuit peu entre chaque brin delà chaîne,

& même chaque dent du peigne produit aidii

autant de repiiemtn‘:.

Tous cés repliemens ,
multipliés à l’mfini, ne

peuvent fe faire qu'aux dépens de la longueur de

la trame. D’un aune côté
,

il n’efl pa^. pofiftbie

d’ajouter à .que coup de navette oc qu. i li.p-

pléer 3 ce laccoincifiement
,
parce que cet cfF-t rf:

opéré fi rapidement qu’on a peine à l'epercex oit :

d’ailleins le battu, t frappe à-la-iois fur t. me la

largeur de l’é olfe : & quelque loin qu’on y ap-

porte
,
on ne faiiroit éviter tous ces replis.

li y a cependant des étoffe qui fe rétréciffent

fl fort, qu’il a fallu imaginer des moyens pour et

prévenir une partie : mais
,
comme je le dis ,

or

ne le prévient qu’en partie.

Les ét( ffts qui fe- rétréciflent le plus
, font celles

qui font le moins fournies en chaîne ; ce qui prouve

tl’une manière fei.fible le repliement de la trame :

car peur prendre de exemples paimi des étoffes

de Icie
,
les gros-du-Naples

,
ni les gros-de Tours,

do t la ch.î e vft nè -fournie, ne fe rétréciffent

qu’a proportion de la trame qu’on y emp'oie ; &
pour le dire en paffa t, plus on trame ^ros une

chaîne , &. plus l'ét. ffe conferve la largeur que

le peigne lui a donnée
;
& fi à cet e grofle trame

on joint une chaîne fournie
,

le rétréciffement ell

de peu de confèquence ; mais fi l’on fait un taffe-

tas à deux fils par dent, & qu’on ne trame qu’a

deux bouts de foie fine
,
on ell forcé de travailler

delà iTurière qu’en tenue de fabrique on nomme
à pied eiivert : fans cette prèc utioti les l.fiércs ,

quoique trè -fournies en comparaifon du refie de

l’étoffe, fe cafient & l’ét'-ff fe déchire.

On ap'^elle tr.-vaiiler d pied ouvert lorfqiie la

cba:ne d’une étoffe efi peu (ou nie
, & la trame

très-fine ,
l’attention qu’a l’ouvrier qui fabrique

l’étoffe , de donner le coup de batt nt fur la

trame , fans joindre les deux parties de la chaîne

qui l’ont reçue, qii’aptës que le coup efi donné;

je m’explique : on fait que
,
pour incorporer la

trame dans une étoffe
,

il faut féparer la chaîne

en deux parties égdes, ou ai.tremeni
,
fuivani

l’éfoff"
,

par le moyen des liiïes , & qu’on lar.ce

dans cette féparation la navette qui y porte cet.e

trame.

Il cft certain que
,

fi on laifie rejoindre ces

deux p rties de la chaîne avant que de ferrer

la trame avec le battant
,

ceite trame fera rete-

nue par la chaîne
,
& le coup du bairant ne

pourra la faire join-lrc aux duites déjà paffées
,

fans l’obliger à fe raccoinclr, à caufe des replis

que nous avons déjà vu que le peigne lui fait

faire ;
mais fi au contraire on donne le coup de
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battant avant que d’avoir fait rejoindre les deux
parties de la chaîne , on efi: affuré que les replis

qu’occafionne le peigne à la trame , feront pris

en grande partie fur la longueur non encore
fixée de cette trame

, qui n’ell retenue que du
côté d’où vient la navette

, & aucunement de
celui où elle fe trouve ; c’efl. pourquoi elle four-
nit de la longueur au repliement qu’occafionne
le peigne.

Ceux qui ont fab"iqué ou vu fabriquer
,
favent

la facilité qu’éprouve l’ouvrier qui travaille à
pie. ouvert^ ôc au contraire la peine qu’ii éprouve
quand il travaille à pied clos

, qui efi le con-
traire.

Il faut donc travailler à pied ouvert toutes les

étoffes qui ne font pas beaucoup four' ies en
*.h.iine

, ou celles qui l’étant cor.venabl -ment
,

ne font pas tramées en proportion de leur
ch îne.

Par ce moyen , non-feulement on trouve plus
de facilité dans le travail , mais en:ore l’étoffe

en a beauco p plus d’éclat
; & fi l’on adopte

touvent l’autre manière de travailler, ce n’efl:

]ue pour faire paroitre l’étoffe plus forte qu’elle

n’eft en effet.

Pour fe convaincre de la vérité de ce que j’a-

vance, il fuffit d’effiler une ceitaine quantité de
fils de trame : on verra que chaque fil de la

chaîne y eit marqué par autant de finuofités : il

n’efi perfonne qui n’ait effilé de la toile , & qui
ii’ait remarqué cet effet.

Malgré les précautions que je recommande ,

l’étoffe tend toujours à fe rétrécir ; auffi les ou-

vriers en contiennent-ils la largeur au moyen
d’un ufienfile qu’on nomme tempia

,

qu’ils avan-
cent tout contre le bord à mefure qu’ils en ont
fait un pouce ou deux tout au plus.

Voilà pourquoi les dents des lifières doivent
être plus fortes que celles du corps de l’étoffe ;

voilà pourquoi on tourne l’écorce vers le bout
du peigne : encore

,
malgré ces précautions

, s’u-

fent- elles beaucoup plus plus promptementaux
extrémités : & lorfqu’un peigne efi hors d’état

de fervir
,
on fe contente de changer les dents

d’un pouce ou deux de long à chaque bout , ce

qui le rend prefque neuf : on appelle cette opé-

ration enter un peigne.

S’il efi quelquefois néceffaire d’enter un pei-

gne parce que les dents des extrémités font ufées ,

fouvent ai ffi ne le fait-on que parce qu’elles ont

co,:itraélé un peu de courbure ,
ou qu’elles font

devenues trop fouples & trop foibles ; fouvent

même cette réparr-tion , quand elle efi bien faite

,

rend un peigne meilleur qu’un neiu
, & elle eil

très-économi jue.

Quand on a rempli le peigne du nombre de

dents qu’il doit contenir
,
on le finit par un nom-

b e de dents de lifières égal au premier , & de

la même groffeur; puis on en met une très-gro Te

comme la première de l’autre bout ; enfin on
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met îa gstft - ia même manière qu"'oil a prati-

qué en commt .çant le peigne qui Ce trouve ainfi

terminé, du moins quant au montage; car il a

encore , dans Térat où nous le l'uppofons à pré-

fent , bien des façons à recevoir.

On commence par le démonter de delTus le

métier, ce qui fe fait d’abord en fciant les ju-

melles du côté où l’on vient de finir ; car j’ai ou-

blié , en parlant des jumelles, d’avertir qu’on
doit les tenir beaucoup plus longues que le pei-

gne ne doit être
, tant pour pouvoir les arrêter

lur les montans du métier par des points qu’on
ne met pas à profit, que pour donner du jeu à

la batte dont on fe fert julqu’à la dernière dent

,

& de la place à la foule qui y relie jufqu’à la

fin.

L’ouvrier fcie donc les jumelles à environ trois

quarts de pouce des gardes par chaque bout du
peigne

, en le tenant toujours tendu ; d’autres

lâchent les vis ; mais de l’une & d^ l’autre ma-
nière il faut tenir le couteau-fAe de la main droite

,

& foutenir ferme le peigne avec la gauche
,

fans quoi on rifqueroit de le cafier.

Voilà quels font les procédés qu’on emploie
ordinairement pour monter un peigne ; il y en a

quelques-uns particuliers
, dont j’aurai o-cafion

de parler dans la fécondé partie de ce traité
,

auquel je me réfère pour éviter les rèpét,-

1
fions. Voyons maintenant comment on rogne les

dents.

On a vu dans la fuite des opérations que je

viens de décrire
,
que les dents n’éioient jamais

coupées à la longueur qu’elles doivent avoir
,
parce

que quand on coupe les cannes
,
on ne fait pas

à quel peigne elles font deftinées
, & que cette

hauteur varie ; de plus
,
on ije prend aucune at-

tention à couper ces cannes d’une égale longeur :

ainfi il efi ordinaire
,
lorfqu’un peigne eft fait ,

de voir déborder les dents fur les jumelles plus

ou moins.

On fe fert
,
pour rogner cet excédant des dents ,

d’un couteau courbe , & on ne lailTe au - defllis

des jumelles qu’une ligne ou une ligne & demie.
On ne coupe pas ces extrémités à angles droits

,

mais à pans , ou bien en pointe.

Par ce moyen le peigne qu’on place debout
dans la rainure du battant

,
eifuie moins de frot-

tement à caufe de fon peu de furface à cette

partie , & fe prête plus aifément à tous les mou-
vemens qu’on lui fait efiùyer.

Si les dents étoient coupées carrément, il y
auroit à craindre qu’elles ne s’accrochafient en
quelque endroit de la rainure du battant , où le

peigne ne tient que par fon propre poids.

Pour rogner un peigne, l’ouvrier s’afiied devant
une table, & appuyant un des bouts du peigne
contre fon eftomac

, il abat tous les bouts du
côté droit à angle aigu , avec le couteau qu’il

tient de la main droite en le tirant vers lui
, tan-

dis qu’avec la gauche il foutient le peigne.
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Ce côté étant coupé

,
il retourne le peigne

bout pour bout
,
& coupe l’autre côté de la

même façon ; après quoi les dents font formér:s

en pointe.

Ceux qui veulent que les dents foient pointues
,

n’ajoutent rien à cette opération
;

ils fe conten-

tent d’en faire autant de l’autre côié
;
mais ceux

qui veulent que les dents foient arrondies
,

abattent la pointe que les deux piemiers coups
de couteau avoient lailTée.

Pour bien faire cette opération
, il faut tenir

le peigne bien horifontalement fur fa longueur ,

& verticalement fur fa hauteur , fans quoi oa
rogneroit plus par un bout que par l’autre.

Il y a des ouvriers qui rognent leurs peignes

en les tenant perpendiculairement fur une table,

fur un banc ou autre uftenfile femblable, & ils

fe fervent pour cela d’une lame de rafoir plantée

folidement dans un manche
,
en commençant

par le haut du peigne.

Cette manière paroit plus commode que la

p’'écé:lente
,
parce que le point d’appui eft p'us

ferme
;
mais chacun fuit à cet égard l’habitude

qu’il a contraélse.

En faifint l’opération qu’on vient de voir
,

il

n’eft prefque pas poifible de ne pas laiffer quel-

ques rebarbes
,
quelque net que coupe l’outil dont

on fe fert ; on les ôte pour approprier le peigne

,

avec un canif un neu courbé.

Il efi une troifiéme méthode dont quelques

peigners fe fervent pour rogner les peignes
, &

qui me femble la plus fûre
;

elle confifie à con-

tenir le peigne entre deux tringles dans l’entaille

de deux montans.

La conftruâion de cette efpèce de métier eft

très-fimple ; le peigne ainfi arrêté ne faurcit va-

ciller , & l’on eft affuré de couper toutes les

dents très-également & fans fatiguer le peigne ;

mais pour cette opération , on ne fe fert pas des

inftrumens qu’on vient de voir
, mais d’une

efpèce de plane, qui n’eft autre chofe qu’une
lame tranchante , aux deux bouts de laquelle eft

une foie qui reçoit les manches.

La longueur des tringles doit être pareille à

celle du banc
,
pour que l’ouvrier puiffe être en

force en les appuyant contre fon ventre , &
même pour pouvoir fervir à différentes longueurs

du peigne. Leur largeur doit être moindre de peu
de chofe que la hauteur de la foule

,
pour que

le peigne étant faifi contre les dents , repofe fur

les jumelles ; au moyen de quoi l’entaille des

montans qui reçoivent le tout, doit être à peu
près de cette largeur

; & fi les tringles n’y font

pas contenues un peu jufle
,
on Its force avec

un coin de bois ou de canne par chaque
bout.

Il ne faut pas que les tringles preffent les ju-

melles
,

parce qu’elles dérangeroient le ligueul

& par conféquent les dent?.

Le peigne étant ainfi arréié fur le métier, l’ou-

0 O O O 1;
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vrier coups toutes les dents en bifeau avec la

plane , en commençant par le bout du peigne

qui lui eit oppofé
; & quand ce côté eft fait ,

il

coupe Tautre auffi en bifeau , foit en reftant à

fa place ,
foit , comme quelques ouvriers le font

,

en allant à l'autre bout du métier.

Enfin
,
quand ces deux côtés font rognés , il

ébarbe la pointe qui eft reftée
,
par un coup de

plane donné à plat
,
ôc termine les inégalités qui

peuvent fe rencontrer avec le canif.

Quand ce côté du peigne eft rogné
,

il retire

lès tringles des entailles fans déranger le peigne
,

& le remet fens-defius deftbus , les affujettit de

même , & y fait la même opération.

Il eft bon d’arrondir le bord extérieur des trin-

gles
,
pour qu’en penchant la plane à droite

ik à gauche on n’en rencontre pas la quatre.

- Le métier dont il eft queftion ,
ne fert que

pour des peignes de vingt-fept à vingt- huit pou-

ces
,

qui font la longueur ordinaire.

Lorfqu’on en a de fort longs
,
il n’eft pas nécef-

faire d’avoir de métiers faits exprès, on fe fert

fimplement de celui fur lequel on a monté le pei-

gne , en fubfiituant d’autres montans à ceux qui

portent les boulons à vis , 8c les y fixant de la

même manière, c’eft-à-dire ,
avec des clefs

; mais

dans ce cas
,

la longueur du peigne ne lui per-

met pas de fe mettre au bout du métier
; mais

il fe met au milieu d’un côté
;

il fe penche de

m.aniére que fes deux bras fe trouvent à peu-prés

dans la même pofition que s’il étoit au bout ,

ôc s‘y prend à plufieurs fois en reculant à

chaque.

Cette manière eft fans contredit la meilleure

qu’on puiffe mettre en ufage
,

6c la plus expé-

ditive.

En parlaiit des différentes méthodes ufitées

pour rogner les peignes
,

je n’al rien dit des

gardes.

Il eft à propos de les couper d’abord à part
,

à la hauteur qu’on juge à propos de leur don-

ner : cette hauteur eft ordinairement celle des

dents même
,

ainft que leur forme
; mais je

penfe qu’il feroit plus avantageux de les tenir

d’une bonne demi-ligne plus longues
,
pour que

le peigne étant placé dans la rainure du battant

,

elles en effuyaffent tout le poids
,

ainft que les

chocs multipliés qu’il y éprouve y fes dents fe-

roient par-là ménagées
,
& On ne les verroit

pas ,
au bout de fort peu de temps

,
percer le

papier dont nous verrons bientôt qu’on entoure

les jumelles & le bout des dents, & toucher
,

comme on dit en termes d’ouvriers : ce qui ar-

rive quand elles rongent le papier en touchant

au fond de la rainure.

Quant à la longueur des jumelles
, on leur

donne ordinairement un demi-pouce après les

gardes ; 8c on aura occafiôa de voir par la fuite,

«iu’il eft de quelque conftquence que cette lon-

gueur foit la même aux deux aJ cfiîjue bout ,

pour placer le peigne bien au milieu du bat-

tant.

Manière de planer les peignes.

Lorfqu’un peigne eft monté , il n’a pas pour
cela atteint la perfeélion dont il eft fufceptible

;

& quelque foin qu’on^ ait pris pour tirer les dents

de largeur à la filière, 8c pour les placer comme
il faut dans les jumelles

,
on ne fauroit du pre-

mier coup leur procurer cet alignement re-fpeftif

qui fait que chaque duite de la trame
,
frappée

par le peigne
,
va fe placer en ligne droite con-

tre la précédente.

Sans l’opération dont nous allons nous occu-

per
,
cette duite feroit remplie de finuofités qui

rendroient l’étoffe défedlueufe. Il a donc fanu

planer les peignes pour les égalifer
, 8c même

pour diminuer un peu de la largeur que la filière

a donnée auxjdenis.

Cette opération demande beaucoup de foins
,

8c exige des outils bien tranchans pour couper
vif 8c fans rebarbes les bords des dents.

rrefque tous les peigners ont chacun une mé-
thode particulière

,
6c des outils différens : il fe-

roit fans doute trop long de paffer le tout en re-

vue ;
8c parmi les différentes méthodes, j’en

rapporterai quatre qui m’ont paru les meil-

leures.

Première méthode.

Le couteau dont on fe fert pour planer
,
ref-

femble affez au tranchet des cordonniers
;

il n’y

a que la partie courbe qui foit tranchante
, &

le bifeau n’eft que d’un côté fur la partie con-

cave ;
car indépendamment de la courbure fur

l’élévation , il y en a une autre en plan.

La longueur totale de cet outil , fans fon

manche
,
eft d’environ dix pouces.

Pour fe fervir de ce couteau
,
l’ouvrier le tient

par le milieu de la lame
,

la courbure tournée

vers lui , 5c la convexité pofée fur le peigne ,

au moyen de quoi il le tire à lui ; le bifeau fe

trouve en-dehors
,
& le vif de l’outil pofe fur

l’ouvrage.

L’ouvrier tient le peigne de la main gauche

,

ayant le coude appuyé fur la table , tandis qu’a-

vec la droite il eft occupé à planer. Il faut cou-

per la canne fuivant la longueur des dents ; car

fl on fuivoit celle du peigne , on rifqueroit de
les écorcher.

On ne coupe pas ces dents de toute leur lon-

gueur d’un même coup ,
mais en commençant

à quelques lignes près des jumelles extérieures ;

on ramène le couteau contre celles qui touchent

à la poitrine ; 8c quand ce côté eft fini , on re-

tourne le peigne bout pour bout
,
8c on enlève



PAR
ce que la première opération avoir laiffé ; mais

en amenant ainfi les copeaux près des jumelles

,

il faut avoir foin de les dégager par un conp
de la pointe de l’outil donné fur toute la lon-

gueur du peigne contre les jumelles ; & pour
ne pas endommager les dents par une coupure
trop profonde , il vaut mieux y revenir à plu-

fieurs fois jufqu’à ce que tous ces copeaux
tombent d’eux-mêmes.

Il faut aufîi
, dans cette opération

,
prendre bien

garde d’endommager le ligneul qui retient toutes

les dents : ia perfeftion de cette opération con-

fiôe à ne laiüer fur la longueur du peigne aucune
inégalité provenant de ce qu’on en auroit ôté

plus dans certains endroits que dans d’autres ;

enfin
, après avoir plané une des faces du peigne

,

on en fait autant à l’autre.

Cette méthode efi fujette à plufieurs inconvé-

niens
: premièrement le peigne n’eft pas affez

folidement retenu dans les mains de l’ouvrier
,

pour qu'il n’en fouffre pas quelque atteinte; enfin

le coup de couteau n’eft pas fûr
, & l’onrifque

de couper le ligneul
, au grand dommage du

peigne.

La méthode qu’on va voir, me paroît infini-

ment préférable.

Seconde méthode.

Pour fe fervir plus fûrement du couteau dont

je viens de parler
,
quelques ouvriers fixent le

peigne fur une table
,
fous une coulilTe dont un

côté eft immobile, & l’autre fe meut au moyen
de vis ,

qui gliffent dans les entailles pour fe prê-

ter au différentes largeurs des peignes : en- clef-

fous de la table font quatre écrous & autant

de vis ,
dont le chapeau repofe fur la tringle

mobile
,
vont s’y loger ; & comme leur tète eft

carrée , on les ferre & defferre à volonté par le

moyen de la clef ; & pour que les écrous ne
puiffent pas tourner avec la vis , on y pratique

de chaque côté un épaulement qui les rend ca-

pables de couler dans les entailles.

L’ouvrier
,
penda-nt cette opération

,
a la faculté

de travailler affis
, & n’a d’autre foin que de bien

conduire fon couteau
,
pour n’enlever furies dents

que ce qui convien,t.

Lorfqu'un côté du peigne eft fini fur une mê-
me face, on l’ôte de fa place, & on le retourne

bout pour bout pour achever cette face.

Il paroit qu’il feroit plus finiple ou de porter

fa chaife de l’autre côté de la table
,
ou de re-

tourner cette table qui n’eft pas fort lourde ; mais
les tètes des vis gêneroientla main de l’ouvrier,

& même on a foin de terminer en bifeau la trin-

gle immobile fur fa longueur
,
pour que le cou-

teau puiffe approcher de pins près des jumelles

fans gêner l’ouvrier. La longueur de cette table

eft proportionnée à celle des peignes qu’on fa-

brique le plus communément.
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Quelques ouvriers fe fervent du métier fur

lequel ils fabriquent leurs peignes
,
comme de

cette table
; mais ils fe contentent d’appuyer les

jumelles contre la tringle de devant
, & tien-

nent le peigne à plat avec la main gauche
,
tan-

dis qu’avec la droite ils fe fervent élu couteau
pour le planer.

Tl oifi'eine méthode.

La méthode que je vais rapporter ne diffère

prefque des précédentes que par les inftrumens
qu’on y emploie

; car les métiers fur lefquels
on arrête les peignes

,
font à peu-près les mê-

mes : au lieu du couteau en forme de trancher

,

dont nous avons parlé
,
quelques ouvriers fe fer-

vent d’un couteau qui reffemble affez à un outil fort

commun qu’on ncm.Tie plat.e
; il n’a qu’un bifeau

& deux tenons pris fur la même pièce.

A l’un eft un trou qui reçoit la goupille, par
où il eft arrêté d’un bout fur les deux pièces de
bois ou de corne, au moyen d’une goupille qui
eft rivée de chaque côté

,
de façon cependant

que, comme la lame d’un rafoir, il ait la faculté
de tourner à frottement dur ,• l’autre tenon va
repofer fur l’une des deux autres goupilles qu’on
voit à l’autre bout.

Pour tenir cette dans un écartement con-
venable

, en même temps qu’on met les goupilles

,

on y enfile une languette de fer , au moyen des
trous qui ccrrefpondent à ceux du manche, 8e
on les rive ainfi qu’on l’a fait à l’autre bout :

l’épaiffeur de cette languette doit être égale à
celle de la lame

,
pour que quand on travaille

elle ne balotte pas
; & pour plus de fûreté

, on
enfile dans chaque bout du manche un cercle de
forte peau ou de cuir.

La manière de fe fervir de ce couteau n’eft
pas ia même pa-mi tous les- ouvriers .-quelques-
uns le tiennent d’une feule main

, d’autres le tien-
nent à deux mains.

L'habitude feule peut déterminer en faveur de
l’une & de l'autre méthode

; mais dans tous les
cas

,
le tranchant doit être contre les dents , 8i

le bifeau en-deffii5.

On emploie encore au même ufage un autre
couteau

, peu différent du couteau précédent.
La lame eft a peu -prés la meme

, mais le
manche fe fépare en deux fur la goupille de la
tète , comme une lancette

, & n’cli point arrêté
par le bas

,
au moyen de quoi on peut donner

à la lame tel degré d’obliquité par rapport au
manche

,
qii’on juge à propos

, & on en retient
les deux parties avec un anneau de cuir comme
au précédent : la longueur du manche de chaque
couteau eft de neuf pouces

, favcir, trois à chaque
bout

, & trois pour la lame ; ce qui fuffu
, foit

qu'on le tienne à une ou à deux mains.
Lorsqu’on a uni les dents autant qu’on le peut

avec le couteau
,
on y donne le dernier coup
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avec un canif, & on enlève tous les copeaux
en paffant ce canif le long des jumelles

,
pre-

nant bien garde d’endommager le ligneul.

Q_u<itnhne méthode.

Elle confiée entièrement dans l’ufage d’un outil

qui ed particulier à quelques ouvriers. Cet uften-

file
, qu’ils nomment plan./;

,
eft un parallélo-

gramme tranchant par l'un de fes grands côtés
,

6C à l’autre font deux manches recourbés qui
entrent dans les poignées qu’on tient des deux
mains.

Avant de paffer aux opérations qu’il eft nécef-

faire de faire aux peignes pour leur procurer une
entière perfeélion, je crois qu’il eft à propos de
donner la manière de planer les peignes d’une
longueur exraordinaire.

. il n’eft pas poftible aux ouvriers de fe pourvoir
de tous les uftenfiles dont ils peuvent avoir be-

foin dans des cas extraordinaires
; il leur fuftit

d’avoir les plus courans : aulTi
,
lorsqu’d fe préfente

un peigne plus long que de coutume à faire ,

nous avons vu dj quelle manière on fubftitue

aux poupées ou montans à boulons qui fe pla-

cent fur la table , d’autres montans qu’on fixe à

tel écartement qu’on le défire
,
au moyen de pier-

res dont on les charge
, ou de crampons plantés

dans le plancher.

Les eftorts du planage font plus confidérables

que ceux du montage
,

auffi eft-il néceffaire de
foutenir ces efforts au moyen d’une efpèce de
table.

Cette table eft formée par l’affemblage de deux
potences, plantées fur une planche

, & qui portent

une autre planche qui fe trouve parfaitement à

la hauteur du deffous du peigne ; & comme les

efforts de l’outil portent auffi contre les jumelles

qui font du côté de l’ouvrier , on y remédie en
attachant fur l'a petite table une tringle qui retient

les jumelles.

Lorfqu’on a plané d’un côté , il faut de toute

néceffité que l’ouvrier paffe de l’autre , & change
fa table de pofition

,
à caufe de la tringle qui doit

toujours fe trouver de fon côté ; & quand toute

une face du peigne eft finie
,
on le retourne fens-

deffus-deffous de la manière fi ivant.-.

L’ouvrier lâche la vis du boulon
; & comme

,

en faifant tourner le peigne fur lui-même
,
on rif-

queroit de le caffer
, ou au moins de le gauchir

,

un fécond ouvrier fe met à un bout & l’autre à

l’autre
,
& tous deux enfemble font tourner le

peigne avec beaucoup d’attention
;
puis on refferre

la vis pour tendre le peigne : on remet la table

,

& on achève de le planer.

J’ai oublié
,
en fuivant l’ordre des opérations ,

de dire qu’avant de planer le peigne
, il eft à

propos de rogner les dents , ce qu’on ne fauroit

taire qu’en tournant le peigne fur fon champ ou

fnr la hauteur
,
& fuivant la manière qu’on a
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enfeignée plus haut

; & pour cela il faut auffi lâ-

cher la vis & être deux.
Ce n’eft: pas qu’on ne pût le rogner après qu’il

eft plané ; mais comme nous venons de voir qu’on
le retient contre la tringle de la petite table,une
ligne droite s’adapte mieux fur une pareille ligne
droite , & on évite les tremblemens.

Lorfque le peigne eft parfaitement planéV l’o-

pération fuivante confifte à l’excarner.

Il femble bizarre de tirer les dents avec tant de
foin à une certaine largeur

, pour les réduire
enfuite à la moitié de cette largeur

,
car ce qu’on

en ôte fur chaque face du peigne
, va à peu-près

au quart ; mais on peut rendre plufieurs raifons

de ce procédé.

La première , eft que ces tenons qui reftent

larges entre les jumelles les y retiennent plus fo-

ndement
,

parce que plus un levier a de lon-

gueur, & plus il a de force ; l’expérience a donc
appris que cette largeur mettoit les dents plus à

portée de réfifter aux chocs multipliés qu’elles

éprouvent de la part des bouzhons
,
des nœuds ,

des tenues & autres accidens ; & que fans cette

précaution un peigne ne rendroit pas la moi-
tié du fervice qu’on eft en droit d’en attendre.

Une autre raifon eft, qu’étant obligé de pro-

curer aux peignes une égalité parfaite dans toute

leur longueur , & n’étant pas poftible de tirer les

dents d’une largeur parfaitement égale , il a fallu

fnppléer à ce défaut par une opération particu-

lière ; de plus
,

fi les dents étoient trop larges

,

elles fatigueroiènt trop la chaîne
,
& on a mieux

aimé leur en donner d’abord un peu plus
,
pour

les réduire enfuite à celle qui leur convient.

Les outils dont on fe fert pour planer les pei-

gnes ,
doivent être d’une bonne trempe & bien

affilés , tant parce que la matière qu’on a à cou-

per eft fort dure
,
que pour que les dents foient

coupées vif & fans rebarbes ; aufti les ouvriers

ont-ils coutume d’avoir devant eux une pierre

qu’on nomme affiloir , avec lequel ils avivent

de temps en temps le tranchant de ces outils.

Quelque foin qu’on prenne à bien planer un
peigne, il n’eft pas poftible de n’y paslaiffer de peti-

tes arêtes qui nuiroient à la chaîne ; il a donc fallu

excarner les dents
,
ainfi qu’on va le voir.

Le terme à'excarner ,
aux yeux des perfonnes

inftruites ,
indique fa fignification ; il préfente

l’idée d’une opération par laquelle on ôte la

chair ou le bois des dents
,
pour ne laiffer que

l’écorce.

Le foin qu’on apporte à amincir les dents

quand on les tire à la filière
,
ne les fauroit ré-

duire à n’avoir que l’écorce , dont on a unique-

ment befoin ; la largeur à laquelle on eft obligé

de les tenir , ne les réduit pas au dégré d’épaif-

feur où l’on doit les porter
;

je vais effayer de

me faire entendre.

L’écorce des dents préfente une portion de

cercle : nous avons vu qu’en les paffant à la fi-
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Hère on ne les entame pas de ce côté ; le de-

dans de la canne feul eft mangé par l’outil
,

ainfi l’écorce eft un arc dont le dedans eft la

corde : il fuit de là , que les extrémités de la

largeur de ces dents offrent un ange très -aigu.

C'eft dans cet état qu’on les place fur le pei-

gne ; mais fi une operation poftérieure au mon-
tage, telle que le planage , vient à entamer ces

dents fur leur angle , elles prendront la forme

d'un parallélogramme mixtiligne. On pourroit ti-

rer une ligne parallèle à la droite des deux bouts

de l’arc ; c’eft cette ligne droite qu’il s’agit de
tracer en quelque forte , en ôtant le fuperflu

,

& qu’on nomme excsmer les dents.

O I fe fert pour ce travail d’une efpèce de
canif emmanché

; il faut avoir grand foin de

ne pas ôter plus de matière dans une endroit

que dans un autre
,
pour que chaque côté des

dents fcit bien paralièle à l’autre ; mais il faut

bien p-endre garde à ne pas endommager le

côté de l’écorce auquel le canif ne doit nulle-

ment toucher.

Première manière.

Qu’on fe repréfente un ouvrier affis à côté

d’uru table, & tenant de la m.iin gauche un
peigne prelque droit , & appuyé fur fes genoux

,

tandis que de la droite il conduit le canif entre

toutes les dents l'une apres l’autre ; & pour n’en

omettre aucune
, on commence par un des bouts

du peigne juiqu’à la moitié, où on doit fe fou-

;

venir qu’eiics font tournées en fens contraire :

alors on retourne le p='gne bout pour bout , &
on fait l’autre côté : on tient le canif entre les

trois premiers doigts à peu-prés comme une plume
quand on écrit.

Il eft bon de finir d'abord le peigne fur une
I face

,
puis on le retourne pour voir s’il n’y a

pas d’inégahiéi à l’autre furface
; & fi 1 on en

aperçoit quelqu’une, on i’ôte avec le canif ; il

y a même des ouvriers qui fe piquent de tra-

vailltr avec délicateffe
,
qui le finiffent entière-

ment fur une face
, & le repaffent entièrement

fur l’autre
,
fans cependant affamer pour cela les

dents.

Mais je ne faurois recommander trop d’atten-

tion pour n’en pas ôter plus à quelques dents
qu’à d’autres

; car de là viennent fouvent ces raies

qu’on aperçoit fur toute la longueur d’une étoffe ,

& qui la rendent déf.étueufc : il n’y a de re-

mède à ce malheur que de rejeter le peigne.

Seconde manière.

On exécute cette fécondé manière en pofant
le peigne horifontalement fur une table

, & l’y

retenant au moyen d’un poids ou d’un plomb
;

puis on fc fert d’un canif, comme nous l’avons
dit : mab cette méthode eft trés-défeétueufe

, en
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ce que le peigne pofant immédiatement fur la

table , ne permet pas à l’inftrument tout le jeu

qui lui eft néceffaire ; pour peu que l’ouvrier

l’enfonce un peu plus qu’il ne faut
, il rencontre

la table
,

ce qui dérange l’opération.

Quelques peigners plus intelligens ont imagi-

né d’élever le peigne pour qu’il fût libre par-

deffous.

Pour cet effet on pofe le peigne dans une fituation

horifontale , fur deux parallélipipèdes de bois de
trois pouces à peu-prés de groffeur

,
fur huit à

neuf de long. Chacun u’eux eft percé aux deux
exirémités d’un trou carré pour recevoir des
boulons

,
dont la tête les retient en place.

Ces boulons font taraudés de toute la longueur

qui fort du bois
,
pour

,
au moyen d’écreus à

ore'illes
,
ferrer autant qu’on le veut une petite

traverfe , & par conféquent retenir folidement

le peigne entr’elle & la pièce de bois.

Le tout eft pofé fur une table
;
l’ouvrier n’eft

aucunement gêné pour excarner ; & lorfqu’il a
fait les parties qui. ne touchent point aux fup-

ports , il lâche les vis & change le peigne de
place.

Il fembleroit plus naturel de retenir le peigne

dans cette efpèce de preffe par fes ext èmirés ;

mais la pefanteur des mains, quelque foin qu’on

y apporte , ne fauroit manquer de le fatiguer
,

& de lui faire prendre une tournure défeftueufe ;

au lieu que l’efpace contenu entre ces appuis

-étant plus court
,

il ne rifque pas de fe caiïer.

Il y a cependant des ouvriers qui placent le pei-

gne fur les deux extrémités ; & pour ne pas le

fatiguer du poids des mains , ils fe fervent de
l’expédient que voici.

Sur la longueur d’une table , & de la moitié

de fon épailTeur
,
font pratiquées deux rainures ,

dans lefquelles entre le côté étroit de deux cou-
liffes

,
& féparément on pratique en-deffeus de

ces couliffes une feuillure propre à recevoir les

tenons d’une pièce de bois
,

qui gliffe fur la

table. /

La largeur des entailles eft égale à l’épaiffeur

de la partie large des couliffes qu’elles reçoi-

vent
, au moyen de quoi cette pièce de bois ne

gliffe qu’avec un peu de frottement.

L’autre pièce de bois n’eff qu’un parallélipi-

péde fixé fur la table au moyen des têtes carrées

des deux boulons à vis qui entrent dans l’épaif-

feur en-deffous de cette table, & paffent au tra-

vers dans des trous pratiqués exprès ; les trin-

gles font appuyées par leur bout contre cette

pièce immobile
, 8c les rainures ne commencent

que de là.

Dans les boulons de chaque pièce de bob
,

l’une mobile , 8c l’ai tre immobile
,
entrent deux

tringles de bois
,
dent l’office eft de retenir le

peigne au moyen des écrous à oreilles.

Les preffes peuvent fe prêter à toutes les lon-

gueurs poffibles du peigne
,
au moyen de la fa-
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culte qu’a la pièce fupérleure de gliffer entre les

tringles parallèles. Pour que la longueur du pei-

gne & la pefanteur des mains n’y falTent aucun

tort
,
l’ouvrier met un , deux & même trois couf-

fins de bois
,

fur Itfquels porte le peigne, &
qu'il a la liberté de c’iar.g .r de place à volonté:

il peut irè-ne fans crainte appuyer le coude gau-

che fur fon ouvrage, en piaç.uu un couffin à

cet endroit.

Il ed ailé de fentir que les vis de la pièce .mobile

ne doivent avoir aucune communication av c

la table
,
non plus qu’avec les tringles

;
mais les

tètes font encadrées de toute leur épaiffeur dams

le deffous de la pièce de bois , au moyen de

quoi elles n’apportent aucun obftacle à ce que

cette pièce puiiïe gliffer.

Comme ce métier eft fort étroit , il ed peu

embarrafTant
,
& l’on peut l’approcher d’une fenêtre

pour fe procurer un beau jour, dont on a gr.-.nd

befoin pour cette opération; & quand on a dni une
moitié de la longueur du peigne, on retourne le mé-
tier pour faire l’autre. Il y a même des ouvriers qui

,

fans rien déranger
,

finiffent un peigne fur toute

fa longueur. Comme nous avons vu que la moi-

tié des dents ed tournée vers un bout & l’au-

tre vers l’autre
,

il faut pour cela s’accoutumer à

tenir l’outil également bien des deux fens
,
ce

que beaucoup d’ouvriers ne peuvent faire.

On excarne chaque dent en commençant par

un bout; puis reprenant l’autre bout , on retourne

le canif pour les dents dont l’écorce ed à droite,

& du fens oppofé pour les autres. On en ufe

ainfi pour qu’elles fe trouvent parfaitemet évi-

dées dans toute leur longueur
;
car comme il

n'ed pas poffible de commencer tout contre les

jumelles
,

fi on n’y repaffioit le canif, cet endroit

fe trouveroit plus épais , & cette inégalité endom-
iTiageroit la chaîne, fur-tout dans une étoffe de
foie

; mais dans tous les cas , il faut, quand une
face du peigne ed finie

,
l’ôter de fa place pour

le retourner de l’autre côté.

On ne fauroit apporter trop d’attemion à bien

diir un peigne; les difficultés augmentent en
proportion du nombre de dents dorrf ils dant

compofés
; & plus les dents font multipliées &

fines, plus elles doivent être finies, à caufe du
peu de patTage qu’elles laiffent aux fils de la

chaîne.

Tro'ifihne manière,

La troifième manière d’excarner les peignes ed
,

pour le fond de l’opération
, la inême que celle que

nous venons de voir
,

pnifqu’i! s’agit toujours

d’évkler les dents l’une après l’autre; mais celle-ci

confide à placer la main en-deffous du peigne
,

de manière que la lame du canif étant pad'ée en-

tre chaque dent, on la fade mouvoir de bas en
haut

,
au lieu quelle avoir unedireofion contraire

;

pour cela il ed néceffaire que ces peignes foient
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à une certaine élévation du médei',pour donner

un padage libre à la main.

Le métier dont on fe fert pour cela n’a rien

de particulier , ce n’ed antre chem que ce'ui fur

lequel on a monté le peigne. On y voit môme les

poupées qui ne gênent aucunem-ti't pour c- tra-

vail ; il ed feulement à propos de faire co nioître

la coiidruéfion & la pofition des montans qui

portent le peigne.

Chacun de ces montans ed un morceau de Lois

à peu-près carré, dont la longueur n’ed pas dé-

terminée
;
elle dépend de la hauteur du métier

fur lequel on les place; mais en général elle . oit

être telle qu’un ouvrier affis puide y travailler

commodément.

Au bas de ce montant ed un tenon par où II

entre jude dans une des. mortaifes qui font fur

le métier; ils n’ont pas befoin de plus de folidité
,

car ils ne font aucun effort.

Au haut de ces mêmes montans efl une rnor-

taife carrée
,

propre à recevoir jude le tenon

du fiippert qui repofe contre le montant ,

au moyen d’un fort- épaulement , & va en di-

minuant vers l’autre bout
,
par-dedbiis

,
pour que

l’ouvrier, en promenant fes mains, ne rencontre

rien qui le bleffe.

Il faut avoir attention que le dedùs de ce fup-

port foit bien à angle droit avec le montant où
il ed ademblé.

On en place fur le devant du métier quatre ,

fix ©Il huit
,
fuivant la longueur du pe'g.'e , &

pour cela on pratique fur la longueur une rangée

de trous carrés dans une même ligne.

Comme il faut que le peigne repofe fur ces

fupports
,
on a foin qu’ils foient tous à égale

hauteur.

Quelques ouvriers y arrêtent le peigne au

moyen d’un poids de fer ou de plomb ; d’au-

tres fe contentent de retenir le peigne avec la

main gauche
,
tandis que la droite travaille.

11 y a encore une autre manière de placer le pei-

gne dans cette pofition horifontale ; elle ne diffère

prefque pas de celle que nous venons de voir ; mais

la manière de placer les montans ed plus recher-

chée
, & peut-être plus commode.

Aux deux extrémités d’une table , font plantés

des montans , dont le premier a la forme d’une

croix dont le grand croifillon s’élève au-deffus du

métier
, à peu-près de la hauteur des montans

dont nous parlions il n'y a qu’un inftant , & reçoit

le fupport ,
fait à peu-près comme celui qu’on

a vu
;
mtis il ed un peu plus large.

Le croifillon oppofé, entre dans la mortaife

faite au bout de la table , & ce montant repofe

fur les deux autres croifillons.

A l’autre bout ed une croix femhlable à la

première , & qu’on place de mê.me ; mais le.

croifillon fupérieur ed fort court.

Sur
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Sur les deux épaulemens qui forment ces

Crolfillons , repofent deux tringles carrées qui

y font ches'illées par les bouts.

Dans l’entre-deux de ces tringles glifle le

montant ; & pour pouvoir l’arrêter où l’on veut ,

fuivaHt la longueur de peigne ,
on pratique au

croifillon inférieur
,
& fur fon épaiffeur ,

une inor-

taife où pafie la clef qui le ferre contre les trin-

Au haut efl une mortaife pareille à celle qu’on

a vue au précédent, pour recevoir un fupport ;

au milieu de la largeur de ce fupport , & affez près

du montant
,
eft un trou où pafle le boulon à tête

,

taraudé de plus de la moitié de fa longueur ; ce

boulon étant en place, la tête en-deffous , reçoit

aufu l’autre pièce de bois
,
qui étant preffée par

l’écrou à oreilles , retient le peigne par les deux

extrémités fur le montant , à l’écartement qui déter-

mine fa longueur.

Pour ne pas fatiguer le peigrte en appuyant les

mains deflùs quand on travaille , on tait pafTer entre

les tringles plufieurs fupports affez longs pour que

le peigne pofe deflùs fans le forcer ; & comme
rien ne les retient , on a la liberté de les faire

couler à mefure qu’on en a befoin.

Le métier à excarner
,
que je viens de décrire

,

n’étant monté que fur une planche qui lui fert de

bafe
,
on a la liberté de le placer fur un métier

à monter les peignes ,
ou fur des tréteaux , comme

on le trouve plus commode.

Qu’il me foit permis , en finiffant cet article
,

de hafarder mon fentiment. La multiplicité des

uftenff’es dans tous les arts me femble une char-

latanerie dont il feroit à fouhaiter qu’on fe défit :

pourquoi
,

par exemple ,
tant de métiers pour

excarner les peignes ?

Un peigner un peu occupé
,
qui fe piqueroit

de raffembler tous les uftenfiies de fa profelfion
,

trouveroit à peine de la place pour les loger
;

ne feroit - il pas plus fimple de faire l’opération

dont la defcription vient de nous occuper
,
fur

le métier même fur lequel on a monté le pei-

gne ? Le dernier des métiers que nous venons de

décrire
, reffemble fi fort à celui à poupées

,
qu’il

femble qu’on n’ait eu en vue que de multiplier les

embarras. Je vais oflFrir au leâeur quelques ré-

flexions fur les trois manières d’excarner que je

viens de rapporter.

Comme cette opération exige que le peigne

ait une pofition affurée , & que le moindre mou-
vement produit des inégalités fur la longueur des

dents
,

il eft certain que la méthode de ceux qui tien-

nent le peigne fur leur genou , eft défeclueufe ; auffi

ai-je connu un habile peigner
,
qui

,
faute de con-

n0;tre les moyens de fixer le peigne , vouloit

qu’au moins on l’appuyât folidement contre un

mur
,
une table , un banc , &c.

La fécondé manière eft fans contredit préférable

à la rremière
,
parcè que le peigne étant axé dans

|
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une pofition horifontale

,
on eft plus affuré d’o-

pérer également fur toutes les dents ;
mais d’un

autre côté on ne peut pas juger parfaitemmt de la

quantité de matière qu’on emporte avec le canif,

pulfque la main cache l’endroit où l’on travaille ;

au lieu que par la troifième on voit à découvert

tout le peigne
, & l’on peut voir par degrés les

dents acquérir la for-me qu’on a deffein de leur

donner.

Il eft fl important de ne pas faire de dents plus

épaiffes ou plus minces dans la totalité de celles

qui compofent un peigne
,
que pour peu qu’il en

échappe quelques-unes, on s’en aperçoit aufli-

tôt fur l’étoffe
;
une dent trop mince étant preffée

par la chaîne , la rapproche de fa vo fine
, & de

là viennent ces nuances qu’on aperçoit dans les

étoffes qui ne fe mettent point à la foule ; ces

nuances ne font produites par aucun changement
de couleur réel , foit dans la chaîne

, foit dans
la trame

;
mais comme il ne fauroit arriver qu’une

dent foit trop proche de fa voifine d’un côté ,

qu’elle ne foit en même temps trop éloignée de
fa voifme de l’autre côté , de -là deux effets qui

produifent un changement de nuances qui n’eft

qu’apparent.

La raie fombre eft produite par les fils qui font

trop ferrés entre les dents , & la raie plus claire

qui la fuit
,
provient du trop d’écartement qu’ont

entre eux les fils qui paffent dans la dent écartée.

La raifon en eft
,
que les couleurs de la trame

très-ferrée entre les fils de la chaîne
,
qui eft très-

ferrée elle-même , n’ont pas autant de jeu que
lorfqu’elle eft plus lâche ; ainfi ces effets devien-

nent d’autant plus fenfibles à la vue, que l’étoffe

eft fabriquée avec plus de rgularité.

L’inégalité d’écartement d’une ou de quelques
dents dans la totalité d’un peigne , ne le met ce-
pendant par hors d’état de fervir. On peut en
fubflituer une autre à la place de celle qu’on a
trop amincie en excarnant. J’enfeignerai ci-après ,

la manière de remettre des dentsfans démonter
le peigne.

Lorfqu’une dent eft trop épaiffe
,

il eft fort facile

de ramincir
;
lorfqu’elle eft trop écartée

,
on ne fau-

roit rapprocher les autres fans ébranler tout le

peigne. Mais quand il y en a qaelques-unes de
trop rapprochées des autres , on peut y remédier
en les rendant un peu plus minces

;
par ce moyen

on obtient un écartement à-peu-piès égal
, & l’ir-

régularité devient moins fenfible : inffgré tous ces

foins
, on ne peut que rendre un pareil peigne

paffable , il ne fera jamais parfait.

Manière de couvrir les jumelles ave ' des landes de

papier

&

de redrejfsr l.s dents.

Rien n’eft auffi alfé que de coller des bandes

de papier fur les jiimeiles d’un peigne
;
d fuffit

d’apporter à ce travail quelque atter.tion
, pour

P ppp
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que ce papier
,
en entourant les jumelles

,
vienne

tout contre les dents fans pofer deflus.

Pour cela on prend avec un peu de papier ou
autrement , la circonférence de ces jumelles d’une

face du peigne à l’autre
,
ce qui détermine la lar-

geur des bandes de p,:pler.

On en coupe une certaine quantité
,
que l’ouvrier

qui- les colle, fixe fur la table avec un morceau

de plomb ou autre cbofe de pefant
;
puis les

endüifant de colle d’un côté ,
il les laiffe fur la

table ,& pofe le peigne au milieu de chaque b nde

fur la hauteur ;
après quoi il le couche de fon côté

fans perdre le milieu de la bande, & en apj^uyant

fur la longueur des jumelles
,

il les force à laifir

le papier ; enfin il retourne le peigne de l’aucre

côté
,
ce qui achève de coucher le papier tout au-

tour des jumellts.

11 eft difiiâle de coller ces bandes de papier

fans qu’il s’y forme quelques plis ^ auffi
,
pour les

faire difparoitre , & pour forcer le papier à pren-

dre la forme des jumelles , on prend une autre bande

de papier plus large
,
qu’on pofe fur celle qui eâ

collée
, & on frotte en tous fens pour bien i’unir

fans crainte de rien déchirer ; mais il faut pour

cela que celle de deffus foit bien féche : quand
cette première bande eft collée

, on en place une
autre au bout , & ainfi de fuite aux autres ju-

melles.

Comme nous avons vu que les groiTeurs du
ligneul varient fuivant le genre de peignes qu’on

fabrique
, 8; par d’autres raifons qu’on doit fe rap-

peler
,

il eft évident que la circonférence des ju-

melles doit fuivre cette variation : auin les bandes
de papier

,
pour entourer cette circonférence

,
doi-

vent-elles être plus ou moins larges.

Mais on ne fauroit leur procurer cette égalité

de largeur en les coupant avec des cifeaiix
,

ou avec un couteau en pliant le papier par ban-

des
;

les peigners ont imaginé ruflenfile que je

vais décrire
,
tant pour aller plus vite

,
que pour

mieux régler ces largeurs.

Aux deux extrémités d’une table , font deux
trous carrés

,
propres à recevoir les têtes carrées

de deux vis qui paffent dans les trous correfpon-

dans d’une tringle.

On place une certaine quantité de feuilles de pa-

pier l’une fur l'autre , & on n’en 1 aille déborder
que ce qu’on veut donner de largeur à chaque
bout au moyen d’un compas , puis on ferre les

écrous à oreille
,
qui, en prelTant fur la tringle,

empêchent le papier de charger de pcfition , avec
un outil dont la lame reffemble allez à celle d’un

grattoir, mais dont la foie efi très - forte 8t entre

dans le manche garni de viroles : il en fépare d’un

feiil coup une affez grande quantité.

Cette lame a deux tranchans
,
parce que rien

n’émoufife autant les outils que de couper du papier

ou du carton
; aufTi efi-il fort fouvent ol ligé de les

pafier fur un affiloir. Lorfque toutes les feuilies de
papier font coupées

,
on defferre les vis on reprend
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une autre largeur de bandes qu’on coupe de mêmej
& ainfi de fuite jufqu’à la fin

, ayant eu foin ,

avant l’opération
, de marquer fur la première

feuille avec le même écartement du compas, tou-

tes les largeurs des bandes qu’on peut y trouver.

On ferre à part toutes les bandes de chaque lar-

geur
, & mêmj o.’t a foin de s’en- pourvoir abon-

damment de toute - , depuis i:n pouce jufqu’à deux,
de demi-ligne en demi-ligne

, qu’on numé ote

depuis un jufqu’à vingt-quatre
, pour les recon-

noitre au befom.
La méthode que ^e viens de rapporter efl en

ufage dans beaucoup de piovinces
,
où, faute

de reffources , les ouvriers font oblisés de faire

tout eux-mêmes
; mais dans les grandes villes ils

font couper ce papier par bandes par des papetiers

ou par des relieurs , dont la preffe ôi le couteau à

rogner font bien plus fûrs & plus expéditifs.

On elt afi'uré p.ir ce moyen de faire ces bandes
bien égales de largeur

,
8c on en peut couper une

bien plus grande quantité d’un coup, puifqu’on

rogne une rame de papier à la-fois 11 faut préferver

ces bandes ainii coupées , de l’humidité ; le mieux eft

de les mettre fuivant leurs numéros dans les cafés

numérotées d’une grande boite.

Quelques ouvriers
,
plus recherchés dans leur tra-

vail , fe fervent d’une autre méthode pour couvrir

Je papier les jimelles de leurs peignes. Au bord

d’une table, on plante deux morceaux de bois

dont l’enfourchemenr faifit jufte l’épaiffeur de

cette table , & s’il devient un peu lâche
, on peut

y gliffer une ou deux cartes à jouer
;
puis avec

deux chevilles de bois on y fixe un chafîis au

moyen de deux trous.

Les lieux montans font afTemblés affez fimple-

ment par une traverfe ;
mais au haut de ces mon-

tans eft une entaille , où l’on place le peigne fur fa

hauteur.

Dans cette pofition l’ouvrier couvre fes jumelles

de papier
,
& a la liberté de faire tourner le pei-

gne avec le chaflis , ôc de régler fon papier en-

deiTus 8c en defious à fa volonté. Cette méthode eft

fort bonne
;
mais avec de l’attention, toutes deux

peuvent très-bien remplir îe même objet.

Quelques peigners s’y prennent diffaremmeTit ;

les uns tiennent le peigne entre leurs genoux ,

d’autres le font tenir par quelqu’un , tandis qu’ils

collent le papier ;
enfin

,
pourvu que la perfeâion

s’y trouve , peu importe comment on s’y prenne :

reffentiel eft qu’il n’y ait point de plis fur la lon-

gueur des bandes ,
car elles nuiroient au peigne

quand on fabrique l’étoffe.

Manière de redreffer les dents.

L’opération du planage
,
ainfi que celle d’excar-

ner les dents
,
quelque foin qu’on y apporte , fati-

gue nécelTairement ks dents ; aufîi ,
lorfqu’un pei-

gne eft fini ,
on y voit beaucoup de dents qui

ont pr’is un certain degré de courbure qui feroit
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fort nuîfible à la fabrique , fi Ton n’y avoit pourvu

par la dernière des opérations qu’il efi à propos

de faire à un peigne , celle d’en redreflerles dents.

Entre les ditferentes méthodes qu’on a adop-
tées pour cela , je n’en ai remarqué que deux
qui miriteat d’être rapportées : les voici.

Pour la première, un ouvrier tient de la main gauche

un peigne par le milieu , dont un bout eft appuyé
contre fon ellomac , tandis que de la main droite

il palTe un drejfoir entre les dents qui fe font cour-

bées.

Ce dreffoir n’eft autre chofe qu’une pièce de feu

faite comme une palette ou comme u/ie fpatule

fort mince par le bout
,
pour pouvoir entrer entre

les dents les plus ferrees , & qui va en épaif-

filTant infenfiblement,jufqu’à l’endroit où l’on voit

fa largeur diminuer par deux plans inclinés
, qui

eft beaucoup plus épais.

La tige
,
qui par l’autre bout entre dans le

manche
, eft carrée , & terminée en pointe

pour qu’on puiffe l’entrer à force dans fon manche.

Ces fortes d’outils s’emploient chauds ; &
comme ils font fort minces

,
ils fe refrcidiflent

promptement : c’eit pourquoi il eft à propos
d’en avoir au moins quatre qui chauffent alter-

nativement pendant qu’on fe fert de l’un ; &
pour plus de commcdiié , l’ouvrier a à côté de
lui un réchaud de feu où on les met.

Il faut bien prendre garde de fe feryir de ces

fers trop chauds ,
on brûleroit les dents ; il ne

faut que les échauffer pour faire tant’ foit peu
fondre la poix du ligneul , & par ce moyen fa-

ciliter la dent à fe redreiTer par fa qualité élaf-

tique.

On a auffi. des dreffoirs terminés à peu - près

en pointe
,
pour qu’on puiffe plus aifément l’in-

finuer entre les dents.

La fécondé manière eft abfolument femblable à

la première ; le dreffoir feul en fait la difterence
,

ainfi que la pcfition du peigne.

Le peigne eft drns une pofition horifontale
,

& eft retenu à l’alfe dans des entailles , avec un
tenon qui s’ajufte à des trous pratiqués fur

la table.

On conçoit que dans cette opération on a be-

foin que les dreffoirs foient courbés , pour que
la palette fe promène entre les dents parallèle-

ment à elles-mêmes.

Ce dreffoir, dans fa confiriiftion
,

ne diffère

du précédent que par la courbure : il eft

emmanché de même
;
& c'mme la chaleur fait

déjeter le bois
,

il ne tiendroit bientôt plus dans

fon manche
,

fi l’on n’avoit la précaution de le

river par le bout de ce manche.

Tels font les procédés qu’on met en ufage

pour porter les peignes à la perfeftion qui leur

eft néceffaire.

Il me refte, en finiffant
,
à rendre compte d’une

dernière précaution que quelques ouvriers
,
plus

curieux de la perfeélion que les autres
,
prennent
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pour que leurs peignes ne fouffrent aucun dom-
mage dans la rainure du battant, où il éprouve
des faccades conftdérables & multipliées.

Le papier dont nous avons dit qu’on couvre
les jumelles

,
fert autant à la folidité du peigne

,

qu’à empêcher la poix de couler lorfqu’on redr:|f-

fe les dents ; mais fans une grande attention pour
Lien coller ce papier

, la poix durcie s’écailleroit

à force de recevoir mille contre-coups : c’eft pour
cela que quelques ouvriers collent une fécondé
bande de papier pardeffus les premières ; mais
ils ont attenîion que le premier foit plus foible,

fans quoi le fécond ne tiendroit pas , & même
ils fe décolleroient tous deux.

Des peignes cfacier.

Les peignes de canne
,

dont on a détaillé

la conftraftion plus haut , font ceux dont
on s’eft fervi le plus anciennement

,
& même

unlverfellement. Ils font très -bons pour fabri-

quer toutes fortes d’étoffes , & font encore en
ufage dans prefque toutes les manufaftures de
l’Europe. On peut même dire que , pour cer-

tains genres , ils font préférables à ceux d’acier;

mais fur la fin du fiècle dernier , on vit éclore

plufieurs genres d’étoffes , dont II paroît que nos
anciens n’ont jamais eu connoiffance ; la méca-
nique

,
portée au plus haut degré de perfeâion ,

a fans doute aplani les difficultés qu’ils n’a-

voient peut-être pas pu vaincre jufqu’à ce mo-
ment.

La néceflité d’exécuter les étoffes qu’on venoit
d’inventer, a rendu infuffifans , à beaucoup d’é-

gards , les peignes de canne
,
dont on ne peut

cependant fe paffer pour toutes les autres ; &
l’obligation de reffcrrer dans un efpace fort étroit

une quantité immenfe de dents, qu’on ne pou-
voir plus faire en canne fans leur ôter leur prin-

cipale qualité, la force, a dû naturellement leur

faire fubftituer l’acier, que l’induftrie des bom.mes
gouverne à fon gré

,
Sc dont on eft venu à bout

de former du fil auffi fin que des cheveux.

Malgré les foins que j’ai pris pour fixer l’épo-

que de rinvenilon des peignes d’acier
,
& en

faire connoitre l’auteur
,

je n’ai pu venir à bout
d’en fulvre la trace : les uns affurent que la

France en a le mérite ;
d’autres prétendent que

nous la devons à l’Angleterre ; d’autres enfin

foutiennent que les Italiens les ont les premiers
mis en ufage

,
& donnent jsonr preuve de cette

affertion
,
que l-s François n’ont connu les pei-

gnes d’acier que par les Lucqiiois
,
dont ils ont

appris à fabriquer le velours 6c le damas.

H eft vrai que cette ville a fourni à l’Europe

entière de grandes connoiffanecs fur la fabrique

des étoffes de foie : les Génois enr auffi contri-

bué à l’avancement de nos manuf.rclures
; & il

paroît affez vrcifsrablable que ces deux viUes, en
communiquant leurs procédés

,
auront auffi fait

part des inftrumens qu’ils y emploient.
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Ce que j’avance Ici , auroit fans doute befoin

de l’appui de quelque auteur digne de foi , ou de

quelque monument hiflorique
,
qui en ccnitataf-

fent l’authenticité
;
mais la tranfmigration des

manufaiturcs eft fi moderne , eft fi connue, que
j’ai moi- même parié à des ouvriers qui avoient

vu quelques uns de ces Lucqr.ois qui étoient

pafTes en France pour y communiquer leurs opé-

rations.

Quant aux Génois
,

j’ai eu occafion de con-

noîire une partie de ceux qui nous ont donné
les connoiffances les plus étendues fur les ve-

lours ple'n &. à jardin
y
dont nous avons tiré les

velours miniature.

P rmi ces Génois
,
quelques-uns font encore

exiltans à Lyon : ils étoient alors deux frères
,

qui ont fabriqué les premiers les velours plein

& à ja:din, & leur père étoit employé à rafer le

velours plein. Ils avoient d’abord pafféàTours;
mais at;irés par la renommée de la ville de Lyon

,

ils y vinrent
,
& furent accueillis comme on y

reçoit ordinairement les talens fupétieurs. Ces
détails

,
que j’ajoute ici ,

n’oKt pour but que de
rappeler à ceux qui les connoilfcnt , une époque
qu’ils ne peuvent avoir oubliée entièrement

,

& de dé erminer par des faits connus ce que je

n’ai pas craint d’avancer.

Quant au paffage des Lucquois en France, il

parott qu’on peut le fixer à la fin du fiècle der-

nier. Ils vinrent à Avignon ; mais ayant trouvé

cette ville déjà habile dans le talent qu’ils vou-
loient y exercer , ils n’y furent par cette raifon

reçus avec aucune autre dtftinélion que celle

d’habiles ouviiers.

Il n’eft pas vraifemblable
,
comme le préten-

dent les Avignonnais
,
que les premiers peignes

d’acier aient été fabriqués dans cette ville ; on

n’y en a trouvé aucune marque ni aucun uflen-

file : mais il peut être vrai qu’ils s’en foient fer-

vis les premiers en France , & qu’ils les aient

tirés de ritalie
,
avec laquelle ils ont toujours

eu une très - grande liaifon , comme étant fous

une même domination.

Quelques Piémontois ont prétendu que la

connoilTance des peignes d’acier en Europe
croit aufii ancienne que celle de la fabrique des

étoffes de foie
;

ils affurent que les Vénitiens

éi les Calabrois ort les premiers fabriqué en

Eut ope de ces étoffes
, & qu’ils ont eu en

même temps connoiffance des peignes d’acier
,

parce que, dlfent ils, les Indiens, les Chinois

6i les Perfes s’en fervolent alors.

11 eft fans doute poffible que ces trois peu-

ples
,
chez qui l’art de fabriquer les étoffes de

foie eft beaucoup plus ancien qu’en Europe
,

p'uifquc c’eft d’eux que les Européens en ont eu les

premières connoiffances
,
aient employé les pei-

enîs d’acier dans leurs manufaiffures
;
mais du

moins rien , à mon avis , ne prouve que l’ufage

de cit uftenfile fait auffi ancien eu Francs que
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nos fabriques , en adoptant même l’idée des
bricans qui prétendent que l’invention nous en
appartient.

Ils prétendent que le dépériffement très-prompt
des dents des lifiéres

,
tant qu’on les a faites en

canne
, a engagé à aplatir au marteau du fil de

fer
,
pour les faire avec ce métal

;
qu’enfuite le

laminage de l’or & de l’argent a fait naître l’idée

de laminer du fil de fer & de l’employer pour
ies dents des peignes. Il eft vrai qae le laminage
de l’or & de l’argent a un rapport immédiat
avec celui des dents de peignes

;
mais on n’en

peut rien conclure pour le temps Ôt le lieu de
cetre invention.

Quoi qu’il en foit de l’invention des peignes
d’acier

, il eft certain qu’elle a procuré aux ma-
nufaélures d’étoffes de foie un avantage d’autant

plus confidérable
,
que ces fortes de peignes ren-

dent une très-grande quantité d’étoffes , à la fa-

brication defquelles on les emploie par préfé-

rence
,
plus parfaites que ceux qu’on fait ordi-

nairement en canne : mais cette utilité à fes bor-
nes

; & telle étoffe réuffit très - bien avec un
peigne de canne

, qui n’en admettroit point d’a-

cier
; c’eft à l’ouvrier intelligent à faire ce dif-

cernement.

Les peignes d’acier ne font à ma connoiffance

que dans les fabriques d’étoffes de foie. Je ne
crois pas même qu’on puiffe les employer pour
les étoffes de coton , de laine ou de fil ;

ou s’il

y en a quelques - unes, le nombre en eft fort

petit
; car ces matières font peu capables d’ef-

fuyer le choc d’un peigne
,
qui ne fauioit avoir

autant d’élafticité que ceux de canne ;
les frot-

temens même déchireroient ks brins de la chair e ,

& les mettroient ho-s d’état de fervir.

D’ailleurs, ces étoffes ne font pas fufceptiblss

d’un maniment carteux

,

comme le font celles de
foie : il ne s’agit dans leur fabrication que de
leur donner une certaine épaiffeur , & de faire

joindre également les duites de la trame dans
toute la longueur de l’étoffe

,
pour leur donner

toute la perfeélion dont elles font fufceptibles :

au furplus
, les fils de la chaîne de ces fortes d’é-

toffes ne font ordinairement paffés entre les dents

que deux par deux , & n’y effuient pas des

frottemens confidérables c’eft pourquoi les

peigne-; dont les dents font de canne , & par confé-

quent flexibles
, leur conviennent beaucoup plus

,

pourvu que leurs hauteur ,
largeur & épaiffeur

foient déterminées dans de juffes propo tiens.

On pourroit
,
fans contredit , employer les

peignes d’acier à la fabrique de toutes fortes d’é-

toffes de foie , même dans les comptes les

plus fins, fans que leur qualité en fût aucune-
ment altérée ; & même celles qui ont été ainfi

fabriquées , ont un maniment pUs carteux, & un
éclat au-deffus de celles auxquelles on a employé
des peignes de canne.

Cet avantage eft affurément capable de déter-
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miner les fabrlcans à ne fe fervlr que de peignes

d'acier ; mais tontes 'es i'ones de foie ne font

pas en état de fupponer le frottement de leurs

dents. Je ne parle pas même du nombre de
brins qu’on mettrcii entre chacune ; car deux
fils d'une certaine qualité de loie pourroient ne

P s pafîer entre deux dents, taudis qu’on y en
teio;t meuvoir hait ou dix d’une autre qualité,

& même dent les brins feroient plus gros
,
fans

recevoir la moindre atteinre.

Il faut
,

dans la fabrication des étoffes , em-
ployer les foies de toutes les qualirés

, fulvant

qu’on les a préparées pour les chaînes des dif-

férentes étoffes : elles diffèrent entre elles en
groffeur

, en nerf, en apprêt; & ces différences

exigent plus ou moins de ménagement dans
l’emploi qu’on en fait : il faut combiner les frot-

temens que peuvent elTuyer telle ou telle efpèce

de foie , Sc que les uftenfiles qu’on y emploie
foient proportionnés à leur force. Si

, par exem-
ple

, on vouloir faire une étoffe avec une foie

fine & qui eût reçu peu d’apprêt , & qu’on vou-
lût y employer un remiffe de gros fil & un pei-

gne à fortes dents
,

il eff certain que les diffi-

cultés feroient fans nombre , ôc l’étoffe défec-

tueufe & fans éclat.

Lorfque la foie eff fine
,

qu’e'.le a reçu peu
d’apprêt , & qu’elle a été ourdie fimple

,
on dait

fe lervir de peignes de canne par préférence à
ceux d’acier : il y a encore une raifon détermi-
nante pour les fabricans

,
qui leur fait préférer

les premiers aux autres
,

c’elt que ceux d’acier

font les plus coûteux ; mais il me femble que
cette différence ne devroit faire impreffion que
fur les ouvriers

,
qui font quelquefois obligés de

fe fournir de peignes
; car les fabricans retrou-

vent aifément fur la fupériorité de leurs étoffes
, ce

qu’un peigne d’acier leur coûte de plu: : auffi

beaucoup de fabricans ont-ils pris le parti de les

fo..rnir eux - mêmes à leurs ouvriers, à qui la

modicité du gain ne permet fouvent pas de faire

cette dépenle.

Les peignes d’acier conviennent parfaitement
à la fabrication des gros -de - Tours

, des gros-
de - Florence

, des gros-de-Naples
, des moëres

,

des gros fatins , auxquels on ne donne aucun ap-
prêt après les avoir fabriqués ; des velours de
tout genre

,
fur - tout quand on veut les rendre

carteux : car fi on veut les rendre mo'dUux
,

le

p.igne d’acier leur devient contraire.

On peut établir, pour règle générais, que tou-
tes les étoffes qu’on fabrique à la tire, & qui
font fufceptiblea d’avoir un corp^ carteux

, doi-
vert être faites avec des peignes d’acier

; mais
celles qui après la fabrication doivent recevoir
trn apprêt , feront laites avec les peignes de
canne.

Le peigne d’acicr
, employé dans la fabrica

lion des étoiles de foie qui ne font pas fiff-

tept'bles d’apprêt
,

n’a fur ceux de canne aucun
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autre avantage que de donner à l'étoffe une
force plus confidérable

, & de tenir la quantité

des fils qui paffent entre chaque dent
,

écar-

tés les uns des autres : enfcrtCique , fi on a mis

,

par exemple
,
huit fils entre chaque dent , ces

huit fils ne forment point un cordon ;
mais ils

font diflinds ôi féparés les uns des autres ; &
même on en reconnoîtra la pofition fur l’étoffe à

l’aide d’un mlcrofcope :
par conféquent la tra-

me eff mieux & plus fortement contenue par des

fils qui s’étendent en furface
,
que par d’autres

qui ne forment, pour ainfi dire
,
qu’un feul brin

;

& tous les intervalles qui régnent entre chaque
fil de cet affemblage, forment une régularité fur

l’étoffe, qui en augmente encore la beauté.

Les peignes de canne ne fauroient produire

le même effet
,
parce que la flexibilité des dents

ne permet pas aux fils de la trame de fe joindre

auffi intimement
,
Ôt même les fils qui fe meu-

vent entre chaque dent , couvrent la trame en
entier, parce que les dents fléchiffant fous le

coup de battant
,
les brins de foie fe trouvent

à cet inffant moins refferrés
,

s’écartent à droite

& à gauche
,
Si ne gardent aucun ordre entre

eux.

Lorfqti’on aperçoit fur l’étoffe quelque trace

produite par l’épaiffeur des dents
,
on juge que

le peigne de canne qui la fabrique eff tort de
dents

,
ce qui provient de ce que la foie trop

gênée entre elles n’y coule pas avec la facilité

qui lui eff néceffaire
; & fi ces traces fo.nt iné-

gales
,

c’eff une preuve que les dents n’ont pas
été tirées parfaitement d’épailTeur.

J’ai dit qu’on n’employoit pas de peignes d’a-

cier à la fabrication des étoffes qui font defti-

nées à recevoir de l’apprêt ; en voici la raifon.

Ces étoffes font ordinairement les plus légères
,

auxquelles l’apprêt répare ce qui manque du
côté de la matière

; cet apprêt dérange l’ordre

que le peigne avoir établi entre les fils de la
chaîne dans toute la longueur de l'étoffe

; &
l’expérience a appris que

, lorfqu’une pareille

étoffe eff fabriquée avec un peigne de canne
,

les fils de la chaîne fe rangent
,
pour ainfi dire ,

d’eux-mêmes fur la trame , & ne font prefquc
plus fufceptibles de le déranger

; & comme ils

fe trouvent moins inrimement liés , ils fe pénè-
trent plus aifément des drogues qui entrent dans
la compofition de cet apprêt.

Toutes les étoffes dont le fond eff fatin
, fe-

ront mieux fabriquées avec des peignes de canne
,

parce que la beauté du fatin dépend de l'éga-
lité dans la difperfion de b chaîne, ce qui tau
qu’on n’y voit aucunem nî h trame : aulfi pins
la chaîne couvre la trame, plus le fatin eft'vc-
louté.

Ceux qui fitbiiquent des fatins avec des pei-
gnes d’acicr

, ont intention de leur donner de
la force

,
que ceux de canne ne leur donnuuE

jamais ; mais ils u’acquièreut cette foicc qu’eut:
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dépens de la beauté & de l’éclat qui cara<îién-

fent fi agréablement le fatin.

Il efî: fi vrai que c’eft la chaîne qui conftitue

l’effence du fatin
,
qu’on en fait paroître à peu-

plés les fept huitièmes fur un huitième de trame
du côté de Caidroït

;
mais on y emploie les

peignes les plus fins
,
fans crainte des irrégula-

rités qui fe rencontrent dans le nombre des fils

qu’on pafie dans chaque dent : les unes en con-

tiennent fix , d’autres cinq , & d’autres enfin en
contiennent fept; quelquefois ces nombres fe ré-

pètent fuivant une alternative réglée
;
quelque-

fois auffi cette alternative n’a pas lieu dans toute

la largeur de l’étoffe, à caufe du peu d’accord

qui fe trouve entre la quantité des dents des

peignes
, & le nombre de fils dont la chaîne efi

compofée
; & voici comment on en fait la ré-

partition.

Suppofons qu’on ait 6400 fils à paiTer dans un
peigne de 800 dents

,
en mettant huit fils par

dent, on trouvera l’emploi jufte de tous les fils,

puifqiie 800 fois 8 donnent 6400 ;
mais fi la

chaîne n’eft que de 6000 fils , & que le peigne

foit le même, il faut en mettre alternativement

fept dans une & huit dans l’autre dans toute la

longueur du peigne : ainll on aura quatre cents

dents à fept fils & quatre cents à huit ; les qua-

tre cents dents à fept en emploieront deux mille

huit cents, & les quatre cents à huit fils en con-

tiendront trois mille deux cents : ainfi ces deux
lommes faifant celle de fix mille , conviendront

au nombre total de la chaîne.

Si l’on avoir fix mille quatre cents fils à dif-

tribuer dans un peigne de neuf cents dents, il

faudroit mettre fept fils dans huit cents dents ,

& huit dans les cent autres : on met le moin-
dre nombre vers les extrémités , alternativement

avec les plus forts ; d’autres mettent les divi-

fions de fept fils au milieu ;
mais dans tous les

cas on a foin de garder l’alternative de fept &
de huit.

Je ne feroi/ pas entré dans ces details, qui

conviend’oient mieux à l’endroit où il s’agira ,

dans la fabrique des étoffes de foie
, de monter

un méfier pour du fatin ;
mais j’ai eu deffein de

rendre fenfible l’inutilité des peignes d’acier pour
le fatin

,
fi ce n’efi, comme je l’ai déjà dit ,

dans les petits fatins
,
dont l’apprêt fait toute la

confiflancc.

Il eft cependant vrai qu’un fatin tramé à un
feul brin peut faire coucher les dents d’un pei-

gne de canne plus vite que celles d’un peigne
d’acier

; mais il faut opter entre la crainte d’ufer

le peigne un peu plus vite, & celle de faire le

fatin moins beau, & je ne crois pas qu’il y
ait à balancer entre la dépenfe d’un peigne &
la vente d’une étoffe.

D’ailleurs , cette économie efi fort mal enten-

due
,
puifque fi un peigne d’acier dure deux

fois autant .qu’un de canne , en revanche il
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coûte le double ; d’un autre côté une trame foî-

ble ne fauroit réfifter aux efforts d’un peigne

d’acier comme à ceux d’un de canne.

Comme l’art du peigner que je traite n’efl

pas un art ifolé
, & qu’il tient de très-près à la

fabrique des étoffes de f oie
,

fi d’un côiè je ne né-

glige rien pour décrire tous les procédés qui le

confiituent, je crois que l’on ne peut my ftvoir

mauvais gré de tourner principalement mes vues
du côté de l’art le plus précieux parmi ceux
auxquels il a rapport.

Tout ce que les fabricans d’étoffes de moin-
dre conféquence pourront me reprocher ,

c’eft

d’avoir exigé trop de foins pour les peignes

qu’ils mettent en œuvre : mais ils peuvent fe

raffurer
; les ouvriers en rabattront toujours affez,

la perfedion n’eft jamais un défaut. La perfec-

tion des étoffes de foie dépend de tant de foins

,

qu’aucun ne fauroit être négligé fans confé-

quence.

C’eft mal-à-propos qu’on nomme peignes d‘a-

cïer ceux dont la defcription va nous occu-

per
; car on fe fert fort peu d’acier pour faire

les dents : elles font prefque toutes de fer, foit

qu’il foit moins cher , ou que le fil d’acier foit

plus aifé à cafter.

Quoi qu’il en foit , les peignes d’acier
,

car

c’eft ainfi qu’on les nomme dans toutes les ma-
nufaclures ,

fe montent à peu-prés comme ceux

de canne : & cependant les peigners qui font

les uns ,
ne font ordinairement pas les autres.

Ceux qui entreprennent ces deux efpèces n’y

réufiiffent pas également, & fouvent même ils

ne réuftiffent à aucune , la préparation des dents

& la manière de les monter étant abfolument

différentes.

La préparation des gardes , des jumelles & du
ligneul eft abfolument la même qu’aux peignes

de canne
;

les dents font placées & retenues de

la même manière : ainfi je ne répéterai ici rien

de ce que j’ai dit dans la partie précédente , à

laquelle je me réfère à cet égard.

Les métiers dont j’ai donné la defcription ,

peuvent fervir aux peignes d’acier ;
mais comme

il y a des ufages particuliers que je fuis obligé

de rapporter, je mettrai fous les yeux duleéleur

trois manières qui font généralement adoptées

parmi les ouvriers de ce genre.

Les dents font, comme je l’ai déjà dit, for-

mées avec du fil - d’archa! aplati
,
& mis de

largeur & d’épaiffeiir convenabiies : ce font ces

deux opérations que je vais décrire.

Du choix du fil
- ddarchal propre i faire les

dents.

Le fil d’archal dont en Te fert pour les dents

des peignes ,
doit être d’un fer doux

,
point pail-

leux , & le plus égal qu’on peut rencontrer.

Il ne faut pourtant pas qu'il foit trop doux
,
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parce q\:e le moindre e5brt feroit plier les dents

,

qui, n'ayafit prelque pas d’éUüicité
,

refteroien:

courbées
;
6c pour en faire l’edai

,
on prend un

bout ce ni de fer de trois pouces de long ou en-

viron ; en le courbe un tant foit peu ,
en le

tenant par les deuit bouts
;
puis 1 ayant lâché, il

doit le redreilcr parfaitement comme il étoit au-

paravant. I

L’attention que je recommande de ne fefervir

que de fil de fer bien élaliique , eft de la plus

grande conféquence ; fans cela les dents une fois

courbées
,
ns fs redrefTent plus , & les fils de

l3 chai! e, trop ferrés entre les unes
,
écartés en-

tre les autres
,
produ.fent fur toute la longueur

de l’ctofi's des raies qu'il eft impoluble d’é-

viter.

Ce n’eft pas feulement fur la largeur que les

dents peuvent fe courber ;
iorfque le fil-d’archal

eft trop mou , elles fe courbent aufti fur leur

épailTeur.

Le defaut que cela produit fur l’étoiFe eft d’une

autre efçèce
;
la trame qui doit à chaque duite

être incorporée avec la chaîne fuivant une ligne

droite , déterminée par l’alignement des dents du
peigne , forme à l’endroit de la courbure une fi-

nuofité qui
,
fe répétant à chaque duite

,
produit

fur la longueur de l’étofFe une raie aufti défec-

tueufe que celles dont j'ai déjà parlé.

La courbure dont je parle ne fauroit guère ar-

river aux dents d’un peigne que par quelque acci-

dent étranger à la fabticadon ;
car comme toutes

les dents d’un peigne portent à-la-fois contre la

trame, il ell prefque inipoifible qu’elles fe fauf-

fent dans ce fens en travaillant.

11 faut donc n’employer que de tiès-bon fil-

d’archal , & même celui d'acier feroit infiniment

meilleur à beaucoup d'égards- Premièrement il a

les pores p’us ferrés , & par conféquent eft fuf-

ceprible d’une plus grande élafiieitè ;
il prend un

plus beau poli
,

&L par conféquent il ufe moins

les fils de la chaîne
; enfin il eil moins fujet aux

pailles
,
aux rugofités , & ,

éta:rt mis à une très-

foible épailTeur, eft plus fufcepdble de roldeur

& de fjorce : m.ais le préjugé s’oppofe encore en

celte partie à l’avancement de nos manufaéfares ;

peut-être qu'un jour on reconnoitra cette erreur.

ün autre inconvénient
,
auquel les peignes de

fer font trè>-fujets , c’eft la rouille
;
pour peu

qu’un p-igne celTe de t.avai'ler
,

quoiqu’il refie

fur le métier
, & que la chaîne foit palTée d.dans

,

fl l’endroit n’eft pas parfaitement fec
,

il eft auf-

fitôt faifi de la rouille.

Ceux ü’acier n’y font pas auftTi faiets , & même
avec un peu de Lin ou pourroit les en garantir

fort aifément.

Il eft un moyen de dérouiller les peignes
,
qui

n’eft pas facile à pratiquer, à caufe de la finelTe des

dents ; mais pour ne rien laifter à défrer fur cet

art
,

je donnerai à la fin de ce traité les moyens
qu’on met en ufage pour cela.

PAR Cyi

Après avoir choifi la qualité du fer dont on
forme les dents

,
il fAUt déterminer les groftei.rs

qui leur conviennent; ces grolTeurs vtnent fi.i-

vant l'épailTeur qu’elles dei /ent avoir. Le peignier

doit donc favoir quel numéro de fil de fer con-

vient à telle épailTeur de dents, fuivant le compte
du peigne. '

Les tréfileurs ou tireurs de fil le divifent en
vingt-neuf groffeurs différentes

, & ils alîignent à

chacune un numéro
,
depuis i qui eft le plus fin

,

jufqu à 29 qui eft le plus gros : c’eft dans ces dif-

férentes grofteurs que le peigner doit cenno tre

celle qui convient à telle ou telle épiifléur de
dents

, f.ivantle compte du peigne qu’il doit fa-

briquer.

Tous les ouvriers n’emploient pas à un même
compte de dents du fil de fer d’une égale grof-

feur
,
ou

,
pour mieux dire , d’un môme nnm-éro :

les uns préiendenr qu’il faut l’employer plus fin ,

d’autres plus gros ; & cependant tous deux rem-
pliffent le même objet.

Qu’il me foit permis d'établir ici une régie gé-

néra.e
,
que je n’ai puifée chez aucun fabricant

,

que je m’attends à voir contredire par le pins

grand nombre d’entre eux
; mais j’en appelle au

public éclairé, que je vais faire juge de mon fen-

timent.

Je fuppofe qu’il s’aguTe de fabriquer un peigne

de huit cents dents fur vingt pouces de longueur,

& qu’il réuffiife très-bien avec du fil de fer du
u“. 'j. Il eft alTez ordinaire de rencontrer des ou-
vriers qui le feront avec un fil du n°. 4 ; mais pour
peu qu’en y réfléchiffe, les dents de ce dernier

feront plus épaiffes ou plus larges
,
pnifque dans

une même long eur donnée il y a plus de ma-
tière : fl elles font plus épailTes , la chaîne n’aura

pas la même libené entre les dents
; & fi elles font

plus larges
,

elle y elTulera plus de frottement : il

vemt cependant mieux tomber dans le défaut de
plus de la- g ur que de trop d’épaiffeur

;
on en eft

quitte pour tenir la foule un peu plus haute, ce
c[ui y remédie en partie.

On tomberoit dans un défaut oppofé
,

ft au
lieu d’un fil numéro 3 , que je fuppofe être celui

qui convient
,
on vouioit en employer un du n°.

2 ; les dents feroient trop lolbles
, les étoffes ne

prendroi-tnt pas fuffiramment àt qualité, les dents,

au moindre effort , fe toitueroient & devienclroient

courbes , & le peigne entier fe ccuchcroit dans
toute fa longueur. Il faut donc éviter avec foin ce

double inconvénient qui peut faire un toit égal à
un peigne ; & comme il n'eft pas de mal-façon à
laquelle on ne puiffe apporter quelque remède

,

nous avons vu que quand les dents font trop
larges , il Lut tenir la foule un peu plus hante.

On emploiera l’expédient contraire, fi elles

font d’un fil un peu trop folble
; 8: par ce moyen

on leur rend un peu de la confiftance que trop de
hauteur leur auroit ôtée.

De quelque compte de dents que foit un
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peigne
, il ne faut leur donner guère plus d’une

demi-ligne de large; mais par rapport à la finefî'e
,

il n’eft pas poilible de ia déterminer exââe-

ment : c’eft d’après le nombre de dents & la

longueur du peigne qu’on doit régler, sfe c’eft

alors qu’on varie avec intelligence la grofleur du
fil de fer.

Il eft certain
,
par exemple

,
qu’un peigne de

mille dents fur vingt pouces , ne doit pas être

fait avec le même numéro que celui de huit

cents fur la même longueur ; & pour opérer

avec certitude, les peigners ont une jauge , dont

l’entaille doit contenir un nombre connu de

dents ; & fi elle en contient foixante & douze

pour un mille dents fur vingt pouces
,

elle

n’en contiendra que cinquante-deux d’un 800
fur la même longueur ,

& toutes à la même
largeur.

La différence ne doit donc naître que de l’é-

paiffeur
, & par conféquent des différens numé-

ros du fil de fer ; & l’ouvrier doit favoir à quelles

largeur & épaiffeur fera réduit tel ou tel numéro
de fil au fortir du laminoir, que, pour me con-

former aux termes reçus dans les manufactures,

j’appellerai dorénavant mouUn.

Toute l’attention du fabricant de peignes d’a-

cier
,

eft de n’employer que des dents dont la

groffeur foit proportionnée à leur nombre ; &
quoiqu’il foit poffible de faire un peigne d’un

moindre nombre de dents avec des dents plus

fines
,
puifqu’il fuffit alors d’employer de plus

gros ligneul ,
& de tenir la fouie un peu plus

baffe
, il vaut toujours mieux affortirles groffeurs

aux comptes de peigne , & ne donner de ia

foule que convenablement à leur fineffe.

Si l’on veut donner la même foule à un 800

qu’à un mille ,
le premier fera trop foible ; l’un

oppofera trop de réfiftance aux fils de la chaîne
,

& l’autre fléchira trop aifément : de là vient
,

pour le dire en paffant
,
que certains fabricans

font furpris que tel qui paffe pour bon ouvrier,

ne fabrique pas chez eux d’aiiffi belles étoffes

qu’il en fabriquoit ailleurs ; on s’en prend à la

qualité des foies , à l’ouvrier ; mais c’eft au pei-

gne qu’il faut imputer les défauts dont on fe plaint.

Comme dans la defcription d’un art
,
ce qu’il

y auroit de plus avantageux feroit d’établir des

règles générales fur tous les procédés , & que

cela n’eft pas fouvent poffible
,

je ne manquerai

jamais de faire connoitre celles qu’on peut ad-

mettre.

On peut donc dire en général qu’un peigne

d’acier de mille dents
,
fur vingt pouces de hau-

teur
,

doit avoir de dix-huit à dix-neuf lignes

de foule ; & que ceux à huit cents dents doi-

vent en avoir depuis vingt jufqu’à vingt-deux :

cela fuffira , je penfe
,
pour fervir de règle

à tous les autres; & plus les comptes font fins,

moins on doit donner de foule
,
pour compenfer

par )a hauteur ce qu’on ajoute en force.

De la. maniéré d’aplatir le fil~d’arckaî pour Us
dents des peignes.

Les peigners en canne ont coutume , comme
on l’a vu , de faire en acier les dents des lifières ;

mais comme le nombre de ces dents eft fort petit

relativement à celui des dents du peigne , ils fe

contentent d’aplatir le fil de fer avec un m-ar-

teau à tête plate
,
fur une bigorne montée fur un

billot à la hauteur convenable à un ouvrier qui

travaille affis.

Cette manière d’aplatir les dents eft très-im-

parfaite
; mais elle fuffit pour celles des lifières

quand les peignes font de canne t d’ailleurs la

dépanfe d’un lamir^oir ou moulin ,
tels que ceux

dont on va voir la defcription, eft trop forte

pour un ufage auffi borné. Les moindres revien-

nent à 400 iiv. ou environ ; & lorfqii’ils font

bien traités , ils vont jufqu’à 600 liv.

Cette différence de prix vient auffi de la dif-

férence de leur conftruâion ; car la variété que
nous avons déjà vue parmi les uftenfiles dont on
a donné la defcription règne encore dans les

moulins que nous allons paffer en revue : tous

fuffifent à ia rigueur ; mais ceux qui font plus

parfaits, contribuent bien plus fûrement à la psr-

feffion des peignes, ainfi qu’on le verra lorfqu’en

détaillant les différences
,
je ferai remarquer les

inconvéniens & les défauts.

Defcription d'un moulin propre à aplatir U fil

de fer.

Sur une forte planche
,
affemblée par fes deux

extrémités dans les pièces de bois qui débordent
fa largeur pour donner plus d’affiète à la ma-
chine

,
font plantés deux forts montans auffi de

bois
, retenus par-deffous la bafe au moyen de

clavettes qui entrent dans les tenons de chacun:

toute cette cage eft portée par quatre pom-
melles.

Au haut de ces montans eft une entaille qui

defcend prefque jufqu’au renflement qu’on y mé-
nage fur leur largeur. Cette forme a été jugée

convenable pour donner plus de force à l’em-

patreraent dans la bafe ; mais comme trop de

largeur par le haut auroit entièrement caché les

meules , on a diminué cette largeur comme on
le voit : c’eft dans cette entaille que font placées

les deux meules, dont il faut faire connoître

la forme avant de parler du châffis qui les porte.

Chacune de ces meules eft d’acier très -fin ,

d’environ fix pouces de diamètre fur deux
à trois pouces d’épaifféur ; elles doivent être

faites au tour , & parfaitement cylindriques ;

après qu’on les a forgées & dreffées à peu~près à

la lime , on perce au centre un trou carré d’en-

viron un pouce de -grandeur ; on y fait entrer à for-

ce la partie carrée d’un arbre
,
qu’on a forgé ,

limé
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limé 8c tourné à part
;
je dis tourné , car les deux

collets doivent être parfaitement ronds 8c d’un égal

diamètre.

Vers un des bouts d’un des arbres , on a réfervé

un peu de longueur, où l’on pratique un tenon

dont le carré eft infcrit au cercle du collet
, & qui

le termine en vis pour retenir la manivelle en fa

place, comme on le détaillera plus bas. Il faut
,
en

tinilTant cet arbre ,
conferverles deux points de cen-

tre fur lefquels on l’a mis au tour
;
car c’eft fur les

mêmes qu’il faut tourner la meule. On a grand

foin de tourner l’arbre avant de tourner la meu-
le; fans cela on ne rendroit pas les collets auflî

ronds.

On termine donc ces meules fur le tour , & on
les polit fur leur circonférence , autant qu’il eft pof-

fible ; après quoi on les trempe , & c’eft à quoi il

faut apporter la plus grande attention pour qu’el-

les ne gauchilTent que le moins qu’il eft poftTible ;

mais on ne leur donne point de recuit
,
& on les

laifte de toute leur force
;
après quoi on les remet

fur le tour pour corriger ce qu’il pourroit y avoir

de gauche
,
ce qui eft très - difficile

,
attendu leur du-

reté & la difficulté de les ent:imer.

Je fuppofe qu’elles n’ont pris aucun gauche ;

8c s’il y en avoit quelqu’un, on pourroit changer

l’arbre de centre
,
& chercher celui qui convient

aux meules , en fe, jetant un tant foit peu de côté

ou d’autre: dans ce cas , üfaudroit retourner les col-

lets qui , étant de fer , n’auroient pas pris de
trempe.

Quelques peigners ont eflfayé de faire forger les

meules & leur arbre d’une feule pièce, & de

les faire tourner dans cet état. On ne fauroit dif-

convenir qu’elles ne foient par ce moyen beau-

coup plus foildes; mais lorfqu’à la longue la meule
s’ufe & qu’il faut en fubftituer une autre , on perd

l’arbre & la roue
; au lieu qu’en les faifant de

deux pièces , on en eft quitte pour changer de
meule

,
& l’arbre fert toujours.

Les meules font placées l’une aii-delTus de l’au-

tre
, dans un chaffis qui lui-même fe place dans

les entailles des deux montans. Pour faire mieux
fentir la conftruéiion de cette machine, je vais la

prendre par détail.

Au haut de chacun des deux montans ,
eft une

entaille fur l’épailfeur de laquelle eft une rainure

à droite &c à gauche
,
qui reçoit les languettes de

la pièce de fer
,
qui y entrent jufte , tant pour la

hauteur & largeur que pour l’épailleur.

Cette pièce de fer eft elle-même entaillée

comme le montant, & a en-dedans de l’entaille,

fur Ion épaifieur
,
des rainures , comme celles du

montant : c’eft dans ces rainu.es que glllTe jufte,

& fans balûiter
,
une pièce' qui a la faculté de fe

haufter & bailTer.

Toutes ces pièces étant mifes en place dans l’en-

taille des montans , il ne s'agit plus que de cou-
ronner le tout par une pièce de bois carrée, aux
quatre coins de laquelle, fuivant fa longueur, eft
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une mortoife qui reçoit les tenons au haut des

montans
, & pour que l’effort du travail ne pniffe

pas faire fortir cette pièce de fa place , ou la

cheville ; enfin l’on ajufte au centre de cette

planche un fort écrou de fer
,
dans lequel en-

tre une vis à tête. Cet écrou a de hauîc.ir toute

l’épailTeur de la planche dans laquelle il doit

être encadré : les rcborcis entrent de toute leur

épailTeur dans celle de la planche
, & y font

retenus par quatre vis aux quatre coins
;
de fa

çon que
,
quand cet écrou eft en place , fa furface

affleure celle de la planche.

Au haut de la vis eft un anneau
, dans lequel on

palTe un levier pour la faire tourner
; & à l’au-

tre bout eft un collet qui entre dans le trou
de la traverfe , & repofe fur fon épaulement

;

enfuite eft une partie de moindre diamètre, qui
reçoit la rondelle qu’on fixe en fa place, au
moyen d’une clavette qui entre au bout de
cette vis

,
par-deffous la rondelle.

La machine étant ainfi montée, fi l’on tourne
un tant foit peu la vis

,
elle monte ou defeend

dans fon écrou qui eft immobile; mais comme
cette vis eft retenue dans la traverfe

, il faut ds
toute néceflité qu’elle l’emmène dans fon mou-
vement , & avec elle le chaflls & la meule.
Par ce moyen , lorfqu’on veut amincir plus ou
moins du fil de fer, on defeend plus ou moins
la meule fupérieurc

, & l’on obtient l’eftet dé-
liré.

On ne fauroit conftruire ces fortes de moulins
avec trop de précifion ; & s’il étoit fujet à fe

lâcher, on ne pourroit jamais compter fur l’é-

paiffeur des dents qui varient à chaque inftant

,

& le peigne feroit par conféquent rempli d’irré-

gularités. Telle eft la conftruilion du premier
moulin à tirer les dents d’épaifTeur. Je vais en-
faire connoître l’enfemble.

Pour peu qu’on réflèchliTe fur la nature de l’o-

pération à laquelle le moulin eft principalement
deftiné , on fentira que , lorsqu’une meule
penche plus d’un côté que de l’autre, le fil de
fer ne fauroit être d’égale épaiff'eur

,
quand il eft

aplati, & qu’il doit néceffairement prendre la

forme d’une lame de couteau ; mais pour leur

procurer cette égalité rcfpeétive de leur circon-
férence

, il faut d’abord s’affurer que la pre- •
mière meule eft pofée bien l^orizontalement

;

co qui dans tous moulins n’eft pas fort difficile

,

puifqu’on peut caler à droite ou à gauche le

chaffis qui la porte
,
jufqu’à ce qu’on ait atteint

le véritable point.

Il n’en eft pas de même de la meule fupé-
rieure ; car à moins qu’on ne faffe paiTer le fil

de fer abfolument au milieu de la'uirface que
préfente leur circonférence, il eft certain qu’elle

ne peut manquer de pencher du côté opposé ,

&• c’eft à quoi eft fujet le moulin qu’on vient
de voir ;

ce qui n’empèc'ne pas le plus grand
nombre des ouvriers de s’en feivir.

Q H
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Quelques peigners plus intelligens ont prévu
cet inconvénient

, & ont l'enti qu’une feule vis

de prefllon n’étoit pas fuffifante pour la perfeâion

de cet uflenfile ; c’eft ce qui a fait imaginer le

moyen de mettre nue vis au-deffus de chaque

couliffe : mais ce moyen ,
tout ingénieux qu’il

eft , ne remédie pas encore à tous les inconvé-

niens.

On a auffi imaginé d’unir les deux vis de

prefiion par une roue dentée qui eft entre

deux , & qui règle affez bien la montée & la

defcente des deux vis , du côté.

Mais
,
fans entrer dans la defcription des

divers moulins
,
qui aient le même objet à rem-

plir
, & peu dift’érens entre eux ,

nous obferverons

que lès moulins
,
dont les m-ules font conduites

par des vis ,
règlent bien plus fûrement l’épaif-

feur des dents : ceux au contraire , dont la pref-

iion eft déterminée par une bafcule tendant

toujours à preffer le fil de fer
,
ne déplaicent de

la matière que ce que l’effai qu’on a dû en faire

avoir fait voir qu’on peut déplacer : s’il fur-

vient quelque inégalité dans la texure du fer ou
de la part de la matière

,
ou quelque irrégula-

rité dans fa groiTeur
, la preffion pouvant fe

prêter à toutes ces variations
,
produit des iné-

galités dans l’épaiffeur. Il paroît donc que l’écar-

tement des meules
,
produit par des vis , eft

plus fûr à tous égards que l’ufage du contre-

poids.

D’un autre côté , ne peut - on pas dire que
le moulin à vis , ne permettant aucune variété

dans l’épaifléur
, fait caiTer le fil de fer , lorfqu’il

s’y rencontre quelque endroit pins aigre ; & que
s’il ne cafte pas , la furface des lames eft ondée,
& le poli altéré

A juger de la préférence qu’on doit accorder

à l’un fur l’autre
,
par l’ufage plus ou moins reçu

de l’un des deux, on eft tout aiiftî embaraffé
;

car j’ai vu l’un adopté dans certaines provinces

toutes entières
, & profcrit dans d’autres où le

fécond étoit en ufage. Les uns vantent celui à

vis
,
par l’égalité des lames qui en Torrent

, &
croient qu’avec le foin de bien choifir le fil-'

d’archal
,
ou de s’aftùrer du pays d’où il vient

,

on peut compter fur une affez grande unifor-

mité de douceur & de liant de la part de la ma-
tière ; les autres prétendent qu’a.vec les mêmes
précautio.ns

, l’inégalhé qu’on craint de la bafcule

fe réduit à rien.

Quant aux différentes épaiffeurs des lames ,

ils prétendent connoître affez bien l’effet de la

balciile pour qu’en plaçant le poids à tel ou tel

point de fa longueur
,

ils foient affûtés de cette

épaùTeur. -

A. juger maintenant du mérite de ces deux
ufienfiies

,
par Tufage qu’on en fait dans l’orfè-

vrerie & la bijouterie, où l’on eft venu à bout
de laminer des fciiüics d’or êc d’areent à des

épaiffeurs prefqiie furprenantes
,
puifqu’on y ré-

duit ces métaux à n’être que du clinquant, & ,

ce qui mérite encore plus d’admiration ,
fur des

largeurs de quatre , cinq , & même fix pouces ;

quelle perfedion n’a -t- il pas fallu leur donner
pour que les plans de ces meules fuffent & bien

droits &c bien parallèles ? Car dans l’état où on
réduit ces lames , un peu plus de preftion dans
un endroit que dans l’autre, les réduiroit à rien,

& fendroit en plufieurs endroits le bord le plus

mince : or la conftrudion des laminoirs en or

& en argent tient du moulin à vis , & nulle-

ment de celui à bafcule ; on peut donc penfer

qu’en perfedion nant celui-là
,

il feroit feul di-

gne d’être adopté. -

Néanmoins les moulins à bafcule font d’un

ufage plus général parmi les peigners : ils con-

noiftént parfaitement l’effort de leurs contre-

poids par des graduations qu’ils fe font eux-mê-

mes
,

d’après leur expérience , & dont chacun

fait un myftère
; & s’il faut juger des uftenfiles

par l’ouvrage , il femble , à voir la précifion

qui régne dans les peignes d’acier dont les dents

ont été tirées au moulin à bafcule
,
qu’on ne

piiiffe rien y défirer. Ils prétendent qu’avec le

moulin à vis , on ne fauroit jamais atteindre à

une épaiffeur parfaitement égale à celle qu’une

opération intermédiaire a fait perdre , & qu’on

voudroit retrouver.

On ne peut répondre à cette objedion qu’en

adaptant un cadran immobile au deffus de la roue

du milieu
, qui mène celle des vis ; & fixant une

aiguille à l’axe de cette roue
,
on pourroit

,
avec

la plus grande jufteffe
,
retrouver une même épaif-

feur, en la mettant au numéro qui a donné l’épaif-

feur qu’on veut avoir : mais comme les efforts

qu’eiTuie cette mécanique font confidérables &
multipliés

,
au bout de fort peu de temps les pièces

prennent du jeu, & on ne peut plus compter fur

la jufteffedurégulateur; d’un autre côté, les meules

s’iifent fur leur circonférence ; & tel numéro qui

a donné telle épaiffeur, il y a deux ans , & qu’on

veut affortir aujourd’hui , ne la donnera plus; dé-

faut auquel n’eft pas fujette la bafcule graduée.

Je me fuis un peu étendu fur ces effets
,
parce

que Tuftenfile dont j’entretiens le lefteur eft , dans

l’art du peigner en acier , le plus eftentielpour faire

un peigne avec précifion. J’ai beaucoup vu de

moulins
,

j’ai conféré avec les plus habiles ou-

vriers
, & je ne rapporte ici que le réfultat des

obfervations des uns & des autres. Enfin
, & pour

ms déterminer, je penfe que chacune de ces ma-

chines exigeroit que quelque ariille éclairé leur

procurât la perfeéiion qui lui eft néceffaire ; mais

telles qu’elles font
,
je penfe que l’ufage du moulin

à bafcule eft préférable. Chacun en jugera fuivant

fes lumières ;
je n’ai porté mon jugement que fur

le concours de ceux des artiftes les plus habiles

dans l’art que je décris.
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H faut maintenant voir l’opération du lami-

nage.

Pour que le fil de fer ne fe mêlât pas
,

il a fallu

prendre quelques précautions , & le placer fur un

cylindre avant de paffer fous les meules ; c’eft pour

cet ufage qu’on pratique
,
fur la traverfe lupérieure

du moulin
,
deux mortoifes propres à recevoir les

montans qui portent le cylindre.

Ce cylindre a à chacun de fes bouts , au centre
,

une cheville de fer entrée à force
,
qui lui fert

d’axe ; c’eft là qu’on place les paquets de fil de

fer , comme des écheveaux de fil fur un guindre :

mais comme ce fil de fer s’échapperoità droite &
à gauche

,
on perce

,
fur la circonférence du cylin-

dre
,
deux rangées de trous circulairement

; &
comme ces trous ont une inclinaifon vers le mi-

lieu de la longeur du cylindre J les chevilles qu’on

y place , vont en s’écartant , comme on le voit.

Le nombre de chevilles n’eft pas déterminé :

mais plus on en met
,
mieux le fil eft contenu

,

ëc moins il eft fujetà fe mêler
,
ou à fe plier en

petits nœuds ce qui peut faire tort au laminoir

même.

Tous les numéros de fil de fer ne font pas dé-

vidés fur des rouleaux de même diamètre dans

les manufaftures ; & quoiqu’il parût plus com-
mode à ceux qui l’emploient

,
qu’il fût uniformé-

ment dévidé , avec un peu de réflexion on verra

qu’un fil fin
,

s’il offroit un cercle de grand dia-

mètre , feroit fujet à fe plier au moindre choc
;

au lieu que quand il eft d’un très-petit diamètre
,

il eft fufceptible d’une très-grande réfiftance qui

le garantit : d’un autre côté
,
le gros fil de fer ne

fauroit être dévidé aufli fin
,

puifqu’il offre plus

de réfiftance à être courbé , & que par la même
raifon on auroit plus de peine à le redreffer.

On peutvoir
,
dans l’Art de l’épinglier

, la manière

auffl ingénieufe que fimple dont on fe fert pour
redreffer parfaitement ,

tant le fil de fer que celui

de laiton
,
pour en former des épingles & des clous

d’épingles : il a donc fallu augmenter le diamètre

des cercles que décrivent les paquets de fil de fer
,

dans la même proportion que leurs numéros.

Les peigners doivent avoir des cylindres de
toutes les groffeurs , fuivant les numéros qu’on
emploie ordinairement , du moins à peu-près

j
car

la régularité n’eft pas néceffaire.

On pourroit , à la rigueur , fe fervir de poulies

fort étroites , ou de cercles montés comme la roue

d’un rouet ;
mais ces machines n’ayant pas affez

de péfanteur, laifferoient le fil fe dérouler trop

vite , & ne lui conferveroient pas la tenfion dont
il a beloin pour être droit au fortir du laminage.

Des différentes manières de laminer le fil de fier.

Il n’eft perfonne qui ne connoiffé la manière
dont ie fil de fer eft roulé dans les manufaélures ,

& tel qu’on l’envoie pour les ufages ordinaires.
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Deux ouvriers font occupés à laminer du fil de fer :

l’un tourne les meules ; l’autre y gliffe le fil.

L’attention de ce dernier ouvrier confifte à ne
laiffer gliffer le fil de fer qu’autant qu’il eft appelé
par le moulin

,
de façon cependant à entretenir

toujours une tenfion égale
; de là dépend la régu-

larité ou l’irrégularité du laminage.

Quant à l’ouvrier qui tourne les meules
, il doit

avoir foin de n’aller pas plus vite dans un inftant

que dans l’autre
;
8c dès qu’on a commencé à la-

miner une partie de fil de fer
,

il ne faut pas
quitter l’ouvrage qu’il ne foit entièrement fini ;

car il n’eft pas polîible que ces deux repri fes don-
nent au fil une égale épaiffeur

,
même fans qu’on

touche aucunement à la vis.

Il faut aufli tourner plutôt vite que doucement

,

& l’égalité de mouvement n’eft: pas indiflérente.

L’expérience a appris que le fil qui a été laminé
vite , eft plus épais que celui qui fa été plus len-
tement.

Avant de paffer le fil à la filière
,

il faut dévelop-
per le bout qui entoure chaque paquet ; & comme
ce commencement eft plein de finuofités , il vaut
mieux couper ce bout à l’endroit où commence la

courbure du cercle du paquet même.
On fe fert, pour cette opération

, des mêmes
ciléaux avec lefquels nous verrons plus bas qu’on
coupe ie fil aplati par longueurs pour en former
les dents

, & que dans tous les arts on con-
nok fous le nom de cifiallles.

On aplatit enfuite le commencement du fil avec
un petit marteau iuruntas , que

,
pour pouvoir

s’en fervir commodément
,
on monte fur un morceau

de bois de figure reéiangle , ou fur un billot peu
élevé.

Il faut faire cet aplatiffement fuivant la cour-
bure du fil de fer, que l’on préfente enfuite au
moulin

, du fens qui paroît devoir enveloper la

meule inférieure. Cette attention n’eft point du
tout indifférente

;
autrement , en abandonnant au

hafard le paffage du fil entre les meules
,
on ne

feroit jamais affuré d’avoir des dents bien droites
fur les bords : ainfi il faut qu’en paffant par le

laminoir
,
ce fil fe redreffe parfaitement

; ce qu’on
obtiendra toujours avec le foin que je recom-
mande.

Il eft difficile , avec l’ufage du moulin dont je

parle
, qu’on parvienne aifément à laminer le fil

du fens de fa courbure ;
car fi l’on prend garde

à la pofition du fil qui repofe à terre , on verra
qu’il doit néceffairement entrer de côté

,
par rap-

port à cette courbure , fous le laminoir.

L’attention de fouvrier ne fauroit guère corri-

ger qu’en partie cet inconvénient ;& pour l’anéantir

entièrement
,

il faudroit que l’ouvrier tirât telle-

ment le fil
,
depuis le point où il eft faifi entre les

meules
,

qu’il pût le redreffer parfaitement
, ce

qui n’eft pas pofllble ; au lieu que la méthode qu'on
va voir, procure cet avantage au laminage

, au
moyen du guindre ou cylindre horizontal

,
qui

,
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en développant le Jîl , le préfente du fens où il

doit être.

Un guir.dre
,
pour s’en fervir commodément ,

doit être très- fort : autrement il plieroit
,
& fe caf-

leroit très-promptement.

Ufage des moulins à bsfcule.

Dans le moulina bafcule, l’ouvrigr n’eft occupé

qu’à tourner les meules , entre lefquelles il a eu

foin
,
en commençant

,
de placer le bout du fil

de fer
,
après l’avoir aplati au marteau.

Le cylindre, fur'lequel a été dévidé le fil de

fer
,

eft porté par deux montans
,
dont la hau-

teur efi telle qu’il fe trouve à celle du guide.

Ce fil
,
appelé fans celle par la rotation des

meules , fe déroule ; & pafîant dans le tuyau que

forme le guide préfente en ligne droite pour

entrer fous les meules.

Il fort du moulin en lame; & par un ufage très-

blâmable , mais univerfellement adopté
,
on l’aban-

donne à fon propre poids au fortir du moulin ;

de forte qu’il traîne à terre pendant l’opération ,

après laquelle on le recueille en rouleaux pour

s'en fervir au befoin.

Je dis qu’on a tort d’abandonner le fil laminé

à fon propre poids : il vaudroit mieux qu’un en-

fant
,
une femme

, ou quelqu’un dont l’indullrie

ne fût ni chère ni précieufe
,
le tînt par le bout

,

6f reculant à mei'ure qu’il fort du laminoir
,
l’éten-

dît par terre par longueurs.

Après avoir coupé les dents de longueur
,

il

faut s’occuper à les redreffer parfaitement : cette

opération ne faufoitêtre nifi longue ,
ni fi difficile, fi

l'on avoir pris la précaution dont je viens de par-

ler. C’ell ordinairement le maître, ou du moins
UH ouvrier habile & de confiance, à qui on aban-

donne l’opération de redreffer les dents , tant elle

çff elTenrielle à la perfeâion du peigne
; mais

enfin c’eft ainfi qu’on en ufe , & je ne puis que
faire connoitre ce qu’il y a de vicieux dans cha-

que ufage.

Pour fuivre l’idée que je propofe
,

fi l’on trouve

que le temps du fécond ouvrier eft alTez inutile-

ment employé à cet ouvrage , on peut fubftituer

à ce moyen une infinité d’autres moyens qui dé-

pendront du local de l’atelier & de l’induflrie des

ouvriers. On peut
,
parexemple

,
pofer

,
à une clif-

tance convenable du moulin
,
une efpèce de can-

ire
,
au haut de laquelle eft une poulie où paffe

une ficelle qui d’un bout tient à une pièce & de

l’autre à un contre • poids qui
,
à mefure que le fil

fe lamine , l’attire à lui.

La cantre dont il eft ici queftion
,

n’eft autre

chofe que l’affemblage de deux montans plantés

folidement dans une planche longue , large &
épaiffe fuffifaniineiit pour donner à cet uftenfile

affez de folidité : ces montans font percés par le

haut pour recevoir une broche de fer
,
qui fert

d’axe à une poulie ai.ffi longue que les montans
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ont d’écartement

, & fur laquelle glilTe la ficelle

au bout de laquelle eft le contre-poids.

Si cet atelier où on lamine eft un peu long ,

on peut écarter la cantre à quelque diflance du
moulin ; & comme le contre - poids fercit trop

tôt arrivé en-bas
, on peut lui faire parcourir de

plus grands efpaces
, ou , dans une moindre

courfe faire déployer beaucoup de corde.
On pourroit , fi l’atelier eft au haut d’une mai-

fon
, faire defeendre le poids par la fenêtre : mais

ce qui réurfira le mieux
, c’eft d’attacher une

I

poulie au plancher
; & au lieu que le poids fût

attaché au bout de la corde
, ce poids porteroit

une poulie
, & le bout de la corde feroit fixé

au plancher
: par ce moyen le poids

,
en par-

courant un alfez *court efpace , développeroit
beaucoup de corde. On pourroit aufli moufler
toutes ces poulies ; mais je reviens à l’opération.

La pièce avec laquelle on faifit le fil de fer
,

fait reffort par le bout inférieur
, & tend à refter ou-

verte. Le coulant ou boucle glifle fur fa longueur

,

& la force de refter fermée, quand on y a pincé
la lame dans l’ouverture : à l’autre bout eft un
crochet que faifit un nœud qu’on pratique à un
bout de la corde ; à chaque longueur on coupe
la lame & on la couche par terre en un tas ,

enfuite on en fait un paquet lié de' plufieurs liens.

Quelques peigners placent en - devant du mou-
lin un fécond guindre horizontal , fur lequel ils

enveloppent le fil à mefure qu’il fort du mou-
lin : lorfqu’on fe fert du moulin fans bafcule

,

on monte ces guindres fur des pieds
, dont la

hauteur égale celle des meules
; mais quand on

fe fert du moulin à bafcule
, on peut fur les

deux montans de devantplaceru.ncylindre, comme
on voit celui de derrière

; & pour les faire mou-
voir tous deux

, voici comme on s’y prend.
A l’un des bouts des deux cylindres eft une

poulie placée fur l’axe du cylindre
, & dont le dia-

mètre eft plus petit à celui qui reçoit la lame
,
qu’à

celui qui contient le fil de fer ; & cela afin qu’il

aille un peu plus vite : en voici la raifon.

Le fil en palTant par le laminoir s’aplatit, tant

aux dépens de fon diamètre que de fa longueur;

^
il faut donc que le cylindre qui recueille la lame,
aille un tant foit peu plus vite que l’autre

,
puif-

qu’en fuppo-fant qu'il y eût quarante tours de fil

de fer
,
on peut trouver quarante-cinq ou qua-

rante-huit tours de lame.

Ces deux cylindres font menés par le moyen
d’une corde fans fin , qui paffe fur les deux pou-
lies ;& la lame qui a tire le fil de fer, eft elle-

même attirée par l’autre cylindre.

Il n’eft pas aifé de déterminer au juffe le rap-

port du diamètre d’une poulie à celui de Vautre

poulie ; mais il n’y a pas un grand inconvénient

à craindre. Il vaut mieux que la poulie du cylin-

!
dre qui reçoit la lame , foit plus petite que plus

grande : car fi étant un peu petite , elle eft déter-

minée à tourner plus vite que la lame ne lui per-
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met

, en tenant la corde fans fin un peu lâche
,

elle giiffera fur fa poulie , & n’ira pas plus vite

qu’il ne faut.

On a coutume de fe précauüonner d’uti cer-

tain nombre de poulies qu’on change à volonté',

félon que l’un des deux cylindres va trop vite ou

trop doucement
; & pour cela chaque poulie a à

fon centre un trou carré ,
jufie à la groffeiir du

carré pratiqué fur l’un des bouts de l’axe des cy-

lindres.

On fixe ces pouÊes en place, au moyen d’une

cheville qu. paffe au travers de l’axe , en dehors

de la poulie qui
,
par ce moyen ,

fe trouve retenu

folidement.

J’ai dit plus haut que l’on fe fervoit d’une

jauge pour apprécier l’épaiffeur des dents qu’on

avoit à employer pour tel ou tel compte de pei-

•nes.

Cet ufage efi adopté généralement par tous

les peigners en acier ; mais il faut obferver que

cette jauge n’eft pas fuffifante pour cette appré-

ciation
,
parce qu’elle ne peut décider que d’une

grande quantité enfemble ;
c’eft-à-dire qu’il faut

que fon entaille foit remplie de dents
,
pour fa-

voir le nombre qu’elle en contient.

Ce moyen n’^eft pas propre à décider de l’é-

paiffeur qu’il faut leur donner
,
parce qu’il faii-

droit laminer tout de fuite une longueur de fil

allez grande pour la couper & en faire des

dents
,
& les jauger enfuite toutes à la fois.

Cette- opération exige trop de temps , & je

doute même qu’elle foit auffi précife qu’une mé-

thode que j’ai vue pratiquer chez un des meil-

leurs peigners en acier qui ait encore paru
, &

que la fabrique de Lyon a eu le malheur de

perdre prefqu’à la fleur de fon âge : je veux
parler du fieur Mangeot père. Je reviens à la mé-

thode du fleur Mangeot pour régler fon mou-
lin , & pour fe procurer les épaiflfeurs des dents

,

convenables aux comptes des peignes qu’il vou-

loit exécuter. Outre les connoilîances particu-

lières fur les moulins à vis & fur ceux à bafcule,

dont il poffédoir parfaitement les propriétés
, il

avoit des procédés particuliers
,
& entre autres

une jauge qui n’eft autre chofe qu’un gros fil

de fer formant une efpèce d’S ,
dont une des

ouvertures détermine l’épaifleur des dents
; il

avoit plufieurs de ces jauges dont chaque

bout numéroté indiquoit les différentes épaif-

feurs qui pouvoient y entrer.

On peut avoir une jauge qui comprenne de

fuite tous les numéros polfibles , connue fous

le nom de calibre
, où tous les écartemens

de chaque tour vont en diminuant infenfible-

ment.

Il eft bon ,
avant de finir l’article du lami-

nage
,

d’obferver que quand par malheur on
s’aperçoit que le fil n’a pas été réduit en la-

mes de l’épaiffeur réquife , on peut le paffer une

féconde fois au moulin ; mais il faut à cette fe-
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conde fois apporter beaucoup d’attention
, & ne

pas abandonner la bafcule au même poids
,
fans

quoi il devienJroit tout de fuite trop mince : il

faut donc elfayer à quel point le contre -poids
doit être placé pour donner l’épaiffeur convena-

ble ; & fl ç’eft au moulin à vis qu’on iaminej,

on court moins de rifque à la vé'ité
; mais il

faut encore tâtonner, en ferrant peu à peu
,

jufqu’à ce qu’on ait acquis le degré jufle.

L’inconvénient le plus ordinaire
,
quand on

repafle le fil une fécondé fois au moulin, efl

de lui occafionner des finuofités fur le tranchant

de la lame, qui le rendent entièrement défec-

tueux, & le mettent hors d.’état de fervir : mais
enfin

,
quand le mal efl fait

,
il faut y chercher

un remède; & quand
,
par oubli, ou par négli-

gence, on a manqué fon épaiffeur du premier
coup

,
il faut s’y reprendre

,
8c tout ce qu’on

peut employer eft autant de^ moins de perdu.

Le laminage d^s bijoutiers & des orfèvres

eft tout différent du nôtre : ici ,
il faut obtenir du

premier coup l’épaiffeur de la lame qui n’a fou-

vent qu’une demie-ligne de large
; au lieu que

le clinquant, ou autre partie d’or ou d’argent

qu’on paffe au laminoir, a fouvent 6, 7, &
même 8 pouces de large

, 8c on ne la réduit

auffi mince qu’on la voit
,
que par degrés

, 8c en
changeant fans ceffe la prelfion.

De la manière de couper les dents de lon-

gueur.

,
Quelle que foit la manière dont on reçoit la

lame au fortir du moulin
, l’opération confifte

à la couper par longueurs pour en former les

dents ; cette longueur, comme on l’a déjà dit

,

varie fuivant la hauteur de la foule
; c’eft-à-

dire que cette foule elle-même change fuivant

la finelTe des dents : mais enfin cette hauteur
de foule une fois déterminée

,
il faut faire le

calcul fuivant.

Je fuppofe que cette hauteur doive être de

19 lignes ; chaque jumelle peut avoir environ

5 lignes Sc demie ou
3

lignes 3 quarts de lar-

geur , ce qui fait 7 lignes & demie pour les

deux : le ligneul peut occuper une demi-ligne,
8c enfin les dents doivent déborder d’une hgne
haut 8c bas ; ce qui

, compté tout enfemble
,

fait 39 lignes.

Ce calcul eft néceffaire chaque fois qu’on fait

un peigne d’une hauteur de foule différente
,

6 les peigners un peu occupés ont toujours des
dents coupées à toutes ces longueurs

, fuivant

leur degré de fineffe.

Il n’en eft pas. des dents de fil de fer comme
de celles de canne

,
que nous avons va qu’on

n’eft pas obligé de couper auffi exaftement de
longueur

,
puifque

,
quand le peigne eft fini . on

rogne l’excédant des dents par chaque bout ;

ici
,
cela n’eft point praticable , ou du moins on

«
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ne le fait pas ; auffi faut - il apporter la plus

grande attention à les couper parfaitement de
longueur : voici comment il faut s’y pren-

dre.

Je fuppofe d’abord qu’on a reçu le fil par lon-

gueurs
, au fonir du laminoir ;J’ouvrier'qui eft aflis

,

tient de la main gauche un petit morceau de
bois

,
dont la longueur eft connue , & déter-

mine celle qu’on doit donner aux dents ; il ap-

plique deffus la lame , ayant foin qu’elle affleure

exactement par le bout celui de la mcfure ; &
avec des cifailles

,
qu’il tient de la main droite,

il coupe toutes les longueurs , ayant foin de ne
pas lailTer échapper le bout qu’il feroit obligé

de ramaffer à terre à chaque dent. A mefure que
l’ouvrier coupe les dents

,
il les jette dans une

boîte qu’il a à côté de lui
,
pour empêcher qu’el-

les ne fe gâtent en traînant par terre.

Je ne laurois trop recommander de couper

toutes les dents fur la mefure qu’on s’eft faite

,

& non pas fur des dents qu’on coupe à mefure,
comme le font beaucoup d’ouvriers.

Il n’eft pas poffible que l’épaifleur de la ci-

faille permette d’approcher tout contre le bout

de la mefure , d’où s’enfuit un peu plus de

longueur ; & comme on a compté ou dû compter

fur cet excédant , les dents ne fe trouvent qu’à

la longueur nécelTaire : au lieu que fi l’on fe

fert pour mefure indifféremment des dents der-

nières coupées , chaque excédant , ajouté à la

fomme des précédents, fait qu’au bout d’une cer-

taine quantité , on trouve les dents d’une &
quelquefois deux lignes plus longues que les

premières ; ce qu’il eft toujours aifé d’éviter quand
on ne change pas la mefure.

Je n’ai vu employer
,
dans les ateliers que

j’ai parcourus
,
que la méthode que je viens de

rapporter : mais un habile fabricant m’a donné
la defcription d’une méthode qu’il a vu prati-

quer
, & que je ne faurois laiffer ignorer au

leéleur. Cette méthode eft préférable à la pré-

cédente
, & pour la juHefife qu’elle procure aux

dents , & pour la célérité
;
puifqu’un ouvrier

,

même -ordinaire
,
peut y couper quatre fois plus

de dents, dans un temps donné, que le plus ha-

bile n’en fauroit faire dans le même temps ;

encore ne lui eft-il pas poffible , fans une mal-

adreflfe extrême
,
ou une inattention impardon-

nable , de les couper plus ou moins longues qu’il

ne faut.

Seconde manière de couper les dents des pei‘

gnes.

Pour couper les dents fuivant la fécondé mé-
thode

,
on fe fert d’inftrument nommé coupoir ,

faute de favoir le nom que fon auteur lui a

donné.

Ce font deux lames jointes enfemble en un
point

,
comme des cifeaux , au moyen d’une vis
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affez forte pour réfifter aux efforts multipliés
qu’on leur fait éprouver. La première lame eft ter-

minée
,
par un de fes bouts

,
par une queue , à

l’extrémité de laquelle eft un trou dont on fera
connoître autre part l’ufage

; l’autre bout ,

qui
,
quand on l’a forgé

, a été réfervé femblable
au premier

, eft relevé 8c arrondi dans certains
endroits , 8c va fe terminer en une pointe affez

fine pour entrer dans toute la longueur du
manche , garni d’une virole par un bout, ÔC par
l’autre d’une contre-rivure

, fur laquelle elt rivé
le bout de la queue ou foie.

L’épaiffeur de cette lame peut être de cinq
à fix lignes , 8c fa partie inférieure fe termine
en bifeau très-obtus

,
pour que le tranchant ne

s’émouffe pas aifément.

L’autre lame eft un parallélogramme de mêv
me épaiffeur que la première lame, 8c beau-
coup plus long, A-peu-près au milieu de fa lar-

geur
, eft un bifeau auffi long qu’à l’autre lame

,

8c fait de même : on y a fait un trou taraudé

,

dans lequel entre une vis
; enfin

,
aux quatre

angles eft un trou par où on fixe ce coupoir
fur les montans dellinés à le porter.

Pour que la lame première ne defcende pas trop

bas
,
quand on l’abandonne à fon propre poids

,
on

réferve un épaulement à la naiffance du man-
che

,
par oit elle repofe fur l’autre lame. Il ne

s’agit plus que de faire fentir de quelle manière
ce coupoir doit être monté.

Sur une bafe forte 8c pefante , eft affemblé à

tenons 8c mortoifes un très - fort montant
,
au

haut duquel font fixées toutes les pièces qui

compofent ce coupoir. Les angles de devant des

deux joues de l’entaille qu’on y a pratiquée ,

font armés de fortes équerres de fer.

Ces équerres font fixées en place par-deffus

,

au moyen d’une vis qui entre dans un trou ,

8c qui fe viffe dans le bois
; 8c pardevant

, au
moyen d’une broche de fer

,
qui

,
paffant dans l’é-

pailî'eur de chacune des joues du montant
,
en-

file un trou correfpondant
,
pratiqué fur le côté

de l’équerre.

Quant aux deux trous pratiqués fur le devant

de l’équerre ,
ils font taraudés

,
ôc au même écar-

tement que ceux qui font au bout de la lame,
pour fervir à la tenir en place.

Refte à décrire un autre moyen auffi fimple

qu’ingénieux
,
qui fert à déterminer la longueur

qu’il convient de donner aux dents félon le be-

foin.

Quelle que foit la méthode dont on s’eft fervi

pour laminer le fil de fer , il faut avoir grand
foin de le préfenter au coupoir

, de façon que
la courbure foit commune s’il fortoit de deffus un
cylindre : le rebord qu’on a pratiqué au bas de
la plaque , eft une précaution néceffaire ; fans

cela
,

le fil montant plus ou moins haut
, on
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tomberoit dans l’inconvénient que l’on a un fi

grand intérêt d’éviter.

Je ne penie pas que la première méthode
puille l’upporter la comparaifon avec celle - ci :

l’une ell lente
,
ennuyeufe , & fatigue extrême-

ment la main droite qui tient la cifaille ; au
lieu que l’autre méthode n’ayant pas befoin

de mel'ure
,
eft plus aifée & plus expéditive.

On pourroit même , en tirant le fi! par lon-

gueurs
,

paffer dans le coupoir trois ou quatre

lames à la fois , & alors il fuffiroit de s’alfurer

qu’elles appuient exaélement toutes contre la

plaque
,
pour leur procurer une égale longueur.

Fnfin, foit prévention ou autre fentiment mieux
fonié, je ne penfe pas qu’on puiffe imaginer de
méthode plus fimple & plus expéditive. H me refie

à décrire l’opération qu’on fait aux dents après

qu’on les a coupées de longueur.

Des façons à donner aux dents quand elles font

coupées de lonpieur.

Pour peu que l’ouvrier aille un peu vite en
coupant les dents de longueur ,

il faut qu’il

vide fon tiroir affez fouvent ,
fans quoi elles

monteroient jufques auprès du tranchant du cou-
poir , & lui nuiroient infailliblement.

Il a donc foin de temps en temps de les met-
tre dans quelque grande boîte ; & quand cette

première opératio.u eft finie , il les choifit une
à une

,
les redreffe , fi elles ont contraélé un peu

de courbure, & les examine attentivement pour
voir fl elles n’ont point de pailles

,
de fentes ou de

gerçures ; auquel cas il faut abfoiument les

mettre au rebut.

Parmi les dents où l’on apperçoit des gerçu-
res , il y en a en qui ce ne font que des pail-

les fort légères ; on ne met point celles-là au
rebut

; mais les ayant tontes mifes fur une ta-

ble bien unie
,
on y jette un tant foit peu de

pierre ponce en poudre, & avec un morceau
de l.ège de la for.me d’un bouchon, mais un
peu plus gros , on les frotte fur leurs deux faces ;

& comme cette opération feroit trop longue
,

fi

on les poiiffoit l’une après l’autre ,
on en prend

plufieurs à la fois
, & on les retourne fens def-

fus deiîous
J & bout pour bout. Quand on les a

airfi toutes frottées, on les examine de nou-
veau , on met à part celles en qui cette opé-
ration a fait difparoitre les pailles, & on rejette

abfoiument les autres
; on les eflTuie

,
on ôte

cette ponce , & on les nettoie avec un autre

bouchon qu’on frotte fur une plaque de plomb ;

d’autres les frottent avec un morceau de çlomb
même

, en les tenant toujours bien à plat fur

la table
,
pour ne leur faire contraéler aucune

cour’oure. Enfin on les elTuie parfaitement & on
les met parmi les autres dont elles ont, par ces

préparations
,
acquis la perfeflion.
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Je n’ai jamais pu concevoir qu’elle pouvoir

être la raifon de l’ufage du plomb pour polir les

dents : la pierre ponce elt très - incifive
, & a la

propriété d’ufer en fort peu de temps la furface
à laquelle on l’applique

, avec le moindre frotte-
ment ; mais fi cette poudre raie les dents ,

a-t-on prétendu remplir ces raies ou ces inégalités
avec le plomb > Je n’en crois rien : d’ailleurs

, en
prenant ainfi le plomb à fimple frottement

, on
n’en enlève que des parties fi déliées

, qu’on
n’en a guère que la teinture

; & le moindre
attouchement qu’effuieront les dents , la leur
fera perdre. Je crois pouvoir ranger cette recette
parmi ces vieux procédés que l’ignorance a in-
troduits

,
que l’ufage perpétue

, & dont on ne
fauroit donner aucune raifon.

L’ufage de certains ouvriers de mêler enfemble
les dents qui du premier inftant fe font trouvées
bonnes

, avec celles à qui il a fallu donner l’ap-

prêt dont nous venons de parler pour qu’on pût s’en
fervir

,
eft très-défeélueux

: quelque peu que ce
poli diminue fur chaque furface

,
il diminue enfin

;& fur la quantité de ces dents, on ne fauroit man-
quer de s’en apercevoir : le mieux eft donc
de les mettre à part

,
pour fervir à l’épaifteur

où elles fe trouvent réduites.

Quoique i’afage de la jauge en foit fort bon
, il

eft toujours plus fûr
,
après que les dents ont

été coupées de longueur
, de les jauger encore

dans l’entaille ; après cela on les range dajis des
boues ou tiroirs numérotés fuivant les numéros
des dents elles-mêmes

, & dans lefquels on doit
les préferver avec grand foin contre la moindre
humidité.

Les ouvriers ont la précaution
,
pour empêcher

la rouille
,

d’enterrer les dents dans du fon
où eües fe confervem très - bien ; le parti le

plus fûr eft de ne pas tirer beaucoup plus de
dents d’épaideur qu’on n’en a befoin.

J’infifte un peu là-JefTus
, parce que j’ai vu

beaucoup de peigners , dont l’ufage eft de faire

de très - grandes prcvlfions de toutes longueurs
& épaifteurs ; il eft vrai qu’on peut les enve-
lopper librement dans un papier gris

,
un peu

imbibé d’huile d’olive
, & même il eft bon d’en

répandre quelques gouttes fur les dents
, & de

les remuer enfuite pour répandre également cette
huile ; & quand on veut m.onter un peigne

, il

faut les fécher avec grand foin
,
fans quoi la poix du

ligneul ne prendroit pas , & elles feroient fujet-

tes à gliffer
, lors même qu’elles feroient entre les

jumelles.

C’eft donc une attention qu’on ne faurcir avoir
trop grande pour préferver les dents de la rouille

;

& fi
,
malgré toutes les précautions

,
elles en font

prifes, il faut faire un choix de celles où il n’y a

que. la fuperficie d’enta.mée , d’avec celles où
ayant pénétré un peu avant dans l’épaiftetir , il

faudroit fe fervir de limes aux dépens de cette

même épaifieur
,
ce qui les mettroir hors d'état
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de Tervir ; & fi la finefie à laquelle elles fe trou-

veroient réduites
, ne les rendoit pas entièrement

défeélueutes
,

le temps qu’on emploieroit à les

limer & polir, ne feroit pas compenfé par leur

valeur intrinfèque.

Quant à celles qui ne font que légèrement atta-

quées de la 1 ouille
,

voici la manière d’ôter cette

rouille : oit enduit ces dents d’huile d’olive
; enfuite

on les met dans une boue, dans de la farine, &
on les expcfe deux jours de fuite à l’ardeur du
foleil , ou à i;n grand feu pendant l’h.ver ; &
quand on voit que la farine qui s’étoit attachée

autour de chaque dent ,
efi un peu tachée par la

rouille
,
on les retire ; & en les elTuyanc

,
on a

la fatisfaélion de voir difparoitre prefque toute

cette rouille. Si cette operation ne réiifllt pas

dès la première fois, onia répète une fécondé,

& on peut être affuré d’une parfaite réullite.

Si quelqu’une réfiOe à ces opérations
,

il faut

voir fl c’efl que la rouille eft trop enracinée ,

ou fl le frottement de la pierre ponce en poudre,
comme nous l’avons vu plus haut , ne la feroit

pas entièrement difparo tre : mais quoique dans

tous les arts on poUffe i’acier & le cuivre avec
la ponce & l’huile

,
les peigners ont l’habitude

de l'employer à fec j
ils prétendent que la ponce

,

s’imbibant d’huile , fait une pâte qui émouffe le

tranchant de cette poudre
,
& l’empêche de

mordre auffi bien. Ils ont bien raifon à cet égard;

mais c’ell par - là qu’on empêche que l’ouvrage

ne folt rayé
,
ce qui à fec ne peut manquer d’ar-

river
; c'efi auiTi par la même raifon que quand

on polie à la lime douce
,
on l’enduit de quel-

ques gouttes d’huile pour polir plus fin : l’ufage

efl contraire
,

je dois faps doute le rapporter
;

mais je ne me crois pas obligé de l’approuver.

De la manière de monter les peignes d’acier.

Les peignes dont les dents font d’acier
,

fe

mentent fur leurs jumelles avec du ligneul tel

que c.lui dont on a parlé pour les peignes de

cm ne. Il feroit fans doute très-déplacé d’entre-

tenir ici le leflcur de tous les procédés qui font

communs aux uns St ai x autres
;

le plus fimple

eft d'y reiv.oyer.

La manière de monter les peignes eu a-peu^pres

felnblable à la t remlêre
:
je ne ferai donc ici que

rapporter en peu de mots les particularités adop-

tées par les peigners en acier
,
particularités qui

conliiiecî en quelques machines & quelques

procédés qu’i's fe font ren ' ns propres à eux fet Is.

A la rigueur
,
on peut monter les peignes d’acier

fur les mêmes métiers oii on monte ceux de canne :

mais on va voir que les moyens dont on fe fert

pour frapper les dents
,

ainfi que les autres opéra-

tions
,
font difFcrens.

Le métier à monter les peignes d’acier efl com-
me celui employé pour les peignes de canne.

On a foin de tenir la table de ce métier un
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peu large

,
pour y placer les deux coulifTes for-

mées par les rainures des deux tringles.

C’ell fous ces coulifTes que gliffe une planche
qu’il eft à propos d’examiner à part

,
pour en

fentir mieux la conftruétion.

Aux deux bouts de cette planche eft une feuil-

lure dont hépaiffeur de la languette coule aifé-

ment dans la rainure des deux tringles : au milieu
de cette bafe eft plantée une- équerre de fer

,

qui porte la batte dont nous allons parler ; mais
comme cette pièce eft fans ceffe en mouvement

,

& qu’elle frappe fans cefTe des coups redoublés
contre les dents du peigne

,
elle a befoin d’être

trés-folidement fixée clans fa bafe
; pour cet effet

,

le bout inférieur de cette équerre eft taraudé
& ajufté au trou de la pièce de fer carrée

,

fans cependant s’y vifter.

Le carré de cette pièce entre jufle dans une en-
taille de pareilles dimenfions

,
pratiquée fur l’épaif-

leur de cette plaque d’environ trois lignes
,

& par - delfous eft arrêtée au moyen d’un écrou
carré.

linfihtc eft une autre plaque de fer de deux
ou trois lignes d’épaifl'eur , entrée en - deflbus

de la bafe de toute fon épaiffeur dans le bois ,

& arrêtée par les quatre coins.

Cette plaque reçoit, dans le trou^du centre
,

le bout de l’équerre ; au moyen de quoi la batte

ne fsurcit s’inc’iner en-devant ou eii-arrière.

La plaque de fer eft aufti noyée de toute
fon épailleur en defTus de la bafe, pour plus de
propreté ; à l’autre bout de l’équerre eft un tenon
qui reçoit une pièce de fer

,
aux deux bouts de

laquelle on a réfervé une maffe de fer pour lui

donner de la péfanteur.

La mortoife qui reçoit le tenon doit être bien

jufte , & au milieu de la longueur de la pièce ;

de là dépend l’égalité des dents
,
par rapport à

leur épaiffeur
,
comme nous le verrons dans

l’opération.

Cette pièce eft fixée en place
,
au moyen d’une

cheville de fer.

Quand on veut mettre la batte en place , on
l’entre par le bout des tringles qui ne vont
pas contre la poupée à gauche ; nuis elles y
vont tout-à-fait par l’autre bout pour donner plus

de courfe à la batte.

La pièce de fer gliffe entre les jumelles
,
pour

aller frapper contre les dents dont elle doit avoir

tout au plus l’épaiffeur ; mais pour gagner de la

folidité , on la tient fort large , fans, quoi elle

pÜeroit au moindre choc , & ne rempliroit pas

fon objet.

Le plan ,de la table de ce métiér
, & celui de

deftbus la bafe ,
ne fauroient être trop unis pour

diminuer les frottemens ; & même il eft à pro-

pos de frotter de favon tant ces deux plans que
les deux couliffes : la hauteur de cette batte doit

être telle que la lame puiffe gliffer parallèlement

aux deux jumelles ; & pour fe régler, on peut

prendre -
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prendre la hauteur des tenons des deux poupées.

Il faut encore avoir grand foin que î’équerre

fûit montée fur fa bafe
,
parfaitement à angles droits

avec les poupées ,
pour qu’en frappant fur les

dents , on foit fur de leur procurer une pofitlon per-

pendiculaire avec les jumelles.

De la manilre dt monter les peignes en fe fervant

de la batte.

Les préparatifs récefTaires avant de monter les

peignes d’acier
,
font absolument les mêmes que

pour les peignes de canne : le métier eft le même ,

les montans font earnis de vis & de tenons ,

fur lefqucls on fineles jumelles, en les attachant

l’une à l’autre avec une ficelle dans des encoches ,

ainfi qu’on l’a vü plus haut ; les gardes fe pofent

ce la même maniéré
, & on les rixe , ainli que

les dents des lifières
,
comme aux peignes de

canne.

Il faut auflî, avant tomes ces opérations ,
marquer

furies jumelles de deffus
,
les divifions par pouces

,

demi-pouces, &c. ou par portées
,
demi portées ,

avec les inftrtimens qu’on a rapportés à cefujet. Les

dents fe placent enfuite de la même manière
,
en

les entourant chacune d’un tour de ligneul
, & frap-

pant avec la batte
,
pendant qu’on tient les deux

petits paquets de ligneul de la main gauche un
peu tenaus

;
mais comme cette opération ne dif-

fère des précédentes que par Fufage & la forme
de la batte ( car les dents

,
quoique d’une autre

matière , fe placent de même
) ,

c’eft à cela feul

que nous nous arrêterons.

L’ouvrier prend la batte au milieu de fa hau-
teur , & la faifant gliiTer fur fa bafe , il appuie &
frappe, le plus également qu’il lui eft poffible, con-

tre les dents ; & pour cela il aplufieurs précautions

à prendre.

Premièrement
,
comme le frottement qu’effuie

la bafe de la batte dans fa coullffe, diminue la force

qu’on lui imprime , il faut s’habituer à bien régler

fon COUD
, & pour cela prendre fon élan à une

égale diftance : fecondement
,
avoir attention de

prendre la tige au milieu de fa hauteur ; car fi
,

pour avoir plus de force
,
on vouloit la prendre

un peu plus haut
,
la bafe ne fuivant plus un mou-

vement parallèle
,
s’engageroit entre les tringles

,

& l’opération feroit retardée.

Si au contraire on la prend trop bas , le levier

de la réfillance étant plus long que celui de la

puiffance , on ne frappera plus
,
même avec d’affez

grands efforts
,
que de foibles coups , & l’on ne

pourra ferrer les dents autant qu’il eft néceiTaire.

Il y a des ouvriers qui
,
pour ne pas prendre

les dents l’une après l’autre fur le métier
,
ou dans

une boite qu’ils ont à côté d’eux, en prennent une
pente poignée de la main gauche , quoiqu’ils tien-

nent de cene main les deux petits paquets de
ligneul.
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Cette pratique eft fort expéditive quand on
peut en prendre l’habitude : mais la main droite

doit être libre pour empoigner la tige de la batte.

Il y a pourtantun inconvénient, dans cet ufage ,

pour certaines perfonnes qui firent des mains ,

& donnent par-là lieu à la rouille : dans ce cas ,

il vaut mieux placer les dents fur une tringle de
bois fur le méfier

,
pour qu’ayant un bout en l’air

,

on puiffe les prendre fans peine.

Chacun en ufe fuivant l’habitude qu’il a con-

traâée : mais je penfe qu’en effet cet inconvénient

mérite confidération
; car les dents une fois pla-

cées ne peuvent plus être effuyées ; & avec beau-

coup de foins depuis que le peigne eft fait , on
eft fort furpris de le voir rouiller.

Les attentions que je recommande fi fort
,
pa-

roîtront fans doute mlnutieufes à bien des per-

fonnes
; mais elles font effentielles pour l’ouvrier,

qui ne peut trouver fon bénéfice que dans la cé-

lérité. S’il s’agiiToit de me déterminer fur la pré-

férence qu’on doit accordera l’une des battes dont
nous avons indiqué i’ufage , tant pour les pei-

gnes de canne que pour ceux d’acier
,

il me fem-
ble. que la dernière eft préférable à beaucoup d’é-

gards
; mais d’un autre côté l’habitude peut rendre

l’ouvrier auff/habiie avec l’une qu’avec l’autre. Un
avantage réel avec la dernière, c’eft que fi elle eft bien
faite & pofée bien d’équerre en tout fens

,
elle dif-

penfe du foin particulier de placer les dents à angles
droits avec les jumelles

,
puifque cela ne peut

manquer d’arriver. L’ouvrier n’a d’autre attention
que de bien ferrer fon ligneul , & de faire tomber
jufle fur chaque divifion marquée

,
le nombre de

dents qui leur convient. Quelle attention ne faut-il

pas pour frapper également fur chaque extrémité
des dents

,
lorfque le bras qui conduit la batte,

décrit un arc dé cercle t II eft fort difficile de cor-
riger cette courbure

, & le moindre défaut eft;

confidérable.

Enfin
,
pendant que Fouvrier place & entoure

les dents de ligneul
,
la batte repofe entre les ju-

melles ; & ce poids
,
quoique peu confidérable

,

imprime infenfiblement au peigne une courbure
que tout peigner

,
qui démonte le métier

, a foin
au premier inftant de redrefler, fans même s’in-

quiéter de cette caufe. Mais cet inconvénient
,
qui

paroit de fi peu de conféquence
,
devient confi-

derable ; & n’arrive-t-il pas par là que chaque dent
change de pofition refpeâive avec les dents voi-
fines

, & que le ligneul fe lâche
,
& ne les faifit

plus avec autant de force , fur-tout au milieu du
peigne où la courbure étoit plus grande & le dé-

placement plus confidérable.

Ce n’eft pas quand le peigne firt des mains
de l’ouvrier qu’on peut juger de ce dérangement;
mais il devient plus fenfible quand il a travaillé

quelque temps.
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Autre métier à monter les peignes.

Ls métier que je vais décrire me femble le

plus ingénieux de tous ceux que j’ai vus ; &
cependant je dois avouer que dans nos grandes

villes de manufaélures
,

il n’eft aucunement iriis

en ufage
, & peut » être même n’y eft pas connu.

Il n’y a pas dix ans qu’un peigner d’Anvers
l’inventa , & en fit conflruire un : fon exemple
fut aufiTuot fuivi par tous fes confrères de la même
ville. La b^ife de ce métier efi une efpèce

de tréteau tompofé de deux pièces de bois
,

montées fur quatre pieds.

Au milieu des pièces de bois , efi: une en-

tail e en q.itue d’aronde , de quatre à cinq pou-

ces d.' large à fa partie fupérieure
,
qui elt plus

étroite
,
& de deux pouces plus large au fond.

Tout contre les deux joues de cette e.ntaille ,

font affcmblées deux longues traverfes : les faces

intérieures de ces traverles font inclinées comme
celles de l’entaille

,
& c’eft là que glifie une

autre pièce de bois dont nous parlerons bientôt.

Sur l’épailTeur de chacune des traverfes
, &

en-dehors , efi une tainure à deux pouces de
fa face fupérieure

,
dans laquelle s’affemble à

languette
,

ainfi que répaiffeur des pièces
, une

p’a iche fur le bord de laquelle on attache avec

des clous une tringle
, q ù aifieure le defTus &

le bout des pièces de bois
,
& forme une efpèce

de tiroir, dans lequel on entrepofe les dents &
autres outils.

Dans la coulifle que forment les deux tra-

verfes , eft une longue pièce de bois à queue
d’aronde

,
qui y glilfe ni trop jufie ni trop ai-

fément ; à chacun de fes bouts efi planté un

montant
,
ou poupée ;

à chacune eft un boulon

à vis avec un tenon ; êi quand le peigne eft

folidement retenu entre les deux poupées
,

il a

la l.b.rté d’avancer & de reculer ,
au moyen d’une

crémaillère fixé par les deux extrémités fur une

pièce mobile , à qui un réglet de fer ne permet

pas de changer de place fans la volonté de

l’ouvrier.

Tout contre l’entaille de la pièce de bois
, à

droite , font plantés deux montans , au haut

defquels eft un enfourchement qui reçoit une

des poulies , fur lefquelles paffe une corde.

Cette corde paffe au travers d’un trou prati-

qué fur répaiffeur de la batte ,
& eft arrêtée

de l’autre côté au moyen d’un nœud ; l’autre bout

de ces cordes , après avoir paffé dans un anneau ,

de peur qu’elles ne fe dérangent , va pafter au

travers de la marche , en - deffous de laquelle

elles font auili arrêtées par un nœud.

La marche ne doit pas être plus longue que

les deux tiers du métier ou environ
,
parce que

fl elle étoit de toute fa longueur, le pied au-

ïoit trop de chemin à parcourir pour lui faire
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décrire un arc égal à celui qu’elleu décrit

, à 1»

loi^ueur que je recommande.
On la fixe en un point , au moyen d’une bro-

che de fer qui paffe au travers de Ion épaiffeur,

& roule dans les pitons qui font enfoncés dans
le plancher.

La batte eft une planche large & mince , au
milieu de laquelle eft réfervée une épalt.eur .

dans laquelle on pratique un trou , dans lequel

paffent les deux cordes auxquelles font fufpen-

du> drs contre -poids retents par un nœud.
A-peu-prés au tiers de la longueur des deux

traverles, eft plantée une p èce de bois
, en-de-

hors de laquelle, & près de fes angles , font

deux pou’ies ; au - delTus font deux autres

poulies placées horizontalement , fur lefquelles

paffent les cordes.

Les traverfes font percées perpendiculaire-

ment aux poulies, pour laiffer paffer les cordes

auxquelles
, quand elles y font, l’on attache les

contre-poids. Pour achever de décrire cette ma-
chine

, je vais la fuppofer en mouvement.
Suppofons donc qu’entre les deux poupées I

on a placé les jumelles d’un peigne aux deux
tenons .* entend ces jumelles, au moyen de l’é-

crou qui eft ati boulon à vis de la poupée à

gauche ; l’ouvrier attache les gardes de ce côté ,

appuyant le pied fur la marche , il place les

dents des lifières ,
puis celle du peigne même

,

Si chaque fois qu’il en a placé une, il leve le

pied de deffus la marche qui eft auftltôt atti-

rée par le contre - poids ; & comme le peigne

peut avancer Si reculer à volonté avec la pièce

de bois qui porte les jumelles, on le met au

degré convenable ,
par le moyen de la crémail-

lère qu’on fixe par le réglet qui
,

pris lui-mê-

me entre les deux entailles , ne fauroit éprou-

ver , ni permettre aucun balottement,.

La batte eft placée entre les jumelles , & n’a

pas plus d’épaiffeur que les dents ; & étant ap-

pelée fortement contre les dents , elle ne fau-

roit s’écarter du parallélifme , & frappe aulîi

fort qu’on le défire : après quoi , l’ouvrk r remet

le pied fur la marche , & attire la batte vers

l’autre bout du métier, ce qui lui donne de la

place pour opérer commodément, & placer une

nouvelle dent qu’il frappe de même , & ainfi des

autres ;
mais comme le peigne fe garnit infen-

fiblement de dents ,
la batte n’a bientôt plus af-

fez de courfe ; l’ouvrier foulève le réglet
, &

fait gliffer d’un cran la pièce de bois , & par con-

féquent avancer le peigne ; ce qui donne tou-

jours la même force pour frapper les dents.

11 faut cependant prendre garde de ne pa$

trop tirer le peigne vers la droite ; car la mar-

che pourroit toucher à terre
,
fans appuyer fuf-

fifamment ,
ou même aucunement , contre les

dents : un peu d’expérience met bientôt au

fait.

Il eft néceftaire , dans la conitruâipn de cetts
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raichlne , d’en difpofer les pièces de manière

que la batte Ce meuve bien parallèlement au

banc du métier , ou
,
pour mieux m’exprimer ,

dans la même ligne des boulons à vis qui tien-

nent le peigne ; & pour cela ,
il faut avoir égard

aux épailTeurs des bcis , des cordes , & à la po-

fitioa des poulies : ainfi
,
quoique la pofition des

itiontans foit à la hauteur des boulons à vis ,

il faut encore que les entailles qu’on y voit
,
foienc

telles que les poulies débordent un peu leur

bout, pour que l’axe de la corde réponde bien

parallèlement aux deux tenons ; fans quoi la

batte frottera contre les jumelles de deil'us ou

de dell'ous.

Il faut auûi prendre fes dimenfions pour pla-

cer les poulies i car comme les cordes
,
qui paf-

fent delTus
,
prennent leur origine au-deifus de

l’épaifieur de la batte, on do t tenir compte de

cette épaiffeur , & que les rainures des poulies,

répondent au trou où parffent ces cordes. Ce n’eft

pas tout: il faut pofer une règle fur chaque

bout des tenons de chaque boulon des poupées

,

après s’être alTuré de leur para'lèlifmc
,
& voir

fl la batte fuit bien également le bord de cette

règle
; a\e; toutes ces précautions on peut être

alluré de l’exaftitude de la machine
, Si des pei-

gnes qui fero t fabriqués.

Pour un artifle intelligent il n’y a rie i à né-

gliger
; une fomme d’erreurs infcnfibles eft une

erreur confidérable qu’on appe çoit bien, ISi dont

on ne peut Couvent pas devmer la caufe. Il ed

à propos , en finiiTant
,
d avertir que l’ouvrier doit

être, en travaillant , allis pluiôi plu^ haut que
trop bas, fans quoi le mouvement du pied fera

gêné ; au lieu que plus la jamPe & la cuiffe

approcheront d’être en ligne droite, moins les

mufcles emploieront d’eâorts pour obtenir de
grands effets.

Il paroitra peut-être furprenant qu’un métier aufli

bien entendu & aulîi commode foit à peine

connu dans les principales villes de manufac-
tures

, Si. qu’il n’y foit pas mis en ufage ; mais

voici la raifon que j’en foupçonne ; le nombre
des ouvriers en peignes n’eft pas fort confidé-

rable ;& comme chacun d’eux eft à-peu-près
fixé dans la province où le fort ou bien fa

nailTance l’a placé , attaché aux méthodes qu’il

a adoptées
,

il les préfè.'-e à celles dont il n’a

d’autre occafion pour les connoître , que d’en en-

tendre parler. Un ouvrier un peu habile peut

faire un peu plus d’u.n peigne par jour : ainfi

le nombre des maîtres , dans cet art, qui fuivent

les villes de fabrique , eft toujours fufîifant pour
les entretenir de cet uftenfile.

J'ai dit Que le dernier métier étoit préférable

aux autres. En effet, l’ouvrier ayant à placer des

dents auxquelles on eft forcé de donner
, du pre-

mier coup ,
l’alignement qu’elles doivent avoir

, a

bien plus de facilité à les aligner lorfqu’il a les

deux mains libres
,
que quand il eft obligé de
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quitter & de reprendre fans ceffe la batte; il

I peut, s’il le veut, avoir devant lui une règle

qui s’appuie fur les dents déjà placées ,
&. dLé-

termine la pofition de celles qu’il va mettre. A
la monture des peignes de canne ,

ce foin n’elt

aucunement néceffaire : on a la facilité de les

rogner
,
quand le peigne eft fini ; mais les dents

' d’acier une fois mifes en place ,
ne peuvent plus

recevoir de façon ; & fi ce peigne eft mal
,
c’eft

un peigne gâté
,
ou qu’il faut démonter.

De il maniéré de polir les peignes d’acier.

Quand un peigne cil monté ,
l’opération fui-

vante confifte à le polir avec de la pierre pon-

ce. Quelques peigners intelligens couvrent au-

paravant les jumelles avec des band.s de papier,

comme nous l’avons enfeigné en parlant des pei-

gnes de canne ; d’autres aiment mieux ne les

couvrir qu’après les avoir polis. S’il m’eft per-

mis de dire ce que j’en penfe , ces derniers ont

tort
,
parce que la ponce , mife en poudre ,

s’attache au ligneul , & ronge infenfiblement, à

caufedes irottemens réitérés que le peigne éprouve
dans la rainure du battant. Je ne répéterai ici

ien de ce qui a été dit des moyens ufiiés pour
ccup^r les bandes de papier & pour en couvrir

les jumelles.

Lorsque j’ai détaillé la manière d’aplatir les

dems au laminoir ou moulin, fai dit que leur

épaiffeur ne recevoit aucune forte d’apprêt : or-

dinairement elles font fur cette dimeniion très-

minces ; & à les regarder chacune en particu-

lier
,

après que le triage en eft fait , on n’y

aperçoit rien : cependant, quand le peigne elt

mouréon voit qu’elles ont befoin d’une légère façon
pour préfenter enfemble uns furface unie. Cette
opération tient lieu du planage qu’on fait aux dents

de canne. Voici comment on b’y prend.

Quelques ouvriers fe contentent de pofer le

peigne à plat fur une table
, & le tenant de la

main gauche
,

ils frottent les dents avec la pierre

ponce. Cette méthode eft vicieafe
,

en ce que
quelque force qu’on y e.mploie, on ne fauroit

empêcher le peigne de remuer fur un plan où
rien ne lui fert de point d’appui : la ponce fe

met en poudre, qui en peu de temps ronge le

papier
,

Ôi. même le ligneul qui entoure les ju-

melles.

D’autres fixent le peigne fur la table
,

par
les mêmes moyens que ceux qu’on a vu em-
ployer pour placer les peignes de canne fous la

feuillure d’une tringle fixe & d’une mobile qu’on
arrête avec des vis : avec cetîe attention l'on

ne craint pas que les jumelles reçoivent aucune
atteinte.

Il relie à dire comment onfe fert de la ponce:
on choifit les pierres les plus légères

,
Ck. qui

foient farî5 veines ; on les dreffe fur une face
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avec une greffe lime plate , & on frotte les dents
fuivant leur longueur

,
& non pas fuivant celle

du peigne.

Il faut avoir grande attention de ne pas aller

frapper contre les jumelles , car l’angle aigu

,

qui forme le plan inférieur de la pierre avec
fes côtés , auroit bientôt coupé le ligneul ,

c’eft pourquoi il eft à propos d’y mettre une
bande de papier qu’on peut renouveler ou re-

couvrir, fi elle fe trouve un tant foi peu endom-
magée.

Il ne faut pas promener la pierre fuivant la

longueur du peigne
,

parce que les dents con-

tracferoient une côubure qu’il ne feroit plus pof-

fible de redreffer : d’ailleurs ,
en ufant un tant

foit peu de i’épaiffeur
, ce mouvement jeteroit

entre les dents une rebarbe qui déchireroit la

foie qu’on y enfile
;

ainfi tout engage à pren-

dre les plus grandes précautions dans ce tra-

vail.

Loi'fquc le peigne efl: pofé fur une face , on
rôte de fa place

, & on retire ,
avec un balai de

plume
, la ponce que ce travail a mife en pou-

dre
, & on y donne la même façon ; après quoi

on le retire encore pour nettoyer la place , &
ramaffer la pouffière qu’on paffe au tamis de
foie

,
pour qu’elle foit plus fine.

Pour nettoyer le peigne parfaitement
,
on fe

fert d’une forte vergette ou broffe à poil de fan-

glier, qui pénètre entre les dents, & ôte toute

la ponce qui pouroit y être reftée : alors on
remet encore le peigne fous les tringles ; puis

aminciffant
,
en forme de bifeau

,
un morceau de

bois blanc , tel que du faule qui ell fort bon
pour cela , d’un pouce ou un pouce & demi
de large, & enterrant, pour ainfi dire

,
le pei-

gne dans cette pouffière fort fine ,
on frotte

les dents avec ce bâton
,

jufqu’à ce que les

dents entrent dans le bois
, & qu’on foit fûr

de leur avoir procuré une forme arrondie fur

leur épaiffeur.

Ou paffie enfuite à d’autres ,
mais fans

abandonner celles qui font finies
,
dont on prend

encore quelques-unes pour que le peigne ne

foit pas ondé fur fa longueur , & l’on continue

jufqu’au bout, en prodiguant la pouffière qui

qui n’eft pas perdue, & qu’on ramaffie pour une

autre fois.

A mefure que le bâton s’ufe , & que le bi-

feau qu’on y avoit formé, eft fendu par les

dents
,
on le refait avec un couteau pour s’en

fervir jufqu’au bout.

On fait la même opération fur les deux faces

du peigne, après quoi on le broffe bien ;
de ma-

nière que les poils de la broffe s’infinuent entre

les dents & contre les jumelles , ce qui n’eil

pas difficile
,
s’ils font longs & roides

; & quand

on eff affuré qu’il ne rette plus de ponce
,
on

refait le bifeau du bâton de faule , & on le

paffe à fec fur les dents, fuivant leur longueur,
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comme on l’a toujours dû pratiquer ;

enfin

l’ayant refait une autre fois
, on y met un tant

foit peu d’huile
,
& on le repaffe encore fur les

dents.

On prétend que cette dernière façon préferve

les dents de la rouille : cela eff aifé à conçe-
voir ; mais il faut mettre bien peu d’huile ,

autrement la chaîne de l’étoâe en feroit ta-

chée.

Il y a des ouvriers qui
,
au lieu d’huile

,
pour

dernière façon à donner aux dents
,
préparent

un morceau de plomb de la forme du bâton de
faule

, & les frottent affez fort. J’ai déjà ,
dans

un endroit de cette partie
,

dit ce que je penfe

de cette recette infuffifante ; mais une autre qui

n’ell pas dépourvue de bon fens, c’eft de pren-

dre un bouchon de liège, de le faire un peu
brûler à la chandelle

, & d’en frotter les dents ;

& quand la partie charbonneufe eft ufée
,
on le

brûle de nouveau pour répéter la même opéra-

tion. Ici
,
le liège brûlé eft une poudre impalpa-

ble
,
qui

,
à l’aide du liège qui n’a pas été brûlé,

peut produire un peu de luftre ; au furplus je

rapporte un procédé reçu.

Quand toutes ces opérations font finies, on
prend une vergette à longs poils , & on l’infi-

nue de tous fens dans l’intervalle des dents. ,

& fur- tout entre les jumelles
,
pour en faire

fortir la ponce ou le liège qui pourroient s’y

être introduits.

Il eft à propos
,
en finiffant cet article , de

faire remarquer que pendant qu’on polit les

dents fur une face du peigne
,
l’autre face fe

trouve portée à faux ,
puifqus les jumelles

font une épaiffeur. Il feroit bon de faire une
cannelure de chaque côté, fur la longueur d’une

planche , pour que les dents paffant deffus
,
ne

puffent recevoir aucun dommage.
Dans l’état où nous venons de quitter le pei-

gne
,

il n’eft pas encore fini : la nature du mé-
tal dont font faites les dents , ne lui permet

pas d’être auffii docile aux volontés de l’ouvrier,

qu’on le défireroit ; on a beau dreffer parfaite-

ment les dents
,

les monter avec beaucoup de

foin
,
l’on eft tout furpris , après tout cela , de les

voir fe porter à droite ou à gauche
, & , en

touchant leur voifine
,

empêcher la chaîne de

fe mouvoir comme il eft néceftaire.

Nous avons vu qu’on redrene celles de canne

avec un fer chaud : nous allons enfeigner la

même opération pour celles de fer ; mais il y a

quelques manipulations particulières qu’il ne

faut pas omettre.

Le leéleur doit fe fouvenir de la manière

dont j’.ii fait voir qu’on redreffe les dents des

peignes de canne : alors la courbure venoit de

la nature élaftique & fibreufe de la canne ;

mais au peigne d’acier, l’on ne fauroit venir à

bout de redreflér que les dents qui
,
ayant été

un peu forcées par le ferrement du ligneul, ont
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conrrâJîé une légère courbure : il faut donc ap-

porter une très-grande attention pour ne les forcer

contre aucun corps dur ; ou autrement, les dents

qui , ayant été d’abord bien dreffées
,
ne fe font

courbées que par la gêne où les tient leligneul ,

doivent néceffairement par leur élafticité tendre

à le redrelTer
,
pour peu qu’on leur en facilite

les moyens
;
c’eft ce qu’on fe procure au moyen

d'un fer chaud qui , faiiant fondre le ligneul, per-

met, aux dents de s’étendre.

On fe iert donc de fers à dreffer ,
femblab’es

à ceux qu'on a déjà vus : on les fait chauffer plus

fort que pour la canne ,
mais cependant pas affez

pour donner du recuit aux dents ; ce qui leur

fcroit perdre de leur élafticité
,
& les empêcheroit

ce fe redreffer, quand les chocs quelles éprou-

vent en travaillant , les courbent un tant foit

peu.

A moins d’avoir l’ufage de travailler les métaux,

on fera peut-être en peine des moyens de s’aper-

cevoir quand une dent s’échauffe trop ; voici à quoi

on peut s’en tenir. Le fer ou l’acier
,
quand ils font

polis
,
prennent au feu différentes couleurs

,
fuivant

le degré de chaleur qu’on leur donne : quand on y
fait attention

, on les voit devenir petit jaune
,

eafuite couleur de paille ,
puis couleur d’or

,
puis

gorge de pigeon , enfulte violet
,
après cela bleu ,

àc enfin gris.

C’eft d’après ces différentes couleurs que les

ouvriers en métaux s’affurent de la dureté qu’il

convient de donner à leurs outils tranchans
,
ou

autres. On peut fe convaincre aifément du tort

que fait le recuit aux lames de fer dont on fait

les dents : il luffit pour cela de prendre une dent

non chauffée par un bout
,
entre les doigts , &

avec l’autre main de la tirer un peu en - devant ;

fi elle efl de bon fer ou d’acier ,
elle doit rerou-f-

ner à fa place , c’eft - à - dire ,
en ligne droite ,

après une certaine quantité de vibrations ; mais

fi la chaleur l’a plus ou moins détrempée, elle

fera très -peu de vibrations
,
& reftera plus ou

moins courbe , félon qu’elle aura été plus ou moins
recuite,

il y a des peigners qui
,
peur redreffer les

dents
,
au lieu de les chauffer avec un fer, comme

je viens de le dire , font chauffer les jumelles d’un

bout à l’autre
; & quand ils jugent que la poix

peut être très - amollie
,

ils tordent le peigne en
différens fens

, & prétendent par là rendre aux
dents la facilité de fe redrelTer. Ils ont raifon à

cet égard : mais fi ie ligneul conftitue l’écarte-

m.em des dents , la poix y entre aflurément pour
quelque chofe

; & quand elle eft fondue , elle

s’infinue par - tout indifféremment , & l’on ne
peut être affuré que le peigne étant refroidi

,

foit aufli folidement monté qu’il l’étolt aupar-

vanr.

J'ai rapporté cette méthode , toute vicieufe

qu’elle eft
,
pour l’oppofer à celle dont j’ai pré-

cédemment rendu compte. Le poli que je viens de
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faire voir qu’il convient de donner aux dents,

eft la dernière opération qu’on y fait. Quel-

ques ouvriers terminent leur ouvrage par coller

de fécondés bandes de papier fur les jumelles ;

cette précaution eft fort bonne & les conferve

très -bien. Il ne refte plus qu’à ferrer ces peignes

dans des boîtes bien clofes , & à l’abri de toute

humidité
,
dans du fon

,
pour prévenir la rouille.

Je paffe à d’autres fortes de peignes qui fervent

pour les paffementiers ,
les rubaniers & pour les

galonniers.

De la fabrique des peignes propres aux paffementiers

,

aux rubaniers
,
aux galonniers.

Le rubanier eft celui qui fabrique tous les

rubans tant en foie qu’en fil , unis & rayés, ainfi

que les chenilles de foie & de laine. Le paffe-

mentier fabrique les rubans à fleurs brochées , ou
autrement , & le galonnier fait les galons

,
les

fyjlémes 81. les livrées. Chacun de ces fabricans

emploie des peignes différens
, tant pour les dents

que pour la monture
,
qui fe font par les mê-

mes ouvriers. Les uns fe fervent de peigne d’os

,

d’autres de cuivre
, & d’autres enfin d’acier.

La façon de ces derniers ne reffemble guère
à ceux dont on vient de yoir la defeription.

Les dents fe préparent d’une toute autre manière ;

& même
,
depuis quelque temps , on a adopté une

nouvelle manière de les monter: c’eft ce que je

vais décrire affez brièvement. Je commence par
les peignes des rubaniers & des paffementiers*

;

car ceux de cuivre
,

d’acier & d’os , appartiennent

aux galonniers.

Des peignes pour les rubans.

On peut dire en général que les peignes pro-
pres à fabriquer les rubans , font

, à la longueur
prés

,
femblables en tout à ceux des étoffes de

foie ; les dents en font ordinairement de canne
les jumelles de bois

; on les monte avec le li-

gneul , & la fineffe des dents dépend de la fi.

neffe des rubans qu’on veut fabriquer.

Les rubans fe diftinguent par numéros
, & les

plus larges ont le plus fert nombre ; il eft en-
core généralement vrai que les numéros des ru-
bans

, & par conféquent leur largeur
, ne chan-

gent rien à leur fineffe
; & le grain en étant

une fois déterminé
, un ruban large reffemble

parfaitement à un plus étroit.

On diftingue
,
dans la rubanerie , les rubans unis

& brodés , les non pareilles
^ les faveurs

, &c. les

rubans à gros grain
, les rubans à cordon bleu

,
ceux pour les bourfes à cheveux

, &c. &c. Après
eux viennent les rubans farinés

, cannelés &
ceux à grain d’orge ; les rubans façonnés par
une double chaîne, ceux broches en foie, les
brochés en or & en argent. Toutes ces efpèces
de rubans exigent autant de fortes de peignes
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particulières

, tant dans le compte des dents que
dans les largeurs ; c’eft au peigner intelligent à

lesconnoître toutes, pour n’être point embarraffé
dans leur fabrication.

Il y a cependant des rubaniers qui ont des
comptes de peignes particuliers : dans ce cas, il

eli de toute néceffité d’en donner l’explication

aux peigners
,

qui ne les font que quand ils

leur font commandés ; au lieu qu’on trouvé des

peignes tout faits pour les efpèces courantes de
rubanerie, fur-tout dans le pays où ce genre de
commerce ell en pleine vigueur

,
comme à Pa-

ris
, à Lyon , à Tours

,
à Saint-Etienne en Forez ,

à Saint - Chaumont
,
&c.

Comme le nombre des dents dont un peigne
à rubans efl compofé

,
efl peu confidérable

, ifne
feroit pas poffible

,
ou du moins il ferdit trop vé-

tilleux de monter fans ceffe ces peignes l’un après

l’autre
; c’eft pour cela que quand les jumelles font

une fois montées fur les poupées
,
on fait tout

de fuite huit , dix , douze
,
plus ou moins de

peignes
, 5c quand ils font tous finis

, on les

fépare les uns des autres avec une fcie
,
comme

on le dira en fon lieu.

On n’elt pas aflreint à faire tous ces peignes

du même compte
, ni d’une même largeur : comme

ils n’ont rien de comraunentre eux queles jumelles,

on eft abfolument maître d’efpacer les dents à

volonté. Lors donc qu’un peigner fe propofe de
monter un certain nombre de peignes

,
il met

fes poupées au plus grand écartement poflîble
,& il y proportionne fes jumelles

,
pour y trou-

ver un plus grand nombre de peignes. Il divife

les jumelles en autant de parties qu’elles peuvent
contenir de peignes

, y compris un demi-pouce
ou environ de diftance qu’il doit y avoir entre

chacun
;

puis il marque la place des gardes
,

& enfin celle des deux ou trois dents de llfiè-

res
; & pour être plus fur d’efpacer, comme il

faut
, le petit nombre de dents_ qu’un aufli petit

peigne contient
, il divife l’efpace deftiné aux

dents en parties égales , dans chacune defquel-

les il puiffe placer un nombre connu de dents j

ou fl le nombre étoit impair, ou ne pouvoir pas
fe divifer en parties égales

,
il fera des divifions

égales
, & mettra le refte dans un efpace qui y

ait rapport.

I! n’eft
,

je crois
,
pas néceftaire de dire qu’il

faut commencer par le peigne du bout à gauche ;

ce qu’on a déjà vu de la manière de monter
ceux dont nous avons parlé , fuffit pour faire

comprendre qu’on ne peut s’y prendre autrement :

lorfqu’ils font tous finis
,
on les fépare avec une

fcie les uns des autres. Les peignes étant ainfi

réparés
, on les rogne

,
enfuite on les plane &

on les excgrne
,

enfin on les couvre de ban-
des de papier

,
comme ceux des étoiles qu’on

a vus. r

Si pour ces fortes de peignes pour la rubane-

rie ou la pafiementerie , on emploie des dents

PAR
d’acier

,
on peut fe fervir de celles des peignes

d’étoffes
,
pourvu que le compte fe rapporte. Ce

que j’ai dit qu’il falloit monter tout de fuite le

nombre de peignes que peuvent contenir les ju-

melles , ne doit pas fe prendre à la lettre : on
pourroit les monter les uns après les autres , &
les féparer à mefure ; -mais on perdrait trop

de temps à remettre les jumelles fur les tenons,
& à les bien dreffer ; d’ailleurs on perdrok aufli

de la longueur des jumelles : ainfi ce que j’ai

recommandé
, n’a pour but que l’éccnomie du

tems &, de la matière.

£>es peignes pour faire les chenilles.

Les peignes pour la chenille font formés par

quatre dents placées comme à l’ordinaire , & on
laiffe entre elles & les quatre fuivantes un ef-

pace de deux dents : mais pour parler d’une
manière plus générale

,
on réferve entre chaque

couple de dents un efpace égal à elles &
à la diftance qu’elles tiendroient avec leurs

voifines.

La foule ou hauteur de ces peignes eft plus

forte qu’à tous autres , ce qui donne plus d’ai-

fance à les fabriquer
; mais en revanche les dents

font beaucoup plus groiïes , & le peigne a très-

peu d’étendue
:
quant au nombre de paires de

dents , il varie uiivant l’idée des fabricans , &
félon les groffeurs des chenilles qu’on veut fa-

briquer ; cette grofleur provient plutôt de la

longueur qu’on laiiTe au poil qui veloute, qu’à

la grofleur du fil qui le contient.

Plus les paires de dents font écartées les unes
des autres, plus la chenille eft grolfe , parce que
ces intervalles étant plus confidérables

,
laiffent

plus d’étendue à la trame , & que c’eft la trame

qui forme le velouté de la chenille : ainfi on
met ordinairement depuis fix jufqu’à douze &
quatorze paires de dents

; & de là réfulte une
chenille très-grofîe ou très-petite.

Maniéré ie monter les peignes pour la chenille.

La manière de monter les peignes pour la

chenille eft abfolument la même que pour le ru-

ban ; mais comme les epfaces qu’il convient

d’obferver , en conftituent toute la différence
,

je

vais en peu de mots paffer en revue l’opéra-

tion. On a coutume
, comme aux précédens

, de

faire, fur une longueur de jumelles, à la fuite les

uns des autres
,
autant de peignes qu’elles en

peuvent contenir : on place d’abord une garde

au bout à gauche ; & comme on a dû marquer

fur les jumelles les efpaces qu’il faut ©bferver ,

on entoure les jumelles de ligneul
,
l’efpace de

huit à neuf à lignes
,
& à chacun on le frappe

avec la batte , comme fi l’on plaçoit des dents ;

on met , enfuite deux ou quatre dents ,
félon

l’idée du fabricant pour qui le peigne eft def-
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tîné ; & à chaque deux ou quatre dents , on fait

un el'pace réglé par trois
,
quatre

,
plus ou moins

de tours de ligneul.

Q and !e nombre de dents néceflaires efi

rempli
, on finit par autant de tours de ligneul

qu’on en a mis en commençant ;
enfuiie de

quoi rient la fécondé garde
,
qu’on attache auili

folidement que la prem ère
;

puis on laifle un
elj a:e de fix à huit lignes

,
après quoi on met

une nouve le g~rde pour un fécond peigne, &
airfi de luite )ufqu’à la fin.

Quand les pe.gnes font montés , on les fé-

pare , on les rogne , excarne & plane comme
les autres

, & enfin on y colle des bandes de
papier.

Certains fabricans prétendent que les peignes

à quatre dents font plus parfaits que ceux à

deux r on ne laifie entre chaque quatre dents

que l’efpace d’une dent. La raifon de fupérioriré

qu’ils en apportent efl:
,
que les trois fils de foie

qui lient la chenille
,
c’efi-à-dire , la trame qui

la forme étant plus relTerrée au milieu de ces qua-

tre dents
, par le mouvement des deux fils de lin

qui font pafies dans les deux voifines ,
font plus

folidement retenus en leur place , & conféquem-
ment le velouté de la chenille eft plus fin &
plus beau : d’ailleurs , difent - ils

,
le fi! de lin

qui palTe dans la diüance obfervée entre chaque
alTemblage de dents

,
tient le lifîu plus large en

cet endroit , & facilite davantage le paflage des

cifeaux ou forces dont on fe lert pour décou-
per les cordons qui forment autant de brins de che-

nille
,
ce qui n’arriveroit pas , fi ces deux fi s fe mou-

voient entre deux dents efpacées comme à l'ordi-

naire.

Des peignes en acier
, & de ceux en cuivre eu

laiton.

Les dents de laiton & celles d’acier, dont on
fait les peignes pour les ga’onniers , ne fe pré-

parent pas comme celles pour les étoffes de
foie. Ici , ce ne font plus des brins de fil d’ar-

chal qu’on paffe au laminoir & qu’on monte
enfuite : voici comment on s’y prend. Je com-
mence par les dents de cuivre.

Les peigners ne fe chargent pas de régler

l’épaiffeur des dents , ou du moins des pièces

de cuivre dans lefquelles on les prend ; ils achè-

tent du cuivre en plaque , battu & forgé à une
certaine épailfecr qu’ils ordonnent ; & qu^nd ctt<.

plaques font fuffifamment écrouies, ils les dif-

tribuent par lames de trois lignes de largeur ou
environ

,
p-.r le fecours de fortes cifai les

, fem-

blables à celles avec lefqnelles les chauderon-

niers coupent ou rognent leurs pièces.

Les ouvriers qui fe chargent de préparer le

cuivre pour les drnts
, or t coutume de prendre

une pLque de quinze à vingt pouces de lon-

gueur
, fur un pied ou même moins de largeur.

Ils forg^t cette plaque fur ua tas bien drelTé

,
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& avec un marteau convenable ,
jufqu’à ce

qu’ils fentent que la ma iére , ne cédant plus
,

répercute les coups cu’on lui donne : luiage

apprend à ne s,’y pas trompe*-.

On fent b en que cette opération
,
qui dimi-

nue l’èpaiüeur
,

doit nécefTauement augmenter

les deux autres dimériftons, longueur & laigtur;

auffi la plaque . après cela ,
a-t-clle acquis vingt-

quatre ou vingt -fix pouces, fui quinze ou feize

Je large.

Enfuite on polit cette plaque, tant pourdreffer

parfaitement fes deux plans
,
que pour les unir

parfaitement ;
après quoi ,

on la coupe par lon-

gueurs de quatre pouces fur la largeur , & de

toute la longueur de la plaque : c’cfl d^ns cet

état que le peigner achète le cuivre. Si c’eft à

lui à couper les dents à mè ne cette plaque
, à

la mefure qu’il juge convenable:

La largeur à laquelle on coupe ces dents à

même les plaques
,

n’t fl pas celle qui convient

de donnei aux dents : on aime mieux les te-

nir trop larges pour les drelfer Si les polir fur

leur épailT.ur
;

car la cifaille ne fauroit couper

affez net, 6c l’on n’v.ft jamais afluré de les couper

affez droit, pour qu’on ne foit pas obligé de

leur donner une façon avant de les employer.

Manière de mettre l.s lames de cuive à égales

Longueur & largeur
,
pour en fermer les aents.

Pour donner aux dents de cuivre la largeur

qu’elles doivent avoir, on en prend une certaine

quantité entre deux tringles de fer. A chaque

bout de ces tringles , elt un renflement circulaire,

au centre duquel eft un irou uni à l’une des

tringles
, Si taraudé à l’antre, l! faut que ces

quatre trous fe correfpondent parfaitemeni deux
a deux, pour recevoir les vis, à l’aide de(q lel-

:es on faifit les dents, entre le', tiing es. Les fur-

faces fupérieures Si inférieures de ces deux rè-

gles doivent être bien dreffées , car de là dépend
la perftftion des dents.

Pour fe fervir de cet outil
,
on defferre les

deux vis ;
on place entre les tringles quatre ou

fiK dents
,
plus ou moins, de manière qu’elles dé-

bordent toutes autant en-deffus qu’en-delTous :

on les ferre en place j puis mettant le tout en-

tre les mâchoires d’un éiau, on lime l’ercédanî

avec une lime dont le grain ne foie ni trop fort

ni trop fin, jufqu’à ce qu’on affleure la fuperfi-

cie des dents , fans cependant l’entamer
; Sz

quand on a limé un côté , on retourne l’outil

fens deftus delTous , Si on en fa t autant de
l’autre côté.

Il y a des peigners qui , au lieu de vis pour

retenir les dents entre ces tring'es
,

ne fe fervent

que de goupilles
,
Si les alTujettiftent dans l’étau

d’une manière invariabie : d’autres ne fe fervent

point d’étau
,
Si fe contentent du ferrement pro-

duit par la vis ; mais comme ils ne peuvent li-
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mer qu’avec une main

,
l’autre étant eccupée à

tenir l’ouvrage
, ils ne font jamais aflurés de

dreffer parfaitement les dents.

Après avoir rapporté la méthode & l’uften-

file
,

je vais en faire fentir la défeéluofité. Il n’eft

perfonne qui ne fente que quelque attention qu’on

y apporte
,

il n’eft pas poffible de ne point en-
dommager infenftblement les règles : au bout
de tOit peu de temps elles devienent ondées ^ &
les dents contraélent la même inégalité.

Pour remédier à cet inconvénient
,

je voudrois
que ces règles fufTent d’acier trempé : alors ,

quand on aurolt ufé tout le cuivre excédant ,

o-n ne pou ! roi t entamer leur furface , & toujours
les dents feroient parfaitement droites.

Je fais bien auffi qu’il n’eft pas poffible d’af-

fleurer les dents aux deux règles, fans que la II-

.me ne les touche un tant foit peu , & que cette

lime
, touchant un corps très -dur, perd de fon

âpreté
,
& ne mord bientôt plus ; mais ,

à cela deux
réponfes ; i°. on peut acquérir affez d’habitude
pour que l’attouchement de la lime fe réduife
prefque à zéro

; fecondement , une lime n’eft pas
un objet fort cher, & les ouvriers qui en con-
fomment beaucoup

, trouvent encore à les ven-
dre

,
quand elles ne peuvent plus leur fer-

vir.

Il eft rare que les dents n’aient pas contraélé
une certaine courbure lorsqu’on les coupe à la

cifaille ; aulTi eft - il à propos de les redrefler

avant de les mettre à la largeur ; & le ferre-

ment qu’on leur fait éprouver dans l’étau, eft

fuffifant pour achever de les rendre droites.

On lesdrefle fur une enclume ou tas
,
garni d’a-

cier trempé de tout fon dur & poli
, avec un

marteau uni
,
qui ne gâte aucunement le poli

qu’on a d’abord donné à la plaque.

Quant à la manière de couper les dents à la

longueur qu’elles doivent avoir
, les peigners ont

prefque tous des méthodes différentes : les uns
fe fervent de cifailles

,
avec la mefure dont on

a parlé à l’article des dents d’acier ; d’autres ,

mais c’eft le plus petit nombre , ont un inftru-

ment qu’ils nomment appareilleur , & qui me
femble le plus fûr de tous. Cet inftrument n’eft

autre chofe qu’un fragment des règles , entre
lefquelles nous venons de voir, qu’on égale les

dents de largeur.

Les deux tringles tournent fur un clou qui
entre jufte dans leur tête , & font l’effet d’une
charnière.

On voit aifément que les dents qu’on peut ,

pour plus de diligence
, y placer par quatre ou

fix à la fois
,
pofant contre le clou

, ne fauroient

être rognées à une plus ou moins grande lom
gueiir que le bout des règles ne le permet.
Quand les dents font faifies entrç ces règles

,

on met le tout debout dans un étau , pour
empêcher le tremblement ,

& avec une lime
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moyenne

,
on ufe le bout jufqu’à ce qu’il affleure

les règles.

Les têtes de ces deux règles- ne font pas éga-
lement percées : l’une a un trou quarré dans le-

quel entre jufte la pièce principal» , & l’au-

tre règle eft taraudée
, & reçoit la vis de la

même pièce ; mais en fabricant cet inftrument

,

il faut avoir attention que
,
quand la vis repofe

fur fon épaulement
,
la face la plus large du te-

non réponde à angles droits aux faces intérieu-

res des deux règles
,
pour que les dents repofent

fur cette face d’une manière fixe.

Il eft aifé de faifir entre ces deux règles une
quantité plus ou moins grande de dents, pour-
vu qu’on ait eu foin de dreffer d’abord le bout
qui repofe fur la tringle ; & en rognant l’ex-

cedant , on ne craint pas d’en trouver de plus

courtes les unes que les autres.

Lorfqu’à force de fervir, la vis vient à s’ufer,

& queja face de la tringle n’eft plus d’équerre

avec la longueur des deux règles , on y remé-
die aifément

, en enfilant , entre la tête & l’épau-

le.ment de la vis, une rondelle de carte ou de pa-

pier
,
plus ou moins , & mieux encore de cui-

vre mince
, au centre de laquelle on fait un

trou.

Quelques ouvriers
,
pour s’affurer davantage

que les bouts des dents font limés bien d’équerre

par rapport à leur longueur
,
après avoir rogné

les dents par un bout
,

les retirent d’entre les

tringles
, & les y remettent bout pour bout ; &

comme elles n’excéderoient pas l’extrémité des

règles , fl l’on fuppofe qu’elles y om déjà été

affleurées
,

ils mettent entre le clou ou tige
, &

le bout déjà dreffé des dents , une calle plus ou
moins épaiffe , félon la longueur que les dents

doivent avoir : l’autre bout des dents excède
d’autant , & offre de la matière à rogner.

Il eft certain qu’au fortir de cette opération ,

les extrémités des dents font très - vives ; auftl

a-t-on foin de les paffer une à une fur une lime

bien douce
,
pour émouffer les angles & les vi-

ves-arrêtes : on en ufe de même fur la longueur

des dents. Je paffe à la préparation des dents

d’acier.

Manière de préparer les dents d'acier pour les

galonniers.

Les dents d’acier dont on fait les peignes pour
les galonniers

,
font prifes en grande partie

dans des bouts de refforts de pendules.

Quelques taillandiers qui fabriquent des la-

mes de feies
,
font auffi des plaques d’acier ou

de fer
,
à l’épaiffeur qu’on leur commande ; &

enfuite c’eft l’affaire du peigner de les débiter

par longueurs & largeurs , félon les dents : mais

ibit difficulté ou manque d’ufage
,
on ne trouve

guère de ces plaques plus larges que de deux
pouces & demi

, & par conféquent
,
au lieu de

prendre
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prendre la longueur des dents en tra /ers de ces

plaques, comme sous avons vu qu’on le prati-

que aux plaques de cuivre ; on coupe les pla-

ques d’acier par longueurs
,
fuivant celles des

dents , & on les refend fur .leur largeur pour y
trouver plus ou moins de dents.

Comme la matière eft fort dure
,
on apporte

la plus grande attention à les couper à fort peu-

prés de la ^a’geur convenable , à quoi l’on ne

prenoit pas g^rde de ft p^^ès aux dents de cui-

vre ,
tant parce que la matière n’eft pas fort

dure , que parce que la cilaille les force un

peu fur leur longueur.

Quand on a coupé un certain nombre de

dents , on les lime à la largeur convenable dans

un outil femblable à celui dont on fe fert pour

celles de cuivre ; & ,
pour le dire en un mot

,

on y fait les mêmes préparations.

Les vives - arrêtes qui fe trouvent néceffaire-

ment fur l’épailTeur des dents , ne s’abattent pas

à la lime ,
mais avec la ponce en pierre

,
quand

le peigne eft monté, comme nous l’avons vu aux

peignes d’acier.

Après ce que j’ai dit de la manière de mon-
ter toutes fortes de peignes

,
je n’ai rien à ajou-

ter de particulier pour ceux - ci ;''je me réferve

feulement de rapporter une invention ingénieufe,

qui m’a été communiquée par l’auteur même ,

labile peigner à Paris ; mais il faut auparavant

parler des dents d’os & d’ivoire.

Des dents d'os & d’ivoire.

L’ufage des dents d’os & d’ivoire n’efl pas fort

commun dans les fabriques ;
mais enfin il y a

des fabricans qui tiennent à cette méthode , &
je dois en dire quelque chofe.

Il n’eft pas du relîbrt du peigner de refendre

l’os ou l’ivoire en lames propres aux dents ; il

feroit difficile qu’ils s’en acquitaffent aufli bien

& à fl bon marché que les marchands de qui on
les tire: ce font les tabletiers, ou du moins

quelques-uns d’entre eux, qui déritenr , en la-

mes de toutes longueurs & cpaiifeurs ,
de îort

gros morceaux d’ivoire
,
& les vendent à fi

bon marché
,
que ce feroit duperie de s’en occu-

per.

Ces lames fervent pour des jetons, des évan-

tai s & beauco p d’autres objets qu’il eft

inutile de rapporter : on peut comprendre par-là

comment un ouvrier, qui travaille à un même
objet toute fa vie

, y acquiert une perfeélion

que l’art iroiteroit avec peine.

C^s ouvriers font tellement habitués à mener
leur '^ci?, que les lames qui en fortent ont l’air

d’aVOir été polies ; et ce qu’il y a de plus furpre-

nant encore, c’eft la parfaite égalité d’épaiffeur

à laquelle elles font refen..ues.

J'ei’ ai vu qui n’avoient pas même un tiers

de ligne; & fans un parallélifme parfait dans le
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mouvement de la feie , elles viendroient à rien

fur le bord: c’eft de ces ouvriers que les peigners

fe fourniflent de lames dont on fait les dents.

On les commande à l’épaiffeur qu’on veut ;

& pour être phyfiquement fur de cette épaif-

feur , il fuffit de les jai ger , & de racler un
tant foit peu celles qui en ont befoin

Quant au montage des peignes d’ivoire
,

il eft

le même qu aux autres
;

quelques peigners ce-

pendant fe fervent de ligneiU moitié plus fin

qu’il ne faudroit
,
pour Lire deux tours à cha-

que : ils en ufent de même pour les peignes de
cuivre , & quelquefois pour ceux d’acier

; ils

prétendent par - là remédier à l’effort de la batte

qui frappant quelquefois la dent à faux
,
en

caffe quelque -unes.

Les galonnlers qui fe fervent de peignes d’a-

cier, de cuivre ou d’ivoire, n’abandonnent pas
pour cela ceux de canne

;
il y a même certains

galons qui ne peuvent fe fabriquer qu’avec de
pareils peignes : ils reffemblent à ceux deftinés

aux étoffes
,

mais on les tient plus larges 8c

plus épais.

Nouvelle méthode pour monter les peignes propres

aux galonniers , inventée par le fitur Gourdet
,

peigner à Paris,

La manière de monter les peignes propres aux
galonniers, inventée par le fieur Gourdet, eft

fi ingénieufe que , dans la province même
, elle

eft très - connue
,
quoique fous le nom de mon-

ture de Paris, Les matériaux qu’on emploie
pour ces

,

peignes
,

font les mêmes que pour les

autres
;
ce n’eft que la manière de les monter

qui la fait rechercher. Voici en quoi confifte

la monture de cet uflenfiie.

Deux pièces de bois fervent de jumelles
, 8c

au bout de chacune eft une mortoife dans la-

quelle entrent les tenons pratiqués à chaque ex-
trémité des deux garde-. La feuillure de cha-
que pièce fervant ce jumelles, rft ...fT z rro-
fonde pour recevoir la traverfe den eiée, dont
l’évaiffeur eft telle qu’< l'e effleure les épaule-
men- : ehts font reienuea en piace par le niuyen
de deux p'. lites tringles q \ s’appiiquem fur celle

qui entre dans la f uillure.

On co' çoit aifément que ces tringles

font en plate , elles ap ment corfe l’épaiffcur

d.s dems qui par c n-éjuent ne peuvent plus
f'ortir ce place

; mais ces tringles font edes-
mêmes reter-nes par trois vis

, tant en haut
qu’en bas, qui tournent dans autant de uous
formés fi.r les tri: gles , 8c dont les pas pren-
nent dans les jumelles.

Il faut affembler les gardes de façon qu’elles
affleurent l’intérieur des feuü'ui-es. pour que la

tringle ne foit pas écartée
, & même pour plus

de folidiié , les deux vis des ex" rmhés entrent

S ff
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en même tems dans les tenons des gardes
, aux-

quelles elles fervent de chevilles.

O a Imaginé de ne placer ces dents que d’une

manière ailée à démonter
,
pour les changer de

place à volonté
,
ainfi que nous le verrons in-

ceffamment ; il faut
,
avant de fixer les tringles

dentelées dans leurs feuillures
,

s’affiirer que les

entailles fupéiieures correlpondent bien parfaite-

ment avec celles d’en-bas, pour que les dents

foient placées bien à angles droits avec les ju-

melles
; aui'n ,

pour plus d’exaftitude ,
fait -on

ces entailles aux deux tringles d’un même coup
,

c-n les pinçant dans un étau
,
après quoi on

les rixe en place avec de la colle forte , ou
bien avec des clous d’épingles.

Il fuffit d’avertir que toutes ces pièces doivent être

conflruites dans la plus grande perfeélion
;
qu’elles

foient toutes bien drellées pour qu’elles s’ap-

pliquent parfaitement les unes fur les autres

par - là éviter le baloitage
; & quand ce pei-

gne efl tout monté, les pièces de bois fervant

de jumelles
,
doivent être arrondies extérieure-

ment.

De toute cette machine , c’efi aux tringles dentées

qu’on doit apporter le plus grand foin. L’atten-

tion de l’ouviier doit rouler prefqiie toute fur

la divifion
,

la largeur ck la protondeur des

dents.

Comme j’ai recommandé de faire les pièces
,

qui tiennent Heu de jumelles , rondes par - de-

hors feulement
,

elles n’eiTuient prefque pas de

frottemens dans la rainure du battant
,
quand on

fabrique rétoffe.

L’ufienfile que je viens de décrire a fur tous

les autres peignes beaucoup de fupériorlté : lort-

que la monture en elt bien faite , elle peut ufer

quatre garnitures de dents , fulfent- elles d’acier.

La faculté qu’on a de changer les dents, d’en

ôter ik d’en ajouter, fois par ufure
,

foit fulvant

l’ouvrage
,
lui affurent l’avantage fur tous les au-

tres. On peut avec un tel peigne fabriquer

toutes fortes de galons, dont le compte de fils

fe rapporte avec celui des dents ; mais fi le

nombre vient à changer 5 on peut aifément aux
tringles en fubllituer d’autres dont la divifion foit

conforme au nombre defiré
,
quoique fur les

mêmes dimenfions extérieures : du refte
,
quand

en veut faire un galon étroit
, on ne peut met-

tre au peigne que le nombre de dents nécef-

faire
, & l’augmenter ou diminuer à volonté.

Ces peignes font ordinairement faits pour les

plus forts nombres de dents qu’on puifle em-
ployer au galon : ainfi

, dans tous les cas, on
n’eït jamais embarraffé.

De la maniéré de monter les cajjes pour les galon-

nlers.

Les galonnlers appellent cajfes ce que les au-
tres fabticans en tiiTus nomment peignes. La né-
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cefiîtéoûils font, pour ce genre de travail, d’é-

largir & de'rétrécir fans cefle leurs galons
, &

par conféquent les peignes
, a fait imaginer cette

machine : voici en quoi elle confiée.
C’eft une efpèce de râtelier formé de l’afiem-

blage de deux planches : vers les deux extrémités

,

ell une entaille carrée, propre à recevoir les te-

nons des gardes. Chacune de ces planches eft en-
taillée d’un nombre déterminé de traits de feie

dans lefqueis on place les dents : ces planches
font retenues en place fur l’épaulement des te-

nons des gardes
, & fixées par le moyen de deux

tours de ligneul croifés : il faut fur-rout avoir foin

que les deux planches à entailles affleurent par-

faitement les gardes ; & pour que le ligneul ne
nuife pas à cet effet par fa groffeur, on entaille

un tant foir peu la place qu’il doit embraffer
haut & bas.

Les chofes étant en cet état , on recouvre les

dents d’une petite tringle qui les empêche de
tomber en -devant, fans leur ôter la faculté de
s’enlever par en - haut , fuivant les cas.

Com.me on n’a pas befoin
,
pour déplacer les

dents, d’ôter les tringles, on les fixe très- forte-

ment avec un ou deux tours de ligneul.

Voyons maintenant comment on place & dé-
place les dents.

Les dents dont on garnit cette caffefont d’acier or-

dinairement, comme celles des autres peignes ^
mais elles font plus longues & plus larges : elles

ne font que parier dans les entailles des deux
rateaux

, haut & bas , & n’y font retenues que
par - devant, au moyen des deux tringles de
fer.

Dans cet état
, il ne feroit prefque pas poffi-

ble de changer ce peigne de place
,
fans crainte

que les dents ne gliffaifent de leurs entailles ou
elles font ordinairement peu ferrées ; auffi a-t-on

coutume de coller, en-deffous des tenons infé-

rieurs des deux gardes , une bande de fort pa-

pier
,
qui en même te.mps qu’elle leur fert d’ap-

pui
,
réfléchit un peu de lumière dans la rainure

du battant
,
pour faire apperçevoir les entailles

quand on déplace quelqu’une des dents.

Il efl aifé de voir que cette manière de fup-

porter les dents eft vicieufe. Comme elles ne
font pas retenues fortement dans leurs entailles ,

& qu’elles éprouvent à chaque coup de battant

des fecouffes confidérables , le papier eft bien-

tôt percé
,
& c’eft toujours à recommencer. J’en

ai conféré avec le rieur Lemaire , habile peigner

à Paris , de qui je tiens tous les détails & tous

les procédés que je rapporte fur les peignes des

galonniers , & de concert nous avons imaginé

les correélions qu’on va voir , & qu’il a lui-même

exécutées.

Les deux rateaux ,
qui contiennent les dents,

ont
,
parleurs extrémités

,
des tenons à enfourche-

ment
,
qui entrent dans des mortoifes & entailles

pratiquées à chaque bout des gardes. A l’une de ces
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gardes

,
font deux mortolfes qui travtrfent d’ou-

tre en outre , S: qui reçoivent le tenon du milieu

des bouts de chaque rateau ; on y a pratiqué des

entailles defiinées au même ufage : quand ces

pièces font en place
,
on les y retient au moyen

de cleft
, en-dc-hcrs des gardes.

Au-dedbus de ces raieaux ell une trr.verfe qui

s’alTemble auluà teEons & mortoifes
,
à fix lignes

plus bas qu’eux dans les gardes
,

6c qui fert à

lupporter les dents ; & pour ne pas perdre l’avan-

tage du papier blanc qui réfléchit les rayons du
jour

,
pour faire appercevoir les entailles , on peut

la couvrir également d’une bande de même
papier , qui fera le même effet : mais comme
rien n’eft aufli gênant que de faire le nœud de
la ficelle qui retient les tringles de fer, en-devant,
nous femmes convenus de faire repofer ces trin-

gles fur deux crochets de fer chacune
,
qui en

meme-temps les tint ferrées & contre les gardes

& contre les dents
; & comme ces tringles

pourroient gliffer à droite ou à gauche ,
on réferve

à chaque rateau un épaulement aux deux bouts
,

jufle à la longueur de ces tringles
: par ce m,oyen

le peigne fera rendu très-folide.

Quant à la matière dont font faits les rateaux,

c’eli ordinairement de corne ; la préparation qu’on
leur donne n’eff pas du relTort du peigner : ils

achètent ces morceaux de corne chez les table-

tiers qui font les peignes à cheveux ; mais cette

matière n’eft pas fort bonne & fe déjette en peu
de temps à l’humidité ou à la chaleur : aufli

le fleur Lemaire m’a-t-il-faii part de la monture
qu’il fubllitue à celle de corne.

Je crois devoir aux perfonnes qu’un long ufage

détermine à fe fervir de ces dernières
,

le dé-

tail des moyens qu’on emploie pour les redref-

fer lorfqu’iîs fe font courbés : on chauffe un
peu fort ces pièces de cornes fur un réchaud , &
on les met réfroidir entre deux planches dans
une preffe , fi l’on en a la commodité ; il vau-
droit mieux encore les preffer entre deux pla-

ques de fer ou de cuivre un peu épaiffes
,
qu’on

auroit fait chauffer.

Nouvelle manière de monter les cajfes.

Comme la manière de monter la nouvelle

caffe pourreit err.barraffer quelques ouvriers , je

vais en peu de mots leur en indiquer les

moyens. On fait couper
,
à même une planche de

cuivre d’une ligne Ôc demie d’épaiffeur, deux
régies de longueur & largeur f..fîirantes

( on
trouve de cette efpéce de cuivre dans toutes les gran-

des villes ) ; on le bat fortement avec un marteau

uni fur un tas ou “'^'-'ame, auftl très-uni ; ce

qu’on appelle forcer une pièce ou Vecrouir.

Lorfqu’après avoir paffè le marteau fur tous

les points de la fuperheie
,
on fent que la ma-

tière réfifte , le morceau eft fuffifamment dur. A
la fuite de cette opération

,
l’on doit s’attendre
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de voir augmenter en longueur & en largeur

chaque pièce ; ce qui fe fait aux dépens de l’é-

paiffeur qui eft confidérablement diminuée.

On fait , avec un foret d’acier trempé
,
à chaque

bout, un trou qui correfpond aux deux plaques,

ou
,
pour mieux dire, on les pince dans un étau^

& on les perce par chaque bout toutes deux à

la fois dans un endroit où par la fuite on n’ait

ni dent ni entaille à pratiquer
,
mais dans uh«

partie qui doive refter pleine : avec un clou de

cuivre ou de fer on rive ces deux règles l’une

fur l’autre
,
pour être plus affuré de les faire

égales entre elles.

On fait d’abord les deux épaulemens
,
puis

ayant marqué très-exaffement
,
ayec un compas

,

les divifions des dents
,
on refend les entailles

avec une feie trempée
,
dont la denture foit un

peu fine ;
e nfuite

,
avec la mêmefcie,on refend

les entailles à chaque bout à une égale”profon-

deur.

Ce n’eft pas affez : il faut que les entailles

foient également profondes
, & pour s’en affu-

rer mieux
,
on enchâffe entre deuxTègles de cui-

vre un bout de lame d’acier dentée très-fine , de
manière qu’elle déborde de la quantité dont on
veut enfoncer ces entailles ; 8c comme le bord
de devant a dû être bien dreffé

,
l’on fait entrer

cette feie
,
qu’en terme d’ateliers de mécanique

on nomme lime à dojjîtr

,

jufqu’à ce que les rè-

gles appuient fur le bord de la pièce : on dreffe

l’autre bord des plaques , on recale les tenons

pour qu’ils foient bien droits
,

enfin on fait ,

avec un foret , deux trous aux deux bouts ;

mais comme ces trous font ronds , 8c qu’il les

faut quarrés
,

voici la manière de les équar-

rir.

On lime un petit morceau d’acier de la forme
qu’on veut donner à la clavette

,
plus gros que

le trou qu’on a fait : on le met au feu de char-

bon
;

8c quand il eft d’un rouge couleur de ce^

rife , on le jette précipitamment dans de l’eau

froide 8c nette
,

puis on polit un tant foi peu
ce mandrin

,
non pas avec des limes qui n’y

mordroient pas
,

mais avec un peu de pierre

ponce ou de grès ; 8c quand il eft blanchi fur

fes quatre faces , on le tient au-deffus d’un feu
de charbon fur un morceau de tôle

,
le remuant

fans ceffe pour qu’il chauffe également. Dans
cette dernière opération

, il ne faut pas perdre la

pièce de vue un feul moment ; car on la voit

d’abord devenir petit jaune
,
enfuite plus foncé

,

que les ouvriers appellent couleur d'or

,

bientôt

pourpre
,
8c enfin bleu

,
ce qui fe fait prefqu’en

un clin d’œil ; dès qu’elle commence à bleuir
, on

la jette dans de la graiffe ou de l'huile
, 8c l’on

peut être affuré de la trempe
,

fi l’acier eft

bon.

Comme on a dû, lorfqu’on a formé ce man-
drin à la lime , le faire plus menu d’un bout
que d’un autre, on le fait entrer carrément ,

Sfff ij
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ç’eft-à-dire , fuivant le carré de la plaque , dans
le trou qu’on rend carré à coups de marteau ,

ce qu’on nomme étamper un trou ; on lime en-

fuite ces pièces fur toutes les parties qui leur

font communes , & enfin on lime les rivures , &
on fépare les deux rateaux : on les lime fur le

plat deffus & delTous avec une lime bâtarde

,

puis

avec une lime douce on abat toutes les vives-

atêtes ; & dans cet état ,
il ne s’agit plus que de

faire les gardes en bois ;
mais il feroit bien plus

propre & plus folide de les faire en cuivre :

dans ce cas
,
on en fait une en bois

,
& on la

donne pour modèle au fondeur qui en coule

deux toutes pareilles
,
que l’on répare & ajufte

aifément enfuite.

Quant aux tringles qui retiennent les dents

,

elles feront mieux en acier
,
dont on trouve

chez les marchands de petites tringles d’un pied

de long & de toutes grofieurs.

Enfin
,

la règle fur laquelle repofent les

dents
,
peut-être de cuivre ; mais

,
je le répète ,

il faut être un peu habitué à travailler les mé-
taux, ou bien adroit, pour monter comme il

faut une pareille caffe , dont tout le mérite eft

la folidité
,
qui dépend de l’ajufiage des pièces

qui la compofent. je penfe que cet uftenfile étant

fait foigneul'ement
,
ne laifiera rien à défirer aux

ouvriers qui le mettent en œuvre.

Defcrïptlon d’un peigne particulier à certains tijfus.

Le peigne dont je vais détailler la confiruâion,

fert pour quelques étoffes
,

8c pour des gazes à

bandes. Dans les étoffes
,

il fert à fuppléer aux

inégalités des bandes qui font quelquefois plus <&

quelquefois moins fournies que le fond. Il a donc
fallu mettre plus de brins à la chaîne dans certains

endroits que dansd’autres
;
quant aux gazes où

l’on ne met guère qu’un ou deux fils par dent ,

il a fallu fournir les bandes un peu plus
,
ou quel-

quefois le fond plus que les bandes.

Quoique dans la fabrique des étoffes on ait

coutume
,
quand le befoin l’exige , de faire paffer

plus de fils dans certains endroits d’un peigne que

dans d’autres, il eft certain qu’on ne réuffit jamais

auffi bien que quand le peigne eft fait exprès ;

mais la dépenfe deviendroit immenfe ,
fi l’on vou-

loit faire faire un peigna chaque fois que telle

ou telle rayure l’exige.

Ce n’eft pas ici le lieu d’expliquer ce méca-

nifme ; il fuffrt
,
pour faire entendre le peigne qui

y fert
,
d’en donner une légère notion.

On doit donc favoir qu’il y a des étoffes où ,

pour varier agréablement , on fait une bande de

taffetas , une de fiuin , une de ferge ou de can-

nelé
, & qu’il feroit à defirer que

, dans un même
peigne chaque partie de la chaîne fût fabriquée

par une partie de peigne propre à chaque genre ;

d’autres fois ,
c’eft lorfqu’on fabrique des étoffes à

bandes en or oy argent, & il eft certain que la
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lame tient plus de place que de flmples fils de
foie.

Qu’on fe repréfente un peigne defliné dans la

proportion de quatre pouces par pied, où les dents
font diverfement efpacées , lei dents des parties

qui doivent former les bandes , font plus f rrées

que celles qui font deflinées à former le fond.
On peut aifément concevoir un peigne où

les dents fuffent dans une difpofition inverfe

de celui-ci
; telle eft la différence qui fe trouve

entre ces fortes de peignes
,
qui d’ailleurs fe fa-

briquent de la manière qu’on a vue , & ceux dont
nous avons traité jufqu’ici : il faut cependant
avouer que ce peigne

,
qui fer voit beaucoup autre-

fois , commence à être proferit de la fabrique des
étoffes de foie

, & qu’il eft prefque entièrement
abandonné aux gaziers

,
qui même

, à caufe de la

variété qui s’eft introduite dans ce genre de tiffu ,

ne s’en fervent pas très-fouvent.

On monte ces fortes de peignes, abfolument
comme tous les autres : on y obferve feulement
de tenir les dents un peu plus fortes dans les en-
droits où elles font plus efpacées ; 8c pour trouver
plus d’écartement entre les unes qu’entre les au-
tres , on fe fert d’autant de fortes de ligneuls

qu’ou a d’écartemens différens à produire.

Suppofons
,
par exemple, un peigne où la

partie des bandes folt en proportion de huit

cents dents , fur vingt pouces ; les dents qui

y entreront feront celles qui auroient compofé
un peigne plein du même compte

, aiafi que le

ligneul dont on s’y feroit fervi : fi le fond ré-

pond à un douze cent fur la même largeur, les

dents 8c le ligneul feront dans la même propor-
tion.

Il fuffit donc, dans ce cas
,
au peigner de bien

faire fes divifions
,

pour que les bandes 8c le

fond occupent les places qui leur fontdeftinées
,
St

qu’il n’y entre pas plus ou moins de dents qu’il

n’y en doit avoir.

C’eft ordinairement le fabricant lui - même

gne qu’il veut faire cenftruire
; ces divifions fe mar-

quent fur une bande de papier ou fur une règle

de bois , & à chaque divifion l’on écrit le nom-
bre de dents qui doit y entrer.

A P' es avoir parcouru toutes les fabrications des

peignes dans tous les genres
,

il ne refte plus qu’à

parler
,
en finiffant

, de la manière d’entretenir les

peignes ,8c de les raccommoder lorfqu’il leur arrive

quelque accident.

De l’entretien & du raccommodage des peignes.

Les dents des bords d’un peigne s’ufent beau-

coup plus vite que celles du milieu ; il faut
,
dans

ce cas, leur en fubftituer d’autres : c’eft de quoi

nous allons nous occuper en peu de mots.

En réfléchiffant fur les effets de l'incoiporatioBi

de la trame dans la chaîne
,
on voit que cette trame

tend fans celle à faire rétrécir l’étoffe , & que ce
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rétréclffement fe fait particulièrement reflentir fur

les bords : de là viennent ces détauts , fouvent

légers
,
qu'on apperçoit aux étoffes près des deux

libères ; ce même rétréclffement entraîne avec lui

les dents , fit leur fait contraèler une courbure qui

nuit au mouvemeut des brins de la chaîne, fur-

tout dans les étoffes de foie.

Les dents de canne s’ufent en fort peu de temps ;

celles d’acier même à la longue n’y fauroient ré-

fiffer
,
Ôc font fujettes à fe coucher fur les bords.

C'efl improprement qu’on a donné à ce défaut

du peigne lenom de ccuchure. La véritable couchure

eff celle qui provient de la foibleffe du montage
d’un peigne dont le bgneul venant à fe relâc'her

,

fait perdre aux dents la direftion d’équerre qu’elle

forme avec les jumelles ;
& dans ce cas une ju-

melle s’avance par un bout , & l’autre par l’autre.

Lofs donc que quelque dent du corps du pei-

gne ( car celles des lifières étant beaucoup plus

fortes
,
ne font point fujettes à ce défaut ) vient

à fe courber
,
fauffer

, ou contraâer quelque autre

dèfeâuofité , il faut la changer ; & fi l’on étoit

obligé d'aller chercher un peigner pour cette opé-

ration
,
l’on n’auroit jamais fini.

Il elt à propos qu'un fabricant lui-même fachs

remettre les dents
,
parce qu’aucun ouvrier n’efi

en état comme lui de ménager la chaîne de l’étoffe
,

cet ouvrage devant fe faire fur le métier même.
Ce n’eff pas un fecret

,
quoi qu’en difent quel-

ques ouvriers ; ou , s’ils en font un , voici en
quoi il confifte.

On commence par retirer le peigne de la rai-

nure du battant pour travailler plus à fon aife
;

& ayant choifi quelque bonne dent d’un vieux

peigne, en même compte de dents & de la même
foule

, on les fubflitue aux roauvaifes :
pour cela,

on coupe au milieu la dent qu’on veut ôter
, &

l’on en fait fortir les deux parties
,
l’une par en-

haut, l’autre par en-bas; ce qui n’eft pas difficile ,

’fi l’on fe rappelle que les dents de canne forment par

leurs deux bouts une efpèce de pelle ; m.ais il faut

auparavant avoir déchiré le papier qui couvre le

ligneul, à cet endroit feulement.» Il n’eft pas pof-

fible de mettre la nouvelle dent dans la place de
l’ancienne ; il faut agrandir cette place : on fe

fert pour cela d’un poinçon aplati
,
que l’on en-

fonce entre les jumelles en - haut & en -bas ; &
quand on juge que la place eft fuffifante , on fait

entrer la dent
; & dès qu’elle paffe en dedans de

la foule du peigne , on la faifit avec des pinces

fort plates & fort minces
,
on l’amène vers les au-

tres jumelles
, & on la fait entrer dans le fécond

iroa.

On peut faciliter b defcente de la dent par quel-

ques petits coups; mais comme cela fatigue le pei-

gne , il vaut mieux s’ea abftenir. On change ainfi

de fuite toutes les dents qu’on a à fubftuuer
; &

comme le poinçon leur forme une ouverture dans
laquelle elles ballotent

,
on fe fert d’un autre poin

çon avec lequel ou écarte un peu les dents voi-
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fines \ pour rendre aux deralères l’écartement uni-

forme à toutes celles du peigne.

Avec un peu d’attention dans ce travail ,
on

n’eft pas obligé de caffer les brins de la chaîne;

& fi l’on a eu foin de conferver la réparation de

chaque dent qu’on déplace
,
on en remet une nou-

velle dans le même endroit, & l’étoffe n’en eft

aucunement endommagée.

Il n’eft guère poffible au fabricant de raccom-

moder ainfi plus de trois ou quatre dents dç

fuite, attendu la difficulté de rencontrer les mê-

mes écartemens ; mais comme il arrive quel-

quefois à des ouvriers de crever des peignes ,

c’eft - à - dire
,
de caffer ou fauffer des dents l’ef-

pace d’un pouce ou même plus , on peut le rac-

commoder fur le métier même, ce qui eft très-

difficile à bien faire ; ou enfin on coupe la chaîne

pour remonter le peigne plus à fon aife.

Cette opération eft du reffort du peigner , &
il eft affez rare qu’un ouvrier ordinaire foit af-

fez entendu pour la bien exécuter. Dans ce cas ,

on ne prend point de dents à un vieux peigne ;

on en fait de neuves que l’on égalife d’épaif-

feur & de largeur
,
autant qu’il eft poffible-, &

on les rogne
,
plane , & finit d’excarner quand

elles font en place , même fans fortir du mé-
tier. Mais

,
je le répète

,
cette opération eft très-

difficile , & demande la main la plus légère &
l’ouvrier le plus intelligent.

Ce que je viens de dire
,
de fubftituer des

dents neuves à celles qui font caffées
,
doit s’en-

tendre du milieu du peigne ; car quand ce font

celles des bords qui font ufées , on ente ou tejîe

les deux bouts. Ces deux expreffions
,
qui font

fynonymes , ne font cependant pas adoptées

dans toutes les fabriques de peignes : je les rap-

porte pour les faire entendre.

Cette opération fe fait de plufieurs manières ,

mais je n’en rapporterai que deux : l’une eft

fuivie par tous les ouvriers
,

quoique moins
bonne ;

la fécondé m’a été enfeignée par le

fieur Lemaire
,
peigner de Paris

, dont j’ai déjà

parlé
, & qui a eu la complaifance de la faire

exécuter à loifir fous mes yeux. Ce font ces

deux méthodes qni vont faire la matière des

deux articles fuivans.

Première manière de tejler ou enter les peignes.

Pour enter un peigne
,
on commence par ôter

la garde d’un des bouts par où l’on veut com-
mencer

; enfuite on retire les dents des lifières

,

que l’on garde , fi elles font d’acier
,
fans quoi on

les néglige
;

enfin on coupe avec un fort canif

les dents de canne jufqu’à l’endroit où le peigne a

befoin d’être raccommodé : mais, avant toutes ces

opérations
,

il eft néceffaire de s’affurer ducompie
de dents que contient le peigne

; & pour ne com-
mettre aucune erreur , on compte bien e.xaéle-
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ment les dents qu’on retire

,
pour n’en remettre

ni plus ni moins.

On coupe les dents haut 8c bas
,
prefque tout

contre le ligneul qui , ne trouvant plus d’oblla-

cle ,
fe déroule aifément

,
pour peu qu’on le tire

fuivant la longueur des jumelles ; au moyen de

quoi
,
les extrémités des dents qui étoient reliées

entre les jumelles ,
tombent à terre.

Quand on a fait cette opération haut 8c bas ,

on coupe le ligneul qui ne peut fervir
, tout con-

tre la première des dents qui relient , 8c on le

joint au nouveau ,
donc on va fe fervir

,
par le

moyen d’un nœud très-folide , comme de tiffe-

rand , de charretier , 8cc. En plaçant les dents

qu’il cioic avoir apprêtées du même compte
,
ou

prendre dans un vieux peigne où elles foient en-

core bonnes ,
l’ouvrier doit fe guider fur les an-

ciennes marques qu’il doit retrouver fur les ju-

melles , & qui ont réglé le premier montage : dès

qu’il s’ell afluré du nombre que chaque divifion

doit contenir de dents , il procède à remettre des

dents ; mais fi les marques étoient totalement effa-

cées ,
il doit , fuivant la méthode qu’il pratique

ordinairement
,

les remarquer
,
pour ne pas tra-

vailler au hafard.

Tout étant ainfi difpofé ,
il s’affied devant une

table ,
fur laquelle efl; tout ce dont il peut avoir

befoin
,
comme de dents , d’un canif, de la garde

qu’il a retirée ,
&i ainfi du refte

;
puis prenant fous

fon bras le peigne , il tient contre fa main gau-

che le bout où il va opérer , oc en même, temps

tient dans cette main les deux bouts de ligneul ;

puis il place une dent ,
l’entoure de ligneul haut

îc bas , Si frappe avec la fourchette qui tient ici

Ja place de la batte.

L’ouvrier prend cette fourchette parle manche ,

Sait paffer la lame entre les jumelles , & frappe

autant de coups qu’il eft néceffaire pour donner

aux dents l’écartement qui leur convient
,
préci-

fément comme on a fait avec la batte.

On répété cette opération à chaque dent ; 8c

quand elles font toutes en^ place , on remet les

dents de lifiéres
,
fi on les a confervées

,
finon des

neuves ; 8c pour les efpacer comme il faut , on

les entoure de deux tours de ligneul : après quoi

,

on met la garde que l’on arrête très-folidement

,

8c enfin on rogne les dents
, on les plane 8c ex-

carne
,
comme on l’a dit plus haut, 8c l’on en fait

autant à l’autre bout du peigne
;
car il eff rare qu’il

n’en ait befoin que par un bout: néanmoins il y
a des ouvriers qui ne l’ufent que d’un côté.

Second-: manière de tefler les peignes.

Celte manière de tefler ou enter les peignes ne dif-

fère de la précédente que par la pofition du pei-

gne pendant l’opération.

Il faut commencer par défaire les vieilles dents
,

après quoi on place le peigne fur une pièce de
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bols qu’on met fur le banc du métier à monter
les peignes.

On fixe la pièce de bois par fon tenon
,
dans

une mortoife pratiquée exprès fur la longueur du
banc J où on l’affujettit au moyen de fa clavette.

Le peigne eft faifi entre la pièce de bois 8c celle

de fer
,
comme dans une prefTe

,
pulfque les écrous

la ferrent à volonté, au moyen des vis dont la

tête efl placée dans les entailles de la pièce de

bois , 8c recouverte par un morceau de bois qui y
entre à force.

On place le peigne dans un alignement conve-

nable
,
comme elles l’ont entre les deux poupées

des autres métiers. Une pièce de bois n’eft placée

là que pour y pofer la batte
,
quand la rhain eft

occupée à placer une dent. On mec la batte à cette

hauteur
,
pour imiter mieux la pofition qu’elle tient

entre les jumelles quand on fait un peigne neuf,

& parce que l’ouvrier efl habitué à cette hauteur :

à chaque dent qu’il place
,

il glifTe la batte entre

les jumelles 8c frappe convenablement à l’écarte-

ment qu’il faut donner aux dents ; il les entoure

toutes d’un tour de ligneul qu’il tient tendu de la

main gauche pendant qu’il frappe; 8c enfin il met
les dents des lifiéres & les gardes, comme on l’a

déjà dit; & quand le peigne eft ainfi raccommodé
par les deux bouts

,
il recouvre les jumelles avec

une ou deux bandes de papier.

Cette méthode eft infiniment préférable à la

première , en ce qu’elle eft plus expéditive 8c ne

fatigue pas tant les peignes. Je fuis perfuadé qu’elle

n’a befoin
,
pour être univerfellement adoptée ,

que d’être connue de tous les ouvriers.

Troijî'eme manière.

Quoique je nViepromis de rapporter que deux
manières d’enter les peignes

,
je ne faurois réfifter

à l’envie d’en rapporter une trcifième
,
que je ne

tiens que par le récit qu’on m’en a Sait: la voici.

Après avoir défait les dents par un bout aufll avant

qu’il eft néceffaire
,
on monte l’autre bout

,
qui refte

encore entier , fur le tenon du boulon à vis des

poupées fur lefquelles on monte 01 d nairement un
peigne, ôc profitant de l’entaille qui , au bout de

chaque jumelle ,
fert à retenir le lien des gardes ,

on y attache quatre bouts de jumelles de fix à

huit pouces de long
,
auxquels on fait aufH des

entailles pour qu’ils ne s’échappent pas.

Les chofes étant en cet état
,
on monte ce pei-

gne fur les poupées , comme fi on en alioic mon-
ter un neuf : on le tend, autant qu’il eft néceffaire ,

& on a la facilité de raccommoder le peigne comme
fl on le finiffoit neuf : mais comirie la batte ne

pourroit pas gliffer aifément entre les jumelles
,

on fait les quatre bouts qu’on y ajoute, du double

plus épais que les jumelles mêmes ;
ôc ayant pra-

tiqué une entaille au bout qui tient ces jumelles".
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ki:rs races intérieures s’affleurent

,
& ne préfen-

ter.t aucun obflacle à la batte quand on la fait

g-iiicr.

Quand un bout du peigne eft fini
,
on le re-

tourne bout pour béut
, & on en fait autant à l’au-

tre
,

le l'ervant des premières faulTes jumelles
,

ainfi que des iecondes
,
pour le fixer fur les pou-

pées ; & Iciique le peigne elt achevé, on le dé-

mente entièrement pour y mettre les gardes : ce

que le peu ce longueur qui refte, ne permet pas

de faire fur le métier même.
Quoique les dents d'acier foient bien plus de

rén .tance que celles de carme, on pourroit très-

bien enter les peignes d’acier comme ceux de

canne ; mais il eft rare qu’on les raccommode par

les bouts feulement : on préfère de les faire fe-

monter entièrement , en ne confervant que les dents

& les gardes. J’en dirai un mot dans la fuite
,
après

avoir rapporté les moyens mis en ufage pour dé-

rouiller les peignes qu’on n’a pu défendre contre

cet accident.

Manisre de dérouiller les peignes d'acier.

Les peignes d'acier exigent le plus grand foin

pour n’ètre pas en peu de temps attaqués de la

rouille. J’ai recommandé de les tenir dans des lieux

fecs. Cette précaution efl bonne quand ils ne tra-

vaillent pas ; mais quand ils font placés fur le mé-
tier

,
pour peu que l’endroit foit humide , ou qu’on

foit quelque temps fans s’en fervir
,
ils deviennent

tout rouillés
, & pourroient même déchirer les fils

de la chaîne, fi l’on n’y remédioif.

On ôte le peigne de fa place
,
& avec atten-

tion l’cn frotte les dents d’huile d’olive
,
de ma-

nière qu’il n’en vienne pas jufqu’aux jumelles
,

car la poix feroit en peu de temps rendue liquide, &
le peigne fe lâcheroit. On couvre les dents de

ce côté avec de la farine ; on en fait autant de

l’âutre côté, & on laiffe ce peigne au foleil ou
à la chaleur d’un poêle ou d’un feu modéré

,

pendant deux ou trois fois vingt- quatres heu-
res

,
jufqu’à ce qu’on voie que la farine devient

rouffàtre , & tombe par petits grumeaux : alors

on met le peigne à plat
,
avec les précautions

que j’ai déjà rapportées , & on le frotte avec
un bâton de faule

, coupé en bifeau de chaque
côté.

Si l’on s’apperçoit que l’opiniâtreté de la rouille

ne lui permette pas de céder du premier coup ,

on réitère l’opération ; enfin on fe fert de la

pierre ponce
,

fi ces effais font infrudlueux.

Quand les peignes font revenus à leur ancien

poli
,
on recouvre les jumelles avec de nouvel-

les bandes de papier ,
atendu que les anciennes

, im-

bibées d’huile , ne peuvent plus fervir
, & gâte-

roient la foie.

Comme les dents des peignes peuvent
,

par

une interruption de travail , fe rouiller fur le

métier
,

lors même que la chaîne y eft paffée
,
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fi cette rouille eft confidérable

,
il faut couper la

chîine pour y faire l’opération qu’on vient de
voir ;

mais fi ce ne font que quelques parties ,

on peut employer les moyens indiqués fur le

métier même ,
en prenant beaucoup de précau-

tions pour ne faire aucun tort à la chaîne.

Lorfqiie les dents d’acier des libères
, ai!x

peignes de canne, font très- rouillées
, on ne fe

donne pas la peine de leur faire cette opération ;

on démonte le peigne par les deux bouts
, &

l’pn y met d’autres dents , fuivant les méthodes
qu’on vient de rapporter.

Manière de remonter les peignes d'acier.

Pour peu qu’on réfiéchilTe fur la manière dont
la chaîne efl placée par rapport au peigne

, fur-

tout dans l’infiant fans ceffe répété du coup de
battant

,
on verra qu’il doit s’ufsr beaucoup plus

vite par les deux bouts qu’au milieu ; il y a de
cet effet plufieurs raifons à donner

; mais ces dé-
tails feront beaucoup mieux placés, lorfque je trai-

terai de la fabrique des étoffes. Il me fuffit de
dire pour l’inflant, que i’ufure produite par la

chaîne ne rend pas les dents tellement défeclueu-
fes

,
qu’elles ne piüffent plus fervir : au con-

traire même
,
& il y a des fabricans qui

,
quand

ils font faire un peigne neuf, recommandent au
peigner de fe pourvoir de vieux peignes

, dont
ils prennent les dents pour en faire un nouveau

;

alors il fuffit de mettre les dents des extrémités
au milieu, & celles-ci à la place des premiè-
res : on efl affuré que le poli que leur a pro-
curé la chaîne

, fans ceffe en mouvement
, les a

rendues infiniment préférables à toutes celles qu’on
pourroit avoir poli par d’autres moyens.

J’ai dit en quelqu’endroit de ce traité
,
que le fer-

rement du pas de la chaîne faifoit tendre les

dents de chaque bout vers le milieu du peigne
,

à peu - près comme une infinité de triangles
,

dont les fils de la chaîne font les côtés , & le

-peigne eft la bafe : mais
,
par une fuite de cette

obfervation , l’on trouvera que les dents feront
d’autant plus ufées

,
qu’elles approcheront plus

des bouts du peigne , & qu’elles feront ufées ,

non pas parallèlement à leur largeur
, mais du

côté qui regarde l’étofte. Aufti, quand un pei-
gner intelligent démonte un vieux peigne

, ne
mêle-t-il pas les dents & ne les replace-t-il pas
indiftinftemerit? Indépendamment del’ufure qu’on

y apperçoit, elles ont contraéfé une certaine cour-

bure que leur élafticité ne fauroit leur faire per-
dre

, & qui les dirige toutes vers le centre.

Par une raifon inverfe
,

il faut remonter le pei-

gne dans un ordre oppofé
, & par ce moyen on

difpofera toutes les courbures en fens contraire

vers chaque bout , & le côté ufé vers la face

de derrière du peigne. Ainfi l’on profite de la

perfeélion qu’a procurée aux dents un long tra-

vail , & on réduit à zéro les défauts qu'il leur
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avoit occafionnés : telles font les reffources de

l’imelligence. Je n’ai infifté fur ces détails
,
que

paçce que fort peu d’ouvriers les connoiffent &
les mettent en pratique , & que je ne celTerai

d’avoir devant les yeux l’avancement de mon
art.

Quelques fabricans ont imaginé de faire mon-
ter les dents des vieux peignes qu’ils font défaire

,

à d’autres d’un compte plus fin
,
puifque

,
difent-

ils , l’ufage a aminci les dents. Ils ont raifon à

quelques égards ;
mais les têtes de ces dents»,

enfermées entre les jumelles ,
n’ont affu-

rément pas changé : ainfi ,
fi l’on n’a la précau-

tion de faire remonter les peignes avec du li-

gneul plus fin qu’il ne faudroit pour le compte

qu’on demande ,
les dents fe trouveront trop

écanéest

Celi une railon d’économie qui engrge les

fabricans à faire remonter leurs vieux peignes :

il ne leur en coûte que la façon; & c’elt tou-

jours une ép.rgne des deux tieri de la valeur

d’un neuf II ell. vrai q.;e quand ils font changer

le compte des dentj de leurs peignes, pour les

remertrc dans de plus fins, ils doivent fournir

les dents qui y entreront de plus, & qu’il eft

toujoms vicieux de mêler des dents neuves avec

des viel'les que lque bien calibrées qu’elles foient :

alor» ou fa t fervir deux ou trois peignes
;

par

exemple , de trois huit cents
,
on fera deux pei-

gnes d’un mille, & les dtnts de furplus com-

p nfent celles qui fe trouve.it toujours fauiTées

,

ufées ,
ou a tremenr hors d’état de fervir.

Pour monicr à neuf un vieux peigne, l’ouvrier

déchire le papier qui couvre les jumelles , &
avec la ’ame d’un canif il coupe le hgrieitl d’un

bout à l’autre haut & bas ; au moyen de quoi

les dents ne tenant plus à ri.n, il peut en taire

le choix convenable ; mais s’il s eut garder l’or-

dre que je viens d’indi juer, il met ce poigne

ainfi démonté devant lui fur le métier , ôt pour
pouvoir placer celles les bout, au milieu

, &
celles du n ilieu aux bouts

,
il coupe ce peigne

exaélement par la moitié , Si prend par - (à les

dents qa’il met au bout à g uche
,
après celles

des lifières. Quand il a fini cette première moi-
tié

,
comme il fe trouve au milieu du nouveau

peigne , il doit coniinuer par le bout de la fé-

condé
,
qui fe trouvera ainfi placé au milieu

,

& ainfi de fuite juf:;u’à la fin. On ne rejette

que les dents hors d'état de fervir ; du relie le

prign - fe finit, comn-.e on l’a dit, en enfeignant

à les mon.er.

Manière de remonter les peignes de canne ou d'acier

fur le métier même.

Il n’efi point de talens
,
point d’arts

,
ou des

accideiis inopinés ne viennent quelquefois dé-

ranger les précau ions les plus fages
,
renveriér

les mécanifmes les mieux entendus. Quand la
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chaîne d’une étoffe eft une fois paffée dans U*
peigne

,
que par un bout il y en a une certaine

quantité de f^abriqué
, & de l’autre le refte de

la chaîne roulé fur l’enfuple
,
quel remède appor-

ter a un peigne auquel fubitement il arrive quel-
qu’accident ? On n’en a long-temps connu d’au-
tre que de couper la cha ne pour fubftituer un
autre peigne. Enfin

,
après m ètre occupé

, dès
mon enfance, de ce que la fabrique a de plus
curieux & de plus intéreffant, j’avoue qu’il n’y
a pas plus d’un an que

j
ai appris qu’on pouvoit

fubfâtuer un autre peigne fans couper la chaîne.
Je tiens cette utile découverte d’un habile fabri-

cant d étoffes de Paris
,
qui l’a vu mettre en œu-

vre par le fieur Bordier, ancien peigner à Tours,
fur un métier de damas broché.

Voici le cas où cet expédient eft néceffaire.

Un ouvrier, négligent dans la conduite de fon
étoile

,
laiffe perdre la carrure de fon métier ;

ce qui p ovient de ce qne les écaies qui affujet-

tilTent c..rrément le métier en tous fens , fe relâ-

chent fur quelqu’un des angles : alors le battant

qui ne frappe jufte fur la largeur de l 'étoffe
,
qu’au-

tant que le métier eft carrément pofé, s’il vient

à prendre une pofition hors d’équerre
, le peigne

frappant plus d’un côté que de l’autre , l’étoffe

n’ayance que de ce coté , tandis que l’autre eft

fort lâche : bientôt le peigne fatigué des coups

redoublés que lui donne l’ouviier, pour regagner

cette inégalité
,

fe couche entièrement vers un
bout , & ne peut plus fervir.

Cet accident peut arriver dans la longueur

d’une de.mi-aune d’étoffe : j’ai vu ,
dans une fa-

brique qui m’appartenoit ,
un peigne de canne

fe caffer au milieu des dents
,
d’une iQngueur de

trois ou quatre pouces , en fabriquant du damas.

J ai vu une autre fois les jumelles fe caffer. J’avoue

que je n’ai fu trouver d autre moyen pour placer

un autre peigne ,
que de couper la chaîne.

Dès qu’on s’apperçoit de l’entière couchure d’un

peigne
,
qui le met hors d’état de fervir

, il faut

difeontinuer l’ouvrage , & avertir promptement le

peigner. Celui-ci fabrique un peigne de la même
la geur

,
de la même foule', & du même nom-

bre de dents ; St prenant ,
devant le métier où eft

le peigne caflè, la place de l'ouvrier
,

il coupe le

vieux peigne par le milieu
,
pour le féparer en

deax parti s fur fa longueur
,
fans endommager

la chaîne , après en avoir ôté les gardes & les

dents des Utéres , fi elles font d acier
;

enftiire il

coupe le ligneul tout du long aes jumelles fupé-

ricures du nouveau peigne ,
retire ces jumelles ,

le r.iet dans l’état de celui dant les dents ne

10 -'t plus rerenues que dans les jumelles d’en bas :

11 temet ce peigne à l'ouvrier qui fabrique l’étoffe,

à qui app-rtient le foin de d ftribuer fa chaîne

dans les dents du nouveau peigne.

Il fijf.rend fon peigne en-dedous de la chaîne,

I

les dents en-haut ,
entre la partie qui eft labri-

quée
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quée &. le remlfîe qui fût mouvoir la chaîne, de

manière que les dents puilfent entrer comme d’elles-

mêmes entre les fils de la chaîne qui
,
pendant cette

opération, doit être un peu lâche
,
afin de pouvoir

la divifer en petitesparties ,
fans craindre de rien

cafier ; & pour plus de facilité ,
il ne donne pas

à fon peigne une pofition horizontale
,
mais un

peu penchée de droite à gauche : au moyen de

quoi la moitié du peigne à-peu-près paffe au tra-

vers de la chaîne
,
tandis que l’autre moitié efi

par-deilbus.

L’ouvrier prend une cinquantaine de fils , & les

place dans une dent près des lifières
,
puis une

autre cinquantaine qu’il place dans une autre
,
&

ainfi de fuite
,
jufqu’au dernier fil , fans obferver

dans cette di-vifion aucune règle ,
finon que cha-

que cordon fort placé à-peu-près en ligne droite

,

éc non pas d’un ou d’autre côté , ce qui tiraille-

roit la chaîne. A melure qu’on diflribue ainfi tou-

tes ces parties, on relève le peigne, jufqu’à ce

qu’étant arrivé à la fin
,

il fe trouve dans une po-

ûiicn à-pcu-près horizontale.

Quand toute ce: te prem.ère dirifion eil faite
,

l’ouvrier place entre chaque dent tous les fils à

la place qu’ils occupoient dans le vieux peigne ,

& pour cela ü doit favoir exactement combien

chacune doit contenir de fils , tant de la chaîne

que du poil , s’il y en a un
,
pour n’en pas déran-

ger un feul
,
en commençant par un des bouts

du peigne.

La manière la plus folide & la plus commode
de faire tenir le peigne pendant cette opération,

eft de l’attacher à deux montans fen-.blahîes à

des pieds à perruque
,
parce qu’on eft fur de

réfiaiité & de la fiabilité.

1^ eft aifé de fentir que les dents n’étant re-

tenues que par un bout , ne pi éi'entent pas un

écartement bien uniforme , & que par conféquent

rien n’eft aufîi difficile que de faire entrer ces

fils entre les dents : voici comment on y rémé-

die. L’ouvrier tient de la main gauche le fil qu’il

Veut placer
,
ouvre les dents où il veut le met-

tre , avec la- pointe d’un poinçon ,
& continue

ainfi jufqu’à ce que toute la chaîne feit remife

en place ; mais pendant tout ce travail il faut

que la chaîne foit un tant foit peu tendue
,
pour

que les fils fe tiennent à la place où on les place ;

alors le peigner recommence l’opération qui eft

de fon reûbrt , c’efi-à-dire, de finir de monter
le peigne.

Il prend la place de l’ouvrier fabricant
,
qui eft

la plus comti^de ; il fixe les deux jumelles qu’il

avoir ôtées
,
fur les gardes par chaque bout

,
&

attache le peigne très-folidement fur deux mon-
tans

,
pour qu’aucun effort ne le puiffe faire

mouvo r en devant ou en arrière : enfuitç il

place entre les jumelles un petit morceau de

bois d’un pouce de groffeur
,
ou environ

,
pour

les tenir écartées , & avoir plus de liberté à fai-

firavecla pointe du poinçon le bout rie rhaçuae.
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à mefure que vient fon tour d’être entourée avec
le ligneul qu’on ferre fortement.

A chaque dent
, i’ouvrier appuie avec un des

bouts de la même fourchette dont j’ai déjà parlé

en traitant la manière d’enter ou tefler les pei-

gnes ; mais il doit fur-tout prendre bien garde
à fe rencontrer jufte avec les marquas qu’il a

faites fur les jumelles, & qu’il doit avoir devant
lui, & fur-tout il doit prendre garde que les dents
foientbien à angles droits avec les jumelles.

Quand le peigner eft à-peu-près au milieu de
la longueur du peigne

,
ii détache les jumell-es

de diffus la garde de ce côté
,
pour que l’écar-

tetnent produit par le petit coin de bois ne force

pas trop les jumelles
; 8c quand on efl à deux

ou trois pouces de la fin
,
on ôte entièrem-ent

la garde
,
pour avoir plus d’aifance à opérer

, &
on ne la remet que quand toutes les dents font

en place; après quoi, on couvre ces jumelles de
bandes de papier , celles qui ont refté ayant dû
en être couvertes auparavant.

Quelque attention qu’on apporte à cette opé-
ration

,
le peigne n’eft jamais auffi folide que

que quand il efl monté fur le métier
;

j’ai ce-

pendart entendu dire qu’on avoir fabriqué beau-
coup d’étoffes avec uiï pareil peigne. Quoi qu’il

en foit
,

c’eft beaucoup que d’être venu à bout
de réptrer un pareil accidim

; & le peigne ne fi-

nit-il que la pièce commencée , c’eft beaucoup
gagner. Cette invention eft une des plus heu-
reufes .. de toute la fabrique des étoffes.

Obfervaûons génirales fur l'art dit peigner.

Les peigners qui veulent traiter Ipurs pejgnes
avec toute la régularité poftîble

,
au lieu de

f. ire le ligneul avec du fil de lin, comme nous
l’a.'ons vu , choififfent la foie la plus égale
dans les foies fines

, & en affemblent pîufieurs

brins
,

juiqu’à ce qu’ils aient atteint !a groffeur

néceffaire ; ils tordent tous ces brins
, pour

n’en former qu’un feul qu’ils po’fTent enfuite de
la manière qu’on a vue.

On fe fert de ces fortes de ligneuls pour les

peignes defiinés à faire des chenilles très - fines
,

qui demandent la plus grande régularité de la

part du peigner.

Quant à l’emploi du 'ligneul
,
ce que j’en ai

rapporté ne contient que les régies générales
;

on s'en écarte quelquefois. Dans rhiver, par

exemple
,

la poix le brife & -s’en va en pouf-
fiére

, en tournant en tous fens le fil : auffi les

ouvriers curieux ce leur ouvrage, ou ne font

point de peignes dans les gelées
,
ou mettent

fur le métier des réchauds remplis de feu, qui

entretiennent autour du peigne une tem-
pérature modérée. L’été

,
au c> . itraire

, le U-

gneul eft fi meu
,
qu’on ne fauroit y toucher

fais changer la grefteur que la fi’Iére avoir ré-

glée : aufl'i trempe-t-on les paquets de ligneul

dans de l’eau fraîche
; & l’ouvrier

,
qua..d il

Tttt
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fent que les doits s’échaulFent

,
les y trempe auffi

de temps en temps.

Le fleur Lemaire
,
dont j’ai parlé, a coutume

de mettre d’autant plus de réfme dans la poix ,

que le froid efl plus grand
,
& il en diminue la

dofe
,

jufqu’à l’anéantir même
,
quand il fait

chaud. On pourroit , l’hivtr , travailler dans un

endroit ou la chaleur modérée d’un poêle ren-

dît la température convenable ; on peut fe régler

au moyen d’un thermomètre.

Les peigners ont coutume de marquer fur

les gardes le nombre de dents que contient le

peigne ; les uns marquent le nombre de portées
,

& d’autres celui des dents. Cette méthode eft

fort bonne ; mais on pourroit marquer fur la

longueur du peigne chaque centaine par une

dejat teinte dans de la fuie, ou bien mettre une

dent d’acier aux peignes de canne , ou une de

canne à ceux d’acier ; par ce moyen on ne

confondroit jamais les peignes. Cette précau-

tion feioit avantageufe aux fabricans d’étolFes

de foie, qui fournirent leurs ouvriers de pei-

gnes
,

dont les comptes varient prodigieufe-

ment.

V O C A B

Acier (
peigne d'

) ;
c’eft un peigne dont les

dents d’acier font retenus dans deux tringles de

mé’a'.

Appareilleur ;
on nomme ainfi un inflru-

ment qui n’eA autre chofe qu’un fragment des

règles entre lefquelles : on égale les dents de

la largeur du peigne d’acier.

Asple ;
c’efi une forte de rouet à dévider.

Cantre
(

/æ ) ;
on nomme ainfi l’afTemblage

de deux montans
,
plantés dans une forte plan-

che.

Casses ;
les galonniers appellent cajfes ,

ce

que les autres fabricans en tiffus nomment pei-

gnes.

C0RONELLES ;
nom qu’on donne aux trin-

gles de métal, qui retiennent les dents du peigne

d’acier.

CouCHUKE ; dé.faut des dents des peignes

d’acier qui fe renverfert ou fe courbent.

Couteau - scie
;

outil du peigner : c’efl; une
lame de couteau auquel on a fait des dents de

fcie.

CrÉveîi un peigne
; c’tff en cafler ou fauffer les

dents.

Dent de force ; c’eft la première dent du
peigne.

Dents ;
ce font les parties prrallè’es d’un

peigne ,
en plus on moins grand nombre , entre

lefqreües on fait paflfer les fi's de la cha ne d'une

étoffe qu’on fabrique

Dressoir ;
c’eft une pièce de fer , comme

Par
Il arrive foüvent que quelques ouvriers ufenê

les gardes , d’autres en font mettre d’autres , &
dans tous ess cas , le numéro marqué fe perd ;

on n’a plus de reiïource qu’à compter les dents,
ce qui efl fort difficile, fur - tout lorfque les fa-

bricans
, à qui l’on rend ces peignes , les mêlent

tons enfemiale. D’autres écrivent fur les jumel-
les mais cette précaution efl bientôt anéantie

,

lorfque les ouvriers
,
voyant le papier s’ufer ,

en recollent affez fouvent de nouveau.

L’expédient que je fuppofe n’eft pas de mon in-

vention
,

je l’ai vu mettre en ufage très-avanta-

geufement
,
& rien u’efl auffi rebutant que de

compter fix ou huit peignes de fuite pour trouver

celui qu’on cherche. Loifque les gardes font de
cuivre ou de bronze

,
on n’a pas à craindre cette

inconvénient
,
fur-tout u l'on mer ce numéro au-

defTous de la portée du coup de navette : au fur-

plus
,
on peut les marquer devant & derrière.

Bien des peigners ont coutume de mettre leurs

noms fur leurs peignes ; cet ufage eft fort utile , &
met les fabricans dans le cas de juger lequel de
plufieurs peigners tiavaille le mieux.

T L A I R E.

une fpatule fort mince par le bout
,
que l’on fais:

paffier entre les dents trop ferrées d’un peigne.

Ebaucher ou dégrojjlr les dents dit peigne

c’eft pafter pour la première fois les dents à la

filière
,

afin de leur donner répaiffesr conve-

nable.

Enter un peigne ; c’eft changer les dents, du
peigne de rofeau , d’un pouce ou deux de long

à chaque bout ; ce qui le rend prefque neuf.

Excarner ; en terme de peigner c’eft ôter le

bois des dents du peigne de rofeau pour ne lahTer

que l’écorce.

Filière
;
pour les peignes de canne , c’eft une

pièce de bois dans laquelle eft fixée la lanve d’un

rafoir
,
vis-à-vis d’an morceau de fer qu’on peut

écarter , ou avancer par le moyen d’uae vis.

Foule
;
on donne ce nom à un morceau de

bois entaillé deffus et delTous des rainures qui

reçoh'ent les jumelles d un métier à monter les

peignes.

Gardes ; on nomme ainfi les deux montans

qui préfervent les dents du peigne ,
& contri-

buent à le rendre plus folide.

Jumelles ;
nom de deux tringles de métal ,.

dans lefquelles font enchàfiées les dents du pei-

gne d’acier,

Ltgneul, fil de lin enduit de poix.

Mille de peigne ; exprefi'u n qui défigne un
peigne à mille dents.

Peigne i efpèce de rateau plus ou moins long,.
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dont les dents confervent l’ordre que doivent

garder entre eux les fils de la chaîne d’une étoffe.

PtiGNEti ; ou faifeur de peignes , tant de canne
que d’acier ,

pour la fabrique des étoffes.

Plane ; outil du faifeur de peignes de canne :

c’eft un parallélogramme tranchant par l’un de fes

grands cotés ; & à l’autre font deux manches re-

courbés qui entrent dans les poignées que l’ou-

vrier tient des deux mains.

Poignée de l’outil de la rosette ; c’eft le

renflemeat qui eft au milieu du manche de la

rofette.
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Ratelet

;
nom donné par plufieurs manufac-

turiers au peigne de canne.

Rosette ; on nomme ainfi de petits cylin-

dres de fer ,
autour defquels font diftri hués

,
à égale

diftance, feize rayons tranchans par un côté &
pris au même morceau.

Rot ; nom qu’on donne , dans certaines manu-
faftures

,
au peigne de canne.

Tester un peigne : c’eft le rétabli^ , en lui fubf-

tituant d’autre dents.
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Beaucoup d’arts utiles à la foclété étant fon-

dés fur différentes propriétés reconnues des mé-

taux
,
nous nous fommes attachés, dans le cours

de cet ouvrage , à les examiner fucceflivcment

dcns leurs rapports avec les objets que nous

avions à traiter.

Il ne paroitra donc point étranger au plan de

ce diéhonnaire des arts , d’y développer les con-

noidances nouvellement acquifes d’un métal ré-

cemment dècoiîvett , dont l'expérience & la pra-

tique pourront tirer des avantages fenfibles
, & faire

des applications heureufes.

Pour remplir ce devoir intéreffant
, dans toute

fon étendue
, à l’égard de la Platine , nous n’avons

d’autre parti à prendre que de réclamer le traité

favant 8c bien détaillé de M. Lewis
,
célèbre chy-

mide & phyficien anglois , en y ajoutant quel-

ques expériences faites depuis fon travail inter-

prété en françois par M. de Puifieux.

Cemémoire fe trouve dans un excellent recueil

d’expériences chymiques& phyfiques, publié par

Deffaint , libraire
,
en 1768.

C’ell M. Lewis qui va enfeigner lui - même
fur ce métal précieux fa doflrine lumineufe.

La Platine.

Au commencement de l’année 1749 , on ap-
pf rca de !a Jamaïque en Angleterre une quan-
tité d’une fubdance métallique blanche en grains,

qui étoit à peine connue jufqu’alois en Europe
,

8c qu’on nous dit être une produéhon des Indes
occident, les efpagnoles

, où elle eft appelée P/<z-

tina , Piatlna de Pinto
,
ou Juan hlanco.

Le nom de Platina paroit être un diminutif de
PLita, qui fig! ifie argent, 8c conféquemment ex-
primer l’apparence la plus fenfible de ce corps

,

de ce métal en petits grains & de couleur d’ar-

gent.

Le nom de Pinto qu’on y joint
,
peut faire fup-

pefer que c’elf ainfi qu’on appelle quelque canton
ou di(tr,éî: particulier où on le trouve. Je n’ai

pourtant rencontré ce nom dans aucune des def-

crij-tlotis que j’ai lues de l’Amérique efpagcole
;

mais M, Crrnfledt
,
dans un elTal pour un nou-

veau l'yftême minéral
.

publié depuis peu en Suède
,

en P riant de la platine dans le cours de fon fyf-

léme
,

appelle le lieu d’où on l’apporte Rio di

Pinto,

Son autre nom de /twrz planco,v\Qm peut-être

de quelques fraudes qu’on a pratiquées avec cette

matière
,

à caufe de la difficulté dont il eft de
féparer l’pr qui s’y trouve mêlé

, ou parce qu’elle

eft réfraftaire entre les mains des ouvriers : car

de même que chez nous on appelle tout com-
munément Black-Jach

,
une terre de couleur

brune, c’eft-à-dire, un minéral qui a l’apparence

d’une mine métallique , mais qui foutient toutes

les fortes d’effais fans donner aucun métal , les

Efpagnols peuvent bien de la même manière avoir

donné le nom de Juan hlanco
,
Jean blanc , ou

efpècé de métal blanc , à ce corps métallique

fingulier qui
,
quoique avec l'apparence & la

pefanteur vraiment métallique
,
& en quelque

forte malléable
,
a pourtant réfiflé à tous les elTais

pour le fon ire ou le mettre en fi fion.

Charles Wood
,
grand eflayeur à la Jamaïque ,

a vu dans cette ifle un peu de Flaiine
,

huit ou
neuf ans avant qu’on en ait apporté en Angle--
terre. Il dit qu’elle avoit été apportée de Cartha-

géne
;
que les Efpagnols avoient une méthode

de la fondre & d’en jeter en moule différentes

fortes de bijoux
;
que ces bijoux font fort com-

muns dans les Indes occidentales efpagnoles; que
l’on avoit apporté à Carthagène quelques livres

de ce métal pour moins que' le même poids d’ar-

geiJt, & qu’on le vendoit précédemment à beau-
coup plus bas prix : il en donna quelques échan-

tillons au doéleur Brownrigg
,
qui en fîtpréfent, en

1750 , à la Société Royale.

Le peu de rapport qu’il y a entre ce détail &
le précédent

,
par rapport à la fiifibilité de la

platine , fe concilie aifément en examinant les

échantillons de M. Wood. Quelques-uns d’eux
étoient de la véritable platine en grains, appelée
Platine native ou minérale , que nous avons tout

liai! de croire que les Efpagnols n’ont jamais été

en état de fondre. Mais il y en avoit un d’un

métal aûuel coulé
,

qui étoit un morceau du
pommeau d’une épée. On m’en envoya une por-

tion pour en faire i’effai
, & par la fuite je fus

gratifié d’un grand morceau d’un lingot de la

même efpèce de métal
,

par milord comte de
Macclesfield , ci-devant préfident de la Société

Royale. Je trouvai que ce métal fondoit avec
beaucoup de facilité ; & , félon ks apparences

, ce

n’étoic pas de la véritable platine
,
mais une com-

pofit'.on de platine avec quelques autres corps mé-
talliques.
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Comme on a fouvent confondu !e métal com-

poié avec la platine même , & qu’on lui a donné
le mè ne nom

,
il en eft réfulté quelques mépri-

les conlldérables par rapport aux propriétés de la

platine
,
dont je ferai de temps en temps la re-

marque dins le cours de nos expériences. Il me
fcjîît ici d’avoir obfervé que le n\étal coulé diffère

matériellement de la véiitable platine qui fait

l’objet de ce mémoire.
La platine ne tarda point à attirer l’attention

des philofophes & des métallurgiftes
,
parce qu’on

lui trouva du rapport avec l’or, dans plufieurs

panicubrités remarquables.

Cette convenance qu’elle a avec l’or
,
l’a fait ap-

peler par quelques-uns or blanc.

Beaucoup de gens aulTi ont été engagés par là

à penfer qu’en effet la platine n’étoit autre chofe

que de l’or déguifé par une enveloppe de quel-

que matière étrangère ; & on a efpéré pouvoir

découvrir des moyens de la dépouiller de cette

enveloppe
,
& de mettre à découvert l’or qu’on

fuppofoit y être caché.

Mais plus on l’exam-ne ,
plus cette notion a

paru ridicule & peu probable, & plus on a tioavé

de raii'ons pour croire que la platine eff un métal

d une efpéce par iculière , diftingué d’avec l’or

par fa nature , aufli bien que d’avec les autres

métaux
,
quoique revêtu des propriétés qu’on a

cru jufqu’à préient conftituer les véritables carac-

tères de l’or
, ou n’être poffédées que par l’or feul

;

de forte qu’on rapporte que quelquefois on a

mê’é frauduleufement de ce nouveau métal avec
l’or dans une quantité fort confidérable

,
fans qu’il

fût poffible de l’en féparer
,

ni de le difiinguer

par aucune des méthodes qu’on emploie ordi-

nairement pour effayer l’or ou pour le rafiner.

L’examen complet d’un pareil corps a paru de
la dernière im; ortance

,
parce qu’il regarde non-

feulement la découverte des diverfes propriétés

de la platine
,
objet déjà affez intéreffant par lui-

méme
,
mais pareillement, ce qui l’eft encore plus

,

le moyen d’empêcher les abus auxquels elle pour-

roit donner lieu
, & de s’affurer de la finelTe &

& de la valeur du précieux métal ; en forte que
fi on ne parvient pas à faire de la platine une
marchandife utile , du moins elle ne puiffe pas

davantage en être une dangereufe.

J’ai commercé cet examen en 1749, mais je

n’ai pas eu alors la commodité de me procurer

affez de p’atine
,
pouf pouffer mes expériences

ai’ffi loin que je me propofois ; car un métal fi ex-

traordinaire
,

entièrement nouveau , du moins
pour cette partie du monde , dont on ne con-
noiffoit que peu des propriétés générales

, & en-

core par partie & imparfaitement
,
méritoit d’être

fournis à tomes les fortes d’opérations que l’on

pratique fur les autres métaux
,
& à tous les

agens dont on trouve que les autres métaux font

affectés.

Am commencement de l’année 1754, fon ex-

P L A 701

c;l!ence le général Wall
,
pour lors ambaffadeur

d’Efpagne rnc mit en état de pourfuivre mes ex-

périences
,
en m’en envoyant environ cent onces ,

& dans la fuite j’en reçus encore des quantités

plus confidérables par le moyen de quelques autres

perfonnes.

Les chymiftes les plus habiles & les plus ex-

perts de l’Europe, fuivirent mon exemple
, oés

qu’ils purent fe procurer de ce nouveau métal
,

& plufieurs d’entre eux ont déjà de temps en temps
publié le fruit de leurs recherches.

La première chofe que j’ai vu imprimée fur

cette matière, efile mémoire de M. Wood , dans
le 44.^ volume des Tranfaüïons philofophiques

^

pour les années 1749 & 1750. Aux remarques
hifioriques dont je viens de donner l’uxirait ,

M. Wood ajoute quelques expériences faites en
partie

,
comme on peut le préfumer par leur évé-

nement
, fur la véritable platine en grains , &

en partie fur le métal coulé. Une de ces expé-

riences
,
favoir, le traitement du métal coulé avec

du plomb à la coupelle
,

a été répétée depuis

avec plus de circonfpeéfion par le docteur

Brownrigg.
On a inféré

,
dans la féconds partie du quarante-

huitième volumî des TranfaEiïons pour l’année

1754 ,
le détail des principales expériences que

j’avois faites alors fur la platine. Elles font di-

vifées en quatre mémoires, qui ont été fuivis de
deux autres, qui font imprimés dans le volume
fuivanr.

Après avoir publié les quatre premiers
,
je fus

informé que M. Scheffer avoir aufïï donné un
examen de ce métal dans \q Handlingar

,

de l’aca-

démie des fciences en Suède pour l’année 1752.
Ces livres n’étant pas faciles à fe procurer dans

ce pay!-ci, & d’ailleurs étant écrits dans une
langue que je n’entends pas , il s’efl paffé quel-

que temps avant que je puffe tirer aucun avan-
tage de fes recherches que j’ai trouvées curieufes

& iniéreflantes
, & portées

,
quoique moins que

je n’aurois fouhaité
,
beaucoup plus loin pourtant

que je ne m’y attendois
,
d’autant plus que pour

faire fes principales expériences
,

il n’avoit que
cent grains de métal crud , dont il ne put tirer

que quarante grains de platine fut quoi travailler,

& que d'abord U n’avoit aucune notion qu’elle

poffédât aucunes propriétés remarquables
, mais

la regardoit d’abord comme un minéral qui con-
tenoit du fer. Il efl vrai que dans la fuite il en
obtint un peu plus , mais ce ne fut encore qu’une
autre petite quantité.

Ces expériences furent faites à la recommanda-
tion de M. l’afTeffeur Rude.dchoeld

,
qui m'a in-

formé depuis peu , dans un-: 1 ttre de Stockholm

,

qu’il apporta la platine de l’Efpagne en f74^
,

environ quatre ans avant qu’elle fût connue en
Angleterre. Dans un des volumes fuivans du
Handiingar fuédois ,

il y a un autre mémoire
du même favant ,

contenant des ohfervations fur
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quelques pnvfles de la mine, copcernant les gra-

vités fpéciflques des mélangés de platine avec
d’autres corps méraniques.

Cn a publié à Paris
,
en 1758, une tradnSicn

frarçoife de tous les mémoires ci-delTus
,
excepté

du dernier de M. Srhe^ér , & de mes deux der-

niers qui n’étoient pas venus à la connoilTance

du tradufteur
,

le tout fous le titre de la pla-

tine , or blanc ou huitiime métal. On a ajouré à

ce traité l’extrait d’une lettre de Venife.
, con- ,

tenant ce qu’on peut appeler rhdlcire alchy-

mique delà platine, qui ne renferme aucuns faits

r.ouveatix ,
mais fctilerient quelques réflexions .

tirées de cnix que j’ii rapporté?;

Le profeffeur MargE;raf, de l’académie des fcien-

ces de l’-erlin , avant obtenu de Londres une
certaine quantité de p’adnc

,
flt delTus une grande

fuite d’expériences, tn répétant; ou plutôt sfui-

v^nr quelquer-unes des miennes
,

i! en ajouta

beaucoup de noiiveîie?. Elles parurent d’abord

dans une traditftion françoife parmi les mémoires
de l’académie ch Berlin

,
pour l’année 1757, im-

primés en r75q. Depuis elles ont été publiées

plus corrcftement ,
en leur langue originaire alle-

:7iînde,dans le premier volume d'une colleflion

de fe« ous'rages chymiques , dont on attend avec

empreffement la continuation.

il y a, dans les mémoires de l’académie des

fciences de Paris pour 17^8 ,
imprimés en 17CJ3

,

un mémoire fur ce métal par MM. Macqiier &
Baumé

,
conjointement, qui outre qu’ils ont ré-

pété & varie plufieurs de mes expériences
, dont

ils ont tiré quelques nouvelles conféqucnces
,
ont

expofc la platine à un agent que les autres

n’ont pas eu la commodité d’eflayer, je veux
dire, à v.n grand miroir ardent concave. Ils avoient

reçu leur platine de Madrid
,
d’où on leur en

avoii envoyé une livre.

Voüà à ma connoiffance les feuls écrivains qui

aiient traité de la platine expreffénrent , 6c en

.-'.lent fait des expériences. Quelques autres en ont

oarlè pa“ occîflon feulement
,
particulièrement

M. Cronfledt & M. Vogel , dans leurs nouveaux
(yrrêmes minéraux. Le premier en a donné en

général un détail fort exaéf ; .mais le dernier me
paro i s’èoe mépris en plufleurs points

,
dont je

ferai mention en leur lieu.

Dgpuis la publication de mes expéiiences clans

les l'i anjaHlons phïiofjplv.qu’s ,
j’en ai à dilFé-

jentes foi- :'j»u.:é d’autres
, & j’ai tâché d’aflTer-

tiorer quelques proprlètésde la platine qu’on n’avoit

encore touchées que fuperficiellemfnt. Maintenant

il ne manque plus rien
,
par rapport à ce métal ex-

îraordinairc
,
qu’une hUloire régulière de ce qu’on

a fciit jufqu’ici
,
ou un coup d’œil fuivi des expé-

riences qu’on a effayées fur cette matière. Voilà

l’objet que je npe propofe ici : je citerai par-

tout les auteurs des faits qui ne font pas tirés

de mon propre journal ; & quand je rencontre-

K?l\ quelques doutes en comparant les dlfférens
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détails

,
je ferai de nouveaux eflals par moi-

même.

D efcripùon de la Platine.

La platine en grains
,

telle qu’on l’apporte en
Angleterre

, efl d’une couleur blanchâtre bril-

lante
,
un peu approchante de celle de l’argent

,

-mais moins blanche
; c’eft probablement de cette

refîemirlance
,
qui devient beaucoup plus grande

quand la platine a paffè par certaines opérations
,

qu’elle a prcbab’.ement tiré fon nom
,
comme on

l’a déj i remr rqué. M. M.aequer, compare fa cou-
leur à celle de la grofle limaille de fer non touil-

lée ; mais tout ce que j’en al vu était de beau-
coup plus blanc qu’aucune limaille de fer. Cette
différence d’avec le fer a été aufli remarquée
expreflé.ment par M. SchefFer

; car dans le temps
même qu’il ne loupçcnnoit pas encore la platine

d’être un nouveau métal diflingué des autres
,

il difoit l’avoir prife pour du fer qui avoir été

blanchi extérieurement par quelque accident.

M. Marggraf dit que la couleur en efl d’un bla.nc

qui tire un peu fur celui du plomb.
Autant que j’ai pu le remarquer

, l’air
, l’hu-

mldiîé
,
ni aucunes des exhalaifons qui font répan-

dues communément dans l’athmofphère
, ne ter-

niffemt ni n’alièreHt la couleur de la platine. Elle
réfifle aux vapeurs qui décolorent l’argent

, &
paroît auffi permanente que celle de l’or pur.

Les grains font de différentes groffeurs. Il y
en a d’auflTi gros que de la graine de lin

, mais
la plupart font beaucoup plus petits. Leur figure

aufli efi variée & irrégulière
; les uns approchent

de la forme triangulaire
, & d’autres plutôt de

la circulaii-e. La plupart font plats
,
jamais glo-

bulaires , & bien peu ont une convexité remarqua-
ble. La furface en efl: unie

,
8c les bords & les

angles en font généralement arrondis. En les exa-

minant au microfeope , la furface paroit en quel-

ques endroits raboteufe ; les prééminences en
ont l’air brillant & poli ; les cavités font rudes
& d'une couleur fombre , comme fx on eût jon-

ché une matière poudreufe par-deffus J’ai vu un
petit nombre de grains qui ont été attirés, quoi-
que très - foibiement, par une barre de fer ai-

m 341 té.

Subjlances mêlées avec la platine native.

Il fe trouve plufieurs matières hétérogènes entre-

mêlées avec les grains de platine. Quelques-unes
font en petites particules ou pouflxère

,
qu’on en

peut fiparer avec un tamis fin : d’autres font

plus grandes 8c peuvent fe diftinguer à la vue ,

8c même en êrre triées. Ces fubflances
, du moins

dans les différentes parties de platine que j’ai

vues, étoient les fuivantes :

I®. Une quantité confidérable de pouflière noi-

râtre
,
qui paroiffoit compofée de deux fubftan-.
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CcS diire.T.bîables

,
une partie ayant éré attirée

Vigoureufement par une barre magné ique, & le

jette ne l'ayant point été du tout. La part e attirée eü
d'une couieur noire brillante & foncée qui ref-

femble beaucoup au fable noir de la Virginie : le

»efte a une nuance brunâtre , avec plufieurs par-

ticules brillantes entre - mêlées
,
qui paroiflent

être des fragmens des grains de la platine elle-

1X1 c

Il Cil probable que la rudelTe la couleur obf-

cure des cavités des grains de platine , & la qua-

lité mng iétique de quelques-uns de ces grains
,

proviennent de q'icl:]ue portion de ces poudres
étrangères

,
qm y font adhérentes.

On a obfervè parmi les plus gros grains de
platine

, féparés par le moyen d’un tamis clair
,

plufieurs part iftiles c’une couleur obfcure
,

irré-

gulière ; quelques-unes roirâ'res , d'autres avec
une nuance de rouge brunâtre

,
refTemblaPt en ap-

parence à des fragmens d’émeril ou de pierre de
touche. Quelques-uns de ceux-ci étoient attirés

par l’aimant fort foiblement , & les autres point

du tout. La pouiîiére non magnétique du para-

graphe précédent paro.t n’être que des fragmens

plus petits de cette dernière efpèce de matière.

3". 11 y avoir quelques particules jaunes & ru-

des
,
fort malléables

,
qui paroiffoit être de l’or,

mais non fars un mélange de platine. On don-
nera ci après un plus grand examen de ces par-

ticules d'or. Leur quautité diffère dans différentes

parties du minéral. Douze onc?s du plus riche qui

me foit paiTé par les mains avant été triées avec
foin avec l’aide d’une loupe , les grains

j
tunes

,

entièrement ou en partie
, n’ont monté qu’à en-

viron la pefanteur de deux deniers , ou une par-

tie fur cent vingt du mixte.

4\ Peu de globules de vif argent contenant de

lor, avec quelques particules de platine entre-

mêlées & très-fortement adhérentes. Marg^raf
a obfervé pareillem.ent un peu de vif-argent parmi
de la platine qu’il a examinée

,
ayant été induit

à la regarder avec aiteution , en irmvant que
quand i. eut pou^'é une once de platine à un ieii

violent
, dans une retorre de verre , il paffi dans

le récipient un peu de véritable mercure cou-
lant. Vogel a rangé au nombre des propriétés

nouvelles de la platine , découvertes par Marg-
graf, qu’elle donne du vif-a'-gent , & qu’elle con-
tient quelques parties magnétiques

, quoique la

première de ces deux chofes fou rapportée parii-

cjÜereirtenr dans le premier de mes mémoires
,
im-

primés dans les Tr.infjclior.s phHofj'phfques
, & que

la fécondé foir non-feulement eu cet endroit ,

mais encore qu’elle ait été reconnue par tous ceux
qui ont donné le détail rie leurs expériences fut-

ce minéral.

5°. Quelques belles particules tranfparentes &
fans couleur

,
qui (e caffoient diffîciiement fous !

le marteau , & fur lelquelies l'eau-forte n’agif-

foit pas fenfiblement. Ce font probablement des
j.
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fragmens de l’efpèce dure de pierre, qui enve-
loppe fréquemment le métal dans les mines

, Ôc

dans lefquels on trouve le plus fouvent logé l’or

natif que les allemands appellent qiiartq^
,
mais

à qui on n’a point encore
, que je fâche , donné

en anglois aucun nom diffinéfif,

6 . Fort peu de particules irrégulières d'une
couleur noire de jayet. Celles-ci fe caffoient bien

atfémenr
, & refiembloient à des efpèces fines de

ch.irbon de terre. Miles fur un fer rouge , elles

jetèrent une fumée jaunâtre
, & répandirent une

odeur comme du charbon brûlant.

Les obfervations précédentes do nnent quelques
ralfons de foupçonner que ce minéral n’efl. pss
venu jufqu’à nous dans fa forme naturelle

;
qu’ l

a été probablement broyé dans les moulins
, î;

travaillé avec le mercure
, pour en ext aire les

particules d’or qui y étoient mêlées. Mais nous
confidérerons plus particulièrement fon hiffoire

minérale, quand nous aurons fini l’hiffoire des expé-
riences

;
car jufque-là certains points ne neu-'

vent pas être fuffhainment entendus. 11 faut feu-
lem.ent faire attention ici que toutes ces matiè-
res font abfo'ument a Wentices à la platine

; que
leurs quantités varient beaucoup

, & que dans cer-

taines p-”-c lies ii femble en manquer une ou nhi-

fieuts enfemble ; la matière magnétique ou fer-

rugineufe elt toujours la plus e:infidérab!e
, 65

peut-être le feul mélange .conffani de ce métal.

Gravité fpêficique de la platine^

Le minéral appelé platine étant
,
comme on Tst

déjà vu , un mélange de matières fort diiTembia-
bles

,
qui ne font pas uniformément fondues en-

femble
,

j’en ai pefè hydroffttiqnement plufieurs
j'arcelles différentes , prenant tantôt quatre ou
cinq onces pour une expérience

, & dans une:
autre douze onces. Dans la plupart des elTais

la gravité s’eft trouvée à celle de l’eait
,
à-peu-

prés comme 17 à t
; elle n’a jamais été moindre'

que 16, 1)00 , ni plus grande que 17, ïoo. La gra-
vité de la plarine a ciê examfmèe auffi par le

dodeur Psmberton & M. Ellicott
,
qui tous les

deux ont rapporté qu’elle étoit environ J/. Feu
M. Sparkes m’a informé qu’un échantillon dont il

3 fait l’efTai
,
n’avoit rendu que î6; & le dodeur

Davies dit qu’il en a pefé une parcelle dont Iv
gravité fe trouva être 17,2,33.

Pour approcher, autant qu’il eff poffible
, de Îî

pefanteur fpécifiqiie de la platine pure
, j’ai féparé:

une quantité des plus gros grains avec un tamis
greffier

, & j’ai tâché de les nettoyer de la pouf--
fisre qui potrvoit y être adhérente, eri les faifanr
bouillir dans l’eau forte , & les mêlant avec di>
Tel ammoniac

,
& forçmt le fel d’en fortir par le'

Lu , & enfuite ks la\\*nt dans de l'eau, .^'ai trouvé
apres bien des effais

,
que la gravité de ceux-ci;

étoit de plus de ï 8 ,
quoique avec le rriierofeope’

on découvrit eoceve une portion- de {aouère a'Ott-
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râtre dans leurs cavités. Le thermomètre de Fah-
renheit étant à 40 degrés

,
une quantité de ccfs

gra'ni
,
qui dans l’air pcfoit 642 ,

pefa dans l’eau

didillée 606 ^ , ce qui fait revenir la gravité fpè-

cifique à 18 , 213. Ce fut fans doute les plus gros

& les plus puis que fd. Marggraf examina, quand
il fixa la gravité de la platine à ctl e de l'or ,

comme
18 ^ eft à 19.

La pofanteur remarqu ble de la p'atine paroit

avoir été principalement ce qui a fait croire qu’elle

efl: riche en or ;
beaucoup de gens infillent en-

co.e fur ce point, comme itne preuve qu’elle l’eft

en effet
,
conformément à faxiorne général dont

on a déjà fait mention dans l’hifloire de l’or
,
qui

a été univerfelleinent adopté depuis fi long-temps
,

qu’on ne peut pas fe peri'uader aifément qu’il foit

faux
;
favoir

,
que comme le mercure eft de tous

les corps connus jufqu’ici , celui dont la pefan-

tèur approche le plus de l’or
,
tout corps qui elt

plus pefant qu; le mercure dont la gravité eff en-

viron 14 ,
doit néceifaircment conter ir de l’or. En

conféquencc on a affuré que la platine contient

un vingtième
,
un dixième

;
d'autres ont même

été jufqu’à prétendre qu’elle contenoit un quart

d’or pur
,

le rede n’étant qu’une matière ferru-

gineufe cjiii enve'oppe l’or.

Mais fl on fiippofe qne la platine contient

même cette dernière quantité d or
,

je conçois

que la même difficulté fubfidera encore ; & que
l’axiome fera auffi eihcacement détruit que fi elle

n’en contenoit point du tout. St la m itière, mêlée
avec l’or dans la platine, ell ferrugineufe

, on ne
peut pas admettre que fa gravité fpécidque foit

plus que 8 ; car le fer pur feiil ne monte pas à

cette pefanteur. Or fi huit parties de cette matière

perdent i dans l’eau
, 30,000 parties perdront

3730, & 10,000 parties d’or ( la gravité de ce

métal étant 19,300 ) perdront, 0518 ;
de forte

que 40,000 parties du compofé perdront 4268 :

ainfi
,
en divifant 40,000 ptr 4268 , nous avons

9,372 pour la graviîé du compofé. La gravité

cki la platine ne devroit pas être plus forte que
cela

,
ü la compofition ètoit telle qu’on la fup-

pofe ; de forte qu’une partie d’or enveloppée

dans trois de matière ferrugineufe eft bien éloi-

gnée d’expliquer la pefanteur *du minéral. Pour
faire que fa gravité foit 17 ,

il faudroit que la

quantité d’or fut de dix parties dans 1 1 de la

niaffe.

Si on luppofe que la matière mêlée avec l’or,

n’eft point du ffir , mais quelque chofe d’une

nature plus pefante
,
examinons quelle doit être

fa pefanteur. Si l’or eft mêlé avec trois fois fa

pefanteur d’un autre matière, & que, la gravité

du mixte foit 17 ,
alors 4 parties^ d’or , & 12 |de

l’autre matière, perdront enfemble i dans de l’eau.

Les 4 ^ ou 4 , 23 d’or perdent 22 dans l’eau
;

de forte que 12,73 l’autre matière doivent per-

dre 78, d’où la gravité de cette dernière revient

à plus de 16 : par conféquent fi on fuppofe que
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la platine contient de l’or , parce qu’elle appro-
che de l’or, pour fa pefanteur fpécifique

,
il faut

encore admettre qu’il y a une fubffance qüi fait

le mèiriC effet
,
quoiqu’elle ne contienne point d’or.

On a objeéfé contre cette manière de raifo.n-

ner l’or dégradé de M. Boyle
,
qui cependant ne

me paroit point du tout aff.éfer l’argument
3 car

dans le procédé de Boyle
,
la gravité de l’or

,
par

le mélange d’une quantité peu confidérable de
matière étrangère , éprouva une diminution d’en-
tre la cinquième & la fixième partie

, probable-
ment par les cavités accidentelles qui étoie.nt dans
la maffe : au lieu qu’ici

, fuivant la fuppofftion
dont nous avons parlé

, la gravité du compofé
,

loin d’être diminuée
, eft augmentée prefque au

double de ce qu’elle devroit être.

Il peut y avoir à la vérité quelque variation de
gravité par le mélange de deux corps l’un avec
l’autre

; mais je ne crois pas qu’il y ait aucun
exemple d’un accroiffement tel que celui-là. La
grande pefanteur de la platine, au lieu d’être une
preuve qu’elle contienne de l’or , fournit plutôt

une préfomption que c’eft un corps pefant
,

dif-

tinél de l’or.

Malléabilité de la Platine.

Quelquef-uns des grains plus purs de platine ,

en les battant à coups modérés avec un marteau
plat fur une enclume unie

,
fupportent d’être

étendus en plaques minces
,
fans fe brifer ni fe

fendre fur les bords: quelques-uns fe font ger-

fés avant que d’être beaucoup aplatis
,
& ont dé-

couvert intérieurement un tiffu ferré & grenu ;

d'autres fe font trouvés fi caffans
,

qu’ils ont été

réduits en pouJre fans beaucoup de difficulté.

Les plus lians même fe font brifés par de rudes

coups dans un mortier de fer ; & ils ont paru
tous être plus caffans

qu’à froid.

M. Scheffer, avec fa petite quantité de platine
,

n’a pas remarqué que les grains fuffent plus lians les

uns que les autres. Les particules qu'il a effayées

s’étant trouvées de l’efpèce la plus malléable
,

il a

dit en général que la platine eft un métal auffi

malléable que le meilleur fer. M. Macquer fem-
ble auffi n’avoir fait l’effai que d’un feul grain.

Il dit qu’il a pris un grain des plus gros , & que
l’ayant battu à coups modérés fur une enclume
d’acier, il a trouvé qu’il fe laiffoit aplatir en
une lame alfez mince

,
qui cependant s’étoit ger-

fée en continuant de la battre. Mais M. Marg-
graf en a examiné plufieurs grains , & a remar-

qué la même différence que moi dans leur mal-

lèab.lité : les uns fe font étendus confidérable-

ment
;
d'autres fort peu , &. ont été brifés après

quelques coups
,
tandis que d’autres ont fupporté

d’être étendus en lames fort minces : il remarque
que ces derniers

,
peur la plupart , étoient les

grains convexes.

quand ils croient rouges ,

Au
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Au refte

,
comme beaucoup de ces grains font

en apparence d’une malléabilité confidérable
, &

que la qualité caffante des autres provient , fans

doute , de quelque caufe accidentelle
,
nous ne

pouvons en aucune maniéré refufer à la platine

le titre de métal malléable
,
quoiqu’il ne pviiffe

pas réfulter de cette propriété un grand avan-

tage , à moins qu’on ne trouve des moyens d’unir

les grains enfemble pour en former de plus gran-

des maffes.

La platine expofée aufeu dans des vaiféaux,

l®. Une once de platine , contenant fon mé-
lange ordinaire de pouffière magnétique

,
fut ; x-

pofée pendant quelque temps fur un feu rouge mo-
déré dans une cuiller de fer. Les grains blancs devin-

rent d’une couleur obfcure
, & perdirent prefqae

leur éclat métallique; & raim,ini ne femfcioltplus

attirer aucune paitie du mixte ; à d’autres égards

on n’y remarqua point de changement.
2®. On poulTa jufqu’à une forte chaleur rouge

,

plufieurs onces de la platine purgée de la pouf-
fière noire

, & dans laquelle on ne voyoir point

de particules jaunes ; enfuite on les éteignit

dans de l’urine. La platine perdit fon bdila .t

com.Tie auparavant : beaucouo de fes gr.ûns pa-

rurent noirâtres
, d’autres d’un brun rouillé ou

rougeâtre
, & quelques-uns d’une fcne couleur

jaune ; ces derniers fe trouvèrent plus malléables

que la platine, & femblèrent être en grande par-

tie d’or.

Surpris de cet évènement, & imaginant d’abord
,

confor.Tiémenr à l’opinic-n commune
,
que la pla-

tine avoir fouffert une décompofition
,
ou s’étoit

dépouillée de fon enveloppe
,
je répétai l’ignition

& l’extinclion plus de trente fois , étanchant la

matière tantôt dans l’urine
,
tantôt dans une fol u-

tion de fel ammoniac & d’autres liqueurs falines :

la platine refta toujours de la couleur obrcure
qu’e'Ie avoir contraâée d’abord

,
& on n’y put

apercevoir davantage aucuns grains d’or.

En examinant le refiant du paquet de cette pla-

tine
,
l’or que la première igniiion avoir donné

,

fut très-facile à expliquer. Les particules d’or mê-
lées narureilement dans la platine , éioient cou-
vertes de mercure qui fans doute

,
avoit été

ajouté dans le deffein de l’extraire
; & le mer-

cure s’évaporant au feu
, avoit laiffé l’or fous l’af-

peâ qui lui eft propre.
Il efl pofîible que d’autres puilTent avoir été

trompés par de femblables apparences
,

aient

penfé qu’ils avoient produit de l’or de la fubftance
de la platine même, au lieu qu’ils n’avoient fait

que ralTembler des grains d’or, qui doivent être

regardés comme entièrement adventices à la pLtlne.
3®. La platine ayant perdu fa couleur par les

deux expériences précédentes
,
fut mife dans un

creufet qui étoit couvert
, & ténue pendant une

demi heure à un feu allez vif
,

fuffifant pour
mettre en fufion du fer coulé. La p'aûne uerdit

Arts 4* Métiers y Tome V, Part, II.
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la mauvatfe couleur qu’elle avoit contraélée à une
chaleur plus foible

, & devint plus brillante Ôc

plus blanche qu’elle n’avoit été d’abord. Les grains

fe joignirent enfemble , de façon à forrir du crei:-

fet en une mafle ; mais ils fe féparérer.t de nou-

veau fort aifément , d’un feul petit coup
, & ne

parurent pas avoir été du tout fondus
,

ni avoir

changé de figure.

4®. Un peu de cette platine brillante
, tenue

pendant une heure fur un feu rouge modéré ,

contrada une mauvaife couleur comme raipara-

vant
;

enfuite ayant été pouffée vivement à un
feu violent, elle eft redevenue brillante prefque

comme de l’argent. J’ai effayé la malléabiliré de

plufieurs des grains ,
tant dans leur état décoloré

que dans leur état brillant
;

j’ai trouvé que dans

l’un & dans l’autre ,
comme dans le minéral crud ,

quelques-uns ont fouffert d’être étendus confidé-

rabiement
,
tandis que d'autres fe font gerfés

,
ou

ont été brifés par un ou deux coups de marteau.

Ç. J’ai pourfuivi à effayer l’effet des degrés de

chaleur plus violens
,

ayant approprié pour cet

effet un fourneau ou forge avec deux paires de

grands foufflets. J’ai pouffé dans ce fourneau avec

un feu de charbon de terre
,
pendant plus d’une

heure ,
une once de pLùne dans un creufet de

plomb' noir.

Le chaleur étoit û violente
,
que le creufet

fe vitrifia en partie ; & le morceau de brique

de Windfor
,
dont il étoit couvert

,
quoique re-

vêtu d’une couv.he rrfince d’argile de Sturbridge
,

de même que les parties intérieures du fourne..a

vis-à-vis des foufRets , fe fondirent 8c coulèrent.

Les grains de platine demeurèrent fans être fo;i-

dus
,

n’étant qiîe fuperficiellement unis en une

rnaffe de la forme du fond du creufet, leur cou-

leur étant de beaucoup plus brillante 8c plus a --

gentine qu’elle n’étoit d'abord ; & ils parurent

unis plus fermement que ceux de l’article
3 cl-

deffus
,
qui avoient foutenu une chaleur plus

foible.

6°. L’expérience précédente fut répétée plu-

fieurs fois dans différentes fortes de creufets ,

tant d’Allemagne que d’Angleterre
,

avec dus

feux de charbon de bois , & de charbon de terre

de toutes fortes. Dans tous les feux les plus vio-

lées que j’ai pu pouffer , tels que ni les meil-

leurs creufets ,
ni le fourneau ne pouvoient ! s

fupporter long-temps , la platine ne parut ni fe

fondre
,

ni s’amollir
,
ni changer de figure. A !a

vérité j'ai obtenu quelquefois un petit nombre

de gouttes globulaires de la groffeur du petit

plomb ,
d’une furface unie

,
qui fe caffbient aifé-

ment fur l’enclume , & étoient en-ded.sns d’une

couleur grife : ces gouttes avoient été évidem-

ment fondues ; mais il eft probable que ce n’étoit

pas de la platine pure , & que la tulion étoh

due à un mélange de la partie ferrug'neufe du

minéral ou des grains d’er
;

car quand on em-
ploya les grains de platine trlé,& les plus purs

,
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jamais on ne vit aucune apparence de particules

fondues
;
& ces parcelles de minéral qui avoient

donné une fois quelques gouttes fondues , ne

pouvoient plus jamais en fournir davantage
,

quoique poufl'ées avec des feux au moins aufli

violens que la première fois.

La cohéfion des grains de platine parut com-
mencer à une chaleur rouge paffablement forte

,

& devenir de plus en plus ferme , à mefure que
le feu étoit pouffé plus violemment

,
quoique

jamais je ne les ai trouvés affez cohérens pour
réfiiler à un petit coup de m.mteau. La couleur

,

après le feu violent
,
en étoit toujours blanche

& brillante J excepté à la furface de la maffe qui

étoit fo.ivent changée en un brunâtre obfcur
,

avec quelquefois une foible nuance le jaunâtre.

Dans une xpérience fur-tout
,

le métal
,
après

avoir été ch.uffé vivement
,
ayant été éteint dans

î’eau froide , les grains qui compofoient la par-

tie intérieure de la maffe
,
acquirent une couleur

violette ou pourpre.

7”. J'ai tiré des particules les plus grandes &
les plus brillantes de platine

,
jtfqu’à la pefan-

teur d’environ cinquante grains
, & je les ai éta-

lés fur le fond d’un creufet uni. Le vaiffeau

étant couvert , & tenu à un feu véhément
,
comme

dans les expériences ci-deffus
,
pendant environ

une heure , la platine ne fe lia que trés-légère-

ment -, & ayant été rcmife dans la balance , elle

l’emporta en quelque forte fur fon propre poids

qu’on avolt laiffé dans le plateau de la balance.

D aj^iès cette expérience qui fut répétée deux
ou trois lois avec le même fuccès

, j’ai conclu
,

dans mon premier mémoire pub'ié dans les

TviinfuBions phJofofhujues , tjue la platine ne
perd pas de fon poids dans le feu. MM. Marg-
graf & Macquer ont trouvé depuis que non-
teiileinent elle ne perd pas , mais au contraire

qu’elle acquiert ré llement de la pefanteur
, &

que quand le feu eft continué un peu long temps
,

le gain qu'elle fait eft fort conudérable.

8". M. M '.rggraf a mis deux onces de pla-

tine crue dans une alTiette à feorifier fous une
mouffle

, & a pouffe un teu violent pendant deux
heures , remuant de temps en temps la platine

avec une bcgiiette de fer. Il a remarqué qu’il

n’en fortoit aucune fumée
;
que quand elle fut

réfroidie , la platine avoir l’air de hachures de
plomb réunies enfemble

, mais plus noires &
fans leur luilre métallique

; ôf que fon po:ds
,

loin d’être diminué , étoit augmenté
; car elle

pefoit 2 onces lo grains, ou un ^ plus qu’aupa-
ravant.

9°. Il répéta l’expérience avec une once de
platine d ns un creufet couvert

,
placé fur un

fu port conveiiab'e , d ins un fourneau de fiifion
,

qui, au moyen d’un long tuyau fous le ce.n Irier

pour y porter l’air
,
& d’une cheminée longue

&. étroite au fomrnet, donne un feu plus violent
j
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que tous les autres fourneaux de fon labora-

toire.

Ayant entretenu le feu dans fa plus grande
violence

,
entre trois & quatre heures , la pla-

tine fe trouva attachée enfemble mais ffns être

fondue , & pefoit cinq ou prés de ftx grains de
plus que d’abord

, ce qui fait plus d’une 8o'
partie.

Il remarque que les grains furent affez facile-

ment féparés d’un feul coup de marteau
; que

ceux qui étoient dans i’imérieur t e L maflé éioitnt

plus blancs qu’ils n’ttoient d’.tbi rd , mais qu’ils

avoient toujours coifftrve !-• ur prein ère forme
,

& que quelques uns d’eux (oufFnreni d’ètie

aplatis fous le marteau.

10°. M. Macquer a mis une once de platine

dans un creufet d A' emagne
,

&. l’a expufée à

un feu violent pendant cinquante heures
, dans

un foiirneau dont la chaleur
,
quand elle fut con-

tinuée pendant un tel temps
, étoit capable de

fondre les mélanges que M. Pott dit
, da .s fa

Lithogcognûjia
,

lui avoir donné les verres les

plus durs d: les moins fufibl s. En examinant la

platine après cet effai
,

il trouva qu’elle n’ètoit

pas fendue
,
Si que les grains n’étoient que collés

enfemble
,
de manière à ne former qu’une feule

maire qui avoit exaâement la figure du fond
du creufet

, & qui s’éioii retirée au point de fortir

librement du vafe
;
que toute la furface de cette

maffe étoit faüe & noircie ,& s’étoit changée en
une couleur d ardoife

,
avec dimi.' Ution de l’éclat

métallique
;

que la partie intérieure du creufet

où la platine l'avoit touché
,
étoit teinte comme

fl on y eût calciné de la limaille de fer ; 8e qu’en

pefant la platine
,
après l’opéraiion , on l’avoit

trouvée augmentée de quatorze grains
, c’eft-à-

dire
,
d’environ un 41^ de fon poids.

La même platine, foumife à une autre opéra-

tion femblable à la précédente
,
a reçu une aug-

mentation de 2 grains plus forte, l’augmentation

totale étant de 16 grains ou d’un 36 .11 ne peut

pas y avoir de foupçon , dit-il
,
qu’il y foit te mbé

ni char’eons ni cendres
,
parce que le creufet étoit

dans une partie du fourneau oii ces matières ne

pouvoient point avoir d’accès
, & parce qu’il

étoit auffi couvert trés-ex.::£lement
,
quoiv^ue non

lutté. Comme l’accroiffement n’a pas é é confi-

dérable dans la fécondé opératio.n
,

il juge qu’il

y en auroit eu bien peu ou point du tout dans

une troifième répétition.

On peut ajouter que
,
puifque après cinquante

Iieures de feu violent ,
une plus grande continua-

tion de chaleur a encore occafionné une augmen-
tation fort fenfible de pefanteur

,
la différence

entre le réfultat de cette expérience & de celle

de M. M.irggraf
,
par rapport à la quannié de

l’augmentation, peut ailément s’expliquer par les

différentes longueurs de temps que le feu a été

continué.
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11°. Les chymiftes connoiflent très-bien que

les métaux appelés imparfaits ,
ou ceux qui fe cal-

cinent au feu J gagnent de la pefanteur dans la

calcination
,
phénomène qui n’eft pas peu fiirpre-

nant, & dont ils n’ont pas été capables de nous

slîigner aucune caufe probable , à moins que ce

ne foit l’abfcrption de l’air.

Comme la platine paroit clairement
,
par beau-

coup de fes propriétés
,
n’être pas un des métaux

imparfaits
, M. Macquer fupçonne avec jufte rai-

fon que l’augmentation de pefanteur
,
dans les

expériences ci-delTus
,

étoit due à la calcination

de quelques fublisnces hétérogènes
,
mêlées avec

la platine. L’enduit ferrugineux qu’elle laifla dans

le creufet , & robfcurciifement de la couleur ,

ont paru confirmer cette conjedure ; il remarque
de plus qu’aprés la fécondé calcination il fe trouva

quelques grains de matière friable
,
femblable à des

écailles de fer
, & que le fable magnétique ceffa

d’être noir & brillant
,
mais devint de la même

couleur grife d’ardoife que la platine. On peut

obferver ici que s’il n’y a point eu d’erreur dans

les poids de M. Macquer, la quantité de cette

matière caîcinable hétérogène devoit être fort

confiderable.

De toutes les expériences que je puis me rap-

peler fur la calcination des corps
,

il n’y en a

pas une feule dans laquelle l’augmentation ait

été fi grande que celle que M. SchefFer accorde

au fer; favoir, un tiers de fa pefanteur , comme
nous le verrons ci-après.

En admettant même cette augmentation

à la matière caîcinable dans la platine ,

la quantité de cette matière
,
pour produire une

augmentation de i6 grains fur i once, doit être

de 48 grains ou une partie de la platine.

12°. Les explications qui font raportées ci-

delfus , expliquent la différence entre mes
expériences de l’article 7 ,

& celles de MM. Marg-
graf & Macquer

, dans les articles 8 , 9 & 10 ,

les miennes ayant été faites avec des grains plus

rafinés,&les leurs, avec le minéral entier, con-

tenant fon mélange ordinaire de parties calcina-

bles.

Pour plus grande fatisfaftion fur ce point
,
j’ai

pris 360 grains des particules les plus grolTes &
les plus brillantes

, triées de la platine, & la

même quantité de poulTière noirâtre qui en avoir

été féparée par le moyen d’un tamis ;
les deux

parcelles
, mifes fous deux vafes à fcorifier unis ,

furent entretenues fous, une mouffle à une cha-
leur très-forte pendant cinq heures ; & afin que
toutes les deux puifent recevoir une chaleur auffi

égale qu’il étoit poflible
,
on changea de place

les deux vaiffeaux pendant le temps ,
& vers le

milieu de l’opération. Quand ils furent refroidis

,

la platine triée
,
péfée avec beaucoup d'exaélitude

,

fut trouvée avoir gagné 2 grains , ou la 180®

partie de fon poids ; tandis que la pouflière étoit
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augmentée de près de 9 grains

,
ou d’une 40'

partie.

On remarque que la platine triée étoit deve-
nue d’une couleur plus chargée qu’elle ne l’étoit

d’abord
,
& la poufiière de beaucoup plus pâle ,

& que la platine triée fe colloit fort légèrement ;

au lieu que la poufiière s’étoit collée & mafiiquée

en un gâteau ferme qui n’étoit pas facile à broyer

entre les doigts. Il faut obferver que ce qu’on
appelle ici poujfcre , contient une portion con-

fidérable de vraie platine
,
divifée en particules

auffi fines que celles de la matière impure
,
&

conféquemment que la quantité de matière im-
pure qui efi dans la platine triée

,
ne peut pas

être déterminée par les augmentations propor-

tionnelles que les deux parcelles ont reçues dans
le feu.

Mais nous allons cefiTer une recherche qui ne
paroit pas afîez importante pour mériter qu’on
prenne la peine de la pouffer plus loin

, d’au-

tant plus que nous trouverons par la fuite les

moyens d’attaquer ces parties calcinabies plus

efiicacenwnt que par la fimple chaleur.

13°. Les expériences que j’ai faites dans les

n°’
5
& 6 de cet article , femblent prouver qu’il

n’efi pas pofiible d’amener la platine à l’état de
fufion

,
dans les creufets ordinaires

,
par aucun de-

gré de chaleur que les vaiffeaux eux- mêmes puif-

ïent fupporter. M. Scheffer conclud aufiî
, d’après

fes propres efl'ais
,
qu’il efi impoffible de la fon-

dre dans un creufet, puifqu’eile réfifte même à
un feu plus fort que celui qui vitrifie les meil-

leurs creufets faits de terre d; Waldenbourg &
de quartz

,
que l’on doit fuppofer

,
d’après la ma-

nière dont il en parle , être d’une très-bonne
efpèce.

Néanmoins
, comme la fufion de la platine , fî

elle pouvoic fe faire ,
feroit une acquifition rès-

importante
,
par rapport à fon hifioire chynvqne

& aux ufages méchaniques
,
M. Macquer a tait

encore quelques autres tentatives dans cette in-

tention. Il a expofé la platine à un feu de ver-

rerie
,
pendant cinq jours & cinq nuits

, fans aper-

cevoir aucunes altérations autres que celles dont
on a déjà fait mention

; & en efiet on ne pou-
voir pas s’attendre que le feu de verrerie pût
vaincre ce métal réfraftaire

,
qui avoit déjà rélifié

à des feux beaucoup plus forts que le fourneau
de venerie n’en peut produire , 6ê plus grands

que fes ma éiiaux ou fes vaiffeaux ne peuvent
les fupporter.

14“. Pour dernier effort
,
M. Macquer a eu re-

cours à une forge
,
en augmentant l’aélivité du feu;

il partagea le vent des foufflets en deux tuyaux qui
entroient dans le fourneau par deux côtés eppofé?

;

& il difpofadeiixautres grands fo'ufRets detelie ma-
nière que leurs courans de vent entroient erc re

par deux côtés opposés aux deux autres. Ayant
placé au milieu du fourneau quatre onces de pia

V V V V ij
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tine dans im creufet de Hefie , U excita le feu,

au moyen des foufflets
,
jufqu’à un tel degré ,

qu’en moins d’une heure & un quart ,
toute la

partie intérieure du fourneau fondit & coula

vers le fond
,
formant, à la partie la plus baffe,

des maffes de verre qui bouchant les orifices

des tuyaux à vent , le contraignirent de difcon-

tinuer l’expérience.

Le creufet qui étoit tout vitrifié, ayant été ôté quel-

que temps après
,
parut encore d’une blancheur

fi éblouiffante
,
que l’œil ne pouvoir en fourenlr

l’éclat ; cependant malgré ce feu extrême que la

platine avoir efiuyé
,
elle n’étoit pas plus fondue

que dans les expériences précédentes , excepté

que. dans les vitrifications qui environnoient le

creufet
, on trouva quelques grains d’une blan-

cheur argenijine
,
parfaitement ronds

,
qui paru-

rent avoir eu une fufion parfaitement bonne ,

mais qui d’un feul petit coup de marteau fur une
enclume d’acier tombèrent en pouffière. Il fem-
ble donc que dans ce dernier effr-rt M. Macquer
n’a pas pu produire d’autres effets que ceux que
j’avois obtenus

; & fes effais concourent avec les

autres à prouver que les meilleurs fouraeaux or-

dinaires
, & les plus excellens vaiffeaux à fondre,

fe fondront eux-mêmes plutôt que la platine qui

y eft contenue.

La platine expofée au feu en contail avec les ma-
tières combuflibles.

Comme le contaél immédiat des matières com-
buftibles qui noiirriûent le feu , & l’impulfion

de l’air fur les corps tant métalliques que ter-

refires
,
augmentent confidérablement la puiffance

du feu
,
on a expofé la platine à fon aélion dans

ces circon fiances. M. Scheft'er fem'oie regretter de
n’avoir pas eu quelques livres du métal

,
pour en

faire un effai de cette nature
,
mais on peut con-

duire le procédé, de manière qu’une fort petite

quantité foit fuffifante.

J'ai placé fur le côté
,
parmi les matières com-

buftibles qui fervoient d'aliment au feu , un creu-

let dans lequel i’avois mis d’abord un lit de char-
bon de bois , dans un bon fourneau , avec fon
entrée tournée vers le nez des fq^ifflets

, &
j’ai étalé fur le charbon quatre onces de platine.

J’ai pouffé le feu avec violence pendant plus d’une
heure

, durant lequel temps une chaleur blanche
très-vive paffoit à travers le creufet

, & fur-tout

par une ouverture pratiquée exprès à fon extré-

mité. Une grande partie du creufet fut vitrifiée
;

mais les grains de plati.ae ne furent que fuperfi-

cielicment collés enfemble, & devinrent plus bril-

lons
,
fans qu’ils paruffent du tout s’être amollis

ni avoir changé de figure.

L’expérience fut répétée plufieurs fois & va-
riée : je jetai fur les charbons, devant l’embou-
cliure du vafe

, du fel commun
,
dont on fait

que les fumées faclitent la vitrification des crew-
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fets mêmes

; j’en pouffai fortement les fuméés
fur la platine : des morceaux de platine qui avoient

déjà effuyé les précédentes opérations , furent je-

tés devant le nez des foufflets , dans des feux
de charbon de bois & de terre violemment ex-

cités , & fi forts
,
qu’ils fondirent prefque à l’inf-

tant un morceau du bout de la baguette de fer

forgé
,

dont je me fervois de temps en temps
peur attifer les charbons.

La platine refta toujours fans fe fondre & fans

changer de figure , excepré que j’y vis quelque
fois un petit nombre de gouttes globulaires fem-
blables à celles dont on a fait mention dans l’arti-

cle précédent.

La platine expofée au verre ardent.

Après toutes ces tentatives infruétueufes pour
parvenir à mettre la platine en fufion

,
il ne refte

plus d’autre reffource
,
pour décider de fa fufibi-

liîé ou non fufibilité
,
que l’aâion des grands

verres ardens ou des miroirs concaves : c’eft un
effai que j’ai fouvent regretté de ne pouvoir pas ,

dans ce pays , trouver la commodité de lui faire

effuyer. Mais ce que défirent fi ardemment tous

ceux que l'appât du gain
,
la curiofité ou l’amour

de la fciee:ce intéreuent dans ces fortes de re-

cherches
, M. Macquer & M, Baumé ont tâché

de le fuppléer.

Ils fe font fervi d’une plaque de verre con-

cave bien argenté , de vingt-deux ponces de dia-

mètre & de vingt-huit pouces de foyer. Avant
que de procéder à en effayer les effets fur la

platine , ils ont expofé à fon aébon plufieurs au-

tres corps , afin de pouvoir porter quelque ju-

gement fur fa force.

Du caillou noir
,
réduit en poudre pour l’em-

pocher de fe brifer & de- fauter à la ronde
,

& bien affuré dans un gros morceau de charbon

de bois
,
a formé des bulles , & coulé en un

verre tranfparent dans moins d’une demi-minute.

Les creufets de Heffe & les pots de verrerie fe

font vitrifiés complètement en trois ou quatre

fécondés. Du ferforgé, a fumé fondu, bouilli, & s’eff

cha'-gé en fcorie femblable à du verre
, auffitôt

qu’il a été expofé au foyer.

Le gypf“ de Montmartre
,
quand on préfenta

au miroir les côtés plats des feuillets dont il efi

compofè ,
n’a pas fait voir la moindre difpofi-

tion à fe fondre
;
mais en en préfentant la coupe

tranverfale ou les bords des feuillets, il a fondu

dans l’inflant
,
avec une forte de fifflemect, en une

matière d’un jaune brunâtre.

Les pierres calcaires ne fe font pas fondues

complètement , mais il s’en eft détaché un cer-

cle plus compaél que le refte de la maffe
, &

de la grandeur du foyer
,

dont la féparation

fembloit être oceafionnée par le retirement de la

matière qui avoit commencé à entrer en fa-

fion.



P L AP L A
'

La chaux blanche d'antimoine , appelée com-

munément
,
antimoine diaphorétiquc

,
Ce fondit

mieux que les pierres calcaires ,
& fe changea

en une (ubftance opaque affez luil'ante & ftmbla-

ble à de l’émail blanc.

Ils obfervent que la blancheur des pierres cal-

caires, & de la chaux d'antimoine eft fort dé-

favorable à leur fufion
,
en réfléchilTant une par-

tie des rayons du folell
,
de frite que le fijet

ne peut pas éprouver toute l’aéfivité de la cha-

leur que le miroir ardent jette fur lui
;
que la

même chofe arrive aux corps métalliques
,

qui

fc fondent avec d’autant plus de difficulté au

foyer
,
qujls font plus blancs & plus polis

;
que

cette différence efl fi remarquable
,
que dans le

foyer du miroir concave dont nous avons rap-

porté les effets, un métal ajffi fufible que l’ar-

gent ne s’eff point du tout fondu quand fa fur-

face étoit polie , & que la blan-cheùr de la pla-

tine auroit fans doute de la même manière af-

foibli confidérablement l’aâion du miroir fur elle.

C'eft pourquoi MM. Macquer & Baumé ont

pris de la platine qu’ils avoient tenu auparavant

,

pendant cinq jours , dans un fourneau de ver-

rerie , & qui , tandis qu’elle s’étoit ramaffée en
une maffe affez groffe pour pouvoir être tenue

au foyer, étoit en même temps devenue fale &
brune à la furface

,
de manière à êire dans l’é-

tat le plus favorable pour leur expérience. Voici
le détail qu’ils ont donné de leur opération

, &
le réfultat.

•< Quand la platine commença à fentir l’aéîi-

* vité du foytr
, elle parut d’une blancheur

>• éblouilfante ; de temps à autre il en fortoii

>: des étincelles de feu , & il s’en éleva une fu-

» mée fort fenfible , & même affez conlid érable :

« enàn elle entra dans une bonne & pleine fu-

*. fion
, mais ce ne fut' qu’au bout d’une minute

>. & demie que cette fufion eut lieu. Nous en
1. fondimes de cette manière en cinq ou fix en-

>. droits ; cependant aucune des parties fondues
i> ne coula jufqu’à terre. Toutes demeurèrent

N fixées au morceau de platine
;
probablement

parce quelles fe pofoient & durciffoient aulli-

tôt qu’elles n’étoient p'us expofées au centre

>1 du foyer. On difiinguoit ces parties fondues
.. d’avec les autres

,
par un brillant d’argent &

•••une furface arrondie
,
luifante & polie. Nous

I. frappâmes la plus groffe de ces maffes fondues
»> fur une enclume d’acier, pour en examiner la

>> duétiliré. Elle s’aplatit aifément, & fut réduite

J en une plaque fort mince
,
fans fe caffer ni fe

gerfer le moins du monde , de forte que ce

»• métal nous parut infiniment plus malléa-
r ble que ne le font les grains de platine dans
> leur état naturel

;
& nous crûmes qu’on pour-

>’ ro't l’étendre en plaques auffi minces que l’or

•> & l’argent. Cette platine devint dure & roide
- fous les coups du marteau , comme font l’or

,

- l’argent & les autres métaux. Cette roideur

709
» fut aifément détruite par la méthode que Ton
•> pratique pour l’or & l’argent

, c’efi-à-dire , en
>> la chauffant jufqu’à une chaleur blanche , <k

•> la laiflant réfroidir. » M. Baumé, dans fon Ma-
nuel de Chymie , imprimé en 1763 ,

parle d’une
autre propriété de la pla ine ainfi fondue

j fa-

voir
,
qu’on trouve qu’elle eli d’une pefanitur

fpécilique
,
approchante ou jen:blab'.e a cei'e de

l’or ; on ne îauroit pourtant faire un grand fond
fur ce rapport

,
puifqu’il a dt auparavant, en

parlant des grains cruds de platine
, que leur

pefanreur fpécifique eft égale à celle de l’or.

L'expérience ci-deffus
,
toute curieufe & inté-

reffante qu’elle eft ,
n’eft pourtant pas entière-

ment fatisfaifante. Il feroit à fouhaiier que l’on

fit encore quelques autres effais avec des mi-
roirs ardens d’une plus grande force

,
pour affurer

avec ulus de précifion la fufion réelle de la pla-

tine
, & pour obtenir quelque quantité du mé-

tal fondu
,
afin de pouvoir examiner d’une ma-

^nière plus fatisfaifante fa duâillté
,

fa gravité
,

fa dureté & fss autres propriétés. Ainfi il me
femble fort clair

,
par cette expérience

,
que la

platine eft plus difficile de beaucoup à mettre en fu-
fion que le caillou

, & le caillou beaucoup plus que
le gypfe ; & comme on n’a point encore trouvé
les moyens de pouffer le feu commun à un de-
gré affez fort pour produire

, foit dans le caillou

,

folt dans le gypfe , la moindre apparence de fu-
fion

,
fans le concours des parties falines ou ter-

reftres de l’aliment du feu
,
qui fervent comme

de flux à ces corps
,
quoique non à la platine

;

il n’y a pas lieu vraifemblablement d’efpérer
,

comme l’Auteur femble le faire fur la fin de
fon Mémoire

,
que l’on foit jamais en état défen-

dre la platine dans de grands fourneaux.
Il s’enfuit encore que les gouttes fondues que

M. Macquer & moi avons obtenues dans nos
fourneaux, ne pouvoient pas être de la plarine
pure

; car
,
quoiqu’on ne puiffe pas penfer que

nos feux hiffent d’une intenfité égale à celle à
laquelle a été expofée ici la platine

, nos gout-
tes ont fouffert une fufion plus parfaite que ne
paroiffent avoir fait ces parties qui ont été fon-
dues au foyer du verre ardent.

Pareiliement les gouttes n’avoient rien de la

malléabilité que la platine fondue par le miroir
ardent poffède

, à ce qu'on prétend, dans un
degré fi remarquable

; au contraire
, elles font

tombées en pouffiére fous le marteau. Si la fu-
fion dans un cas fut procurée par le mélange
de quelque matière métaüiqwe étrangère avec
la platine, nous ne pouvons pas êtie fûrs que la

même caufe ne puiffe pas avou auffi concou-u dans
l’autre

,
quoique dans un moindre degré

; & par
conféquent il eft poffible que la platine pure de-
mande une chaleur encore plus violente pour
être mife en fufion.

D’après les expériences rapportées dans cette
fcétion, je penfe qu’o.n peur coucluic que la
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platine eft un métal de la couleur de l’argent ,

d’une duélilité confidérable qui n’eft point fu-

fible aux feux les plus violens qui puiflent être -

excités dans les fourneaux
,
ou foutenus par les

vaifleaux chymifles ou des ouvriers
;
quelle ap-

proche de l’or par un de ces caraélères qu’on a

toujours regardé comme le plus diftinâif, fa-

voir la pefanteur fpécifique ; & qu’elle a de

commun avec l’or & l’argent ,
d’être fixe &

point calcinable par le feu.

La platine avec l’acide vitrloüque.

On a expofé plufieurs parcelles de grains de

platine las plus purs
,
pendant quelques heures, à

une thileur douce, avec i’^prit concentré ap-

pelé huile de vitriol
, & avec le même efprit

délayé dans différentes quantités d’eau. Il n’en

eft point réfulté de folution , ni aucune alté-

ration
,

foit dans les liqueurs
,

foit dans le

métal.

2^. On a fait bouillir
,
pendant quelques heu-

res
,

trois onces de forte huile de vitriol avec

une once de platine dans un vaifieau de verre à

col long & étroit. La liqueur ell reftée à-peu-

prés dans la même quantité qu’auparavant j &
on n’a pas pu y apercevoir aucun changement
non plus que dans la platine.

3°. Ayant coupé le verre un peu au-deffus

de la fuiface de la liqueur ,
on a augmenté le

feu par degrés, jufqu’à ce que la liqueur, qui

pour lors commença à s’évaporer librement
,

ie fût entièrement exhalée en cinq ou fix heu-

res de temps , & eût laiffé la platine fèche &
rouge.

Le métal
,
quand il fut réfroidi , ayant été

lavé avec de l’eau
, & enfuite féché

,
on trouva

fon poids le même qu’il étoit d’abord
, & la

furface des grains ne fit voir aucune marque de

corrofion.

La feule altération qu’on y remarqua , fut ,

que plufieurs des grains devinrent brunâtres &
d’une couleur fale

,
effet que la fimple chaleur

produit, comme on l’a déjà vu, & qui par con-

féquent ne doit pas être imputé à l’aéfion du
corps ajouté

,
quand on a employé en même

temps un degré de chaleur fuffifant po.ur le

produire.

Il paroît donc que la platine réfifte à l’acide

pur du vitriol qui
,
par l’une ou l’autre des ma-

nières ci-deffus de l’appliquer , diftbut ou ronge
tous les autres corps métalliques connus

, excepté

l’or.

La platine avec Vacide marin.

Les efprits de fel foibles ou forts
, étant di-

rigés féparément avec un tiers de leur pefan-

teur de platine
,
à une chaleur douce

,
pen-

dant quelques heures de fuite
, les liqueurs font
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reftées fans couleur , & la platine n'a point reçu

d’altération. On a enfuite augmenté la chaleur,

& tenu les liqueurs dans une forte ébullition ,

jufqu’à ce qu’elles ont été entièrement exhalées

,

fans qu’ils fe foit fait aucun changement fen-

fible dans la platine.

Quand le fel commun ell chauffé fortement

en mélange avec certaines fubltances vitrioli-

qaes , fon acide
,
forcé de fortir par l’acide vitrio-

lique , & réfolu en fumées par la chaleur
,

corrode certains corps métalliques fur lefquels

il n’avoit point d’aéiion dans fon état liquide.

On a donc mêlé deux parties de fel m.arin dé-'

crépité ou defféc'né avec trois parties de vitriol

vert
, calciné jufqu’à rougeur : on a preffé uni-

ment trois onces du mélange, dans un pot à cé-

mentation
; on a étendu uniment , à la furface ,

une once de Platine qu’on a recouverte avec

encore un peu du mélange.

On a couvert & lutté hermétiquement le vaiffeau ,

& on l’a entretenu pendant douze heures à une cha-

leur rouge modérée. En l’examinant
,
quand il fut ré-

froidi , on trouva que le mélange falin s’étoit

fondu
,
& formoit une maffe uniforme unie : la

platine qui étoit tombée au fond ,
étant féparée

ü’avec le mélange par la lotion
,

parut n’avoir

éprouvé aucun changement, quoique fa pefan-

teur eût un peu diminué.

On répéta l’expérience avec un mélange moins
fufible

, appelé le ciment régal , compofé d’une

partie de fel commun
,
une partie de colcothar ,

ou vitriol forcement calciné
, & quatre de bri-

ques rouges en poudre. Une once de Platine en-

veloppée
,
comme ci-deffus , de fix onces de

cette compofition , & cémentée dans un vaiffeau

fermé, à une chaleur rouge pendant vingt heures ,

n’a l'ouffert aucun changement effentiel , quoi-

qu’il y eût , comme auparavant
,
quelque diminu-

tion dans fa pefanteur.

Beaucoup des grains avoient perdu leur cou-

leur
; au lieu que dans l’expérience précédente

ils étoient tous reftés à-peu-près aufft brillans &
auffi blancs que d’abord

,
peut-être à caufe que

le mélange , en fondant , en avoit lavé & nettoyé

les furfaces.

De tous les corps métalliques , l’or eft le feul qui

réfifte à l’acide marin dans cette façon de l’appliquer.

Comme la platine n’a donné aucunes marques

de diffolution dans ces expériences , on a pré-

fumé que ce métal lui avoit pareillement réfifté ,

& que le défaut qu’on avoit trouvé dans la pe-

fanteiir , venoit de ce que quelques-uns des plus pe-

tits grains avoient été emportés par la matière mé-

tallique pefante du vitriol. On a en conféquence

varié l’experience ,
en f ubftituant aux mé'anges pré-

cédens le mercure fublimé
,
qui eft une combi-

naifon de l’acide marin concentré avec le vif-

argent. Quand on mêle cette compofition avec

quelques-uns des métaux communs, excepté l’or,

& qu'on expofe le mélange à une chaleur con-



venable , le mercure le fépare & s’exhale, tan-

dis que l’acide s’unit avec le métal.

On a étendu une once de platine , fur trois

onces de fublimè en poudre
,
dans un vailTeau de

verre, & l’ayant placé fur un feu de fable mo-
déré , le funiimé s’exhala totalement ,

laiffant la

platine dans fa première pefanteur, & fans être

rongée, quoiqu’un peu décolorée.

Comme 1 aftion du fublimé fur les corps dé-

pend non- feulement de ce que l’acide eft capa-

ble de les ronger
,
mais encore de ce qu’il a

une adinité plus forte avec eux, qu’il n’en avoit

avec le mercure, c’eft-a-dire
,
une difpofiiion a

s'unir avec eux préférablement au mercure , il

e.^ i'Oüible qu'il fe trouve des corps réellement

capables d’ètre rongés par l’acide , mais qu
ayant moins d’atEnué avec lui que n en a le

meicure , réfuleront par con'équent à l’aélion dn
fubiimé. On eut donc recours au ciment régai .

in^iN afin qu’aucun des grains de pUtine ne cou-

rût rifque d'être perdu . on fondit avec eux
deux fois leur pe'^anteur d’or , & on battit foi-

greufeinent le mél.-nge fous le marteau
,
pour

en former une p'aque mince. Un morceau de
cette p'aque p-Cnt cinquante grains, fut envi-

ronne de cément régal ; on couvrit & lutta le

creufet
, Ôc on le tint à une chaleur rouge pen-

dant vingt heures.

En examinant le métal
,
on trouva q l’Il con

fer voit la blancheur de la qualité caHanre qu
l’or r çoit conftair.m nt ’une fi grande quantité

de platine , ik qu’il avoit perdu environ un
demi-grain de fjn poids , ou une centième par
tie. C;!te perte veno't peut-être de l'aÜiage em-
ployé dans l’or qui étoit au -delTus du titre

,

mais pas parf-i em nt fin, ou peut-être de la

dillblut-on de quelques-unes des parties hétérogène:
de la panne, mais point du tout de la piacine

elle-même
;
car la même plaque

,
cémentée en-

core avec un ne u veau mélange pendant le

même efpace de temp, , n’éprouva plus de oi-

mmution. Si l’acide marin étoit capable de ron
ger la platine

,
la corrofion aiiroit continué dans

le fécond procédé
; & au lieu d’une centième

panie
,

prés d’un tiers auroit été rongé.

Cette eepérlei ce détermine donc avec certi-

tude la réfiftance de la platine aux fumées du
fel marin

; & que le cément régal , ainfi nom-
mé parce qu’on fuppofe qu'il pur fie l’or de
tous les corps métalliques hété ogénes, ell inca-

pable d'en léparer la platine.

Il y a des circonftances dans lefquelles l’or lui

même eft diiTous par l’acide marin pur
;

par

exemple, quand il a été fondu avec de 1 étain &
le mélange réduit en poudre & calciré , ou
quand il a été réduit fous la forme d’une chaux,
par précipitation d’avec les autres merifirues. La
platme calcinée avec de l’étain, & un peu des
précipiiés de ia platine dont nous rendrons compte

dans la feélion prochaine
,
furent mis en dlgef-

fion dans l’efpric de fel, à une chaleur modérée ,

pendant plufieurs heures. La couleur jaune rou-
geâtre que la menilrue acquit

, -fit voir qu’une
partie de la platine s’étoit difToute

,
quoiqu’elle

parût fe dilToudre un peu plus difficilement
,
&

en moindre quantité que l’or qui feroit traité de
la même manière.

La platine avec l'acide nitreux.

On a mis de l’efprit de nitre délayé avec
de l’eau

,
de l’eau - forte à l’épreuve, & de fort

efprit n.treux fumant
,
digérer féparément avec

le tiers de leur pefanteur de platine, aune cha-
eur douce pendant plufieurs heures. On remar-
qua

,
durant la digefiion

,
quelques petites bouteilles

te former à la furface , comme fi !a dilTolution

rommençoit à fe faire
,
mais les liqueurs ne fe

colorèrent point
; & le feu ayant été pouffe de

iaçoii à les tenir bouillantes
,
jufqu’à ce qu’elles

tui-ent entièement évaporées, la platine relia

fans altération
, excepté feulement que plufieurs

des grains avoient perdu leur couleur.

2 *^. On tra ta de même la platine avec les cé-

mens nitreux
,

par des procédés femblables
à ceux dans kfquels elle avoit été expofée aux
vapeurs du fel marin. On broya enffmble une
once de nitre pur , & une once & demie de
vitriol vert, calciné jufqu’à rongeur. On appli-

qua uniment une partie du mélange dans un
creufet, & on étendit par deffus une once de
platine qui fut recouverte par le relie du mé-
lange. On couvrit le creufet, & on le lutta; puis
on pouffa le feu par degrés

,
de i’açon à faire

rougir entièrement le vaiifeau
,
puis on le con-

tinua dans cet état pendant fept ou huit heures.
Il fortoit des fumées nitreufes rouges abondam-
ment par quslqu.s petites fêlures quelles s’é-

toient pratiquées dans le lut.

Le creufet étant léfroidi, on trouva le mé-
lange qui n’étoir ni fondu

,
ni raffemblé

, mais
en poudre & épars La platine avoit le même
poids & la même apparence qu’auparavant

,
ex-

cepté que pi ffieurs des g-ain: éioient devenus
l'une couleur fale ou brunâtre, comme dans les

expériences précédentes.

Autres expériences faites avec les acides précé-

dens.

M Marggrafa donné fur cette matière quelques
expérience: qui ont été conduites d'une manière
un peu différente des miennes ; aiiiu a-t il re-

marquéquelqucspbénomènesqui nefelont pas pré-

ffntés a ma vue : toute eu été faite dans de
pentes cornues de verre

,
aux uelie-i il avoit adapté

les récipients, ik.ie feu avoit été pouiié graduel-
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Icinent

,
jurqu’à faire rougir entièrement les cor-

nues.

De cette manière il traita la platine avec

huit f. is fa pefaateur de chacun des trois acides

p^ècédens
,
avec deux fois fon poids de mercure

lu 'llnié
,
av.c deux fois fon poids de fei am-

moniac , & avec trois fols fa pefanteur du mé-

lange appelé fel alemh ot
,
qui eft compofé d’une

partie de mercure lublimé & deux de fel am-
moniac. Dans chaque expérience

,
la quantité de

platine étoit de foixante g alns.

Avec les acides nitivux 3c marins
,

il eut dans

le col Je la cornue un fublimé cryftalün blanc,

qui, vu dans un mycrofcope, reffembloit à l’ar-

fenic cry'ftailin
,
mais do.nt la quantité étoit trop

petite pour pouvoir la foumettre à aucun exa-

men uitéiieur. Quand il fe iervit de l’acide ma-
rin

,
il y eut auffi un autre fublimé d’une cou-

leur rougeâtre ; & dans tous les cas
,
la platine

qui reftoit
,
fut changée en partie en une cou-

leur brune rougeâtre. Le mercure fublimé s’éleva

fans couleur
, 8c laiiTa la plaiine d’une couleur

grifàtre foncée
,
& rougeâtre çà & là. Le fel

altmbrot s’éleva aufïï parfaitement blanc , mais

il fut fiiivi d’un peu de madère jaunâtre
;
la pla-

tine redante étoit d’une blancheur éclatante
,

prefque comme de i’argent. Avec le fel ammo-
niac i! y eut un beau fublimé jaune

( appelé

per erreur bleu , dans les Mémoires de Berlin ),
femblable à celui qui s’élève d’un mélange de
ce fel avec le fer : la platine reftante étoit plu-

tôt plus blanche qu’auparavant , & au bout de
quelque temps elle devint un peu humide à

l’air.

M. Marggraf fait une mention expreffe que
dans ces expériences il employa le métal crud

& fans être épluché
; au lieu que dans les

miennes je n’avois employé que les grains blancs

les plus gros , d’entre lefquels j’avois ôté avec
foin toutes les parties hétérogènes & les grains

de mauvaife couleur
,
que j’avois pu diftingiier

avec le fecours d'un verre à groffir les objets.

Il efî très-certain que les fubiimés ne prove-
noient pas de la platine elle-même, mais de fes

mélanges
; le blanc peut-être des globules mer-

curiels qui fe tiouvoienî unis avec les acides
;

& le jaune
, des parties ferrtigineufes. L’auteur

couclud lui- même
,
d’après ces expériences

, que
les acides n’ont point d’aftlon fur la véritable

platine
,
mais attaquent en quelque forte fes par-

ties ferrugineufes ; 3c que i’adde marin femble
produire cet effet dans un plus grand degré que
les deux autres.

La platine avec VEau régale.

L’eau régale
,
qui eA la propre menflriie de

l’or , étant verfée fur la platine
,
commença à

agir fur elle à froid légèrement , & par l’alfif-

tancs de la chaleur, elle la diffout lentement &
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avec difficulté

, acquérant d’abord une couleur

jaune qui devint foncée peu-à-peu
,
à mefure

ue ia menArue devenoit plus chargée, 8c en-
n finit par être d’un rouge brunâtre obfcur &

prefque opaque.
2“. L’expérience fut répétée plufieurs fois

avec différentes fortes d’eau régale
,

faites en
difTolvant du. fel marin 8c du fel ammoniac fé-

parément
,
dans quatre fois leur pefanteur d eau-

forte
,

8c en extrayant l’efprit de niire dans
une retorte de la même proportion de chacu.n

des fels. Toutes ces menArues ont difibus la

platine , 8c il ne m’a pas paru que l’un le fit

plus aiféraent ni en plus grande quanûté que
l’autre. M. Macquer a effayé auffi plufieurs

eaux régales
,
compofées de différentes portions

des acides nitreux & marins
; & il a trouvé

qu’un mélange de deux parties égales des deux
efprits étoit un de ceux qui lui ont réuffi le

mieux.

3®. Pour déterminer la quantité de menArues
néceffaire pour fa dilTolution

,
j’ai préparé une

eau régale, en délayant dix onces & demie d’ef-

prit fumant 8c fort de nitre avec huit onces
d’eau

,
& extrayant le mélange de fix onces de

fei commun : cinq onces de cette eau régale
,

qu’on peut eAimer contenir trois onces d’efpric

acide trés-fo't, ont été verfées fur une once
de platine dans une cornue à laquelle étoit

adapté un récipient. Y ayant un feu modéré ,

la menArue agit affez vivement
,
& il s’en éleva

des fumées rouges en abondance. Quand les

deux tiers ou environ de la liqueur furent ufés,

fon aélion étoit à peine ou point du tout fen-

fible
,

quoique le feu fût confidérablement

pouîTé.

La liqueur diAillée
,
qui paroiffoit d’une couleur

rougeâtre claire , étant encore reverfée dans la

retorte
, la diffolution recommença de nouveau;

la vapeur qui s’éleva pour lors ,
étoit beau-

coup plus pâle que d’abord. Ayant répété la co-

hobarion quatre fois
,

la liqueur diAillée devint

toujours de plus en plus pâle à chaque fois :

à la fin , les fumées & l’adion cefTérent
,
quoi-

que le feu fût augmenté , 8c une partie de la

platine reAa fans être diffoute. On verfa donc
la diffolution hors du vafe , & on ajouta un
peu plus de la menArue : on recommença la

diftillation 8c la cohobation
;

8c ces procédés fu-

rent répétés jufqu’à ce que toute la platine pa-

rût être enlevée , à l’exception d’un peu de ma-
tière blanchâtre qui fembloit être fes impu-
retés. Les dernières portions de menArue ne
paroiffant pas être fuffifammeRt foulées

,
on y

ajouta encore un peu de platine ; & après

que l’acide eût ceffé d’agir
,
on fit fécher & oa

pefa le reAe de la platine, pour voir combien

il y en avoir eu de diffoute.

On trouva que par cette méthode d’applica-

tion
,
une once de platine avoir été diffoute par

huit
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huit onces & un quart de menftrue ;

laquelle

quantité Je menftrue ,
comme il paroît par la

manière de fa préparation , étoit compofée de

quatre onces dl demie d’efpric acide vigoureux

,

délayé avec trois onces trois quarts d’eau
;
au

lieu que quand la digeflion étoit faite dans des

vaiiTcaux découverts
, & qu’on lailToit échapper

les tumées
, il falloir, pour diffoudre une once

de platine, envi'on quatorze on’ces de la nienf-

true ci-deiTus
,
contenant près de huit onces d’cf-

prit acide fo.'t. paroît que la platine en de-

mande une bien plus grande quantité que l’or
,

& qu’elle fe diflbut avec beaucoup plus de dif-

ficulté.

4°. M. IMarggraf s’efl fervi d’une eau régale

compofée d une partie de fel ammoniac & feize

parties d'eau-forte ; il a trouvé qu’il falloir vingt-

quatre oi-ces de cette menflrue pour diffoudre

une once de platine.

On peut foupçonner qu’ici la dofe de fel am-
moniac n’étoit pas fuffifante pour mettre toute

l’eau-forte en état d’agir fur la platine , de
forte que le métal ne fut diffous que par une
portion de la menftrue , le relie étant une eau-

forte fuperflue.

L’auteur obferve qu'à froid la diffolution jeta

de petits cryftaux rougeâtres : cependant il en
diflilla la moitié dans une cornue , Sc ne remar-

qua pas qu’il foit arrivé dans le réfidu concen-
tré aucune cryftallifation

;
d’où il paroît s’enfui-

vre que la moitié de la liqueur n’étoit point

effeniielle à la diffolution.

5
®. ^L Macquer a fait une expérience de la

même efpèce
,
qui fe rapporte mieux avec la

mienne : feize onces de fon eau régale
,
com-

pofée de parties égales des acides nitreux &
marin ont diffous par digeflion une once de
platine

; & dans mes effais
,

j’ai trouvé qu’il n’en

falloit pas plus de quatorze onces.

Les efprits acides different fi fort par leur

force , & la circonftance que les vapeurs foient

plus ou moins renfermées pendant le procédé ,

influe fi confidèrablement fur la diffolution ,

comme il paroît par l’expérience rapportée ci-

deffus
,
qu’on ne doit pas efpérer d’avoir une

reffemblance exafte fur ce point.
6®. Dans toutes les diffolutions de platine

,

3 eff refté au fond une portion de matière noi-

râtre , foit que la plan ne ait été féparée ou non
de fa poudre noire. Dans quelques expériences ,

où i’avois choifi les grains les plus purs du mé-
tal, laquantùédecettematiéreindiffolublea monté
à environ fix grains fur une once, ou une quatre-

vingt fe'zième partie.

Quand je me fuis fervi du minéral entier, fans

en réparer les matières hétérogènes
,

le réfidu a

été dans un effai de plus d’une quarantième
,

& dans une autre
,
d’environ u e trentième

partie. On ne peut pas en déterminer la propor
tion avec beaucoup d’exaélitude

,
parce que la l^ubf-

j/ins & Métiers, Tome V, Partie II.
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tance indiffoluble défend contre l’aétion de l’a-

cide quelques petites particules du métal

même.
7®. Une grande partie de ce réfidu , comme

l’obferve M. Marggraf ,eft attirée par l’aimant

,

fon principe ferrugineux étint probablement

logé par couches dans la matière fabloncufe
,
de

forte que l’acide ne peut pas y atteindre. Comme
les grains les plus fins du métal laiffent toujours

plus ou moins d’une fuhftance indiffoluble
,

il

s’enfuit que la d.ffolution rend la platine un peu

plus pure.

Toutes les expériences rapportées dans cette

feflion concourent à établir un rapport très-

fort entre ta platine & l’or. Il y a quelques au-

tres métaux qui , à la vérité
,

fe diffolvent dans

l’eau régale, & avec beaucoup plus de facilité:

mais réfifler foit à l’acide vitriolique pur , 9U à

l’acide marin ,
ou à l’acide nitreux ,

dans les cir-

conftances où For & la platine leur réfiftent

,

ce font des propriétés qui font particulières à

ces deux métaux^. '

Expériences fur la foliition de platine^

V

Les folutions de platine dans l’eau régale ,

quand elle eft chargée du métal jufqu’à fatura-

tion , font d’une couleur rouge brune
,
prefque

opaque & obfcure
;
quand elles ne font que

légèrement imprégnées , elles font d’un jaune i-

peu-près femblable à celui de l’or. Quelques gout-

tes de la liqueur faturée teignent une grande quan-

tité d’eaiî d’une belle couleur d’or. Je ne con-

nois point d’autre corps métallique dont les fo-

lutions dans les acides foient fi riches & fi étem

dues en couleur
, ou te'gnent une fi grande quan-

tité des fluides aqueux.

Malgré cette faculté de s'étendre qu’a la cou-

leur de la liqueur même
,
& fa reffemblance

,

quand elle eft délayée, aux folutions d’or, elle

n’eft pas propre à communiquer aucune couleur

aux autres corps ; & à cet égard la platine dif-

fère confidèrablement de l’or. Elle corrode la

peau
,

la rend rude & dure ;
mais je n’ai pas

remarqué qu’elle lui donne aucune teinture
,
pas

même la jaune
,
que la menftrue feule communique

à la peau. L’ivoire 9 des plumes
,
delà foie, du bois

,

de la toile
,
ont été trempés dans la liqueur délayée

,

& expofés au foleil ; on a répété la même opé-

ration trois ou quatre fois : tous ces corps font

devenus bruns, à caufe que la matière colorante

de la folution s’étoit féebée à la furfacc ; mais

l’eau a fait difparoître promptement cette teinte

,

& laiffé ces corps fans couleur comme aupara-

vant , excepté que la foie
,
après avoir été la-

vée, a retenu une certaine teinture tirant fur le

brun

La folution verfèe fur du marbre chauff'é, l’a

rongé fur-le-champ , mais fans lui donner au-

cune couleur. Verfée goutte à goutte dans^des

Xx XX
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infuflons dé camomille, bien loin d’en relever
la couleur rouge ou pourpre, elle la détruifit

& la changea en brun ou noirâtre. Quelques-
uns des mélanges

, couchés fur le papier avec
un pinceau, pâturent à-peu-prés de la même cou-
leur que les nuances les plus pâles d’encre de
la Chine.

Cryflalïifation de la platine.

Les folutions de platine fe cryflallifent beau-
coup plus ailément que celles d’or. Comme il

faut une chaleur confidérable pour faire que
1 eau régale fe foule du métal

,
la foiiuion chargée

dépofe généralement
,
dans le temps qu'elle fe

refroidit, un iéiiment rouge brunâtre, qui n’eft

autre cliofe qu’un nombre de cryüaux fort me-
nus.

Une quantité de la folution ayant été mife
repofer

,
par un temps chaud

, dans un vaiffeau
de verre découvert , l’humidité fuperllue s’ex-

halant par degrés , laiffa des cryllaux paffable-
ment grands

, d’une couleur rouge , obfcurs
,

prefque opaques
, & de figures irrégulières

, di-

verfement joints enfemble
, la plupart en forme

de feuilles
, comme les fleurs de benjoin

, mais
plus épa;s. Leur goût étoit un peu âpre & mau-
vais

, ma;s pas de beaucoup fi corrofif qu’on
l’auroit pu penfer d’après la grande quantité d’aci-

desnirreux& marin combinés avec le métal. Lavés
avec de l’efprit de-vin d’épreuve, ils devinrent un
peu pâles

,
mais demeurèrent toiijoitrs d’une haute

couleur
, reffemblant à celle des filets foncés du

fafran. A’ une chaleur modérée ils -parurent fe
fondre

,
quoique feuleme.rt d’une manière im-

parfaite
, & jetsrent des fumées blanches qui

fentoienr lefprit de fel. A la longue, ils tombè-
rent en une chaux de couleur grifâtre obfcure ,

qui teignit la pipe de tabac
, dans laquelle il fu-

rent expofés an feu, d’une couleur rougeâtre ,

matte & pâle.

t' olatilif^ition de la. platine.

Ce métal , aufli fixe au feu par lui-même que
l’or

,
paroit être également volatiiifé par l’abf-

traftion briifque de l’eau régale faite avec le fel

ammoniac. M. Marggraf a mis
,
dans une retorte

de verre, fix onces d’une folution de platine
,

faite dans un mélange de feize parties d’eaii-

ierte ôi une partie de fel ammoniac. Ayant mis

la retorte dans le fable, & y ayant adapté un
récipient

,
il en tira le liquide par un feu gradué

qui à la fin fut augmenté de façon à faire rou-

e,ir tout-à fait la retorte, & la rendre prête à fe

fondre. Il y demeura au fond une poudre brune

rougeâtre qui ,
étant encore plus calcinée

fot.'s une moufïïe , devint de plus en plus d’une

couleur noirâtre brillante.
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On trouva dans le col de la retorte un fu-

blimé d’un rouge brun
,
qui ayant été -.xpofé à

l’air quelques jours
, coula en une liqueur rou-

ge , reflemblante à la folution de pdatinc. I! verfa
un peu de cette liqueur fur une plaque de cuivre
polie

,
& trouva qu’au bout de quelque temps

la platine fe précipita fur le cuivre , comme il

arrive de fes folutions coniniunes , couvrant
le cuivre d’une poudre noirâtre brillante..

Solation de platine avec Vacide du vitriol.

Sur une folution de platine délayée dans de
l’eau, j’ai r jouté un peu d’efpnt fort

,
appelé

huile de vitriol : il ne s’eft enfuivi ni précipita-

tation , ni cha.ugement de couleur
,
quoiqu’on y

tût fait couler de temps en temps une grande
quantité d’acide , & qu’on laiffât le mélange re-

pofer pendant plufieurs jours
;
mais en ajoutant

le même efprit vitrîolique fort avec une folu-

tion non dé'ayée de platine, la liqueur auffitôt

devint trouble , & il s’en précipita
,
peu après ,

une matière de couleur fale & obfcure. On ne
fit pas redlfibudre le précipité en y verfant de
l’eau

; ori n’empêcha pas non plus la précipita-

tion, en ajoutant l’eau immédiatement après que
l’eau y fût verfée.

Solution de prlatine avec l’alka'i volatil.

Les efprits de fel ammoniac
,
préparés par la

chaux vive & par les fels alkalis fixes
, étant

ajoutés à des folutions de platine délayées avec
de l’eau

,
ont précipité une poudre brillante d’un

rouge obfcur
;
mais en quelque quan ité qu’on

y employât les efprits, la précipitation n’a pas

été totale ; il eft toujours refié une quantité

confidérable de platine en dillolution
,

&i aflez

pour communiquer à la liqueur une forte couleur

jaune.

Le précipité rouge ,
féché & expofé an feu

dans une cuiller de fer, devint noirâtre
,

fans

rien manifefter de ceite puiffance fulminante

que les précipités d’or préparés de la même ma-
nière

,
ont dars un degré remarquable.

En lavant un peu du précipiié fur un filtie ,

& y ajoutant de l’eau à plufieurs repnEs
,

la plus

grande partie s'efl diflbute ; fx il n’eft refié fur

le papier qu’une petite quantité de matière nci-

râtre
,
& la liqueur qui paflbit à travers fut d’une

couleur d’or brillante & foncée. Une petifc quan-

tité de cette couleur a fuffi pour en teindre une
fort grande d’eau.

Solution de platine avec le fel alhali végétal.

Le fel de tartre, le fe! d’abfynthe, le nitre

fixe & le lixi' iam faponarlum o'c: la tharma-

cepée de Londres, ont produit fur la folution de

la platine le même effet que les efprits volatils
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de l’article précédent, excepté que les précipités

avoient une couleur rouçeàtre bien plus fombre

te moins brillant?. La précipitation fut égale-

ment imparfaite, !a liqueur continua toujours à

être d’une forte couleur jaune , & la plus grande

partie da précipité fut redilToute en y ajoutant

de l’eau.

Dans les expériences précédentes, les précipi-

tés de platine par les alkalis volatils étoient d’une

couleur rouge obfcure & extrêmement brillante ;

au lieu que par les al’ta'is fixes , ils étoient d’un

rougeâtre fombre, plus pâle, ave: peu debrillans.

Dans les détails que d’autres ont donnés de ces

précip tarions , on n’a point fsit menfon de ces

différ-n-Ci
,
qui par elLs-mêmes ne font pas fort

impôt; rt-s. Scheffer appelle les précipités par

les deux zlkûis
,
Jîmplement routes', & Marggraf,

les app lle tous les deux jaunes orangés, terme

q-i eù alTez appliquable aux précipités que j’ai

obter.ui j.ar les alkdis fixes
,
mais non à ceux

qu’ont donnés les aïkalis volatils.

Il femb eroit qu’il y avoir eu quelques diffé-

rences reeiles dans les apparences de nos pro-

duits refpeftifs
; & j’ai imaginé que ces diffé-

rences etoient provenues des différences dans

les folmions de platine dont nous nous fommes
fervis. Quelques effais pofiérleurs ont paru

fis'orifer ce fourçon ;
car tandis que les folu-

tions ordira res de platine donnoient des préci-

pités de l’efpéce rouge
,
une folution des cryT-

taux de platine, faite dans l’eau, n’en a donné

que des jaunes.

M. Marquer explique cette différence de cou-

leur d'une autre manière : il dit que le préci-

pité ne fe trouve rouge
,
que quand l’alk ili fixe n’eft

que juftement fuffifant pour raffafier l’acide
; &

qu’à mefure que l’on ajoute de la liqueur alka-

line au-delà de ce point , alors le précipité de-

vient de moins en moins rouge. Conformément

à cela, M. Baumé,fon coadjuteur , dit enfuite

plus décifivemen: ,
dans fon manuel de chymie

,

qu’avec une julte quantité d’alkaii fixe
,

le pré-

cipité eft d’un jaune orangé
j & que quand il y

en a trop, il eil d’un jaune pile. M. Macqusr

jugeant de là que la rougeur étoit due à une

grande quantité de l’acide retenue par la platine
,

a mis en digeHion un peu du précipité rouge

dans une folution de fel alkali fixe.: la liqueur

alkaline abforbant l’acide, a détruit la couleur

rouge de la poudre ,
& l’a rendue blanche. On

a connu ,
depuis long-temps

,
que les précipités

emportent avec eux une portion du difiolvant

& du corps par lequel ils font précipités.

L’auteur obferve que cet effet paroit plus fen-

fible dans notre précipité de platine
,
du moins

par rapport au diffolvant ,
que clans la plu-

part des autres
; & que cette obfervaûon dé-

couvre la caufe de beaucoup de phénomènes ftn-

gullers que j’ai remarqués dans la précipitation

de la platine , & dont je n’ai pas donné la thé-
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;

brie
: par exemple, de ce que le précipité reuze

eft foluble dans l’eau
, & qu’une partie de la

platine demeure fufpendue
,

quelcjne quantité

d’alkali qu’on y ajoute à Loicl. Il réferve pour
un autre mémoire le détail & l’explication de
ce phénomène , & d’autros de la même nature.

J’ai fait quelques expériences qui ne cadrent
pas bien avec cette théorie ; mais je remets à faite

mes autres obfervations
j
ifqu’à ce que le mé-

moire de cet auteur paroiffe.

Soluiion de Platine avec Valkali fixe minerai.

Comme les deux eQèces précédentes du fel

alkali ne précipitent la platine qu’en partie
,

il

y en a un troifième qui n’a pas même cet

effet. L’a'kali minéral ou la bafe du fel marin,
dont nous décrirons la manière de le préparer

dans la fuite de cette hiftoire
,
ne produit point

de précipitation du tout. Cette expérien^'e rdr

marquable que nous devons à M. Marggraf, fera

ci-après la matière de notre examen.

Solution de la platine avec l'alkali pruffien.

M. Marggraf obferve que quand la folution

de platine eft mêlée & raffafiée d’une lefîlve d’a'-

kali fixe qui a été calciné avec du fang
, elle

donne un beau précipité bleu qui , dans cer-

taines circonftances
,
fe trouve aufti beau que le

meilleur bleu de Prufle
,
quoiqu’il y tombe en

même temps un peu de matière de couleur
orangée.

En répétant cette expérience
,

les liqueurs ,

quand elles furent mêlées
, d’abord parurent d’un

bleu affez foncé ,
mais quand le précipité eut dé-

pofé , la plus grande partie avoit un œil jaune ,

fans doute par la raifon que la platine dont je

m’étois fervi contenoit moins de matière ferrugi-

neufe , ou que la leffive alkaline étoit moins fou-

lée de la fubftance qui teint en bleu le fer dif-

fous
,
que celle que M. Marggraf avoit em-

ployée.

Pour obtenir une folution foulée de cette fubf-

tance colorante ( ce qu’on ne peut pas s’atten-

dre d’obtenir en calcinant des iels alkalis avec
du fang ou autres matières femblables ) ,

j’ai mis
digérer un peu de bleu de Prufle ordinaire dans
une folution de fel alkali fixe , Se dans de l’ef-

prit volatif de fel ammoniac préparé avec la chaux
vive.

Les deux menftrues devinrent auflitôt jaunes

,

& la bafe de fer du bleu de Prufle
,
alnfi déga-

gée de fa matière colorante , demeura fous une
forujie de rouille. J’ai ajouté fur ces deux tein-

tures un peu plus de bleu de PruflTe
,
jufqu’à ce

qu’elles ceflerent d’agir fur lui. L’alkali fixe
,
en

même temps que la matière teignante, parut avoir

pris un peu du fer , car il donna une couleur

bleue
, avec de bonne eau-forte

,
avec l’acide du

foufre , ôt avec le vinaigre diftillé , dans lefquels

Xxxx ij



7i6 P L a
il n’y avoit pas lieu de foupçonner qu’il y eût

aucun fer contenu auparavant.

La teinture volaille parut exempte de fer , car

elle ne produifst aucun changement dans les mê-

mes efprits acides
,
quoiqu’à rinftant elle les chan-

geât en b'eu , dès qu’on y eût fait dlifoudre d’abord

un peu de fer.

Cette foluticn fou’ée de la fubflance teignante

fut verfée par degrés fur la forution de pla-

tine ; la liqueur fe changea d’abord «n un bleu

fonde ; mais en y ajoutant davantage , elle

Ge.'int d’un jaune verdâtre. Le piécipite fut de

df MX fortes
,
jaunâtre au fond

,
6c b.eu par le

haut.

Le tout ayant été fecoué enfemble & laiffé

repofer jufqu’au lendemain
,

il parut au fond une

m< tiére blanche
,

au-deffus une jaune
,
& au

fommet une grife ,
tirant fur le brun, plus abon-

dante. La liqueur fe trouva d’uue couleur d’or

foncée.

Solution de platine avec des fels compops.

M. Marggraf a trouvé que des formions d’a-

lun , de fel admirable, de tartre vitr'olè, du ftl

fnhble d nne
,

frûtes fép irément dans de- i’eau
,

& une folution de craie dans l’eau-forte , ne

produifent po'nt de préci itaiioii , ri de change-

ment apparent
, dans, une folution déi.yée de

platine.

Le fel ammoniac
,
l’un des ingrédiens auxquels

la menftrue devoir fa venu de di ordre la pla-

tine d’abord , en a p'écipité une giai.d. partie

fous la forme d’une loudre rorigeâtre, ou lau-

nâtre
,
à-peu- près feniblable à celle que dé. ofent

les alkalis.

Il eft à remarquer que quoique ni le fel am-
mon-ac, ni les fels alkalis féparémem-

,
n’occafion-

nèientpas une précipitation complète , la liqueur

reliant encore o’u'e couleur force ;
cependant

,

quand on ajouta l’une fur la folutiob reliante

après 1 aéfion de l’autte
,

il tomba un nouveau

précipité qui laiffa la liqueur abfolument fans

cou eur.

Solution de platine avec les efpnts vineux.

Comme on revivifie l’or de fus foludons par le

moyen des efprits vi.jeux,& qu’.m le fait mon-
ter à la furface en pellicules jaunes

, j’ai mêlé
une folution de platine avec un- grande propor-

tion d’efpiiî-de-vin fortement reéfjfié
, & j’ai ex-

posé le mélange au fo.eil, pendant plufr urs jours
,

dans un vafe de verre à large embouchure, lé-

gèrement rouv rt te papier pour en écarter la

pouff-cre. Il n’y a point eu d’apparence d’aucune
pellicule jaune , & je, n’y ai pas remarqué d’au-

tre chcingement , ft ce n’eft que la platine corn-

menqoit a criftaliifer par l’évaporation du fluide.
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Supçonnant que quoique la liqueur contînt réel-

lement de l’or , la platine pouvoit fortement rete-

nir cet or, 6c l’empêcher d’être féparé par lefprit,

l’ai mêlé trois ou quatre gouttes de folution d’or

avec deux cents gouttes de folution oe platine ;

rk après les avoit bien fecouées enfemble
,

j’y

i ajouté un peu d’efprit de vin reffifié : le tout

ayant été expofé au folçil comme ci-deffus
, je

remanjuai au bout de quelques jours une pelli-

cule d’or à la furface.

Solution de la platine avec les huiles eJJ'entielUst

Ayant verfé de l’huile efTentielle de remarin
fans couleur fur environ moitié de fa quantité be
folution de platine

,
après avoir bien fecoué le

mélange & l’avoir lailîé reuoîer, l’huile s’eft élevée

rompt^ment à la furface , f ns contraéfer aucune
cou eut , 6c l’acide au-defîbus eft demeuré co-
loré comme il étoit d’abord.

Une compofition de platine & d’or qui avoient

été fondus enfemble étant diiîoute dans l’eau ré-

gale
, 6c la fo iition ayant été traitée de la même

uianière
,

l’br fut imbibé par l’huile, Srja platine

demeura en diffolution dans l’acid . L’huile char-

gée dor parut d’une belle couleur jaune, 6c après

avtûr relié pendant quelques heures en repos ,

jc'ti une grande partie de l’or fur les côtés du
verre

,
en filandres jaunes brillantes

,
qui ne pa-

rurent avoir aucun mélange de platine. On a effayé

pareillement quelques autres huiles diftillées , 6c

on a obtenu le même réfultat.

Solation de la platine avec l’éther.

On verfa de l’éther vitriolique, ou efprit éthéré

d : vin
,

dont on a décrit la prépartion à la lîn

de la huitième feftion de rhifoLre de l’or ,
fur

une folution de platine
,
ôt fur un<: folution '’uné

compofition de platine 6c d’or. On boucha 'ur-le-

champ les deux phioles
,
pour empêchcT les par-

ties ' ol-itile.s -de s'évaporer , & on les fecoua lé-

gèrement. L’éîher i e leçci aucune couleur -t la

folution de pla ine
,
mais et 11- de platine 5c d or

iui donna en un initaat une couleur jaune.

Solution de la platine avec V ita'n.

Une légère port'on d’or coniem-e d^ns les folu-

tioîis acides fe faifant conn< î.'-e
,
en ce qu’avec

l’étain elle leur donne une couleur uourpre ,

on jette quelques lames hjifan.'es d’étain pur

dans u.-e folution de platine déiayée asec de
i’eau. En fort peu de t.-mps ces lames devinrent

d’une c.-iilour olive ib!i-;ée , Se rlci-tôt -près tu-

rent tomes couvertes d’une matière d u . bru*

tirant fur le rouge La liqueur evint d’abord

d’une couleur pus foncée, 6i enf.ire, à mefi.-re

t

que le dépôt (e faifoit
,

elle fe trouva par de-

grés prefque fans couleur, 6c fans donner la
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aïoindie apparence d'uus couleur rougeâtre ni

pourpre.

On mit un peu de platine en digeftion dans

une quantité d’eau régale luffilante ,*pour en dif-

foudre à-peu-près la moitié , & le refte fut dif-

fous dans une nouvelle portion de la menftrue.

Les deuslolutions
,
traitées la manière ci-deffus .

offrirent des phénomènes un peu différens ; mais

on ne put apercevoir dans l’une ni dans l’autre

aucune tendance à une nuance pourpre.

La dernière folution
,
qui avoir un œil laune ,

parce qu’elle n’étoit pas entièrement foulée de

pLtine , devint prefque fans couleur quand elle

fut délayée avec de^l’eau : cependant en y ajou-

tant l'étain
,
elle redevint jaune de nouveau

,
puis

d'un rouge fombre , & enfin d’un rouge brunâtre

obfcur, beaucoup plus foncé que l’autre folution

plus faturée. A très avoir repofé quelque temps,

elle devint parfaitemer t claire
,
dépofant un pré-

cipité jaunâtre plus pâle.

Pour déterminer fi la platine étoit capable

d’empêcher une petite portion d’or de fe décou-

vrir dans cette forte d’effai
,
on laiffa tomber

une goutte de folution d’or dans quelques onces

d’une folution délayée de platine. En y ajoutant

quelques plaques d’étain
,
la liqueur devint promp-

tement pourpre.

Les expériences précédentes furent faites avec

une folution de grains choifis de platine. J’ai fou-

rnis auffi aux quatre derniers t fiais , avec l’étain,

l’éther
,

les huiles eficntielles & les efprits vi-

neux
, une folution qui avoir été faite en m-t-

tant digérer dans l’eau régale le mi.néral entier

avec fon mélange de particules jaunes.

Dans tous ces efiais, la folution a donné exaâe-

ment les mêmes apparences que fit l’autre folu-

tion , après qu’elle eût été d’abord mêlée avec

une fort petite quantité de folution d’or
,
don-

nant une couleur pourpre avec i’é'.ain
, com-

muniquant une teinture faune à l’éthtr & .aux

hui.es effenrelles
, & prodeifant une pellicule

jaune av.c l’efpnt- de-vin reftifie.

Pré^ pité de pldtir.e exrofé au foyer d'un muoir

concave.

"Manieurs M?cquer& Beaumé
,
pour examiner

l’aclion d’un ra roir ardent concave iur la pla-

tin‘=- c-ue
,

c iftirie ou l’a déjà dit c - devant
,

expo^'è-'ent le précipité r.o-'ge de jdatine
,

f.ît
|

avec ies , a kalis , au foyer du même m'roir cou-
j

cave. J E le corrmeaç. u --e-cha.m,j à bouil î

» lir , 6c diminua co. fi é'’abiemenî de voi,-.

» me : il s’y éleva en méme-tem s une vapeur
n épaifle & fort abondance

,
fentant fortemvCt

n l’ea.' régale , 6-'. cm parut li !'.,mineu(e di fi

» blanche dans le voifinage du foyer
,
que nous
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» ne pouvions décider fi ce n’étolt pas une

» vraie flamme. Le précipité perdit en même
» temps fa couleur rouge, pour reprendre celle

» qui eft naturelle à la platin* ,
ôc il avoit alors

11 l’apparence d’un ruban métallique. Après avoir

M refié au foyer ,
la fumée blanche fentant

» l’tau régale fit place à une autre fumée ou
)» flamme moins abondante & d’une couleur

» tirant fur le violet.Peu de temps après , il fe forma

,

I» à la partie la plus chaude du foyer , un
> bouton de matière unie & brillante

,
parfaite-

» ment fondu , & alors les vapeurs ceffèrent.

» En examinant ce bouton, quand il fut refroidi,

» nous ti cuvâmes que c’étoit une matière opa-

» que vitrifiante , de couleur d’hyacinthe à la

» furface ,
noirâtre & affez compare en-dcdan<^.

» Nous n’ofons pas afiurer que ce fut une vé-

1) riiable vitrification de la platine
,

faite en
«’ vertu de la matière faline qui y étoit jointe

» dans le précipité. Il efi à propos de répéter

« l’expérience avec de la platine pure , & avec

» un verre ou miroir ardent concave plus fort

» que celui dont nous nous fervîmes.

En effet
,
comme la platine reprit fon appa-

rence métallique, elle fembleroit avoir été déga-

gée des fels . avant le temps que la vitrification

Lommença. Peut-être eft-il allez facile d’expli-

quer un bouton de matière vitreufe noirâtre
,

formé dans le milieu du foyer par la chaux fer-

riigineufe , dont on ne peut guère' fiippofer que
le précipité ait été entièrement exempt.

La matière fur laquelle le précipité en poudre
fut expofé au foyer du miroir concave

,
peut

bien aufii avoir contribué à la vitrification : l’au-

teur ne nous dii pas quelle étoit cette matière.

Les expériences de cette feéfion indiquent

quelques différences frappantes entre la platine Sc

i’or
,
non-feulement dans la qualité de pouvoir

produire, en diffolution, une couleur pourpre avec
l’étain

,
& de communiquer une fcmbiable teintera

à différentes fortes de fluets non olorés
,
pou-

voir
,
qui efi remarquable dans l’or , & que la

platine n’a point
;
mais encore dans des projrié-

îés p.us importantes & plus caradèrifiiq.jes
,

puifqti’eiles fournifient des moyens de difringuer

& de téparer le deux métaux
,
quand ils fc trou-

vent combinés eniembie. Elles nous ont fa t voir

la plaimc féparée en pa.tie de fes folutions par
une uibfiance qui ne lépare point du tout l’or;

favoir.lefei ammoniac, & i’or feparé complé-
te.îient par des fubfiat'ces qui ne féparen! point

du tout la platine: favoir , l’aikaJi minéral
,

les

cq T'ts vineux , les huiles eiîentielles , fit l’é-

îh r.

L ptroit femblablement par ces expériences
qu’outic la poufiière noire .qui refie en amère
ans la diffolution de la pKafi-v.- , la partie dif-

fouie n’eit pns de la p'atme pure
;

ca*' L cou-
leur bleue que l’alkali prufiicn y produit, équi-
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vaut à une preuve que la folution contient du
fer.

La platine expofée aux feux violens
,
avec des corps

faims , inflammables
,

fulphureux ,
vitreux &

terreux.

Après avoir vu les effets des acides plus purs

fur la platine
, & les piopriétés générales de fes

folutions
, nous continuerons par y appli-

quer ce qu’on appelle communément flux &
menffrues sèches

,
c’efl-à-dire les fubffancés qui

provoquent Amplement la fuAon des métaux
fans les ronger ,

ou qui les rongent, & s’uniffent

à eux quand ils font convenablement chauffes ,

à-peu-prés fur le même principe que les menffrues

humides les diffolvent.

La platine avec le borax.

On jeta 'une demi-once de platine dans une
once de borax fondu

,
que l’on poufla à un feu

violent pendant une heure. La platine ne parut

avoir fouffert aucune altération
; mais^ le borax

fut changé en une couleur brune noirâtre
, fans

doute parce qu’il avoir diffous & vitriAé un peu
de la pouflière ferrugineufe.

Le tout fut remis an feu que l’on entretint

très-violent pendant encore un temps conAdéra-
ble

,
jufqu’à ce que le borax eût coulé à travers

le creufet : il laifla les grains de platine d’une
couleur blanche luifante

, légèrement adhérens
enfemble

,
mais fans que leur forme fût alté-

rée.

La platine aMec l'alkali.

J’ai traité la platine de la même manière avec
les fels alkalis Axes ordinaires bien puriffés

, &
aulA avec l’alkali cauftique préparé par la leflive

évaporante des fabricans de favon
; mais je n’ai

point aperçu que ni l’une ni l’autre méthode
produisit aucun autre effet que de contribuer à en
éclaircir la couleur.

M. Marggraf a mêlé une dragme de platine

avec une demi- once de fel de tartre, & leur a

donné un feu violent pendant deux heures dans
un creufet exaftement lutè. Quand il fut refroidi,

il trouva un mixte dur , d’une couleur verte jau-

nâtre , dans lequel la platine étoit difperfée.

Le tout ayant été féparé
, autant qu’il étoit pof-

fible
,
d’avec les morceaux du creufet , en les grat-

tant & les lavant
,

l’eau qui étoit au-deffus de la

matière
, fut trouvée le lendemain comme de la

gelée : la platine étoit plus blanche qu’à l’ordi-

naire
,
prefque de la blancheur de l’argent, mais

de la ffgure accoutumée.
La conAftance de gelée que l’eau acquit dans

cette expérience , & dans quelques-unes des fui*
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vantes

,
ne vient fans doute peint de la platine

,

mais d’une portion de la terre du creufet que
la matière faline avoit diffoute.

La platine avec le nitre.

Le nitre qui réduit en chaux tous les corps

métalliques connus
, excepté l’or

,
l’argent & le

mercure, fut mêlé avec une pefanceur égale de
platine

,
& le mélange fut jeté dans un creufet

chaud jufqu’à rougeur
;

puis on entretint le feu

au même degré pendant un quart- d’heure ou
environ. Il ne fe At point de déflagration ; & la

platine
,
délivrée du fel par des lotions ré térées

dans de l’eau
,

parut n’avoir fouffert d’autre

changement
,
A ce n’eft qae fa couleur fut obfcur-

cie ; effet que la Ample chaleur y auroît pro-
duit. Le nitre fut néanmoins alkalifé en grande
partie.

On mit dans un creufet quatre onces de pla-

tine , & huit onces du nitre le plus pur. On
couvrit le creuitt d’un autre qu’on renverfa

par-deffus
, & on le tint en forte cémentation

,

dans un fourneau à vent
,

pendant trois jours

& trois nuits, fans difeontinuation. Enfuite ayant
fait bouillir la matière dans de l’eau

,
pour en

féparer le fel
,

la platine parut d’une couleur

de rouille , & avoit perdu près de la moitié de
fon poids : la liqueur faline ayant été Altrée ,

laiffa une poudre brunâtre un peu plus qu’équi-

valente à cetté diminution ; & enfuite ayant été

évaporée jufqu’à Accité , elle donna une petite

quantité d’un alkali cauflique verdâtre.

La même platine fut cimentée trois autres

fois avec de femblables quantités de nouveau
nitre , & on continua le feu

,
à chaque trois fois

,

trois jours & trois nuits de fuite. Dans les deux
premières répétitions , il fe fépara une plus pe-

tite quantité d’une poudre plus pâle , & le mé-
tal reliant -perdit en grande partie la couleur de
rouille qn’il avoit contraâée auparavant.

Après le dernière cémentation, la petite quan-

tité de métal qui reftoit, avoit prefque (a même
apparence que la platine l’avoit d’abord : en le

lavant, il ne fe At prefque plus aucune autre

féparation de matière poudreufe
,
mais le nitre fut

encore alkalifé. On mêla enfuite la platine avec

le fel ammoniac & le fel fublimé dans un flacon

de Florence ; le fel s’éleva fans couleur , &
laiffa le métal blanc & brillant.

Les poudres féparées dans la cémentation fu-

rent traitées de la même manière , & la fubli-

mation répétée trente fois avec de nouvelles

quantités de fel.

Dans les premières fublimations , il s’éleva des

fleurs jaunes ferrugineufes ;
mais à la An le fel

ne reçut plus de teinture , & la poudre refta

d’une couleur de gypfe.

M. Marggraf donne le détail d’une expérience

de la même efpèce, dans laquelle il remarque
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• quelques phénomènes qui ne fe font pas ren-

contrés dans les miennes, ou ai-x:jüel!es je n’ai

pas tait d’attention. 1! jetta dans un creufet rouge

quatre onces ce nitre & une once de platine ;

il ne fe ht point de détonation, mais il s'éleva

une vapeur ccnüdérable.

Le feu ayant été continué avec précau ion

peur empêcher qu’il n'y tombât aucun morceau

de charbon, la matière ,au bout de quelque temps

,

commença à renfler ; & une portion qu’on en tira
,

parut verdâtre ; enfuite elle fe changea en vert

d'olive foncé, & devint confidérablement épaÜTe

& cure : après quelques heures d’un feu violent

,

elle fe trouva aufll épaiffe que de la bouillie.

0.1 prit avec une fpatule de cette matière

épaiffe
,
tard s qu’elle é.*^t chaude

; elle fe trouva

d’un veit c’clive foncé. On ramaffa , autant que
l’on put , de ce qui étolt adhérent au creufet

, &
en le mit digérer avec l’autre dans de l’eau diflil-

lée. Le lenderrain le tout étoit auffi épais que de la

gelée. Etant enfuite délayée avec plus d’eau , bien

remuée, ùt enfuite laiflée repofer, la liqueur fut

tranfvafée; Sè on lépéra la même opération juf-

qu’à ce que toutes les parties légères fnffent em-
portées. Cette matière légère , féparée de la li-

queur faline par la filtration
,

bien lavée fur le

filtre a'.ec de l'eau chaude, Sc féchée enfuite, pefa

115 grains. Elle étoit d’une couleur grife foncée
; &

par une calcination forte fous la moufle , elle devint

auffi noire que de la poix.

On broya les parties les plus pefantes dans un
mortier de verre

,
au moyen de quoi quelques-

unes encore devinrent affez fines pour être em-
portées au lavage. Cette ponion fut d’une couleur
brune claire

,
6i monta à trente grains.

La platine pefoit 310 grains, & conféquemment
avoir pïrdu plus d’un tiers ; elle reffembloit tou-

lour- à la platine crue , & confervoit fou luflre.

L’enveloppe rouillée noirâtre
, do.ot la mienne pa-

rut couverte après les premières cémentations
,

ayant été probablement emportée ici par le broie-

ment
, le nitre fut totale.ment décompofé

, & avoiî

acquis tous les caraftères d’alkalicité.

Le creufet & fon fupport éto ent teints prefque
par-tout d’une couleur d’améthifte

,
comme il

arrive d’ordinaire dans la calcination de la man-
ganèfe avec le nitre.

On traita de la même façon la platine avec trois

onces de nouveau nitre. Le creufet & fon fupport
furent encore teints d’une couleur d’amétliifte fort

belle
; le nitre fut rotalcment alkslifé

, & toutes

les autres circonftances arrivèrent de même que
dans la première opération

, excepté que les par-

ties plus légères
,
qui furent emportées d’abord

,

ne peferert que 60 grains. Elles devinrent
,
par la

calcination
,
d’une noirceur de poix comme au-

paravant ; la matière poudreufe reftante étoit d’un
gris clair

, &. pefoit 43 grains. La platine encore
brillante fe trouva pefer 213 grains , ou moins
que la moitié de fa première pefanteur.
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L’opération fut répétée avec trois autres onces

de nitre. Le creufet & fou fupport furent alors

teints moins fortement. Les premières lotions don-
nèrent 2 grains d’une poudre légère , dont l’ap-

parence reffembloit beaucoup à la terre bleue
d’Eckertsberg

; & en frottant le refte de la platine

dans l’eau , on y obtint 40 grains d’une poudre lé-

gère, de couleur gris brun.

•La platine ne perdit dans cette opération que
cinq grains. Une diminution fi peu confidérable ne
faifant guère efpérer aucun autre effet par une
répétition du procédé , cn rie pouffa pas plus loin

l’expérience.

On a affuré que la platine ell un compofé d’or &
de quelque autre matière fi intimément combinés
enfemble

,
qu’ils ne peuvent être féparés , à moins

qu’on ne trouve d’autres méthodes de procéder que
celle qu’on connoit

, & qu’on pratique communé-
ment.

Un adepte dans le prétendu art de cette analyfe

métallurgique plus relevée s’eft vanté d’avoir dé-

truit la matière hétérogène
,
au point de laiffer l’or

pur par des cémentations réitérées , & long-temps
continuées avec le nitre.

Pour écarter tous les fcrupules fur ce chef, je

lui ai permis de faire l’expérience dont je viens

de donner un détail abrégé ,
& dont j’ai rifqué

d’inférer fimplement les particularités qui font

venues à mes propres obfei varions.

L’expériencè avec laquelle celle de Marggraf

,

dans toute fon étendue ,
correfpond fuffifamment

,

a été décifive. Elle nous a montré la plus grande

partie de la platine changée en poudre
, & la pla-

tine reftante, auffi éloignée de la nature de l’or

qu’elle l’étoit d’abord. Je l’ai effayée tant avec

les acides
,
que par la coupélle avec le plomb

( je üonnerai ci-après le détail de ce procédé
) ;

& j’ai trouvé qu’elle confervoit fes propres carac-

tères diftinftifs jfans donner aucune marque d’or

quoiqu’elle parût être plus pure que la platine ne l’eft

dans fon état ordi naire. J'ai effayé auffi par les mêmes
méthodes, les poudres qui ont été feparées dans

les cémentations ,
après en avoir, à plufieurs re-

prifes ,
fublimé le fel ammoniac que j'y avois

mêlé;& j’ai trouvé qu’elles n’étoient rien autre

chofe que de la platine non réduite en chaux
,

mais fimplement divifée.

On peut préfumer que l’aftion du nitre ne s’eiî

pas faite fur la platine même
,
mais fur la matière

ferrugineufe adhérente à la furface des grains
,

ou pins intimément mêlée dans leur fubftance
;

lefquelles particu’es de fer étant changées en

chaux
,

la platine qui s’y trouve mêlée devient

divifée avec elle en forme de pouffière.

Cette fuppofirion explique dune manière fatis-

faifante les principaux phénomènes du procédé :

par exemple
,
que la féparation de la poudre eft

abondante dans la première cémentation , & qu elle

le devient de moins en moins dans les luivantes ;

que la première poudre eft d’une couleur foncée
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& les autres plus pâles , comme fi le fer domî-
noit dans la première

, & la platine dans les

autre
;
que les poudres donnent des fleurs jaunes

ferrugineufes avec le fel ammoniac
, tandis que

la platine qui eft reftée entière , ne donne point

de couleur au fel.

Par rapport aux prétentions d’obtenir de l’or

par ce procédé, il n’eft peut-être pas hors de rai-

fon de fuppofer que la féparation remarquable de

la matière poudreufedans la cémentation , & l’appa-

rence de quelques grains d’or qui fe font trouvés

mêlés tout naturellement parmi ceux de la pla

tine, ont porté des gens d’une imagination chaude
à anticiper les autres eft'ets du procédé , & à

pofer une affertion que les expériences ci-deffus

rapportées renverfent abfolument.

La platine avec le fel commun.

Une once de fel commam defféché a été tenue

en fufion avec une dragmp de platine , dans un
creufet bouché

,
pendant une heure & demie.

Le fel a paru jaunâtre ; & ,
en caffant la maffe,

on y a trouvé dans le milieu quelques grains

rouges cryftallins.

La platine étoit toute dans le fond du creafet ,

& confervoit fa figure , n’ayant fouft'ert d’autre

changement
, fi ce n’eft d’être devenue fort blan-

che. L’expérience a été répétée avec ce qu’on

appelle Je fel commun régénéré , & les phéno-

mènes ont été exaélement les mêmes. Ces deux
expériences font de M. Marggraf,

La platine avec les fels vitrioliques,

M. Marggraf -a mêlé une dragme de platine

avec un peu de fel admirable de Glauber pur ,

& a tenu le mélange à un feu vient pendant

deux heures. Le fel s’eft infinué à travers le creu-

fet , & a laifïé la platine d’une couleur grife

obfcure. En lavant la platine avec de l’eau
,
&

la broyant dans un mortier de verre
,

il s’en eft fé-

paré un peu de matière légère d’une couleur noirâtre

luifante ce qui en reftoit , étoit la platine fans

altération.

Une dragme de platine & une once de tartre

vitriolé furent traitées de la même manière : le

fel fondit & devint rougeâtre ; la platine n’é-

prouva point d’autre changement
, fi ce n’eft

qu’elle parut un peu plus grife.

platine avec Us huiles ejfentieîles d'urine.

L’urine putrifiiée & épaiftîe jufqu’à la confif-

tance de firop donne
,
par la cryftallifation , un

concret falin fingulier , appelé fel fufihle ou
effentiel d’urine

,
ou fel microcofmique

, qui
contient l’acide du phofphore , uni avec un al-

Vali volatil. Ce fel expofé au feu fe fépare de
fon alkali

, & prend une apparence vitreufe ;

PLA
on prétend que dans cet état il ronge* tous les*

métaux ordinaires en fufion , fans en excepter

l’or.

On mêla i8o grains de ce fel avec 30 grains

de platine , & on prefifa le tout à un feu violent

,

pendant deux heures , dans un creufet. On trouva

la platine au fond fans aucun changement ,
cou-

verte du fel qui ne parut aufli que fort peu al-

téré. Soixante grains de ce fel avec autant de
borax calciné, & 30 grains de platine

,
furent

traités de^la même manière ; il y eut une feorie

vitreufe un peu opaque & d’une couleur verte

jaunâtre : les fels £c les parties plus légères en
étant féparées par la lotion

,
la platine féchée

parut fous fa forme naturelle ,
mais plus blan-

che qu’auparavant.

Après la cryftallifation du fel précédent d’avec

l’urine
, il s’en cryftallife un autre qui ne con- .

tient pas l’acide pliofphorique , & dont la com-
pofition eft encore inconnue. Ayant pouffé à un
feu vioLnt trois dragmes de ce fel

, & une de-

mi-dragme de platine dans un creufet fermé ,

le fel coula tout entier à travers le creufet ; &
la platine , après avoir été broyée dans un mor-
tier , & lavée avec de l’eau

,
parut dans fa for-

me prem'ière , feulement elle étoit un peu plus

blanche qu auparavant.

Une dragme du fel , une de borax calciné I

& une de platine , traitées de la même manière

donnèrent une maffe vitreufe d’un vert jaunâtre

de chrifolite fombre ,
fous laquelle étoit la pla-

tine, fans autre altération, fi ce n’eft que, com-

me dans les cas précédens ,
elle étoit plus blan-

che qu’auparavant. Toutes ces expériences font

d’après Marggraf.

La platine avec Vacide phofphorique.

Quand on met fur le fer du phofphore d’u-

rine fous une cloche de verre ,
à-peu-prés de

a même manière que l’on a coutume de brû-

ler le foufre
,
pour en obtenir fon acide , il donne

des fleurs fpongieufes qui à l’extérieur reffem-

blent à celles du zinc. Ces fleurs , & ce qui

reûe de matière fur le plateau de verre , fur

lequel on a placé le phofphore , fe chargent de

l’humidité qui vient de l’air , & coulent en une

liqueur acide épaiffe qui ,
expofée au feu ,

laiffe

une matière fèche , laquelle fe fond fous la for-

me de verre.

M. Marggraf a mêlé 60 grains de platine avec

deux fois autant de cette liqueur acide , & les

a mis dans une retorte ,
dont la jonction avec

le récipient n’étoit bouchée qu’avec du papier.

L’humidité aqueufe en étant attirée au .moyen

d’un feu gradué
,

la retorte toute rouge fut

mife fur des charbons ardens
,
jufqu’à ce qu’elle

commençât à fondre ; après quoi
,
étant tirée du

i

feu
,

il fe fit un éclat de lumière comme un

éclair
,
qui remplit à-la^fois la retorte & le

récipient
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récipient

,
& une explofion violente lui fuc-

ceda.

L’auteur , fort Ingénieufement & avec beau-

coup de probabilité ,
attribue cet effet à un phof-

phore régénéré ,
dans lequel le fer ,

mêlé avec

la platine, a fourni le principe inflammable
;
&

il prétend que l’aftion de ce phofphore n’a pu

avoir lieu que quand la diminution de la cha-

leur a laiiî’é introduire l’air par la jonélion mal

bouchée.

Awiès avoir ramaffé les morceaux de verre ,

le fond de la retorte a paru couvert d’une ma-
tière faillie blanche , & quand on l’eût grattée

,

on trouva par-deffous la platine qui n’avoit point

fouffert d’altération. Il eft évident que la platine

elle-même n’a contribué en aucune façon à pro-

duire la fulmination ( l’auteur même n'a pas

fuppofé que cela fût ) ,
quoique Vogel fait de cette

fulmination une des nouvdhs propriétés de la plaxne

découverte par Marggraf.

La platine avec le flux noir
,
&c.

On a tenu en fufion
,
pendant plus d’une heure ,

une certaine quantité de platine dans un creufet

fermé , avec quatre fois fa pefanteur du flux

noir que les chymifles emploient communément
pour la fufton des minéraux & des chaux métal-

liques
, & qui eft compofé d’une partie de nitre

& de deux de tartre
,
mêlées enfembie & réduites

au feu dans un creufet couvert en charbon al-

kalin.

On a pris aufti des compofitions de fuie de

bois , de poudre de charbon de bois
,
de fel

commun &. de cendres de bois
,
que M. de

Réaumur a recommandées pour changer le fer

forgé en acier ; on les a mêlées avec de la pla-

tine
, & fait cimenter pendant plufisurs heures

dans des creufets couverts ,
tant à des degrés

modérés de chaleur
,
qu’avec des feux excités

violemment. Dans tous ces effais je n’ai pas pu
remarquer que le métal ait fouffert d’autre chan-

gement
,

fl ce n’eft que fa couleur en fut obf-

curcie.

La platine avec du foufre.

T)n étendit une once de platine fur deux

onces de foufre
,
parmi lequel on avoir mê'é

d’avance un peu de pouftière de charbon de

bois ,
pour l’empêcher de fe liquéfier au feu ,

au point de laiffer tomber la platine au fond.

Le c-eufet
,
recouvert à fon entrée par un autre

creufet renverfé avec un trou à fon fond , fut

tenu pendant quelques heures dans un fourneau

de cémentation. Puis l’ayant retiré du feu
,
on

trouva que le foufre s’étoit entièrement évaporé
,

& que la platine féparée de la poudre ne char-

bon par la lotion , avoit la même pefanteur

& la meme apparence qu’auparavant , excepé

Arts 6r‘ Métiers , Tome V. Part. IJ.
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que fa couleur étoit devenue noirâtre. En la

broyant dans un mortier de verre ,
avec un peu de

fel alkali & d’eau , fa noirceur fut détruite ,

elle reprit fon brillant originel. J’ai varié l’ex-

périence, en chauffant fortement la platine dans

un creufet toute feule , & en jetant par-deffus ,

à plufieurs reprifes , des morceaux de foufre
,
elle

eft toujours reftée fans altération , & il a paru que
le foufre n’avoit pas plus d’aélion fur elle que fur

l’or.

La platine avec Valkali foufre.

Comme les fels alkalis fixes mettent le foufre

en état de diffoucire l’or en fufion
,

j’ai expofé
la platine au feu avec un mélange de parties éga-

les de loufre & d’alkali fixe
,
appelé hepar ful-

phuris , ou foie de foufre. Après avoir entrete-

nu quelque temps une chaleur confidérable
, &

remué de temps à autre la matière avec un tuyau
de pipe net

,
j’ai ôté le creufet du f.u & mis

digérer le mélange dans l’eau. Parmi la matière

qui refia fans être diffoute
,

je ne pus diftinguer

qu’un petit nombre de particules de platine
;

n’ayant pas porté plus loin mon examen
,
quand

je donnai mes mémoins à la Société Royale
,
en

1754 ,
on jugea que la platine avoit été ditTouta

par l’alkali foufré
,
de même que la plupart des

autres métaux le font. Cepen h m l’expérience

ne m’ayant pas paru fatisfaifante à une fécondé
revue

,
j’allois la répéter avec plus d’attention

,

ouand on me procura la leélure du mémoire de
M. Marggraf, où j’ai trouvé qu’il l’avoit répétée

auffi.

M. Marggraf a mêlé d’abord deux onces de
fel de tartre pur , une once de foufre , & une
demi-once de platine , & a mis le creufet à un
feu de forge avec un autre creufet renverfé

lutté fur fon embouchure.
Après avoir poufle le feu avec véhémence

pendant trois heures, le creufet qui étoit de H ffe
,

& fon fupport , avec une partie des briques de la fc r-

ge, furent trouvés fondus enfembie, & on vit, fur
quelques fragmens,la platine en forme de t

/

édi-

tés feuilles d’areent
,
mais pas bien cohére.it5s.

Le trop de chaleur ayant rendu cette opéi.-ation

inutile
,

il fallut en faire un autre effai.

On preffî
,
pendant deux heures, fur un feu

violent, une demi-once de platine, vr d-.mi-

once de fleurs de foufre , & une or ;e de fel

de tartie pur , dans an creufet lutté avec foin

comme auparavant. En ouviant le rre ifet , la

matière parut s’être fondue ; elle p arciffoit jau-

nâtre en dehors , &, quand on i’ef it caffée , elle

montra çà & là quelques cryftaux i ougeàtres. Elle

étoit foliée comme le minéral qii ;les allemands
appellent eifenrahm.

On verfa deftus un peu d’ea;
,. chaude

, & on
continua d’en ajouter auffi lor g-temps que h li-

queur eut quelque teinture. leiûve filtrée

y y yy

»
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étoit d’une couleur verte jaunâtre , comme la

î'lution commure du foie de foufre. En lavant

es parties les plus légères de la matière reftée

non dilToute
,

le refie parut exaâement comme
le eifenrahni ,

fous la forme de larges flocons ,

èi douce au toucher. Elle étoit aufli plus légère

que la platine , & ne lui reffembloit pas le moins
du monde.

II mêla quarante grains de cette matière avec
une once de nitre

, & jeta peu-à-peu ce mé-
lange dans un creufet chaud jufqu’à rougeur

;

il ne fe fit prefque point de détonation. Y ayant

entretenu le feu pendant une heure , avec des

précautions pour empêcher qu’il n’y tombât

dedans aucuns morceaux de ch.rbon , on obtmt
enfin une mafle grife t rant fur le verdâtre ; &
l’ayant mife en digeftion dans Je l’eau difiillée ,

le fluide devint aufiitôt comme de la gelée. En
dél yant & lavant la matière , il recouvra

fans altération la platine qu’il avbit cru dé-

truite.

Cette expérience ne paroiflant pas encore déci-

five
,

j’ai fait que'ques autres effais : )’ai mêié
quatre onces de fleur de foufre avec la même
quantité de fel a'.kali fixe pur , & j’ai verfé le

mélange peu-a-peu .lans un creufet rouge chaud
,

couvrant à chaque fois le creufet. Le mélange
étoit en fufion parfaite

, j’y ai ajouté une once

^
de platine qui avoit été d’avance expofée à

un feu violent
,
jufqu’à ce que les grains fuf-

fent joints en une mafle , & enfuite j’entretins

v.n degré modéré de chaleur pendant trois ou
quatre heures. La malTe de platine fut divifée

promptement.

Quoique le métal ne reliât pas fufpendu dans
le mélange fulphureux

,
mais qu’il fe précipitât

,

du moins peur la plus grande partie
, au fond

,

d’où on le remuoit & on l’enlevoit de temps à

autre avec la tête d’une pipe de terre, à la fin

le creufet (e gerça & fut en partie rongé.

Après avoir fait bouillir la matière dans envi-

ron une pinte d’eau difiillée
,

la liqueur filtrée

'"e troiiva d’une couleur rougeâtre foncée : le

elle
,
bouilli dans de nouvelles quantités d’eau

,

''nna une teinture verte olivâtre.

^yant réitéré l’ébullition
, & broyé la matière

,

un mortier
,

jufqu’à ce qu’elle ne teignit

pWeau , la partie qui refla à la fin fans être
diffCfe

^
fut une poudiC d’une couleur obfcure .

qui i-Yolt rien de l’apparence de platine
, mais

qui n’etre autre chofe que la platine
divifée,

^ '

Cette.j|atine fut traitée de la même manière
tioijCU latre fois

, avec de nouveau foie. Les
creufets i^nquèient toujours , & furent beau-
coup rort-s

;
platine fut réduite en une

poudre fi qhfiîe
, qu’on ne pouvoir la féparer

par la lotiq d’avec les parties du creufet qui
étoient pils<it\jvec elle.

J*aî effayé pareillement un foie fait à la mé-
thode de Stahl

, en faifant fondre du tartre vi-

triolé avec de la poudre de charbon de bois. Ce
mélange fe fondit fort aifément

,
fans aucune ad-

dition de fel alkali ni de fel commun que l’on

regarde communément contme néceflaite pour
faciliter la fufion ; car quoique le tartre vitriolé

féparément ibit t>ès-diffic]le à fe fondre, cepen-
dant ici fon acide vitnolique s’uniiTant en fou-

fre avec la partie inflammable du charbon de
bois , la matière devient un compofé de foufre

& d’alkali , ût fe fond auih aifément que le

foie
, qui eft fait diredement avec ces ingré-

diens.

La platine traitée avec ce foie foufFrit le

même changement que de l’aune manière. Les
creufets furent également altérés

;
les folutions

aqueufes de la m- ffe furent en partie rougeâtres ,

& en partie d’une couleur verte olivâtre. Les

grains de platine qui auparavant étoient et liés

en une malTe par un feu violent
,

furent dis-

joints , Sc la plus grande partie fut divifée fous

une forme poudreufe.

Il paroît donc que la platine eft divifée par

le foie en fufion , à - peu - près de la même
manière que par une longue cémentation avec
le nitre.

Il refte à examiner fl quelqu’une de fes par-

ties efl véritablement diiToute
,
de façon à être

enlevée par l’eau
, Si emportée avec le mélange

aik<.lin fulphureux. J’ai fi tré les liqueurs deux
fois à travers des papiers doubles , & enfuite

j’y ai ajouté
,

par degrés
,
de l’efprit-de-fel

,

pour neutralifer l’alkali : d’abord il efi tomné un
précipité brunâtre, & enfuite un blanc fembla-

ble au foufre précipité ordinaire. J’ai fait chauffer

un peu du précipité brun dans un petit vaifleau

à (confier
, & j’ai ajoute un peu de nitre pour

brûler plus efficacement le foufre ; il refla fur

le plat plufieurs particules brillantes, fembla-

bles à de la platine
,

difperfées fur toute fa

ftirface.

Le refte du précipité ayant été brûlé de la

même façon, j’ai ajouté un peu de plomb pur,

pour raflembler les particules difperfées de la

platine
, &. enfuite j’ai f?it partir le plomb à la

i coupelle. Il a l.iilTè un grain raboteux & ca'fant ,

comme ceux qu’on cbtient en coipellant la pla-

tine crue avec du piomb , Si dont on donnera

ci-après le détail dans la feptième fleflion. Il

paroit fuivre de ces expériences que le foie

,

de foufre dilTout réellement la platine
,

quoi-

qu’avec bien de la difficulté & en fort petite

quantité.

Za platine avec des corps terreux.

On a trouvé que certains corps terreux faci-

litent la fufion non - feulement de quelques
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Ift’néraux métalliques, mais même ,

dans certai-

nes c rcondancer, de métaux plus purs. Ainfi

le ter forgé qu’on ne pourroit pas faire fondre

dans un creufet fans addition , a été amené en

fuiion , en l’environnant de gypfe ou plâtre de

Paris ; c’e/l un fait dont on doit la découverte

à M. de Rèamnur,

Pour voir fi la platine feroit afFeâée de quel-

que manière par des fubftances de ce genre ,

i’en ai mêlé une once avec du gypfe , & je

l’ai pouiTée à un feu vif, pendant deux heures ,

dans UH fourneau à vapeurs.

Le creufet qui étoit de ceux de Hefie , a été ronge

en plufieurs endroits , & rer,du auffi. mince que du

papier , & çà & là il étoit percé entièrement

,

la matière du creufet & le gypfe s’étant en quel-

que forte vitrifiés enfemble ,
mais la platine relia

fans altération & fans fe fondre.

La chaux vive & le caflou calciné furent

effayés aulTi de la même manière ;
mais ils

ne firent ni l’un ni l’autre aucun changement fur

la platine.

La. platine avec les corps vitreux.

1*. On broya dans un mortier de fer une

demi-once d’un précipité, provenant d’une folu-

tion de platine par l’étain
,
avec huit fois fa

pelanteur de verre de caillou ordinaire. On mit

ce mélange dans un creufet
,

qui fut couvert

& 4itté , & que l’on plaça dans un fourneau

à vent. Le feu fut pouiiè graduellement
, &

entretenu extrêmement fort pendant environ dix

heures ; enfuite ayant retiré du feu & calTé le

creufet , la matière fut trouvée d’une couleur

noirâtre foncée , fans tranfparence , friable
,
par-

femée d’une fubftance blanchâtre , brillante
, Ôi.

vifiblement métallique.

Il eft probable que cette matière métallique

étoit la platine , & que le verre devoir fon

opacité & fa couleur obfcure non pas à ce

métal ,
mais à l’étain qui étoit dans le précipité

,

ou à quelques particules de fer détachées du

mortier
,
ou à quelques autres caufes acciden-

telles.

a®. Pai broyé ,
dans un mortier de verre , un

quart d’once d’un précipité de platine, fait parle

fel a'kali , avec douze fois fa pefanteur de verre

de caillou en poudre , & j’ai fournis ce mélange

au même feu que le précédent.

Le réfultat a été un verre nuageux & com-

pact , allez tranfparent d.ins les morceaux min-

ces ,
couvert en partie d’une enveloppe blanchâtre

mince. Vers la partie fupérieure
, & tout autour

des côtés ,
on remarqua plufieurs particules de

roetil,qui paroiffoient à l’œil comme delà pla-

tine brillante , & fe trouvèrent dures fous la

pointe d’un couteau.
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Dans cette expérience ,

comme dans la pré-

cédente, le verre ne paroiflbit pas avoir rien reçu

de la platine
,
& le changement n’étoit autre

que celui qui eft caufé , dans le verre de caillou ,

par une légère introduction de matière inflam-

mable.

3°. M. Marggraf donne une explication des trois

expériences du mélange de la platine avec des

corps vitreux. Cinq dragmes de fel pur de tartre ,

douze de fable net calciné & bien lavé, unedrag-

me de borax calciné , deux de nitre , & deux de

platine crue
,
ont été mêlées enfemble, & entre-

tenues plufieurs heures à un feu violent dans

un creulet couvert.

Il en a réfulté une mafte vitreufe , un peu ref-

femblante à une opale , & d’une couleur tirant

furie vert de mer. La platine, qui n’éprouva pas

d’autre changement , fi ce n’eft qu’elle en devint

plus blanche , étoit difperfée , partie à la furface

du verre
, & partie fur les côtés , & environné*

d’une matière vitreufe diftinde de couleur d’hya-

cmthe foncée.

4°. Il eflaya auffi la poudre féparée de la pla-

tine par cémentation avec le nitre , telle qu’on l’a

décrite ci-devant. Six grains de cette poudre
furent mêlés avec cent quatre-vingt grains de
fable blanc , & quatre - vingt - dix de tel de tar-

tre. Le mélange fondu à un feu violent, dans ua
vailTeau fermé , fe changea en un verre poreux ,

grifâtre
, & non tranfparent.

5°. Il prépara un précipité de platine & d’éi'

tain enfemble
, & effaya de vitrifier ce mélange.

Ayant mis digérer une plaque d étain poli dans
une folution de platine, une partie de la pla-

tine fe précipita fur l’étain en forme de poudre
d’un rouge noirâtre

,
& l’étain au bout de quel-

ques jours fut tout-à-fait rongé.

La liqueur d’une couleur de café foncé ti-

rant fur le noir, étant verfée dans un filtre, p fla

toute noirâtre. Cette folution compofée de platine

& d’étain fut précipitée avec du fel de tartre :

alors la liqueur paiTa par le filtre fans couleur ;

& la matière qui refta fur le papier , étant bien
lavée avec de l’eau chaude

,
& féchée , fut une

fubflance noire
,
reffemblanc prefque , dans fa frac-

ture
,
à de la poix cafl'ée ou à des morceaux de

charbon de terre fin.

On mêla bien enfemble 40 grains de cette fub-

ilance, 60 de borax calciné, 120 de nitre purifié
,

240 de fel de tartre pur , & 480 de poudre de
caillou ; puis on fondit le tout à un feu vio-

lent.

Il en réfulta un verre grifâtre , dans lequel on
ne pouvoir trouver aucuns grains métalliques :

un morceau mince de ce verre
,
pofé fur l’ongle

& expofé au foleil ,
préfentoit une couleur d’a-

méthilie.

il ne paroît pas ,
d’après ces expériences, qu’au-
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cune portion de la platine fût véritablement I

vitrifiée ; on peut plutôt conclure que fi la pla-
!

tine a difparu dans les deux dernières expériences ,

cela vient de ce qu’elle étoit difperfée par toute

la mafle
,
dans l’état d’une poudre trop déliée

pour être diftinguée : la couleur du verre ne

peut pas être attribuée à la platine
,

puifque

l’expérience du n° 3 a fourni des couleurs plus

confidérables ,
quoique les grains de platine

foient reliés fans aucune altération.

Dans mes expériences
,

i & 2 ,
& fur-tout

dans la dernière
,

la platine
,
quoiqu’elle eût été

atténuée parla folution & la précipitation avant fon

mélange avec les ingrédiens vitr.fians, fe fépara du

verre dans la fufion
,
& fut ralTemblée en particules

fenfibles , dont quelques-unes même étoient

d’une grandeur confidérable. Cet eft'et fut encore

marqué plus fortemént dans une expérience de

M. Macquer.

Le précip'té rouge de platine fait par les alka-

lis , fut mêlé fur une pierre de' porphire , avec

un flux compofé d’une dragme de borax calciné,

une dragme de crème de tartre, & deux dra-

gmesde verre blanc qu’il avoir préparé lui-mêrne

,

avec fix parties de fable blanc & huit parties de

borax. Il ne fpécifie pas la proportion du préci-

pité de platine qu’il ajouta à ce flux. Le mé-
lange fut pouffé à un feu de forge

,
animé par

plüfienrs foufflets pendant 33 minutes ; & la

matière étant alors tranquille ik en bonne fufion,

il la laiffa refroidir. La partie fupérieure de la

maffe fut un verre noirâtre. Il trouva 'au fond

du crcufet un bouton de platine bien ramaf-

fee ,
affez brillante & unie à la furface

,
pefant

96 grains

Ce bouton avoir toute l’apparence d’un mé-
tal qui a reçu une très-bonne fufion. Cependant

,

en effay nt de l’étendre fous le marteau
, il fe

rompit en deux morceaux , & fit voir uns cham-
bre ou ca/ité ovale dans fon milieu : la caffure

reffeinbloit à celle d’un fer caffant à gros grains.

Eile approcboit fort du fer coulé, pour la dureté,

car elle rayoit profondément l’or ,
l’argent , le cui-

vre , & le fer même.

Le tiffu
,
la qualité caffante & la cavité de ce

bouton faifant voir que la platine
,

quoiqu’elle

eût approché beaucoup de la fufion , n’avoit

pourtant pas é:é parfaitement fondue
,

l’auteur

le propofe de répéter l’opération avec un degré

de chaleur encore plus fort.

Il faut remarquer dans cette expérience, que
dans le précipité dont on fe fervit

,
on ne peut

pas fuppofer que la platine ait été bien pure de
tous autres métaux. Les folutions de platine con-

tiennent vifiblement du fer , comme il paroît
,

en ce qu’elles donnent le bleu avec l’alkali de

Piuffe : les alkalis, foit fixes ou volatils préci-

pitent ce fer en même temps que la platine
; &

comme une partie delà platine demeure diffoute,

le précipité peut contenir une^lus grande pro-

portion de fer que n’en contenoient les grains

de platine même.

Quoique le fer foit dans un état de chaux ,

foluble par le verre , & incapable de fe mêler
avec les corps métalliques dans leur état parfait

,

ur, légère introduéfion de matière inflammable
fuffit pour le faire revivre, les chaux de fer

paroiffant plus faciles à ranimer que celles de
lont autre métal. La couleur noire du verre

étoit dûre fans doute au fer ; & 11 ne faudrolt

pas être furpris fi, dans d’autres effaîs
,
par la fuite

on trouvoit que des préparations de platine tei-

gnoient le verre de toutes les couleurs que le

fer peut communiquer.

Si la platine a été réellement fondue , on peut

attribuer la fufion à un mélange du même mé-
tal ; mais il efl très-probable que l’apparence

de fufion n’étoit autre chofe qu’une conglutina-

tion des atomes impalpables dans lefquels la

platine avoit été divifée , ferablable à ce que

l’on voit arriver, quand on pouffe le minéral

crud fur un feu violent.

Il paroît
,
par les expériences rapportées dans

cette feèfioxi
,
que la platine non-feulement efl

par elle-même réfraâaire dans le feu 3 mais en-

core qu’elle réfifte aux additions , & aux mani-

pulations par îefquelles tout autre corps métal-

lique connu eft rongé , diffous , ou changé en

un état vitreux. Si
,
comme l’enfeignent les

Alchymilles
,

les métaux font d’autant plus par-

faits, qu’ils font plus permanens & moins fufeep-

tlbles de changemens
,
on peut affurer que la

platine efi le plus parfait de tous les métaux

connus.

Du mélange de la platine avec les métaux,

La permanence de ce nouveau métal , fa blan-

cheur qui ne fe ternit pas
, & fa réfiflance aux

liqueurs qui rongent ou diiîolvent la plupart des

autres métaux, font fans doute de grands avan-

tages ; mais ces avantages font à-peu-près per-

dus ,
ou du moins rendus inutiles, par le défaut

de fufibilité qui puiffe mettre les ouvriers en état

d’en former des vaiffeaux ou uftenfiles.

Nous n’avons guère lieu d’attendre aucuns

ufages de cette efpéce d’un corps fi réfraélaire ,

à moins qu’il ne foit combiné avec d’aiures mé-

taux
,
dont les propres qualités pourront être

améliorées par le mélange de certaines propor-

tions de celui-ci ,
ou qui pourront fervir d’in-

termèdes pour lier les parties de la platine
,

fans

faire beaucoup de tort aux propriétés dans lef-

quelles confilte fon excellence.

Ces efpérances ont contribué à m’encourager

,

' & m’ont fait effayer une fuite pénible d’expé-

liences, qui même, fans ces confidérations
,

ne

peuvent manquer de fournir des phénomènes
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intéreffan?. Je regrette fort de n’avoir
,
dans toute

cette fecilon
,
guère autre chofe à rapporter que

mes propres expériences. MM. Marggraf & Mac-
quer ne fe font pas livrés à cette recherche , &
Scheffer n’a pas pu la poulfer bien loin

,
faute

d’avoir de la platine pour y travailler. Les tra-

vaux réunis de ces Meffieurs nous auroient fans

doute donné des découvertes bien plus impor-

tantes.

Comme il eft queftion de diffoudre la platine

par les métaux fondus , nous lui appliquerons les

différens corps métalliques , à-peu-près dans l’or-

dre de la facilité qu’ils ont à devenir fluides au

feu, commençant par un fingulier qui fe trouve

naturellement dans l’état de fufion.

La platine avçc le mercure.

J’ai fait broyer enfemble dans un mortier

de fer une once de platine & fix onces de mer-

cure fin
,
avec un peu de fel commun & d’eau

,

& quelques gouttes d’efprit de fel. Quand le

broiement eût été continué environ fix heures
,

les grains de platine parurent enveloppés de mer-

cure , de manière qu’ils s’unirent enfemble en

une efpèce d’amalgame imparfait. Après en avoir

verfé le mercure fluide
, j’en ai fait évaporer une

partie dans une cuiller de fer ;
il laifla après lui

une quantité confldérable d’une poudre de cou-

leur obfcure
, entremêlée de particules brillan-

tes.

Une partie du mercure fut paffée à travers un
linge

, & une partie fut filtrée à travers un cuir

mince. Toutes les deux laiffèrent aulîi
,
après l’é-

vaporation
,
une poudre femblable : la portion

qui avoit paffé par un linge
,

en donna une
quantité allez confldérable ;

mais celle qui avoit

filtré à travers le cuir, en donna fort peu.

M. Scheffer a effayé aufli d’amalgamer le mer-
cure avec la platine

, & rapporte que fon opé-

ration n’a pas réufll
,
quoique le broiement ait

été continué avec une légère addition d’eau ré-

gale , au moins deux fois aufli long-temps qu’il

en faut pour l’amalgamation des limailles d’acier

avec le m.ercure
,
quand on y ajoute une folu-

tion de vitriol vert.

Il paro’t par l’expérience ci-deffus qu’une gran-

de partie de la platine , mè.me après avoir été

long-temps broyée
,
demeure encore en grains

entiers non difibus
,
& combinés avec le mer-

cure en une maffe que l’on appelle amalgame ; mais

ra'héfion du mercure à la furface fait voir une
affinité entre eux deux, ou une difpofition à s’u-

nir ; St la poudre laiffée après l’évaporation du

vif-argent palTé par le cuir, eft une preuve qu’il

y a eu quelque portion de la platine véritable-

ment diiioute.

J’ai répété l’expérience à plufieurs reprifes, &
J’ai tcu/juis trouvé qu’une partie de la platine étoit
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difToute par le mercure , & que les grains non
diffous en étoient enveloppés.

La platine avec le bïfmulh.

Un mélange de flux noir & de fe! commun
ayant été mis en fufion dans un creufet

, on y
jeta des parties égales de platine & de bifmut'i ,

& on pouffa l’opération à un feu vif
, fortement

excité par des foufflets. Les deux métaux paru-

rent s’être fondus enfemble au bout de quelques
minutes

;
alors ayant retiré du feu & laiffé re-

froidir le creufet, la maffe métallique qui étoit

au fond, dégagée du flux, fe trouva pefer à-peu-

près autant que les ingrédiens pefoient d’abord
,

& la perte ne rtionta pas à plus d’une cent-ving-

tième partie. En la brifant
,
on ne put aperçe-

voir aucun grain de platine ; ce métal parcif-

foit tout-à-fait diffous & confondu avec le bif-

muth.

L’expérience fut répétée dans un fourneau à

vent ; mais à cette chaleur graduée les deux mé-
taux ne s’unirent pas bien : l’union ne fut par-

faite ici, que quand on eut augmenté la dofe du
bifmuth jufqu’à environ trois fois la pefanteiir

de la platine. Avec de plus grandes quantités

la platine fut fort aifément diffoute dans un four-

neau à vent , auffi bien que dans le fourneau à

foufflets
; mais dans tous les cas , il s’en précipi-

toit une partie
,
quand on lalffoit refroidir lente-

ment le mélange.

J’ai fondu de la platine avec diverfes propor-
tions de bifmuth, par exemple, jufqu’à 24 par-

ties du dernier pour une de platine. Tou'es ces

compofitions fe trouvèrent très-caiTantes
, de mê-

me que le bifmuth feul : elles ne l’éfoient pas fen-

fiblement ni plus ni moins l’une que l’autre. Ll-

les n’étoient guère plus dures fous la lime
,
que

le bifmuth pur. En les brifant
,

la furface de la

fraélure paroiffsit le plus foiivent compofée de
bandes & de lames étroites

,
placées tranfverfa-

lement.

Avec de plus fortes proportions de bifmurh ,

les bandes les lames croient grolïïères Sc irré-

gulières ; avec de plus petites
, elles étoient plus

déliées
; & quand les deux métaux étoient en

quantités égales, on ne pouvoir prcfque pas les

diftinguer du tout.

Quand les maffes étoient nouvellement caff es,
elles paroiffoient brillantes Ck éfincelantes

, ex-

cepté les compofitions ov'i il y avoir une grande
proportion de platine

,
qui éc*: it d’iitîe couleur

grifâtre
,
matte & fans aucun brillant. Toutes fe

terniffoient à l’air d’une façon remarquable
, fe

changeant en une couieur jaunàire
, pourrre

,

bleuâtre
,
& à la longue en un noir pourpre.

Chacune d’elles a éprouvé ces char.geiuens
,
quoi-

que plus lentement les unes que les aiurcj.
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La platine avec l'étain.

î^. Ob a jeté des parties égales de platine

& d’étain pur dans un mélange de flux noir &
de fel commun mis en forte fufion ,

& on a

pouffé le tout à un feu vif dans un bon four-

neau à foufflets.

Après quelques minutes ,
les deux métaux pa-

rurent parfaitement fondus ; & ayant été auflî-

tôt verfés dehors , ils coulèrent librement le long

d’un moule étroit, formant un lingot uni, à-

peu-prés du même poids que la platine & l’é-

tain qu’on y avoir employés.

Le compofé fe trouva exaéfement caffant
,
&

(e brifoit aifément en tombant. Quand il étoit

«ffé
,

la fraélure avoit une furface ferrée &
-ce, quoiqu’inégale

,
& d’une couleur obfcure.

A ta lime ou avec un couteau ,
il s’écorchoit

aifément en une pouffière noirâtre.

2". On fondoit dans un fourneau à vent une

partie de platine & deux d’étain ,
couvertes de

flux noir
,
de borax & de fei commun. La pla-

tine parut parfaitement enlevée par l’érain , auf-

füôt après que le feu clu été pouffé jufqu’à une

ciiaieur blanche clairs. On trouva que le lingot

pefoit environ un quatre-vingt-d'xième de moins. Il

reflembloit beaucoup au précédent ;
feulement il

étoit un peu moins caffant
, & d’une couleur un

peu plus claire.

3“^. Une once de platine & quatre d’étain ,

couvertes de flux ncit & de fel commun
,
&

preffées à un fer très-vif, fe fondirent enfem-
hte fans éprouver à peine aucune perte" de leur

po ds. Ce compofé s’étendit un peu fous des

coups foîbles d’un marteau plat
;
cependant il

n’étoit pus liant : un coup rude le cafla en mor-
ceaux , & au couteau il fe grattoir aifément en

pouffière. La furface caffée étoit raboteufe & d’un

titfu grenu.

4". Une once de platine & huit d’étain, je-

tcss dans un mélange fluide de flux noir & de
fel commun, s’unirent

,
fans aucune perte, en

un compofé aTez liant
,

qui fupporta d’être

aplati confic!ér;.blement fous le marteau fans fe

caffer
, que l'on coupa uniment avec un cifeau

mince , & que l’on put gratter avec un couteau.

Q land il fe cnda
,

la fraéitire parut d’un tiffu à

gros grain
, étincelant

, & d’une couleur un peu
obfcure.

Une partie de platine & douze d’étain
,

traitées de la même manière
,
formèrent un mé-

lange paffablement duftile ; mais toujours d’une
couleur marte Sc obfcure, & d’un giam rude &
grodîer, quoique moins que le précédent.

6°. Un mélange d’une partie de platine &
vingt-quatre d’étain s’étendit fous le marteau
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prefqu’auffi aifément que l’étain tout feul, mais
fe caffoit bien plus affèinent en le ployant. Sa
couleur étoit plus blanche Sc le grain plus fin

& plus uni que ceux des précédentes compofi-
tions

,
quoiqu’à ces deux égards

,
il n’approchoit

pas , à beaucoup près
, de l’étain pur.

7®. Plufieurs de ces compofitions
, couvertes

de flux noir
,
qui d’avance avoit été fondu fé-

parément jufqu’à ce qu’il eûtceffé de bouillir
,

furent expofées dans des creufets exaélement lut-

tés à un feu violent dans un fourneau à vent
qu’on avoit déjà mis en état pendant huit heu-

res. En fortant de là on trouva que toutes avoient
fouffert quelque diminution de pefanteur, qui

montoit à environ une quarantième partie de
l'étain. Mais pour l’apparence & la qualité, on
n’y aperçut pas d’autre altération

,
fi ce n’eft

que le grain étoit un peu plus fin, &. le tiffu

de quelque chofe plus uniforme.

Les mélanges précédens femblent renfermer,
dans la proportion des deux métaux , une éten-

due fuffifante pour pouvoir découvrir les effets

généraux qu ils font l’un fur l’autre. On peut
en conclure que , dans cette latitude

,
la platine

diminue la malléabilité de l’étain
,
qu’elle en rend

la contexture plus groifière
, & altère plus ou

moins fa couleur
,
félon la proportion plus ou

moins forte de la platine ; & que quand on
porte la dofe de platine jufqu’à un tiers de l’é-

tain ou au-delà, la malléabilité que les deux
métaux avoient feparément

,
eff détruite par leur

combinaifon réciproque.

La différence dms les couleurs de ces com-
pofitions n’étoit pas fi fenfible fur la pierre de

touche
,
qu’en confidérant la fraélure des lingots ;

quoiqu’on y regardant ’de bien près , les marques
laiffées fur la pierre paroiffoient auffi toutes d’une

couleur plus fombre que celles de i’étain pur ,

& qu’elles l’étoient d’autant plus
,
que la platine

dominoit davantage dans le mixte. Confervés

dans une chambre fermée
,
ou dans des boëtes

,

tous les lingots fe terniffoient à la fraâure , &
prenoient une couleur jaunâtre ;

mais les mor-
ceaux qu’on avoit frottés & polis ,

ont fouffert

pendant dix ans fort peu de changement, à l’ex-

ception du feul mélange de parties égales de

platine & d’étain
,
lequel eff devenu extrêmement

fale & jaune.

Il eft à remarquer que quoique l’étain foit

un métal que le feu détruit aifément , il ne s’eft

trouvé prefque aucune perte de fa pefanteur

dans la plupart des fufions précédentes. On peut

attribuer cet effet en partie à ce que le mélan-

ge de platine empêche la fcorific .tion de l’étain,

& en partie au flux dont on fit ufage
,
& à la

promptitude ou au peu de continuation de la

chaleur. Les n® 2 & 7 où la chaleur fut pouf-

fée lentement & continuée long-tems ,
furent
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les leiüs où la perte s'eft trouvée un peu confi-

derable.

La pîat.ne avec le plomh,

1°. Ayant jeté des parties égales de platine

& de plomb dans un mélange de flux noir &
de fel commun qu’on avoir fondus enfemble

par avance
,
on excita vivement le feu avec

des foufllets. Il fallut un degré de chaleur beau-

coup plus fort que pour la fufion de la platine

avec une quantité égale d'étain ,
& la perte fut

bien p us grande
,

car elle monta à une •

foixante-quatrième partie du mélange métalli-

que.

Le métal cédant difficilement à la lime ,
fe

brifa par un coup modéré , & à la fraûure parut

d’un tiiTu f rré
, d’une furface inégale , Hc avec

des bords baveux & dentelés. Sa couleur étoit

fort obicure avec une nuance foiole de pour-

pre.

2°. Une partie de platine & deux de plomb
,

couvertes de flux noir & de borax, 6l expo-

fées à un reu gradué dans un fourneau à vent ne

font venues aune bonne fufion
,
que quand le feu a

été poullé à une forte chueur blanche. Li lon-

t
ue continuation du feu d.ms cette expérience

t que la perte fut confidèrable . & monta pref

que à une vingt-quatr ème partie du mélange.

Le lingot fe trouva dur di caiiant de même que

le precedent ; mais la contexture étoit à ban-

des , & les ftries eto.ent difpofées tranverfale-

ment.

3°. Une once de p’atine & trois de plomb
,

traitées de la même manière , demandèrent auffi

une chaleur nès-forte pour opérer leur fufion

parfaise, & perdirent environ un vingt fixiéme.

Le métal fe cafla avec moins de facilité que
dans aucuns des précédens elfais , & s’étendit

en quelque forte fous le marteau. Sa couleur

étoit un peu obfcurs & plus tirant fur le pour

pre.

4°. Une partie de platine & quatre de plomb
,

ayant été couvertes de flux noir & de fel com-

mun , &L expofées au feu dans un fourneau à

vent , la platine ne parut parfaitement bien fai-

fie que quand le feu eût été pouffé à une cha-

leur blanche extrêmem nt forte
;
& la perte

fut d’une quarantième partie ou environ.

Les mêmes proportions des deux métaux jetés

dans un mélange fluide du flux & de f.l
,
poullé

d’avance jufqu’aii degré de chaleur qu’on vient

de dire, fe fondirent promptement , ne pei di-

rent q i’une partie fur cent folxanie. Le lingot

fe trouva bien plus liant que le précédent , fe

lima fort bien, & fe coepa affez uniment avt.c

un cifeai , En le caffant
,

la partie fupérieure pa-

rut compofèe de plaques brillantes, 6c la plus
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baffe de grains obfcurs & tirant fur le pour-

pre.

5®. Une partie de platine & huit de plomb fe

réunirent aifément à un feu vif, & ne perdi-

rent rien ou fort peu de chofe. Le métal fe

travailla, & paroiffoit comme un plomb fort

mauvais. En le caffant, le tiffu parut compofé
en partie de fibres tranfverfales

,
& en partie

de grains ; fa couleur étoit fombre & tirant fur

le pourpre.

6°. Une partie de platine & douze de plomb
s’unirent, fans aucune perte

,
en un compofé

fort peu différent du précédent. Son tiffu étoit

plus fin , & compofé fur-tout de fibres tranfverfa-

les, avec fort peu de grains.

I 7®. Un mélange d’une partie de platine &
vingt-quatre de plomb ne fe trouva pas beau-
coup plus dur que du plomb d’une moyenne
qualité. La couleur en étoit toujours un peu ti-

rant fur le pourpre , & fon tiffu fibreux ; mais
les fibres en étoient fenfiblement plus fines que
quand la platine étoit en des proportions plus

grandes.

8°. Les quatre premières des compofitlons pré-

cédentes étant nouvellement polies
, parurent

d’une couleur de ter fombre
,

6c bientôt fe ter-

nirent en un jaune brunâtre, en un pourpre
foncé

,
& enfin elles priient une couleur noi-

râtre.

Les trois dernières
,

taillée.? avec un cifeau ,

parurent d’une couleur de plomb qui ne fe ter-

nit que fort peu ; cependant les caffures & les

fusfaces extérieures de toutes les fept ont
changé à-peu-près en un noir tirant fur le pour-
pre.

9°. En retnettant une fécondé fois ces com.
poiiiions au feu

,
on a conftamment obfervé

,

quand elles font arrivées à la fufion parfaite
,

que fl la chaleur fe rallentiffoit un peu
, une

grande partie de la platine fe dépofoit au fond;
que néanmoins le plomb décanté

,
même à une

chaleur au-deffous de l'igniîion , retenoit tant de
platine , -qu’elle le rcndoii d’un tiffu fin &fibreux,
& d’une couleur de pourpre.

10°. Les divers mélanges couverts de flux

noir, & tenus en forte fifion dans des creufets

exaitem.nt butés, pendant huit heures, f uffri-

rent dans leur poids une diminution qui
, dans

la plupart, monta à environ une trentième par-
tie du plomb.

En les brlfant
, ceux qui avoient une grande

proportion de platine
,
parurent a’un tiffu feuil-

leté , & les autres, d’un tiflu fin & fibreux
; ce

qui paroit en général être des caraûères de l’u-

nion parfaite de la platine & du plomb. Tous
avoient un air plus blanc & plus biiilint qu’au-

oaravant
; mais ils fe ternirent plus vite à

J
* • *

i ctxr.
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Ufi mélange fur- tout de quatre onces de pla-

tine & douze de plomb fe caffa en grandes piè-

ces blanches, brillantes, fembLibles à du talc
,

qui étant expofées à l’air
,

changèrent en fort

peu de temps
: par exemple , en moins d’une

heure , en rougeâtre
,
pourpre & bleu foncé ; &

à la longue, mais lentement, prirent une cou-

leur noire, obfcure & tirant fur le pourpre.

Il paroit donc que les rapports de la platine

avec l’étain & avec le plomb font fort diffe-

rens. Quoiqu’une p.tite proportion en foit faifte

& tenue fufpendue par le plomb à une chaleur

fort douce, une grande proportion n’en eA pas,

à beaticoup près, fi alfément diffoute que par

l’étain ; Sc quand ils lont unis par une chaleur

forte, elle fe précipite en grande partie lorfque

la chaleur fe ralentit.

Une petite quantité roidit & durcit le plomb
plus qu’elle ne fait l’etain

;
mais une grande ne

ciiminue pas tant
, à beaucoup piès, la malléa-

bilité ; un mélange de parties égales de platine

& de plomb
,
quoiqu’il n’ait rien de^la ductilué

que chacun des métaux avoit féparément , ell

beaucoup moins' fragile que le mélange de par-

ties égales de platine & d’étain ; mais les phé-

nomènes les plus r^marqu ibles dans les mélanges

avec le plomb
,
font le tilfu feuilleté ou fibreux

,

& une couleur pourprâtre ou bleuâtre
, ou la

dirpcfition à acquérir promptement ces couleurs

à l’air, & le noir auquel ils fe changent en-

fin.

Le bifmuth ,
comme on a déjà vu

, donne
avec la platine , à-peu-près les mjêmes apparen-

ces
,
quoique dans un degré un peu inférieur :

& comme aucun des autres corps métalliques

que j’ai mis à l’effai, ne s’efi trouvé affcéier la

platine
,

ni en être aifeâé de cette manière
,
on

pourra ajouter ces expériences à celles de M.
Geoffroi , inférées dans un des derniers volu-

mes des Mémoiics de l’académie des fciences
,

afin d’établir une analogie entre le bifmuth & le

plomb.

La platine avec l’arfenic.

L’arfenic blanc efi une chaux métallique vola-

tile
,
qu’on peut réduire à fa forme métallique ,

en i'expofant à une chaleur modérée avec des

additions inflammables. Un mélange d’arfenic

blanc
,
& de fel alkali fixe

,
de chacun un once

,

avec deux onces de poudre de charbon de bois ,

étant preffé uniment dans un creufet
, on éten-

dit une once de platine par-deffus. Alors le creu-

fet fut couvert & lutté exaélement
, & entre-

tenu douze heures à une chaleur de cémenta-

tion modérée, qui vers la fin de l’opération fut

augmentée à un degré confidérable.

En féparant la platine d’avec le mélange par

des lotions , beaucoup de fes grains parurent
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dlvlfés , & fon poids fut augmenté de quelque
chofe. Etant enfuite expofée brufquement à un
feu très-fort

, elle ne fe fondit pas , mais jeta

des vapeurs arfenicales ; & après quelles eurent
ceffé

, on trouva que la platine pefoit une once jufte

comme auparavant.

Cette expérience paroiffant montrer que la pla-

tine & l’arfenic ont quelque difpofition à s’unir

,

je me difpofois à la pourfuivre, pour voir fi une
plus forte quantité d’arfenic ne pourroit pas fe

comôiner avec la platine, de façon à la mettre
en fufion , lorfqu il m’efi tombé entre les mains
un mémoire de M. Scheffer, dans lequel je trouve
fur certe matière une expérience remarquable.
M. Marggraf a pareillement effayé depuis la

platine avbc l’arfenic , d’une façon qui n’efi pas
fort différente de celle que j’ai rapportée ci-deifus.

M. Macggraf a mêlé une dragme de platine

avec deux aragmes d’arfenic blanc
, & expofé le

mélange au feu dans une retorte de verre. L’ar-

lenic s’ett fabiime fans aucune couleur
, fSc a laitfé

la platine blanche, & fans diminution de fa pe-
fanteur. Le procédé a été répété avec la même
quar.tué de nouvel arfenic , ck le feu aug-
menté à un deg é auffi fort que l’a pu fuppor-

ter la retorte garnie ; l’arfenic a toujours monté
blanc

,
mais les grains de platine étoient alors de-

venus noirs
,

quoiqu’ils continuaffent encore à

être malléables
,
6c qu’iis pefaffent autant qu’au-

paravanr.

Une dragme de platine , deux d’arfenic & une
de foufre

,
étant bien mêlées enfemble & traitées

de la même manière ,
i’arfenic 6c le foufre fe

fublimant enfemble , formèrent un compofé rouge
,

comme ils font d’ordinaire lorfqu’ils font unis

dans ces proportions
;
pour la platine , elle de-

vint noirâtre
, & fe trouva peler environ une

trentième partie plus qu’elle ne faifoit d’abord.

Il femble donc que par cette manière de conduire

le procédé , l’arfenic a moins d’effet fur la pla-

tine que dans mon expérience rapportée ci-def-

fus.

M. Scheffer a procédé d’une manière differente ;

il fit d’abord chauffer fortement la platine toute

feule dans un creufet
;
enfuite ayant jeté un peu

d’arfenic par-deffus , ils fe fondirent fur-le-champ.

Il remarque que la platine fe fond avec i’arfenic

auffi aifément que le font le cuivre & le fer

lorfqu’ils font mêlés avec l’arfenic
,

qu’il n’efl

pas befoin pour cela d’aucun flux
;
qu’une par-

tie d’arfenic blanc eft fuffifante pour ving-quatre

parties de platine ; & que la platine ainfi fon-

due avec l’arfenic eft tout-à-fait friable , & fait

une caffure grife
,
comme l’argent imprégné d’ar-

fenic.

Il a paru , en répétant cette expérience
,
que ,

quoiqu’on ne puilfe pas reprocher à cet au-

teur judicieux aucune méprife
,
cependant le peu

de platine qu’il avoit pour faire cet efi'ai
,

l’a

mis
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tfiîs dans rimpoiîibi’itè de d.écouvnr les limltr-

r.OuS , avec Iclquelles il faut entendre cette ac-

tion forte de l'arfenic fur la platine.

Quand on n'emp’oie que quelques grains de
platine

,
on a toutes les apparences d’une vraie

fafion ; mais en prenant une grolTe qu mtité ,

on trouve fréquemment que la fufion u'eA que
fuperficielle ÔC imparfaite.

Une once de platine fut chauffée fortement
dans uncreufet, & on jeta par-deffus , à diver-

fes reprifes, des morceaux d’arfe-iic blanc, 'u(-

qu’à ce que l’arfenic monta à peu- près à la

même pefanteur que celle de la platine : quel-

ques-uns des grains fe fondirent en gouttes ron-

des ; la plus grande partie fe joignit en une
maffe cohérente

, différente de celles dans lef-

quelles la platine feule fe forme au feu
,
en ce

que fa furface étoit unie & uniforme , & le^

grains plus fermement adhérens. J’d traité une
autre once de platine de la même manière , &
avec le même fuccès.

La maffe étoit d’une furface unie , comme fi

elle eût été parfaitement fondue ; mais fa par-

tie intérieure étoit compofée de grains de *ila-

tine dans leur forme ordinaire. J’ai mis les deux
maffes dans un creufet avec de nouvel arfenic

mêlé de poudre de charbon de bois , & j’ai

pouffé le tout à un feu violent pendant une
demi-heure : ils ont coulé en un culot , de la

figure du fond du creufet , uni à l’exté ieur ,

& d’une couleur blanche brillante comme celle

du vif-argent , fort caffant
,

gris en dedans ,

d’un tiffu fpongleux , avec un petit nombre de
grains de platine reftés entiers dans le milieu :

le creufet étoit tapiffé d’un verre noir
,
qui étoit

probablement une vitrification de la partie fer-

rugineufe de la p’anne
, & plufieurs globules

métalliques brillans , adhérens à la matière vi-

treufe.

Le culot fut mis enfuite dans un creufet for-

tement chauffé
,
avec de nouvel arfenic & du

charbon de bois pulvérifé
; & on excita le feu

avec des foufflets pendant encore une demi-
heure.

Il fe fondit
,
comme auparavant

, comme une
maffe remplie de petits vuides

,
dans laquelle

on ne pou. oit plus voir aucuns grains de pla-

tine.

Elle fut encore traitée de la même manière
avec de l'arfenic nouveau , & on effaya de la

verfer du creufet : mais quoiqu’on eût donné
une i;ès- forte intenfité au feu

,
le métal ne vou-

lut pas couler hors du creufet ;
étant donc

pouffe à un feu vif fans aucune addition
,

la

matière s’épaiffit en un cu'ot de la même ap-

parence que celui d’auparavant. Mais un mor-
ceau de cette maffe qu’on mit de nouveau dans
un creufet fortement chauffé , ne parut pas
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s’amollir
,

ni fouffrir aucun changement dans fa

figure.

Le reffe du culot fut enfermé entre deux petits

morceaux de charbon , à chacun defquels on
avoit pratiqué une cavité pour le recevoir ; le

chirbon fut enfuite garni par-tout de lut ; &
quand il fut fec entièrement , on le jeta parmi
les autres matières combuftibles devant le nez

du foufflet : le métal ne changea point de figu-

re , ni ne diminua de pefanteur. Je pris une
demi-once du métal & je i’arfenlquai encore de
même qu’auparavant

,
en y ajoutant, à diffé-

rentes fois, de plus en plus d’arfenic : il coula

en culot comme auparavant ,
ma'S on eut beau

augmenter le feu
,
ou y ajouter de l’arfenic ,

d ne fut pas poilible de rendre la matière af-

f:z claire pour couler hors du creufet. Je pris

eïïcore une demi once de platine
, & ayant

cembiné avec elle autant d’arfenic que je le

ous par des injeftions réitérées
, je rédoifis

U maffe en une poudre groffiére ;
je la mé'ai

avec du flux noir & un
j
eu de nouvel arfenic ,

& pouffai le tout à un feu très-vif dans un creu*

fet fermé.

Le mét.al coula en une maffe fpong'eufe
,
quf

retenoit cà & là des particules du flux da^s fes

cavités
,
preuve qu’elle n’avoit pas coulé claire

& en liqueur.

Il réfulte de tout ceci que la platine fe fond
bien avec l’arfenic , mais moins parfaitement

qu’avec d’autres métaux , & qu’il feroit fort

difficile
,
pour ne pa dire impoffible

, de l’amener

,

fur ce fondement , à une fufion fuffi Tante pour
la pouvoir verfer dans un moule. Tous les mor-
ceaux imprégnés d’arfenic font caffans , d’une

couleur grifâtre en dedans , & d’un tiffu lâche

& grenu.

Il eft à remarquer que quoique l’atl nie fe

change bientôt dans l’air en une couleur noi-

râtre , & qu’étant mêlée avec d'autres métaux
,

elle difpofe la plupart à fe changer de la même
façon

,
la platine chargée d’arfenic , après avoir

féjourné pendant fept ou huit ans dans une
chambre fèche , conferve encore à- peu - nrès

la même apparence qu’elle avoit d’abord.

La platine avec le r^inc.

Pour unir le zinc avec la platine
,

j’ai effayé

d’abord la méthode qu’on obferve communément
pour incorporer le zinc avec le cuivre

, & en
même temps pour purifier le zinc de ces autres

corps métalliques, qui fe trouvent fouvent mêlés
avec lui ; c’eft-à-dire ,

d’expofer la platine aux
vapeurs qu’on dégage au moyen du feu & d’ad-

ditions laüammables , d’avec la calamine, qui
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eft une des mines les plus pures du zinc. Mzis
pour .que ces vapeurs pufïent agir plus efficace-

ment fur la platine , j’ai fait quelque change-

ment dons la façon ordinaire de difpofer les

matériaux.

J’ai mêlé quatre onces de calamine réduite

en poudre fine avec deux onces de charbon

de bois pulvérifé. Ayant fouvent remarqué
qu’avec cette proportion de charbon de bois ,

la calamine acquiert une efpèce de fluidité au

feu, de, forte que la platine ferolt fujeite à fe

précipiter à travers jufqu’au fond fait une

mafTe de cette poudre avec de l’argile détrem-

pée un peu claire , & je l’ai comprimée dans

Je fond du creufet : au-defTus de cette malTe

,

j^ai garni tout de tour du creufet d’une épaif-

feur confidérahTe de lut
, de manière à ne laif-

fer qu’un petit paffage dans le milieu
,

afin que

les vapeurs du zinc puffent en fortir ; & truand

le lut fut féché entièrement
,

j’ai mis dans ce

paffage une once de platine.

Le creufet fut couvert & placé dans un four-

neau à vent ; & on y entretint un feu affez

fort pendant fix heures. Mais enfuite l’ayant

tiré dehors
,

)’ai tiouvé un peu de fleurs du

zinc attachées au couvercle ; la plus grande

partie de la platine étoit fondue en petits glo-

bules brillans ; & les grains qui retinrent leur

figure
,

parurent bourfoufflés avec de petites

protubérances globulaires
,
comme s’ils ne fai

foient que commencer à fe fondre. Sa pefan

leur étoit augmentée de plus d’un tie^s
,
de

forte qu’elle avoir imbibé e.nviron autant du

zinc
,
que le cuivre en prend dans le procédé

ordinaire pour faire l’airain.

Trouvant que les vapeurs du zinc agiffeienv

fl puiflamment fur la p'atine
,

j’cff.-.yai enfuite

le zinc fous la forme métallique ordinaire. Je

pris une once de platine , & l'ayant couverte

de borax, ftî chauffée dans un fourn au à fuuf-

fîets
,

jufqu’a une forte chaleur blanche
,

j’y

jetai une égale quantité de zinc. Il fe fit une

déflagration violente
,
& la piatme parut diffoute

prefque en un inflant.

Le métal ayant été verfé fur-Ie-champ , coula

aiiément dans le moule , & fe trouva avoir per-

du près d’une demi-once de fon poids
;
de forte

que la quantité de zinc qui avoit fuffi pour tenir

la platine en bonne fufion , étoit un peu moin-

dre que la moitié de la platine.

J’ai fait plufieurs autres effais de la même ef-

pèce avec différentes proportions des deux mé-

taux
,

foit à un feu vif dans un fourneau à foiif-

flets , ou à un feu plus gradué dans un fourneau

à vent : le zinc s’eft toujours trouvé une forte

menflrue pour la platine ; quoiqu’il y ajt eu

beaucoup de zinc qui s’eft diffipé par la chaleur

reqjife pour rendre le mélange fuffifarament

fluide.
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Une once de platine & quatre onces de zinc

étant fondues enfemble dan.s le fourneau à fouf-

flets , comme dans l’expérience ci deffus , la

perte fut d’une once & drmijde forte qu’il ne

refta avec la platine qu’er.viron deux onces

de zinc. Ce compofé fut cou'é fur une autre once
de platine fortement chauffée comme ci-devant

avec du borax : le métal verfé dehors , coula

clair hors du creufet
, & pefa juffemtnt deux

onces & demie ; de forte qu’ici la platine fut

tenue en fufion par un quart de fa quaniué de
zinc.

Ce mélange fut mis dans le même creufet avec
le même borax ; il s'enflamma encore, fe fon-

dit
, & étant verfé dans une lingotière de fer ,

qui avoit é.é nouvellement paffée fous la flam-

me d’un flambeau ,
mais fans avoir été chauffée

,

le métal fluide fur difperfé tout autour avec vio-

lence en petites gouttes : cet accident fut caufé

probablement , non par aucune qualité parricu-

liète du métal, mais par quelque humidité reftée

dans le mou'e.

Les compofuions de platine avec différentes

proportions de zinc ne différoient guère en ap-

parence d’avec le zinc feul
,
excepté que quand

la quantité de la platine étoit grande , elles

étoient d’un tiffu plus ferré Ôt d’une couleur plus

matte , avec un peu davantage de nuance bleuâ-

tre. Tenues dix ans dans un endroit fec , elles

li’opt pas paru s erre tv.rnies ni avoir changé de
couleur. Elles étoient beaucoup plus dures à la

lime que le zinc féparément, & ebes fout tom-

bées en pièces fous le marteau ; fans s’étendre

du tout, quoique le zinc pur le faffe à un degré

co.nficiér.able.

Un vingtième de platine a détruit la malléa-

bil ré du zinc , & un quart de z't.c a détruit la

mal'éibilifé de la platine. Dans cet efpace nous

n’avons à attendre aucun degré de duclilité du
mélange de ces deux matières.

La platine avec le régule d’antimoine.

Des parties égales de plafme & de régule d’an-

timoine ont été jetées dans un m.éla.nge fluide

de flux noir & de fel commun ; & on a excité le

feu vivement avec des fonlîiets. Ils fe font fon-

dus parfaitement enfemble , & ont coulé libre-

ment dans le moule. Le compofé avoit une cou-
leur plus terne que le régule ne l’avoit eu d’a-

bord ; & quand il fut caifé
,

il fit voir une fur-

face ferrée 6c uniforme
,

quoiqu’inégale. Il fe

trouva beaucoup plus dur fous la lim
; mais on

ne remarqua pas qu’il fût beaucoup plus ni moins
fragile fous le marteau.

Une partie de platine & vingt de régule d’an-

timoine ayant été traitées de la même manière

,
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le compofê parut p’us brillant , & d’un ti/Tu

feui'îeté
,

peu diftrent de celui du régule

pur.

Les deux métaux furent fondus enfemble dans
pl’ fleurs des proportions intermédiaires ,

mais on
n’y remarqua point d’autres différences que cel-

les ci-de(Tus rapportées. Les mélanges avec une
grande proportion de pla.ine étant d’une cou-
leur terne & d’un tiffu ferré , & ceux qui en
avoient peu , étant brillans Ôi feuilletés. Tous fe

confervérent fans fe ternir.

Quo que la platine & le régule paroiffent s’in-

corporer fort bien enfemble
,
cependant quand on

les laiffe refroidir lentement, une partie de la pla-

tine eft fujette à tomber au fond.

Six onces de platine & vingt-quatre de régule

d’antimoine ayant été fondues enfemble avec un
feu vif, & verfées dans un moule , le compofé

P rut uniforme par-tout. Etant refondu de nou-
veau

, & tenu dans une fufion ferme pendant
cinq ou fix heures , & enfnite ayant refroidi gra-

duellement dans le fourneau , la partie fupérieure
de la made fe trouva brillante & d’un tidu grand
& feuilleté, refTemblant fort à celui dn régule d’a-

bord : le bas étoit beaucoup plus terne & d'un
tiflu plus ferré

,
& conrenoit en toute appa-

rence une proportion de platine beaucoup plus
grande.

Za platine avec Fargent.
j

1°. Vingt grains de platine & la même quan-
tité d’argent pur que j’..vois revivifié de la lune
cornue

, furent couverts de borax & poufTés à
un feu Violent dans un fourneau à fouffleis. Ils fe

fondirent difficilement enfemble
,
& ne fe trou-

vèrent pas allez fluides pour couler librement
dans un moule. Le métal peloit trente-neut grains

,

& on vit
, fur les côtés du creufet

,
plufieiirs pe-

ti.C: particules, qui
,
autant qu’on en pouvoir juger

,

montoient bien à encore un gra n , oe forte qu’il

ne pa ut pas y avoir aucune perte de pelan-

teur.

Le compofé étoit dur fous la lime , & fe cafla

au moyen d’un cotp de marteau rude, quoiqu’a-

vec des coups plus doux il s’éroit lailTé coniidé-

rabiemenr aplatir. Il parut en-dedans d’une cou-
leur beaucoup plus terne & plus fombre que l’ar-

gent & d’un tiffu grenu plus greffier.

2° D.ux parties d’argent 6l une de platine ,

ccusertes de nitre & de fcl commun, ne cou-

lèrent bien clair que quand le feu fût pouffé à

une forte cha Ciir blanche ; & quand on verfa

le mé al
,
d 'ailfa beaiicoiip de petites pirncules

attat.hé s ie :ong des cb hs du creufet. L-* métal

fe trouva moins fr gile que ie précédent, ik pas

lî d.r fous la lime: fon ti u était grenu, plus

fln , 6(. fa couleur plus ulanche.

Il
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3®. Une partie de platine & trois dargent, de-

mandèrent aufli un feu bien plus fort pour en
venir à une fufion parfaite ; & beaucoup de
particu es de métal furent jetées prefque jufqu’au

fommet du creufet, comme fl l’aétion de l’argent

f r la platine eût été accompagnée d’une efpéce
d ébullition ou d’explofion. Le compofé étoit dur
& caffant, quoiqti’en moindre dégré que le pré-
cédent

; en le chauffant à différentes reprifes , il

eft venu au point d’être forgé
, ou applati entre

des rouleaux d’acier en plaques minces.

4°. Une partie de platine & fept d’argent fe

fondirent enfemble affez aifément ; mais partie

du métal fut jetée autour du creufet, comme au-
paravant. Le compofé fe travailla paffablement
bien fous le marteau , fe trouva beaucoup plus
dur que l’argent, mais pas fl blanc ni d’un grain
fl fin.

5°. Dans les expériences précédentes, la quan-
tité de platine n’étoit que de dix à vingt grains.

J’effayai dans celle-ci foixante grains de platine ,

avec quatre fois
,
huit fois

, douze fois
,
vingt

fois & trente fois autant d’argent fin.

Un de ces mélanges fut traité fans aucun flux;

un autre fut convert de borax ;
un autre jeté

dans du borax déjà mis en fufion d’avance ; un
autre dans du flux noir fondu ; & le dernier

dans du fel commun fondu. Le feu fut for-

tement excité avec des foufflets ; & tous les mé-
langes furent laiffés refroidir dans les creu-
fets.

Avec ces quantités plus fortes des deux métaux

,

le phénomène que j’ai rapporté ci-dcffiis , fut

plus remanquable
,

il parut toujours un grand
nombre de globules métalliques autour de l’in-

térieur des creufets
,
& beaucoup aufli fur îcs

couvercles. Les différences par rapport aux flux,

& dans les proportions des deux métaux, ne pa-

rurent faire aucune différence effentielle à cet

égard.

Quelques-uns des mélanges furent refondus de
nouveau, plufieurs reprifes

, dans de nouveaux
creufets. Le métal fe difperfa de meme à chaque
fois en verfant le compofé dans des mou'es

, à
moins que la chaleur ne fût bien violente , il en
refto't toujours en ai-riére une partie confidéra-

ble l’argent paroiffant quitter la platine quand
la chdeur fe rallentiffoit. Q.:and la chaleur fe

irouvoit fl forte, que le tout couloir librement

dans le moule
,
une portion confidérable de la

platine fe fé, aroit & tomboit au fond en refroi-

diffant
,
excepié quand le moule éioit fort large

,

de forte que le compofé commençoit à faire piife

prefque fur le ch.-mip fans donner à la platine le

temps de fe précipiter.

6°. J’ai fondu pareillement de l’argent avec di-

verfes proportions d’on piécipité de p'atine que
j’avois obtenu en ajoutant du mercure à une fo-

Z Z Z Z ij
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lution de platine dans de Teau régale. L’évène-

ment fut encore le même ici. Le métal fe divifa

en grains, extrêmement menus qui femblèrent en
quelque façon pénétrer le creufet.

7®. Il réfulte de tout ceci qu’il y a une répu-

gnance très-forte entre la platine & Tardent. MM.
Scheffer a remarqué pareillement la difficulté d’in-

corporer ces deux métaux
,
quoique la difperfion

du métal
, laquelle n’a pas été confidérable dans

mes expériences quand les quantités étoient pe-

tites , ne fembie pas avoir été du tout aperçue

dans les fiennes. Il obferve que la platine fe fond

plus difficilement avec l’argent qu’avec le plomb
ou le cuivre

;
qu’il faut trois parties d’argent

pour faire fondre une partie de platine avec un
chalumeau ; & que le mixte cOnferve la blan-

cheur qu’avoient auparavant les deux métaux ,

mais fe trouve dur & calTant.

Dans tous mes mélanges avec de grandes pro-

portions de platine, la couleur a été inférieure de

beaucoup à celle de l’argent
; d’ailleurs

,
étant fort

ternes , les mixtes tenoient un peu d’une nuance
jaunâtre ; & cette couleur jaune demeura fenfi-

ble, même lorfque l’argent montoit ju (qu’à vingt

fois la pefanteur de la platine ; mais une par-

tie de platine avec trente d’argent fit un mé-
lange auffi liane que l’argent même. Aucun d’eux

ne
f
aroît s’ètre terni ou avoir changé de couleur

,

pour avoir été gardé.

La platine avec Vor,

Le rapport prochain & remarquable de l’or

avec la platine , dans beaucoup de propriétés qu’on

a fup; ofé jufqu’ici appartenir à l’or feul
,
leur con-

trariété auffi manifeile dans d autres
, & les pré-

juges que de l’or a été altéré par le mélange de
quantité confidérable de platine

,
m’ont engagé

à examiner dans un plus grand détail les effets

de ces deux métaux combinés avec différentes

proportions de l’un avec l’autre.

Les proportions ont été aju fiées fur les poids

de carat , comme il eft expliqué dans la fëptiè-

me fection de l’hiftoire de l’or , la fineffe de l’or

étant exprimée ordinairement par le nombre des

carats & leurs fiibdivifions. Le poids abfolu de

ce qui eft appelé un carat dans ces expériences,

étoit de quatre grains.

1°. Douze carats d’or fin & la même pefan-

teur des grains les plus fins de platine
, mis

dans un fourneau à foufflets
, furent poiiffés pe.n-

dant près d’^ne heure avec un feu fi violent
,

que le morceau de brique de Windfor, dont le

creufet étoit couvert
,
commençoit à fe fondre

,

quoiqu’il eût été trempé dans de l’arg le de
Sturbridge , délayée bien claire : en brifant le

vaiüeau
,

le métal fe trouva en un culot ou pain

uni
,

qui ayant été recuit à la chaleur d’une

lampe , & bouilli dans de l’eau d’alun ( liqueur

que les ouvriers , emploient communément pour
nettoyer ou éclaircir les maffes d’or ou d’argent)

parut
, foit dans la maffe ou fur la pierre de tou-

che
, d’une couleur de métal de cloche pâle , fans

aucune reffemblance à l’or. Il fupporta plufieurs

corps & s’étendit confidérablement fous le mar-

teau
,
avant de commencer à fe fendre fur les

bordures.

En examinant la caffure avec un verre à grof-

fir les ob’ets
,

l’or & la platine parurent inégale-

ment fondus, 8c on vit diftinftement plufieurs

petites particules de la dernière ; le mélange ne

devint pas entièrement uniforme
,
après avoir été

remis au feir plufieurs fois , 8c avoir fouffert

plufieurs heures d’une forte fufion.

2°. Dix-huit carats d’or 8c fix de platine furent

fondus enfemble , comme les précédens , à une
chaleur intenfe continuée près d’une heure. Le
bouton recuit 8c bouilli fe trouva d’une couleur

moins pâle que le précèdent
,
mais il n’avoit rien

de la couleur d’or. Il fe forgea paffablement bien ,

comme de l’or groflier.

A l’œil nud il paroiffoit uniforme ; mais avec

une bonne lentille, on découvroit ,
dans celui-ci ,

auffi bien que dans l’autre
,
quelqu’inégalité de

mélange
,
quoique la fufion ait été répétée deux

ou trois fois avec un degré de chaleur aufli fort

(|u’on le puiffe exciter aifément avec des fouf-

flvtS.

3°. Vingt carats d’or 8c quatre de platine fu-

rent tenus pendant une heure 8c demie en forte

fufion. Ces métaux s’incorporèrent en une maffe

égale
, dans laquelle on ne pouvoir diftinguer

aucun petit grain de platine, ni aucune diflem-

blance de parties. La couleur étoit encore fi terne

8c fi pâle
,
que l’on ne pouvoit prefque pas à

l’œil juger qu’il contint de l’or.

Il fe forgea affez bien en une plaque fort mince,

mais on ne put pas en tirer un fil d’aucune fi-

neffe confidérable.

4°. On fondit vingt-deux carats d’or de la

même façon avec deux carats de platine
,
qui eft

la même proportion que l’or au titre doit conte-

nir d’alliage. Le mélange fut uniforme , 8c avoir

un couleur d’or affez bonne, mais cependant un
certain air fombre

,
par où l'œii pouvoit en mê-

me temps le diftinguer ,
non feulement de l’or

fin
, mais encore de toutes les efpèces d’or allié.

Il fe travailloit fort bien, fe forgea en une pla-

que mince fans fe gerfer , 8c fe tira en fil paffa-

blement fini

5°. Vingt-deux carats 8c demi d’or 8c un demi

de platine, ou quinze parties du premier pour

une de la dernière
,

le fondirent en une maffe

uniforme, qui, après avoir été recuire 8i avoir

bouilli à l’ordinaire
,
fe trouva ua peu plus liante
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que la précédente , & d’une meilleure cou-

leur.

6°. Vingt trois carats d’or furent fondus avec

un de platine
,
qui elt à-peu-près moitié de la

proportion que l’or au titre doit contenir d’alliage.

Le coinpofé fe travailla très-bien ; mais on le

diilinguoir d'avec l’or fin ou au titre
,

par quel-

que degré de la mauvaife couleur des deux pré-

cedens
,

qu’il conferva encore après^ des chauf-

fes
,
des fuùons 6: des lotions réitérées.

7°. Vingt-trois carats & un quart d’or & trois

quarts de carat de platine
,
ou trente & une par-

ties du premier pour une de la dernière ,
formè-

rent un mélange égal
,
bien malléable

,
duélile ,

comme les trois précédens
,

à chaud aufli bien

qu’à froid
,
mais pas tout-à-fait exempts de leur

mauvaife couleur particulière.

8°. Un mélange de vingt-trois carats 8c demi
d’or avec un demi carat

, ou un quarante-feptié-

me de f^n poids de platine
,

fe trouva fort doux
& flexible , d’une bonne couleur

, fans aucune
apparence de la nuance défagréable qui faifoit

dill ngv.er aifément à l’œi! tous les précédens

d’avec toutes les fortes dor aidé que j’aie ja-

mais vu. '

9°. Un mélange de vingt-trois carats
, trois

quarts d’or avec un quart de carat , ou un quatre-

Vingr-quinzièine de fa pefanteur de platine , ne
put pas fe d ftinguer à i’œil, ni fous le marteau,
d avec l’or fin féperément.

io°. Dans tous les procédés ci-deflus
, même

quand la quantité de platine étoit fort petite
,

la fufion fut faite à un feu violent
,

afin que la

platin ; pût être parfaitement diflbute
, & égale-

ment difpe fée parmi l’or. Cette précaution a

paru fort Keceflaire. Ayant une fois fondu de
î’or av-ec un quart de fon poids de platine

,

le bouton ne parut nas beaucoup plus pâle que
l’or au titre allié d'argent ; mais à une fécondé
fijfion, il perdit fa couleur jaune, & reffembloit

à-peu-près à du métal de cloches. La couleur

d’or arut n’avoir été que fuperficielle
,
6c être venue

de ce que le mélange étoit imparfait
; la plus

g ande partie de la plaàne ayant été cachée dans
la partie intérieure de la malTe , & couverte en
quelque forte d’une enveloppe d’or.

11°. Dans certaines circonftances j’ai vu l’or,

après avoir été entièrement mêlé avec la platine,

la rejeter encore en partie à la furface. Le mé-
lange précédent de couleur de métal de cloches

,

après des fnfions réitérées avec & fans additions
,

6c a des degrés diiferens de chaleur
,

eft devenu
une fois jaune à la furface. En paffant des mé-
langes de platine & d’or à la coupelle avec du
plomb

, j’ai trouvé plus d’une fois le boutrn
reliant couvert d’une peau d’or

,
& tout le dedans

d’une couleur grife.

12°. En fondant enfemble la platine & l’or,

je m’étois toujours fervi d’un peu de borax pour
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flux , avec une addition de nitre qui relève un
peu la couleur de l’or

,
ou du moins empêche

le borax de le rendre pâle. J’ai refondu quelques

morceaux de ces mélanges avec du borax feul

,

avec du nitre feul
, avec du fel commun

,
avec

du fel alkali fixe
, & avec de la pouflière de

charbon de bois : ceux fondus avec le borax

parurent les plus pâles , & ceux avec la pouflière

de charbon furent les mieux colorés
,

quoi-

que les différences ne furent pas bien confidé-

rables.

I 3°. Comme une petite portion de cuivre relève

un peu la couleur de l’or pâle, j’ai fondu de la

platine avec huit fois fa pefanteur d’or au titre
,

allié avec du cuivre ;
c’efl-à-dire , trois parties

de platine avec vingt-deux d’or fin
, & deux de

cuivre. La fufion fut faite , comme dans les

expériences précédentes , à un feu violent
, dans

un creufet fermé
,
mais fans aucun flux , & conti-

nuée environ une heure. Le métal parut couvert

d’une croûte noire
,
ôc avoir perdu environ une

deux-centième partie de fon poids. Il étoit d’une
couleur beaucoup plus terne

,
plus dur fous le

marteau , & fe gerça plutôt fur les bords , que
n’avoient fait les mélanges d’or fin avec des

quantités beaucoup plus confidérables de platine.

Au moyen d’une fufion réitérée
, & à force d’être

fouvent recuit au feu ,
il devient un peu plus fou*

pie & plus liant, au point de pouvoir être tiré

en fil affez fin
;
mais la couleur en étoit encore

extrêmement terne
,
plus reflemblante à celle du

cuivre fort mauvais, qu’à celle de l’or.

II réfulte de ces expériences
,

que la pla-
tine diminue beaucoup moins la malléabilité

de l’or
,

que celle des autres métaux malléa-

bles , & infiniment moins que le plomb
, l’é-

tain , le fer
,
& les métaux fragiles ne font celle

de l’or ; que dans des proportions confidérables

elle gâte 6c déprime la couleur de l’or beaucoup
plus que l’alliage ordinaire , lui communiquant
un mauvaife couleur remarquable

, & qui lui eft

particulière ; & qu’elle durcit & dégrade la cou-
leur de l’or au titre , allié de cuivre , beaucoup
plus que l’or fin : que dans de petites por-
tions, comme un quarante-feptième 6c au-deffous ,

elle ne fait pas un préjudice fenfible
, ni à la

couleur , ni à la malléabilité de l’or ; 6c par con-
féquent

,
que de grande^ portions de platines

meiées avec de l’or
,

fe peuvent découvrir à l’œil j

mais que de petites portions
, fi elles font

parfaitement unies avec i’or
, ne fe font connoi-

tre d’elies-nièmes
,
ni à la vue , ni fous les mains

des ouvriers.

La platine avec le cuivre.

1°. Des parties égales de platine 6c de cuivre

expofées , fans addition
, à un feu vif excité
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brufquement par des foufflets , devinrent bientôt

fluides , mais fans être coulantes , & perdirent

environ une’ foixante-quatrième partie. Le métal

fe trouva extrêmement dur fous la lime ,
fe briüi

difficilement fur l’enclume
,

fe difperfa de côté

& d’autre, en voulant le couper avec un cifeau
,

& parut en-dedans d’un tiffu grenu & groffier

,

& d’une couleur blanche.

2°. Une once de platine & deux de cuivre ,

pouffées à un feu vif dans un fourneau à fouf-

flets fans addition
,
devinrent affez coulantes , &

ne fouffrirent prefque point de perte. Le métal

étoit toujours fort dur , & ne s’étendit que peu
lous le marteau. Il paroiifoit d’une couleur plus

obfcure que le précédent , avec une légère teinte

rougeâtre.

3'’. Une once de platine & quatre de cuivre
,

traitées de la même manière , s’unirent fans au-

cune perte en un compofé affez liant qui fe laif-

fa applatir confidérablcment , couper au cifeau
,

& courber prefque en deux avant que de fe

gercer. En-dedans il parut d’un tiffu fin , & avoit

«ne couleur de cuivre fort pâle.

4°. Un mélange d’une once de platine & cinq

de cuivre s’étendit un peu plus aifément fous le

marteau
,
que le précédent , &. parut d’une couleur

plus rouge,

5°. En augmentant la quantité du cuivre j’uf-

qu’à huit fois celle de la platine , le compofé fe

trouva pafi'ablement liant
,

fe caffâ difficilement

,

& fe travailla fort bien fous le marteau. Il étoit

beaucoup plus dur que le cuivre, & d’une couleur

plus pâle.

6°. Un mélange d’une partie de platine &
douze de cuivre s’étendit un peu plus aifément
fous le marteau que le précédent , & fe trouva
plus tendre à la lime. Il s’attachoit un peu dans
les dents de la lime

, ce qui n’arrive pas aux
compofitions où il y a une plus grande portion de
platine.

7®. Un mélange d’une partie de platine &
vingt-cinq de cuivre fut encore d’une couleur
an peu plus pâle que le cuivre pur , & beaucoup
plus dur & plus roide

,
quoique fort malléable.

En augmentant le cuivre un peu davantage
,

le

mélange a continué d’être un peu plus dur que
le cuivre feul

, & a paru d’une belle couleur de
rofette.

8°. Dans les fufions précédentes
, quoiqu’en

général je ne me fois point fervi de flux , il n’y
a prefque point eu de perte de poids , excepté
au n®. I , où à caufe de la grande proportion
de platine

, il a fallu pouffer le feu à un degré
violent. Cela paroir dû, en grande partie, à ce
que la platine empêche la fcorification du cuivre ;

car , en fondant du cuivre pur un grand nombre
de fois , foit avec ou fans flux , j’ai toujours

trouvé un peu de perte.
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9®. Les mélanges avec de grandes portions

de platine s’étendent difficilement fous le mar-
teau à froid ; 6l quand ils font rouges chauds ,

ils s’éclatent par morceaux. Ils fupportent un
bon poli , & ne paroiffent point du tout fe

ternir pour être gardés dix ans : la partie po-
lie du mélange de quantités égales fur-tout

,
con-

tinue d’être fort brillante. Le n®. 7 s’eft un peu
terni

, mais pas tant en apparence qu’auroit fait

le cuivre feul.

Il paroît donc , d’après ces expériences
,
que

la platine durcit le cuivre
,

affoiblit fa couleur,
& diminue fa difpoùtion à fe ternir

; que mê-
lée en petites proportions elle augmente fa dureté
fans faire tort

,
ni à fa couleur

, ni à fa malléa-
bilité

; & qu’en proportions plus grandes elle

fait moins de préjudice à fa malléabilité qu’à celle

d’aucun des autres métaux duéliles
,
excepté l’or

& peut-être l’argent. La platine & le cuivre pa-
roiffent former des compofitions eftimables dont
je ne doute pas que les artiftes ne puiffent tirer

bon parti.

Une perfonne de Londres m’a communiqué la

traduéiion d’une lettre qu’elle a reçue d’Efpagne

,

dans laquelle eft le détail d’une expérience fur

la platine & le cuivre
,
qui

,
quelque imparfai-

tement rapportée
,
peut mériter qu’on en faffeT

mention ici.

L’auteur a effayé d’abord la platine- avec un
poids égal d’argent

, & a trouvé qu’ils fe fon-

doient enfemble .... Enfuite il l’a fondue avec
du cuivre, qui s’y incorpora parfaitement bien ;

mais eft-ce la platine feule
,
ou fon*mélange avec

l’argent
,
qui fut fondu avec le cuivre ; c’eft ce

qui ne paroit pas clairement par les termes de
la lettre

,
quoiqu’en apparence ce doit être le

premier cas.

Le mélange avec le cuivre , dit la lettre , en
effayant de le travailler fous le marteau ,

s’eft

éclatée comme du verre ; mais l’ayant refondu

de nouveau avec un feu plus fort pendant quel-

que temps
, & y ayant jeté un peu de falpêtre ,

du mercure fublimé , & d’autes corrofifs , il eft

devenu malléable, & alors on en a fait des ba-

gues qui ont été portées long-temps, fans falir les

doigts
, & qui confervent toujours le même

brillant que celles qu’on appelle
,
en Efpagnol ,

lombagos

,

qui font compofées de deux parties de

cuivre & une d’or.

Un mélange de parties égales de plaflne & de

cuivre ( n®. i des expériences ci-deffus ) a été

eflàyé par M. Scheffer
,
qui rapporte qu’ils fe

font fondus auffi aifément que du cuivre tout

feul , &. que le mélange s’efl trouvé paffablement

malléable
,
comme des mélanges d’or avec une

égale quantité de cuivre : dans ces deux cas , la

petite quaatité qu’il avoit pour fou effai ,
pour-
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roit bien lui avoir occafionné quelque mé-

prife.

L ajoute que quand on pouffe ce compofe

par un vent tort
,
impriiré fur la furface ,

comme
dans la purihcation du cuivre devant les fouf-

fl?ts , il étincelle comme le fer quand on le chauf

fe ; & qu’on trouve ces étincelles en forme de

grains ronds qui participent des deux métaux :

phénomènes que l’or n'offre point quand on le fond

avec du cuivre.

.Après certe opération, il a trouvé le mélange

moins malléable qu’auparavant , comme du cuivre

trop rafiné.

La platine avec le cuivre & le ^inc,

1®. Des parties égales de platine & d’airain ,

couvertes de borax , & expofées à un feu yif

dans uu fourneau à foufflets , fe font fondues

parfaitement enferable
,
& ont perdu fort peu de

leur poids.

Le mixte étoit couvert d’une couleur blanche
grifâtre , étoit dur fous la lime comme le métal

des cloches
,

fe brifa d’un coup de marteau fans

s’étendre ni recevoir aucune impreiiion , 6c fe mit

en pièces quand on effaya de le couper avec un
cifcau.

En dedans il pa’'oiffoit d’un grain fin & uni

forme, d'un, lifiu ferré, & d’une couleur plus

fombreque par dehors. Il fuppnrta un beau poli,

qui, en dix ans de temps , ne paroit point du tout

terni.

2®, Une partie de platine & deux d’airain
,

fondues enf--mbe à un feu lent
,
ont perdu aux

environs d’un trente - fixiëme. Le lingot étoit

d’une couleur plus terne que le précédent , avec

une foible nuance de jaunâtre. Il étoit plus ten-

dre à la lime , Sc fe caffa moins vite fous le

ciieau ; mais il fe gerça & tomba en pièces fous

le marteau. Tl reçut un bon poli 6c s’eft confervé

fans fe ternir.

3'^. Une partie de platine & quatre d’airain ,

couvertes de borax comme auparavant , 6c expo
fées à un feu vif, fe font fondues enfembie lans

aeenne perte. Ce compofé fe trouva plus jaune

que le précèdent , &l plus rendre à la lime. Il fe

laiffa tailler jufqu’à une certaine profondeur avec

le cifcau
,
avant de calTer

, Sc reçut quelque impref-

fion fous le marteau , s’étendant un peu ,

mais bientôt fe gerçant dans diverfes direc-

tion®.

4®. En augmentant la quantité de l’airain juf-

qn’à fix fois le poids de la pl tine
,

le compofé
parut plus jaune, quoique toujours fort pâle. Il

fe trouva plus tendre à la lime ;
s’éteuclit davan-

tage fous le marteau
, & reçut une impreffion
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plus profonde du cifeau ,
avant que de rom-

pre.

5®. Un mélange d’une partie de platine &
douze d’airain fut confidérablement plus pâle ,

& beaucoup plus dur que l’airain ; il fe caffa

fous le cifeau , & fe gerça fous le marteau avant

de s’être étendu beaucoup. Cette compofition , &
les deux précédentes ,

uipportérent un poli paf-

fablement bon , & ne fe font pas tant terni que

l’airain feul n’auroit fait
,

quoi qu’à ces deux

égards elles n’approchèrent pas des n® i St a.

La platine avec U cuivre & Vétain,

I®. Cinquante parties de platine, dix-fept de

cuivre
,
& fix d’étain ,

ayant été couvertes de

borax
,
font devenues fluides à un feu violent

,

& ont éprouvé fort peu de perte. Le lingot s’eft

trouvé extrêmement dur , de façon à pouvoir

à peine être affifté parla lime , & fort caffant
,

fe

brifant au moindre coup modéré , d’une furface

rude
, & de la couleur terne du métal de cloches.

Il fupporta un bon poli
, & dure encore fans être

terni.

2°. Une once de platine, autant de cuivre, &
quatre onces d’étain ,

fe fondirent parfaitement

enfembie
,
avec peu ou point de perte. Ce com-

pofé ie lima aifément & librement , & fe laiffa

couper avec un couteau ; mais il caffoit promp-
tement fur l’enclume : la caffure avoit une fur-

face irrégulière & d’une couleur terne & blan-

châtre. Etant poli, il avoit l’œil de fer poli ; la

fraâure fe ternit bientôt & prit une couleur jaunâ-

tre
; la partie polie devint terne , mais confetva

fa couleur.

3*. Un mélange de platine & de cuivre, de
chacun une partie

,
& huit d’étaln , fe trouva

plus rendre que le précédent
,
& s’aplatit un

neu fous le marteau. CalTé , il fit voir une fur-

fcce fort irrégulière, compofée d’un grand nom-
bre de plaques blanches brillantes. Il ne prit pas

bien le poli.

La frafttire ne tarda pas à fe ternir
, & la par-

tie polie conferva fa couleur.

La platine avec le fer.

1® Une demi-once de platine & une once de
fil de fer furent placées fur un lit de gypfe dans
un creufet de Heffe

,
puis couvertes Si. encore

environnées de gypfe.

Après avoir été pouffées dans un fourneau a

foufflets
,
pendant environ une heure, avec deux

paries de foufflets
,

le creufet fe trouva viirifié

en grande partie , 6i il fe fit un treu fur
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le côté

,
par ou prefque tout le métal avoit

coulé.

L’expérience fut répétée quatre ou cinq fois ;

maison ne put jamais obtenir une union paifûte

de la platine & du fer : le creufet fe trouva

toujours rongé & vitrifié par le gypfe
,

avant

que !e fer ait coulé affez liquide pour diifoudre

la platine.

On remarqua que le fer ainfi fondu étoit fort

malléable, quoique qvie^ques-ui.s ont penfé que

le fer forgé
,
mis en fufion

,
eft de la même nature

que le fer coulé ordinaire.

2°. Du fer coulé & de la platine ,
dans la

quantité de trois or.ces de chaque, étant ex-

po'é' fans aucune addition à un feu violent
,

s’incorporèrent en un fluide épa-s
,
qui , en y

ajoutant une once de fer de plus
,
coula afTez

clair.
9

Le creufet de plomb noir étoit devenu trop

mol par la grande chaleur pour permettre d’être

foulevé avec des tenailles ,
on y laiffa refroidir

le métal.

En le cafTint , on trouva le métal réduit en

un culot d’une furface , non pas convexe
,
mais

,

au contraire f irt concave. Son poids étoit d’en-

viron un feizième moindre que celui de la platine

& du fer qu'on y avoit employés.

Il fe trouva fi excefllvement dur
,
que la lime

ne pût pas y mordre , & cependant fi liant ,

qu’il ne pût être brifé par les coups répétés d’un

fort marteau d’enclume , dont il reçut quelque im-

prefllon.

Chauffé jufqu’à rougeur
,

il fe cafTa aifément

,

& pa ut en dedans d’un tiffii uniforme
,

non
compofé de plaques luifantes , comme l’étoit

d’abord le fer ,
mais de grains d’une couleur

fort obfcure
,
qui n’avoient point d’éclat métalli-

que.

3®. Une once de platine ayant été jetée fur

quatre onces de fer coulé
,
qui commençoit à fon-

dre , & le feu étant entretenu très-violent
,

le

tout entra promptement en fufion.

Le compofé
,
de même que le précédent ,

étoit exceffivement dur , & parut s’étendre

un peu fous le marteau d’enclume fans fe caf-

fer.

Son tiflu étoit grenu comme auparavant ,

mais la couleur en étoit moins obfcure.

4®. Une partie de platine & douze de fer
,

fe

fondirent fans difficulté , & avec peu ou point du

tout de perte.

Ce mélange fut auffi beaucoup plus dur que
le fer ne l’étoit d’abord , & reçut quelque impref-

fion du marteau.

De même que les précédent , on ne put pas

le caffer à froid fans uns violence extrême mais
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il fe trouva très-fragile quand il fut chaufFé juf-

qu’à rougeur.
5’. Toutes les compofitions précédentes reçu-

rent un bon poli.

La première
,
après avoir été gardée dix ans,

n’avoic point fouffcrc de changement fenfible ;

la ftfcon..e avoit quelques petites taches de falif-

fure
,
& la troifieme étoit un peu plus ternie ,

mais pas tant qu’un morceau du fer même.
6®. Environ une o.tce d’une comrofirion d’une

partie de platine Si quatre de fer fur en i.-o.uiée

du mélange à faire l’acser
,
de M. de Rèaum r,

compofé de huit par'its de fuie de bois
,
quatre

parties de cendres de boi<
,
quatre de pouinère

de charbon de bois , Si trois de fel com-
mun. '

Le tout étant ainfi placé dans un creufet
,

le

creufet fut couvert, exaftement lutté
, & tenu

à une forte chaleur rouge pendant douze heu-
res.

Le métal y gagna une augmentation d’environ
une trente-neuvième partie de fon poids

,
céda

à la lime plus facilement qu’auparavant
,
parut

ne point recevoir d’augmentation de dureté ,

quoique mis en feu Si éteint dans l’eau , Si ne
parut avoir acquis aucune des qualités par où on
diftingue l’acier d’avec le fer.

7°. Un morceau caffé du même lingot
,
pefant

aux environs de trois quarts d’once
,
fut traité

de la même manière avec la poudre
,
pour atten-

drir le fer coulé, c’eft-à-dire , de la cendre d’os

avec un petit mélange de pouffière de char-

bon.

Le métal fe trouva augmenté d’environ une
trente-quatrième partie de fon poids. Il fut moins
dur à la lime qu’auparavant

,
mais plus dure

que la partie qui avoit été cimentée avec le

mélange à faire l’acier.

Il eft à-propos d’obferver que le fer coulé

n’eft pas du tout un corps métallique pur ou
fimple , comme ceux dont on a examiné, dans
les articles précédens, les rapports avec la pla-

ine.

Il femble en général contenir un foufre miné-
ral , auquel

,
peut être , eft dû principalement fa

fragilité
, & que l’on en fépare par le procédé

qui rend le fer malléable.

Comme la platine paroît incapable de contrac-

ter aucune union avec le foufre pur, j’ai foup-
çonné que tandis que la platine & le fer coulé

s’uniffent enfemble
,
un peu de la matière ful-

phureufe eft jetée dehors Si confumée
, & que

le degré de liant qu’on remarque dans fes com-
pofés

,
peut provenir en partie de cette caufe ;

mais les expériences n’ont pas encore été por-

tées afiez loin pour nous mettre en état d’en-

trer dans des recherches de cette nature
, d’une

manière qui foit fatisfaifante.

Si
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Si cependant le fer coulé étoit auffi efficace-

ment purifié par la platine
,

qu’il l’eft même à

la rafinerie , dans les grandes forges
,

la qualité

liante des mélanges ne laiffieroit pas d’être toujours

fort remarquable
,
en confidéra'nt combien la pla-

tine
,
quand elle eft employée en grande propor-

tion
, eft fujette à diminuer cette qualité dans

tous les autres métaux : peut-être que pour cer-

tains ufages la platine pouvoir fe trouver une
addition avantsgeufe à ce métal le plus utile de
tous , métal auquel les ouvriers ne peuvent
communiquer la dureté dont on a fouvent befoin

,

fans le rendre en même temps caffant & intrai-

table.

avec les verres métalliques.

M. Marggraf
,
après s’être bien convaincu que

la platine réfifte parfaitement aux flux ordinaires

non métalliques de fefpéce vitreufe & faline
,

a paffé à l’elTai fi le verre de plomb, plus aélif,

pourroit lui fervir de flux.

Un verre de plomb
,
préparé avec quatre parties

de minium le plus fin , & une partie de caillou

pur, fut réduit en poudre iSc. pafle par un tamis

fin
,
pour en féparer tous les grains métalliques

qui pouvoient y refler.

11 mêla huit onc^s de cette poudre avec une
once & demie ou fept cent vingt grains de pla-

tine
; & il pouffa le mélange à un feu violent

,

pendant deux heures, dans un creufet bien lut-

té. Il en obtint un régule caffant blanc ou gri-

fâtre
,
couvert d’uns Icorie jaunâtre.

Le régule fut refondu de nouveau avec un
p;U plus du même verre de plomb, & tenu

encore deux heures en fufion ; il eut la même
apparence qu’auparavant

, jeta une pareille fco

rie jaunâtre , & fe trouva pefer fix cent fix

grains
,
ou environ une fixiéme partie moins que

la platine qu’il avoir employée. Tenu en fufion

deux heures dans un creufet fermé , il perdit

fix grains , ou environ une centième par-

tie.

Alors on le battit par morceaux dans un mor-
tier de fer

,
& on le mêla avec une once de

verre vert ordinaire
, réduit en poudre fine ; le

mélange ayant été tenu en fufion pendant trois

heures dans un creufet fermé
,
la fcorie fe trouva

trouble
, tirant fur le verdâtre , & en quelques

endroits fur le bleu
, le métal avoit perdu trente

grains, ou environ un vingtième ; il fe lima fort

bien
,
paroiffoit fort blanc dans les impreflions

de la lime , étoit affez liant
, & ne fe caffoit pas

facilement fous le marteau.

Il fut encore expofé à un feu violent pendant
deux heures ,

dans un creufet fermé , avec une
Arts 6» Métiers, Tome V. Part, II,
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demI*once de borax calciné : le borax coula à

travers le creufet, mais le métal ne fe fondit pas

parfaitement , & ne fit que fe recuire en une
maffe d’une furface rude

, & inégale
,
poreufe ,

facile à ,fe caffer, parfemée de couleur grife 8c

blanche dans la caffure
,

pefant 540 grains
; de

forte qu’il avoit perdu encore plus d’un ving-
tième de fon poids. Il fut traité encore avec une
demi-once de borax calciné

,
la même quantité

de cqllloux blancs pulvérifés
,

8c une once ce
fel de tartre.

Le mélange ayant été pouffé deux heures à
un feu violent, dans un creufet fermé, les fco-

ries furent d’une couleur de topaze tirant un peu
fur celle de la chryfolithe : le métal fe trouva
d’une belle couleur blanche

,
fpongieufe, d’une

furface inégale
,

8c pefant 450 grains, de forte

qu’il avoit perdu dans cette fufion une fixième
partie

, 8c pefoit maintenant trois huitièmes de
moins que la platine employée d’abord.

On peut préfumer que le métal obtenu dans
cette expérience, n’étoit autre chofe qu’un mélan-
ge de partie de la platine avec un peu de plomb
revivifié du verre. Quoique l’auteur ait pris foin,
en couvrant ôc luttant le creufçt

, d’êmpêcher
qu’il n’y tombât quelque matière inflammable
qui pût faire revivre le plomb , il fe peut bien faire

qu’une telle matière y ait été introduite en pi-

lant le verre ou en le tamifant
; 8c indépendam-

ment de tout accident de cette efpèce, il y avoit
peut-être, dans la platine elle même, une puif-

fance fuffifante pour produire cet effet.

La platine commune
,
telle que Marggraf l’a

employée
,
contient vifiblemen du fer ; 8c en

remuant fimplement le verre de plomb en fufion

avec une baguette de fer
,

il n’en faut pas davan-
tage pour revivifier une partie de plomb. J’ai

mêlé quelques-uns des grains plus purs de pla-

tine
,
tant avec du verre de plomb qu'avec du

verre d’antimoint , 8c j’ai expofé le-, deux mé-
langes à un feu auffi fort que j’ai pu l’exci-

ter.

La platine n’a point montré de difpofition à

fe fondre , 8c les grains ont gardé leur apparence
ordinaire. Vogel femble donc avoir mal entendu
les expériences de Marggraf, quand il en conclut
que la platine donne un régule blanc avec le

verre de plomb.

,
M. Marggraf donne auffi une autre expérience

de la fufion de la platine avec un verre de
plomb arfeniqué. lia préparé un verre, en fon-

dant enfemble huit onces de minium , deux de
cailloux , & une d’arfenic blanc.

Six onces de ce verre réduites en poudre
ont été mêlées avec une once de platine , 8c le

mélange fondu dans un creufet, fermé pendant
deux heures.

On obtint un régule luifant
,
grifâtre à la frac-

A a a a a
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ture

,
mais affez blanc quand il fut limé, pefant

28 grains
,
ou environ un dix-feptième de plus

que la platine. Les fcories étoient d’une couleur

brune obfcure.

Ici l’augmentation de pefanteur eft une preuve

entière que la fufion de la platine venoit de ce

qu’elle avoir tiré du verre du plomb ou de l’ar-

fenic. Pour le brillant de fa furtace & la couleur

grife de fa partie Intérieure , le métal de M.
jvlarggraf relTembloit à nos maiTes de platine

arfeniquée qu’on a déjà décrites ; & probablement

l’iifage que l’on fait de l’arfenic, dans un état de

vitrification , avec des fubiiances qui fervent à le

retenir dans le feu
,
doit être le moyen le plus effi-

cace pour combiner avec la platine ce corps métal-

lique volatil.

OhfcrViitïons générales fur les mélanges de platine

avec d'autres métaux.

I®. 11 paroît, d’après les expériences précéden-

tes
,
que la platine

,
qui feule n’ed: pas fufible

aux feux les plus violens de nos fourneaux
, &

qui réfille aux feux non métalliques les plus ac-

tifs ,
fe fond ou eft diffoute dans cbacnn des

corps métalliques ordinaires
;
que les différens

métaux la diffolvent avec divers degrés de force

,

qui même ne font pas en proportion du degré'

de leur propre fiifibilité
;
qu’il y a des différences

très-remarquables dans fa relation avec différens

métaux
,

par rapport au changement qu’elle

produit dans la qualité du métal
;

qu’elle durcit

ik disiinue la malléabilué de tous les métaux
malléables , mais paroît communiquer quelque

desré de foupleffe & de liant à un qui par lui-

même n’en a point du tout, c’ell-à-dire , au fer

coulé qu’elle diminue la malléabilué de l’étain

plus , & celle de l’or moins
,
que celle des au-

tres métaux
;
que , dans de certaines quantités ,

elle dégrade la couleur de tous les métaux
,

communiquant aux uns ,
comme au cuivre , fa

propre blancheur , & prodiiifant une couleur

nouvelle avec d’autres, comme avec le bifmuth ,

le plomb & l’or
; qu’elle cnrpêche le fer & le

cuivre de fe ternir ou de fe rouiller à l’air
,

mais qu’elle fait ternir le plomb & le bifmuth
d’une façon très-remarquable.

2°. Quoique la platine
,
pourvu que la dofe

ne füit pas bien forte, , devienne fluide avec la

plupart des métaux à un feu m®déré
, il fem-

ble quun feu violent foit toujours néceffaire

pour lui donner une folution parfaite & to-

tale.

Des compofitlons de cuivre , d’argent & de
plomb avec un tiers de leur poids de platine

,

qui av»ient coulé affez clair pour s’étendre libre-

\
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ment dans le moule, & qui paroiffoient à l’œil

parfaitement mêlées
,
lorfqu’on les eût mis digé-

rer dans l’eau - forte
,

jufqn’à ce que la menf-
true ceffât d’agir fur eux

,
ont laiflé plufieurs

petits grains de platine dans leur état naturel &
originaire.

En les confidérant dans un microfcope , les

uns ont paru n’avoir fo! ffert aucune altération ;

tandis que d’autres onr fait voir une nti- titude

de petites protubérances globulaires & brillantes,

comme fi elles n’avoient fait que commencer à

fondre
3®. Des mélanges de cuivre ,

d’argent & de
ploiOib

,
avec de plus pet'ues proportions de pla--

tine
, qui avoient été maintenus dans une forte

fufiün pen ant quelques heures, afin que la pla-

tine pût s’y être b en incorporée, ont é é mis en

digefiion
,
& boiûli.sdans de nouvelles doles d’eau-

forte
,
jufqn’à ce que la platine fût reflée tt>ute feu-

le en poudre jaune
,
dégagée de tout ce que l’eau-

forte pouvoit en extraire.

Ces poudres ont été expofées à des feux très-

violens , fans addition
,
avec une addition de

borax
,
avec les fels alkalis

,
& avec du verre

de caillou. Elles fe font trouvées auffi peu fufi-

bles que la platine l’étoit d’abord , ne font pas

fondues, & n’ont point communiqué de couleur

aux fels ni au verre.

Il paroit donc que la platine n’eft que fimple-

ment diffoute par les métaux en fufion , & qu’elle

ne devient pas elle - même véritablement fufible

par leur moyen.

4°. Comme la platine s’unit avec difté-

rens métaux en des compofés qui ont de nou-

v'elles qualités que les ingrédiens ne poffé-

dent pas ’éparémsnt , & qu’on ne fçauroit conce

voir
,
d’après aucuHS principes méchaniques con-

nus
,

que leur fimple jo.nclion puiffe les pro-

duire
, & comme ces nouvelles propriétés ne fem-

blent pas être plus vifibits dans aucun mélange
, métallique

,
que dans ceux que la platine fournit ;

il s’enfuit que la diff'olution dé la platine par

les métaux n’eft point du tout un mélange fuper-

ficiel
,
mais une coalition auffi intime & auffi

parfaite
,
que nous ayons lieu de croire qu’un

métal quelconque puiffe en avoir avec aucun

autre.

Des gravités fpécifques des mélanges de platine avec

différens métaux.

Parmi les expériences qui ont été communi-
quées à la Société roy -le par M. Wood , il y en
a une remarquable fur la gravité foécifique d’un

mélange de parties égales de platine & d’or. La

1
gravité de la platine la plus pefante qu’il a exa*
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minée

,
étoit à celle de l’eau comme 15 à i ; &

la gravité de Ter
,
comme nous l’avons vu dans

Thiilolre de ce métal, eft environ 19 . Si 15,0
parties de platine perdent 1,0 étant plongées dans
l’eau, &L que 19,5 parties d’or perdent i ; donc
fl les deux métaux étoient mêlés en quantités éga-

les 54,5 du compoié perdroient e. ; ainfi divifant

34,3 par a, nous avons 17,150 pour la gravité

du compoié.

Telle doit è'tre la gravité
,
fi les deux mé taux étoient

unis fuperficiellement
, & que chacun d’eux con-

fervât fon propre volume ;
mais quand ils ont été

fondus cnfemble
,
on dit que la pefanteur fpéci-

fique de la malTe s’eft trouvée confidérablement
plus grande , & qu’elle n’a pas monté à tnoins

de 19. Si le fait eft exad, 19 parties de la maf-

fe fondue ne doivent pas occuper plus d’eipace

^7 7^ faifoient auparavant la fufion ; de
forte qu’il y a près d’un quart d’un métal reçu

dans les pores de l’autre , fans augmenter le volu-
me de la mafte.

On peut foupçonner que la fubflance que M.
Wood a pefée leparément, fous le nom de pla-

tine , étoit le métal coulé plus léger
,
dont il

a été fait mention au commencement de cette

hiftoire , & que celle qu’il a fondue avec de
l’or étoit de véritable platine : auquel cas, la

gravité de la platine étoit 17 ,
l’augmentation

de gravité fur le mélange revient à près d'une

AÛngtième partie ; de forte que la platine a per-

du environ la dixième partie de fon volume dans

la rnafle.

Pour me convaincre moi-même fur ce point
,

j’ai pefé hydroftatiquement le mélange fufdit de
parties égales de platine & d’or. La gravité fpé-

cifique de l’or étoit 19,285 ; la platine étoit des

plus gros grains dont Li gravité étoit, comme on
l’a vu dans la première fcâion

,
au moins 17. Le

compofé pefoit à l’air 13,605 , & perdoit dans

l’eau 750; par conféquent fa gravité étoit 18,140.:

la gravité par ie calcul revient à 18,071 ; de forte

que
j
quoique la gravité de la platine n’eût pas été

plus de 17 , l’augmeniation de gravité par le mé-
lange n’etûit pas fort confidérable. Comme il y
avoit eu un peu de perte dans la fufion de ce

mélange , & qu’on ne connoi/Toit pas certaine-

ment la pefanteur fpécifique de la platine em-
ployée

,
j’ai fait deux nouveaux mélanges avec

des morceaux coupés de la même malTe d’or
, &

quelques grains des plus gros de platine
,
dont la

gravité alloit à près de 18.

Un de ces mélanges pefant 5129 perdit dans

l’eau 276 ; & l’autre pefant 6415 ,
perdit 345 :

alnfi la gravité fpécifique du premier revenoit à

18,583, & celle du dernier à 18,594 ; ce qui ap-

proche aufti près l’un de l’autre
,
qu’il eft pofiible

de l’attendre dans des expériences de cette efpèce.

La gravité par le calcul eft 18,622 ; de forte que
les deux mélanges étoient fpécifiquement un peu
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plus légers

, ou étendus en un plus gi-and volu-

me
,
que fl les métaux eufTent été pefés féparé-

ment ou joints enfemble par fimpîe appofition

des parties.

Comme ces expériences ont été faites avec beau-

coup de foin
,
on peut préfumer que dans celles

où il a paru y avoir une grande augmentation
de gravité

,
ou contradiéfion de volume , cela

eft venu de quelque erreur en pefant
, ou de ce

que l’or n’avoit pas faift toute la platine dans la

fufion.

J’ai auffi pefé hydroftatiquement les autres mé-
langes de platine & d’or, & différons mélanges
de platine avec diverfes portions des autres

métaux.

Les maffes qui ont pu fupporter le marteau
, ont

été battues tout doucement
,
& on a pris garde à

ne pas les faire gercer
;
car les métaux purs eux-

mêmes après la fufion
,

fe trouvèrent rarement

arriver à leur véritable pefanteur fpécifique, juf-

qu’à ce qu’ils aient acquis une plus grande foli-

dité fous le marteau.

On en a limé uniment la furface où il fe trou-

voit quelques cavités ou irrégularités qui pouvoient

peut-être retenir de l’air; & la plupart ont été te-

nus plongés dans l’eau pendant une heure ou
plus

,
afin d’en pouvoir dégager l’air plus effica-

cement, & que l’eau y fût appliquée plus intimé-

ment.

L’effet de cette précaution fut manifefté da's

quelques effais faits exprès
,
quand le métal fuf-

pendu dans l’eau du bout du fléau a été bien piKgé

de toutes les bulles d’air vifibles
, & mis exaéie-

mer.t en équilibre : en repofant une heure ou
deux

,
il s’eft trouvé prépondérer fenfiblement

,
2c

quelquefois affez confidérablement.

L’eau
,
dans quelques-uns des effais

,
étoit de

la neige fondue ; & dans d’autres
,
de l’eau dif-

tillée
,
qui toutes les deux fe trouvoient avoir la

même pefanteur fpécifique. La température de
l'air étoit depuis 50 jufqu’à 60 degrés du ther-

momètre, de Fahrenheit.

La balance dont on fit ufage dans ces expé-

riences
,

étoit d’une grande fenfibilité
;
mais les

deux bras n’en étoient pas exaélement égaux. II

peut être à propos d’obferver ici que, quoique

les auteurs qui ontécrit fur les balances, exigent

& foient même fort fcrupuleux pour obtenir une
égalité parfaite dans les ’oras ; cependant

,
comme

cette égalité eft exceffivement difficile
,
pour ne

pas dire impoffible , à obtenir, elle ne rne paroit

aucunement néceffaire pour l’exaélitude de l'inftru-

ment.

Si dix petits poids égaux
,
mis dans undes p’a-

t.aux
,
font mis en équilibre par un feul poids pL.cé

dans l’autre , & ft alors on ôte les dix poids
, &

que l’on fiibftitue à leur place un morceau d'ar-

gent ou d’airain ; il eft évident que quand ce



74-0 P L A
morceau de méta^#fera devenu en équilibre avec

îe poids de l’autre plateau
,

il fera exaélement

égal en pefanteur avec les dix, quelque inégaux

que puiffent être les bras de la balance & con-

féquemment que toute balance à bras inégaux

peut
,
fur ce principe , avoir une fuite de poids

qui y foient ajüflés
, & qui étant employés tou-

jours dans un plateau , feront que l’inArumeni

fera de la même exaftitude que fi les bras en

étoient parfaitement égaux. La meilleure façon

de fe procurer de petits poids égaux, efi de

couper des longueurs femblables d’un fil d’argent

tiès-fin.

Le fil d’argent , tenu également tendu par un
corps pefant placé à fon extrémité

,
peut fe rou-

ler fort ferré auteur d’un bain de fil de laiton

plus gros
,
& on peut couper tous les tours àda-

fois.avec un infirument tranchant appliqué en

longueur. On tire le fil d’argent d’une telle

firielTe , & d’une épaiffeur fi uniforme
,
que

les poids faits ainfi par la mefuie
,
font d’une

exaftitude plus grande qu’on ne pourro'*- y at-

teindre en les anifiant dans une balance.

Un morceau de fi! de trait
,
d’une longueur

fort fenfible , & capable d’être encore divifée

davantage ,
n’aura pas affez de pefanteur pour

donner aucun mouvemènt vifible à la balance

la plus mobile. Ces petits morceaux
,
ou ceux qui

ne font que juftement ébranler la balance quand

elle eft vide
, & qui conféquemment ne la fe-

ront pas mouvoir du tout quand elle eft chargée
,

font
,
comme je l’ai éprouvé

, un fupplément

utile à une fuite de poids ajuftés.

Quoiqu’une balance femble exactement en équi-

libre , un côté peut cependant être réellement plus

pefant de toute quantité de force moindre que

celle qu’il faudroit pour vaincre le frottement qui

fe fait au centre ;
comme moins de force ajoutée

pourra faire baiffer ce côté plus que l’autre, un des

petits poids
,
efiayé dans l’un & enfuitedans l’au-

tre plateau ,
nous mettra en état de juger fi l’é-

quilibre eft exaCt
,
ou de quel côté eft la prépon-

dérance.

Les réfultats de ces expériences ont été publiés

dans les TranfaElions ^h'iloj’oŸh'iqUîs
^

en même
temps que les gravités des differens mélanges

,

déduites par le calcul; d’où il a paru que les gra-

vités expérimentales étoient prefque toujours'

moindres que celles du c dcul. Mais il y a eu

dans ces calculs une erreur qui a rendu les grti-

vités calculées ,
trop grandes en général ; car

quoique dans -ihaque mélange les ir.grédiens aient

été proportionnés les uns aux autres par leur

poids, on a fait, par inadvertance, les calculs,

comme s’ils euffent été pris par le volume. La dé-

couvertede cette méprife elt due à M. S.,heffer,

qui a donné fur ce fujet un Mémoire en 1757 ,

dans les TranfaBions Suédo fes.
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Les gravités calculées étant reftifiées

,
il pa-

roît fe trouver dans plufieurs des mélanges , à-

peu-près ce que les expériences ci-deffus mon-
trent ne point arriver dans ceux où il y a une
égale quantité d’or ; les compofés étant d’une plus

grande gravité, ou plus refierrés en volume que
ne le font les deux métaux confidérés féparé-

menr.

Cet excès des gravités expérimentales fur les

gravités calculées eft attribué
, par M. Scheffer

,

à ce que la gravité de la platine eft plus grande
que celle que je lui ai alïignée. Il imagine que les

particules d’air adhérentes dans les cavités des
grains raboteux leur ont fait occuper

,
quand on

les a péfées dans l’eau , un plus grand efpace que
celui de leur propte volume ; 6c que quand la

platine a été fondée en une maffe avec d’autres

métaux, elle a alors fait connoitre fa véritable

gravité. Sur ce fondement il tâche de déduire des

pefauieurs fpécifiques des mélanges
, celle de la

platine en elle-même, qui eft un des points, à
fon avis

,
les plus importans dans fon I-Iijîoire

phuofophlque

,

& que j’avois lairé encore non
décruvert. Quoique j’aie manqué

, a caufe de’

l’inadvertance ci-deffus , à atteindre fa véritable

pefanteur , mes expériences
,

à ce qu’il penfe
,

ne lailfent p„s q ^e d’y conduire ; & il conclut,

d’après ces expériences
,
qu’elle

,
eft certainement

plus pefante que l’or pur.

Ce point femble demander encore quelque exa-

men : car une telle confèquence ne peut pas être

admife fans être appuyée des. preuves, les pins

fortes
; & fi le principe de l’induélion n’eft pas

parfaitement jufte , il peut donner lieu à des er-

reurs bien plus importantes qu’une méprife, dans

la gravité de la platine.

J’ai donc calculé de nouveau les gravités
, &

en même-temps la gravité que chaque mélange
donne pour la platine. La première colonne dans

chaque des tables fuivantes ,
contient les pro-

portions des deux métaux dans les divers mé-
langes , déduébon faite de la perte effuyée

,
dans

la fufion
,
quand il y en a eu ;

comme la platine

feule ne fouffre aucune diminution dans le feu ,

c’eft fur la quantité du ntétal deftruélible mêlé

avec elle , que cette dèduélion eft faite. La
fécondé colonne contient les’ravités fiécifi-O
ques des mélanges, telles que lesdonne 1 ex-

périence
; & la t: oifième ,

leurs gravi-tés trou-

vées
,
par le calcul

,
en fuppofant la gravité de la

platine à 17 : on fait voir dans h quatrième,

la différence entre les gravités ex ér. mentales &
calcu'ées avec les masques & félon que !a

premiète eft plus grande ou moindre que la der-

nière. La derisière colonne donne la gravité de la

platine déduite , fur le principe de M. Scheffer ,

de chacun des mélanges.



P L A

Grûfue J'pcafiqud

Par Pcx- Par le Différence.
Gravité dt.

la platine

péritvcc. calcul. réfulta^te.

OR 19,285.

I. Or. 2. iS.3-8. 18.458. ,080 — 16,7^7.

I. 3 18,613. 18 658. >°33 — 16,852.

1. 5 18,812. 18,862 ,050 — 16 759.

I. II. 18,835. 1 9.071 ,236 - 14 988.

I. 15 18,918. 19,124. ,206 — 14.723-

I. 2- 3 - 19,089. i 9 >ï 77 - ,188 — 15,481.

I. 31- 19,128 19,204- ,076 ~ 15 -.273

I, 4'- 19,262. ,031 -4- 18,711.

I

.

95 - 119.273. 19.258 .015 -f 18,214

Comme les expériences avec l’or n’étolent pas

parvenues entre les mains de M. Scheffer
,
quand

il a écrit fcn Mémoire ,
il étoit dans refpérance

que quand on feroit ces expériences
,

elles don-

neroient avec cenitude la gravité de la platine
,

l’or étant exempt de quelques-unes des caufes

d’erreur qui fe rencontrent dans les autres mé-
taux.

Il paroit
,
quoiqu’il en foit

,
par le détail pré-

cédent , eue de douze mélanges de platine &
d’or

,
il n’y en a pas eu un leul auffi pelant

que l’or feul
; au lieu que fuivant le principe de

AL Scheffer , ils auroient du tous être plus pe-

fans. Il efl donc clair, ou que la platine n’eft

pas fl pefante que l’or , ou que le principe de
l’induétion n’a pas lieu dans les mélanges d’or &
de la platine.

Suivant les deux derniers mélanges, la gravité

de la pktine revient entre i8 & 19 ; mais on ne

peut pas hien faire fond là-defius
,
parce que la

différence entre la gravité expérimentale ÔC la

calculée efl. fi peu confidérable
,
qu’on la peut attri-

buer aux imperfeftions inévitables des inftrumens

dent on s’elt fervi pour pefer ; car une erreur

de moins qu’une 3o,coo^ partie d-a poids fait une
différence de 012 dans la gravité fpécifique du
iréiarge, & de i,coodans celle de la platine qui

en eft déduire. li en arrive tout de même dans

les n.él .nges avec les autres métaux
, où la pla-

tine eft en petite proportion.

Les autres ccmpofitions donnent la gravité de

la plarine moindre que 17 ; & comme on trouve

q.e la platine feule efl à 17 ou plus
,

il paroit

s’enfuivre eu il doit réceffaireinent y avoir une
diminution de gravité

,
produite par l’union des

deux métaux l’un avec ''autre. Ceci femble con-

firmé par un phénom.cne obfcrvé dans la fu-

fion.

Preiq..s tous les cor-ts métalliques devenus flui-

de-» au feu , fe retire! t ék piennent lUie furf..ce

concave en redevenant foliues : l’or pur fe retire
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peut-être encore plus qu’aucun des autres ; mais

les mélanges d’or & de platine,' quand la platine

y eft en proportion co.nfidérable
, ont été re-

marqués fe tirer très-peu
: quelques-uns même fe

font étendus , & font devenus convexes.

Il s’enfuit néceffairement de cette expenfion ou
düatioa de volume , un dccroiffcinent de gravité

fpécifique.

Comme les grains de platine crue
, les plus

purs
,
font mélés d’un peu de matière hérérogéne ,

li eft pofîible que cette matière empêche Tunion
intime de la platine & de l’or

, iu ainfi occa-

fionne que les deux métaux fondus enfl-rable

occupent un plus grand volume qu’il ne ieur ap-
partient naturellement. J’ai donc fondu de l’or

avec de la platine qui avoir déjà effuyé quelques-

unes des opérations cl-apres décrues , & cu’on
pouvoir préfumer avoir été par-là purifié de pref-

que toutes fes parties liétéicgènes.

Un des boutons de la platine les plus nets ÿ
iiaffé à la coupelle avec le plcmb

( n°.
5 , de

la Seftion fuivante ) ,
a été fondu avec une pe-

fanteur égale d’or à un feu vif, & confervéune
bonne heure en fetfion. La maffe étoit fpongieufe
& fort légère. Je l’ai refondue à plufieurs repri-

fes avec les feux les plus violens qu’il m’a été

pofiible ; & ,
p^r en féparer autant que faire fe

pouvoir du plomb
,
auquel fembloit être due fa

qualité fpongieufe
,

je l’ai broyée par morceaux
,

je l’ai fait bouillir dans de l’eau forte
, & j’y ai

jeté plufieurs fois du fublimé-corrofif pendant
la fufion. Malgré cela la maffe efl toujours reflée

pleine de petites cellules
,
caffante & fpécifique-

ment plus légère que l’or ou même le bouton
de platine , ne l’avoient été d’abord.

J’ai précipité, parle moyen du mercure
, de la

platine difîoute dans l’eau - régale
, & j’ai fait

bouillir le précipité dans de l’eau-forte
, & enfuite

je l’ai bien lavé avec de l’eau chaude. J’ai fon-
du vingt-fix grains de cette préparation

, avec
quatre fois autant d’or. La platine ne paroiffant

mêlée qu’imparfaitement , j’ai réitéré la fufion

trois ou quatre fois , & j’ai augmenté la quan-
tité de l’or jufqu’à environ huit fois celle de la

platine.

Ce mélange s’efl trouvé aufiî pefant que l’or

même
, & même plus. Il pefo'.t à l’air 16,802

,

& dans l’eau 15,934 : ainfi fa gravité revenoità

19,357. Quelques autres perfennes en firent
,

comme moi, l’examen
; & tors convinrent qu’il

étoit finguiièrement pefant. Le dofteur Pemhettou
,

muni d’une balance fort exacte
, trouva q..e fon

poids dans l’air étoit de 229,735 grains
; 5t dans

l’eau , 217,885 , ci’ap.es lefquels nombres fa

gravité fpécifique revient à 19,387.
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Gravité f'péc ifigu e

.

Gravité

par rex-
périence.

Par le

calcul.

DiJJ'érence.
de la'pla-

tine ref-

tante.

PLOMB 1 14386.

18,105.I. P/. 0,97. 14 029 13.679
: 3 50 +

1. 1,92. 12,925 12,838. ,087 -i- .7,459.

ï- 3 ^97 :

I 2,404. I 2
, Î96 ,308 -1- 19,242.

I. 8. 11,947. 1 1,819 ,128 -j- 19,732.
I. 12. ii »774 1 1,682. ,092 -f- 19,923.
I. 24. II, 575 '

00 ,037 4- 19,238.

Il paro^t par cette table que la platine crue af-

feile la gravité du plomb d’une manière diftérente

de celle de l’or ; les mélanges avec l’or étant

tels
,
comme fi les grains cruds avoient une

gravité au-detrous de ly
,
& ceux avec le plomb,

comme s’ils en avoient une plus grande ; de forte

que dans l’un ou dans l'autre cas
,
ou même

üans tous les deux
, l’aSion des deux métaux

l’un fur l’autre
,
doit nécelTa'irement produire une

altération dans le volume.

Gravité fpéçijique.
--

—

par L cxpc- par le cal- Différence.
nen.'e. cul.

ARGENT.... 10
,980 .

t. Ar. I. n.î 35 - 13 , 342 . 093 - +
I. 2 . 12

,452 . 1

2

,449 .
,003 .

-
1

-

I. 3
- 11 ,790 . 12

,046 .
, 256 . —

i._ 7. 10
,867 . 11

, 488 , ,
621 .

—

Nous voyons ici les effets de l’ébullition &
de la dlfperfton de l’argent dont il a été fait la

remarque dans rhiffolre de la fufson de la platine

avec ce métal. Le dernier mélange eff plus léger

même que l’argent tout ftul
,
preuve que le

métal elî raréSé ou rendu fpongieux par l’aâion

de la platine. La gravité plus grande des deux
premiers mélanges vencit probablement de ce

qu’une partie de l’argent avoit été jetée dehors
dans la fufion

, & que le reffe n’avoit pas dif-

fous la platine parfaitement. J’ai pris toutes les

précautions poÜibles pour préparer une fuite de
mélanges de ces deux métaux

, exprès pour faire

ctt examen
;
mais iis ont toujours jeté tant de

matière hors du creufef
,
qu’on ne pouvoir pas

faire un fonds certain fur les proportions des deux
qui reffoienr dans la maffe.

'Gravijé Jpécifiqnt. 1

par Pcx A Par h Dffe- Gravité ré

verieuce. calcul. rcnce» fidtante de

CUIVRE
1 - 0,0,669.

8,830
11,400 11,^69. ,469—

la platine.

I. 2 . 10,410.

9,908.

10,514. ,104— 19,264.
I. 4. 9,768. ,140-1- 18,970.
I. 5. 9493 - 9.398. >095 +
I. 8 9,300, 9^3 ,028—

.

21,607.
I. 12 9,251. 9,168. ,083 -h
I. 25.

[
8,970. 8,996 ‘,026—

M. Scheffer remarque que le cuivre feul ne

peut jamais être couié bien ferré
;
que quand

on le fond à un feu modéré
,

il fe trouve

peu compaét
,

qu’il ne peut pas fouffrir le mar-
teau : & que quand c’eft à un feu vif, avec

l’add'itlon d’une matière inflammable pour le ren-

dre malléable
, il fe trouve caverneux en de-;-

hors.

L’irrégularité qu’on remarque dans cette fuite

d’expériences
,
femble montrer qu’il arrive quel-

que chofe d’à-peu-prés femblable dans les mélan-

ges de cuivre & de platine
,
puifque dans les

fept mélanges
,
quatre étoient plus légers qu’ils

n’auroient dû l’être ; & cela , non par aucune

adion uniforme des deux métaux l’un fur l’autre ,

mais en apparence par une porrpflté accidentelle.

J’ai fondu quelques-uns des mélanges une fécon-

dé fois
, & j’ai trouvé leurs gravités confidéra-

blement altérées ; celle de 11,400 fut augmen-
tée jufqu’à 11,693 ,

& celle de 9,251 fut dimi-

n«eé à 8,985. ^On ne peut donc pas faire au-

cun fonds raifonnable d’après ces mélanges
,

ni

fur la gravité de la platine, ni fur fon eft’et
,
en

variant la gravité du cuivre.

Gravité fpecifique.

j

fer

par Vex-
pérUnee.

7, ICO.

par U ccl‘

cul.

Différence. Gravité’ref- 1

tante de ht
j

platine.
j

1. F. >295. 9 .9 ^ 7 - 9,511. ,406 -f-
1

\

1. 3,333- 8,700. 8,202. ,498 -j- 20,403.

1. 5,150 8,202. 7,842. ,360 -4- 34,963.

I. 10. 7,862. 7 .49 <5 . ,366 -E 40,951.

I. 12 .

1 —
7,800. 7,43^- ,368 + i

Les comportions avec l’argent ont fourni une

preuve de la diminution de gravité par le mé-

lange ,
ou de la dilatation de la maffe

,
par l’ac-

tion des ingrédiens l’un fur l’autre , en un

plus grand volume qu’ils n’occupoient féparé-r

ment.

Les Gompofitions ci-deffus avec le fer
,
fem-

blent être des exemples auffi frappants d’un effet
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contraire : la gravité des deux derniers eH; telle

,

cti’aucune fubdance, ootir pei.ince qu’elle foit
,

ne peut jamais en produire de pareille par la liin-

ple appofition de l'es propres parties fur celle du
îer : car il paroit dans le calcul que la platine

6e le ier enfemble occupent moins de volu-

me que n’en tenoit auparavant le fer tout

i'eul.

^î. ScheSer explique fort ingénieufement ce

phénomène remarquable par une propriété fingu-

liere du fer. Quand les métaux ont été privés
de leur phioglAïque ^ ou principe inflammable, par
la calcinat'on

, leur pefanteur abfolue eft augmen-
tée ; le fer

, après une calcination compleîte ,

reçoit une augmentation d’un tiers de fon
poids.

Le fer fondu a ceci de particulier
,
qu’il peut

fupporter une dilBpaîion confidérable de fon
phlogiftlque fans fe calciner

,
ni fans perdre fa

forme métallique
; 6c fa pelanteur abfolue aug-

men e en proportion de cette diffipation : or
comme les mélanges pefants ci-deffus. étoient fon-

dus lans aucune addition inflammable
,

il penfe
qu’une partie du phlogiftlque du fer doit né-
celTairement avoir été brûlé dans la fufion

, &
qu’ainft le métal a acquis un fuppiément de
pefanteur

; mais que comme on n’avoit remar-
qué aucun accroiffement en le pefant , une par-
tie du fer , égale à la pefanteur acquife doit avoir
été fcoiinée & perdue ; éc qu’ainfi le volume
du métal a été diminué

, de forte qu’il eft refté

avec la platine une pefanteur de fer auffi grande
que d’abord, fous un volume bien moindre.

Pour me convaincre fi l’accroiftement de gra-
vite fpécifique, ou ia diminu’ion de volume étoit
due entièrement à cette caufe

/ j’ai fait un autre
mélange : mais comme le fer coulé eft un métal
fort impur

,
j’ai pris un bout de barre de fer

le mieux forgé
,

.Si je l’ai cimente avec un mé-
lange de fuie de bois & de charbon en poudre,
jufqu’à ce qu’il ait imbibé autant de la matière
inflammable qu’il lui en taîloit pour deve.nir de
l’acier

; répétant la cémentation avec un nouveau
mélange

,
;ufqu’à ce que l’acier fe îo.cdit.

Dans cet état le métal étoit fort cifTant
; de

forte que fans beaucoup de peine on pouvoir le

réduire en poudre. Je mêlai une part e de cette

poudre avec de la poudre de charbon , & je

la refondis de nouveau. Je mêlai pareillement

7000 grains de la poudre d'acier , & jooo
grains de platine avec de la poudre de charbon,
6c je lei fondis dans un creufet fermé. La gra-
vité fpécifique du fer forgé étoit 7,795 ,

qui
,

par l’introduâlon du ph’ogiftique dans la pre-
m.ere cémontaiion

, fut diminuée jufqu’à 7,618.
La cém ntarion répétée 8c la iufion diminuére i

la gravité lufqu’à un peu plus de 7. La gravité
de la poudre d’acier fondue avec la poudre de

• ''
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charbon étoit 7,032 ,
à-peu-près la même qu’a-

vant celte dernière fufion.

A l’égard de la poudre d’acier 8: de la platine

fondues avec de la poudre de charbon , la gra-

vité fut 7,760 ,
qui l’emporte encore fur la gravité

calculée
,
quoique dans un dégré moins confidé-

rable que celle des mélanges avec d’aufTi gran-

des proportions de fer coulé. Le mélange fondu
pefa 30 grains moins que ne faifoient les deux
ingrédiens avant la fufion

,
ptir la raifon

,
peut-

être
,
que quelques petits grains du métal de-

meurèrent difperfés dans la poudre de char-

bon.

Quoiqu’on fuppofe cette vperte faite par l’acier

feulement
,
cependant , comme il y reftera 697

parties de l’acier avec 100 de platine , & que 776
parties du mixte perdent r dans l’eau

, la gra-

vité de la platine ne revient pas moins par le

calcul qu’à ^7,8 13.

Il paroit donc que le fer varie beaucoup dans

fa pefanteur fpécifique , félon les différentes

circonftances où il eft fondu ou forgé ,
& impré-

gné plus ou moins de phloglftique ;
mais que

probablement il y a encore quelqu’aiitre caufe

qui concourt pour varier la gravité des qiélanges

qu’on en fait avec la platine.

Peut-être troiiveroit-ôn cette caufe dans une pro-

priété remarquable du fer. Le fer fondu, à l’iiiftant

qu’il paffeàl'érai de folidité, fedilateen un plus grand
volume , &L une des marques de cette dilatation

eft la convexité de fa furface dans des circon-

ftances oii celle des autres métaux eft déprmire,

La platine femble détruire cette quaüié dans le

fer. Dans le premier mélange que j’ai f.it de fer

coulé & de platine , la furlacé fe trouva aufti

affalffée que celle d’aucune maffe m.étailique

que je me rappelle d’avoir jamais vue 3 ce

phénomène n’a pas été omis clans le détail

des expériences imprimées dans les iranraétions

philofophiqucs. Si donc le fer fluide s’étend en
fe fixant

,
6.. que le mélange de platine le r'af-

fe reft'errer ,
ou s’étendre moins

,
il ne faut p^s

être furpris de l’augmentation de gravite dans les

expériences hydronatiques.

Gravite fpécijique .
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Le premier de ces mélanges avec l'étain , eTî

celui dont M. Schcffer tâche d’obtenir la vérita-

ble gravité de la platine ; & il trouve qu’elte

y revient à 21^649. Il remarque que l’étain n’eft

point variable comme le fer
,
par rapport à fa

gravité ou quantité de |)hlogifl;ique , tant qu’il

confei've fa forme métallique ; & il en conclut

que quand la platine ik l’étain font fondus enfem-

ble , l’excès de la pefaateur fpécifique du mé-

lange au-defius de celle de l’étain, doit donner
la véritable pefanteur fpécifique de la pla-

tine.

Comme l’expérience fur des parties égales

d’é.ain & de piatine
,

fait montei fur ce principe

la gravité de la p’atine ,
au-defTus de 2i , il

femble pcnfer que tous les mélanges dont la

gravité étoit trouvée te le qu’elle rendoit la gi a-

vité de la platine moindre que cela, doivent

avoir é é poreux , & qu’ainfi il ne faut point y
avoir d'égard dans l’examen aduel.

Il remarque au rcfte
,
que quoiqu’on pnifle

déterminer allez exaftement les pefaïueurs fpécih-

ques des fluides par les expériences hydroftati-

ques , on ne peut pas fi b en s’alTurer de celle

des folides , à caufe des cavités, de la dilFéience

de crmpacité , & des bulles d’air qui y font

adhérentes : que les expériences fur les mélanges

précédens en fournirent une preuve
,
puifque

les mélanges de platine avec un feul & même
métal

,
font tantôt plus pefants & tantôt plus

légers qu’ils ne doivent être fuivant le calcul
,

& que la même chofe arrive aulTi dans les mé-
taux purs & fans mélange ,

félon qu’ils ont

été coulés à une chaleur plus foible ou plus

forte.

Les gravités des métaux font fans doute affec-

tées affez puifiâniment par des circonitances de

cette nature : & on doit ajouter que ,
dans les

mélanges avec la platine
,

il y a une autre caufe

de variation à laquelle on n’a pas encore fait

d’attention.

Quand on fond de la platine avec d’autres

,
métaux dans une proportion conftdérable

, une
partie de la platine ,

fi le mélange refroidit bruf-

qucment
,

efl fujette à fe détacher avant que
le fluide ait fait fa prife ; de forte qu’à moins

de pefer toute la maffe dans la balance hydrof-

tatique , ce que l’on n’a pas fait dans quelques-

unes des expériences précédentes ,
on ne peut

pas être fûr que la partie qu’on a pefée n’avoit

pas plus ou moins que fa jufte portion de pla-

tine.

Dans les mélanges avec certains métaux
,
com-

me le plomb , cêtte diltribution inégale , ou cette

féparation de la platine eft fort vifible , & on
peut préfumer qu’elle arrive en degré plus ou
moins conftdérable, dans les mélanges avec tous

les métaux
,
quoiqu’on ne puiffe pas toujours s’en

appercevoir à l’œil.
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Ona verfé dans les moules cylind'iques étroits i

des compofitions de platine
, avec le zinc ,

l’é-

tain & le cuivre, dans tous lefquels cas la platine

parcît être affez uniformément diffoute : en caflant

les cylindres en deux
,
on a trouvé la partie in-

férieure de chacun douée d’une gravité beaucoup
plus grande que la partie fupérieure.

Cependant les expériences démontrent bien
que

, dans certains cas
,

dans les mélanges avec
l’argent au moins

, il y a une vraie diminution
de gravité, caufée par l’aélion des in^rédiens les

uns fur les autres ; & fi elles ne démontrent pas
,

du moins elles rendent extrêmement probable que,
dans certains cas

, & fur-tout dans les mélanges
avec le fer

,
il y a une véritable augmentation de

gravité.

S’il arrive un accroiffement ou une diminution

dans les mélanges avec un métal , on ne peut
pas être certain qu’il n’en arrive point auffi dans

ceux avec un autre ; & par conféquent on ne

peut avec certitude, ni même avec probabilité,

inférer la gravité fpécifique de la platine
,
d’après

celle d’aucun mélange qqi s’en faffe avec aucun
métal.

Il y a auffi dans les autres métaux
,
quelques

exemples remarquables d’une variation de gra-

vité produite par le mélange. Du cuivre dont la

gravité fpéc.fique étoit 8,830, fut fondu avec moi-

tié de fa pefanteur d’étain
,

dont' la gravité étoit

7,180 ; il y eut peu de perte dans la fufion ; nous
I n’avons pas befoin ici d’y faire attention

, car le

mélange fe trouva fpécifiquement plus pefant que

le plus pefant des deux métaux ne l’étoit feul , fa

gravité montant à 8,898 ; quelques autres per-

fonnes examinèrent le mélange &. un morceau

du cuivre ; tous rapportèrent que le mélange

étoit le plus péfant
,
quoique , comme il arrive

ordinairement dans les effais de ce genre, il y
eût quelques différences dans les nombres.

Si nous allions
,
en partant de la gravité de

mélange ,
calculer celle de l’ctain qui y fut em-

ployé
,
nous la déterminerions de plus d’un quart

plus confidérable quelle n’efl: réellement.

M. Hooke a fait une expérience du même
genre devant la fociété roya'e

,
fur un mélange

d’étain & d’argent. La gravité de l’étain étoit aux

envitons de 7 , & celle de l’argent 10,666 : la

gravité de parties égales des deux métaux fondus

enfemble, fe trouva 10,812. En appliquant à ce

mélange le principe de M. Scheffer
,

fi l’argent

étoit un métal dont la gravité fût inconnue, nous

conclurions que fa gravité doit être de plus

de 23.

Le doéleurBlrch nous a donné, dans l’hifioire

de la fociété royale
,
plufieurs autres expériences

fur les gravités des mélanges métalliques ; mais

le lefteur doit obferver qu’on ne doit compter

nulle part fur les gravités déduites par le calcul

,

M.
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hi. Hooke ayant fait la même mé’prlfe

,
par rap-

port aux calculs, que j’ai faite dans les tables pu-

bliées dans les tranfaEîions-philofophiques.

Le doâeur Brandt
,

dans les aâes de Suède

pour l’année i’44, cù nous trouvons pareille-

ment une erreur du même genre , dans la méthode
du calcul

,
donne trois expériences fur les mé-

langes de plomb & d’étain ;
il fe trouve dans

deux une augmentation de gravité fi confidér;.-

ble
,

qu’elle feroit monter la pefanteur fpéclfiqiie

du plomb à plus de 13 : & dans la troifième il y
y en a une encore plus remarquable

; 531 grains

d’étain fin perdirent dans l’eau 73^, de lotte que

100 parties perdirent 14,218: 531 grains d’un mé-
lange de 87 parties d'étain fin & 3 parties de

plomb
,
perdirent dans l’eau 72^, de forte que 100

parties de ce mélange perdirent 13,653: la quan-

tité d’étain qui y étoit doit avoir perdu davan-

tage , ou avoir occupé un plus grand efpace dans

l’eau, que ne faifoit tout le mixte entier ; de forte

que le plomb & l’étain s’étoient retirés dans le

mélange en un volume moindre que n’étoit ce-

lui de l’étain tout feul.

Il paroît donc qu’on ne peut jamais déduire

la gravité d’un métal avec aucune certitude
,
par

celle de fon mélange avec un autre métal
,
parce

qu’il peut réfulter une dilatation ou une con-

tradion de volume de leur aftion l’un fur l’au-

tre.

U s’enfuit aufii que quand on fond enfemble
deux métaux dont la gravité eft connue, on ne

peut pas trouver leur proportion par la gravité

du compofé
, fans en avoir examiné préalable-

blement, hydr®flatiquemc-nt,des mélanges connus
en différentes proportions ; que conféquemment
la fameufe propofition d’archiméde eft d’un ufage

plus limité qu'on ne l’a fuppofé communément
;

& que la table que M. Scheffer s’eft donné la

peine de calculer dans les ades de Suède pour

1755 , à l’effet de déterminer les quantités de
plomb & d’étain qu’il y a dans tous mélanges
donnés de ces deux métaux, par un examen hy-
droftatique de ces mélanges, fans les comparer
avec des mélanges qui fervent de règle

,
font des

ta'oles fur lefqueües il n’y a pas beaucoup à com-
pter.

Comme les variations de gravité réfultante du
mélange des métaux ont été attribuées à des cau-

fes qui n’ont pas lieu quand il s’agit de fluides ,

il peut-être utile d’obferver que la même chofe

arrive fouvent dans les fluides eux-mêmes ; &
qu’ici l’effet eft peut-être encore plus fenfible &
plus fortement marqué.
Une msfure d’eau & une mefure d’efprit-de-

vin redîfié, mêlées enfemble, tiennent vifible-

ment moins de deux mefures
;
preuve que leur

volume eft diminué, ou que leur pefanteur
,
feus

un cgal volume . eft augmentée par le mélange.

M. Hooke a trouvé que 21 mefures d’e. u & 3

wrri & Métiers. Tome V. Partie //.
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mefures d’hnlle de vitriol , mêlées enfemble ,

n’ont plus fait que 23 mefures
; de forte qu’une

24^ partie du volume s’eft perdue.

Calcination de L'étain avec la platine.

Comme l’or & l’étain fondus enfemble &
tenus à une chaleur fufîifante pour calciner l’é-

tain , s’affeélent l’un l’autre d’une manière affez

remarquable , comme le dit le doéleur Brandt
dans les Tranfaêlions Suédoifes

;
que l’or devient

alors foluble dans l’acide marin pur, auquel l’or

féparcment réfille
, & que l'étain devient aifé-

ment vitrifiable
,
quoique autrement on ne puifié-

pas le vitrifier du tour ; j’ai traité la platine ôc

l’étain de la même manière.

Deux parties de grains choifis de platine
, Zl

trois parties d’étain, ont été fondues enfemble; le,

mélange a été réduit en poudre dans un mortier

de fer bien net ; & j’ai mis 160 grains de la pou-
dre dans une coupelle

,
fous une mouffle

, à un
degré de chaleur tel qu’on l’emploie pour cou-
peller l’argent.

La coupelle étant tirée du feu, la matière pa-
rut d’une couleur pourpre obfcure

, & une par-

tie s’étoit collée enfemble en maffe.

Alors je la mis dans un vaiffeau de porce-
laine non verni

, & la replaçai fou une mouffle,
en la remuant de temps à autre pendant deux
heures.

On vit çà & là quelques grains briller comme
des morceaux de charbon ardent

, phénomène
que l’étain fournit d’oidinaire dans fa calcina-

tion.

Quand la poudre fut refroidie
,
elle parut d’une

couleur mêlée de rougeâtre & de grifâtre, où le

rouge dominoit : elle ptfoit 13 grains plus que
d’abord ; de forte qu’elle avoit gagné un accroif-

fement de près d’un douzième
, fans compter la

proportion qui s’étoit attachée à la coupelle , & à

la furface inégale du vaiffeau non v'erni.

Une partie de la chaux , mife dans un creufet

fermé , fut pouffée à un feu violent, penddnt pUts

d’une heure, dans un fourneau à foufflet . E'ic ne
fe fondit point du tout

,
îc ne fut reçu. te que

très-légèrement : fa couleur s’obfcurclt à: ilevint

prefque noire.

Les chaux rouge & noire
,

étant digérées dans
de l’efprit de fel

,
donnèrent des teintures j.tunes

affez foncées , comme des f lutions lavées de
platine dans l’eau régale

;
rat lieu que ni it,« grains

de platine ,
ni l’étain calciné fé[ arement

, ne don-
nèrent aucune couleur à l’acide.

Séparation du mercure d'avec la platine,

iUn peu de vif-argent qui
,
par une longue trN

turation avec la platme, aveit diffou, mte ourtiè

Bkbbb
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du métal

,
fut mis dans une cuiller de fer

,
& ex- I

pcfè à un feu modéré. Le mercure s’évapora ai- i

fément
,
& laiffa après lui la platine fous la forme

d’une poudre de couleur obfcure , entremêlée de
petites particules claires & brillantes.

On peut préfumer que
,
par cette diffolution

dans le vif-argent, la platine eft purifiée d’une

grande partie cîe fon fer
,

qui eft un métal avec

lequel le vif-argent a peu de difpofition à s’u-

nir.

Séparation do ra’'fenic d'ave: la platine.

Des morceaux de platine qui aroient été fondus

avec de l’arfenic
,
furent pouffés à un feu affez

violent dans un creufet fermé. Il s’éleva en

abondance
,
pendant quelque temps , des vapeurs

arfemcales
,
qui fe faifoient diliinguer par leur

odeur d’ail. A la fin les vapeurs ceiféreat abfolu-

ment , & la platine relia en- une maffe fpongieufe.

J'injedai fur cette maîTe une nouvelle quantité

d’arfenic
,
de manière à la mettre en fufion

, &
ayant a'ors excité promptement le feu julqu’à ce

que les vapeurs celfaflént
,

je trouvai la matière

encore fpongieufe, & à-peu-prés de même pe-

fanteur qu’après la première opération. L’expé-

rience fut repétée trois ou quatre fois
,
Ôc tou-

jours avec le même fuccés.

Il ne paroiï pas que l’arfenic ait emporté avec

lui aucune partie de platine
,
comme il fait de

tous les autres métaux, fans excepter l’or même
;

mais il paroit que la platine retient une portion

de l’arfsnic, -même à des feux violens.

Quoique la malle fût alTez compacle
,
quand

elle fut faturée d’arfenic au point d’être en quel-

que forte füfible
,
elle eft toujours devenue fpon-

gieufe
,
quand il y a eu affez d’arfenic d’évaporé

pour lailTer la platine non fufible. Toutes ces

malfes étoient fpéclfiquement plus légères que

la platine ne l’étoit d’abord
,

la gravité de la

plus pefante de toutes n’allant qu a peu-près à

j6,8oo.

Séparation du régule ddantimoine d'avec la pla-
tine.

Un mélange de platine & de 'régule d’anti-

moine fut fondu à un feu vif
,
dans un creufet

bas & large : & le bout du foufflet fut dirigé

obliquement fur la furface du fluide. La matière

continua à couler & à jeter des vapeurs abon-

dantes pendant quelques heures. A la fin elle

devint conliflante à une violente chaleur blan-

che ,
&- ne jeta prefque plus de vapeurs

,
quoi-

qu’on foufflât deffus fortement.

La maffe étant refroidie
,

fe caffa aiféinent
,

parut fort poreufe
,
bourfoufflée

,
d’une couîear
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grife terne , & pefa beaucoup plus que la

quantité de platine qu’on y avoit employée. Sa
gravité fpécifique n’étoit qu’environ 15.

Cette expérience fut repétée plafieurs fois , &
le réfultat fut toujours le même : la platine non-
feulement réfifta

,
comme frit l’or

, à Ja puiffance

volatilifante du régule d’antisnoine , mais encore
elle en délendit une partie contre l’aâioa du feu

& de l’air
, & refufa de fe fondre après qu’une

certaine quantité eût été évaporée.

J’ai traité pareillement la platine avec l’anti-

moine crud
;
quatre onces d’antimoine & deux

onces de platine ayant été tenues quelque temps
à un feu affez fortement excité [ar des foufflets ,

ne parurent fondues qu’en partie. J’y ajoutai

encore quatre onces d’antimoine
, & renouvel-

lant le feu
,

je trouvai une matière réguline en
partie au fond & fur les côtés du creufet , & e'n

partie mêlée parmi les feories noires & fpongisu-

ies. Le tout fut remis au feu avec un flux noir &
du fel commun : il fondit alors pa'Tablement

clair, ôï le régule fut féparé parfait-cment.

Ce régule ne différoit point
,

en apparence ,

d’avec les mélanges de régule d’antimoine & de

platine fondus enfemble , & offrit les mêmes phé-

nomènes en effayant d’en fouffler dehors la partie

antimoniale.

M. Scheffer a effayé pareillement la platine

avec i’antirnoine
, & il a eu les mêmes rîfuhafs

que moi de fes expérie.nces. Il remarque que

comme la platine réfiile au foufre également

avec For, elle ne peut pas être feorifiée par la

partie fulphureufe de ra'itimcine
, & qu’ainfi

elle demeure dans le régule, de même que l’or;

mais qu’on ne peut pas en faire fortir entière-

ment le régule
,
comme on le fait d’avec l’or ,

parce que la platine ne continue pas à demeurer

fluide.

Séparation du \^.nc d'avec la platine.

Un mélange de platine & de zinc , expofé bruf-

quement à un feu violent , a fait déflagration &
paru dans une forte agitation. Cela n’a pas continué

long-temps .Ta matière efl bientôt devenue foîide
;

il n’a plus été poffible de la faire fluer
,

ni d’en-

flammer le zinc
,
dont il y reftolt uns portion con-

fidérable. La maffe fo trouva très-cafiante , d’une

couleur terne
,
fpongieufe , & , comme les deux

précédentes, fpécifiqueraent plus légère que la

platine crue.

Coupellation de la platine avec le plomb.

i". On a coupelléjfous une moufSe,un mé-
lange de platine & de plomb dans un fourneau

ü’effai. Le procédé alla fort bien quelque temps ^
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le plomb fumant modérément , & fe changeant
en fcories

,
qui furent jetées fur les côtés & ab-

lorbées par la coupelle.

A proportion que le plomb fe diflipoit, la ma-
tière vouloir un :eu plus fort

,
pour la tenir dans

l’état de fluidue; Ck à la fin fe raftemblant d’e’.le-

mème en une malle plate & terne, il ne fut plus

poihble de la faire fluer, malgré le plus grand
degré de chaleur que le fourneau étoit capable
de donner. Le bouton fe calTa aifément fous le

marteau
; & parut

,
tant en dedans qu’en de-

hors , d’ur.e couleur grÜé matte , & d’un tiflu po-
reux. Il pefoit près d’un cinquième de plus que
la quantité de platine employée.

i®. Cette ex; érience fut répétée & variée plu-

fieurs fois. P .i râché de fcorifier le plomb dans des
creufets d’efiai, par des feux violensdans un four-

neau à fouiilets, de le iaire dilîiper fur de la cen-

dre d’os, prel'ée dans le fonds des creufets, &
de la foufiîer dehors fur des ttf^s , devant le nez
des fouiSets.

Le fuccés a toujours é:é le même ; non-feu-
lenie. t la platine a réfiftda la puiffance du plomb

,

qui
,
c'an. ce' occafions

, détruit ou fcorifie tout au-

tre co P métallique connu
,
excepté l’or & l’ar-

gent
;
mais aufii elle a retenu & empêché une

partie da plomb même de fe fcorifier.

3.0-3 remarqué -'ans l’Hiftoire de la fuuon
de ia platine avec le plamb, que le plomb dé-
pofe à une chaleur douce

, une grande partie

de la p’atine
,
qui s’étoit unie à une chaleur

forte.

Comme on pourroit foupçonner que la partie

qui refie fufpendae dans le plomb diffère d’avec
ceL'e qui tombe au bas , une quantité de plomb
a été décantée de deffus de nouvelles portions

de platine à une chaleur au-deffous de l’ignition
;

& on a fournis féparément à l’opération de la

coupelle, le métal décanté
,

ainfi que les réfidus.

Le fuccès a toujours été le même dans tous 1 rs

cas
;

le métal a pris de la confifiance après que
le plomb en a été parti

,
jtifqu’à un certain point

,

& a refufé de fe fcorifier davantage.

4 . D:s mélanges de platine & de plomb qu’on
avoit fait paffrr à la coupelle dans un fourneau
d'eJai

, tant qu’on a pu les entretenir fluides
,

ont été exnolés à des feux plus forts dans un
fourneau à foufHets

,
tout feuls , avec de la pou-

dre de charbon, avec du flux noir, avec du bo-
rax

,
avec le nitre

, k avec le fd commun. Ai:-

cuns n’ont parfaitement fondu , ni foufiért aucune
altération confidérable

;
feulement ils font deve-

nus un peu plus poreux
,
probablement par l’exlu-

dation d’un peu du plomb
,

Sz par une liquéfac-

tion partielle
, ou araoliffement de la rnaflé.

Le cont. et immédiat de l’aliment a dent, agiié

par des foufflets
, a fait couler quelouns-iins de -es

mélanges , apres qu’ils avoient refufi de fe fon-
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dre

,
dans des creufets fur des feux trè - vifs :

les grains, par ce moyen , devinrent un peu plus

nets & plus compads ; mais il s’en efi féparé fort

peu de plomb.

5". Les boutons paflTés à la coupelle croient
,

en général
,
caffans & fe brifoient aifément fous

le marteau , fans s^étendre d’aucun degré confi-

dérable. Ils étoient d’une cou.eur grifârrc
,
tant

à la furface qu’à la fradfnre
,
mais fort bri'lans

& blancs à la furface inférieure
; & quand on

les broyoït ou limoit
,

ils u’avoient rien de estte

nuance pourpre
,

qu’on remarquoit fi di.iinc-

tement dans les mélanges de platine & de

plomb ;
leur couleur ne paroit en rien changée

pour avoir été gardés dix ans dans les niéines

circonllances où ces mélanges 1 o n été. En les

pefant hydrofiatiquement, les plus fpongieux ont

été trouvés à-peu-prés aulTi pe'ans que la platine

crue. Parmi les plus comoaétes la gravité de
l’un a été 19 083 ; celle d’u.n autre

, 19,136, &
celle d’un troisie.ne , 19,240.

Il efi probable que ces gravités remarquables

venoient en partie de ce que la platine avoit été

purgée
,
dans le procédé , de fes mélanges hétéro-

gènes plus légers
, & en partie d'une augmen-

ration de gravité occanonnée par la coalition de
la platine avec le plo.mb.

Le dernier de ces mélanges
,
dont la gravité

étoit 19.240,011 celui qui fut fondu a ec une
quantité d'or égale à fa pefanteur

,
comme il cfi:

expliqué ci-devant.

6 '. Un mélange d’une partie de platine &
trois d’or, fut coupellé avec-du plomb clans un
fourneau d’effai. La matière alla fort bien pen-
dant un temps confidérable

; à la fin elle fe for-

ma d’elle-rnéine en un monceau hé.mifphétiqiie

brillant
,

qiu peii-à-peu devint plus plat , terne

& raboteux. Le bouton ayant é.é pefe
,

fe

trouva contenir à- peu- pi èj une douzième partie

de plomb.

7". L’expérience étant répétée avec un mé-
lange d’une partie de platine cL fix dor , il parut
que le bouton avoir encore retenu quelques por-
tions de plomb. 11 fe trouva p.us rond & p us
brillant que- le précèilent

, & d’une bonne cou-
leur d’or en dehors

; mais i! fe brlfa aifément
fous !e nnrteau, parut grifâ're en dépars

;

quelquet-uns des fragmens tecotent enûuilne par
l’enveloppe d’or ex.érieare.

8”. Des mélanges de platine & d’argent , fou-
rnis au procède ordinaire de la coupelle

, rttin-
rent auffi un peu du picmb. En prenant de la

foüdiié ils ont lonné
, non des boutons hémif-

phériques
, mais des malTea phties

, fort r«boteu-
ies S: calTantes , dé d’une couleur giile terne, tant
en dehors qu’en d-dans,

9”. La coupellation de la plan.nc a'/cc le p'om’a
étoit une des cxpérieuces que Ht M. ''T'ooJ

, Ss.

Bbbbb ij
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cju'il communiqua à la fociété royale en 1750 ;

mais la p'aiine étant alors fort imparfaitement

connue
,

il fe gl.ffa quelque erreur fur ce

point.

M. Wood rapporte que la platine ayant été

fondue dans un fourneau d’effai
,
fur un tej}

,

avec

du plomb , & expofëe en cet état à un grand

feu pendant trois heures
,
jufqu’à ce que tout

le ploîîib fût parti
,

la platine fut enfuite trou-

vée relier au fond du teji fans avoir fouffert

dans cette opération , ni altération ,
ni diminu-

tion.

Le doâeur Brownrigg furpris de cette réfif-

tance que la platine faifoit au plomb
,

répéta

cette expér ence. Il fondit vinge-fix grains de

platine fur une coupelle , avec feize fois fa

pefanteur de plomb pur
,

qu’il avoir lui-méme
revivifié de la lliharge : le plomb étant fcôrifié

,

il y relia dans la coupelle , un bouton de platine

pelant n grains ; de forte que la piatine perdit

dans cette opération près d’une cinquième partie

de fon poid'.

Il conjeélura de cette expérience
, & non fans

probabilité,, vû le peu que l’on connoHloit alors

des propriétés de ce nouveau métal
,

qu’une

partie de la platine s’étoit fcorlfite avec le plomb :

que le tout auroit pu être fcôrifié par des répéti-

tions du procédé , & que conféquemment en
pourreiî purifier de la platine l’or & l’argent, par

l’opération de la coupelle
,
avec de plus grande'S

quanûtés de plomb qu’on n’en emploie commu-
nément.

L’auteur n’avoit prooofé ccci modefiement
,

que comme une conjfcélure fujette a être refutée

ou confi-mée par d’autres eTais; mais quelques-

uns l’ont prife pour une certitude; bientôt après,

dans une lettre qui fut préfentée à la Société

Royale
,

il efl parlé de ce procédé comme d’une

méthode découverte par le doéleur Brownrigg
pour féparer la platine d’avec l’or & l’argent.

Il eft clair que cette expérience doit avoir été

faite
, & l’auteur m’a appris depuis peu qu’en

effet e le l’a écé
,
avec le métal coulé dont on a

parlé au commencement de cette tiiiloire
,
que

l’on fiippofa alors être la vraie platine
,
6c. qui

perd de fa pefanteur dans le procédé ordinaire

de la coupelle.

10®. M. Scheffer a effayé de coupeller des

grains de platine avec du plomb ; & il a en abfo-

lument le même réfultat que dans mes expérien-

ces. Le bouton étoit d’une couleur fombre
, &

raboteux au fommet
,
blanc aii-d=ffous, & rete-

noit une port’on de plontb montant à deux ou
trois parties fur cent. Il obferve qu’avec un feu

ordinaire , on ne peut pas faire qvi ter ce métal

au p'omb
, comme ©n le frut pour l’or & l’ar-

gent, P irce q e la platine ne conferve pas fa flui-

dité, après que le plomb en a été féparé jufqu’à
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un certain point ; & il juge qu’une chaleur fufS-

fante pour féparer complètement ces deux mé-

taux
,
ne peut pas être obtenue par aucuns autres

moyens que par de grands verres ardens.

ir°. J’ai déjà obfervé ci-devant que la platine

divifée par cémentation avec le nitre
,
& enfuite

purifiée par des fublimations réitérées de fel am-

moniac ,
n’a point paru du tout différente, à lâ

coupelle ,
d’avec les grains ordinaires, M. Marg-

graf a effayé la platine atténués par folution ÔC

par précipitation.

Le précipité de couleur orangée, que l’alkall

fixe fait tomber de la folution de platine dans

l’eau regale, étant bien lavé avec de l’eau chaude ,

& amené à l’état d’ignition fous une mouffle, eft

devenu brunâtre.

Neuf parties de cette matière ont été fondues

avec une once de plomb , en grenaille pur
,
&

le mélange a été expofé au feu dans un vafe à

feorifier, jufqu’à ce qu’une partie confidérable du

plomb a été lé lutte en feories. Le rede, traité à

b coupelle , a biffé un bouton raboteux , d’une

couleur grife blanchâtre , fort caffant , & parfai-

tement lemblable à celui qu’on avoit obtenu en

coupellant la platine crue : foa poids étoit d’un

grain.

L’expérience fut répétée avec un précipité fait

avec l’alkali volatil , & le fuccès fut le même.

Il effaya auflî la poudre qui reftoit en diflilbnt

une folution de platine jufqu’à ficcité ; cette pou-

dre ,
calcinée fous une mouffle , acquit une cou-

leur noirâtre brillante ; dans cet état on en mêla

trente grains avec vingt fois autant de plomb en

grenaille ,
& le mélange fut traité comme ci-def-

fus ,
d’abord fur un vafe à feorifier, & enfuite

dans une coupelle : les feories furent d’une cou-

leur brune noirâtre; le bouton coupellé fe trouva

caffant & d’une couleur grife blanche ,
comme les

autres , & pefoit quarante- deux grains, ou deux

cinquièmes de plus que la rbt ne qui avoit été

employée. Celui-ci fut traité de la meme ma-

nière avec la même quantité de plomb nou-

veau.

Les feories furent de b même couleur

&

le

bouton pefa encore tout jufte quarante-deux

grains.

12“. Le même auteur donne le détail d’une

autre opération dans laquelle b platine & 1 ar-

gent étoient combinés enfemble ;
le rnébinge fut

fo.ndü avec du plomb , le plomb fut fcôrifié
,

1 ar-

gent féparé par le moyen de 1 eau-forte, & la

platine reflante encore coupellee. Il prit trente

grains de platine crue ,
& troi- fois autant de la

combinaifon d’argent avec l’acide marin , appelé

lune cornée.

Le mélange étant expefe à b plus forte cha-

leur que pouvoir fupporter une retorte de verre ,

il ne paffa aucune liqueur dans le récipient ; mais
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»n peu c’e matière blanche fe fubllma dans la

partie la plus bafle du col de la retorte , comme
il arrive d’ordinaire quand la lune cornée efl ex-

pofée à une telle chaleur feule. Le mélange coula

clair tout entier en un» raaffe de couleur d’hya-

cinthe jaune obfcur
, & paroilToit bien uni. Le

verre étoit teint d’un jaune obfcur.

Le mélange fut pilé avec des morceaux de

verre, qu’on n’en pouvoir pas féparer aifément,

dans un mortier de fer bien net : la poudre fut

mêlée avec deux onces & demie de plomb en

grenaille , & fondue dans un creufet à un feu

vio’ent. Les fcories furent verdâtres.

Le métal , traité dans une coupelle , fe foutint

comme dans les effais ordinaires d’argent
,

juf-

que vers la fin du procédé ,
auquel temps il fe

défunît
,
devint plat & inégal, & femblable à

de l’argent qui a fauté fur la coupelle pour avoir

été refroidi trop brufquement ; mais fans avoir

le moindre brillant métallique à la furface. Il étoit

fort caflant fous le marteau ,
mais fupportoit la

lime, & la marque de la lime paroifibit blanche :

il pefoit loo grains. Il fut coupellé avec encore

une once de plomb , & le produit fut le même
qu’auparavant

,
avec perte de fept grains de fa

pefanteur.

Ce dernier bouton fut battu en morceaux
,

mêlé avec fix dragmes de nitre pur
,
& fondu a

un feu violent. Le métal avoir la blancheur de

l’argent
, & pefoit 70 grains. Les fcories étoient

cauftiques , le foie coloré ; & quand il fut liquifié

à l’air, il parut verdâtre.

Le régule fut fendu de nouveau avec une de-

mi-once de nitre le plus pur , & une dragme de

borax. Les fcories fe trouvèrent nuageufes
, ti-

rant fur le jaunâtre en-deffous , & fur le verdâ-

tre en deffus. Le régule fe trouva d’un beau

blanc
, & pefoit encore 70 grains. Il avoit quel-

que chofe de particulier dans fon apparence
, à

la furface & fur les côtés
,

qui reffembloit au

cobalt radié. Il s’étendit aflez bien fous le mar-

teau
, & fe laiifa applatir en une plaque mince

,

m lis il étoit un peu plus dur que l’argent fin. On
mit une partie de cette plaque digérer dans de

l’eau-forte. La menftrue devint d’abord d’un verd

de pré -foncé; enfuite à une chaleur bouillante,

la couleur devint rfoire , & la folution brunâtre.

A la longue
,
l’argent étant dilTous , il y refla au

fond une matière noire, pefante ,
femblable à de la

chaux d’or.

Le compofé fut entièrement lavé avec de l’eau

d flillée
,
chaude

, & enfuite féché , mais il ne prit

point une couleur d’or. On le mêla avec du
plomb réduit en grenaille

;
& le mélanee tra-

vai la bien d’abord fur un vafe à feotifier
, &

enfuite fur une coupelle
;

il y refa un bouton
convexe fans éclat mèrallique, ru rejai Ut feus le

marteau
, & reflemb'a aux autres bt>utons que l’on

obti nt en travaillant la platine à la coupelle , avec
le plemb.
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Î3'’. Il réfulte de tout ceci que les effais de

Marggraf, pour dégager entièrement la platine

de tout le plomb , n’ont pas mieux réuffi que
ceux de Scheffer & les miens

, y ayant toujours

autant de plomb retenu qu’il en faut pour rendre

le métal fort caffant , au lieu que la platine toute

feule
,

foit dans fon état crud en grains
,

foit

quand elle eft fondue à la chaleur du verre ar-

dent, a une malléabilité conftdérable.

MM. Macquer & Baumé ont fait une autre ten-

tative : ils avoient envie de voir fi une chaleur con-

tinuée beaucoup plus long-temps, ne produiroit

pas ce qu’un coup de feu
,

peut-être plus fort

,

mais d’une durée plus courte
,

n’avoit pas été

capable de produire.

Ils mirent fur une coupelle d’une grandeur

convenable
,
une once de platine & deux onces

de plomb , & ayant placé la coupelle dans un
fourneau

,
femblable à celui de M. Pott pour

la vitrification des corps terreux , ils pouffèrent

le feu par degrés , & l’entretinrent fans relâche

pendant cinquante heures
,
de telle forte qu’il

continua dans fa plus grande violence les viagt-

quatre dernières heures.

Enfuite ayant retiré la coupelle du feu
,

ils

trouvèrent que la platine
, au lieu d’être en un

bouton rond & brillant
,
comme font l’or &

l’argent après avoir paffé à la coupelle
, s’étoit

étendue & applatie fur la coupelle. Sa furface

fupérieure étoit falie
, d’une couleur obfcure ,

& ridée ; d’où on ju^ea d’abord que l’opéra-

tion n’avoit pas mieux renffi que celles dont nous
avons parlé : la platine fe fépara aifément de la

coupelle
,
qui étoit devenue fort dure

, d’une cou-
leur blanche jaunâtre , demi tranfparente

,
Sc fai-

foit du feu comme facier.

Mais en pefant exaélement la platine, ils trou-

vèrent
,
qu’au lieu de recevoir une augmentaûon

de pefanteur par un peu de plomb qui étoit refié

fans être détruit , elle avoit perdu , au con-
traire

,
un feirième de fon poids

;
fa furface en-

deffous étoit blanche & argentée.

Enfin elle n’étoit pas plus aigre
,
mais fupportoit

affez bien d’être étendue fous le marteau. Ils fi-

rent diffoudre une partie de cette platine cou-
pellée dans de l’eau régale ; & cette difiblution

ne fit pas voir le moindre veflige de plomb.
Comme M. Macquer paroît avoir employé

,

dans cette expérience
,
la platine

, telle qu’il l’a re-

çue , contenant un grand mélange de fer & au-
tres matières étrangères qui, fans contredit

,
fe dé-

truifent dans le procédé
,

il efi fenfibie qu'elle

pouvoit avoir retenu une portion fort confidéra-

ble du plomb
,
malgré fa dimi.nution de pefanteur :

& l’on ne peut pas regarder i’e.au régale comnie
une preuve ir.f.àilible qu’elle ait été bien pur-
gée de plomb ; car il y a des clrconfinnccs

où cette menfirue diffoudra le plomb aufiî bien
que la platine. Mais quoi qu’il en puiffe être

,

i l’événement de cette expérience
,

par rapport
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à ia malléabilité de la mafie coiipellée

,
a paru trop

intéielian'e pour être négligée dans cette hif-

toi;e
, & ne pas la vérifier par des efiais ulté*

rieurs.

14“^. Ayant à ma bienféarcô un fourneau à

vent fait u’un mélange de glaife de Stiirbridge
,

Si de pots de verrerie réduits en poudre, ai.uré

en dehors par des cercles rie fer
,
d’enviion deux

pieds de hai t ur depuis la grille jiifqu’au haut

du dôme, de quatorze pouces de largeur dans

le milieu &dix pouces à la grille
,
avec une che-

minée de prés du demi d amétre de la gnile &
quatorze poures de hauteur

;
j’ai fait l’>,ilai rie

fourneau d’abord , &l j’en ai tiouvé rcffet tel que
je n’eus pas befoin de recoiuir à aucun autre. J’y

adaptai une mouille de la manière décrire par

l'ingénieux aiueur
,
dans un mémoire fur la vi-

trification de l’argile avec la craie
,
fotmée de la

même corapoûtion que le fourneau , de deux
pouces de haut, tro's de large ,& d'ime longireir

à pouvoir atteindre h travers du fourneau, fou-

tenue à 1,1 hauteur de cinq pouces au-deffus de
la èi'ills, p.'rune brique d’argile recuite taillée de

biais en enhas , afin de couvrir le. moins de lagrille

qu’il étoit pcffible.

l'j". Ayant fait rougir une gande coupelle dans

la inounle pundart près d’une heure
; j’y mis

deux onces de plomb , une once des grai- 5 triés

dj p'a ine
,
fernés dans le plomb foncu. Pci ayant

porilTé le feu à fon plus haut poir-t avec de bon
charbon de terre, toute la partie intériture de
la mo'jiHe parut d’un éclat ébloniJant, & on ne

pouvoit plus diîlirguer la coupelle
,
jufqu’a ce

que j’ylaiffai paiTer l’air frcid, en tenant quelque
temps la porte ouverte, ce qui fut fait fcuvent

pour faciliter la fcorificatlon ou la difi'ipatica du
picmb.

La chaleur fut fouterue dans cet état, jufqu’à

ce qu’au bout de cinq ou fix heures
, la moufiie

,

pénétrée par la braife vitrlfiable du charbon, com-
mença à i'e démembrer

;
toute fa partie de der-

rière ôc un peu de la partie intérieure du four-

neau fe fondirent
,
formant en partie des maires

vitreufes irrégulières
, & coulant en partie à tra-

vers de la grille en grolTes gouttes d’un vs'-re noir

dur. La coupe!‘'e fe trouva dure, d’un blanc jau-

n itto & demi tianTparente
,
ccmme celle de M.

Macquer.

La platine é'olt réduite en un pain plat, en-

vironné d ‘ la matière demi vitrifiée de la cou-
pelle, Si des gouttes vitreufes de la mouffle

,
de

for;e uuc l’on ne pouvoit rien juger de fon poids;

elle fe caua afTez facilement fous le marteau
, 8c.

ne paroifiolt difîérer aucunement de celle des au-

tres eaui el'atio: s.

16°. Je tâchai, par une répétition du feu
,
de

siippdé:!' à ce qui manquoit ici dans fa continiia-

vu. Ayant biçn brciyé & lavé la platine
,
je la
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mis fous une souvelie raou^e

,
fur un vafe à

fcorifier
, & j’entrerins le feu dans toute fa vio-

lence
,

piincipalemetït avec du bois & du char-

bon de bois
,
pendant quatorze heures.

La plus grande partie de la platine s’attacha

fi fortement au vaifleau , à caufe de la partie du
plomb qui avoir tranfpiré ât s’étoit vitrifiée

,
qu’on

ne put pas la détacher fans pulvérifer le vafe.

Lcrique la platine qui étclt fur le p’at étoit frap-

pée avec un marteau ou frottée avec un brunif-

foiru’acier, elle s’érerdoir Si prenoit une furface

continue
,
corntue une feuille d’argent ou a’é-

tain.

Quand la poudre eût été paiTée par un tamis

fin
, St lavée, en la battant de nouveau on y ap-

peiçur quelques grains plats St larges
,
qui s’éten-

di ent aisément fous le marteau
, & é ant cour-

bés avec des pinces
,
fe plièrent prefque en dou-

b'e , 1 un d’eux fe la flfa mêrBe rouvrir & cour-

ber de nouveau fans craquer.

Cette poudre
,
dont les particules paroifibient (1

duéhles & fi fl.xibles, j’etTayai d* la réunir en
une ntilTc

,
en la pouffant à un feu v -oient dans

un creuff t fermé
,
pendant quatre heures ; elle for-

ma un bouton de la figure du fond du creufet,

qui ne s'attacha point du tout au vaiffeau
,
6c ne

perdit point fa couleur i le bouton fe calft , à

la vérité
, d’un ou deux coups de marteau, mais

pas bien aifément : il le loua affez uniment
, &

leÇLit le bri n, comme de l’argent fin.

J'expofai à la coupelle quatre parcelles de
platine avec trois lois leur quantité de plomb ,

dans un fourneau d’effai
,
jufqu’à ce qu’elles cef-

fèrent de d mturer fluides ; 8c je répétai la cou-

pellation fur des coupelles avec la même quan-

lité de plomb , une fécondé 8c une troifiéme

foi*".

Les premières coupelles furent teintes d’un

couleur de rouille foncée, fan'-doute à caufe de

la matière ferrugineufe qui étoit dans la platine ;

les autre., devinrent feulemet jaunâtres , comm.e
s’il n’y eût eu que du plomb fet l. Les p’aques

de métal
,
après la première coupellation

,
éteient

d’une couleur terne & attachiées aux coupelles ;

aptes les opérations elles furent plus brillances

& point attachées.

Les quatre plaques, pèfant 3031 grains, étant

tenues douze heures fur un vaiffeau à fcorifier, à

un feu auffi fort qu’il fût prffible de l’exciter dans

un fourneau d’effai
,
devinrent plus blanches 8c

perdirent 218 grains ; le plat
,
qui étoit blanc

,
fut

couvet t par tout d’un vernis jaune.

Les plaques, qui n’avoient pas fmrffert l’appa-

rence de fufion
, & qui fe trouvèrent encore fort

calTane,
,
quoique beaucoup moins qu’elles ne l’é-

lolent auparavant, furent rompues en pièces plus

petites, & mifes fur quatre coupellc-s fous une

moulue, dans le fourneau à vent décrit ci-deCf
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fus : pendant huit heures d’un feu violent

,
les

deux cîupil es qui écoient fur le devant de la

luouifle
; lequel étoit moins chaud que la partie

de derrière, jetèrent des fumées confidérables ,

comme on le reira qua
,
aulTi fouvent qu’on s'a-

viia de lailTer la porte ouverte quelque t m.,->s ;

mais tou: l’a'r qui pouvoit paffer dans la mouffli

ne diminua pas alî'.z la cha’eur éblouifante pour

qu’on pût dntinguer aucunes vapeurs dans la par-

tie de derrière.

La voûte & l’extrémité la plus éloignée de
la mouiïîe furent trouvées vernies partout par les

vapeurs, les ccuueilts étoient friables & non, tein-

tes
; le raé.al d un blanc d’a gent & ûiminus de

105 gia.ns.

Les morceaux des coupelles du devant étoient

encore caJans
; ceux des coupelles plus reculées

fe la ùerer-t app’a ir confidérablement fous le

marteau, & pa urent prefque aulli fouples ôc

liants qua de i’»rgert a'lié.

iS°. La. fait beaucoup d’autres coupeIIa:i#ns du
même genre; dont il n’eft pas nécefl’aiie que je

donne ici un détail particulier
,
pa’ ce qu’il ne s’y

eli pa; rencontré d'autres phénomènes remarquu-
tles qua ceux dont j’ai dé a parlé.

Ces effais concourent à éiablir un fait impor-
tant

; favo.r
,
qua, quoique dass le procédé or-

dinaire de la couner.ation
,
même quand on la

fa t avec des feux plus forts que ne peut en pro-

duire le fourneau de coupelle
,
& continués quel-

ques heu-es au-delà du temps où la fixation du
méia' ïamble montrer que le feu a produit roue

fon effet , on a toujours trouvé qua la plat.ine re-

tient aTcz de plomb pour rompre fous le mar-

teau ; cependant, en continuant ces feux violens

pendant vingt heures ou plus, il fa fépare de ce

plomb retenu , au ant qu’il en faut
,
peur laiffer

la platine malléable. Beaucoup du plomb a été

forcé de fortir après que le métal fut devenu fc-

lide , comme il paroit dans l’expérience n°. 17 ,

cü la quantité expu'fée des p’aques coupellées

,

fans qu’elles fe foient amolies ,
ni qu’elle;

aient changé de figure, s’eft monté à p’us d'un

dixième de leur pefarteur. Plus les plaques mé-
talliques étoient minces

,
plutôt & plus efficace-

ment elles furent purgées du plomb & rendues

malléables.

Dans une coupellation ,
une partie du métal

ayant coulé fous la forme d’un fil , après fix heu-

res de cha'cur forte , s’efl trouvé aTez flexible pour

pouvoir être courbé en avant & en arrière plu-

fieurs fois fans fe caffer, au lieu qu’un morceau

épais de la même ma.Te ,
après avoir refié dix-

huit heures plus long-temps au feu
,

étoit encore

caffant
:
quand une petite quantité de p’atine tia-

vaillée dans une coupelle d’une grandeur propor-

tionée a
,
au moyen de la figure du vaiffeau

,

formé une maffe affez épaiffe
,
ce qui efl arrivé

dans la plupart des coupellations premières
, ( de-
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puis le n®. I jufqu’a i 8\ de cet a ticlc, ) ui fwii

violent, contir uî bi.aucvyiip idu. long-temps > .le

celui de l’expédjnce de M. Macqu.-r, a été m-
fuffifant pour rendre la maïe niallcable

;
iras

quand elle a été rédu te en poudre & joncitée

légèrement
,

Uii f.u qui iiétoit pas cxalfjm tnt

violent, continué pendant dix ou douze ligu es,

a rendu les pa 'tien, es de la pcüdie fi euft les
,

qu’elles s'étendirent fous le pilon en p’aqu s fi-

nes
,
comme des fa/jnens de feuilles d'argent :

la poudre a'nfi applatie étoit fort douce oc cn -

tueufe au toucher, comme du ta'c
;

Ct éia.it f.o.-

tée fur le papier
,

elle s’y collolt au ftoint de ne

pouvoir pas en être détachée aifément, ce qui

la faifoit paroïtre femblablc à ce t^u’on appelle

du papier argenté.

Ce fut donc une circonflancc heureufe dans
l’expérience de M. Macqusr

, & en effet efea-
tieîle à fon fuccès

,
quM ait employé uns quan-

tité confidérable de platine
,
de faç m à former

une plaque mince fur le fond d'une grande cou-
pelle. 11 s’échappe d’abord beaucoup du plomb
fou; une forme vitreufe, qui teint & vernit le

vafe ou la coupelle fur laquelle on a expofé la

plaque au feu ; mais vers la fin il paro'tt érre

forcé de fortir feulement en vapeurs
,
fans laiiTer

aucune marque vifible fur le xaiffiau. Il y a eu
une expérience où le métal a perdu environ la

vingt-cinquième partie de fon poids
,

avîtès qu’il

éût ceffé de donner aucuns teinture au vafe.

19^. Il ne fera pas mal-à-propos d’obferver ici,

que dans la plupart des coupellations de la platine

avec le plomb
, fur-tout quand la quaniiié du

mixte é oit confidérable
,
Sc qu’on a pouffé l’o-

pération à un feu allez fort
,

les plaques con-
peiléss ont paru d’une figure finguüére & irré-

gulière à la furface, telle qu’aucun autre métal
,

ni mélange métallique ne la prend' point en fs

fixant.

Il y avoit dans le mliieu une dépreffion ’arge

& applatie
,
avec une bord'ure ou marge autour,

comme une affiète de table oruinaire
; & la boi-

diire étoit parfemée, en quelque forte
, de rangées

tranfverfaies régulières de petits points fort.-.n.s.

Les parties unies étoient en général douces &
gliffantes au toucher.

f

Coupellation de la platine avec le bifmuth.

Les mélanges de platine avec du bifmuth
furent fournis aux opérations ordinaires de la

coupelle fous une inouftte
, à celles de la fccri-

fication dans des creufets d'elTai , 8c au tejl

devant le nez d’un foufflet. Le rcfultat en géné-

ral fut à-peu-prés le même que quand on a

traité de même la pl.ttine 8c le plomb.

Les mélanges qui d'abord coulèrent facilement

,
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devinrent de moins en moins fufiblcs

,
à mefure

q le bifmuth en fut chalTé
; Si à la fin il ne

fut plus poflible de les tenir fluides à un feu

violent
,
quoiqu’en les pefant ils parufTent rete-

r.ir encore une quantité de bifmutli confidéra-

b!e.

On ne peut nettoyer tout-à-fait du bifmuth ,

non plus qje du plomb
,
parle procédé ordinaire

de la coupelle
,

les mélanges de platine avec fix

fois fa pefanteur d’or ou d’argent.

Quand on a coupelle une parcelle de platine

avec trois ou quatre nouvelles quantités de bif-

muth , les piemières coupelles étoient toujours

teintes d’une coukur de rouille noirâtre
; les

fuivantes étoient plus pâles , & les troifiémes

n’avoient pour la plupart que la couleur jaune

orangée, que le birmuth par lui-même commu-
nique

, & qui ed confidérablement plus foncée

que la nuance occafionnée par le plomb.

Dans la plupart des coupellations
,
on a trouvé

la furface du métal couverte d’une fubftance

feuilletée , comme de la liiharge
,
d’une couleur

foncée ; & quelquefois il y avoit fous la pla-

que coupellée une grofTe quantité de matière

verdâtre , fpongieufe Se rude , adhérente forte-

ment à la platine en plufieurs endroits
, coulant

dans les cavités qui étoient au fond, & dans
d’autres , couchée en quelque forte entre les plaques

ou les flocons du métal.

Il a paru que le bifmuth
,
en le coupellant

avec la platine
, ne fe répandoit ou épanchoit

pas fl clair , ou ne pénétroit pas fi avant que
fait- le plomb dans la coupelle ; mais il embraffe

tellement les parties qu’il touche
,
que cela l’em-

pêche de s’étendre pins loin , & qu’il s’y ramafTe

dans fon état à demi vitrifié
,
reftant quelquefois

fur la coupelle en grande quantité
,
quoiqu’une

partie confidérable de la coupelle au fond n’en

foit pas teinte : c’eft ce qui ne femble pas arri-

ver quand on en fait partir le bifmuth feul; &

,

par conféquent
, cela vient de ce que le métal

<fl une menflrue moins puiflante que le plomb
pour les parties ferrugineufes & autres matières

étrangères mêlées avec la platine.

Bien des coupellations cependant ont reufîl à

fouhait, fans aucunes apparences de cette ef-

pèce , & ont donné des plaques caffantes , tan-

tôt d’une couleur terne & tantôt brillantes
,

félon qu’on avoit fait panir plus ou moins du
bifaïuth

,
de furfaces raboteufes, avec de greffes

protubérances difpofécs avec & quelquefois fans

régularité.

Quelques-uns des défails de ces expériences

ayant été perdus
,

je ne puis pas me rappeller

fl c’efl arec de g'andes ou de petites pro-

portions de bifinuih que le procédé a réufii le

mieux.

D’après rtffet d’un feu violent long-temps con-
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tînué fur des mélanges de platine & de plomb
dans le précédent article , je me fuis déterminé

à foumettre au même traitement des mélanges

de platine & de bifmuth , métal qui promettoit

d’être féparé plus facilement que le plomb , comme
étant par lui-même bien plus difpofé à s’é-

vaporer au feu.

J’ai tenu pendant fix heures quelques-unes des

plaques coupellées des opérations précédentes ,

fur quatre coupelles placées fous une mouffle ,

à une chaleur aufE forte quil fût poflible d’en

produire dans un bon fourneau d’effai.

Une portion d’une des plaques avoit fondu

& s’etoît étendu en belles feuilles comme d’argent

fur le bord de la coupelle^ les bords minces de

toutes pouvoient aflez bien foutenir le coup de

marteau
, & ployèrent confidérablement avant

que de craquer : les coupelles étoient teintes

d’un jaune orangé pâle.

Les plaques étant encore pouflees pendant fix

heures fur de nouvelles coupelles dans le four-

neau à vent
,
dont on a fait mention ci-devant

,

elles fe trouvèrent toutes d’une couleur d’argent

brillante
, & fupportèrent bien le marteau dans

leurs parties les plus minces , mais reftèrent encore

caffantes dans les parties plus épaiffes : les

coupelles ne furent teintes que très - foible-

ment.

Il paroît , d’après les expériences rapportées

dans cette feéfion, que la platine réfifte parfaite-

ment à la puiffance deftruâive du plomb & du
bifmuth

,
qui

,
avec l’aftion concurrente du feu &

de l’air
,
réduit tous les autres corps métalliques

connus
,
excepté l’or & l’argent ,

en chaux ou

feories : qu’elle réfifte à l’antimoine qui feorifie

l’argent aufli bien que les métaux imparfaits , &
qu’on a toujours regardé comme le moyen d’exa-

men le plus févere de l’or : qu’elle n’eft pas vo-

latilifée fenfiblement par l’arfenic
,
qui

,
dans les

feux violens & brufques , emporte même une por-

tion de l’or : que dans les degrés de chaleur con-

fidérablement plus forts & plus long-temps conti-

nués
,
qu’on a employés jufqu’ici pour ces fortes

d’opérations
,

la platine conferve mênae une

partie de ces corps métalliques deftruâibles , en.

retenant autant qu’il en faut pour la rendre caf*

fante ; mais que par Une continuation encore plus

longue d’un f^eu violent , ces corps ,
du moins le

plomb & le bifmuth, peuvent être dilîipés en-

tièrement , ou prefque entièrement ,
de manière

à laiffer la platine en une maffe aufli malléable

que les grains les plus fins l’étoient auparavant

,

& peut-être plus encore, parce qu’elle a été pu-

rifiée dans l’opération
,

de la manère ferrugi-

neufe, & autres matières étrangères, comme l’or

& l’argent le font, par le même moyen
,
de tous

les métaux imparfaits.

Jufcu’oii cette diffipation du plomb ou du bif-

muth peut-elle fe pratiquer en grand, ou fur des

maffes
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ir.'fi'es d*une épaiffeur confidérable
, c’efl ce

qu’on ne peut pas déterminer abfoluraent d’après

les expériences qui ont été faites jufqu’ici
; d’au-

tant que, du- moins pour ce qui me concerne,
le procédé n’a réufü que fur des pièces minces
du métal.

M. Macquer femble ne faire aucun doute que,
fur ce fondement, la platine ne puifl'e être rendue
maniable par les ouvriers en grand

, au point de
nous fourn’r des miroirs concaves

, des fpécules

pour les télefcopes
, une infinité de vaiffeaux &

ufterifiles pour l’ufage de la chymie & de la

cuiûne, & prefque toutes les efpèces d’ouvrages
de ferrurerie.

Il cbferve que la platine feroit une matière ex-
cellente pour ces fortes d’ufages

,
parce que fon

poli vit brillant n’eft jamais altéré par au-
cune eipèce de rouille, & qu’elle réfide,nGn-
leulement à l’aâion de l’air , de l’eau , du feu

,

des acides & des métaux les. plus voraces, aulTi

bien que le fait l’or le plus pur ; mais elle joint

à routes ces qualités admirables , une propriété
encore plus précieufe que n’a point l’or ; favoir :

la force S: la dureté du fer. Dans mes expérien-
ces, les plaques coupellées

,
foit avec le plomb ,

foit avec le bifmuth, étoient confidérablement plus

dures que l’or ou l’argent fin
, mais plus tendres

que le fer.

Des afinitcs de la platine.

On feprcpofe, dans cette Seél'on , de rendre

compte des expériences qui ont été faites relati-

vement aux affinités comparatives de la platine

& des autres métaux
, les uns aux autres

, &
avec les diffolvans falins , la féparafion de la pla-

tine d’avec un métal, par l’intervention d’un au-

tre
, ou d’un métal d’avec un autre

,
par l’inter-

vention de la platine ; de la fépaiaiion de la

ptatine par les autres métaux, eu des autres mé-
taux parla platine, d’avec leurs folutions dans les

acides.

Pour plus grande diftlnâion
, on a exprimé

dans les titres refpeéfifs , les réfultatsdes diverfes

expériences. Le corps placé le premier doit tou-

jours être conçu comme ayant plus d’affinité

avec celui qui eft immédiatement au-defibus de
lui

,
qu’avec le troifième,ou celui qui efi placé

le plus bas ; de manière que fi on combine en-

femble le premier 8c le troifiéme
,
celui du mi-

lieu , appliqué convenablement , comme il eft

dit dans l’expérience
,

brifera leur union
, 8c

écartant le troifiéme corps, fe joindra de lui-même
au premier

,
quoique cette féparation n’eft pas

toujours complette.

Quand il ne parolt pas dans l’expérience une
telle affinité ou féparation , alors les différens corps

fe trouvent placés dans une ligne continuée.

Arts & Métiers. Tome V, Part. II.

I. Mevure :

Platine :

Plomb.

Une partie de platine 8c environ quatre de
plomb

, ont été fondues parfaitement enfemble ;
8c après que la chaleur fut un peu ralentie, on
verfa le fluide doucement en un petit courant,
dans trois fois fa quantité de vif- argent chauffé
au point de jeter des vapeurs. En les remuant
avec une baguette de fer, il s’éleva auffi-tôt à
lafurface, une poudre noirâtre, qui parut être prin-
cipalement de la platine.

En les brovant enfemble dans un mortier de
fer, il s’en fépara peu-â-peu une nouvelle pou-
dre

,
qui ayant été de temps en temps emportée

par la lotion , reffembloit beaucoup en apparence
à la précédente

; mais qui, en faifant des effais
convenables

,
fe trouva tenir beaucoup plus abon-

damment du mercure & du plomb
,
que de la platine.

L’amalgame éioit d'une couleur fort terne, 8c en
l’espofant au feu dans urft cuiller de fer

,
il ren-

fla & fautilla à la ronde
,
quoique la chaleur fût

à peine fuffifante pour faire évaporer la moin*
dre partie du vif-argent. Cefl pourquoi je fis con-
t nuer de le broyer dans une efpèce de moulin
c-mipoié d’une plaque de fer mince, taillée en
forme de croix, 8c qu’on fait tourner dans un
mortier de fer.

La plaque étoit courbée à-peu-près dans la

fjrme du fond du mortier, & entre deux de
Us bouts étoit fixée une pièce de bois

; les deux
auffés étoient en liberté

, & s’ajufloiert au mor-
tier au moyen de leur é afticité. La pièce de
bois recevoit le bout d’un noyau droit, lequel
é'.ant afiuré par des pièces de traverfe, pour le
tenir dans le milieu du mortier, & par un petit
poids tantôt plus grand , tantôt plus* petit

,
placé

au fommet, une rcue 8c une poulie lui procu-
loi nt un mouvement rapide fans beaucoup de
travail.

Après une agitation confiante dans cette machine,
& avoir renouvelé i’eaudetemps en temps pendant
fept ou huit jours , l’amalgame parut brillant & uni-
forme

, 8c laiJa exhaler librement Je mercure. Le
mercure étant tout évaporé

, il refla une pou-
dre d’un gris obfcur, qui, à l’examen, fe trouva
être de la platine avec un peu de plomb : car
une partie de la poudre étant digérée dans l’eau-

forte
,

il y en eut une petite portion de diffoutc,
& la folution ne parut être autre chofe qu’une
folution de plomb ; la partie non diffoute

, deve-
nue alors d’une couleur pourpre obfcure, fut en-
levée prefque toute entière par l’eau régale, à qui
elie communiqua , non pas à la vérité la cou-

C c c c c
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leur ordinaire des folutlons de platine

,
mais une

efpèce de couleur olivâtre terne.

Cependant des plaques d’étain découvrirent bien-

tôt que la rrüaiière d iToute étoit de la piat'ne, en

occafionnant un précipité de la même apparence

que celui que l’étain fait tomber des folutions or-

dinaires de p acine. Le refte de la poudre fut fou-

inis à la coupelle avec du plomb. Il 'aifla une

maiïe brillante app’aâe & rude qui ne voulut

plus fe fondre, & qui reffembloit exaâement à

celles qu’on obtient en coupeÜant la platine crue

avec le plomb.
,

On füppofe que le mercure a une plus grande

sffiniié avec le plomb qu’avec tout autre corps

méiaUique, excepté l’or Sc l’argent.

Dans cette expérience ,
il fit voir une plus grande

affinité avec la platine qu’avec le plomb
,
puifqu’i!

retint beaucoup de platine après que le plomb
,

qui d’abord y étoit en beaucoup plus grande pro-

portion
,
eût été prefque entièrement emporié.

I L Mireille :

Or:
Platine,

Un mélange d’une partie de platine & deux

d’or, qui fe trouvoit fort blanc & calîant, fut

bien recuit , & applati avec foin en plaques min-

ces, qui furent jetées rouges chaudes dans du

mercure b uillant. En broyant & lavant le tout

avec de l’eau
,

il s’en fépa a une poudre, d’abord

en abondance ,
& enfuite en plus petite quan-

tité.

Quand le procédé eut été continué environ vingt-

quatre htuies, il ne fe fit plus de féparation . fi

ce n’eft d’un peu de matière noirâtre ,
dans la-

quelle fe change toujours une partie du mercure

même
,
dans ces fortes d’opérations. L’amalgame

,

qui avoit l’air brillant, fut mis dans un creufet

,

& le vif a gent a)'ant été évaporé à une chaleur

modérée, il y refta une rnaflé fpongieufe
,
d’une

haute couleur, qui, étant fondue & jetée en lingot,

fe trouva fort douce & malléable
,
de forte que

l’oeü ne la pouvoir pas diflingiier d’avec l’or pur

dont on s’étoit fervi.

Nous confidérerons ci-après, jufqu’à quel point ce

procédé efi appliquable à la féparation de la pla-

tine d’avec l’or dans les opérations des Artiftes.

Il nous fuffit ici d’avoir établi l’affinité plus grande

du mercure avec l’or qu'avec la platine
, & avec

la platine qu’avec le plomb.

lîl. Platine :

Plomb :

Per.

Une once d’un mélange de fer & de platine
,

& deux onces de plomb, furent couverts de flux

-I
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noir , & pouffes à un feu affez fort mais qui

n’étoit pourtant pas luffifant pour la fufion de
la platine & du fer ; le plomb ayant été verfé

dans un moule cylindrique
,

la partie inférieur©

du cylindre parut d’une couleur plus terne

que n’étoit le plomb d’abord , & fe trouva fpé-
cifiquement plus pefânt

,
dans la portion de 11,598

à 11,386.

Les maffes de fer & de platine furent mêlées
une fécondé fois avec du plomb

, & expofées à

un feu vigoureux
,

jufqu’à ce que le tout fût

arrivé à une fufion parfaite.

En faifant refroidir trop brufquement le creu-

fet dans de l’eau ,
la matière fluide fit explofion

,

& fit fauter le copverele ; & on trouva alors le

plomb réduit en petits filamens qui rempliffoient

le creufet
,
lequel auparavant n’étoit pas rempli

au quart.

Le régule de fer au fond
,

étoit un morceau
rond

,
uni & fort ^dur

, 6c fembloit retenir une
portion confidérable de la platine. Le plomb fondu
en une maffe avec un peu de réfine

,
parut à fa

gravité fpécifique
,
& encore plus fenfiblement à

la coupelle
,
avoit plus imbibé de la platine

,
que

le fer n’en retenoit.

Du fer coulé ayant été jeté dans un mélange
de platine & de plomb , couvert de flux noir ,

& le feu ayant été tenu fort ^vif jufqu’à ce que
le fer fût fondu

,
prefque toute la platine parut

avoir été retenue par le plomb
,
de forte que le

fer n’en prit point du tout , ouèdu moins fort

peu.

On jugea d’abord que cet effet n’étoit pas ar-

rivé
,
parce que la platine avoir moins d’affinit-é

avec le fer qu’avec le plomb, mais parce qu’elle

n’étoit pas venue fuififammenr en contaél avec

le fer : car nous avons vu ailleurs une grande

partie de la platine tomber au fond , même du
plomb

, & le fer flotter à la furface du plomb.

Un mélange de platine & de fer fut fondu
avec trois fois fa pefanteur de plomb

, fur une
coupelle ; & on y entretint un feu violent ,

jufqûà ce que le plomb fût entièrement dif-

fipé.

La maffe reliante étok raboteufe & pleine de
cavités ;

dans fes cavités & dans le fond étoit,

une quantité fort confidérable d’une poudre noirâ-

tre obfcure, qui avoit une teinte légère de pour-

pre , & qui fut attirée
,

quoiqu’afiez fort légè-

rement
,

par une barre aimantée.

Cette expérience paroît prouver décifivement

que la platine a plus d’affinité avec le plomb qu’a-

vec le fer
;

puifqu’elle montre que le fer
,
qui

auparavant avoit été bien combiné avec la pla-

tine
,

efl rejeté de nouveau dans fa forme mé-
tallique, par le plomb.

, On peut donc préfumer que fi , dans la première

expérience
,
le plomb a abforbé la platine qui te-
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noit le fer , cela eft venu de cette affinité fupé-

rieure je la platire av>.c le plomb, 'St non pas,

comme on l’avoil loupç >nnè d'abord ,
de ce

qu’elle avoit une affinité égale avec tous les

deux.

lY. L’Eau r.'gale ;

Le Z i.c :

La Platine.

La platine , digérée dans une folution faturée

de zinc , faite dans l’eau régale , n’a pas paru

rongée le moins du monde ;
mais le zinc

,
mis

dans une folution faturée de platine
,
commtnça

auir.-iôt à fe duToadre & à précipiter la pla

tine.

Le précipité fut d’une couleur noire brunâtre;

la liqucur, après avoir ceffé d’agir far le zinc
,

continua à être jaune, marque que la précipita-

tion par le zinc n’étoit pas totale, pas plus que
dans les précipitans non métalliques de la fec-

tion troifième. Marggraf a trouvé que, quand la

folution de zinc dans l’eau-forte fut mêlée avec

une fo'ut’-on de platine ,
il tomba au fond un pré-

cipité de couleur de brique ou d’un rouge orangé
,

la liqueur continuant a être jaune comme dans
l’autre cas.

V. L’Eau régale :

Le Fer :

La Platine,

Une folution faturée de fer dans l’eau ré-

gale
,

n’a point agi fenfiblement fur la platine ;

une folution faturée de platine a rongé prompte-

ment le fer
,

la platine fe précip'tant.

Une bonne quandré d’ocre jaune s’eft dépo-

fée au fond , & la partie non didbute du fer a

paru incruftée d’une matière de couleur obfcure.

On ne pouvoir pas juger par 'a couleur, fi la pré-

cipitation étüit com^.Utre, parce que la folution

de platine & celle de fer ont une grande reffem-

blance enfemble pour la couleur.

VI, L.i larme :
V

L’Eau régale ,

(S> la folution de vitnol de fer :

l’Or.

La foluMon de fer dans l’acide vitr’oîique
,
ou

folution de vitriol de fer verd commun laite dans

l’eau, qui p'éc’pite totalem.nt l'or dedans l’eau

repaie , n a point fait de thangcmeiit fur la folu-

tion de platine.
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Un mélange de platine & d’or, qui avoit

été fondu enfemble & tenu en fufion quelques

heures
,
étant diflbus dans l’eau régale

,
& la

folution vitrioHque y étant ajoutée
,

l’or fut pré-

cipité
,
& la platine demeura diffoute. Les folu-

tions de fer dans les acides nitreux & marins ,

ne précipitent ni la platine ni l’or.

VII. L’Eau régale :

Le Cuivre^.

La Platine.

La platine
,
mife dans une folution de cuivre

dans l’eau régale
,
ne fut pas fenfiblement atta-

quée : des plaques de cuivre mifes dans une fo-

lution de platine, commencèrent pronfptement à

le diffoudre
, & à précipiter la platine. Le pré-

cipité fut d’une couleur grifâtre obfcure , & , à

i’eifai
,

fut trouvé contenir une quantité confidé-

rable du cuivre qui étoit combiné avec lui : la

liqueur étoit d’un verd plus brun que les folu-

tions de cuivre pur, probablement parce qu’elle

retenoit un peu de la platine.

Les foîutions de cuivre dans les acides végé-
taux, nitreux, marins & vitrioliques

,
mêlées fépa-

rément avec une folution de platine, n’ont pro-

duit ni précipitation
,
ni troublé la liqueur.

A la vérité, M. Marggraf a trouvé, qu’avec la

folution dans l’acide n.t'eux
,

il s’eft dépofé à

la longue une poudre de couleur orangée rou-

geâtre : mais il eft probable que la folution de
cuivre n’a contribué en rien dans cette pré'ipi-

tation ; car la iolution de platine, comme il i’ob-

ferve
,
donne toute feule, avec le temps, fem-

blable précipité,

VIIL L’Eau régale :

, L’Etain :

La Platine.

Nous avons vu dans la troifième Siélion, que
des plaques d’étain pur précipitent la platine

,

& qu’elles ne produiient point avec elle la cou-
leur rouge ou pourpre , comnie elles fort avec
les folutions d’or

,
mais une couleur olive ou

brunâtre obfcure. Il faut ajouter ici, pour établir

plus pleinemsiîî l’affinité, eue quand la platine

cft dl^érée d.ans une folution d'étain faite dans
l’eau régale, il ne /enfuit ni précipitation d- l'étain,

ni corrofion de la platine. La piécipitaiion par
l’étain n’efi pas totale ,

p.iS plus que p.tr les mé-
taux mentionnés jiif'n’ici; mais on poorreit dou-
ter fi la matière qui d^ra U’-e en di’rolution

, &
qui donne de la couleur à la liqueur

,
efi ia vraie

platine
,
ou la fubilancc Lrruginciire qui y étoit

mê.ée, puifque
,
dans une e-pèrience précéaente

,
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après que les parties les plus folubles du miné-

ral eurent été extraites par l’eau régale
,

le ref-

tant
,

diffoas dans de nouvelle eau régale , a

paru complètement précipité par l’étain , la li-

queur fe trouvant pariaitement fans couleur.

La folution d’étain mêlée avec de la folution

commune de platine, a paru produire à peu-prés

le même effet que l’étain en fubffance ; c’eft-à-

dire, qu’il ife précipita d’une poudre obfcure d’un

orangé rougeâtre ,^parce qu’une portion de la

platine
, ou fon fer , demeura diffous de façon à

donner une haute couleur à la menflrue.

IX. Eau régale:

Mercure :

Platine :

Le mercure
,
qui , à ce qu’on prétend

, ne pré-

cipite d, 1 eau régale aucun des corps métalliques

communs
, excepté l’or, étant mis dans une folu-

lion délayée de platine , a paru être rongé en
peu de temps

,
& ne plus couler facilement.

Bientôt après il parut couveit d’une matière

poudrtufe gri faire
,
qui fut prife d’al ord pour

être un préc pite de la platine ; mais bientôt

après on trouva oue ce n étoit qu’une ponion
du mercure, corrodée : en y appliquant une cha-

leur modérée
, tout le vif- argent , dont la quan-

tité étüit fort coniidérable
, fut diffous

,
fans qu’il

eût aucune précipitation de la platine.

Cette folut’on des deux mt-taux étant évapo-
rée un peu , de façon à la dtl'pofer à brancher,
donna des cryffaux qui n’étuient point du tout
femblables à ceux de la platine

,
mais en forme

d’aiguilles
, d'une couleur jaunâtre à l’extérieur;

les tryftaux
,
légèrement h.vés avec de l’cfprit de

vin de preuve , devinrenr fans cou'enr : expofés
au feu, ils jeiié e.it des vapeurs blanches très-

copieufes, avec un fifflement ou craquement ,

& laifferent une quactiié fort petite d une pou-
dre rougeâtre, donnant une teinture rouge ma. te

à de la terre à pipe qui lervoit pour le vaif-

feau.

Les cryffaux pofés fur le marbre
,
fk chauffés

à une chaleur rouge ou prefque rouge , lui dc-n-

nèrent à peine aucune teinture & n’altérèrent

point fon poli.

Il paroit, par cette expérience
,
que l’eau régale

faturée de platine eft capable de diffoudre une
quantité confidérable de mercure , k que , dans
la crylîallifation

, une grande partie du mercure
pouffe fes cryffaux avant la platine.

J ai ajouté aune autre qi.antité de fo'utirn de
platine

,
plus de vif - argent au’clle n’étOit cajpa-

ble d’en faifir.
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La platine alors tomba peii-à-peu parmi îe

mercure non diflous
, fous la forme d’une ma-

tière brunâtre foncée
,

laiffant la liqueur fort peu
colorée.

Donc la platine s’accorde avec l’or, en ce qu’elle

a moins d’affinité avec l’eau régale que le mer-
cure n’en a

,
quoiqu’elle diffère dans fon affinité

avec le mercure , l’or , dans cette précipitation ,

s’uniffant avec le mercure pour former un amal-
gstne

, au lieu que la platine demeure en une pou-
dre bien diffinéle.

Cette obfervation explique un phénomène
,

que Marggraf a remarqué dans l’expérience fui-

vante.

Une demi-once de vif- argent & une once de
folution de platine étant agités enfemble, le mer-
cure a coulé lentement , Ik bientôt après il s’eff

dépofa au fond une certaine quantité de poudre
blanche tirant fur le jaune. Ayant mis digérer la

folution
, elle a paru un peu verdâtre le lende-

main.

La digellion fut continuée un jour de plus ,

& le mélange délayé avec de beau ; la liqueur

claire ayant été décantée
,

la matière qui étoit

au fond fur e.utièrement édulcoiée , & la poudre
blanche jaunâtre fut emportée hors du me.rciire,

& niife fécher.

Le mercure
,
qui n’avoit pas été corrodé , n’é-

toit point de la nature d’un amalgame , mais

coula affez librement : étant diffilié dans une
retorte ,

il laiffa après lui un grain métallique ff

petit
,
oue fon apparence ne pouvoir pas être

bien diffinguée fans le fecours d’un microfeope ,

qui le fit voir jaune.

La pondre blanche étant mife fublimer dans

une autre petite retorte ,
donna un fublimé d’une

couleur jaune rougeâtre dans la partie la plus

bille, & plus blanc au-deffus. Il relia un peu de

mniére grife
,
qui, étant preffée ,

reiTembloit à un
aina game. H ei'l à remarquer que le mercure

avoit lupporté ici un feu très-fort, qui avoir fait

fondre tout le ventre de la retorte ,
fans cepen-

c:ant y faire aucun trou.

Il eft probable que le petit grain jaune qui

étoit refié après la diilillarion du mercure non
corrodé

,
étoit une particule d’or

,
qui s’étoit

trouvée dans la platine ; & confoimément à la

ren.a>qus pfécédente, 'a platine & l’or, diffous

enf mble c’aus l'eau régale
,
peuvent en être fé-

pares fur ce principe , l’or étant imbibé par le

mercure , tandis que la platine eft précipitée en

poudre
,
que l’on peut féparer d'avec l ama game

par la lotion.'

Une foU ti m de mercure dans l’tau forte a

rendu trouble , à l’infia it , la folution de platine,

& a précipité une poudre brune grifàtre. La fo-

lution de mercure fublimé dans de l’eau , verfée

fur une ioluiion de platine
, a précipité une
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matière rouge avec nombre de particules bril-

lantes & é incelantes , la liqueur continuant tou-

icurs d’ètre jaune : le précipité a léfiflé à

la lotion avec de l’eau ,
fans perdre fa couleur

rouge.

X. L’Eau régale :

Le Nickel :

La Platane,

Ma-ggraf rapporte qu’un morceau de régule

pur de cobalt
,
ou cohald-fpeife , tiré des Manu-

factures d’azur à Schnéeberg en Saxe, après avoir

été fondu plufieurs fois avec du verre
,
julqu à

ce qu’on en eifc extiali toute fa matière colo-

rante en bleu
,

fut promptement attaqué par

la folution de platine ; le régule perdit ion bril-

lant ôc devint noir : il fe précipita une poudre

jaunâtre, la liqueur parut verdâtre.

La fubdance qui fit précipiter ici la platine ,

& qui communiqua une couleur verte a la li-

queur , avoir été
,
à ce que j’ai appris, un corps

métîlli ,ue , appellé nickel^ découvert &. décrit

par M. Croniiedt dans les TranJaHions Suiao.fes

pour les années 1751 & 1754» dont un aes ca-

raâères efi de fe difloucre en vert dans l’eau

réga'e
,
au lieu que le régule de cobalt

,
ainfi

nommé ftriéfement, donne une folution rougeâ-

tre.

M. Crcnftedt remarque que le cobalt contient

en general , outre fon propre régule
,
ou le mé-

tal qui donne un verre bleu , une quantité de

n clel & de bifmuth
;
que le fpeife ou métal

qui fe lépare au fond du pot à fondre
,
en fai-

fant le verre bleu
, eft compofé en général de

tous les trois métaux
;

le régule de cobalt & le

bifmi-ih
,
qui par eux mêmes font oppofés à toute

union de l’un avec l'autre , étant rendus capa-

bles de fe mêler
,
par l’intervention du nickel :

que quand on refond encore ce mélange avec

du verre ,
le régule de cobalt fe vitnfie le pre-

mier
; le n'-Lhel

,
qui eft plus difficile à calciner ou à

Vitrifier
,
confervant fa forme métallique jufqu’à

la fin.

On peut donc préfumer que les opérations où
a palTé le métal de Marigraf, ont fé.paré le vrai

régule de cobalt
, & n’ont laiffè que le nickel.

I

XI. La Platine :

L’Or,

Ce TEau régale.
' \ I

M. Marggraf a mis une plaque d’or fin dans

une folution faturée de platine , faite d ; ns l’eau

régale, ic a fait d'gérer le tout pendant quel-

ques jours à une chaleur modérée. L’or ne fut
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point du tout attaqué , & il ne fe fit aucune
précipitation de la platine

,
fi ce n’eft qu’il tomba

au fond un peu de poudre cryftaliine de couleur

orangée obfcure
,
que la folution de platine au-

roit'dépofé toute feule.

Des grains plus purs de platine furent traités

de la même manière, avec une folution faturée

d’or ; l’événement fut le meme ; l’acide ne fit

voir aucune difpofition à quitter l’un ni l’autre

de ces métaux po, r attaquer l’autre ; de forte

que fon affinité avec tous les deux femble être

égale.

J’ai fondu les deux métaux enfemble
, & mis

digérer le compofé dans-de l’eau régale ; la menf-
true les a diffous tous les deux

,
mais l'or bien

plus volontiers
;
car la première portion de la li-

queur n’ayant pas été fuffifsnte pour ùifToudre

toute la maffe
, & le refle étant mis en digef-

tion dans de nouvelle eau régale , la première

folution fe trouva avoir la plus grande propor-

tion d’or ; la fécondé l’eut de platine.

Quand la quantité d’or fut -aEcz forte pour
donner au mélange un peu de la couleur d’or ,

l’acide rendit bientôt les plaques blanches , en

rongeant l’or le p emier. Jai mêlé pareillement

enfemble des foluiions des deux métaux
, & je

n’ai pas remarqué qu’il s’eafuivii aucun épaiffifTe-

ment ni précipitation
,
quoique M. Marggraf a

trouvé, en répétant l’expérience ,
un précipité de

couleur orangée ,
tirant fur le rouge : à cet égard

il peut arriver des variations
,
par la nature de

l’eau réga'e dont on fe fert
,
comme par une

furdofe de fel ammoniac dans l’eau régale dans

laquelle on ilifl'out l’or ; car le fel ammoniac
,

comme on l’a vu ci-devant , eft fuffifant tout

feul pour précipiter une partie de la platine.

Quoique je n’aie pu appertevoir aucune fé-

paration en mêlant les deux folutions, cepen-

dant, en délayant le iné'aitge avec de l’eau, &
le laifTant repofer quelque'- jours , il fe forma à

fa furface une pellicule brillante de couleur d’or ;

je n’affurerai pourtant pas que cette pellicule foit

due à l’aéliün de la platine ; car j’ai vu une fé-

paration des folutions délayées d’or feul.

J’ai fait évaporer i n peu un autre mélange

de folutions d'or & de platine , de façon à les

difpofer à poufier : d’ab rd il a donné de beaux

cryfaux rouges
,
qui paroiffoiem contenir fur-

tout de l’or avec bien peu de rlatine
; & enfuite

des c-yftiux de couleur de Lfran foncé, dans

lefquels la platine dom’nioit vifibkmem.

Xll. La Platine : l'Argent , & Us acides,

La platine , digérée dans une folution d’argent

faite dans l’eau forte
,
n’en reçut aucune ahéra-

i tiü.n du tout ; & on de voit bien t’y atterdre ,
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puifque la platine n’efl pas foluble dans l’acide

feul par ce traitement.

Une plaque d’argent, digérée dans une fo'ution

de platine , en fut fortement attaquée. Il fe fixa

fur l’argent une chaux blanche qui l’incnifia par-

tout
; & la plaque fut rongée de manière à de-

venir friable entre les doigts
,
quoique la liqueur

continuât toujours à être d’une belle couleur

d’or.

Cette expérience eft de M. Marggraf : elle fem-

ble montrer que l’argent abforbe l’acide marin de
la folution de platine, & que la p'atine demeure
diffoute dans l’acide nitreux

; car fi quelque por-

tion de la platine s’é'oit précipitée
,
on peut pré-

fumer que la chaux n’auroit pas été blanche.

Il trouva cependant que quand l’argent fut dif-

fous par avance, dans des acides , foit nitreux,

foit vitrioliques
,

il occafionna pour lors une pré-

cipitation de la platine
i

car en mêlant ces fo-

lutions avec une lolution de platine , il tomba
un précipité rouge.

XIII. Platine
, Plomb

,
& les acides.

Des plaques minces de plomb
,
mifes dans une

folution de platine
,
font bientôt rongés

, & il fe

forme au fond des cryftaux blancs entremêlés

d’une matière noirâtre
,

la liqueur demeurant
jaune.

Les cryftaux fe diflblvent dans l’eau
, laiffant

la poudre noirâtre qui paroit être de la platine.

Marggraf
, de qui cette expérience eft tirée

, a

effayé aufli des folutions de plomb , faites dans
l’eau-forte & dans du vinaigre de vin diftillé

;

& il rapporte qu’en mêlant ces folutions avec
de la folution de platine, il n’en eft point ré-

fultê de précipitation
;
phénomène qui n’eft pas

peu remarquable, parce que les folutions du plomb

,

faites dans l’une ou l’autre des menftrues ci-

deftus
, font en général précipitées par l’eau ré-

gale
,
ou par les liqueurs qui contiennent de l’a-

cide marin.

S’il n’y a point eu d’erreur ni de tromperie
dans ces expériences

,
on en doit conclure que

l’acide marin a plus d’affinité avec la platine
,

qu’il n’en a avec le plomb ; mais chez moi le

fucccs a été différenr.

Une folution de plomb dans l’eau-forte, &
une folution dans l’eau diftilée de fucre de fa-

turne cryftallifé
,
que j’avois préparé moi-même

,

ayant été verfées fur des portions fépatées de
folution de platine , les premières gouttes ne pro-

duifirent point de changement apparent
; mais en

continuant d’ajouter davantage des folutions de
plomb

,
les deux mélanges devinrent troubles &

laiteux , & expofèrent promptement des précipi-

tés blancs fort abondans
,
les liqueurs reftant tou-
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jours jaunes , comme des folutions délayées de
platine. Je répétai trois ou quatre fois l’ex-

périence avec différentes folutions de platine
; àc.

les apperences furent toujours les mêmes.

XIV. La Platine, le régule d‘Antimoine & l’Eau

ré^^ale.

M. Marggraf a trouvé qu’un morceau de ré-

gule pur d’antimoine
,
digéré dans une foluuoa

de platine, fut attaqué par l’acide. 1 fe précipita

au fond beaucoup de poudie blanch.
,
qui fans

doute étoit
,
pour la plus grande partie , un peu

de régule rongé.

Le refte du régule fut réduit en petites parties

brillantes
, & parut être mêlé de platine préci-,

pitée. La liqueur continua à être jaune.

XV. La Platine, le Bfnuth, 6* les acides.

L’Auteur qu’on vient de citer rapporte
,
qu’en

digérant du bifmiith dans une folution de pla-

tine , l’effet fut à peu-prés le même qu’avec le

régule d’antimoine
;
que le bifm ht parut rongé,

qu’il tomba au fond une poudre blanche
, & que

la liqueur continua à être jaune : il dit auili qu’une

folution debifmuth dans l’eau-forte, étant. mêlée

avec une folution de platine ,
il ne fe fit point

de précipitation.

De la manière de diflinguer & de purifier l’Or
,
qüand

il fe trouve mêlé de Platine.

Nous avons enfin terminé l’examen des pro-

priétés de ce nouveau métal
,
& de fes rapports

avec les autres corps.

Un des avantages les qtlus importans qu’on

s’attendoit voir rélulter de ces te herches, con-

fidéré du côté du commerce , étoit de confer-

ver la fineffe & la valeur de l’or
, ou d’empê-

cher qu’on ne l’altérât frauduleufement ,
en y

mêlant un corps qui poffède tant des caraéléres

qui ont été regardés univerfel'.ement comme des

caraéféres particuliers & inimitables de ce métal

précieux.

On a obtenu cet avantage de la manière la

plus complette qu’on pouvoir le fouhaiter
;
puif-

que les expériences ont indiqué différens moyens
par ierquelh on peut aifément diftinguer de pe-

tites proportions de platine mêlées avec l’or, ou
de petites proportions d’or mêlées avec la platine;

& par lefquels on peut facilement féparer les

deux métaux l’un de l’autre
,
que’que bien mê-

lés qu’ils foient
,

foit pour l’effai , feulement ,

ou même en grand au befoin.
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Il fera utile de raffembler ici les principaux de

ces moyens , & de les confidérer plus particu-

lièrement
,
par rapport à leur ufage & à leur ap-

plication dans la pratique.

Amalgamation avec le mercure.

Dans une expérience qui a été rapportée dans

la dernière Seftion ,
ci-devant

,
un mélange de

platine & d’or étant uni avec du mercure ,
&

l’amalgame étant broyé avec de l’eau pendant un

temps confidérable
,
la platine fut rejetée par le

Tii-argent , mais il retint l’or.

Ce procédé limple & convenable dans l’exécu-

tion, eft accompagné de quelques incertitudes par

rapport à fon ed^et
,
qui le rend d’un ufage moins

général
,

qu’il ne pouvoir d'abord promettre d’ê-

tre. Des répétitions de cette expérience ,
ont fait

voir que
,
quoique la féparation fe fafie dans cer-

tain cas , elle ne fe fait pas parfaitement dans

tous
;
que s’il y a quelque particule de platine

qui ne loit pas pleinement diffoute par l’or
,
ce

qui arrivera communément ,
à moins que la quan-

tité d’or ne foit trois ou quatre fois plus grands

que celle de la platine
, fie que le mélange ne

foit fondu avec un feu violent ,
cette partie de-

meurera dans l’amalgame
,
non diffoute par le

mercure
,
ni broyée par le pilon

,
8c trop pefante

pour être entraînée fous fa forme groflière.

Divers mélanges de platine 8c d’or ont été trai-

tés de la manière ci-deffiis décrite , & l’or recou-

vre de l’amalgame
,
fut fournis à d’autres examens

ultérieurs.

Quand la proportion de platine étoit grande

d’abo d ,
le micro'.cope découvroit piefque tou-

jours qu’a prés l'évaporation du mercure
,

il en

refloit quelques giaius avec la maffe fpongieufe

d’or
; Sc même

,
quand l’or avoir été fondu &

rendu affez fluide pour être vsrfè dans un meule
,

j’ai que^quefois vu des grains diltinéls de platine

à la fracture du lingot : qr.aad la proportion de
platine avoit été petite

, l’or recouvré fe trouvoit

fréquemment pur
,
mais pas toujours.

Il paroît donc que , quoique le mercure ait une
plus grande affinité avec for qu’av^ec la platine

,

8c que la platine
, d’après ce principe , foit ca-

pable d'être fép^rée d’avec l’or , le procédé efl

cependant trop vague 8c trop incertain pour être

applicable par manière d’effai
;
d’autant que nous

ne pouvons pas avoir de point fixe pour le dif-

continuer, 8c que nous ne pouvons jamais être

fûrs
,
fans faire un autre effai

,
fi route la platine

a été féparée ou non.

Cependant, lorfque les quantités de platine 8:

d’or à féparer font grandes, ce moyen peut être

utile
, comme opération préparatoire , pnifque

l’on peut par-là détacher
, lans beaucoup d’embar-
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ras, la plus forte partie de la platine, 8c réduire

l’or dans un plus petit efpace, de taçon qu’il puiffe

commodément être fournis à u le purification ul-

térieure
,
par la méthode que nous indiquerons ci-

après.

On peut confidérer ce procédé
, comme répon-

dant au même but
,
par rapport aux mélanges d’or

8c de platine
,
que le broiement & le lavage de

la mine métaliique, qui ne peut pas être réduite

en méial pur avantageufement dans le fourneau ,

que l’on n’en ait préablement féparé une grande

partie de la matière terreftre ou pierreufe , au

moyen de l’eau.

Pour affiner le fuccès
, on doit réduire le

mixte
,

s’il eft affez friable pour être pulvérifé ,

en une poudre très-fine , dans des moulins à

broyer
, ou dans tin mortier de fer : on peut en-

core faciliter la pulvétifation* par le moyen de la

chaleur
,
parce que les grains de platine feuls , 8c

leur mélange avec d’autres métaux
,

font infini-

ment plus fragiles quand ils font chauds, que
quand ils font froids ; ou bien , ce qui eft en-

core mieux 8c plus facile
,
on peut fondre le

mixte avec une quantité convenable de plomb
8c foumetfre ce compofé à la trituration avec le

mercure. Si ce qu’on dit eft vrai
,
qu’on a négligé

,

certaines mines d’or comme intraitables , à caufe

de la platine qu’elles contenoient
,
ce dernier pro-

cédé pourrolt devenir d’une pratique très-impor-

tante 8c très-avaniageufe.

Précipitatlon par les alhalis fixes végétaux.

Comme les feîs alkalls fixes font précipiter l’or

en totalité , 8c la platine feulement en partie
,
ôc

qu’une petite portion de platine reftante en dif-

fohuion
,

fuffit pour donner une couleur jaune à
une quantité très confutérable du fluide , on pré-

fumoit qu’une petite dofe de platine
, mêlée avec

l’or
, pouvoit aifément fe découvrir par ce

moyen.

On a donc mêlé quelques gouttes d’une dlffo-

iution de platine
,
avec plus de cent fois autant

d’une foUition d'or
,
ôc on y a ajouté par degrés un

fel alkali pur, aufli long-temps qu’il y a caufé
quelque efferveTcence ou préci^..itation. La liqueur
reftante étoit encore fi jaune

,
qi e l’on jugea

que la platine fe feroit décelée elle-mê.me, quand
même fa proportion auroit été moindre qu’une
mibième partie de celle de l’or.

On peut obferver que
,
quoiqu’il foit ordinaire

de délayer les folations métalliques affez abon-
damment avec de l’eau

,
pour les précipiter

; ce-
pendant , comme nous n’avons ici befoin que de
voir fi la liqueur conlerve encore de la couleur
après que le précipité eft entièrement dépefé

,

moins la liqueur ell délayée, plus on fera en
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état de dlftinguer une plus petite quantité de ma-
tière colorante.

On a objefté contre l’expérience ci-deffus ,

que
,
quoiqu’on puiiTe découvrir la platine quand

elle eft ainfi mêlée fuperficiellement avec l’or
,

elle pourroit cependant éluder cette forte d’effai ,

quand elle f eft combinée plus intunément par

la fufion.

On a donc pris des mélanges d’or avec de pe-

tites proportions de platine ;
on les a tenus en

tufion pendant plufieurs heures , & enfuite on
les a diffous dans l’eau régale.

Lesfolutions furent délayées conftdérableraent

avec de l’eau, & on y ajouta peu-à-peu d’une

folution de fel alkali fixe pur , tant qu’on y a

apperçu de reffervefcence qu de l’épaiffuTe-

ment. «
' Les liqueurs fe font trouvées plus pâles

,
que

quand on avoit diffous les deux métaux féparé-

inent , mais elles confervoient allez de couleur

pour annoncer ia platine.

Comme le degré de couleur n’étoit pas fi grand

ici
,

qu’on auroit pu l’attendre de ia quantité de

platine
,
qu’on avoit raifon de croire que le mé-

lange contenoit
,

j’ai effayé d’y découvrir la

platine par quelque caraâère plus vifible.

J’ai mis quelques plaques d’étain pur dans les

liqueurs filtrées ; l étain prit aulB-tôt une couleur

d’olive
,

6c dèpofa une quantité abondante de

précipité brunâtre , comme il a coutume de

faire des folutions communes de platine : il étoit

remarquable que fouvent les plaques recevoient

une altération fenfible
,
même quand la liqueur

étoit furchargée de fel a'ikali.

On a fuggéré de plus
,
que puifque les feîs al-

kalis fixes précipitent une portion de platine aulE

bien que l’or, s’il n’y a que cette partie mêlée

avec l’or, elle réfiftera à cet effai
,
& fera encore o

rejettée en enbas par les alkalis, en même-temps
que l’or

,
d’aVéc la folution du compofé.

Pour déterminer ce point, j’ai fondu avec de

l’or un précipité de platine fait par Falkali fixe
,

& je les ai tenus dans une forte fufion pendant

une heure & demie. Ils ont paru s’unir plus ai-

fénient que ne fait l’or avec la platine crue
, &

ont formé un bouton net & uni
,
qui a fouffert

allez bien les coups de marteau
,

s’eft étendu en

une plaque mince avant que de fe gercer , & a

paru égal & uniforme en dedans.

Ce compofé étant diiTous dans de l’eau ré-

gale
,
fa folution délayée dans un peu d’eau , &

une folution de fel alkali fixe y étant ajoutée

par degrés
,

jufqu’à ce que l’acide en fut plus

que faturée , la liqueur eft devenue , non pas à la

la vérité fans couleur , mais fi pâle
,
qu’on pouvoir

à peine juger qu’elle contint de la platine : ce-

pendant , en y plongeant quelques lames d’étain ,
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elles firent bientôt connoître
,
comme dans la

précédente expérience
,

qu’elle contenoit une
quantité de platine fort confdérable.

Il paroit donc que_, dans toutes ces expériences ,

la piat.ne demeure en partie dif^oute dans la li-

queur neutraafee
; & que, d’après ce fondement,

on en peut découvrir de petites portions mêlées
avec For

,
foit par la couleur de la liqueur après

ia précipitatiof, avec l’alkali , foit d’une man-ère
encore plus fenfible

,
par une autre précipitation

de plus avec i’éîain.

Dans toutes les expériences ci-deflus
,

les fo-

lutions étoient délayées avec de l’eau ; ce n’eft

pas qu’on recommande cette circonftance quand
il s’agit d’examiner l’or ainfi , mais c’eft afin de
pouvoir établir , avec plus grande certitude

,
Futi-

iité de cette forte d’effai.

Les fels, ou les efprits alkalis volatils, produi-
fent les mêmes effets que les alkalis fixes fur les

folutionsde platine; mais leurs effets
,
fur les fu-

dudons d’or, font différents en quelques circonf-

tances.

Après que l’acide a été faturé , 8c que tout

For eft précipité
,
fi on ajoute encore un peu d’al-

kali volatil au - delà de ce point , il redifîbut

quelque partie de For , de manière que la liqueur

redevient encore jaune
,
quoiqu’elle ne contienne

plus du tout de platine. C’eft pourquoi
,
pour faire

effai , il ne faut fe fervir que des alkalis fixes

purs ; car à l'égard de ceux-ci, en quelque quan-

tité que ce foit qu’on en ajoute
, on n’a jamais

trouvé qu’ils fiffent diffoudre de nouveau au-
cune portion de l’or.

Précipitation, par Valkali fixe minéral.

Les alkalis fixes végétaux ne fervent que pour

dlftinguer s’il y a de l’or mêlé avec la platine ou
non. Ils font infuflifans pour ia purification du
métal précieux

,
parce qu’ils précipitent toujours

une partie de la platine avec l’or. Il n’en eft pas

de même de l’alkali minéral ou de la bafe alka-

line du fel m'arin.

Quoique cet alkali , commme il paroît d’après

les expériences de Marggraf ,
précipite aufti bien

que l’alkali végétal ,
tous les corps métalliques

communs
,
l’or , l’argent

,
le cuivre , le fer , l’é-

tain
,

le plomb , le zinc , le biftnuih , le régule

d’antimoine
,
le cobalt , &c. cependant il ne pro-

duit
,
fur la folution de piatine

,
ni précipitation ,

ni épaiffiffement ; de forte que quand on mêle

cet alkali avec une folution d’or qui contient de

la platine, l’or fe précipite, & toute la platine

refte diffoute.

On trouvera dans un autre lieu ,
la maniéré

d’extraire cet alkali de l’acide avec lequel il eft

uni dans le fel marin , parce que cela interrom-

proit
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proît trop notre Hlftoire en cet endroit.

On trouve l’alkali minéral natif en beaucoup

d’endroits
,
& fur-tout dans les pays \)rientaux ,

foit dans un étataffez pur, foit mêlé principalement

avec des fubitances terreldres , d’où il eft aifé de

le féparer par une folütion dans l’eau. M. He-
berden m’a fait le plaiftr de me donner une

quantité de ce fel natif qui lui avoir été envoyé

de TeneriiFe ; & je trouve qu’il répond à l’in-

tention
, auffi. efficacement que l’alkali extrait du

fel marin.

La folütion de platine a fait eflFervefcence

avec lui : dans quelque proportion que j’aye

mêlé enfemble la folütion de l’alkali & de la

platine
, je n’ai jamais pu remarquer la moindre

précipitation
,

ni le moindre nuage.

On obiient un fel de la même nature
,
quoi-

qu’en général mêlé de quelques matières falines

étrangères , des cendres de certaine-^ plantes

appelées kaii , qui , croiflant fur-tout dans les

marais faiés ou fur le rivage de la mer ,
s’y

imbibent
, à ce qu’on fuppofe

,
de fel marin

,

& font décompofées ou font féparées de leur

acide
,

en partie par le pouvoir de la végéta-

tion dans la plante elle-même
,
& en partie en

les brûlant.

La meilleure efoéce de ces cendres , fe pré-

pare
, dit-cn

,
à Alicante en Efpagne ,

avec une
plante annuelle tombante

,
dont les feuilles font

courtes comme la joubarbe. Les cendres
,
qui

font une des efpéces communes de potaflé en

France
, & qu’on y appelle fonde {Joda) ,

nous

font apportées en Angleterre fous le nom de
'

cendres d'Efpjgne ou Banglia
,
en maiTes dures

& fpongieufes
, en partie blanchâtres ou grifes

,

& en partie noirâtres.

On extrait de ces malTes la partie faline pure

en les pulvérifant les digérant dans de

l’eau.

Quoiqu’on pniiTe foupçonner que ce fel ,
en

vertu de ce qu’il contient non feulement Ta kali

minéral
,
mais encore une partie de l’alkali vé-

gétal
, précipiieroit une partie de la platine auffi

bien que l’or
, je n’ai pas pu trouver que la

folütion de platine en foutfrît la moindre alté-

ration
, pas plus que des alkalls natifs ou

marins.

Je n’ai pas encore eu une expérience directe

jufqu’où ces fels peuvent fuffire pour la répara-

tion parfaite de l’or & de la platine, qui ont
été inriménient incorpotés ciifemble par la fu-

fion ; mais il peut être à propos d'obferver que,
quoiqu’en général on fuppoie que l’alkali natif

& le bariglia contiennent un peu de fcl marin
dans toute leur fubllance , ce qui les rend peu
propres à certiins ufages

,
ce fel ne paroît ce-

pendant ici être d’aucun défavantage
;

car le

fel marin pur n’a point occafionné de précipita-
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tîon ou d’épaiffilTement dans une folütion de

platine
,
pas plus que dans une folütion d’or.

La platine qui fut employée dans ces expé-

riences , étoit de celle qui avoir été coupelléc

avec du plomb, & enfurte pouflee à des feux

vifs & réitérés.

W. Précipitation par le fel ammoniac.

Dans les deux articles précédens les fels alki-

!is précipitent l’or & laiflent la platine en tota-

lité
,
ou du moins en partie , diffoute dans la

liqueur.

Le fel ammoniac produit un effet contraire
,

précipitant une grande partie de la platine & bif-

fant tout l’or diffout
;
& d’après ce principe on

peut découvrir la platine dans l’or auffi fûrement
& auffi aifément que par l’autre.

Le métal étant diffout dans l’eau régale
, ajou-

tez-y un peu de folütion de fel ammoniac faite

dans 'de l'eau. Si l’or contient de la platine, la

liqueur dans l’iriilant deviendra trouble
; & il fs

précipitera bien vite au fond un beau précipité

jaune ou rougeâtre. Si l’or eft pur, il ne fe fera

ni précipitation , ni aucun changement de tranf-

.parence.

V. Séparation par des liqueurs inflammables.

Les efprits inflammables qui font revivre l’or

de fa folütion fous la forme de pellicules jau-

nes , ne produifent aucune aftion fur la folütion
de platine.

Cetie expérience produit une marque certaine
pour diftinguer fi For a été falfifié par la pla-
tine, ou fl la platine contient de l’or

^ c’eft pa-
reillement une méthode infaillible pour recou-
vrer For dans un degré de pureté parfaite.

Si on diffout le compofé dans de l’eau régale,
la folütion mêlée avec deux fois la quantité ou
même plus d’efprit-de-vin reclifié

, & le mélange
étant biffé en. repos quelques jours dans un
vafe de verre légèrement couvert

,
l’or s’élève

à b furface
, & bifié b platine en diifolu-

tion.

On peut ramaffer les pellicules d’or, en ver-
fant le tout dans un filtre affez grand tout jcfle

pour le contenir. La pbiine diffoute paffera ru
travers , biffant For lur le papier

, qu’il faudra
laver avec de nouvelles portions d’eau chaude
juffju’à ce que la liqueur coule au travers

, par-
faitement fans couleur.

Alors on preffera enfemble tout le papier
, .8c

on le fera brûler dans un creuftt
,
qu’on aura

auparavant bien frotté cn-dsdans avec de b
craie

,
pour empêcher les plus petites panicules

D d d d d
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de l’or de (e loger dans les cavités ; qnand

toute la matière aura tout à-fait tombé au

fond
,

on y ajoutera un peu de nitre , &
on augmentera le feu afin de mettre l’or en

fufion.

Ce procédé eft fuivi d’un inconvénient ,

c’eft !a lenteur de la féparation de l’or d’avec

la fo.ufon.

On neuf ,
en quelque forte

,
accélérer l’opéra-

tion
,

ei y employant un efprit qui ait été dif-

tillé de feis végétaux qui donnent une huile ef-

fentielle.

On obtient plus promptement le même réful-

tat
,
avec des huiles effentieiles pures. Le métal

qi ’oi veut examiner étant diflbut dans l’eau ré-

gale . ajoutez à fa fo’.ution environ la moitié de

fa qiiantiié de Quelque huile effentielle fans cou-

leur
;
Agitez le tout enfemble , & enfuite iaiffez-

le repofer.

L’huile monte auffitôt à la furface
,
emportant

l’or avec elle , & laiiTant au-deffous la platine

diflbute dans l’acide. L’huile chargée d’or paroît

dune belle couleur jaune, & en repofant quel-

ques heurts , elle jette une gran le partie de fon

mctal en filandres brillantes fur les côtés du

vafe.

On peut
,
avant que cette féparation fe faiTe

,

féparer 1 huile d’avec l’acide
;
fecouez bien avec

de l'eau pour entraîner les parties de la platine

qui peuvent y être adhérentes, & enfuite remet-

tez fur le feu dans un creufet.

Quand le tout fera bien brûlé, vous fonderez

le réfidu avec du nitre , comme dans l’expé-

rience précédente. Après la (éparation de l’huile

qu’on avait employé d’abord, il fera à-propos,

pour pins de fureté, d’en ajouter encore un peu ;

elle emportera fans y manquer ,
l’or

, fuppofe

qu’il en fût refié quelque portion dans l’a-

cide.

L’or peut s’enlever enco're plus promptement
,

& pet terre plus parfaitement, par le fluide fub-

îil aj.pelé éther ou efprit de-vin éthéré , dont on

a déjà décrit la préparation dans THifloire de

l’or.

Quelque ce fluide fort trop coûteux pour être

employé à la
j

Uüfication de l’or dans la vûe du

Cf mmerce ,
on peut s’en fervir pour effayer l’or

qu’on foupçoune d être altéré avtc de la pla-

tine.

En tffft , les purifications avec les efprits vi-

neux { rdmaircs & a\ec les huiles efiéntielles ,

ne dcivei t pas fe rec m nander au rafineur : il

{'s treuvera be u ou; mieux pour fon profit de

la mé.hodc qu on va lui indiquer dans l’article

' fulvant.

V I. Précipitation pat le vitriol vert.

La méthode !a plus efficace 8c la plus avanta-^

geufe pour purifier l’or des corps métallique^ qui
le trouvent communément mêlés avec lui, paro.t

être de le dlffoudre efens de l’eau régale, & de
le précipiter avec une grande proportion d’une
folution filtrée de vitriol vert. Heureufement le

même procédé le purifie de la platine , la folu-

tion vitriolique précipitant For &. laiflfant la pla-

tine diffoute.

Après bien des répétitions de cette expérience

avec des mélanges de différentes proportions des

deux métaux,.je n’ai jamais pu trouver qu’au-

cune partie de platine ait été précipitée avec l’or ,

ni qu’aucune -partie de l’or foit refiée diffoute

avec la platine.

M. Scheffer eft le premier qui ait découvert

cette propriété de la platine , de n’être pas préci-

pitée par le vitriol vert , & la conféquence im-

portante de ce fait ne lui a point échappée. Il pa-

roit cependant penfer que la précipitation de l’or

par le vitriol , & le lavage parfait du précipité

dans de l’eau , ne fuffifenî pas pour purifier c&ni-

plétement l’or de la platine ; & confeille encore

une autre opération
,
qui eft d’amalgamer avec

du mercure le précipité lavé procédé qi i ne me
paroit point à moi , être du tout nécelTaire. *

Expériences fur les particules jaunes mêlées avec la

platine.

Les particules jaunes entremêlées dans la pla-

tine
,

telle qu’eMe nous parvient , ont été pnfes

pour de l’or
,
non-feulement par moi, mais par

tous ceux que je fâche qui ont examiné ce mé-
tal , excepté feultmert M. Marggraf, qui dit

qu’elles refferablent à de l’or le plus fin ; mais il

n’infinue nulle part qu’elles foient de 1 or ; &
même il rapporte quelques expériences qui fern-

blent prouver qu’elles n’étoient pas ce qu’elles

paroiffoient être.

Il à verfé , dans un vafe à départ
, de l’eau

régale fur quelques-uns de ces grains jaunes
, &

les a mis digérer enfemble. Mais quoiqu’il ait fait

bouillir l’eau régale
,

les grains en furent peu afi-

fcélés
,

la liqueur recevant à peine une teinture

jaune ,
& une folution d’étain n’en falfant rien

précipiter.

Ayant trié les grains jaunes d’un peu de platine

qui avoir été traitée avec l’arleric
,

le fel a'em-

brot ,
&c. Il les mêla, leur quantité étant :ort

petite, avec re demi-dragme de plomb, & les

coupella avec le plomb.
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Le procédé fini , le bouton reftant fe trouva

d’un noir gnlatre
, applati

, & gerfé l'ur les bords ,

comme ceux' qu'on obtient en coupellant la pla-

tine crue
, & pefa environ un demi-grain.

Ce petit bouton fut mis fur une nouvelle cou-

pelle avec un grain d’or qui avoir été féparé de
l’argent

, 6c vingt grains de plomb en gre-
naille.

Après l'opération il eut un beau bouton d’or

,

cependant encore un peu plat
,

r.oulé
, & avec

une efpéce de réfeau fur la furface , d’une cou-
leur comme celle de l’or

,
mais plus pâle

,
pe-

fant exaâement deux grains, dur en effet, mais
fupportant aflez bien d’être réduit en une pla-

que. _

Il y ajouta quatre grains de lame d’argent le

plus fin & vingt grains de plomb en grenaille :

& en répétant la coupellation
,

il obtint un bou-
ton qui n’etoit pas encore tout-à fait rond

, & pe-
lant cinq grains.

Il l’applatit
; car il étoit fort mallécble ; & ef-

faya de le départir avec de l’eau- forte purifiée ,

après l’avoir fait rougir. Mais l’eau-forte
, quoi-

que chauffée jufqu’à bouillir , n’agit pas fuffi-

farament deffus
; c’eft pourquoi il en verfa l’eau-

forte
,
& trouva la plaque fort peu attaquée.

Après l’avoir lavé plufieurs fois avec de l’eau

diflillée
,
& l’ayant fait chauffer jufqu’à rougir ,

il pefoit quatre grains
, & fut trouvé caffant

; à

peine avoic-il un œil jaunâtre. Il y ajouta encore
ïix grains d’argent fin avec vingt grains de plomb
en grenaille

,
de le repaffa à la coupelle : le bou-

ton pefa treize grains & conféquemment avoit

gagné un accroiffemeni de trois grains.

L étoit fort malléable
,
& ayant été applati

,

mis au feu ]ufqu’a rougir , & digéré dans de l’eau-

forte puiifiée ;
l’eau- forte l’attaqua vivement

,

lailTant quelques plaques noires, ce qui étant lavé

& mis chauffer fous une mouffle
,

parut d’une

belle couleur d’or , & pefa un grain.

Dans cette dernière expérience , il efi proba-

ble que la petitelTe de la quantité de matière a

occafionné quelque inéprife.

Si on en conclut que les particules jaunes

n’étoient pas d’or
,
parce qu’on a retiré l’or

qui a été mêlé avec elles fans aucun accroiffe-

ment ; il faut conclure par la même raifon, ou que
ce n’étoit pas de la platine

, ou que la platine

a été détruite dans la coupellation ou diffoute par

l’eau-forte pure.

L’expérience avec l’eau régale femble fujette à

la même difficulté
;
car fi les grains jaunes n’é-

toient pas de l’or
,
parce qu’ils ne fe font pas dif-

fous dans de l’eau régale
,

par la même raifon

ce n’étoit pas non plus de la platine
,
ou bien la

platine ne fe diffout pas dans l’eau régale.

J‘ai déjà fait mention des faits qui m’ont fait

croire précédemment que les particules jaunes ,
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mêlées avec la platine , étoient réellement de

l’or. J’ai répété depuis ces expériences avec le

même fuccès
; & )’en ai fait une autre

,
qui peut-

être fera jugée plus décifive.

J’ai placé fous une mouffle ,
dans trois vrilf-

feaux à feorifier
, 12 onces ou 5760 grains de

platine riche en particules jaunes
; je les ai tenu

à une chaleur forte 6c rouge pen.lant deux ou
trois heures

,
afin de diffiper tout le mercure 6c

autre matière étrangère dont pouvoient être en-

veloppés quelques-uns de ces grains jaunes.

Enfuite ayant trié toutes les particules jaunes

qu’on pouvoit difiinguer avec une bonne loupe
,

ce qui occupa deux perfonnes pendant fept eu
huit heures

,
leur poids fe trouva monter à 47

grains : il y en avoit de jaunes par-tout ;
d’au-

tres ne l’étoient qu’en partie
,
& du refte fem-

blables aux grains de platine.

J’ai fournis ces particules triées à la coupella-

tion , avec un peu plus de trois fois leur pefan-

teur
,

c’eft-à-dire , avec 150 grains de plomb ,

qui
,
en fix effais différens

,
avoient donné une por-

tion d’argent montant à une 9525* ou une 9527*
partie de fon poids.

La maffe coupellèe fut de la forme d’un harri-

cot, grife
,
raboteufe

,
caffante, avec une cavité

dans la partie intérieure , correfpondante à la

forme de l’extérieur. La maffe ayant été brifée

en pièces , fut mife fur une coupelle nouvelle ,

& pouffée a un feu très-violent pendant cinq ou
fix heures. Elle fe trouva moins caffante qu’au-

paravant , fe lima uniment
, & parut d’une cou-

leur jaunâtre pâle.

Enfuite ayant mis le métal digérer & bouillir

avec de l’eau régale dans un flacon de Florence ,

la plus grande partie fut d ffoute
,
8c il refla au

fond du vaiffeau une petite quantité de poudre
blanchâtre

,
qui étoit probablement de l’ar-

gent.

La folution de couleur d’or étant verfée dans
une folution de vitriol vert

, il tomba bientôt au
fond un précipité femblable à celui de l’or.

Après avoir laiffé ainfi le tout jufqu’au lende-

main
,

afin que le précipité pût fe dépofer entiè-

rement ,
on décanta la plus grande partie de la

liqueur, & le refte, avec le précipité, fut verfé

fur un filtre.

Quand la liqueur eut coulé à travers
,
on lava

la poudre qui étoit reftée fur le filtre
, avec de

nouvelles portions d’eau.

Quand le tout fur fec
,
on mit le filtre avec le

précipité dans un creufet d’effai
,
& on l’entretint

à une chaleur rouge
,
jufqu’à ce qu’on ne vît plus

de flamme ni de fumie.

Alors on y jeta du nître peti-à peu ; d'abord

il fe fit une fulmirarion légère ; à la longue le

tout parut dans une fufion tranquille , Sc étau:

D d d d d ij

/
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verfé dans un moule

,
j’en obtins une maffe d'or

pur, haute en couleur, malléable, pefant entre

i8 ou 19 grains.

De VHiJiolre minérale de la platine.

On ne fait encore rien de certain fur l’hifloire

minérale de ce métal. Quoiqu’il foit nouveau
pour l’Europe

,
l’Hilioire même de fa découverte

eft auffi obfcure que celle des métaux de l'ufage

h plus ancien : on peut préfumer que le peu d’a-

vantage qui promettoit en devoir réiulter à caiife

de fon défaut de fufibilité
,

l’a fait négliger d’a-

bord ; & que les intentions frauduleufes auxquel-

les on a trouvé enfuite qu’il fe pouvoit appli-

quer, furent caufe qu’on chercha à en dérober la

connoiffance.

Quelques-uns prétendent que la platine eft une
produflion des Indes Orientales auffi bien que des

Indes Occidentales ; & que fon analogie avec l’or

a été connue auffi depuis un temps confidérable ,

dans les premières , auffi bien que dans les der-

nières.

Ce qui a donné lieu à ce foiipçon
,

c’eft que
feu M. S’gravefende

,
profeffeur, avoit en fa pof-

feffion un corps métallique fort lourd
,
qu’on ef-

timoit même plus pefant que l’or
; & qu’on fup-

pofoit être un mélange d’or & de platine, que
l’on difoit avoir été apporté de la Chine par les

vaiffeaux Hollandois de la compagnie des Indes
Orientales , & y avoir été vendu à un prix très

confidérable.

Le dateur Brownrigg m’apprend cependant
,

qu’ayant fait depuis peu des recherches en Hol-

lande fur cette fubftance, il avoit appris du pro-

felTeur Allemand
,

que c’eil à la vérité un mé-
lange de platine & d’or ; mais qu’il y avoit de

l’erreur par rapport au pays d’où il étoit venu
,

qui n’étoit pas les Indes Orientales., mais les In-

des Occidentales.

Il paroît hors de doute que la platine qui a

été apportée -en Angleterre eft du produit des

Indes Occidentales Efpagnoles
; mais il s'en faut

bien qu’on connoiffe clairement dans quels lieux

particuliers elle vient
,
ni fous qu’elle forme on

l’y trouve.

Quelques uns prétendent qu’on en trouve en

grande abondance comme le fable dans certaines

rivières de la province de Quito. Une perfonne

qui a voyagé fur les lieux m’a appris qu’elle ve-

noit des montagnes prés de Quito, ou entre

Quito & la mer du Sud
;
qu’une grande partie

delà terre qui eft au pied de ces montagnes en eft

couverte
,

parce que les torrens qui viennent

avec de greffes pluies
,
entraînent le minéral avec

eux.

Une avnre perfonne qui eft intéreffée auffi dans
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fon exportation

, a affuré qu’on la trouvoit dans
le Pérou, dans une mine d’or qui avoit été pré-

cédemment détruite par une innondation , & def-

féchée depuis peu ; & qu’on ne favoit pas ft

originairement elle étoit contenue dans la mine,
ou fl elle y fut apportée par l’innondation.

On a rapporté, & fans aucune contradiôion

,

toujours depuis le temps que la platine a été con-
nue ici

,
que pour empêcher les fraudes qu’on

pouvoit pratiquer avec une fubftanÆ douée de
ces qualités , le Roi d’Efpagne avoit ordonné de
combler les mines qui la fourniffent; fi on prend
ce rapport à la lettre, il femble fignifier que la

platine ne fe trouve pas abondamment fur la fur-

face de la terre.

Quoi qu’il en puiffe être
, foit q le la défenfe

ait été faite d’exploiter les mines de platine, ou
d’exporter la platine qui étoit en évidence , ou
tous les deux enfembte ; on peut obferver qu’en

répendant même la petite quantité qui a été rendue

publique jufqu’ici , loin de produire aucune mau-
vaifes fuites

,
ç’a été un moyen d’empêcher auffi

efficacement les abus auxquels la platine n’auroit

pas manqué ‘de donner occafion
,
tandis qu’elle

etoit confinée dans une partie feule du monde ,

& qu’en général on ignoroit par-tout ailleurs l’exif-

,tence d’une telle fubflance.

Dans les mémoires qui ©nt été préfentés à la

Société Royaie aufti-tôt après que la platine fut

arrivée à Londres
,

il eft rapporté que l’on avoit

pris en paiement dequelques Éfpagnols, del’or qui,

étant mélé de platine , étoit fi caffant,que l’on ne

pouvoit en rien faire ; & que n’ayant pu être

affiné à Londres, il y etoit refté inutile.

J’ai été informé que les affineurs Hollandois

à Dort fe font plaint depuis long temps de ren-

contrer de l’or falfifié avec une fubftance qu’ils

ne pouvoient pas en féparer, à qui ils avoient

donné le nom de diabolus mitailorum
, ( diable des

métaux, ) & qu’ils jugent aéluelement n’avoir

pas été autre chofe que la platine ; & que nos

Jouailliers, depuis bien des années, ont évité

de fe fervir de l’or des Efpagnols pour aucuns ou-

vrages curieux
,

parce qu’il étoit fréquemment

me é avec une fubflance qui le rend intraitable,

& qui eft fouvent vifible à l’œil par de petits

grains diftinéts femblables à ceux de platine ;

comme fi l’or eût été fondu à un dégré de cha-

leur trop foible pour diffoudre parfairement la

platine
,
qui étant diffoute ,

auroit donné à la maffe

une mauvaile couleur.

Plus la plaiine eft devenue connue ,
moins il y

avoit à craindre aucunes fraudes de cette efpèce ;

& nous n’avons à préfent rien à redouter.

Les expériences déjà faites nous ont découvert

des moyens <^aciles pour diftinguer avec certi-

tude , l’or falfifié avec la platine , & pour dépar-

tir complettement les deux métaux , de quelque
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manière qu’ils aient pu être mêles enfenible

,
par

hafard ou à delTeln.

L’aÆnace de l’or d’avec la platine n’eft pas

plus difficile maintenant
,
que dp le purifier de

tou: autre métal.

L’opinion generale cfi que la platine fe trouve

fous la même forme qu’elle nous ell apportée.

Les obfervatioas fur l’apparence des grains &
fur les marié ei qui y font mêlées , dont j’ai fait

tnenrion au commencement de cet eflii
,
m’ont

porté à croi.'e , au premier examen
,
qu’elle avoit

é:é broyée au moulin avec du mercure. Marg-

g af dont la p aiine venoit de Lor d.es, & pro-

bablement de la même provifion que celle dans

hque le j’avois remarqué des goûtes de vif- ar-

gent
,

paroit avoir corç j un-foupçon de la même
e-'pèce ; car il doute li la platine ell un minéral

natif, ou un rèC'ément métallique dont les Efpa-

gnols ont extrait le métal parfait qu’il conte-

noit.

J'ai été informé depuis que le vif-argent que
nous y avions remarqué

, & qui fans doute avoit

frapoé Marggraf auffi bien que moi
,
n’étoit point

venu des Indes occidentales mélé avec la pla-

tine , mais y avoit été ajouté par le propriétaire

,

dans le deilein d’en tirer les particules d’or.

Il y a cependant des relations qui femblent

anpuyer la conjeélure ci-deffiis ; favoir
,
que la

platine fe trouve en greffes maffes
, & qu’on l’a

réduit en grains unis à force de la battre & de
la broyer au moulin.

Dom Antoine de Ulloa appelle la platine une
pierre ; or il paroît affez difficile de donner ce

nom à une fubffance en petits grains
,
telle qu’on

nous apporte la platine.

U.loa eff le premier auteur que j’aie encore
rencontré qui ait parlé de la platine fous fon

nom.

Dans um voyage qu’il fit dans l’Amérique mé-
ridionale en Î735 & les années fuivanres

, il rap-

porte, en parlant des mines d’or & d’argent de
Quito

,
qu’il y a dans le territoire de Choco

,

des min =s où l’or fe youve fi enveloppé dans d’au-

tres fubff ances minérales
,
des bitumes & des pier-

res
,
qu’on tff obligé d’employer le vif- argent

pour l’en feparer
;
que quelquefois on trouve

des fubfiances minérales qu’on aime mieux aban-
donner

,
parce qu’elles font mêlées avec la pla-

tine
;
que cette platine eff une pierre ( piedra )

d’une telle réfifiance
,
qu’un coup de marteau a

de la peine à la caiier fur l’enclume
;

qu’elle

n’eft point fufcepiible de calcination
; Si qu’il efi

fort difficile d’en extraire le métal qu’elle con-
tient, même avec beaucoup de travail & de dè-
penfe.

Quelques-uns ont fourçonné que b s p:ed ,is

del inpa ou 'm:a
, décrites par le meme Auteur

comme non tranfpare.ntes
,
& d’une couleur de
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plomb , 8t dont les anciens Indiens fe fervoient

pour faire des miroirs
,
croient compofccs de pla-

tine mêlée avec une matière pierreufe.

Ce minéral ne peut pas être le même a qui

il donne le nom de platine dans le parag'd^ he

fuivant
;
car il fait mention expreffément que la

pierre del inp^a eff, tendre
,

Si qu’il ne faut qu’un

coup léger pour la caffer.

La pierre inca eft aéluellement fort commune ,

Si
,
comme obferve le Traduéleur François

des Mémoires fur la platine, ne paroit pas au-

tre chofe qu’un minéral ferrugineux, de refpc-ce

des pyrites, ou plutôt du mundick.

Aîonzo Barba fait mention d’une fubffance

fous le nom de chumpi, qui paroît avoir plus

de reffemblance avec la platine de Ulloa. Il dé-

crit l: chiLinpi comme une pierre dure de la rr-

ture de l’émeril
,

qui tient de celle du fer
,

d’une couleur grife Si un peu brillante
,
fort dure

à travailler, parce qu’elle réfifte beaucoup au feu
,

qui fe trouve au Potofi
,
à Choyaca

,
Si dans

d’autre lieux , avec des mines noirâtres & rou-

geâtres qui tiennent de l’or.

Si la platine fe trouve réellement en greffes

maffes, foit communément, ou même de fois à

autre
,
on peut , avec raifon

,
compter que ces

maffes font telles qu’on les décrit ici.

C’eff peut-être auffi un minéral delà même ef-

pèce dont plufieurs Auteurs ont parlé fous le

nom d’émeril Efpagnol
, fmiris Hifpani:a ,

qui
,

d’après le compte qu’on en rend
,

fembleroit

n’être autre chofe que la platine ou fa ma-
trice.

On dit que le fmiris fe trouve dans les mi-
nes d’or

, & que l’exportation en eff prohibée :

qu’elle contient des filandres ou veines d’or na-

tif
;

qu’elle eff fort recherchée chez les Alchy-
miiles

;
que fouvent on sien eff fetvi pour fal-

fifier 1 or
; qu’elle fupporte ,

ainfi que le noble
métal, la coupellation

,
la quartation , l'antimoine

& le ciment royal
;

qu’elle en eff féparable par
l’amalgimation avec le mercure

,
qui rejette le fni-

ris & retient l’or
;

propriétés qui font les carac-

tères conftans de la platine
, & qui n’appartien-

nent à aucune autre fubffance connue. Becker a

fait mention de cette falfification de l’or per ex~

traâumfmiridis Hifpjnici

,

dans fon Minera arenaria

& il l’a indiquée bien des fois dans fa Phyfca
fubte.ranea.

A la vérité
, Becker & Stahl appellent tous

deux la fubffance que i’or reçoit de i’émeiil ,

une terre
, au lieu que la platine eff incontefia-

blement un métal
;
mais cela n’aff'oibüt poirt du

tout notre fiippofition
;

car ils donnent auffi le

nom de terre à la fubfiance que le cuivre reçoit

de la calamine quand on le transforme en airain
,

laquelle eff aéluellemein connue pour être métal-
lique.
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Ces obfervatîons m’ont conduit à foupçonner

que les émehls d’europe pouvoient bien auüi

peut-être tenir une portion de platine. Si cela

étoit certain
, cela expliqueroit d’une manière fa-

tisfaifauts Tufage qu’on prétend que quelques

Alchimirtes ont fait d émeril &. autres mines fer-

rugineufes.

Nous r/aurlons plus aucun lieu de douter ni

d’étre furpris
,
qu'en traitant l’or avec ces efpè-

ces de minéraux
,

ils obtenoient une augmenta-
tion permanente

;
que cette augmentation

,
quoi-

qu’elle réfifiât au plomb , à l’antimoine
, à l’eau-

. forte
, & au ciment royal

,
étoit féparable

,
comme

l’a-voue Becker J par le moyen du vif-argent, &
que quand elle excédoit certaines bornes

, elle

rendoir l’or pâle & caiTant.

Si l’émeril contient de la platine
,

j’ai ’unaginé

qii’on le pourroit découvrir en faifant bouillir le

minéral en poudre dans du plomb fondu, & en-

fuite faifant partir le plomb fur le tell ou dans
une coupelle.

L’expérience a été faite avec huit onces de la

poudre la plus fine d’émeril ordinaire
,
& la même

quantité de plomb
,
que l’on couvrit de flux noir

pour empêcher la fcorification du plomb , &
qu’on poulia à un feu violent pendant deux ou
trOis heures.

Le plomb devint dur
,
roide , d’une couleur

obfcure, d’an tiffu grenu, comme s’il eût reçu

réellement de l’émeril un peu de platine ; ; mais
à la coupelle il s’évapora prefque enfiérement ,

ne lailFant qu’un grain d’environ la grolTeur d’une

rête d’épingle
,
lequel n’étoit autre chofe

,
fans

Coûte, que l’argent comenu dans le plomb.
J’ai répété l’expérience avec quelque variation ,

comptant obtenir une réfolution plus parfaite de
l’émeril en le vitrifiant avec le plomb. J’ai bien

mè'é enfemble deux onces d’émeril fin
,
& fix

onces de minium
, & je les pouflai fur un feu

violent à vailTeau fermé pendant une heure : ils

fe fondirent & formèrent un verre uniforme
d’une couleur brunâtre obfcure.

Ayant pulvérifé ce verre
, j’y mêlai quatre on-

ces de fel aikali fixe & un peu de charbon en
pouJre

,
6c remis le tout dans un nouveau creu-

let
,
avec un peu de fel commun à la fur-

face.

Le feu fut fortement excité, mais la fufion ne
fe trouva pas fi parfaite que j’aurois voulu ;

il

n’y en eut qu’environ deux onces de revivi-

fié.

Ce plomb avoir foulFert à-peu-prés le même
changement que celui de la précédente expé-

rience
; & de même que lui , il ne donna au-

cune apparence de platine ,
après avoir palTé à

itt coupelle.

Il paroit réfulter de css expériences
,
que l’é-

meril qu’on y avoit employé ne contenoit point
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de platine , mais , comme on ne doit pas fup-

pofer que tous les émerils foient de la même
compofirion , les autres fortes peuvent mériter

d’êtie foumifes aux mêmes effais.

Comme l’or eft contenu dans certaines parcel-

les des minéraux communs
,
ôc qu’on n’en trouve

pas abfolument dans tous les individus de toute ^
une, elpèce ,

on peut bien de la même manière

trouver de la platine dans certaines mines Eu-
ropéennes ,

quoiqu’on n’en apperçoive pas la

moindre trace dans d’autres parcelles de la même
efpêce de mines.

Obfervatîons générales.

L’Hiftoire précédente nous a fait connoître

une fubflance minérale dont l’afpeâ métallique ,

la grande pefauteur, la malléabiliié & la rnifci-

bilité parfaite avec tous les corps métalliques

ordinaires , font des caraéfères fulRfans pour

prouver que c’efl; un véritable métal
;
qui de-

meure fixe & fans fe calciner dans les feux les

plus violens
;

que le nître , le plomb
,

ni le

bifmuth ne peuvent jamais calciner , rii lés corps

vitreux le diflbudre, & qui, par conféquent ,

eft un métal parfait de la même clalTe que l’or

& l’argent , & peut être plus parfait & moins
altérable qu’eux

;
qui

,
avec la couleur de l’ar-

gent
,

pofféJe la pcfanteur fpecifique' , & plu-

fieurs autres des propriétés qu’on regarde comme
les plus diftinélives de l’or

;
qui réfilteaufli bien

que l’or , à beaucoup d’agents qui décolorent ,

corrodent
,

difl'olvent ou fcorifient l’argent &
les métaux inférieurs , comme l’air & les exha-

laifons fulfureufes
,
les acides du nître , du fel

marin du vitriol
,

foit dans leur état liquide
,

ou quand le feu les réfout en vapeurs , 8c le fou-

fre 6c l’antimoine en fufion
,
&c.

Avec des propriétés eftimables de l’or , il en

ajoute quelques-unes à l’or même en le rendant

moins tendre & moins fufible
,

ce qu’aucun au-

tre alliage ne peut faire.

Ainfi oîi fe trouveroit très-bien d’en ajouter

une jufte proportion pour écarter les inconvé-

niens dont les émailleurs fe plaignent
,

quand

ils travaillent fur des plaques ,
foit d’or fin ou

(i’or allié.

2°. Quoique la platine appartienne ,
fans doute ,

au même genre de corps que l’or & l’argent
,

duquel genre on n’a pas encore jufqu’ici décou- -

vert plus que ces trois efpèces ;
8c quoiqu’elle

fe rapporte avec l’or dans beaucoup des proprié-

tés qui ont été univerfellement regardées comme
des caraélères diftinflifs des efpèces , il y
a pourtant d’autres caraftères dans kfquels elle

diffère vlnblement d’avec for.

Sa couleur blanche ; fon défaut de fufibilité ;

les changemens finguliers quelle produit dans
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quelques-uns des autres métaux , & dans l’or

même.

Le foie de loufre qui diffjut abondamment l’or
,

agit dilîicilernent & très-peu fur la platine ;
fa foUi-

tio dans Teau régale ne donne aucune teinture aux-

/,'ibllances que les folutions u’or teignent en rouge

ou en pourpre ;
elle eft en partie précipitée de

fa folution par le fel ammoniac
,
qui ne préc.pice

point du tout l'or.

Elle n’eft précipitée qu’en partie par les alka-

lis fixes végétaux , & par les alkalis vo'atlls , &
point du tout par l’alkali minéral, ni par la folu-

tion de vitriol vert, qui tous précipitent entiè-

rement l’or : fes précipités par les alkalis n’ont

rien de la puiiTance fulminante
,
au lieu que les

précipités d’or la poffédent dans un degié plus

éminent que toute au:re efpéce connue de ma-
tière : fes folutions dans l’eau régale ne font au-

cunement décompofées par les huiles elTentielles

ni par l'éther , dont l’or fe charge dans l’acide
,

ni par les efprits inflammables qui font revivre

l’or & le rejettent fous fa propre forme.

Q.iand elle efl diiloute dans le vif-argent, la

trituration la fait rejeter , au lieu que l’or efl

toujours retenu , & continue à reflet en dilfolu-

tion.

Ella efl féparable de l’or en vertu de ces di-

verfi’és d’affinité
,

fans augmentation ni diminu-

tion de l’i n ni de l’autre méral
, auffi arfément

& auffi paifaitement que tout métal quelconque
efl fépara .le de tout autre ; voilà des caraétères

beaucoup p'us que fuffifans pour établir une dif-

férence Ipécifique entre l’or & la p’atine.

3°. L’'ut;ur de 'a lettre de Venife , dont il

a é:é fait mention ci devant, entre dans quel-

ques fpéculations alchytn’ques fur ce fujet.

11 imagine que comme la platine efl une ef-

pèce du même genre que l’or , fes différences

d’avec l’or ne font qu’accidentelles , & provien-

nent , ou de quelque corps hétérogène radicale-

ment uni avec elle
,
ou du défaut d’un foufre

glutlneux & colorant. Il ne détermine point à

laquelle de ces caufes ell due fon imperfec-

tion.

Sa pefanteur
,

qui efl moindre que celle de
l’or , les points noirs qu’on découvre fur fe-

grains à l’aide du mlcrofcope
,
& de ce que les

alkalis la précipitent en partie avec de l'eau ré-

gale
, tandis que le refit demeure en difloluiioii

;

voilà, des argumens qu’il rapporte comme f.tvori-

fant la première ca...fe ; fon défaut de fufiboité ;

fa folution qui manque du pouvoir de teindre

les fubflances animales, & de produire une cou-
leur pourpre avec l’éiiiii

;
fon défai t de fepara-

tion d’avec fa folution par les liq-iturs inflamma-
bles qui ont de l’affinité avec les foufres

, font

des preuves favorables à la dernière caufe.

D-rns l’un de ces cas
,
en purgeant la platine
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de fa matière hétérogène ;

6c dans l’autre
,
en y

introduifant le foufre colorant
,

il penfe que la

platine deviendroit de l’or.

Le dernier
,

à fon avis, efl affez facile à faire
,

parce que les corps ont une difpofuion & une

pente naturelle à recevoir le principe dont iis

manquent pour leur perfcélion.

Mais dans le premier ca4 il n’y a point d’ef-

poir de rénffir ; car il convient qu’aucun agent

dans la nature
,
autre que la pierre des Phüofo-

phes elle même n’a le pouvoir de déraciner une

matière impure, avec laquelle un métal efl ra-

dicalement combiné dans fa formation pre-

mière.

Il nous fuffira d’obferver fur ces notions
, qu’el-

les font fondées fur une fuppofition qui ne peut

point être admife
,
jufqu’à ce qu’on ait produit

quelques faits pour la rendre probable, un point

effentiel ,
favoir

,
que tous les métaux inférieurs

ne font autre chofe que de l’or vicié par quelque

fubflance impure.

4”. Vogel a adopté une opinion,- que la pla-

tine n’eft point un vrai métal, ni un demi-mé-
tal d’une efpèce particulière

,
mais un minéral

mélangé , le rebut des atteliers d’amalgamation
,
où

on fépare l’or de la mine mélangée par le moyen
du vif-argent.

Il attribue cette opinion à Marggraf, & on a

dit dans une brochure périodique, publiée à Lon-
dres

,
que Marggraf fuppofe que la platine efl ,

non-feuVement i’effet d’une amalgamation réité-

rée
,
mais que c’efl une partie même du mercure

fixé par quelque matière dans la mine
, ou le mé-

rïl avec qui elle étoit amalgamée.

Tout ce que je puis trouver dans Pvlarggraf de
relatif à ce point, efl le paffage fuivant.

« Nous ne pouvons pas dire avec certitude

» fi la platine elt une mine aélueile
,
ou fi c’efl

'< une portion de minéral qui a été arrachée des
• veines entières

, & entraînée par les eaux
,

•' ou fl en troifième lieu ce ne feroit pas un pur
> recrérnent métallique, dont les Efpagnols

,
ccm-

» me propriétaires de ces travaux
, ont déjà peut-

II être extrait le métal porr'ait. »

Je ne comprends pas que la dernière partie de
cette ph a;'e puire admettre rexplicaiicn impro-
bable qu’on lui a dvnnée.

L'Auteur me femble n'avoir pas voulu dire au-

tre chofe fi ce n’efl que la platine pouvoir bien
ne pas être parvenue jufqu’a nous dans fa forme
naturelle

,
mais que peut-être elle avoir été broyée

avec du vif-argent pour en entrainer l’or qui y
éioii mêlé

; or c’efl un foupçon qui m’efl venu
auffi

,
A que j’ai même exprimé dans mon pre-

mlt.r Mémoire infé é dans les T anfdH'cns Philo-

fophiqie.s , foupçon que les globules de mercure
trouvé parmi la platine ne pouvoienr manquer
de faire naître.
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Supplément à ri-Jij'lolre de la platiné.

En parlant de la précipitation de la platine

par le moyen du fel aïkaii tixe minéral
,

j’ai ren-

voyé au iiiuplémcnt la manière d’obtenir cet al-

k.iü de l’acide auquel il elt uni dans le fel

marin. C’cft ici le lieu de donner cette mé-

thode.

I. Purification du fel marin.

Le fel marin pur efl une combinn'fon du fel al-

knii minéral avec l’acide marin. Mais toutes les

fortes ordinaires de ce fel ordinaire contiennent

un mélange d’une ou plufieurs matières faltnes

d’une compofuion différente, leur bafe étant une

te;re au lieu d’un fel a kdi ;
laquelle terre eft

ordinairemevit la même que celle appellée ma-

guéiie, quoiqu’elle foit quelquefois de l’efpèce

calcaire.

O i découvre ces fels qui ont une bafe

terreffie, en fondant du fel marin dans l’eau , &
y verfant d’une folution de quelque fel al-

kal’.

La terre fe précipite , de quelque nature

qu’elle foit : l’acide qui la tenoit diffoiite

la quitte pour s’unir avec l’alkiU furve-

nant
;
de forte qu’en continuant d’y verfer en-

core de la folution aikaliae ,
jiifqu’à ce qu’elle

ceiTe d’occafionner ni précipitation, ni nuage,

on produit dans la liqueur, au lieu du fel avec

une bafe terreftre ,
un vrai fel neutre avçc une

bafe aikaline.
^

dans certaines fortes de fel marin , l’acide

uni avec la terre eft celui du vitriol. On peut

le connoitre en verfant fur une folution de fel
,

une folution de craie
,
ou autre terre calcaire ,

faite dans les acides
.
nitreux

,
marin ou végé-

tal.

L’acide vitrioliqite quitte la terre avec laquelle

il croit auparavant combiné
,
& s’unit à la terre

calcaire ,
formant avec elle un concret féléniti*

aue, qui n’eft point foluble
,
on ne l’eft que bien

P ;U , ik qui conféqueminent fe dépofe au fond

en forme de poudre
;
de forte qu’en continuant

d'y verfer une julle quantité de la fcflution cal-

caire ;
tout l’acide vitriollque peut être féparéavec

la terre calcaire, tandis que la magnéfie , alors

combinée avec l’acide ,
dans lequel la terre cal-

caire étoit diffoiite auparavant
,

refte dans la li-

aueur avec le felmaiir,

3
". Il y a une autre méthode paur pouvoir fé-

parer l’acide vitriolique , & cela fan^ commmu-
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niquer à la liqueur aucune imprégnation étran-

gère. Ajoutez à la folution du fel marin un peu
de forte eau de chaux.

L’acide vitriolique s’unit & fe précipite avec
la chaux ; & la magnéfie ,ainfi privée de Ton dif-,

folvant acide , fe précipite auffi.

Quoique ce procédé fimple purifie efficace-

mert le fel des combinaifons vitrioliques & de
magnéfie

, communément appelées fel amer, il

ne remplit pas fi bien l’objet
,
quand il s’agit de

diftinguer purement cet acide, que la méthode
précédente

; parce que l’eau de chaux produit la

précipitation & l’épaiffilTement dans beaucoup de

liqueurs qui ne contiennent point d’acide vitrio-

lique.

4°. 11 y a beaucoup de fortes de fel marin ,

où la terre hétérogène eft unie avec le véritable

acide marin
;
on peut toujours juger que ce cas

arrive quand le moyen d’effai du n°. i découvre
que le fel contient une terre , & quand la folu-

tion calcaire
,
n°. 2 , en ne produifant point de

nuage
, fait voir que l’acide n’eft pas celui du

vitriol.

La combinaifon
, foit de magnéfie

,
foit de terre

calcaire avec l’acide marin, ou avec l’acide ni-

treux
,

fi un pareil acide peut jamais exifter dans

le fel marin, ne peut être féparée, à mon avis
,

par aucun autre moyen
,
qu’en la décompofant

par les alkalis
,
comme dans le n”. i

,
ou en la

cryftallifant avec foin.

J’ai trouvé que la comHnaifon de terre avec

l’acide marin eft bien le mélange le plus fréquent

& le plus confidérable dans les fels marins dont

on fe fert communément chez nous pour la ta-

ble.

Ce com.pofé fe liquéfie aifément à l’air ; on
fait que c’eft une imperfeébon dans les fortes

ordinaires de fels marins , 8c c’eft cette dlfpoficion

à fe liquéfier qui fait en grande partie qu’on peut

le féparer par la cryftallifation.

Les fels de baie , cryftallifés par l’évaporation

lente
,
produite par la chfieur du foled

, ont

beaucoup moins de ce fel fujet à défaillance, 8c

par-là font beaucoup moins Injets à devenir hu-

mides à l’air, que ceux qui font préparés en fai-

fant bouillir btufquement la faumure
;
quoiqu’en

général ils aient un allez grand mélange du fil

amer, qui fe cryftallife aufii parfaitement, quoi-

que pas fi vite que le fel marin lui-même.

C’eft de ce fel amer probablement que dépend
une propriété des fels marins ordinaires

,
qui a

donné lieu à quelques méprifes par rapport
, à

leur compofition.

Quand le fel commun a été fondu au feu, il

fe liquéfie enfuite fort promptement à l’air, quoi-

qu’aupara vanr il (i t d’uns efpéce à être peu fu-

jet i devenir humide.

Cela
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Cela ne paroît pas venir de ce que le fel ait

été rendu alkalin , ni qu’il ait rien perdu de fon

acide , mais d’une tranfpofition de fes acides ,

telle qu’on en voit arriver quand des mélanges

artificiels des mêmes ingrédiens font traités de la

même manière ; l’acide vitriolique du fel amer ,

débarafle de fa terre par la chaleur , s’unit

avec autant qu’il en peut prendre de l’alkali du
fel marin ; & l’acide marin dégagé par l’autre de

cette partie de l’alkali, s’unit avec la magnéfie

que l’acide vitriolique a abandonnée ,
formant

par-là , au lieu du fel amer cryflallifable , le com-
pofé fort liquifiable dont on vient de parler.

On a trouvé, en effet, que le fel commun
donne une portion d’acide marin

,
quand on

fait bouillir promptement fes foLitions
,
ou qu’on

expofe le fel fec à un feu violent ; mais le com-
poié de terre & d’acids marin fe défait d’un peu
de fon acide dans les mêmes circonftances ; &
M. Baumé a fait voir , dans fon Manuel de Chy-
mie j-ique le fel marin purifié de ce compofé n’en

fait pas de même.

La purification du fel marin d’avec fa terre

,

par l’addition des fels alkalis
,
quelqu’utile qu’elle

puiffe être dans les falines ,
eff un moyen au-

quel il ne faut jamais avoir recours pour l’intention

aâuelle, à moins qu’on n’ait un alkali exaflement
le même que l’alkali exaélement le même que
l’alkali marin lui-mêmg ; car de quelque façon

qu’on puiffe défunir l’alkali marin d’avec fon

acide , on féparera en même-temps cet alkali

étranger
; & en effet ,

on n’a aucun befoin ici

de cette purification ;
car en féparant l’acide de l’al-

kali
, on le fépare aufli de la terre; & enfuite

on purifie l’alkali de cette terre en même-temps
que de l’autre matière terreftre qu’il a contrac-

tée dans l’opération ,
en le diffolvant dans de

l’eau.

Pour les deux procédés de l’article fuivant, il

fufEit que le fel foit bien purifié de l’acide vitrio-

lique ; & pour le troifiéme , cette purification n’eft

même pas néceffaire,

II. Précipitation du nitre cubique.

On ne peut, autant que je fâche , ni expulfer

l’acide du fel commun de fon alkali par le feu

,

ai le tranfporter à aucun autre corpsr.

Mais quoiqu’on ne puiffe pas transférer l’acide

marin de l’alkali , on peut transférer l’alkali de
l’acide marin à l'acide nitreux , & de ce dernier

acide on peut féparer l’alkali pur.

La combinaifon de cet alkali avec l’acide ni-

treux eff appellée nitre cubique
, de la figure

qu’il prend dans la cryflallifation.

4ru & Métiers. Tome F. Part. JI,
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I®. On peut préparer le nitre cubique en met-

tant dans une cornue de verre un peu de ftl com-
mun

, dégagé d’acide vitriolique
,
entièrement fé-

ché fur le feu & réduit en poudre ; mettant la

cornue fur autant de fable qu’il en faut pour la

tenir droite, dans un pot de fer placé dans un
fourneau convenable ; en y verfant trois fois la

pefanteur du fel
, d’un bon efprit fumant de^

nitre
, & prenant garde d’en éviter les va-

peurs
; luttant immédiatement fur un grand ré-

cipient
,
dans lequel il y aura un peu d’eau pour

exciter la condenfation des vapeurs , & procé- \

dant enfuite à la diftillation avec un feu fort

gradué
,
qu’on Augmente à la fin

, jufqu’à faire

rougir le fond de la cornue.

L’acide marin , avec une partie du nitreux,
paffe dans le récipient ; l’alkali marin avec le

refie de l’acide nitreux
, demeure dans la re-

torte.

Il faut diffoudre la maffe de fel
, & la tirer de

la retorte avec de l’eau diftillée ou de l’eau de
pluie pure ; enfuite on filtre la folution , on la

tait évaporer à une chaleur modérée , jufqu’à ce
qu’il commence à jiaroître une pellicule à la fur-

face
, après quoi on la met refroidir.

Le fel pouffe des cryftaux cubiques
, ou plu-

tôt rhomboïdes
,
qui communément font entrelaf-

fés enfemble. -

M. Marggraf , dans une differtation fur la

meilleure méthode de féparer la fubflance alka-
line du fel commun , a trouvé que deux parties
d’efprit fumant de nitre , d’une force capable
d’enflammer à l’inftant l’huile pure de gérofle

,

fuffifoient pour une partie de fel commun pu-
rifié ; mais à l’égard de l’efprit nitreux plus foi-

ble appellé eau-forte , il en prefcrit huit fois la

pefanteur du fel.

Il prétend que les cryftaux qu’on obtient avec
l’efprit fumant

,
(car il paroiffoit alors n’avoir

pas effayé l’efprit plus foible ) efi le nitre cubi-
que pur

,
qui fe brûle fur un charbon ardent fans

pétiller , & qui n’a pas le moindre mélange de
fel commun.

Quelquesruns ont rapporté que
, quoi qu’on

eût employé un efprit de nitre affez fort dans
nne quantité plus que double de la pefanteur
du fel , le réfidu , après la diftillation

, confiftoit
principalement en fel marin fans altération, mêlé
feulement avec une petite proportion de nitre
cubique.

De quelle caufe procédoit le défaut ? le peu
d’expériences que j’ai faites fur ce fujet ne me
mettent pas à portée de le décider

; peut-être
qu’il feroit néceffaire que l’efprit nitreux fut très-

fort ;
car un acide concentré peut produire des

dècompofitions auffi bien que des diffolutions

que le même acide délayé n’eft plus capable de
produite.

Eeee£
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2”. On peut auHi obtenir !e nitie cubique dans

le procédé de changer l’argent en lune cornée ,

qui eft le moyen le plus efficace de purifier

l’argent.

Une folution de fel commun faite dans l’eau ,

étant verfée fur urfe foli tlon d’argent faite dans

l’eau-forte ; auffi long-terns que la liqueur en

efi troublée , l’acide marin fe précipite avec l’ar-

gent
,
comme le vitriolique faifolt avec la craie

,

au n°. 2 ,
du précédent article

; & le refie de la

liqueur efi une folution de nitre cubique mêlée
avec le cuivre que l’argent contenoit. Je n’ai pas

examiné à fond jufqu’à quel point ce cuivre pour-

roit nuire au but pour lequel on a befoin ici d’a-

voir le nitre cubique.

3
°. La forte affinité de l’acide vitriolique avec

la terre calcaire fournit une méthode d’obtenir

le nitre cubique
,
plus favorable qu’aucune des

précédentes.

L’efprit de fel fe prépare communément par

la diftillation avec l’acide vitriolique
; Ôc dans

ce cas
, ce qui dans la retorte efi une

combinaifon de cet acide avec i’alkaii du fel

marin.

Ce compofé fe trouve dans les boutiques fous

le nom de fel de gUuber ou fel admirable.

Si on fait une folution faturée de fel admira-
ble dans l’eau , & qu’on y ajoute peu-à-peu-

uïte folution de craie dans l’eau-forte, fi long-

terns qu’elle occafionnera de l’épaiffilTem-ent dans
la liqueur ; l’acide vitriolique & la craie fe pré-

cipiteront enfemble
,
& l’alkali ,acide & minéral^

nitreux demeurera dans la liqueur
,
qui conféquem-

ment, à la diftillation, donnera un véritable nitre

cubique.

Les fülutions doivent être bien faturées
, afin

que l’apparence laiteufe qui devient de plus en
plus foible , à mefure qu’on continue d’y ajouter
davantage de la folution calcaire

,
pififie être mieux

diflinguée, & après que l’épaiiTiffiment patoit'^Stre

entièrement cefié , on peut y verfer encore
un peu de cette dernière folution

; car un petit

excès dans fa quantité ne fera point d’inconvé-

nient, au lieu qu’un peu de nloins
, en laifiant

une partie du fel admirable non décompofé
, feroit

que l’alkali minéral
,
pour lequel ce procédé n’efi

que préparatoire ,
feroit impur

, comme on le

verra dans l’opération fuivante.

III. Séparation de l’alkali minéral d’avec le nitre

cabique.

I

'

. ,

Ayant travaillé dans les méthodes ci-detTus à
combiner l’a'kaU marin avec l’acide nitreux

, fi

P L A
efi queftion d’en fénarer l’acide par la défla-

gration avec des fubfiances inflammables.

Mêlez le nitre cubique avec un cinquième
ou un fixième de fou poids de poudre de char-

bon
, les broyant parfaitement enfemble.

Le charbon des fubfiances animales efi pré-

férable à celui des végétaux
,
parce que le der-

nier
, après avoir brûlé

,
laiiTe une petite por-

tion d’un fel alkaîi d'une nature différente de ce

qu’il faut ici.

Jettez de ce mélange , très-peu à la fois, dans
un grand creufet

,
que l’on a fait feulement rou-

gir
, & couvrant le creufet,‘a, ffi vite & auffi

exa.fement que faire fe pourra après chaque in-

jeélion
,
pour empêcher la matière de fe diffiper

par la déflagration violente qui arrive
;
quand

le mélange a été éntièrement jetté dedans ,

& que la détonation a ceffé , on peut aug-

menter le feu & entretenir une forte cha-

leur rouge pendant une demi-heure ou même
plus , laiffant le . creufet découvert durant ce

temps.

L’acide nitreux étant ainfi brûlé ,
il refie

dans le creufet une maffe alkaline d’un vert

bleuâtre
,

qu’il faut purifier par une folution

dans de l’eau diftillée.

Elle fe diffout plus difficilement que les

affia’is végétaux , & ,
en évaporant , comme

il faut la folution
,

elle pouffe de beaux
mifiaux blancs

,
qui ne fe llquifient pas à

l’air.

Cette dernière propriété de l’affiali marin tend

à confirmer l’obferva’ion , dont on a déjà parlé,

que la défaillance du fel marin ,
après la fufion ,

ne vient pas de ce qu’une partie de l’a'kali ait

été privé de fon acide.

Si le ffl marin
,
employé pour la préparation

du nitre cubique par le premier & le fécond

procédés
,
contenoit du fel avec une bafe terref-

tre
, ou fi la folution de craie dans la trclfième

méthode de préparation étolt employée en trop

grande quantité
,

la cryfiallifation du nitre cubi-

que lépareroit en grande partie ces cempofés
Uijets à défaillance ; & en effet , fans cryfiafii-

farion
, à mefure que l’acide nitreux fera ddfipé

ou détruit dans le feu
,

fi laiiTera uniquement
avec l’aikaii la terre qui fera féparée , auffi bien

que les cendres du charbon par la diffolution dans

l’eau.

Si le nitre cubique contient un peu de fel ma-
ria ou vitriolique

,
le fel marin , après Ta défla-

gration
,
demeurera fans altération , & le fel vi-

triolique produira avec la matière inflammable
,

un compofé fulfureux.

Nous ajourerons
,

pour compléter les principa-

les expériences faites fnr la platine , celles que
Macquer rap; orte dans fon Diél'oniiaire

,
depuis

la publication du traité de M. Lewis.



Fujion de la platine par l'arfenlc,

M. Le-vris , ne fait aucune mention des allia-

ges de la platine, avec l’arfenic; mais M. Schef-

ter ,
alTure que fi on fait bien rougir ce métal

,

dans un creulet
, & qu’on y ajoute de l’arfenic

;

quand ce ne feroit que la vingi-quatrième partie

de ton poils, il entre auifitôt en fufion parfaite
,

& qu’il en réfulte une matière aigre & grife.

C.tte expérience très-remarquable
,
paroît néan-

moins avoir befoin de confirmation
;
car M; Marg-

s,raf, ayant traité au fil
,
ces deux matières en-

lemble
,
on ne voit peint qu’il ait remarqué une 1

pareille aéfion de l’arfenic fur la pbtlne.

li réfulte feulement d’une de fes expériences
,

qu’ayant expofé au grand feu
,
pendant deux heu-

res ,
un mélange d’une once de platine avec un

verre fondant
,
compofé de huit onces de mi-

nium
,
de deux onces de cailloux

, & d’une

once d arfenic blanc, i! a obtenu un culot ou ré-

gule de platine
,
afiez bien réuni & fondu

,
qui

pefoit une once trente- deux grains, dont la fur-

face- étoit unie
,
blanche & brillante

, & l’inté-

rieur gris , mais paroiffaiu néanmoins aiTez blanc !

q^and on le dîcouvroit avec la lime. 1

Coupellation de la platine par le plomb,

La coupellation de la platine par le plomb
,

étoit une des plus importantes expériences
,

qu’il

y eût à faire fur ce métal
,
parce que fi cette

opér -tion réutlilToit parfaitement
,
on ohiiendroit

par fon moven des mafiTes de platine pures
,

bien cempaftes & malléables, dans ‘le même
état qu’un métal qui a éié bien fondu , & dont
on pourroir faire toutes fortes d’utenfiles

, finon
en la fondant

, du moins en la battant & en la

forgeant : aulfi tous' les chymiftes
,

qui ont tra-

rraillé (urce métal, & M. Lewis, fur-tout, ont-
ils Lit les plus grands efforts pour parvenir à
le bien coupe’ler

; mais quoiqu’ils ayent eu re-
cours à tous les expé'diens que la chymie peur
fournir pour appliquer la chaleur la plus forte

,

ils n’ont pù réalfir parfaitement. La fcorification

fe taifoit très-bien dans le commencement de l’o-

peration
, & pre'.que comme fi l’on eût coupellé

de 1 or ou de l’argent
, mais à mefure que cette cou-

pell'-.t.on avançoit, elle devenoit de plus en plus
difficile

^
parce que la quantité du plomb diminuant

la manère . devenoit, d'une part, de moins en
moins tuffole , & enfin ceffoit d’être entièrement
fon 'ue

, maigre laélion du feu le plus vio'ent
\

& que, d’up.e autre part, lorfque la quantité de
la pht ne étoit devenue fupérieure à celle du
plomb

, elle le défendoit
, & l’empêchoit de fe

réduire en litliarge.

Il rafultoit de là qu on n’obtenoit jamais qu’un

bouton de platine terne, ridé, adhéentà la cou-
pelle, aigre toujours p'us pefant que la quan-
tité de platine qu’on avoir employée , à caiife

du plomb qui lui refloit uni.

Nous avons, continue M. Macquer, M. Bau-
mé & moi

,
pouffé cetie expérience p'us loin

que les 'autres : nous nous fommes feivis pour
cela du deffous de la voûte du grand four à por-
celaine de Sève, ou le fou eft d’une t,ès-gr;nde

force pendant environ cinquante heures. .La pia-

tiue fe trouva après cette longue coupellation ,

encore terne & ridée à fa forface
;
ef c étoit

néanmoins blanche & brillante par-deffous
,

fe

décachoit de la coupelle , 8c étoit un peu dimi-
nuée de poids

,
preuve certaine qu’il n’y étoit

plus refié de plomb. Cette platine d’ailleurs

étoit duéfile, pouvoit s’étendre fous le marteau 8c

fe travailler. C’eft là par conféquent un moyen
affuré de pouvoir mettre la platine en ufage , 6c

d’en former toutes fortes d'infiriimens 8c d’uf-

tenfiles.

Nouvelles recherches fur la pefanteur fpéclfiqve de

la platine.

Depuis , M. de Buffon a rendu compte des

expériences qu’il a foires
,

tant en fon particu-

lier qu’avec M. Tillet de l’Académie des Scien-

ces
,
pour déterminer la pefanteur fpécifique de

la platine
; elles ont confiflé à la comparer avec

l’or pur , en pefont un égal volume de chacune
de ces matières en particulier, où grains à-peu-

près de même forme
,
& de même groffeur

; 8c

dont le volume étoit déterminé par l’eipace quel-
les occupoient dans un tuyau de plume. Il

s’eft trouvé des différences afiez confidérables

dans les réfultats des différentes pefees
; mais

en prenant un milieu
, M. de Befimn efiime ,

d'après un expérience
,
que la pefonteur fpé-

cifique de la platine eft moindre d’env'iron un
douzième

,
que celle de l’or. \

La platine 'ef-elle un compofé d'or & de fer.

Ayant foigneufement examiné le magnétif-

me
,

tant du fable ferrugineux, natU' cliement

mêlé avec la platine
,
que des grains de la pla-

tine elle-même
,
& après avoir trouvé que pref-

que toutes ces matières étoient plus oii moins
fenfibles à l’affion de l’aimant ,

M. de Buffon
,

conclut d'une obftrvation
,
& de plufieurs expé-

riences de M. le comte" de Viily
, & de M. de

Morveau
,

que cette matière m 'tal'ique , n'sfi.

point un métal particulier cemmo l’or
, l'argent &

les autres ;
m.ris un alliage fou pa'- la naturt d'or

8c de fer , dans un état uarticul et
,

di dans une
combinaifon beaucoup plus iniimj que celle de



tous les alliages métalliques ,
que Tart à pu pro-

duire jufqu’à préfent.

Au refie ,
toutes les expériences paroiflent dé-

montrer ,
fuivant l’expérience de Macquer ,

que s’il n’eft pas poflible de féparer jufqu’aux

derniers atomes du fer allié à la platine , on peut

au moins porter cette féparation jufqu’au point

qu’il n’en refte plus qu’une quantité infiniment

petite & inappréciable.

Mais une remarque qu’il eft bon de faire ,
c’eft

que fi la platine étoit en effet un alliage d’or &
de fer ,

elle devroit reprendre les prapriètés de

l’or à proportion qu’on détruiroit , & qu’on lui

enleveroit une plus grande quantité de fon fer ;

il arrive précifément tout le contraire.

Loin d’acquérir la couleur jaune ,
la fufibilité

& les autres propriétés de l’or , à mefure qu’on

lui enlève fon fer, la platine n’en devient que plus

blanche , & les propriétés par lefquelles elle dif-

fère de l’or ,
n’en font que plus marquées.

Emploi & utilité d« la platine,

L’ufage de ce nouveau métal
,
qui réunit à la

fixité &à rindeftructibilité de l’or une dureté, &
une folidité, prefque égales à celle du fer, qui

ne reçoit aucune altération par l’aâion de l’air

& de l’eau, qui n’eft fufceptiblç d’aucune rouille

,

qui réfifte auffi bien que des vaiffeaux de grais,

ou de verre ,
à tous tes fels, même à l’eau-forte

,

& aux autres acides fimples ; ne pourroit man-

quer de procuier des avantages infinis aux

fciences
,
au commerce & aux arts.

Moyen de reconnaître la platine alliée d'or & de Ven

féparer.

Depuis que les meilleurs chymiftes de l’Eu-

rope , ont examiné la platine j ils ont trouvé &

publié des moyens certains & faciles de recon^

noitre la plus petite quantité de platine , mêlée
avec l’or , & même de féparer exaâement ces

deux métaux l’un d’avec l’autre , dans quelque
proportion qu’ils fuient unis.

Nous rapporterons feulement un de ces moyens J
des plus commodes & des moins embarraffans.

Il eft fondé fur la propriété qu’a l’or diffout , dans
l’eau régale

,
d’être précipité par le vitriol mar-

tial , tandis que la platine ne l’i-ft point ; & fur

celle qu’à la platine diffoute auffi dans l’eau ré-

gale
, d’être précipitée par le fel ammoniac j tanr

dis que l’or ne 1 eft point par ce fel.

Cela pofé , lorfqu’on veut reconnoître fi l’or

eft allié de platine
; il n’y a qu’à le faire diffou-

dre dans l’eau régale. Si cet or eft en effet allié

de platine
,

elle le diffoudra avec lui dans ce
menftrue , & il ne fe formera aucun précipité :

Mais en y ajoutant du fel ammoniac , diffout

dans l’eau , on verra bientôt la platine fe précipi-

ter fous la forme d’un fédiment couleur de brir

ques.

Si au contraire , on a de la platine qui con-
tienne de l’or

, & qu’on veuille féparer cet or , il

ne s’agit de même que de faire diffoudre cette

platine dans l’eau régale , l’or qu’elle pourra con-
tenir, fe diffoudra avec elle ; mais en m^ant dans

cette diffolution du vitriol martial
,

réfout d.-ns

l’eau , la liqueur fe troublera bientôt après , &
on verra l’or former un précipité

,
qu’on fépa-

rera facilement par la décantation & la filtra-

tion.

On peut donc affurer , que les motifs qui ont
déterminé le miniftère d’Éfpagne , à interdire

l’ufage de la platine, ne fubfiftent plus ; & il y
a lieu d’efpérer

,
que quand il en fera affuré , la

fociété ne fera point privée d’une matière qui

peut lui être fi avantageufe , & procurer en par-

ticulier, de nouvelles fources de richeffes à la

couronne d’Efpagne
, feule propriétaire d’un tré-

for fi précieux.
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ADDITION A-L’ART DU MONNOYAGE

Imprimé prt^e i3o et suivantes de ce volume.

XjE rédafleur de Vau du monnayage ,
avoit ren-

fermé en 73 pages dans la première partie de ce vo
lume, les procédés, & les principes

,
qu’il avoit

jugé mile de faire connoître.

Il avoit eu l’attention de confulter à cet égard
,

& de citer les ouvrages des monétaires , les plus

accrédités, les plus inllruits, les plus intègres.

Il avoit terminé & fanélionné
,
en quelque forte ,

fa dodriue & fes recherches
,
par un écrit pro-

fond & lumineux, que M. des Rotours, premier

commis de l’adminiltiation générale des finances ,

au departement des monnoies ,
venoit de publier

en novembre 1787, & que le rédaéleur ,
a em

ployé & fait imprimer à fon infçu. Enfin , le ré-

daâeur n’avoit accufé , ni inculpé perfonne dans

fon traité du monnoyage , ne s’attachant , comme
il s’en eft toujours fait une loi, qu’aux intérêts de

l’art & de la vérité. Cependant ,
cet article à tel-

lement irrité un critique
,
qu’il n’a pû fe fatisfaire

qu’en épanchant fon fiel dans un volume in-4°. ,

de 196 pages annoncé avec beaucoup d’emphafe,

& dédié aux Etats-généraux de France.

Quïd dignum tanta fera hic promijfor hlatu ?

Il faut l’avouer
,
l’auteur de cette longue dia-

tribe ne redreffe aucun tort effentiel
, & n’é-

tablit aucune vérité. Mais , trompé fans doute
,

par des clrconflances paffagères ,
il a cru trouver

le prétexte de détruire , ou d’altérer la faine doc-

trine qui le tourmente , confignée dans le Mé-
moire de M. dés Rotours. En effet ,

c’eft princi-

palement contre ce monétaire aulîi favant que
bon patriote

,
que le critique dirige fes traits

fes efforts impuiffans. Il eft donc jufte , il eft

néceffaire même pour ne laiffer aucun doute ,
fur

les principes d’un art qui intéreffe effertielle-

mem l’adminifiration & généralemens la fociété ,

que M. des Rotours combatie lui-même ,
avec

les armes de la raifon & de la fcimce , les er-

reurs dangereufes
,

les fophffmes révoltans
, &

le ton accufateur de fon adv .rfaire.

Quant à quelcues néglig rces, ou fautes ty-

pographiques, que le critique a eu grand foin

de faire remarquer, elles feront reparées à la fin

de ce volume
, dans un errata moins étendu que

celui de fon ouvrage.

RÉPONSE DU SIEUR DE ROTOURS,

Premier commis de Vadmmiflration générale des

finances , au département des monnoies
,
membre

de l'académie des ficiences ,
belles-lettres^ & arts de

Rouen ,
à l'ouvrage du fieur Beyerlé

,
doÛeur en

droit , confeiller au parlement de Nancy , intitulé :

«'’îlffai préliminaire , ou obfervations hiflo-

» riques, politiques, théoriques, & critiques,

fur les monnoies
,
pour fervir de fupplément à

>» la première partie du tome V de l’Ency-

)> clopédie méthodique
,

dédié aux Etats gé-

» néraux. »

Veritati irafici nefas efl, Plato ,
de Rep. Dial. V.

La lumière & l’inftruélion naiffent , dit-on
,
du

choc des opinions ; ce n’eft qu’en difeutant une
queftion que l’on parvient à l’éclaircir (a)

; lorfque

cette difcuffion fe fait avec les égards & Thon-
netêté que l’on fe doit réciproquement , elle

infpire un certain intérêt qui compenfe la fatigue

du travail & des recherches qu’elle exige
; mais

s'il arrive que l’efprit de parti "porte l’un des athlè-

tes à manquer à ces égards , en injuriant fon ad-

verfaire,la crainte de partager le mépris, qu’ex-

citent toujours d’auffi vils moyens de défenfe
,
dé-

termine bientôt celui-ci à quitter l’arène
, parce

qu’il rougiroit de s’y montrer avec de pareilles

armes. Tel a été le véritable motif qui m’a em-
pêché de répondre aux écrits fatiriqi es

,
de M.

B. Quoiqu’il lui plaife de triompher de mon
filence, en le préfentant comme l’effet du re-

mords ôc l’aveu de ma défaite
,

(/i) j’aurois con-
tinué de le garder, ce filence

,
fi l’honneur que

les auteurs de l’Encyclopédie méthodique ont

(a) Page 11 des réflexions préliminaires.

(i) Multo major eft opinio pnr^ata
,
quam Jl non fuijfeth

impetita (Catriod. epift. lib. 1Y-)
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fait au mémoire qur j’ai publié eu 1787, fous le

titre d'obfervations fur la ' déclaration du 30 oHo-

brs 1785 , & fur l’augmentation pro^reffive du prix

des matières d'br & d’argent , depuis le premier jan-

vier 1726; en l’inférant, à mon infçu , dans leur

ouvrage
,
u’impofoit pas à ma reconnoiffance l’o-

bligation de prouver que leur opinion fur mon
travail e(i abfulumcnt conforme au jugement

qu’en ont porté prefque toutes les chambres du
commerce.

M. B. , . s’étant permis
, d’ailleurs , de dédier

aux Etats-généraux ,
ion indéct nce & calomnieufe

critique
,

je me crois obligé de mettre fous les

yeux de cette auguüe afemblée , les aŸis réunis

des repréfentans du plus grand nombre des négo-

cians du royaume, dont l'impartiaité fera beau-

coup plus propre à fixer fon attention
, & celle

du public
,
que Iss raifonnemens captieux & pref-

que toujours inconféquens de M. B. ..je ne me
livrerai à l’ebiamen de fes obfervations

, & de la

réfutation des fieurs M. .
.
qui fe trouve à leur

fuite
,
que pour en relever les principales erreurs

,

les contradiâions les plus faillantes
,

les affertions

ck les imputations les plus fauffes
,
ce fera l’objet

de la première partie de ma réponfe : la fécondé

fera compofée des letrres des chambres du com-
merce, 6c de quelques obfervations, dont elles

m’ont paru fufceptible'. Comme il pourroit ani-

ver que mon adverfaire fe permit de dire que
les éloges que ces lettres contiennent ont été

mendiés , ainfi qu’il l’a déjà voulu faire entendra

dans celui dé” fes écrits
,
fur la couverture duquel

il a configné le défi qu’il rappelle dans fes ob-
fervatioris (u)

,
j’ai cru devoir faire précéder les

copies de ces lettres par celle de la lettre d’en-

voi de l'ouvrage auquel elles répondent. Elle

prouvera qu’au heu de folliciter des complimens
,

{a) C’efl ,
je le protefle , avec la plus grande répugnance

que je répons à cette nouvelle attaque. Entretenir la nation

d’un défi du fieur B..! La nécelTité de me juftifier

l’exige, elle me fervira d’exeufe
;
voici le fais. Le fieur B. .

.

avoit cité dans une de Ces produftions en faveur de la ré-

fonte ,
une lettre que fon père m’avoit écrite le 6 décem-

bre 17S'; 1
l’extrait qu’il en avoir donné contenoit fix mots

ôc une phrafe entière, qui ne fe trouvoient pas dans la

lettre originale dont j’étois porteur ; je relevai cette inexac-

titude , & je dépofai la lettre chez un notaire , afin que
l’on pût conftater que ce reproche étoit fondé. Il plut au

fieur B. . . de faire imprimer fur la couverture d'une dia-

tribe intitulée réfutation d'un écrit calomnieux

,

un défi conçu

dans ces termes, n i! y a 1200 liv. dépofées chez M. Ra-
») meau notaire place des viéloires, pour être diftribuées aux
V pauvres ,

dans le cas
,

que le fieur des Rotours
,
prou-

» vero t que dans la citation de la page 31 ,
de ma lettre à

V M.deCnlonnc, il fe trouve unejfllabe qui ne fait pas dans

,» roriginal écrit par mon pire &joint à la procédure criminelle

). inftruitc contre Rivage P*) ,
2^^. que ledit fieur des Ro-

(*) Il Ment d’uve lU'charfté d’accusation , et le f'eiir B.. . son arl-

versaire . 3 été rond: u;né . rn 12 milie livres fie fîonimapes et inté-

rêts, eux dépeMis , et aux fra's d'impre sfôn et d'afïic ;c de i’airct.

je demandois des réflexions , tant pour mon inf-

truSioii particulière
,

que pour celle du public.

On y verra d’ailleurs que la publicité de mon Mé-
moire

,
contre laquelle le fieur B... déclame avec

tant de force , & qu’il qualifie d’attentat à l’awo-

rité

,

a été autorifée par une permillion du prin-

cipal mi lifire , ce que je fuis en état de juflifier

par fa lettre du 30 oûobre 1787,

PREMIERE PART'IE

Epitre dédicatoire.

On fe feroit attendu à ne trouver dans une

épître de cette nature, adreffée à l’augufle aflem-

blée des repréfentans de la nation
,
que des pro-

teflatlons de dévouement, de zèle, & de refpeâ

;

mais le fieur B. . . tourmenté du défit de fe pré-

fenter dans la lice
, & de s’y diftinguer par cet

amour de la vérité {b)
,
qui le carafterife ,

a cru

devoir fubftituer à ces hommages ,
des déclama-

tions & des dénonciations contre les abus de

la liberté de la prefife , les cenfeurs, les auteurs

de l’Encyclopédie méthodique ,
l’aiminiflration

,

&c. &c. Les détails dans lefquels je vais entrer
,

fur le fait dont la dénonciation^ termine cette

fingiilière épitre ,
ne donneront pas une haute

opinion de fa véracité.

Les circonflances embarraffantes dans lefquel-

les le gouvernement fe trouvoit à la fin de l’an-

née dernière
,
portèrent l’adminifiration à aban-

donner
,
pour quelques mois feulement , à la caiffe

d’efeompte
,

le bénéfice du fejgneuriage fur les ef-

)) tours, montreroit une lettre delamain de mon père, dans la-

,» quelle on liroit qu’il avoit plû ?-i roi
,
de le gratifier des

« quatre trente-deuxièmes enonc ;s
,
page 6 ,

de l’écrit du

» fieur des- Rotours. Quel efi l’original d’une lettre ?

n’eft-ce pas la lettre dont fe trouve porteur ,
celui à qui elle

eft adreffée. La leyre que j’avois citée
, & que je venois

de dépofer chez un notaire ,
étoit donc le véritable & le

feul original
,

elle ne contenoit ni les mots
,

ni la phrafe

cités par le fieur B. . . mon affertion étoit
, conféquem-

ment, vraie, je n’avois rien de plus à prouver
; il éioit

abfurde & ridicule de me défier de prouver que tels m.ots

le trouvoient dans une pièce indiquée comme originale ,

qui ne l’étoit ,
ni -ne pouvoir l’être.

Je n’avois jamais dit , ni écrit
,
que je fuffe porteur d’une

lettre du fieur B. . . père qui contint les mots cités dans

la fécondé partie du défi de fon fils, ce défi etoit donc Vga-

lement ridicule fous cet autre rapport.

(h) Troifième épigraphe du fieur B. . .
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pèces d'or 6i d’tr^ent qui feroient fabriquées

avec ks matières qu'elie feroit vtrfer aux liô-

te’s des monncies
,
afin de l’engager à en expor-

ter à l'étranger une plus grande quantité , &
rendre

,
par ces opérations

,
le numéraire plus

abondant. La jouilTance de ce bénéfice
,
devoit

cefTer à la fin de juin
,
temps où il y avoit lieu

de prél'umer que ks Etats-généraux aùtoient pris

des mefures capables de faire celTer l’embarras qui

exigeoit un pareil facrifice ; il n’a déjà plus lieu

depuis le premier juillet
, & cependant , c’efi dans

un ouvrage publié un mois
, au moins

, après

cette époque
,
que l'on fe permet de fuppofer que

ce facrifice lubfifte encore , d’en dilfimuler les

motifs , de leur en fubftituer d’autres
,

qui font

notoirement calomnieux , & de le dénoncer à

l’affembléè nationale
,
comme une opération dé-

sallreufe ! En vain le fieur E. . . chercheroit à s’ex-

cufer
, en difant que fon épitre éioit écrite dès

le 8 mars
,
perfonne ne croira que la rédaélion

d’une épitre dédica'oire aux états-généraux
,
qui

n'éîoient pas aiTemblés , ait été le premier objet

de fon travail ; en lifant d'alileurs les deux let-

tres qui la précédent, on apperçoit facilement

qu’elle doit être antidatée.

La malignité , ne caraétérife pas feule cette

dénonciation
,

elle eft également marquée au coin

de la fauffeté ;
le fieur B. .

. y fuppofe en effet
,

que l’on a fait un abardjn total du feigneuriage à

la caifTe d’efcompte ,
tandis qu’il efi notoire

,
&

qu’il n’ignore pas ,'que cet abandon u’a eu pour

objet que le bénéfice produit par la converfion

en efrèces
, des matières fournies par cette caiffe

,

èi non celui provenant de la fabrication des ma-
tières verfées par le public aux c'nanges & aux
hôtels des monnoies : il donne enfin à entendre

que cet abandon eft une efpèce de ferme à long

terme
,

tandis qu’il fait que ce n’eft qu’un ia-

crifice momentané., provoqué par des circonfian-

ces imrérieufes : font-ce là les granJes vérités
,

dont il importe à la nation de prendre cohnoijfan-

ce ? {a).

Cet exorde a moins d’analogie avec le frontif-

pifce d’un monument co-'facré à la venté (i)
,

qu’a-

vec celui du temple que les Athéniens dédièrent

à l’impudence & aux Injures (c).

RÉFLEXIONS PRÉLIMINAIRES

DU CRITIQUE.

Ces réflexions ne contiennent que des apolo-
gies de la conduite du fieur B. . . & de fes amis ;

le détail des prétendus motifs qui le portent à

me déchirer, moi & les auteurs de l’Encyclopé-

die ; l’éloge de fon défintereffement , de fon cou-
rage , de fa fermeté

,
& fur-tout celui de fa vé-

racité
;

je viens d’en citer un trait remarquable ;

la note de la page lo
, m’en fournit un autre>

qui ne l’eft pas moins. Il y dit que le tréforier

général des monnoies
,
chargé de raflembler les-

efpéces qui dévoient fervir auTf expériences. or-
données par l’arrêt du confeil du premier mars
1788 ,

pour conftater le titre des anciens louis
,

faifoit chercher ceux qu’il favoit être de bonnes
fabrications

,
qu’il les faifoit enfuite porter au

change par un tiers
, & qu’inftruit du moment

où ce tiers y arrivoit
,

il fe préfentoit à l’inftant

même pour fe les faire remettre par le commis
qui en fa't la recette

; il eft notoire
,
au con-

traire
,
que les anciens louis emp'oyés à ces ex-

périences
,
n'ont été foinnis à l’olficier refpeéfa-

ble dont on fe permet de calomniir ainfi la mé-
moire

,
que plufiturs jours après la demande

qu’il en avoit faite; il eft de plus prouvé, par le

procès-verbal de ces expériences, que les four-
niffeurs de ces efpèces avoient une fi grande con-
fiance dans le choix qu’ils en avoient fait, que
la crainte qu’on n’en eût fait un triage qui décon-
certât leurs mefures, porta M. le procureur-gé-

néral
,
de la cour des monnoies, à demander que

la totalité de ces louis fût foumlfe aux eiTais; ce
qui a eu lieu.

OBSERVATIONS
PREMIERE PA R T I E.

Les huit premières feftions de cette partie ne
font qu’un étalage d’érudition qui ne me paro.t

pas fufceptible de difcuflion
; chacun a fon opi-

nion fur l’origine des .monnoies
; fur ks matié«

res avec lefquelles on a fabriqué les premières cf-

pèces qui aient eu cours dans le commerce
; fur

la manière de les fabriquer
; fur leurs emprein-

tes
,
&c. Sic. Ce que les auteurs de l’Encyclo-,

pédie ont dit à cet égard eft fondé fur des au-
torités.

Perfonne
,
excepté le fieur B. . . n’appercevra

dans le texte de la neuvième Seéiion
, les abo-

minables conféquentes , ni les traits de L’audace ir-

refptâueufe qu’il dénonce à la nation; il fait très-

bien ce que ks auteurs de cet article ont voulu
dire, mais le befom de ks injurier, pour fe ven-
ger de l’accueil qu’ils ont fait à mon Mémoire

,

(d) Deuxième épigraphe du (leur B. . .

(6) Première épigraphe du fieur B. ..

(cj Voyez Diclionuaire de l’Encyclopédie
,
Tome Spa3.63*-
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lut fait tirer des conf^queces véritablement abomi-

nables

,

de cette propofition ; que la monnoïe ne re-

çoit point fa valeur de l'autorité publique ; dont

l’évidence faifit l’attention des perfonnes les

moins inftruites
,

et efl parfaitement démontrée à

l’article monnoie , tome
, X. p. 644 ,

de la pre-

mière édition du Diélionnaire Encyclopédique.

Il critique avec la même bonne-foi , le texte

qui fait l’objet de la onzième Sedion ; il fuppofe

que les auteurs de l’Encyclopédie ont voulu dire ,

(ce qui ferolt une abfurdité) qu’il y a deux mon-
noies ,

l’une réelle
, & l’autre numéraire

,
tandis

qu’ils ont feulement dit que la monnoie a deux va-

leurs, l’une réUle
, & l’autre numéraire ; ou , ce

qui eft fynonime , l’une intrinfque , & l’autre

extrinfcque ; & comme ils ont expliqué dans la

phrafe fuivante cette diftinftion de valeur
,

il a

divifé le texte en deux parties pour donner une

légère apparence de fondement à fa critique ; il

eft, je crois, le premier écrivain qui fe foit avifé

de nommer monnoie numéraits^ la monnoie idéale

ou de compte. En rapprochant , au furplus , tous

les raifonnemens du fieur B. . . on s’a perçoit
,

qu’au fond ,
il penfe comme les auteurs qu^it"cri-

tique ,
Si qu’d a fait de vains efforts, pour facri-

fier fon opinion au defir de préfenter la leur fous

un jour défavorable.

L’article extrait de mon Almanach ;
eft le princi-

pal objet fur lequel porte la critique de la treizième

Seftion. Le fieiir B. . . me reproche de n’être pas

entré dans les détails de la fabrication
,
de n’avoir

pas même expliqué ce que c’eft qu’une brève

,

une

peuiUe ,
&c. Ces explications fe trouvent néanmoins

dans toutes les éditions de l’Almanach des mon-

noies ,
immédiatement avant la table , excepté

dans celui de 1789 ,
qui renvoyé , à cet égard ,

à la page <500 de l’édition de 1788. On conçoit

aifément que j’ai dû mettre fous les yeux du pu-

blic toutes les formalités & les précautions qui

peuvent le porter à prendre confiance dans le ti-

tre & le poids des efpèces , & non les details de

leur fabrication.

Il n’y a furement ni erreurs
,

ni réticences , ni

imprudentes conféquences

,

dans le texte de la quin-

zième Seftion
,
(page aa ) mais ces inculpations

fe trouvant confignées dans le titre de l’ouvrage

du fuur B. ,
U falloir les prouver, bien

,
ou mal ;

le choix de l’article auquel il a voulu les appliquer,

n’eft pas heureux ; je vais le démontrer : il dit,

(page 23 )
qu’un marc d’or fin eft payé avec 34

louis
,
deux écus( de 6 liv ) , & une pièce de douze

fols ;
cela eft exaâ : il prétend enfuite que ces ef-

péces équivalent à un marc d’or fin ; cela eft vrai

quant à Içur valeur numéraire , on extrinfèque ,

mais non, quant à leur valeur réelle, ou intrin-

fèque ; & c’ell précifément ce que les auteurs

critiqués ont voulu dire ; leur texte ne préfente
,

à cet égard , aucune équivoque.

Un m?rç d’or fin contient 4608 grains de ma-

O
tièrô pure. Le fieur B. . . foutient dans différent

endroits de fes obfervations ,’ qu’un marc de louis

ne contient que 4138 ^ grains d’or fin ; 34 louis

& demi, & 12 fous repréfentent ,
d’après ce cal-

cul, 4464 grains & une fraéllon d’or fin ; fi l’oiK

foufirait cette quantité de celle de 4608 ,
le ré-

fiiltât donnera 144 grains ; il y a donc réelle-

ment , & inconteflablement , 144 grains de perte

dans l’échange d’un lingot d’or fin
,

pefant un

marc , contre les efpèces d’or avec lefquelles on

en paye ce prix. Cette perte excède trois pour

cent , ainfi l’évaluation critiquée eft jufle , & les

erreurs
,

les réticences
, & les conféquences impruden-

tes n’exiftent que dans les raifonnemens & les af-

fenions du critique.

Les chambres du commerce s’étant expliquées

fur la queftion du furachat , de manière à ne

laiffer aucun doute fur fes inconvéniens
,

je m’in-

terdis toutes réflexions fur les obfervations qui

terminent la première partie de l’ouvrage du fieur

B. ,
. ;

pulfqu’il reconnoît M, de Fortbonnais pour

fon maître
,
je pourrois produire une lettre que ce

magiftrat me fit l’honneur de m’écrire le 5
décem-

bre 1787 ,
par laquelle , après m’avoir affuré ,

qu'il m’a lû avec le plus grand intérêt ,
il ajoute ,

qu’il efl d'accord avec moi fur tous les points ; mais

cette produétion feroit inutile
,

parce que tous

ceux qui ont lu fes favantes & utiles recherches
^

& qui prendront la peine de lire mes obfervations

,

feront bientôt convaincus
,
que nous ne différons

pas d’opinion.

SECONDE PARTI E.

de Vouvrage du fleur B...,

Le compte que le fieur Beyerlé rend à la page

33 des expériences faites, en exécution de l’ar-

rêt du premier mars 1780, n’eft rien moins qu’un

épifode ; il eft placé là pour fervir de bafe à tous

les raifonnemens , & aux alTertions qui le fui-

vent , & fur-tout pour perfuader que j’ai eu tort

de fuppofer dans mes calculs, que les anciens louis

' étoient fabriqués au titre de 21 karats fj.

J’obferverai d’abord que cette fuppofition etoit

fondée fur les jugemens de plufieurs parle-

mens , chambres des comptes & cours des

monnoies fur la notoriété publique ,
& fur

l’exemple des auteurs qui avoient traite cette

matière avant moi : M. Macé de Richebourg , dans

fon effai fur le rapport des monnoies étrangè-

res avec les monnoies de France , évalue le ti-

tre des louis à 2ï karats c’eft-à-dire, à un

3? de plus que moi. Plufieurs clrconftances m’ens-

pêchoient d’ailleurs de prendre une certaine con-

fiance dans les réfultats des expériences faites en

novembre 1785 , & malgré les précautions avec

lefquelles on a procédé à celles de 1788 ,
j’hefite

encore
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encore s croire que les anciens louis pris en maf-
fi*foie;ir û fort au-delTous du titre légal

,
quand

je vois lur-tour le commerce, & les fermiers des

aÆcages offrir de les prendre fur le pied de j|.

Le fteur B. . . voudroir que dans mes calculs

j’euffe regir.-.é comme emplojtés les remèdes tant

de poids que de loi
,
quoiqu’il fâche très bien que

cet emploi n’a jamais lieu en totalité
;
j’ai dû pren-

dre
,

j'ai pris, un terme moyen fondé fur les

réluitsts des comptes de fabrication. M. Macê de

R:chebou~g fuppofe que les direéleurs emploient
les I du remède dans la fabrication des efpéces

d or
;
j’ai adopté cette fuppofition. Mais j’ai cru

devoir m’écarter de celle par laquelle il réduit

au quart, le remède de poids employé dans la

fab.ication des écus
, & porter la quotité de cet

emploi à la moitié du remède, parce que mes re-

cherches m’ont conv'aincu que cette proportion

fe rapprochoit plus de la vérité ; vodà ies motifs

d’après lefquels j’ai établi les bafes de mes cal-

culs ; ces motifs paroîtront fùrement juftes & rai-

fonnables à tous ceux qui ne font pas comme le

fleur B.
.
prelTés par le befoin de les crit'quer. Cette

explication répond à une infinité d’articles où ces

bafes lui fervent de prétexte pour arguer de faux

mes calculs, leurs réfultats, & les conféquences
que j-'en ai tirées. Il fe garde bien de dire que
les expériences dont il préfente le tableau font

pofférieures à la publication de mon Mémoire ,

il place au contraire ce tableau avant la difcuf-

fion de mes obfervations , afin d’induire à croire

qu’elles lui font antérieures , & que j’ai commis
fciemment les prétendues erreurs qu’il me repro-

che.

Les parallèles qu’il fait pages
,
44SC 45, delà

conduite que le gouvernement a tenue depuis le

premier janvier, jufques au 18 juin 1726, &
de celle qu’il a tenue en 1785 ;

pourroient four-

nir matière à beaucoup de réflexions; mais je n’en

ferai qu’une dans ce moment-ci
,

c’eft que les opé-

rations de 1726 ,
étoient les dernières convulfions

,

les derniers accès d’une maladie très-grave
,
dont le

gouvernement étoit attaqué depuis long-temps ,

au lieu que celles de 1785 avoient été précédées

par plus de 60 ans de fiabilité. On peut com-
parer ces dernières aux remèdes que fait prendre

a un homme robufte, & jouiffant d’une bonne
far.té

, un médecin ignorant
,

guidé par un apo-

tiquaire intéreffé. La circulation de nos louis éioit

parfaitement libre, la prétendue altération de leur

titre n’empêchoit point qu’ils ne fuffent admis en

paiement pour leur valeur numéraire
,

tant dans

le royaume que chez l’étranger ;
rien ne néceflî-

toiî confèquemment le changement opéré. Bas^ln-

ne dit point , ainfi que l’attefle le fleur B. .

.

( j/age 46) ,
que ce fût fur les folllcitations du com-

merce
,
que la remife des quatre deniers pour

livre
,

fut accordée en 1729 ;
mais bien fur fes

reprifentat':o^s ,
ce qui préfente un fens abfolu-

A ts & Métiers
,
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ment différent
; fclUciter aiiroit fuppofé un befoin ,

lepréfiiitir annonçoit une léfion ,
e'I exifloit en

effet puisque les changeurs qui ne faifoiem aucuns

frais pour recevoir les matières
,

jouiffoient ex-

c.lufivement d’une remife à laquelle il
[
arut j« fte

de faire participer les régoclan<
,

qui payoient

feula la dépenfe de i’importaiion de ces matières ;

mais le mot JoUlciter convenant mieux au fyf-

tême du fleur B. . . il n’a pas héfué de le fubf-

tituer à celui qui fe trouve dans le texte. Cette

infidélité, & quelques autres que j’aurois pu rele-

ver, mettent un peu en défaut l’exaftitude des vé-

rifications du cenfeur.

L’édit d’oélotre 1738 ( p. 47) n’a fans doute
aucun rapport à la refonte de 1785 ,

mais m’é-

tant propofé de rendre compte de tout ce qui

s’efl fait depuis 1726, je n’ai pas dû négliger de
faire mention d’une loi

,
en vertu de laquelle oti

a fabriqué la très-grande partie du billon qui

exifle dans la circulation.

C’eft vraiment «ne chofe remarquable
,
que les

contradiélions auxquelles la manie de la critique

expofe fouvent le ficur Beyerlé. Comparez ce

qu’il dit à la page 26 , contre les particuliers

qui profitent d'un peu d'iyioran:e de la part des

minijlrcs , pour obtenir des conceflTions de fur-

achapt , avec les prétendues calomnies , dont il

m’aceufe dans fes réflexions fur la huitième Sec-

tion
( p.ige 49 & fuivantes) , vo is verrez que

j’ai parlé avec la plus grande modération de ces

conceffionnaires
, tandis qu’au contraire il ies

traite d’avides foUiciteurs qui ne voient pas feule-

ment le fouverain
,
mais tneore les jujets de Tct.i: ,

&c. &c. Par fon éiiître dédicatoire
,

il dénonce
comme défafireufe une remife inftantanée du
droit de feigneuriage

,
que les circonftances ont

rendue indifpenfable
; on le voit ailleurs faire

les plus grands efforts pour juftifier une cencef-

fion de furachapt
,
provoquée pendant plufieurs

années
,

nonobflant les réclamations du xom-
merce

, ( voyez la lettre de Lille. )

Les lettres des chambres du commerce répondront

fufii'amment aux affermions, aux allégations, &
aux dilTertatlons qui font l’objet des obfervations

du fieur B fur les cinq Seéllons fuivan-

tes
,

dans leffuelles le Mémoire de M. VAbbé
Terrai

,
fe trouve inféré

,
quoiqu’il n’ait aucun

rapport avec mes obfervations. Les faits fur lef-

quels elles font fondées , les révolutions du prix

des matières qui y font énoncées font exaéles ;

j’en oflVe la preuve à ceux qui pourroient en dou-

ter
: quant aux induftions que j’en ai tirées, &

qu’il plaît au fleur B. . . d’imputer à une mé har-

celé noire, à Tignorance , à la Lpè-eté

,

,l l’ir.con-

f quence
,

j’ofe efpértr que le lugement qu il en

porte ne fera confirmé que par fes cliens (k Ion

cenfeur.

Les réflexions fur la Seflion quatorzième, con-

tiennent une inculpation dont 1’ udace eft véii-

Ffftf
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ablement indéhniffabb’. Le Leur B. .. me fait un
crime d’avoir paru douter que les nouveaux louis

foient fabriqués an titre de ai karats ~
,
lui qui ,

'

en parlant du titre de ces mêmes efpéces , nous
dit (page“45 ) qu’elles font au moins à 21 hi-

ra.'s |-8 -, lui qui a fous les yeux le procès-verbal

des expériences faites en 1788 ,
lequel prouve -

évidemment que mes doutes étoient fondés. Les

nouvelles lois ont ,ordonné que l’on ajoutât ~ de

fin au titre des anciens louis, pour porter le ti-

tre des nouveaux à 2

1

karats
,

le roi paye
en conféquence ces —

, & cependant le Leur B . .

.

vent perfuade'- a fes Icéleurs que des louis fabri-

t^ués au titre de 21 karats || font à un degié de

fin conforme à i’efprit de ces lois , & au vœu
du fouvcrain ! in rebus dubiis pîurimi ejl cuJa ia {à).

La dépenfe dts txpériei ces de 1788, qu’il lil

plaît d’évaluer à cent mille livres, ne coûtera pas

le qiiart de cette fomme
,

6* elle ne fera firernent

pas perdue pour le gouvernement.

Les réflexions qui fuiYcnt la quinzième Stéfion,

( 7* )
contiennent des aveux iniéreffans. Le

fieur B... a reifon de penfer que le principal ob-

jet de mon travail
,

a été de prouver que les fur-

acliapts fort odieux & préjudiciables
, & qu Us ont

provoqué raupmntation du prix des métaux.

-

Il prétend enfui e, 1^. que les furacbapts ne font

pcirt odieux: cela eft vrai, s’ils ne font qu’mltan-

tanés & piovoqués par des clrconftances impé-

rieufes
; mais non s’ils font permanens, inutiles

,

& exclufifs , parce qu’alors i's deviennent aluffs.

2®. Que hs furaenats ne caiifent qu’une élévation

momentanée du prix des métaux , ù qu’à la ccjfa-

tion du furachapt ,
le métal r. tombe infer,fiblerr.ent à

fa jufe valeur. Cela tft très-vrai, je l’ai démontré
par des faits inconteflables , & j’en ai conclu

,

avec ratfon
,
que puilque les furacbapts avoient

fait ékver le prix de l’cr ,
en 1784 & 1785 ,

leur fupp’-cffion étoit le moyen le pUis fimple

de le faire baifier; mais ajouter une nouA’^elle augmen-
tation a celle qu ils as oient produite

, & la ren-

dre per.tnanente par la déclarntiori du 50 oélobre

1785 , c’cll avoir fait une opération tout à-la-fois

contraire au.x intérêts de l’ént Se du commerce,
& aux prir.cipes avoués parle Leur B...

; c’eL

avoir rendu le mal incurable
,
au lieu de concou-

rir à fa guérifon.

On publia epuatre tari.^s dans l’intervalle du pre-

mier janvier au i8 juin 1726: quoique celui de

Î771 ,
feit le feul qui ait patu depuis cette der-

nière époque, il n’en e'I pas moins vrai que le

tarif de juin 1726, a éprouvé deux thangemens
iraportans par l.s di^pofitio: s ce-- snêts dtsmois
de feprembre 1729 , & août 1755 , mais il efl;

ab^Vlumem faux que le tarif annexé à la déc’ara-

tion du 30 üfîobre 1785 , ait été calculé & ap-

prouvé par le commerce
;
les lettres que je produis

prouvent au contraire que le commerce le défa^-

prouve, & que eonféquemment il n’étoit pas nécef

faire.

C’eL véritablement abufer de la patience des

lefteurs que d’employer quatre grandes pages

(73 ^ 17 eLayer de les convaincre par les plus

pitoyables raifonnemens
,
que l’or Se l’argent ne

fo^t pas des matières premières, pour un nom-
bre alfez confidérable d’ouvriers Se de manufac-
tures

, & qail ne leur importe pas d’obtenir ces

matières au plus bas prix poflible ; il n’y a que
le Leur B. .

.
qui puiLe fe permettre de prêcher

une p.irei'le doclnne à une nation aufli éclairée

que la notre.

J ai démontré par des faits irrécufables
,
que

l’augmentation du prix des matières depuis 1726,
étoit l’eiTct des opérations du Gouvernement. Les
laux raifonnemens du Leur B...

( page 77 & 78 )

ne me feront pas changer d’opinion ,
encore moins

me ré raéfer.

Il eft furement le feul qui puifle douter que
l’cn ne portât par préférence les matières aux

hôtels des monnoies, L le commerce ne les payoit

pas à un prix ftipérieur à celui du tarif, Sc qu’il

n’y bit pas une co.ncurrence établie entre les di-

reéleurs des monnoies & les artiftes
,
qu^orce

ces derniers à augmenter le prix des matières ,

en raifon de l’accroifllment de celui auquel on
les paye aux hôtels des monnoies.

La page 88 ,
offre un trait bien remarquable

de noirceur & de faulTeté. Le Leur B. . . m’ac-

eufe d’avoir eu rintentiou d’attribuer à la cupidité

du Gouvernement les achats de piajlies
,

il fait

imprimer ces mots en lettres italiques , afin de

perfuader que ce font mes propres expreflions ,

dî il cite, en note, une lettre de moi, pour

infpirer encore plus de confiance. Voici la co-

pie exafle de la phrafe de la lettre imprimée

,

que je lui adreffai le 20 mai 1788 , (
& non le

20 mai 1787 , ) tke fe trouve à la page 16.

“ Je coiîirnencerai par vous obferver que c efl

” manquer cffuntiellement à l’adminiLraiion

,

” que de préconlfer avec autant d’affeâation que

vous le faites, (pages 93, 94 & 95 »)

aîlei tion qui , fi elle pouvoit être fondée ,

n déihonoreroit le Gouvernemert
,
puifqu’elle at-

>> tribue à fi cupid ié 1 altération prétendue du ti-

» ne de nos efpèces d’or. >• Ainfi pour parve-

nir à me fa re cicire coupable d avoir calomnie

i’adiuinültT.tiGn , le Leur B... ofe extraire dune

phiafe abfolument étrangère à.,1 objet de fa C'iii-

qiie
,
des expreflions que j’ai employées ,

a défen-

dre cette même adminifl ration ,
u une imputation

caJemnieufe dort .il s’eft déclaré le traditHeur l’é-

d leur : une atrocité auffi réfléchie, elt véritable-

ment une de ces moRftru.of.tes fur l.fquel.es le fleur

B. . . convient qi.e la na’ure au dej ijpoir verfe des

larmes de fmg. (
page )

J’ai loué M. Colbert, de ce que voulant pro-
(«) Fiiy, Syri, Sent,
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Moquer la rentrée des efpèces Nationales
,
que la

guerre avoit fait paffer chez l’étranget
, & aug-

menter le travail des monnoies
,

ii préféra de
mettre un impôt fur les ouvrages d’or & d’ar-

gent
,
& d’accorder la remife du droit de feigneu-

riage, plutôt que de refondre les efpéces & d’aug-

menter le prix des matières ;
le fieur B... ne fa-

chant comment foumettre ces faits à fa criri-que,

a cru pouvoir fe permettre de fuppofer que j’a-

vois dit, que le prix de ces matières n’avcit éprou-

vé aucune augmentation
,
pendant le miniiiére de

M. Coite t
,
& afin d’v.mpècher qu’on apperçoive

la fauffeté de cette fuppofition
,

il a fuprimé la

partie du texte de mes obfervations où je fixe

l’époque, depuis laquelle j'ai entendu dire que
ce prix n’avoit fubi aucun changement. J’aurois

pu ajouter
, au furplus

,
que pendant tout le cours

de l’adm.iniftration de ce grand Miniflre
,

il n’y

eut ni refonte d’efpèces , ni publication d’aucuns

tarifs émanés du confeil, portant augmentation

du prix des matières. Les tables de l’efiai fur les

monnoies par M. Dupré-Je-Saint-M.iur , prouvent

( page 216 ) que les valeurs du maïc d’argent

furent toujours les mêmes depuis 1655 , jufques

en 1689. L’augmentation marquée fur les tables

de le Blanc
, & de Ba^^inghem

, que j’ai répétée dans

l’almanach des monnoies a vraifemblablement

eu pour bafe le cours du commerce.
Les efforts que le fieur B... fait depuis la page

89, jufques à la zS'. feûion
, ( page 108 ) pour

tmbrouiller la queftion des furachapts
, font fou-

verainement ridicules ; les citations, les rappro-

chemens
, le mélange des extraits du texte des

ouvrages de M. N. avec quelques phrafes ou par-

ties de phrafes , prifes dans mes obfervations
,

tout y eft marqué au coin de la mauvaife foi.

Il me femble qu’il a mal pris fon temps
,
pour

perfuader que la fortie des efpèces ne doit pas
être libre

, comme celle de tous les autres objets

d’échange.

Je crains peu l’effet de la dénonciation qui

termine fes réflexions fur la 29^. feftion. Ou ne
trouvera

,
fûreraent

,
dans les décrets que nous

attendons de la fageffe de l’affemblée nationale
,

aucun article qui inflige des peines aux citoyens,

qui révèlent des erreurs dont les conféquer, es

peuvent compromettre les intérêts de la fociété
;

mais il eft vraiferablable qu’elle s’occupera de la

punition de ces diffamateurs ftipendiaires
,
qui, de

tous les pertubateurs du repos public
,

(jz) font véri-

tablement les plus dangereux.

L’erreur que l’on me reproche à la page m ,

<a.) Qualification dont le sieur B... me graiific,
(
page

*ir.)

Circumerit....Vis , atque injuria quemque

Atque undc exona eji ^ ad eum plerumquc revenir,

( Lucrct. U'o. 5. )

n’çxifte point. Les valeurs Infrlnfêques & crffînr

féques des efpèces n’ont éprouvé aucune varia»

tion depuis le 27 mai 1726, jufques au 30 octobre

1783. On a employé ,
ou dû employer, la mê-

me quantité de matière à faire un louis & un ccu.

Le louis a eu cours pour 24 livres
,
& l’écu ponr

6 livres
,
voilà ce que j’ai voulu dire , voilà ce

que mon texte exprime
,

il faut avoir befoin de
le critiquer pour L’expliquer autrement.

On m’.îccufe dans une note
, (

page 113 ) d’a-

voir blâmé la proportion adoptée par Louis XlV,
& conféquemment le Blanc, cpzi l'a vantée', cette

aceufation eft une- calomnie ; car je n’ai pas dit

un mot de cette proportion
;

je rends hommage
aux connoiffances & aux favantes recherches de
le Blanc ; mais mon admiration n’eft point

fervile, & je n’héfiterois pas à combattre celle de
fes affertions qui ne me paroîtroit pas fondée.

Les raifonnemens que l’on emploie pour criti-

quer le texte de mfs obfervations
,
qui co.mpofe

les feftions 31 , & 32. font fi peu concluants
,

que je crois pouvoir me difpenfer d’y répondre.

Les réflexions fur la 33®. fedion ont principa-

lement pour objet de venger l’amour propre du
faifeur de projets, & du miniflre qu’il a iiompé.
On commence par ni’accufer d’avoir péché con-
tre la chronologie, en difantquele Grand-Hm-i,
qui étoit mort en 1610, avoit ccnfiilté en 1641,
fts principales villes fur le choix d’une propor-
tion. Perfonne

, en me lifant
,
ne me jugera cou-

pable d’un pareil anacronifme. J’ai dit qu’en 1602 ,

on confulta
,
je me fuis fondé fur le paffage de

le Blanc

,

rapporté pages 122 &f23
,

j’ai dit qu’on
confulta en 1641 , & j’en trouve la preuve dans
ce même auteur, ( page 393 ) voici comme il

s’explique. » Lorfqu’en 1641 , Louis XIII

,

vou-
» lut faire convertir les monnoies étrangères qui
i> avoient cours en France, en d’autres efpèces

» qui portaffent fon image
, il fit affembler ce

» qu’il y avoit de plus habiles gens à Paris
,

)» en fait de monnoies
,
pour avoir leur avis fur

» la proportion qu’on devoir obferver entre l’or

» & l’argent , on fit faire des efîais de toutes les

» monnoies de nos voifins, en préfènee des prin»

» cipaux Miniflres d’Etat
,
pour connoitre quelle

» étoit leur proportion. «

Cette affertion eft répétée par Baqinghem , { pages

208 & 556, du fécond volume de fon traité des
monnoies, ) le fieur B... ne l’ignore pas, mais
il a contradé l’honnête habitude de tronquer

, Sc

les paffages qu’il critique
, & les autorités qu'il

cite , toutes les fois que le befoin de dichdcr

l’exige.

J'ai dit , & je perfifte à dire que l’on n'a con-

fiilté
,
en 1785 ,

que l’auteur du projet de la re-

fonte, & les perfonnes qui, appelées à en parta-

ger avec lui les profits , étoient , comme lui
, inté-

lefl'ées à ce que ce projet fut adopté. Les lettre»

Fffffij
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des Chambres du commerce prouveront fi j’aieu

tort ou raifon d’annoncer que l’ancienne pro*

portion étoit conforme à leur vœu.

Je ne rappellerai point ici ce que j’ai déjà

dit de mon opinion , fur le titre des anciens louis

,

mais je dois obferver fur les raifonnemens aux-

quels fe livre le fieur B. . . à la page 129 ,
que les

réfultats des expériences
,

faites au mois de no-

vembre i; 85 ,
n’ont pas pu influer fur la déter-

mination de refondre les efpèces d’or, puifque ces

expériences font poftérieures à la déclaration

qui a ordonné la refonte de ces efpèces : j’ajoute-

rai que comme on ne fe plaignoit pas du titre

de ces efpèces , foit dans le Royaume
,
foit dans

l’étranger
,
l’infériorité de ce titre ne doit pas être

admife au nombre des motifs qui ont provoqué
la refonte.

C’eft une chofe vraiment plaifante que de voir

le fieur B... nous affûter ( page 132 ) que, ff

l’Efnagne & le Portugal vouloient éléver le prix

des métaux, les autres puiffances auroient le droit

de les en empêcher, comme fi une puiffance quel-

conque pouvoir fixer le prix de nos denrées , &
nous forcer de les lui donner à ce prix ? fi j’a-

vois befoin de prouver l’inutilité de la refonte de

1785, j’en trouverois l’aveu dans cette phrafe

de la page 13(5. » Je dois aujji obferver

4t qu’il nous ejl indifférent d'attirer les piafres

» d'Efpagne
,

par préférence à l’or Efpagnol
,

» ou Portugais
,

parce que L'or qui foldera la balance

» de notre comn-icrcejera échangé
, quand on le vou-

» DRA , contre l:s piafres d’un pays qui , ayant plus

» d’argent que d’or, a intérêt d'attirer ce dernier

» métal, pour maintenir Une propojtion rafonable en-

tre les métaux, a Puifqu’il dépendoit de nous d’é-

changer rjotre argent contre l’or des Efpagnols ,

ou des Portugais , il étoit donc inutile de refon-

dre nos efpèces pour attirer cet or
, & puifque

nous avions l’intention de l’attirer
, il étoit in-

conféquent & abfurde d’attacher à fa valeur un
plus haut prix

;
l’intérêt de celui qui propofe

ou projette un échange n’étant pas d’élever le

prix des propriétés étrangères dont il defire ob-

tenir la poffeffion.

Bous les raifonnements que le fieur B... em-
ployé depuis la page 139, jufques à celle 145 ,

pour perfuader que nous n avons pas été lézés

dans l’échange des anciens louis
,
contre les nou-

veaux
, & que la refonte n'a pas provoqué d’une

manière défaftreufe
,
l’exportation de nos efpèces

d’argent , font fl abfurdes
,

fi conn aires à la noto-

riété publique
,
que je me crois difpenfè de me

livrer à leur difcuffion.

Les papiers publics d’Angleterre, ont tous an-

noncé que vers la fin de l’année 1786 ,
il y étoit

paffé une fi grande quantité de nos écus
,

qu’ils

y éîoient plus abondants qu’à Paris, & comme
ces mêmes journalilles avoient annoncé en 1785 ,

aniérieuremerit à notre refonte , que for croit de-

venu fi abondant à Londres
,
que la banque ayoit

cru devoir en baiffer le prix (.z) , il efi évident que
c’efi une portion confidérable de cet or, que l’on

efi venu échanger en France contre des écus ,

parce que cet échange offroit un bénéfice , capa-

ble de tenter les fpéculateurs
;

il ne me feroit

même pas difficile de prouver qu’indépendam-
ment des anciens louis

,
que cette fpéculation

ruineufe pour notre numéraire , a fait rentrer en
France

, elle y a fait apporter pour 20 millions

de guinées. Comment le fieur B. .
.

peut-il mé-
connoître les funeftes effets de ces échanges après

être convenu( page 44 ) que l’élévation du prix

des matières en France tourne toujours au pro-

fit de l’étranger.

La lettre delà Chambre du commerce de Lille ,

prouve que le haut prix que nous avons atta-

ché à l’or , a fait paffer une quantité très-confi-

dérable de notre numéraire d’argent ,
dans les

Pays-Bas Autrichiens ; celle de M. le Comte
de Vergennes, que je vais tranfcrire

,
prouvera

que la refonte a produit le même effet en Al-

face.

» J’ai chargé M. , comme vous l’avez defiré

,

» M. de la Galaiftere de faire conftater
,

s’il étoit

» vrai que le fieur fe fut permis , comme
» on l’a affuré

,
de faire porter d’anciens louis d’or

)> en Suiffe ce Magiftrat me "marque qu’il ré-

» fuite des éclairciffemens qu’il a pris à ce fu-

3 ) jet qu’il efi non-feulement invraifemblable
,

33 mais même impojfible
,
que cette imputation foit

33 fondée ; voici la raifon qu’il en donne.—-Les

3> Négocians de Bafle , ne donnoient guères que

33 6 ou 7 fols de bénéfice fur les louis dont il s’a-

33 git. En les portant à laraonnoiede Strafbourg

,

33 on en recevoit un bénéfice plus confidérable

,

33 & celui qu’offroientles juifs qui parcouroient

33 l’Alface
,

alloit jufqu’à 9 & lO fols
;

il n’eft

33 donc pas croyable que le fieur. ait pris

33 la peine de faire porter des efpèces femblables

33 en Suiffe
,
pour faire un gain moindre que ce-

» lui qu’il pouvoir fe procurer fans fortir de chez

„ lui. Je fuis periuadé M. que cette raifon

53 vous paroîtra fans réplique. Au refte , je ne

33 crois pas devoir vous laiffer ignorer que fi M. de la

33 Gahnftére penfe que , d’après ces faits , le tranf-

33 port des efpèces d’or à l’étranger ,
ne paroit

33 pas à craindre ,
parce qu’il ne préfente aucun

33 appât, il n’en efi pas de même de celui des

efpèces d’argent. Voici ce qu’il me marque

33 à ce fujet. Comme les nouveaux louis d’or ne

» fort, dit il
,
reçus dans les Etats étrangers voi-

33 fins du Rhin
,
que pour 23 livres, 5

ou fix fols

,

13 on efl fû • en y faifant paffer 24 livres , en ef-

31 pècts d’argent, d’y recevoir un louis en or,

i> 8c un bénéfice d’environ 13 fols. Cet appdt a

33 engage plitfeurs particuliers
, à faire paffer en

33 Alll m Igné
,

des fo urnes confidérables en argent,

33 Cette "cxportanon
,

en rendant l’or très-com-

Voyez lecenreur univerftl
5
du 20 juillet 1785 ,
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(ys
^ mun en A'face y a beaucoup dimmiié ,la majje

” des efpices d’argent , & les négocians fe plai-

» gaent de ce que la rareté de ces dernières met

» de rembarras dans le commerce , ùc rend fur-

» tout difficiles les paiemens des fommes modi-

3> ques. A/, de la Galaiii'ere ajoute qu’il fait tout

n ce qui dépend de lui pour empêcher ce défor-

» dre i mais que l’appât eft fi iédutfant , & les

n moyens de frauder fi multipliés en Alface
,

r> que fes foins & la furveillance des prépofés de

n la ferme générale , font prefque toujours inu-

„ tlles. Ceft à vous M. à juger qu’elle atten-

3> tion peut mériter cette dénonciation.—J’ai

l'honneur d’être, &c. figné de Vergennes.

Cette lettre n’a pas befoin de commentaire »

elle confirme fous tous les rapports
,

la vérité de

mes aireriions ,
en même temps qu’elle démon-

tre la faulTctè de celles du fieur B. . . & de fes

raifoanemens.

11 leroit difficile ùe concilier le troifième mo-
tifde la déclaration ( page 145 ) ,

Si les réflexions

du fieur B. .
. ( page iio ) avec fes affertions pré-

cédentes , & celles de tous les détraéleurs du ti-

tre de nos anciens louis. Eft-il quefiion de prou-

ver la néceffité de la refonte } le fieur B. . . d’ac-

cord avec le préambule de la déclaration, pré-

tend qu'un des motifs qui l’a provoquée , c’efi que

nos efpèces avoient une valeur intrinfèque
, fupé-

rieure à leur valeur légale , & qu’il était conféqusm-

mem indifpenfable de les refondre , afin d’empêcher

nos voif.ns de profiter de notre ignorance, & de no-

t'e indolence. S’agit-il de juflifier la remife des

quatre trente-deuxièmes i ces mêmes perfonnes

foutiennent, qu’un des motifs delà refonte a été

de rétablir le titre de nos efpèces d’or
,
qui avoit

été confidérablement altéré depuis 1726.

J’ai dit, (voyez le texte page 147 feâion 43 ) que
nous avons eu tort de renoncer ,

en refondant

nos efpèces d’or , & en altérant leur poids
,
au

fyftême de fiabilité dont on avoit fi authentique-

ment reconnu les avantages en 1771. Pour par-

venir à critiquer cette aflertion
,
qui eft confor-

me aux principes avoués par les plus grands ad-
miniflrateurs

,
Si les monétaires les plus inftruits

,

notamment par Graumann, dont le fieur B. ..pré-

tend avoir traduit les ouvrages
, & dont il a fait

le plus pompeux é oge
,

il donne à entendre que
j’ai voulu parler de la fiabilité du prix des mé-
taux , 6c il en conclut que mon fyftême eft auffi

ridicule, que le feroit celui de la ftabilité du prix

du foin. C’éft un funefty talent que celui delà cri-

tique
,

quand on l’exerce avec autant de dé-
loyauté.

Tout le monde fait que le roi a pris fur fes bé-
néfices

,
l’intérêt des retards que le public a éprou-

vés pendant quelque temps dans la rentrée du
produit de fes louis : mais cette rlépenfe n’au-

roit pas eu lieu fi, fans aucun autre motif que
celui d’accélérer la fabrication, afin de jouir plu-

O
tôt des gratifications promifes ,

Scc. , on n’eut

pas furpris la religion du miniftre
,
en le portant

à fixer à un terme ,
dont la brièveté étoit vérita-

blement ridicule, la jouiffance du prix de 750 liv. ,

que l’on a enfuite fucceffivement prorogé jufques

au ^premier janvier de la préfente année ,
6c à

concentrer, d’abord, dans cinq monnoies
,
feule-

ment
,
tout le travail de la refonte.

On me reproche à la page 148 ,
de ne pas dire

qu’on avoit élevé en 1726, le feigneuriage à 113

livres 1 fols 3 deniers, & cependant la note à laquelle

on renvoyé eft extraite de mes obfervations ;
c’eft

au furplus une finguÜére exeufe
,
que celle de dire

qu’on a eu raifon de fiiire une mauvaife opération
,

parce qu’on en a fait une plus mauvaife encore

dans une autre circonftance.

La fin de cet article
,
offre une nouvelle preuve

de la facilité avec laquelle le fieur B... fe con-

tredit, quand cela peut convenir à fes vues ; il

a dit page 132 ,
que. fi les puiffaiices propriétaires

des métaux vouloient en porter la valeur à un
trop haut prix, on pourroit les en empêcher ; &
il dit ici

,
que nous fommes forcés de fubir la loi

que ces propriétaires nous impofent
,
lorfque nous

avons befoin des produits de leur mines.

Les réflexions qui fuivent
, (

page 149 )
la 47^.

& dernière feéfion font véritablement du galima-

tias double. Quant au farcafme qui les termine
,

le trait part de trop bas pour atteindre à la hau-

teur du grand minifire , contre lequel il eft

lancé.

TROISIÈME PARTIE.

des obfervations critiques.

Craignant fans doute
,
que fa critique ne pro-

duifît pas tout l’eftet qu’il en attendoit , s’il con-

tinuoic de copier mon texte, le fieur B... a cru

devoir s’en tenir à donner fes décifions fur les

réflexions générales concernant l’ad-miniAration

des monnoies
,

qui terminent mes obfervations
;

mais j’efpère qu’on ne me jugera pas fur fa parole
,

fur-tout d’après les preuves multipliées de fon ex-

trême véracité

,

que je viens de rapporter.

La troifième partie de fa critique contient des

obfervations
,

par lefquelles il annonce un ou-
vrage important qui comprendra tout ce que l’on

peut raffembler & dire de plus intéreffant
,

fur

l’hiftoire, la fabrication , & la légiflation des mon-
noies. L’AfTemblée nationale regrettera

, fans doute ,

qu’il ne foit pas dès-l-préfent en état de lui com-
muniquer un travail auffi digne de fon attention

;

l’effai que l’Auteur vient de lui dédier
, n’eft-il

pas propre à en faire concevoir une haute opi-

nion.

N’y a-t-il pas cependant de la mal-adrelTe à

^

continuer de fe montrer inconféquent à l’inftant
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même où l’on cherche à infpirer de la confiance ?

Comment le fieur B... ne s’eft-il pas apperçu

que la démonfiration qu’il a cru devoir faire
,

( page 154 ) des avantages de l’admiffion d’une

monnoie invariable , contraitoit fingulièrement
,

avec l’indécente déclamation qu’il s’efl permife ,

( page 147 ) contre le fyfiême de ftabinté dont

]’ai fait l’éloge ? (a),

C’eft afficher, fans doute, une grande difcié-

tion
,
que de s’abilenir de publier un pjocès-ver-

bal
,
quand on s’eft permis d’en faire imprimer

les réfultats ;
les perlonnes qui l’ont iCi ne pren-

dront fùrement pas le change fur les motifs de

cette hypocrite circonfpeélion.

La déclaration
,
par laquelle le fieur B. . . ter-

mine cette dernière partie de fon ouvrage, efl

vraiment un perfifflage du genre le pins odieux.

On a pu fe convaincre que ce n’efl pas l’amour

de la vcrité
,
qui le porte à me déchirer

;
il alfure

dans piufieurs endroits
,
que ce n’efl; pas la haine',

feroit-ce l’intérêt! quoiqu’il en foit , s’il

me falloit opter de partager fes louanges avec les

vertueux amis, auxquels il les prollitue
, ou de

continuer d'être le plallron de fa critique
,
je pré-

férerois ,
fans héfiter , ce dernier parti.

Réfutation d’une dijfertation
, &c.

Ce Mémoire
,
qui efl à la fuite des obfervations

critiques du fieur B. . . , en a vraifembiable-

ment été le canevas ; c’efl l’ouvrage du fieur M.
Auteur du projet de la refonte. Si elle n’y efl pas

défendue avec plus de méthode & de bonne-foi'

,

elle l’eft au moins avec plus de décence. Ces
deux produétions étant rédigées fur un même plan,

d’après les mêmes principes
,
&c dans les mêmesvues,

je craindrois de me répéter fi j’entreprenois de difcu-

ter, article par article, celle du fieur M. Je vais feu-

lement relever les inconféquences
,

les contra-

diélions, les fauflTes alîerticns , & les principes

erronés qui lui font propres
;
les lettres des cham-

bres du commerce , répondront pour moi au fur-

plus de fa réfutation.

On trouve d’abord page 159, l’aveu d’une vérité

(a) tes avantages de ce fyftêrae, étoient avoués & recon-

nus dès le douzième fièck
, ( voyez Ze Blanc

,
page 93. )

Mclanclon , & piufieurs autres Auteurs , cités par Jean

ICit^^eliuS dans fon traité de jure monetarum ,
imprimé^ Æfac-

ponrg en 1632, alfurent que les changemens de monnoies
,

font des préfages de fubices révolutions dans les états.

qui ne pouvoir être conteflée que par le fieur

( P2ge 73 ), c’efl que l’or & l’argent
,
/ôtzr

les matiér.s premières de piufieurs objets d’indufine.

Le fieur M. affure
( voyez les pages 16 1 &

162
)

que l’Angleterre ayant perdu pendant la

guerre beaucoup de guinées
, & voulant réparer

cette perte par de fortes fabrications
, exporta beau- 1

coup de nos louis en 1784 ,
& les paya jufques à 24 •

livres 12 fols. J’ai un état irès-exaéi du prix des
matières à Londres

,
pris au dernier jour de cha- j

cun des trimeflres des 38 années qui fe. font *'

écoulées depuis le premier janvier 1751 ; cet état
prouve que "dans 1 intervalle du premier janvier
au 30 juin 1784, le prix de l’or baifla d’un de-
nier & demi fterling par once

,
que cette dimi- f

nution fe foutint jufques au mois de juillet 1785 , ,

où elle fe trouva portée à (> deniers
, & que , ,

depuis cette époque
,

l’or efl reflé au même prix. '

Ces faits
, dont la vérité efl confignée dans tous

les papiers publics, prouvent que les Anglois , l

beaucoup plus fages
, & plus conféquens que :

nous
, ont réparé la perte que la mafiê de leur

numéraire d’or avoir éprouvée pendant la guerre,
fans augmenter le prix de cette matière , tandis
que pour parvenir au même but, nous avons pris

une route toute oppofée, puifque nous avons élevé
de 784 livres 1 1 fols ii deniers à 828 livres 12
fols, le prix de ce même métal.

Cette différence de conduite
,
provient de ce

qu’en Angleterre, perfonne ne fpécule fur la fa-

brication des efpèces
; la banque n’en fait frap-

per qu’en raifon des befoins de la circulation
;

n’ayant point de mines d’or &Td’argent, elle fait

que l’augmentation du prix des matières tourne
toujours au profit de l’étranger propriétaire de
ces mines , & plie prend

,
en conféquence

, tou-
tes les mefures néceffaires pour s’y oppofer. Il

efl fouvent arrivé que lorfque des négocians
cherchoient à faire hauffer ce prix pour tirer un
meilleur parti de l’or

,
qu’ils avoient reçu de l’é-

tranger en payement , la banque en faifoit ven-
dre aufiîtôt une certaine quantité à un prix plus

bas
,
pour contrarier ces fpéculations

, & en em-
pêcher l’effet ; en France

, au contraire
, l’inté-

rêt des fourniffeurs de matières , & celui des of-

ficiers qui les convertiffent en efpèces, portent fans

ceffe les uns & les autres à en augmenter ou
foutenir le prix. Ces vérités ne peuvent être con-
teftées que par ceux qui n’ont aucune teinture de
notre adniiniflration monétaire , & de celle des

Anglois.

Puifque dans un temps , où il efl prouvé que
le prix de l’or baiffoit progreffivement en Angle-

terre
,
au lieu d’augmenter, ainfi que le prétend

fauffement le fieur M. ,, les Anglois payoient nos

louis 24 livres 12 fols, efl-il bien vrai que le ti-

tre de ces efpèces fût altéré. ? . . . . Mais , en fup-

pofant que cette altération prétendue exiftât ré«l-
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lement, dès qu’elle n’empèchoît pas que ces ef-

pèces n’euffent cours en France pour 24 livres
,

&, pour une valeur fupéiieure chez l’étranger,

étoit-il donc néceflaire de les refondre ?

Le fieur M. afTure (
pages 161 & 162 ) que

i'or étoit rare & cher en France en 1782
,
que

le prix ce ce métal, tombé en 1783 ,
fe releva

en 1784 ;
puifque ces révolutions étoient l’effet

des fpécuiations, ou des befoins du commerce,
nedevoit-on pas s’attendre que l’augmentation de

1-85, ne feroit que momentanée comme celles

quiTavoient précédée, & s’abftenir de toute opé-

ration tendante à la foutenir ; cette conduite étoit

indiquée par la politique & l’expérience
, il n’y a

que l’intérêt perfonnel qui ait pu porter à en

tracer une autre ; l’hcmme qui eft forcé de con-

venir
, ( p£ge 174 )

commî rïen m peut enipê-

chiT de p-^yer en efpèces l'excédant de la balance du

cjmme'ce
,

cette néceffité occafiorine des variations

quelquefois très-confidé ables
,
dans le prix de l'or &

de Varp^ent foit à Lond es
, fait à Paris

,
mais qu auf-

Jîtôt que les circonjlances qui ont occafionné ces va-

riât ons cejfent
,

la valeur des métaux rentre dans

la proportion naturelle.

Le changement de cette proportion eft l’arti-

cle fur lequel le fieur M. fe contredit & dérai-

fonne le plus complètement; après être convenu

( page 1 64 ) que lorfque l’Efpagne
,
prend une pro-

protion qui n’eft pas relative à celle des autres états
,

elle finit par être obligée de l’abandonner, & de

reprendre celle qu’elle a quitée,il nous dit à la

page 174, que l'ÈJpagne & le Fonugal, pojfédant

feules les fources de l'or
,

le prix qu’elles ont m 's à

l'or devient un prix de nécejfité pour tout s les puif-

fanees qui n'ont point de mines ; il faut l'adopter

ou s'en paffer. La première de ces affertions étant

vraie ,
comme l’a prouvé le retour de ]’E6agne

,

à l’ancienne proportion ,
qu’elle avoit quittée , il

en réfulte que nous ne devions pas l’imiter iorf-

qu’elle a fait ce changement. La fécondé affertion

eft contradiâoire avec la première, & fa fauffetè

eft démontrée par la conduite de la Hollande &
de l’Angleterre

,
qui n’ont ni changé leurs propor-

jions , ni élevé le prix de l’or.

La conduite que le roi de Sardaigne& l’Empereur

ont tenue s’explique par la crainte qu’ils ont eu

de voir paffer tout leur numéraire d’or en Fran

ce , ce qui eft prouvé
,
relativement à l’E.Tîpe-

reur
,
par la lettre de ja chambre du commerce

de Lille
;

j’a outerai d’aiilears que ce fouverain

ayant des mines d’or en Hongrie
,

il lui importe

d’élever le prix de ce prédeux métal.

Le fieur M. nous dit à la page 163 ,
qu'il eft

de l’intétét de la France, de rne.tre à l’or une va-

I

leur très-'appro'.hée de l'argent , & il veut nous

I
peri'uader que la proponioii nouvelle

,
qu' éloi-

I

gne ces valeurs l’une de l'autre, eft conforme
I aux intérêts de la France ! il y a peu d’exem-

ples d’une telle înconféquence
; en voici cepen-

dant un autre trait
,
non moins remarquable.

Le fieur M. blâme
, ( page 167 ) la précaution

que l’on prit en 1771 ,
de confulter les cham-

bres du commerce
,
par.e qu’il ne s'afijfoit ,

dit-

il, que d’un Léger changement qui n'éioit provoqué

par aucune caufe étrangère', il ajoute que c'étoit don-

ner de l’importance à un petit objet. Et il prétend
que cette confultation n’étoit pas néceffaire en

1785, pour un changement qui intereffoit, non-

feulement le commerce
,
mats tous les individus du

Royaume
;

l’évènement a prouvé
, qu’en pre-

nant le parti de s’en rapporter à fon opinion
,
on

a facrif.é l’irtéiét général
,

à des intérêts particu-

liers.

PreiTé de répondre aux reproches que j’ai faits

aux Auteurs du projet de la^ refonte de n’avoir

oblervé
, fous aucuns rue’/’ow

,
ia’proportion nou-

velle qu’ils venoient d’établir
,

il prétend fe juftifier

en dilant,( page 170 & 171 ) que dans les cal-

culs qui ont fervi de bafe à la fixation de cette

proportion
,
on a toujours fuppofé que les an-

ciens & les nouveaux louis étoient fabriqués au titre

de 21 karats 1^. Cet aveu, infiniment précieux
,

eft très-propre à donner tine jufte idée, de la vé-
racité du critique

,
Si de fes affociés. Le fieur

B... me fait un crime depuis le commencement
de fes obfervacions jufques à la fitt , d’avoir fup-
pofé dans mes calculs

,
que les anciens louis fuf-

fent fabriqués à 21 karats & il prétend
, airrfi

que le fieur M.
,
que c’eft le bas titre ce ces ef-

pèces qui a déterminé à les refondre
; fi le titre

de 21 karats
, a réellement fervi de bafe aux

calculs & à la fixation de la proportlGU nouvelle,
il .ne peut pas être vrai que le bas titre des louis ,

ait été un des motifs de la refonte
; il y a r.é-

cefiMrement une des deux affertions, qui pèche
contre la vérité

;
peut-on fe permettre

,
d’ar-

giiet de faux mes bafes, lcrfqu’elles portent fur

un titre inférieur à celui que le fieur M. prétend
avoir adopté é

Les fleurs B... & M. ne font pas plus d’accord
fur le titre des nouveaux louis. L’un les fuppofe
à 21 karats —

,
au moins

, & l’autre à fj. Si le

premier a railon , & fi les anciens louis n’étoient

qu’à 21 k.-.iats on n’a donc pas fait l’a -édi-

tion des ~
,
payés par le Roi. Si c’eft le fieur

M. qui eU le plus véridique, il s’enfuivroit que
les anciens louis, feroient à 21 karats

,
puif-

qt'.’une addition de 3^, les auroit portés à 21 ka-
rats fi.

Ce detnler nous fait à la page 168 un aveu
plus intéreffant ; il y convient d’un fait qui prouve
p'us que tous les raifonnemens dont je pourrois
faire uf?.ge , l’inutilité de notre changement de
piüjortion. Ce tait, qui eft notoire, eft que l'Ef-

pagne, ayant fans doute, des motifs de s'éloi-

gner de fa proportion
,
à meftire que nous nous
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en rapprochons
, vient de baiiTer le tltte de fes

efpèces d’or, ce qui élève par le fait, celle qu’elle

a reprife en 1779. Faut-il qu’en fuivant fcn ex-

emple nous bailTions le titre de nos louis ,
ou que

nous les refondions encore, pour prendre une
nouvelle proportion

;
non

;
on fe fervira

,

dit le

fieur M. d’un moyen qui a éti en réferve pour ce

cas
, dans les opérations de la refonte , & que le cenfeur

( mol ) n’a pas éventé. On croit en lifant cette

annonce emphatique , que le fieur M. a dépofé

dans le fein de l’adminilhation
, une de ces dé-

couvertes précieufes, qui honorent également &
leurs Auteurs, & le fiècle qui les a vu na.tre ?

on fe fent tourmenté du defir de connoître une

aulTi merveilleufe invention
,
mais fon zèle pa-

triotique ne lui permettant pas de laiffer long-

temps fes leéleurs dans l’incertitude à cet égard
,

il a bientôt la bonté de les mettre dans fa confi-

dence. Une nouvelle gratification de cent mille

écus
,

feroit fans doute au delTous a’un pareil bien-

fait. Ce grand moyen que perfonne n’a éventé
,

qui paffe les bornes de l’efprit humain
,
confifie

à prendre f ur les bénéfices du feigneuriage ,
com-

me on l’a fait depuis 1726, jufques en 1773 ,

l’augmentation du prix de l’or, O ALTITUDO !

Le fieur M. voulant entuite rendre raifon de

l’augmentation , du feigneuriage nous dit, (page

176. )
“ Un fécond motif de cet accroijfemcnt du

» feigneuriage ,
c’ejî de prévenir toute, augmentation

» de l’or eher^ t’étianger
,
Jans être obligé de recou-

» rir à une nouvelle opérntion en France
,
au moyen

n de la diminution des bénéfices du roi
,
qu’on pourra

•• faire en augmentant Le tarif. > Et l’homme qui

déraifonne à ce point, eft celui dont le fieur B...

vante les talens ,
les grands principes

,
les con-

noiffances. &c. &c. !

Quelques réflexions ,
fur l’utilité de la refonte

terminent cette mervedleufe réfutation. Le fieur

M. a le courage de répéter encore qu’elle a pro-

curé 22 millions de bénéfice , aux propriétaires

des anciens louis , & 10 millions au roi
, & qu’elle

a augmenté de 36 millions, la mafie des richef-

fes du royaume. J’ai fi cia'remenc démontré dans

mes obkrvations ,
l’abfurdité de la première &

de la dernière de ces affertions
,
que je me crois

difpenfé d’entrer dans de nouveaux détails à cet

égaid
;

je demanderai feulement au fieur M. s’il

elf polüble que tout le monde gagne dans un
échange de cette nature

;
fi le roi a pu gagner

,

fans que fes lujets perdilfent
;

11 n'y a que des

enfans , à qui on pimTe perl'uader que la richeffe

du royaume ,
fe troi-iveroit doublée s’il plaifoit au

fouverain, de doubler la valeur numéraire de

toutes les efpèccs courantes, fans rien ajouter

à leur titre
,

ni à leur poids. Dans l’état aâuel

,

un louis ancien , fuppofé droit de poids
,
& au

titre de 21 karats & demi, pour lequel il efl

admis au change, vaut intrin'èqutment
, au prix

du tarif 24 livres 13 fols ii deniers : le louis nou-

veau, en le fuppofiint également droit de poids.

ô: en admettant
,
qu’il foit fabriqué , au titre de

21 karats ^ , ne vaut intrinfèqaement ,
au prix

de ce même tarif, que 23 livres 7 fols 3 de-

niers
;

il n’efl: donc pas vrai que le propriétaire

d’un louis nouveau , foit réellement auflTi riche

que le propriétaire d’un lotjis ancien ,
même en

fuppofant que ce dernier foit à plus bas titre que
le ptemier. La refonte a augmenté d’un feizième

la maiTe numéraire de nos efpèces d’or
,
mais la

inaffe de la matière avec laquelle elles font fa-

briquées étant reflée la même
,
parce qu’elles ont

perdu en poids
,
ce qu’elles ont gagné en nom-

bre
,

il n’eft pas vrai que notre richefle foit aug-

mentée
: (^2) la façon d’une pièce d’orfèvrerie lui

donne une valeur idéale qui excède fa valeur

réelle ;
rrrais celle-ci ne confifte réellement que

dans le titre & le poids de la matière.

QUATRIÈME PARTIE.
Corne de ma lettre aux chambres du commerce,

de Touloufe , Marfeille
, Nantes, Bordeaux, Lille,

Dunkerque
, Lyon , Lorient , Bayonne , le Havre

,
5 .

Malo , Amiens
,
S. Quentin & Rouen

,
en date du

27 oélohre 1787. A laquelle étoient joints des exem-
plaires de mes obfervations.

te M. M Monfeigneur l’Archevêque de
n Touloiife , m’ayant autorifé à vous commun!»
î) quer mes obfervations

, fur la déclaration du

» 30 oélobre 1785 ,
qui a ordonné la refonte

)> des efpèces d’or , & fur l’augmentation pro-

n greflive du prix des matières d’or & d’argent ;

J 7 3’ai l’honneur de vous en envoyer deux ex-

n emplaires ; je vous prie de vouloir bien les

n lire, & les examiner avec toute l’attention

n qu’exigent des quefliens auffi intéreflantes pour

n le commerce , & de me faire part enfutîe des

n réflexions dont elles vous auront paru fufeep-

» tibles. «

J'ai l'honneur d’être, &c.

Lettre & obfervations ,
de la chambre du commerce

de Bayonne.

N. B. Les réponfes des chambres du commerce du Ha-
vre

,
d’Amiens

,
de S. Quentin , S. Mah & Rouen

,

ne me font pas parvenues ; la chambre du commerce

[
de Rouen

,
paraît néanmoins avoir là mon ouvrage

,

pu fqu’elle le c te avec éloge dans une note qui fe

trouve au bas de la page 8 ,
de fes obfervations fur

la lettre de la chambre du commerce de Normandie ,

publiées en lySS.

M. la chambre vous a fait attendre long- temps

fa réponfe , à la lettre que vous lui fiies l’hon-

neur de lui écrire le 27 octobre dernier
,
parce

qu’elle fe propofoit d’y joindre fes obfervations

(aj Non enim heec numéro fed pondéré judicantur

( Cicero deofficUs , lib. 2.)
fur



(785)
fur le Mémoire qui l’accompagnoit. La rédac-

tion de celles-ci a été retardée par pliifieurs eau

-

fes. Il falloir que !a partie des calculs fût foumife

à des vérifications réitérées
,
pour en affurer l’exac-

titude , & former la bafe des conféquences que

nous en avons déduites; à quoi nous avons donné

toute notre attention.

Vous retrouverez, Monfieur
,
dans ces obferva-

tions
, dont nous vous remettons ci-joint une co-

pie
, les mêmes principes que vous avez adoptés

dans votre Mémoire , fur les inconveniens rie la

refonte de l’or , & fur les conféquences fâcheufes

qui en ont réfulté. Nous nous femmes permis feu-

lement de ne pas admettre ,
au nombre de ces

conféquences
,

la hauffe du change d'Efpagne
,
qui

nous a paru tenir à d’autres caufes. La connoif-

fance immédiate des révolutions qu'éprouve le

commerce d’Efpagne
,

de leur influence fur fes'

changes
,
dérive de notre fitua 'on ,

& des rela-

tions confiantes que nous avons avec les diver-

les places de ce Royaume. Nous aurions pû ,
par

cette raifon
,
ajouter à vos réflexions ,

le dé ail

des faits qui fe font pafl'és fous nos yeux ,
depuis

la refonte. Et en effet, nous avons vu, immédia-

tement après l’arrêt du 30 oclobre , le prix de
l’or d’Efpagne fuivre la progreffion du nouveau
tarif, les quadruples neuves ayant été portées de
80 livres

5 fous ,
à 81 livres 12 fous, & les

vieilles de 81 à 83 livres 2 fous. Ce:te haufle a

été accrue depuis par les prîmes qui fe font éta-

blies sur les matières d’or. Elles ont été portées

fucceffivement de | pour f à f ,
taux auquel elles

fe foutiennent aujourd’hui. Pour cakuler tout le

dsfavantage de ce furhaulTement ,
il faudroit

ajouter au bénéfice accordé à l’Efpagne , celui

que fait l’étranger , au détriment de la France , en
retirant de celle-ci

,
en argent , la folde de fes

exportations
,

qu’il y a fait verfer en or par i’Ef-

pagne.

Le moyen que vous propofez
,
pour réparer

le mal
,
en abandonnant au commerce le droit

de feigneuriage du Roi , tant fur l’or que fur

l’argent, à l’inllar de ce qui fe pratique en /.ngle-

terre, nous a "paru avoir quelques inconvéniens
pour l’argent. Le premier effet d’une pareille in-

nova'ion dans le Royaume, feroit de faire hauffer

le prix de ce métal, & d’y attirer une quantité de
numéraire dont la d'ifproportion , avec la balance

de notre commerce, feroit baiffer les changes de
la France, avec toutes les nations qui foiirniffent

,

conjointement avec elle
,
en Efpagne

, le produit

de leur fol & de leur induftrie. Cet inconvé-

nient , n’efl pas le feul
, comme vous le vetTez

dans nos obfervations ; mais en adoptant votre

fiftême, pour l’or, nous l’avons, pour ainfi dire, dé-

veloppé , en demandant que la fixation du prix

de ce métal foit déformais attribuée au com-
merce , Ôc en établiffant que c’eft le véritable

moyen de retrouver la proportion relative, dont

on s’efl éloigné dans le nouveau tarif.

yius & Metien. Tvme V. Part. H.

Nous avons cru devoir profiter de l’occafion

que faifoit naître la difeuflion de ces objets
,
pour

attirer l’attention du gouvernement fur les fu-

neHes effets produits par les furachapts
,

dont

jouiiTent les particuliers
, & par les fervices com-

mis dans les provinces
,
pour les anticipations de

fonds au tréfor-royal. Témoins
,

depuis long-

temps
,
des plaies profondes que font au com-

merce les opérations qui en font la fuite
,

le de-

voir de nos places nous preferit d'indiquer la

foiirce du mal
,
& d’em.o!oyer tous nos efforts

pour y apporter le remède
,
qui n’efl autre que

l’abandon d’un pareil syflême.

Nous ofons nous flatter
, Monfieur

,
que nos

obfervations mériteront de votre part quelque

indulgence
,
par le zèle qui nous les a diflées. Si

vous deviez en fa re ufage auprès du Gouverne-
ment , pour l’exécution de quelques nouvelles

vues , nous vous prions d’appuyer nos réc'ama-

tionarelaiivês aux furachaptsSc aux fervices, dont

vous appercevrez alfém^nt la juftice & la l.a’.fon

intime avec l’intérêt du commerce.

Nous avons l’honneur d’être , avec une parfaite

confidération , &c.

OBSERVATIONS
De la chambre du commerce dt Bayonne , fw un

Mémoire imprimé , ayant pour objet Fexamen de

1:1 déclaration du 30 oEtobre 1785 ,
qui a ordonné

la refonte des efpèces d’or, & des caufts de Faug-

mentation progrejfive du prix des matières d’or &
d'argent

,
depuis Le premier janvier iji 6 .

Quoique l’objet principal du Mémoire que la

chambre a eu l’honneur de recevoir d’envoi de

M. des Rorou'-s
,
premier commis des finances

,

au département des monnoies , foit de difcuter

les inconvéniens de la refonte des efpèces d’or
,

effeâuée en vertu de la déclararion du 30 oflo-

bre 1783 ,
il a paru que îe développement de

cette queflion en avoit fait naître quelques autres

non m èns intéreiTaness pour le bien de l'étàt êc

pour l’avantage du commerce. C’eft ce qui a dé-

termuié la chambre, à produire les obfervarijns

fuivantes.

En premier lieu ,
fut les caufes de l’augmen-

tation fucceffive du r.rix des matières d’or &
d’argent, depuis l’année 1726.

En fécond lirii
,

fur les réfiikats du change-

ment de proportion ettibli par la refonte du 33
oftobre 1783 . entre le prix des matières d’or &
des matières d’a 'genr.

En troifièm; lieu , fur les véritables & princi-

pales caufes de faltération du change de :a Fiance ,

GgSgg
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avec la Hol'ande

,
l’Angleferre & l’Efpagne

,

pendant les années 1784 , 1785 & 1786.

En quatrième lieu
,

fur les effets des d'vers

furachapts accordés par le gouvernement à quel-

ques particuliers
, & des opérations faites dans les

provinces
,
pour le compte des banquiers ou finan*

ciers chargés de ferviccs ou anticipations de fonds

au tiéfor-roj al.

En cinquièine lieu
,

fur les avantages ou les

inconvéniens que produiroit moralement, l’é^a-

bliffement d’un nouveau fyfème
,

pour les ma-

tières d’or, & l'ab ndon des droits de fcigneu-

riage
,

fur les efpéces d’or & d’argent.

Des diverfes canfes qui ont
,
depuis l’année

172,6,, opéré les augmentations fucceffives du

prix des matières d’or & d’argent
,

celle qu’i y
a influé d’une manrère plus direde , a été la ré-

duffion ü’iiRe partie des droits de feigneuriage du

Roi. Ces droits en effet
,

à l’epoque c!u 18 juin

de 'a même annee ,
étant de 5 1 livres 4 fous par

marc d’or, Ôt de 2 livres 17 fous 4 deniers par

marc d'argent ,
furent réduits par le dernier tarif

du 15 mai 1773 à II livres 7 fous H deniers fur

l’or, & à 13 lois 4 dénié s fur l’argent. Et cette

réduftion fut envifagée ,
de la part du fouverain ,

comme un véritable encouragement accordé au

commerce ,
& tout à la-fois ,

comme un moyen

aflurè d’attirer dans le royaume ,
une plus forte

quantité de numéraire. Au premier coup-d’œil
,

il paroitroit que, ce bénéfice efl en faveur de l’é-

t anger qui apporte fes madères d’or & d’ar-

gent. Mais outre que les faits établiffent avec

evidence
,
que depuis 1726, la ba’ance du com-

merce de la France avec les nations veifines

,

& l’Efj agne en particul'er , bien loin de dimi-

nuer , s’eft accrue confidéi ablement ,
il n’eft pas

moins viai que tous les objets repréfentés par

l’or & l’argent ont participé à la même progref-

fion de valeur
,
en forte qu'il n’y a eu ,

dans le

fait, de ckangé
,
que les dénominations.

Une faconde caufe du renchériffemert des ma-

tières d’or & d’a gent dans le commerce, efl la

confommation qm en a été faite pour les chofes

de luxe , ou autres produéiions de l’induflrie
;
cha-

que année les befoins imaginaires s’étant mu'-

tipllés , le commerce a dû
,
pour s’affurer une

préférence ,
excéder le prix auquel les efpèces

étoient admifes aux hôtels des monnoies.

L’accroiffement du commerce des compagnies

des Indes
,
ayant donné lieu à une exporta ion

beaucoup plus confidérable de piaftres, aura con-

tribué encore à en hauffer le prix
; & quant aux

matières d’or, le prix qu’elles valoient en Angleterre

depuis 1731 ,
;ité par l’auteur du Mé.moire

, in-

viîoit nécelTairement le commerce à fe rappro-

cher du même niveau , & en fe conformant à
1 exemple des autres rations

, à préfenter à celles

qui poffédenp les mines
, les mêmes avantages

dans leurs échanges.

Mais bien loin qu’il ait téffilté un préjudice de
cet accroilfement de valeur, la France y a beau-
coup gagsé

, en ce que l'Erpagnol
, féduit par

1 apparence d’un bénéfice fur fes exportations,
les a accumulées

, fans s’apperceveir que les mar-
chandifes qu’il achetoiî en retour

,
étoient gre-

vées d’un renchérlffemect au moins" égal. Cette
vérité fouffre néanmoins quelques exceptions,
dans les c-is où

,
par des opérations forcées, la

Fiance fe charge d’une quantité de matières d’or

& d’argent excédant la balance de fon commerce
avec l’étranger : de quoi il fera parlé ci-après.

§. IL

L’Efpagne étant débitrice de la France
,
efl tenue

de fe libérer avec fes matières d’or & d’argent ;

il feroit affez indifférent qu’elle donnât la préfé-

rence à l’un ou à l’autre de ces métaux , fi les

rapports établis en France entre leur valeur ref-

peéiive
,
fe trouvoient égaux à ceux qu’ont adopté

les nations auxquelles la France doit une folde

annuelle pour fes importations : alors des con-

venances purement arbitraires détermineroient

feules le choix des métaux employés à ces paye-

mens. Néanmoins le tranfport de l’or étant plus

aifé &; moins coûteux ,
ce dernier feroit recher-

ché dans quelques circonftances & il y auroit

des inconvéniens à en être abfolument privé.

Si toutefois l’Efpagne & le Portugal enché-

riffoient leur or, au point d’en empêcher l’ex-

portation, il ne faudroit pas s’en allarmer
,
parce

qu’indépenciamment de la perte que leur caufe-

roit une difproportion trop forte entre le prix

de i’or & de l’argent
,

qui les feroit bientôt re-

venir de leur erreur ,
ces deux nations , fe tror-

veroient
,

avant long-temps ,
tellement furchar-

gées d’or
,
& appauvries d’argent

,
qu’elles ne

pourroient fe difpenfer de rétablir une nouvella

proportion.

C’eft donc à conferver la proportion établie

chez les rations , auxquelles la France eft rede-

vable d’une folde annuelle, que l’on doit s’atta-

cher; car une valeur plus forte attribuée à l’or,

on à l’argent
,
feroit , ainfi qu’on la déjà dit pour

l’Efi agne & le Portugal
,

difparoître le métal

dont Te prix feroit moindre ; & fi c’étoit l’ar-

gent
,

il en naîtroit nombre d’inconvéniens , foit

parce que l’argent eft d’un ufage plus courant

& d’une circulation plus facile , foit parce que
les valeurs qu’il repréfente étant moindres , il

ne contribue pas avec ’a même rapidité que l’or,

au renchériffement & des denrées & de toutes

* les chofes ufuelles ; foit pa--ce que l’argent n’é-
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tant pas aufTi facile à garder que l’or

,
favoiife

inoias la paffion des avares d’enfouir leurs ca-

pitaux & de les fouftraire à la circulation ;
foit

eann parce que l’emploi des matières d’argent

aux objets de luxe, eft beaucoup plus étendu, &
provoque davantage l’induflrie nationale.

L’Angleterre & la Hollande ont principalement

fixé l’attention des auteurs ;
la première à caufe

de la balance qu’elle retire direftement de la

France ; & la fécondé corame fervaot d’agent

intermédiaire aa nord
,
pour reprendre fur la

France celle qui lui revient.

A partir de l’état des chofes avant la déclara-

tion du 50 oftobre 1785 , & en fe fixant
,
pour

l’or , au titre de 21 karats ~ & pour l’argent à

10 ,
comme le fait l’auteur du Mémoire ,

nous

trouvons que les rapports de ces trois états ,
étoient

comme fuit.

Un France,

Le marc d’or à ce titre contenoit 4158 grains

de matière pure
, dont fouftrait 9 grains de re-

mife de poids, refte 4149 grains, qui valent 30
louis de 24 livres montant ci 720 livres.

Pour ces 720 livres, on avoit 120 écus de 6
livres pièce

,
le marc étoi: à la taille de 8 écus

- & contenoit 4176 grains de matière pure , dont
fouftrait 18 grains de remède de poids

,
refte 4158

grains, & d’après cette proportion 120 écus don-
Doient 60115 grains fy fous.

Ainfi, 4149 grains d’or, étoient à 601
15 || grains

d’argent
,
comme un , à 14

En Angleterre. .

Selon le calcul fait par M. Macé de Riche-

bourg, dans fon eftai fur la qualité des monnoies ,

un marc d’or
, vaut en matière pure 1 5

marcs ÿ|||
argent.

En Hollande.

Suivant le même auteur
,
un marc d’or vaut

14 marcs & ainfi on
avoit à Londres marc d’argent pour un
marc d’or

,
de plus qu en Fiance 5 ce qui faifoit

cinq pour cent

En Hollande au contraire on avoit de moins
qu’en France vyl-ffly de marc d’argent

,
pour un

marc d’or
,
ce qui taifoit— pour cent.

D’après ces rapports, il convenoit mieux à l’An-

gleterre de retirer de la France la balance qui

lui revenoit en or
,
puirqu’elle y trouvoit un avan-

tage de plus de cinq pour cent au-deffus de l’ar-

gent.

Quant, à la Hollande ,
il lui étoit à-peu p'ès

égal, de prendre l’un ou l’autre, puifqu’il n’y

avoit de dilTcrence que d’un ^ ou environ pour cent.

Il paroiftoit donc que la France ,
auroit dû

piendre un moyen entre ces deux nations, &
porter le rapport de l’or à l’argent, comme d’un

Si au lieu de faire une refonte, l’on avoit feu-

lement porté les louis de 24 livres à 25 livres, Is

marc d’or auroit valu 15 marc d’argent.

Ou, fi, en faifant une refonte, on n’avoit

porté les lou s de 24 livres, qu'à ia taille de 31
au marc, le marc d’or n’auroit que 14 yjilf marc
d’argent.

Ce qui feroit beaucoup rapproché dans l’un

& dans l’autre cas du prix moyen
;
au lieu qu’en

portant ce rapport à 1 5 , comme on l’a fait ,

on a depaffé le but de de marc d’argent ;

ce qui revient à 3 fjTST pour cent.

Examinons quel défavantage il en réfulte
, ou

peut en réfulter pour la France : & à cet effet

,

pofons d’abord tous les rapports aéfuels
,

relati-

vement à la France , l’Angleterre & la Hol-
lande.

De la France à VAngleterre.

Nous avons vu, d’après M. Macé, qu’un marc
d’argent ne vaut en Angleterre, que 15 ÿ|-|| marc
d’argent en matière pure. En France par la der-

nière augmentation de 6 f pour cent, il vaut ac-

tuellement 15 ÿm ,
en forte qu’il y a une diffé-

rence de de marc d’argent
,
de l’un rap-

port à l’autre ce qui fait un
, & en nom-

bre rond un

La guinée d’or d’Angleterre valant 252 de-
niers üerlings, contient, félon le même auteur,

143 grains de poids François, en mjtière
pure, de le marc d’or de 32 louis, en contier^t

4149 grains
,
portant chaque louis 129 gra'ns ~ :

d’après ce rapport, ^ louis valant un écii de 60
fous revient à 28 den. flerlings ci. . 28 47|4|.

Le fcheiing d’aig.-nt Anglois de 12 deniers
flerlings , contient en matière pit-e , luivant le

même auteur 104 grains poids François : un
marc de 8 écus ^ de 6 livres, contient 4178
grains du poids François , & fuivant res rap-
ports , l’ecu de 3 livres levicnt à 28
Même différence de un
Voyons d apres toutes ces données, la dift'é-

rence qui réfulteroit aéluellemenr de remifes fai-

tes en Angleterre , en or ou argent.

La fabrication des efpèces fe taifant en Angle-
G gggS i
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terre , 3 ux fraix du gouvernement » on y donne
aux monnoies la même quantité d’or ou d’ar-

gent qu’on y porte.

Ainfi
,
un marc de France de 32 louis d’or

,

renfermant 4149 grains de poids François, en

matiè.e pure , ôt la guinée en contenant 143
félon les eflais faits à Paris, de celles con-

tenues dans le médaille monétaire du Roi
,
tap-

por.ées par M. Macé de Richebeurg , on auroit

en écha ige à la monnoie de Londres, 28 guinées

17 fcheüngs 47^^ fterlings , faifant 30 livres
5

fous 4 deniers fterlings: enforte que l’once ,

poids de marc , du titre de 2 1 karats vavidroit

3
livres 1 5

fousS d. -;~fterlings, & comme l’or poids

de marc, ne contient que 576 grains, & que

l’once
,
poids de Troyes , en renferme 585 77 ,

que cette dernière pèze par conféquent plus que

la première un —^ pour cent, l’once de Troyes
reviendroit à 3livres 16 fous fterlings,

au lieu que l’auteur du Mémoke fe fixe à 3 li-

vres 16 fous 3
deniers quelle valoir, à ce qu’il

dit
,
à Londres

,
en janvier >787 ; ce qui fait 7 de-

niers fterlings de moins , & cela opère

une ditference de qui produit celle de

4 fous II deniers qu’il y a de notre ré-

fultat à celui de l’auteur, page 49. Et on pour-

rolt croire que cela tenoit à quelque circonftance

particulière
,
à moins que les eflais

,
rapportés

par fd. Macé ,
ne fuflent pas exafts : fixons-nous

y néanmoins & nous aurons ci
,

30 livres
5
fous 4 deniers fterlings.

Le marc d’argent au titre de

à ia taille de 8 écus^, con-

tient ,
comme nous l’avons vu ,

4158 grains en matière pure ;

ainfi, les 128 écus en renfer-

mcient 64123 fj grains & le

feheling de 1 2 deniers fterlings ,

en contenant, 104 fuivant

les effais rapportés par M. Macé ,

en donneroit à la monnoie de

Londres en échange , 604 fehe-

lin^s 5
deniers fterlings, foifant

30 livres 14 fous 4 deniers

ainfi l’oncs poids de

marc, du titre de 10— revien-

drait à 59 deniers fterlings
,

& fl on y ajoure un pour cent

ce feroit 60 ff
pour l’once de

Troyes, au Iteu de 60 7 de-

niers ,
auquel le porte lau-

teur
,

ce qui fait la différence

de près de 2 pour cent
,

ftt opère

ceüe Je 3
feus 7 deniers qui fe

trouve de fon calcul au nôtre
,

cl

I. f. d.

30 14 4 JJAVA.
I 247407

8 I 1
85** 2154271889

Aînft , l’argent rendrolt environ 9 fchelins de
plus que l’or : ce qui correfpond exaft^’mant à
un 7 pour cent de différence

,
que nous avons

déjà trouvé.

L’auteur du Mémoire que nous examinons
,
pofe

une livre un fous fterling ; ce qui ferait 3 7 pour
cent ; nous venons d’établir a’oii provient la diffé-

rence.

Quoiqu’il en foit
,

le prix du change pour l’ar-

gent étant entre la France & l’Angleterre à 28
deniers fterlings pour un écii de 3 livres ,

ceux qui ont des remifes à faire dans ce dernier

royaume
,
ne préfèrent l’argent aux lettres de

charge
,
qu’autant qu’il eft au moins fur ce pied

là. S’il eft plus haut
,

le papier leur convient

mieux. Or ,
le change étoit à 29 ~ le 4 oélobre

lySS
,

il a été depuis à 29 7 , 29 7, & il eft pré-

fentetrent à 29 7 ,
cela indique donc qu’tl n’eft

point paffé de l’argent en Angleterre par l’effet de
la refonte

, & indique aufft que la différence fe

réduit à l’objet modique de un 7 pour cent, qui

réfulte de nos combinaifons.

Rapports de la France à la Hollande.

Nous avons déjà vu qu’en Hollande un marc
d’or ne vaut que 14 ^ marc d’argent, & qu’en

France
,

par la nouvelle refonte , il a été à

ï 5 Hfïlf-

y

a dofic une différence de un tjttH!*
de marc d’argent , ce qui fait 6

cent & en nombre rond 7 pour cent.

Selon M. Macé de Richebourg
,

le ducat de
Hollande valant

3
florins

5
fous , argent cou-

rant
, contient 63 77— grains de poids François

en matière pure ,
ü’après les effais faits de ceux

du médaille monétaire du Roi
;

le marc d’or va-
lant 32 louis, en contient 4149 & par conféquent
chaque louis 129 grains ~ ; ainfi, d’après ce rap-

port
,

le I de louis où l’écu de 5 livres revient

à 33 tIH deniers de gros par écu
,
& en fuppo-

fant l’agio à 3 pour cent en argent de banque ,

30 fin deniers gros.

Suivant le même auteur, un
florin de 20 fous courant ou
40 deniers de gros courant

contient 173 7^“^ grains poids

François
,
en inatière pure, &

le marc de 8 W. ^ à'i 6 li-

vres, en contient 4138, ainfi

l’écu de trois livres ou 60 fous

revient à 37 argent

courant
,
& en banque fous le

même agio , ci 54T^f|ffn^ dègros.

Même différence ae 6 pour cent &
en nombre rond 7 pour cent.

D’après ces données voici quel eft le réfultat

des remifes en or& en argent de France en Hol-
lande.
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Le marc d’or de karats contenant 4149
grains en matière pure , & à la taille de 32
louis , & le ducat en renfermant 6} deniers

,
on

doit recevoir 6 5
ducats 19 lous 13 pourcent, qui ,

à 5 livres
5
fous ^77 font 342 4 i3 ^7 ar-

gent courant.

Les 128 écus de 6 livres va-
leur de 30 louis en argent con-
tiennent 64123 I7 grains d’argent

en matière pure
, & le florin ,

argent courant , contenant 173^ , on recevroit 566 2 9
courant ci , 366 2 9

DifTérence 23 17 12

Ce qui fait encore - la différence d’environ 7
pour cent

,
que l’argent rendroit plus que l’or.

Il y a quelques frais de monnoyage en Hol-

lande , dont on ignore la quotité ,
mais cela eft

peu de chofe
,
& cela ne peut pas altérer de beau-

coup ce réfultat.

Cette forte différence doit nécelfdirement por-

ter fur la fortie de l’argent, lorfque la France doit

une balance au Nord ; ce qui fe rencontre fur-

tout en temps de guerre, à caufe des forts ap-

provifionnemens qu’elle en tire pour la Mariné.

On a déjà vu
,

que le baromètre de cette ex-

traction eff le pair du change. Il eft à environ

54 -J
deniers pour Amfterdam par rapport à l’ar-

gent ; à ce prix , il convient autant de remettre

en écus , attendu que les lettres de change
, ayant

trois mois à courir font fufcepiibles d’un ef-

coinpte.

D’après cette règle ,
il paroîtroit que la nou-

velle refonte d’oéfobre 17S5 , n’aurcit pas fait

pàlTer une forte quantité d'argent en Hollande
,

puifque le change fur Amfterdam , antérieure-

ment à cette époque étoit de 54 | à 547, tan-

dis que dans le courant dudit mois d’oéfobre , il

fût entre 54 7 & 547 deniers
, & qu’aujourd’hui

il roule fur 54 | à 54 7. Cependant l’on n’a point

vu que cela ait produit l’effet naturel de l’extrac-

tion de l’argent, ce qui doit avoir tenu à des

caufes extraordinaires ,
telles par exemple

,
que

celle d’une forte balance que la France aura eu

à recevoir de fes extraélions pour le Nord.
Pour remettre les choies dans une proportion

convenable , il femble que le prix de l’or devroit

être diminué, de 32 livres par marc, ce qui

produiroit 20 fous de diminution fur la v;l.nr

numéraire de chaque louis d’or, & correfporidroir

à 4 pour cent; en forte que la France fe irouve-

roit ainfi en rapport.

S A V O 1 R :

Avec l’Angleterre
,
de 2 7 pour cent que l’or

y vaudroit moins que l’argent
,
Sc avec la Hol-

lande de 3 pour cent Idem. Ce qui fernit des

proportions à-peu-près égales entre la France 8c

ces deux nations commerçantes; mais l’inconvé-

nient de toucher de nouveau à l’immutabilité de
lamonnoie, de diminuer une livre par louis d’or,

au préjudice des poffeffeurs de l’or, pourroit ar-

rêter.

Peut-être y auroit-il un moyen de remédier à

cet inconvénient
,

en adoptant le procédé de
l’Angleterre & de la Hollande

,
au fujet de l’or.

L’on trouve dans les recherches & confidérations

fur les finances de la F’rance , tome VI pages 289
8c 240

,
qu’en Angleterre , l’or fabriqué n’eft pas

monnoie : que la guinée n’y valoir originairement

que 20 fous fterlings , 8c que le commerce l’a-

voit pourtant élevée graduellement à 21 fous 7
en proportion de ce que les rapports avoient
changé entre l’or & l’argent;, à préfent

,
elle y

eft fixée à 21 feheling
,
& délivrée fur ce cours

dans les hôtels des rnonnoies.

En Hollande ,
le ducas eft cenfé marchandife ,

& l’on peut en arbitrer le prix à volonté
, fui-

vant le plus ou moins de demande. Cependant
il eft couramment employé pour

5 florins
5

fous.

N’en feroit-il pas de même en France
,

fi l'on

fe bornoit à rendre l’argent en monnoie courarne ,

laiffant le prix de- l’or à la fixation qu’en feroit

le public ? c’ell-à-dire que le marc d’or de ai

karats
,

fut toujours à la taille de 32 louis;

mais que le public y mit la valeur numéraire
qu’il jugeroit convenable, 8c qui fe fixeroit né-

ceffairement d’après fon rapport réel avec l’ar-

gent, & d’après fon utilité. Il eft apparent, qu’on
verroit le louis réduit à 23 livres, ce qui ccr-

refpondroit à 636 livres par marc. Ce prix, ou
tout autre

,
relatif au cours des louis dans la

circulation , feroit celui auquel l’or feroit admis
dans les hôtels des rnonnoies. Par ce moyen

,

les rapports exaâs s’opérerolent d’eux-mèmes
,

par un agent commun & libre
,
fous l’interven-

tion du Gouvernement
,
qui eft prefque toujours

dangereufe par le cooitre-coup qu’elle peut por-

ter à l’opinion
,
ou -même à la confiance publi-

que.

§• ni.

Quelque danger que ptéfente l’accaparement

Lùx par la France, pendant les années 1784 ,

178) & 1786, de la totalité des efpéccs dues

par i'EQagne tant à i’Angictterre qu’aux autres

nations co.n.me'-çantes du Nord
,
pour la ba ance

de fes impt rrations ,
nous ne faunons adopter en

entier l'opimon de 1 auteur du Mémoire
, qui at-

tribue à ce: te opération feule la hauffe ou change

de l’Efpagne avec la France
,
tk la baiffe du change
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de la France avec l’Angletterre & la Hollande.

Nous nous permettons d’obrerver
,
que les ba-

fes fur Icfquelles ont été calculées les différen-

ces Ôc les pertes qui en ont réfulté ,
font fau-

tives
, en ce qu’elles ne font pas fondées fur les

parités intrinfèques ’de la valeur des monnoies
de ces différents pays

,
feul moyen de trouver

la proportion véritable des changes.

On a déjà vu que cette parité étoit pour l’An-

gleterre , 2j ^ fferlings : ou environ, pour un écu

comptant
, à quoi ajoutant | pour cent pour l’ef-

compte au terme de 6o jours, auquel font paya-

bles les rembourfemens
,
on peut l’établir à 29

deniers.

Et pour la Hollande
,
moyennant l’addition

d’un ~
,
pour cent, pour l’efcompte de 3 mois

,

la païué reffortiroit à 54 deniers.

Quant à lEfpagne, voici comment on peut

troustr la [a.itè.

Pour l’or,

La piffole d’or au balancier
, ayant cours pour

1 ,
piffole de change, contient réellement 115“ grains de matière pure ; alnfi

, on peut éva-

luer que chaque piffole de change qui eft une
iHonnoie imaginaire équivaut à 92 grains de
matière pure

, & vaut
,
dans la proportion de

720 livres, le marc de nos louis, contenant 4149
grains d’or fin ou de matière

1. f.

pure 16 5

La piffole d’or du Pérou ,

idem 113 idem 91 ^
idem ....15 t6 4

La piffole d’or de la fabri-

cation commencée en 1772 ,

ayant cours pour une piiiole

7 reaux de platte idem 114
-;'|,idem 91 fil} 15 18 <5

d.
375
461

T O 4

46 I

La parité commune eff de. . 13 18 5

47 4 1 os 5 8 5 70

•M 18
5

263277 !

6503142

Pour l'argent.

La piaffre aux deux globes vaut numératrement
lO

I
reaux de plâtre vieille, & contient 459,

grains de poids d’argent fin
,

en matière pure.

Alnfi , on peut évaluer que la piffole de change

,

qui eff une monnoie imaginaire
,
contient 1383 •—f-

grains de poids matière pure , & vaut dans la

proportion de 49 livres 16 fols le marc de nos

écus contenant 4158 grains

d’argent fin
,
ou de matière

1. f.

pure ï6 II

La piaffre effigiée, de mê-
me valeur, contient 45 2 ^
grains en matière pure

,
&

dans la même proportion la

piffole de change contient

1362 ^—grains en matière

pure, ôi vaut idem 16 r , 40544T
^ i 490875

32 17 8̂ 49 0875

La parité moyenne
, eft

de 16 e trv ’ 449 T4
^ 490875

Et par conféquent la parité du change entre

la France & l’Efpagne eff de deux fortes.

Sur les matières d’or ,

de 15 ‘85 lUffH
Sur les matières d’argent

,

de 16 8 10

32
_ . 7449 471
7 i 1-064076609750

La parité moyenne
,

eft

de 16
io8o8995S7iiai

3 7 2128153219500

Ces deux parités font entre ehes comme 103 ^
ou à-peu-prés

, eff à loo ; & cetie différence pro-

vient de celle qui exiffe dans les deux royaumes,
dans la proportion de l’or avec l’argent.

Prenons donc cette parité moyenne pour terme

de comparaifon
,
& l’on

1. f. d.

aura 16 3 7
Mais les frais d’extraftion

& de tianfport jufqu’à Paris
,

évalués à 5 I pour cent équi-

valent à 18 7

i 6 > 6 2 5

Refte ... 1 5 5 ,
qui feroit

la parité du change de Paris ,
avec Madrid , à

vue ; mais comme l’on tire la majeure partie à

60 jours de date & que l’efcompte de ce terme

à 5
pour cent, équivaut à pour cent ou i fous

3
deniers par piffole par mois

,
à 2 f. 6 deniers pour

les 60 jours ; la véritable parité du change de

Paris avec Madrid , à 60 jours de date eff de 13

livres 2 fous 6 jlenlers.

C’étoit par conféquent des caufes extraordi-

naires , qui auroient occafionné la baiffe du change

fort au-deffous de cette parité. Dans le nombre ,

peut être placée l’augmentation de la valeur nu-

méraire de l’or en Efpagne , du mois de juillet

1779; il s’établit dès-lors une nouvelle propor-

tion dans le prix des matières d’er & des ma-
tières d’argent

,
il en réfulta une différence de

1 1 deux trois deniers
,

par pile, de change

dans la parité moyenne ; ce qui aurolt fervi de

bafa pour la fixation du change
,

s’il y avoit eu une

utilité égale à extraire l’or : mais comme cette

nouvelle opération devoit empêcher la fortie de
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Tor , e-'mroe d’ailleurs la plus grande ma/Te de
numéra re eil l’argent

, & que les frais font re-

latifs à ce métal
,
on peut dire que la révolution

du change dut être légère & uniquement i’elFet

de l'opinion.

A la fuite de cette nouveauté , furvint l’éta-

blidremsnt du papier monnoie ou des billets royaux

,

opération
,

qui
,
quoique avantageufe à l’ETpa-

gne
,
par le mouvement quelle imprimoii à la

circiilaticn des efpèces, dans un pays où l’in-

duftfie ne fauroit fuiüre à l’emploi des capitaux ,

porta une atteinte réelle à fon ciéJit dans l’é-

tranger. La nation
,
méconnoilTant dans le prin-

cipe i’utilité d’une pareille reflburce , cotftibua

elle-même à augmenter le diferédit
, en établiiTant

des primes de
5 , 6 , 7, & même julqu’à 10 pour

cent, pour la converfion des billets en efpèces.

Si ron ajoute à ces deux premières caufes , la

privation qu^eiTaya l’Efpagne des revenus de fes

Co'onies
,
pendant la durée de la guerre

,
les

emprunts auxquels elle fut obligée de recourir en

Hollande
, & u'aurres circonftances non moins fa-

cheufes
,
on ne fea plus étonné de la révolu-

tion qu’avoit éprouvé le change, qui ed le ther-

momème
, non - feulement de la profpériré hal i-

tuelie
, mais encore de la fituation momentanée

des Empires.

Les chofes ayant changé par la paix de 1783,
la connance due aux billets royaux s’étant af-

fermie
, & les Colonies ayant mis l’Espagne en

état d’acquitter la dette de fon commerce
,

il de-

voit néceiTairement s’opérer une fécondé révo-

lution, pour rétablir le charge d’Efpagne, au ni-

veau qui lui étoit alFigné par la nature des chofes.

Peut-être cette révolution u’auroit-t-el!e pas été

auffi prompte qu’elle le fut en 1784, fi la France
s’étoit bernée à recevoir fa créance

,
mais elle

devoir fe réalifer dans un intervalle plus ou
moins lorg. Nous croyons donc

,
que la haufTe

du change d’Efpagne , ne doit pas entrer dans le

calcul de la perte qu’a coûté l’accaparement des
piafbres en France, attendu que même dans ce

moment, où l’Efpagne doit beaucoup moins aux
autres nations

,
par la flagnation de fon commerce

avec l’Amérique, fes charges fe trouvent encore
au-deflbus de la pariré établie, n’étant qu’à 14
livres 18 fous

,
fur Madrid, à 60 jours, ce qui

revient à ï
3

livres 6 deniers à vue.

Mais en fe tournant vers l’Angleterre & la

Hollande
, on ne peut que gémir avec l’Auteur ,

fur les funeftes effets de l’accaparement
, & voir

comme lui
, dans le réfultat de cette opération

,

une perte évidente pour la France
,
de plufieurs

millions, perte qui doit s’agraver de jour en
jour, par les intérêts dont la France fe confiitue

redevable envers les nations étrangères
,
pour fes

emprunts annuels qui abforbent ,
en partie, les

bénéfices de fon commerce avec ces nations.

Avant de terminer cet article
,
nous nous per-

mettons de faire une obfervation rcbfive aux ac-

caparemens. C’eft que les fab'ications extraordinai-

res d’effèces
,
qui ont été faites pendant les années

1784, 1785, & 1786^, ont dû produire un béné-

fice de 3 pour cent ou environ, par les droits de

feigneufiage , frais c!e tranfport & de commiffion ,

dont elles ont été fufceptibles.

§• ÏV.

Ma's ces foibles dédommagemens ne font rien

auprès des inconvéniens qvi 'entraîne le fyflême

de l’accaparement d’une malTe de numéraire troo

confidérable : auffi creypns-nous devoir adopter
en entier le vœu de l'auteur du Mémoire

j
qui

tend à le proferire. Nous ajouterons que pour y
parvenir plus furement , cetre reforme doit-être

précédée d’une , beaucoup plus effentielle
, & qi i

a été jp.fqu’à préfent la principale cai.fe des ac-

caparemens. Ce font les furachapts accordés ex-

clufivement à quelques particuliers
, au préjudice

du commerce , furachapts dont le premier abus
eft de faire jouir un particulirr d’un -droit qui
n’appartient qu’au Roi

,
dont le produit eft ap-

plicab’e aux befqins de l’état i & qui doit lui te-

nir lieu d’une autre rontiibution de la part du
commerce. Ajoutez à cela, que le plus fouvent
le furacheteur

,
pour jouir d î ne partie du béné-

fice qui lui a été concédé, eft obligé d’en facri-

fier l’autre portion au befoin de s’affurer d’une
forte quantité de matières , d’où réfiiite l’aug-

mentation du prix de celle-ci, qui forme une
perte réelle pour la nation. C’eft ce que nous
avons Vu s’effeâuér l’année dernière

,
par le mar-

ché onéreux conclu avec la banque de Madrid

,

dans lequel le prix des piaftres a été élevé d’un
& demi pour cent

,
au-deffus des années précé-

dentes. Ce n’efl: pas tout encore, & fans parler

de l’injiiftice du privilège exclufif, dans le com-
merce qui réclame fans ceffe égalité d’encourage-
ment & de proteiftion , on peut dire encore

,
que

l’effet ordinaire du furachapt
, étant de concen-

trer dans un petit nombre de mains tciit le nu-
méraire , il s’enfuit que le négociant eff à la

merci du furacheteur
,
pour toutes les opérations

dans lefquelles ce moyen d’échange eft indif-

penfable
; que c’tft celui-ci

,
qui raréfie ou f; it

abonder à fon gré l’or & l’argent, qui renchéiit

ou fait heiffer le crédit
,
fuivart que cela con-

vient à fes combinaifons fifca’es. Notre Place a
fourni tout récemment un exemple de cette vérité

,

tandis que la banque d’Efpagne y faifoit verfer
des femmes confidérables

,
le numéraire prove-

nant des fabrications', difparoiffoit immédiatement

,

pour paffer à la Capitale
, fans que la plus pe-

tite partie pût en être détournée pour les befeirs
du commerce.

11 a réfulté de ces opérations un renchcriffe-
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ment foutcnu du prî* des matières d’or 8i d’ar-

gent
,

qui, joint à l’effet de celles faites dans les

provinces pour les anticipations de fonds au
tréfor- royal , ont élevé le taux de l’intérêt à

un ^ pour cent pour 3 mois , ou 7 ^ pour cent

pour l’an. C’eft ici le lieu de réclamer avec force
,

contre de femblables opérations
,

qui
,
indépen-

damment du préjudice qu’elles caufent à l’état ,

par la cherté des lecours quelles lui procurent

,

produifent d’autres effets_non moins ailarroaiis :

elles étouffent l indurtrie
, en interdifant à l’in-

disddu, qui n’a que fes bras ou fon talent, l’u-

fage du crédit ; & en le privant du bénéfice

que l’emploi de ce moyen lui procure
, elles dé-

truifent le commerce
,
en lui dérobant

,
par l’ap-

pât d’un intérêt exceffif, & plus allé à réalifer
,

les capitaux qui l’alimentenî : enfin elles nuifent

au crédit public, en introduifant une défiance

continuelle fur le mérite des engagemens con-

traélés par les prépofés aux fervic.s.

En effet le crédit étant ordinairement propor-

tionné , ou à la fortune de celui qui en fait

ufage
,
ou à la valeur intrinfèqne des objets aux-

quels il elt appliqué
,
lorfque cette application eff

connue , il s’enfuit que dès qu’un homme con-

traéle des engagemens infi niment fupét leurs à fes fa-

cultés, dès que l’emploi d;s ronds qu’on lui confie,

bien loin d’avoir une app'ication connue, eftfubor-

donné à la bonne foi d’un tiers
,
au* révolu-

tions du temps & des évènemens ,
fon crédit di-

minue
, la défiance s’introduit

, & le plus fou-

v--nt fes progrès font fi étendus
,
que des parti-

culiers
,

elle reflue jufrpies vers h narion. Nous
croyons donc qu’un pareil difcrédit , eff une des

caufes des révolutions extraordinaires qu’a éprouvé
le change fur France dans l’étranger. Nous avons vu
dans le mois de janvier

,
de l’année dernière

,
que le

papier fur Paris
, à courte échéance

,
va'oit à

Amfterdam 33 7, il ne fe négocioit à deux mo s

que pour 32 | , cette différence équivalant à un
efcomptedci -jpour cent , i. s’enfuit que la France

payoit dans l’étranger, indépendamment des frais

de commiffion
, & autres , un inté êt exceiTif qui

devoir accroître fa dette Cette vérité
,
qui eft

d’une dérnonftration rigoureufe
,
nous paroit fuf-

ceptible de grandes léfiexions, par l’influence

qu’elle peut avoir fur la riebeffe & la profpérité

de la nation.

De tous les moyens propres à ramener l’ordre

à rétablir un parfait équilibre , il en eff peu
,

fans doute
,
qui réuniffent autant d’avantages &

qui préfentent les mêmes facilités dans l’exécu-

tion
,
que celui que propofe l’auteur, qui eft l’a-

bandon au commerce de droits de feigneuriage du
roi, dans leur totalité, fans retenue des frais

de fabrication. Mais ce moyen pourroit entraîner

I

des înconvéniens conffdérables , tels qu’un ren-

chériffement fubit de 2 ~ pour cent fur les matiè-

res d’or & d’argent
,
qui

,
attendu l’induffrie ré-

pandue dans les autres états de l’Europe , en gé-
néral

,
porteroit néceffairement un préjudice fen-

fible à nos manufiaffures
,
dans leur concurrence avec

celles de l’étranger, de même qu’à nos exporta-

tions de piaflres dans l’Inde. Un fécond incon-

vénient , i'eroit une augmentation égale fur les

changes de l’Efpagne
,

à l’avantage de ce royau-

me
,
qui frapperoit a’ahord infailliblement le com-

merce direél entre la France & l’ETpagne, & fuc-

ceflivement enfuite les autres pays étrangers.

Un troifiérae inconvénient, c’eff que le rem-
placement de ces 2 7 pour cent, qui, comme
i’oblerve M. Necker, dans fon ouvrage fur l’ad-

miniftration des finances , tome g pages 18 & 19,
n’opèie que la légère impofition d’un cinquième
pour cent, fur les exportations du royaume, de-

vroit être affife fur des objets beaucoup plus

onéreux à la nation. Il femble donc que ce

feroit ici le cas d’appliquer la maxime du même
auteur, page 21

,
qu’en adminifiration

,
il ne

faut jiniais favorifer une branche par une dif-

pofition qui nuit à d’autres intérêts.

En réuniffant fous un même point de vue
les obfervations détaillées ci-deffus , on verra :

Que la progreffion du p''ix de l’or & de l’ar-

gent en France dérive principalement de la ré-

duélion du béiéfice du Roi, & que toutes les

chofes repréfentées par le -numéraire
,
ayant fubi

un renchériffement au moins égal
,

il en a ré-

fulté aucune perte pour la France :

Que la refonte du 30 oélobre 1785 ,a été très-

préjudiciable, en ce que, elle a, non-feulement

élevé trop haut la proportion relafive du prix

de l’or , mais encore ,
parce qu’elle a réellement

appauvri la nation de toute la partie de l’aug-

mentarion , dont l’étranger a profité , en faifant

refouler l’or en France.

Que les accaparemens de piaftres
,

faits pen-

dant les années 1784, 1785 & 1786 ;
quoique

n’ayant influé que légèrement fur la hauffe du

change d’Efpagne, ont été néanmoins funeftes

par l’tffet qu’ils ont produit fur le change de la

France avec l’Angleterre & la Hollande.

Que pour y remédier
,

il eft Lndifpenfable de

fupprinier les furachapts , qui font aufti injuffes

qu’onéreux pour la nation en général, & le com-
merce en particulier.

Que l’accroiffement du taux de l’intérêt , de-

venu effrayant pour le commerce , a été produit

par les opérations faites dans les Provinces
,

ainfi

que dans l’étranger
,
pour le compte des finan-

ciers chargés de fervices au tréfor-royal
,

qu’il

réfulte de cet accroiffement un tort des plus gra-

I

ves pour l’induftrie , & une perte pour la na-

tion.

Enfin
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Enfin l’abandon des droits de feigneuriage du

roi , fur les matières d’argent , étant fufceptibie

de quelques inconvéniens
,
ne fauroit être adopté

,

mais que le feul moyen de réparer le mal qu'à

produit la refonte du 30 oélobre 1785 , eft de

ne point fixer le prix de l’or
,
S^ d’en faire un

effet commerçable , en fe conformant à cet égard

à ce qui fe pratique en Angleterre.

Délibéré à Bayonne , dans la chambre du com-
merce , le vingt-neuf mars mil-fept-cent-quatre-

vingt-huif.

Nous avons l'honneur d’être
,
&c.

Lettre & réflexions des juges 6* confuls de

Lorisst.

Nous avons l’honneur de vous remettre, en ré-

ponfe à la lettre que vous nous avez fait ce-

lui de nous écrire ,
le iz oélobre dernier, les ré-

flexions du commerce de cette place, fur les ob-

fervations qui y étoient jointes ,
touchant la

refonte des efpèces d’or.

Cette pièce eft précifément adreffée à Monfei-

gneur l’archevêque de Touloufe , & nous vous

prions , Monfieur, de vouloir bien la lui faire par-

venir.

Nous fommes avec une refpedueufe confidé-

ration , &c.

Réflexions fur les obfervations fur la déclaration

du 30 oElobre 1783.

Monfeigneur ,
nous avons examiné avec la

plus gramie attention ,
les obfervations fur la

déclaration du 30 oftobre 1783 ,
fur lefquelles

vous paroiffez defirer l’avis du commerce.

Nous ne pouvons pas nous difpenfer de con-

venir que l’auteur
,
quel qu’il foit , annonce de

grandes connoiffances fur cette matière. Il l’a traitée

félon fes vrais principes
,
& fi les faits qu’il avance

font exaâs ,
les conféquence^ qu’il en tire ne peu-

vent qu’être évidentes.

Après avoir rendu à cet écrivain la juflice qu’il

mérite, nous croyons, Monfeigneur, devoir vous

faire part de nos motifs d’approbation avec le même
détail que fi nous voulions le combattre ; nous

confidérons le même objet, nous en portons à-

peu-près le même jugement ;
mais l’obfervant

d’un autre point de vue ,
nos preuves peuvent

avoir l’avantage de fortifier une doftrine malheu-

reufement trop peu connue ,
parce qu’on la juge

peut-être très-difficile, quoiqu’elle foit, par les

Arts & Métiers. Tome V, Part, II,

démonftratlons dont elle eft fufceptibie , auffi évi-

dente que les vérités de la géométrie.

Mais avant que d’entrer en matière, nous ne
pouvons pas nous difpenfer de faire une obfer-

vation générale fur la fource de prefque toutes

les difputes qu’on élève fur l’objet des monnoies ;

elle confifte en ce que, lorfqu’on les confidère

d’une manière abflraite , on veut qu’elles ayent
une valeur fixe, indépendante & abfolue, com-
me elles l’ont dans chaque opération particulière

du commerce
; or c’elt une erreur, parce que

les métaux qui font la bafe des monnoyes, font

variables dans leur valeur comme les autres den-
rées, & qu’il faut les rapporter à une autre me-
fure qui foit commune à cette marchandife, com-
me à touets les autres.

De même qu’une mefure d’une toife eft confidé-

rée d’une manière abftraite
,
quelle que foit la ma-

tière de la mefure phy fique qu’on employé, de même
faut-il faire abftr.aftion de la matière des mon-
noies

,
pour ne pas fe faire des illufions fur leurs

véritables effets. Si d’un côté on m.et pour 100
livres de bled, & de l’autre pour ico livres d’ar-

gent
,
on dira que ces objets ont une même va-

leur
,
comme on diroit que 100 aunes de toile,

& 100 aunes de fatin ont la même longueur.

Il s’enfuit qu’il ne doit y avoir que la mon-
noie de compte qui foit fixe & invariable, c’efl le

nome, ou la règle à laquelle nous devons appliquer

tous les objets de commerce
;
elle eft d’ailleurs né-

ceffairement abftraite
,
parce qu’elle eft la fuite

a'un rapport

,

& non pas une fubftance réellement

exiftante ; c’eft cette mefure à laquelle il ne fal-

loir pas plus toucher qu’à toutes les autres
;
car

fi l’on coupe plus de livres dans un marc qu’il

n’y en avoir ci-devant
,
ce n’eft autre chofe que

rogner l’aune avec laquelle oh mefure une étoffe

,

toutes les autres gagneront autant de longueur,
& leur rapport ne changera point

;
pariant l’o-

pération fera tout au moins inutile fous ce point

de vue , & fi elle eft utile à celui qui l’ordonne
,

elle ceffe d’être légitime.

Voilà donc en général à quoi aboutiffent tou-

tes les opérations fur les monnoies
, elles don-

nent une valeur fiftive plus élevée aux denrées

,

mais elles ne changent pas leurs rapports, &
n’en augmentent pas la quantité.

Ce n’eft donc que par habitude & par commo-
dité que l’on s’eft accoutumé à regarder les mé-
taux monnoyés comme la mefure des autres

denrées. Ils ne font réellement, que des lettres

de charge au porteur, que chacun recherche parce
qu’ils font indeftrutftiblès , & qu’en échangeant
contre eux le fuperflu d’autres denrées périffa-

bles
,
on peut tranfporrer

,
6é concentrer

, pour
ainfi dire, à une époque quelconque, tentes les

jouiffances qu’on auroit été obligé de Jifleminer

à fur & mefure de la venue des denrées qui
feules font la matière de nos jouiffances.
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Le haut prix que prefque tous les hommes met-

tent aux métaux n’eft pas fondé fur leur utilité

réelle
,
mais fur leur rareté , & fur une conven-

tion prefque auÆ ancienne que le monde ; &
d’après cette convention ils deviennent réellement

précieux
,
puifque par eux on obtient, à-peu-près

par-tout , ce qu’on peut defirer.

Un état doit donc tâcher de s’en procurer
,

non pas pour avoir des monnoies, mais pour les

avoir comme métaux , objets d’une recherche gé-

néra!# ; le coin dont on les marque n’eft que la

caution du po'ids & du titre ; &. n’augmente pas

fenfsblement leur valeur.

Comment fe prccure-t-on ces métaux ? c’e.ft en

donnant des denrées ou du travail. Ayez donc
beaucoup de denrées & beaucoup de gens qui

travaillent , & alors on vous en donnera une re-

préfeniatlon en ejpèces

,

avec laquelle vous pour-
rez avoir tout-à-la-fois les denrées que vous au-

rez cédées , & le travail que vous aurez fait en
un long laps de temps.

En voici un exemple rrès-fimple
,
qui fervira

de preuve ; fuppofons qu’un homme ait à faire

un ouvrage qui exige le concours de trois indi-

vidus. Il y travailleroit inutilement trois jours
,

mais s’il travaille le même temps chez autrui ,

il aura le droit de réunir les trois hommes dont
il aura befoin

,
& fon titre n’eft autre chofe que

le fa'aire qu’il a reçu & qu’il tranfmet
;

l’on voit

aifément que le pris des métaux ell étranger à

cette négociation
, c’eft une valeur en compte

; fi

les trois hommes rendent eux- mêmes le travail

qu’on a fait pour eux ,
c’eft un revirement ou un

mandat
,

fi ce font des étrangers.

L’argent
,
ni l’or

,
ne contiennent donc pas ta ri-

chefte d',un état; ils en font le figne
,
comme de

belles couleurs font le diagnoftic de la fanté
; vou-

loir attirer le figne indépendamment des circonf-

tances qui doivent feules le déterminer , ce n’eft

autre chofe que de procurer à un moribond une
yvrefle paffagère qui lui fait foulever la paupière

,

ou lui pt Indre la face avec des couleurs corro-

fives qui achèvent de détruire le peu de vie qui
lui refte.

Faifons trois parts des biens de la France, la

première, qu’elle confomrne en nature; la deuxième,
qu’elle échange contre les denrées qui lui man-
quent & dont elle veut jouir ; la troifième

,
qui

elt excédent des deux autres & qu’elle échange
contre des métaux pour les conferver.

11 eü évident que fi la rnafie des produftions
eft confiante, en diminuant la première partie par
l’économie, & la fécondé par la modé ation qui
fait qu’oi. fe centente des joui.Tances de fon pro-

pre loi ,
il eft évident

, dis-je, que la troifième

îEra angu entée de tout ce qu’on gagne a fur les

deux autres
, & alors l’argent, fi^ne certain du

travail
, de l’abondance

,
de l’économie & de la

modération, entrera de lui- même. (i).

Donc toute opération violente pour faire en-
tier dans un état plus de métaux qu’il ne doit

réellement y en avoir
,

eft abfurde
; ils reftbrti-

ront en nature
,
pour acquitter la dette contraéfée ,

& toujours avec défavantage pour l’emprunteur,

à moins qu’on n’en donne la valeur en denrées.

Or, nous avons vû qu’une feule partie de ces

denrées eft fufceptible d’étre échangée contre

des métaux ; fon exiftence ou quotité ne dépend
pas du gouvernement : de quelque façon qu’il s’y

prenne
,

l’état perdra donc toujours l’intérêt du
temps qu’il a joui de ces métaux

,
la façon qu’il

y aura mife, & les frais de tranfport qui l’ont

conftitué tour-à-tour débiteur & créditeur, ce
qui repréfente à-peu-près le change.

Nous n’avons encore confidéré qu’un métal

,

ou plutôt nous les avons tous confondus en un ;

j

venons aftuellement au rapport qui doit exifter

entre les deux qui font regardés comme les plus

précieux
, l’or & l’argent.

Ces deux métaux, confédérés comme marchan-
difes

, & rapportas à une mefure commune , doi-

vent varier de rapports comme toutes les autres

denrées ; ainfi
, toutes les fois qu’on voudra regar-

der un des deux métaux comme ayant une va-
leur fixe & déterminée, il faut abfolument que
l’autre foit variable : ainfi nous commençons par

pofer que toute fixation relative fur ces deux mé-
taux

, eft auftl impofttble à maintenir
,
que celle

qu’on établiroit fur deux autres denrées quelcon-

ques
,
par exemple, fi l’on vouloir que dix mou-

tons valuffent toujours un bœuf.

Il eft vrai que la variation eft moins fenfible fur

les métaux, & cela par une raifon toute fimple ;

c’eft qu’étant indeftrudtibles de leur nature
, étant

apportés annuellement en Europe en quantités

proportionelles
, à peu de chofe près , ils ne font

pas fujets aux révolutions des autres denrées
,
&

d’ailleurs il y a peu de concurrence; expliquons-

nous.

Dans chaque état
,
nous pouvons réduire à deux

le nombre des concurrens, pour l’or & l’argent ;

le gouvernement qui fixe fon prix
, & tous les

ouvriers en métaux qu’on peut confidérsr comme
une feule & unique perfonne

,
puifque le prix

de tous ces individus
,
eft-à-peu-près le même ;

de forte, que dans dix Royaumes, nous ne pou-

(r) On peut tirer delà, la vraie délinitlon du luxe
;
car

fl un homme trouve le moyen de contiiremer à lui feul au-

tiut que dix, s’il fait ou fait faire un travail oifeux , c’eft

c mime s’il anéantitlbit le fqne de valeur, ou comm s’il

payoit des gens pour ne rien faire
,
dans ce fens le luxe eft

1 1 ruine des Empires.



(795 )

Tons trouver que i6 acheteurs ,
dont lo le font

fans befoin urgent
, & toujours à prix fixe.

II s’enfuit de là deux confidérations également

importantes.

Le gouvernement recevant toujours des mé-
taux aux hôtels des monnoies , & n’en ayant ja-

mais befoin
, il peut donc

,
jufqu’à un certain {Joint

,

faire la loi au vendeur, & ne jamais la recevoir.

Les ouvriers paieront toujours les métaux
plus chers que le gouvernement

,
parce qu’ils en

ont befoin, & celui-ci n’aura, par la même rai-

fon
,
que ce que les ouvriers ne pourront pas em-

ployer.

Mais ce partage entre les acheteurs ,
fuppofe

l’exiftence de l’objet à marchander, & nous avons
vu ci-defius comment on fe procuroit les métaux
en général.

Us entrent pour folder les comptes refpeftifs

des nations , comme nous l’avons fait^ voir. La
valeur refpeâive que l’on doit donc mettre en-

tre eux , dépend des relations qu’on a avec les

différents états avec lefquels on eft en com-
merce. Et cela feul doit rendre très - circonfpeft

fur tous les changemens qu’on pourroit faire fous

ce rapport.

Prenons un exemple un peu exagéré , & fuppo-

fons que le Roi déclare tour-à-tour qu’il don-

nera 20 marcs d’argent pour un marc d’or , &
en une autre occafion

, feulement lO marcs d’ar-

gent pour un marc d’or.

1°. Cette évaluation ne change rien au com-
merce général des autres denrées ,

ainfi en fup-

pofant qu’il y ait aétuellement dans l’état cinq

marcs en or «. loo en argent , il eft bien, évident

que les étrangers porteront encore ç
marcs en or

& enlèveront les loo marcs d’argent ,
il y aura

alors lo marcs d’or
, & point du tout d’argent.

z°. Dans le cas où le gouvernement dônnera
feulement dix marcs d’argent pour un d’or, alors

on lui achètera les cinq marcs d’or pour 50 marcs
d’argent

, & l’or aura difparu.

Quelque moyen qu’on prenne donc fur la va-

leur refpeciive des métaux
,

il eft évident que l’on

ne peut favorifer l’un qu’aux dépens de l’autre

,

& que confidérés colleÀivement, ils n’entrent ni

plus ni moins abondamment
,
quelque parti que

puiffe prendre le gouvernement.

L’Auteur des obfervations a prouvé
,
par le fait

,

que les ouvriers ont payé les métaux, toujours

plus chers que le gouvernement ; nous avons
prouvé que la chofe étoit néceffaire & ne pou-
voir être autrement ; nous pouvons donc con-
clure avec lui que la taxe de la monnoie

, éta-

blit toujours le prix de l’or & de l’argent.

Confidérés comme matière première
,
on doit

toujours tacher de fe procurer ces métaux au

meilleur marché pofiible
,
donc le gouvernement

doit tendre à en abalffer le prix ; mais ce n’eft

à coup ffir qu’en en augmentant la quantité, &
favorifant par conféquem toutes les branches ex-

térieures du commerce
,
qu’il remplira fon objet

,

6e non par des taxations arbitraires Ôe non fon.

dées.

Mais, fous ce point de vue , la faveur que l’on

donnera à un métal fur l'autre nous paroît abfo-

lument indifférente ,
pourvu qu’elle ne paffe pas

certaines bornes très- étroites ,
circonfcrites par

des circonftances extérieures, dans refpèce géné-

rale ; nous ne ferions donc pas tout à fait de

l’avis de l’auteur des obfervations, mais en re-

vanche nous approuvons l’application qu’il en

fait au cas particulier 6c nous reconnoiflbns avec

lui :

i”. Que fi les différents états avec lefquels la

France avoir des relations, n’avoient pas touché

depuis long temps aux rapports des métaux
,

il

étoit abfolument inutile de changer celui qui exif-

toit chez nous.

N’étoit-il pas évident que
,
puifque nous avons

tout à la fois de l’or ôc de l’argent
,
leur rapport étoit

néceffairement tel qu’il falloir qu’il fût pour que ces

deux métaux entraffent en France dans un rap-

port quelconque , 6c fi l’on a cru s’appercevoir

que l’or prenoit un peu plus de faveur
,

il falloic

l’attribuer à une caufe particulière 6c paffagère

,

puifqu’il étoit abfolument impoflible de l’attribuer

aux caufes extérieures qui n’avoient pas changé.

2“. Que cette caufe paffagère
,

n’étoit autre

que la fauffe fpéculation du gouvernement, qui

nous a rendu le change défavantageux
,
par une

introduftion forcée des métaux qui ne nous étoient

pas dûs ,
ôc qui nous a conftitués débiteurs des

autres nations , au lieu d’être créanciers
, comme

nous devons l’être habituellement.

Il fe préfente à ce fujet une queftion impor-

tante à traiter.

Suppofons que l’on reconnoiffe que l’opération

de la refonte des louis a été un peu précipitée ,

6c même qu’elle eft défavantageufe , convient-il

aujourd’hui de l’anéantir 6c de remettre les cho-

fes fur l’ancien pied ?

Nous croyons devoir foutenîr la négative: les

métaux doivent toujours entrer en France à peu-

près pour une même valeur; il entroit ci-devant

uae certaine quantité de marc d’or 6t d’argent

,

il rentrera un peu moins d’argent aujourd'hui 8c

plus d’or; ce qui n’eft pas très-important, au lieu que

tout changement quelconque dans les monnoies
,

eft une crife violente qui devient un mal réel

par les effets qui l’accompagnent. On reut donc

laiffer ks chofes comme elles font
,
puifqu’on n’a

pas voulu les laiffer comme elles étoient.

Mais y a-t-il un moyen de diminuer dans l’état

aftuel ,
l’inconvénient qui réful.e pour les fabri-
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ques qui employent l’or, du furhauflement des

matières premières ?

Nous croyons que l’on peut, fans inconvénient,
diminuer de quelque chofe le prix que le change
accorde à ceux qui portent aux monnoies des

matières d’or & d’argent
, & fur-tout pour celles

d’or , dans les circonftances préfentes.

Nous avons vû que les ouvriers achètent tou-

jours plus cher
,

afin d’avoir la préférence. Si le

roi , donc , baifle de 6 livres
,
par exemple , le prix

du marc d’or
, les ouvriers achèteront 6 livres

meilleur marché , la partie d’or dont ils ont un
befoin indifpenfable

, & le roi lailTant aux louis

le même poids
, le même titre

,
il gagnera évidem-

ment 6 livres de plus fur fon droit de feigneu-

riage.

Il n’^ft pas clair , comme on pourroit peut-être

le croire
,
que le roi feroit privé pour cela de ces

métaux, nous avons vu qu’une pente les entraî-

ne en France ; il faut une opération violente

pour les en faire fott'r, & aufiî tôt que les ou-

vriers font approvifionnés
,

le refte doit
,
de toute

nécedité, être porté aux monnoies pour recevoir

la forme qui aide à leur circulation.

Nous ne croyons pas que les droits que le roi

retient fous le nom de feigneuriage
, foient d’un

très-grand inconvénient
,
& nous croyons même

qu’il efi jufie toutes les fois qu’il n’elt pas v..x 3 -

géré ; car enfin l’em.preinte de l'écu efl le garant

de fon titre & de ton poids
,
comme nous l’a-

vons déjà remarqué
;

la t ès grande commodité
qui en léfulte pour la rapidité des comptes & la

facilité des échanges doit fe payer
,

puifqu’elle

évite la longueur & les frais d'ejfa s qui feroient

abfolument indifpenfables
,

fi
,
comme en Chine ,

par exemple, on prenoit l’or & l’argent au poids

& au titre reconnu d’après l’expérience.

Il faut donc confidérer cette augmentation de
droit de feigneuriage comme un léger impôt dont
l’or fera grevé

, & qui redonnera à l’argent la fa-

veur qu’il avoit ci-devant, & qu’il mérite par les

raifons fuivantes.

1°. L'argent, comme métal
, mérite la préférence,

parce q l’il eft plus fréquemment employé dans
les arts.

2®. Comme monnoyage , il circule plus rapi-

dement, parce qu il elt d’une garde difficile &i

incommode ; il elt d’ailleurs convenablement
coupé pour les petits échanges, & par là

, à la

portée du plus g'-and nombre.
3°. L’or , au contraire

,
fe garde facilement 8't

n’ell employé ou g rdé que par les riches
,
qui le

recherchent fo.t pour les voyages
, foit pour le

jeu
,

foii enfin pour leurs dépenfes
,
qui fe font

en plus grofi'es malTes.

4” Le vrai moyen d’empêcher la fonte des
efpéces

,
c’efl évidemment de les charger d’une

façoP qui feroit perdue i ce n’efl pas quç nous

regardions cette opération comme un crime ; lorf-

qu’un ouvrier fe le permet
,
c’elt fans doute qu’il

efl: forcé par la rareté momentanée des matiè-

res
, & puifqu’il furcharge les métaux d’une fa-

çon ,
il y a toujours un avantage pour l’état ,

puifqu’il a travaillé & que quelqu’un payera

fon ouvrage.

On doit defirer feulement que ce cas là n’ar-

rive pas fouvent
,
par la raifon qu’il y a alors une

façon perdue
,

celle donnée aux écus ; les fondre

pour une autre deflination ,
c’efl abattre une mai-

fon pour avoir les matériaux , ce qui n’efl pas

toujours un profit clair
,

ni pour celui qui l’en-

trepend
,

ni pour le pays où on le fait.

Nous nous écartons donc encore, fur l’article

du feigneuriage,. de la façon de penfer de l’Au-

teur des obfervations ,
mais bien légèrement ,

comme on voit ; il defireroit que les frais de fa-

brication
,

fulTent nuis pour le public ; l’incon-

vénient ne feroit pas confidérable pour le fife ,

& le public y feroit un gain confidérable
, en

ceci feulement ;
c’eft que le gouvernement per-

droit totalement l’idée de faire des changemens

fur un objet qu’il eft fi important de laiffer dans

l’état où il eft, quelque foit d’ailleurs cet état.

Nous avons démontré que les métaux font le

figne de l’abondance & de l’nduflrie
, ( pour les

pays qui ne les retirent pas de leur propre fol ;

pour les autres il en eft tout autrement). En fa-

vorifant l’agriculture ,
les manufatftures^èt le com-

merce, ces métaux viendront d’eux-mêmes, &
l’excédent de ce qui ne fera pas ouvré fera de

toute néceffité porté aux hôtels des monnoies :

toute opération violente pour en avoir plus quil

n’en vient naturellement ,
n’efl qu’un véritable

emprunt , & quiconque emprunte eft plus pau-

vre trois mois après ,
qu’il n’étoit auparavant.

Nous convenons avec l’Auteur des obferva-

tions ,• que happas du gain efl le vrai motif des

projets préfentés fi fouvent au miniflere
,

bien

plus encore que du gouvernement . puifque ce-

lui-ci a quelquefois abandonné fon droit de fei-

gneuriage à ceux qui promettoient de faire por-

ter plus de métaux aux hôtels des monnoies que

par le paffé j
l’opération dans ce cas là eft fi fim-

ple
,
que le mérite de 1 invention ne vaut pas le

prix qu’on y met.

Suppofons que le Roi prenne trois livres par

marc d’argent monnoyé , & que les frais réels de

la fabrication femontent à 10 fous, il y a 2 livres

10 fous de bénéfice ; fi on les abandonne à une

compagnie
,

ceux-ci n’ont qu’à payer 25 fous

par marc de plus
,
& ils auiont une preierence

momentanée
,
qui leur fera enlevée c-^uelque temps

après par les ouvriers ; alors ils paieront fuc-

ceffivement 30, 35 ,
40 fous de plus & perdront

enfuite cet avantage & lorfqu’ils feront très-près

des limites du gain abfolu fur le feigneuriage ,

foit par l’augmentation du prix accordé par les
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lEanufafturiers ,
foit par le change qui devient

défavantageux par des achats forcés ,
ils rendront

leurs comptes Si quitteront la partie. Voilà à-peu-

prés en quoi confule le fecret de ces empiriques

politiques.

Puifque ce font les fujets de l’état qui attirent

les métaux dans le Royaume par leur induflrie ,

il paro.t aflez fimple de laiffer au commerce le

foin de mettre le prix qui convient à chaque ef-

pèce
, comme il le fait pour tout le refte des

denrées
,

foit qu’il les exporte ,
foit qu’il les in-

troduife en France ; on pourroit
,
d’après cette

confidération ,
établir une fois pour toutes

,
que

les matières portées aux monnoyages , réduites

au titre des efpèces en ufage
,
perdroient un

, deux ,

trois pour cent
,
pour frais &c. de fabrication

quelconque
,
ce feroit comme un impôt de plus

( que chacun regagneroit par la commodité qu’on

éprouve dans l’ufage des métaux monnoyés
, )

dans un pays où il y en a déjà beaucoup, 8c celui

là
, en particulier , nous ne croyons pas que de

le fixer d’une manière invariable puilTe être un
mal nouveau.

Voilà, Monfeigneur, une partie des réflexions

que nous a occafionnées la leâure des observations

fur la déclaration du 30o£i:obre 1785. Vous verrez

par là que la doctrine de l’Auteur eft celle de fous les

gens du métier
,
car il eft impoffible que les au-

tres chambres du commerce , ayent donné un
autre avis. C’ed celle dont le maintien inaltéra-

ble importe au public ,
8c par conféquent au gou-

vernement
,
qui ne peut être riche que de la for-

tune de fes enfans , puifqu’il ne peut prendre

qu’une partie de l’excédent de leurs biens. Les

maximes contraires ,
mifes en vogue par d’obfcu-

res intriguans , ne peuvent prendre faveur qu’au-

près de l’ignorance ou de l’inattention. Que tout

adminiflrateur qui ne voudra pas fe donner la

peine de réfléchir fur ces matières
,
en livre la dif-

cuffion au public ,
ôc il verra fuir à jamais ces

proneurs d’arcanes prétendus nouveaux qui, dans

ce genre d’empirifme comme dans tous les au-

tres, n’ont d’utilité réelle que pour celui qui les

vend.

Mais pour mettre les futurs adminiflrateurs à

jamais à l’abri des atteintes de la cupidité fur ces

objets , il feroit bien convenable de régler tous

les poids ôc toutes les mefures d’une manière

générale
,

8c indépendante des métaux même.
Leur prodigieufe variété ne peut fervir qu’à fur-

prendre la bonne-foi peu éclairée du inattentive
;

ôc n’efl-il pas bien extraordinaire que le but de
la police des empires étant de mettre le foible à

l’abri du fort, on ne veuille pas la perfeélionner

au point de mettre aufli , autant qu’il feroit pof-

fible
,

l’ignorant à l’abri des fupercheries de
l’homme inftruit.

Les lois
,
qui n’ont fongé qu’à remédier à l’iné-

galité des forces phyflques ,n’ont réellement opéré

qu’un changement d’ordre , 8c faifant tout en fa-

veur de la force morale , elles ont remplacé un
inconvénient par un autre , 8c ont laiffé l’inéga-

lité politique fubfifter dans toute fon étendue.

Nous avons l’honneur d’être avec une parfaite

confidération
, ôcc.

Lettre & réflexions de la chambre du commerce de

Lyon,

Nous avons reçu
,
Monfieur ,

avec la lettre que
vous nous avez fait l’honneur de nous écrire le

27 oélobre dernier, les deux exemplaires qui y
étoient joints du mémoire d obfervations que
vous avez rédigé fur la déclaration du 30 oéto-

brei78î, concernant les monnoies.

Nous avons lu ce mémoire avec toute l’atten-

tion qu’exige un ouvrage aufli iniéreffant. Si nous
joignons ici les feules réflexions dont nous le

croyons fufceptible :

Nous les foumettons, Monfieur
, à vos lumiè-

res, 8c nous n’en fommts pas moins convaincus du
mérite ôc de la juftefïe de vos obfervations :

Nous avons l’honneur d’être avec une reQec-
tueufe confidération , ôcc.

Réflexions de la chambre du commerce de la ville

de Lyon
, fur le mémoire intitulé obfàvations

fur la déclaration Jw 30 oÛobre 1785.

L’Auteur du mé.moire démontre , d’une manière
aufTi folide que lumineufc , le préjudice énorme
qu’ont caufé au commerce Ôc à l’éiar

, les fur-

achapts ou remifes que le gouvernement a ac-
coraç trop fouvent Ôc trop légèrement à quel-
ques particuliers.

Le nurîiéraiie n’efl fufceptible d’un accroifTement
réel & fiable que de la qi.otité du bénéfice ré-

fu'rant de la balance dn commerce, déduction
faite de L pariie des métaux employée à ci’au-

tres uf. ges ; toute opération tendante à furpafler

cette melure, n aboutit qu’a diminuer la créance
proporiionehemen! à la \anation des ch nges

,

qu’une pareide Oj éraiion produit à fon préjudice

Le mémoire coniienr aufli d’excellentes raifons

pour détruire le faux préjugé du prétendu pré-
judice que peut caufer à la nation , l’eXjorta-

tion & la fonte des efpèces ; il eft preuve au
contraire que l’un & l’autre

, d^ns certaines cir-

conflances, bien loin de lui être nuifibles
,
ne peu-

vent tourner qu’à fon avantage.

Quant à la valeur et mparative des métaux
,

il ftmble qu’il eft naturel ôc même utile de fc

rapprocher à un certain degr.,
, de la mtfure pro-

portionnelle établie dans les lieux de leur origine.
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car 011 n’échangerolt pas à Cadix j
ï 6 marc d’ar-

gent, contre un marc de piftolles
,
pour venir en-

luite l’échanger en France , contre 14 marc, & }
d’argent, fuivant l’ancien tarif; il s’enfuivroit de
là que les tireurs d’or & les orfèvres, qui au-

roient toujours fous la main des louis dans cette

dernière proportion, les fondroienr , & que la

maffe numéraire de l’or s’épuiferoit fenfible-

iTienr.

Il paroh qu’à Londres , la valeur de l’or n’eft

pas tout-à-fait élevée au même dégré qu’en France;

l’once i 3 livres iS fous fterlings ,
poids de troy,

le change à 30 deniers, réputé le pair corref-

pond à peu-près à 737 livres 15 fous le marc

poids & monnoie de France, & par conf’équent

10 livres au-delTous du tarif, ce qui fait une

différence d’environ i & pour cent. Mais le

prix ed fufceptible de variation, puifque, fuivant

l’expofé ,
il avoit été porté ci-devant à Londres

,

jûfqu’à 4 livres 2 fous fterlings , ce qui fait une
augmeniadon de 5

pour cent , & de 3 & | pour

cent au-deffus de notre tarif
;
quoiqu’il en (bit

,

11 n’en réfulceroit pas moins que la valeur com-
parative des deux métaux n’étoit pas ,

en France,

dans l’équilibre convenable , & qu’il étoit nécef-

faire d’y remédier.

On ne conçoit pas trop comment la fuppref-

fton du droit de feigneuriage & des frais de fa-

brication
,
pourroit opérer un avantage en faveur

des artiîtes qui employent cette matière première
;

il paroît au contraire que , bien loin de contri-

buer à en diminuer le prix , elle devroit pro-

duire un effet tout oppofé , puifqu’en rendant

poids pour poids , & titre pour titre
, le prix de

l’or, au lieu de 747 livres fixé par le tarif, s’é-

leveroit à 768 livres prix du marc des louis , 8c
peut-être au-deffus dans le commerce. D’ailleurs

ce droit prefque infenfible
,
quand il eft modéré

,

tient lieu d'un impôt qui feroit plus onéreux au

peuple.

L’ouvrage de M. Necker
,
fur l’adminiffratton

des finances , contient d’excellentes réflexions à

ce fujet.

Telles font les réflexions que la chambre fou-

met aux lumières du rèdaéleur.

Délibéié à Lyon ,
en la chambre du commerce

de ladite ville.

Nous avons l’honneur d’être, avec une parfaite

confidération ,
&c.

L't're & objervat’ions
, de la chambre du commerce

de Dunkerque.

Monfieur, nous avons reçu avec la lettre que
vous nous ayez fait l'honneur de nous écrire le 27 du

mois dernier
, les deux exemplaires de vos obfer-

Vations fur la déclaration du 30 oélobre 1785.
Nous nous femmes occupés de l’examen de ce
travail avec toute l’attention polîible

, & nous
avons cru même devoir en vérifier les princi-

paux calculs. Nous nous empreffons
, Monfieur,

de vous adreffer les réflexions que nous venons
de mettre par écrit; nous rendons grâce àMon-
feigneur l’archevêque de Touloufe , de la mar-
que de confiance qu’il a daigné nous donner , en
vous autorifant à nous communiquer votre ou-
vrage.

Nous avons l’honneur d’être, avec une parfaite

confidération, &c.

Examen des olfervatïons fur la déclaration du 39

oÜobre 1783.

On penfe que c’eft Paris qui a remis à l’Ef-

pagne & à l’Angleterre
,
puifque c’eft d’après les

changes de Paris
, fur Cadix & Londres, que nos

calculs ont été f^aits ; mais 29 deniers-^ & 31
deniers

, de même que 13 livre 10 fous, &
14 livres 8 fous, ne font que des termes extrê-
mes

,
& il femble qu’il auroit été plus conve-

nable d’employer des termes moyens , comme
30 deniers ^ & 14 livres

3
fous 6 deniers

,

afin d’approcher davantage du vr^ réfultat de
l’opération des piaftres.

Si Cadix & Madrid
, au lieu de recevoir des

remifes de Paris
, avoient tiré fur Paris

, dans
le courant de l’année 1784 , à 90 jours de date
& à différents changes

, la moitié des 6 millions
de piftolles en tout qu en partie , cela occafion-
neroit une différence

, & il faudroit auffi cher-
cher un terme moyen. Londres pourroit fort bien
aufli avoir tiré fur Paris. Ilrefle une dernière re-
marque à faire

, c’eft que l’Angleterre
,
qui fe

rembourfe ordinairement des envois qu’elle fait

l’Efpagne à fur & à mefure qu’ils ont lieu ,

n’auroit pas tiré à la fois les
3 millions de pif-

lolles au feul change de 34 deniers

Trente des anciens louis contenoient( à 138^
grains chacun ) 4149 grains de fin

, & 32 des
nouveaux louis (à 129 f- grains chacun

) con-
tiennent pareillement 4149 grains de fin

, mais
attendu que le marc des anciens louis n’a été
payé au change que 730 livres, & qqe les 32
nouveaux louis ont été reçus par le public pour
768 livres

,
il eft certain que tel qui a porté à la

monnoie un marc d’anciens louis
, a dû rendre

18 livres en recevant de la monnoie un marc
de nouveaux louis.

Il feroit bien à defirer qu’en France
,
les efpè-

ces fuffent fabriquées , l'or au titre de 22karats,
de l’argent à celui de ii deniers, fans aucun
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remède de loi ni de poids , & que , comme chez

ks anciens Romains & chez les Angleis ,
les

trais de fabrication fuffent aux dépens de l’état.

L'on eft bien éloigné néanmoins d'inciiner pour

aucune refonte.

Lettre de la chambre du commerce de Marseille.

Monfieur , nous avons examiné dans notre

chambre
,

les obfcrvations que Monfeigneur l’ar-

chevêque de Touloufe vous a autorifé à nous

communiquer , fur la déclaration du 30 oélobre

1785 J & l’augmentation du prix des matières

d'or & d’argent * depuis le premier janvier 1726.

Il y paroit prouvé, Monfieur
,
qu’on doit at-

tribuer aux divers tarifs , & aux changemens fur-

venus dans les mon noies du royaume depuis cette

époque, l'augmentation progrelîxve du prix des ma-

tières d’or & d’argent. Le détail que renferment à ce

fujet les obfervations dont il s’agit
,
ne laiffe rien

à defirer. Cette matière abflraite y a été traitée

avec la plus grande clarté , & l’on vous doit des

éloges ,
Monfieur , d’avoir développé de la ma-

niéré la plus évidente les caufes de cette aug-

mentation , les connoiffances que vous avez don-

nées ne peuvent que devenir utiles. Nous vous

prions particulièrement ,
Monfieur , de recevoir

nos remercimens du travail int^reffant que vous

avez fait à ce fujet.

Nous éviterons, Monfieur, d’entrer dans la

dlfcufllon des motifs de la déclaration du 30 oc-

tobre 1785 ,
qui ordonne la refonte des anciens

louis pour nous renfermer uniquement à la ré-

flexion que vous faites
,

qu’il pourroit con-

venir aéluellement à l’artifte en France
,
de fon-

dre les écus de préférence aux piaftres.

En effet cet inconvénient auroit lieu , fi, com-
me vous l’expofez

, 8 écus au titre de 21 de-

niers ^ fiifoient le marc , car alors pour que les

piaffres ne fuffent pas plus chères
,

il ne faudroit

les payer que 49 livres 8 deniers le marc, ou
5

livres 7 fous 10 deniers l’une , parce qu’il en faut

9 7^ pour faire le marc , & qu’elles font au ti-

tre de 10 deniers ^ , or il eft confiant qu’elles font

plus chères à Marfeille,à Lyon & à Paris. Elles

valent depuis deux ans à Marfeille
,
de

5
liv. 8

fous
, à 5

liv. 8 fous 6 den. l’une; mais nos écus

,

foit que les direéieurs des monnoies employent plus

de la moitié du remèda ,
foit qu’ils foient ufés

par le frottement, ne font pas du poids de 8

au marc. Nous femmes perfuadés qu’on n’en trou-

vera que peu ou point de ce poids, & que l’ar-

tifte trouvera encore plus d’avantages à fondre

les piaffres que les écus. Il eft cependant bièh

vrai que le gouvernement devroit s’occuper

moyens qui , fans gêner le Commerce
,
puffent

tenir les piaftres à un prix plus modéré. Il pour-

roit d’aberd ne fe départir d’aucun de fes droits

envei-s les dlreâeurs des monnoies, car en leur

donnant des facilités, on les engageroit a achst-

ter les piaftres au prix aftuel du commerce , &
le commerce

,
pour avoir la préférence, ne man-

queroit pas de les mettre à un taux plus haut.

L’on pourroit encore s’occuper de diminuer ks
frais de tranfport , ils font devenus aujourd’hui

prefque infupportables par le privilège qu’ont ob-
tenu les fermiers des meffageries. Il n’en cou-
toit autrefois au commerce que 7 à 8 livres le

quintal
,

poids de table
,
pour les piafires qui

etoient voiturées de Marfeille à Lyon
; la meffa-

gerie en exige 20 livres poids de marc
,
ce qui

fait plus du double. Ces 20 livres joints à — pour
cent qu’eiie fait payer de Lyon à Strafbourg font

environ — pour cent , & c’eft encore plus iorf-

qu’elles viennent de Bayonne ou de Bordeaux;
il en coûte jufqu’à Lyon ou Paris

,
près de ~ pour

cent
, & l de Lyon, eu Paris

,
jufqu’à Stralbourg.

C’eft I pour cent
,

c’eft-à-dire près d’un fous par
piaftre

, ou plus de 8 fous par marc. On fen t

aifémeat
, Monfieur ,

que la refponfabilité de la

msfl'agerie des femmes qu’on lui confie
,
ne fau-

roit balancer la charge que fupporte le commerce
par le tranfport qu’elle fait de fes piaftres

, &
que ce n’eft pas une raifon pour lui avoir ac-
cordé un privilège qui devient fi onéreux. On
doit s’en rapporter aux mefurcs que peuvent pren-

dre les négocians, pour affurer autant qu’il eft

poffible
, dans le tranfport, les piaftres & monnoies

qu’ils font chargés d’expédier dans les villes d:i

royaume & à l’étranger, on doit leur lailTer la

liberté de choifirà cet effet des rouliers
,
comme

ils l’avoient autrefois
,
ou de fe fervir de la mef-

fagerie toutes les fois que, par un prix modéré,
cette voiture pourra leur convenir , & c’eft ici

le cas de nous élever, Monfieur, contre un pri-

vilège abufif dont aucune raifcn ne peut jiifli-

fier l’éîabüffement , & d’en demander la fuppref-

fion en laiffant la meffagerie en concurrence avec
ks rouliers. L’intérêt du commerce l’exige, mais
celui du gouvernement, plus prépondérant encore,
femble devoir le détenniner à ufer des moyens
qui font à fa difpofuion, pour que le prix des
piaftres foit diminué autant qu’il eft poffible, afin

de fe conferver de prcfé-ence im aliment fi né-
ceffaire pour la fabrication des monnoies de
France.

En nous bornant à vous faire part de nos ré-
flexions à ce fujet

,
nous ajouterons feulement

,

Monfieur, en général, que rien n’eft fi intéref-

fant , fi defirable que la ftabilité dans le prix
des monnoies. Elles ont une valeur repréfenta-
tive de tous les biens réels

,
elles deviennent une

propriété des citoyens
;
leur poids

,
leur titre &

leur valeur devroient être abfolument invariables,
& l’expérience n’a que trop démontré que tou-
tes les fois qu’on y touche , foit par des farhau:-
femens

,
foit par des altérations, il en réfeke des

préjudices infinis pour beaucoup de citoyens qui
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deviennent les trilles viâimes de pareilles déter-

minations.

Nous avons l’honneur d’être
,
avec une parfaite

confidération
,
&c.

Lettre de la chambre du commerce de Toulouse.

Nous avons reçu le mémoire que vous nous

avez fait l’honneur de nous adreffer , contenant

vos obfervations fur la déclaration du roi
,
qui

ordonne la refonte des efpèces d’or, nous n’a-

vons eu que peu de temps pour le parcourir ,

mais nous y avons reconnu le réfultat des gran-

des recherches & d’une profonde connoiffance

de la matière , nous allons nous occuper de ré-

diger les obfervations que votre ouvrage nous
infpirera , & nous vous les ferons paffer le plu-

tôt pofTible.

Nous avons l’honneur d’être , avec une parfaite

confidération
,
&c.

Lettre de la chambre du commerce de Bordeaux,

Mor.fieur
,
nous avons reçu , avec la lettre que

vous nous avez fait l’honneur de nous écrire le 2.7

du mois d’oétobre dernier
,
vos obfervations fur la

déclaration du 30 oélobre 1783 ; & vous avez
porté jufqu’à l’évieence l’inutilité & le danger
de )a refonte de i’or.

Quand on efl verfé, Monfieur
, dans la fcience

monétaire, on peut fuivre, ainfi que vous l’a-

vez fait
,
tous les inconvéniens d’une révolution

occafionnée dans les monnoies. Vous les avez par-

faitement bien développés
; & il nous a femblé

que vmns n’avez laiffé rien à dire. Vous êtes en-

tré dans des détails qui portent avec eux la con-

viélion
, & qui nous ont ramené à ces idées fim-

ples d’économie politique qui font toujours le ré-

fultat des grandes vérités
,
quand on trouve quel-

qu’un aufii capable que vous de les déveloper.

Nous avons l’honneur d’être avec une parfaite

confidération, &c.

I.ettrc de la chambre du commerce de Lille.

Monfieur
, nous avons lu avec l’attention qu’il

méritoit , le mémoire que vous nous avez remis
par votre lettre du 27 oélobre dernier

, conte-
nant vos obfervations fur la déclaration du 30
oélobre 1785 , & l’atigmentation progrefiive du
prix des matières d’or & d’argent

, depuis le

premier de janvier 1726.

Nous ne pouvons , Monfieur
,
qu’applaudir à

ces obfervations ; elles font fondées fur une con-
noiflance profonde des opérations du commerce

,

fur les principes qui en règlent la marche ,
&.

fur les réfultats néceffaires des échanges.
Les négociants éclairés ont été perfuadés ,

comme vous l’êtes, Monfieur, que le feul moyen
d’augmenter le numéraire dans un état , étoit

d’obtenir
,
par les échanges , la balance en fa fa-

veur ; & que tour autre moyen ne produifoit

qu’un effet contraire à celui que l’on fe propo-
foit ; & notamment les furachapts

,
qui ne font

utiles qu’aux fpéculateurs qui les obtiennent , &
qui font ruineux pour l’état & pour le com-
merce.

Les mémoires que cette chambre a fait pafler

au miniflère , le 14 avril 1767, étoient fondés fur

les mêmes principes, & l’opération de i;84, efl

une preuve frappante de leur jufteffe.

En effet, il réfulte, ainft que vous l’obfervez ,

Monfieur, des furachapts accordés trop légère-

ment à cette époque , une perte énorme fur les

changes avec l’étranger
,
l’exportation des matiè-

res d’or néceffitée par le change , & l’augmenta-

tion du prix de l’or, qui étoit la fuite inévita-

ble de l’exportation.

Le feul effet de ces furachapts , a été d’aug-

menter en apparence le numéraire en argent
,
de

84 millions en piaflres ; l’on dit en apparence,
parce que tout ce qui a excédé la balance du
commerce de la France avec l’Efpagne

,
a dû être

payé d’une manière ou d’une autre à l’Efpa-

gne même , ou aux nations auxquelles l’Efpa-

gne éroit débitrice : de là la hauffe à des changes ,

l’exportation de l’or
,
&c.

Nous avons toujours été également perfuadés

que l’exportation de l’or & de l’argent étoit né-

ceffaire & inévitable
,
lorfque

,
par la balance du

commerce, la France réfloit débitrice envers quel-

que autre nation ; il efl. évident en effet, que lorf-

que l’on doit, il faut payer, & que ce paiement
ne peut s’effeéluer qu’en argent , dès que l’on ne
peut le faire en échanges. Il réfulte que la pro-

hibition de l’exportation ne tend qu’a faire per-

dre à l’état qui efl débiteur, les frais & rifques

de la fraude
,
qui font toujours à la charge de

celui qui doit payer.

Le projet annoncé à la fin de vos obfervations,

nous paroit fagement combiné, pour le bien gé-

néral du royaume ; en accordant au commerce
la liberté abfolue d’importation ,

d’exportation ,

& d’emploi des matières d’or & d’argent
,

il ne
peut , félon nous

,
en réfulter que les grands

avantages que vous détaillez.

Si ce projet utile s’exécutoit
,
l’on doit s’aten-

dre à des réclamations , de la part des direéleurs

4^? monnoies, dont le bénéfice efl proportionne

au travail ; mais il efl impoflible
,
que l’intérêt

général ne miife à l’intérêt de. quelques particu-

liers.

Nous
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Nous croyons devoir vous faire connoitre les

effets que la refonte des louis a produit ici : ils

dérivent naturellement des principes que vous

avez établis dans vos obfervations.

Les Flamands - Autrichiens vinrent en foule

échangera la monnoie leurs louis vieux, & pen-

dant quelque temps, ils s’obftinèrent à n’empor

ter en retour que des écus ; de forte que par-là

,

le numéraire en argent pafa en Flandre
,
avec le

bénétîce réfultant de la refonte ;
l’or devint ici

très-commun, & l’argent plus rare : le change
,

qui étoit ordinairement à i pour cent de perte ,

augmenta jufqu’à donner ^ pour cent de béné-

fice.

L’équilibre ne fut rétabli
,
que lorfque le gou-

vernement de Bruxelles, qui avoit fixé d’abord

les louis neufs à 22 livres 10 fols ,
augmenta, par

ordonnance du 8 mars 1786 ,
la valeur numéraire

de fa monnoie d’or
,
en élevant à livres 1 5 0—6

de change
, ( faifant livres 34—4—7—| ) la

double fouveraine
,
qui ne valoir auparavant que

florins 15—6 de change
, ( livres 32— 15— 8— 7 )

ce qui la proportionnoit à la valeur réelle de nos

louis neufs
,

qui depuis lors font reçus en Flandre

pour 24 livres.

Nous avons l’honneur d’être avec une parfaite

confidération , &c.

Lettre de la Chambre du commerce de Nantes.

Nous avons lu votre favant mémoire fur les

monnoies ,
que vous nous avez fait l'honneur de

nous adreffer le 27 oâobre dernier ; nous au-

rions defiré vous en accufer la réception plus tôt

,

mais nous l’avions prêté à plufieurs négocians

de cette place
,
qui ont tardé à nous le remet-

tre.

On ne peut, Monfieur, traiter avec plus de

méthode & répandre plus de lumières fur une
matière fimple en elle-même

,
mais que les fyf-

têmes de l’économie politique
,
l’ignorance & les

erreurs des divers gouvernemens , ont rendue
abflraite-

,
obfcure , difficile & compliquée.

Nous n’effayerons pas de vous fuivre dans la

progreffion de vos calculs ; vous avez épuifé vo-

tre fujet , & donné un guide afluré dans un la-

byrinthe inextricable.

Nous n’envifagerons votre mémoire
, que fous

les rapports généraux des monnoies avec les den-

rées. C’eft la feule partie que nos connoiffances

nous permettent de faifir.

Les monnaies n’ont été imaginées par les hom-
mes réunis en fociété

,
que parce qu’elles font

,

comparativement aux autres objets d’échange

,

plus inaltérables & d’un moindre volume : elles

n’ont point de valeur fpécifique. Il n’y a aucune
raifon pour que le marc d’argent vaille 10 livres

,

Arts 6* Métiers, Tome V, Partie II.

50 livres ou lOo livres. Ces mots même de marc
& de livre numéraire

,
n’expriment jamais que des

idées relatives
,

lorfqu’ils frappent nos oreilles ;

ils ne fe préfentent à l’efprit que comme fignes

univerfels de tous les befoins de la nature , ou
de toutes les commodités du luxe.

La nation qui poffède le plus de ce qu’il faut

pour fatisfaire les befoins de la nature , ou les

bizarres caprices du luxe, doit nécefiairement at-

tirer à foi le figne univerfel de fes voifins, qui,

avec les mêmes paffions , n’auront pas les mê-
mes reffources de territoire ou d’induflrie.

Car ces nations n’ayant pas fuffifamment de

produélions à échanger , feront obligées de payer

avec des méraux.

C’efl: ainfi que l’Efpagne & le Portugal
,
qui

poffèdent les mines & qui ont négligé leurs

manufadures , ne commercent qu’avec des mé-
taux. Ces deux puiffances font devenues tributai-

res des peuples agricoles & commerçans : elles

font en outre dans un état de foibleffe & de dé-

population confidérable
;

parce que les mines ap-

partiennent à un très-petit nombre d’individus

,

& que le tranfport & la fabrication des métaux
n’exige pas un grand concours d’hommes & de
machines : ce concours, qui fait toute la force

des peuples commerçans & cultivateurs , feroit

une nouvelle canfe de deflrudlon pour les na-

tions qui poflèdent les mines
,
parce que dépenfant

davantage pour leur exploitation , les métaux
leur reviendroient à plus haut prix , & comme
leur valeur feroit réglée par les fournitures étran-

gères , elles feroient obligées de donner plus pour
obtenir moins.

Il eft donc vrai que l’agriculture & le commerce
font les feules fources de la richeffe

, de la popu-
lation & de la force d’un état.

On pourroit encore fimplifier ce principe , 8c

dire que le commerce eft l’ame de ce grand corps ,

& le moteur unique de tous fes mouvemens.

En effet , ramenant ce mot de commerce à

fon acception rlgoureufe, qui eft celle de l’échange
,

on verra que chaque fois qu’il n’y a point d’é-

change , c’eft-à-dire, de commerce, il n’y a au-

cun motif pour le cultivateur de cultiver au-delà

de fes befoins.

Or ,
fon travail fe modifiant par fes befoins

,

les fruits feront modiques
,
parce que fes befoins

feront extrêmement bornés j & n’étant échauffé

par aucun efpoir d’échanger fon fuperflu
,

il ne
fe tourmentera pas pour l’obtenir :

Si nous faifions un livre
,
nous développerions

ce principe ; les raifonaemens fe préfenteroient

en foule pour l’éclaircir, 8t les exemples ne man-
queroient pas pour appuyer les raifonnemens &
leur donner toute la force de la vérité.

Une adminiftration éclairée & fage doit donc
encourager

,
par tous les moyens pofftbles

, fon

I i i i i j
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commerce. C’eft à la pratique confiante de cette

fimple & grande maxime
,
que les nations ancien-

nes ont dû leur fplendeur
,

que l’Angleterre &
la Hollande doivent toute leur puiffance.

Lorfqu’un gouvernement, par une réunion fu-

nefte d’erreurs & de circonflances
,
marche vers

le déclin de fa puiffance , & qu’au lieu de s’at-

tacher à la relever par des moyens tirés de la

nature des^chofes ,
il veut adopter la reffource in-

fenfée & ruineufe de l’altération des monnoies
,

on peut dire qu’il a bouché un trou avec un fer

rouge. Dans le moment de l’application , ce trou

difparoit
,
mais prefque au même inftant le feu

brûle les parties voifines & aggrandit le vide qu’on

vculoit fermer.

En effet, le furhauffement de la valeur, ou
l’altération du titre des monnoies , ne peut obli-

ger Içs nations étrangères. Il n’y a aucun prince

qui puiffe, par la force de fes arrêts , contraindre

les étrangers
, ( les Anglois par exemple

, ) à

prendre pour 24 livres
,
nos louis qui auront été

réduits à 21 livres. Ils recevront alors le marc
d’or ou d’argent , fur le prix qu’ils y attachent

eux-mêmes , 61 fi nous tirons d’eux plus de den-
rées que nous ne leur en fourniffons

, il faudra

folder en louis de 24 livres
,
qu’ils ne prendront

que pour 21 ;
cette perte fera fupportée par nous

,

parce que c’ell l’excédent de la fourniture des den-

rées d'une nation a une autre qui fixe la valeur

du numéraire. Vous avez
,
Monfieur, fournis au

calcul cette vérité importante, & nous ne faifons

que raifonner d’apiès vos principes. Ce font auffi

ceux de M. Necker, dans fon admirable ouvrage
fur l’adminiffration des finances de la France. Et,
pour nous fervir d’une de fes maximes

, nous di-

rons que tous l’art du banquier le plus intelligent

,

ne peut ajouter au numéraire, & le manufaélu-

rier qui
,
par fon induftrie , a augmenté l’exporta

tion d’une balle de drap, a plus fait que lui

pour la richeffe nationale.

Leminiftre, par les ordres & fous les aufpices

duquel vous avez travaillé
,

Monfieur
, votre

utile mémoire
,

eft doué d’un efprit éclairé &
d’une ame forte

;
fes idées font faines

,
& fes

intentions pures ;
mais il eff arrivé au gouver-

nement de 1 état ,
dans un moment où tous les

relîorts de cette immenfe machine crient à la

fois ;
où les erreurs ont été confacrées par des

arrêts & des traités
;
où la chaîne des évène-

mens politiques
,
les embarras intérieurs

, exigent

peut-être une prudence confommée.

Quoique chefs du commerce d’une grande ville

Maritime, commerçans nous-mêmes, & que fois

ce double rapport nous fentions vivement les

plaies nombreulés
,

prorordes 6c prefqu’incura-

bles qu’on a faites à la Nation
,
en livrant fon

commerce à l’étranger
,
aux monopoles & à la

fifcaüîé, nous attendons néanmoins avec uneref-

peélueufe confiance que le temps 6c des circonf-

tances plus favorables J permettent le retour aux
vrais principes. Dans notre extrême mifère

, notre
unique vœu eft que le principal miniftre

,
que

nous confidérons comme notre libérateur, puiffe

avoir le temps d’entreprendre 8c de confom-
mer l’ouvrage de la reftauration de la France. Ce
fublime projet eft digne de fon génie & de fes

vertus. Cet efpoir eft le feul foutien qui nous
refte contre les malheurs dont on nous a acca-

blés.

Nous avons l’honneur d’être, avec une parfaite

confidération , &c.

Obftrvatlons fur les lettres des chambres du com-

merce.

Quolqu’en général toutes les chambres du com-
merce qui ont écrit ces lettres , foient du même
avis que moi

,
quant à l’inutilité de la refonte

de 178 5 , & aux inconvéniens , tant des furachapts

,

que de la nouvelle proportion; celles de Lyon,
Bayonne

,
Lille & Lorient paroiffent différer de

mon opinion fur quelques articles ; les deux pre-

mières penfent qu’il étoit néceffaire de rapprocher

notre proportion de celle des étrangers ; l’une

( celle de Bayonne)
,
indique la proportion qu’elle

croit convenir aux intérêts de la France
,
& elle

démontre que celle qui a été adoptée excède de
plus de 3 pour cent , le terme auquel on au-

roît dû la fixer : l’autre ( celle de Lyon ), s’eft

contentée d’exprimer fon vœu
,
fans entrer dans

aucun détail.

Je n’ai point traité à fond cette queftion
,

j’ai

feulement dit ( & cela ne peut pas être révo-

qué en doute ) ,
que la proportion que nous venions

de quitter avoir été déterminée d’après l’avis du
commerce , & qu’elle étoit conféquemment con-

forme à fon vœu; on voit, par les lettres des

chambres du commerce de Bayonne & de Lyon,
que fi elles avoient été confultées , la nouvelle

proportion ne fe feroit pas fi fort éloignée de

l’ancienne.

On trouvera , au furplus
,
à la fuite de ces ob-

fervations ,
un tableau des proportions qui étoleut

obfervées par le plus grand nombre des nations

commerçantes de l’Europe
,

à l’époque de la re-

fonte
;

il prouve que la proportion à laquelle

on nous a fait renoncer, étoit, à-peu-prés, le

terme moyen de toutes les autres ,
ainfi que je

l’ai expofé, & que ce terme fe rapprochoit beau-

coup de la fixation propofée par le commerce de

Bayonne.

Cette chambre , ainfi que celles de Lyon &
Lorient, ne font point d’avis que l’on abandonne

le feigneuriage , les deux premières penfent que

cet abandon provoqueroit une augmentation du

prix des matières , & toutes les trois confidérenî
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le leîgneuriage comme une portion des revenus

du roi
,

que l’on ne pourroit fupprimer fans le

remplacer par un impôt.

Ces obfervations font très-juftes , & je me les

fuis faites avant de propofer l’abandon qui en

eft l’objet, mais fi j’étois entré dans quelques dé-

tails fur l’exécution du plan dont je n’ai donné
qu’un apperçu , on auroit vu i^.

,
que j’enten-

dois qu’il ne pourroît-être queftion de cet aban-

don total, qu’à la première refonte générale, 2.°
,

qu’en étaljliffant de nouvelles bafes, pour le ti-

tre & le poids des efpèces , il feroit aifé de faire

tourner cet abandon au profit de l’un on de l’au-

tre
, fans qu’il en réfultât aucune augmentation

du prix des matières.

Quant à l’autre objeftion
,
qui naît de la fup-

preiiion d’une portion des revenus du roi , & de
la néceffité de la remplacer par un impôt ; ce

ne feroit pas la première fois que l’on auroit

porté le fouverain à facrifier à l’intérêt général

du commerce & de la fociété , le produit d’un

droit aufli modique que le feroit celui du fei-

gneuriage, fi la fabrication étoit réduite à l’ex-

cédent de la balance du commerce, & des be-

foins des manufaélures.

La chambre du commerce de Bayonne, pro-

pofe de ne plus , à l’avenir
,

afiigner un prix

aux efpéces d’or
,
& d’en faire un effet com-

merçable ! Il faudroit
,
en ce cas ,

commencer
par établir, comme en Angletterre

,
une propor-

tion invariable entre les efpèces d’or & d’ar-

gent
, confidérées comme matières.

Quoique cette même chambre femble différer

d’opinion avec moi
,
fur les caufes de la progref-

Con du prix des matières depuis 1726 ,
nous fom-

mes cependant d’accord ; j’ai voulu prouver en
effet

, & je crois avoir démontré
,
que chaque '

opération du gouvernement
, tendante à aug-

menter la fabrication des efpèces , en fe procu-
rant une plus grande quantité de matières , avoir

provoqué l’augmentation du prix de ces matières
;

les furacheter
, ou abandonner au profit des

fourniffeurs une portion du feigneuriage , c’eff

abfolument la même chofe
, & l’effet de ces

mefures étant aufli le même , il s’enfuit que ce-

lui qui foutient que l’augmentation du prix des
matières provient de la remife du feigneuriage

,

eft d’accord avec celui qui attribue cette aug-
mentationau furachapt. La remife du feigneuriage

,

étant un véritable furachapt
,
puifqu’elle a pour

objet d’indemnifer celui qui l’obtient de ce qu’il

paye au-deffus du prix du tarif.

Je ne peux pas être de l’avis de la chambre du
commerce de Dunkerque, qui croit que j’aurois

dû prendre pour bafe de mes calculs
, le terme

moyen du cours des changes
, depuis le premier

Janvier 1784 jufques au 31 décembre de la

même année. Voulant prouver qu’il exiftoit en-
tre les effets produits par le cours du premier

)

janvier 1784 , & ceux provenant du cours du
change au 31 décembre, une différence très-con-

fidérable ; je n’aurois pas rempli mon objet
,

fi

j’euffe pris le terme moyen de tous les couis de
l’année

;
j’obferverai au furplus que la hauffe du

cours de l’Eipagne a commencé dès le mois de
février; que, dès le mois d’avril, elle croit au
même période qu’à la fin de décembre

; & qu’elle

s’eff foutenue pendant l’année 1785.

Les progrès de la baiffe du change de Lon-
dres

,
ont été plus gradués.

Je ferai enfin une dernière obfervatlon
,
relati-

vement à la perte que le commerce a éprouvée
par la révolution du cours des changes

, depuis
le premier janvier 1784 ;

c’eft que l’évaluation
de cette perte, doit-être le réfultât de la compa-
raifon du cours du premier janvier 1784 , avec
celui du 31 décembre de la même année, &
non le réfultât de la comparaifon de ce dernier
cours avec le pair du change : ce dernier cours ne
préfenteroit aucune perte, puifque fuivant les cal-

culs de la chambre du commerce de Bayonne
,

le change fur Londres étoit encore à cette épo-
que au-deffus du pair

, & celui fur Cadix au-def-
fous. Le premier réfultât, au contraire, préfente
une perte confidérable

,
puifqu’à l’époque du

3
i

décembre , le change fur Londres étoit baiffé

depuis le premier janvier
, de 2 deniers ffierlings

par écu, & celui fur Cadix, s’étoit élevé de 21
fols par pittole.

Table des proportions qui exifloient entre les mon-

noies d’or & d'argent du plus grand nombre

des états de l’Europe , avant le premier oHobre

1785.

Portugal I . .à. . 16.

.

Efpagne i..à..i6..

Dannemarck .15.
4?

Angleterre .15. • i 00

Venife.
2

* I 00

Hollande
SP

*
1 0 0

Saxe
77

*100
r

France .à. *100

Etats du Pape
r,A,

•
ji 00

Savoye Si Piémont
s fi

*100

Bruxelles ,
&Pays-Bas-Autrichiens I

.

. à

.

.14. 5 2
*

J 0 û

Tofeane
I

*
1 00

Augfbourg
,
Nuremberg I

.

. à

.

.14.
ag

* i CO

1 i i i i ij
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Allemagne
,
pied de convention . . 1 . . à . •M- -ih-

Triefie . . . i

.

Naoles 8c Sicile i , 14.
Bavière r .

• n- -w
Rufiie I .

* J
* • 1 0 0

Berlin i . ' I ®o*

Cologne I . I q .
' J * *

I 0 0*

La proportloo commune de ces vingt-un états

efl d’une livre à 14

Si Tort fiipprime le Portugal & l’Efpagne
, on

trouve que la proportion commune des dix-neuf

autres états, eft d’une livre à 14 (<z).

Voici quelle étoit l’opinion de Locke fur la

,
proportion. Ce profond méditatif. Auquel
l’Angleterre doit le bienfait d’avoir
CON-SEiLLÉ AU PARLEMENT DE FAIRE REFONDRE
LA MONNOIE AUX DÉPENS DU PUBLIC

, SANS
EN HAUSSER LE PRIX (/>) , » penfoit que

> J) quand on laiffe la proportion dans fon cours

i> naturel , fans impofer de loi au commerce
, les

3) métaux ne fe perdent jamais
,
parce que s’il ar-

33 rive qu’une efpèce devienne rare
,

le com-
33 merce qui efl

,
pour ainfi dire, un thermomè-

3> tre journalier, & infiniment fenfible, réforme

« de lui-même
,
& fans qu’il foit befoin d’aucune

« loi , la proportion
,
& la réduit

,
ou plutôt la

3) maintient dans fon jufte équilibre
;
au lieu que

« fl pour rappeler dans un état l’efpèce d’or ou
» celle d’argent , on hauffe ou on baiffe la pro-

3) portion aéfuelleiaent courante fur la place
,

il

(a) Les proportions énoncées dans cette table font ex-

traites de la Métrologie , ou Traité des mefures poids &
Bionnoies ,

par M. Pauclon
,
publié en 1780.

(!i) Voyez le nouveau Diftionnaire Hiflorique Tome V ,

p;çe 279, édition de 1785.

» eft vrai que l’efpèce favorlfée par une telle
« determ.ination reparoîtra bientôt en abondance

,» mais ce ne fera qu’avec une perte évidente
» pour letat; car dans ce cas

, l’état ne fait pas
» un limple échangé d’un métal contre un autre
» métal, mais il fouffre réellement une perte, &
« à l’égard du métal qui fort de chez lui , & à
» 1 egard de celui qui y rentre; ce qui doit rui-
» ner les particuliers qui le compofent

, & ce
» qui n’arriveroit pas fans la loi : fi , au con-
)> traire, la proportion eft maintenue dans fon
» état naturel

, & d’une manière conforme à la
)3

, il fe fait entre les peuples des échanges
» d un métal contre un autre , mais ; dans ces
« échangés

,
on ne court aucun rifque

, parce
» qu alors le métal qui fort ne fe donne pas pour
» rien; &, en fa place, il revient du dehors
33 de 1 état entre les mains du changeur un jufte
33 équivalent, dont il peut fe fervir dans la fuite
33 pour faire d’autres échanges avec les étrangers,
33 fans fouffrir la perte la plus légère
33 C’eft une erreur

,
que de prétendre que la loi

» puifie faire revivre dans un pays les efpèces
33 qui femblent s’y perdre

, fi on s’écarte de la
33 proportion quis’eft effeaivement obfervée fur la
33 place ; & c'efi ce qu'on ne fauroit jamais faire
33 qu'au préjudice de l'état (r). a

Il me feroit facile de citer un grand nombre d’Auteurs
qui tous ont penfé que les monnoies dévoient être fabriquées
aux dépens du tréfor-public. On lit dans une Ordonnance
publiée dans l’Empire, en l’année 1559, cette difpofition re •

marquable ; Ita à principîbus
, & quibuslibet fuperioribus

inoneîa ciidcnda eji y ut ab omni quastu & commodo peçuliuri

fini alieni.

(c) Lettre fur l’intérêt du denier, Sec. part.

FIN DU TOME CINQUIÈME.
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ERRATA.

P AGE 155 , ligne 13 ,
par l’effayeur général

prépofé de la cour ,
lije^ par l’effayeur particu-

lier.

Page 198 , ligne 30 & fuivantes. Il y a deux cours

des monnoies
,
&c. life^

,
il n’y a préfentement

qu’une feule cour des monnoies féante à Paris ,

qui connoit de tous les abus
,
&c.

Page 207 ,
à la fin du mot ajujîeur

,
ajoute^

,

l’édit de novembre 1785 ,
porte le droit des

ajufleurs à trois fous par marc d'or, 8c à deux fous

fix deniers
,

par marc d’argent.

Page idem
,

ligne 21 , les frais ne diminuent
,

Jifei ,
le fray ne diminue.

Page 313, ajoute^ au haut de la première co-

lonne
,

cette ligne enlevée en imprimant.

Heinick; foit à des nniverfités & compagnies

Page idem, après favantes, mette^', au lieu da
point, un point 8c une virgule (;).
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